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Bélanger, Fréd.,....... ............ (p.i.) 21y
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135
18

K

Ketcheson, Freeman .... . ....--.- (î-'-) 2P
King, George G..............--.-----(p.i.)

L

La Reine vs Coulombe.......p.........(pi.)
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121
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CONTENU DU VOLUME 1.

(Ce volume est relié en deux parties.)

1. Rapport de l'Auditeur général pour l'exercice terminé le 30 juin 1898. Présenté (en partie) le 7
avril 1899, par l'hon. W. S. Fielding. Présenté (complet) le 26 avril 1899.

Imprimsépour la distribution et les docusnts de la session.

CONTENU DU VOLUME 2.

2. Comptes Publics du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1898. Présentés le 23 mars 1899,
par l'hon. W. S. Fielding..........Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

2a. Estimations des sommes requises pour le service du Canada pour l'exercice expirant le 30 juin 1900.
Présentées le 24 avril 1899, par l'hon W. S. Fielding.

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.
2b. Estimations supplémentaires pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1899. Présentées le 12 juin

1899, par l'hon. W. S. Fielding... .... Imprimées pour -la distribution et les documents de la session.
2e. Estimations supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'exercice expi-

rant le 30 juin 1900. Présentées le 18 juillet 1899, par l'hon. W. S. Fielding.
Imprimées pour la distribution et les documents de la session.

2d. Estimations supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour
l'exercice expirant le 30 juin 1900. Présentées le 7 août 1899, par l'hon. W. S. Fielding.

Imprimées pour la distribution et les documents de la session.
3. Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1898. Présentée

le 30 mars 1899, par l'hon. W. S. Fielding.
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

3a. Rapport des dividendes restant impayés, et des soldes non réclamés dans les banques chartées du
Canada, depuis cinq ans et plus, avant le 31 décembre 1898. Présenté le 12 avril 1899, par l'hon.
W. S. Fielding...................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 3.

4. Rapport du Surintendant des assurances, pour l'année terminée le 31 décembre 1898.
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

4a. Relevés préliminaires des affaires des compagnies d'assurances sur la vie, au Canada, pour l'année
1898. Présentés le 10 avril 1899, par l'hon. W. S. Fielding.

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.
4b. Sommaires des rapports des compagnies d'assurances au Canada, pour l'année terminée le 31 décembre

1898. Présentés le 25 mai 1899, par l'hon. W. S. Fielding,
Imprimés pour la distribution et les documents.de la session.
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CONTENU DU VOLUME 4.

5. Rapport du département du Commerne pour l'exercice expiré le 30 juin 1898. Présenté le 19 avril
1899, par sir Richard Cartwright... Imprimé pour la distribution et les documents de la session

5a. Rapport spécial sur le commerce entre le Canada et les Etats-Unis; pour l'usage de la commission
internationale, Québec, 1898..........Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 5.

6. Tableaux du Commerce et de la Navigation du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898. Pré-
sentés le 20 mars 1899, par l'hon. W. Paterson.

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 6.

7. Rapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 30
juin 1898. Présentés le 21 mars 1899, par sir Henri Joly de Lotbinière.

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

7a. Partie II, inspection des poids et mesures et du gaz, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898. Pré-
sentée le 21 mars 1899, par sir Henri Joly de Lotbinière.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

7b. Partie III, falsification des substances alimentaires, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898. Pré-
sentée le 21 mars 1899, par sir Henri Joly de Lotbinière.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

8. Rapport du Ministre de l'Agriculture de la Puissance du Canada, pour l'année expirée le 31 octobre
1898. Présenté le Il avril 1899, par l'hon. S. A. Fisher.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

Sa. Rapport sur les Archives du Canada, 1898. Présenté le 1er juin 1899, par l'hon. S. A. Fisher.
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 7.

8b. Rapport du directeur et des officiers des fermes expérimentales, pour l'année 1898. Présenté le 15
mai 1899, par l'hon. S. A. Fisher... .. Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

So. Statistique criminelle pour l'année 1898..Inprimbée pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 8.

9. Rapport annuel du Ministre des Travaux Publics, pour l'exercice terminé le 30 juin 1898. Pré-
senté le 27 juin 1899, par l'hon. W. S. Fielding.

Imprimé pour la distribution et les documents de la sesston.

10. Rapport annuel du Ministre des Chemins de fer et Canaux, pour l'exercice 1897-98. Présenté le 23
mars 1899, par l'hon. A. G. Blair.,....Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 9.

11. Rapport annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898.
-Marine. Présenté le 7 avril 1899, par sir Louis Davies.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

11*. Rapport des commissaires nommés en vertu de l'arrêté du conseil du 11 janvier 1898, pour faire
une enquête sur les prétendus griefs des pilotes du district de Montréal, etc.

Imprimé pour la distribution et les docwments de la session.

11i†. Premier rapport annuel de la Commission de Géographie du Canada, 1898.
Imprinmé pour la distribution et les documents de la session.

1la. Rapport annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898
-Pêcheries. Présenté le 30 mars 1899, par sir Louis Davies.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
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1 lb. Liste de la marine marchande publiée par le ministère de la Marine et des Pêcheries; étant une liste
des navires inscrits sur les livres d'enregistrement du Canada, le 31 décembre 1898.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
1le. Rapport de la Commission Canadienne sur le homard, 1898. Présenté fe 29 juin 1899, par sir Louis

Davies.......... . ....... Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

1 id. Rapport des Commissaires du havre, etc., 1898.
ImpriMé pour la distribution et les documents de la session.

12. Rapport du Directeur général des Postes, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898. Présenté le 22 mars
1899, par l'hon. W. Mulock... ... .. Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 11.

13. Rapport annuel du ministère de l'Intérieur, pour 1898. Présenté le 15 mai 1899, par l'hon. C.
Sifton.........................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

13a. Rapport. sommaire de la Commission Géologique pour l'année 1898. Présenté le 24 avril 1899,
par l'hon. C. Sif ton...............Imprimé pour la distribution et les documents de la session-

CONTENU DU VOLUME 12.

14. Rapport annuel du ministère des Affaires Indiennes, pour l'exercice expiré le 30 juin 1898. Pré-
senté le 21 mars 1899, par l'hon. C. Sifton.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

15. Rapport sur le corps de la Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, 1898. Présenté le 14 juin 1899,
par sir Wilfrid Laurier.............Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 13.

16. Rapport du Secrétaire d'Etat pour 1898. Présenté le 27 mars 1899, par sir Wilfrid Laurier.
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

16a. Liste du Service Civil du Canada, 1898. Présentée le 27 mars 1899, par sir Wilfrid Laurier.
IImprimée pour la distribution et les documents de la session.

16b. Rapport annuel du département de l'Imprimerie et dela Papeterie publiques, pour l'exercice expiré le
30 juin 1898. Présenté le 10 avril 1899, par sir Wilfrid Laurier.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

16e. Rapport du-Bureau des Examinateurs du service civil, pour l'année civile 1898. Présenté le 2 mai
1899, par sir Wilfrid Laurier.... ..... Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

17 Rapport des bibliothécaires conjoints du Parlement, pour l'année 1898. Présenté le 16 mars 1899,
par l'Orateur....................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

18. Rapport du Ministre de la Justice sur les Pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin
1898. Présenté le 21 juin 1899, par l'hon. C. Fitzpatrick.

Imprimé pour la distribution et les documents de loa session.

19. Rapport du ministère de la Milice et de la Défense du Canada, pour l'année expirée le 31 dé-
cembre 1898. Préseité le 27 mars 1899, par l'hon. F. W. Borden.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

CONTENU DU VOLUME 14.

20. Rapport sur le plébiscite de la prohibition tenu le 29 septembre 1898, au Canada. Présenté le 24
avril 1899, par sir Wilfrid Laurier ..... Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

21. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 21 avril 1897,-Copie de toutes
lettres, correspondance et pétitions, etc., concernant la destitution de David Ross comme maître
de poste de Kinross, I.P.-E. Présentée le 21 mars 1899.-M. Martin .............. Pas imprimée.

21a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 21 avril 1897,-Copie de toute cor-
respondance, papiers et pétitions, etc., concernant la destitution*du ci-devant maître de poste de
Little-Sands, I.P.-E. Présentée le 21 mars 1899.-M. Martin.... ....... ,.....Pas imprimée.
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21b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 21 avril 1897,-Copie de tous papiers,
correspondance, pétitions, preuve,,rapports et documents de toutes sortes se rattachant à la desti-
tution de J. H. Crépeau comme maître de poste à Saint-Camille, comté de Wolfe, province de
Québec. Présentée le 21 mars 1899.-M. Ives.. ................... ........... Pas imprimée.

21c. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Etat donnant,-
(a) les noms de tous les employés révoqués par le gouvernement, par destitution ou autrement, dans
le bureau de douane de Montréal, depuis le 13 juillet 1896 jusqu'au 1er mars 1898; (b) les années
de service de chacun; (c) le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est; (d) la cause de la révo-
cation dans chaque cas; (e) le chiffre du salaire annuel de chacun à la date de la révocation; (f) les
noms des nouveaux employés nommés permanemment ou temporairement du 13 juillet 1896 au
1er mars 1898; (g) le chiffre du salaire mensuel à payer à chaque nouvel employé permanent ou
temporaire. Présentée le 2 mai1899.-M. Quinn.................. ............ Pas imprimée.

21dl. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 2 mai 1898,-Etat donnant les noms
de tous les employés du canal de Lachine et de l'écluse de Sainte-Anne qui ont été destitués depuis
le 23 juin 1896, la cause de la destitution, le nom de la personne qui a porté plainte dans chaque
cas, le montant des gages payes à chaque employé destitué, et le nom de son successeur ainsi que
le montant des gages payés au nouveau titulaire. Présentée le 17 mai 1899.-M. Monk.

Pas imprimée.

21e. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 11 mars 1898,-Copie de tous
arrêtés du conseil, papiers, dépositions, rapports, preuve, correspondance et documents concernant
toutes accusations portées contre Peter S. Archibald, ci-devant ingénieur en chef de l'Interco-
lonial, ou concernant sa destitution comme tel, ou les motifs de son renvoi, ou concernant toute
demande faite par le dit Peter S. Archibald pour une allocation de retraite ou autrement, ou con-
cernant la retraite ou la destitution du dit M. Archibald de sa charge sur l'Intercolonial. Pré-
sentée le 25 mai 1899.-M. Borden (Halifax)...................................Pas imprimée.

21f. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 7 juin 1897,-Copie de toute corres-
pondance, rapports et papiers concernant la destitution de M. Wm. Bateman, de Port-Perry,
comme agent des Sauvages de l'Ile Scugog, et la nomination de M. Williams à sa place. Présentée
le 29 mai 1899.-M. Hughes......... ......................-........ ... ... .. ... Pas imprimée.

21g. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 avril 1899,-Etat faisant connaître
toutes les personnes et commissions d'enquêtes nommées pour s'enquérir de la conduite des employés
publics depuis le 1er août 1896, les noms des commissaires, le chiffre de leurs salaires et allocations,
le montant total payé à chacun comme salaire et allocations, et les dépenses totales de chaque
commission en dehors des salaires et allocations, ainsi que les noms et domiciles de toutes les per
sonnes destituées sur le rapport des commissaires. (Revenu de l'Intérieur.) Présentée le 31 ma-
1899.-M . Foster . ... ......... ....... ................. .......................-..-.-. Pas imprimée.

.21h. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 1er mai 1899.-Copie de tous papiers,
documents et correspondance concernant la destitution de D. W. Ball comme maître de poste du
village de Bath, Ontario. Présentée le 2 juin 1899.-M. Wilson ... ...... ......... Pas imprimée.

21i. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Copie du rapport de
M. Hawkins, inspecteur des postes, au sujet de l'enquête faite sur la conduite de J. R. Leake,
maître de poste à Morton, comté de Leeds, et de toute correspondance, plainte, affidavit ou décla-.
ration, et de toute preuve faite à l'enquête, concernant le dit maître de poste, et copie de l'avis de-
sa destitution. Présentée le 2 juin 1899.- M. Taylor...-...,....... .... Pas imprimée.

21j. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes en date du 5 juin 1899,--Copie de la correspon-
dance, etc., concernant la destitution de Alfred Lenoir, comme gardien des pêcheries à l'Ile
Madame, dans le comté de Richmond, Nouvelle-Ecosse. Présentée le 2 juin 1899.-Sir Louis
Davies...............................................................Pas imprimnée.

21k. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 17 mai 1899,-Copie de tous
arrêtés du conseil concernant la nomination et la-destitution de M. Russell, inspecteur des bateaux
à vapeur, de tous les rapports et preuve dans toute enquête faite sur sa conduite, de tous rapports,
papiers et correspondance concernant sa dernière nomination ou sa réinstallation dans le service
public, et de toutes communications adressées par ou à cet officier, ou le concernant, depuis qu'il a
commencé à exercer des fonctions dans le district du Yukon. Présentée le 6 juin 1899-Sir C.
Hibbert Tupper ................................................... Pas imprimée.
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211. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 1er mai 1899.-Copie de toute
requête, correspondance, lettre ou document au sujet des destitutions suivantes: JoK. Bilodeau,
maître de poste de Chambord ; Louis Desbiens, maître de poste de Saint-Jérôme; William La-
rouche, maître de poste du Lac Bouchette; Ferdinand Larouche, maître de poste de Delisle ;
F. -X. Létourneau, maître de poste de Saint-Bruno, tous dans le comté de Chicoutimi, ainsi que de
toute requête, correspondance, lettre ou document au sujet de la nomination de leurs successeurs.
Présentée le 13 juin 1899.-M. Casgrain.................................Pas imprimée.

21m Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899.-Copie de tout papier
et de toute correspondance au sujet de la destitution de Christopher Walker, maître de poste à
Ailsa Craig, Ont., et copie des accusations (s'il en est) portées contre lui, ainsi que du rapport fait
à la suite de toute enquête tenue à ce sujet. Présentée le 13 juin 1899.-M. Haggart.

Pas imprimée.
21 n Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 mars 1898.--Copie de toute cor-

respondance, rapports d'inspecteurs et documents concernant la destitution du maître de poste
d'Agnès et le transfert de ce bureau de poste. Présentée le 13 juin 1899.-M. Pope..Pas imprimée.

21o. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 juin 1899, pour copie de la corres-
pondance et autres papiers au sujet de la destitution de M. Joseph McNeil, gardien de phare,
Pointe-Jérôme, St. Peter's, Cap-Breton. Présentée le 14 juin 1899.-Sir Louis Davies.

Pas imprimée.
21p. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 12 avril 1899.-Copie des plaintes portées contre

M. Freeman Kercheson et qui ont amené sa destitution de la position de commis de poste sur
chemin de fer; copie de toute la correspondance échangée à ce sujet; aussi les déclarations du dit
Freeman Ketcheson en réponse aux dites accusations. Présentée le 15 juin 1899.-Hon. sir
M ackenzie Bowell-.......................... ................... ................. Pas imprimée.

21q. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 30 mars 1898.-Copie de tous
arrêtés du conseil, papiers, dépositions, rapports, documents, etc., concernant la destitution de
Napoléon Alain, comme maître de poste de l'Ancienne Lorette, et copie de toutes instructions
données par le ministère des Postes ou aucun de ses officiers à l'inspecteur des postes à Québec ou à
quelque autre officier au sujet du témoignage à rendre dans une action pour dommages intentée
par le dit Napoléon Alain contre Frédéric Belleau. Présentée le 19 juin 1899.-M. Casrain.

Pas imprimée.
21r. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899.-Copie de tous papiers

se rapportant à la destitution de Boaz Gross, ci-devant maître du havre à Hillsboro, N.-B., et à la
nomination de son successeur, avec copie de toutes accusations et plaintes, de la preuve faite devant
le commissaire McAlpine, du rapport du commissaire, et de toute correspondance, recommandations
et autres papiers se rapportant en quelque manière à la dite destitution et à la nomination qui a
été faite ensuite. Présentée le 26 juin 1899.-M. McInerney .... ............. . . Pas imprimée.

21s. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899.-Copie de tous rapports
correspondance et autres papiers se rapportant à la destitution de M. Fairlie, principal de l'Ecole
Industrielle de la Terre de Rupert, dans la province du Manitoba. Présentée le 28 juin 1899.-
M . Bourassa........ ................................... ................... .. Pas imprimée.

21f. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 juin 1899.-Copie de tous papiers,
documents et correspondance concernant la destitution de John Herns, gardien de l'édifice public,
cans la ville de Napanee. Présentée le 4 juillet 1899.-M. Wilson.......-..........Pas imprim

é
e.

21u. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899.-Copie de la commis-
mission émise pour une enquête sur les accusations portées contre W. A. Hogg, préposé au débar-
quement au port douanier de Collingwood, de la preuve faite devant le commissaire, du rapport
de ce dernier, de l'arrêti du conseil basé sur ce rapport, et de toute correspondance et papiers à ce
sujet. Présentée le 25 juillet 1899.-M. MeCar-thy............................Pas imprimée.

21v. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 juillet 1899, pour copie du rapport
de Thomas Woodyatt, commissaire, concernant certaines accusations portées contre John Galna,
des douanes de Sa Majesté, à Parry-Sound, Ontario. Présentée le 26 juillet 1899.-Hon. W.
Paterson...................... .... ................ ......... .... ............ Pas imprimée

21w. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 juillet 1899, pour copie du rapport ,
etc., concernant la suspension de Wm Caldwell, officier des douanes à Anderdon, Ontario. Pré-
sentée le 26 juillet 1899.-Hon. W. Paterson................ ...................... Pas imprimée
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2 lx. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 juillet 1899, pour copie du rapport

de M. B. Colcock, sous-inspecteur de ports douaniers, concernant la station douanière d'Anderdon
et concernant Win Caldwell, ci-devant officier douanier à cette station. Présentée le 29 juillet
1899.- Hon. W. Paterson.........................................................Pas imprimée.

21y. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 juin 1899.-Copie de toute corres-
pondance avec le ministère des Chemins de fer et Canaux ou avec aucun membre du gouverne-
ment au sujet de Pierre Michaud et Fred. Bélanger, respectivement, employés sur la ligne de
l'Intercolonial, à Trois-Pistoles, à titre de gardiens de wagon (porter) et de chef de section, et qui
ont été destitués en 1898. Aussi, copie de toutes pétitions et papiers se rapportant à cette affaire.
Présentée le 8 août 1899.-M. Poster. ......................................... Pas imprimée.

21z. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 12 juin 1899.-Copie de toute corres-
pondance, télégrammes, pétitions, rapports et tous papiers concernant la destitution de M.
William D. MeMillan, comme «gardien du phare de l'île Wood, LP. -E., et la nomination de son
remplaçant. Présentée le 10 août 1899.-M. Martin....................... ...... Pas imprimée.

22. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1897.-Copie de toutes péti-
tions, lettres, avis, correspondance, obligations et papiers concernant l'établissement d'un bureau
de poste dans le comté d'Annapolis, appelé "Virginia ", et la nomination de M. Ezekiel Banks
comme maître de poste au dit endroit. 1résentée le 21 mars 1899. -M. Mills-.....Pas imprimée.

22a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1897.-Copie de toutes péti-
tions, lettres, avis, obligations, papiers et documents concernant l'établissement d'un bureau de
poste, dans le comté d'Annapolis, appelé " North Perott ", et la nomination de M. Alfred Spurr
comme maître de poste au dit endroit. Présentée le 21 mars 1899.-M. Mills-......Pas imprimée.

22b. Réponse. à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 3 mai 1897.-Copie de toute corres-
pondance avec aucun membre du gouvernement ou aucun officier du ministère des Postes au
sujet de la nomination et de l'installation de George G. King comme maître de poste de Marsh-
Hill, Ontario. Présentée le 21 mars 1899.-M. Poster. ....---- -..... .Pas imprimée.

23. Rejets par le conseil de la Trésorerie des décisions de l'Auditeur général entre le commencement de
la session de 1898 et la session de 1899. Présentés le 21 mars 1899, par l'hon. W. S. Fielding.

Pas imprie.

24. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session du Parlement à compte
de l'exercice 1898-99. Présenté le 21 mars 1899, par Phon. W. S. Fielding-..... ... .Pas imprimé.

25. Relevé des dépenses à compte de dépenses imprévues du 1er juillet 1898 au 16 mars 1899. Présenté
le 23 mars 1899, par l'hon. W. S. Fielding. .......-.... ... .... .............. Pas imprimé.

26. Rapport du Commissaire de la Police Fédérale, pour 1898. Présenté le 27 mars 1899, par sir
W ilfrid Laurier...... ............ . ......... .............. .... ............ Pas im primé.

27. Copie d'un arrêté du conseil concernant la délivrance de licences à des navires de pêche des Etats-
Unis. Présentée le 30 mars 1899, par sir Louis Davies..................... ... Pas imprimée.

28. Etat indiquant les réductions et remises faites sous l'autorité de la clause 141, telle qu'ajoutée à
l'Acte des Sauvages par la clause 8, chapitre 35, 58-59 Victoria. Présenté le 30 mars 1899, par
l'hon. C. Sifton... . ...........-.................................. Pas imprimé.

29. Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'assurance du service civil, pour l'exercice terminé le 30
juin 1898. Présenté le 20 mars 1899, par 'hon. W. S. Fielding.

Imprimé pour les documents de la session-

30. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés du service civil
donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la retraite, son âge, son traite-
ment et ses années de service, son allocation et la cause de sa retraite, et indiquant si la vacance
créée a été remplie par promotion ou nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant
l'année expirée le 31 décembre 1898. Présenté le 30 mars 1899, par l'hon. W. S. Fielding.

Imprimé pour les documents de la session.

30a. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du14 février 1898.-Etat donnant,-
(a) les noms de tous les employés civils qui ont été mis à la retraite entre le 13 juillet 1896 et le 1er
janvier 1898; (b) l'âge de chacun de ces employés ; (c) les années de service des dits employés ; (d)
le montant retiré par chacun, chaque année; (e) le montant de la pension annuelle accordée à
chacun; (f) les noms des nouveaux employés nommés depuis le 13 juillet 1896 ; (g) l'âge de chacun
d'eux; et (1b) le montant du salaire de chacun d'eux. Présentée le 14 juin 1899.-M Taylor.

Pas imprimée.
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30b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,--Etat indiquant,-(a)
les personnes mises à la retraite dans le ministère de l'Agriculture depuis le 30 juillet 1896 jusqu'au
30 avril 1899, dans les services intérieur et extérieur; (b) les pensions et allocations accordées dans
chaque cas; (c) la manière dont les vacances ainsi créées ont été remplies, les noms des personnes
qui ont été nommées à ces situations vacantes, et le chiffre du salaire dans chaque cas. Présentée
le 30 juin 1899.-M. Montague............................. ........... ..... Pas imprimée.

31. Relevé détaillé de toutes les obligations enregistrées dans le département du Secrétaire d'Etat, depuis
la dernier relevé du 16 février 1898, soumis au Parlement du Canada, en conformité de la clause 23,
chap. 19 des Statuts Revisés du Canada. Présenté le 30 mars 1899, par sir Wilfrid Laurier.

Pas imprimé.

32. Relevé des dépenses se rapportant aux primes de pêche pour 1897-98. Présenté le 9 avril 1899, par
sir Louis Davies....... ..... .......................... ............. Pas imprimé.

33. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 5 avril 1899, pour copie des papiers
concernant l'affaire de Nelson vs Donelly, qui est un appel de la décision du Commissaire des mines
d'or à .Dawson. Présentée le 5 avril 1899.-Hon. C. Sifton.....................Pas imprimée.

34. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Copie de tous rapports
et recommandations des inspecteurs de cavalerie, artillerie et infanterie au sujet de leurs inspections
jusqu'au 18 avril, pour l'exercice 1897-98. Présentée le 10 avril 1899.-M. Hughes.. .Pas imprimée.

35. Etat d'affaires de la Compagnie de Prêts et de Placements Anglo-Canadienne (à responsabilité
limitée) pour l'année expirée le 31 décembre 1898. Présenté (au Sénat) le 21 mars 1899, par l'hon.
Président................... ................................. Pas imprimé.

36. Copie des arrêtés du conseil concernant les terres fédérales dans les provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique et dans les Territoires du Nord-Ouest. Présentée (au Sénat) le 11 avril
1899, par l'hon. R. W . Scott.............. ........... .......................... Pas imprimée.

37. Commission nommant William Ogilvie, commissaire, aux termes du chapitre 114 des Statuts Revisés
du Canada, pour faire une enquête et un rapport sur des accusations portées contre plusieurs
fonctionnaires du gouvernement dans le district du Yukon. Présentée le 17 avril 1899, par l'hon.
C. Sifton. -..... ..................-.... . ................... . ......... ......... P as imprim ée.

38. Réponse préparée par le greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à un ordre de la
Chambre en date du 10 mai 1899, demandant copie des livres de votation et des listes d'électeurs
pour les comtés de Beauce, Lévis, Montmagny et Kamouraska, qui ont servi pour le plébiscite.
Présentée le 13 juillet 1899, par l'Orateur-suppléant.---. . ......-..... Pas imprimée.

39. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 14-mars 1898,- Etat indiquant en
détail l'étendue de toutes les concessions pour le dragage de l'or demandées et accordées dans les
Territoires du Nord-Ouest et le Yukon, où elles sont situées, les noms et domiciles des postulants,
et le montant payé pour ces concessions. Aussi, copie de toute correspondance et de tous arrêtés
du conseil à ce sujet. Présentée le 19 avril 1899.-M. Poster......-................Pas imprimée.

40. Réponse supplémentaire à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 14 février 1898,-
Copie de toute correspondance, demandes de soumissions et soumissions reçues, rapports et arrêtés
du conseil et liste de tous permis ou licences accordés, comprenant les noms des personnes aux
quelles ils.ont été accordés, l'étendue de terrain comprise et les conditions attachées à chacun de
ces permis, le montant payé et à payer, en rapport avec les terrains aurifères à exploiter au moyen
de travaux de mines ou de dragage dans les Territoires du Nord-Ouest et le district du Yukon.
Présentée le 19 avril 1899.-M. Poster ............. ................. .......- . Pas imprimée.

41. Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien
depuis le 1er octobre 1897 jusqu'au 1er octobre 1898. Présenté le 19 avril 1899, par l'hon. C.
Sifton.........- .... a..................... .. ................................... Pas im prim é.

42. Etat donnant la correspondance, etc., concernant les affaires de la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien échangée par le ministère de l'Intérieur depuis le dernier état présenté au
Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882. Présenté le 19 avril 1899, par l'hon. C.
Sifton-----------------------.......... . .. ....-..................... ............ Pas imprie.

43. Etat donnant les arrêtés en conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada et dans la Gazette
de la Colombie-Britannique aux termes du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernant
l'arpentage, l'administration, l'affectation et la gestion des terresifédérales dans les limites de la zone
de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Britannique. Présenté le 19 avril
1899, par l'hon. C. Sifton........................................................ Pas imprimé.



62 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1899

CONTENU DU VOLUME 14-Suite.

44. Etat donnant les arrêtés en conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, aux termes de la
clause 46 de l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest, 57-58 Vie., chap. 30, etc. Présenté le 19 avril
1899, par l'hon. C. Sifton........................................................Pas imprimé.

45. Etat donnant les arrêtés en conseil qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, aux termes de la
clause 91 de l'Acte des Terres Fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés du Canada et ses amende-
ments. Présenté le 19 avril 1899, par l'hon. C. Sifton........................Pas imprimsé.

46. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes en date du 21 avril 1899, pour copie des représen-
tations faites par le Haut-Commissaire du Canada et les agents généraux des colonies anglaises
au sujet de l'imposition d'un droit foncier sur les propriétés personnelles situées dans les colonies
en 1894. Présentée le 21 avril 1899.-Sir Wilfrid Laurier.

Imprimée pour les documents de la session.
47. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 21 avril 1899, pour copie de la corres-

pondance échangée entre le ministère des colonies et le gouvernement du Canada au sujet de l'Ile
d'Anticosti. Présentée le 21 avril 1899.-Sir Wilfrid Laurier.

Imprimée pour les documents de la session.
48. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Copie de tous

arrêtés du conseil,mémoires, correspondance et tous autres documents concernant l'octroi de 150,000
acres de terres publiques en faveur de l'Université du Manitoba, et le transfert des dites terres et
de leurs titres à l'Université. Présentée le 24 avril 1899.- M. LaRivière.

Imprimée (en partie) pour la distribution et les documents de la session.
48a. Réponse supplémentaire à une adresse du Sénat en date du 31 mars 1898,-Etat indiquant la quantité

de terres réservées pour les écoles dans le Manitoba, la quantité de ces terres qui ont été vendues
et le prix de leur vente; le montant perçu sur le prix d'achat, les sommes encore dues au gouver-
nement, la manière dont ce fonds est placé et administré, le montant déjà payé à la province du
Manitoba, avec indication de ce qui a été payé sur le capital et les intérêts, le montant restant au
crédit de la province, tant en capital qu'en intérêts, les dates des paiements faits dans chaque cas,
le montant de chaque paiement; aussi, la correspondance, les documents, mémoires, etc., et les
arrêtés du conseil relatifs à ce sujet. Présentée le 25 avril 1899.-Hon. M. Bernier. Pas imprimée.

49. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie du rapport des
commissaires nommés en 1897 pour faire une enquête sur l'étai des archives publiques et des édifices
publics. Présentée le 1er mai 1899--M. Belcourt....... . ................ Pas imprimée.

50. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,--Etat donnant le nom-
bre de feuilles de billets de banque de $1 et $2 livrées au gouvernement depuis le 1er août 1897 par
les nouveaux entrepreneurs, avec le nombre de planches de face, de dos et à teinter des susdites
dénominations livrées au gouvernement jusqu'à date, d'après le contrat. Présentée le 1er mai
1899.--M . Poster......... ................ .... ............... ............... Pas imprimée.

51. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de toute
correspondance avec le gouvernement impérial et les autorités coloniales et autres parties au sujet
du projet du câble du Pacifique, depuis la réponse déposée sur la table à la dernière session.
Aussi copie du rapport de la commission impériale instituée à ce sujet, dans le cas où permission
aurait été donnée de le publier. Présentée le 8 niai 1899.-M. Casey.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
5 la. Réponse supplémentaire au n° 51. Presentée le 12 mai 1899.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
52b. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,--Copie de tous arrêtés

du conseil et de toute correspondance concernant l'offre faite par le gouvernement de la Colombie-
Britannique en 1899 relativement au câble de l'Océan Pacifique. Présentée le 12 juin 1899.-Sir C.
Hibbert Tupper....................... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

52. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 30 mars 1898,-Copie de tous
papiers et correspondance concernant la mise en vigueur, sur le littoral du Pacifique et de l'Atlan-
tique, des lois du Canada sur le cabotage, en tant qu'elles se rapportent au département des
Douanes. Présentée le 8 mai 1899.-Sir C. Hibbert Tupper.

Imprimée pour les documents de la session.

52a. Réponse supplémentaire au n° 52 (ministère de l'Intérieur). Présentée le 5 juin 1899.
Pas imprimée.
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53. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie du bail de la

propriété dans la cité de Québec connue sous le nom de Plaines d'Abraham, ou de tout autre titre
en vertu duquel le gouvernement du Canada détient la dite propriété, et de tous mémoires, corres-
pondance, etc., adressés au gouvernement touchant le renouvellement du bail ou l'acquisition de la
dite propriété. Présentée le 8 mai 1899.-M. Casgrain.., .................. Pas imprimée.

54. Réponse à un ordre de la Chambre des Cammunes, en date du 24 avril 1899,-Etat indiquant le
montant des dépenses du Ministère de la Milice et de la Défense, chaque année, de 1867 à 1889
inclusivement. Aussi, le montant dépensé'pour l'état-major de la milice pendant la même période.
Aussi, le montant dépensé pour le Collège militaire Royal de Kingston pendant la même période.
Présentée le 8 mai 1899.-M. Domville....................................Pas imprimée.

55. Réponse à une adresse de la Chambre des Comnmunes, en date du 19 avril 1899, -Copie de toute cor-
respondance, minutes du conseil et commission concernant la nomination de Son Honneur le juge en
chef de la province de la Colombie-Britannique, depuis la date du décès de Son Honneur le juge en
chef Davie jusqu'à la nomination du présent titulaire; aussi, concernant la nomination de Son
Honneur le juge Irving et de Son Honneur le juge Martin de la cour suprême de la Colombie-Britan-
nique. Présentée le 15 mai 1899.-Sir Charles Tupper.... .................. .... Pas imprimée.

56. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 26 avril 1899,-Copie du bail ou
arrangement et de toute correspondance concernant l'occupation du champ de Mars dans la cité
de Montréal par les autarités municipales, et des conditions attachées à cette occupation. Pré-
sentée le 9 mai 1899.-M. Monk.............. ........................... Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Etat indiquant quelles
sont les dépenses d'exploitation et les recettes brutes, respectivement, de l'Intercolonial chaque
mois, depuis le 1er juillet 1898 jusqu'à date. Quelles ont été les dépenses d'exploitatation et
les recettes brutes, respectivement, de ce chemin pendant les mois correspondants de l'année
précédente. Présentée le 9 mai 1899.--M1. Foster.......Imprimée pour les documents de la session.

57a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Etat indiquant le
montant total d'argent perçu par le gouvernement (a) pour le trafic des voyageurs et (b) pour le
trafic du fret, aux stations, agences de fret et agences de voyageurs, le long du prolongement de
l'Intercolonial entre la Chaudière et Montréal, inclusivement, (1) depuis le 30 juin 1898 exclusive-
ment jusqu'au 1er mars 1899 exclusivement, et (2) depuis le 1er mars 1899 inclusivement jusqu'au
1er avril 1899 exclusivement. Présentée le 16 mai 1899.-M. Powell.

Imprimée pour les documents de la session.

5 7b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Relevé des dépenses
faites, à même les recettes, pour améliorations, extensions et additions de nature permanente,
autres que les travaux ordinaires d'entretien et de réfection, sur le chemin de fer Intercolonial,
depuis le 30 juin 1891 jusqu'au 1er juillet 1897. Présentée le 17 mai 1899.-M. Powell.

Imprimée pour les documents de la session.

57c. Réponse à un ordre la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,- Copie de toutes soumis-
sions pour traverses pour l'usage de l'Intercolonial depuis le 1er janvier 1896 jusqu'à date, donnant
les noms, quantités et prix et indiquant quelles soumissions ont été acceptées. Présentée le 17 mai
1899.-M. Foster................................... ............... Pas imprimée.

57d. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes en date du 30 mars 1898,-Copies de toutes sou-
missions reçues par le gouvernement ou par le ministère des Chemins de fer et Canaux, ou par
aucun de ses officiers, pour des traverses de chemins de fer et du bois de toute espèce fournis à
l'Intercolonial entre juillet 1896 et janvier 1898, sur la division de ce chemin de fer qui se trouve
dans la province de Québec. Présentée le 17 mai 1899.-M. Casgrain ........... .Pas imprimée.

57e. Réponse à une adresse du Sénat en date du 24 mars 1899,-Demandant un état indiquant la quan-
tité de matériel roulant acheté à l'occasion de l'extension du chemin de fer Intercolonial depuis
Lévis jusqu'à Montréal; de qui ce matériel a été acheté et à quel prix. Présentée le 19 mai 1899.
Hon. sir Mackenzie Bowell................................. ..................... Pas imprimée.

57f. Réponse à une adresse du Sénat en date du 25 avril 1899,-Etat indiquant la quantité de marchan-
dises transportées sur le chemin de fer Intercolonial entre Montréal et Halifax pour être expédiées
en Europe, au cours de l'hiver en 1898 et 1899. Présentée le 29 mai 1899.-Hon. M. Perley.

Imprimée pour les documents de la session.
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57g. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Etat indiquant,-1.
Quel a été le montant total des dépenses portées au compte du capital, en ce qui concerne l'Inter.
colonial et son prolongement jusqu'à Montréal, du 30 juin 1898, exclusivement, au 1er mai 1899,
exclusivement. 2. Quelles ont été les recettes totales des susdits chemin et prolongement, du 30
juin 1898, exclusivement, au 1er mai 1899, exclusivement. 3. Quel a été le montant total des dé-
penses portées au compte des recettes, en ce qui concerne les susdits chemin et prolongement, du
30 juin 1898, exclusivement, au 1er mai 1899, exclusivement. Présentée le -13 juin 1899.-M.
Powell..................................... . . . .... Pas imprimée.

5 7h. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Etat donnant les noms
des personnes auxquelles ont été payés des remboursements ou drawbacks pour des comptes de
fret sur la partie de l'Intercolonial sise dans le Nouveau-Brunswick, pendant les mois de janvier et
février 1899, le montant et la date des paiements dans chaque cas, et la date à laquelle la surcharge
a été faite. Présentée le 13 juin 1899.-M. Poster ............................. Pas imprimée.

57i. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Copie du bail ou con-
trat en vertu duquel les autorités de l'Intercolonial ont permis ou autorisé la construction d'un
restaurant sur la propriété du chemin de fer à Grand-Narrows, et de toute correspondance au sujet
de la concession de ce privilège de l'exploitation du dit restaurant. Présentée le 23 juin 1899.-
M. MeDougall . .................................................... Pas imprimée.

57j.. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie des annonces
publiées en 1898, demandant des soumissions pour des rails d'acier et attaches pour l'Intercolonial
et le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. Aussi, copie des soumissions reçues et de toute
correspondance à ce sujet. et de tous contrat ou contrats passés. Présentée.le 27 juin 1899.-Sir
Charles Tupper...................................................Pas imprimée.

57k. Réponse supplémentaire au n° 57e. Présentée le 28 juin 1899..... ...... ....... Pas imprimée.

571. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 juin 1899,-Etat donnant les noms
des personues auxquelles des paiements ont été faits à titre d'allocations ou de remises pour des
comptes de fret, sur la partie de l'Intercolonial située dans la Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er juillet
1898 jusqu'au 31 mars 1899, et indiquant le montant et la date du paiement ainsi que la date à
laquelle la surcharge a été faite. Présentée le 13 juillet 1899.-M. Bell (Pictou).... Pas imprimée.

5 7m. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 juin 1899,-Etat indiquant: 1. La
totalité du parcours combiné tant des locomotives que des voitures, et celui de l'Intercolonial, pour
chaque mois à partir du 1er mars 1898, en ce qui concerne les termini, le pont et les autres parties
affermées du Grand-Tronc de chemin de fer, tel qu'énoncé dans les 3e et 33e clauses de l'annexe
du bill (n° 138). 2. Les montants pour (a) entretien et réparations, (b) pour tous autres frais (sépa-
rément) d'exploitation encourus par le Grand-Tronc et l'Intercolonial, chaque mois, depuis le 1er
mars 1898. 3. Copie des rapports et renseignements fournis en vertu de la clause 33 de la dite
annexe, pour chaque mois depuis le 1er mars 1898. Présentée le 18 juillet 1899.-M. Poster......

Pas imprimée.

57n. Réponse à une adresse de la Chambre de- Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de toutes
pétitions, mémoires, lettres et correspondance adressés au gouvernement ou à aucun de ses mem-
bres, depuis la dernière session, par la Chambre de Conimerce de la cité de Québec, le conseil de
ville ou de tous autres c.>rps publics ou citoyens de la dite cité, au sujet d'un meilleur service entre
le chemin de fer Intercolonial et la cité de Québec. Présentée le 29 juillet 1899.-M. Casgrain.

Pas imprimée.

58. Réponse à mie adresse de la Chambre des Communes, en date du 1er mai 1899, -- Copie de tous rap-
ports et correspondance entre W. J. Christie, ci-devant du ministère du Revenu de l'Intérieur à
Winnipeg, et tous autres officiers du ministère dans le Manitoba et le ministère à Ottawa ou le
ministère du Revenu de l'Intérieur, et de tous arrêtés du conseil au sujet du renvoi, de la suspen-
sion et de la destitution finale de W. J. Christie, ci-devant l'un des principaux officiers du minis-
tère à Winnipeg. Présentée le 15 mai 1899.-M. Roche....... ................. Pas imprimée.

58a. Réponse supplémentaire au n° 58. Présentée le 30 mai.1899....,.. .......... . .. Pas imprimée.

59. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie de tous rap-
ports adressés au ministre de l'Intérieur ou à aucun officier de -ce ministère par William Ogilvie
ou·par le Conseil du district du Yukon, ou par aucun membre de ce conseil, au sujet de l'adminis-
tration du dit district, ou se rapportant à quelque question relative à l'administration du dit dis-
trict. Présentée le 15 mai 1899.-M. Borden (Halifax).............. ....... ,Pas imprimée.
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60. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de toute corres-

pondance se rapportant au ministère de l'Intérieur à Ottawa autorisant l'agent à Yorkton, T.N.-O.,
à accorder l'inscription, au nom de M. W. C. Middleton, du 1 S. E. de la.sect. 14, canton 24, rang
3, à l'ouest du 2ème méridien. Présentée le 15 mai 1899.-M. Davin .............. Pas imprimée.

61. Réponse à une adresse de la Chambre des Commnnes, en date du 1er mai 1899,-Copie de tous télé-
grammes et lettres échangés entre le gouvernement et la " Ashcroft Water and Electric Coy ", ou
M. Peter Ryan, ou M. John Shields, ou toute autre personne en leur nom, au sujet de l'acquisition
de 4,000 acres de terre, environ, près de Ashcroft, C.-B., dans les limites de la zone réservée pour
les chemins de fer. Présentée le 15 mai 1899.-M. Prior................... ..... Pas impriméee.

62. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de tous arrêtés
du conseil passés jusqu'à date concernant la prise de concessions minières par des officiers du
ministère de l'Intérieur ou autres officiers du gouvernement, ou concernant l'enregistrement des
biens de famille (homesteads) ou l'achat de terres par des officiers du ministère de l'Intérieur,
Présentée le 15 mai 1899.-M. Davin.. ........ .......................... Pas imprée.

63. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie de toutes lettres,
télégrammes et communications adressés par Archer Martin, de Victoria, C.-B., avocat, au ministre
de l'Intérieur ou au député du ministre, ou à aucun officier du ministère de l'Intérieur, concernant la
délivrance ou l'approbation de permis ou autorisations d'importer des liqueurs dans le district de
Yukon, et copie de toutes réponses faites à ces lettres, télégrammes et communications. Présentée
le 15 mai 1899.-M. Borden (Halifax)............Imprimée pour les documents de la session.

63a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie de toutes
lettres, télégrammes et communications adressées par Frederick Peters, C.R., de Victoria, C.-B.,
au ministre de l'Intérieur ou à aucun autre ministre de la Couronne, ou à aucun sous-ministre,
demandant des permis pour importer des liqueurs dans le district du Yukon, ou se rapportant à ce
sujet, et copie de toutes réponses faites à ces lettres, télégrammes ou communications. Présentée
le 15 mai 1899.-M. Borden (Halifax).............Imprimée pour les documsents de la session.

63b. Correspondance concernant l'importation de liqueurs dans le territoire du Yukon. Présentée le 16
mai 1899, par l'honorable C. Sifton .................. .Imprimée pour les documents de la session.

63c. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Relevé de tous permis
pour liqueurs délivrés par le major Walsh, et copie de toute correspondance et rapports concernant
ce qu'il a fait à ce sujet. Présentée le 18 mai 1899.-Sir C. Hibbert Tupper.

Imprimée pour les documents de la session.

63d. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899, pour copie de toute
correspondance, télégrammes, etc., en rapport avec l'administration du territoire du Yukon tel que
mentionné dans le discours prononcé par l'honorable Ministre de l'Intérieur pendant le débat sur
l'adresse en réponse au discours du Trône, à l'ouverture de la session. Présentée le 25 mai 1899.-
Sir C. Hibbert Tupper........ ................... . .... .......... ..... Pas imprimée.

63e. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de tout
correspondance entre le ministre de l'Intérieur ou aucun officier de son ministère et le gouvern e
ment des Territoires du Nord-Ouest, concernant la délivrance ou la rétention de permis pour le
transport de liqueurs dans le territoire du Yukon. Présentée le 30 mai 1899.-M. Clarke.

Pas imprimée.
63f. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Relevé de toutes les

liqueurs introduites dans le Yukon depuis le 1er juillet 1896, avec les noms des personnes ou com-
pagnies qui les ont introduites, la quantité dans chaque cas, la date du permis et l'autorité qui a
accordé le permis. Aussi, copie de toute correspondance avec quiconque a demandè ou obtenu un
permis pour introduire des liqueurs dans le Yukon. Présentée le 6 juin 1899.-M. Poster.

Pas imprimée.

63g. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat détaillé du nom-
bre de gallons de boissons enivrantes entrés dans le district du Klondike depuis juillet 1896, du
nombre de permis accordés pour cet objet, avec les noms et adresses postales de ceux à qui les dits
permis ont été accordés, et le montant payé à cette fin. Présentée le 6 juin 1899.-M. Foster.

Pas imprimée.
63g*. Réponse supplémentaire au n° 63f. Présentée le 13 juillet 1899... ............. Pas imprimée.
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64. Copie de la convention intervenue, le 1er juillet 1890, entre le ministère des Chemins de fer et Canaux

et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien. Présentée le 16 mai 1899, par l'hon.
A. G. Blair...... .. ..................................... ............... .. Pas imprimée.

65. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie de toutes lettres,
documents, mémoires, conventions et correspondance se rapportant en quelque manière aux termes
et conditions auxquels des soumissions ont été demandées pour le contrat du transport des malles
des Iles de la Madeleine, et d'après lesquels le contrat a été subséquemment accordé à R. J. Leslie,
de la maison Leslie, Hart et Cie, de Halifax, N.-E. Présentée le 17 mai 1899.-M. Pope.

Pas imprimée.
66. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 24 mars 1899,-Copie de la correspondance échangée

avec M. Louis Coste, ci-devant ingénieur du ministère des Travaux publics, et des instructions
qu'il a reçues relativement à la route Yukon-Teslin et à la navigation des rivières et des lacs de la
région; aussi copie de tous les rapports faits par le dit Louis Coste. Présentée le 17 mai 1899.-
Hon. Sir Mackenzie Bowell.......................................... .......... Pas imprimée.

66a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie du rapport ou
des rapports de M. Coste, ci-devant ingénieur du ministère des Travaux publics, sur le Yukon, et
plus particulièrement sur la route du lac Teslin en ce qui concerne la construction d'une ligne
ferrée vers le Yukon par cette route ; aussi, copie du rapport de M. Lafontaine, ou copie de leur
rapport conjoint, si ces deux ingénieurs ont fait un tel rapport. Présentée le 18 mai 1899.-M.
Davin................................. ............. Imprimée pour les documents de la session.

66b.(1898.) Rapport des commissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur l'état et l'administra-
tion du pénitencier de Saint-Vincent-de.Paul. Présenté le 26 avril 1898.-Imprimé pour la dis-
tribution et les documents de cette session (1899). Voir documents de la session n° 18, page 221.

67. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 11 avril 1899,-1. Une copie du dernier rapport adressé
au gouvernement par la Banque du Peuple, avant que cette banque ait suspendu ses paiements,
avec le nom de la personne qui a signé le dit rapport et la déclaration faite par elle. 2. Une copie
des états soumis par les directeurs sur les affaires de la dite banque à chacune des assemblées
publiques des actionnaires et des déposants, qui ont été tenues depuis la date de la suspension de
paiements. Une liste des noms des directeurs de la banque à l'époque de la dite suspension, et
un état du nombre d'actions alors possédées par chacun des directeurs. 4. Une liste des ventes ou
transferts d'actions possédées par les directeurs, qui avaient eu lieu depuis la suspension, et à qui
ces ventes ou transferts ont été faits. 5. Une liste des vacances qui se sont. produites depuis la
dite date, avec indication de la cause de ces vacances et du nom de ceux qui ont été appelés à les
remplir. 6. Les prix, aussi approximativement qu'on pourra les constater par la cote des actions,
auxquels se sont faits les ventes et transferts pendant le mois qui a immédiatement précédé la
suspension, et les prix des ventes et tranferts depuis la date de la suspension à venir au 1er avril
1899. Une liste des noms des actionnaires de la banque le 1er avril 1899 et le nombre d'actions
possédées par chacun d'eux à cette date. 8. Un état détaillé de l'actif et du passif de la banque, à
l'exception du passif des déposants et des actionnaires, lequel pourra être indiqué comme somme
totale. Présentée le 17 mai 1899.-Hon. M. MeMillan..................... .... Pas imprimée.

68. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie de toute corres-
pondance entre le gouvernement et B. Haigh et Fils, de la Colombie-Britannique, ou toutes autres
personne ou personnes en leur nom, en 1880 ou environ, au sujet d'une demande de se servir de
l'île Deadman. Aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement fédéral et le procureur
général de la province de la Colombie-Britannique ou autre membre du gouvernement provincial
concèrnant la dite demande ou l'objet de cette demande. Présentée le 18 mai 1899.-M. Prior.

Pas imprimée.

68a. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 1er mai 1899,-Copie de tou
arrêtés du conseil concernant le Parc Stanley et l'Ile Deadman, Vancouver, C. -B., et de toute
correspondance entre les différents ministères du gouvernement et les autorités impériales, mili-
taires et navales, au sujet de l'une ou l'autre de ces propriétés ou des deux. Aussi, copie de toute
correspondance à ce sujet avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, la cité de Vancouver
et les autorités du Parc. Aussi, copie de toute correspondance à ce sujet entre le député de Burrard,
le ministre de la Milice et le ministère de la Milice, le ministre de l'Intérieur et autres membres du
gouvernement. Aussi, copie de toute correspondance entre M. Ludgate et ses représentants, et
aucun ministère du gouvernement au sujet de l'Ile Deadman. Aussi, copie de toutes demandes
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et correspondances concernant l'affermage ou la concession de l'île Deadman. Ausi, copie de tous
mémoires administratifs, rapports ou lettres conservées dans les ministères de la Justice, de
l'Intérieur et de la Milice concernant le Parc, l'île Deadman ou les titres ou la disposition de ces
propriétés. Aussi, copie de toutes concessions ou affermages du Parc ou de l'Ile Deadman. Aussi,
copie de tous rapports ou informations obtenues par les divers ministères avant l'exécution
d'aucun affermage ou d'aucune concession de l'Ile Deadman. Aussi, copie de tous mémoires ou
correspondance concernant la concession ou l'affermage de l'Ile Deadman. Présentée le 31 mai
1899.-M. Prior...............Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

69. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,- Copie de tous papiers,
documents et correspondance entre la Bourse des Céréales de Winnipeg et le ministère des
Travaux publics, en vue de tenir le port de Fort-William libre de glace aussi tard que possible.
Présentée le 18 mai 1899.-J. Roche............................... .... Pas imprimée.

70. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de toutes
lettres, instructions, correspondance et rapport du commissaire nommé pour faire une enquête sur
les griefs des ouvriers employés sur le chemin de fer de la Passe-du-Nid-de-Corbeau, et sur les
circonstances qui ont accompagné la mort de deux des dits ouvriers nommés McDonald et Fraser,
à ou près Pincher-Creek, avec le rapport du commissaire qui a fait une enquête sur tous les faits
qui se rapportent au décès de Charles P. McDonald et de E. McC. Fraser, qui étaient employés à
la construction du chemin de fer de la Passe-du-Nid-de-Corbeau. Présentée le 18 mai 1899.-M.
Bell (Pictou)-.... .... Rapport sommnaire imeprimaé pour la distribution et les documents de la session.

71. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie des instructions
données à M. F. C. Wade avant ou après son départ pour Dawson pour y agir i divers titres
officiels, et plus spécialement copie de la permission écrite qui lui a été donnée de jalonner des lots
miniers dans le Klondike. Présentée le 18 mai 1899.-M Davin..... .... ..... Pas imprimée.

72. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 1er mai 1899,-Copie de toute corres-
pondance entre le gouvernement de la Colombie Britannique et le gouvernement du Canada depui
juillet 1898 jusqu'à date, concernant la cour suprême, les cours de comté ou aucuns des juges de la
dite province, les nominations des dits juges ou d'aucuns d'entre eux, ou autres matières se rappor-
tant à l'administration de la justice dans la dite province. Présentée le 25 mai 1899.-Sir C.
Hibbert Tupper......................-..................... ..... Pas imprimée.

73. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie de toute
correspondance au sujet de la construction des hangars sur les quais de Saint-Méthode et
Mistassini, et de l'octroi du contrat pour ces constructions à L. P. Bilodeau, de Roberval. Présentée
le 25 mai 1899.-M. Casgrain- -....-...-......-..-................................... Pas imprimée.

74. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie de tous papiers,
correspondance, etc., se rapportant à l'adjudication, à M. Thomas Gauthier, de Montréal, par le
ministère des Travaux publics, du contrat pour le dragage à Coteau-Landing, et de l'avis publié
pour demander des soumissions, s'il en est. Aussi, un état indiquant le montant dépensé sur le
crédit de $21000 voté à cet effet, et à qui il a été payé. Aussi, copie de la correspondance échangée
entre M. Gauthier et M. Macdonald qui a exécuté les travaux, et un état indiquant, en pieds
cubes, le montant des travaux exécutés, et comment les paiements ont été faits. Présentée le 25
mai 1899.-M. Bergeron.. . . . ...................... .Imprimée pour les documents de la session.

75. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Copie de la correspon
dance entre le gouvernement ou le ministère des Travaux publics et M. W. Donaghue ou
aucune autre personne au sujet de la construction de chalans à Roberval destinés à accompagner
le dragueur du même lieu, et de l'octroi du contrat pour la construction des dits chalans au dit M.
Donaghue. Présentée le 25 mai 1899.-M. Casgrain . .............-..... -Pas imprimée.

76. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Copie de tous baux,
papiers et documents concernant l'affermag- de certaine propriété sur l'Ile aux Noix, dans la
province de Québec, appartenant au gouvernement et placée sous le contrôle du ministère de la
Milice et de la Défense, avec les noms des locataires depuis le 1er janvier 1895 jusqu'à date, et le
montant de loyer payé par ces locataires. Présentée le 25 mai 1899.-M. Quinn. . .. Pas imprimée.

77. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899.-Etat indiquant quand
et pendant quel temps le steamer Alaska a été employé à l'exploration du chenal du lac Saint-
François, et quel service a été fait par le steamer Alert pendant la même période. Présentée le 25
mai1899.--M, Taylor............ . .. ,.................................-Pas imprimée
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78. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat indiquant les

montants payés à Tom S. Rubidge, ingénieur-surintendant du canal de Cornwall, pour salaire et

dépenses, du 1er janvier 1897 au 1er janvier 1899; aussi, état détaillé du montant payé pour

voitures pendant la même période; aussi, état des dépenses totales en rapport avec le steamer

Alert; aussi, état indiquant pendant combien de jours le steamer Alert a été réellement employé

pour des travaux d'exploration, depuis le 1er janvier 1897 jusqu'au ler janvier 1899, et pendant

combien de jours il a été employé à d'autres services et la nature de ces services. Présentée le 25

mai 1899.-M. Taylor......... ......................·.·.......... Pas imprimée.

79. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 30 mars 1899,-Copie de tous

rapports à Son Excellence le Gouverneur général, minutes du conseil, rapports, papiers et corres-

pondance se rapportant en quelque manière à la navigation des fleuves Yukon ou Stikine ou aux

règlements douaniers y relatifs, y compris le transbordementdes cargaisons. Aussi, copie de tous

rapports à Son Excellence le Gouverneur général, minutes du conseil, correspondance et papiers

concernant les règlements douaniers et les honoraires imposés sur les marchandises -du Canada

passant par St-Michael, Dyea, Skagway et Wrangel. Présentée le 25 mai 1899.-Sir Charles

Tupper. -.. ..-·· · ·· · ·.--- --......... Imprimée pour les documents de la session.

80. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,!L'Copie de toute

correspondance et papiers concernant le renvoi de M. Fawcett comme commissaire des mines d'or

du Yukon. Présentée le 25 mai 1899.-M. Devine-..-.- ..-....--..-.--... Pas imprimée.

81. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Copie de tous arrêtés

du conseil, ordonnances, commission, nomination, cautionnement, certificats et serments au sujet

de la nomination du shérif pour le Territoire du Yukon. Aussi, copie des mêmes papiers au sujet

de la nomination du greffier de la cour pour le district du Yukon. Présentée le 25 mai 1899.-Sir

C. Hibbert Tupper---- ---......... - -------........------------.---.---... ..... Pas imprimée.

82. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 14 mars 1898,-Copie de toute

correspondance entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres et les autorités amnéri-

caines directement ou indirectement, ou par l'entremise du gouvernement britannique ou son

représentant à Washington, concernant les arrangements pris pour l'entreposage ou le transit sur

les côtes du Pacifique, ou concernant les secours à donner aux personnes dans le besoin dans les

districts du Yukon ou d'Alaska. Aussi, copie de tous rapports des ministres au gouvernement sur

ces matières. Présentée le 25 mai 1899.-M. Foster, ........... ............. .,...Pas imprimée.

83. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Etat donnant le nombre

et les noms des navires de pêche des Etats-Jnis, n'ayant pas de licences aux termes du modus

vivendi, qui ont obtenu des privilèges dans les ports canadiens de l'Atlantique pendant les mois de

novembre et décembre 1898 et de janvier et février 1899, et copie de toute correspondance entre le

gouvernement ou aucun de ses membres, ou aucuns de ses officiers, faisant voir dans quelles circons-

tances des pris ilèges ont été accordés à ces navireb des Etats-Unis. Présentée le 26 mai 1899.-

M. McAlister......... .··1.......................................Pas imprimée.

84. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 30 mars 1898,-Copie de toute

correspondance, instructions, rapports, mémoires de frais et comptes, se rapportant aux poursuites

qui ont été intentées à la suite des élections générales de 1896 dans la province du Manitoba, ainsi

qu'un relevé de tous deniers payés pour cet objet par le gouvernement fédéral. Présentée le 29
mai1899.-M.Boche................................. ..... .... ...... Pas imprimée.

84a. Réponse supplémentaire au n° 84. Présentée le 2 juin 1899....-...................-Pas imprimée.

85. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 7 juin 1897,-Copie de toute corres-

pondance entre le gouvernement et toutes personnes quelconques dans le comté de Brant concer-

nant la nomination du Dr Levi Secord, de Brantford, du Dr McKee, du même lieu, et du Dr

Beer, ci-devant de Plattsville, dans le comté d'Oxford, comme médecin principal et médecins-auxi-

liaires des sauvages établis sur la réserve du canton de Tuscarora, comté de Brant. Présentée le

29 mai 1899.-M. Clancy..., . ................ ........ .............. Pas imprimee.

86. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de toute corres-

pondance échangée depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à date entre le gouvernement canadien et les

autorités impériales, et entre le gouvernement -canadien et le Haut-Commissaire du Canada à

Londres, au sujet de l'embargo sur le bétail. Présentée le 27 mai 1899.-M. Mointague.
Imprimée pour les documents de la session.
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87. Copie de l'arrêté du conseil du 7 octobre 1898, pourvoyant à la nomination de M. William Ogilvie
comme commissaire, en vertu des dispositions du chapitre 114 des Statuts revisés du Canada, pour
faire une enquête sur les accusations et plaintes mentionnées dans l'arrêté du conseil; copie de la
commission émise sous le grand sceau du Canada, nommant M. Ogilvle comme commissaire;
copie de son rapport du 27 avril 1899, et copie des trois avis publics mentionnés dans le dit rapport
et qui lui sont annexés. Présentée le 30 ma1 1899, par l'hon. (. ,Sifton.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

87a. Copie de la commission décernée à M. William Ogilvie, en vertu du chapitre 114, S.R.C., pour
tenir une enquête et recevoir des dépositions assermentées au sujet de certaines accusations portées
contre des fonctionnaires du gouvernement fédéral dans le Territoire du Yukon; et copie de la
preuve faite à cette enquête. Présentée le 9 juin 1899, par l'hon. C. Sifton.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

87b. Copie d'un rapport supplémentaire, en datý- du 27 mai 1899, de M. William Ogilvie, commissaire
nommé en vertu des dispositions du chapitre 114, S.R.C., et par commission émise sous le grand
sceau du Canada pour faire une enquête et prendre des dépositions sous serment, au sujet de
certaines accusations portées contre certains fonctionnaires du gouvernement fédéral dans le
Territoire du Yukon. Présentée le 7 juillet 1899, par l'hon. C. Sifton.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

87c. Copie de la preuve qui accompagnait le rapport supplémentaire en date du 27 mai 1899 (soumis à la
Chambre le 7 juillet courant), de M. William Ogilvie, commissaire nommé en vertu des disposi-
tions'du chapitre 114, S.R.C., et par'une commission décernée aux termes du dit acte, sous le grand
sceau du Canada, pour tenir une enquête et prendre des dépositions sous serment au sujet de
certaines accusations portées contre des fonctionnaires du gouvernement fédéral dans le Territoire
du Yukon. Présentée le 12 juillet 1899, par l'hon. C. Sifton.

ImPrimée pour la distribution et les documents de la session.

87( Réponse à un ordre de la Chambre des Communes pour copie du rapport de William Ogilvie, com-
missaire, concernant l'évaluation des steamers Pingree et Low pour déclaration en douane. Pré-
sentée le 27 juillet 1899.-M. Paterson ................. ...... ............. Pas imprimée.

88. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 22 mai 1899, demandant :-(1.) Le contrat primitif
passé entre le gouvernement et les propriétaires du chemin de fer du comté de Drnmmond et la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer. (2.) Le présent contrat ou convention, passé entre
les mêmes parties ou compagnies. (3.) Un état indiquant toutes les sommes d'argent payées aux
propriétaires du dit chemin de fer, depuis la non-ratification du premier contrat jusqu'au 31 mars
1899. (4.) Un état des recettes et des frais d'exploitation du chemin de fer du comté de Drum-
mond, depuis l'époque où on a commencé à l'exploiter conjointement avec le chemin de fer Inter-
colonial jusqu'au 31 mars 1899. (5.) Aussi, un état du montant total payé à la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer pour l'usage de gares et le droit de circulation sur sa ligne, travaux
de ponts, ou pour tout objet quelconque en rapport avec le prolongement du chemin de fer Inter-
colonial jusqu'à Montréal. Présentée le 29 mai 1899.-Hon. sir Mackenzie Bowell.

Imprimée pour les documents de la session.

88a. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 22 courant,-Copie de toutes les conventions et arran-
gements de trafic supplémentaires, conclus entre le ministère des Chemins de fer du Canada et la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, en rapport avec le contrat passé entre le dit minis-
tère et la dite compagnie pour le prolongement du chemin de fer Intercolonial jusqu'à Montréal.
Présentée le 26 juin 1899.-Hon. sir Mackenzie Bowell. . Imprimée pour les documents de la session.

89. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 1er mai 1899,-Copie de toutes
pétitions adressées à Son Excellence le Gouverneur général par des membres dul cabinet Turner,
dans la province de la Colombie-Britannique, au sujet de la conduite du lieutenant-gouverneur de
cette province, et demandant qu'il soit nommé une commission pour faire une enquête à ce sujet.
Aussi, copie de tous papiers et correspondance se rapportant aux dites pétitions, et de tous papiers
et correspondance se rattachant en quelque manière à l'action de Son Honneur le lieutenant-gou-
verneur de la Colombie-Britannique en renvoyant le cabinet Turner dans la dite province. Présen-
tée le 31 mai 1899.-M. Prior -. Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

90. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-1. Copie de toute
correspondance avec le ministère du Revenu de l'Intérieur depuis dix ans au sujet de l'inspec-
tion compulsoire de la potasse au port de Montréal. 2. Copie de toutes pétitions présentées à ce
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sujet au ministre du Revenu de l'Intérieur, et des résoluti'ons adoptées par la Chambre de
Commerce de Montréal et autres, demandant au gouvernement de prendre des mesures pour
protéger le commerce de la potasse au Canada. Présentée le 31 mai 1899.-M. Préfontaine.

Pas imprimée.

91. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-1. Etat donnant la
quantité de tabac canadien produit et fabriqué chaque année depuis 1890 jusqu'à ce jour.
2. Nombre de manufactures établies, et la date respective de leur établissement depuis 1890
jusqu'à ce jour pour la fabrication du tabac canadien ou du tabac canadien et du tabac étranger
mélangés. 3. Copie des requêtes, pétitions et mémoires présentés au gouvernement depuis 1896,
concernant les droits sur le tabac. Présentée le 31 mai 1899.-M. Gauthicr... ..... Pas imprimée.

92. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes pour copie du prospectus de la Compagnie Anglo-
canadienne des placers d'or du Klondike (limitée), et copie de toute correspondance et autres papiers
dans les cartons du ministère de l'Intérieur, concernant les relations que l'on dit exister entre
William Ogilvie et cette compagnie. Présentée le 31 mai 1899,. par l'hon. C. Sifton..Pas imprimée.

93. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat indiquant sous
des chefs séparés les montants votés et dépensés par le gouvernement fédéral pour le port de
Montréal pendant les derniers 28 ans. Aussi, un état, sous des chefs séparés, indiquant les sommes
votées et dépensées par le gouvernement fédéral pour le port de Victoria, C. B., pendant la
même période. Présentée le 31 mai 1899.-M. Prior.......... .............. Pas imprimée.

94. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Etat indiquant le
montant réellement dépensé pour reconstruire la jetée de China-Point, I.P.-E. ; la date de ces
paiements; à qui ils ont été faits et le montant payé à chaque personne; le montant payé pour
les travaux réellement exécutés; le montant payé pour les matériaux non employés, et quand ;
la quantité et l'espèce de matériaux achetés, et les prix; l'état actuel de la jetée, le progrès des
travaux de reconstruction ; et copie de tous papiers, correspoudance et documents à ce sujet où
donnant des renseignements ou des détails en rapport avec les points ci-dessus énumérés.
Présentée le 31 mai 1899.-M. Martin................. ........ ............... pas imeprimée.

95. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Etat indiquant toutes
les sonmmes dépensées jusqu'à date pour le nouveau quai de la Pointe-Claire, Q., la somme de
travaux exécutés, le coût estimatif de ce quai, et combien il en coûtera pour le terminer; aussi,
copie de toutes annonces demandant des soumissions, ainsi que copie des soumissions et de toute
correspondance à ce sujet. Présentée le 31 mai 1899.-M. Monk....... ......... Pas imsprimec.

96. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie de toute corres-
pondance, télégrammes et papiers se rapportant à la saisie des rets à trappe et câbles appartenant
à MM. Benjamin Compton et Cie, de Belle-Rivière, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard,
le 30 juillet 1898, par le croiseur du gouvernement l'Aeadia. Présentée le 1er juin 1899.--M.
M artin.................. ..... ........ ................ ..................... .Pas impriméc.

97. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 17 mai 1899,-Copie de toutes
lettres, télégranmes, câblegrammes, mémoires et autres papiers reçus par le Très honorable
Premier Ministre du Canada, l'honorable J. I. Tarte, ministre des Travaux publics, ou l'honorable
A. G. Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux, de la Compagnie de Télégraphe Commercial
du Nord (à responsabilité limitée), du Commeitercial Telegraphs Construction Syndicate, Linited, ou
de la W. T. HenUcy T1eegraph Works, Lim;ited, ou d'aucuns directeur ou directeurs, personne ou
personnes pour ou représentant quelqu'une de ces compagnies, ou du Haut-Commissaire du Canada
à Londres, ou de toute autre personne ou compagnie, concernant la construction, par ou pour la
Compagnie du Télégraphe Commercial du Nord (à responsabilité limitée), d'une ligne télégra-
phique entre Skagway et Dawson, ou d'un câble télégraphique sous-marin entre un point dans la
Colombie-Britannique et Skagway ou Wrangel, ou se rapportant en quelque manière à l'un ou
l'autre de ces objets. Aussi, copie de toutes lettres du Très honorable Premier Ministre du Canada,
ou de l'un ou l'autre des dits autres ministres à aucune des dites compagnies ou à aucuns directeur
ou directeurs ou autres personne iu personnes agisant ou prétendant agir au nom d'aucune des dites
compagnies, se rapportant en quelque manière à la construction de la dite ligne télégraphique ou
du dit câble par, pour ou en vertu de la charte de la Compagnie du Télégraphe Commercial du
Nord (à responsabilité limitée). Aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement
fédéral ou aucun de ses membres ou ministères et le gouvernement des Etats-Unis à Washington
ou aucmn de ses ministères touchant la pose et l'atterrage d'un câble sous-marin entre un point
dans la Colombie-Britannique et Skagway ou Wrangel outout autre point entre ces deux endroits.
Présentée le 1er juin 1899.-M . Prio-...................... ...................... Pas ismprimée.
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97a. Réponse supplémentaire au n° 97. Présentée le 26 juin 1899..,..............Pas imprimée.

98. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 6 juin 1898,-Etat du coût des dépenses des voyages
faits en 1897, par l'honorable Premier Ministre et par l'honorable Solliciteur général, en Europe,
aux Etats-Unis ou ailleurs; aussi, un état des dépenses de voyage de leurs secrétaires particuliers,
ou de toutes autres personnes composant leur suite. Présentée le 29 mai 1898.-Hon. M. Landry.

Pas imprimée.

99. Protocole n° LXIII de la Haute Commission conjointe, Washington, concernant la frontière entre
l'Alaska et le Canada. Présenté le 5 juin'1899, par sir Wilfrid Laurier.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

100. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 17 mai 1899,-Copie de tous papiers,
plans, cartes géographiques, rapports d'officiers des pêcheries, correspondance et tous autres docu-
ments concernant l'existence d'un barrage dans la rivière Jésus, près de la ville de Terrebonne, et
la construction d'une passe migratoire dans ce barrage, conformément à la loi. Présentée le 5 juin
1899.-M. Fortin....................... ........................... Pas imprimée.

101. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat donnant une
liste de toutes les personnes employées depuis le 1er août 1896, par le ministre de l'Intérieur, à part
des employés du service civil à Ottawa, pour des fins d'immigration, avec les noms et les domiciles
des·personnes employées, le chiffre des appointements et allocations, la date et le motif de la destitu-
tion, quand il y a eu destitution, et le pays ou les districts où elles ont rempli leurs fonctions.
Présentée le 5 juin 1898.-M. Foster. ................. ................. Pas imprimée.

102. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat faisant con-
naître toutes les personnes nommées à des emplois ou à des fonctions quelconques dans le district
du Yukon depuis le 1er août 1896, leurs noms et domiciles, le chiffre du salaire et des allocations
ou dépenses de toutes espèces de chaque personne, les fonctions de chacune, la date de sa nomina-
tion, démission ou destitution et le motif de telle démission ou destitution; le dit état ne devant
pas comprendre la police à cheval ou les miliciens canadiens, mais devant cependant inclure les
payeurs de chacune de ces deux troupes. Présentée le 5 juin 1899.--M. Poster.... Pas imprimée.

102a. Réponse supplémentaire au n° 102. Présentée le 9 juin 1899 ......-.... . . . . .-.-.. Pas imprimée.
102b. Copie d'arrêtés du conseil concernant le Yukon. Présentée le 21 juin 1899, par l'hon. C. Sifton.

Pas imprimée.
303. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 avril 1899,-Etat faisant

connaître toutes les personnes et commissions d'enquêtes nommées pour s'enquérir de la, conduite
des employés publics depuis le 1er août 1896, les noms des commissaires, le chiffre de leurs salaires
et allocations, le montant total payé à chacun comme salaire et allocations, et les dépenses totales
de chaque commission en dehors des salaires et allocations, ainsi que les noms et domiciles de
toutes les personnes destituées sur le rapport des commissaires. Présentée le 6 juin 1899.-
M. Foster-------------.... .......... ..... ...........---...... Pas imprimée.

103a. Réponse supplémentaire au n° 103 (ministère des Douan es).Présentée le 6 juin 1899.. .-Pas imprimée.
103e. Réponse partielle à une adresse du Sénat, en date du 28 avril 1899, demandant les noms de tous les

commissaires nommés, par arrêté du conseil ou autrement, depuis le 9 avril 1897, pour faire une
enquête et un rapport sur les accusations d'ingérence abusive dans la politique ou de mauvaise con-
duite portées contre tout employé du gouvernement, permanent ou temporaire. 2. Les rapports
des dits commissaires ou de commissaires nommés auparavant, qui n'ont pas encore été présentés,
avec indication de la détermination prise par le gouvernement à la suite de ces rapports. 3. Les
sommes payées à chaque commissaire, depuis le 9 avril 1897, pour honoraires, allocations quoti-
diennes, frais de voyages et autres dépenses incidentes. 4. Les noms, l'âge, l'emploi et le salaire
de tous les employés, temporaires ou permanents, du service intérieur ou extérieur du gouverne-
ment qui, depuis le 9 avril 1897, ont été renvoyés du service par destitution, mis à la retraite ou
autrement, sur le rapport d'un commissaire ou autrement; spécifiant dans chaque cas la raison du
renvoi et le montant de la pension ou de la gratification accordée ; aussi, l'âge, lerr ploi, le salaire
ou rémunération de toute et chaque personne nommée à la place de l'employé destitué, ou en con-
séquence de cette destitution. Présentée le 28 juin 1899.-Hon. sir Mackenmie Bowvell.

Imprimée sous fonie de sommaire.
103b. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 14 février 1898,-Etat donnant les

noms des commissaires nommés par le gouvernement pour s'enquérir de la conduite de tous les
employés du service civil dans la province de Québec, depuis le 23 juin 1896, et le montant payé
à chaque commissaire comme salaire ou frais de voyage. Présentée le 14 juin 1899.-M. Monk.

Pas imprimée.
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103d. Réponse supplémentaire au n°103 (ministère des Postes). Présentée le 5 juillet 1899. .Pas imprimée.

103e. Réponse supplémentaire au n° 103c. Présentée le 4 juiilet 1899. Voir 103c.
103f. Réponse supplémentaire au n° 103c. Présentée le 5 juillet 1899. Vois 103c.
103g. Réponse supplémentaire au n° 103e (chemins de fer et Canaux). Présentée le 29 juillet 1899.

Pas imprimée.
103h. Réponse supplémentaire au n° 103c. Présentée le 28 juillet 1899. Voir 103c.
104. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,- Copie de tous états,

réclamations, mémoires, correspondance, télégrammes, etc., échangés avec le gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard et une délégation de cette province, en mars dernier, composée des hono-
rables Hector C. McDonald, James W. Richards et Benjamin Rogers, au sujet de questions pen-
dantes entre le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et celui du Canada. Présentée le 6
juin 1899.-M. Martin.........................Imprimée pour les doeuments de la session.

105. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de tous pa-
piers et correspondance, y compris arrêtés du conseil, soumissions et contrats se rapportant à la
fourniture du papier pour les mandats-poste fractionnels ,avec un échantillon des mandats impri-
més. Présentée le 6 juin 1899.-M. Foster ............. ..................... Pas imprimée.

105a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat indiquant toutes
les émissions séparées de timbres-poste, de cartes postales ou de mandats de poste depuis le 1er
janvier 1897, avec mention de ceux qui ne sont plus en usage, la quantité de chaque émission avec
échantillon de chacune, en faisant connaître, pour ce qui concerne les timbres du jubilé, leur coût
et le montant d'argent versé au trésor pour chaque dénomination. Présentée le 12 juin 1899.-
M. Foster.......... ...... ........ ............................... Pas imprimée.

105b. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,--Copie du contrat
pour la fabrication des billets-poste et le coût, par 1,000, de chaque dénomination, à l'exclusion du
papier; aussi copie de toute correspondance entre l'entrepreneur, le gouvernement et l'imprimeur
de la Reine. Aussi, état indiquant le nombre de raies de papier fabriqué pour chaque dénomi-
nation, par qui la commande a été donnée, où le papier a été fabriqué, le nom du fabricant, et qui
a actuellement la propriété des rouleaux Dandy qui ont servi à la fabrication du papier. Aussi,
état indiquant qui a fourni les électrotypes, où ils ont été fabriqués, la date de la première livrai-
son des billets-poste et le chiffre du cautionnement donné par l'entrepreneur, et si l'entrepreneur
a donné les locaux nécessaires pour les employés du gouvernement qui sont chargés de la surveil-
lance et pour l'emmagasinage d'une grande quantité de papier. Présentée le 12 juin 1899.-M.
Foster............... ................ ........................... Pas imprimée.

105c. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Etat indiquant en dé-
tail toutes les matrices, planches ou autres pièces, gravées en tout ou en partie, déclarées en
douane comme étant importées par ou pour l'minerican Bank Note Co'y et la British Aierican
Bank Note Company pour servir à la fabrication des billets de banque, timbres-poste, billets-poste
et estampilles du Revenu de l'intérieur pour le gouvernement, avec leur évaluation et le montant
de droits imposés et perçus. Présentée le 12 juin 1899.-M. Foster ................ Pas isprimée.

105d. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie de toute cor-
respondance avec le ministère des Postes ou aucun membre du gouvernement au sujet de la
qualité des cartes postales émises par le ministère des Postes depuis le 1er juillet 1896. Pré-
sentée le 19 juin 1899.-M. Foster.-.. ..... .............. ........ Pas imprimée.

106. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-Etat donnant le nom-
bte de planches gravées pour timbres du jubilé, les dénominations et le coût des dites planches.
Aussi le nombre de planches gravées pour les timbres du Plus Grand Empire (Greater Empire) et
le coût par planche, avec le coût par 1,000 timbres complets. Présentée le 6 juin 1899-M. Poster.

Imprimée pour les documents de la session.
107. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 8 mai1899,-Copie de tous papiers,

affidavit et correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement ou des fonction-
naires des Etats-Unis, ou autres personnes, concernant l'affaire de Thomas Meagher, qui a été ar-
rêté dans les eaux canadiennes, sur la rivière Saint-Clair, par des officiers de douane des Etats-
Unis, le 19 août 1898, détenu pendant quelque temps et grossièrement traité par les dits officiers
et ensuite emprisonné, et qui a été finalement relaché, sans procès, par ordre du gouvernement
américain. Présentée le 6 juin 1899.-M. Cowan........ ................... ..... Pas imprimée.
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108. Etat donnant les noms et salaires de toutes les personnes nommées! ou promues dans le service civil

pendant l'année 1898. Présenté le 6 juin 1899, par sir Wilfrid Laurier.
Imprimé pour les documents de la session.

109. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 14 mars 1898,-Copie de toute
correspondance, rapports, arrêté du conseil et instructions au sujet de la participation des pays
étrangers aux privilèges commerciaux en vertu de la soi-disant clause préférentielle du tarif 1897.
Présentée le 6 juin 1899--M. Foster................Imprimée pour les documents de la session.

110. Documents concernant certains statuts passés par la législature de la Colombie-Britannique récem-
ment désavoués. Présentés le 7 juin 1899, par sir Wilfrid Laurier.

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

110a. Autres documents concernant certains statuts passés par la législature de la Colombie-Britannique
récemment désavoués. Présentés le 21 juin 1899, par sir Wilfrid Laurier . -.........Pas imprimés.

111. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Etat indiquant, par
ministère, la dépense faite chaque année depuis le 1er juillet 1890 pour les salaires de tous les
employés permanents ou temporaires dans le service extérieur des ministères des Postes, des Doua-
nes et du Revenu de l'Intérieur, et donnant les ports principaux et secondaires, pour ce qui con-
cerne les Douanes et le Revenu de l'Intérieur, et les bureaux de poste pour ce qui concerne le mi-
nistère des Postes. Présentée le 7 juin 1899.--M. McMullen ..................... Pas imprimée.

112. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Copie de toutes
plaintes mentionnées à la page 3 du rapport du sous-ministre de l'Intérieur (rapport annuel du
ministère de l'Intérieur pour l'année 1897), minutes du conseil, commission, instructions et
rapport de M. Archer Martin, commissaire, concernant le bureau des bois de la Couronne à New
Westminster. Présentée le 9 juin 1899-Sir Charles Hibbert Tupper...............Pas imprimée.

113. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 30 mars 1898,-Copie de toutes
instructions données par le gouvernement du Canada ou aucun de ses ministères à Charles
Russell, écuier, avocat, de Londres, Anglete-re, ou à aucun de ses associés, au sujet de toute cause
ou affaire dans laquelle le dit gouvernement ou aucun de ses ministères étaient ou sont concer-
nés. Aussi, copie de tous mémoires ou comptes de frais adressés par les dites personnes au gou-

vernement ou à aucun de ses ministères depuis le 1er juillet 1896. Présentée le 9 juin 1899.-
1. Bergeron.................-. .... .... .Imprimée pour les documents de la session.

114. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de toute cor-
respondance échangée entre la Compagnie du Télégraphe Commercial du Nord et le ministère
des Travaux publics pendant les derniers six mois. Présentée le 12 juin 1899.-M. Maxwell.

Pas imprimée.

115. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Copie de toute corres-
pondance, télégrammes, rapports, contrats, soumissions et tous autres papiers et documents con-
cernant le changement effectué l'hiver dernier dans le transport des malles de l'Ile du Prince-
Edouard entre l'Intercolonial et le Cap Tourmente. Présentée le 12 juin 1899-M. Martin.

Pas imprimée.

116. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Copie de toutes péti-
tions, correspondance, télégrammes et instructions au sujet du privilège accordé à John Gow
Scrimgeour d'avoir un entrepôt particulier à Cardigan-Bridge, I.P.-E. Présentée le 12 juin 1899.-
M. Macdonald (King).. ...............--------------------------- Pas imprimée.

117. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de toute corres-
pondance entre le gouvernement ou quelqu'un de ses membres ou toute personne ou fonctionnaire
en leur nom, et la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est ou toute personne en son nom, et
copie de tous rapport et papiers se rapportant à une proposition d'acheter le dit chemin de fer pour
le gouvernement. Présentée le 12 juin 1899.-M. Foster....-. .........-. ....... Pas imprimée.

1 18. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie de tous arrêtés
du conseil, et de tous papiers et correspondance adressés au département des Chemins de fer et
Canaux ou au ministre des Chemins de fer par les officiers de la Compagnie du chemin de fer
Central du Nouveau-Brunswick, ou par aucuns entrepreneurs ou personnes intéressés à la cons-
truction du dit chemin de fer, ou par aucune autre personne en leur nom, au sujet du pa'ement de
subventions ou octrois accordés à la dite compagnie, Présentée le 13 juin 1899.-M. Foster.

Pas imprimée.
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119. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de toute
correspondance, télégrammes et rapports, depuis le 1er juin 1897, entre le gouvernement du Canada
et celui de la Colombie-Britannique, ou entre toutes personne ou personnes en leur nom, au sujet
de la réserve des sauvages Songhees, à Victoria, C. -B. Présentée le 13 juin 1899.-M. Prior.

Pas imprimée.

120. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Copie de toute
correspondance entre le ministre de l'Intérieur ou aucun de ses officiers et M. A. Soper, de Port-
Perry, ou autres personnes au sujet de la suppression de la vente de boissons aux sauvages de
Scugog. Présentée le 13 juin 1899.-M. Foster....................Pas imprimée.

121. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie de tous contrats
ou conventions conclus par ou avec le ministre des Postes, ou le ininistère des Postes, ou Sa
Majesté, ou le gouvernement du Canada, pour le transport des malles dans ou hors du territoire
ou district du Yukon ou aucune de ses parties ; aussi copie de toutes annonces pour soumis-
sions pour le transport des dites malles, et de toutes soumissions reçues'par le ministre des
Postes, le ministère des Postes, ou le gouvernement du Canada, ou Sa Majesté la Reine, pour le
transport des malles dans ou hors le territoire ou district du Yukon; aussi, copie de tous rapports,
lettres et communications écrites de l'inspecteur des postes à Victoria, ou de tout autre inspecteur
des postes, ou de tout autre officier du ministère des Postes, au sujet de ces soumissions ou
annonces, ou au sujet de l'acceptation o, du rejet d'aucune des dites soumissions. Présentée le 13
juin 1899. -Sir Charles Hibbert Tupper............ ..................... Pas imprimée.

122. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de toute corres-
pondance, papiers, pétitions, etc., au sujet de la démission du docteur Morris comme maître de
poste de Dundas, I.P.-E., de la nomination de son successeur et des personnes qui ont demandé
cet emploi. Présentée le 13 juin 1899.-M. Macdonald (King)................Pas impriîmée.

123. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1889,-Etat indiquant,-
1. Combien de facteurs ont été employés dans le bureau de poste de Victoria, C.B., en 1895-96,
1896-97 et 1897-98, respectivement, et combien sont employés actuellement ; 2. Quel salaire était
payé à chaque facteur employé en 1895-96, et quels sont les salaires payés cette année; 3. Quelle
allocation provisoire a été accordée à chaque facteur en 1895-96, et ce qu'elle était en 1897-98.
Présentée le 13 juin 1899.-M. Prior.-..-.....................................Pas imprimée.

124. Réponse à un ordre le la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Etat faisant connaître
le poids de chaque émission de publications quotidiennes et hebdomadaires paraissant à Toronto
et à Montréal depuis l'inauguration de la loi qui exige que toutes publications doivent être pesées
et estampillées avant d'être acceptées au buresu de poste du lieu de publication. Présentée le 13
juin 1899.~-. Quinn......... .. ,..,..... ............... ..... ............... Pas imprimée.

125. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 avril 1899,-Etat détaillé de
toutes sommes dépensées pour la Haute Commission conjointe entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis depuis l'origine jusqu'à date, avec les noms de toutes personnes attachées à cette com-
mission à titre de commissaires, secrétaires, commis et serviteurs, et les taux et montant total de la
compensation payée à chacune comme salaire, allocation et frais, spécifiant chaque item. Présentée
le 14 juin 1899.-M. Fostcr.................................... . ..... Pas imprimée.

126.. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Copie de toutes
instructions et correspondance par lettre ou télégramme entre le gouvernement ou aucun minis-
tére ou quelqu'un de ses officiers et le représentant de la Couronne ou toute autre personne au
sujet de l'ajournement de l'appel interjeté devant la cour du Banc de la Reine dans la cause de La
Reine vs Coulombe et autres, pendant le dernier terme de la dite cour à Québec, et copie de tous
documents à ce sujet. Présentée le 14 juin 1899.-M. Casgrain...............Pas imrimée.

127. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 1er niai 1899,-Copie de toute
correspondance, pétitions, résolutions et autres papiers en la possession du gouvernement concer-
nant le projet du chemin de fer d'embranchement de Southport à Murray-larbour et autres projets
d'embranchements dans la province de l'Ile du Prince-Edouard. Présentée le 14 juin 1899.-M.
Martin ....... .................................................. Pas imprimée.

128. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Etat faisant connaître
tout règlement (sil en est) fait par le ministère des Chemins de fer et Canaux au cours de la
dernière session et depuis ce temps, avec les particuliers qui ont souffert des dommages par suite
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de la construction des barrages à la Roche-Fendue et à Calumet en 1883; aussi, les noms des
estimateurs qui ont réglé ces demandes d'indemnité, et par qui leur nomination a été recommandée.
Présentée le 14 mai 1899.-M. Poupore.............. ............................. Pas imprimée.

129. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 avril 1899,-Copie 'de tous papiers
et corrspondance concernant la réclamation de la British American Bank Note Company pour la
balance qu'elle prétend lui être due pour des travaux exécutés pour le ministère des Postes en
vertu d'un contrat. Présentée le 15 juin 1899.-M. Foster...................Pas imprimée.

130. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Etat indiquant quels
sont les noms des personnes nommées à des emplois dans le bureau de poste de Toronto depuis le
13 juillet 1896, la date de chaque nomination, le salaire de chaque personne ainsi nommée, les
fonctions de chacune. Présentée le 15 juin 1899.-M. Clarke.. ................. Pas imprimée.

131. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 21 mars 1898, -Tous les rapports et relevés faits par
les ingénieurs du ministère des Chemins de fer et Canaux, en vue de redresser certaines courbes
sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, à ou près de North-Wiltshire. Aussi un état
indiquant: 1. Les sommes d'argent dépensées pour le redressement des dites courbes et à qui elles
ont été payées. 2. Si les travaux ont été faits à la suite de soumissions, ou s'ils l'ont été à la
journée. 3. La nature et l'étendue des changements qui ont été faits. 4. Quels autres change..
mnents on se propDse de faire. Présentée le 13 juin 1899.-Hon. M. Ferguson .... Pas imprimée.

132. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 25 mai 1899,-Copies verbatimo certifiées des lettres ou
autres documents adressés au ministère de l'Intérieur ou à quelque fonctionnaire de ce ministère,
ou à quelque membre du gouvernement, par H. H. Norwood, la personne nommée par le gouverne-
ment à la position d'inspecteur de l'or dans le district du Yukon. Présentée le 13 juin 1899.-
Hon. .31. Priesrose......... .............................. .......... .... ... Pas imprimée.

133. Réponse partielle à une adresse du Sénat, en date du 23 mais 1899,-Etat indiquant le -montant des
droits de douane et d'accise perçus sur les marchandises importées dans cette partie du Dominion
connue sous le nom de région du Yukon et du Klondike, depuis le 1er septembre 1898 jusqu'au
1er mars 1899; le dit état faisant connaître la nature des marchandises ainsi importées et les pays
de leur provenance; aussi, un état indiquant, autant que possible, la quantité et la nature des
marchandises canadiennes expédiées dans la région du Yukon, pendant la même période. Pré-
sentée le 13 juin 1899.-Hon. sir Macke-nzie Bowell.........................Pais imprimîée.

134. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie d'un mémoire
signé par feu l'honorable John Norquay, président du Conseil exécutif de la province du Mani-
toba, au nom du Conseil, demandant d'être entendu devant Sa Majesté en conseil au sujet de la
pratique suivie par le Gouverneur général en conseil de désavouer des actes clairement dans les
attributions de la législature provinciale, et demandant la discontinuation de cette pratique,-lequel
mémoire a été adressé à l'honorable Secrétaire d'Etat du Canada avec prière de le transmettre à
Sa Majesté en conseil. Aussi, copie de toute correspondance, rapports au conseil, rapports du
conseil et arrêtés du conseil à ce sujet. Présentée le 16 juin 1899.-M. LaRivière.

IMprimée pour les documents de la session.
135. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Etat donnant le

montant dépensé en 1896-97 et 1897-98 et les dépenses projetées pour 1898-99 pour les jetées et quais
de nature privée, et sur les jetées et quais qui ne sont pas sous le contrôle du gouvernement et qui
ne sont pas la propriété de l'Etat, ainsi que les noms de ces jetées et quais et de leurs propriétaires,
et les sommes dépensées pour chacun de ces quais et jetées pendant les exercices susdits. Pré-
sentée le 16 juin 1899.-M. Martin.....................................Pas imprimée.

136. Réponse partielle à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 15 mai 1899,-Copies de
tous rapports et recommandations de la commission d'enquête chargée de régler les réclamations
pour pertes subies par suite du soulèvement dans le district de la Saskatchewan en 1885, de toutes
les réclamations produites, y compris le montant payé dans chaque cas, et de toutes les réclama-
tions qui ont été produites mais qui ont été rejetées. Présentée le 20 juin 1899.-M. Davis.

Pas imprimée.
137. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 17 mai 1899,-Copie de toutes ins-

tructions, correspondance et rapports, comptes et pièces justificatives concernant les dépenses en
rapport avec l'expédition de l'ingénieur en chef Coste, du ministère des Travaux publics, men-
tionnée dans le rapport annuel du n4inistre de la Marine et des Pêcheries pour 1898, page 7, et
aussi en rapport avec le voyage en Angleterre fait subséquemment par M. Coste dans la même
anmée. Présentée le 20 juin 1899.-Sir Charles Hibbcrt Tupper .....-. ............. Pas imprimée.
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138. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de toute cor-

respondance, télégrammes et rapports entre les ministères de la Milice et de la Défense et de la
Justice, ou leurs agents, et les personnes suivantes qui ont demandé une indemnité ou une com-
pensation en rapport avec l'érection de fortifications à Macaulay-Point, C. B., savoir: Fred. Hall,
J. Jardine, W. F. Bullen, R. W. Reford, Henry Moss, William Moss, J. G. Tiarks, Charles Kent,
Thornton Fell, Andras Keating (B. L. Ker), Hans Ogilvy Price, H. F. Bishop, S. J. Pitts et toutes
autres personnes qui ont présenté des réclamations à ce même sujet. Présentée le 21 juin 1899.
M. Prior.................. ..................................... Pas imprimée.

138a. Réponse supplémentaire au no 138. Présentée le 29 juin1899...................Pas imprisée.

139. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie des rapports
de Walter Shanly, I.C., et de T. C. Keefer, I.C., au sujet des grandes écluses projetées à Iroquois
et Farran's-Point. Présentée le 23 juin 1899.-M. Taylor.,.......................Pas imprimée.

140. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Etat indiquant: 1.
les dépenses se rapportant au Collège militaire Royal de Kingston depuis sa fondation. 2. Le nombre
des gradués, chaque année, et leurs domiciles et professions dans le moment, autant que les auto-
rités du collège peuvent l'indiquer. 3. Tous les ordres ou règlements généraux concernant
l'emploi de ces gradués dans les corps permanents de volontaires ou autres branches du service
public. Présentée le 23 juin 1899.-M. Casey.................... . ... ... Pas imprimes

141. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,-Copie de toutes
instructions, correspondances, etc., au sujet de la construction de quais à Mistassini et Saint-
Méthode (Tékouabé). Etat détaillé indiquant le montant du bois,[du fer et de la pierre employés
dans ces constructions ; par quelles personnes ces articles ont été fournis ; quels prix ont été payés
pour eux à chacune d'elles ; quels étaient le ou les charpentiers employés à ces constructions ; quel
prix recevaient-ils par jour, et combien ont-ils reçu en argent, ainsi que les journaliers qui ont
travaillé avec eux; et toute autre dépense en rapport avec ces constructions. Copie de toute
correspondance en rapport avec les contrats donnés à MM. Têtu et Savard, de Saint-Félicien, pour
préparer du bois de quai pour Saint-Méthode. Copie de ces contrats et de toute correspondance
ultérieure pour empêcher le paiement de leurs comptes. Etat indiquant le montant du bois pré-
paré par ces messieurs et du montant qui leur a été payé personnellement. Copie des instructions
données à M. J. B. Carbonneau comme premier charpentier aux quais de Mistassini et Saint-
Méthode. Correspondance au sujet de l'annulation de ces instructions à Saint-Méthode et la
nomination d'un autre charpentier constructeur à sa place. Présentée le 26 juin 1899.-M.
Casgrain .... ................................ .... .......................... Pas im prim e.

142. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 30 mars1898,-Etat détaillé indiquant
le montant payé à toute personne qui a travaillé au quai de Roberval en 1896 ; le nombre de jours
donnés, le prix payé par jour; la quantité de bois ou fer fournie, ainsi que les prix payés pour ces
bois et fer, et l'endroit où obtenus. Copie de toutes instructions, correspondance, etc., en rapport
avec cet ouvrage. Présentée le 26 juin 1899.-M. Casgrain-- --.. .....-..-....-.. . Pas imprimée.

143. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 27 avril 1899,-Etat indiquant les
sommes payées comme frais de voyages aux juges de la cour supérieure de la province de Québec
venant de districts extérieurs pour siéger dans la cité de Montréal. 1. Depuis le 1er janvier 1898
jusqu'à la mise en vigueur de l'acte 61 Victoria, chapitre 52. 2. Depuis la mise en vigueur du dit
statut jusqu'au 1er mars 1899. Présentée le 26 juin 1899.-M. Monk .............. Pas imprimée.

144. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de toutes
soumissions ouvertes le 14 mai 1897 pour les travaux de canalisation à la Pointe-Farran, avec les
prix des divers soumissionnaires pour chaque item et les quantités approximatives sur lesquelles les
soumissions ont été basées, et le montant total stipulé dans chaque soumission. Présentée le 27
juin 1899.- M. Clancy.... . .......... ................................ ....... Pas imprimée.

145. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 14 février 1898,-Copie de toute
correspondance et de tous rapports concernant de plus grandes facilités au quai de Pictou, N.-E.,
en 1892 et depuis cette date. Présentée le 28 juin 1899.-Sir Charles Hibbert Tupper.

Pas impriméec.

146. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 29 mai 1899,-Copie de tous rapports
faits sur toutes explorations de Naufrage-Pond, comté de King I.P.-E., en 1897ou 1898. Présentée
le 28 juin 1899.-M. Macdonaldl (King). .. . ................................. .. Pas imprimée.
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147. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai l899,-Copie de tous baux non

expirés, de tous renouvellements de baux non expirés et de toutes modifications de baux consentis
par le gouvernement en faveur de toutes personne, personnes ou compagnies et de tous plans et
papiers s'y rapportant, en ce qui concerne tous les lots riverains, pouvoirs et privilèges d'eau dans
et le long de cette partie de la rivière Ottawa et ses divers chenaux communément appelée la
Chaudière qui se trouve dans les limites de la cité d'Ottawa depuis la limite occidentale de la dite
cité jusqu'à la ligne de la rue Kent qui se prolonge jusqu'à la dite rivière. Aussi, copie des plans
indiquant la situation des dits lots riverains, pouvoirs et privilèges d'eau. Aussi, état indiquant
la somme de force hydraulique que chaque locataire a le droit d'employer et la date de l'expiration
du bail qui lui donne ce droit. Présentée le 28 juin 1899.-M. Copp............Pas imprimée.

149. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Etat donnant les noms
des diverses espèces de nasses en usage en vertu de licences, dans le comté de Charlotte, N.-B.,
l'endroit où se trouve chacune, la date de l'émission de la licence et le nom ou les noms des por-
teurs de licences. Aussi, les noms des diverses espèces de nasses pour lesquelles des licences ont
été émises en 1898 mais qui n'ont pas été construites, les noms des porteurs de licences et le nom-
bre d'années pendant lesquelles ces licences sont restées sans effet à raison de la non-construction
des nasses par les porteurs des dites licences. Présentée le 29 juin 1899.-M. Ganong. Pas imprimée.

150. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Etat faisant connaître,
-1. Les canaux et travaux de rivière en rapport avec les canaux formant la connexion entre les
grands lacs et la navigation en eau profonde à Montréal, qui ont été complétés au 1er juillet 1896,
la profondeur de l'eau dans chaque cas et le coût jusqu'à cette date. 2. Les canaux et améliora-
tions fluviales s'y rapportant qui, à cette date, étaient en voie de construction ou d'agrandissement
avec indication des travaux exécutés dans chaque cas, le coût, jusqu'au 1er juillet, de la construc-
tion ou de l'agrandissement, le coût estimatif de l'achèvement des travaux, les contrats alors en vi-
gueur et le montant de chacun, les nouveaux contrats passés depuis le 1er juillet 1896 couvrant des
travaux autres que les travaux achevés ou en voie d'exécution à cette date et le montant de chacun.
3. Le coût estimatif de l'achèvement de ces travaux jusqu'à la profondeur projetée, au-dessus des
montants stipulés dans les contrats en cours au 1er juillet 1896. Présentée le 29 juin 1899.-M.
Foster.. ..-..-.........-..........-....... ....... .................. ........ Pas im prim ée.

1-1. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 10 mai 1899,-Etat donnant le nom-
bre de contrats passés par le gouvernement depuis le 30 juin 1897 dans lesquels se trouve inséré
une clause défendant de pressurer les travailleurs, le montant total de ces contrats, les noms des
ministères respectifs qui ont donné ces contrats, et les noms des compagnies, maisons d'affaires
ou particuliers auxquels ces contrats ont été donnés. Présentée le 29 juin 1899.-M. Clarke.

Imprimée pour les documents de la session.

152. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 23 mars 1899,-Etat-1. Le nombre de personnes em-
ployées"dans le ministère des Postes, le 30 juin 1896, et le montant total payé à ces employés
pour l'exercice clos le 30 juin 1896. 2. Un état donnant les mêmes renseignements pour l'exercice
clos le 30 juin 1898. 3. Le nombre des employés de ce département le 12 juillet 1896 et le 16 février
1899. Présentée le 20 juin 1899.-Hon. sir Mackenzie Boell. .............-..-...... Pas imprimée.

153. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 29 mai'1899,-Copie de tous arrê-
tés du conseil et demandes, correspondance, papiers, plans, etc., qui se trouvent dans les ministères
de l'Intérieur et de la Marine et des Pêcheries concernant 37·29 acres ou environ de grève et de ri-
vage situés à environ deux milles en aval de Steveston, C.-B., à l'ouest et dans le voisinage immé-

- diat de la section 9, rang 7, bloc ouest 3, division nord-ouest. Présentée le 30 juin 1899.-Sir
Charles Hibbert Tupper. ............... ................. .. .......... .... ... Pas imprimée.

154. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, su date du 19 juin 1899,-Etat indiquant-i.
Le montant payé dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, depuis 1896, à titre d'amendes pour
infraction aux règlements de la pêche du homard, les noms des personnes condamnées à l'amende
et le montant de l'amende dans chaque cas; 2. Un relevé détaillé des amendes perçues; 3. L'affec-
tation de ces amendes; 4. Les frais de poursuite dans chaque cas; 5. Les noms des officiers de pê-
cheries qui ont reçu une part de ces amendes, et le montant reçu dans chaque cas par chaque offi-
cier ; 6. Le magistrat ou autre officier qui a instruit ces causes d'infractions. Présentée le 30 juin
1899- M. Martin..... . ... ... .................... ... . .................. Pas imprimée.

155. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 juin 1899,-Copie de toute corres-
pondance, pétitions, rapports, télégrammes, etc., concernant le changement projeté dans le service
des malles pour Grand-View, I.P.-E. Présentée le 4 juillet 1899-M. Martin.......Pas impriée..
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156. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 19 avril 1899,-Etat montrant :-1. Quel a été le mon-
tant total, en moyenne, payé chaque année à la Compagnie du gaz d'Ottawa pour l'éclairage des
divers édifices du gouvernement pendant les deux années terminées, fin de 1898. 2. Quel est le
coût total annuel, avec le système actuel d'éclairage. 3. Si l'on a demandé des soumissions pour
l'éclairage des divers édifices au gaz ou à l'électricité. A quelle compagnie le contrat pour l'éclai-
rage a été donné. 4. Quel est le nombre total et la force des lumières électriques incandescentes
établies dans tous les édifices publics, à Ottawa. Quel est le coût d'installation, y compris les fils
et autres appareils. 5. Quel est le nombre et la force des lumières électriques alimentées par le
matériel d'éclairage électrique du gouvernement et quel est le coût de l'éclairs ge pour les deux ans
terminés, fin de 1898. 6. Quel est le coût premier et la valeur actuelle de tout le matériel électri-
que et des chaudières installés dans les édifices publics, à Ottawa. Combien d'hommes sont em-
ployés pour le service d'éclairage. 7. Si des soumissions ont été demandées pour la pose des fils
électriques dans tous les édifices du gouvernement et des accessoires nécessaires pour l'éclairage de
ces édifices. De qui des offres ont été reçues, et quel était le montant respectif de ces offres. 8.
De quelle manière a été dépensé le crédit de $75,000 destiné à ajouter au matériel électrique du
gouvernement et à l'achat de certaines pompes à incendies. Quels sont les articles de ces dépenses.
A qui ces sommes ont été payées. Présentée le 4 juillet 1899-Hon. sir Mackenzie Bowell.

Pas imprimée.

157. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 juin 1899,-Copie de toute corres-
pondance, pétitions, etc., concernant la nomination récente du maîtie de poste de Chfton, New-
London, I. P.-E. Présentée le 10 juillet 1899.-M. Martin.......-.. . ..... ..... Pas imprimée.

158. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie des plans et
devis pour la construction du terminus en eau profonde à Saint-Jean, N. -B., y compris les quais,
entrepôts, élévateurs, voies, etc., ainsi que copie des soumissions pour les dits travaux et de tous
contrats passés à ce sujet. Présentée le 18 juillet 1899.-Sir Charles Tupper-........Pas imprimée.

159. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 avril 1899,-Copie du contrat
et des devis concernant l'amélioration du chenal nord, en aval de Prescott, et de tout arrangement
ou arrangements supplémentaires conclus avec l'entrepreneur. Aussi, copie des plans indiquant là
où les travaux devaient être faits originairement, et leur site actuel. Présentée le 18 juillet 1899.-
M . Taylor.- ..... . . . ........ -............ . ............ . ...... Pas imprimée.

160. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 20 avril 1899,--Correspondance échangée avec le
gouvernement ou l'un des membres du gouvernement, concernant la présentation d'une loi prohi-
bitive ; aussi les afidavits et autres documents se rapportant au vote donné sur la question de la
prohibition le 29 septembre 1898, et aux prétendues fraudes commises à l'occasion de ce vote.
Présentée le 18 juillet 1899.-Bon. sir Mackenzie Bowell........... . ...-..... .Pas imprimée.

161. Réponse à une adresse du Sénat en date du 21 juin 1898,-Copie de toute correspondance échangée
entre le ministre de l'Agriculture, l'Association des cultivateurs de fruits de l'Ile du Prince-
Edouard et le premier ministre de cette province, l'honorable M. Farquharson, relativement aux
expériences qui se font actuellement sur l'Ile du Prinee-Edouard au sujet de la culture des fruits;
cette correspondance devant comprendre toutes les instructions données à M.ýKinsman concernant
la nature du travail à faire et le choix des vergers où se font ces expériences. Présentée le 18
juillet 1899.-Hon. M. Ferguson.. -.......................... ...... . Pas imprimée.

162. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 juin 1899,-Copie de tous papiers,
documents, correspondance, lettres, etc., concernant: 1° la nomination du Dr Hall, vétérinaire,
de Québec, pour rechercher la présence de la tuberculose parmi les bestiaux à Hébertville et

ailleurs, dans le comté de Chicoutimi; 2° concernant la part prise à ces travaux par son frère;
3° un état donnant le nombre de troupeaux inspectés par le Dr Hall ou par son frère; 4' un état
des montants payés pour ces inspections et pour frais de voyage, voitures, aides ou assistants;
5° un état de toutes somme ou sommes d'argent payées à David Ouellet, de Hébertville, en rapport
avec les dites inspections. Présentée le 19 juillet 1899.-M. Casgrain. ..... ......... Pas imprimée.

162a. Réponse supplémentaire au n° 162. Présentée le 26 juillet 1899 .......... ....... Pas imprimée.

163. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 26 juin 1899,-Copie de l'estimation
finale ou règlement, en détail, concernant les travaux sur la section 3 de l'élargissement du canal

de Lachine, de 1875-1880. Présentée le 20 juillet 1899.-M. Mclnerney....-.........Pas imprimée.
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163a. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 26 juin 1899,-Copie des plans et
profils des structures inférieures des ponts de trafic ordinaire et de chemins d% fer sur le canal de
Lachine, à la rue Wellington, Montréal, avec dimensions en chiffres. Aussi des projections isomé-
triques de pile central et des culées, avec élévations et dimensions, en chiffres, des diverses
parties, y compris le tablier tournant, la poutre de roulement, les roues et les machines. Présentée
le 20 juillet 1899.-M. McInerney................. ............. Pas imprimée.

163b. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 26 juin 1899,-Copie du rapport
de la commission chargée de faire une enquête sur la construction des ponts de la rue Wellington
et du Grand-Tronc sur le canal de Lachine, à Montréal. Présentée le 29 juillet 1899.-M.
M c ne y.............. ..................................................... Pas imprimée.

164. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 20 mars 1898,-Etat indiquant:-
1. Le nombre de personnes employées sur le dragueur Prince Edward comme gardiens ou autre-
ment depuis qu'il a été mis en hivernage à la fin de la dernière saison. 2. Le nombre de per-
sonnes employées pendant l'hiver de 1896-97. 3. Le nombre des verges cubes enlevées par le dit
dragueur pendant les saisons de 1896 et 1897, respectivement, et le coût, par verge cube, chaque
saison. 4. Le nombre de jours pendant lesquels le dit dragueur a été employé effectivement,
chaque mois, pendant les saisons de 1896 et 1897, respectivement. 5. Le coût des réparations
faites au dit dragueur pendant les années expirées respectivement le 31 décembre 1896 et 1897.
Aussi,-copie de toute correspondance se rapportant à la révocation de John N. Macdonald de sa
charge sur le dragueur Prince Edicard et à la nomination de son successeur. Présentée le 22
juillet 1899.-M. Macdnle d (Kng.)..-...-. -...-........................ ,-- Pas imprimée.

165. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 25-avril 1899, demandant: 1. Un état du nombre d'acres
de terre réservées pour des fins d'éducation dans la province du Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest, respectivement, sous l'autorité du chapitre 54 des Statuts revisés du Canada, article
23. 2. Le nombre d'acres vendues dans le Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, les
paiements faits et les montants restant dus sur ces ventes. 3. Le montant total au crédit du dit
fonds détenu par le Dominion, la nature des placements opérés et le taux d'intérêt en provenant.
4. Le montant avancé sur le principal pour venir en aide à l'enseignement dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest. 5. Le montant rapporté su dit principal sur le produit de la vente des
terres réservées pour les fins de l'enseignement et le montant actuellement dû au dit principal. 6.
Et toute correspondance relative à quelque nouvelle avance à faire sur le dit fonds scolaire soit au
Manitoba ou au Nord-Ouest. Présentée le 26 juillet 1899.-fon. sir Mackenzie Boîwell.

Pas imprimée.

166. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 19 juin 1899,-Copie de toute cor-
respondance entre le gouvernement etles Chambres de Commerce du Canada au sujet de la passa-
tion d'une loi de faillite. Présentée le 31 juillet 1899.-31. l-onk. . .. . -. ... Pas imprimée.

168. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 25 avril 1898,-1. Copie de toutes
soumissions reçues en 1897 pour la fourniture de remèdes à la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest
à Prince-Albert et Battleford, ainsi que le nom de l'adjudicataire et copie du contrat. 2. Copie de
toutes soumissions reçues pour la fourniture de remèdes à la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest à
Prince-Albert et Battleford pour 1898, ainsi que le nom de ladjudicataire et copie du contrat.
Présentée le 7 août 1899.-H. Davin.. ... ...................... ........... ... Pas mpriméce.

169. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 8 août 1899, pour copie de la corres-
pondance au sujet de la poursuite de la " Compagnie de chemin de fer d'Esquimalt et Nanaïmo "
versus la "Nouvelle Compagnie de houille de Vancouver" au sujet de la propriété des couches de
houille qui se trouvent au-dessous du havre de Nanaïmo. Présentée le 8 août 1899.- lon. C.
Sifton......------------. ... -. ......... .......... ..... Pas imprimée.

170. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, en date du 25 juillet 1899, pour copie du rapport
de l'honorable ministre de la Justice sur lequel a été basé l'arrêté du conseil passé pour la libé.
ration de J. K. Skelton et T. Dewan, qui ont subi leur procès et ont été convaincus de parjure
devant le juge Wetmore, à Battleford, en octobre 1897, et qui ont été subséquemment condamnés
à l'emprisonnement; aussi, copie des affidaviti au soutien de la demande faite pour la libération
des dits Skelton et Dewan. Présentée le 8 août 1899.-M. Davin-.. . ..... .. Pas imtprimée.

171. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-(a) Copie de toute
correspondance ou arrêtés du conseil pendant l'année fiscale 1896, concernant les arrangements à
prendre par le gouvernement ou par le ministère des Chemins de fer et Canaux pour l'exploita-

29



,62 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1899

CONTENU DU VOLUME 14-Fin.
tion, par ce dernier, du chemin de fer de la Baie-des-Chaleurs, et copie du contrat à ce sujet. (b)
Etat indiquânt la période pendant laquelle le chemin a ainsi été exploité, les dépenses totales se
rapportant directement ou indirectement à cette exploitation, et le produit total des recettes prove-
nant de la dite exploitation. Présentée le 8 août 1899.-M. Bergeron............Pas imprimée.

172. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 24 avril 1899,-(a) Copie des sou-
missions pour la construction des sections quatre, cinq, six et sept du canal de Soulanges et de
l'annonce demandant ces soumissions, et un relevé des prix mentionnés dans les soumissions. (b)
Copie des soumissions demandant une nouvelle adjudication de contrats pour la construction des
susdites sections et de l'annonce demandant ces soumissions, et un relevé des prix mentionnés dans
les soumissions. (c) Copie de toute correspondance ou arrêtés du conseil se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'adjudication des contrats ou nouveaux contrats pour la construction des
susdites sections. Présentée le 8 août 1899.-M. Bergeron-------.. . .. . .... Pas imprimée.

173. Réponse à un ordre la Chambre des Communes, en date du 8 août 1899, pour copie de la correspon-
dance concernant la question de la réduction des honoraires à la cale sèche d'Esquimalt. Pré-
sentée le 8 août 1899.--Hon. W. S. Fielding. ..........................-- .... Pas imsprimée.

174. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en. date du 10 juillet 1899,--Copie de tous
papiers concernant les demandes faites pour la commutation de la- sentence capitale prononcée
contre Marion Brown pour meurtre, et la prise en considération de cette commutation. Présentée
le 9 août,1899.-M. Wallace...........-.-...........----- Pas imrimée.

175. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 8 mai 1899,-Copie de tous cable-
grammes, papiers, correspondance et dépêches ou autres écrits qui ont servi de base à la déclara-
tion faite par le Très honorable Premier Ministre du Canada dans la Chambre des Communes le 10
juin _'228, dans les termes suivants: "Je suis autorisé par le Secrétaire d'Etat pour les Colonies à
déclarer qu'il approuve les principes d'après lesquels le Gouverneur général a agi comme étant
fondés sur les faits mentionnés dans la lettre de Son Excellence à sir Charles Tupper." Présentée
le 11 août 1899.-Sir Charles Tupper. ........ .................... .. .. Pas imprimée.
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OFFICE OF THE CLERK OF THE CROWN IN CHANCERY, CANADA.

OTTAWA, January 2nd, 1899.

To the Right Honourable

Sir WILFRID LAURIER, G.C.M.G.)
Premier and President of the Privy Council.

Sîn,-I have the honour to submi' my report on the plebiscite held on the 29th of
September last, relative to the prohibition of alcoholic liquors in the Dominion of
Canada.

I would state that in obedience to the instructions contained in the proclamation
of His Excellency the Governor General, dated the 4th day of August last, issued under
authority of section 4, chapter 51 of 61 Victoria, the writs for taking the plebiscite
on the prohibition question were issued on the 5th day of August, and Thursday, the
29th of September following, vas fixed as the day for voting ; the writs being made
returnable on the 3rd day of November following. The writs when sent to the re-
turning officers were accompanied by letters containing full instructions for their guidance
in the discharge of their duties ; and in order to facilitate and insure a un'iform procedure
on their part, such as with reference to the issue of the necessary proclamation, the
appointment of officers, and such other functions requiring the drawing up and the
execution of a document, a full set of such documents and of all the blank forms required
for their own use and that of their deputies, which had been prepared at this office and
printed at the governnent printing bureau, was sent to each of them.

As the voting on this question brought out the inauguration of the new franchise
law, its application was watched with sonie interest. A little difficulty vas experienced
at first by some of the returning officers in procuring the voters' lists for their respec-
tive electoral districts, which districts vary very materially in their boundaries and areas
from those for provincial electoral purposes, for which the voters' lists when prepared
are made to conform; for instance, in some cases, an electoral district for Dominion
election purposes is made out of parts taken from as many as three and even four
different provincial electoral districts. Under ordinary circuistances this would have
proved very puzzling to any one not acquainted with the many changes in the boundaries
of those districts which have been made frori time to time by parliament, but nê serious
inconvenience arose out of it, however, as the trouble had been anticipated and each
returning officer had been supplied with a map showing clearly the boundaries of his
respective district.

In procuring the voters' lists, it was discovered that in many places their revision
had not been made for over a year previous to the date of the issue of the writs, thereby
making them ineligible for electoral purposes ; the government was immediately
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Plébiscite de Prohibition.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 2 janvier 1899.

Au Très-honorable

Sir WILFRID LAURIER, G.C.M.G.,
Premier ministre et président du conseil privé.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre mon rapport sur l'appel fait au peuple le
29 septembre dernier, au sujet de la prohibition des boissons spiritueuses dans le
Dominion du Canada.

Conformément aux instructions que portait la proclamation de Son Excellence le
gouverneur général, datée le 4 août dernier et lancée sous l'autorité de l'article 4 du
chapitre 51 de la 61 Victoria, les brefs enjoignant de prendre le vote du peuple sur la
question de prohibition furent émis le 5 août, et le jeudi, 29e jour de septembre suivant,
fut fixé pour le scrutin, les brefs étant rapportables le 3 novembre suivant. Ces brefs
furent envoyés aux scrutateurs officiels accompagnés de lettres leur communiquant d'am -
pies instructions sur lesquelles se guider dans l'accomplissement de leurs devoirs : et
afin de faciliter et assurer de leur part une manière de procéder uniforme--comme,
par exemple, à l'égard de la proclamation, de la nomination des officiers, et des autres
fonctions demandant la rédaction et la signature d'un document-il fut envoyé à
chacun d'eux une collection complète de tels documents et de toutes les formules en
blanc voulues pour leur usage et cclui de leurs adjoints, lesquelles formules avaient été
dressées à ce bureau et imprimées à l'imprimerie nationale.

Comme la nouvelle loi électorale se trouvait à être appliquée pour la première fois à
l'occasion du scrutin sur cette question, son fonctionnement fut observé avec quelque
intérêt. Certains des scrutateurs officiels eurent d'abord un peu de peine à se
procurer la liste des électeurs pour leurs districts respectifs, qui dans leurs limites et
leur étendue diffèrent beaucoup des circonscriptions électorales provinciales, auxquelles
l'on fait en sorte que les listes d'électeurs s'adaptent quand on les prépare; il arrive, par
exemple, qu'un district délimité pour les fins d'élections fédérales se compose parfois de
portions retranchées de trois et même quatre différentes circonscriptions électorales
provinciales. Dans des circonstances ordinaires cela aurait fort embarrassé quiconque
n'aurait pas été au fait des nombreux changements apportés de temps à autre aux
limites de ces districts par le parlement, mais il n'en est résulté aucun inconvenient
grave, attendu que la difficulté avait été prévue et que chaque scrutateur officiel avait
été pourvu d'une carte. géographique indiquant clairement les limites de son district
respectif.

En se procurant les listes d'électeurs, on s'aperçut que dans beaucoup de localités la
revision n'en avait pas été faite depuis plus d'un an avant la date de l'émission des brefs,
ce qui les rendait impropres aux fins d'élection. Cette défectuosité fut immédiatement
portée à la connaissance du gouvernement pour qu'il y fît remédier, mais après mûr
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apprised of this deficiency in order to have it remedied, but after due consideration it,
was deemed that the period of time remaining between then and the day of voting was
too short to permit of a revision being made under the provisions of section 9 of the

Franchise Act; the voting had therefore to take place in such cases on the lists which
were last in force, which was done. In the province of Manitoba, the voters' lists had

not been revised since 1895, while in some places in the provinces of Ontario and
Quebec and in a few polling divisions in the lower provinces, the lists of 1897 had to

be used. It might here be stated, in explanation of the course pursued with regard to
the use of the voters' lists above referred to, that while in the matter of an election of
a member to the House of Commons, the Franchise Act provides that the voters' lists to

be used at such an election shall not be over one year old since last revised, on the
other hand, for the purpose of taking the plebiscite, the Prohibition Plebiscite Act pro-
vides that "the same proceedings, as near as may be, shall be had as in the case

of a Dominion general election "; the foregoing words in italics would appear tooffer
sufficient latitude to warrant the use, under the existing circumstances, of the voters'

lists which served at the plebiscite.

Another matter to which the attention of this office was called, was the exceptional
position held by the electors of the city of Saint John, N.B., in connection with the
voting on this question. Under the Dominion Representation Act to the House of
Commons, the electors of the city of Saint John can vote in two separate electoral dis-
tricts, but for two distinct memubers, however, to wit :-in the electoral district of "The
city of Saint John," and in that of "The city and county of Saint John." It was
though t hat on the question of prohibition the voting should take place on the prin-
ciple of one man one vote only, hence the question raised; but after consulting with the
Department of Justice, it was decided to allow the voting to take place according to the
provisions of section 6 of the Prohibition Plebiscite Act, i.e., as in the case of a Dominion
general election. Under this ruling, owing to the peculiarity of the law (peculiar only
in so far as it affected the voting on this particular question, for whieh it was not
framed), the electors of the city of Saint John who voted on this question, with few
exceptions, voted twice for one and the same thing. As the majority of the
votes cast in favour of prohibition in the city of Saint John was 1,485, it is reasonable
to suppose that nearly the saine majority obtained from the same source in the
electoral district of "The city and county of Saint John," judging from a comparison
made of the recapitulation tables of the votes cast in both of those districts, which are
almost identical.

That the voting appears to have taken place very quietly throughcut the country
is borne ont by the fact that no adverse report has been received at this office fron any
one of the returning officers ; on the contrary, some of them took occasion to mention
the complete apathy shown by the electors on the question at issue, which was fully
confirmed by the smallness of the vote polled, as conmpai ed with the vote polled at each
one of the last three general elections, a conparison vith which will be found further
on.

Errors occurred on the part of the deputy returning officers as is always the case
on the occasion of a general election, most of which were rectified, however, while
those which were not would only affect the general 1esult of the voting by a few hun-
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examen il fut jugé que le temps qu'il restait à s'écouler avant le jour du scrutin était
trop court pour qu'on pût faire une revision conforme aux dispositions de l'article 9
de 1lActe du cens électoral; il fallait donc, dans ces cas, que le vote fût pris sur les listes
précédemment en vigueur, ce qui fut fait. Dans la province du Manitoba les listes
d'électeurs n'avaient pas été revisées depuis 1895, tandis que dans certaines localités des
provinces d'Ontario et de Québec, ainsi que dans quelques divisions de votation des
provinces maritimes il fallut se servir des listes de 1897. Il est bon de dire ici, pour
expliquer la ligne de conduite suivie relativement à l'emploi des listes d'électeurs sus-
mentionnées, que si, d'un côté, l'Acte du cens électoral dispose que pour l'élection d'un
député à la Chambre des Communes les listes d'électeurs à employer dans cette élection ne
doivent pas avoir plus d'un an d'existence à compter de la dernière revision, d'un autre côté,
pour les fins du plébiscite, l'Acte du plébiscite de prohibition porte que "les procédures seront
autant que possible les mêmes que celles qui sont suivies dans le cas d'une élection fédérale ";
les mots en italiques qui précèdent en dernier lieu sembleraient laisser assez de latitude
pour autoriser l'emploi, dans les circonstances, des listes d'électeurs qui ont servi au
plébiscite.

Une autre chose sur laquelle on a appelé l'attention de ce bureau a été la position
exceptionnelle qu'occupaient les électeurs de la cité de Saint-Jean, N.-B., relativement
au scrutin sur cette question. Aux termes de l'Acte de la représentation fédérale à la
Chambre des Communes, les électeurs de la cité de Saint-Jean peuvent voter dans deux
districts électoraux séparés, mais pour deux membres distincts toutefois, savoir: dans le
district électoral de la "cité de Saint-Jean" et dans celui "de la cité et du comté de
Saint-Jean." On pensait que sur la question de prohibition le même votant ne pouvait
donner qu'une seule voix: de là la question soulevée. Mais après consultation avec le
département de la Justice, il fut décidé de laisser prendre le vote suivant les dispositions
de l'article 6 de l'Acte du plébiscite de prohibition, c'est-à-dire comme dans le cas d'une
élection générale fédérale. A la faveur de cette décision, grâce à la singularité de la loi
(singulière seulement en tant qu'elle affectait le scrutin sur cette question particulière, pour
laquelle elle n'avait pas été faite), les électeurs de la cité de Saint-Jean qui se sont pro-
noncés sur cette question ont, à peu d'exceptions près, voté deux fois sur une unique et
même chose. Comme la majorité de voix donnée en faveur de la prohibition dans la cité de
Saint-Jean a été de 1,485, il est raisonnable de supposer qu'à peu près la même majorité
est venue de la même source dans le district électoral "de la cité et du comté de Saint-
Jean", à en juger par la comparaison des tableaux de récapitulation des voix
données dans les deux districts, lesquels sont presque les mêmes.

Que le scrutin paraisse avoir eu lieu très paisiblement dans tout le pays, c'est ce que
montre le fait qu'aucun des scrutateurs officiels ne m'a envoyé de rapport à ce contraire;
loin de là, certains d'entre eux n'ont pas manqué de parler de la complète indifférence
témoignée par les électeurs à l'égard de la question en litige, chose qui fut amplement
confirmée par la faiblesse du vote donné, en comparaison du vote recueilli à chacune des
trois dernières élections générales, comparaison que l'on trouvera plus bas.

Comme il arrive toujours à l'occasion d'une élection générale, des scrutateurs officiels
ont commis des erreurs, dont la plupart ont toutefois été rectifiées, tandis que celles qui
ne l'ont pas été n'affecteraient que de quelques centaines de votes le résultat général du
scrutin, et cela, autant qu'on le sache, en faveur du parti opposé à la prohibition.
Par exemple, dans le district électoral de Richmond, Nouvelle-Ecosse, la transposition
des nombres de voix donnés pour et contre la prohibition dans une division de votation
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dred votes, and so far as known, in favour of the side opposed to prohibition; for
instance, in the electoral district of Richmond, in Nova Scotia, the transposition o
the numbers of votes cast for and against prohibition in one polling division makes it

appear that a majority of 28 votes was cast in opposition to prohibition, whereas if the
figures had been placed in their proper columns, a majority of 36 votes would appear
in favour of prohibition in that electoral district, or a difference of 64 votes in favour
of prohibition. On the other hand, in the electoral district of Three Rivers and St.
Maurice,.in the province of Quebec, the transposition of the number of votes cast for
and against prohibition in two polling divisions makes it appear that a majority of

1,032 votes was cast in opposition to prohibition, whereas had the figures been placed
in their proper and respective columns, the majority would have been 1,324, or a
difference of 292 votes in favour of the side opposed to prohibition.

Most of the reports of the returning officers were received at this office in good

time, but in many cases their publication in the Canada Gazette had to be deferred

owing to clerical errors and omissions which could only be corrected by those officers

personally. As regards the apparent delay in gettîng complete returns of the result of
the voting, with one or two exceptions, the delay was not due to the negligence of the
returning officers, but to natural causes which could not be controlled, for it must be

borne in mind that several electoral districts cover such enormous areas of country,
some parts of which are so very difficult of access, that it is simply impossible to obtain
the returns from those districts any sooner than they have been ; if we take the case
of the electoral district of Burrard, British Columbia, for instance, we find that the

returning officer did not come in possession of the result of the voting at one of the

polling divisions till the latter part of December, some three months after the voting
took place.

The result of the plebiscite is shown on the recapitulation table which will be found

on the last page of the tabulated statement of the polls which accompanies this report.

By that table it will be seen that the total number of votes cast and accepted in favour

of prohibition was 278,487, while the total amount of votes cast and accepted in oppo-

sition to prohibition was 264,571, showing an apparent majority of 13,916 votes in
favour of prohibition. Out of this amount, however, should be deducted the majority

of the votes counted in favour of prohibition, resulting from the double vote cast by the

electors of the city of St. John, N. B., hereinbefore referred to, i e., 1,485, say 1,400;

also, the amount resulting from the corrections which should be made of the clerical
errors which occurred in the electoral districts of West Durham, South Oxford and
Prince Edward, in the province of Ontario; Hochelaga, Témiscouata, and Three Rivers

and St. Maurice, in the province of ýQuebec; Carleton, St. John City and County, and

St. John City, in the province of New Brunswick, and Richmond, in the province of

Nova Scotia, amounting in all to 230 votes against prohibition, making a total of 1,630
votes, which would reduce the majority of votes cast in favour of prohibition to 12,286.
Taking the number of votes cast and accepted in favour of prohibition, as reported by the

returning officers, i.e., 278,487, and comparing it with the number of voters reported to be

on the voters' lists, i.e., 1,236,419, it is found to amount to less than 22, per cent, or a

trifle over 1- of the electorate. Again taking the amount of the votes cast and accepted

both in favour and in opposition to prohibition, i.e., 543,058, and comparing it with the

number of voters on the voters' lists, i.e.,. 1,236,419, it is found to amount to only
Viii
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fait voir qu'une majorité de 28 voix a été donnée contre la prohibition, tandis que si les
chiffres avaient été mis dans leurs colonnes propres ce district électoral se trouverait avoir
donné 36 voix de majorité en sa faveur, ce qui ferait une différence de 64 voix pour la
prohibition. Par contre, dans le district électoral de Trois-Rivières et Saint-Maurice,
province de Québec, la transposition des nombres de voix donnés pour et contre la prohi-
bition dans deux divisions de votation est cause qu'une majorité de 1,032 voix paraît
avoir été donnée contre la prohibition, tandis que si les chiffres avaient été mis dans
leurs colonnes propres et respectives ils auraient accusé une majorité de 1,324, soit une
différence de 292 voix, en faveur du parti opposé à la prohibition.

La plupart des rapports des scrutateurs officiels ont été reçus à ce bureau en temps
opportun, mais dans beaucoup de cas il a fallu en différer la publication dans la gazette
officielle à cause d'erreurs et d'omissions de copistes que seuls les scrutateurs pouvaient
rectifier eux-mêmes. Pour ce qui est de l'apparent retard apporté au rassemblement
d'états complets du résultat du scrutin, à une ou deux exceptions près ce retard n'a pas
été dû à la négligence des scrutateurs officiels, mais à des causes naturelles qu'il était
impossible de contrôler ; car il ne faut pas oublier que plusieurs districts électoraux
embrassent de telles immenses étendues de pays-dont certaines portions sont d'un accès
si difficile- qu'il est tout simplement impossible de se procurer les résultats pour ces
districts plus vite que nous ne les avons eus. Si nous prenons, par exemple, le district
électoral de Burrard, dans la Colombie-Britannique, nous voyons que le scrutateur officiel
n'est venu en possession du résultat du scrutin à l'une des divisions de votation que vers
la fin de décembre, soit trois mois après qu'on eut recueilli les votes.

Le résultat du plébiscite figure au tableau récapitulatif qu'on trouvera à la dernière
page de la liste des bureaux de scrutin dont le présent rapport est accompagné. Ce
tableau fera voir que le nombre total des voix données et acceptées en faveur de la pro-
hibition a été de 278,487, tandis que le nombre total des voix données et acceptées en
opposition à la prohibition a été de 264,571, ce qui accuse une apparente majorité de
13,916 voix pour la prohibition. De ce montant, toutefois, doit être déduite la
majorité de voix comptée en faveur de la prohibition par suite du double vote
des électeurs de la cité de Saint-Jean, N.-B., ainsi que ci-dessus mentionné, c'est-à-
dire 1,485-disons 1,400 ; aussi, la majorité résultant de rectifications qui devraient
être faites des erreurs de copistes qui se sont produites clans les districts électoraux de
Durham-Ouest, Oxford-Sud et Prince-Edouard, dans la province d'Ontario; Hochelaga,
Témiscouata et Trois-Rivières et Saint-Maurice, dans la province de Québec; Carleton,
cité et comté de Saint-Jean et cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, et Richmond, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, formant un montant de 230
votes contre la prohibition, ce qui fait un total de 1,630 voix qui réduirait à 12,286 la
majorité de voix donnée en faveur de la prohibition.

Si l'on prend le nombre de voix donné et accepté en faveur de la prohibition, tel
que représenté par les scrutateurs officiels, savoir 278,487, et qu'on le compare avec le
nombre d'électeurs que portaient les listes, c'est-à-dire 1,236,419, on voit qu'il s'élève à
moins de 22½ pour 100, soit à un petit peu plus d'un cinquième, de la masse des électeurs.
D'un autre côté, si l'on prend le nombre total des voix données et acceptées pour et
contre la prohibition-543,058, et qu'on le compare avec le nombre des électeurs inscrits
sur les listes-1,236,419, on voit qu'il s'élève à 44 pour 100 seulement, soit à beaucoup
moins que la moitié du nombre total des électeurs.
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44 per cent or much less than j of the electorate. Now, by comparing the number of
votes cast and accepted at the Prohibition Plebiscite with the number of votes cast and
accepted at each one of the three general elections, we find as follows, viz.:

In 1898-The total number of votes cast and accepted at
the Prohibition Plebiscite was................ 543,058

In 1887-The total number of votes cast and accepted at
the general elections, irrespective of eight electoral
districts in which members were returned by accla-
mation was............................ ....... 708,630

(Or 30. more than at the Prohibition Plebiscite.)

In 1891-The total number of votes cast and accepted at
the general elections, irrespective of eight electoral
districts in which members were returned by accla-
mation was ., ..................... ......... . .. 720,500

(Or 33/. more than at the Prohibition Plebiscite.)

In 1896-The total number of votes cast and accepted at
the general elections, irrespective of four electoral
districts in which members were returned by accla-
mation was.............,............ ..... ,.835,600

(Or 54% more than at the Prohibition Plebiscite.)

But it should be borne in mind however, that the voters' lists which served at the
Prohibition Plebiscite in 1898 show 300,000 more voters thereon than the lists which
served at the general elections of 1887, and 200,000 more voters than the lists which
w ere used at the general elections of 189 1,-so that taking this into consideration and
the further fact that 8 electoral districts which returned members by acclamation are
not included in the above computations, the number of votes cast and accepted at each
one of those two elections instead of being respectively 30 and 33% greater was over
507. greater than that which was cast at the Prohibition Plebiscite. The figures used
in making the foregoing comparisons were taken f rom the returns made to the fHouse
of Commons of the 6th, 7th and 8th General Elections.

Very respectfully, your obedient servant,

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEÀT,

Clerk of the Crown in Chancery for Canada

x
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Maintenant, si nous comparons le nombre des voix données et acceptées au plébis-
cite de prohibition avec le nombre des voix données et acceptées à chacune des trois
élections générales, nous obtenons le résultat suivant, savoir:

En 1898-Nombre total des voix données et acceptées au
plébiscite de prohibition........................ 543,058

En 1887-Nombre total des voix données et acceptées aux
élections générales abstraction faite de huit districts
électoraux qui ont élu des députés par acclamation... 708,630

(Soit 30% de plus qu'au plébiscite de prohibition.)

En 1891-Nombre total des voix données et acceptées aux
élections générales, abstraction faite de huit districts
électoraux qui ont élu des députés par acclamation.. . 720,500

(Soit 33% de plus qu'au plébiscite de prohibition.)

En 1896-Nombre total des voix données et acceptées aux
élections générales, abstraction faite de quatre districts
électoraux qui ont élu des députés par acclamation..... 835,600

(Soit 54% de plus qu'au plébiscite de prohibition.)

Mais il ne faut pas perdre de vue, toutefois, que les listes d'électeurs qui ont servi
au plébiscite de prohibition en 1898 portent 300,000 et 200,000 noms de plus que celles
qui ont servi aux élections générales de 1887 et de 1891, respectivement, -de sorte que
si l'on tient compte de ceci et aussi de ce que huit districts électoraux dont les députés
ont été élus par acclamation ne sont pas compris dans les calculs ci-dessus, le nombre de
voix donné et accepté à chacune de ces deux élections, au lieu d'être respectivement de
30 et 33% plus grand que celui qui a été donné au plébiscite de prohibibition, l'a été de
plus de 50 pour cent. Les chiffres dont je me sers pour faire les comparaisons qui
précèdent ont été tirés des résultats des 6e, 7' et 8e élections générales tels que présentés
à la Chambre des Communes.

Très respectueusement,

Votre obéissant serviteur,

SAMUEL E. ST.-O. CHAPLEAU,

Greffler de la Couronne en chancellerie pour le Canada.
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ERRATA

On page 87, in the column of remarks, in lieu of 5,870 read 5,932.
I 89, I 3,165 i 3,185.

154, 2,216 should be ignored.
185, in the line of totals, in lieu of 1,305 read 1,315.
216, in the column of remarks, in lieu of 2,275 read 2,276.

ER RATA

A la page 87, dans la colonne des observations, au lieu de 5,870 lisez 5,932.
89, il 3,165il 3,185,

154, 2,216 devrait être rejeté.
185, dans la ligne des totaux, au lieu de 1,305 lisez 1,315.
.216, dans la colonne des observations, au lieu de 2,275 lisez 2,276.

A. 1899
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ASSURANCE DU SERVICE CIVIL

1897-1898

[29]

MINISTÈRE DEs FINANCES,
OTTAWA, 26 juillet 1898.

A l'honorable W. S. FIELDING,
Ministère des Finances,

Ottawa.

MoNsIEUR,---Conformément à l'Acte concernant l'Assurance du Service Civil, j'ai
l'honneur de vous présenter l'état suivant pour l'exercice clos le 30 juin 1898 :

Fonds en caisse le 30 juin 1897..................... $5,256 72

Primes reçues depuis le ire juillet 1897 jusqu'au 30 juin 1898:

Juillet...............................$199 32
A oût.................... ....... ..... , 193 12
Septembre............................. 193 22
Octobre...............................193 22
Novembre.............................236 32
Décembre..............................193 22
Janvier..............................316 92
Février................................ 196 16
Mars.....,............................192 94
Avril.................................192 94
Mai............,... ................ 192 94
Juin..................................197 29

2,497 41
Intérêt au 30 juin 1898..................,.........., 384 64

Fonds en caise le 30 juin 1898........................$8,138 77

Dans le cours de l'exercice il a été reçu quatre demandes pour $7,000, dont une de
$2,000 a été refusée. Trois polices ont été émises pour $5,000. Une de ces polices, pour
$2,000, a été abandonnée après paiement de huit primes mensuelles.

Les primes sur les trois polices émises sont payables comme suit:
2 pour $4,000 payable mensuellement pendant 20 ans.
1 pour $1,000 payable mensuellement toute la vie durant.

Polices en vigueur au le juillet 1897, 36 pour $66,000.
Polices émises durant l'exercice, 3 pour $5,000.
Police abandonnée durant l'exercice, 1 pour $2,000.
Polices en vigueur le 30 juin 1898, 38 pour $69,000.
Nombre de vies assurées, ier juillet 1897, 35.
Nombre de nouveaux assurés durant l'exercice, 3.
Nombre de polices ayant pris fin durant l'exercice, 1.
Nombre de vies assurées, 30 juin 1898, 37.
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L'article 15 de l'Acte concernant l'assurance du service civil se lit comme suit :-
"Dans le cas où quelque personne a qui s'applique maintenant l'Acte des pensions

du service civil profiteront de l'avantage offert par le présent acte, une retenue au taux
de trois pour cent par année sera faite sur le traitement de cette personne à titre de
contribution aux allocations de retraite prescrites par le dit acte, cette retenue devant
remplacer celle qui est actuellement payable en vertu de l'article six du dit acte."

Cet article était applicable à 25 des 36 polices en vigueur le le" juillet 1897 et à 3
des polices émises durant l'exercice 1897-98, dont une a été abandonnée ou discontinuée
comme il est dit ci-dessus, en sorte que le dit article est applicable à 27 des 38 polices
en vigueur au 30 juin 1898 et qui couvrent une somme de $49,000 ; et Il polices pour
$20,000 sur la vie de 10 personnes admises au service civil depuis que l'Acte d'assurance
du service civil est devenu loi, forment le total de 38 polices sur la vie de 37 personnes
pour $69,000, comme il est dit ci-dessus.

Respectueusement soumis,

W. FITZGERALD,
Surintendant des assurances.

A. 1899
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RAPPORT

[30]

Sur les pensions et allocations de retraite dans le service civil en 1898.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 30 mars 1899.

0--1
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RELEVÉ des pensions et des allocations de retraite dans le service civil pour l'exercice
la retraite de chaque bénéficiaire, ainsi que la manière dont la vacance

Années
.A najoutées

Ministères et noms. Emploi. Appointe- Age. Service. au
service.

Bureau de l'auditeur.1

MacDonald, J. C........ Commis de 3e classe................
Pender, John.........Messager........................

Douanes.

Martin, S. E............
Merriman, L. T........
Williams, J. L..........
Dwyer, M..........
Blackhall, J. G. C.
Richardson, J. F.....
Bashford, W. H........
Baker, W. 0..
Hanson, G. K.
Hook, Wm. .......

Rogers, H. B..... .. .
Jackson, Jas,.........
Lewis, W. P..........,
Smith, Peter........
Sargent, D. .......
Mullins, V..........
Jordan, J. A,........

Finance.

Percepteur, Windsor, (Ont)..........
il Stanstead, (Qué.)............

Com. et prép. à l'entrepôt, London, (Ont.)
Prép. aux arrivages, Halifax, (N.-E.).....
Sous-percepteur, Caraquet, (N.-B.).......
Commis, Halifax, (N.E.)................
Prép. au débarquement, Halifax, (N.-E.).
Commis de 2e classe, Ottawa.........
Sous-percepteur, Lepreaux, (N. -B.)......
Percepteur, Ingersoll, (Ont.).........

Prép. au débarquem., Chutes-Niagara..

Sous-percepteur, Cardigan, (I.P.-E.).
Service priventif, Saint-Armand.
Percepteur, Barrington, N.-E.) .
Service préventif, Barrington-sud, (N.-E.)
Commis, Montréal.......................

$ c.

1,000 00
500 00

1,500 00

1,800 0(1
1,000 00

750 00
500 00
600 00
800 00
650 00

1,400 00
400 00
700 00

900 00
600 00
150 00
600 00
650 00
250 00
700 00

12,40 00

Anderson, C. J ... Premier com., administ. des caisses d'ép.. 2,400 00

Revenu de l'intérieur.

Burrows, Wm..........
Whittiker, Wm.........

Battle, M .............

Intérieur.

Inspecteur du gaz, Kingston .... ........
Aide-inspecteur des poids et mesures,

Kingston.......................
Percepteur, Ottawa................

Grant, A. F,........... Commis de 3e classe..................
Hiam, W. H ........ Agent des terres fédérales, Brandon ...

Justice.

Gaudet, Dr. M. 11. E... Médecin, pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul..........................

Marine et Pécheries.

Beaton, Angus........
Purvis, Wm.........
Smith, Geo. E ..
Desjardins, D.. . .

Walsh, Jas..........
Arcand, F.....
Munro, E ......... ....
Prinyer, John..... . .
Latimer, Chas..........

Gard. de phare, Pugwash, N.-E.).........
il Ile des Gros-Canards.....
i Ile de la Croix (N.-E.)..
n F 1 e u v e Saint-Laurent,

Pélerins.............
JetéePteduSauv.(I.P.-E.)
Sept-Iles................
Havre du Castor, (N.-B.).
Port-Plaisant, (Ont.).....
Cap La-Ronde...........

400 00

600 00
1,600 00

2,600 00

910 00
1,400 00

2,310 00

1,500 00

300 00
500 00
800 00

340 00
350 00
500 00
500 00
300 00
300 00

3,890 00

Année

45
64

58
66
68
37
71
71
68
44
69
71

70
76
67
76
71
44
66

64

68

63
69

35 7 . ....
65 14 . ..

67

73
63
78

72
68
67
64
79
68

il

19 .
21 ,...
26

17
17
22
23
32
21

Années. Années.

19 -......
40 ........

25 ........
18 ........
7-jf . ...,.....

39 ........
30 .
26 ........
25 ........
28
23

44 , ... . ,
18 ... - ..
19 .... ..
19 .... ..
30 ........
7-?w. ........

27 ........

40 ..... ...

18

18 .......
38 .. . .



Pensions et allocations de retraite.

expiré le 31 décembre 1898, indicant le nom, l'emploi, lés appointements et la cause de
ainsi créée a été remplie, et les appointements du nouveau titulaire.

Cause de la retraite.
Allocation
fonds de
retraite.

s c.

380 00
350 00

730 00

421 93
270 00

420 00
480 00
338 00
700 00
224 00
322 00

630 00
216 00

57 00
228 00
390 00

378.00

5,074 00

1,680 00

144 00

216 00
1,120 00

1,480 00

392 00

392 00

M auvaise santé..... ...................
Age et amélioration du service.........
Age et incapacité mentale et physique ...
Mauvaise santé............ .. ... .....
Age et infirmité..1...............
Age et économie..... ....... .........

Mauvaise santé et amélioration du service.
Age et abolition de l'emploi...... ....
Age et infirmité (incapacité physique et

m entale) ...................... ........
Age et infirmité...................

Age et mauvaise santé (paralysie)..... ...
Age, amélior. du service et économe...
A ge .. . ... ...........
Abolition de l'emploi.................
Age et infirmité ....................

Vacance remplie parl Appointements.

Nominat. provisoire.

Nomination.,.......

. ... ....... . . .

Fonct. remp. par off.

ination........
Fonet. remp. par off.
Nomination. ......

Age et amélioration et économie... ...... Promotion.........1,800 00 p. année.

Age.......... ................... Nomination.........

If ............. .................. P ion.
il ....... ....... . .. ,.......... 1 ... . .Perm utation .. .. ..

537 15 Maladie (hémorrhagie cérébrale)....... .. 
. . , . . ,.-.Age et amélioration du service,.........Permutation....... 1,000 00 p. année.

537 15

Age et infirmité............. ....... Nomination.. . 1,500 00Op. année.

Age et incapacité en résultant......... . Nomination.........
Age et infirm. corpor, causée par une rupt,
Age et incapacité en résultant............

Age etfaiblesse............,....................
Age et infirmité...........
Age et mauvaise santé...............

(paralysie).......... Promutation,
Age.............................Nomination........,
Age et mauvaise santé ................... .........

. 3

Gratifica-
tion.

S c.

762 50

463 54

. .. . .

... . . .

. ài . .

1,387 49

8 c.
18 00 par mois.

1,800 00p. année.
1,000 00

500 00
500 00
400 00
500 00
500 00

1,100 00

700 00
600 00 t

150 00 t

500 00
650 00

............ Mauvaise santé (locomotor ataxia).

........... Age ............................

308 0 .

114 00
210 00
239 20

115 60
119 00
176 00
207 00
192 00
144 00

1,516 80

400 00p. année.

600 00 t

1,600 00

250 00p. année.
500 00 i
800 00

340 00
350 00
324 00
500 00
200 00
300 00



Documents de la Session (No 30) A. 1899

%RELEVÉ des pensions et des allocations dans le service civil

Ministères et noms.

Poste.

Watkins, J. L. . .
Spencer, E .............
Egan, John............
Jones, Geo .........

Davison, Robt........ .
Yates, Geo..............

Wright, J. G..... .. .
Lawrence, G. W........
Sweetnam, M...........

Hopkirk, J. E..-.. ...

Impressions et papeterie.

Emond, E.............
Lefebvre, M... . .

Chemin de fer et Canaux.

Neil, John..........

Gleason, Jas..... ... ...

Demare, J. G...... ....
Pilson, Henry ..........
Howarth, Jas..........
Lafleur, Olivier ........
Browu, R. T...........

Pirrette, John........

Bradley, A. W ......
Burrows, Wm ........

Emploi.

3e classe, Toronto bureau de poste . ...

Courr. de ire classe sur ch. de f., Toronto.
Courrier sur chemin de fer, Montréal.....

Nouvelle-Ecosse.
Facteur, Toronto............... .......

Courr. de ire classe sur ch. de f., London.
ti 2e i Montréal..

Premier inspecteur des postes ..... ......

Commis de Ire classe, Kingston..........

Conmis de 2e classe, Ottawa..........
3e. ......

Eclusier-chef, canal Welland.........

il canal Cornwall.........

Gardien, canal Welland.............
Eclusier-chef, canal Rideau..... .. ..-....
Journalier il ............
Passeur, canal Beauharnois............ .
Surintendant de la division des nécani-

ciens, chemin de fer Intercolonial .-.
Dans le bureau du percepteur des péages

sur le canal W elland ..................
Eclusier, canal Welland ........ ....
Percept. des péages sur le canal, Kingston

Age. Service.

Année

66
34
62
62

64
62

62
58
67

48

Années.

23
14
30
36

26
23

41
15
46

28

Appointe-
rents.

Sc.
800 00
800 00
960 00
960 00

800 00
600 00

960 00
800 00

2,800 00

1,250 (00

10,730 00

1,300 00
1,000 00

2,300 00

548 00

344 58

1,260 00
492 70
340 41
322 94

3,200 00

800 00
354 80
600 00

8,263 43

64

55

50
59
71
61

52

65
54
69

18.

28.

27
30
30 . ... .
32

20
34
19

Années
ajoutées

,tu

service.

Années.

Pensions et allocations. de retraite.

durant l'année terminée le 31 décembre 1898, etc. -Suite.

j

I

4

i
4 s.1

62 Victoria.
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RELEVÉ des pensions et des allocations de retraite dans le service civil pour l'exercice
expiré le 31 décembre 1898, etc.-Fin.

RÉCAPITULATION.

Allocation
Ministères. de Gratification. Total.

retraite.

8 c. $ c. $ c.

Bureau de l'Auditeur général.......... .................. 730 00 ............. 730 00
Douanes............5,074 93 1,387 49 6,462 42
Finances.......... . ...... .16800............... .. 1,6806 00
Revenu de l'Intérieur. ........ ... ..... ............ ... 1,480 00. .............. 1,480 00
Intérieur ............. 392 00 537 15 929 15
Justice............ .............. ....................... 308 00 ............. 308 00
M arine et Pêcheries.......... ....... ................... 1,516 80. .............. 1,516 80
Postes....................... .............. .......... 6,104 00 .............. 6,104 00
Impressions et papeterie............................................ . 1,048 60 1,048 60
Chemin de fer et Canaux. ....... ....... .. ........... 2,566 45 1,488 88 4,655 33

Total.................................. 19,852 18 4.462 12 24,314 30

J. M. COURTNEY.

Sous-ministre des Finances.
MINISTÈRE DES FINANCES,

OTTAWA, 27 mars 1899.
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REPO NSE
[46]

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 avril, pour copie des
remarques du Haut-Commissaire du Canada et des Agents Généraux des
colonies britanniques au sujet de l'imposition d'un droit de succession
sur des biens personnels situés dans les colonies en 1894.

1. Copie du mémoire des représentants des diverses colonies au sujet de l'imposition
de droits de succession sur des biens personnels situés dans les colonies.

2. Télégramme, en date du 22 juin 1894, de sir Charles Tupper, le Haut-Commis-
saire, à sir John Thompson au sujet de l'amendement proposé.

3. Télégramme, en date du 29 juir 1894, de sir John Thompson à sir Charles Tupper
objectant à l'amendement proposé.

4. Lettre, en date du 30 juin 1894, du Haut-Commissaire au Bureau Colonial relati-
vement au projet d'imposer des droits de succession sur des biens personnels
situés dans les colonies.

5. Lettre du Haut-Commissaire au Président du Conseil Privé, Canada, plus une
lettre du Bureau Colonial au sujet de l'attitude prise relativement à sa commu-
nication.

6. Lettre du Bureau Colonial au Haut-Commissaire accusant réception de sa lettre
du 30 juin, laquelle critique le Bill des Finances de 1894.

7. Copie du Bill des Finances de 1894.

1.

COLONIES.

COPIE D'UN MÉMOIRE DES REPRÉSENTANTS DES COLONIES DU CA-
NADA, DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD, DE VICTORIA, DE
QUEENSLAND, DE L'AUSTRALIE-SUD, DE L'AUSTRALIE OCCIDEN-
TALE, DE LA TASMANIE, DE LA NOUVELLE-ZELANDE ET DU CAP
DE BONNE-ESPERANCE AU SUJET DE L'IMPOSITION D'UNE TAXE
DE SUCCESSION SUR DES BIENS PERSONNELS SITUÉS DANS LES
COLONIES.

Le Haut-Commissaire pour le Canada et les Agents Généraux au Bureau Colonial.

(Regue le 13 juin 1894.)
LoNDRES, 12 juin 1894.

MILORD,-Nous, les représentants à Londres des colonies autonomes du Canada,
du Cap, de la Nouvelle-Galles duSud, de Victoria, de la Nouvelle-Zélande, de l'Aus-
tralie Sud, du Queensland, de la Tasmanie, et de l'Australie Occidentale, avons l'hon

46-1 1

A. 199ý 2 Victoria.
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neur de vous informer que nous avons reçu de nos gouvernements respectifs, ins-
truction de demander avec insistance que Sa Majesté reconsidère les articles du Bill
des Finances maintenant devant le parlement en vertu desquels on se propose de
prélever un droit de succession sur les biens personnels situés dans les colonies de
toute personne domiciliée dans le Royaume-Uni à l'époque de sa mort.

2. Nos gouvernements objectent à l'imposition de ce droit après décès et se
croient en droit de demander sur quel principe de droit constitutionnel on se pro-
pose de baser cet acte. Nous appartenons à l'Empire, et vu que le parlement impé-
rial nous a accordé un gouvernement responsable et parlementaire, avec le
privilège d'imposer des droits sur notre peuple pour subvenir aux besoins de l'Etat,
comment l'intervention projetée du gouvernement impérial peut-elle être possible à
moins qu'on ne suspende au préalable nos constitutions respectives? Il est impos-
sible de mettre en doute le fait que la proposition du chancelier de lEchiquier aura
l'effet de placer un impôt sur nos citoyens. Cet impôt vise des biens situés dans les
colonies, et dans un grand nombre de cas ceux qui héritent et doivent payer cet
impôt sont des sujets britanniques qui sont nés dans les colonies et y ont toujours
vécu. La question en est une claire et simple, et nous ne désirons pas entrer dans
une démonstration élaborée. Est-ce de bonne politique d'insister sur un projet de
nature à blesser et à créer une agitation inutile, lorsque le gain pour l'Empire ne
peut être que de peu d'importance ? De pareils projets ne tendent pas à promouvoir
l'unité de l'Empire.

3. Indépendamment de la question constitutionnelle à laquelle nous avons fait al-
lusion, nous désirons faire remarquer que le projet d'imposer un droit de la nature
d'un impôt administratif et d'identification (probate) sur des biens personnels dans
les limites des colonies est aujourd'hui lance pour la première fois; nous désirons de
plus i nsister sur le lait que si, en sus du droit de succession prélevé par le pays où
ces biens sont situés, un autre est imposé par le pays où le décédé était domicilié à
l'époque de sa mort, le montant total de ce double droit pourra dans quelques cas
s'élever jusqu'à 20 pour 100, soit un cinquième des biens en jeu. En un mot, nous
sommes d'avis qu'il n'est pas désirable que la succession d'un sujet britannique, en
quelque endroit qu'elle soit située, puisse être sujette plus d'une fois à un droit de
succession.

4. Nous sommes de plus convaincus que le projet de prélever des droits de suc-
cession sur les biens situés dans les colonies sera considéré là comme une taxe, non
pas sur les sujets britanniques, mais sur la propriété coloniale, et, par conséquent,
comme une sérieuse intervention dans l'exercice d'un droit d'impôt que notre peuple
considère comme leur appartenant constitutionnellement.

5. Nos gouvernements respectifs considèrent de plus avec beaucoup d'anxiété le
fait que l'imposition du droit proposé entravera sérieusement le libre échange de
capitaux entre la mère-patrie et les colonies, lequel est un facteur si nécessaire pour
le développement des colonies et l'expansion du commerce anglais.

6. Nous remarquons qu'en appuyant ce projet d'impôts sur la propriété colo-
niale, le chancelier de l'Echiquier a cité longuement une brochure publiée par le
Comité de Défense de la Fédération Impériale, dans laquelle il est dit que la marine
était équipée et maintenue entièrement aux frais de la population du Royaume-Uni,
et il est parti de là, pour dire que les colonies, grâce à cet impôt, assumeraient leur
quote-part du fardeau. Si le but de cet impôt, est comme on le dit, de forcer les colo-
nies à contribuer à augmenter le budget de la marine, nous sommes d'opinion que les
gouvernements des colonies auraient dû, d'abord, être directement invités à contri-
buer à cette augmentation. Le Canada a, au prix d'une énorme dépense, assuré la
construction d'une voie ferrée interocéanique, considérée par les plus hautes auto-
rités navales et militaires comme d'une grande valeur pour la défense de l'Empire,
et est maintenant engagé à une dépense annuelle de $190,000 pour ce que les lords
de l'amirauté appellent les " Croiseurs la réserve de la marine ioyale ". Comme
résultat de la conférence coloniale tenue en 1887, les gouvernements coloniaux de
l'Australie ont contribué aux frais d'entretien d'une flotte de vaisseaux devant être
spécialement construits en vue de la défense du commerce britannique et australien.
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7. De plus, tout en nous abstenant d'exprimer une opinion aur la sagesse de pré-
lever un droit de succession sur les biens dans des pays étrangers, nous nous sentons
justifiables d'insister qu'il y a lieu d'établir une distinction, à ce sujet, entre les colo-
nies britanniques et les pays étrangers-un principe qui a été précédemment con-
sacré, notamment par l'Acte des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, 1885,-48 et
49 Vic., ch. 51, sec. 21, lequel exempta les valeurs (sécurités) coloniales du timbre
d'impôt additionnel frappant les valeurs étrangères.

8° En terminant, il nous suffira de dire que lès communications que nous avons
reçues montrent l'existence d'un sentiment prononcé à l'effet que les questions en jeu
devraient être considérées conformément à la juste reconnaissance des relations
constitutionnelles, sociales et commerciales qui existent entre les diverses parties de
l'Empire.

Nous avons, etc.,
CHARLES TUPPER,

Haut-Commissaire pour le Canada.
SAUL SAMUEL,

Agent général pour la Nouvelle-Galles du Sud.
JAMES F. GARRICK,

Agent général pour le Queensland.
W. B. PERCEVAL,

Agent général pour la Nouvelle-Zélande.
MALCOLM FRASER,

Agent général pour l'Australie Occidentale.
ROBERT G. HERBERT,

Agent général pour la Tasmanie.
D. GILLIES,

Agent général pour Victoria.
T. FRED. WICKSTEED,

Par ordre, pour l'agent général de l'Australie du Sud.
SPENCER TODD,

Pro-agent général de la Colonie du Cap.
Au Très honorable

Le marquis de Ripon, C.J.,
Secrétaire pour les colonies.

2.

Reçu à Ottawa, 22 juin 1894.

CABLEGRAMME TRANSATLANTIQUE.

(De Londres a Thompson, Ottawa.)

Re droits de succession, gouvernement propose amendement permettant que
droits prélevés dans les colonies soient déduits de l'impôt ici quand les colonies
réciproqueront.

TUPPER.
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3.
OTTAWA, 29 juin 1894.

TUPPER. London.

Conseil d'opinion que forte opposition soit faite au projet d'imposer un droit de
succession sur des biens en Canada nonobstant l'amendement proposé.

THOMPSON.

4.

COLONIES (DROITS DE SUCCESSION).

LETTRE DU HAUT-COMMISSAIRE POUR LE CANADA AU SUJET DE
L'IMPOSITION D'UN DROIT DE SUCCESSION SUR DES BIENS

PERSONNELS DANS LES COLONIES.

Le Haut-Commissaire pour le Canada au Bureau Colonial.

(Reçue le 22 juillet 1894.)

VICTORIA CHAMBERS, 17 VICTORIA ST.
LONDRES, 30 juin 1894.

MONSIEUR,-Au sujet de la communication collective des agents généraux et de
moi-même adressée au marquis de Ripon, en date du 12 courant (C. 7433, juin 1894),
je dois, pour l'information de Sa Seigneurie, vous apprendre que le chancelier de
l'Echiquier a bien voulu nous recevoir à deux reprises pour discuter avec nous le
contenu du mémoire; et, comme vous le savez, il a subséquemment modifié les
articles qu'il avait insérés dans le bill des finances quant à l'imposition d'une taxe de
succession sur des biens appartenant à des personnes domiciliées dans cette colonie.

Tout en reconnaissant la grande courtoisie du chancelier de l'Echiquier dans
ses relations avec nous et son désir manifeste de tenir compte, dans une certaine
mesure, des objections que nous avons soulevées, je considère de mon devoir d'appeler
l'attention du Secrétaire d'Etat pour les colonies sur l'aspect présent de la question.

En temps voulu j'ai envoyé une dépêche au premier ministre du Canada, l'infor-
mant des modifications apportées aux propositions du chancelier de l'Echiquier.
Cette communication a reçu du gouvernement du Canada une très sérieuse attention,
et en réponse, ce matin, j'ai reçu de sir John Thompson la dépêche suivante:

" Conseil d'opinion que forte opposition soit faite au projet d'imposer un droit
de succession sur des biens en Canada nonobstant l'amendement proposé."

Je veux donc attirer l'attention du marquis de Ripon sur ce que je ne puis
m'empêcher de considérer une grave question. Les modifications proposées par le
chancelier de lEchiquier-si elles soint approuvées par le parlement impérial-au-
ront pour résultat indéniable de faire augmenter les droits de succession dans toutes
les colonies jusqu'à concurrence du montant des droits proposés par le chancelier, et,
par conséquent, on ne retrouvera aucun profit de leur imposition dans les colonies.
Mais la législation projetée, tout en ne devant pas réussir à apporter des revenus à
l'échiquier impérial, provoquera à un point de vue colonial de graves et sérieuses ob-
jections. Dans toutes les colonies où les droits de succession sont présentement plus
bas qu'ils ne le seraient, grce à la mesure projetée, les gouvernements, en proposant
une augmentation de droit, vont sans doute expliquer que cette mesure est rendue
impérative à cause de l'Acte impérial, et la responsabilité (le cette recrudescence
d'impôts tombera sur le gouvernement de Sa Majesté, ayant pour résultat de mettre
en péril le loyal d4vouement aux institutions britanniques qui existent aujourd'hui
dans toutes les colonies.
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Je crains sérieusement que l'on mette en doute le droit du gouvernement de Sa
Majesté, sous les institutions libres qui ont été accordées aux colonies, d'édicier une
loi qui aura pour effet d'imposer un droit sur des biens situés dans les colonies. On
peut soutenir que le droit de taxer pour le maintien des gouvernements et le déve-
loppement de ces grandes colonies a été concédé exclusivement aux parlements co-
loniaux, et je crois pouvoir dire sans crainte qu'on ne peut trouver aucun précédent de
ce genre depuis que le gouvernement responsable a été accordé aux colonies.

Avec la mesure projetée, les biens d'une personne acquis et situés dans les colo-
nies, seront sujets à une forte somme d'impôts, qui tombera sur les héritiers, les-
quels peuvent n'avoir jamais résidé hors des 'colonies, seulement parce que durant
ses dernières années, leur possesseur est venu demeurer dans ce pays où il a contri-
bué à lechiquier impérial par le paiement d'impôts sur le revenu dérivant de ses
biens coloniaux.

En autant que le Canada est concerné, 1e cas est encore plus fort que pour les autres
colonies, vu que, en vertu de l'Acte de la Confédération passé par le parlement impé-
rial en 1867, le pouvoir de taxer de cette manière a été exclusivement attribué aux gou-
vernement provinciaux et aux législatures de la provinces de la Confédération, dans le
but de leur permettre de se procurer le revenu requis pour administrer les affaires
provinciales. Dans plusieurs de ces provinces il a été fort difficile de prélever le re-
venu nécessaire à cette fin, et cette intervention sur un champ d'impôts exclusivement
abandonné à elles, entraînera de très graves inconvénients.

Je puis aussi faire mention du fait'qu'une grande quantité de biens qui, dans des
circonstances ordinaires, peuvent être désignés comme biens coloniaux, sont aux
yeux des autorités situés dans le Royaume-Uni, et sont déjà sujets à l'impôt adminis-
eratif (probate) même dans le cas d'un décédé domicilé dans une colonie. Je veux
parler des classes de biens comme celles-ci:

(1)-Valeurs d'inscription coloniale transférables, seulement sur les livres de
la banque d'Angleterie ou toute autre banque de Londres.

(2)-Les valeurs enregistrées d'une compagnie à fonds social britannique, bien
que ce capital soit placé ainsi que l'entreprise dans une colonie.

(3)-Les valeurs enregistrées sur le "registre britannique " d'une compagnie
colonialeayant un registre ici aussi bien que dans les colonies.

Dans ces circonstances je ne puis qu'espérer que le chancelier de l'Echiquier
sera amené à abandonLer un projet·qui, tout en étant impuissant à atteindre le but,
est de nature à soulever entre le gouvernement de Sa Majesté et les colonies auto-
nomes des questions de controverse qu'on doit de toute façon éviter.

Je dois donc prier le marquis de Ripon de nous continuer ses bons services dans
cette importante question.

Je suis, etc.,

CHARLES TUPPER.

5.

VicToRIA CHAMBERS, 17 VIcTORIA STREET,
LoNDREs, S. W., 11 juillet 1894.

Au Très honorable Président du Conseil, Ottawa:

Mon cher sir JoHN THoMpsoN,-Comme suite à ma précédente correspondance
relativement au projet de modifier le droit de succession dans ce pays, je me permets
aussi de transmettre, pour votre information, copie d'une lettre que j'ai reçue du
Bureau Colonial m'apprenant l'attitude prise au sujet de la communication que j'ai
adressée, le 30 du mois dernier, sur ce sujet, au Secrétaire d'Etat pour les colonies.

Bien à vous,

CHARLES TUPPER.
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6.

BuREAU COLONIAL, RUE DOWNING, S. W., 6 juillet 1894.

Le Haut-Commissaire du Canada :

MONSIEUR,-Je reçois instruction du marquis de Ripon d'accuser réception de
votre bettre du 30 du mois dernier critiquant plus avant les dispositifs du bill des
finances maintenant devant le parlement en autant que les biens coloniaux en sont
affectés.

Votre lettre a été mise devant le chancelier de l'Echiquier par M. Buxton, en
même temps'que les remarques nouvelles que vous avez communiquées à M. Buxton
lors de votre entrevue avec lui le 2 courant, et ce même jour les deux pièces ont été
prises en bonne considération.

Je suis, etc.,
JOHN BRAMSTON.

7.

ACTE DES FINANCES, 1894 (57 et 58, Vie., ch. 30.)

DISPOSITION DES SECTIONS.

PREMIERE PARTIE.

DRoIT DE SUCCESSION.

Concession du droit de succession.
Section.

1. Concession du droit de succession.
2. Quel bien est censé passer à l'héritier.
3. Exception pour les transactions moyennant finances.
4. Agrégation des biens devant former une succession au point de vue du droit à

imposer.
5. Propriétées habitées.

Perception et recouvrement du droit et valeur de propriété.

6. Perception et recouvrement du droit.
7. Valeur de la propriété.
S. Dispositifs additionnels concernant la perception, le recouvrement, le rembour-

sement et l'exemption du droit de succession.
9. Imposition du droit sur la propriété et facilité de le prélever.

10. Appel de la décision des commissaires.

Dispensation et répartition du droit.

11. Décharge des personnes payant le droit de succession.
12. Commutation de droit sur intérêt en expectation.
13. Pouvoirs pour acceptcr une composition au sujet de ces droits.
14. Répartition du droit.
15. Exemptions du droit.

Petites successions.

16. Dispositifs pour successions ne dépassant pas £1,000.
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Taux du droit de succession.
Section.

17. Echelle des taux du droit de succession.

Droit sur la succession.

18. Valeur des successions immobilières pour le droit de succession.

Concession de la taxe locale.

19. Adaptation de la loi quant à la concession du droit d'enregistrement du tes-
tarnent.

Possessions britanniques.

20. Exceptions quant aux biens dans les pays britanniques.

Epargnes et déinitions.

21. Epargnes.
22. Définitions.

Application à l'Ecosse.

23. Application d'une partie de l'Acte à l'Ecosse.

Commencement.

24. Commencement de partie de l'Acte.

DEUXIEME PARTIE.

DOUANES.

25. Droit sur le thé.
26. Droits de douane additionnels sur certaines bières.
27. Droits de douane additionnels sur toutes autres bières.
28. Droits de douane additionnels sur les spiritueux. Modifications des droits de

douane sur certains produits contenant des spiritueux.

TROISIÈME PARTIE.

TAXE SUR LE REVENU.

29. Droit additionnel d'accise sur la bière.
30. Drawback additionnel d'accise sur la bière.
31. Droit additionnel d'accise sur les spiritueux.
32. Droits additionnels à ajouter aux prix des articles commandés.

7
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QUATRIÈME PARTIE.

33. Concession des droits de la taxe sur le revenu.
34. Exemption quand le revenu ne dépasse pas £160, et réduction quand il n'excède

pas £500.
35. Accommodement en matière de taxe sur le revenu d'après la cédule A.
36. Exemption de la taxe du revenu en faveur des banques d'épargnes.
37. Fixation de la taxe sur le revenu d'après les cédules (A) et ýB) et des taxes sur

les maisons non habitées pour les années 1894-95.
38. Dispositifs concernant le droit sur les dividendes, etc., payés antérieurement

au passage de cet acte.

CINQUIEME PARTIE.

DIVERS.

Co.nposition de certains impôts du timbre.

39. Extension de 54-55 Vie., ch. 39, sec. 114.

Exemption des coupons de l'impôt du timbre.

40. Exemption des coupons.

SIXIEME PARTIE.

Emprunts pour la défense impériale et navale.

41. Modification des Actes de la défense impériale et navale.

Titre Abrégé.

42. Titre abrégé.
43. Cédules.

A. 1899
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CHAPITRE 30.

Acte pour accorder certains droits de douane et d'accise, pour modifier d'autres
droits, et pour amender la loi concernant le revenu des douanes et de l'accise, et
pour pourvoir à d'autres arrangements financiers pour l'année.

31 juillet 1894.
TRÈs GRACIEUsE SOUVERAINE,

Nous, les sujets très soumis et très loyaux de Votre Majesté, les Communes du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, réunis en parlement pour pré-
lever les subsides nécessaires au paiement des dépenses publiques de Votre Majesté,
et pour augmenter le. revenu publie, avons librement et volontairement résolu de
donner et accorder à Votre Majesté les divers droits ci-après mentionnés; et par les
présentes nous supplions très humblement Votre Majesté qu'il soit décrété par Sa
Très Excellente Majesté, la Reine, par et avec le consentement des Lords Spirituels
et Temporels et les Communes réunis dans le Parlement actuel, et en vertu de l'au-
torité susdite, comme suit:

PREMIÈRE PARTIE.

DROITS DE SUCCEsSION.

Concession du droit de succession.

1.-Dans le cas de toute personne mourant après le commencement de cette
partie de cet acte, il sera, sauf dans le cas expressément spécifié ci-après, prélevé et
perçu sur la principale valeur fixée, tel que pourvu plus bas de tous biens mobi-
iers et personnels, habités ou non, qui sont de succession à la mort de telle per-
sonne, un droit appelé "droit de succession," d'après l'échelle de taux spécifiée
ci-après et les droits existants mentionnés dans la première cédule de cet acte ne
devront pas être prélevés dans le cas de biens sujets à ce dit droit de succession.

2. (1) Les biens de succession à la mort du décédé seront censés comprendre
les suivants, à savoir:

(a) Les biens que le décédé à l'époque de sa mort et est habile à aliéner:
(b) Les biens dans lesquels le décédé ou toute autre personne avait un intérêt

cessant à la mort du décédé, dans la proportion du bénifice qui en découlait
ou s'y accumulait pour le possesseur de tel intérêt; mais à l'exclusion
des biens dans lesquels l'intérêt posédé par le décédé ou toute autre per-
sonne n'était que celui d'un employé et d'un bénéficiaire à titre chari-
table et d'une corporation;

(c) Les biens qui à la mort du décédé devraient faire partie d'un compte séparé
en vertu de la sous-section trente-huit de l'acte des douanes et du revenu
intérieur, 1889, si ces sections étaient alors promulguées et étendues aux
biens immobiliers ainsi qu'aux biens personnels, et que les mots " volon-
taire" et "volontairement " et une référence à un " consentant "-volun-
teer-en étaient omis; et

(d) Toute rente annuelhe ou autre intérêt acheté ou préparé par le décédé soit
par lui-même seul, soit de concert ou par arrangement avec toute autre
personne jusqu'à concurrence d'un bénéfice s'accumulant ou étant retiré
par la survivance ou autrement à la mort du décédé.

(2.) Les biens transmutant à la mort du défunt quand ils sont situés dans le
Royaume-Uni seront inclus seulement, si, en vertu de la loi en vigueur avant le
passage de cet acte, le droit de succession est payable pour les considérations ci-
dessus ou seraient ainsi payables si ce n'était de la parenté de la personne à laquelle
ils passent.
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(3.) Les biens transmutant à la mort du défunt ne seront pas considérés inclure
ceux que le défunt tenait à titre de fidei pour une autre personne, d'après un dis-
positif fait par lui plus de douze mois avant sa mort alors que la possession et la
jouissance de ces biens avaient été bona fide assumées par le bénéficiaire immédia-
tement à la création dufdei et depuis lors retenues à l'entière exclusion du défunt ou
sans aucun bénéfice assuré à lui par contrat ou autrement.

3.-(L) Le droit de succession ne sera pas payable dans le cas de biens trans-
mutant à la mort du défunt par la raison d'un achat bona fide de la personne à la
disposition de laquelle passent les biens ni dans le cas d'acquisition de la continua-
tion de baux à vie ni dans le cas d'établissements de rentes viagères quand cet achat
a été fait ou tel bail ou telle rente établie à titie de pleine valeur en argent ou équi-
valent, argent payé au vendeur ou cessionnaire pour son usage ou bénéfice, ou dans
le cas d'un bail pour l'ueage ou bénéfice de toute personne pour laquelle le cession-
naire était fidei.

(2.) Quand tel achat a été fait, ou tel bail et telle rente concédés pour rembour-
sement partiel en argent, ou équivalent en argent payé au vendeur ou cessionnaire
pour son propre usage ou bénéfice dans le cas d'un bail pour l'usage ou le bénéfice de
toute personne pour laquelle le cessionnaire était fidei, la valeur de la considération
devra être admise comme déduction de la valeur de la propriété pour les fins dn
droit desucession.

4.-Afin de fixer le taux du droit de sucession à payer sur tout bien transmutant
à la mort du défunt, tous les biens ainsi transmutant et >ur lesquels un droit de suc-
cession doit être prélevé seront réunis afin de former une succession et le droitdevra
être prélévé au taux conforme à l'échelle sur la principale valeur de ces biens;

Pourvu que tous biens ainsi transmutant, dans lesquels le défunt n'a jamais en
d'intérêt ou qui, par un dispositif non fait par le défunt passent immédiatement à la
mort du défunt à quelque personne autre que la femme ou le mari ou un ancêtre
direct ou un descendant directe du défunt, ne soient attachés à aucun autre bien mais
constituent par eux-mêmes une succession, et le droit sera prélevé au taux conforme
à l'échelle sur la principale valeur de ces biens; mais si quelque bénéfice d'après un
dispositif non fait par le défunt est réservé ou donné à la femme ou mari ou ancêtre
direct ou descendant direct, tel bénéfice devra être attaché aux biens du décédé aux
fins de déterminer le taux du droit de succession.

.-- (L.) Quand des biens sur lesquels le droit de succession est prélevable, sont
donnés par le testament du décédé, ou l'ayant été par quelque autre dispositif passent
en vertu de ce dispositif à la mort du décédé à quelque personne inhabile à disposer
des biens;

(a) Un- droit de succession additionnel (appelé droit de succession sur dona-
tion) sur la principale valeur des biens légués devra être prélevé au
taux ci-dessus spécifia, excepté quand le seul intérêt réel dans ces biens
après la mort du décédé e-t celui d'une femme ou d'un mari de la per-
sonne décédée; mais

(b) Durant la durée du legs le droit de succession sur legs ne sera pas payable
plus d'une fois.

(2.) Si le droit (le succession a déjà été payé dans le cas de biens donnés depuis
la date de la donation, le droit de succession ne devra pas et aucuns droits mention-
nés dans le cinquième paragraphe de la première cédule de cet acte ne devront être
payables dans ces dits cas avant la mort d'une personne qui était à l'époque de sa
mort ou avait été en aucun temps pendant la durée de la donation habile à disposer
de tels biens.

(3.) Dans le cas de biens donnés, quand l'intérêt d'aucune personne jouissant du
don cesse ou disparaît, par raison de sa mort avant de devenir un intérêt possédé, et
que des limitations en vertu de la donation continuent d'exister, les biens ne devront
pas être considérés permuter.
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(4.) Toute personne payant le droit de succession sur donation payable en vertu
de cette section sur des biens compris dans une donation peut déduire le montant du
timbre d'impôt ad valorem [(s'il y en a) imposé sur la d4nation se rattachant à ces
biens.

(5.') Quand des terres ou des biens meubles, que ce soit par acte du parlement
ou concession royale. sont donnés de telle façon qu'aucuae des personnes successive-
ment en possession des dits biens meubles ou terres, n'est capable de les aliéner, soit
que son intérêt ne soit qu'une tenure viagère ou une tenure par substitution, les dis-
positifs de cet acte concernant les biens donnés ne seront pas d'application, et les
biens transmutant à la mort de toute autre personne en possession de terres ou
biensmeubles, et tel intérêt devra être évalué pour les fins du droit de succession de
la même manière que pour le droit de succession ordinaire.

Perception et recouvrement du droit et évaluation des biens.

2. (1) Le droit de succession sera un droit par timbre, perçu et recouvré comme
suit

(2.) L'exécution testamentaire du décédé devra payer le droit sur tous les biens
personnels (où qu'ils soient situés) dont le décédé pouvait disposer lors de sa mort en
remettant au Revenu de l'Intérieur un affidavit, et pourra payer de la même manière
le droit de succession sur tous autres biens transmutant lors de telle mort, lesquels
en vertu de quelque dispositif testamentaire du décédé sont sous le contrôle de l'exé-
cuteur, où, dans le cas de biens non sous son contrôle, si les personnes responsables
du droit sur les dits biens le requièrent de faire tel paiement.

(3.) Quand l'exécuteur ne connaît pas le montant ou la valeur de quelque bien
ayant transmuté à la mort, il peut déclarer dans l'affidavit au Revenu de l'Intérieur
que tel bien existe mais qu'il n'en connaît pas la valeur, mais qu'il s'engage, aussitôt
que le montant et la valeur seront fixés, à en produire un état et de payer à la fois le
droit auquel il est ou peut-être tenu et tout autre droit additionnel pour les
raisons ci-dessus auxquelles il est ou peut être tenu au sujet des autres biens men-
tionnés dans l'affidavit.

(4.) Le droit de succession, en tant qu'il n'a pas été payé par l'exécuteur, peut
être perçu d'après un état énumérant les détails des biens et remis aux commissaires
dans les six mois après la mort par la personne responsable pour ce droit ou dans
toute limite de temps que les commissaires pourront permettre

(5.) Chaque succession devra comprendre tout revenu accumulé sur la propriété
comprise dans l'affidavit jusqu'à et existant à la date de la mort (lu décédé.

(6.) Un intérêt die trois pour cent par année sur- le droit de succession devra
être payé à partir de la mort jurqu'à la date de la remise au Revenu de l'intérieur de
l'affidavit ou état, ou à l'expiration des six mois après la mort, et devra faire partie
du droit de succession.

(7.) Le dr-oit qui doit être perçu sur un affidavit ou un état du Revenu de l'Inté-
rieur, sera dû à la livraison de ces dits affidavits et états, ou à l'expiration des six
mois après la mort.

(8.) Pourvu que le dr-oit dû à compte de biens meubles puisse, au choix
de la personne remettant l'état, être payé en huit paierents annuels égaux ou
seize paiements semi-annuels égaux avec intérêt au taux dv tros pour cent par an à
partir de la date à laquelle le premier paiement est dît, moins le droit de succession,
et le premier paiement sera dû à l'expiration des douze mois après la morL, et
l'intérêt sur la partie non payée du dr-oit sera ajoutée à chaque paiement et payé en
conséquence, mais le droit pour le temps où il n'aura pas été payé, avec tel intérêt
jusqu'à la date du paiement, pourra être payé en aucun temps, et dans le cas où les
biens seront vendus il devra être payé à la conclusion de la vente, et s'il ne l'est
pas sera considéré comme droit arriéré.
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7. (1.) En fixantla valeur d'une succession, pour les fins du droitde succession,
une marge devra être laissée pour des frais raisonnables de funérailles, pour dettes
et grèvements, mais aucune marge ne sera allouée.

(a) pour dettes contractées par le défunt ou pour grèvements créés par un dis-
positif fait par le défunt, à moins que ces dettes ou grèvements n'aient été
contractés ou créés bona fide pour complet retour en argent ou équi-
valent d'argent entièrement pour l'usage et le bénéfice du décédé et pour
faire partie de son intérêt, ni

(b) pour dettes sur lesquelles il y a droit à remboursement par quelque autre
succession ou personne à moins que tel remboursement ne puisse être
obtenu, ni

(c) plus d'une fois pour la même dette où le grèvement placé sur différentes
parties de la succession.

(2.) Une marge ne sera pas faite dans le premier cas pour dettes dues par le
décédé à des personnes résidant hors du Royaume-Uni, excepté à même la valeur de
quelque bien personnel du décédé situé hors du Royaume-Uni et sur lequel le droit
de succession est payé; et il n'y aura aucun rembousement de droit de succession au
sujet de ces dites dettes excepté en autant qu'il sera démontré à la satisfaction des
commissaires que le bien personnel du décédé situé en pays étranger ou dans une
possession britannique où réside la personne à qui la dette est due, est insuffi-
sant à les payer.

(3.) Quand les commissaires croient que des dépenses additionnelles ont été
encourues pour administrer ou·liquider les biens vu que ces biens sont situés hors du
Royaume-Uni, ils peuvent accorder une marge à même la valeur des biens à cause
de ces dépenses, n'excédant pas dans tous les cas cinq pour cent de cette dite valeur.

(4.) Quand quelque bien transmutant à la mort du décédé est situé dans un pays
étranger et que les commissaires croient que par suite de cette mort quelque droit
est payable dans ce pays étranger sur ce bien, ils devront accorder une marge pro-
portionnée au montant de ce droit à même la valeur des biens,

(5.) La principale valeur d'un bien devra être évaluée au prix que. dans l'opinion
des commissaires, ce bien obtiendrait, si vendu publiquement à l'époque de la mort
du défunt:

Pourvu que, dans le cas de propriété agricole, où aucune partie de la valeur
principale n'est due à l'attente d'un revenu accru provenant de telle propriété, la
valeur principale ne dépassera pas vingt-cinq fois la valeur annuelle telle qu'estimée
d'après la cédule A des Actes dela taxe sur le revenu, après avoir fait telles déductions,
qui n'ont pas été accordées par cette évaluation, et le sont par l'Acte du droit de
succession, 1853, et faisant une déduction pour les frais d'administration n'excédant
pas cinq pour cent de la valeur annuelle ainsi évaluée.

(6.) Quand une succeession comprendun intérêt en expectative, le doit de succes-
Rion sur ce dit intérêt devra être payé, au choix de la personne responsable pour ce
droit, soit avec le droit sur le reste de la succession soit quand cet intérêt sera venu
en sa possession, et si le droit n'est pas payé avec le droit de succession pesant sur le
reste de la succession, alors,

(a) afin de déterminer le taux du droit de succession sur le reste de la succes-
sion, la valeur l'intérêt devra être sa valeur à la date de la mort du
décédé; et

(b) le taux du droit de succession sur l'intérêt une fois en possession devra être
fixé conformément à sa valeur quand venu en possession, le tout ajouté
à la valeur du reste de la succession telle que fixée au préalable.

(7.) La valeur du bénéfice provenant du cessionnaire d'un intérêt cessant à la
mort du décédé devra,

(a) si l'intérêt s'étend à tout le revenu du bien, être la valeur principale de cette
propriété; et

(b) si l'intérêt s'étend à moins qu'au revenu entier du bien, être la valeur prin-
cipale d'un ajouté nu bien égal au revenu auquel l'intérêt s'étend.

(8) Sujets aux dispositifs de cet acte, la valeur de toute propriété pour les fins
du droit de succession devra être fixée par les commissaires en la manière et par les
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moyens qu'ils croiront propres, et s'ils autorisent une personne à examiner quelque
bien et à leur faire rapport sur sa valeur pour les fins de cet acte, la personne ayant
charge ou possession de ce bien devra permettre à la personne ainsi autorisée de
l'examiner en tous temps raisonnables, que les commissaires le croiront nécessaire.

(9.) Quand les commissaires demandent qu'une évaluation soit faite par une
persorne nommée par eux, le coût raisonnable de telle évaluation devra être défrayé
par les commissaires.

(10.) Les biens transmutant à l'occasion d'aucun décès ne devront pas être
collectivés plus d'une fois, ni le droit sur eux être prélevé plus d'une fois par suite du
même décès.

S. (1.) La loi et la pratique existantes relativement à aucun des droits présen-
tement prélevables à ou relativement à la mort devront, sujettes aux dispositfs de
cet aete, et en autant que ceux-ci sont d'application, s'appliquer pour les fins de la
collection, du recouvrement et du remboursement du droit de succession, et pour
l'exemption des biens des matelots, des marins ou des soldats qui sont tués ou meurent
au service de Sa Majesté, et pour les fins du paiement de sommes au-dessous de cent
louis, sans qu'il soit besoin de dispositifs spéciaux, tout comme si telles loi et pratique
étaient textuellement mises d'application à cette partie de cet acte.

(2.) Les sections de douze à quatorze de l'Acte des Douanes et du Revenu, 1889,
et la section quarante-sept de l'Acte d'enregistrement local des titres (Irlande), 1891,
seront d'application comme si le droit de succession y était mentionné aussi bien que
le droit sur les béritages, et comme si un compte n'était pas réglé dans le sens
d'aucune des sections précédentes jusqu'au moment où le temps pour le paiement du
droit sur ce compte soit arrivé.

(3.) L'exécuteur du décédé, devra, au meilleur de sa connaissance et croyance,
spécifier en états appropriés annexés à l'affidavit produit au Revenu de l'Intérieur,
tous les biens sur lesquels le droit de succession est payable à la mort du décédé, et
sera tenu responsable pour ce droit pour tous les biens personnels, où qu'ils soient
situés, dont le décédé pouvait disposer à sa mort, mais ne sera tenu responsable pour
aucun droit dépassant l'actif qu'il a reçu coinme exécuteur ou qu'il aurait pu recevoir
s'il n'avait commis ni négligence ni erreur.

(4.) Quand les biens transmutant à la mort du décédé et que son exécuteur n'est
pas responsable pour le droit sur ces dits biens, chaque personne à laquelle tels biens
vont à quelque titre bénéficiable découlant de leur possession, et aussi, dans la pro-
portion des biens réellement reçus et employés par elle, chaque fidéi, tuteur, conseil
ou autre personne à laquelle quelque intérêt dans la propriété ainsi transmutante ou
son administration sont placés, et chaque personne dans laquelle cet intérêt ou cette
administration sont placés par aliénation ou tout autre titre dérivatif, seront respon-
sables pour le droit de succession sur ces biens et devront, dans les délais requis par
cet acte, et tout autre temps plus étendu permis par les commissaires, remettre aux
commissaires et vérifier un état, au meilleur de leur connaissance et croyance, des
biens : pourvu que rien de contenu dans cette section ne rende responsable pour ce
droit une personne qui agit purement comme agent ou huissier pour une autre per-
sonne dansi l'administration des biens.

(5.) Toute personne responsable pour le droit de succession et toute personne
que les commissaires croient avoir pris possession ou administration de quelque par-
tie de la succession sur laquelle un droit est prélevable, à la mort du décédé, ou du
revenu de quelque partie de telle succession, devra au meilleur de sa connaissance
et croyance, si c'est requis par les commissaires, leur remettre et vérifier un état de
ces différents biens ou revenus, avec toutes les pièces à l'appui qu'ils peuvent requé-
rir relativement à tous biens qu'ils peuvent avoir raison de croire former partie d'une
succession sur laquelle un droit est prélevable à la mort du décédé.

(6.) Une personne qui néglige volontairement de se conformer à quelqu'un des
précédents dispositifs de cette section, sera passible de payer cent louis ou une somme
égale au double du montant du droit de succession, s'il y en a, qui reste non payé et
pour lequelle elle est responsable, selon que les commissaires le décideront. Pourvu
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que les commissaires, ou au cours de quelque action judiciaire pour le recouvrement de
telle pénalité la cour, aient le droit de réduire toutes telles pénalités.

(7.) Le droit de succession, en premier lieu, devra être calculé au taux appro-
prié selon la valeur de la succession telle qu'établie dans l'affidavit ou état soumis au
Revenu de l'Intérieur, mais par la suite il appert que pour quelque raison un trop
faible droit a été payé, le droit additionnel devra, à moins qu'un certificat de décharge
ait été donné aux termes de cet acte, être payable et considéré comme droit ariéré.

(8.) Les commissaires, sur demande faite par une personne responsable pour le
droit sur quelque bien faisant partie d'une succession devront, quand ils jugeront que
cela peut être régulièrement fait, certifier le montant de l'évaluation, accepté par
eux, pour toute classe ou partie de biens formant partie de telle succession.

(9.) Quand les commissaires sont certains que le droit de succession prélevable
sur quelque bien ne peut sans grand sacriffce être perçu immédiatement, ils peuvent
permettre l'ajournement du paiement pour telle période, pour tel montant, et moyen-
nant tel intérêt ne devant pas excéder quatre pour cent ou un intérêt plus élevé,
que celui produit par la succession et à telles conditions, que les commissaires
peuvent iuger propres.

(10.) L'intérêt sur les arrérages du droit de succession devra être payé comme
s'ils étaient des arrérages de droit sur le testament.

(11.) Si après l'expiration de vingt ans à partir d'un décès sur lequel le droit
de succession devient prélevable, ce dit droit reste encore impayé, les commissaires
pourront, s'ils le jugent à propos, sur la demande de toute personne responsable ou
tenue de payer tel droit ou intéressée dans la proprié t é, remettre le paiement de tel
droit ou une partie de ce dit droit ou une partie quelconque de l'intérêt sur ce dit
droit.

(12.) Quand il est prouvé à la satisfaction des commissaires qu'un trop fort
droit de succession a été payé, l'excédent devra être remboursé par eux, et dans le
cas où la surcharge a été due à une sur-évaluation par les commissaires, avec un
intérêt de trois pour cent par année.

(13.) Quand quelque action judiciaire pour le recouvrement du droit de succes-
sion sur quelque succession est institué, la Haute-Cour aura juridiction pour nom-
mer un receveur aux biens et aux revenus et profits de ces dits biens et d'ordonner
une vente des biens.

(14.) Tous affidavits, comptes, certificats, état- et formules employés pour les fins
de cette partie de cet acte, devront être de telle forme et contenir telles particularités
qui pourront être prescrites, et si les commissaires le requièrent, être en double, et les
comptes et états devront être remis et vérifiés sous serment et par la production
des livres et documents en la manière prescrite, et toute personne qui néglige volon-
tairement de se conformer aux dispositifs de cette loi sera passible de l'amende
mentionnée dans la section précédente.

(15.) Aucun frais ne d-ivra être chargé pour aucun certificat donné par les com-
missaires aux termes de cet acte.

(16.) Le droit de succession peut être perçu au moyen de timbres ou de toute
autre manière que les commissaires prescriront.

(17.) La formule du certificat qu'il 'est requis devant ^tre donné par l'officier
attitré de la cour d'après la section treize de l'Acte des Douanes et du Revenu de
l'Intérieur, 1881, peut être changé par une règle de cour de la façon qui paraîtra
nécessaire pour le bon fonctionnement de cet acte.

(18.) Rien dans cette section ne devra rendre responsable pour ou asservi au
droit, sans avis, un acheteur bona fide pour valable considération.

9.-(1) Une part proportionnelle du droit de succession sur une succession, en
proportion de la valeur de tout bien qui ne passe pas à l'exécuteur comme tel, sera
une première charge sur la propriété sujette au droit,: pourvu que le bien ne soit pas
mis sans avis à charge d'un acheteur bonafide de ce bien pour valable considération.

(2.) Sur demande soumettant en la forme prescrite l1a description des terres ou
autres articles de propriété (soit legs, valeurs, fonds, actions ou sécurités) et des
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dettes et gièvements ainsi admis par les commissaires en estimant la valeur de la
propriété pour les fins du droit de succession, les commissaires donneront un certifi-
cat du droit de succession payé sur la propriété, et spécifieront bes dettes et grève-
ments ainsi admis, ainsi que les terres et autres articles de propriété.

(3.) Sujet au remboursement du droit de succession résultant de l'absence de titre
sur la terre ou autres articles de propriété, ou de l'existence de quelques dettes ou
grèvements, sur ces terres et articles de propriété pour lesquels aux termes de cet
acte une marge aurait dû mais n'a pas été faite, ou de tout autre cause, le certificat
des commissaires servira de preuve concluante que le montant du droit y mentionné
est une première charge sur les terres et autres articles de propriété après les dettes
et grèvements admis comme dit ci-dessus: pourvu que tout tel remboursement du
droit par les commissaires soit fait aux personnes leur montrant le dit certificat.

(4.) Si la partie proportionnelle du droit de succession sur quelque bien est
payée par l'exécuteur, elle devra, quand l'occasion le requièrera, être remboursée à
lui par les administrateurs ou propriétaires des biens: mais si le droit est sur des
biens immeubles il pourra, à moins qu'il n'en soit décidé autrement, à l'amiable, être
remboursé par les mêmes paiements partiels et avec le même intérêt que mentionne
cet acte,

(5.) Une personne autorisée ou requise de payer le droit de succession sur des
biens devra, aux fins de payer ce droit ou de prélever le montant du droit si déjà
payé, avoir droit, que la propriété soit ou non mise en sa possession, de prélever le
montant de tel droit et tout intérêt ou frais régulièrement payés par lui à ce sujet,
par la vente, l'hypothèquement ou un grèvement provisoire sur ce bien en tout ou
en partie.

(6.) Une personne ayant un intérêt limité dans quelques biens, qui paye le droit
de succession sur ces biens, aura droit à la même charge que si le droit sur ces biens
avait été prélevé au moyen d'une hypothèque à lui.

(7.) Tout argent provenant de la vente de biens compris dans un "établis-
sement "-settlement-ou détenus en fidéicommis pour aller aux fidéicommis d'un
établissement, et l'argent capital provenant en vertu de l'Acte des torres établies,
peut être consacré à payer tout droit de succession sur la propriété comprise
dans l'établissement ou déterminé en même fidéicommis.

10.-(1.) Toute personne lésée par la décision des commissaires en rapport
avec le remboursement d'un excédent de droit payé ou par le montant de droit
réclamé par les commissaires, soit quant à la valeur de quelque bien ou au taux
chargé ou autrement, pourra, sur paiement du droit ou en donnant la garantie
mentionnée ci-après, pour le droit réclamé par les commissaires ou de telle partie de
ce droit alors payée par lui, en appeler à la Haute-Cour dans les délais et dans les
termes prescrits par les règles de cour, et le montant du droit devra être fixé par la
Haute-Cour. et si le montant ainsifixé est moindre que celui payé aux commissaires,
l'excédent devra être remboursé.

(2.) Aucun appel ne sera permis d'aucun ordre, direction, détermination ou
décision de la Haute-Cour dans aucun appel d'après cette section, excepté avec la
permission de la Haute-Cour ou Cour d'Appel.

(3.) Les frais de l'appel seront à la discrétion de la cour, quand cela lui paraîtra
juste, et elle pourra ordonner aux commissaires de payer sur tout excédent de droit
remboursé par eux l'intérêt au taux de trois pour cent par an pour telle période que
la cour jugera à propos.

(4.) Pourvu que si la Haute-Cour est convaincue que ce soit vexatoire de
requérir de l'appelant, comme une condition de l'appel, de payer en tout, ou selon
le cas, en partie, quelque partie du droit réclamé par les commissaires, ou de telle
partie de ce droit qu'il a alors payé, elle pourra permettre qu'un appel soit fait sur
paiement du drôit ou de telle partie du droit que la cour jugera raisonnable, et sur
garantie étant donnée, à la satisfaction de la cour pour ce droit ou pour autant de ce
droit qui n'est pas payé; mais dans tel cas la cour pourra ordonner que l'intérêt au
taux de trois pour cent par année soit payé sur le droit non payé en autant qu'il
devient payable d'api-ès la décision de la cour.
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(5.) Quand la valeur, telle qu'établie par les commissaires, de la propriété au
sujet de laquelle la dispute surgit n'excède pas dix mille louis, l'appel en vertu de
cette section peut être porté devant la cour de comté dans le comté ou endroit dans
lequel l'appelant réside ou que la propriété est située, et cette section devra, pour les
fins de l'appel, s'appliquer tout comme si la cour de comté était la Haute-Cour.

(6.) Le conseil de comté de tel comté on bourg de comté dans la Grande-
Bretagne devra dans les douze mois après le fonctionnement de cet acte commencé,
et pourra par la suite de temps à autre nommer un nombre suffisant de personnes
qualifiées à agir comme estimateurs aux fins do cet acte dans leurs comtés respec-
tifs, et devra fixer une échelle de frais pour la rémunération de telles personnes et
la cou! pourra déférer toute question d'évaluation contestée d'après cette section à
l'arbitrage de toute personne ainsi nommée pour le comté dans lequel- l'appelant
réside ou que la propriété est située : et les frais de tel arbitrage feront partie des
frais le l'appel.

Décharge du droit et répartition de ce droit.

11.-(1.) Les commissaires étant assurés que le plein droit de succession a été
ou sera payé sur une succession ou une partie de succession, devront donner un cer-
tificat à cet effet, lequel déchargera de toute autre réclamation de droit de succession
les biens démontrés par le certificat comme formant la succession ou une partie de
cette succession, selon le cas.

(2) Quand une personne responsable pour le droit de succession sur quelque
propriété transmutant au décès, s'adresse aux commissaires au bout de deux ans
après tel décès et leur remet et vérifie un complet état au meilleur de sa connais-
sance et croyance de tous les biens transmutant lors de tel décès et la liste des
personnes y ayant droit, les commissaires peuvent fixer le taux du droit de succes-
sion sur tels biens pour lesquels le postulant est responsable, et sur paiement du
droit à ce taux, ces biens et le postulant, en tant qu'il s'agit de ces biens, seront
déchargés de toute autre réclamation pour droit de succession, et les commissaires
devront donner un certificat de la décharge.

(3.) Un certificat des commissaires conformément à cette section, ne déchargera
aucune personne ou aucun bien dans le cas de fraude ou de négligence à révéler des
faits importants, et n'affectera pas le taux de la taxe payable sur quelques biens qui
dans la suite seront démontrés avoir permuté à la mort, et la taxe sur tel bien sera
au même taux qui serait payable -i sa valeur était ajoutée à la valeur de la propriété
sur laquelle une taxe a déjà été créditée.

(4.) Pourvu néanmoins qu'un certificat comportant une décharge de toute la
taxe de succession payable sur tout bien compris dans le certificat exonérera un ache-
teur bond fide pour valable considération sans avis de la taxe malgré toute fraude ou
négligence.

12.-C1.) Les commissaires, sur la demande faite par une personne ayant droit
à un intérêt en expectative, pourront, à leur discrétion, changer la taxe de succession,
qui sans changement peut ou pourrait devenir payable sur tel intérêt pour un certain
montant payable immédiatement, et pour fixer cette somme ils pourront et devront
faire déterminer une valeur présente sur chaque taxe, tenant compte des circonstances
affectant les dettes en rapport avec ce droit, du taux et du montant de ce droit, l'in-
térêt étant fixé à trois·pour cent: et sur réception du dit montant ils devront donner
un certificat de décharge en conséquence.

13.-(1.) Quand, en raison du nombre de décès qui ont fait permuter les biens
ou de la nature compliquée des intérêts de personnes diverses dans des biens qui ont
permuté à la mort ou pour toute autre raison, il est difficile de s'assurer exactement
du montant de taxes mortuaires ou autres payables sur quelque bien ou intérêt en
jeu, ou de s'en assurer sans faire une dépense exagérée proportionnellement à la
valeur du bien ou de l'intérêt, sur la demande de toute personne responsable pour
quelque droit sur eux, et cette personne donnant toutes les informations en son pou-
voir sur la valeur des biens et des différents intérêts qu'ils représentent, les commis-
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saires pourront par voie de composition pour tous ou quelques droits mortuaires
payables sur ces biens, fixer tel montant sur la valeur des biens ou de l'intérêt, ainsi
que les circonstances pouvant le leur suggérer, et pourront accepter paiement de la
somme ainsi fixée en pleine décharge de toute réclamation pour taxes mortuaires
sur tels biens ou intérêts, et devront donner un certificat de décharge en consé-
quence.

(2.) Pourvu que le certificat ne décharge aucune personne d'aucune taxe dans
le cas de fraude ou de négligence de déclarer des faits importants.

(3.) Dans cette section, l'expression "taxes mortuaires " signifie la taxe de suc-
cession conformément à cet acte, les taxes mentionnées dans la première cédule de
cet acte et les taxes de testament et de succession et la taxe sur tout état ou inven-
taire en vertu do tout acte en vigueur avant l'Acte des Douanes et du Revenu de
'Intérieur, 1881.

14.-(1.) Dans le cas de biens qui ne passent pas à l'exécuteur en telle qualité,
un montant égal à la partie proportionnelle de la taxe de succession pent être recou-
vré par la personne qui, étant autorisée ou amenée à payer la taxe de succession sur
quelque bien, a payé telle taxe de la personne ayant droit à quelque montant chargé
à tel bien (que ce soit comme capital, annuité ou autrement), en vertu d'un dispo-
sitif ne contenant aucune spéculation expresse au contraire.

(2.) Toute contestation quant à la proportion de la taxe de succession qui doit
être à la charge de quelque bien ou personne peut être réglée par une demande faite
par toute personne intéressée en la manière prescrite par les règles de la cour, soit
par la Haute-Cour ou, là où le montant en dispute est de moins de cinquaute louis,
par une cour de comté pour le comté ou endroit dans lequel la personne recouvrant
ce montant réside, ou là où se trouve le bien sur lequel la taxe est payée.

(3.) Toute personne de laquelle une partie proportionnelle de la taxe de succes-
sion peut être recouvrée en vertu de cette section devra être liée par les comptes et
évaluations tels qu'établis entre les personnes en droit de recouvrer ce montant et
les commissaires.

15.-(1.) La taxe de succession ne sera pas payable dans le cas de simple
annuité n'excédant pas vingt-cinq louis achetée ou obtenue par le décédé, soit par
lui-même seul, soit de concert ou par arrangement avec toute autre personne et leur
survivant ou devant survenir à son propre décès en faveur de quelque autre per-
sonne;. et si dans quelques cas il y a plus d'une telle annuité, l'annuité accordée en
premiur lieu aura seule droit à l'exemption en vertu de cette section.

(2.) Il sera loisible au trésorier de remettre la taxe de succession ou toute autre
taxe prélevable à ou se rapportant à la mort sur tous tels tableaux, imprimés, livres,
manuscrits, oSuvres d'art ou collections scientifiques qui paraîtront au trésorier d't n
intérêt national, scientifique ou historique, et devant être donnés ou légués pour des
fins nationales, ou à quelque université, ou à quelque concert de comté ou corpora-
tion municipale, et aucun bien dont la taxe est ainsi remise ne sera mêlé à d'autres
biens pour les fins de la fixation du taux de la taxe sur les successions.

(3.) La taxe de succession ne sera pas payable dans le cas de pension ou d'an-
nuité payable par le gouverne)ment de l'Inde Anglaise à la veuve ou à l'enfant de
tout officier décédé de ce gouvernement, bien que le décédé ait de son vivant contri-
bué à quelque fonds à même lequel telle pension ou annuité est payée.

(4.) La taxe de succession ne sera pas payable sur aucune collation ou patronage
ecclésiastique qui aurait été exempt de la taxe de succession en vertu de la sous-sec-
tion vingt-quatre de l'Acte de la taxe de succession, 1853.

Petites successions.

16-(1.) Les dispositifs des sections trente-trois, trente-cinq et trente-six de
l'Acte des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, 1881 (concernant l'obtention de
représentation au décédé quand la valeur brute de sa succession personnelle n'excède
pas trois cents louis), s'appliqueront avec les modifications nécessaires au cas où la
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valeur brute des biens meubles sur lesquels la taxe de succession est payable à la
moi t du décédé, exclusion faite du bien donné autrement que par le testament du
décédé, n'excède pas cinq cents louis et quand la valeur totale brute n'excède pas
cinq cents louis, et quand la valeur totale brute excède trois cents louis mais n'excède
pas cinq cents louis, la taxe fixe sera le cinquante schellings.

(2.) Tous tels biens peuvent être compris dans l'avis conformément à la dite
section trente-trois.

(3.) Quand la valeur nette (les biens, immeubles et personnels sur lesquels une
taxe de'succession est payable à la mort du décédé, exclusion faite des biens donnés
autrement que par le testament du défunt, ne dépasse pas mille louis, tels biens,
pour les fins du dit droit de taxe de succession, ne devront pas être réunis avec aucun
autre bien, nais devront faire partie de la -,uccession elle-même: et quand la taxe
fixe ou (e succession aura été pavée sur la principale valeur de la succession. la
taxe de succession de donation et les taxes de testament et de succession ne seront
pas payables pour le testament ou ab intestat du décédé en rapport avec cette succes-
sion.

(4.) Quand la représentation accordée en vertu de cette section, si elle l'est en
Angleterre, s'étend à des biens en Irlande, et si accordée en Irlande elie s'étend à
des biens en- Angleterre, le principal registraire de la division (denregistrement
(probate) de la Haute-Cour en Angleterre ou en Irlande, selon le cas, devra apposer
le sceau de la cour sur la représeintation à lui envoyée à cette fin, moyennant un
déboursé de deux schellings et six deniers.

(5.) Quand la taxe fixe de trente ou quarante sehellings est payée dans les douze
mois après la mort du décédé, l'intérêt sur la dite taxe n'est pas payable.

Taux de la taxe de succession.

17.-Le taux de la taxe de succession suivra l'échelle suivante:

Quand ta principale valeur de la succession La taxe de succession sera payable
au taux pour 100 de

Excède 100 et n'excède pas................... . 500 Un louis.
.500 .. ........... 1.000 Deux louis.

1,000 ......... 10,000 Trois louis.
10,000.. . ............. .. .. .25,0O0 Quatre louis.
25,000 ............ . 50,000 Quatre louis et dix schellings.
50,000 7................... 75,000 Cinq louis.
75,000 , ..... ... . .... . 100,000 Cinq louis et dix schellings.

100,000 ................. . 150,00e Six louis.
150,000 ,, , .......... . ..... 250,000 Six louis et dix shellings.
250,000 ..... ...... 500,000 Sept louis.
500,000 ..... .... ... ... 1,000,000 Sept louis et dix shellings.
,000,000...... . ,. ........................... Huit louis.

Le taux de la taxe de succession sur donation, quand le bien est donné, sera de
un pour cent.

Pourvu que pour toute partie de dix louis au-dessus de dix louis, ou tout autre
multiple, la taxe te succession et la taxe de succession sur donation soient payables
au taux pour cent pour le plein montant de dix louis.

Taxe d'héritage.

l8.-(1.) La valeur pour les fins de la taxe sur héritage, sur un héritage d'im-
meuhle survenant à la mort d'une.personne décédée devra, quand l'héritier est habile
à disposer des biens, être la principale valeur de ces biens, déduction faite de la taxe
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de succession payable sur ces dits biens à la dite mort, et des dépenses s'il en a été
régulièrement encouru pour prélever et payer cette taxe; et la taxe devra une charge
sur les biens et sera payable par les mêmes paiements partiels tels qu'autorisés par
cet acte pour la taxe de succession sur les immeubles, avec intérêt au taux de trois
pour cent par année; et le premier paiement sera payable et l'intérêt devra com-
mencer à courir à l'expiration de douze mois après la date à laquelle l'héritier aura
eu droit à la possession de son héritage ou au reçu du revenu et bénéfice de la dite
succession ; et après l'expiration des dits douze mois les dispositifs concernant
l'escompte ne seront pas d'application.

(2.) La principale valeur des'biens immeubles pour les fins de la taxe d'héritage
devra être fixée de la même marière qu'elle serait fixée en vertu des dispositifs de
cet acte pour la taxe de succession, et dans le cas de propriété agricole quand aucune
partie de la principale valeur n'est due à l'attente d'un profit accru de la dite pro-
propriété, la valeur annuelle pour lesf ins de la taxe d'héritage sera fixée de la même
manière que celle prescrite par les dispositifs de cette partie de cet acte pour les fins
de la taxe de succession.

Remise de la taxe locale.

19.-Comme subtitut pour la remise sur la taxe d'enregistrement en vertu de
l'acte du gouvernement local, 1888, de l'Acte de la taxe d'enregistrement (Ecosse et
Irlande), 1888, et de l'Acte du gouvernement local (Ecosse), 1886, il sera payé à même
le produit de la taxe de succession provenant des biens personnels telle somme que
les commissaires, conformément aux règlements établis par le Trésor en vertu de ces
actes pourront fixer comme étant égale à un et demi pour cent de la valeur
nette de telle partie des biens sur laquelle la taxe de succession est prélevable, c'est-
à-dire qui, si cet acte n'avait pas été adopté, aurait été sujette à la taxe imposée par
la section vingt-sept des actes de la douane et de l'accise de 1881, sur les affidavits
du Revenu de l'Intérieur, et les actes mentionnés en premier lieu seront d'application
tout comme si la somme ainsi fixée était la remise de la taxe d'enregistrement ou la
moitié 'lu produit des sommes perçues par ces taxes d'enregistrement (selon le cas)
d'accord avec le sens de ces actes.

Possessions britanniques.

26.-(1.) Quand les commissaires sont certains que, dans une possession bri-
tannique ou cette section s')applique, une taxe mortuaire est payable sur quelque
bien situé dans telle possession et transmutant à l'occasion de cette mort, ils devront
perniet tre qu'un montant égal à cette taxe soit déduit de la taxe de sucession paya-
ble sur ces biens lors de cette mort.

(2.) Rien dans cet acte ne sera considéré créer un impôt à titre de taxe de
succession sur quelque bien situé dans une possession britannique pendant qu'il est
ainsi situé, ou autoriser les commissaires à prendre quelques procédés dans une
possession britannique pour recouvrer quelque taxe de succession.

(3.) Sa Majesté la Reine peut par arrêté en conseil appliquer cette section à toute
possession britannique, quand Sa Majesté est certaine que, en vertu de la loi dans
cette possession, aucune taxe n'est imposée sur des biens situés dans le Royaume-Uni
transmutant à la mort, ou que la loi dans telle possession sur toute taxe ainsi préle-
vable est d'effet identique à celui des précédents articles de cette section.

(4.) Sa M ajesté en conseil peut révoquer tout arrêté de ce genre quand il appert
que la loi dans la possession britannique a été tellement modifiée qu'elle ne permet-
trait pas d'émettre un arrêté en vertu de cette section.

Epargnes et définitions.

21.--(1.) i ne sera pas payé de taxe de succession à la mort d'une personne
décédée sur du bien personnel donné par testament ou autre dispositif fait par une
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personne morte avant la mise en vigueur de cet acte, bien ur lequel toute taxe men-
tionnée dans les paragraphes un et deux de la première cédule de cet acte ou la tax&
payable sur quelque rapport ou inventaire en vertu de quelque acte en vigueur
avant l'Acte de la Douane et de l'Accise de 1881, a été payée ou est payable, àmoins
que dans chaque cas le décédé était à l'époque de sa mort ou à n'importe quel temps
après que le testament ou le dispositif ait. pris effet, habile à disposer de ses biens.

(2.) Si une personne meurt avant la mise en vigueur de cette partie de cet acte,
les taxes mentionnées dans la première cédule de cet acte continueront d'être
payables de la même manière dans tous les cas tout comme si cet acte n'avait pas
été passé.

(3.) Si un intéiêt en expectative dans quelque propriété a, avant la miu en
vigueur ce cet acte, été de bonne foi vendu ou hypothéqué moyennant pleine consi-
dération en argent ou valeur, égale à l'argent, alors aucune autre taxe sur ce bien ne
sera payable par l'acheteur ou le possesseur hypothécaire quand l'intérêt viendra en
sa possession, que celle qui aurait été payable si cet acte n'avait pas été adopté; et
dans le cas d'une hypothèque, toute autre taxe payable par l'hypothéquant sera consi-
dérée comme une charge suivant celle qu'il y a sur le possesseur de l'hypothèque.

(4.) La taxe de succession sur donation de un pour cent ne sera pas payable
sur des biens donnés par un dispositif qui a pris effet avant la mise en vigueur de
cette partie de cet acte.

(5.) Quand un mari ou une femme a droit, soit seul soit conjointement avec
l'autre, au revenu de quelque bien donné par l'autre en vertu d'un dispositif' qui a
pris effet avant la miïe en vigueur de cette partie de cet acte, et qu'à la mort de lui
ou d'elle le survivant devient possesseur du revenu du bien donné au survivant, la
taxe de succession ne sera pas payable sur ce bien avant la mort du survivant.

22.-(1.) Dans cette partie de cet acte, à moins que le contexte le requiert
autrement-

(a) Les expressions "femme décédée" et "le décédé" signifient une personne
mourant après la mise en vigueur de cet acte.

(b) L'expression "testament" comprend tout instrument testamentaire.
(c) L'expression "représentation " signifie certicat d'un testament ou lettres

d'administration.
(d) L'expression "exécuteur'" signifie lexécuteur ou administrateur d'une per-

sonne décédée et comprend, en ce qui concerne toute obligation aux
termes de cette partin de cet acte,-toute personne qui prend possession
ou s'occupe des biens personnels d'une personne décédée.

(e) L'expression "taxe de succession," signifie la taxe de succession en vertu
de cet acte.

(f) L'expression "bien " comprend les biens immeubles et les biens meubles
et le produit de leur vente respective, et tout argent ou placement au
temps présent réprésentant le produit de la vente.

(g) L'expression "propriété agricole" signifie les terres à pâturage et à bois
et comprend aussi tels cottages, bâtiments de ferme, maisons de ferme,
habitations (ainsi que les terres qu'ils couvrent), qui sont de nature appro.
priées à la propriété.

(A) L'expression "bien donné " signifie le bien compris dans une donation.
(i) L'expression "donation " signifie tout instrument se rapportant à des biens

immeubles ou biens immeubles qui sont une donation dans le sens de la
section deux de l'Acte des donations de terre, 1882, et s'il se rapporte à
des biens immeubles, c'est une donation dans le sens de cette section et il
inclut une donation effectué par un acte verbal.

(j) L'expression "intérêt en expectative " comprend une succession en balance
ou réversion et tout intérêt à venir soit donné ou contingent, mais n'in-
clut pas les réversions dépendant de la fixation des loyers.

(k) L'expression "grèvements" comprend les hypothèquos et charges provi-
soires.
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(1) L'expression "biens transmutant à la mort " comprend les biens transmu-
tant soit immédiatement à la mort soit à n'importe quel temps après, de
nature certaine ou contingente, originalement ou par voie de limitation
substitutive, et l'expression "à la mort" comporte "à une période fixable
seulement en rapport avec la moi-t".

(m) L'expression " les commissaires " signifie les commissaires du Revenu
de l'Intérieur.

(n) L'expression I affidavit du Revenu de l'Intérieur " signifie un affidavit fait
en vertu des dispositions spécifiées dans la seconde cédule de cet acte avec
l'état et la cédule y annexés.

(o) L'expression "prescrit " signio prescrit par les commissaires.
(2.) Pour les fins de cette partie de cet acte:
(a) Une personne devra être habile à disposer de biens si elle a telle succession

ou intérêt dans celle-ci, ou tel pouvoir qui, si elle était sui juris, lui don-
nerait droit de disposer des biens, y compris un locataire en substitution,
qu'il soit ou non en possession, et l'expression " pouvoir général " com-
prend tout pouvoir ou entente donnant pouvoir à celui qui reçoit la dona-
tion ou tout autre détenteur de ces biens d'utiliser ou négocier ces biens
comme il le juge bon, soit que ce pouvoir s'exerce par instrument entre
vifs ou par testament ou par les deux, mais exclusion faite de tout pou-
voir pouvant être exercé en capacité fiduciaire en vertu d'un dispositif
qui n'est pas fait par lui-même ou qui peut être exercé à titre de locataire
pour: la vie aux termes de l'Acte des donations de terre, 1882, ou comme
hypothèquant.

(b) Un dispositif prenant effet de l'intérêt possédé par la personne décédée
devra être considéré avoir été fait par elle, que le concours d'une autre
personne ait été ou non requis.

(c) L'argent qu'une personne a le pouvoir général de charger à un bien devra
être considéré comme un bien dont cette personne peut disposer.

(3.) Cette partie de cet acte s'appliquera au bien dans lequel la femme ou le
mari de la personne décédée prend une succession en douaire ou par la courtoisie ou
toute antre succession, semblable de la même manière qu'elle s'applique au bien
donné par le testament de la personne décédée.

Application à à'Ecosse.

23.-(1.) Dans l'application de cette partie de l'acte à l'Ecosse, à moins que le
contexte le requiert autrement:

(1.) La éour de session sera substituée à la Haute-Cour.
(2.) La "cour de bhérif " sera substituée à la " cour de comté
(3.) "Confirmation " sera substitué à "représentation."
(4.) L'expression "receveur des biens et des loyers et revenus de ces biens"

signifie un facteur judiciaire sur les biens.
(5.) L'expression "affidavit du Revenu de l'Intérieur " signifie l'inventaire de la

succession personnelle d'une personne décédée maintenant requis par la loi, et com-
prend un inventaire additionnel.

(6.) L'expression "en remettant l'affidavit du Revenu de l'Intérieur" signifie
en montrant et en enregistrant un inventaire régulièrement timbré tel que pourvu
par la section trente-huit de l'acte de la quarante-huitième année du règne du roi
Georges le Troisième, chapitre cent quarante-neuf.

(7.) La section trente-quatre de l'acte de la Douane et du Revenu de l'Intérieur,
1881, sera substitué à la section trente-trois de cet acte, et les actes mentionnés dans la
dite section trente-quatre devront s'entendre à une succession d'une valeur brute
ne dépassant pas cinq cents louis, et une demande en vertu des dits actes peut être
faite à quelque greffier-commissaire, et tout greffier-commissaire devra apposer le
sceau de la cour sur tout certificat accordé en Angleterre ou en Irlande quand ce dit
certificat lui sera envoyé à cette fin, accompagné d'un honoraire de deux schellings et
six deniers.
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(8.) L'expression "biens personnels " signifie les biens meubles.
(9.) L'expression " biens immeubles " signifie les .biens des héritables,
(10.) L'expression "grèvement>" comprend toute valeur héritable on toute dette

ou paiement garantis par l'héritage.
(11.) L'expression "exécuteur " signifie toute personne qui, comme exécuteur,

plus proche parent ou créancier ou autrement, se mêle à ou s'occupe de la possession
ou administration de quelque bien personnel d'une personne décédée.

(12.) Les biens compris dans quelque asignation ou dispositif prenant effet à la
mort devront être considérés comme transmutant à la mort au sens de cet acte.

(13.) L'expression "liquidation" signifiera tuteur, curateur et facteur judiciaire.
(14.) L'expression "bien donné" n'inclura pas le bien possédé par substitution.
(15.) Un institut ou héritier en substitution en possession d'une succession en

substitution devra, que ce soit sui juris ou non, être considéré pour les fins de cet
acte comme une personne habile à disposer de cette succession.

(16.) Quand une succession en substitution passe à la mort du décédé à un ins-
titut ou héritier en substitution qui n'a pas droit de substituer telle succession sans
en obtenir le consentement d'un ou plusieurs héritiers subséquents de substitution,
ou avoir le consentement de ces lits héritier ou héritiers pris en considération et
mis de côté, la taxe de succession sur donation aussi bien que la taxe de succession
sera payée sur cette dite succession ; mais aucune de ces deux taxes ne sera encore
payable sur cette dite succession jusqu'à ce que cctto dite succession soit dégrevée
de substitution ou jusqu'à ce qu'un héritier de subs.titution auquel elle passe ou
subséquemment à la mort de l'institut ou héritier d'abord mentionné et qui est en
droit de la dégrever de substitution sans obtenir le consentement d'aucun héritier
ou héritier, subséquents ou ayant le consentement de 1out héritier ou héritiers subsé-
quents considérés et mis de côté, soit décédé.

(17.) Quand un institut ou héritier en substitution en poss ession d'une succes-
sion substituée qui a droit de dégrever de substitution la dite succession soit sans
obtenir le consentement d'un ou plusieurs héritiers subséquents en substitution ou
ayant le consentement de cet ou ces héritiers considérés et mis de côté, a payé la
taxe de succession sur la dite succession, et après cela dégrévé de substitution la dite
succession, il devra avoir droit de déduire de la valeur en argent de l'expectative ou
intérêt dans cette substitution des dits un ou plusieurs héritiers subséquents, payable
par lui à eux à cause do leur con>entement accordé ou mis de côté, une juste pro-
portion de la taxe de succession payée par lui comme susdit.

(18) Quand une personne qui paie la taxe 'de succession sur quelque bien,
personne à laquelle le bien n'a pas été donné, est par cet acte autorisé à prélever
telle taxe par la vente ou l'hypothèque de ce bien ou quelque partie de ce dernier,
elle sera habile à s'adresser à la cour de session--

(a) pour un ordre de vente du bien en tout ou en partie, et si la cour accorde
cet ordre, il sera pourvu au paiement à même le prix produit par la vente du
montant de la taxe de succession qui a été payée par la dite personne, et la
cour devra dans la suite émettre un ordre pour la manière de disposer des sur-
plus, s'il y en a, du prix, par voie de placement ou autrement, comme la cour
le jugera à propos; la cour pourra dans cet ordre spécifier le temps et l'en-
droit, la personne par qui et l'annonce ou avis quand, par et d'après lesquels la
vente devra être faite; et peut ordonner à la personne à qui le bien est confié
d'accorder un dispositif en faveur de l'acheteur, et si l'acheteur à qui le bien
est confié.refuse ou néglige de ce faire, la cour devra donner autorité au gref-
fier de la cour d'exécution tel dispositif, et le dit7dispositif ainsi exécuté sera
aussi valide que s'il avait été exécuté par la personne à qui le bien est confilé:
ou

(b) pour un ordre enjoignant à la personne à qui le bien est confié d'accorder
un bon ou dispositif en garantie sur le bien en faveur de la personne qui a
payé la taxe de succession poutale montant de la dite taxe, et si la personne à
qui le bien est confié refuse ou néglige de ce faire, la cour devra donner auto-
rité au greffier de la cour d'exécuter tel lien ou dispositif en garantie, et le
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dit lien ou dispositif en garantie ainsi exécuté sera aussi valide que s'il avait
été exécuté par la personne à qui le lien est confié, et devra être une première
charge sur la propriété après toute dette ou grèvement pour lequel un mon-
tant doit être fixé aux termes de cet acte en déterminant la valeur du bien
pour les fins de la taxe de succession; pourvu aussi que la diligence sommaire
ne soit pas suffisante à ce sujet et que rien de ce qui est contenu ci-dessus
rende la taxe qui doit être recouvrée par les méthodes des deux sous-sections
(a) et (b) recouvrable plus tôt que si elle avait été recouvrée par une action
directe contre la personne préalablement responsable pour la taxe.

(19.) Cette partie de cet acte devra s'appliquer au bien dans lequel la femme ou
le mari du décédé prend une succession comme tiers ou courtoisie ou toute
autre semblable succession en la même manière qu'elle s'applique à la pro-
priété donnée par le testament du décédé.

Mise en vigueur.

24.-Cette partie de cet acte devra venir en vigueur à l'expiration du premier
jour d'août, mil huit cent quatre-vingt-quatorze, dans cette partie de cet acte men-
tionnée comme la mise en vigueur de cette partie de cet acte.

DEUXIÈME PARTIE.

DOUANES.

25.-Le droit de douane maintenant payable sur le thé devra continuer à être
chargé et payé le et après le premier jour d'août mil huit cent quatre-vingt-quatorze,
jusqu'au premier jour d'août mil huit cent quatre-vingt-quinze, à son importation
dans la Grande-Bretagne ou l'Irlande, à savoir:

Thé, la livre ......... .................... Quatre pence.

.26.-En addition aux droits de douane maintenant payables sur la bière des
descriptions connues comme mumme d'épinette ou bière noire, importées dans
la Grande-Bretagne ou l'Irlande, il sera chargé et payé le et après le dix-septième
jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze jusqu'au premier jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-quinze, les droits suivants, à savoir:

Pour chaque trente-six gallons de bière où les moûts sont
ou étaient, avant la fermentation, d'une gravité
spécifique-

Ê. S. d.
N'excédant pas mille deux cent quinze degrés..........O02 O
Excédant mil deux cent quinze degrés........,........... 0 2 4

Cette section devra s'appliquer à la bière blanche de Berlin et autres prépara.
tions, fermentées ou non, d'une nature identique aux bières de froment, d'épinette ou
noire.

27.-En addition aux droits de douanes maintenant payables sur toutes sortes
de bières (autres que celles spécifiées dans la dernière section précédente) importées
dans la Grande-Bretagne ou l'Irlande,àil devra être chargé et payé le et après le dix-
septième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze jusqu'au premier de juillet
mil huit cent quatre-vingt-quinze, le droit suivant, àsavoir

Pour chaque trente-sixi gallons, ou les moûts étaient,
avant la fermentatio4'un«gravité:spécifique de-

s. d.
Mille cinquante-cinq degrés.......... ........... 0 O 6
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et il devra tre alloué, payé, et pour la même période, sur toute bière de même
nature, une semblable augmentation au droit placé sur l'exportation, expédition
pour usage comme approvisionnements ou pour transport à l'Ile de Man par la sec-
tion quatre de l'Acte ae la Douane et de Revenu de l'Intérieur de 1881. Et ainsi,
quant aux droits et drawback, en proportion pour toute différence de gravité.

28.-En addition aux droits de douane maintenant payables sur les spiritueux
importés dans la Grande-Bretagne ou l'Irlande, il devra être chargé et payé le et
après le dix-septième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze jusqu'au pre-
mier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-quinze, les droits suivants (à savoir):

£. s. d.
Pour chaque gallon, de preuve de spiritueux de toutes

sortes (excepté les spiritueux parfumés) y com-
pris le naphte ou alcool méthylique, purifiés de
façon à être potables, et les mélanges et prépara-
tions contenant des spiritueux.......................... 0 0 6

Pour chaque gallon de spiritueux parfumés............ 0 0 10
Pour chaque gallon de liqueurs, cordiaux. mélanges et

autres préparations enregistrées de manière à indi-
quer que la force n'en peut être déterminée....0.... 0 8

Et les droits de douanes sur les articles ci-dessus mentionnés étant des articles
dans lesquels les spiritueux tont une partie ou un ingrédient, devront être propor-
tionnellernent angmentés et il devra être en conséquence chargé et payé le et après
le dix-sep4ième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze jusqu'au premier jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-quinze, les droits suivants (à savoir):

£ s. d.
Hydrate de chloral........ ............ la livre 0 1 4
Chloroforme...................la " 0 3 3
Collodion. ........................ e gallon 1 6 .3
Ether acétique-.......................a livre 0 1 il
Ether butyrique ......... ........ .................... le gallon 0 16 5
Ethert sulfurique... .............................. ". 1 7 5
Iode éthylique.................. .. ,. 0 14 3

Cette section ne devra pas affecter, après le treizième jour de juin mil huit cent
quatre-vingt-quinze, la continuation des droits existant antérieurement à la mise à
effet de cette section.

TROISIEME PARTIE.

ACCISE.

29.--En sus du droit d'accise maintenant payable sur la bière brassée dans
le Royaume-Uni, il devira être chargé et payé le et après le dix-septième jour d'avril
mil huit cent quatre-vingt-quatorze jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent
quat-e-vingt-quinze:

Pour chaque trente-six gallons de moût d'une gravité spécifique de
mille cinquante-cinq degrés, le droit de six pence,

et ainsi en proportion pour toute différence dans la quantité ou gravité.

30.-En sus du di-oit d'accise maintenant payable sur la bière exportée du
Royaume-Uni comme marchandise ou expédiée comme approvisionnement de
navires, il devra être alloué et payé sur la bière brassée dans le Royaume-Uni entre
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le seizième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze et le premier jour de
juillet mil huit cent quatre-vingt-quinze:-

Pour chaque trente-six gallons de bière d'une gravité originale de
mille cinquante-cinq degrés, un drawback de six pence,

et ainsi en proportion pour toute différence en quantité ou gravité.

31.-En sus du droit d'accise sur chaque gallon de preuve de spiritueux dis-
tillés dans le Royaume-Uni, il devra être chargé et payé le et après le dix-sepidème
jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze jusqu'au premier jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-quinze, le droit de six pence, et ainsi en proportion pour
toute quantité moindre.

32.-Si, avant le dix-septième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze,
quelque personne a contracté pour la vente de spiritueux ou bière sans tenir compte
des droits d'accise placés sur eux par le présent acte, il sera loisible à cette personne et
elle est par les présentes autorisée à recevoir de l'acheteur et à poursuivre et
recouvrer l'équis alent en argent de l'excédent de tels droits au-dessus des droits qui
auraient été payables si cet acte n'avait pas été passé.

QUATRIÈME PARTIE.

IMPÔT SUR LE REVENU.

33.-(1.) Il devra être chargé et payé pour l'anîiée qui a commencé le sixième
jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze, sur toutes propriétés, profits et
gains mentionnés et décrits comme imposables par l'Acte de l'impôt sur le revenu
de 1853, les droits suivants à titre d'impôt sur le revenu (à savoir):

Pour chaque vingt schellings de la valeur annuelle des propriétés, profits et
gains imposables en vertu des cédules (A), (C), (D), ou (E) du dit
acte, l'impôt de huit pence.

Et pour chaque vingt schellings de la valeur annuelle de l'occupation de terre,
tènements et héritages imposables en vertu de la cédule (B) du dit
acte-

En Angleterre, en Ecosse et en Irlande respectivement, l'impôt de trois
pence.

(2.) Toutes telles stipulations de quelque acte que ce soit relatif à l'impôt sur le
revenu qui étaient en vigueur le cinquième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-
quatorze, devront avoir pleine vigueur et effet quant aux droits d'impôt sur le revenu
par les présentes imposés en autant qu'ils ne sont pas dérogatoires au présent acte.

34.-Les stipulations des actes de l'impôt sur le revenu quant à l'exemption
accordée aux personnes dont les revenus respectifs sont moindresque de cent cinquante
louis par année devront s'étendre aux personnes dont les revenus respectifs n'ex-
cèdent pas cent soixante louis par année, et au lieu.de la décharge ou de la réduction
de l'impôt sur le revenu accordée par la section huit de l'Acte de la Douane et du Re-
venu de l'Intérieur de 1876 aux personnes dont les revenus respectifs sont moindres
que quatre cents louis par année, les stipulations suivantes prendront effet:

(i.) Toute personne qui sera soumise à quelqu'un des impôts sur le revenu ac-
cordées par cet acte ou qui aura payé le dit impôt soit par déduction ou
autrement, et qui réclamera ou prouvera en la manière décrite par l'Acte de
l'impôt sur le revenu que son revenu total de toutes sources, bien qu'excé-
dant cent soixante louis ou plus n'excède pas cinq cents louis, aura droit à
une aide ou réduction comme suit:-

(a.) Si le revenu de telle personne ne dépasse pas quatre cent louis, à une ré-
duction sur autant des dits impôts placés sur elle ou payés par elle qu'un
impôt ou charge sur cent soixante louis de son revenu se monterait : et
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(b.) Si le revenu total de telle personne excède quatre cents louis et n'excède pas
cinq cents louis, à une diminution sur autant des dits impôts placés sur ou
payés par elle qu'un impôt ou charge snr cent louis de son revenu se mon-
terait.

(2.) Quand le total du revenu collectif d'un mari et de sa femme soumis à l'im-
pôt sur le revenu, soit par impôt ou déduction, n'excède pas cinq cents louis,
et à l'égard de toute réclamation en vertu de cette section, que les commis-
saires, pour les fins générales des actes se rapportant à l'impôt sur le revenu,
sont certains que tel revenu total comprend les profits de la femme prove-
nant de tout emploi, profession ou vocation imposables d'après la cédule D,
ou de quelque office ou emploi donnant des profits imposables d'après la cé-
dule E, ils devront agir au sujet de cette réclamation comme si c'était une
réclamation pour exemption, aide ou réduction, selon le cas, sur tels revenus
de la femme, et une réclamation séparée de la part du mari pour exemption,
aide ou réduction sur la balance de tel revenu total.

35.-Quant à l'impôt sur le revenu par les présentes imposé d'après la cédule
A, lorsque l'impôt est placé sur la valeur annuelle" estimée autrement que par rela-
tion aux profits, les dispositions suivantes devront prendre effet:

(a) Dans le cas d'une évaluation de terre, y compris la maison de ferme et
autres constructions (s'il y en a), le montant de l'impôt devra, pour les fins
de la perception, être réduit d'un montant égal à la huitième partie de ce
montant, et

(b) Dans le cas d'une évaluation de quelque maison ou construction, excepté
une maison de ferme ou construction comprise avec les terres dans l'éva-
luation, le montant de l'évaluation devra, pour les fins de perception, être
réduit-

(i.) Quand le propriétaire est occupant ou imposable'comme propriétaire, ou
quand un locataire est occupant et que le propriétaire s'est chargé de sup-
porter le coût des réparations, par un montant égal à la sixième partie du
montant, et

(ii.) Quand un locataire est occupant et a entrepris de supporter le coût des
réparations, par un montant n'excédant pas la sixième partie de ce
montant, selon qu'il peut être nécessaire pour le réduire au montant du
loyer payé par mi.

(c) Comme entre le propriétaire et le créancier hypothécaire de sa propriété ou
toute personne ayant une créance sur elle ou ayant droit à une vente de ter-
rain, droit sur le terrain, annuité ou autre somme annuelle payable à même
la dite propriété, le droit du propriétaire à la réduction en vertu des actes
de l'impôt sur le revenu au sujet de cet impôt sur le revenu ne devra être
en aucune manière préjudicié ou affecté par l'aide ou réduction accordée
par cette section.

(d) Quand le montant de l'évaluation dans le cas de terres (y compris la maison
de ferme et autres constructions) est plus d'un huitième, et dans le cas de
quelque maison ou construction (excepté une maison de ferme ou con-
structions comprises avec les terres dans l'évaluation) où c'est plus d'un
sixième, au-dessous du loyer après avoir déduit de tel loyer toute somme
qui devrait par la loi être déduite en faisant l'évaluation, cette section ne
sera pas d'application.

36.- (1.) Toute banque d'épargnes du denier, ou toute autre banque d'épargnes.
qu'elle soit ou non reconnue selon l'Acte des banques d'épargnes de 1863, aura droit
à l'exemption de l'impôt sur le revenu imposable d'après les cédules 0 et D des actes
se rapportant à l'impôt sur le revenu, quant au revenu provenant des fonds d'une
banque d'épargnes, en autant que ce revenu est appliqué au paiement ou crédit de
l'intérêt à tout déposant n'excédant pas la somme de cinq louis dans l'année pour
laquelle l'exemption est réclamée.
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(2.) L'exemption devra être réclamée, prouvée et accordée en la même manière
prescrite par la loi dans le cas de revenu applicable et appliqué à des fins de charité.

(3.) Pourvu que quand l'intérêt est payé, ou que les dividendes ou l'intérêt sont
ou est crédités ou crédité en déduction de l'impôt sur le revenu à un déposant dans
une banque d'épargnes dont le revenu excède cent soixante louis par année, tels
intérêts ou dividendes ou intérêts, selon le cas, soient imputables et chargés d'après
la cédule D, en vertu de laquelle les profits d'une valeur annuelle incertaine doivent
etre chargés.

37.-(1.) La somme chargée comme valeur annuelle de quelque propriété,
ailleurs que dans la métropole, telle que définie par l'Acte d'évaluation (métropole) de
1869, dans la fßxation de l'impôt du revenu sur cette propriété pour l'année qui a
commencé le sixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf, devra être prise
comme la valeur annuelle de telle propriété pour la fixation et charge des taxes
d'impôt sur le revenu établi d'après les cédules A et B.

(2.) Le montant chargé comme valeur annuelle de chaque maison habitée
ailleurs que dans la dite métropole fixée pour l'année qui à commencé pour l'Angle-
terre le sixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-treize et pour l'Ecosse le
vingt-cinquième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-treize, devra être prise comme
la valeur annuelle de la maison habitée pour la cotisation ou charge des impôts sur
les maisons habitées en Angleterre pour l'année qui a commencé le sixième jour
d'avril mil huit cent quatre-vingt-quatorze et en Ecosse pour l'année commençant le
vingt-cinquième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-quatorze.

(3.) Les inspecteurs et surveillants de taxes seront les cotiseurs des dites taxes
du revenu sur l'impôt en vertu des cédules A et B et des dites taxes sur les maisons
habitées.

38.-(1.) Quand, dans le cas de quelque dividende, intérêt ou autre gain ou
profit annuel dû ou payable semi-annuellement ou trimestriellement dans le cours
de la dite année qui a commencé le sixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-
quatorze, quelque paiement semi-annuel ou trimestriel devra avoir été fait anté-
rieurement au passage de cet acte, la taxe de l'impôt sur le revenu imposé par les
présentes ou autant relativement à telle taxe qui n'aura pas été chargé sur les divi-
dendes, etc., ou déduit de ces dividendes, etc., devra être chargé en vertu de la cédule
D, au sujet de ces paiements comme profits ou gains non imputables par aucune
autre cédule en conformité avec la stipulation contenue dans la sixième clause de la
cédule ), dans la section cent de l'Acte de l'impôt sur le revenu de 1842, et les agents
chargés du paiement des dividendes, intérêts, ou profits ou gains annuels, devront
produire une liste contenant les noms et adresses des personnes auxquelles des paie-
ments ont été faits et le montant de ces paiements, aux commissaires de Revenu de
l'Intérieur sur une requête à cette fin.

(2.) Quand quelque personne tenue de payer quelque rente, intéiêt, annuité ou
autre paiement annuel dans le cours de la dite année n'aura pas, en faisant tout tel
paiement avant le passage du dit acte, fait quelque déduction ou déductions suffi-
santes en rapport avec la taxe de l'impôt du revenu imposé par les présentes, il sera
autorisé à faire la déduction ou combler le déficit lors du paiement suivant en sus de
toute autre déduction que la loi peut l'autoriser à faire.

(3.) La charge ou la déduction de la taxe de l'impôt sur le revenu à un taux
n'excédant pas le taux par les présentes établi dans le cas de tout paiement fait dans
le cours de la dite année antérieurement au passage de cet acte devra être regard4e
comme ayant été une charge ou déduction légitime.
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CINQUIÈME PARTIE.

DivERS.

Composition de certains impôts du timbre.

39.-Les stipulations contenues dans la section cent quatorze de l'Acte du
timbre de 1891, au sujet de la composition pour impôt du timbre imposable sur le
transport de certaines valeurs de bourse, ne devront pas s'étendre aux valeurs de
quelque Etat ou gouvernement étranger irm-crites dans les livres de la Banque
d'Angleterre.

Exemption du timbre pour les coupons.

40.-Un coupon pour l'intérêt sur une valeur négociable telle que définie par
l'Acte du timbre de 1891, faisant partie d'une série de coupons, qu'il soit émis avec
la valeur et subséquemment sur feuille séparée, ne sera pas sujet à aucun impôt du
timbre.

SIXIÈME PARTIE.

EMPRUNTS POUR LA DÉFENSE IMPÉRIALE NAVALE.

41.-(1.) Tous dividendes ou autres argents reçus par le Trésor après le 1er
juillet mil huit cent quatre-vingt-quatorze, en rapport avec les actions du canal de
Suez, devront être payés à l'Echiquier.

(2.) Le montant par lequel les paiements réunis faits au compte de la défense
naale en vertu de la section deux de l'Acte de la défense navale de 1889, avant le
trente-unième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-quatorze, excède la dépense
autorisée de dix millions de louis ou toute autre somme moindre qui, sur le para-
chèvemerit de la construction des vaisseaux donnée à l'entreprise a été réellement dé-
pensée pour ces vaisseaux, devra être payé à même ce compte à l'Echiquier, et les
paiements partiels payables au dit compte en vertu de la dite section devront cesser,
après le dit jour, d'être payables.

(3.)-(a) Le vieux fonds d'amortissement et le nouveau fonds d'amortissement,
nonobstant quoi que ce soit dans l'Acte de défense impériale de 1888 et les Actes de
défense navale de 1889 et 1893, et en addition à tout autre mode d'application, seront
employés à payer en tout ou en partie l'emprunt de deux millions six cent mille louis
fait sous l'autorité de la deuxième partie de l'Acte de défense impériale de
1888 (mentionné dans cet acte comme l'emprunt de la Défense impériale), et de l'em-
prunt de trois millions cent quarante-six mille louis, fait sous l'autorité de l'Acte de
défense navale de 1889 (mentionné dans cet acte comme l'emprunt de la défense
navale.

(b) L'intérêt sur l'emprunt de la défense impériale et sur l'emprunt de la
défense navale ou sur telle partie de ces emprunts qui est en même temps pendante
devra, autant que, sans cette section, il deviendrait payable à même les argents votés
par le parlement pour le service militaire de mer et de terre, être payé à même
l'impôt annuel permanent pour la dette nationale, et le Trésor, en autant qu'il s'agira
de paiements déjà faits, devra faire tels rajustements qui lui paraîtront nécessaires
pour le meilleur fonctionnement de cette section.

(4.) Rien dans cette section, ni aucun appel de cette section, n'affectera la charge
sur le fonds consolidé d'aucun emprunt, en autant que ce fonds sera nécessaire pour
rembourser le capital ou intérêt de tel emprunt ou détenteur de sûreté pour ce dit
emprunt.
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(5.) Les actes mentionnés dans la troisième cédule de cet acte sont par les pré-
sentes abrogés dans la mesure et à partir des dates mentionnées dans la troisième
colonne de la cédule mentionnée.

Titre abrégé.

42.-Cet acte pourra être cité comme l'Acte des finances de 1894.

CÉDULES.

PREMIÈRE CÉDULE.

LES TAXES EXISTANTES MENTIONNÉES.

1. Les timbres d'impôt imposés par l'Acte des Douanes et du Revenu de l'Inté-
rieur de 1881, sur l'affidavit requis et reçu de la personne demandant l'enregistre-
ment ou des lettres d'administration en Angleterre ou en Irlande, ou sur l'inventaire à
être produit et enregistré en Ecosse.

2. Les timbres d'impôt imposés par la section 38 de l'Acte des Douanes et du
R evenu de l'Intérieur, tel qu'amendé et augmenté par la section II de l'Acte des
Douanes et du Revenu de l'Intérieur de 1889, sur la valeur de biens meubles ou per-
sonnels à être compris avec les comptes que les présentes prescrivent de produire.

(3.) La taxe de succession additionnelle imposée par la section 31 de l'Acte des
Douanes et du Revenu de l'Intérieur de 1888.

(4.) La taxe temporaire sur les biens de succession imposée par les sections 5
et 6 de l'Acte des Douanes et du Revenu de l'Intérieur de 1889.

(5.) La taxe au taux de un louis pour cent, qui en vertu des octes en vigueur
relativement à la taxe de legs ou succession, aurait été payable d'après le testament
ou l'intestat du décédé, ou d'après sa volonté ou quelque autre dispositif de sa part
d'après lequel la taxe de succession a été payée, ou d'après tout autre dispositif sous
lequel la taxe de succession a été payée.

DEUXIEME CEDULE.

ACTES CoNCERNÉS.

Session et chapitre. Titre et titre abrégé. Section concernée.

55 Geo. 3., c. 184....... L'Acte du timbre, 1815......................... Section trente-huit.

56 Geo. 3., c. 56......Un acte dont le titre commence par les mots
" Un Acte pour abroger les différents timbres
d'impôt " et finit par les mots "règlement
des dits impôts."............................ Section cent dix-sept.

43 Vic., c. 14........... L'Acte dela Douane et du Revenu de l'Intérieur,
1880................... ........ Section dix.

44 et 45 Vic., c. 12.. .. L'Acte de la Douane et du Revenu de l'Intérieur,
1881............ ........................... Sections vingt-neuf à trente-

deux.
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TROISIÈME CÉDULE..

ACTES ABROGÉS.

Session et chapitre.

51 et 52 Vic.. c. 32.

52 et 53 Vic., c. S.

Titre court. Abrogation.

- 1 - 1- -

L'Acte de la défense impe-
riale, 1888. ........

L'Acte de la défense navale,
1889

Toute la deuxième partie et la section onze à
partir de "l'expression Trésor " à "Amiral ",
de " l'expression Suez " à " 1876 ", et de " l'ex-
pression l'Echiquier " à la fin de la section, tel
que par la sanction du présent acte.

Tout l'acte à partir des dates suivantes : Sec-
tion deux, de " pourvoir tel argent " à " Echi-
quier ", étant les paragraphes deux à cinq,
comme de la fin de l'année financière avant la
sanction du présent acte, et de "la principal de
toutes garanties " jusqu'à la fin des sections
si\, sept et huit, comme du trente et un dé-
cembre mil huit cent quatre-vingt-douze, sec-
tion cinq, comme de la fin de l'audition (i-men-
tionnée et le reste comme de la fin de l'année
financière.

56 et 57 Vie., c. 45...... L'Acte de la défense navale, Tout l'Acte à partir de la fin de la présente année
1893. financiere.
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COR R ESPONDANCE
[47]

Echangée entre le Colonial Office et le Gouvernement du Canada au sujet de

l'île d'Anticosti.

No 1. Dérêche de M. Chamberlain à lord Aberdeen, 12 août 1898, contenant
certains extraits de journaux relatifs à l'île d'Anticosti.

NO 2. Arrêté do l'Exécutif, 24 septembre 1898.
NO 3. Dépche de M. Chamberlain à lord Minto, 23 février lU 99.
Nu 1. Arrêté de l'Exécutif, 30 mars 1899, approuvant le rapport du solliciteur

générali.
N° 5. Rapport du solliciteur général du 30 mars 1899.
N° 6. Dépêche de M. Chamberlain à lord Minto, 25 mars 1899, contenant une

lettre du révérend Edward J. Stobo.
NO 7. Lettre du révérend Edward J. Stobo, 3 mars 1899.

N° 1.

M. Chamberlain à lord Aberdeei.

DOWNING STREET, 12 août 1898.
Gouverneur général,

etc., etc., etc.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre gouvernement, les
copies ci-incluses d'extraits de journaux sur le sujet de l'autorité exercée par un
sujet français sur l'île d'Anticosti.

Accompagnant la dépêche n° 276 de sir H. Strong, du 19 octobre 1896, j'ai déjà
reçu copie de l'acte transférant la possession de l'île d'Anticosti à M. Merier, mais je
serai content si vous faites préparer par vos ministres et m'expédiez prochainement
un rapport sur ce que dit la presse Ie l'état actuel des affaires dans l'île.

J'ai, etc.,
J. CHIAMBERLAIN.

(Extrait du Daily Mail du mardi, 9 août 1898.)

LE DANGER A ANTICOSTI.

Il se prépare du trouble au Canada à l'occasion de l'île d'Anticosti, qui gît à
l'embouchure du Saint-Laurent et commande la route des ports de Montréal et
Québec.

Vers le mois d'avril 1896, NL. Menier, le grand industriel français que l'on
désigne sous le nom de " roi du Chocolat ", a, pour une somme nominale, acquis
l'île du gouvernement do Québec, cette île se trouvant dans cette province. Son
objet, tel qu'exposé alors, était te convertir toute l'île, qui comprend une superficie
de 3,500 milles carrés, en un immense parc do chase, où se ferait la reproduction
des animaux sauvages du Canada.
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M. Menier exprimait aussi le désir de faire une tentative de colonisation en y
attirant un certain nombre de fermiers français, etc. Cela était fort au goût du
premier ministre de Québec alors en exercice. Ce dernier était loin de se rendre
compte de ce qu'avait fait son gouvernement en vendant ce territoire à un étranger.
Les événéments ne devaient pas tarder cependant à lui ouvrir les yeux.

En mai 1896 un navire, la Saoie, arrivait à l'Anticosti, ayant parmi sa cargai-
son ui grand nombre de pièces de campagne destinées sans doute à tirer sur les
animaux sauvages ou à aider les colons.

Le 30 mai 1896, une goélette de la Nouvelle-Ecosse, occupée à pêcher à la hau-
teur de la pointe de l'Anticosti, a été informée par les servileurs de M. Menier que
celui-ci ne voulait pas qu'on pêchât en dedans de lai limite de 3 milles. On
menaça d'employer la force si on ne se conformait pas à cette défense.

C'était là virtuellement une déclaration de M. Menier que l'île étaitun territoire
étranger et devait être regardé comme tel. La chose a causé dans le temps beau-
coup d'ind griation au Canada, et on a expliqué que malgré ses droits sur l'île, celle-
ci n'en avait pas cessé pour cela d'être territeire britannique, et que M. Menier ne
pouvait passempêcher qu'on pêchât autour le ses bords.

Les deriniers événements sont encore plus intéressants et démontrent le grand
désir de M. Menier de promouvoir la colonisation. On a, d'après les avis reçus par
le dernier courrier, ordonné aux habitants de la Baie-Fox, un des principaux établis.
semnents de l'île, de quitter l'endroit dans les 24 heures.

Quelques-uns de ces gens vivaient là depuis vingt-cinq ans. Etant pauvres, ils
ont demandé la protection du gouvernement canadien. Les autorités à Ottawa ont,
cependant, rejeté la responsabilité sur le gouvernément de Québec, et on a dit aux
évincés de s'adresser à ce dernier gouvernement.

C'est là qu'en sont les choses, à l'heure qu'il est, et elles devraient faire le sujet
d'une sérieuse investigation.

Non seulement l'île est pré ctisee au point de vue de la stratégie, mais elle a
encore une grande valeur pour le développement futur du service télégraphique dans
le golfe Saint-Laurent. Le nom de M. Menier est associé à plus d'une entreprise
française et antibritannique en matière de télégraphie sous-marine, parmi lesquelles
la prétendue première section du câble transpacifique de Queensland à la Nouvelle-
Calédonie, et le projet du câble de San-Francisco à Hawaï. En vue de l'usage futur
qu'on peut avoir à faire de l'île d'Anticosti, au point de vue de la télégraphie, on
devrait prendre soin de conserver intacte la souveraineté britannique sur cette île.

J. B. WILSON,

Il s'en trouve un exemple dans les difficultés qui se préparent au Canada au
sujet de l'île d'Anticosti. Le gouvernement de Québec, il y a quelques années, a
vendu cette île, qui occupe une position stratégique importante à l'embouchure du
Saint-Laurent, à M. Menier, le grand fabricant de chocolat. Le prix de vente était
presque nominal, attendu que l'île était une contrée sauvage et que M. Menier pré-
tendait vouloir en faire un pays de chasse où l'on favoriserait la reproduction des
animaux sauvages du Canada. Comme tentative de colonisation, il se proposait d'y
envoyer un certain nombre de fermiers français en qualité de colons ; mais au lieu
de fermiers, le navire qu'on y a envoyé y a débarqué des soldats et des pièces de
campagne, et l'île a vite été convertie en un domaine fortifié où l'acheteur a com-
mencé d'exercer ses droits souverains. Les navires de pêche de la Nouvelle-Ecosse
ont reçu la défense de pêcher dans la limite de trois milles du rivage, et les habitants
britanniques de la Baie-Fox, l'un des principaux établissements de l'île, ont reçu
l'ordre de quitter les lieux dans les 24 heures.

Il est à espérer que le gouvernement du Canada ne tardera pas à corriger les
idées erronées de M. Menier concernanit la nationalité de l'île, et il serait bon qu'on
éclairât les millionnaires en général sur la question de savoir où s'arrête la puissance
de l'argent quand il s'agit des intérêts politiques et nationaux.
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Ile d'Anticosti.

N 0 2.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le 24 septembre 1898.

Le comité du Conseil privé s'est occupé d'une dépêche ci-annexée du Très hono-
rable Secrétaire d'Etat pour les colonies, datée du 12 août 1898, et accompagnée d'ex-
traits de journaux sur le sujet de l'autorité exercée sur l'île Anticosti par M. Menier,
sujet français. M. Chamberlain dit qu'il sera coutent si Votre Excellence fait pré-
parer et luiexpédie prochainement un rapport sur ce que dit la presse de l'état actuel
des affaires dans l'île.

Le ministre de la Justice, auquel la dite dépêche et les extraits y contenus ont
été renvoyés, dit que le procureur général de la province de Québec pourrait facile-
ment prendre des mesures pour obtenir les renseignements voulus.

Le ministre recommande en conséquence que copies de la dépêche de M. Cham-
berlain et des papiers quil'accompagnent soient communiqués au lieutenant-gouver-
neur de la. province de Québec, avec prière de faire tenir à Votre Excellence un rap-
port contenant les renseignements demandés.

Le comité présente la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

N0>3.

_2M. Chamberlain à Lord Minto.

Le Gouverneur général, DOWNING STREET, 23 février 1899.

etc., etc., etc.

MILoRD, J'ai l'honneur d'atttircr votre attention sur ma dépêche n° 253, du 12
août, dans laquelle je demandais à votre prédétesseur de faire préparer par ses minis-
tres et m'expédier prochainement un rapport sur les dires de la presse anglaise rela-
tivement à l'état actuel des affaires dans l'île d'Anticosti.

Je serai content si vos ministres font leur possible pour hâter l'envoi de ce rap-
port. La question a fait récemment le sujet d'une interpellation dans la Chambre
des Communes, et il est à désirer que -i on la soulève de nouveau, je sois renseigné.

J'ai, etc.,

J. CHAA4BERLAIN.

N 0 4.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le JO mars 1899.

Le comité du Conseil privé s'est occupé d'une dépêche du Très honorable M.
Chamberluin datée du 28 évrier 1899, ainsi que d'une dépêche précédente portant la
date du 12 août 1898, et demandanît unî rapport sur la véridicité de certains écrits
publiés dans la presse anglaise sur le sujet de l'autorité exercée par un sujet français
sur l'île d'Anticosti, ainsi que sur l'état actuel des ataires dans cette île.

Le solliciteur général présente le rapport ci-annexé sur la question.
3
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Le comité partage la manière de voir de l'auteur du dit rapport et conseille à
Votre Excellence de transmettre une copie attestée du présent arrêté et du dit rap-
port au Très honorable Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies.

Le tout respectueusement présenté à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

N0 5.

MINISTÊRE DE LA JUSTICE, CANADA,
BUREAU DU SOLLICITEUR GÉNÉRAL,

OTTAWA, 29 mars 1899.

A Son Excellence le gouverneur Général en conseil:

Le souissigné, auquel a été renvoyée la dépêche du Très honorablë Secrétaire
d'Etat pour les colonies à Son Excellence le Gouverneur général. à la date du 28
février 1899, priant Son Excellence de faire préparer par ses ministres un rapport
sur la véridicité de certains écrits qui ont paru dans la presse anglaise sur le sujet
de l'autorité exercée par un sujet français sur l'île Anticosti, ainsi que sur l'état
actuel des affaihes dans cette île, à l'honneur de présenter le rapport suivant pour
l'information du Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies.

Les articles de journaux auxquels se rapporte la dépêche, contiennent deux
assertions distinctes; la première, que le gouvernement de la province de Québee a
cédé l'île Anticosti à un citoyen français, M. H. E. A. Meier; la seconde, que M.
Menier a abusé de ses droits de propriétaire (le l'île d'Anticosti au détriment de cer-
tains sujets de Sa Majesté, que l'on piéteid avoir des droits dans l'île. Le soussigné
s'occupera séparément de ces deux assertions.

1. Jacques Cartier a pris possession de l'île d'Anticosti au nom du roi de France
en 1535. En 1680, l'île a été concédée au sieur Louis Volliet, et depuis qu'elle a ainsi
sorti du domaine public, il y a plus de deux cents ans, elle n'a jamais fait retour à la
couronne. Le présent propriétaire, M. Henri Emile Anatole Menier, tire son titre
des actes par lesquels ont été effectués les différents transferts de la propriété au cours
de cette période. Suit un aperçu succinct de cet enchaînement de titres.

En mars 1680, Jacques Duchesneau, intendant de la Nouvelle-France, et M. le
comte de Frontenac, gouverneur de la Nouvelle-France, au nom du roi, ont cédé le
fief et seigneurie de l'île d'Anticosti au sieur Louis Jolliet, en considération de cer-
taines découvertes et explorations qu'avait faites ce dernier pour Sa Majesté.

En 1701, le sieur Louis Jolliet mourait, laissant comme héritiers:
Quatre fils-Louis Jolliet,

François Jolliet,
Charles Jolliet,
Jean Jolliet;

Une fille-Claire Jolliet, mariée à Joseph Fleury des Chambeault.
Louis-Jolliet et François Jolliet sont morts sans s'être mariés.
17 avril 1725,-D'après l'acte de foi et hommage de cette date, Charles Jolliet,

Jean Jolliet et Claire Jolliet Fleury de la Gorgendière, sont reçus en foi et hommage
en qualité de coseigneurs de l'île d'Anticosti.

4 décembre 1769.-Acte par lequel William Grant acquiert d'Antoine Grise tous
les droits, titre et intérêt d'Antoine Belcour de la Fontaine, que le dit Grise a acquis
de ce dernier.

1er juin 1772.-Acte par lequel Thomas Dunn acquiert tous les droits, titre et
intérêt de dame Marie Bissot, veuve de François Vederique.

20 novembre 1777.-Acte par lequel Thomas Dunn acquiert tous les droits, titre
et intérêt de demoiselle Madeleine de la Fontaine.

21 janvier 1779.-A une vente faite par le shérif en exécution d'une adjudication
en date du 18 mai 1778, à la suite de la poursuite des héritiers de Joseph Fleury de
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la Gorgendière contre les héritiers de Charles Jolliet d'Anticoti, neuf vingtièmes de
l'île d'Anticosti sont vendus, à cette date, à William Grant, le mari de dame Cathe-
rine Fleury de la Gorgendière.

6 août 1784.-William Grant déclare devant notaire que la vente ci-dessus de
neuf vingtièmes de l'île d'Anticosti doit être considérée comme ayant été faite à lui
même, à l'honorable Thomas Dunn et à Peter Stuart, dans la proportion suivante:
la moitié à lui-même, le quart à l'honorable Thomas Dunn et le quart à Peter Stuart.

11 novembre 1779.-Acte de vente par lequel Wiliam Grant acquiert les droits,
titre et intérêts de Joseph Marin, en sa qualité d'héritier de sa mère, dame Louise-
Charlotte Fleury de la Gorgendière.

1er février 1781.-Acte d'échange par lequel William Grant acquiert par l'entre-
mise de Gabriel-Elzéar Tachereau, les droits, titre et intérêts dont a pu hériter
Louise-Thérèse Fleury de la Gorgendière, marquise de Vaudreuil.

17février 1784.-Acte de vente par lequel l'honorable Thomas Dunn et Peter
Stuart acquièrent les droits de dame Claire solliet de Migan, dame Marie-Geneviève
Jolliet de Migan et dame Marie-Aine Jolliet de Migan.

18janvier V86.-Acte de cession de François-Joseph Cugnet (qui a acquis les
droits de François Belcour de La Fontaine par acte de vente du 12 octobre 1781) à
l'honorable Thomas Dunn et à Peter Stuart.

12 septembre 1789.-L'honorable Thomas Duann et Peter Stuart ayant ainsi
acquis presque tout, si non tout ce qui re:,te d'intérêt dans l'île d'Anticosti, à part ce
que l'honorable William Grant en a acquis pour lui-même et pour eux à la vente par
le shérif du janvier 1779, ou ce que l'honorable William Grant a autrement acquis
pour lui-même, une convention a lieu le 12 septembre 1789, entre l'honorable
William Grant et la baronne douai rière de Longueuil (née de La Gorgendière), sa
femme, tous deux en leurs propres noms et en qualité de représentants des héritiers
de Fleury Deschambault, de première part, l'honorable Thonas Dunn, de seconde
part, dont l'acte, après avoir relaté que les parties à la dite convention sont co-pro-
priétaires, en parts indéterminées de la presque totalité du fief ou seigneurie de l'île
d'Anticosti, établit qu'elles conviennent de posséder la diue propriété selon les parts
suivantes:-

L'honorable William Grant, la moitié.
L'honorable Thomas Dunn, un quart.
Peter Stuart, un quart.
30 juillet 1808.-L'honorable William Grant étant mort sans laisser d'héritiers,

un nommé John Richardson est nommé curateur de la succession vacante, et par
suite de certaines procédures judiciaires contre la dite succe-sion dans une cause
intitulée Langan vs Richardson, le shérif de Québec vend à Patrick Langan une
moitié indivise de l'île d'Anticosti, étant la part possédée par la succession de feu
William Grant.

Patrick Langan est mort en laissant les héritiers suivants:-
Charlotte Langan (Mrs. H. G. For-yth.)
Julia Langan (Mrs. P. Leslie.)
Maria Johnson Langan (Mrs. Kennedy.)
4juillet 18A6.-Acte par lequel Maria Jonnson Langan (Mrs. Kennedy) trans-

parte à sa sœur Charlotte Langan (Mrs. H.G. Forsyth) tous ses droits, titre et intérêt
dans et à l'île d'Anticosti.

25 octobre 1831.-Charlotte Langan et Julia Langan (Leslie) reçues en foi et
hommage pour les parts suivantes dans la propriété de l'île d'Anticosti:

Charlotte Langan (Forsyth), deux tiers de la moitié; Julia Langan (Leslie), un
tiers de la moitié.

9 etobre 1837.-Peter Stuart est mort laissant des héritiers, et après avoir, le 1er
mai 1797, fait son testament, lequel est aujourd'hui dans les archives (le la cour
supérieure de la province de Québec. Le 9 octobre 1837, ses héritiers sont reçus en
foi et hommage en qualité de propriétaires de la seigneurie de l'île d'Anticosti selon
les parts suivantes

Mary Stuart, James T. S. Stuart, W. T. P. Stuart, chacun le tiers de un quart.

b
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23 octobre 1866.-L'honorable Thomas Dana est mort le 15 août 1818, laissant
des héritiers, et après avoir, le 5 août 1801, fait son testament, lequel est maintenant
dans les archives de la cour supérieure de la province de Québec. Le 22 octobre
1806, les héritiers étaient propriétaires des parts suivantes de l'île d'Anticosti.

William FIew Dann, cinq sixièmes de un quart.
Ann Catherine Du, un sixième de un quart.
23 janvier 1864.-Examen étant fait du titre de l'île d'Anticosti, selon les termes

de la loi seigneuriale, on constate que la propriété est répartie comrme suit
Héritiers de Thomas Dunn, trois douzièmes.
Héritiers de Peter Stuart, trois douzièmes.
H. G. Forsyth, cinq douzièmes.
Hon. J. Leslie, un douzième.
4janvier 1876.-Acte par lequel Dame CharLtte Langan (Forsyth) vend à

l'Anticosti Company deux douzièmes de l'île d'Anticosti.
22 janvier 1881.-Le dernier testament de Dame Julia Langan (après avoir été

homologué) est enregistré. Ce testament lègue un douzième de l'île d'Anticosti à
Patrick Leslie, Grace Leslie (Henderson) et Kate Leslie.

11janvier 188.-Acte par lequel Grace Leslie (Henderson) vend à George
Bury un tiers de un douzième de l'île d'Anticosti.

31 janvier 1880.-Acte par lequel Dame M. S Forsyth vend à George Murray
et Mona M. Lesser quatre douzièmes de l'île d'Anticosti.

16 mars 1881.-Acte par lequel l'Anticosti Company vend à George Bury deux
douzièmes de l'île d'Anticosti.

10 septembre 1894.-Les dits George Bury, Patrick Leslie, George Mut ray et
Mona Lesser, dame Kate Leslie et la dite Anticosti Company, ainsi que les héritiers
de Thomas Dunn et les héritiers de Peter Stuart, sont parties à une liquidation for-
cée de toute la propriété dans une poursuite intitulée Bury vs Leslie et al intentée
dans la cour supérieure de la provinco de Québec pour le district du Saguenay.

Le 17 juin 1884, vente de l'île d'Anticosti, dans la cause ci-dessus, à Francis
William Stockwell, l'acte, signé par le protonotaire de la dite cour, est daté le 10
septembre 1884.

27 août 1884.-Convention entre F. W. Stockwell, T. G. Stockwell et le Ti ès
honorable Charles Mark Allansonî Winn, baron Headley, par laquelle les pai'ties dé-
clarent qu'un tiers indivis de l'île d'Anticosti est acquis au dit baron Headley, et
deux tiers au dit F. W. Stockweil.

31 octobre 1884.-Acte par' lequel F. W. Stockwell vend à T. G. Stockwell un
tiers indivis de l'île d'Anticosti.

16janvmer 1885.-Convention passée entre le baron leadley, F. W. Stockwell
et T. G. Stockwell, par laquelle le tiers indivis de l'île d'Anticosti acquis par le baron
Headley selon les termes de la convention du 27 août 1884. passe à T. G. Stockwell.

3 juillet 1888.-Acte par lequel F. W. Stockwell et T. G. Stovkwell vendent
l'île d'Anticosti au Governor and Company of the Island of Anticosti, Limited, 9 and
10, Pancras lane, en la cité de Londres (Angleterre).

16 décembre 1895.-Acto par lequel, en considération du paiement de la somme
de vingt-cinq mille livres sterling payées par l'acheteur, H. Kendriek, liquidateur
du Governor and Company of the Island of Anticosti, Limited, vend l'île d'Anticosti
à ilenri Emile Anatole Menier, 8 rue Alfred-de-Vigny, à Paris (France).

On voit done que M. Menier n'a pas acquis l'île d'Anticosti du gouvernement de
la province de Québec, comme il est dit dans les articles de journaux sur lesquels le
Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies a prié Son Excellence le gouver-
neur général d'attirer l'attention de ses ministres. L'île d'Antinosti n'a pas fait
partie du domaine publie du Canada ni d'aucune de ses provinces depuis qu'elle a été
concédée en 1680, par le roi de France au sieur Louis Jolliet, concession à laquelle
remonte le titre de Menier.

2. Meinier n'a jamais, ni par ses propres actes ni par ceux de ses agents, allégué'
ou prétendu que l'île d'Anticosti soit en quoi que ce soit indépendante de l'autorité
souveraine que possède la Couronne sur tout territoire dans les limites des posses-
sions de Sa Majesté. Le propriétaire, ni personne pour lui, n'a jamais prétendu être
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exempt des lois provinciales et fedérales, lesquelles lui sont applicables comme à
tout autre propriétaire dans la province de Québec. Personne ne.regarde l'utilité
future de l'île d'Anticosti, soit au point de vue stratégique soit pour le développe-
ment du service télégraphique, comme menacée ou mise en danger par le fait <¡ue l'île
appartient à son propriétaire actuel, plus qu'elle ne l'a été en aucun temps depuis
deux cents ans. L'île, étant propriété privée, est sujette en tout temps à l'expropria-
tion dans l'intérêt publie au point de vue militaire ou autre, si le gouvernement de
Sa Majesté juge la cho:e à propos.

3. Le propriétaire actuel de l'île d'Anticosti ne l'a pas fortifiée avec des pièces
de campagne ni aucune espèce d'artillerie, et il n'a pas non plus sous quelque pré-
texte que ce soit mis obstacle à la pêche dans une limite de 3 milles de la côte. Il
l'a administrée en conformité des lois du pays comme propriété privée et l'a mise
sous la direction d'un agent, M. Oscar Commettant, auquel il a donné le titre un peu
pompeux mais tout à fait inoffensif do gouverneur de l'île.

4. Le propriétaire actuel de l'île d'Anticosti a promulgué il y a quelques années
pour ses tenanciers un certain nombre de règles à observer. Ces règles paraisseit
avoir été avantageuses pour la masse des habitants. Dans le cours de son rapport
annuel au ministère de la Marine et des Pêcheries, l'inspecteur des pêthes pour la
province de Québec parle longuement des grandes améliorations apportées dans l'île
et dans la condition doses habitants depuis qu'elle a passé aux mains de son proprié-
taire actuel. Plusieurs bâtiments y ont été construits et d'autres y sont en voie de
construction. Il y a plus de terre de défrichée. Les moyens de communication avec
la terre ferme étant plus nombreux les choses nécessaires à la vie ont diminué de
prix. On a protégé le poisson et le gibier contre la destruction en gros.

Il paraît, cependant, qu'un certain nombre d'habitants, à la Baie-Fox, se sont
obstinés à violer et méconnaître quelques-unes des règles établies relativement à la
destruction des animaux sauvages, à la coupe du bois, etc. Le propriétaire a donc,
par l'entremise de son agent, en juin 1898, demandé au gouvernement provincial de
la province de Québec l'aide de quatre constables afin de pouvoir, sais qu'il en résul-
tât de désordre, donner formellement congé aux dix familles de délinquanîts et les
transporter à tel endi oit de la terre ferme qu'elles désigneraient. Les constables,
qui ont été conduits à l'île aux frais de M. Menier, ont reçu ordre d'agir comme il est
ordinaire de faire quand on les envoie pour protéger les droits des propriétaires en
quelque partie de la province que ce soit. Bientôt après l'arrivée des constables
dans l'île, les gens ont, de leur plein gré, accepté certains arrangements proposés par
l'agent du prol)riétaire, et un marché basé sur ces arrangements a été en conséquence
signé par les parties intéressées. Puis les constables sont retournés à Québec. Il
paraît, cependant, que le marché en question n'a pas réglé d'une façon sati-fisante
les dilticultés entre M. Menier et les habitants de la Baie-Fox. Le propriétaire à
conséquemment pris les mesures ordinaires qui sont nécessaires pour obtenir des
tribunaux une décision de nature à déterminer ses droits. Les actions, qui sont
maintenant pendantes dans la cour Supérieure de la province de Québec pour le
district du Saguenay, sont contestées par les habitants de la Baie.Fox. Ces habitants
sont pauvres. et le gouvernement de la province de Québec, afin que pleine justice
leur soit rendue, a chargé un avocat de les représenter et a assumé tous les frais de
la défense.

C. FITZPATRICK,
Solliciteur général.
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N0 6.

(M. Chamberlain à Lord Minto.)

DoWNING STREET, 25 mars 1899.
Le Gouverneur général,

Etc., etc., etc.

MILORD,--J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquée à vos
ministres, copie d'une lettre du révérend E. J. Stobo, de Québec, au sujet de l'état des
affaires dans l'île d'Anticosti.

2. Comme l'attention du publie se tourne vers cette question, j'espère qu'il ne
sera pas longtemps avant que vos ministres puissent me fournir le rapport que j'ai
demandé dans ma dépêche n 253 du 12 août dernier, et de nouveau dans ma dépê-
che n" 30 du 23 du mois dernier.

J'ai, etc.,

T. CHAMBERLAIN.

N° 7.

QUÉBEc EVANGELICAL ALLIANoE,
Le Très honorable J. CHAMBERLAIN. QUÉBEC, 3 mars 1899.

Secrétaire colonial, Londres.

HONORABLE ET CHER MoNsIEUR.-Pardonnez-moi de vous adresser quelques
lignes au sujet de l'île d'Anticosti, dans le golfe Saint-Laurent, province de Québec,
Canada. Il y a à la Baie-Fox, à l'extrémité est de l'île, un petit groupe protestant
comprenant environ 60 ou 70 personnes, la plupart nées dans l'île, les chefs de
familles s'étant établis en cet endroit en 1872 sur l'invitation de la Forsyth Trading
Company

Pendant vingtsept ans ces colons ont eu la paisible possession de leur coin de
terre, et aujourd'hui ils sont pour être expulsés de l'île, celle-ci ayant été vendue à
M. Menier, de Paris (France). Il prétend au droit souverain de déterminer qui
demeurera dans l'île, y abordera ou en sorti-a, et de réglementer tous les droits de
commerce et de pêche. Nous contestons ron droit d'évincer ces gens, dont la probité
morale ne saurait être mise en doute, qui sont des natures simples, des personnes
craignant Dieu, et des sujets britanniques. Trois groupes de personnes prétendent
à la propriété de l'île à part M. Menier: une famille de earis du nom de Bissot, les
héritiers du major général MeLean, et un M. Forsyth, de la Compagnie Forsyth.

M. Menier a acheté d'un individu qui tenait son titre d'une vente de shérif, mais
il a obtenu du gouvernement de Québec de renonver à ses droits, et il est en négocia-
tions pour acheter de la province les droits de pêche qui par une décision du Conseil
privé viennent d'être assignés à cette dernière.

C'est une chose sérieuse que de voir un étranger en possession d'un pareil poste
stratégique, en pleine embouchure du fleuve, et peuplé exclusivement de gens soumis
à son absolutisme.

Nous entendons lui faire établir son titre, et, s'il réussit à cela, lui demander
alors une indemnité pour les pauvres gens qu'il évince.

En ma qualité de secrétaire de l'Alliance, ces pauvres gens se sont adressés à moi
pour obtenir aide et conseil, et j'ai été nommé trésorier d'au fonds créé pour leur
défense devant les tribunaux. C'est là qu'est maintenant leur affaire, et on la déci-
dera à l'ouverture le la navigation.
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L'île a 120 milles de longueur et une moyenne de 10 milles de largeur, et jus-
qu'à il y a environ trois ans les colons de la Baie-Fox étaient à peu près les seuls
habitants dans l'île. Si le prétendant actuel à la propriété de l'île n'agissait pas d'une
façon si arbitraire personne ne l'inquiéterait, mais il gouverne non pas en Canadien
britannique, mais en Français, et en Français ultramontain encore.

L'occupation et l'établissement de l'île sont à surveiller, et ces pauvres sujets
britanniques sont dignes de tout l'intérêt qu'on peut leur témoigner.

J'espère être à Londres le 22 ou le 23 avril, et tout ce qui me sera adressé aux
soins de la British and Foreign Bible Society. 146, Queen Victoria Street, à Londres,
ou à l'Evangelical Alliance, 7 Adam Street, Strand, à Londres, me parviendra.

Comme je suis profondément intéressé à la cause, je suis à votre service pour
vous expliquer les choses s'il est nécessaire.

Notre avocat est W. H. Davidson, à Québec, et il est prêt à vous faire connaître
tous les faits, ainsi que les bévues déjà commises par le gouvernement provincial.

Je suis, etc.,

Ministre de l'évangile et secrétaire de l'Auxiliary of British and
Foreign Bible Society et de l'Evangelical Alliance, et trésorier
du fonds pour la défense des colons de l'Anticosti, 1, rue
Wolfe, Québec.

EDWARD J. STOBO.
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REPONSE
(48)

A une ADRESSE de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898,
demandant copie de tous les ordres en conseil, requêtes, correspondance
et tous autres documents concernant la concession de 150,000 acres de
terres publiques, à l'Université du Manitoba, ainsi que le transport et les
lettres patentes des dites terres à l'Université.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'État.

COPIE CERETIFIÉE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur général en conseil, le 15 juin 1887.

Dans un mémoire du Ministre de l'Intérieur, en date du 6 juin 1887, soumettant
les règlements ci-joints, adoptés par l'université du Manitoba, et se rapportant à
la partie des terrains qui seront choisis par le gouvernement fédéral et concédés
comme dotation de cette université, d'après les dispositions du chapitre 47 des Sta-
tuts revisés du Canada, dont la section 5 pourvoit à ce que la concession des terres
accordées à l'université du Manitoba soit tenue en fidéicommis pour son maintien
comme université pouvant procurer une éducation convenable dans les branches
d'une éducation supérieure d'après une base ou un plan préparé par l'université et
approuvé par le gouvernement fédéral.

Le Ministre ayant examiné les règlements ici proposés, recommande qu'ils
soient approuvés.

Le comité les soumet à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

A l'honorable
Ministre de l'Intérieur.

EXTRAIT d'un rapport du comité de concession de terres d une assemblée ajournée du
conseil de l'université, le 28 janvier 1887.

]RÈGLEMENTS EN VERTU DE 48 ET 49 VICTORIA, CHAPITRE 50, DES STATUTS
FÉDÉRAUX.

1. Après le choix et la concession de terres en vertu des dispositions de
l'article 2 du chapitre 50, 48 et 49 Victoria, l'université du Manitoba fera tenir
un ou plusieurs registres des terres, lesquels contiendront une description des dites
terres, leur qualité et leur nature, autant qu'il est possible de s'en assurer, d'après
les notes des arpenteurs et les cartes officielles de la partie de la contrée où ces
terres sont sises. Le registre des terres contiendra aussi un rapport complet de
tous les détails se rapportant à l'administration, à la vente et à la disposion des dites
terres.

NOTE.-On a imprimé seulement la partie de ce rapport que désirait M. A. C. LaRivière, député de
Provencher, Manitoba.
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2. Les dites terres seront tenues en possession d'après les fidéicommis suivants:
L'université pourra vendre ou louer les dites terres ou aucune partie de ces

terres, et en disposer de la manière, aux conditions, ou à toute époque où elle le
jugera à propos, et pourra en toucher les rapports ou les rentes qu'elles produiront.

3. L'université pourra appliquer telle partie des dits rapports ou rentes à payer
les dépenses d'entretien et de gestion des dites terres et des valeurs qui en pro-
viendront :

"IPour faire l'achat d'un emplacement convenable, y construire des bâtimenis
pour l'université et les meubler.

"IPour placer telle partie des dits revenus (dont on n'aurait pas un besoin
immédiat pour aucun des objets ci-dessus mentionnés) dans des garanties et à des
conditions telles que le conseil le jugera convenable et sûr, afin d'en retirer un
revenu; et le conseil pourra employer ces revenus ou aucune partie de ces revenus
provenant des rentes des dites terres et de tels placements, pour aucune des fins
ci-dessus mentionnées ou pour toute autre fin prévue par le dit acte chapitre
50, 48 et 49 Victoria."

4. L'administration de ces terres et les rapports ou revenus qui en proviendront
seront placés sous le contrôle du conseil de l'université, lequel pourra nommer tout
les comités ou toutes les personnes qu'il jugera nécessaire de nommer à ces fins, et
salarier toute personne ainsi nommée s'il le trouve à propos.

J. ROYAL,
Vice-chancelier de l'université du Manitoba.

DÉPARTEMENT DE LINTÉRIEUR,
OTTAWA, le 3 janvier 1889.

M. R. SEDGEWICK. C.R.,
Sous-ministre de la Justice,

Ottawa.
MoNsIEUR ,-On m'a chargé de vous transmettre un arrêté du conseil, lequel porte

l' date du 15 juin 1887, approuvant les ]èglements faits par le conseil de l'université
du Manitoba dans le but de disposer de la concession des terres accordées à l'univer-
sité, et de vous prier de fournir à ce département un projet de formule de la patente
qui doit être émise pour les terres de dotation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. KINLOCH,
Pour le sous-secrétaire.

WINNIPEG, MAN., le 12 janvier 1889.
Au SECRÉTAIRE,

Département de l'Intérieur,
Ottawa.

En réponse à votre lettre du A courant, n° de renvoi 101818, adressée à J. A
M. Aikins, laquelle m'a été présentée pour y répondre, je suis chargé par le
comité des terres de l'université du Manitoba, de vous dire que l'université est un
corps constitué sous "l'Acte de l'université du Manitoba ", des Statuts refondus du
Manitoba, 1880, chapitre 63. On m'a, de plus, chargé de dire que le comité, par une
résolution, s'est déclaré en faveur d'obtenir l'émission d'une patente pour chacun des
blocs choisis dans le second district d'enregistrement.

Je suis, monsieur,
Votre dévoué,

FRED. C. WADE,
Secrétaire.
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, le 15 mars 1889.

A M. ]ROBERT SEDGEWICK, C.R.,
Sous-ministre de la Justice,

Ottawa.
MoNSIEUR,-On m'a chargé d'attirer votre attention sur la lettre qui vous a été

adressée le 3 janvier dernier, renfermant copie de l'arrêté du conseil du 15 juin
1887, approuvant les règlements faits par le conseil de l'université du Manitoba, au
sujet de la concession des terres accordée à cette institution, et de vous prier de
fournir le projet de la formule de patente que cette lettre vous demandait de préparer,
vu que le Ministre de l'Intérieur désire beaucoup que les patentes de ces terres,
choisies par les autorités de l'université, soient immédiatement émises.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. B. DOUGLAS,
Secrétaire.

BUREAU DU CoMMISSAIRE,
WINNIPEG, le 11 mars 1889.

M. A M. BURGEsS>
Sous-ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

CHER M. BuRGEss,-A mon retour à Winnipeg, j'ai trouvé une lettre, en date
du 7 courant, venant de la part de l'archiviste du conseil de l'université du Manitoba,
me faisant savoir la décision du conseil, laquelle a été adoptée le 6 courant, à l'effet
suivant:-

Considérant que d'après le rapport du secrétaire du comité des terres, il paraît
qu'il ne reste à la disposition de l'université que 172,520 acres de terres, d'où elle
doit choisir 108,000 acres (si le bureau des terres acceptait celles qui ont été recom-
mandées pour la patente), et qu'on demande au département de l'Intérieur de placer
100,000 acres de plus à la disposition de l'université dans les territoires qui n'ont pas
déjà été examinés par les inspecteurs des terres de l'université,

Il est résolu " que le comité des terres soit autorisé, avant l'émission de
la patente, à faire inspecter les terres recommandées par le gouvernement pour être
patentées à l'université, afin de rejeter celles qui ne seraient pas de la qualité requise,
et de prier le gouvernement fédéral de leur accorder ce privilège."

Au sujet de la première résolution, nous avons actuellement sous réserve, à part
les terres déjà recommandées pour être patentées en faveur de l'université, une éten-
due d'environ 200,000 acres de laquelle les autorités de l'université ont reçu la permis-
sion de choisir le reste de sa concession de 100,000 acres. Il me semble donc, et M.
Pierce est d'accord avec moi, que jusqu'à ce que les inspecteurs aient fait un rap-
port complet sur les terres maintenant en réserve, il serait peu sage de faire de
nouvelles réserves. Je dois dire que nous avons déjà eu plusieurs plaintes de la
part de colons qui désiraient s'inscrire pour des terres tenues en' réserve pour
ce but. Je ne sais cependant pas quelle assurance le Ministre pouvait avoir
donnée à la députation qu'il a rencontrée ici, au Qu'eens Hotel l'année dernière,
laquelle représentait l'université. Il est possible qu'il soit porté à ordonner de faire
la nouvelle réserve que l'on réclame.

Quant aux terres que j'ai déjà recommandées pour la patente, je dois dire que la
liste des terres inoccupées dans le district de Winnipeg, fut recommandée in toto
sans être d'abord inspectée ou acceptée par les autorités de l'université. Ces terres
sont certainement d'une bonne moyenne qualité, et, pour cette raison, je refuserais
la demande des autorités de l'université, qui est qu'on leur permette de rejeter celles
qui, à leur jugement, ne sont pas de cette qualité. Je suis bien sûr que parmi
toutes les terres qu'ils rejettent actuellement, se trouvent bien des quarts de section
de bonne moyenne qualité, et que les terres qu'ils ont acceptées sont au-dessus de la
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moyenne, c'est-à-dire des terres qui restaient à la disposition de la Couronne à
l'époque du passage de l'acte pourvoyant à la concession en faveur de l'université.
Je désire beaucoup que vous discutiez cette affaire avec le Ministre aussitôt que
possible et que vous m'en fassiez connaître le résultat.

Il me semble que, d'après le statut, le département plutôt que l'université, a le
droit de choisir, et que, sous la direction du Ministre, moi-même ou toute autre per-
sonne qu'il nommerait, serait compétente, sans consulter les autorités de l'université,
pour faire le choix de terres, qu'à son jugement, tel fonctionnaire du département
considérerait convenables.

Votre dévoué,
H. H. SMIT H.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIcE,
OTTAWA, le 4 juillet 1899.

Au Secrétaire du
Département de l'Intérieur,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Référant à la lettre de M. Kinloch, en date du 3 janvier dernier, et

dans laquelle était incluse copie d'un arrêté du conseil approuvant les règlements
faits par le conseil de l'université du Manitoba, au sujet de la concession de terres
à l'université, et dans laquelle on me demande de fournir un projet de formule de la
patente qui doit être émise pour la dotation des terres.

J'ai l'honneur d'inclure un projet de patente~préparé dans le département et
approuvé par le Ministre de la Justice quant à sa forme.

Le Ministre de la Justice me charge de dire qu'il pense qu'il serait bien d'en-
voyer ce projet aux autorités de l'université afin qu'elles l'approuvent ou qu'elles
fassent les observations qu'elles jugeront à propos de faire sur ce projet. On croit que
le projet renferme effectivement les dispositions que le conseil de l'université désire que
la patente contienne, quoiqu'il ne soit pas précisément conforme dans ses termes
aux règlements passés par le conseil. Il contient aussi certaines autres dispo-
sitions que l'on a considérées nécessaires ou utiles,,et il n'est que juste que le
conseil ait l'occasion de les voir et de les discuter, s'il le veut.

Le Ministre croit qu'il serait mieux de soumettre à l'approbation du Gouver-
neur en conseil la formule de patente telle que finalement arrêtée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT SEDGEWICK,
Sous-ministre de la Justice.

CANADA.
VIcToRIA, ETC.

A tous ceux qui ces présentes verront,
SALUT.

Considérant que dans et par le chapitre 47 des Statuts revisés du Canada, inti-
tulé "Acte concernant la province du Manitoba ", il est effectivement décrété entre
autres choses qu'une étendue de terre n'excédant pas 150,000 acres, de bonne qua-
lité moyenne, sera choisie par le gouvernement fédéral et concé2ée comme dotation
de l'université du Manitoba, un corps érigé en corporation et politique, sous les dis-
positions des Statuts refondus du Manitoba, chapitre 63, pour son entretien comme
université capable de donner un bon enseignement dans les branches d'une éducation
supérieure, et qui sera gardée en fidéicommis à cet effet sur une base ou sur un plan
préparé par l'université et approuvé par le gouvernement fédéral.

Considérant que les terres ci-après mentionnées et décrites, qui sont des terres
fédérales dans le sens de l'Acte des terres fédérales, ont été choisies par le gouver-
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nement de Notre Puissance du Canada pour être concédées à la dite "université
du Manitoba " (ci-après quelquefois nommée la dite université), en exécution de
l'acte ci-dessus mentionné.

Considérant que la dite université a préparé une base ou plan d'après lequel
il est proposé que les dites terres soient gardées par la dite université en certains
fidéicommis qui sont incorporés et désignés ci-après.

Considérant que la dite base ou plan a été dûment approuvée par Notre Gou-
verneur général en conseil, lequel a autorisé l'émission des lettres patentes concé-
dant les dites terres à la dite université, et sous les charges et conditions ci-après
exprimées et contenues.

Sachez que, par ces présentes Nous cédons, transférons et assurons à la dite
université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause.

Pour la dite université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause, à jamais,
avoir et posséder les dites terres pour les fins ci-après mentionnées, et sauf les
charges et conditions ci-après exprimées et contenues.

Pourvu toujours que les dites terres soient tenues par la dite université, ses
successeurs et ayants cause, pour les fins ci-après mentionnées et sujettes aux fidéi-
commis et aux fins suivantes, à savoir :

1. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause, pourront en aucun
temps et de la manière et aux conditions qu'ils jugeront à propos, vendre ou louer
les dites terres ou une partie de ces terres, en disposer et en recevoir les rapports ou
leâ revenus qui en proviendront.

2. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront appliquer telle
partie des dits rapports et revenus comme ils le jugeront à propos, afin de payer les
fi-ais d'entretien et d'administration des dites terres et des valeurs qui en pro-
viendront; pour faire l'achat d'un emplacement ou d'emplacements convenables, y
construire des bâtiments pour l'université et les meubler; placer telle partie des dits
revenus (dont on n'aurait pas un besoin immédiat, pour aucun des. dits objets) dans
des garanties et à des conditions telles que la dite université, ses successeurs ou
ayants cause jugeront à propos et sûr, à l'effet d'en retirer un revenu, et pourront
appliquer le revenu provenant de la vente des dites terres, de tels placements ou
d'aucune partie d'iceux à aucune des fins ci-dessus mentionnées ou à toute autre
fin à l'état de projet, ou tel que pourvu par l'acte d'incorporation de la dite univer-
sité, et pourront aussi, de temps en temps, et avec l'expresse sanction et l'appro-
bation de Notre Gouverneur en conseil, mais pas autrement, appliquer.aucune partie
d'un tel revenu à toute autre fin en rapport à l'œuvre de l'université ou au but pour
lequel on l'a créée.

Pourvu toujours que si, à une époque future, la dite université est dissoute ou
cesse d'exercer ses fonctions comme université, ou si à aucune époque ultérieure la
dite université cesse d'être constituée de la manière dont son acte d'incorporation
actuel y a pourvu, au chapitre 63 des Statuts refondus du Manitoba, alors, et dans
tel cas, aucune terre et la totalité des dites terres qui resteront non vendues,
retourneront à Nous, et seront de nouveau investies en Notre nom et en celui de Nos
successeurs, et tous les fonds qui seront enti-e les mains de la dite université, de ses
successeurs et ayants cause, étant les rapports ou le résultat des dites reutes ou
de toute autre disposition des dites terres, seront immédiatement versés entre Nos
mains, celles de Nos successeurs ou ayants cause.

Pourvu de plus, et par la présente on fait une condition formelle de cette con-
cession, que dans tous les temps à venir, la dite université, ses successeurs et ayants
cause, tienne ou fasse tenir des comptes séparés et distincts des rapports et des
revenus résultant de la vente, du loyer ou d'autres transactions, et de tous les deniers
retirés ou provenant des dites terres; ces comptes montrant clairement et dès
l'abord le montant et la nature de toutes les transactions, et aussi que tous les livres,
reconnaissances et documents contenant de tels comptes ou s'y rapportant en aucune
manière, soient en tout temps livrés à l'inspection de toute personne ou personnes
nommées par Notre Gouverneur en conseil pour les inspecter.

(Grand Sceau.)
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DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, le 30 juillet 1889.

M. F. C. WADE,
Secrétaire du comité des terres de l'université du Manitoba,

Winnipeg, Manitoba.

MoNSEUR,-Je suis chargé de vous transmettre copie d'un projet de formule de
patente -qui a été fourni par les officiers en loi de la Couronne comme étant la
formule dont on doit se servir en concédant à l'université du Manitoba les terres qui
lui ont été assignées; et de vous prier de le soumettre à l'approbation des autorités
de l'université, puis de le renvoyer à ce département sous pli d'une lettre contenant
toute suggestion ou remarque que ces autorités désirent y faire.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. KINLOCH,
Pour le sous-secrétaire.

UNIVERSITÉ DU MANITOBA,
CoMITÉ DES TERRES,

WINNIPEG, le 16 juillet 1889.
A l'honorable EDGAR DEWDNEY,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

HONORABLE MoNsIEUR,-Le comité des terres m'a prié d'écrire à votre dépar-
tement et de m'assurer des progrès qui se font dans l'émission des lettres patentes
pour les terres choisies en faveur de l'université. Il est d'une grande importance
pour l'université que ces lettres patentes soient émises avant la prochaine assemblée
du conseil, en septembre. On peut brièvement en exposer les raisons.

1. Le gouvernement provincial ne fournira aucune aide à l'institution jusqu'à ce
qu'il soit décidé de la remodeler et d'en faire un corps enseignant, et

2. Jusqu'à ce que les terres soient finalement patentées en faveur de l'univer-
sité, les amis de l'institution ne se soucient pas d'insister sur des réformes si cette
insistance devait avoir l'effet de soulever aucun parti à essayer de s'ingérer dans la
concession des terres ou d'en demander la division.

3. La législature se réunit pendant les premiers mois de l'hiver et désire extrê-
mement être alors en position d'adopter notre nouveau programme et d'obtenir l'aide
très substantielle qui nous sera donnée alors, et pas avant.

Tandis que j'insiste en faveur de l'université sur la prompte patente des terres,
j'aimerais à ajouter que je ne fais pas allusion à cf îles qui sont dans le district de
Winnipeg. Nos inspecteurs sont actuellement à l'œuvre pour l'inspection de ces
dernières, et ont trouvé qu'une grande partie d'entre elles ne sont que des terrains
purement marécageux, sans utillté quelconque. Je fais à présent allusion aux ter-
rains dans les autres districts. Après dix jours environ, nous pourrons dire exacte-
ment quels terrains sont sans valeur et quels sont ceux qui valent la peine d'être
acceptés dans le district de Winnipeg, aussi bien qu'ailleurs.

Je reste, honorable monsieur,
Votre dévoué,

FRED. C. WADE,
Secrétaire du Comité des terres.
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BUREAU DU MINISTRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, le 13 septembre 1889.

A l'honorable E. DEWDNEY,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
MON CHER M. DEWDNEY,-Il y a quelque temps j'ai correspondu avec l'arche-

v&que Taché au sujet des conditions qu'il voudrait rattacher à la concession de terres
en faveur de l'université du Manitoba. J'ai répondu à Sa Grandeur que je ne pouvais
faire insérer dans la concession, aucune condition d'un caractère spécial sans avoir
obtenu préalablement des instructions de votre département, ou du conseil, et que je
ne pouvais me servir d'aucune des lettres de Sa Grandeur pour expliquer ce qu'il
désirait à cet égard, vu que les lettres étaient marquées " personnelles ".

En conséquence, il m'a écrit la lettre ci-incluse, datée août 1899, supposant pro-
bablement, qu'il devait m'écrire à la suite de la correspondance que nous avons déjà
entretenue. Cependant, vu que l'affaire vous concerne, je vous envoie la lettre ainsi
qu'une copie du projet, lequel a déjà été suggéré à votre département.

Votre dévoué,
JOHN THOMPSON.

A l'onorbleSAINT-BONIFACE, août 1889.
A l'honorable

Sir JoHN TioMPsoN, G.C.M.G., etc.,
Ministre de la Justice,

Ottawa.
CHER MONSIEUR,-En qualité de président du collège de Saint-Boniface, et l'un des

représentants du dit collège dans le conseil de l'université du Manitoba, je désire
vous soumettre quelques considérations par rapport à la concession des terres du
gouvernement fédéral, faite en faveur de l'université, en exécution de la 48e et 49e
Victoria, chapitre 50, section 2, den Statuts de la Puissance.

Une courte esquisse de l'histoire de l'université, de sa fondation et de ses tra-
vaux peut aider à expliquer la vraie position dans laquelle se trouve notre collège,
et démontrer plus clairement mes vues sur la question en litige.

L'université a été créée par un acte de la législature provinciale, passé en 1887,
et incorporé dans les Statuts refondus du Manitoba, chap. 63. Le paragraphe 28
de cet acte déclare que les collèges incorporés en rapport avec l'université seront:
le collège de Saint-Boniface, le collège Saint-Jean et le collège du Ma loba, ainsi que les
autres collèges qui, de temps à autre, pourraient y être affiliés par le lieutenant-gou-
verneur en conseil.

Le collège Sain t-Boniface est une institution catholique romaine; le collège Saint-
Jean est rattaché à l'Eglise d'Angleterre, et le collège du Manitoba à l'Eglise pres-
bytérienne.

En 1887, les trois collèges étaient et sont restés rattachés à l'université jusqu'en
1886, époque à laquelle le collège médical y fut affilié, et l'année dernière, en 1888, le
collège Wesley y fut aussi affilié.

Dans le préambule de l'acte établissant l'université il est déclaré que l'université
est établie d'après le modèle de l'université de Londres. Ceci a été inséré sciemment,
vu qu'on avait alors l'intention et qu'il était clairement entendu que l'université,
devait être un corps examinant et non pas un corps enseignant.

Le paragraphe 11 du dit acte décrète qu'il n'y aura pas de chaire de professeur
ni de charge d'instituteur à présent dans l'université; les mots à présent dans le
paragraphe peuvent sembler indiquer que, dans l'avenir on avait l'intention de faire
de l'université un corps enseignant. On peut faire quelques observations à l'égard
de ces mots.

Le bill créant l'université, tel que préparé par l'honorable M. Royal, alors pro-
cureur général de la province, et tel que discuté et adopté aux assemblées des repré-
sentants des trois collèges qui, à cette époque, avaient l'intention de se rattacher à
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l'université, et tel aussi que présenté à la Chambre, ne contenait pas ces deux mots.
L'honorable M. Royal, qui avait la charge du bill, qui l'a fait passer à la Chambre,
qui l'a surveillé en comité général, n'y a jamais vu ces mots ni ne les a jamais enten-
dus mentionnés. Quand le livre des statuts parut nous fûmes grandement surpris
d'y voir les mots susdits. Il faut qu'ils y aient été ajoutés en comité général sans
que le promoteur du bill en eût connaissance. Mais le bill était devenu loi. Je dois
ajouter, cependant, qu'on n'a jamais trouvé ces mots dans la copie française des
statuts..

J'entre dans ces détails afin de vous montrer que jamais nous n'aurions consenti
à ce que ces mots fussent incorporés dans l'acte. On savait très bien alors que nous,
les représentants du collège de Saint-Boniface et de la portion catholique dans l'orga-
nisation de l'université, nous n'aurions jamais pu joindre les autres collèges à une
université enseignante.

La phrase suivante dans le paragraphe 2 de la clause de dotation, 48e-49e Vic-
taria, chapitre 58, "comme dotation de l'université du Manitoba, pour son entretien
comme université capable de donner un bon enseignement dans les branches d'une
éducation supérieure ", pourrait peut-être, à première vue, s'interpréter comme s'ap-
pliquant à une université enseignante, mais je ne pense pas que telle était la signiti-
cation du programme ou curriculum préparé par le conseil pour les examens annuels
dans les divers sujets, réclamant, de la part des collèges affiliés (qui, de fait, ont
jusqu'ici constitué l'université,) l'obligation de donner le bon enseignement requis de
l'université. Et, en ceci, on peut considérer l'université comme donnant le bon en-
seignement dans les branches de l'éducation supérieure, sous les dispositions de
l'acte.

Pendant les trois ou quatre dernières années, quelques représentants des autres
collèges ont, dans le conseil de l'université, soumis et pressé la question de faire de
l'université un corps enseignant en fondant des chaires qui lui soient attachées. Nous
leur avons fait connaître notre objection insurmontable à la proposition d'un tel pro-
jet, vu qu'il est impossible d'envoyer les élèves do nos collèges pour être enseignés
par des professeurs sur l'enseignement desquels nous n'avons aucun contrôle. Ils
ont compris nos raisons, la discussion a été faite des deux côtés dans un bon esprit,
sans qu'aucune parole dure n'ait été prononcée. Ils ont regretté la difficulté de la
situation quant au collège Saint-Boniface; mais ils ont fréquemment répété que
c'était une question très importante pour eux, que le changement arriverait, et que,
tôt ou tard, il faudrait s'adresser à la législature pour faire une loi à ce sujet.

Nous nous attendons réellement à présent à ce que le projet nous soit imposé
avant longtemps, et alors, nous pourrions être forcés de modifier nos relations à l'uni-
versité ou peut-être de nous en séparer. Nous n'avons aucune idée de la forme que
prendrait cette modification ni à quelles conditions la séparation se ferait.

Nous ne pouvon, pas prévoir s'il nous serait permis de rester sous une forme ou
sous une autre, comme branche indépendante et séparée de l'université par rapport
à l'enseignement de nos élèves, ou si ce serait de quelque autre manière. Quoi qu'il
en soit, je pense que, en qualité du plus ancien collège du pays, comme l'un des trois
collèges avée. lesquels l'université a été fondée, comme l'un des collèges qui a pris
une part très active dans l'organisation, en faisant le plan, tel qu'il existe mainte-
nant, de sos statuts, de ses lois, de ses règlements et de son curriculum, et en étant
encore ce que l'on peut appeler une partie constituante de l'université, il n'est pas
déraisonnable de s'attendre qu'en cas de la modification du premier plan de l'univer-
sité, le collège Saint-Bouiface, représentant toute la population catholique romaine
du pays en ce qui concerne l'éducation supérieure, ne fût obligé de se trouver dans
une position peu désirable dans l'université, sans obtenir quelques moyens de proté-
ger ses droits justes et raisonnables. Je ne veux demander aucun privilège spécial,
ni aucune faveur pour le collège Saint-Boniface. Mais ce que je désire et ce que je
voudrais suggérer, c'est que dans les lettres patentes concédant à l'université
les terres accordées par les statuts, on insérât quelque clause qui accorderait
protection à tout collège particulier, rattaché à l'université et en faisant partie
constituante, dont les droits et la position pourraient être affectés ou entravés au cas
que la dite université amende sa constitution ou modifie son premier plan. La pro-
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tection que le collège Saint-Boniface demande aujourd'hui sera au bénéfice de tout
collège qui se trouverait dans des circonstances analogues.

Dans quelques mois, ou dans quelques années, quelqu'un des autres collèges
pourai't avoir des intérêts en conflit avec la majorité et réclamer le bénéfice de la
même clause de protection. Ceci agirait aussi comme avertissement à l'université,
comme corps, c'est-à-dire, qu'il ne doit pas enfreindre les justes droits d'aucune de
ses parties con-tituantes, cela tendrait également à promouvoir et à conserver, entre
les différents collèges dénominationnels, l'harmonie et les bonnes relations qui ont
prévalu jusqu'ici.

Pardonnez-moi, cher monsieur, d'empiéter autant sur votre temps précieux. Les
intérêts importants qui sont en jeu doivent me servir le justification. J'ai raison
d'espérer que, lorsque vous mettrez le sujet devant vos honorables collègues, ils
verront la force et l'urgence de ma requête, et que la protection que nous demandons
nous sera assurée sans difficulté.

J'ai l'honneur d'être, cher monsieur.
Votre très obéissant serviteur,

ALEX.,
Archevêque de Saint-Boniface, O.M.I.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,

M. F. C. WADE, OTTAWA, 14 octobre 1899.

Secrétaire du Comité des terres de l'université du Manitoba,
Winnipeg, Manitoba.

CHER MONSIEUR,-Je suis chargé par le Ministre de l'Intérieur de vous envoyer
copie d'une lettre de Sa Grandeur l'Archevêque de Saint-Boniface, adressée au Ministre
de la Justice, au sujet de la concession des terres en faveur de l'université du
Manitoba, en exécution de la 48e-49e Victoria, chapitre 50, pour le renseignement du
corps des gouverneurs de l'université et pour tout commentaire qu'ils désireraient
faire à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL,
Sous-ministre intérimaire de l'Intérieur.

WINNIPEG, MAN., 19 octobre 1889.
A l'honorablc) EDGAR DEWDNEY,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

HONORABLE MoNsIEUR,-Relativement à la patente des terres de l'université.
Votre lettre du 14 courant, renfermant une lettre de Sa Grandeur l'archevêque de
Saint-Boniface, adressée au Ministre de la Justice, relative à la concession des terres
en faveur de l'université du Manitoba, en exécution de la 48°-49e Victoria, chapitre
50, pour le renseignement du conseil de l'université et pour tout commentaire qu'ils
désireraient faire à cet égard, a été dûment reçue et sera mise devant le conseil de
l'université dans quelques jours.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED. C. WADE,
Secrétaire du comité des terres.
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UNIVERSITÉ DU MANITOBA,
WINNIPEG, le 6 décembre 1889.

A l'honorable
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
HONORABLE MONSIEUR, - J'ai l'honneur de vous transmettre comme rensei-

gnement les documents ci-inclus, relativement à la patente des terres de l'université,
d'après les ordres du conseil de la dite université.

J'ai l'honneur d'être, honoré monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. A. BERNIER,
Registrateur.

EXTRAITs des procès-verbaux d'une assemblée du conseil de l'université du Manitoba,
le 22'u jour de novembre, A.D. 1889.

M. Wade proposa alors, secondé par M. W. R. Mulock, que:
Considérant que le préambule du bill pour constituer et établir l'université du

Manitoba, lorsqu'il fut introduit à l'Assemblée législative de la province du Manitoba,
contenait la déclaration que la dite université serait établie d'après le modèle
de l'université de Londres.

Considérant que, les mots "à présent " n'étaient pas dans le paragraphe 5 du dit
bill introduit comme tel.

Considérant que l'on a renvoyé le dit bill à un comité général de la Chambre, et
que pendant qu'il était devant le dit comité le dit bill a été amendé en retranchant
les mots "d'après le modèle de l'université de Londres " et en changeant la clause 5
du bill primitif en la clause 10. et en insérant dans la dite clause après les mots
" enseignant " " les mots "à présent."

Considérant que l'on rapporte que lorsque l'honorable M. Royal proposait la
seconde lecture du dit bill il a dit que le bill pourvoyait à ce que, après cela des
chaires pourraient y être rattachées et dotées et que l'université pourrait devenir un
corps enseignant, aussi bien qu'université ayant le privilège de conférer des degrés.

Considérant que le dit bill, tel qu'amendé comme susdit a été passé par la dite
législature et, dans sa dite forme amendée, a reçu l'assentiment de Son Honneur le
Lieutenant-gouverneur.

Considérant que Sa Grandeur l'archevêque de Saint-Boniface a écrit, en août 1899,
au Ministre de la Justice la lettre qui vient d'être lue, et dans laquelle il remarque
que " dans le préambule de l'acte établissant l'université, il est déclaré que l'univer-
sité est établie d'après le modèle de l'université de Londres, et que ceci a été inséré
sciemment, vu qu'on avait alors l'intention et qu'il était clairement entendu que
l'université devait être un corps examinant et non un corps enseignant "; et que
dans la même lettre il remarque encore que " l'honorable M. Royal, qui avait
charge du bill, qui aussi l'a fait passer dans la Chambre et qui l'a surveillé en comité
général, n'y a jamais vu les mots 'à présent' ni ne les a jamais entendus mentionnés."

Considérant que Sa Grandeur, dans la dite lettre dit plus loin: " Je ne veux
demander aucun privilège spécial ni aucune faveur pour le collège Saint-Boniface,
mais ce que je désire et ce que je voudrais suggérer, c'est que, dans les lettres
patentes concédant à l'université les terres accordées par les statuts on insérât
quelque clause qui accorderait protection à tout collège particulier, rattaché à
l'université et en faisant partie constituante, dont les droits et la position pour-
raient être affectés ou entravés, au cas que la dite université amende sa constitution
ou modifie son premier plan."

Considérant que l'honorable Ministre de l'Intérieur a envoyé à ce conceil une
copie de la lettre de Sa Grandeur et leur a demandé de faire toutes les observations
qu'ils désireraient à cet égard.

Considérant que le projet de patente pour les dites terres, soumis par le Ministre
de l'Intérieur à l'approbation de ce conseil, contient une clause à l'effet suivant, que
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" si à aucune époque future la dite université cesse d'être constituée tel que pourvu
par son présent acte d'incorporation, chiapitre 63 des Statuts refondus du Manitoba."

Il est maintenant résolu que ce conseil ayant comparé les déclarations de l'ar-
chevêque de Saint-Boniface se rapportant à la constitution originelle de l'acte
établissant et créant l'université de la province du Manitoba avec le certificat du
greffier de l'Assembléo législative et gardien des statuts de la province du Manitoba,
et le discours de l'honorable M. Royal, ne peut qu'arriver à conclure que l'acte do
la législature créant l'université du Manitoba, avait en vue l'établissement de
chaires et de professorats dans la dite université dans le cours du temps, et ne pour-
voyait pas à ce qu'elle fût fondée d'après le modèle de l'université de Londres, et
qu'il paraît que l'honorable Joseph Royal connaissait ces faits, et sont mentionnés
par lui dans la Chambre de la législature de cette province à l'époque. * *

*5 * *5 * * *5 * *~ * *5

la motion principale fut alors mise aux voix et adoptée sur la division suivante:

PoUR

Rév. prof. Hart, M. Goggin, M. Mulock, M. Wade, arch. Fortin, rév. Dr Sparling
prof. Kenrick, l'hon. juge en chef Taylor, Dr Gray, Dr Corbett, rév. McBaird, prof.
Laird, M. Pitblado, Dr Jones, M. Aikens, rév. chanoine O'Meara, rév. Dr Bryce.-17.

CONTRE:

Le vice-chancelier, l'hon. M. Prendergast, rév. M. Cherrier, rév. père Lory, rév.
M. Clouthier. M. Brophy et T. A. Bernier.-7.

* *5 * *5 *5 * * *5 *5 *

M. Mulock proposa alors, secondé par M. Wade:
Que ce conseil propose que les lettres patentes de la Couronne, pour les

terres cédées par le gouvernement fédéral, soient émises sans aucune condition
restrictive.

Cette motion ayant été mise aux voix elle fut adoptée sur la division suivante

PouR :

Le chancelier, rév. prof. Hart, M. Goggin, chanoine Coombs, M. Mulock, M.
Wade, chanoine Matheson, areh. Fortin, rév. Dr Sparling, prof. Henrick, rév. Dr
King, rév. A. B. Baird, l'hon. juge en chef Taylor, Dr Grey, prof. Laird, M. Pitblado,
Dr Jones, chanoine O'Meara, rév. Dr Bryce, doyen Grisdale.-20,

CONTRE:

Le vice-chancelier, rév. père Lory, rév. M. Cherrier, rév. M. Clouthier, l'hon. M.
Prendergast, M. Brophy, et A. T. Bernier.-7.

(Certifié vr aie copie.) T. A. BERMIER,

Registraïre.

SAINT-BoNIFACE, le 28 décembre 1889.
M. J. R. HALL,

Secrétaire,
Département de l'Intérieur.

MoNsIEUR,-Je mets ci-inclus des copies de lettres que j'adresse à l'honorable
Ministre de la Justice, pour en faire part à l'honorable Ministre de l'intérieur.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALEX., O.M.I.,
Archevêque de Saint-Boniface.
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SAINT-BoNIFACE, le 27 décembre 1889.
Sir J. THiOMPsON,

Ministre de la Justice.
HoNORABLE MoNSIEUR,-Xous avez très probablement reçu copie des réso-

lutions qui ont été passées par la majorité du conseil de l'université du Manitoba,
ayant pour but d'en faire un corps enseignant, ainsi que les objections faites à ma
lettre que je vous ai adressée en août dernier.

Probablement aussi vous avez reçu les déclarations assermentées ayant pour
but de réfuter mes assertions par rapport à l'intention première des fondateurs de
l'université à cette époque.

• Je réponds à ceci et je maintiens emphatiquement que la position que j'ai prise
au début est exactement celle que j'ai mentiOnnée dans ma lettre. J'ai moi-même
suggéré que les mots: "d'après le modèle de l'université de Londres " fussent insérés
dans le préambule, et que l'Acte renfermât la clause: "Il n'y aura ni professorat
ni autre mode d'enseignement dans l'université."

Je n'ai jamais su que les mots "à présent " eussent été insérés dans la clause qui
vient d'être citée, mais après que je l'eus su, il était trop tard pour y remédier.

Je n'aurais jamais consenti à ce que le collège de Saint-Boniface joignit l'univer-
sité et devint une partie intégrale d'une université dans laquelle l'enseignement
aurait été donné sans aucun contrôle de notre part pour protéger les étudiants de
notre collège dans leur croyance religieuse.

En tant que cela me concerne, et en face des résolutions par la majorité du
conseil (quand la maladie m'a empêché d'être présent), je déclare que je n'ai rien à
i-étracter de ce que je vous ai écrit.

Sa Seigneurie l'évêque de la Terre de Rupert objecte à la phrase dans ma lettre
qui dit: "Le bill fut discuté et adopté aux assemblées des représentants des trois
collèges." Naturellement, Sa Seigneurie sait mieux que moi ce qui fut fait au col-
lège Saint-Jean, et j'accepte respectueusement sa version. L'opinion que j'ai exprimée
par rapport à ceci était le résultat de plusieurs conversations que j'eus en 1876 et
1877 avec Son Honneur, à cette époque, le lieutenant-gouverneur du Manitoba,
l'honorable M. Morris. Ce fut lui qui insista sur la nécessité de me joindre aux deux
autres collèges, afin d'assurer la formation d'une université dans le Manitoba, me
donnant à entendre que les dits deux autres collèges avaient leurs propres assem-
blées à ce sujet. Je n'acceptai pas d'abord la proposition; mon objection insurmon-
table étant celle qui a rapport à l'enseignement. Son Honneur insista. Je lui dis
alors que je désirais extrêmement aller aussi loin que possible pour rencontrer les
vues et les désirs des autres collèges; que n'ayant moi-même aucune expérience dans
les affaires d'une université (n'y ayant pas d'université dans mon pays natal quand
je le quittai pour les missions), je consulterais et j'étudierais le sujet en entier.

J'allai à Québec en 1876, sans autre but que de conférer avec les autres évêques
et de voir ce que je pouvais faire pour harmoniser mon grand désir d'enlever tout
obstacle à la fondation de l'université avec les obligations sacrées de ma position, en
qualité de guide spirituel de mon peuple. A Québec je vis un tableau de l'université
de Londres: j'étudiai les principaux traits de l'institution, et je fus persuadé que je
ne pouvais pas permettre au collège de Saint-Boniface de se joindre à l'université
que l'on désirait fonder au Manitoba, à moins que l'enseignement de nos étudiants ne
restât entièrement sous notre contrôle. Je revins au Manitoba; j'informai Son
Honneur de ma bonne volonté, insistant sur ce que les privilèges do l'université se
bornassent à l'examen des candidats pour conférer des degrés.

L'université du Manitoba fut créée. La nouvelle institution reçut bien des féli-
citations de la part d'un grand nombre de personnages distingués; on la regardait
comme une merveille de la libéralité et de la bonne volonté de tous ceux qui avaient
contribué à son établissement. Notre chère jeune université a déjà fait beaucoup de
bien et a été une source de jouissances pour ses membres. Je n'ai pas de doute
qu'elle neût continué à l'être, si le principe de sa constitution avait été conservé.
Malheureusement l'équilibre est dérangé; les collèges classiques affiliés ont perdu
la sécurité de leur autonomie. Dans un futur prochain, leur propre enseigne-
ment sera méconnu. Le conseil même de l'université a préparé la perte de son
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contrôle; les influences politiques recueillent le résultat de notre travail et de nos
sacrifices pendant les douze dernières années. Personne ne sait à quoi l'on peut
s'attendre pendant ou après les douze mois prochains.

Dans les " Considérant" de la résolution, on attache une grande importance à
certaines déclarations assermentées par rapport à l'action de M. Royal. Certai-
nement, les déclarations de l'honorable gentleman lui-même, concernant sa manière
d'agir dans l'affaire, ont plus d'autorité que celles d'autres qui en savent moins que
lui. J'attire donc particulièrement votre attention sur la lettre que M. Royal m'a
écrite, le 30 novembre dernier, et dont je joins ici une copie, marquée "A ". La
lettre parle pour elle-même et corrobore pleinement mes propres déclarations.

Vous pouvez remarquer, dans le rapport de l'assemblée du conseil de l'uni-
versité, du 23 novembre, qu'une motion du rév. Dr Bryce, à l'effet de nommer un
comité, fut rejetée. Cette mtion aurait permis au comité de s'assurer de ce que
M. Royal aurait dit de la déclaration assermentée à laquelle il est fait allusion dans la
résolution, et j'aurais pu, moi-même, expliquer plus pleinement notre position; alors
le conseil, aidé de ces nouveaux renseignements, aurait pu arriver à une conclusion
différente. Malheureusement, on en a décidé autrement; et les catholiques romains
étant en minorité, n'ont pu rien faire, sinon enregistrer leurs votes contre la
mesure.

Il est pénible de remarquer que la générosité du gouvernement canadien, en con-
cédant des terres, soit la cause de désagiéments parmi les membres de notre uni-
versité.

Avec un profond respect,
Je demeure votre obéissant serviteur,

ALEX.,
Archevêque de Saint-Boniface.

'A."

MONTRÉAL, le 30 novembre 1889.
A Sa Grandeur A. TAcut,

Archevêque de Saint-Boniface,
Manitoba.

MoNsEIGNEUR.-Je viens de lire dans la Free Press du 23 courant la lettre de
Votre Grandeur, adressée au Ministre de la Justice, ainsi que la résolution de
M. Wade, adoptée par le conseil de l'université; et je crois qu'il est de mon devoir
d'adresser à Votre Grandeur quelques remarques qui me sont suggérées par ces deux
documents.

1. Quand l'honorable M. Morris, alors lieutenant-gouverneur, me parla, pour
la première fois, de la question d'une université pour le Manitoba, nous avons con-
venu qu'à moins que l'on ne fît de l'institution un corps non enseignant, il serait
impossible de s'attendre à s'assurer la coopération de tous les collèges en existence,
et, qu'outre cela, il faudrait que la base d'organisation fut posée d'une manière assez
large pour que ces collèges sentissent que leurs divers intérêts ne puissent jamais
être mis en péril. Depuis quelque temps l'honorable M. Morris désirait poser les
fondements d'une université qui pourrait servir, pendant de longues années, aux
besoins de l'éducation, non seulement du Manitoba, mais aussi des Territoires du
Nord-Ouest; et il était convaincu qu'afin d'exécuter ce plan il fallait organiser
l'université de manière à offrir à ses membres des garanties complètes et absolues.
Je me rappelle avoir consulté Votre Grandeur à ce sujet, et je m'arrangeai pour
avoir plusieurs conversations avec Sa Seigneurie de la Terre de Rupert. Je fis un
premier projet du bill en français, et, plus tard, j'en soumis au lieutenant-gou-
verneur la traduction en angl-ais; ce projet fut légèrement modifié après quel-
que discussion avec Votre Grandeur et l'évêque de la Terre de Rupert. Je
présentai finalement le bill dans l'Assemblée législative pendant la session de
1877. * * * Je ne puis ·me rappeler maintenant, si ce fut avant ou après
l'introduction de la mesure dans l'Assemblée que je reçus la visite du révérend
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Dr Bryce et de M. Biggs au nom du collège du Manitoba, et les vues de
ces messieurs furent soumises au Conseil législatif. Quoi qu'il en soit, j'affirme très
positivement, qu'à ma connaissance il n'a jamais été compris, dans ce temps-là, par
aucune des personnes intéressées à l'adoption de la mesure, que l'université dût
jamais devenir, à aucune période de son existence, un corps enseignant; et, afin
qu'aucun malentendu possible n'existât, il fut expressément relaté dans le préam-
bule du bill que l'université projetée serait organiée d'après le modèle de l'Univer-
sité de Londres, qui est une corporation ayant le privilège exclusif de conférer des
degrés.

2. Je ne sais comment les mots " à présent " ont pu être intercalés dans le bill.
Le principe de la mesure, qui est l'établissement d'un corps purement non ensei-
gnant, fut solennellement affirmé par l'Assemblée quand elle consentit à la seconde
lecture du bill, ainsi que par l'adoption du préambule par le comité général. Il paraî-
trait que les mots "à présent " ont été ajoutés quand la mesure fut mise en comité;
mais c'est une règle bien connue qu'un comité général ne peut que s'occuper des détails
d'un bill. Outre ce trait extraordinaire de l'amendement, je puis affirmer en toute
sûreté que l'importance attachée à la mesure était telle qu'il semble presque impos-
sible qu'une modification si sensible ait été faite sans récusation ou sans remarque
de la part de ceux qui ont montré un intérêt si vif, en préparant le bill.

Il semble, par le rapport du Free Press, que sur la motion pour la seconde
lecture du bill de l'université, on rapporte que j'aurais dit que l'université pourrait
devenir, dans la suite, un corps enseignant. Evidemment j'ai été faussement repré-
senté ou mal compris par le sténographe. Je puis avoir fait mention à la
Chambre des circonstances sous lesquelles on avait préparé le bill; je puis avoir
dit à l'Assemblée quelles étaient les vues entretenues respectivement par les trois
collèges, et le désir exprimé par quelques-uns d'eux de pourvoir, dans un temps futur,
au moins à la création de chaires, contre lesquelles, à leur opinion, on ne pourrait
élever aucune objection-mais le rapporteur, en faisant de mes remarques un résumé
vraiment trop restreint, s'est certainement embrouillé s'il les a rapportées tel que
mentionné ci-dessus. Je suppose qu'il ne m'est pas nécessaire de dire ici qu'un rapport
parlementaire, s'il n'est pas officiel ou s'il'n'est pas expressément approuvé dans le
moment par l'Oratear, n'est pas une preuve, où, au moins, qu'il est une preuve d'une
nature imparfaite et douteuse. Comme règle, un journal rédige son rapport des
débats d'une législature bien plus en vue d'avancer, de favoriser ou de promouvoir
la cause ou le parti qu'il supporte, que de donner un rapport correct, impartial et
complet de ce qui est dit des deux côtés. On ne trouve un tel rapport impartial et
complet que dans le Standard, et, cependant, qui est-ce qui ne sait pas que les
rapports du Standard, rédigés aussi soigneusement que l'argent et l'habileté pou-
vait le faire, sont assez fréquemment corrigés dans la Chambre per des membres
qui se plaignent d'omissions, de fautes, et quelquefois de graves et fausses repré-
sentations. Si on demande pourquoi je n'ai fait aucune démarche pour me jus-
tifier au sujet d'avoir dit exactement le contraire du rapport, on le comprendra faci-
lement quand on se rappellera l'énormité de travail et les soirées multiples qui, à cette
époque, étaient le partage d'un procureur général et chef de l'Assemblée pendant une
Session.

J'ai l'honneur d'être, de Votre Grandeur,
Le plus humble serviteur,

J. ROYAL.

BUREAU nU PRoCUREUR GÉNÉRAL, MANITOBA,
WINNIPEG, MANITOBA, le 2 janvier 1890.

A l'honorable EDGAR DEWDNEY,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa, Ont.
MoNsIEUR,-Le conseil de l'université du Manitoba a attiré l'attention de ce gou-

vernement sur la restriction proposée dans les patentes de leur concession de terres.
Je suis chargé par le gouvernement d'entrer un protêt contre la restriction contenue
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dans le paragraphe suivant de la dite patente proposée-" Pourvu toujours, que si, à
aucune époque future la dite université est dissoute ou cesse d'exercer ses fonctions
comme université; ou si, à aucune époque ultérieure la dite université cesse d'être
constituée de la manière dont son acte actuel de constitution y a pourvu par le
chapitre 63 des Statuts refondus du Manitoba, alors et dans tel cas toute terre et
la totalité des dites terres qui resteront non vendues nous reviendront et seront de
nouveau investies en Notre nom et en celui de Nos successeurs, etc., etc."

Je suis chargé de faire objection à cette partie du dit paragraphe cité qui
prohibe un changement dans la constitution. La cession de 150,000 acres de terre
à l'université du Manitoba faisait partie de l'arrangement pris entre ce gouverne-
ment et le gouvernement fédéral, en 1888. Nous considérons donc que le gouverne-
ment fédéral n'a pas le droit de restreindre les pouvoirs de cette législature en
agissant avec un corps tel que l'université du Manitoba, dont la création tout entière
est due à notre propre législature. J'insiste fortement sur ce point comme étant
strictement un sujet de droit ; et je voudrais aussi signaler que cette mesure serait
des plus funestes aux intérêts de l'université ; l'effet pratique d'une telle restriction
doit être d'empêcher un changement quelconque, peu importe la nécessité de tout
changement prouvé clairement par l'expérience. Je comprends que le projet de
patente n'est que proposé, et je suis assuré que, lorsque notre gouvernement étudiera
nos droits dans cette affaire, ainsi que l'effet qu'elle produirait pour l'avenir de
l'université, vous n'aurez aucune difficulté à biffer (enlever) le paragraphe odieux
,(nuisible). J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOSEPH MARTIN,

Procureur général.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, le 10 janvier 1890.

M. R. SEDGEWICK, C.R.,
Sous-ministre de la Justice,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de renfermer sous ce pli, pour être soumise à l'examen

de l'honorable Ministre de la Justice, la copie d'une lettre reçue ici de l'honorable
Joseph Martin, commissaire des terres provinciales pour le Manitoba, protestant
contre la formule de patente que l'on se propose d'employer en faisant une transla-
tion des terres comprises dans la concession de terrains à l'université du Manitoba.
Sa Grandeur l'archevêque de Saint-Boniface a envoyé au Ministre de l'Intérieur la
copie d'une lettre, en date du 27 du mois dernier, qu'il a adressée à ce sujet au
Ministre de la Justice, ainsi que la copie ci-incluse d'une lettre de l'honorable Joseph
Royal. J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. M. BURGESS,

Sous-ministre de l'Intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, le 10 janvier 1890.

A Sa Grandeur
Le Très révérend ARCHEvÊQUE TAcHÉ,

Saint-Boniface, Manitoba.

MONsEIGNEUR,-J'ai l'honneur d'être chargé d'accuser réception de votre lettre
du 28 du mois dernier, renfermant, pour en instruire le Ministre de l'Intérieur, une
copie de votre lettre du 28 du mois dernier adressée nu Ministre de la Justice,
relative à la formule de patente que l'on se propose d'employer en faisant, à
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l'université du Manitoba, la translation des terres comprises dans sa concession de
terrains. Le sujet est sous examen.

J'ai l'honneur d'être, Monseigneur,
Le serviteur obéissant de Votre Seigneurie,

LYNDWODE PEREIRA,
Pour le secrétaire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, le 10 juin 1890.

A l'honorable JosEPH MARTIN,
Commissaire des terres provinciales,

Winnipeg, Manitoba.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'être chargé d'accuser réception de votre lettre du

2 courant, protestant contre la formule de patente que l'on se propose d'employer
en faisant, à l'université du Manitoba, la translation des terres comprises dans sa
concession de terres, et de vous dire que le sujet est sous examen.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LYNDWODE PEREIRA,
Pour le secrétaire.

WINNIPEG, MANITOBA, le 27 janvier 1890.
A l'honorable EDGAR DEWDNEY,

Ministre de l'Intérieur.
Ottawa.

Relativement aux terres de l'université.

CITER MoNsIEUR DEWDNEY,-J'entends que le commissaire des terres fédérales
vous a envoyé une copie de ma réponse à sa lettre du 7 courant, renfermant
votre décision limitant le choix de l'université à trois sections dans un township,
dans l'étendue de ces townships sud-ouest dans lesquels on a choisi la plus grande
partie des sections. Cela étant le cas, je puis abréger ma communication. Au
nom de l'université donc, je dirai que, quand les terres de l'université furent
premièrement choisies, en février dernier, quoiqu'il fût compris qu'on devait
ne choisir que deux sections dans un township, le sous-uomité comprit qu'on
s'était écarté de cette base depuis longtemps. Vous vous rappellerez, comme
exemple, que lors de l'entrevue ici, en septembre, vous avez parlé de nous donner un
township dans la contrée du lac Dauphin. Nous avons tous cru que, trouvant impos-
sible de nous procurer quelque chose qui s'approchat de notre pleine concession de
terres bonnes et d'une qualité moyenne, à raison de deux sections par township, le
gouvernement serait disposé à nous donner un bloc de terres pour clore la conces-
sion. M. Ruttan, avec qui nous avons fait le travail du choix depuis près d'un an, a
admis au commissaire, en ma présence, qu'il ne comprenait pas que nous fussions
bornés à deux sections par township. Je dois dire finalement, que le département,
en rouvrant de nouveau au choix de l'université les townships dans lesquels on avait
déjà choisi plus de deux sections, a été la cause qu'il a été impossible au comité de
croire que l'intention fut de limiter le choix à deux sections par township. Les
townships dans lesquels on demande à l'université d'abandonner des terres sont les
nos 5, 6, 7, 8, dans le rang 28; et les nos 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, dans le rang 29.
Par ma lettre au commissaire, vous verrez que tous ces townships ont été ouverts au
choix de l'université après que l'université avait choisi déjà plus de deux sections
dans chacun d'eux. L'université a encouru de grandes dépenses en faisant inspecter
les terres dans tous ces townships, peu après notre entrevue en septembre et après
que vous avez trouvé qu'il était impossible de nous accorder une répartition
dans le territoire de Dauphin. Dans ces circonstances il serait bien pénible à l'uni-
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versité d'être privée d'environ trente mille acres du seul bon terrain qu'elle a pu
obtenir, outre la perte de toutes les dépenses encourues pour un choix que le gou-
vernement nous avait invité de faire dans les townships où l'on n'avait pas déjà
grandement excédé la limite de deux ou trois sections. Je fais des démarches pour
convoquer immédiatement une assemblée du conseil, et je ne puis que vous deman-
der de ne pas permettre qu'aucune des terres allouées soient détournées ailleurs,
en attendant.

Je suis, respectueusement, votre dévoué,
FRED. C. WADE.

UNIVERSITÉ DU MANITOBA,
WINNIPEG, le 18 février 1890.

A l'honorable
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
HONORABLE MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre les résolutions sui-

vantes adoptées par le conseil de l'université du Manitoba à une assemblée spéciale
qui a eu lieu le quatorzième jour de février, à savoir:

1. "Le conseilde l'université du Manitoba ayant eu devant lui lalettre du député du
Ministre de l'Intérieur, transmise par M. Rattan, sous-secrétaire du Commissaire des
terres fédérales, rejetantl'excédent de trois sections choisies par cette université dans
aucun township, en face des faits suivants, premièrement-que le choix de l'excé-
dant que l'on propose de rejeter a été fait dans les townships, à la connaissance de
la commission des terres fédérales à Winnipeg ; secondement-que de fortes
dépenses ont été faites à ce sujet; et troisièmement--que, dans le passé, on a ren-
contré de grandes difficultés à finir le choix; que, dans l'avenir on en anticipe de
plus grandes, au cas où l'on insisterait sur l'interdiction telle qu'on se propose de
l'étendre, désire fortement insister, dans l'intétêt d'un arrangement prochain et
satisfaisant à l'égard de la cession des terres, que le choix.fait, dans ces circonstances
et à de tels frais, soit permis jusqu'à concurrence d'au moins cinq sections dans ces
townships."

2. "Résolu, qu'en vue de l'été qui s'approche et du danger que courrait l'univer-
sité en disposant des terres qui lui ont été affectées par le gouvernement fédéral
avant que les dites terres soient patentées en faveur de l'université, le conseil de
l'université désire insister auprès du gouvernement fédéral sur la nécessité d'émettre,
aussitôt que possible, les lettres patentes pour toutes les terres déjà choisies par
l'université.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

T. A. BERNIER, registraire.

WINNIPEG, MAN., le 22 juillet 1890.
A l'honorable EDGAR DEWDNEY,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Relativemeut aux terres de l'Université.

MoNsIEUR,-A une assemblée générale des gradués de l'université du Manitoba,
qui a eu lieu dans la chambre du conseil de l'hôtel de ville, le 3 juin dernier, sous la
présidence de M. D. J. Goggen, la résolution suivante fut adoptée:

Proposé par J. J. Huggard, appuyé par le Dr Ferguson, et résolu,-Qu'il est
désirable que l'université devienne un corps enseignant, et cela aussitôt que possible.

Proposé par F. C. Wade, appuyé par Isaac Pitblado, et résolu,-"Que les lettres
patentes pour les terres de l'université soient émises aussitôt que possible et sans
condition."
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L'assemblée était une assemblée ajourniée et convoquée expressément pour
l'examen de ces questions, et était entièrement représentative. Les deux résolutions
ont été adoptées à l'unanimité. Je vous fais cette communication maintenant, vu
qu'il est possible qu'on ne vous ait envoyé aucune des résolutions.

Je suis, votre dévoué,
F. C.WA DE

WINNIPEG, MAN., ir août 1891.

A.une assemblée du conseil de l'uiversité, tenue dans les salles de l'université,
vendredi, le 31 juillet 1891, dans le but de discuter les affaires relatives à la posses-
sion des lettres patentes pour la concession de terres en faveur de l'université, il a
été résolu: "Que ce conseil réaffirme la résolution du 22 novembre 1889, à savoir:
"que ce conseil propose que les lettres patentes de la Couronne pour les terres con-
"cédees par le gouvernement fédéral soient émises sans aucune condition restrictive,
"et supplie les autorités de leur accorder leur requête." Il fut de plus résolu,-
Que le chancelier soit requis d'envoyer ce qui précède à l'honorable Ministre de
l'Intérieur.

(Certifié correct.) G. J. LAIRD,
Registraire intérimaire.

À SA SEIGNEURIE,
L'évêque de la Terre de Rupert, Palais de l'Evêque,

Winnipeg, Man.
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

OTTAWA, le 15 août 1891.
MON CHER SEIGNEUR EVÊQUE. - J'ai dûment reçu votre commuDication du

4 courant, écrite de Banff, au sujet de la concession de terres à l'université du
Manitoba et l'émission de patentes à cet effet. En réponse, je désire faire savoir à
Votre Seigneurie que la liste des terres qui doivent revenir à l'université a été faite
et qu'elle est maintenant soigneusement revue pour la dernière fois. Je suis content
donc de pouvoir dire que nous espérons émettre ces patentes très prochainement,
et que je ferai tout mon possible, conformément aux désirs de Votre Seigneurie,
pour voir à ce qu'il n'y ait pas d'autre délai dans cette affaire.

Croyez-moi, mon cher Seigneur Evêque,
Votre sincère,

E. DEWDNEY.

COLLÈGE DU MANITOBA,
WINNIPEG, le 26 septembre 1891.

À l'hon. EDGAR DJEWDNEY,
Ottawa.

MON CHER MONSIEUR,-Je vous écrivis, il y a quelque temps, à l'égard des terres
de l'univessité, et je reçus, de votre part, une réponse très favorable quant à la pro-
chaine émission des lettres patentes. Le chancelier a également reçu une lettre qui
semblait très favorable, et l'université était satisfaite de vos vues. Puis-je demander
où en est l'affaire à présent? Le progrès de notre université dans le Manitoba
semble dépendre maintenant du transfert des terres aussitôt que possible. Si cela
était fait, nous pourrions espérer de faire construire un bâtiment et prendre
d'autres mesures à l'avance.

Serait-ce trop importun de vous demander de me faire-savoir où en est la patente
actuellement ?

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

GEORGE BRYCE.
18
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UNIVERSITÉ DU MANITOBA.

Â. l'hon. E. DEWDNEY, WINNIPEG, MAN., le 7 novembre 1891.

Ottawa.

CHER MNSIEUR,-La question de la formule de patente pour les terres de l'uni-
versité n'est pas encore réglée; l'université a passé des résolutions qui sont sans doute
entre vos mains, à l'effet que les patentes soient exemptes de conditions.

D'après ce que j'entends. je conclus qu'il y a un mouvement de la part de quel-
ques personnes de vous prier de formuler les lettres patentes d'après les conditions
qui affectent le collège.

Ne peut-on rien faire pour régler définitivement la question ? Ce serait fâcheux,
si nous devione encore passer par les mêmes difficultés; mais si l'on n'y peut rien, je
pense qu'il faut y passer. Les gens ne seront satisfaits qu'avec une patente claire
et nette.

Je suis, croyez-moi,
Votre dévoué,

W. REDFORD MULOCK.
(Je n'écris pas ceci officiellement.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, le 19 novembre 1891.

À W. R. MULOcK, C. R.,
Winnipeg, Man.

CHER M. MULoCK,-Votre lettre du 7 courant, concernant les terres de l'uni-
versité du Manitoba, m'est dûment parvenue. La question d'émettre des lettres
patentes pour ces terres, et la formule de ces patentes, vient d'être discutée en conseil.
On a demandé à un sous-comité de faire un rapport à ce sujet. Ce sous-comité
examine actuellement la question, et j'espère que, sous peu, on en aura disposé; je
verrai à ce qu'il n'y ait aucun délai à vous faire savoir quand on sera arrivé à une
décision.

Croyez-moi sincèrement,
Votre dévoué,

E. DEWDNEY.

PALAIS DE L'EvÊonÉ,
WINNIPEG, MAN., 6 novembre 1891.

A 'hon. E. DEWDNEY ,H. P.,
Ministre de l'Intérieur, etc.,

CHER M. DEWDNEY,-Il y a eu, aujourd'hui, une assemblée du comité des terres
puis une autre du conseil, dans lesquelles on a passé des résolutions me priant de
vous demander quels progrès se faisaient dans la répartition des terres de l'univer-
sité et d'insister sur l'émission des patentes, comme l'université vous en a prié.

L'inspection et le choix des terres ont été faits à des frais considérables, et il y
a un sentiment de maiaise à la pensée qu'on retire les terres et qu'on continuera de
les retirer, au grand détriment de l'université, jusqu'à ce que le gouvernement ait
définitivement mis à part les terres de l'université. Un grand nombre de personnes
intéressées à l'université se sentent déjà blessées par la perte que l'université a déjà
probablement soufferte par les délais dans la répartition des terres.

Je suis, fidèlement,
Votre dévoué,

R., TERRE DE RUPERT.
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A l'honorable C. DEWDNEY, WINNIPEG, MAN., 23 novembre 1889.

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

CHER M. DEWDNEY,-Je vous suis très obligé pour votre lettre du 19 courant.
S'il y a quelque possibilité que le sous-comité fasse son rapport en faveur de l'émis-
sion des patentes soumises à la condition qui est mise en doute, je crois qu'on
devrait le faire savoir formellement aux autorités de l'université avant d'être actuel-
lement arrivé à cette conclusion.

Votre dévoué,
W. REDFORD MULOCK.

Secrétaire de la commission des terres.

CoMMIssIoN DES TERREs rÉDÉRALEs,
WINNIPEG, le 10 février 1892.

A l'honorable EDGAR DEWDNEY,
Ottawa.

CHER M. DEWDNEY,-On me demande quand on émettra les patentes pour les
terres de l'université. Pouvez-vous me donner aucun renseignement à ce sujet, le-
quel je puisse rendre public?

Votre dévoué,
Hà. H. SITH.

CHAPITRE 35.

Acte modifiant "l'Acte de l'Université du Manitoba". Sanctionné le 11 mars
1893.

Sa Majesté, de l'avis et du consentement de l'Assemblée législative de la
province du Manitoba, décrète ce qui suit:

1. Le paragraphe (b) de l'article 4 du chapitre 147 des Statuts revisés du Mani-
toba est par le présent abrogé et remplacé par le suivant :-

(b) Le collège des médecins et des chirurgiens choisii a quatre représentants, et
le. collège médical du Manitoba en choisira trois. Les élections de ces représentants
se feront de la manière qui pourra être prescrite par les trois collèges respective-
ment. Les membres du conseil, en qualité de représentants du collège des médecins
et chirurgiens, resteront en fonction jusqu'à l'expiration du temps pour lequel ils ont
été élus.

2. Le dit article 4 du dit acte est par le présent de nouveau modifié en y ajou-
tant le paragraphe suivant:

(d.) Le Lieutenant-gouverneur en conseil, nommera sept représentants qui re-
tiendront leurs fonctions pendant la période de trois ans. Le membre du conseil
exécutif étant alors à la tête du département de l'Education, sera ex-officio membre
du conseil.

3. Le Lieutenant-gouverneur en conseil, après avoir consulté le conseil, ou un
comité du conseil, pourra nommer des professeurs et professeurs adjoints qui seront
salariés par le gouvernement de la province, pour les branches dans les langues mo-
dernes et dans les mathématiques, après l'année qui précédera cette nomination, et
pour les sciences naturelles. Le conseil n'aura le droit d'abolir aucune des chaires
ainsi établies, et les professeurs adjoints et professeurs ainsi nommés retiendront leurs
fonctions à gré.

4. Les étudiants de l'université ne paieront rien pour les cours donnés par ces
professeurs et les professeurs adjoints.

5. Lorsque l'allocation de terres concédées par le gouvernement fédéral comme
dotation pour l'université du Manitoba lui sera échue, elle ne pourra ni les vendre,
ni les transmettre, ni en 'disposer sans le consentement du Lieutenant-gouverneur en
conseil.
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6. Le conseil de l'université pourra décréter des statuts pour le placement et
l'emploi du produit des ventes du dit terrain tel que mentionné dans l'article précé-
dent, mais les dits statuts ne pourront devenir en force que sur l'approbation du
Lieutenant-gouverneur en conseil.

7. Cet acte deviendra en vigueur au jour où il sera sanctionné.

UNIVERsITÉ DU MANITOBA,
WINNIPEG, le 7 juillet 1897.

A l'honorable
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa, Ont.
CHER MoNsIEUR,-J'ai été chargé par le conseil de l'université de vous expédier

ci-inclus la copie d'une résolution qui a été passée aujourd'hui à une assemblée du
conseil de l'université.

La motion a été proposée par le rév. directeur Sparling, D.D., et secondée par le
rév. Doyen O'Meara, M.A., D.D.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. PITBLADO,
Registraire.

Proposé par le rév. directeur Sparling, D.D., secondé par le Très rév. doyen
O'Meara, M.A., D.D.

Considérant que, dès l'année 1878, l'université du Manitoba fit une demande au
gouvernement fédéral pour obtenir une concession de terres; que pendant l'année
suivante on fit une autre demande par le gouvernement local, et que l'année suivante
encore, on envoya une pétition dans le même but au gouvernement fédéral, à laquelle
le premier ministre sir John Macdonald répondit favorablement; et que, pendant
les années 1881 et 1882, l'université décida de presser le gouvernement à faire la
concession de ces terres.

Considérant que, dans l'année 1885, dans l'acte connu comme l'Acte des meil-
leures conditions de règlement (48-49 Victoria, chapitre 50, article 2) il est déclaré

Une étendue de terre n'excédant pas cent cinquante mille acres, de bonne
qualité moyenne, sera choisie par le gouvernement fédéral et concédée comme dota-
tion de l'université du Manitoba pour son entretien comme université capable de
donner un bon enseignement dans les branches d'une éducation supérieure, et qui
sera gardée en fidéicommis à cet effet sur une base ou un plan préparé par l'univer-
sité et approuvé par le gouvernement fédéral."

Règlements en vertu de 48-49 Victoria, chapitre 50, Statuts fédéraux.

1. Après le choix et la concession des terres faites d'après les dispositions de
l'article 3, du chapitre 50, de 48-49 Victoria, l'université du Manitoba fera
tenir un ou plusieurs registres des terres, lesquels contiendront la description, la
qualité et la nature des dites terres, autant qu'il est possible de s'en assurer d'après
les notes des arpenteurs et les cartes officielles de la partie de la contrée où ces terres
sont situées. Le registre des terres contiendra aussi un rapport complet de tous les
détails se rapportant à l'administration, à la vente et à la disposition des dites terres.

2. Les dites terres seront possédées aux conditions suivantes : L'université
pourra vendre ou louer les dites terres, ou aucune partie d'icelles, ou en disposer de
la manière, aux conditions, ou à l'époque où elle le jugera à propos, et pourra en tou-
cher les rapports et les rentes qui en proviendront.

3. L'université pourra appliquer telle partie des dits rapports ou rentes à payer
les dépenses d'entretien et d'administration des dites terres et des valeurs qui en pro-
viendront.
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4. Pour faire l'achat d'un emplacement convenable, y construire des bâtiments
pour l'université et les meubles.

5. Pour placer cette partie des dits revenus (dont on n'aurait pas un besoin
immédiat pour aucun des objets ci-dessus mentionnés) dans des garanties et à des
conditions telles que le conseil le jugera convenable et sûr, afin d'en rctirer un revenu;
et le conseil pourra appliquer le revenu provenant des rentes des dites terres et de
tels placements pour aucune des fins ci-dessus mentionnées.

6. Ou, pour toute autre fin projetée dans le dit acte, chapitre 50, 48-49 Victoria.
7. L'administration de ces terres et les rapports ou revenus qui en proviendront

seront sous le contrôle du conseil de l'université, lequel pourra nommer tous les
comités ou les personnes considérées nécessaires à ces fins, et payer les salaires de
toutes personnes ainsi nommées s'il le juge nécessaire. Et la base ci-dessus a été
approuvée par un arrêté du conseil du gouvernement fédéral le 15 juin 1887.

Considérant que, en 1888, le gouvernement local a accordé $4,000 pour le choix
de ces terres, et qu'elles ont été choisies par le gouvernement fédéral, acceptées par
l'université, et réservées à son usage;

Considérant que l'université n'a pas, actuellement, le droit de gérer ou de
contrôler en aucune manière les dites terres, ou en recevoir les revenus ;

Considérant que la forte augmentation dans le nombre des étudiants de l'univer-
sité comme l'ont prouvé les examens de cette année, lorsque 350 étudiants se sont
présentés dans les arts et 75 dans la médecine, a conduit à des négociations entre
l'université et le gouvernement local dans le but de pourvoir à faciliter particulière-
ment l'ouvre de l'université; et que la législature a passé une loi pour faire avancer
certaines sommes sur la garantie des terres;

Et considérant que pour faire avancer l'éducation universitaire dans le Mani-
toba il est absolument nécessaire que l'on fasse des démarches immédiates à cet
effet.

C'est pourquoi le conseil de l'université presse vivement le gouvernement fédéral
d'émettre, sans délai, les patentes pour les susdites terres de l'université du Manitoba,
d'après les conditions énoncées et déjà approuvées par le gouvernement fédéral.

En outre, le conseil a chargé le registraire d'expédier des copies de cette
résolution à l'honorable Ministre de la Justice et à l'honorable Ministre de l'Intérieur,
à Ottawa.

Adopté à une assemblée du conseil de l'université, tenue ce 6" jour de juillet
1897.

J. P.

WINNIPEG, MiAN., le 9 novembre 1897.
A l'honorable CLIrroRD SIFTON,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

CHER MoNsIEUR,-En juillet dernier, le conseil de notre université s'est adressé
au gouvernement fédéral pour faire transférer à l'université les 100,000 acres de terre
réservées pour les fins de ce corps. Ce n'était qu'une réitération du désir exprimé
par elle depuis quelque temps, désir qui devient de plus en plus impérieux
à mesure que le temps s'écoule, si l'on veut qu'une éducation supérieure prenne sa
place dans le pays. J'apprends que l'on fait un nouvel effort pour que votre gouver-
nement fasse transférer ces terres, et je crois qu'il est très nécessaire que cela soit
fait au plus tôt possible. Auriez-vous la bontéjde vous en charger et de voir à ce que
cette mesure soit adoptée immédiatement? Je présume que vous avez une copie de
la résolution passée à ce sujet à l'assemblée en juillet, mais au cas où elle serait égarée
j'en envoie une autre. Dans l'espérance que vous trouverez moyen d'insister
auprès du gouvernement pour l'émission immédiate des lettres patentes.

Je demeure votre dévoué,
J. HE. ASHDOWN.
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WINNIPEG, le 25 novembre 1897.
A l'honorable CLIFFoRD SIFTON, etc.

MON CHER MONSIEUR,-Pensant que cela pourrait vous être utile en traitant la
question des terres de notre université, j'ai reçu de nos membres et de M. Ashdown
leurs opinions à l'égard d'une prompte concession des terres en faveur de l'université.

Si nous n'obtenons pas ces terres avant l'assemblée de la législature, notre arran-
gement s'écroulera et il faudra peut-être des années pour réussir à faire renaître la
question. La province souffre actuellement dans son enseignement sur les sciences.

Je suis, votre dévoué,
GEORGE BRYCE.

PORTAGE-LA-PRAIRIE, MAN., le 11 novembre 1897.
Dr BRYCE, Winnipeg.

CHER MONsIEUR,-Vu qu'il est très désirable et dans l'intérêt public que l'uni-
versité obtienne le contrôle de ses terres, vous pouvez me compter comme étant
en faveur de l'expédition des lettres patentes au plus tôt possible.

Je demeure fidèlement,
Votre dévoué,

J. G. RUTHERFORD.
Vraie copie d'un extrait d'une)

lettre au Dr Bryce, écrite þ
par J. G. Rutherford. J

J. PITELADO.

WINNIPEG, MAN., le 6 novembre 1897.
Dr BRYCE,

Collège du Manitoba, Winnipeg.
CHER Dr BRYCE,-J'ai soigneusement étudié la résolution adoptée le 17 juillet

dernier concernant les terres concédées à l'université du Manitoba, et je l'approuve
cordialement. Je ferai tout ce qui est en mon pouvoir dans l'intérêt des objets en
vue dans cette résolution.

Votre dévoué,
R. W. JAMESON.

Vraie copie.
J. PITBLADO.

WINNIPEG, le 30 octobre 1897.

CHER Dr BRYCE,-En réfléchissant à la question de l'université du Manitoba, je
suis arrivé à la conclusion qu'il serait dans les intérêts de cette corporation
et dans ceux d'une éducation supérieure, que le gouvernement fédéral expédiat à
l'université du Manitoba, le plus tôt possible, les patentes pour la concession de terres
réservées par le gouvernement pour l'université, sous l'autorité des "meilleurs
règlements " arrangés, je crois, en 1885, et je serai charmé d'exercer toute
l'influence que je puis avoir comme membre de la Chambre des Communes de la
Puissance, pour assurer la prompte émission des patentes.

Votre dévoué,
W. L. RICHARDSON.

Vraie copie.
J. PITBLADO.
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WINNIPEG, le 12 novembre 1897.
iRév. Dr BRYCE, Winnipeg.

CHER MONSIEUR.-Mon attention a été attirée sur le fait que les terres de l'uni-
versité, concédées d'après l'acte de 1885 sous l'autorité de l'acte "des meilleurs
règlements", n'ont pas encore été transférées à l'université. Je ne vois aucune
raison pour ce long retard. L'université du Manitoba représente toutes les classes
dans notre province, et désire utiliser ces terres en faveur de l'éducation supé-
rieure. Je suis entièrement en faveur de l'action prise par le conseil de l'université,
demandant que ces terres lui soient transmises sans délai. Les intérêts de l'éducation
supérieure souffrent dans la province, particulièremet dans les départements des
sciences, que l'université désire faire progresser. Je ferai tout en mon pouvoir
pour faire progresser cette affaire, soit par lettre, soit par mon appui personnel à
Ottawa.

Votre dévoué,
JOHN A. MACDONELL,

M. P., Selkirk.
Vraie copie.

J. PITBLADO.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAwA, 24 décembre 1897.

J. PITBLADO, M. A., LL. B.
Redistraire, Université du Manitoba,

Winnipeg, Man.
MONSIEUR,-Au sujet de votre lettre du 7 juillet dernier, dans l'affaire de

la concession de terres par le gouvernement fédéral à l'université du Manitoba, j'ai
l'honneur de vous proposer un projet de formule de patente modifié qui a
été approuvé par le Ministre de la Justice, et de vous prier d'avoir la bonté de le
mettre devant le conseil de l'université, le soumettre à son approbation, et s'il est
satisfaisant, de le renvoyer ici afin qu'on puisse immédiatement faire les démarches
nécessaires à la préparation des diverses patentes qui couvriront la dite concession
de terres à l'université.

Il faut remarquer que le projet ci-inclus est semblable à celui qui a déjà été pro-
posé au conseil de l'université, à l'exception des mots suivants que l'on a éliminés
(d'après le désir exprimé par votre conseil) de la clause pourvoyant à la réversion
des dites terres à la Couronne en certains cas :-" Ou si, à aucune époque ultérieure
la dite université cesse d'être constituée de la manière pourvu par son acte cons-
titutif actuel, au chapitre 63 des Statuts refondus du Manitoba."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAS. A. SMART,
Sous-ministre.

CANADA.
VICToRIA, etc.,

A tous ceux qui ces présentes verront,
Salut:

CONSIDÉRANT que, dans et par le chapitre 47 des Statuts revisés du Canada, inti-
tulé: "Acte concernant la province du Manitoba ", il est effectivement décrété entre
autreschoses, qu'une étendue de terre n'excédant pas 150,000 acres, de bonne qualité
moyenne, sera choisie par le gouvernement fédéral et concédée comme dotation de
l'Université du Manitoba, un corps érigé en corporation et politique, sous les dispo-
sitions des Statuts refondus du Manitoba, chapitre 63, pour son entretien comme
université capable de donner un bon enseignement dans les branches d'une éducation
supérieure, et qui sera gardée en fidéicommis, à cet effet, sur une base ou un plan
préparé par l'université et approuvé par le gouvernement fédéral.
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CONSIDÉRANT que les terres ci-après mentionnées et décrites, qui sont des terres
fédéi-ales d'après le sens de l'Acte des Terres fédérales, ont été choisies par le gou-
vernement de Notre Puissance du Canada pour être concédées à la dite "Université
du Manitoba" (ci-après quelquefois nommée la dite université), en conséquence de
l'acte premièrement ci-dessus mentionné.

CONSIDÉRANT que la dite université a formé une base ou plan d'après lequel il est
proposé que les dites terres soient gardées par la dite université, sous certaines
charges qui sont incorporées et désignées ci-après.

CONS[DÉRANT que la dite base ou plan a été dûment approuvé par Notre Gouver-
neur général en conseil, lequel a autorisé l'émission des lettres patentes concédant
les dites terres à la dite université, sous les charges et conditions ci-après expri-
mées et contenues.

SAcHEz que, par ces présentes Nous cédons, transférons et assurons à jamais à la
dite université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause, toute la partie ou
étendue de terres sises ou situées dans la

(Description des terres.)

Pour la dite université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause à jamais,
avoir et posséder les dites terres pour les fins ci-après mentionnées, et sauf les
charges et conditions ci-après exprimées et contenues; Nous réservant, toutefois,
ainsi qu'à Nos successeurs et ayants cause les libre usage, jouissance et passage sur
toutes les eaux navigables qui peuvent ou pourront se trouver sur, ou couler à tra-
vers quelque partie de la dite étendue de terre; Nous réservant aussi, sur et dans
ces eaux, tous droits de pêche; et. pour cette pêche, tous droits d'occupation des
terrains avoisinants; ainsi que le privilège d'atterrissage et de mouillage de bateaux
ou de navires sur les bords des dites terres; Nous réservant aussi par ceci l'usage
des dites terres par rapport aux droits de pêche, autant que cela sera nécessaire et
raisonnable dans l'exercice de ces droits, pourvu toujours que les dites terres soient
en possession de l'université, ses successeurs et ayants cause, pour les fins ci-dessus et
ci-après mentionnées, et sous les charges et fins suivantes, savoir:-

1. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront en aucun temps,
et de la manière et aux conditions qu'ils jugeront à propos, vendre ou louer les dites
terres ou aucune partie de ces terres, en disposer, et en recevoir les rapports ou les
revenus qui en proviendront.

2. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront appliquer telle
partie des dits rapports et revenus comme ils le jugeront à propos pour payer les
frais d'entretien et d'administration des dites terres et des valeurs qui en provien-
dront; pour faire l'achat d'un emplacement ou d'emplacements convenables pour y
ériger des bâtiments pour l'université et les meubler, et placer telle partie des dits
revenus dont on n'aura pas un besoin immédiat pour aucun des dits objets, sur des
garanties et à des conditions telles que la dite université, ses successeurs et ayants
cause jugeront à propos et sûres, à l'effet d'en retirer un revenu; et pourront appli-
quer le revenu provenant de la vente des dites terres et de tels placements ou
d'aucune partie d'iceux, à aucune des fins ci-dessus mentionnées ou à toute autre
fin, à l'état de projet, ou tel que pourvu par l'acte constitutif de la dite univer-
sité, et pourront aussi, de temps en temps, et avec l'expresse sanction et l'approba-
tion de notre Gouverneur en conseil, mais pas autrement. appliquer aucune partie
d'un tel revenu à toute autre fin en rapport à l'œuvre de l'université ou au but pour
lequel on l'a créée.

Pourvu toujours que si, à aucune époque future, la dite université est dissoute
ou cesse d'exercer ses fonctions en qualité d'université, alors et dans tel cas, toute
terre, et la totalité de toutes les terres qui resteront non vendues, retourneront à
Nous et seront de nouveau investies en Notre nom ou en celui de Nos successeurs; et
tous les fonds qui seront entre les mains de la dite université, de ses successeurs et
ayants cause, étant le rapport ou le résultat des dites ventes ou de toute autre dispo-
sition des dites terres, ces fonds seront immédiatement versés à Nous, Nos successeurs
et ayants cause.
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Pourvu de plus, et par les présentes on Tait une condition formelle de cette
concession, que dans tous les temps à venir, la dite université, ses successeurs et
ayants cause, tiendront ou feront tenir des comptes séparés et distincts des rapports
et des revenus résultant de la vente, du 'oyer ou d'autres transactions, et de tous les
deniers retirés ou provenant en aucune manière des dites terres; montrant claire-
ment et immédiatement le montant et la nature de ces comptes aussi bien
que de toutes les transactions qui s'y rapportent, ainsi que tous les livres, recon-
naissances et documents contenant de tels comptes ou s'y rapportant en aucune
manière,. lesquels seront en tout temps livrés à l'inspection de toute petsonne ou
personnes nommées par Notre Gouverneur en conseil pour les inspecter.

(Grand Sceau.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR
OTTAWA, le 24 décembre 1897.

Au professeur GEORGE BitYcE,
Winnipeg, Man.

CHER MoNsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 25 du mois dernier, adressée au
Ministre de l'Intérieur et relative à la concession des terres de l'université du Mani-
toba, j'ai l'honneur d'inclure sous ce pli copie de ma lettre de la même date,
adressée à M. Pitblado, et accompagnée comme vous le verrez d'un projet de formule
de patente qui devra être soumis à l'approbation du conseil de l'université.

Votre dévoué,
JAS. A. SMART,

Sous-ministre.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE,
OTTAWA, le 8 décembre 1898.

MoNs1EuR,--- J'ai l'honneur de transmettre à votre département une lettre du 4
courant, venant du registraire de l'université. du Manitoba, et renfermant un
projet de formule de la patente pour les terres de l'université.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

UNIVERSITÉ DU MANITOBA,
WINNIPEG, le 4 janvier 1898.

Au député du Ministre de la Justice,
Ottawa, Ont.

CHER MoNSIEUR,-Le projet de formule de la patente des terres de l'université
que vous avez récemment soumis, a été dûment considéré par le conseil de l'universi-
té, et j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une formule de patente, laquelle
a été approuvée par le conseil de l'université à une assemblée qui a eu lieu le 3 cou-
rant. Je crois que les modifications qui y ont été faites rencontreront l'approbation
du Ministre de la Justice, et que la patente pour les terres de l'université sera main-
tenant expédiée en son temps.

Votre dévoué,
J. PITBLADO,

Registraire.
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UNIVERSITÉ DU MANITOBA.

Ce qui suit est le projet de la formule de la patente des terres de l'université, tel
qu'approuvé par le comité nommé à la dernière assemblée, et tel qu'il doit être exa-
miné à l'assemblée spéciale du conseil qui aura lieu jeudi, le 3 janvier 1898, à 4 heures
de l'après-midi.

CANADA.

VICTORIA, ETC.

A tous ceux qui ces présentes verront,
Salut :

Considérant que, dans et par le chapitre 47 des Statuts revisés du Canada, inti-
tulé: "Acte concernant la province du Manitoba ", il est effectivement décrété, entre
autres choses, qu'une étendue de terre n'excédant pas 150,000 acres de bonne qualité
moyenne, sera choisie par le gouvernement féaéral et concédée comme dotation de
l'université du Manitoba, un corps érigé en corporation et politique, sous les dispo-
sitions des Statuts refondus du Manitoba, chapitre 63, pour son entretien comme
université capable de donner un bon enseignement dans les branches d'une éducation
supérieure, et qui sera gardée en fidéicommis, à cet effet, sur une base ou un plan
préparé par l'université et approuvé par le gouvernement fédéral.

Considérant que les terres ci-après mentionnées et décrites, qui sont des terres
fédérales dans le sens de l'Acte des Terres fédérales, ont été choisies par le gouverne-
ment de Notre Puissance du Canada, pour être concédées à la dite " université du
Manitoba" "(ci-après quelquefois nommée la dite université), en conséquence de
l'acte premièrement ci-dessus mentionné."

Considérant que la dite université a préparé une base ou un plan d'après lequel
il est proposé que les dites terres soient gardées, par la dite université, en certains
fidéicommis qui sont incorporés et désignés ci-après.

Et considérant que la dite base ou plan a été dûment approuvé par Notre Gou-
verneur géuéral en conseil, lequel a autorisé l'émission des lettres patentes concédant
les dites terres à la dite université, sous les charges et conditions ci-api ès exprimées
et les contenues. Sachez que, par ces présentes, Nous cédons, transférons et assurons, à
jamais, à la dite université, ses successeurs et ayants cause, toute cette partie ou
étendue de terres sises ou situées dans la

(Description de la propriété.)
Pour la dite université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause, à jamais,

avoir et posséder les dites terres pour les fins ci-après mentionnées, et sauf les
charges et conditions ci-après exprimées et contenues; Nous réservant toutefois ainsi
qu'à Nos successeurs et ayants cause les lib:-es usage, jouissance et passage sur toutes
les eaux navigables qui peuvent ou pourront se trouver sur, ou couler à travers
quelque partie de la dite étendue de terre; Nous réservant aussi, sur et dans ses
eaux tous droits de pêche, et, pour cette pêche, tous droits d'occupation des terrains
avoisinants; ainsi que le privilège d'atterrissage et de mouillage de bateaux et de
navires sur les bords des dites terres; Nous réservant aussi, par ceci, l'usage des
dites terres par rapport aux droits de pêche autant que cela sera raisonnablement
nécessaire dans l'exercice de ces droits, pourvu toujours que les dites terres soient en
possession de l'université, ses successeurs et ayants cause, pour les fins ci-dessus et
ci-après mentionnées, et sous les charges et fins suivantes, savoir :-

1. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront en aucun
temps, et de la manière et aux conditions qu'ils jugeront à propos, vendre, louer,
hypothéquer, mettre en gage les dites terres et en disposer, et recevoir les rapports
ou les revenus qui en proviendront.

2. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront appliquer
telle partie des dits rapports et revenus comme ils le jugeront à propos, afin de
payer les frais d'entretien et d'administration des dites terres et des valeurs qui en
proviendront; pour l'achat d'un emplacement ou d'emplacements convenables,
dans le but d'y ériger des bâtiments pour l'université et meubler ces bâtiments,
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placer telle partie des dits revenus dont on n'aura pas un besoin immédiat pour
aucun des dits objets, sur des garanties et à des conditions telles que la dite univer-
sité, ses successeurs et ayants cause jugeront à propos et sûr, à l'effet d'en retirer un
revenu; et pourront appliquer le revenu provenant de la vente des dites terres et de
tels placements, ou d'aucune partie d'iceux, à aucune des fins ci-dessus mentionnées ou
à toute autre fin à l'état de projet, ou tel que pourvu par le dit chapitre 47 des
Statuts revisés du Canada, ou par l'acte constitutif de la dite université, ou tout autre
acte modifiant ces actes.

Pourvu toujours, que si à aýucune époque future la dite université est dissoute
ou cesse d'excercer ses fonctions en qualité d'université, alors, et dans tel cas,
toute terre ou la totalité des terres qui resteront non vendues, retourneront à nous et
seront de nouveau investies en Notre nom ou en celui de Nos successeurs, sujettes à
toute hypothèque ou toute charge que la dite université aurait pu donner; et tous
les fonds qui seront entre les mains de la dite université, ses successeurs et ayants
cause, étant le rapport ou le résultat en aucune manière des dites ventes, baux, hypo-
thèques, mise en gage, ou de toute autre disposition des dites terres, ces fonds seront
immédiatement versés à Nous, Nos successeurs et ayants cause.

Pourvu de plus, et par les présentes on fait une condition formelle de cette
concession, que dans tous les temps à venir, la dite université, ses successeurq et
ayants cause, tiendront ou feront tenir des comptes séparés et distincts des rapports
et des revenus résultant des ventes, baux, hypothèques, mises en gage ou d'autres
transactions, et de tous les deniers retirés ou prevenant des dites terres, montrant
clairement et immédiatement le montant et la nature de ces comptes et de toutes les
transacti:ns qui s'y -rapportent; ainsi que tous les livres, reconnaissances et docu--
ments contenant de tels comptes ou s'y rapportant, en aucune manière, lesquels
seront en tout temps, livrés à l'inspection de toute personne ou personnes nommées
par Notre Gouverneur en conseil pour les inspecter. (Grand Sceau.)

La formule de patente ci-dessus a été approuvée à l'assemblée du conseil de
l'université, le 3 février 1898.

J. PITBLADO,
Registraire.

WINNIPEG, MAN., le 4 février 1898.

(Relativement à la concession des terres de l'université.)

A l'honorable CLIFFoRD SIFToN,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa, Ont.
CHER MONSIEUR,-A une assemblée du conseil de l'université, laquelle a eu lieu

hier, on a soumis deux rapports de comités, Ci-inclus se trouve le rapport de la
minorité. Las objections faites par la minorité au rapport de la majorité (dont le
rapport a été accepté par une majorité du conseil) sont, entre autres:

1. Que la foi-mule de patente, telle qu'approuvée par la majorité, autoriseo
l'université à hypothéquer ou à mettre en gage sa dotation. L'objection que la
minorité fait à ceci est que, la cession de cent cinquante mille acres de terre, d'après
les termes du statut, était pour dotation de, l'université,-en d'autres termes, la
création d'un approvisionnement perpétuel provenant des terres pour l'entretien
d'une université capable de donner un bon enseignement dans les branches d'une
éducation supérieure. La minorité pense que le pouvoir d'hypothéquer ces terres
ou de les mettre en gage serait en contradiction avec l'esprit et l'intention de la
concession ; et que, si l'on exerçait ce pouvoir, il deviendrait la destruction de
l'approvisionnement perpétuel provenant des terres pour l'entretien de l'université.

2. La minorité pense qu'à moins que le statut qui fait la concession n'autorise
clairement l'université d'avoir le droit d'hypothéquer ou de mettre en gage ces
terres, dans le but de trouver de l'argent à intérêt, on ne devrait pas donner un tel
pouvoir à un corps aussi varié dans ses divers intérêts tel que le conseil de l'uni-
versité, et qui devra probablement varier dans sa constitution.
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3. La formule de la patente, telle qu'approuvée par la majorité du conseil, pour-
voit aüssi à ce que les revenus soient appliqués à toute fin projetée par l'acte provin-
cial constitutif de l'université ou aucun acte amendant cet acte. La minorité du
conseil pense que le but de la concession est clairement exprimé dans le statut
qui fait cette concession, et que le parlement fédéral n'avait pas projeté que la
législature du Manitoba eût le pouvoir, par ses lois, d'autoriser le conseil de l'univer-
sité à détourner les revenus provenant des terres à aucune autre fin projetée par le
statut faisant la concession. D'après les termes de la formule de la patente proposée
et adoptée par la majorité, la législature de la province du Manitoba aurait le pouvoir,
par des actes modifiant l'Acte de l'université, de changer les fins de la concession et
de l'appliquer à des fins autres que celles proposées à l'origine. En effet,la législature
actuelle de la province du Manitoba, en amendant l'Acte de l'université, indique à
quel point il est possible de détourner les revenus des terres de leurs fins premières.

4. La minorité pense aussi que, vu que la base du fidéicommis adoptée par le
conseil de l'université pendant l'année 1887 fut approuvée peu après par le
Gouverneur général en conseil, cette base de fidéicommis doit être celle qui doit être
incorporée dans la patente, et non pas une autre, à moins qu'une telle base de fidéi-
commis ne soit modifiée par le conseil de l'université, avec la sanction du Gouverneur
général en conseil. La formule de la patente, telle que proposée par la minorité,
contient strictement la base de fidéicommis adoptée par le conseil de l'université et
approuvée par le Gouverneur général en conseil, laquelle n'autorise pas l'université
à hypothéquer sa dotation ou à la mettre en gage ; elle ne met pas non plus au
pouvoir de la législature locale, de temps à autre, de changer l'application des reve-
nus provenant des terres, à aucune autre fin que celle qui est projetée par l'acte qui
fait la concession.

J'ai demandé, ce matin, au registraire de l'université si, en expédiant le
rapport tel que passé par le conseil, il pourrait donner avis, à votre département, du
fait-que le conseil de l'université n'était pas unanime dans sa décision récente, par
rapport à l'émission des patentes. Il m'a dit, cependant, que ce n'était pas la coutume
de le faire; et afin que vous puissiez être en possession de tous les faits se rattachant
à cette affaire, j'ai exposé brièvement les objections de la minoité du conseil et
j'inclus sous ce pli un mémoire montrant la division du conseil, ainsi que les noms
de ceux qui ont voté pour ou contre la formule de patente qui vous a été envoyée.

Votre dévoué,
HEBER ARCHIBALD.

UNIVERSITÉ DU MANITOBA

Ce qui suit est le projet de formule de la patente des terres de l'université tel
que préparé par le département de l'Intérieur, à Ottawa, lequel doit être examiné
à l'assemblée du conseil, laquelle aura lieu vendredi, le 7 janvier 1898, à quatre
heures de l'après-midi.

CANADA.
VIcTORIA, etc.

À tous ceux qui ces présentes verront,
Salut :

Considérant que dans et par le chapitre 47 des Statuts revisés du Canada,
intitulé : " Acte concernant la province du Manitoba ", il est effectivement décrété,
entre autres choses, qu'une étendue de terre n'excédant pas 150,000 acres de bonne
qualité moyenne, sera choisie par le gouvernement fédéral et concédée comme
dotation de l'université du Manitoba, un corps érigé en corporation et politique sous
les dispositions des Statuts refondus du Manitoba, chapitre 63, pour son entretien
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comme université capable de donner un bon enseignement dans les branches d'une
éducation supérieure, et qui sera gardée en fidéicommis, à cet effet, sur une base ou
plan préparé par l'université et approuvé par le gouvernement fédéral.

Considérant que les terres ci-après mentionnées et décrites sont des terres
fédérales dans le sens de l'Acte des terres fédérales qui ont été choisies par le gouver-
nement de Notre Puissance du Canada, pour être concédées à la dite " Université
du Manitoba " (ci-après quelquefois nommée la dite université), en conséquence de
l'acte premièrement ci-dessus mentionnée.

Considérant que la dite université a préparé une base ou un plan d'après lequel il
est proposé que les dites terres soient gardées, par la dite université, en certains
fidéicommis qui sont incorporés et désignés ci-après.

Et considérant que la dite base ou. plan a été dûment approuvé par notre Gou-
verneur en conseil, lequel a autorisé l'expédition des 'lettres patentes concédant les
dites terres à la dite université, sous les charges et conditions ci-après exprimées et
contenues.

Sachez que, par ces présentes, Nous cédons, transférons et assurons, à jamais, à
la dite université, ses successeurs et ayants cause, toute cette partie ou étendue de
terre sise et située dans la

(Description de la propriété.)
Pour la dite université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause, à jamais,

avoir et posséder les dites terres pour les fins ci-après mentionnées et sauf les charges
et conditions ci-après exprimées et contenues; Nous réservant, toutefois, ainsi qu'à
Nos successeurs et ayants cause, ies libres usage, jouissance et passage sur toutes les
eaux navigables qui peuvent on pourront se trouver sur, ou couler à travers quelque
partie de la dite étendue de terre ; Nous réservant aussi sur et dans ses eaux
tous droits de pêche, et, pour cette pêche, tous droits d'occupation des terrains avoi-
sinants; ainsi que le privilège d'atterrissage et de mouillage de bateaux.et de
navires sur les bords des dites terres ; nous réservant aussi, par ceci, l'usage des
dites terres pour tous droits de pêche autant que cela sera raisonnablement néces-
saire dans l'exercice de ces droits, Pourvu toujours que les dites terres soient en
possession de la dite université, ses successeurs et ayants cause pour les fins ci-dessus
et ci-après mentionnées, et sous les charges et fins suivantes, à savoir

1. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause, pourront en aucun
temps, et de la manière et aux conditions qu'ils jugeront à propos, vendre ou louer
les dites terres ou aucune partie de ces terres, ou en disposer et en recevoir les
rapports ou les revenus qui en proviendront.

2. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront appliquer telle
partie des dits rapports et revenus comme ils le jugeront à propos, afin de payer les
frais d'Qntretien et d'administration des dites terres et des valeurs qui en provien-
dront; pour faire l'achat d'un emplacement convenable et y ériger des bâtiments
pour l'université, meubler ces bâtiments, et placer telle partie des dits revenus, dont
on n'aura pas un besoin immédiat pour aucun des dits objets, sur des garanties et à
des conditions telles que la dite université, ses successeurs et ayants cause jugeront à
propos et sûres, à l'effet d'en retirer un revenu; et pourront appliquer le revenu
provenant de la vente des dites terres et de tels placements, ou d'aucune partie
d'iceux, à aucune des fins ci-dessus mentionnées ou à toute autre fin à l'état de
projet, ou tel que pourvu par l'Acte du Parlement du Canada, passé dans la 48"e et
49"e année du règne de Sa Majesté, au chapitre 50, qui est le chapitre 47 des Statuts
revisés du Canada.

Pourvu toujours, que si à une époque future la dite université est dissoute ou
cesse d'exercer ses fonctions en qualité d'université, alors, et dans tel cas, toute
terre, et la totalité de toutes les terres qui resteront non vendues, retourneront à
Nous et seront de nouveau investies en Notre nom ou en celui de Nos successeurs
et apants cause, et tous les fonds qui seront entre les mains de la dite université, de
ses successeurs et ayants cause, qui sont le rapport, ou en aucune manière le résul-
tat de la vente, de la disposition ou du bail des dites terres, seront immédiatement
versés à Nous, Nos successeurs et ayants cause.
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Pourvu de plus, et par les présentes on fait une condition formelle de cette
concession, que dans tous les temps à venir, la dite université, ses successeurs et
ayants cause tiendront ou feront tenir des comptes séparés et distincts des rapports
et des revenus résultant de la vente, du loyer ou d'autres transactions, et de tous les
deniers retirés ou provenant, en aucune manière, des dites terres; montrant claire-
ment et immédiatement le montant et la nature de ces comptes, aussi bien
que de toutes les transactions qui s'y rattachent, ainsi que tous les livres, reconnais-
sances et documents contenant de tels comptes ou s'y rapportant en aucune manière,
lesquels, en tout temps, seront livrés à l'inspection de toute personne ou personnes
nommées par Notre Gouverneur en conseil pour les inspecter.

Les membres soussignés d'un comité nommé par le conseil de l'université du
Manitoba afin d'examiner la formule de patente qui sera employée par le gouverne-
ment fédéral, ne peuvent pas s'accorder avec la majorité du comité et prennent la
liberté de faire leur rapport comme suit:

Par un acte du Parlement du Canada, à présent incorporé dans le chapitre 47
des Statuts revisés du Canada, il a été décrété que-

"Une étendue de terre n'excédant pas 150,000 acres de bonne qualité moyenne,
sera choisie par le gouvernement fédéral et concédée comme dotation de l'université
du Manitoba pour son entretien comme université capable de donner un bon ensei-
gnement dans les branches d'une éducation supérieure, et qui sera gardée en fidéi-
commis, à cet effet, sur une base ou un plan préparé par l'université et approuvé par
le gouvernement."

Plus tard, dans l'année 1887, l'université prépara une base ou un plan qui, peu
après reçut l'approbation du gouvernement; aucune modification de la dite base de
fidéicommis n'a été faite par aucun accord entre le gouvernement et le conseil de
l'université, et c'est l'intention du gouvernement de faire cette concession d'après
cette base de fidéicommis, comme cela est indiqué par l'exposé de la formule de la
patente proposée; et comme, d'après la rédaction du statut fédéral, il paraîtrait
qu'on ne voulait pas qu'aucune personne ou aucun gouvernement n'eût le droit de
porter atteinte au fidéicommis convenu entre l'université et le gouvernement, ou de
le changer; et vu qu'il paraîtrait, en outre, d'après.la construction du statut fédéral,
que le Parlement du Canada ne voulait pas que les terres concédées fussent mises en
gage ou hypothéquées dans le but de trouver de l'argent dont les intérêts seraient
versés pour ériger des édifices ou salarier des professeurs; mais qu'elles fussent en
dotation à perpétuité pour les fins des fidéicommis convenus, il semble aux soussignés
que le comité n'a pas le pouvoir de décider aucune formule de patente qui la ferait
varier des termes de la base du fidéicommis, et que, en conséquence, la formule de
patente doit être dans les termes de la copie ci-jointe.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉaIEUE,
OTTAWA, le 23 février 1898.

A HEBER ARcIBALD,
Avocat, Winnipeg, Man.

MoNsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 4 courant, au
sujet de à la concession de terres de l'université, à laquelle vous avez joint un exposé
des vues de la minorité ainsi qu'une copie du procès-verbal dans cette affaire, et en
réponse, de vous dire que le Ministre de l'Intérieur va prendre ces choses en consi-
dération.

Je suis, monsieur, votre obéisssant serviteur,
LYNDWODE PEREIRA,

Sous-secrétaire.
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EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le 29 mars 1899.

Vu un mémoire du Ministre de l'Intérieur, en date du 29 mars 1898, soumettant
aussi copie du projet de formule de la patente qui a été approuvée à une assem-
blée spéciale de l'université du Manitoba, laquelle a eu lieu dans la ville de Winnipeg
le 3 février 1898, comme étant la formule de patente qui doit être émise pour les
terres accordées par le gouvernement fédéral comme dotation de cette université,
sous les dispositions du chapitre 47 des Statuts revisés du Canada, et recommandant
qu'il soit autorisé à faire émettre aussitôt cette patente d'après le dit projet de for-
mule.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

UNIVERSITÉ DU MANITOBA.

Ce qui suit est le projet de formule de la patente pour les terres de l'université,
tel qu'approuvé par le comité nommé à la dernière assemblée, et tel qu'il doit être
examiné à l'assemblée spéciale du conseil, laquelle aura lieu, le jeudi, 3 février 1898,
à 4 heures de l'après-midi.

CANADA.
VICToIA, ETC.,

A tous ceux qui ces présentes verront,
SALUT:

Considérant que, dans et par le chapitre 47 des Statuts revisés du Canada, inti-
tulé: "Acte concernant la province du Manitoba," il est effectivement décrété,
entre autres choses, qu'une étendue de terre n'excédant pas 150,000 acres de bonne
qualité moyenne, sera choisie par le gouvernement fédéral et concédée comme dota-
tion de l'université du Manitoba, un corps érigé en corporation et politique, sous les
dispositions des Statuts refondus du Manitoba, chapitre soixante-trois, pour son
entretien comme université capable de donner un bon enseignement dans les branches
d'une éducation supérieure, et qui sera gardée en fidéicomamis, à cet effet, sur une
base on un plan préparé par l'université et approuvé par le gouvernement fédéral.

Considérant que les terres ci-dessus et ci-après mentionnées et décrites, qui sont
des terres fédérales, dans le sens de l'Acte des Terres fédérales pour être concédées à
la dite "Université du Manitoba " (ci-après quelquefois nommée la dite université)
en conséquence de l'acte premièrement ci-dessus mentionné.

Considérant que la dite université a préparé une base ou un plan d'après lequel
il est proposé que les dites terres soient gardées, par la dite université, en certains
fidéicommis qui sont incorporés et désignés ci-après.

Et considérant que la dite base ou plan a été dûment approuvé par Notre Gou-
verneur général en conseil, lequel a autorisé l'émission des lettres patentes concédant
les dites terres à-la dite université, sous les charges et conditions ci-après exprimées
et contenues.

Sachez que, par ces présentes, Nous cédons, transférons et assurons, à jamais, à
la dite université, ses successeurs et ayants cause, toute cette partie ou étendue de
terre sise et située dans la

(Description de la propriété.)
Pour la dite université du Manitoba, ses successeurs et ayants cause, à jamais,

avoir et posséder les dites terres pour les fins ci-après mentionnées, et sauf les charges
et conditions ci-après exprimées et contenues, Nous réservant, toutefois, ainsi qu'à
Nos successeurs et ayants cause, les libres usage, jouissance et passage sur toutes les
eaux navigables qui peuvent ou pourront se trouver sur, ou couler à travers quelque
partie de la dite étendue de terre, Nous réservant aussi sur et dans ces eaux tous
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droits de péche, et, pour cette pêche tous droits d'occupation des terrains avoisi-
nants, ainsi que le privilège d'atterrissage et de mouillage de bateaux et de navires
sur les bords des dites terres; Nous réservant aussi, par ceci, l'usage des dites terres
pour tous droits de péche autant que cela sera raisonnablement nécessaire dans
l'exercice de ces droits. Pourvu toujours que les dites terres soient en possesion de
la dite université, ses successeurs et ayants cause, pour les fins ci-dessus et ci-après
mentionnées et sous les charges et les fins suivantes, à savoir :-

1. Que la dite université, ses successeurs et avants cause pourront, en aucun
temps, et de la manière et aux conditions qu'ils jugeront à propos, vendre, louer,
hypothéquer, mettre en gage les dites terres et en disposer, et recevoir les rapports
ou les revenus qui en proviendront.

2. Que la dite université, ses successeurs et ayants cause pourront appliquer
telle partie des dits rapports et revenus comme ils le jugeront convenable, afin de
payer les frais d'entretien et d'administration des dites terres et des valeurs qui en
proviendront, pour l'achat d'un emplacement ou d'emplacements convenables, dans le
but d'y ériger des édifices pour l'université, et de meubler ces édifices, de placer telle
partie des dits revenus, dont on n'aura pas un besoin immédiat pour aucun des dits
objets, sur des garanties et à des conditions telles que la dite université, ses succes-
seurs et ayants cause jugeront à propos et sûr, à l'effet d'en retirer un revenu, et
pourront appliquer le revenu provenant de la vente des dites terres et de tels place-
ments, ou d'aucune partie d'entre eux, à aucune des fins ci-dessus mentionnées ou à
toute autre fin à l'état de projet, ou tel que pourvu, soit par le dit chapitre 47 des
Statuts revisés du Canada, soit par l'acte d'incorporation de la dite université, ou
par tout autre acte modifiant ces actes.

Pourvu toujours, que si à aucune époque future, la dite université est dissoute
ou cesse d'exercer ses fonctions en quaiité d'université, alors, et dans un tel cas,
toute terre et la totalité de toutes les terres qui resteront non vendues retourneront
à Nous et seront réinvesties en Notre nom ou en celui de Nos successeurs, sauf toute
hypothèque ou charge que la dite université aurait pu donner, et tous les fonds qui
seront entre les mains de la dite université, de ses successeurs et ayants cause, étant
le rapport ou le résultat, en aucune manière, des dites ventes, baux, hypothèques,
mise en gage ou de toute autre disposition des dites terres, ces fonds seront immé-
diatement versés à Nous, Nos successeurs et ayants cause.

Pourvu davantage, et par les présentes on fait une condition formelle de cette
concession, que dans tous les temps à venir, la dite université, ses successeurs et
ayants cause, tiendront ou feront tenir des comptes séparés et distincts des rapports
et des revenus résultant des ventes, baux, hypothèques, mise en gage ou d'autres
transactions, et de tous les deniers retirés ou provenant des dites terres, mon-
trant clairement et de prime abord le montant et la nature de ces comptes
et de toutes les transactions qui s'y rapportent; ainsi que tous les livres, reconnais-
sauces et documents contenant de tels comptes ou s'y rapportant, en aucune manière,
lesquels seront en tout temps, ouverts à l'inspection de toute personne ou per-
sonnes nommées par Notre Gouverneur en conseil pour les inspecter.

(Grand Sceau.)
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Câble du Pacifique.

REPONSE
[51]

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 19 avril 1899, deman-

dant copie de toute correspondance échangée avec les gouvernements

impérial et coloniaux et autres parties au sujet du cable du Pacifique,

depuis les pièces déposées pendant la dernière session ; aussi, copie du

rapport de la Commission Impériale sur ce sujet, si permission a été

donnée de le publier.

R. W. SCOTT,
Secrétaire.

MINIsTÈRE DU COMMERCE,.

OTTAWA, 1er mai 1899.
M. JOSEPH POPE.

Sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer sous ce pli une Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes en date du 19 avril dernier, demandant

"l Copie de toute correspondance échangée avec les gouvernements impérial et
coloniaux et autres parties au sujet du câble du Pacifique, depuis les pièces déposées
pendant la dernière session; aussi, copie du rapport de la Commission Impériale sur
ce sujet, si permission a été donnée de le publier."

La Réponse sera complète en y ajoutant:-Copie d'une lettre adressée par sir
Sandford Fleming au Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies en date du
28 octobre 1898; et copie d'une lettre couvrant un mémoire qui vous a été adressé à
vous-même par sir Sandford Fleming le 31 janvier dernier-lettres dont nous n'avons
point de copies en notre ministère.*

Relativement au rapport de la Commission Impériale dont il est ici question,
vous observerez que, aux termes de la lettre de lord Strathcona du 12 avril, l'objection
qu'il y avait contre sa publication est retirée; mais il est suggéré que si le rapport
doit être, réimprimé au Canada il faut qu'il soit tel qu'il a été imprimé à Londres, car
des corrections ont été faites depuis sa première impression, et qu'une copie en soit
transmise aussitôt que possible. Nous n'avons pas encore reçu cette copie ici, et il
est difficile de comprendre en quoi le rapport lui-môme pourrait être corrigé; d'ici
nous concluons que les corrections se trouvent dans les annexes du rapport. Dans
ces conditions, je vous remets une copie du rapport tel que nous l'avons tout d'abord
reçu ici, afin que, si on le juge à propos, il soit ajouté à la Réponse en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. G. PARMELEE,
Sous-ministre.

* Ces pièces sont aujourd'hui ajoutées dans leur ordre chronologique.
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SECOND CABLE, SINGAPORE ET HONG-KONG, 1893.

CONVENTION conclue le 28me jour d'octobre 1893 entre le Très honorable marquis de
Ripon, etc., etc., Secrétaire d'Etat pour les colonies, d'une part, et la Compagnie
dite "Eastern Extension Australasia and China Telegraph Company ", à respon-
sabilité limitée (ci-après appelée la Compagnie), d'autre part.

Considérant qu'il est à propos que la communication télégraphique qui existe
avec ffong-Kong soit fortifiée par la pose d'un second câble sous-marin entre Singa-
pore et Hlong-Kong sans toucher à un point en dehors du territoire britannique et
se raccordant à Labuan en route;

Et considérant que la compagnie est prête à fournir, poser et exploiter immé-
diatement un câble de ce genre à ses propres frais, aux conditions ci-après expri-
mées: il est par la présente convenu ce qui suit:

Article 1.-La compagnie fournira et posera, à ses propres frais et aussi prompte-
ment que possible, un câble télégraphique sous-marin mettant en communication
Singapore, Labuan et Hong-Kong, et exploitera et entretiendra le dit eâble en bonne
condition (sauf dans les cas de force majeure) pendant l'espace de vingt-cinq ans à
partir de la date de la présente, et aux mêmes termes et conditions que les câbles
actuels de la compagnie, excepté en ce que ces termes et conditions sont modifiés
par la présente convention pour le nouveau câble.

Article 2.-Pendant la durée de la présente convention tous les messages pour
le service du gouvernement impérial, ou du gouvernement colonial de Hong-Kong,
des Etablissements du Détroit, ou Labuan, pourront être transmis par les lignes
appartenant à la compagnie ou contrôlées par elle, moyennant la moitié du prix payé
par le public.

Article 3.-Le gouvernement de Sa Majesté invitera les gouvernements colo-
niaux de flong-Kong, des Etablissements du Détroit et de Labuan à prendre des
mesures pour que les steamers de la compagnie affectés aux réparations et tous les
câbles, appareils de câbles, instruments et matériaux télégraphiques employés par la
compagnie uniquement pour la pose, les réparations ou le fonctionnement du nou-
veau câble soient, pendant la durée de la présente convention, exemptés de payer des
droits de ports et de phares à Hlong-Kong, Singapore et Labuan.

Article 4.-En considération des engagements pris par la compagnie dans la
présente convention et de leur stricte exécution, le gouvernement de Sa Majesté
s'engage à protéger la compagnie contre la concurrence dans les limites qui suivent,
savoir :

Pendant la durée de la présente convention le gouvernement de Sa Majesté ne
posera lui-même, et n'accordera ni ne permettra d'accorder l'autorisation de poser
d'autres câbles sous-marins reliés à Hong-Hong, Singapore ou Labuan (soit en con-
currence avec les câbles de la compagnie ou non), à moins qu'il ne juge que ces
nouveaux câbles sont nécessaires dans l'intérêt public de la Grande-Bretagne, de
Hong-Kong,. des Etablissements du Détroit ou de Labuan, ou dans les intérêts géné-
raux de la communication télégraphique internationale. Pourvu que, s'il est décidé
que de nouveaux câbles sont nécessaires, la compagnie, toutes choses étant égales,
ait droit préférentiel au contrat ou à leur concession pour leur pose. Pourvu toujours
que le présent article n'empêche pas la Great Northern Company de réparer, renou-
veler ou replacer les câbles se raccordant à Hlong-Kong, et ne porte préjudice ni
atteinte aux droits existants de cette compagnie.

Article 5.-Le gouvernement de Sa Majetýé pourra en tout temps annuler tous
les articles précédents de la présente convention en donnant préalablement à la com-
pagnie un avis de douze mois et en lui payant une somme de £300,000, coût présumé
de la pose du second*câble.

Article 6.-Immédiatement après le paiement de la somme mentionnée dans le
dernier article précédent, le dit second câble deviendra la propriété du gouverne-
ment de Sa Majesté, et la présente convention cessera et prendra fin de suite.

Article 7.-Rien de ce que contenu dans la présente convention n'affectera le
droit du gouvernement de Sa Majesté à accorder au gouvernement du Canada ou
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d'une colonie quelconque de l'Australie la permission de poser ou de faire poser un
câble télégraphique sous-marin mettant Hong-Kong en communication avec le
Canada ou avec l'Australie, pourvu que cette communication avec le Canada ou avec
l'Australie soit complétée dans les cinq ans de la date de la présente convention,
après quoi l'exception mentionnée au présent article deviendra nulle et de nul effet.

Article 8.-La présente convention, à moins qu'elle ne prenne fin plus tôt sous
l'empire de l'article 5, restera en vigueur pendant l'espace de vingt-cinq ans à partir
de sa date.

En foi de quoi, le dit George Samuel Robinson, marquis de Ripon, etc., etc., a,
d'une part, apposé sa signature et son sceau, et la compagnie a, d'autre part, fait
apposer son sceau commun à la présente convention, les jour et année plus haut
mentionnés.

RIPON.

COLONIAL OFFICE, S. W., 11 novembre 1895.
Au Haut-Commissaire du Canada,

MoNsIEuR,-Il a été récemment présenté une proposition à l'effet qu'une dépu-
tation des agents généraux des colonies australasiennes et le Haut-Commissaire du
Canada se rende auprès du Secrétaire d'Etat pour les colonies, dans le but de débattre
la question du câble du Pacifique ; mais comme le parlement était en session, et vu
le poids des affaires qui en est la suite, il fut convenu, au commencement de sep-
tembre, de remettre l'entrevue à une époque plus commode.

Depuis la situation a été sensiblement modifié par le fait que le gouvernement
d'Hawaii a concédé au colonel L. S. Spalding, sujet à certaines conditions, le privi-
lège exclusif pendant vingt ans de poser des câbles pour fins commercialss. On dit
que le colonel Spalding, en obtenant cette concession, a entamé des négociations
ayant pour objet la continuation jusqu'à Honolulu du câble posé par une association
française entre la Nouvelle-Calédonie et Queensland. Si ce projet est exécuté en
entier, San-Francisco ou un autre endroit quelconque des Etats-Unis sera mis en
communication directe avec l'Australasie, et il est à peine nécessaire de faire obser-
ver que dans ce cas l'état du projet britannique se trouvera affecté d'une façon très
préjudiciable.

Aussi, M. Chamberlain pense qu'il est grandement à désirer que l'étude de la
question ne soit plus retardée et que des mesures publiques soient prises qui désa-
busent les promoteurs étrangers de l'idée que la concurrence n'est pas à craindre de
la part d'une ligne britannique, ainsi que la conférence d'Ottawa le recommandait
l'année dernière.

Dans ce but M. Chamberlain suggère que l'entrevue proposée ait lieu bientôt
durant le mois courant.

Si alors il paraît exister un courant d'opinion suffisant en faveur de l'examen
des conditions d'une action commune, M. Chamberlain sera heureux de contribuer à
l'institution d'une commission mixte, ou de prêter son concours de toute autre
manière qui pourra être jugée la plus utile.

J'ai, etc.,
JOHN BRANSTON.

17 VICroRIA St., LoNDREs, S.W., 19 novembre 1895.
MON CHER sIa MACKENZIE BoWELL,-L'entrevue des agents généraux et de moi-

même avec M. Chamberlain a eu lieu aujourd'hui, ainsi que je vous l'avais fait
prévoir.

J'ai dit à M. Chamberlain que mes collègues et moi étions contents de la promp-
titude avec laquelle il avait répondu à la demande que nous avions adressée de nous
recevoir à propos de la question du câble du Pacifique; que j'avais invité à la réunion
les agents généraux de toutes les colonies, y compris les représentants du Cap et de
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Natal, colonies qui, sans y être intéressées directement, étaient chaudement favo-
rables au projet; que tous se trouvaient présents, sauf les représentants de l'Aus-
tralie sud et ouest, lesquels, pour des raisons qu'il connaissait déjà, ne se proposaient
pas d'assister à la conférence.

Ensuite, je donnai lecture de la lettre suivante que j'avais reçue de M. Playford,
agent général de l'Australie-sud.

"En réponse à la vôtre du 19 courant, j'ai l'honneur de vous dire que j'ai écrit à
M. Chamberlain, en réponse à la sienne du 11, pour l'informer que mon gouverne-
ment m'avait câblé qu'il n'était pas en faveur de la création d'une commission
chargée d'étudier la question du câble du Pacifique. En ce cas, je sens qu'il est
hors de question pour moi de me joindre à la députation dont mon gouvernement ne
peut appuyer l'objet."

J'appelai aussi l'attention sur la déclaration suivante faite par M. Playford à la
Conférence d'Ottawa.

" J'ai dit à la Conférence que si cette ligne était nécessaire pour des fins du public
et de l'Empire, notre gouvernement n'y porterait jamais obstacle. J'exprime ici non
seulement ma propre opinion, mais aussi l'opinion de mon gouvernement et, je crois,
celle de la majorité du peuple de l'Australie méridionale. Si l'entreprise est exécu-
tée, elle devra l'être à titre d'entreprise d'Etat."

Je dis que les agents généraux de Victoria, Nouvelle-Galles du Sud, de Queens-
land et de la Nouvelle-Zélande et moi avions reçu de nos gouvernements instructions de
représenter, au Secrétaire d'Etat pour les colonies l'urgence d'instituer une commis-
sion dans laquelle le gouvernement impérial, l'Australasie et le Canada seraient
représentés, et qui aurait pour mission d'étudier les meilleurs moyens à prendre pour
assurer la prompte construction d'un câble entre le Canada et l'Australasie, et de
faire rapport à ce sujet; que j'appelais son attention sur le fait que mes collègues et
moi avions fait valoir énergiquement auprès de son prédécesseur, le marquis de
Ripon, et auprès de lord Roseberry la grande importance pour le gouvernement de
Sa Majesté, en rapport avec cette entreprise, de prendre possession de l'île Neckar ;
que l'île Neckar était dans la même catégorie que les autres îles dont le gouverne-
ment de Sa Majesté avait pris possession en ces récentes années sans aucune remon-
trance de la part du gouvernement hawaiien; et que nous avions représenté de plus
que dès que serait connue votre intention sérieuse de construire un câble entre le
Canada et l'Australasie, un autre pouvoir prendra sans doute possession de cette île.
Ce que nous avions craint était arrivé, et le gouvernement hawaiien avait formelle-
ment pris possession de l'île .Neckar--ce qui prouve clairement qu'il ne s'en était pas
emparé auparavant, avec le résultat malheureux qu'un demi-million au moins de
livres sterling avait été ajouté à la dépense nécessaire pour la construction du câble
sur une distance plus grande, jusqu'à l'île Fanning, qu'il faudrait suivre aujour-
d'hui pour que le câble ne touche qu'au territoire britannique.

M. Chamberlain exprima le grand intérêt qu'il portait à l'entreprise, et l'opi-
nion qu'il était nécessaire d'agir promptement vu les mouvements de pays étrangers
dont les tentatives nuiraient certainement à l'appui que le câble pourrait recevoir. Il
déclara qu'il était prêt à créer une commission et suggéra que cette commission se
composa de six membres-deux à être choisis par le gouvernement impérial, deux
par l'Australasie et deux par le Canada.

Il fit comprendre qu'il serait utile d'avoir deux représentants du gouvernement
impérial, car il désirait que le Colonial office et le Treasury fussent représentés dans
la commission.

Il exprima aussi une vive satisfaction de ce que les soumissions demandées par
le gouvernement canadien ont dévoilé le fait q ue la dépense prévue ne dépasserait pas
beaucoup un million et demi, et il ne pouvait pas douter que le rapport d'une
pareille entreprise couvrirait dans une très grande mesure les frais de son exécution.

Après un entretien général sur les conditions qui seraient soumises à la com-
mission, il dit qu'elles vous seraient présentées dans un jour ou deux. Il fut con-
venu que nous informerions immédiatement nos gouvernements de ce qui avait été
décidé, et qu'il communiquerait de son côté avec les gouverneurs des colonies inté-
ressées.
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Au cours du débat, sir Westby Perceval, l'agent général de la Nouvelie-Zélande,
émit l'idée que la question d'une compensation à donner à l'Australie-sud et à la
Eastern Extension Telegraph Company pourrait bien surgir, mais M. Chamberlain
répondit aussitôt que le gouvernement de Sa Majesté ne prêterait pas l'oreille à la
question de compensation, d'où quelle vînt.

Après la conférence, les agents généraux se rendirent à mon bureau, où nous
arrêtâmes comme suit la communication que nous devions adresser par câble à nos
gouvernements :-

"Re câble du Pacifique: Dans une conférence qu'il a ene aujourd'hui avec les
représentants de toutes les colonies sauf l'Australie sud et ouest, le ministre colonial
a convenu de créer une commission, mais a suggéré qu'elle soit composée de six
membres, à être choisis: deux par le gouvernement impérial, deux par l'Australie
et deux par le Canada. Les condikions à étudier suivront bientôt."

Ci-inclus le communiqué qui a été transmis aux journaux par le Colonial Office.
Vous conviendrez avec moi, j'en suis sur, que dans le présent état des choses, il

était à peu près inutile de communiquer la lettre de M. Fleming du 11 octobre aux
agents généraux ou au Colonial Office, et je crois que nous pouvons nous féliciter
d'avoir poussé l'affaire au point qu'elle va avoir pour résultat, je n'en ai aucun
doute, le prompt établissement de cette importante ligne de communication.

Je crois devoir citer ici le télégramme envoyé hier par l'agent général de la
Nouvelle-Galles du Sud au premier ministre de cette colonie.

"Le Haut-Commissaire du Canada et les agents généraux des colonies austra-
lasiennes, sauf l'Australie-sud et l'Australie-ouest, ont eu hier une conférence avec le
Secrétaire d'Etat pour les colonies au sujet du câble du Pacifique. M. Chamberlain
a consenti à instituer une commission, ainsi que suggéré par les colonies. La Grande-
Bretagne, le Canada et les colonies australasiennes choisiront chacun deux commis-
saires, c'est-à dire six en tout. Communiquez ce télégramme aux autres gouverne-
ments coloniaux, y compris celui de la Nouvelle-Zélande, ainsi que les noms des
représentants des colonies. Prompte action désirable. Les conditions à étudier qui
vous seront communiquées demain, contiendront tous les détails.

Je suis, etc.,
CHARLES TUPPER.

(Mémoire.)
LE CABLE DU PACIFIQUE.

La présente Administration du Dominion et le Parlement du Canada ont, dans
le cours de l'année dernière, annoncé au monde, en termes,énergiques, que "le gou-
vernement et le peuple canadiens sont déterminés, par tous les moyens, à favoriser
l'unité impériale."

L'unité impériale sera toujours une impossibilité sans l'union, par le télégraphe,
des deux grandes divisions de l'Empire, le Canada et l'Australasie.

UN PUISSANT FACTEUR PoUR LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE ET
DE LA NAVIGATION.

L'union télégraphique du Canada avec le continent australien et la Nouvelle-
Zélande n'avancerait pas simplement l'unité et la grandeur de l'Empire, elle favori-
serait aussi les intérêts du Canada sur le Pacifi'que en imprimant au commerce et à la
navigation un développement qui dépasserait les conceptions actuelles. La vapeur
et l'électricité marchent ensembie. Le commerce et la télégraphie sont étroitement
unis; la dernière est le plus puissant allié du premier; pour la réunion et l'emba-
quement des cargaisons le télégraphe est indispensable, et sans des câbles électriques
traversant l'Atlantique le succès des flottes océaniques serait impossible. Un câble
à travers le Pacifique aurait la même utilité, faciliterait énormément l'échange du
trafic des marchandises et des passagers, et contribuerait puissamment à créer sur
cet océan un commerce dont l'importance n'est pas, en ce moment, jugée possible.
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LE DEVOIR DU CANADA.

Le projet du câble du Pacifique, son influence sur l'avenir commercial du Canada
et l'avantage de l'Empire, les causes qui ont retardé son établissement, etc., sont
exposés dans la lettre adressée au'premier ministre par le soussigné et publiée le 1er
janvier de cette année. Depuis lors il est survenu des circonstances qui touchent
directement à la question et qui demandent la plus sérieuse attention.

Indépendamment des avantages qu'il donnera au Canada et à l'Australie, le
câble a des éléments distinctifs d'importance pour l'Empire; néanmoins, les autorités
impériales ne voient pas jour à prendre l'initiative de son établissement; loin de là,
elles demandent à cet effet une proposition des colonies australasiennes ou du Canada.
Les colonies australasiennes ne sont pas unies politiquement et, malgré le besoin et
le désir qu'elles ont d'une communication télégraphique alternative avec la Grande-
Bretagne, elles ne sont pas en situation de soumettre la proposition suggérée. Con-
séquemment et dans ces conditions, il incombe au Canada de prendre l'initiative, et
alors la question qui se présente est celle de savoir quelle proposition juste et raison-
nable le Canada peut présenter?

ASPECT COMMERCIAL DU PROJET.

Si nous envisageons le sujet sous son aspect commercial, nous devons recon-
naître que le succès commercial du câble du Pacifique devra dépendre des affaires
qu'il fera. Il existe entre l'Australie et l'Europe un volume d'affaires de câble
énorme et sans cesse croissant qui prend origine surtout dans les quatre principales
colonies, Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Queensland et Nouvelle-Zélande; il est
beaucoup plus considérable qu'il ne le faudrait pour produire un revenu suffisant
à défrayer toutes les dépenses se rattachant à l'établissement et à l'exploitation du
câble. Des recherches ont démontré que moins de la moitié de ces affaires suffirait
à tous les déboursés, y compris l'intérêt et le fonds d'amortissement devant rem-
placer le capital, et ferait du câble, comme ouvrage d'Etat, une entreprise indépen-
dante.

COMMERCE RÉMUNÉRATIF ASSURÉ.

Les lignes terrestres qui se trouvent dans chaque colonie sont propriété politique
contrôlée par les départements des Postes. Les quatre gouvernements de la Nou-
velle-Galles du Sud,-de Victoria, de Queensland et de la Nouvelle-Zélande pourraient
donc diriger le trafic sur le câble du Pacifique dans la mesure nécessaire pour le
rendre rémunératif.

Au point de vue des affaires, il est de première importance que les gouverne-
ments qui contrôlent le trafic soient directement intéressés au succès de l'entreprise.
Dès lors il est évident que toute proposition que le Canada pourrait faire devrait
stipuler que les quatre colonies en question aient un intérêt de propriété dans le
.câble, ou qu'elles garantissent le trafic en volume assez ample pour produire un
revenu net suffisant à défrayer toutes les charges. Sur ce principe sont basées les
propositions n° 1, n° 2 et n° 3 annexées.

COUT DU CABLE.

Les soumissions reçues par le gouvernement canadien en 1894 démontrent que
le câble du Pacifique peut être établi. au coût de £1,500,000. Il est compris, bien
que cela ne soit pas définivemeut arrêté, qu'à cette somme le gouvernement impé-
rial contribuera pour un tiers, soit £500,000, laissant £1,000,000 à être formé par
les colonies australiennes et le Canada.

PROPOSITIONS SUGGÉRÉEs.

La proposition n0 1 suggère que le Canada et les quatre colonies australiennes
aient chacune un intérêt de propriété égal, contribuant pareillement pour un tiers
aux frais et aux profits, et que le gouvernement impérial soit invité à avancer, sur
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prêt, une partie du capital. Cette proposition peut possiblement être mise à effet
par une "Commission de câble du Pacifique " régulièrement autorisée par les diffé-
rents parlements.

La proposition n° 2 suggère que les quatre colonies garantissent le trafic, et que
le gouvernement impérial et le Canada conviennent ensemble de poser et d'exploiter
le câble.

La proposition n° 3 est à peu près la même que la précédente, nQ 2. Elle a,
cependant, l'avantage de limiter l'action exécutive et la responsabilité à un seul gou-
vernement.

L'une ou l'autre de ces propositions conduirait, croit-on, à l'accomplissement de
l'objet désiré. D'après l'un ou l'autre de ces plans une responsabilité serait encou-
rue par le Dominion; mais tous les frais étant couverts par le revenu, cette respon-
sabilité deviendrait en réalité purement nominale, et il ne serait pas imposé de
charge à l'échiquier public.*

PROJETS HOSTILES.

Dans sa lettre adressée au premier ministre le soussigné fait remarquer que le
projet d'un câble du Pacifique sur la route canadienne est ardemment combattu par
des intérêts adverses, et que deux projets nouveaux sont poussés avec vigueur. Pre-
mier.-La Eastern Extension Telegraph Company propose, pour remplacer la ligne
canadienne, un câble allant de l'Australie à la Grande-Bretagne via le Cap de Bonne-
Espérance. Deuxième.-On propose un câble allant de San-Francisco à l'Australie,
et en ce moment le Congrès des Etats-Unis demande avec instance une subvention
considérable. La première section doit s'étendre de San-Francisco à Honolulu, de
là par Tahiti et Samoa à l'établissement pénal français de la Nouvelle-Calédonie.
Entre la Notvelle-Calédonie et Queensland il y a déjà un câble qui est sous le con-
trôle du gouvernement français.

UN CABLE PARTANT DE SAN-FRANCIsCo.

En ma lettre plus haut mentionnée j'ai fait remarquer que le projet de la Eastern
Extension Company ne remplacerait pas bien le câble canadien du Pacifique. Quant
au projet d'un câble partant de San-Francisco, il est évident que, comme cette ligne
serait sous le contrôle des gouvernements des Etats-Unis et de la France, il ne serait
pas tenu compte des intérêts canadiens. Contrôlé par des pouvoirs étrangers ce
câble trans-Pacifique ne comblerait pas la lacune d'un câble britannique allant du
Canada à l'Australie. Nous devons reconnaître, toutefois, que l'établissement de
l'un ou l'autre de ces câbles-le premier par le Cap de Bonne-Espérance, le second
par San-Francisco, feront face aux besoins commerciaux des colonies australasiennes;
mais en même temps il compromettrait, s'il n'ajournait pas indéfiniment l'établisse-
ment du câble canadien du Pacifique. Le danger réel d'un pareil résultat est appa-
rent d'après le renseignement suivatnt reçu ces jours derniers :-

"ioNoLULU, 3 février 1898.

Le croiseur français Duguay Truin est entré au port ce matin, et ks saluts
usuels ont été échangés. Le cabinet est dérouté, car ce navire apporte une lettre
qui annonce au gouvernement que le câble français de Tahiti, touchant à Honolulu,
va être posé immédiatement,"

LE CANADA SERA-T-IL LAISSÉ DE CÔTÉ ?

Cette nouvelle, jointe à l'agitation qui se fait aux Etats-Uiis et en Chine, ne
fait-elle pas voir que le temps de l'inaction chez nous doit cesser? Il ne paraît pas

* Il y a quelques années, une compagnie particulière offrait d'établir le câble à l'aide de subventions
d'Etat. Le gouvernement canadien rendit (19 juillet 1887) un arrêté du Conseil convenant de payer £7,500
par année pendant 25 ans,-soit un paiement total de £187,500 par le Canada-sans faire entrer en ligne de
compte l'intérêt sur ces paiements. La compagnie demandait au gouvernement impérial et aux colonies
une subvention additionnelle de £7,500 par année, soit £75,000 pour 25 ans, .ou £1,870,000 en totalité. La
proposition de la compagnie ne fut pas acceptée par les autres gouvernements, et l'affaire en resta là.
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y avoir de doute que si le Canada ne se remue pas, et promptement, la France et
les Etats-Unis exécuteront le projet d'un câble trans-Pacifique en laissant le Domi-
nion de côté. Ne devons-nous pas à nos propres intérêts et à notre dignité de prendre
des mesures pour qu'une voie de communication avec nos co-sujets des mers méri-
dionales ne tombe point entre des mains étrangères. Au point de vue commercial
il n'y a pas de place-d'ici à plusieurs années-pour deux câbles à travers le Paci-
fique. Notre câble, exclusivement britannique, doit être le premier, et il le sera si
nous en prenons la détermination.

NÉCESSITÉ D'UNE DÉMARCHE DÉCIsIVE.

L'occasion est bonne pour le parlement et le peuple du Canada de faire une
démarche décisive, une démarche qui affermira dans l'avenir notre situation maritime
sur le Pacifique et qui, sans frais pour le contribuable, développera immédiatement
notre commerce et unira plus étroitement les parties séparées de l'Empire.

GRATITUDE DE L'EMPIRE.

Si le gouvernement canadien trouve jour à soumettre aux autres gouvernements
intéressés une proposition juste et raisonnable, cette proposition ne peut manquer
d'être acceptée avec empressement dans les conditions actuelles, et si elle est
acceptée, elle devra conduire à l'établissement d'une grande ligne de communication
impériale dont l'utilité commerciale ne fait aucun doute. Lors même que la propo-
sition serait déclinée, l'initiative prise par votre gouvernement jetterait pas moins de
lustre sur le Canada que le tarif de l'année dernière.

Le Times de Londres fait remarquer dans l'un de ses derniers numéros (18
janvier) que le Canada a "fait voir qu'il est capable de traiter les questions d'une
plus grande portée que l'horizon provincial " et que, en prenant l'initiative du câble
du Pacifique "il mériterait la gratitude et le respect de l'Empire ".

SANDFORD FLEMING.
OTTAWA, 19 janvier 1898.

PROPOSITION N° 1.

1. Il est proposé que les cinq gouvernements du Canada, de la Nouvelle-Zélande,
de la Nouvelle-Galles du Sud et de Queensland, ou quatre d'entre eux, arrêtent
ensemble une convention ayant pour but d'établir un câble électrique à travers le
Pacifique, partageant également les frais et les profits.

2. Que le gouvernement impérial soit invité à garantir, ou à prêter un tiers du
capital, ou à donner une aide que les autorités impériales pourront déterminer.

3. Que le Haut-Commissaire du Canada et les agents généraux des quatre colonies
australasiennes à Londres soient chargés d'étudier les meilleures mesures à prendre
pour donner effet à la proposition, et qu'ils se mettent à l'œuvre dès que l'assenti-
ment de leurs gouvernements sera obtenu.

PROPOSITION Nç 2.

Il est proposé que le gouvernement impérial et le gouvernement canadien com-
mencent ensemble à mettre la Colombie-Britannique en communication avec l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande par un télégraphe sous-marin direct, et prennent les
moyens de l'exploiter pour des fins commerciales. aux conditions suivantes

1. Que les gouvernements de la Nouvelle-Galles du sud, de Viotoria, de
Queensland et de la Nouvelle-Zélande, ou trois d'entre eux, garantissent chacun que
le revenu provenant de la transmission des messages sera suffisant pour défrayer
toutes les dépenses, y compris les frais d'exploi'ation, de réparations, d'entretien,
l'intérêt et le fonds d'amortissement devant remplacer le capital.
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2. Que les gouvernements garants fixent le tarif de transmission des messages,
et qu'ils aient le pouvoir de baisser les prix de temps en temps selon qu'ils le juge-
ront à propos.

3. Que si, par raison de l'abaissement du tarif, ou par toute autre cause, les
recettes n'atteignent pas dans une année quelconque la somme nécessaire pour
couvrir toutes les dépenses mentionnées plus haut, les gouvernements garants com-
blent le déficit.

PROPOSITION N° 3.

Il est proposé que le gouvernement du Canada établisse un câble électrique
sous-marin entre la Colombie-Britannique et l'Australie et la Nouvelle-Zélande,
touchant à l'île Fanning, à l'île Fiji et à l'île Norfolk, et qu'il prenne les moyens de
l'exploiter pour des fins commerciales aux conditions suivantes ;-

1. Que le gouvernement de Sa Majesté aide à l'entreprise en prêtant une partie
considérable du capital ou en le garantissant.

2. Que le gouvernement de la Nouvelle-Galles du sud, de Victoria, de Queensland
et de la Nouvelle-Zélande, ou trois d'entre eux, garantissent chacun que le revenu
provenant de la transmission des messages sera suffisant pour défrayer toutes les
dépenses, y compris les frais d'exploitation, de réparations, d'entretien, l'intérêt et le
fonds d'amortissement devant remplacer le capital.

3. Que les gouvernements garants fixent le tarif de transmission des messages,
et qu'ils aient le pouvoir de baisser les prix de temps en temps selon qu'ils le juge-
ront à propos.

4. Que si, par raison de l'abaissement du tarif ou pour toute autre cause, les
recettes n'atteignent pas, dans une année quelconque, la somme nécessaire pour
couvrir toutes les dépenses mentionnées plus haut, les gouvernements garants com-
blent le déficit.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT DE VICTORIA,
MELBOURNE, 29 mars 1898.

Au Très honorable
JOSEPH CHAMBERLAIN, M.P.

MONsIEUR,-A l'instante du premier ministre, sir George Turner, j'ai l'honneur
de vous transmettre copie d'nne résolution adoptée dans une conférence de premiers
ministres qui a eu lieu dans le cours de ce mois et à laquelle les gouvernements de
la Nouvelle-Galles du Sud, de Victoria, de l'Australie-Sud, de Queensland, de la
Tasmanie et de l'Australie occidentale étaient représentés, au sujet des questions
d'un câble du Pacifique et d'un câble via le Cap.

J'ai, etc.,
JOHN MADDEN.

Résolution-Conférence de premiers ministres, mars 1898.

Résolu, que si la Grande-Bretagne et le Canada veulentcontribuer chacun un tiers
des frais, les quatre colonies de la Nouvelles-Galles du sud, de Victoria, de Queensland
et de la Tasmanie prendront en favorable considération la proposition d'un câble du
Pacifique et la contribution du troisième tiers.

M. Kingston et sir John Forrest ne se sont pas ralliés à cette résolution, car ils
étaient disposés à préférer la route da Cap arrêtant à Perth. Il a été jugé que, en
tout cas, on devait tenir compte de la situation de l'Australie-sud, qui avait déjà fait
des dépenses considérables pour le service du câble.
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918 K.

CONSEIL PRIVÉ, CANADA,
DOWNING STREET, 10 mai 1898.

A l'Administrateur du
Gouvernement du Canada.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquées à vos
ministres, copies des documents ci-dessous notés se rattachant à la question d'un
câble dlu Pacifique.

J'ai, etc.,
EDWARD WINGFIELD,

Pour le secrétaire d'Etat.

Date. Documents.

29 mars 1898.
L'Administrateur du gouverneinent de Victoria au Secrétaire dEtat pour les colonies.
Résolution adoptées par la conférence des premiers ministrés australiens.

MINIsTÈRE DU COMMERCE,
OTTAWA, 11 juin 1898.

Le soussigné, ministre du Commerce, a l'honneur d'accuser réception du Renvoi
C.P. N° 918 K, étant copie d'une communication du Colonial Office, en date du 10
dernier, à Son Excellence le Gouverneur général, transmettant copie d'une commu-
nication de l'Hôtel du gouvernement, Melbourne, Victoria, couvrant copie d'une
résolution adoptée par la conférence des premiers ministres australiens tenue en
mars dernier au sujet de "câbles du Pacifique", et de faire rapport qu'il a fait mettre
ces pièces en liases avec d'autres documents se rattachant à l'affaire, pour être étudiés
lorsqu'une occasion favorable se présentera.

17 VICTORIA STREET,
LONDREs, S.W., 29 juillet 1898.

A l'honorable
Sir RICHARD CARTWRIGHT, G.C.M.G.,

Ministre du Commerce,
Ottawa.

MON CHER sR R[ciiARD CARTWRIGT,-A la clôture de la conférence postale il
y a quelques jours, quelques-uns des délégués australiens ont manifesté le désir de
discuter avec moi le projet de câble du Pacifique; je leur ai appris que je n'étais pas
autorisé par notre gouvernement à traiter de l'affaire, mais que je serais enchanté
d'écouter ce qu'ils avaient à dire et d'en faire rapport au gouvernement, et une époque
a été fixée pour une réunion sans aucun caractère officiel.

Il paraîtrait que toutes les colonies australiennes ne sont pas en faveur de la
construction du câble du Pacifique; parmi elles il.y aurait l'Australie-sud, si j'en juge
par la lettre ci-incluse que j'ai reçue ce matin de l'honorable J. A. Cockburn, M.D.,
agent général de l'Australie-sud, et qui semble dire qu'un câble du Pacifique n'est
pas nécessaire.

Je vous envoie cette lettre pour être mise en liasse, ainsi qu'une copie de mon
accusé de réception.

Sincèrement à vous,
WM. Mu LOCK.
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BUREAU-DE L'AGENT GÉNÉRAL DE L'AUSTRALIE-SUD,
1 Crosby Square, Bishopsgate Street,

LONDRES, E.C., 28 juillet 1898.
A l'honorable

Directeur général des Postes du Canada,
17 VicToRIA STREET, S.W.

MoNsiEuR,-RelatYement à la question d'une communication télégraphique avec
les colonies australiennes, j'ai été chargé par le gouvernement de l'Australie-sud de
vous apprendre qu'au coût de plus de £50,000 nous établissons un second câble sur
la ligne allant de Port-Darwin à Adelaïde, et que nous doublons la ligne à tous les
croisements dangereux.

Les deux lignes seront exploitées en double, de sorte qu'il n'y aura pas seule-
ment une plus grande expédition dans la transmission des messages, mais que la
possibilité de retards occasionnés par une rupture sera réduite au minimum.

Je suis, monsieur,
Votre obéiseant serviteur,

J. A. COCKBURN,
Agent général.

17 VIcToRIA STREET,
LONDRES, S.W., 29 juillet 1898.

A l'honorable J. A. CocKn,-unN, M.D.,
Agent général, Australie-sud.
MONsIEUR,-J'aîi votre lettre du 28, par laquelle vous me dites que vOus avez été

chargé par le gouvernement de l'Australie-sud de m'apprendre qu'au coût de plus de
£50,000 votre gouvernement a entrepris d'établir un second câble sur la ligne allant
de Port-Darwin à Adélaïde, et qu'il double la ligne à tous les croisements dangereux,
ce qui assurera une plus grande expédition et en même temps reduira à un minimum
la possibilité de retards occasionnés par une rupture.

En réponse je dois vous dire que je n'ai aucune instruction du gouvernement
canadien de le représenter au sujet du câble projeté du Pacifique, que cette question
relevant du ministère du Commerce; mais j'aurai beaucoup de plaisir à transmettre
votre communication à sir Richard Cartwright, le ministre en charge de ce ministère.

Sincèrement à vous,
WM. MULOCK.

17 VICTORIA STREET,
LONDRES, S.W., 23 août 1898.

A l'honorable
Sir RICRARD CARTWRIGHT, G.C.M.G.,

Ministre du Commerce,
Ottawa.

CHER SIR RICHARD CARTwRIGHT,-Relativement à une correspondance anté-
rieure concernant le projet de câble du Pacifique, j'ai l'honneur de citer, pour com-
munication au gouvernement, un télégramme Reuter daté Sydney 21 août qui a paru
dans les journaux d'hier:-

",A la conférence des premiers ministres de la Nouvelle-Galles du sud, de Vic-
toria et du Queensland qui se sont réunis ici hier il a été décidé, relativement au pro-
jet de câble du Pacifique, de faire une offre déterminée à l'effet que si la Grande-Bre-
tagne et'le Canada veulent garantir collectivement cinq neuvièmes du coût de la pose
du câble, les premiers ministres recommanderont à leur législature respective de
contribuer chacune un neuvième, demandant à la Nouvelle-Zélande de contribuer le
neuvième restant.

Croyez-moi à vous très sincèment,.
STRATHCONA.
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VICTORIA OFFICE, 15 VICTORIA STREET,
WESTMINSTER, S.W., 2 août 1898.

Au Sous-secrétaire d'Etat,
Colonial Office.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre
adressée au premier ministre de Victoria par la Chambre de Commerce de -Melbourne,
aussi q.u'une copie d'une résolution y mentionnée et relative à la question du câble du
Pacifique.

J'ai, etc.,
ANDREW CLARK,

CHAMBRE DE CoMMERCE,
MELBOURNE, 6 juin 1898.

Au Très honorable
Sir GEORGE TURNER,

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, par ordre du président et du
conseil de cette Chambre, copie d'une résolution adoptée par le conseil à sa dernière
assemblée au sujet du câble du Pacifique depuis longtemps en projet.

Je dois dire que les termes d'un télégramme récemment adressé aux journaux
font comprendre que le comité du gouvernement impérial qui s'était occupé de cette
matière avait fait un rapport défavorable sur la question d'un câble via le Pacifique,
nonobstant les opinions énergiques et générales exprimées dans des conférences et
par les chefs des colonies les plus intéressées, et les importants témoignages qui
avait-on assuré à cette Chambre ont été exposés devant le comité impérial.

Je dois dire aussi que les récents mouvements des pouvoirs étrangers qui ont
acquis de nouveaux postes dans le Pacifique-nord et dans l'est en général, ainsi que
la mesure significative pris par les autorités russes en insistant sur le contrôle partiel
des lignes télégraphiques passant par leur territoire jusqu'à Hong-Kong, fournissent
de nouvelles et urgentes raisons pour adhérer à la nécessité reconnue d'une ligne
télégraphique toute britannique jusqu'à l'Australie, ainsi que de protéger les colonies
contre les périls évidents d'un grand monopole télégraphique, même si la ligne sug-
gérée via l'Afrique-sud ne devait toucher qu'en territoire britannique.

Mon conseil espère donc que votre gouvernement fera encore valoir ces vues
auprès du Colonial Office et du gouvernement canadien.

J'ai, etc.,
C. HALLETT,

Secrétaire.

(Copie de la résolution adoptée par la Chambre de Commerce.)

"Que, selon l'opinion de ce conseil, le péril de ces colonies au cas où l'Empire
serait entraîné dans une guerre a été accentué par la décision adverse du comité
départemental du gouvernement impérial-lorsqu'il a fait rapport sur le prolonge-
ment proposé d'une ligne télégraphique toute britannique jusqu'à l'Australie. Que
l'activité mise par d'autres nations à fortifier leurs positions navales et militaires
dans les mers voisines et à les mettre en communication par un réseau de câbles
dont elles ont le contrôle exclusit ou partiel fournit une nouvelle preuve évidente de
la nécessité du câble du Pacifique, et qu'il soit suggéré d'urgence au Très honorable
Premier ministre d'en appeler au Colonial Office et au gouvernement du Canada de
prendre une décision définitive pour que cette grande entreprise ne soit plus retardée
davantage."
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17 VICTORIA STREET,
LONDREs, S.W., 25 août 1898.

A l'honorable Ministre du Commerce,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction du Haut-Commissaire de vous transmettre,
comme suite d'une correspandance précédente, copie d'une lettre du Colonial Office
concernant des communications du récent administrateur du gouvernement de
Queensland et de l'agent général de Victoria au sujet du câble télégraphique du
Pacifique.

J'ai, etc.,
ARTHUR W. REYNOLDS,

Sous-secrétaire du H.C.

COLONIAL OFFICE,
DoWNING STREET, 24 août 1898.

Au Haut-Commissaire du Canada.

MILORD,-J'ai reçu instruction du Secrétaire d'Etat pour les colonies de vous
transmettre, comme suite d'une correspondance précédemment échangée au sujet du
projet de câble télégraphique du Pacifique, copies d'une dépêche et contenu reçus du
récent administrateur du gouvernement de Queensland, et d'une lettre et contenu
de l'agent général de Victoria.

Je suis, milord,
Votre très obéissant serviteur,

EDWARD WINGFIELD.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, BRISBANE,
QUEENSLAND, 18 mai 1898.

Au Très honorable
Secrétaire d'Etat pour les colonies.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous inclure, pour votre renseignement, copie
d'une lettre de l'honorable Secrétaire en chef transmettant copie d'une résolution
adoptée à la Conférence postale de représentants des colonies australasiennes tenue
à Hobart en mars dernier, au sujet du projet du câble du Pacifique.

J'ai, etc.,
S. W. GRIFFITH,

Député du gouverneur.

BUREAU DU SECRÉTAIRE EN CHEF,
BRISBANE, 1 mai 1898,

A l'honorable
Sir S. W. GRIFFITH, G.C.M.G

Député du gouverneur.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous inclure, pour transmission au Très honorable
Secrétaire d'Etat pour les colonies, copie d'une résolution adoptée à la Conférence
postale de représentants des colonies australasiennes tenue à Hobart en mars dernier
au sujet du projet de câble sous-marin du Pacifique, et de vous demander d'avoir la
bonté, en transmettant la résolution au secrétaire d'Etat, de dire à M. Chamberlain
que ce gouvernement est fortement convaincu de l'importance pour les colonies
australasiennes, au double point de vue national et commercial, de l'établissement
d'une communicasion télégraphique avec la Grande-Bretagne entièrement indépen-
dante du réseau actuel et libre de tout contrôle étranger. Nous sommes prêts à
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donner toute l'aide possible au projet de construction d'un câble sous-marin à travers
l'océan Pacifique jusqu'au Canada, et nous sommes dès lors parfaitement d'accord
avec l'opinion exprimée à la Conférence postale. Je vous serais donc obligé si vous
vouliez bien demander au Secrétaire d'Etat de faire valoir auprès du gouvernement
impérial l'opportunité de prendre des mesures pour qu'il soit conclu entre la Grande-
.Bretagne, le Canada et les colonies australasiennes, un arrangement définitif qui
assure l'exécution de l'entreprise en question.

J'ai, etc.,
JAMES R. DICKSON,

Pour le secrétaire en chef.

Résolution adoptée à la Conférence postale de représentants des colonies australa.siennes
tenue à -Hobart en mars 1898.

" Cette Conférence réaffirme l'opinion que, dans les intérêts de l'Australasie, le
projet de câble du Pacifique devrait être consommé aussi promptement que possible,
et que les gouvernements des différentes colonies australasiennes soient priés de
représenter aux gouvernements impérial et canadien l'opinion qui précède, en même
temps que la proposition des premiers ministres telle qu'arrêtée à leur récente con-
férence tenue à Melbourne, savoir . Que si la Grande-Bretagne et le Canada veulent
contribuer chacun un tiers du coût, les colonies seront prêtes à contribuer le tiers
restant."

6 septembre 1898.
Au Très honorable

Lord STRATHcONA, G.C.M.G.,
Haut-Commissaire du Canada,

Londres, Angleterre.

MILoRu,-J'ai l'honneur d'accuser réception, avec remerciements, de vos com-
munications 684-700 du 23 et du 25 août in re câble du Pacifique.

J'ai, etc.,

Pour le député du ministre.

GOUVERNEMENT DE LA NoUvELLE-GALLES DU SUD.
WEsTMINSTER CHAMBERS, 9 VICTORIA STREET,

WEsTMINsTER, S.W., 28 août 1898.
Au Haut-Commissaire du Canada,

Londres.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'un télé-
gramme qui m'a été adressé aujourd'hui par l'honorable premier ministre et tréso-
sorier colonial de la Nouvelles-Galles du Sud, annonçant une convention conclue par
une récente conférence, à Sydney, des premiers ministres de Queensland, de Victoria
et de la Nouvelle-Galles du Sud au sujet du câble du Pacifique.

Une copie du télégramme a été envoyée au Secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai, etc.,

DANIEL COOPER.
18
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(Copie du télégramme.)

De l'honorable premier ministre et trésorier colonial de la Nouvelle-Galles du
Sud à l'agent général intérimaire de la colonie. Londres.

SYDNEY, 29 août 1898.

Câble du Pacifique. Conférence de premiers ministres, Nouvelle-Galles du
Sud, Queensland, Victoria, vient d'avoir lieu. Convenu que si Grande-Bretagne et
Canada paient cinq neuvièmes et Nouvelle-Zélande un neuvième, alors la Nouvelle-
Galles du Sud, Queenland et Victoria contribueront chacun un neuvième.

PREMIER ET TRÉSORIER COLONIAL.

VICTORIA OPFIcE, 15 VICTORIA STREET,
WEsTMINsTER, S.W., 29 août 1898.

Au Haut-Commissaire du Canada.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une lettre
que j'ai ce jour adressée au Sous-secrétaire d'Etat pour les colonies relativement au
câble du Pacifique.

J'ai, etc.,
AND. CLARK.

15 VIcOTRIA STREET,
WESTMINSTER, 29 août 1898

Au Sous-secrétaire d'Etat,
Colonial Office.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous apprendre que j'ai reçu de mon gouverne-
ment le télégramme suivant au sujet du câble du Pacifique:

Câble du Pacifique, Conférence de premiers ministres Nouvelles-Galles du Sud,
Queensland, Victoria, vient d'avoir lieu. Convenu que si Grande-Bretagne et Canada
paient cinq neuvièmes et Nouvelle-Zélande un neuvième, alors Nouvelles-Galles du
Sud et Victoria contriburont chacun un neuvième.

J'ai, etc.,
AND. CLARK.

17 VICTORIA STREET,
LONDRES, S.W., 6 septembre 1898.

A l'honorable Ministre du Commerce,
Ottawa.

CHER SIR RIcHARD CARTWRIGHT,-J'ai l'honneur de vous confirmer le télé-
gramme suivant que je vous ai adressé le 1er du courant, relativement au câble du
Pacifique :

."Le premier ministre de la Nouvelle-Galles du Sud télégraphie par câble à
agent général qu'il a été convenu à une conférence des premiers ministres de la
Nouvelle-Galles du Sud, Queensland et Victoria qui vient d'avoir lieu à Sydney, que
ces colonies contribueront chacune un neuvième au câble du Pacifique si Gande-
Bretagne et Canada paie cinq neuvièmes et Nouvelle-Zélande un neuvième".

Je vous transmets aujourd'hui une copie de la lettre et de son contenu que j'ai
reçus de l'agent général de la Nouvelle-Galles du Sud et sur lesquels est basé le mes-
sage que je vous ai envoyé ; ainsi qu'une lettre qui m'a été adressée par l'agent-général
de Victaria, renfermant une communication qu'il a envoyée au Colonial Office et
par laquelle vous verrez que son gouvernement lui a télégraphié dans des termes
identiques au message expédié à l'agent général de la Nouvelle-Galles du Sud.
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Je profite de l'occasion pour vous envoyer l'extrait d'un télégramme qui a para
dans les journaux du 1er du courant et qui annonce que le gouvernement de la Nou.
velle-Zélande est prêt à appuyez le projet jusqu'à la concurrence de un huitième du
coût et à confier au gouvernement canadien l'administration du câble.

Croyez-moi, bien à vous,
STRATHCONA.

P.S.-Je vous inclus un extrait du Daily Chronicle du 3 du courant, contenant
le texte d'un télégramme de New-York montrant ce qui se fait aux Etats-Unis dans
le but d'établir des câbles dans le Pacifique.

S. M.

Extrait du " Daily Chronicle " 3 septembre 1898.

LE CABLE DU PACIFIQUE.

Réseau double.
NEW-YORK, vendredi.

A la suite d'une assemblée qui a eu lieu dans le bureau de MM. J. P. Morgan &
Co., il a été décidé de donner de grands développements aux plans de la Compagnie
du Câble du Pacifique. En outre des lignes qui doivent relier ensemble San-Fran-
cisco, Honolulu, les Ladrones, les Carolines, Manile et le Japon, on prépare un nou-
veau réseau qui doit mettre le Japon en communication avec Sitka et les îles
Aleutiennes. Des études hydrographiques vont être commencées immédiatement,
M. James A. Scrymser, président de la compagnie, est parti hier soir pour le Japon
via Vancouver, afin'de préparer les contrats avec le gouvernement de Tokio. La
compagnie espère que le Japon et les Etats-Unis vont subventionner l'entreprise.

BUREAUX DE PUBLICITÉ DE STREET,
30 CoRNHILL, LONDRES, E.C., 3 septembre 1898.

(Extrait de journaux.)

" MC'NEY MARKET REVIEW.

LE CABLE CANADIEN DU PACIFIQUE.

"Un télégramme-Reuter de Wellington (Nouvelle-Zélande) daté le 31 août,
dit:-

" Un comité spécial de la Chambre des Représentants fait rapport qu'il est dési-
rable d'établir une communication par câble entre 1'.Australie, la Nouvelle-Zélande
et l'Angleterre via le Pacifique et le Canada. Il recommande que la Nouvelle-
Zélande se joigne aux autres colonies australasiennes sur la base d'une garantie de
quatre neuvièmes des frais de construction et de tout déficit annuel, la quote-part de
la Nouvelle-Zélande ne devant pas dépasser un huitième du coût total. Le rapport
recommande de plus que la construction, l'administration et l'entretien du câble
soient confiés au gouvernement canadien, avec l'entente que les compagnies contri-
buant à l'entreprise auront le droit d'être représentées et de voter dans les affaires
de politique et d'administration, et que le câble sera la propriéte et sous le contrôle
collectifs du pays et des colonies qui y contribueront.

"Le rapport ajoute qu'il est à désirer qu'une conférence de représentants des
pays intéressés ait lieu en Nouvelle-Zélande."
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16 septembre 1898.
Au Très honorable

Lord STRATHCONA, G.C.M.G.,
Haut-commissaire du Haut-Canada,

Londres.

MILORD,-Ei l'absence de l'honorable ministre, j'ai l'honneur d'accuser récep-
tion de votre communication n° 714 du 6 du courant in re le projet de câble du
Pacifique, et il me fait plaisir de voir l'attitude prise par la Nouvelle-Galles du Sud
et la Nouvelle-Zélande, et qui semble déblayet la voie de l'obstacle qui l'embarrassait.

Je vais transmettre votre communication et ses analyses au ministre.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. G. PAIRMELEE,

Député du ministre.

17 VICTORIA ST., LoNDREs, S.W., 17 septembre 1898.

CHER sIR RICHARD CAaRTwRIG,-Relativement à la correspondance précédem-
ment échangée au sujet du projet de câble du Pacifique, j'ai l'honneur de vous com-
muniquer copie d'un document publié par le parlement du Cap de Bonne-Espérance,
renfermant copies de communications échangées entre le gouvernement de la colonie,
le gouvernement impérial et la Compagnie Eastern Telegraph à propos d'un câble en
eau profonde via le Cap, avec prolongement jusqu'à l'Australie. Cela vous fera con-
naître les méthodes auxquelles la Eastern et les autres compagnies intéressées ont
recours pour maintenir leur monopole actuel et pour prévenir la possibilité d'une
rivalité par un câble traversant le Pacifique.

Comme vous l'avez vu par mes recentes communications, les colonies austra-
liennes ont maintenant définitivement avancé leur acceptation des propositions de
câble du Pacifique jusqu'à la concurrence de quatre neuvièmes du capital nécessaire,
pourvu que la Grande-Bretagne et le Canada fournissent le reste, et je crois que cela
aurait le meilleur effet si, entrant dans le mouvement, le Canada pouvait annoncer
pour quelle proportion des frais il est prêt à se rendre responsable. Cela amènerait
sans aucun doute le gouvernement de Sa Majesté à s'occuper enfin de la question.

Je vous envoie aussi un document publié par le gouvernement de la Nouvelle-
Zélande à propos de câbles télégraphiques.

croyez moi, etc.
STRATHCONA.

CoMMISsIoN INTERNATIONALE,
QUÉBEC, 4 octobre 1898.

Au Très honorable LORD STRATHCoNA,
Haut-Commissaire, etc., etc., Londres.

CHER LORD STRATIICONA.-Je reçois votre communication n0 729 du 17 ultimo
re Câble du Pacifique que je vais, dès la première occasion favorable, porter à l'atten-
tion de mes collègues afin d'avoir une expression de leur opinion sur la question.

Je demeure, etc.,
R. J. CARTWRIGHT.
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OTTAWA, 1er novembre 1898.
A l'honorable R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat,
Ottawa.

MONSIEUR,- J'ai l'honimnr de vous transmettre, pour être communiquée au gou-
vernement, copie d'une lettre adressée au Très honorable Joseph Chamberlain au
sujet d'un réseau de ebles électriques (appartenant à l'Etat) pour l'Empire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING

(Lettre au Très honorable Joseph Chamberlain'au sujet d'un réseau de câbles électriques,
propriété de l'Etat, pour l'Empire. Par sir Sanford Fleming.)

OTTAWA, 28 octobre 1898.
Au Très honorable

JosEPH CHAMBERLAIN,
Secretaire d'Etat pour les colonies.

MONSIEUR,-Le 28 décembre de l'année dernière j'avais l'honneur d'adresser une
communication à sir Wilfrid Laurier eu sujet de la proposition d'établir un câble du
Pacifique, propriété de l'Etat. Depuis il est survenu des circonstances qui m'enga-
gent à m'adresser à vous au sujet d'un réseau de câbles, appartenant à l'Etat, pour
l'Empire britannique.

Le mémoire qui suit traite de la question au mérite. J'ose croire que les argu-
ments apportés à l'appui de l'entreprise établissent clairement qu'elle est extrême-
ment désirable et qu'elle devient rapidement une nécessité. Le télégraphe est un
allié essentiel de commerce et est indispensable à son plein développen.ent ainsi qu'à
celui de la navigation. Les lignes -de paquebots trans-pacifiques qui ont été établies
sont sérieusement entravées par l'absence de communications télégraphiques directes
entre les ports dont elles desservent le commerce. Le câble du Pacifique servirait
aux fins commerciales entre l'Australasie et le Canada, mais il est interdit à ces pays
d'établir une communication télégraphique indépendante avec Hong-Kong, port ter-
minal de l'une des lignes de paquebots. Par une convention portant la date du 28
octobre 1893, la Eastern Extension Telegraph Company a raffermi son monopole en
excluant télégraphiquement le Canada et les colonies méridionales de Hong-Kong et
en leur défendant de poser ou d'aider à poser un nouveau câble jusqu'à ce port pen-
dant une période qui ne prendra fin que dans vingt ans d'ici.

Il ne reste qu'un moyen d'obtenir avec Hong-Kong une communication télégra-
phique hbre de charges exorbitantes, et ce moyen est l'interventien du gouverne-
ment impérial. En accordant des privilèges exclusifs à la Compagnie Eastern Exten.
sion, lord Ripon, alors secrétaire des colonies, a réservé au gouvernement de Sa
Majesté le choix de prendre possession du câble entre Singapore, Labuan et Hong-
Kong, en donnant avis de douze mois et payant £300,000 à la compagnie.

Ma lettre de décembre à sir Wilfrid Laurier (copie incluse) expose la situation
et l'attitude de la Compagnie Eastern Extension vis-à-vis le Canada et les colonies
australasiennes. La proposition soumise dans le document suivant entraverait sans
doute le riche monopole dont cette compagnie jouit et diminuerait quelque peu et
pendant quelque temps ses profits; mais j'ose soutenir qu'une compagnie particulière,
quelque riche et influente qu'elle soit, ne devrait pas être admise à barrer le chemin
quand de grands intérêts impériaux sont en jeu. Il ne faut pas oublier, non plus,
que la télégraphie est l'un des plus étonnants résultats de la science, et que les faci-
lités qu'elle offre, si elles ne sont pas gênées par des obstacles, peuvent avoir une
valeur de plus en plus grande pour la race humaine.

Les bénéfices de communications par câble et de bas prix augmentent, avec les
distances, dans une proportion rapide. Aussi est-il impossible d'assigner une limite
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aux avantages commerciaux, sociaux et politiques qui découleraient, pour l'Empire,
d'un service de câbles, contrôlé par l'Etat, qui atteindrait toutes les possessions bri-
tanniques. Dans les observations qui suivent j'ai démontré que le câble du Pacifique,
établi tel que proposé, serait la clef, l'avant-coureur réel de ce service.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING.

SERVICE DE CABLE DE L'EMPIRE BRITANNIQUE.

La recente adoption, à Londres du principe d'un port de lettre impérial à bon
marché démontre que le temps est venu d'étudier au mérite l'opportunité d'établir
un réseau complet de câbles télégraphiques dans tout l'Empire. Les avantages qui
résulteront inévitablement de l'adoption d'un port de lettre universel d'un penny
semblent être généralement reconnus, et j'ose croire que l'esprit public sera prêt à
recevoir avec faveur une autre proposition non moins importante. Il n'est pas né-
cessaire de déprécier le moins du monde le port de lettres économique ou de rabaisser
son immence importance pour faire voir qu'un service télégraphique à bon marché
est possible et qu'il serait un moyen efficace de communications rapides pour un
Empire comme le nôtre.

La distribution des lettres a toujours été une attention de l'Etat; dans tous les
pays civilisés du monde on a même jugé avec sagesse que le service postal doit être
contrôlé par l'Etat. Le télégraphe électrique est comparativement une institution
moderne. Dans la mère-patrie des compagnies particulières ont été les premières à
établir des lignes télégraphiques; mais en 1868 il fut jugé que dans l'intérêt public
l'Etat devait en prendre possession et les placer sous la direction du département
des Postes.

Une commission d'enquête avait fait rapport au parlement: "Que le service télé-
graphique administré par des compagnies (1) maintenait un tarif excessif, (2) occa-
sionnait des retards fréquents et fâcheux dans la transmission des messages et des
inexactitudes dans leur expédition, (3) laissait complètement de côté un grand
nombre de villes et de districts importants, et (4) mettait des obstacles particuliers
dans la voie des journaux qui, pour l'intérêt du public, avaient un droit si juste et si
évident à des facilités spéciales." Le transfert fut effectué en 1870. Des change-
ments et améliorations furent faits immédiatement; le service télégraphique, jusque-
là restreint à des lignes qui reliaient ensemble de grandes cités où les opérations
étaient très lucratives, fut étendu à plusieurs villes et districts auparavant négligés,
et nonobstant le fait que le prix des messages fût considérablement baissé, les affaires
prirent un développement tel que les recettes augmentèrent progressivement.
Avant le transfert l'envoi d'un message ordinaire de Londres à l'Ecosse ou l'Irlande
coûtait à peu près six schellings. . Le taux fut réduit à un schelling et, subséquem-
ment à six pences (taux actuel), et pour cette somme un télégramme peut être envoy-
d'un poste à un autre poste dans les limites du Royaume-Uni, quelle que soit la
distance qui les sépare.

Bientôt tout les pays de l'Europe découîvirirent qu'un serviteur aussi efficace du
commerce, qu'un aide aussi important de l'Etat lui-même, devait devenir propriété
nationale. La France, l'Autriche, la Russie, la Sardaigne, l'Italie, l'Espagne, le
Portugal et la Belgique établirent chacun un réseau télégraphique d'Etat et, comme
en Grande-Bretagne, l'expérience a démont ré qu'ils ont fait cela non seulement avec
avantage pour les diverses nécessités administratives, mais encore avec profit pour
le public en général.

Après une conclusion aussi unanime, l'application du principe de la propriété
nationale sur une plus grande échelle que celle qui a été tentée jusqu'ici ne forme-
t-elle pas un excellent sujet d'étude ? Ne doit-on pas désirer et n'est-il pas à propos
que tout l'Empire britannique ait un réseau de câbles contrôlé par l'Etat ?

Les conditions de l'Empire sont totalement différentes de ce qu'elles étaient il y
a quelques années. Lorsque Sa Majesté est montée sur le trône il n'y avait nulle
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part un seul mille de télégraphe électrique, pas un seul navire en fer, et les paque-
bots-poste étaient méconnus. A partir de cette époque les conditions ont continuelle-
ment changées, et le progrès et le développement continuent encore. Ce change-
ment, il est vrai, a rencontré de la résistance de la part de compagnies et d'individus;
peu importe, la loi du développement suit ferme son cours et s'adresse continuelle-
ment à la science et à l'habileté pour faire face aux conditions qui varient sans cesse.
Nous vivons dans une ère de transformation ; l'esprit de découvertes et d'entreprise,
d'inventions et de progrès s'est iépandu partout, et a donné à l'Empire britannique
une expansion depuis les petites îles de la côte d'Europe jusqu'à de nouveaux terri-
toires ayant les dimensions d'un continent sur les deux hémisphères. La marine
marchande en se développant a promené le drapeau de notre pays sur toutes les mers
du monde jusqu'à des méridiens très éloignés de la mère-patrie. Dans ces territoires
lointains des populations se sont établies sous la protection de ce drapeau; elles ont
extrait les richesses de la forêt, du sol et des mines; elles ont fait surgir de grandes
villes qui, par la plenderti de leurs rues et de leurs édifices, rivalisent avec les plus
belles cités du Vieux-Monde. Ces jeunes nations, pleines d'espoir et de vigueur, ont
fait des progrès de toutes sortes; elles sont imbues de toutes aspirations, et leurs
désirs le plus ardent est de consacrer leurs forces et leurs énergies à la création d'un
Empire britannique plus grand sur les solides assises d'un intérêt et d'un sentiment
communs.

A une époque plus éloignée de l'histoire du monde il aurait été difficile de conce-
voir la possibilité d'une union politique durable entre des pays aussi vastement sépa-
rés par des océans. Néanmoins, le problême est en voie d'etre résolu, non pasà l'aide
de vieilles méthodes, mais par l'application de sages principes de gouvernement mer-
veilleusement aidés par les plus hautes ressources de la science moderne. La vapeur
a renversé les barrières des mers et elle sert aujourd'hui de trait-d'union. L'électri-
cité a fourni aux populations britanniques du globe le moyen d'échanger leurs pen-
sées. Ces deux agents de civilisation offrent des possibilités prodigieuses. Déja
l'un, comme premier facteur des transports maritimes, a rendu possible le penny-
postage universel; l'autre a pareillement rendu possible d'amener dans un voisinage
immédiat par le télégraphe le peuple britannique disséminé géographiquement.

Le penny-postage impérial aura des conséquences d'une portée immense pour
l'avenir; il est manifestement un grand pas en avant dans la voie de la civilisation
et dans le développement d'un sentiment national plus large. Mais, quelque grands
que soient les avantages qui résulteront d'un port de lettre économique universel,
son premier résultat, et certainement pas le moindre, sera de faire voir qu'un service
postal, quelle que soit son économie, est encore insuffisant pour les besoins sans cesse
croissants des populations britanniques aujourd'hui distribuées dans le monde entier.
Outre un service postal océanique à un penny, les circonstances de notre empire-
univers exigent un service de câble océanique à bon marché s'étendant à toutes les
possessions de Sa Majesté.

Le transport des lettres, quelque soit la célérité du service, prend toujours du
temps, et ce temps dépend de la distance à parcourir. D'un autre côté le télégraphe
supprime l'espace, et sous ce rapport il a un avantage immense sur le service pos-
tal ordinaire, surtout pour les correspondants séparés par les plus grandes distances.

Nous ne pouvons encore apprécier qu'imparfaitement l'étendue du service que
le télégraphe peut rendre, parce que jusqu'ici son usage a été restreint par les mes-
sages à longues distances, par des tarifs à peu près prohibitoires. Si des messages
sont échangés entre des localités peu distantes, comme par exemple entre Londres et
Edimbourg, ou Toronto et Montréal, le temps gagné au moyen de la télégraphie n'est
paa très considérable ; mais si ces localités sont très éloignées les unes des autres,
comme Londres et Melbourne, ou Ottawa et Capetown, une comparaison entre le
service de la poste et celui du télégraphe fait ressortir la valeur bien accentuée de
ce dernier : il faut attendre huit ou dix semaines pour avoir réponse à une lettre par
courrier, tandis que le télégraphe peut vous apporter une réponse le lendemain,
sinon le jour même.

Le public en général se sert peu des câbles à longue distance qui existent pré-
sentement, on pourrait même dire pas du tout, sauf dans des cas d'urgence. Ces.
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câbles sont employés parle commerce, dont les besoins en font une nécessité; mais
leur tarif est si onéreux que leur usage est limité aux affaires qu'un retard ferait
souffrir. Ils appartiennent à des compagnies particulières qui travaillent principa-
lement à gagner de gros dividendes, et dans ce but établissent des prix élevés dont
l'effet est de retarder le développement du commerce en le taxant outre mesure. Si
les câbles appartenaient à l'Etat, leur exploitation n'aurait pas pour principal objet
des profits lucratifs, et comme dans le cas des lignes terrestres du Royaume-Uni, il
serait possible de réduire les tarifs de façon à soustraire le commerce aux restric-
tions et mettre le service à la portée d'un grand nombre de ceux qui se trouvent
aujourd'hui empêchés de s'en servir.

Lorsque l'Etat prit le contrôle des télégraphes de l'intérieur du Royaume-Uni,
il lui fut impossible d'en réduire considérablement le tarif. En 1869, l'année qui pré-
céda le transfert, il a été expédié moins de sept millions de messages. Lors du trans-
fert, le taux fut réduit à un schelling par message; le trafic augmenta immédia-
tement de près de 50 pour 100 et continua d'augmenter jusqu'à ce que, dans la dixième
année, vingt-neuf millions de messages furent transmis, donnant un surplus de
recettes de £354,060 sur les dépenses. Dans une autre décade le total annuel des
opérations atteignit quatre-vingt-quatorze millions de messages, résultant en un
surplus de £251,806, quoique le prix des messages eut été dans le même temps réduit
de un schelling à six pences. Il est indiscutable que les prix élevés restreignent
l'utilité des câbles marins et des lignes terrestres, tandis que les bas prix ont un effet
contraire. Il y a quelques années le tarif des prix entre l'Australie et Londres
était de neuf schellings et quatre pences par mot. La proposition d'établir le câble
du Pacifique et le débat qui s'en est suivi ont amené l'abaissement du taux à quatre
schellings et neuf pences par mot. En 1890, l'année qui a précédé l'abaissement du
tarif, les opérations totales se sont chiffrées par 827,278 mots. L'année dernière
(1897) elles ont atteint 2,349,901 mots. En 1890, avec des prix élevés, le revenu a
été de £331,468. En 1897, avec des prix réduits, il a été de £567,852, ou £236,384 de
plus qu'en 1890, alors que le tarif était au maximum.

L'utilité du télégraphe peut être mesurée par le temps gagné sur la poste, et le
succès du service télégraphique du Royaume-Uni doit êt re accepté comme une
preuve concluante de son utilité et de sa valeur, car le gain de temps, dans ce cas,
est mesuré par des heures seulement. Son succès étonnant peut être attribué en
grande partie au contrôle de l'Etat; mais quel qu'en soit la cause, il est évident que
si dans les mêmes conditions ils ont gagné des semaines au lieu d'heures, l'utilité du
télégraphe sera d'autant plus grande et par suite sa valeur sera augmentée comme
moyen de communication. Il est un autre avantage, généralement inconnu du
public, qui peut être mis au compte de la télégraphie: c'est le fait que dans certaines
limites les frais réels de transmission sont très peu affectés par la distance. Tandis
que le coût du transport des lettres est en proportion de la distance parcourue, la
même règle ne s'applique pas au fil électrique. Avec un réseau télégraphique bien
outillé, le prix de la transmission d'un message à des milliers de milles n'est pas plus
élevé que celui de ce message à dix milles. Par conséquent, le principe du port de
lettre d'un penny, c'est-à-dire celui d'un faible prix uniforme pour toutes les dis-
tances, s'applique à la télégraphie océanique plus encore qu'au service postal impé-
rial. En face de ces considérations, un moment de réfléxion conduit à la conviction
que ce merveilleux fheteur-le fil électrique-met à notre portée, si nous avons
la sagesse d'en tirer parti, un moyen de communication idéal pour l'Empire britan-
nique immense comme le monde.

Il y a trente ans le parlement britannique, pour des raisons dont l'expérience a
pleinement confirmé la ,agesse, décida que l'Etat devait prendre le contrôle du
réseau télégraphique du Royaume-Uni. Aujourd'hui, il existe des raisons incroya-
blement plus puissantes pour que l'Etat contrôle un réseau de câbles pour l'Empire
tout entier.

La proposition n'est pas nouvelle, non plus. En consultant les délibérations de
la conférence coloniale de 1887, on verra qu'il fut question, dans les débats, d'un
service télégraphique impérial. Je parlerai, spécialement aux pages 225 à 228, 339
à 341 et 513 à 520, de ces débats auxquels prirent part les délégués du Cap de Bonne-
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Espérance, du Natal, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de Terreneuve et du
Canada. Et puis, à la conférence coloniale de 1894, la proposition fut exposée avec
quelques détails, et les avantages d'un réseau télégraphique tout britannique autour
du globe furent démontrés. A cette occasion je prends la liberté d'appeler l'attention
sur les délibérations de la conférence d'Ottawa, et plus particulièrement aux pages
88 à 90 inclusivement ; de même sur les délibérations du deuxième congrès des
chambres de commerce de l'Empire, et spécialement sur une lettre du délégué
d'Ottawa (1er juillet 1892) au président, sir-John Lubbock.

La proposition de compléter le circuit télégraphique du globe s'est sans doute
présentée à l'idée d'un grand nombre de personnes. Parmi ceux qui ont écrit sur le
sujet nous pouvons mentionner sir Julius Vogel, qui fut à une époque directeur
général des postes de la Nouvelle-Zélande; feu M. F. N. Gisborne, contrôleur des
télégraphes du gouvernement canadien; sir John Baden-Powell, M.P., Londres; M.
J. C. Lockley, de Nhil, Australie; et le vétéran réformateur des postes, M. Henniker
Heaton. Au Cap, M. Jan Hendrich Hofmeyer a donné son plus vigoureux appui à
la proposition.

PROJET D'UN RÉSEAU DE CABLE.

On peut poser en principe, comme condition essentielle d'un service impérial de
câble, qu'aucune des lignes ne doiu toucher un sol étranger et qu'elles doivent être
placées de façon à éviter les mers peu profondes, plus particulièrement les mers à
proximité d'un pays qui pourrait, suivant les probabilités, devenir hostiles. En
parlant d'une façon générale de la route qui remplirait le mieux ces conditions, je
vais commencer à Vancouver, parce que jusqu'à ce point la communication télégra-
phique avec le centre impérial à Londres est déjà assurée sans avoir à compter avec
un pouvoir étranger. D'abord nous avons établi une communication télégraphique à
travers l'Atlantique au moyen d'un certain nombre de câbles, et c'est une simple
question de frais d'immerger de nouveaux câbles transatlantiques qiand le besoin
s'en fera sentir. En second lieu nous avons un télégraphe transcontinental allant
de la côte atlantique à Vancouver, tout le long du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et tous les hommes du métier reconnaissent le grand avantage de cette situa-
tion. Les fils étant tendus à portée de la vue des trains qui passent, le télégraphe
peut être fréquemment inspecté avec la plus grande facilité, et les défauts, quand il
en arrive, peuvent être promptement réparés.

Commençant par Vancouver, le câble traverserait l'océan Indien jusqu'à l'Afrique-
Sud, de l'Afrique-Sud il traverserait l'Atlantique jusqu'au Canada, où il se raccorde-
rait aux lignes transatlantiques. Ce réseau de câbles compléterait le circuit du globe,
et constituerait une base pour relier ensemble chacune des possessions de Sa Majesté
et les stations navales de:ielâche pour faire du charbon (Gibraltar et Malte exceptés)
par le moyen de communication le plus parfait qui soit à notre disposition. De plus,
la communication serait formée par un réseau tout britannique de câbles sous-marins
installés dans une situation où ils seraient le moins vulnérables. Ce réseau impérial
peut être examiné en trois divisions.

(1.) Câbles dans l'océan Pacifique.

Le câble partant de Vancouver aurait d'abord une station au milieu de l'océan
à l'île Fanning, une seconde aux îles Fiji, une troisième à l'île Norfolk; à l'île Nor-
folk il bifurquerait, un embranchement s'étendant à la Nouvelle-Zélande, l'autre à la
côte orientale de l'Australie.

Il y a plusieurs îles dans le Pacifique, quelques-unes britanniques, d'autres sous
pavillons étrangers; dans le cours des temps ces îles pourraient être desservies par des
embranchements, selon que les circonstances l'exigeraient. Les lignes terrestres de
l'Australie compléteraient la communication avec la côte occidentale, ou il pourrait
être jugé à propos de substituer un câble aux lignes terrestres sur la partie de l'inté-
rieur comprise entre Adélaïde et le détroit du Roi George.
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(2.) Câbles dans l'océan Indien.

Da détroit du Roi George, ou de tout autre point de l'Australie occidentale, le câble
s'étendrait à l'île Cocos, de là à Maurice, et de là à Natal ou Capetown, selon qu'il
serait jugé bon. L'île Cocos deviendrait un centre télégraphique important ; elle
serait un.point commode pour raccorder Singapore par un câble d'embranchement.
Singapore est déjà relié à Hong-Kong par un câble tout britannique viâ Labuan, et
le gouvernement de Sa Majesté peut en prendre possession en donnant un avis de
douze mois. L'Inde serait atteinte par un embranchement allant de Cocos à Colombo
ou Trincomalie, île de Ceylan. A l'île Maurice un raccordement serait opéré avec
le câble actuel allant à Seychelles, Aden et Bombay.

(3.) Câbles dans l'océan Atlantique.

Afin d'éviter les eaux peu profondes le long des côtes occidentales de l'Afrique,
de l'Espagne, du Portugal et de la France, il est proposé que le câble s'étende de
Capetown aux Bermudes, touchant à Slainte-Hélène, à Ascension et aux Barbades
comme stations au milieu de l'océan. Aux Bermudes un raccordement serait opéré
avec le câble actuel allant à ilalifax, et ici avec les lignes canadiennes et transatlan-
tiques.

On a beaucoup fait valoir une proposition de relier l'Angleterre au Cap par une
ligne de câble touchant à Gibraltar, Sierra Leone ou Bathurst, Ascension et Sainte-
Hélène. Dans ma lettre du mois de décembre dernier j'ai fait observer à sir Wilfrid
Laurier qu'il existe de graves raisons contre la moitié septentrionale dCe cette route,
car "le câble, nécessairement, serait immergé sur une certaine distance dans des
eaux peu profondes où il 'serait exposé à des avaries résultant de diverses causes, et
où, aussi, l'agent d'une nation malveillante ou même un pêcheur mal disposé pour-
rait facilement et sans être vu détruire le câble. Sur des centaines de milles il serait
exposé à des risques de ce genie."

La route aujourd'hui proposée entre Ascension et la Grande-Bretagne est cer-
tainement moins directe, mais le câble serait beaucoup moins en péril; à cela doit
être ajouté l'avantage qu'il y aurait d'amener les possessions des Antilles dans le
cercle télégraphique impérial.

Pour aider à faire une estimation du coût d'une pareille entreprise, je présente
les distances approximatives suivantes que chaque groupe devra couvrir:

(1.) Dans l'océan Pacifique, de Vancouver à l'Australie et
la Nouvelle-Zélande. ............................... 7,150 nouds.

(2.) Dans l'océan Indien, de l'Australie orientale à l'Afrique-
sud-

Ligne-m ère ............... ........................ 6,500
Embranchement à Singapore....... 1,100

à Colombo........... 1,500
- 9,100 nœuds.

(3.) Dans l'océan Atlantique, de l'Afrique-sud aux Bermudes.. 6,600

22,850

La distance totale pour laquelle il faudrait de nouveaux câbles (dont 20,250
nœuds seraient dans la ligne-mère et 2,600 nouds dans des embranchements) peut
être portée à 23,000 nœuds, chiffre bruit, et le coût (y compris l'embranchement à
long-Kong) entre £5,000,000 et £6,000,000 sterling.

J'ai longtemps préconisé la première division de la proposition-l'établissement
d'un câble entre le Canada et l'Australasie comme ouvrage de l'Etat. J'ai compris
que ce câble serait l'avant-coureur d'un réseau télégraphique embrassant l'Empire
tout entier. Je suis certain que, comme entreprise d'Etat, le câble du Pacifique sera
un succès commercial complet, et que ce succès sera bientôt suivi du prolongement
du câble jusqu'à l'Afrique-sud et aux Indes.
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Un avantage particulier d'un réseau de câbles encerclant le globe sera apparent:
les endroits qu'ils t>ucheront seront reliés par deux routes allant dans les directions
opposées. Ce fait est d'une valeur spéciale, car il constitue en réalité un double
raccordement dans chaque cas. Le réseau de câbles exclusivement britanniques en
question avec ses embranchements relierait ainsi doublement les dépôts de charbon
suivants où il y a forteresses et garnisons :-Hong-Kong, Singapore, Trincomalie,
Colombo, Aden, Capetown, Simons Bay, Sainte-Hélène, Ascension, Sainte-Lucie,
Jamaïque, Bermude, Halifax, Esquimalt, détroit du Roi George et l'île Thursday.
Les " ports défendus suivants " seraient également reliés :-Durban, Karachi, Bom-
bay, Madras, Calcutta, Melbourne, Hobart, Sydney, Newcastle, Brisbane, Townsville,
Auckland, Wellington, Lyttletown et Dunedin.

Ne serait-il pas de l'intérêt d'une grande nation commerciale d'avoir tous ces
points de l'Empire extérieur mis en rapport par une communication aussi parfaite
que le télégraphe électrique ? N'est-ce pas une entreprise qui concerne essentielle-
ment toutes les possessions britanniques ? N'y va-t-il pas de leur intérêt commun
d'être mihes en .possession du moyen le plus rapide de communiquer entres elles
sans charges onéreuses ?

Je suis fermement convaincu qu'un câble du Pacifique appartenant à l'Etat est
la clef de la situation. Des examens approfondis ont démontré sa parfaite pratica-
bilité. Son aspect financier a été minutieusement étudié par des hommes d'affaires
dela plus haute valeur; le gouvernement canadien a chargé de ce soin lord Strathcona
et l'honorable A. G. Jones, deux hommes supérieurs par leur connaissance profonde
des affaires. Leur rapport, qui se trouve entre les mains du gouvernement, est tout
favorable au projet. Comme entreprise d'Etat, elle se suffirait à elle-même dès la
première année de son exécution, et permettrait de réduire chaque année les prix de
transmission. Il ne saurait y avoir de doute que la pose de ce câble serait un ser-
vice télégraphique impérial. Je suis convaincu que le câble du Pacifique briserait à
jamais tout monopole dans la télégraphie océanique et libérerait le public des tarifs
excessifs ; qu'il serait l'anneau initial d'une chaîne de câble d'Etat encerclant le
globe, avec ramifications partout où s'étend l'Empire britannique, et qu'il serait le
moyen de mettre en relation électrique momentanée chacune des possessions de Sa
Majesté.

En 1837, Rowland Hill, demandant l'uniformité d'un port de lettre à un penny
dans le Royaume-Uni, faisait remarquer combien ce serait chose désirable que les
lettres allant aux colonies ou en venant fussent sujettes au même port peu élevé que
celui des lettres de l'intérieur. Cet homme remarquable terminait son plaidoyer
par ces paroles mémorables: "Il n'y a peut.être pas une mesure qui contribuerait
plus à renverser les obstacles dont souffre l'émigration, et à entretenir entre les
colonies et la mère-patrie cette sympathie qui est le seul lien assuré de l'union, que
la réduction du port sur les lettres coloniales."

Si sir Rowland 1Hill avait connu les moyens de communication instantanée qui,
depuis l'époque où il vivait, ont été mis à notre portée, il les aurait proclamés le plus
puissant facteur de civilisation du siècle. Il aurait vu que, en favorisant les activités
du commerce et en améliorant les conditions de la race humaine, rien ne tend plus à
rendre plus profondes les sympathies de notre peuple et à rendre solides les fonde-
ments de l'Empire que d'ajouter à un port de lettres universel d'un penny l'avantage
incalculable d'un réseau télégraphique océanique, contrôlé par l'Etat, encerclant le
globe.

Imbu des idées que je me suis permis d'exposer, je crois que j'aurais commis
une grave erreur, au point de vue de l'intérêt public, si je n'avais pas cherché l'occa-
sion de les exprimer.

F. S.
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EXTRAIT D'UN RAPPORT DE J. S. LARKE, SYDNEY, N.-G.S.,
NOVEMBRE 1898.

LE CABLE DU PACIFIQUE.

Il y a quelques jours une délégation de la Chambre de Commerce de cette ville
s'est rendue auprès de l'honorable Varney Parkes, qui a été récemment nommé
directeur général des Postes, pour demander au gouvernement de s'occuper de la
question d'un câble du Pacifique. Je vous envoie une compte rendu officiel de l'entre-
vue. Comme on avait auparavant prétendu que le Canada avait manqué à sa parole
vis-à-vis ces colonies à propos d'un câble, j'ai cru devoir aller voir le directeur général
des Postes pour lui dire que cette assertion était fausse et qu'aucune administration
canadienne n'avait convenu d'assumer un tiers de la responsabilité d'une telle entre-
prise. Je pris la liberté d'appeler son attention sur le fait qu'à la conférence
d'Ottawa en 1894, un délégué australien avait déclaré que l'Australasie, à une confé-
rence postale des colonies tenue au commencement de cette année-là, s'était rendua
responsable pour la moitié des frais, ne laissant qu'une moitié à être divisée entre le
Canada et la Grande-Bretagne. Subséquemment l'Australie, non pas le Canada, pro-
posa que les frais fussent défrayés également par tes colonies et la Grande-Bretagne.
La Chambre deSydney demande à l'autre Chambre de Commerce de l'Australasie de
pousser la question auprès de leurs gouvernements, car il ne paraît pas qu'un câble
vic l'Afrique-Sud puisse remplacer un câble partant du Canada et travereant le
Pacifique.

RAPPoRT d'une délégation de la Chambre de Commerce de Sydney qui s'est rendue, le 13
octobre 1898, auprès du Directeur-Général des Postes au sujet du câble du Pacifique.

PRÉsENTs:

John S. Brunton, président; M. Gotthelf, vice-président; A. F. Robinson, A. W.
Meeks, Geo. Wall, J. T. Tillock, G, S. Littiejohn, et H. C. Mitchell, secrétaire.

M. John Brunton dit qu'il a l'honneur de présenter la délégation au sujet d'une
affaire bien connue et dont le gouvernement est saisi depuis un certain nombre
d'années. Cette affaire l'intéresse particulièrement, car il faisait partie de la délégation
des chambres associées de commerce à Londres en 1895, laquelle s'était rendue
auprès de lord Rosebery à propos du même sujet. Ilieprésentait la chambre de
commerce de SyIney. la réponse que la délégation reçut fut à l'effet que les colonies
ne savaient pas ce qu'elles recevraient avant de l'avoir demandé. L'honorable M.
Joseph Chamberlain l'avait appuyée dans ses observations en 1897, quand il dit que
son gouvernement était disposé à donner son concoors, mais qu'il attendait que les
colonies eussent pris l'initiative.

A la conférence des chambres australasiennes de commerce qui se réunit à
Sydney, feu M. Joseph donna lecture d'un excellent mémoire sur ce sujet, et la
résolution suivante fut adoptée

"Cette conférence est d'opinion que le prompt établissement d'une communica-
tion télégraphique avec la mère-patrie viâ l'océan Pacifique et le Dominion du
Canada, sous contrôle impérial, et passant exclusivement par les possessions britan-
niques, est une nécessité, non seulement pour les intérêts du commerce, mais pour
des raisons de stratégie impériale, et aidera notablement non seulement la grande
cause de la fédération australienne, mais formera aussi un solide lien d'union entre
la Grande-Bretagne et la Bretagne plus Grande. De plus, recommandation est faite
aux gouvernements des diverses colonies représentées à cette conférence de demander
avec instance au gouvernement impérial d'exécuter l'immersion du câble du Pacifique
aux frais communs des gouvernements intéressés, dans le plus bref délai possible."
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Cette résolution couvrait tout. M. Joseph la traita au triple point de vue com-
mercial, social et national. La question avait peut-être été imposée à la population
pendant les quelques derniers mois au milieu de la guerre hispano-américaine, car
si la Grande-Bi etagne avait été entraînée dans le conflit, il aurait eu sans aucun doute
un résultat grave.

On n'a pas pas prouvé que l'entieprise ne serait pas profitable. La réduction
du tarif de 4s. 9d. à 3s. signifie une épargne de Is. 9d. par mot et une économie
d'environ £190,000 par année pour·l'Australasie. La proportion des frais d'intérêt
et d'entretien du câble, soit £145,000 par année, pourrait être divisée sur une base
qu'il n'appartient pas aux délégués de suggérer. Ils croient que le Canada et le
Royaume-Uni traiteront avec les colonies dans un esprit équitable. Il faut consi-
dérer qu'un bon marché pour les dépêches amènerait une augmentation considérable
de dépêches sociales et particulières. Actuellement le câble ne fait que le service
du commerce et des journaux. Les chiffres montrent qu'en 1893, 1,323,000 mots
ont été transmis au Royaume-Uni, et 2,327,000 en 1895-soit un gain de 1,000,000
dans ce court espace de temps.

11 a appris que la contribution à la Compagnie Eastern Extension était de
£33,000 par année, et que un ou deux milliers do livres de plus constitueraient la
part de la compagnie dans le câble du Pacifique.

Ils reconnaissent les avantages de la ligne de la Compagnie Eastern Extension,
qui a été pour la compagnie une entreprise commerciale et profitable. La proposi-
tion d'établir un câble au Cap n'est pas ce qu'ils demandent. Ils veulent un câble-
sur possessions briitanniques, qui appartiendrait à l'Etat et serait sous son contrôle ;
et comme il a été démontré qu'il n'y aurait probablement pas de pertes, ils n'hési-
tent pas à recommander au gouvernement de s'emparer de la question.

L'esprit fédéral qui existe aujourd'hui montre qu'avec cette entreprise particu-
lière la plus grande cordialité prèdomine dans les autres colonies et la Nouvelle-
Zélande.

C'est pourquoi il prie instamment le Directeur général des Postes de soumettre
bientôt l'affaire au Cabinet.

M. Gotthelf adhère aux observations de M. Brunton et appuie sur le fait que
depuis quelques années la Chambre de Commerce s'est occupée de la question et que
le prédécesseur de M. Parkes était sympathique au mouvement du câble du Paci-
fique. Il croit le moment opportun de s'agiter encore; en conséquence ils en
appellent à M. Parkes.

M. Meeks dit qu'il a fait partie de plusieurs délégations, et qu'il lui est agréable
de dire que le prédécesseur de M. Parkes était profondément convaincu de la néces-
sité d'un second câble. M. Cook paraît être en communion d'idée avec la Chambre
de Commerce. Les autres colonies ont les yeux sur la Nouvelle-Galles du sud, mais
l'important est que les gouvernements soient saisis d'nne proposition bien définie.
Il y a lieu de croire que si les colonies veulent prendre quatre neuvièmes de la res-
ponsabilité, l'Angleterre en prendra probablement trois et le Canada deux. On s'est
étonné de ce que le Canada prenne une part aussi faible, mais il a été répondu que le
Canada ne retirerait pas grand avantage de l'entreprise, car une bonne partie de ses
lignes appartenaient à des particuliers. On attend une proposition favorable. du
gouvernement, et on verra alors s'il est possible d'en venir à une entente.

Si la Nouvelle-Zélande se rallie à l'entreprise, les colonies pourront facilement
prendre part à la proposition. On comprend parfaitement que 'Australie-sud s'en
tienne à sa ligne actuelle, à moins qu'elle ne reçoive compensation.

Il est indéniable que le commerce avec l'Amérique et le Canada augmente, et
aujourd'hui le prix des dépêches est très élevé, quelque chose comme 6s. par mot,
tandis que pour transmission en Angleterre le prix est beaucoup moindre.

Sans vouloir être trop importun à M. Parkes, il tient à faire observer que le
prédécesseu- de celui-ci s'est exprimé très carrément sur la question. En même
temps M. Cook ne pourrait trouver jour à faire la première proposition.

Je demande instamment au Directeur général des Postes de s'occuper de cette
importante question.
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M. PARKEs.-Messieurs, cette question ne m'a pas échappé, car lorsque j'étais
en charge il y a une quinzaine de jours j'ai compris qu'il était nécessaire d'en arriver
à une entente.au sujet de cette communication par câble. Il y a quelques années le
câble du Pacifique avait un aspect brillant, mais de récents événements (depuis que
vous êtes allés voir M. Cook) ont mis les choses sous un jour différent. Le gouver-
nement a pour devoir impérieux d'obtenir le service le meilleur et le plus écono-
mique pour son pays. J'ai discuté la question avec M. Read. Nous en sommes venus
à la décision qu'elle doit être envisagée au point de vue des affaires afin d'établir avec
le monde une communication par câble permanente sur une base beaucoup plus éco-
nomique.

D'abord, laissez-moi vous dire qu'il y a un mois un message fut envoyé au gou-
vernement britannique lui demandant s'il consentirait à fournir une portion solide
de la subvention au câble du Pacifique. Nous n'avons pas encore reçu de réponse, et
vous devez comprendre qu'il nous est impossible d'agir avant d'avoir cette réponse.
J'en attends une d'un jour à l'autre.

Le fait est que le gouvernement britannique a montré qu'il n'est pas disposé à
subventionner le câble du Pacifique, parce que, au point de vue de la stratégie et de
la protection du câble, il ne serait pas en situation sûre. Il incline entièrement vers
la proposition de l'Eastern Extension.

Une commission (en juillet 1898) a discuté cette route; elle a aussi étudié
l'autre. Cette commission a recommandé fortement que le gouvernement britan-
nique subventionnât la route de Gibraltar, Ascension, Sainte-Hélène, Cap ,deBonne-
Espérance, Durban, Maurice, îles Keeling, etc., à l'Australie, parce qu'il en aurait le
contrôle absolu. Elle a fait observer aussi que le câble du Pacifique serait d'un entre-
tien très difficile, à cause de la grande longueur des sections-de plus, qu'il n'aurait
pas le contrôle des eaux traversées par le câble.

La commission a soulevé des objections si fortes que l'agent général déclare
qu'il juge impossible de les renverser. Néanmoins, nous avons envoyé par câble la
dépêche dont je vous ai parlé.

Comme vous l'avez dit, les proportions étaient: la Grande-Bretagne un tiers,
le Canada deux neuvièmes et les gouvernements australiens un neuvième chacun.

En réalité trois seulement des colonies étaient de tout cœur pour le projet de
câble du Pacifique, et, si la Grande-Bretagne ne donnait pas de subvention elles
auraient à fournir les sept neuvièmes des frais-c'est-à-dire que, au lieu de £13,000,
la Nouvelle-Galles du Sud aurait à payer à peu près £16,000 ou £17,000 par année, ce
qui est hors de question.

Je puis vous donner l'assurance que le gouvernement a l'intention de régler
l'affaire le plus tôt possible. Il ne m'est pas permis de vous faire part des négocia-
tions qui ont eu lieu, puisqu'elles sont secrètes; mais le gouvernement aura bien
soin que vous ne soyez pas laissés à la merci d C la Compagnie Eastern Extension.

Supposons que le câble du Pacifique, une fois posé, soit interrompu à un moment
donné, nous nous trouverions à la merci de la compagnie Eastern Extension; tandis
que si le gouvernement britannique construisait l'autre route, elle serait une ligne
double et le coût n'en serait pas aussi élevé. Toutes les colonies y coopéreraient, et
il est possible qu'en opposant un projet à l'autre on aurait un service à beaucoup
meilleur marché. Cela paraît être la politique que le gouvernement devrait suivre.

Les seuls obstacles qu'il y a sont les voies et moyens.
Dès que nous aurons une réponse du gouvernement britannique, nous serons en

mesure de'vous faire connaître ainsi qu'au publie la route adoptée par le gouverne-
ment. C'est tout ce que je puis dire.

M. BURNTON.-Nous concluons de vos observations que vous vous occupez de
l'affaire et que vous comptez en tirez le meilleur parti. Hommes deecommerce, nous
attendons cela de vous.
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LE CABLE DU PACIFIQUE ET SES RAPPORTS AVEC UN RESEAU DE
CABLE DE L'ÉTAT ENCERCLANT L'EMPIRE.

A l'honorable R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 31 janvier 1899.

MoNSIEU,-La question d'un câble du Pacifique considéré comme premier chaî-
non d'un réseau de câbles appartenant à l'Etat et encerclant l'Empire a récemment
attiré beaucoup l'attention en Grande-Bretagne.

La lettre ouverte que j'ai adressée sur ce sujet au Très honorable Joseph Cham-
berlain, secretaire d'Etat pour les colonies (28 octobre 1898), a été publiée par les
journaux au commencement de décembre. Quinze jours plus tard elle éveillait
l'attention dans le Royaume-Uni et donnait lieu à des articles dans le Times et d'au-
tres journaux de Londres. Un vif intérêt fut créé en Angleterre, en Irlande et en
Ecosse, et avec une singulière unanimité la presse se déclara favorable à l'entreprise.
Je joins à cette lettre une liste de quelques-uns des journaux qui traitent de la
question.

Ces journaux s'accordent à dire que le câble du Pacifique, à part ses mérites
inhérents, serait le précurseur direct d'un réseau britannique faisant le tour du
monde ; que-par ce fait il déterminerait une transmission télégraphique économique
entre chaque possession de l'Empire, favoriserait une union plus étroite, développe-
rait le commerce et conférerait nombre d'avantages sociaux, maritimes et politiques.

Ce concours d'opinions ajoute un nouvel intérêt au projet de relier télégraphi-
quement le Canada et l'Australasie, et il devient important que le gouvernement soit
mis en possession de tous les faits qui s'y rapportent. Dans ce but, j'ai préparé le
mémoire suivant concernant le coût et le revenu de l'entreprise, en m'appuyant sur
les données les plus récentes et les plus sûres que j'ai pu obtenir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING.

CABLE AUTOUR DE L'EMPIRE.

Liste de quelques-uns des journaux et revues, publiés dans le Royaume-Uni, qui
ont récemment publié des articles concernant l'établissement d'un réseau de câbles
électriques par l'Empire et appartenant à l'Etat, et dont le câble du Pacifique consti-
tuerait le premier chaînon:-
'The Evening Mail," Manchester, 12 déc. 1898.
'The Manchester Guardian," 13 déc. 1898.
'The Eastern Morning News," 14 déc. 1898.
'The Yorkshire Herald," 15 déc. 1898.
' The English Mechanic," 16 déc. 1898.
'The Home News," 16 déc. 1898.
"The Electrical Engineer," 16 déc. 1898.
'The Empire," Londres, 17 déc. 1898.
"The Times," 17 déc. 1898.
'The Yorkshire Post,"19 déc. 1898.
'The Dundee Courier," 19 déc. 1898.
' The Financial News," Londres, 20 déc. 1898.
'The Aberdeen Free Press," 20 déc. 1898.
The Daily Mail," Londres, 20 déc. 1895.
The Commerce," Londres, 20 déc. 1898.
The Financial News," Londres, 21 déc. 1898.
The Belfast News Letter,' 21 déc. 1898.
The Sheffield Telegraph," 21 déc. 1898.

'The Shields Daily Gazette," 21 déc. 1898.

"The Echo," Londres, 13 déc. 1898.
"The Canadian Gazette," Londres, 15 déc, 1898.
"The Newcastle Leader," 15 déc. 1898.
"The Electrical Review," 16 déc. 1898.
"The Times," 16 déc. 1898.
"The Yorkshire Herald," 16 déc. 1898.
"The Pall Mall Gazette," 17 déc. 1898.
"The Outlook,' Londres, 17 déc. 1898.
"The Daily News," Londres, 19 déc. 1898.
"The Times," Londres, 19 déc. 1898.
"The Daily Mail," Birmingham, 18 déc. 1898.
"The Daily Graphic," Londres, 20 dée. 1898.
"The Glasgow Record," 20 déc. 1898.
"The Birmingham Gazette," 20 déc. 1989.
"The Contract Recorder," 20 déc. 1898.
"The Sheffield Telegraph," 21 dée. 1898.
"The Daily Telegraph," Londres, 21 déc. 1898.
"The Daily Mail," Londres, 21 dée. 1898.
"The Commerce," 21 dée. 1898.
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" The Glasgow Record," 22 déc. 1898.
" The Shipping World," 22 dée. 1898.
" The Morning Post," 23 déc. 1898.
" The Electrician"' 23 déc. 1898.
" The Evening News," 23 déc. 1898.
" The Glasgow Citizen"' 23 déc. 1898.
" The Liverpool Mercury," 23 déc. 1898.
" The Railway News," 24 déc. 1898.
" The Scotsman, 24 déc. 1898.
" The Brighton Herald," 24 déc. 1898.
" The Investors Guardian," 24 déc. 1898.
" The Electrical Review," 24 déc. 1898.
" The Liverpool Mercury," 28 déc. 1898.
" The New Age," 29 déc. 1898.
" The Outlook," 31 déc. 1898.
" The Cambridge Express," 31 déc. 189S.
" The Imperial Institute Journal," 1er jan. 1899.
" Chamber of Commerce Journal," 1er jan. 1899.
" The Times," 5 jan. 1899.
"The Daily Chronicle," 6 jan. 1899.
"B. Columbia Review," Londres, 7 jan. 1899.
"The Dundee Advertiser." 12 déc. 1898.

" The Liverpool Mercury," 22 déc. 1898.
" The Canadian Gazette," 22 déc. 1898.
" The Lightning, 22 déc. 1898.
" The Engineer," 23 déc. 1898.
" The Daily Graphic," 23 déc. 1898.
" The Morning Post," 23 déc. 1898.
" The Home News," 23 déc. 1898.
" The Empire," Londres, 24 déc. 1898.
"The Citizen," 24 dée. 1898.
" The Glasgow Herald," 24 déc. 1898.
"The South Africa," 24 déc. 1898.
"The Outlook," 24 déc. 1898.
"The Saturday Review," 24 déc. 1898.

" The Canadian Gazette," 29 déc. 1898.
" The Electrical Review," 30 déc. 1898.
" The Illustrated News," 31 dée. 1898.
" The Britannia," 1er janv. 1809.
" The Morning Post," 5 janv. 1899.
" The Meckanical World," 6 janv. 1899.
" The Invention," 6 janv. 1899.
" The Canadian Gazette," 12 janv. 1899.
" The Outlook," 28 janv. 1899.

(Mémoire.)

COUT, FRAIS ET REVENU ANNUEL-CABLi DU PACIFIQUE.

COUT.

Une étude attentive et complète a été faite par la commission impériale du câble
qui s'est réunie à Londres en 1896 sous la présidence de lord Selborne. Les représen-
tants du Canada présents étaient lord Strathcona et l'honorable A. J. Jones.

La commission avait par devers elle les soumissions reçues par le gouvernement
canadien en 1894. Elle interrogea les gérants des diverses compagnies de construc-
tion de câble, et recueillit un grand nombre de témoignages techniques; après inves-
tigation minutieuse, elle en vint à la conclusion qu'un câble de type de bon service
peut être fabriqué, expédié, immergé et garanti pour £1,500,000, et qu'il serait pos-
sible d'établir pour £1,800,000 un autre type de câble, un câble capable de transmettre
50 pour 100 de trafic de plus.

Une des plus solides compagnies de construction offrait de fournir et poser le
câble du premier type pour £1,517,000, et celui du second type pour £1,880,000 ; et
cette offre comprenait, non seulement la construction de bonnes bâtisses à chaque
station avec tout l'outillage en double, mais aussi l'entretien des câbles pendant trois
ans. Il est probable, dit ce rapport, qu'une autre compagnie offrirait des conditions
analogues.

Le rapport de la commission impériale porte la date du 5 janvier 1897; on y
trouvera tous les détails. La commission n'a pas jugé nécessaire d'inclure dans le
coût du câble les frais d'entretien pendant trois ans ; elle pensait que six mois suffi-
raient. Dans ses estimations qui suivent, £35,000 couvrent l'entretien de six mois,
£80,000 l'achat de deux bâtiments affectés aux réparations, et £78,000 les dépenses
imprévues.

Coût minimum (câble de 1er type)................ £1,500,000
Coût maximum (câble de 2e type)............ ............ £1,800,000

FRAIS ANNUELS.

La commission impériale a recueilli un grand nombre de témoignages portant
sur les frais de fonctionnement, d'entretien et de réparations. Elle a jugé nécessaire
de pourvoir au capital par fonds d'amortissement pour renouveler le câble après un
certain nombre d'années. Elle a pareillement sous ce titre fait entrer en ligne de
compte l'intérêt sur le capital, dont le taux doit dépendre en grande partie des condi-
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tions suivant lesquelles le capital est.levé. Elle ajoute quatre estimations des frais
annuels, variant selon le type du câble et le taux de l'intérêt, comme suit:-

Intérêt. Capital. Total des frais annuels.
1-21 pour 100 £1,500,000 £144,887
2-21 "1,500,000 147,561
3-2. " 1,800,000 155,164
4,-2.. " 1,800,000 158,673

Les-frais annuels de toutes sortes peuvent donc être portés comme suit

Minimum...............£144,887
Maximum................ 158,673

REVENU.

Dans le rapport de la commission impériale il est fait aliusion à cette partie du
sujet comme suit: " Mettant la dépense totale annuelle à £144,887 et l'augmenta-
tion des affaires à 10 pour 100 par année sur 750,000 mots en 1896, un câble du
Pacifique encaisserait, s'il commençait à fonctionner le 1er janvier 1900, £178,437
dans sa première année d'exploitation, en supposant que son taux serait de 3s. 3d.
par mot-ce qui laisserait £33,500 à son avoir pour la première année d'exploitation.
Si le taux était réduit à 2s. par mot, le câble encaisserait £109,807 en 1900,
£120,788 en 1901, £132,867 en 1902 et £146,153 en 1903 ; il deviendrait ainsi entre-
prise payante dans la quatrième année de son exploitation.

Au sujet de ce qui précède les observations suivantes suffisent:
(1) A maintes reprises la commission a expliqué qu'en faisant l'estimation du

revenu " il faut user d'une prudence extrême ", et comme preuve de la circons-
pection qu'elle a exercée elle base son estimation sur la prévision que le câble du
Pacifique obtiendra à peine plus qu'un tiers du trafic brut de l'Australie et de
l'Europe, et elle n'inclue rien pour le trafic australasien-américain.

(2) Malgré la grande prudence de la commission, son estimation tend à démon-
trer que, même au taux réduit de 2s. le mot (car la nouvelle ligne ne serait pas
prête à commencer les opérations avant 1902,) les frais annuels seraient couverts par
les recettes dans.la deuxième année, c'est-à-dire en 1903.

Dans leur rapport spécial (12 janvier 1897) lord Strathcona et M. A. G. Jones
y vont plus libéralement. Ils présentent deux estimations (pages 13 et 14) qui
établissent qu'il y aurait en 1902 un surplus de recettes sur toutes les dépenses, et
que le surplus augmenterait chaque année suivante.

ESTIMATION DU REVENU D'APRÈS LES DERNIERS RENSEIGNEMENTS.

11 y a deux ans que la commission impériale a fait rapport, et il est bon d'étu-
dier la question du revenu à la faveur des renseignements acquis depuis cette époque.

Les derniers relevés des opérations télégraphiques entre l'Aust-alasie et l'Eu-
rope figurent aux procès-verbaux imprimés de la conférence postale et télégraphique
tenue à Hobart en avril 1898. Ces i elevés sont donnés sur l'autorité de sir Charles
Todd, Directeur général des Postes de l'Australie-sud, qui a toujours été un ferme
adversaire du câble du Pacifique. Dans le tableau 4, page 48, voici ce que nous
trouvons.

Le trafic brut en 1887 comprenait 793,917 mots.
"C 1890 "l 827,278 "

Le tarif était alors de 9s. 4d. par mot. Le 1er mai 1891 le taux fut réduit à 4s.,
et le 1er janvier 1894 il fut haussé à 4s. 9d. Ce dernier taux n'a pas changé depuis.
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Avec les nouveaux taux, selon la même autorité, le trafic brut annuel a été
comme suit :-

En 1892, le nombre de mots transmis fut de................1,275,191
1893, " ". . .... 1,303,336
1894, " " . .... 1,381,400
1895, ". . .... 1,450,446
1896, " " 2,110,917
1897, " " . ..... 2,349,901

Il n'est pas probable 'que le câble du Pacifique soit terminé d'ici à trois ans.
Supposant qu'il serait en état de fonctionner pour le 1er janvier 1902, il s'agit de
savoir: (1) quel sera le trafic brut en 1892, et (2) quelle proportion de ce trafic la
nouvelle ligne obtiendra.

Bien que les opinions puissent différer sur les deux questions, quant à la pre-
mière, il est évident, d'après les relevés cités, que le trafic se développe rapidement,
et que ce développement est grandement accéléré par une réduction des taux. Dans
la dernière année du tarif de 9s. 4d. par mot, 1890, les opérations brutes ont consisté
en 827,278 mots, la réduction a eu pour effet immédiat d'augmenter les affaires de
cinquante pour cent. Même dans les conditions d'un tarif uniforme, il y a preuve
d'une grande vitalité. De 1893 à 1897 le tarif est resté à 4s..9d. par mot et les
affaires ont augmenté de 1,303,336 à 2,349,901 mots en ces quatre années.

Il est permis de conclure de ces faits qu'en 1902, même si le tarif n'est pas
modifié, il y aura une grande augmentation dans les opérations télégraphiques, et
que, avec la nouvelle ligne établie et la réduction du prix des dépêches, cette aug-
mentation sera encore plus considérable. Si plus d'un million de mots ont été ajoutés
au trafic durant les quatre années de 1893 à 1897, dans les mêmes conditions l'aug-
mentation en cinq ans, de 1897 à 1902, se ait de un million et quart de mots, c'est-
à-dire que si le tarif des dépêcbes reste à 4s. 9d. par mot et que la même progression
continue, le trafic brut australien-européen sera, en 1902, de 3,600,000 mots, chiffres
ronds.

On dira peut-être qu'il n'y a pas de certitude absolue sur ce point; cependant,
il y a une probabilité raisonnable, et plus qu'une probabilité, que si les taux sont
abaissés comme il en est question, les échanges télégraphiques seront stimulés, et il
s'en suivra un trafic beaucoup plus considérable. Il existe de bonnes raisons pour
croire que si le tarif est abaissé de 4s. 9d. à 3s. par mot, les opérations brutes seront
d'au moins 4,000,000 de mots en 1902. Il est bon, toutefois, en formulant les esti-
mations, de se garer autant que possible des exagérations; nous pouvons donc, en
toute sûreté, mettre à 3,600,000 mots le chiffre probable des opérations en 1902, alors
que le câble du Pacifique fonctionnera.

Voyons maintenant pour la seconde question: quelle proportion du trafic brut
écherra au câble du Pacifique ? Les raisons suivantes font voir que la nouvelle ligne
aura une part complète, certainement pas moins que la moitié du nombre total de
mots transmis.

1. Le câble du Pacifique donnera indubitablement au public un meilleur service
que la ligne actuelle. Sur ce point il suffit de citer l'extrait suivant d'une Réponse
(n° 94) à une Adresse du Parlement datée le 18 avril 1898:-

"IRelativement aux remarques de sir Julius Vogel dans la lettre qui précède, le
soussigné croit à propos de faire voir que ce sont les répétitions manuelles et non les
répétitions automatiques qui causent du retard et font grandir les chances d'erreur
dans la transmission des messages. Les postes à répétition par la route terrestre en
Canada sont automatiques, et l'on ne doit pas en tenir compte dans une comparaison.
Par la route orientale, il y a dix postes à répétition manuelle entre l'Angleterre et
l'Australie, savoir: Gibraltar, Malte, Alexandrie, Suez, Aden, Bombay, Madras,
Penang, Singapore et Java. Par la route du Pacifique il y aurait cinq postes à répé-
tition manuelle, savoir: Canso, Vancouver, l'île Fanning, Fiji et l'île Norfolk. Avec
la moitié moins de postes à répétition, on aurait naturellement plus d'exactitude et
de rapidité dans la transmission, et en général un meilleur service par la nouvelle
route."
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2. Les gouvernements australasiens se trouvant aux principales sources du
trafic et ayant le contrôle de toutes les lignes terrestres, seraient non seulement en
situation de donner les affaires aux câbles du Pacifique, mais en qualité de proprié-
taires-associés ils auraient un intérêt direct à le faire. Le câble du Pacifique deviendrait
la "route normale " pour tous les télégrammes de ces colonies envoyées en Amérique
nord et sud, Grande-Bretagne, Allemagne, France, Scandinavie, Belgique et iHol-
lande. Par l'expression -route normale" je veux dire que. à moins que les per-
sonnes qui envoient des télégrammes ne donnent l'ordre spécial de les expédier par
une autre route, ces télégrammes suivent la " route normale ". Cette circonstance
donnerait au câble du Pacifique l'avantage énorme, car l'expérience prouve qu'une
très grande proportion des dépêches est uonnée par le public sans aucune indication
de route. Quant aux messages expédiés d'Europe en Australasie, 11 est évident que
chaque compagnie de câble de l'Atlantique, ayant des bureaux dans chaque cité du
Royaume-Uui et d'ailleurs, serait intéressée à se servir du câble du Pacifique pour
les réponses.

Devant ces faits, on peut prédire sans craindre de se tromper qu'il y aura en
1902 un trafic brut d'au moins 3,600,000 mots, et que sur cette quantité le câble du
Pacifique en obtiendra sûrement la moitié, ou 1,800,000 mots.

La transmission de 1,800,000 mots à 2s. par mot rapportera un revenu de
£180,000 pour faire face aux frais annuels de toutes sortes. Le maximum de ces
frais a été porté à £158,673 ; il resterait donc £21,327. Mais ce surplus serait le
résultat des opérations australasiennes-européennes seulement. A celles-ci il faut
ajouter les opérations australasiennes-américaines qui passeraient par le câble du
Pacifique. Il ressort d'un document parlementaire présenté à la Chambre des Repré-
sentants de la Nouvelle-Zélande et portant la date du 30 août 1898 (page 128), que
les opérations australasiennes-américaines en 1897 se sont chiffrées pour 87,033 mots,
dont la coût serait en moyenne, aux taux courants, de 6s. par mot. Il est impos-
sible deldire de combien les opérations brutes de 1902 excéderaient celles de 1897 lors-
que les taux seront abaissé à 2s. le mot. Rien de plus certain que en six ans de
temps à partir de 1897 ; que, avec le prix des dépêches réduit à moins d'un tiers des
taux actuels, le trafic transpacifique prendra de grands développements et qu'il
grossira les profits du câble du Pacifique.

Les estimations que je présente sont extrêmement modérées. Elles démontrent
clairement que le câble du Pacifique, dès la première année de son établissement
comme entreprise d'Etat, sera un succès financier complet. De plus, l'accroissement
du crafie, stimulé par la réduction des taux, développera tellement les opérations que
le su-plus net augmentera d'année en année et permettra d'abaisser peu à peu ce tarif.

SANDFORD FLEMING.

COLONIAL OFCE, S. W., 10 avril 1899.
Loun.STRATHCoNA, G.C.M.G,

CHER LoRD STRATHCONA,-Jne lettre officielle va vous apprendre que le rapport
de la commission du câble du Pacifique et les documents qui l'accompagnent sont sur
le point d'être publiés en ce pays, et que par conséquent il n'y a pas d'objection à ce
que le rapport soit publié au Canada.

Les documents annexées au rapport ont subi certaines corrections depuis leur
première impression; ainsi, quand ils seront publiés, ils différeront en certains détails
des exemplaires qui ont été fournis aux membres de la commission et aux gouverne-
ments coloniaux.

Il est donc à désirer que, si le rapport est réimprimé au Canada, votre gouver-
nement soit averti que la version qui doit êre publiée est celle qui sera donnée au
parlement, non celle de l'exemplaire non corrigé qu'il a présentement en sa posses-
sion; et je vous serais très obligé de vouloir bien mentionner la chose en communi-
quant avec votre gouvernement.

Le document parlementaire paraîtra probablement dans une quinzaine de jours.
Croyez-moi, etc.,

SELBORNE.
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RAPPORT DE LA COMMISSION INSTITUÉE POUR ÉTUDIER LA PRO-
POSITION D'ÉTABLIR UN CABLE TÉLÉGRAPHIQUE ENTRE L'AMÉ-
RIQUE BRITANNIQUE DU NORD ET LES COLONIES DE L'AUSTRA-
LASIE.

1. La commission a l'honneur de faire rapport que, instituée par le Secrétaire
d'Etat pour les colonies le 2 juin dernier, elle a tenu sa première séance le 5 du
même mois, mais que par suite de retards inévitables elle n'a pu commencer l'inter-
rogatoire des témoins que le 12 novembre.

2. La commission désire exprimer les obligations qu'elle doit à M. Sandford
Fleming, dont les longues études de la question d'un câble du Pacifique ont jeté un
jour lumineux sur le projet et notablement facilité la tâche de la commission, ainsi
qu'à tous les messieurs qui ont eu la bonté de donner leurs témoignages et dont les
réponses couvrent toutes les questions comprises dans le cadre de ses investigations.

3. La commission a minutieusement étudié ces réponses, ainsi que d'autres
données qui lui ont été communiquées portant sur le même sujet, et elle a l'honneur
de faire le rapport suivant.

4. Elle est d'avis que ce qu'il y a de mieux à faire, pour plus de commodité, est
de traiter des matières qui lui ont été soumises dans l'ordre indiqué par l'acte qui la
constitue.

I' PRATICABILITÉ.

5. Personne ne conteste la praticabilité du projet au point de vue technique,
bien que la profondeur, qui dépasse probablement 3,000 brasses en certains endroits,
soit plus grande que celle dans laquelle un câble ait été immergé jusqu'ici. La com-
mission considère qu'une étude hydrographique préliminaire est nécessaire, 1rinci-
palement pour connaître, avant la pose du cable et pour éviter pendant son immer-
sion, les inégalités dc fond qui pourraient causer suspensions, et, au cours du temps,
fractures du câble. Cette étude, cependant, pourrait être faite pendant la fabrica-
tion du câble; elle pourrait être faite par les entrepreneurs sous la direction d'un
fonctionnaire choisi par les propriétaires du câble, et le contrat pourrait contenir
toutes les spécifications à cette fin. En ce qui concerne la route à suivre, les données
recueillies jusqu'ici permettent de calculer les frais du câble, et la nouvelle étude
hydrographique recommandée n'entraînerait certainement pas une variation notable
dans les soumissions.

6. De plus, il sera nécessaire de faire un examen sérieux des îles que nous
allons indiquer, afin de connaître les endroits qui conviendraient le mieux pour y
établir des stations d'atterrissement.

IL. ROUTE.

7. La commission recommande que la route soit de Victoria vid l'île Fanning
ou Palmyra, les îles Fiji et Norfolk, avec embranchements depuis cette dernière
station jusqu'à Queensland et la Nouvelle-Zélande. Il y aurait sans doute un avan-
tage positif à faire passer le câble viâ les îles hawaïennes, au lieu de l'île Fanning ou
Palmyra, car dans ce cas la section serait plus courte et par suite moins coûteuse
pour la même vitesse, ou plus rapide pour le même coût, et s'il n'était pas établi de
ligne à partir de la Californie, il serait possible d'obtenir quelque trafic de Honoinlu.
Mais cette route entraînerait un écart du principe de n'employer que le territoire
britannique pour les stations d'atterrissement, et comme ce principe a été formelle-
ment affirmé par les gouvernements canadien et australien aux conférences
d'Ottawa et de Sydney, la commission considère qu'il faut y adhérer, et qu'un aban-
don de ce principe changera essentiellement la nature du projet qui a été apporuvé à
ces conférences.
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8. La longueur du câble par la route recommandée sciait, en accordant 10 pour
100 pour le" mou ", d'environ 7,986 milles, comme suit:

Vancouver à l'île Fan ning, 3,561, ou un peu moins de Vancouver à l'île Palmyra.
le Fanning à Fiji, 2,0.93, ou un peu moins de l'île Palmyra à Fiji.

Figi à l'île Nor'folk, 961.
[le Norfolk à la Nouvelle-Zélande, 537.
le Norfolk à Queensland, 834.
9. Le câble du Pacifique comme moyen de communication entre l'Australasie et

l'Europe dépendrait, naturellement, des lignes terrestres à travers l'Amérique, ainsi que
des câbles transatlantiques; et il lui faudrait prendre avec eux des arrangements
d'exploitation. Des arrangements de ce genre sont de rigueur dans le cas de toutes
les compagnies de câbles sous-marins, lesquelles doivent évidemment s'entendre avec
les lignes terrestres pour la réception et l'expédition de leurs messages. La seule corn-
pagnie de télégraphe qui fasse actuellement le service entre l'Orient et Vancouver
est celle du chemin do fer Canadien du Pacifique. Cette compagnie est en rapport à
Canso, Nouvelle-Ecosse, avec la Commercial Cable Company, qui possède trois câbles
allant de la Grande-Bretagne à Canso; et la nature de l'arrangement conclu entre
elles est exposée dans la correspondance télégraphique publiée à l'annexe du présent
rapport. La Comme)cial Cable Company est une compagnie américaine, mais toutes
les stations d'atterrissenent se trouvent sur territoire britannique. Ou. dit que les
autres compagnies de câbles transatlantiques, soit anglaises ou étrangères, sont en
rapport et alliance avec la Western Union Telegraph Company, qui est aussi une com-
pagnie américaine.

10. Présentement la Western Union effectue son raccordement avec les lignes
télégiaphiques de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à Montréal,
mais il est probable que si un câble du Pacifique était établi de Vancouver à l'Aus-
tralie, elle ferait son raccordemeit (si elle n'en a pas un déjà) avec Vancouver par
le territoire des Etats-Unis jusqu'à la Colombie-Britannique.

11. L'effet de cet état de choses, c'est que le choix des routes se trouverait entre
une compagnie de câble américaine ayant ses stations exclusivemeat sur le sol
britannique et en rapport avec un réseau terrestre passant sur territoire britannique
-et contrôlé par une compagnie britannique, et des compagnies de câbles qui, soit
anglaises ou américaines et possédant des stations sur sol américain ou sur sol britan-
nique, sont en rapport avec un réseau terrestre contrôlé par une compagnie amé-
ricaine et passant peut-être pour la plus grande partie de sa longueur sur territoire
américain,

III. COUT.

12. Le coût de la pose du câble dépend principalement des matériaux qu'on y
emploie; et comme la qualité de ces matériaux peut être vérifiée par l'épreuve, le
tout se réduit à une question de quantité. L'enveloppe extérieure est la même dans
tous les devis, suivant les conditions, mais le conducteur de cuivre et l'isoloir de
gutta-percha varient en quantité en proportion de la vitesse de transmission requise;
c'est pourquoi la question du coût dépend de ces matériaux: plus le câble est gros,
plus grande est la vitesse et le coût plus élevé. Quant à ce qui concerne toutes les
sections, sauf la longue qui va de Vancouver à l'île Tanning, les opinions sur la com-
position du câble ne varient pas beaucoup, et comme la vitesse de la ligne entière est
restreinte, pour la transmission directe, à celle de la section la plus longue, il suffira
d'entrer dans les détails au sujet de cette section.

13. Pour cette partie de son étude, la commission a recueilli un grand nombre
de témoignages techniques donnés par des électriciens experts. Ces témoignages
ont été contradictoires sur quelques points importants, et la commission a dû former
elle-même ses propres conclusions.

14. Les principaux points qui se sont imposés à son attention sont:
1. Le poids par mille nautique de l'âme qui convient le mieux pour les fins

de la longue section.
2. La vitesse théorique de transmission qui peut être obtenue d'une âme

donnée sur une distance donnée.
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3. Les déductions qui doivent être faites de la vitesse théorique de transmis-
sion pour arriver à la vitesse pratique réelle en lettres "payantes ".

4. Le nombre d'heures par jour pendant lesquelles un câble peut être
employé pour fins commerciales.
L'AMiE.-15. Les âmes recommandées à la commission variaient de 500 liv. de

cuivre et 320 liv. de gutta-percha (M. Siemens) à 800 liv, de cuivre à 550 liv. de
gutta-percha (M. Pierce, du bureau général des postes); mais la commission a décidé
de choisir, pour considération détaillée, entre ces deux limites, deux types qui ont
été recommandés à différents points de vue.

16. Le premier contiendrait 552 liv. de cuivre et 368 liv. de gutta-percha; c'est
celui qui a été recommandé à la India-rubber, Gutta-percha and Telegraph Works Com-
pany par lord Kelvin en 1895.

17. La commission ne croit pas que serait une sage économie de poser un câble
d'un type plus léger que celui-ci. La vitesse de transmission seront réduite à un
chiffre trop bas.

18. Le second contiendrait 650 liv. de cuivre et 400 liv. de gutta-percha; c'est
celui qui fut adopté pour le câble posé par la Compagnie de télégraphe Anglo-Améri-
caine en 1894. Il y a une difficulté mécanique sérieuse à manipuler un câble de très
gros poids à de grandes profondeurs, et la commission est d'opinion qu'il ne serait pas
prudent dans tous les cas de poser un câble d'une âme plus pesante que celle-ci sur la
longue distance.

VITESSE, THÉORIQUE ET PRATIQUE.-19. C'est cependant au sujet de la vitesse
qui peut être obtenue d'un câble donné sur une distance donnée, que les opinions des
experts ont le plus différé.

20. Par exemple, le Dr A. Muirhead a exprimé l'avis qu'un câble de 552 liv. de
cuivre et 368 liv. de gutta-percha sur la longue section donnerait, avec des télégra-
phiques expérimentés et par l'emploi de la méthode de transmission automatique,
une vitesse de 80 lettres par minute; et de même un câble de 650 liv. de cuivre et
400 liv. de gutta-percha, donnerait 95 lettres par minute.

21. D'un autre côté, M. Preece dit que la même âme que cella mentionnée en
dernier lieu, sur la même distance et avec la même méthode, donnerait une vitesse
de pas plus de 63 lettres par minute.

22. Pour le même câble M. M. H. Gray, M. Lucas, parlant pour lui-même et pour
feu l'amiral sir George Richards, ainsi que pour les réprésentants de la Eastern
Extension Telegraph Company, ont calculé une vitesse de 70 lettres par minute.

23. D'un autre côté, M. Siemens a calculé la même vitesse de 70 lettres par
minute pour un câble de 500 liv. de cuivre et 320 liv. de gutta-percha, tandis que pour
un câble de 800 liv. de cuivre et 550 liv. de gutta-percha, M. Preece a calculé une
vitesse de 85 lettres par minute.

24. Lord Kelvin a écrit à la commission que, à son avis, on pouvait compter sur
d30 lettres par minute, et que possiblement on pouvait obtenir 80 lettres par minute
avec un câble composé d'une âme de 552 liv. de cuivre et 369 liv. de gutta-percha
sur la longue distance.

Dans tous les cas, la vitesse donnée était la vitesse théorique pour fonctionne-
ment simple.

25. Sur la question des déductions qui ont été faites pour réduire la vitesse
théorique à la vitesse pratique, la divergence d'opinions n'a pas été moins remar-
quable.

26. Cela s'explique par le fait que cela dépend beaucoup de la méthode qui pré-
side au fonctionnement d'une ligne. Ainsi, dans le cas des lignes transatlantiques, où
la concurrence est très vive et le temps des affaires comparativement limité, et où
les règlements de la convention télégraphique internationale ne s'appliquent pas, il
a été jugé possible de réduire le trafic non payant à environ 16 pour 100.

27. D'un autre côté, sur les lignes de l'Eastern, la proportion est beaucoup plus
élévée, parce que le pouvoir de réserve des lignes est très grand, et par suite il y a
plus dte marge pour le trafic non payant, les heures de travail sont très longues et les
règlements de la convention internationale sont suivis. M. Preece a calculé qu'une
vitesse théorique de près de 63 lettres par minute pour l'âme de 650 liv de cuivre et
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400 livres'de gutta-percha serait réduite dans le fonctionnement pratique à 28 lettres
payantes par minute. M. Lucas a dit qu'une vitesse théorique de 70 lettres par
minute par la même âme équivaut à quatre ou cinq mots payants par minute.
M. Lamb, du bureau général des postes, dit qu'une déduction de 55 pour 100 doit être
faite de la vitesse théorique pour trouver la v:tesse pratique d'un câble donné.
M. Ward, gérant de la Commercial Cable Company, a calculé qu'une marge de 16 pour
100 devrait être faite pour le "rebut "; M. Carson, de la Compagnie de télégraphe
Anglo-Américaine, 15 pour 100 ; et M. Gray, de l'India-Rubber Gutta-percha and
Telegraph Works Company, à peu près 17 pour 100. M. T. B. Finch, directeur en chef
du département du télégraphe indo-européen du gouvernement des Indes, et ayant
charge des télégraphes depuis Karachi jusqu'au golfe persique et dans toute la
Perse, a dit que le nombre moyen de mentions de service qu'il faut envoyer avec un
message de 12 mots payants d'une longueur de huit lettres enacun équivaudrait
en moyenne à 10 lettres. Il ajouta que l'emploi inévitable des lignes qu'il contrôle
pour des fins administratives n'atteindrait pas 5 pour 100 du trafic total. En consé-
quence, il estime que le " rebut " inévitable s'élève à environ 17 pour 100.

Par la vitesse théorique d'un câble la commission comprend le nombre maximum
de mots qui peuvent être transmis en une minute, de sorte qu'un télégraphiste expé-
rimenté puisse certainement et facilement les lire. La vitesse pratique est la pro-
portion de ce nombre maximum qui reste après que certaines déductions ont été
faitespour la transmission de mots qui ne rapportent pas recettes et pour perte de
temps.

28. La commission s'est assurée que ces déductions ont été faites pour:
10 Mentions de services et préfixes telles que station de départ, nombre de

dépêche, date, etc.
21 >Répétitions, erreurs dans la transmission, corrections.
8° Intervalles nécessaires entre les dépêches, le temps perdu par les employés,

etc.
40 Dépêches administratives se rattachant au trafic.
Il y a sans doute d'autres dépêches administratives qui devront nécessairement

être envoyées au cours des opérations de la ligne, mais elles pourraient clans la plupart
des cas être réservées pour des périodes pendant lesquelles il n'y a pas de trafic à
transmettre.

29. Il ne faut pas oublier non plus, en étudiant cette question, que quoique la
vitesse d'un câble soit usuellement donnée comme étant un certain nombre de mots
par minute, ces mots sont réputés être composés de cinq lettres chacun. Dans la pra-
tique un mot se compose en moyenne de huit lettres, la différence étant due à l'emploi
de mots du code et à l'omission de plusieurs conjonctions et prépositions lorsque les
dépêches sont envoyées.

30. Cependant les mots qu'il faut ajouter à chaque dépêche comme mentions de
service et préfixes ne consistent généralement pas en plus de deux ou trois lettres
chacun.

31. Après avoir étudié tous les témoignages avec soin, la commission est
d'opinion qu'une déduction de 33 pour 100 de la vitesse théorique est amplement
suffisante pour donner la vitesse pratique, ou le trafic payant.

32. Cette estimation est circonspecte.
33. Il n'y a pas de raison apparente pour que, avec une bonne administration,

le " rebut " sur un câble du Pacifique ne reste pas plus près "du niveau qui existe
sur l'Atlantique que celui qui existe sur les lignes de l'Eastern. En outre, cependant,
il faut tenir compte des pertes de temps inévitables dans chaque heure de fonction-
nement, et du fait que l'emploi des mots du code (ordinairement des mots longs)
augmente.

34. Il a été dit, également, dans l'enquête, qu'un câble du Pacifique aurait
possiblement à se conformer aux règlements de la convention internationale de télé-
graphe, riz ais dans le cas d'une ligne touchant le territoire britannique cette nécessité
peut être évitée.

35. L'estimation de 33 pour 100 a été faite avec le désir d'inclure une marge
pour toute déduction possible de recettes que le câble peut produire.
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Si l'on peut s'en rapporter à l'expérience des compagnies de câbles de l'Atlantique,
la proportion serait considérablement réduite.

NOMBRE D'HEURES DE FONCTIONNEMENT PAR jouR.-36. Sur cette question encore
les témoignages des experts ont.été passablement contradictoires; mais la commission
considère qu'une estimation de 18 heures par jour pendant lesquelles le (âble pourrait
fonctionner serait modérée. Une très petite marge pour fonctionnement duplex est
entrée dans ce calcul.

37. Le fonctionnement duplex est un système dans lequel on transmet deux
dépêches télégraphiques simultanément en sens contraire sur le même fil. Il peut
être appliqué de façon à ajouter environ 80 pour 100 au trafic transmis par le fonc-
tionnement simplex. Mais on ne peut tirer plein avantage de ce système que quand
les heures d'opération sont les mêmes aux deux bouts du câble. Tel est le cas, par
exemple, entre Londres et Lisbonne; entre Londres et New-York, où la différence de
temps et d'environ cinq heures, on ne peut recourir régulièrement au duplex que
pendant les quelques heures qui peuvent être considérées partie d'un jour ouvrable
dans les deux localités; tandis que, entre ce pays et l'est de l'Australie, où la diffé-
rence est d'à peu près dix heures-c'est-à-dire que pendant qu'il fait nuit ici, il fait
jour là-bas-on ne peut se servir du système duplex que dans une faible mesure.

38. La conclusion à laquelle la commission en est arrivée c'est qu'on peut raison-
nablement s'attendre à ce que l'âme de 552 liv. de cuivre et 368 liv. de gutta-percha
donne 10 lettres payantes à la minute.

39. De même l'âme de 650 liv. de cuivre et 400 liv. de gutta-percha donnerait
48 lettres payantes à la minute.

40. Pour obtenir la capacité de transmission de ces câble.s en une année les
nombres de lettres mentionnés plus haut doivent être multipliés par CO (minutes à
l'heure); ensuite par 18 (hures de fonctionnement par jour-); puis par 300 (jours
ouvrables dans une année). Sur cette base le totaux seraient:-

A 40 lettres payantes, ou 5 mots payants............ 1,620,000 mots
A 48 6 " . 1,944,000 mots

41. Aussi le plus faible de ces totaux excède le trafic australasien entier, sauf
celui de 1895.

COUT DE LA PosE.-42. La India Rubber, Gutta.Percha and Telegraph Works
Company a offert de poser tout le câble sur la route recommandé, avec le premier
des types mentionnés plus haut pour la longue section, moyennant £1,517,000,
somme devant comprendre la construction, à chaque station, d'une bonne habitation
et salle d'opération, avec double collection de tous les appareils nécessaires; aussi
l'usage de deux navires affectés aux réparations du câble, avec les frais d'entretien
de ces navires ainsi que des câbles eux-mêmes pendant trois ans.

43. Cette estimation comprenait une marge de 10 pour 100 de mou.
44. La commission trouve la marge de mou raisonnable, mais elle pense qu'il

devrait y avoir un autre 10 pour 100 qui serait imputé sur le fonds de réparations
et d'entretien qui sera ci-après mentionné.

45. La condition d'entretien pendant trcis ans a été posée par le gouvernement
canadien en demandant des soumissions; mais quoi qu'il y ait une certaine commo-
dité à ce que l'entretien soit garanti pendant les premiers trois ans, la commission
considère que cette période est inutilement longue comme épieuve de l'état premier
du câble une fois posé, et qu'elle n'est pas assez longue pour prouver sa durabilité
pendant qu'il est sous l'eau; et elle recommanderait que les entrepreneurs fussent
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tenus d'entretenir le câble pendant six mois. Il est à présumer que, avec cette
modification, le prix varierait à peu près comme suit:

£
1,517,000

Déduire les frais d'entretien pendant trois ans; ils ont
été portés à £40,000 par année pour deux navires, et
à £30,000 par année pour le câble..................... 200,000

£1,307,000
Ajouter pour entretien pendant six mois au même taux 35,000
Ajouter pour achat de deux navires affectés aux répa-

rations......... ........... ................. 80,000

£1,422,000

ou, en chiffres ronds-et laissant une marge de £78,000 pour diverses dépenses à
même le capital, £1,500,000.

46. 11 semble probable qu'une autre compagnie offrirait des conditions sem-
blables.

47. Quant au coût probable du sebond des types ci-dessus, les données recueillies
par la commission sont à l'effet suivant:

48. La Telegraph Construction and Maintenance Company a estimé que le prix de
ce câble allant de Vancouver à laiNouvelle-Zélande viâflonololu serait de £1,870,000;
cette somme comprendrait le coût de cinq stations, évaluées à £37,000. Cette dis-
tance (sans mou) serait de 6,352 milles nautiques, et la plus longue portée (Vancouver
à Honolulu) de 2,325. La route recommandée est (sans mou) 7,186, et la longue sec-
tion est à peu près 3,200. Donc le prix de ce type, sur la base de l'estimation ci-
dessus, excéderait considérablement £2,000,000.

49. La India Rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works Company a déclaré, en
réponse à une question du gouvernement canadien, que son prix pour un câble de
15 mots par minute serait de £1,672,000, et de £1,880,000 pour un câble de 18 mots;
mais il n'a pas été donné de devis pour ces câbles.

50. Les représentants de la Eastern Extension Telegraph Conpany ont estimé à
£1,650,000 environ le coût du câble entre Vancouver et l'île Fanning, avec une âme
de 650 liv. de cuivre et 400 liv. de gutta percha, allouant 15 pour 100 ou plus pour
mou et comprenant la construction de stations ainsi que la fourniture d'appareils.
La Benley Telegiaplh Works Company a soumissionné pour un câble de ce type, avec
stations complètement outillées et meublées et guérites d'attrerissement, moyennant
£1,492,000.

51. M. Preece a aussi estimé qu'un câble d'une âme plus grosse sur la section de
l'île Fanning (800 liv. de cuivre et 550 liv. de gutta-percha) coûterait un 'peu plus
de £2,000,000. Il semble donc possible d'avoir pour £1,800,000 un câble ayant les
dimensions dont il s'agit ici. Il ne serait pas prudent de mettre tout le capital
requis pour un tel câble à moins de cela.

FRAIs DE FoNCTIoNNEMENT.-52. La commission considère que les dépenses
annuelles d'exploitation aux stations de la ligne peuvent être estimées à £17,000, si
l'on tient compte de leur situation et des frais d'existence.

53. Les frais de gestion sont évalués à £5,OC0, ce qui porte à £22,000 les dépenses
annuelles d'exploitation.

ENTRETIEN ET RÉPARATIoNs.-54. Pour ce qui regarde l'entretien et les répa-
rations il est nécessairement impossible de prévoir les interruptions qui peuvent se
produire dans une année et les dépenses qu'entraînerait le rétablissement des com-
munications. Néanmoins, il faut faire observer que les répairations d'un câble
comportent la substitution d'un matériel neuf au vieux; en sorte que dans le cours
du temps tout un câble peut être remplacé, et cette circonstance permet de calculer
la somme annuelle qui devra être mise de côté, sur le principe de pourvoir, non seule-
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ment aux frais des réparations annuelles en cas d'interruptions, mais encore au
remplacement complet du câble, si c'est nécessaire, dans un espace de temps donné.
Ainsi le remplacement du câble serait complété en quarante ans si l'on pose 200
milles de câble par année; et mettant le coûtdu câble à £200 par mille, chiffres ronds,
le remplacement coûterait £40,000 par année. On ne dit pas qu'il sera nécessaire de
remplacer chaque partie du câble dans cet espace de temps, ni que cette somme sera
dépensée chaque année pour les réparations; mais le fait que la somme en question
ne couvrira pas seulement les réparations courantes, mais qu'elle équivaudra en
quarante ans au remplacement du cáble entier, indique. suivant la commission, qu'on
ne peut faire une plus grande part aux prévisions. Il faut y ajouter, néanmoins, les
dépenses de deux navires affectés aux réparations, dépenses qui peuvent être estimées
à £30,000-soit £70,000 en totalité.

55. De plus, les dépositions des témoins établissent clairement que la grande
profondeur du Pacifique permet de déterminer la vie, la durabilité du câble,~tandis
qu'elle influe défavorablement sur la facilité et le coût des réparations nécessaires.

56. C'est pourquoi on estime que les dispositions mentionnées plus haut main-
tiendront perpétuellement la valeur du câble comme actif.

TOTAL DES FRAIS ANNUELs.-57. Aux dépenses d'exploitation et d'entretien du
câble doivent être ajoutés les frais annuels pour l'intérêt et pour remplacer le capital
au bout d'une certaine période.

58. Etant donnée la vitesse de l'entreprise, la commission croit qu'on peut raison-
nablement accorder une période de cinquante ans pour ce dernier cas.

59. Le taux de l'intérêt devra dépendre en grande partie des conditions dans
lesquelles le capital sera levé. C'est pourquoi nous avons cru préférable d'annexer
quatre estimations des frais annuels pour lesquels il doit être pourvu, suivant le
type du câble choisi et le taux de l'intérêt.

60. Dans chaque cas le fonds d'amortissement est calculé comme devant rem-
placer le capital dans 50 ans.

Avec un capital de £1,500,000. Avec un capital de £1,800,000.

Intérêt à Intérêt à Intérêt à Intérêt à
2 pour 100. 21 pour 100. 2L pour 100. 21- pour 100.

£ £ £ £

Intérêt ,. .. ..................... 41,260 37,500 49,000 45.000
Fonds d'amortissement... ......... 14,311 15,387 17,173 18,464
Frais d'exploitation.................22,000 22,000 22,000 22,000
Entretien...,.·..................7o 7000 c 10,000 70,000

Total........... ....... 147,561 144,887 158,673 155,461

61. L'agent général d e l'Australie-sud, suivant instructions de sou gouvernement,
a déposédevant la commission une demande de compensation pour la perte que ce gou-
vernement subira par la diversion du trafic de la ligne télégraphique qu'il a établie
à travers le continent d'Australie et par laquelle passe actuellement une partie*con-
sidérable du trafic.

62. Une réclamation à peu près semblable a été présentée par la Eastern Exten-
sion Telegraph Comspany pour le cas où un câble serait posé à travers le Pacifique
avec l'aide de l'Etat. La commission n'ayant pas reçu de demande de compensation
à cet égard, elle s'abstient d'exprimer une opinion sur l'équité d'une réclamation de
ce genre.

63. Le gouvernement de l'Inde, dont la situation ressemble sous plusieurs rap-
ports à celles de l'Australie-sud, a fait dire qu'elle ne se propose pas de présenter
une réclamation.
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IV.-RECETTES.

Les recettes dépendent du volume de trafic obtenu, et il n'y a pas de données qui
puissent servir à en établir le calcul. Les représentants de la Eastern Extension
Telegraph Company et M. Lamb, du bureau général des Postes, ont estimé que sur le
trafic total de 1895 la quantité qui irait au nouveau câble serait de 672,297 et
620,000 mots. Pour des raisons qu'il a exposées dans son témoignage, M. Sandford
Fleming porte cette quantité à la moitié du trafic actuel. La commission, après avoir
bien étudié tous les témoignages qui ont été donnés sur ce sujet et surtout le besoin
d'être tirès prudente en la matière, choisit 750,000 mots (qui sont entre un tiers et une
moitié) comme base de calcul pour l'année 1896. Elle considère de plus que l'esti-
mation peut compter sur une augmentation de ce trafic à raison de 10 pour 100.
En 1875 la quantité du trafic télégraphique australasien aété 235,160 mots ; en 1885,
elle s'est élevée à 537,355 mots, et à 1,860,423 en 1895. Ainsi l'estimation de la pro-
portion de l'augmentation est considérablement au-dessous de la moyenne vérifiée des
dernières années ; mais il est bon d'user d'une prudence spéciale en tirant des déduc-
tions de ces chiffres, car l'augmentation a été dans ces derniero temps hors de pro-
portion avec l'accroissement des affaires accusé par les importations et les expor-
tations, ce qui indique probablement un changement dans les transactions commer-
ciales. qui doivent avoir une certaine limite, et de plus il faut faire entrer en ligne
de compte les circonstances spéciales des découvertes aurifères de l'Australie-ouest.
Il n'existe pas d'indices qui permettent d'estimer l'augmentation probable du trafic
américain-australasien, qui est aujourd'hui très faible, mais il est probable qu'il se
développera fortement avec un câble du Pacifique. On peut aussi compter sur un
petit trafic local dans le Pacifique.

65. Il semble à la commission que ces circonstances démontrent la modération
de son calcul; mais elle s'est bien gardée d'oublier le fait que les compagnies de
télégraphe de l'est font un commerce établi depuis longtemps et qui a des ramifica-
tions très répandues, et que si une rupture prolongée se produisait dans un câble du
Pacifique, ses affaires pourraient (en l'absence d'un câble double) en souffrir énormé-
ment. D'un autre côté, les compagnies de câbles de l'Atlantique en Angleterre
auraient intérêt è recueillir du trafic pour un câble du Pacifique.

66. Le chiffre de la taxe dépendrait des conventions faites avec les compagnies
transatlantiques et les lignes terrestres américaines; mais la commission a appris
qu'une taxe d'un schelling pourrait être obtenue de la Grande-Bretagne à Vancouver.

67. Cependant, prenant pour base la taxe actuelle de 4s. 9d. par mot qui a
cours pour l'Australie, et supposant que la taxe actuelle de 1s. 6d. de Londres à
Vancouver soit maintenue, un câble du Pacifique pourrait obtenir 3s. 6d. par mot.
Sur un trafic estimé à 750,000 mots en 1896, cette taxe produirait £121,875. Si le
tarif était abaissé de façon à permettre à un câble du Pacifique de retenir 2s. par
mot, les recettes seraient de £75,000, et de £56,000 à is. 6d. par mot. Ce calcul est
appuyé sur la supposition que chaque mot paie taxe fixe. Il n'est pas fait de réduc-
tion pour les dépêches de l'Etat et des journaux, parce qu'une allocation de ce chef
a été faite par la commission dans son estimation du trafic total, et après avoir calculé
que des proportions similaires de dépêches des journaux et de l'Etat seraient trans-
mises par un câble du Pacifique et à des taxes réduites comme celles des dépêches
aujourd'hui transmises par la route de l'est. D'après les rapports de la Eastern
Extension Telegraph Company pour 1895, les dépêches de journaux ont été d'environ
10 pour 100 du trafic entier, et celles de l'Etat de 2 pour 100 à peu près.

68. La commission ajoute seulement, à propos de la question des finances, que
le câble serait une ligne concurrente et devrait être administré en conséquence.
Tout en se voyant obligée, comme elle l'a fait observer, d'user de la plus grande
prudence dans ses estimations, elle considère que la question des dépenses, et plus
encore celle de savoir si un trafic plus proportionné à la capacité du câble pourrait
être obtenu, dépendant en grande partie, comme toutes les questions de ce genre
dans des entreprises industrielles, de l'énergie et de l'attention de l'administration.

69. La preuve a clairement démontré que l'administration la plus sage et
l'adoption des méthodes les plus perfectionnées peuvent faire d'un câble une entre-
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prise plus lucrative que le feaient une administration inférieure et l'emploi de
vieilles méthodes.

RECOMMANDATION ET RÉsUM.-70. En considération du trafic estimé, et de
l'opinion exprimée plus bas,-qu'un double de câble devrait être posé le plus tôt
possible-la commission en est venue à la conclusion qu'une âme de câble de 552 liv.
de cuivre et 368 liv. de gutta-percha sur une longue section de Vancouver à l'île
Fanning, serait suffisante. Supposant que cette recommandation soit adoptée, que
les dépenses totales soient de £144,887 par année et l'augmentation du trafic soit de
10 pour 100 par année sur 750,000 mots en 1896, un câble du Pacifique, s'il commen-
çait à fonctionner le ler janvier 1900, produirait £178,437 pendant sa première
année s'il obtenait une taxe de 3s. 3d. par mot, laissant ainsi à son avoir un surplus
de £33,550. Si la taxe était réduite à 2s., dans l'année 1900 il rapporterait £109,807;
£120,788 en 1901 ; £132,837 en 1902, et £146,153 en 1903: il deviendrait ainsi entre-
prise payante dans la quatrième année de son exploitation.

V. DROIT DE PROPRIÉTÉ.

71. La commission est d'opinion que le câble devrait appartenir aux gouverne-
ments intéressés et être exploité par eux.

72. En arrivant à cette conclusion, elle ne déprécie pas l'importance de laisser
toutes les entreprises commerciales être exécutées, quand c'est possible, par des
particuliers sans l'aide de l'Etat. Mais dans le cas actuel, il ne paraît pas probable
qu'il se présente des capitaux particuliers pour établir un câble du Pacifique sans
une subvention plus considérable que celle que les gouvernements intéressés seraient
prêts à accorder.

73. Si l'aide de l'Etat, sous une forme ou une autre, est nécessaire, la commis-
sion pense qu'un projet d'après lequel le câble serait construit et propriété des gou-
vernements intéressés est de beaucoup préférable à celui d'une compagnie particulière
exécutant l'entreprise avec une subvention de l'Etat.

VI. ADMINISTRATION.

74. La commission est d'opinion que la direction générale devrait être entre les
mains d'un administrateur à Londres, sous le contrôle d'un petit conseil dans lequel
les gouvernements associés seraient représentés. L'administrateur serait en com-
munication avec les chéfs de télégraphes de ces gouvernements pour les affaires
d'administration locale. Les détails pourraient être arrangés sans difficulté par les
gouvernements intéressés.

VII. CONTRAT.

75. Le contrat suivrait dans l'ensemble les formules ordinaires dont des spéci-
mens sont exposés à l'annexe. Des prescriptions devraient être faites par une étude
hydrographique préliminaire sous la conduite d'un fonctionnaire nommé par les gou-
vernements, et pour l'entretien du câble par l'entrepreneur pendant six mois, ainsi
que recommandé ci-dessus. Dans les eaux peu profondes le câble devrait être pro-
tégé par un guipage de bronze contre les insectes marins. Les détails du devis ne
présenteront pas de difficulté quand le type pour la longue section aura été fixé; car
il n'y a pas beaucoup de différence entre les présents modes de construction de câbles
sous-marins.

DUPLICATIoN.-76. La commission ajoute seulement qu'il sera nécessaire, à son
avis, (le poser un câble double, et que s'il pouvait être permis de dévier d'une route
toute britannique dans le cas d'un câble double, et si les circonstances de temps le
permettaient, ce câble pourrait avantageusement suivre une route un peu différente.
vid Honolulu. La plupart des uâbles, sur des routes importantes, ont été doublés;
mais généralement ils avaient été simples d'abord, et la duplication à suivi lorsque le
succès de l'entreprise a justifié une nouvelle mise de capitaux.
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77. Il n'y a pas de doute, cependant, que la duplication devrait être effectuée à
la première occasion favorable possible. Des câbles ont été habituellement doublés
pour protéger et continuer les affaires en cas de ruptures, même lorsqu'il n'y avait
point de lignes compétentes en mesure de profiter de ces accidents. La duplication
serait donc encore plus nécessaire dans le cas d'une ligne nouvelle qui serait établie
en concurrence avec une autre existant; déjà.

78, Si un second câble était posé sur la même route que le premier, la dépense
annuelle qu'il entraînerait pourrait être calculée à £37,000 de moins que celle du
premier, car les fiais d'exploitation additionnels ne dépasseraient certainement
pas £15,000, et il n'y aurait point de nouveaux frais permanents pour les navires
affectés aux réparations. Si un second câble était posé viâ Honolulu, il y aurait non
seulement la réduction ci-dessus mentionnée dans la dépense annuelle de £37,000,
mais encore une réduction très notable dans les frais d'intérêt et de fonds d'amortis-
sement, car le capital exigé serait moindre.

79. Dès lors, dans le cas où un second câble serait posé sur la route recom-
mandée peur le premier, et en supposant que le tarif serait abaissé à 2s. par mot, et
que cette réduction n'amènerait pas une augmentation d'affaires au delà des 10 pour
100 par année déjà calculés, les recettes aunuelles totales des deux câbles excéderaient
les dépenses annuelles totales qu'ils auraient occasionnées, dans la dixième année de
l'exploitation du premier câble en 1900. Si un second câble était posé sur la route
la moins coûteuse, ou si le tarif n'était pas abaissé à 2s. par mot, ou si l'accroisse-
ment anunel des affaires excédant 10 pour 100, la période pendant laquelle les
dépenses annuelles dépasseraient les recettes annuelles totales serait proportionné-
ment raccourcie.

80. De plus, la situation financière des câbles serait très forte.
81. Les propriétaires de câbles ont pour habitude de mettre chaque année en

réserve une somme d'argent suffisante pour tenir leurs câbles en réparations et pour
remplacer le vieux câble par un neuf dans l'espace d'un certain nombre d'anmkées.
Ils considèrent que cela suffit pour remplacer leur capital. Cependant, la commis-
sion a suggéré que dans le cas d'un câble du Pacifique il devrait y avoir ce qui équi-
vaut en réalité à un double remplacement de capital. Elle a recommandé qu'une
somme suffisante soit mise de côté pour entretien annuel afin d'assurer le renouvel-
lement complet du câble dans l'espace de quarante ans, de sorte que, au bout de ce
temps les gouvernements associés soient ou en possesion d'un nouveau câble ou, si le
vieux câble n'a pas été entièrement renouvelé, d'un fonds de réserve suffisant pour
remplacer les parties du premier câble qui pourront encore exister. Et, de plus, ils
ont pourvu à la complète extinction du premier emprunt au bout de cinquante ans.
On ne doit pas perdre ces faits de vue en étudiant le côté financier de la question.

82. La commission ne saurait terminer ce rapport sans reconnaître hautement
la valeur des services qui lui ont été rendus par son secrétaire, M. W. H. Mercer.
C'est particulièrement grâce aux efforts de ce monsieur qu'elle a pu accomplir sa
mission aussi promptement.

S ELBORN E, président.
DONALD A. SMITH.
A. G. JONES.
SAUL' SAMUEL.
D. GILLIES.
GEO. HR. MURRAY.

CoLoNIAL OFFICE, 5 janvier 1897.

W. H. MERCER, secrétaire.
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES CANADIENS AU MINISTRE DU
COMMERCE SUR LA COMMISSION IMPERIALE.

VICTORIA CHAMBERS, 17 VICTORIA STREET.
LONDRES, S.O., 12 janvier 1897.

A l'honorable
Ministre du Commerce,

Ottawa.

MoNSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous renvoyer aux lettres que 2ir Donald
Smith et sir Mackenzie Bowell ont adressées au premier ministre, datées le 10 et le
17 juillet dernier, concernant les réunions préliminaires de la commission du câble
du Pacifique qui ont été ajournées le 8 juillet jusqu'au 26 octobre. La reprise des
séances a subséquemment été retardée de quelques jours.

Dans l'intervalle, un changement fut effectué dans la représentation du Canada à
la commission, et nous fûmes nommés membres de la commission par l'arrêté en con-
seil suivant approuvé par Son Excellence le 13 novembre.

"Sir la recommandation du Ministre du Commerce, le comité recommande que
l'honorable sir Donald A. Smith, G.C.M.G., et l'honorable Albert Gilpin Jones, de
Halifax, soient nommés commissaires pour représenter le Dominion du Canada à la
conférence qui doit être tenue à Londre le 9 novembre courant au sujet d'un câble
télégraphique de l'océan Pacifique, et que M. Sandford Fleming, C.M.G., accompagne
les dits commissaires en qualité de conseil expert.

"Le comité recommande de plus, que Votre Excelleuce fasse envoyer une
copie certifiée de la présente minute au Très-honorable principal Secrétaire d'Etat
pour les Colonies."

Les nominations en question ayant été approuvées par le Secrétaire d'Etat pour
les Colonies, la commission s'est réunie le 12 novembre dernier sous la présidence du
Très honorable comte de Selborne, le sous-secrétaire d'Etat, et a continué ses séances
à de fréquents intérvalles jusqu'à la signature de son rapport (dont une copie préli-
minaire est annexée au présent) le 5 du mois courant.

Les questions renvoyés à la commission par le Très-honorable Secrétaire d'Etat
pour être étudiées par elle, couvraient les points suivants:

"1. La pose d'un tel câble est-elle praticable à un point de vue technique?
2. Dans l'affirmative, quelle route devrait être suivie pour le câble?

"3. Combien coûteraient (a) la pose et (b) l'entretien du câble, et (c) quels
seraient les f-ais annuels d'exploitation ?

"4. Quelles recettes proviendraient du trafic qui passerait par le câble?
"5. Le câble devrait-il appartenir à l'Etat et être exploité par lui, ou par une

compagnie particulière subventionnée ?
"6. Si le câble devait être propriété de l'Etat, quelle serait la meilleure méthode

de direction et d'administration ?
"7. Quelle devrait être la formule de contrat offert à un entrepreneur pour sa

construction ?
"Le rapport devra contenir les opinions de la commission sur les questions

subsidiaires d'une nature pratique qui pourront surgir au cours de l'investigation.
"Si le rapport de la commission, après qu'il aura été soumis au gouvernement

de Sa Majesté, rend la chose désirable, le chancelier de l'Echiquier et moi nous
serons prêts à débattre avec les représentants du Dominion du Canada et des colonies
australasiennes le côté financier de la question qui touche aux intérêts des gouverne-
ments en cause."

La commission s'est immédiatement mise à recueillir les témoignages de quel-
ques-unes des principales autorités sur chacune des matières formant l'objet de son
enquête. Le rapport traite au long de ces matières; il nous suffira d'y ajouter quel-
ques observations.
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La lecture des comptes rendus imprimés de nos délibérations fera voir que des
autorités reconnues, comme lord Kelvin (qui, comme le professeur Thomson, a été
mêlé à l'entreprise du premier câble du Pacifique) et le Dr Muirhead, s'accordent
d'opinion avec les électriciens bien connus, MM. Gray et Siemens, et avec les direc-
teurs du câble transatlantique, MM. Carson et Ward, sur la praticabilité de l'entre-
prise, et sur le poids et la capacité du câble recommandé. Ces messieurs paraissent
être d'avis qu'un câble du poids proposé-soit 551 livres de cuivre et 368 livres de
gutta-percha-serait capable de transmettre dix mots, et probablement douze mots,
de huit lettres, par minute. En conséquence nous avons représenté avec instance
que les témoignages justifient la commission d'en venir à la conclusion que le câble
proposé serait capable de transmettre par minute un nombre de mots plus grand
que celui qui a été adopté.

Les opinions exprimées sur les probabilités de revenu doivent être regardées
comme estimations. Les résultats réels devront dépendre en grande partie de la pro-
portion des transmissions présentes et de celles qui seront faites par le câble proposé.
Sur ces points nous avons eu la bonne fortune du concours de M. Fleming, qui, à titre
de conseil expert, nous a donné l'avantage des études qu'il tait depuis nombre
d'années et qui s'est donné la peine de puiser ses renseignements auprès des princi-
pales maisons ayant des intérêts dans le commerce australien. Les investigations de
M. Fleming moatrent clairement qu'une augmentation annuelle de 15 pour 100 est
généralement regardée comme une estimation très modérée. Elle ne paraît certaine-
ment pas excessive si l'on tient compte du fait que, d'après les rapports officiels,
l'augmentation moyenne a été de 27 pour 100 pendant les einq dernières années.

La proportion de trafic qui peut être détournée au profit du câble proposé a été
diversement estimée, et quiconque possède une connaissance des circonstances peut
se former une opinion sur ce côté de la question. La Eastern Extension Company
calcule que cette proportion est de un tiers. D'autres, qui ne sont pas intéressés
également, y compris des marchands australasiens, donnent la moitié comme pro-
portion probable.

Notre opinion étant d'accepter une moyenne entre la moitié et un tiers, moyenne
qui, sur le nombre total de mots pour 1895, donnerait 811,200 pour cette année-là.
Cependant, la majorité de la commission a décidé d'adopter -une estimation de
7150,000 mots.

Prenant pour acquis que le câble ne sera pas en opération avant 1900, et ajou-
tant l'augmentation calculée de 10 pour 100 par année depuis 1895 jusqu'à cette date,
la perspective que le câble puisse bientôt devenir entreprise payante paraît très
bonne. Les résultats réels, sur cette base, sont indiqués par les chiffres suivants:

Année. Recettes Dépenses Déficit. Surplus.brutes. annuelles.
1900. . £130,744 £144,886 £14,142
1901... 143,818 144,886 1,068
1902. .. 158,200 144.886 £ 13,314
1903......... 174,020 144,886 .......... 29,134
1904........191,422 144,886 ..... ,...... 46,536
1904........210,564 144,886 65,678

Total..................£15,210 £154,662

Si le câble obtient une moyenne entre les différentes estimations de un tiers et
une moitié du trafic (à l'exclusion du trafic entièrement américain sur lequel le nou-
veau câble peut compter en toute sûreté), et en estimant l'augmentation annuelle à
12½ pour 100-la moyenne entre 10 pour 100 et 15 pour 100-les résultats seront
encore plus satisfaisants, comme le fait voir les chiffres suivants.

La question de la division des responsabilités n'a pas été soumise à la commis-
sion ; elle a été réservées pour être débattue plus tard entre le chancelier de l'Echi-
quier, M. Chamberlain, et les représentants du Canada et de l'Australasie.

La commission considère que l'estimation de la pose du câble est amplement
suffisante pour couvrir tous les frais, et que la même remarque s'applique à l'estima-
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tion pour le fonds d'amortissement sur une base de 50 ans (que nous nous sommes
tous accordés à trouver préférable à une période plus courte) et pour les frais d'ex-
ploitation et de réparations.

Le rapport de la commission traite longuement de toutes les questions qui lui
ont été soumises par le secrétaire d'Etat. Une copie officielle du rapport tel que signé
suivra dans quelques jours. En temps voulu nous serons en situation de transmettre
les témoignages qui ont été recueillis par la commission et qui sont en cours d'im-
pression. La commission comprend et le Secrétaire d'Etat pour les colonies désire
que le rapport et les témoignages ne soient par rendus publics, ni dans le Royaume-
Jni ni dans colonies, avant qu'ils aient été présentés au parlement impérial; cela
s'applique également à la présente lettre.

En terminant, nous désirons exprimer notre haute appréciation de la patience,
de la courtoisie et de l'habileté dont le Très honorable comte de Selborne, président
de la commission, a fait preuve dans tout le cours des investigations et délibérations.

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

DONALD A. SMITH,
A. G. JONES.

RAPPORT DE SANFORD FLEMING A L'HONORABLE MINISTRE DU
COMMERCE.

OTTAWA, 30 janvier 1897.
L'honorable sir Richard Cartwright,

Ministre du Commerce.

MoNsIEUR,-Le 21 octobre dernier j'avais l'honneur de recevoir de vous avis
officiel de ma nomination, par décret du conseil, qui m'associait à sir Donald A. Smith
et à l'honorable Alfred G. Jones, pour représenter le gouvernement canadien à la
conférence qui devait bientôt se tenir à Londres sur le eble du Pacifique. Parti
d'Ottawa le lendemain, je pus me présenter au ministère des colonies le 3 novembre.

Avant que le comité impérial chargé de l'dtude de la question du câble pût être
convoqué, ilsurgit une difficulté. Conformément à l'intention primitive du Secrétaire
d'Etat pour les colonies, il avait été décidé qu'il y aurait deux représentants pour le
Canada, deux pour les colonies australasiennes,et deux pour le gouvernement impérial.
Comme on jugea bon de s'en tenir à cet arrangement, il devint nécessaire de réduire
le nombre des représentants canadiens.

Reconnaissant l'importance qu'il y avait pour le Canada d'être représenté dans
le comité impérial par le haut-commissaire et par un ex-miuistre de la couronne de
la position de M. Alfred Jones, je me déclarai prêt à me retirer. Le mercredi, 7
novembre, j'écrivis dans ce sens au secrétaire du comité, le priant d'informer le prési-
dent, lord Selborne, que comme M. Laurier, le premiar ministre, avait été assez bon
de me demander particulièrement de prêter main-forte au comité, j'étais piêt à me
rendre à ses désirs et à ceux du comité même, dans la mesure de mes forces et selon
qu'on le jugerait opportun.

Le 9 novembre, j'appris par un télégramme d'Ottawa que l'arrêté du conseil me
nommant représentant du Canada conjointement avec sir Donald A. Smith et l'hono-
rable A. G. Jones avait été abrogé, et qu'on avait adopté un nouveau décret nom-
mant ces deux messieurs comme représentants dans le comité, et me chargeant de
remplir les fonctions de conseiller-expert.

Le 10 novembre, je reçus en réponse de ma lettre du 7 une note du secrétaire du
comité me transmettant les remerciements de M. Chamberlain et de lord Selborne,
et me priant d'assister à la première réunion régulière du comité.
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Le 12 novembre, le comité se réunit pour entendre les témoignages; je fus le
premier témoin entendu, et j'exprimai ma manière de voir telle qu'elle est énoncée
dans la déclaration n° 1 ci-annexée (page 5). Mon examen dura toute la séance,
ainsi que le démontrent les délibérations imprimées.

L'enquête se continua de semaine en semaine jusqu'au milieu de décembre.
Lorsqu'on eut fini d'entendre les témoins, je mis, le 16 décembre, entre les mains des
représentants du Canada une "note" qui réunissait les témoignages et donnait de
nouveaux renseignements que je croyais utiles pour le comité. Eussé-je été rappelé,
j'aurais profité de l'occasion pour faire entrer ces renseignements nouveaux dans
mon témoignage, parce que ces faits jettent de la lumière sur certains points impor-
tants et élaguent les doutes qu'cn pourrait avoir sur la valeur qu'on doit donner au
témoignage de certains témoins.

J'ai l'honneur de vous renvoyer à ma "note" du 16 décembre, que j'annexe, et
je vous prie de la considérer comme faisant partie de ce rapport. (Voir exposé no
2, page 27.)

Avec votre permission, je résumerai en peu de mots les résultats de l'enquête.
1. Tous les doutes sur la possibilité de poser un câble électrique du littoral occi-

dental du Canada aux colonies australasiennes, en ne touchant que des îles en la pos-
session de l'Angleterre, sont aujourd'hui complètement disparus. Les meilleurs
autorités connues ont été entendues, et personne n'a exprimé la moindre crainte sur
ce point.

2. L'on a définitivement constaté qu'un câble du genre de celui qui a été recom-
mandé coûterait en tout moins d'un million et demi de louis sterling (£1,500,000).

3. Les témoignages démontrent que les dépenses annuelles, y compris l'intérêt
du capital, les frais d'entretien et de renouvellement, le fonds d'amortissement pour
rembourser le capital en cinquante ans, avec tous les frais ordinaires d'exploitation,
ne dépasseraient pas les sommes qui suivent:

IntérêG à 2Î pour 100........... ..... ........... £37,500
Entretien et renouvellements.........70,000
Fonds d'amortissement.................................... 15,386
Frais d'exploitation............. ................. 22,114

Dépenses annuelles totales........ ........£145,000

4. Relativement aux recettes que peut donner un câble du modèle lord Kelvin,
ma note du 16 décembre expose cette question au long. Les meilleures autorités
démontrent qu'exploité à l'aide d'appareils de transmission et de réception précisé-
ment comme l'est aujourd'hui le câble de l'Atlantique, le câble du Pacifique pourra
transmettre 12 mots à la minute; à ce train le câble, continuellement employé durant
18 heures par jour et ce durant 300 jours dans l'année, transmettrait 3,888,000 mots en
12 mois. D'autre part ce n'est pas là tout ce que le câble pourrait faire, car rien n'em-
pêcherait de le mettre en oeuvre durant 24 heures par jour si les affaires l'exigeaient.
Il est donc évident que le câble que l'on propose de poser pourrait amplement trans-
mettre une proportion considérable des affaires pendant un grand nombre d'années
à venir. Le total des affaires télégraphiques entre l'Australasie et l'Europe n'a
pas dépassé, en 1895, 1,948,369 mots, et l'on ne prétend pas que plus de la moitié de
ce total passerait par la nouvelle ligne. L'on n'a pas encore reçu les rapports de
1896.

5. L'on ne peut, cependant, définitivemeht déterminer les recettes; toutefois
les affaires qui se font actuellement et la statistique de leur développement continuel,
nous offrent d'excellentes données pour qu'on puisse faire des calculs assez justes.
Les rapports officiels font voir une vitalité remarquable en matière de télégraphie
entre ces colonies éloignées et l'Angleterre. Malgré les prix élevés exigés de 1875 à
1890, c'est-à-dire jamais moins de - par mot, le nombre de mots transmis a
augmenté par chaque période cinq années de Il pour 100 par année, et durant ces
quinze annéee l'accroissement a été en moyenne de 16-8 pour 100 par année. Depuis
1890 le tarif a été réduit de ¾ à 4 par mot, et l'augmentation moyenne annuelle
pour chacune des cinq années expilées à la fin de 1895 a été de 27 pour 100. Bien
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qu'on ne puisse s'attendre à ce que cette augmentation extraordinaire se continue
indéfiniment, il ne peut y avoir de doute raisonnable qu'une nouvelle réduction des
prix des messages, amenée par le parachèvement du câble du Pacifique, stimule les
affaires de télégraphe et contribue à augmenter davantage ce commerce durant
quelque temps encore. Dans diverses circonstances j'ai déjà exposé mes idées et
mes calculs sur le volume probable des affaires dans l'avenir. Inutile de me répéter
ici, et je me contenterai de présenter des calculs estimatifs préparés avec soin et
basés sur l'opinion d'autres personnes. Dans chaque cas, je suppose que le câble
sera en état d'exploitation au commencement de 1900, et les calculs estimatifs font
voir les recettes possibles durant les six années qui suivront cette date. Les recettes
brutes se calculent à raison de deux schellings du mot, et de ces recettes se déduiront
des dépenses annuelles de £145,000, somme jugée suffisante pour comprendre toutes
les charges.

Dans l'estimation nO 1, l'on suppose que sur les 1,948,369 mots transmis en
1895, la part du câble du Pacifique serait de 750,000 mots, soit 38ï pour .100 du total,
et qu'il y aurait un accroissement dans les affaires de 100 pour 100 par année.

CALCUL N" 1.

Année. Recettes brutes. Dépenses annuelles. Déficit Surplus.
1890......£120,788 £145,O000 £24>212
1901...... ..... 132,966 145,000 12,134 ..
1902........ 146,153 145,000 £ 1)153
1903..... ...... 160,768 145,000 .15,768
1904 . 176,845 145,000 431,5
1905....bas194,529 145,.49,295

Ttu.... ... £99,295

Surplus net à la fin de 1905...................£61.949

Dans le calcul n° 2, l'on suppose que sur le total de mots transmis en 1896
(1,948,639), la part du Pacifique serait de 811,932, soit environ 41½ pour 100, moyen
terme entre le tiers et la moitié des affaires, et que l'accroissement annuel sera en
moyenne de 12½ pour 100, moyen terme entre 10 et 15 pour 100.

CALCUL s 2.

Année. Recettes brutes.
1900..................... £146,414
1901................... ........ 164,715
1902.... ............. 185,394
1903...............,. 208,470
1904..,.........234,725
1905...... ...... 264,066

Dépenses annuelles.

£145,000
145,000
145,000
145,000
142,000
145,000

Surplus net à la fin de 1905 ....................... £333,694

Pendant mon séjour à Londres j'ai cru important de recueillir d'Australiens
marquants des renseignements sur cette question de recettes. Les démarches que
je fis sont exposées dans ma note du 16 décembre (page 27), et les renseignements
que j'ai recueillis sont relatés au document annexé à la page 33, et dans lequel l'on
trouvera aussi une liste des messieurs qui ont eu l'obligeance de me faire part de
leurs idées. Le calcul qui suit (n° 3) est basé sur l'idée généralement exprimée que
le câble du Pacifique recueillera cinquante pour cent du volume total des affaires, et
que les affaires télégraphiques vont augmenter annuellement d'environ 15 pour 100
en moyenne.

51

Surplus.

£ 1,414
19,715
40,304
63,470
89,725

119,066



62 Victoria. Documents de la Session (No 51.)

Année. Recettes brutes. Dépenses annuelles. Surplus.

1900........ ........ £195,960 £145,000 £ 50,960
1901....... ····.···0 225,354 145,000 80,354
1902.....,...... ... ......... 259,157 145,000 114,157
1903......-.. ....... 298,031 145,000 153,031
1904.......................... 342,735 445,000 197,735
190~ ................ 394,144 145,000 249,141

Sarplus net à la fin de 1908....... ........ £845,381

Les calculs sont faits avec la présomption que le câble sera terminé et en exploi-
tation au commencement de 1900. Chacun des trois calculs accuse un surplus net
comme suit à la fin de 1905.

Calcul n0 1, surplus net à la fin de 1905........ ... £ 61,949
"9 no 2 ",. .. . 333,664

no 3 845,381

Les données qui ont servi de base au calcul ne 1 ont été acceptées avec une exces-
sive précaution, et je me crois justifiable de dire que le calcul offre par lui-même les
chiffres les plus faibles. Le calcul n° 2 doit être considéré comme extrêmement
modique. Le n0 3 est basé sur l'opinion·générale de plusieurs citoyens marquants,
chefs de grandes maisons de commerce et d'autres personnes très au fait du commerce
et de l'avenir des colonies australasiennes. Ces avis doivent incontestablement avoir
beaucoup de poids. D'après les n0' 2 et 3 les recettes du câble du Pacifique pour la
transmission des affaires télégraphiques entre l'Europe et l'Australasie donneraient
un surplus dès la première année d'exploitation.

En sus de la part qu'il aura des affaires entre l'Australasie et l'Europe, le câble
du Pacifique sera en mesure d'avoir toutes les affaires entr e l'Australasie, le Canada
et les Etats-Unis.

Il n'existe pas de données pour permettre de se faire une idéo juste des nouvelles
affaires transpacifiques, mais il n'est pas improbable qu'avec un câble direct et de bas
prix ces affaires accroîteront rapidement, et qu'en quelques années elles prendront
des proportions tangibles.

En terminant ce résumé des résultats de la récente enquête, je me crois absolu-
ment justifiable de dire que les calculs des recettes établissent au delà de tout doute
que le câble du Pacifique, s'il est posé à titre d'entreprise nationale sous le contrôle
de l'Etat, fera plus que se suffire à lui-même.

Les sommes qui sont imputées à titre de dépenses au compte des recettes brutes
visent, dans chaque cas, un double remboursement du capital. La somme accordée
à l'entretien assure le renouvellement complet du câble en sus de l'acquittement des
dépenses courantes, et le fonds d'amortissement pourvoit au remboursement complet
de l'emprunt primitif à son échéance. L'on peut donc considérer tous les surplus
comme autant de profits; mais comme le but national à atteindre dans l'établisse-
ment da câble n'est pas de réaliser des dividendes, la· politique des gouvernements
qui y contribueront sera probablement, lorsque les profits s'accumuleront, de baisser
le tarif de prix et d'accorder, grâce à cette politique, de nouveaux avantages au
commerce.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING.
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EXPOSÉ Nc 1 DONT IL EST QUESTION DANS LE RAPPORT QUI
PRECEDE DE M. FLEMING.

(Présenté en témoignage au comité impérial chargé de l'étude de laquestion du câble
le 12 novembre 1896.)

Avant d'exprimer ce que je pense généralement de la question du câble du Pacifique, l'on me prie
de dire au comité les circonstances qui ont donné lieu au projet d'un câble télégraphique dans l'océan
Pacifique. Je me rends avec quelque hésitation à cette demande, attendu que je suis obligé de faire
attention aux rapports personnels que j'ai eus avec l'affaire. En paclant de cette partie de la question
je restreindrai mes remarques à quelques mots très courts.

Le projet d'un câble électrique sous-marin à travers le Pacifique à partir du littoral occidental du
Canada est sous les yeux du public depuis quelques années. Le projet d'atteindre l'Asie et l'Aus-
tralie par un télégraphe suivit naturellement l'établissement d'un télégraphe transcontinental par le
Canada. Dès 1863 l'on parlait d'un télégraphe par terre en rapport avec le chemin de fer transconti-
nental. Cette année le gouvernement impérial et le gouvernement provincial entreprirent les explo-
rations de la section orientale du chemin de fer, entre Halifax et Québec, et en 1871 le nouveau
gouvernement fédéral commença les arpentages du côté de l'ouest jusqu'à l'océan Pacifique. Quelques
années après l'on se mit à construire le télégraphe dans chaque section respective. L'honorable
Alexander Mackenzie, premier ministre et ministre des Travaux publics, fut un des premiers à s'inté-
resser activement de la chose. C'est sous son administration qu'on a adopté le projet de prolonger le
télégraphe des eaux du Saint-Laurent au littoral du Pacifique ; et en 1874 le gouvernement passa
des contrats pour la construction du télégraphe, avant le chemin de fer, sur une distance de près
de 2,000 milles.

Occupant la position d'ingénieur en chef de toute la ligne de chemin de fer d'Halifax, sur l'Atlan-
tique, à Vancouver, sur le Pacifique, l'établissement d'un télégraphe par terre tomba sous ma direc-
tion officielle, et dans l'exercice de mes fonctions mon attention se porta sur la question de prolonger
le fil éle-trique de l'autre côté du Pacifique. Il devint évident à mes yeux que la ligne de communi-
cation nationale pour laquelle le Canada faisait tant de frais serait incomplète sans un raccordement
avec les réseaux télégraphiques des pays au delà de l'océan Pacifique, et il devint également évident
pour moi que la pose d'un câble électrique dans le Pacifique serait de la plus haute importance pour
tout l'Empire.

En 1879 je fus appelé à me rendre à Londres avec sir John Macdonald, premier ministre d'alors,
pour des affaires d'intérêt public. J'avais préparé une carte télégraphique du monde sur laquelle
était tracée la ligne projetée dans le Pacifique avec ses divers raccordements tant à l'est qu'à l'ouest.
Je fis remarquer qu'en posant un câble dans le Pacifique l'on pourrait établir de nouveaux moyens de
communication dont se servirait le commerce en général à des prix beaucoup plus bas qu'en passant
par les voies existantes ; que l'on compléterait immédiatement la ceinture électrique du globe et met-
trait en communication ·télégraphique ininterrompue l'Angleterre, le Canada, les Indes, l'Australie,
la Nouvelle-Zélande et l'Afrique méridionale, et ce indépendamment des lignes qui passent par des
pays européens étrangers. Sir John Macdonald présenta la carte à lord Beaconsfield et lui expliqua
le projet, et je fus porté à croire que les deux premiers ministres envisageaient le projet avec beaucoup
de faveur et y attachaient une grande importance pour l'Empire. J'ai toute raison de dire que le
premier ministre canadien l'envisagea ainsi jusqu'à sa mort en 1892. L'attention publique fut pour
la première fois dirigée sur le câble britannique du Pacifique dans le rapport que je fis en ma qualité
d'ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, rapport qui fut présenté au parlement
en 1880. Dans ce rapport la carte en question, mais d'une échelle réduite, se trouve intercalée.

Il s'ensuivit beaucoup de correspondance dont il est inutile de parler ici aujourd'hui. Je me
contenterai du dire que la route que l'on comptait suivre d'abord était au nord; c'était à cause du
l'absence de renseignements sur l'océan Pacifique méridional, et de l'impression que l'on avait qu'il
existait des difficultés physiques qui offraient des obstables insurmontables à la pose d'un câble direct
entre le Canada et l'Australasie. En conséquence de cette impression on eut l'idée de poser le câble
de Vancouver au Japon en touchant aux îles des archipels des Aléutiennes et des Kouriles comme
postes au milieu de l'océan. Du Japon le raccordement avec l'Australasie se faisait au moyen du
télégraphe qui atteint Singapore et par les lignes télégraphiques de l'Eastern Extension Company.

Par l'entremise du gouvernement impérial des négociations s'ouvrirent dans le but d'obtenir une
des Kouriles. On demande au Japon de céder à la couronne britannique une de ces îles afin que le
poste de télégraphe fut sous la protection du gouvernement britannique. L'on ne peut obtenir la ces-
sion d'une, mais permission fut accordée d'atterrir à quelque endroit convenable à Yesso, le point
d'atterrissage devant rester sous le contrôle et la protection du Japon. (Voir lettre du 14 déceumbre
1880, de sir Harry Parkes, et du 23 décembre, de sir A. T. Galt.)

L'on envoya à Washington un agent qui, après quelques difficultés, obtint, sur une des Aléu-
tiennes, dus privilèges d'atterrissage à certaines conditions.

Le 1er mars 1881, le gouvernement du Canada présenta, en parlement, certaines résolutions dans
le but de promouvoir l'établissement du câble. Après discussion l'on retira les résolutions et l'on
adopta un acte qui constituait une compagnie en corporation pour le posage du câble. Cette com-
pagnie ne fit rien, et lorsque sa charte expira, et comme dans l'intervalle l'on avait recueilli de nou-
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veaux renseignements sur le Pacifique méridional, l'on représenta au gouvernement canadien que la
conformation physique de l'océan méridional permettait de poser un câble ensuivant une route directe
du Canada à l'Australie, et que l'on pouvait éviter le long détour des îles Aléutiennes et du Japon
(Voir ma lettre du 20 octobre 1885.)

Une correspondance s'ensuivit, et le 8 juin 1886, le gouvernement canadien rendait un arrêté en
conseil qui recommandait de prendre des mesures nécessaires pour obtenir des divers gouvernements
intéressés une expression d'opinion sur le:câble direct projeté pour l'Australie, et d'avoir à cette fin
une conférence avec des agents des colonies pour discuter la question. L'on demanda aussi le concours
du gouvernement impérial de Sa Majesté.

Le 25 novembre 1886, le gouvernement impérial convoqua une conférence à Londres pour l'année
suivante, et à cette conférence les principaux gouvernements coloniaux étaient priés d'envoyer des
représentanits. Une des questions qui devaient être spécialement étudiées était le développement de
communications télégraphiques utiles à l'Empire.

A la conférence coloniale tenue en 1888, la question du câble du Pacifique fut spécialement mise
à l'étude, et l'on adopta des résolutions appuyant fortement la pose du câble. Les délibérations de la
conférence rapportent au long le débat.

Depuis la conférence de 1887 l'on a essayé à maintes reprises d'engager l'amirauté à faire un relevé
complet du fond de l'océan en suivant la route la plus directe pour le câble. L'on trouvera dans le
rapport que le ministre du Canada fit de sa mission en Australie en 1893 une étude sur le relevé nau-
tique (pages 106 à 122).

En 1888 le gouvernemient canadien invita les gouvernements d'Australie et de la Nouvelle-
Zélande à envoyer des délégués au Canada pour étudier la question de communications télégraphiques
et de relations de commerce. A la suite d'une correspondance il fut finalement convenu que l'on
enverrait des délégués du Canada en Australie. En 1889 l'honorable J. J. C. Abbott (subséquemment
sir John Abbott, premier ministre du Canada), conjointement avec plusieurs autres messieurs, fut
chargé de cette mission, mais la fédération des colonies australiennes que l'on proposait de faire et
qui était alors en pleine discussion, eut l'effet d'ajourner la visite. L'on jugea que le moment était
inopportun, et qu'il était sage d'attendre que les colonies fussent politiquement unies.

Au commencement de 1893 une conférence relative aux postes et au télégraphe eut lieu à Wel-
lington, Nouvelle-Zélande; à cette conférence, à laquelle toutes les colonies australasiennes étaient
représentées, l'on adopta des résolutions recommandant fortement l'établisement d'un câble du
Pacifique.

En septembre 1893, le ministre du Commerce du Canada, l'honorable Mackenzie Bowell, fut
délégué en Australie pour conférer avec les divers gouvernements de la question du câble du Pacifique
et du développement du commerce. L'on trouvera dans le rapport de la mission en Australie un
compte rendu complet de la délégation (voir pages 66 à 106).

Comme résultat de la délégation en Australie, une conférence eut lieu à Ottawa l'année suivante
(1894). A cette conférence le gouvernement impérial, le gouvernement canadien, le gouvernement de
l'Afrique méridionale et tous les gouvernements australasiens étaient représentés.

Les délibérations de la conférence tenue à Ottawa en 1894 donnent un compte rendu complet du
débat. Les résolutions suivantes furent adoptées au sujet de l'établissement du câble du Pacifique :-

1. Résolu -Que dans l'opinion de cette conférence, des mesures immédiates devraient être prises
pour donner des communications télégraphiques par câble, exemptes du contrôle étranger,entre le Canada et lAustralasie.

2. Résolu-Que le gouvernement impérial soit notifié d'entreprendre le plus tôt possible et d'exé-
cuter avec le plus de hâte possible un relevé complet de la route du câble projeté entre le
Canada et l'Australie ; les frais devront être acquittés en proportions égales par la Grande-
Bretagne, le Canada et les colonies australasiennes.

3. Résolu-Qu'il est de l'intérêt de l'Empire qu'advenant la construction d'un câble entre le
Canada et l'Australie, ce câble se prolonge de l'Australie au Cap de Bonne-Espérance, et
qu'à cette fin des arrangements soient faits entre le gouvernement de l'Empire et celui de
l'Afrique méridionale relativement à un relevé de cette dernière route.

4. Résolu-Qu'en vue de l'opportunité de faire un choix de routes pour une communication télé-
graphique par câble entre le Canada et l'Australie, le gouvernement de la mère-patrie soit
prié de prendre des mesures immédiates pour s'assurer d'un atterrissage neutre sur une des
îles d'Hawaï afin que le câble reste permanemment sous le contrôle britannique.

5. Résolu-Que le gouvernement canadien soit prié, les travaux de cette conférence terminés, de
faire toutes les recherches nécessaires et de prendre généralement les mesures qu'il jugera à
propos pour s'assurer du prix de revient du câble projeté du Pacifique, et pour favoriser
l'établissement de l'entreprise conormément aux idées exprimés dans cette conférence.

Agissant conformément aux instructions de la conférence de 1894, le gouvernement canadien
demanda aux entrepreneurs-fabricants de câble el d'autres personnes de dire à qu'elles conditions ils
poseraient et entretiendraient en bon état un câble électrique sous-marin dans le Pacifique du Canada
aux colonies australasiennes. Le demande de propositions était faite sous trois formes différentes.

Je dépose ici, pour que le comité se renseigne, les conditions générales détaillées que contenait la
demande de soumissions (voir annexe A) ; de même aussi, je dépose les soumissions que le gouverne-
ment canadien reçut subséquemment, ainsi que mon rapport sur les soumissions, en date du 20 novem-
bre 1894, que je fis à la demande du ministre du commerce (voir annexe B).

Peu après la réception des soumissions, je préparai un mémoire dans lequel je donnai lion avis
au sujet de l'établissement du câble. Comme les événements subséquents viennent fortifier et con-
firmer dette manière de voir, j'ai l'honneur de présenter ce mémoire au comité comme partie de l'ex-
posé que je fais en ce moment-
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MEMOIRE.

OTTAWA, ler décembre 1894.

Les renseignements recueillis depuis la réunion de la conférence coloniale, en juillet dernier, sont
d'une nature telle qu'ils néritent une mention spéciale.

La conférence, par sa 5e résolution relative au câble du Pacifique, priait le Gouvernement cana-
dien de prendre les mesures nécessaires pour pousser de l'avant l'entreprise conformément aux idées
que les délégués avaient exprimées et aux résolutions qu'ils avaient adoptées.

Le 10 septembre, le gouvernement canadien nommait une commission spéciale pour se rendre à
Honolulu dans le but d'entrer en négociation avec le gouvernement hawaïen afin d'acquérir un point
neutre d'atterrissage pour le câble, crut-on opportun ou désirable de toucher à Honolulu ou à quelque
autre île de l'achipel hawaïen.

Le but était d'obtenir un choix de routes. Bien que ce fut le sentiment catégorique de la confé-
rence que le câble ne toucha, en route, que les îles en possession de l'Angleterre, il y avait des raisons
techniques et commerciales d'obtenir l'usage d'une île de l'archipel hawaïen.

Le rapport de la Mission qui a été présenté à Son Excellence le Gouverneur en conseil, le 15
novembre, fait voir que, bien qu'on ait bon espoir d'obtenir l'usage d'une île à des conditions généra-
lement acceptables, les résultats de la mission restent indécis, attendu qu'on attend ce que va faire le
gouvernement des Etats-Unis, par suite d'un engagement de traité entre les deux pays.

En conséquence, et tel que sont les choses en ce moment, il n'y a pas de ligne alternative qu'on
puisse choisir. La route connue sous le titre de route n° 1, qui touche à l'île Fanning, est la seule
qu'on puisse adopter. La question de faire passer le câble par Honolulu ou quelqu'une des îles
hawaïennes est entre les mains du gouvernement hawaïen et du gouvernement des Etats-Unis. Dès
que le gouvernement hawaïen se croira libre de faire un arrangement comme celui qui a été suggéré
au cours de la dernière mission et qui lui donnerait l'avantage de communications télégraphiques avec
les marchés du inonde, on aura probablement de ses nouvelles. L'on pourra, avant de passer des
contrats pour la pose du câble, examiner à son mérite toute offie qu'il pourra faire.

SOUMISSIONS.

Le 6 août on publia dans les journaux de Londres une annonce demandant des soumissions. Le
gouvernement canadien invitait les entrepreneurs-fabricants de câble et d'autres personnes de dire à
quelles conditions ils seraient disposés à faire et à entretenir en bon état un câble électrique sous-
marin à travers le Pacifique, du Canada en Australasie.

L'on a reçu des soumissions des meilleures et des plus anciennes maisons ; elles établissent quatre
points importants

1. Elles font disparaître tous les doutes sur la possibilité du projet.
2. Elles établissent incontestablement que l'Angleterre peut obtenir une communication télégra-

phique directe avec les colonies britaniques de l'hémisphère méridional, sans avoir à toucher à un sol
qui n'est pas territoire britannique.

3. Elle démontrent clairement qu'il n'est pas nécessaire d'attendre que l'on fasse des relevés
préliminaires élaborés, attendu que l'on a reçu des offres de fabricants de câble de la plus haute
expérience qui, avec les renseignements et les données qu'ils possèdent, sont prêts à faire le câble et à
en garantir le succès.

4. Les soumissions donnent des renseignements précis quant au prix le revient de l'entreprise
de plus, elles prouvent que le capital requis est moindre que la somme estimative qu'on avait calculée.

Les données précises qu'en a ainsi recueillies surmontent tous les obstacles que l'on croyait
entraver la première résolution adoptée par la conférence, à savoir : "que des mesures immédiates
soient prises pour établir une communication télégraphique par câble, libre de tout contrôle étranger,
entre le Canada et l'Australasie." Les gouvernements intéressés sont aujourd'hui en possession de
renseignements essentiels qui leur permettent d'examiner les meilleurs moyens à prendre pour réaliser
le projet.

Comme il pourrait y avoir divergence d'opinion quant aux meilleurs moyens à prendre pour
exécuter l'entreprise, le gouvernement canadien, en demandant des soumissions, fit comprendre que
l'on recevrait des offres sous trois formoules différentes, savoir:-

Formule A.-Le câble sera la propriété et sous le contrôle de l'Etat; il sera exploité sous la
direction du gouvernement, et entretenu par l'entrepreneur durant trois ans.

Formule B.-Le câble sera possédé, entretenu et exploité par une compagnie sous l'empire d'une
subvention fixe s'étendant à un certain nombre d'années.

Formule C.-Le câble sera la propriété d'une compagnie, et entretenu et exploité par elle en
verte d'une garantie de l'Etat quant au trafic, durant un certain nombre d'années.

Les seules offres réelles qu'on ait reçues sont d'après la formule A. Que l'on n'ait pas reçu d'offres
d'après les formules B et C, la chose peut s'attribuer au fait qu'on a cru opportun de déterminer
d'avance les prix les plus élevés qu'on pourrait exiger, afin d'empeclier une compagnie de câble du
Pacifique subventionnée ou protégée par une garantie de trafic de fusionner ou de s'entendre avec la
compa^gnie existante au détriment du public.

Il était stipulé sous l'empire des formules B et C que les prix' les plus élevés exigibles pour les
messages expédiés d'Angleterre et des colonies autralasiennes, ou vice versa, seraient de trois schel-
lings par mot pour les télégrammes ordinaires ; de deux schellings par mot pour les télégrammes de
l'Etat, et un schelling six deniers par mot pour les messages de la presse. Le prix des messiages
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transpacifiques devront être en proportion. Ce sont là les prix convenus lors de la conférence
relative aux postes et au télégraphe tenue à la Nouvelle-Zélande en mars dernier.

Il y a longtemps, et même dès l'époque de la conférence coloniale en 1887, que j'ai donné mon
opinion sur le meilleur moyen d'établir le câble du Pacifique. J'ai de nouveau exposé mes idées lors
de la dernière conférence coloniale, et à diverses occasions avant et depuis cette date j' i énoncé les
principes que, à mon humble avis, l'on devrait suivre dans l'intérêt public.

Je ne crois pas nécessaire de répéter les arguments que j'ai fréquemment fait valoir en faveur de
l'idée de faire de l'établissement du câble du Pacifique une entreprise publique, afin qu'il puisse
rester la propriété et sous le contrôle de l'Etat. Je prends la liberté de citer les observations que j'ai
faites et que le ministre du Commerce a soumises dans un mémoire en date du 10 octobre 1893 aux
gouvernements australasiens, ainsi que ce que j'ai dit à la conférence coloniale en juin dernier,
(extraits anrexés). Dans chacune de ces circonstances j'ai démontré qu'il sne serait pas sage de
subventionner une compagnie, lorsque grâce à d'autres moyens l'on pouvait atteindre le but plus
économiquement et avec beaucoup plus d'avantage pour le public. L'on a depuis suggéré, pour
remplacer le mode d'une compagnie subventionnée (formule B), d'établir une compagnie à laquelle on
donnerait une garantie de l'Etat relativement au trafic (formule C). C'est-à-dire qu'on donnerait à la
compagniè la garantie d'un chiffre de recettes brutes pendant un certain nombre d'années : les gou-
vernements s'obligeant de combler chaque année le déficit entre les recettes véritables et le chiffre de
recettes garanti. A nies yeux ce projet n'est guère plus acceptable que le premier. Supposons, pour
se servir d'un exemple, qu'il se forme une compagnie sous l'empire d'une garantie officielle quant au
chiffre de recettes brutes égales à £200,000 par année duiant 25 ans. Qui est-ce qui empêcherait, dans
ce cas, la compagnie existante et la nouvelle compagnie de faire un arrangement secret par lequel les
deux compagnies s'entendraient pour faire passer par l'ancienne ligne la masse des affaires, dans le
but d'établir contre les gouvernements intéressés une réclamation aussi considérable que possible
sous l'empire de la garantie ? Je ne vois pas qu'il soit possible d'empêcher les deux compagnies de
fusionner leurs intérêts te cette façon ou de quelque autre manière, et il s'ensuivrait qu'un puissant
monopole surgirait et ferait ses propres conditions. La question envisagée sur toutes ses faces, le
plan véritable, à mon avis, est de faire du câble du Pacifique une entreprise publique dès le premier
moment de sa construction. Je suis convaincu que plus on étudie cette question plus l'on doit cons-
tater que ce n'est que par le respect absolu du principe de propriété de l'Etat qu'on obtiendra à
demeure les plus grands avantages publics. Si, dans l'établissement du câble du Pacifique à titre
d'entreprise publique, l'on obtient le concours de la mère-patrie avec celui du Canada et des colonies
australasiennes, cet arrangement produira incontestablement les conséquences les plus avantageuses.
Le premier effet de cette coopération se ferait sentir dans le prix de revient de l'entreprise au début
même, car une garantie collective permettrait de réaliser le capital nécessaire à un taux d'intérêt le
plus bas possible. Il me suffit d'indiquer le chemin de fer Intercolonial du Canada pour donner
un exemple des avantages qu'on peut obtenir. En 1867 il fut convenu entre le gouvernement impé-
rial et celui du Canada tie relier Québec à Halifax par un chemin de fer ; à cette fin un emprunt de
£3,000,000 portant la garantie impériale fut fait à bas intérêt, et de cette façon le gouvernement
impérial apporta une aide importante à la construction du chemin de fer national du Canada sans pour
cela faire contribuer le trésor impérial en quoi que ce soit. L'on peut clairement démontrer qu'en
vertu du même principe de coopération appliqué à l'entreprise du câble du Pacifiqce, auquel l'on a
attaché tant d'importance comme moyen de resserrer plus intimement les liens entre les régions
reculées de l'Empire et la mère-patrie, l'entreprise peut se réaliser avec succès sans taxer en aucune
façon les habitants de l'Angleterre, du Canada ou des colonies australasiennes.

Admettant que l'on adopte le principe de coopération et de propriété de l'Etat, l'on peut réaliser
le capital à l'aide le l'un des trois modes que voici

1. Les gouvernements du Canada, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande peuvent se procurer
la somme totale, et dans chaque cas le gouvernement impérial garantirait l'intérêt, la respon-
sabilité relative des gouvernements de l'Empire, du Canada et de l'Australasie devant faire
le sujet d'une convention mutuelle.

2. Le gouvernement impérial peut trouver tout le capital ; le paiement d'une somme égale à
lintrêt sur telle partie du capital dont on pourra convenir devant être garanti par le Canada
et les colonies australasiennes dans la proportion qu'on pourra fixer.

3. Le capital peut se réaliser à l'aide de valeurs émises par le canal d'une commission impériale
de câble colonial, ou.par les gouvernements de l'Empire, du Canada et de l'Australasie don-
nant une garantie collective pour le paiement de l'intérêt.

Il est évident que par l'un ou l'autre de ces modes l'on peut se procurer tout le capital à un taux
d'intérêt très bas. L'intérêt porterait preumière obligation sur les recettes, qui, on peut le démontrer,
seront suffisantes pour toutes fins; mais comme il est opportun de prévoir toutes les éventualités,
l'on devra pourvoir à un déficit. Les proportions dans lesquelles chaque gouvernement contribuerait
pour combler un déficit, s'il était possible, feraient le sujet d'un arrangement.

Comme plusieurs gouvernements distincts seront intéressés dans le projet, il est peut-être à
propos, dans le but d'obvier à la difficulté d'une propriété en commun, de créer une organisation où
l'on centraliserait l'administration, telle qu'une commission impériale de câble colonial, établie avec
la sanction des divers parlements. Elle pourrait se composer de trois personnes qui représenteraient
respectivement les gouvernements de l'Empire, du Canada et de l'Australasie, et revêtus de pouvoirs
déterminés par les statuts pour réaliser le capital et prendre la tâche d'exécuter l'entreprise et de
l'administrer une fois terminée.
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Au nombre des soumissions qu'on a reçues se trouve une offre d'une ancienne maison solide qui
s'engage à poser le câble en suivant la route nO 1, route toute britannique en passant par l'ile Fanning,
pour la somme de £1,517,000. Ce prix embrasse l'entretien et les réparations durant trois ans après
que la ligne aura été terminée et mise en opération ; en conséquence les recettes du télégraphe ne
seraient pas appelées à faire des déboursés pour ces services durant cette période. Les frais d'exploi-
tation et l'intérêt du capital seraient les seules charges imputables au revenu durant les trois pre-
mières années après la pose du câble.

M. Alex. Siemens a porté les frais d'exploitation à £24,000 pour les télégraphistes et le personnel
du bureau à chaque poste. Si nous ajoutons à ceci 25 pour 100 pour l'administration, le total des
frais d'exploitation s'élèverait à £30,000 par année.

Le taux d'intérêt du capital employé dépendra de la valeur que pourront obtenir les effets sur la
place de la finance. Ces valeurs revêtues de la garantie des gouvernements de l'Empire, du Canada et
d'Australasie seraient certainement cotées à un taux non inférieur en quoi que ce soit à celui des
consolidés. Si l'on admet cela, l'on peut dire que le taux d'intérêt sera de 21 pour 100.

Si l'on adoptait la plus coûteuse de toutes les routes dont on a parlé, c'est-à-dire la route par l'île
Fanning, avec des embranchements pour la Nouvelle-Zélande comme pour l'Australie, je ne puis voir,
en présence de cette soumission que nous avons sous les yeux et qui nous offre de terminer l'entreprise
dans tous ses détails pour £1,517,000, qu'il faille réaliser un capital d'au delà de £1,600,000. Ce
capital à 2L pour 100 porte £40,000 d'intérêt total à solder chaque année. Comme il est à propos dans
un calcul estimatif de ce genre de pourvoir amplement et complètement aux dépenses imprévues de
quelque sorte que ce soit, l'on peut ajouter 10 ou 12 pour 100. A ce point de vue l'on peut dire que
£45,000 est la plus forte somme que représentera l'intérêt, et si nous y ajoutons £30,000 pour les frais
d'exploitation, nous avons la somme de £15,000 comme total des dépenses fixes que devront défrayer
les recettes durant chacune des trois années après que le câble aura été livré aux affaires.

RECETTES.

La question qui exige ensuite une réponse est celle.ci : qu'est-ýe qui constitue un calcul estimatif
raisonnable des recettes ?

La question des recettes a été soigneusement examinée sous toutes ses faces, et j'ai fait en sorte
d'arriver à un chiffre estimatif juste et raisonnable : ce calcul est appuyé sur des renseignements
recueillis avec soin relativement aux affaires télégraphiques qui se font aujourd'hui, et qui, sans inter-
ruption, ont grossi rapidement depuis 20 ans. J'ai soumis mon appréciation à des hommes d'expé-
rienee dans l'espèce et d'un jugement parfaitement juste. C'est donc avec confiance que je parle de
ces calculs estiuatifs, appuyés qu'ils sont de l'opinion d'hommes occupant de hautes positions officielles,
et dont la responsabilité nécessite chez eux beaucoup de soin et de précaution pour arriver à des conclu-
sions. Avec ma propre manière de voir sur la question des recettes, j'ai grand plaisir d'annexer sur
le même sujet des lettres des messieurs qui suivent: -

1. M. Geo. Johnston, statisticien du Canada, Ottawa.
2. M. J. Courtney, sous-ministre des finances, Ottawa.
3. M. W. Hepworth Mercer, ministre des colonies, Londres.

Le statisticien fédéral, après avoir examiné les recettes officielles, donne des renseignements
précis sur le volume des affaires télégraphiques entre l'Australie et l'Europe ; il présente de même des
preuves de leur développement rapide dont voici des indices

1875, total de mots transmis -................ ... .................... 235,160
1875 à 1880, augmentation du nombre de mots transmis................ 118,188
1880 à 1885 "G"&................ 184,007
1885 à 1890 " "................ -289,923
1890 à 1893 ". .574,015
1893, nombre total de mots transmis.----------------------------1,401,293

Ce fonctionnaire conOrme ce que j'ai dit du volume des affaires, et va au delà du calcul que j'ai
fait du t rafic qui doit revenir au câble du Pacifique.

L'on verra par les lettres des autres messieurs qu'après un soigneux examen des données, elles
viennent au soutien, en tant que la chose est possible, de l'estimation des recettes probables.

Dans la lettre que j'adressais, sur ce sujet, à l'honorable Ministre du Commerce, le 20 juillet 1894,
j'ai exposé en détail les raisons qui justifient mon appréciation des affaires que fera le câble du
Pacifique, et j'ose croire que le calcul sera considérablement moindre que les recettes réelles lorsque le
moment sera venu de s'en assurer. D'après ces calculs, les recettes brutes en 1898, première année
complète durant laquelle le câble puisse être en opération, s'élèveraient, avec un tarif modifié de
deux schellings par mot, à £110,000 ; en 1899, à £126,500 ; et en 1900, à £143,000 ; si de ces recettes
annuelles estimatives nous déduisons, respectivement, les dépenses fixes à titres d'intérêt et de frais
d'exploitation., soit £75,000, nous aurons un surplus, en 1898, de £35,000 ; en 1899, de £51,500, et en
1900, de £68,000; ce qui donnerait un surplus total de £154,000 pour les trois premières années
d'opération du télégraphe. Pendant toute cette période le câble serait entretenu par l'entrepreneur,
et toute dépense nécessitée par les réparations ferait partie du prix du contrat à lui être versé.

Après la troisième année, l'entretien du câble serait à la charge du surplus des recettes, qui, je
vais le démontrer, suffirait amplement pour cet objet et laisserait en plus chaque année une somme
considérable à porter à un fonds de réserve.
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Le tableau qui suit s'applique aux sept années qui restent de la première décade après l'ouverture
du câble au trafic, et est basé sur les principes énoncés dans les documents annexés. Les frais de
réparation et d'entretien, ordinairement évalués à £6 par mille, s'élèveraient à £43,000 par année ;
j'ai mis £50,000 pour ce service, somme qui, ajoutée à l'intérêt et aux frais d'exploitation, porte à
£125,000 par année les dépenses à la charge des recettes.

Recettes brutes. Frais. Surplus.

£ £ £

Surplus pour les trois premières années......... .... ....... ........ ............... , 154,000
1901 ...................................... .. 159,500 125,000 34,500
1902............ . ......... ...................... 176,000 125,000 51,000
1903........... ................................... 192,500 125,000 67,500
1904................. ............... ............ 209,000 125,000 84,000
1905.............. .... .......................... 225,500 125,000 100,500
1906............................. .................. 242,000 125,000 117,000
1907............................................ 258,500 125,000 133,500

Surplus total en 10 ans.................. ..... ............. .... ... . 742,000

Les calculs estimatifs accusent un surplus de plus en plus considérable d'année en année, ce que
les données justifient amplement. Qu'un surplus soit une éventualité probable est dû probablement
au taux modique d'intérêt auquel l'on calcule. obtenir le capital ; et le taux modique d'intérêt, facteur
si important dans les calculs, présuppose que le gouvernement impérial se joindra au gouvernement
du Canada et des colonies australiennes dans ce projet impérial-colonial. Il n'est guère nécessaire
d'ajouter que bien qu'il ne soit pas probable qu'il y ait des pertes ou que le revenu soit insuffisant pour
faire face à toutes les dépenses, il est indispensable que la responsabilité précise qui incombe aux divers
gouvernements qui entreprennent en commun l'entreprise, soit clairement définie. Je ne prends pas
sur moi de suggérer la proportion de responsabilité que chacun pourra avoir, attendu que cette ques-
tion devra faire le sujet d'un arrangement diplomatique dans la suite.

Mon but a été de démontrer par les faits que j'ai exposés et les chiffres que j'ai donnés, qu'un
effort commun de la part de l'Angleterre et des deux grandes divisions de l'Empire colonial, peut faci-
lement établir le câble du Pacifique, et cela sans que, pratiquement, il en coûte au contribuable de
l'un on l'autre pays.

Que les résultats réels viennent à l'appui des calculs que j'ai exposés, j'en suis parfaitement con-
vaincu. Je me suis principalement appuyé sur les affaires qui existent déjà entre l'Australie et l'An-
gleterre et qui prennent d'une année à l'autre un développement très rapide. Je n'ai guère tenu
compte des affaires qui vont incontestablement surgir d'un côté à l'autre du Pacifique lorsque le moyen
de télégraphier à bon marché existera ; et tout ce nouveau trafic passera par la nouvelle ligue. dJe suis
convaincu que mes calculs sont raisonnables et justes, et j'ai certainement voulu les exposer sous une
forme que le temps viendra prouver et confirmer. Le premier effet du câble du Pacifique sera d'avan-
tager les négociants de l'Angleterre et de l'Australie, et de fait toute cette partie de la population
des deux pays qui se sert du télégraphe. La simple réduction des taux seuls rend le choix évident.
La réduction de quatre schellings et neuf deniers à trois sehellingas par mot déterminera, dès la première
année qui suivra l'ouverture du câble du Pacifique, une économie en Australasie et dans la mère-patrie
de £190,000. Cette économie se répétera tous les ans et s'accroîtra sans cesse avec le développement
des affaires.

Le Canada peut compter sur un gain d'une autre sorte et d'une autre manière. Ainsi que Mlle
Flora Shaw l'a bien dit récemment, le Canada "commande le grand chemin commercial des deux
hémisphères ", et réalisant la valeur de cette position, il a pris le moyen de l'acquérir. Mais nulle
part le cosimerce ne peut se développer sans les facilités ordinaires, et, dans ce siècle, le télépraphe
est l'accessoire indispensable, et, dans certains cas remarquables, l'avant-garde véritable du com-
merce.

La simple pose d'un câble électrique entre les deux rives opposées d'un océan est devenue, de nos
jours, une affaire relativement ordinaire; mais relier par télégraphe le Canada à l'Australasie et à la
Nouvelle-Zélande a plus qu'une signification ordinaire. Le télégraphe que l'on a en viue fortifierait
considérablement la position commerciale des régions qu'il relierait et constituerait un lien commun
entre des colonies soeurs aujourd'hui si éloignées les unes des autres. En terminant la "ceinture
électrique " de lEmpire, l'effet du câble transpacifique aurait une grande portée et son influence
serait incalculable. Et la haute importance morale et politique ne serait pas en conséquence la moins
précieuse. La coopération de l'Angleterre, du Canada et de l'Australasie dans l'établissement de ce
raccordement télégraphique s'offrirait au monde comme une "société " idéale sans parallèle dans
l'histoire, et elle donnerait une preuve du développement frappant de l'unité britannique, tout en
faisant peut-être pressentir des développements encore plus importants dans l'avenir.

Les questions que le comité est appelé à examiner et sur lesquelles il devra se prononcer dans son
rapport, sont les suivantes :-

1. La pose d'un câble entre le Canada et les colonies australasiennes est-elle praticable à un point
de vue technique?
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2. Dans l'affirmative, quelle route devrait-on suivre pour le câble ?
3. Que coûtera (a) la pose du câble, (b) son entretien, (c) les frais annuels d'exploitation ?
4. Quelles recettes produiront les affaires qni passeront probablement par le câble ?
5. Le câble devrait-il être la propriété de l'Etat et être exploité par lui, ou la propriété d'une

compagnie particulière subventionnée et exploité par elle ?
6. Si le câble devait être une propriété nationale, quel serait le mode convenable de direction et

d'administration ?
7. Quelle devrait être la forme d'entreprise à offrir à un entrepreneur pour son exécution ?
Je prends respectueusement la permission de présenter les observations qui suivent au sujet des

quatre premières questions. J'ai déjà exprimé ma manière de voir sur la question n° 5, nie pronon-
cant décidément en faveur du principe qui veut que la propriété soit à l'Etat. Je ne me propose pas
d'exprimer d'opinion sur la question de finance ou sur le mode d'administration.

1. L'on a exprimé des doutes sur la possibilité de transmettre des messages par la section entre
Vancouver et l'île Fanning à cause de sa longueur extraordinaire, la distance étant de 3,240 milles ;
si l'on y ajoute ce qu'il faut pourvoir pour le mou du câble, la longueur de câble requise sera d'environ
3,600 milles, longueur qui dépasse de beaucoup celle de tout câble qui existe. Grâce à la courtoisie
de M. Frederick Ward, gérant, en Angleterre, de la Compagnie du Câble Commercial, j'ai fait
l'épreuve pratique de la question durant ces jours derniers. Sur ma demande, M. Ward a fait faire
des expériences par deux des câbles de sa compagnie. Ils ont été raccordés à Canso (Nouvelle-
Ecosse) de manière à former une ligne dc câble ininterrompue de Waterville (Irlande) à Canso et de
Canso à Waterville. Les expériences ont parfaitement réussi, et l'on a expélié des messages par toute
la longueur du câble, long de 4,733 milles nautiques, soit 1,100 milles de plus que le câble de Van-
couver à Fanning; le résultat de cette expérience prouve d'une façon concluante qu'il n'y aura, quant
au câble du Pacifique, de difficulté qu'on ne pourra surmonter. La meilleure preuve possible que le
câble du Pacifique est praticable à un point de vue technique, est le fait que plusieurs des plus émi-
nents entrepreneurs-fabricants de câble dans le monde ont offert de fournir le câble, d'une puissance
déterminée pour la transmission des messages, de le poser dans le fond de locéan, et de le maintenir
en excellent état d'exploitation durant trois ans pour une somme déterminée.

2. Il n'y a qu'une route qu'on puisse adopter, à savoir : celle connue sous le nom de route de l'île
Fanning. 11 n'y a pas de perspective immédiate qu'on puisse se procurer une autre route.

3. La soumission la plus basse pour la fabrication et la pose du câble par la route de l'île Fanning
et son entretien en parfait état durant trois ans, est celle de la India-Rebber, Gutta-Percha and
Telegraph Worls Company. Cette maison demande £l,517,000 pour un câble de 12 mots à la minute;
£1,672,000 pour un câble de 15 mots à la minute; £1,880,000 pour un câble de 18 mots--l'entretien
durant les trois ans sera inclu dans chaque cas (voir annexe B).

4. Les recettes que produira le trafic qui passera probablement par le câble dépasseront, je le
crois fermement, les calculs que j'ai présentés. J'ai calculé qu'il y aura un surplus de £744,000 pour
les premiers dix ans en sus de l'intérêt sur le capital, des fraisd'exploitatîon, (le réparation et d'en-
tretien. Le surplus augmenterait d'année en année en suivant une marche croissante et serait mis en
réserve pour permettre de renouveler les parties du câble qui l'exigeront á une époque reculée, où les
gouvernements en feraient telle autre chose selon qu'ils le jugeront à propos.

J'ai la plus grande confiance dans les calculs que j'ai présentés, parce que je les crois basés sur
des données eNactes et qu'ils s'inspirent de principes justes. Il est certain que j'ai fait en sorte de
les rendre modiques, raisonnables et dignes de foi. Que ces calculs estimatifs sont ce que je les dis,
je ferai remarquer respectueusement que jusquici ils ont été confirmés d'une façon très frappante.

D'abord, quant au prix de revient. Dans la lettre que j'écrivais à Sydney, Nouvelle-Galles du
Sud, le Il octobre 1893, et qui a été transmise à chacun des gouvernements australasiens (roir Mission
en Australie, page 69), j'ai porté le prix de revient de la route de l'île Fanning à £1,978,000. En
novembre 1894, l'on a reçu à Ottawa des soumissions qui offrent de poser le câble par cette route, et
les prix les plus élevés de la soumission dont je parle varièrent de £1,517,000 à £1,880,000, et ces
prix embrassent les frais d'entretien du câble durant trois ans.

En second lieu, qucoat ae volume d'affaire. Dans la même lettre du Il octobre 1893, j'ai calculé
ne le nombre total de mots qui se télégraphieraient probablemsent entre l'Australasie et l'Europe

serait en 1894 et 1895 de 1,275,191 et 1,453,716 respectivement (voir page 71). Grâce à la courtoisie
du Directeur général des Postes de la Nouvelle-Galles du Sud, j'ai pu me procurer le nomibre exact de
mots transmis au cours le chacune de ces années, savoir : 1,323,241 en 1894 et 1,948,369 en 1895.
Ces rapports authentiques établissent d'une façon concluante que les affaires qui se sont réellermenG
faites ont dépassé mon estimation et qu'il y a un surplus d'affaires égal à 4 pour 100 en 1894, et de
pas moins de 34 pour 100 en 1895.

Quant à la proportion du trafic qui tomberait en partage au câble du Pacifique, j'ai l'honneur de
déposer une lettre que j'adressai au Ministre du Commerce il y a dix-huit mois (28 décembre 1894), et
je demande d'incorporer cette lettre dans l'exposé que je suis à faire en ce moment :-

" Relativement à notre conversation de ce matin au sujet du câble du Pacifique, et plus particu-
lièrement sur la question des recettes probables, je désire ajouter ce qui suit :

Le point qu'à juste titre vous jugez important se rapporte aux sources de recettes, et vous
demandez sur quoi je m'appuyais dans mes calculs pour dire que le câble du Pacifique obtiendrait la
moitié des affaires de télégraphe entre l'Australasie et l'Europe? Vous suggériez que par suite de la
longue existence des lignes télégraphiques actuelles, il pourrait arriver qu'il y eût entre l'Eastern
Extension Telegraph Company et les propriétaires des lignes terrestres australasiennes des relations
d'affaires, peut-être une entente ou un arrangenient d'une nature telle qu'elles donneraient à la com-
pagnie de câble actuelle contrôle exclusif des affaires européennes recueillies dans toutes les colonies.
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En réponse à ceci il me suffit de dire que les télégraphes terrestres dans chacune des colonies
australasiennes sont la propriété de l'Etat et exploitées par lui sous la directiosi des ministères des
postes et des télégraphes. Il ne peut présentement exister d'arrangement de ce genre, et il n'est
pas probable qu'il en existe. Au contraire, si le câble du Pacifique s'établissait comme on
le propose, grâce à la coopération des gouvernements australasiens avec le Canada et l'Angle-
terre, les colonies auraient un intérêt direct dans le succès de la nouvelle ligne, et chaque
bureau de poste et de télégraphe dans toute l'Australie et la Nouvelle-Zélande deviendrait pratique-
ment un bureau ou agence du câble du Pacifique. Il est donc facile de voir que l'on serait enclin à
expédier les affaires télégraphiques pour l'Europe recueillies à ces bureaux (à moins d'ordre catégori-
que au conttaire) par le câble du Pacifique de préférence à l'ancienne route. Il ne peut y avoir de
doute qu'avec le câble du Pacifique établi comme on le propose sur le principe de propriété de l'Etat,
il serait au pouvoir de divers gouvernements à la source du trafic de diriger les affaires de télégraphes
du côté de la nouvelle ligne, à leur volonté. Il ne s'en suit pas que le pouvoir dont sont revêtus les
gouvernements serait injustement exercé au préjudice de l'Eastern Extension Company. Sans doute
qu'un partage du trafic diminuerait durant un certain temps les profits de cette compagnie, mais l'éta-
blissemuent de la nouvelle route ferait sortir la télégraphie de son état normal, et le volune des affaires
doublerait en très peu d'années, de sorte qu'un partage égal rendrait à cette compagnie un volume
d'affaires aussi considérable que celui qu'elle a aujourd'hui.

Pour ces motifs, et pour cette autre raison que le câble du Pacifique va incontestablement com-
mander tout le trafic entre l'Amérique du Nord et lAustralasie, je crois être plus que justifiable à
baser l'estimation des recettes sur la moitié du trafic entre l'Europe et l'Australasie. Je suis con-
vaincu qne plus on examinera la question plus on constatera que mon estimation est modeste et de
beaucoup en deçà de la vérité. Pour ma part, j'ai la certitude que si le câble se pose à titre d'entre-
prise d'Etat, les résultats réels donneront raison à l'estimation des recettes tout comme les soumissions
que nous avons recues ont attesté des estimations des dépenses.

Dans la lettre qui précède j'ai parlé de l'Eastern Extension Telegraph Company et fait remarquer
que l'exploitation heureuse du câble du Pacifique diminuerait les affaires de cette compagnie. Toute-
fois le nouveau câble stimulerait la télégraphie à ce point qu'en quelques années la proportion du trafic
qui tomberait en partage à la ligne actuelle égalerait, j'ai raison de le croire, le volume d'affaires
qu'elle commande aujourd'hui. Il appartient aux gouvernements de voir jusqu'à quel point la com-
pagnie peut avoir raison de prétendre qu'on devrait en attendant lui garantir des profits raisonnables.
En toutes circonstances j'ai reconnu qu'on devait avoir tous les égards pour la compagnie dont l'entre-
prise a établi le premier câble en Au'tralasie, et qui la première a mis les colonies en communication
télégraphique avec la mère-patrie.

C'est pour des raisons d'or dre plus élevé que des motifs de concurrence que l'on parle d'un câble
du Pacifique, et il est impossible d'admettre que l'existence du télégraphe de l'Easternîc Extension doit
à jamais empêcher l'établissement d'une ligne nationale à travers le Pacifique. Les débats des confé-
rences coloniales de 1887 et de 1894 démontrent que le câble lu Pacifique s'imposent non seulement
par les besoins grandissants du commerce, mais aussi comme facteur essentiel du développement du
réseau télégraphique de l'Empire.

SANDFORD FLEMNG.

DOCUMENTS PRÉSENTÉS A L EXAMEN DE LA COMaMISSION PAR M. SANDFORD FLEiNG
(8 juillet 1896).

1. Conditions générales que comportaient les soumissions demandées pour la pose du cible
du Pacifique. Annexe A.

2* Les soumissions que le gouvernement canadien a reçues et les lettres qui s'y rattachesnt:
(a.) Lettre de sir John Pender.....................................19 octobre 1894.
(b.) M. W. Sharpley Seaton............................ 19 octobre 1894.
(c.) "6 Président de la Telegraph Construction and Maintenance

Company... .................. ................. 19 octobre 1894
(d.) Lettre et soumission de M. Francis A. Bowen...................20 octobre 1894.
(e.) Soumission de Siemens Bros. & Co............................ 20 octobre 1894.
(f.) Forler- Waring Cable Co.......................... 19 octobre 1894, >
(g.) W. T. Heuley Telegraph Works Company........19 octobre 1895.
(h.) India-Rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works

Company...........19 octobre 1894. .z

India-Rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works
Company................................... 22 noyembre 1894.

India-Rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works
Company.................................... 24 décembre 1894.

* Les soumissions et lettres sous ce titre sont à la garde du Colonial Office pour consultation, et non
pour publication. Comme elles ont été reçues par le gouvernement en premier lieu, elles devront être ren-
voyées lorsque demande en sera faite.
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3. Rapport de Sandford Fleming sur les soumissions................ .20 novembre 1894.
Autre rapport de Sandford Fleming............................ 11 décembre 1894.

4. Propriété d'Etat et recettes:
(a.) Extraits de l'exposé de M. Fleming.............................2 juillet 1894.
(b.) " du mémoire.. "... ............................. Il ocrobre 1894.>
(c.) " de la lettre. " . .................... ......... 20 juillet 1894. I
(d.) Lettre de George Johnson, statisticien fédéral, Ottawa..........29 novembre 1894. -
(e.) " de J. M. Courtney, sous-ministre des Finances, Ottawa.. .. 1er décembre 1894. ®
(f.) " de W. Hepworth Mercer, ministère des Colonies, Londres.. 11 octobre 1894. j

ANNEXE A DE L'EXPOSÉ N° 1 DE M. FLEMING.

(A4nnonce.)
CABLE DU PACIFIQUE.

Le gouvernement du Canada invite les entrepreneurs, fabricants de câble et autres personnes à
donner les conditions auxquelles ils sont disposés à poser et à entretenir en bon état un câble électri-
que sous-marin à travers le Pacifique, du Canada aux colonies australasiennes.

On pourra obtenir les conditions générales auxquelles les offres doivent se faire en s'adressant au
ministère du Commerce à Ottawa et au bureau du Haut-Commissaire pour le Canada à Londres. Le
soussigné recevra jusqu'au ler novembre 1894 les offres qui lui seront adressées.

MACKENZIE BOWELL,
Ministre du Commerce.

OTTAWA, 6 août 1894.

CONDITIONS GÉNÉRALES.

1. Lors de la Conférence Coloniale tenue à Ottawa, du 28 juin au 8 juillet inclusivement, il a été
adopté une série de résolutions relativement au câble du Pacifique (dont copies sont annexées). Il a
été résolu, entre autres choses, que des mesures immédiates soient prises pour obtenir une communi-
cation télégraphique directe entre le Canada et les colonies australasiennes. A l'instance unanime des
délégués présents à la Conférence, le devoir de donner effet aux résolutions adoptées et aux idées
exprimées a été confié au gouvernement canadien.

2. Dans le but d'obtenir des données définitives pour permettre aux gouvernements intéressés
d'examiner et d'adopter les meilleurs moyens d'exécuter l'entreprise, le gouvernement canadien juge
à propos de demander qu'on fasse des propositions pour la pose du câble sous trois formes différentes,
savoir:-

Fonu A.-Le câble sera la propriété et sous le contrôle de l'Etat ; il sera exploité sous la direction
du gouvernement et entretenu Par l'entrepreneur pendant trois ans.

Les entrepreneurs du câble devront indiquer le prix le plus bas, argent comptant, auquel ils
seront disposés à fournir et à poser le câble, les conditions auxquelles ils garantiront sa permanence,
et la somme annuelle pour laquelle ils l'entretiendront en bon état pendant trois ans, après que toute
la ligne aura été terminée et mise en état d'exploitation.

FonmE B.-Le c'ble sera possédé, entretenu et exploité par une compagnie subventionnée.
Les entrepreneurs devront trouver le capital, poser, exploiter et entretenir le câble en bon état,

en considération d'une subvention que les gouvernements contributeurs leur verseront annuellement
pendant un certain nombre d'années. Les offres devront indiquer le chiffre de la subvention à ver-
ser annuellemment, et le nombre d'années au cours desquelles les versements seront faits. Voici quels
seront les prix les plus élevés qu'on pourra exiger pour les messages de l'Angleterre aux colonies aus-
tralasiennes et les colonies australasiennes en Angleterre;-trois schellings par mot pour les télé-
grammes ordinaires ; deux schellings par mot pour les télégrammes officiels de l'Etat ; et un schelling
six deniers pour les télégrammes de la presse. Le prix des messages entre le Canada et les colonies
seront en proportion.

Foncix C.-Le câble sera la propriété d'une conpagnie, et entretenu et exploité par elle en vertu
d'une garantie de lEtat.

Les entrepreneurs devront trouver le capital, et poser, exploiter et entretenir le câble en bon
état. Les offres devront indiquer la garantie de recettes brutes qu'on exigera ; la différence entre les
recettes brutes et la somme garantie devra être comblée chaque année par les gouvernements coutri-
buteurs en faveur de la compagnie. Voici quels seront les.prix qu'on pourra exiger pour la transmis-
sion des messages d'Angleterre aux colonies australasiennes et vice versa :-trois schellings par mot
pour les télégrammes ordinaires ; deux schellings par mot pour les télégrammes officiels de l'Etat ; et
un schelling six deniers par mot pour les messages de la presse. Le prix des messages transpacifiques
sera en proportion. Le tarif des prix sera approuvé par l'Etat et ne pourra être changé qu'avec sa
sanction.
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ROUTE DU CABLE.

On recevra des offres pour la pose du câble en suivant chacune des routes décrites comme suit

Route n° 1.

Commencant à l'île Vancouver, le câble s'étendra jusqu'à l'île Fanning, de là jusqu'à une île
commode du groupe des îles Fiji ; de Fiji à l'île Norfolk, et à ce point la route bifurquera vers
la partie septentrionale de la Nouvelle-Zélande et jusqu'à un point commode près de la frontière de
la Nouvelle-Galles du Sud et de Queensland.

Nœuds.
De l'île Vancouver à l'île Fanning................................. 3,232
De l'île Fanning à Fiji............................................ 1,715
De Fiji à l'île Norfork........................................... .... 1,022
De l'île Norfolk à la Nouvelle-Zélande......................... ..... 415
De l'île Norfolk à Tweed-Mouth, près de la frontière de la Nouvelle-Galles

du Sud et du Queensland........................................ 761

Total.............................................7,145

Route n° 2.

De l'île Vancouver, le câble sera posé jusqu'à une petite île inoccupée indiquée sur les cartes
marines sous le nom d'île Necker, située à environ 240 milles à l'ouest de l'île la plus à l'ouest du
groupe des îles hawaïennes, et environ 400 milles nautiques de Honolulu. De l'île Necker le câble
s'étendra jusqu'à Fiji, et de là, comme par la route n

0 1, jusqu'à la Nouvelle-Zélande et l'Australie.
Sur la section entre l'île Necker et Fiji, il est possible qu'on puisse se servir de l'île Howland ou de
l'île Baker pour en faire une station intermédiaire, mais on n'en a pas déterminé la situation exacte.

Nouds.
De l'île Vancouver à l'île Fanning...................................2,431
De l'île Fanning à Fiji............................................2,546
De Fiji à l'île Norfolk .............................................. 1,022
De l'île Norfolk à la Nouvelle-Zélande................................415
De Norfolk à Tweed Mouth........................................... 761

Total................ ............................. 7,175

Route n° 3.

Comme dans la route n0 2, le câble s'étendra de l'île Vancouver à l'île Necker, de là à Onoatoa
ou à quelqu'une des îles orientales du groupe des îles Gilbert. De cette station dans les îles Gilbert
deux lignes de raccordement s'étendront, l'une jusqu'au Queensland et l'autre jusqu'à la Nouvelle-
Zélande. La; ligne du Queensland touchera à l'île de San-Christoval du groupe Solonion et se termi-
nera à Bowen, se raccordant en cet endroit avec les lignes terrestres, à l'est jusqu'à Brisbane et
Sydney, à l'ouest jusqu'au golfe de Carpentaria.

Nœuds.
De l'île Vancouver à l'île Necker....................................2,431
De l'île Necker à Onoatoa (groupe des îles Gilbert)......................1,917
D'Onoatoa à Fiji..................................................980
De Viti Levu à la Nouvelle-Zélande... .............................. 1,004
D'Onoatoa à San-Christoval (groupe des îles Solomon).....................953
De San-Christoval à Bowen, Queensland..............................980

Total.................................................8,265

Route n° 4.

Comme dans les routes nos 2 et 3, le câble sera posé à partir du point terminal septentrional
jusqu'à l'île Necker. A partir de l'île Necker il s'étendra en ligne directe jusqu'à Bowen, touchant à
Apamana, île centrale du groupe d'îles Gilbert, et à San-Christoval, du groupe d'îles Solomon.

Nouds.
De l'île Vancouver à l'île Necker...................................... 2,431
De l'île Necker à Apamana (groupe des îles Gilbert)..................... 1,865
D'Apamana à San- Christoval (groupe des îles Solomon)....................970
De San-Christoval à Bowen, Queenslaud...............................980

Total.................................................6,246
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Route n 5.

Comme dans les routes nos 2, 3 et 4, le câble s'étendra de l'île Vancouver à l'île Necker ; de l'île
Necker à Fiji, et de là en ligne directe jusqu'à la Nouvelle-Zélande.

Noeuds.
De l'île Vaneouver à l'île Necker..................................... 2,431
De l'île Necker à Fiji..... ............................................ 2,646
De Figi à la Nouvelle-Zélande......................................... 1,150

Total..................................................... 6,127

Route e° 6.

De l'île Vancouver, le câble s'étendra jusqu'à Honolulu; de Honolulu à Fiji, et (le F'iji il suivra
la route n° 1 jusqu'à la Nouvelle-Zélande et l'Australie. Sur la section entre Honolulu et Fiji on
pourra peut-être se servir d'une des îles du~groupe Phénix pour en faire une station intermédiaire.

Nouds.
De l'île Vancouver à Honolulu......................................2,280
De Honolulu à Fiji................................................... 2,600
De Fiji à l'île Norfolk................................................. 1,022
De l'île Norfolk à la Nouvelle-Zélande. ................................. 415
De l'île Norfolk à Tweed Mouth...................................... 761

Total................................................ 7,078

Route n° 7.

De l'île Vancouver le câble s'étendra à Honolulu; de Honolulu à Onoatoa. une des îles du groupe
Gilbert ; d'Onoatoa à San-Christoval, du groupe Solomon; de San-Christoval à Bowen.

Nouds.
De l'île Vancouver à Honolulu......................................... 2,280
D'Honolulu à Onoatoa................................................. 2,080
D'Onoatoa à San-Christoval........................................... 953
De San-Christoval à Bowen.........................................980

Total............................................6,293

Route ne 8.

De l'île Vancouver, le câble s'étendra à Honolulu; d'Honolulu à Fiji, avec peut-être une station
intermédiaire sur cette section, si l'on peut trouver une île commode. De Fiji, le câble s'étendraen
ligne directe à la Nouvelle-Zélande.

Nouds.
De l'île Vancouver à Honolulu...................................... 2,280
D'Honolulu à Fiji................................................ 2,600
De Fiji à la Nouvelle.Zélande.. ........ ............................ 1,150

Total..... ...... ................................. 6,030

Le point terminal de chaque route se trouve sur l'île Vancouver. 'Le câble atterrira dans un port
commode qu'on déterminera, probablement le port de San-Juan, près l'entrée du Détroit de San-Juan,
ou bien encore à Barclay Sound.,v

Les routes diverses sus-décrites sont indiquées généralement sur la carte ci-jointe du monde. On
croit que les distances données dans chaque cas sont approximativement exactes, mais on ne les
garantit pas. La personne qui offre de fournir et de poser le câble devra faire ses propres calculs des
distances et s'en rendre compte elle-même.

Nature des câbles.-Les propositions contiendront une description des espèces de câble qu'on a
l'intention d'employer pour chaque section et donneront le poids des conducteurs et des isoloirs
électriques par noud dans chaque cas.

Rxtrémités terrestres.-On devra employer, aux points terminaux et à toutes les stations intermé-
diaires, la meilleure qualité de câble d'atterrissage. Les propositions donneront une description de la
nature, du poids et de la longueur des extrémités terrestres dont on vent se servir dans chaque cas.

Rapidité.-La rapidité calculée pour chaque section du câble ne sera pas moins de douze mots
par minute en aucun cas.

Réparations et entretien.-Les propositions indiqueront les mesures qu'on a l'intention de prendre
pour les réparations et l'entretien, le nombre, le tonnage et la valeur des steamers employés à ces
objets. Dans le cas des offres faites en vertu de la forme A, l'entrepreneur se pourvoiera des steamers
et des vivres, et le tout restera sa propriété jusqu'à l'expiration de trois années à compter du parachè-
vement des travaux, pour devenir ensuite la propriété de l'Etat après une évaluation dant on pourra
convenir.
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Relevés.-On pourra voir au ministère du Commerce à Ottawa, et au bureau du haut-commissaire
pour le Canada, à Londres, des cartes marines qui indiquent les sondages qui ont été faits de temps à
autre dans le Pacifique, en tant qu'on a pris note de ces sondages. On s'attend à ce que des sondages
additionnels seront faits bientôt, mais ceux qui feront des propositions doivent prendre tous les
risques·; et si un contrat se fait pour la pose du câble, les entrepreneurs devront prendre eux-suâmes
le moyen de trouver les lieux les plus -commodes pour l'attérissage du câble à tous les points termi-
naux et aux stations intermédiaires. Il est entendu que dans chaqué cas les gouvernements contri-
buteurs obtiendront pour les entrepreneurs les privilèges d'atterrissage.

Temps du parachevement des travaux.-Les délais fixés pour le parachèvement du câble sont de
trois années à compter de la date du contrat ; mais comme il est opportun qu'une communication
télégraphique soit établie aussitôt que possible, les propositions pourront indiquer des délais plus
courts ; ou bien encore les mêmes personnes pourront faire deux offres, l'une à raison de trois années
et l'autre à raison de délais plus courts pour l'accomplissement de l'entreprise.

PROPOSITIONS.

Les propositions basées sur les conditions générales qui précèdent et faites sous l'une des trois
formes énoncées, devront être adressées au Ministre du Commerce et délivrées à son ministère à Ottawa
le ou avant le premier jour de novembre 1894.

Ministère du Coinmerce,
Ottawa, 6 août 1894.

ANNEXE B DF L'EXPOSE N° 1 DE M. FLEMING.

RAPPORT SUR LES SOUMISSIONS.

OTTAWA, 20 novembre 1894.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport sur les documents que vous avez recus le ler courant
en réponse à l'invitation que.le gouvernement du Canada adressait par la voie des journaux aux
entrepreneurs fabricants .de câble et autres les priant de dire à quelles conditions ils seraient disposés
à poser et entretenir en bon état un câble sous-marin électrique à travers le Pacifique, du Canada aux
colonies australasiennes.

1° Sir John Pender, président de.l'Eastern Extension Telegraph Company, 50 Old Broad Street,
Londres, vous a adressé une lettre en date du 19 octobre 1894, dans laquelle il disait (1) que l'on n'a
pas recueilli de renseignements complets sur la profondeur et la nature du fond de la mer, et qu'en
conséquence l'on ne peut s'en faire une idée juste ; (2) que l'estimation que M. Alex. Siemens fait des
recettes est fallacieuse, et que mes propres calculs estimatifs ne sont pas plus exacts; (3) qu'un câble
posé tel qu'on en a l'intention serait tout à fait inutile et un insuccès commercial; (4) qu'un télé-
graphe établi à travers le Pacifique ainsi qu'on le propose infligerait, comme résultat, à la compagnie
qu'il représente, une perte d'au moins £90,000 par année. Sir John Pender, en un mot, cherche à
déjouer par tous les moyens possibles la tentative de poser sous le Pacifique un télégraphe entre le
Canada et l'Australie; il déclare, cependant, qu'il sera très heureux d'entrer en négociations pour
l'exécution de l'entreprise si des avantages suffisants lui étaient offerts, et il prétend que sa compagnie
'' serà capable d'entreprendre le travail à de meilleures conditions que toute autre compagnie."

2° M. W. Sharpley Seaton, 57- Old Broad Street, Londres, vous écrit de son côté, en date du 19
octobre 1894. Ce monsieur expose au long la grande nécessité qui existe d'un relevé détaillé. Il
considère la chose comme d'une importance primordiale, et recommande d'attendre jusqu'à ce que ce
relevé soit fait.

3' Le président de la Telegraph Con.struction and Maintenance Company, 38 Old Broad Street,
Londres, écrit le 19 octobre 1894. Il critique généralement les propositions que le gouvernement
canadien a fait au public, et il soulève des objections sur les conditions auxquelles devront se sou-
mettre les entrepreneurs. Il condamne chacune des huit routes indiquées, et en propose une nouvelle
en passant par Honolulu et Samoa. La maison qu'il représente poserait. par cette route, un câble
d'une bonne qualité et d'un bon volume entre Vancouver et la Nouvelle-Zélande (seulement) pour
£1,870,000. D'autre part cette somme ne comprend pas l'entretien durant trois ans ou une période
quelconque. Elle ne comprend pas, non plus, un embranchement pour l'Australie. Il insiste, comme
première mesure à prendre, pour qu'on sonde la ligne sur toute la longueur de la route exacte choisie,
et il déclare que sa maison ne peut entreprendre de garantir la réparation du câble jusqu'à ce qu'on ait
fait un nouvel examen du fond de la mer là où le câble doit être posé.

L'auteur de cette communication croit qu'un câble pourrait se poser en suivant la route n
0 

8
pour environ £1,300,000, mais à la condition, dit-il, qu'on pût trouver à mi-chemin un poste accessible
et sûr entre Honolulu et Fiji. Il déclare de plus que sa maison ne peut, dans les conditions actuelles,
garantir l'entretien du câble par cette route ou par toute autre.

4' M. Francis A. Bowen, 3 Tokenhamn Buildings, King's Arms Yard, Londres, fait une proposi-
tion en date du 20 octobre 1894. Ce monsieur, au nom de ses associés et en son nom, offre de cons-
-truire et de submerger un câble sur une route quelconque qu'on choisira, pour £200 du noud de
6082-66 pieds. L'offre se présente sous une forme excessivement ambiguë, vu que rien n'indique
quel sera le prix de revient total par une route quelconque et rien n'explique comment l'on doit se
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rendre compte du prix de revient total, à savoir, si le nombre de nouds se composera d'après la dis-
tance réelle entre les stations ou d'après la longueur du câble qu'on aura filé; et d'autre part il n'est
pas clair que le prix indiqué comprenne le coût des bâtiments, instruments, etc., de plus, à mes yeux
l'objection la plus grave que présente cette offre est le devis du noyau dont on veut se servir ; le poids
du cuivre et de la gutta-percha semble destiné à être le même partout, sans égard à la longueur des
sections à traverser. Tel que spécifié le noyau serait trop léger pour les longues distances et inutile-
ment lourd pour les courtes. M. Bowen porte à £237,000 pour les trois ans les dépenses additionnelles
à titre d'entretien.

5Q L'India-rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works Company, dans sa réponse parle de la
formule " C ", c'est-à-dire à la condition d'une garantie de trafic. Cette compagnie ne peut faire une
offre catégorique d'après cette formule ; elle présente toutefois une estimation dans les termes qui
suivent :-" Pour votre gouverne nous disons qu'à notre avis une garantie annuelle de 25 ans, payable
à chaque trimestre, et pour la somme indiquée en regard des routes respectives, suffirait à établir et
maintenir le câble avec efficacité

R oute n° 1.. . ................................................... 226,000
R oute n 2.....................................................,.... 217,000
R oute n' 3......:.................................. ................. 215,000
R oute n° 4........................................................... 153,000
R oute n

0  5.................... ..................................... 202.000
R outen°6...-..-..................................................... 199,000
Route ne 7....- -..... . ....................-........................ 184,000
R oute n

0 8.......................................................... 197,000

Nulle des réponses reçues ne fait d'autre mention de la pose du câble transpacifique sous l'empire
d'une garantie officielle de trafic (formule C), et nulle mention de l'organisation d'une compagnie pour
exécuter l'entreprise à l'aide d'une subvention de l'Etat (formule B).

Relativement à la question de sondages dont parlent la première, la seconde et la troisième com-
munications susmentionnées, je me contenterai de faire remarquer qu'il faudra faire des sondages
très étendus pour obtenir même un commencement de connaissance complet du fond de la mer, et ceci
nécessiterait en outre de grands frais et des retards prolongés. Quelque précieux que serait sans
doute un relevé de ce genre au point de vue scientifique, il est loin d'être indispensable à la pose d'un
câble ou à son entretien efficace. L'on a posé des câbles, et avec succès, sans qu'on eût fait de ces
relevés detaillés ; de fait, les meilleurs renseignements nous disent qu'une grande partie des câbles
actuellement submergés ont été posés sans qu'on eu des détails précis sur le fond de la mer. La
majeure partie de ces câbles sont, je crois, en bon état d'exploitation, et il en est peu d'entre eux qui
aient nécessité de grands frais pour les réparations. Quoiqu'il en soit, le gouvernement a aujourd'hui
en mains des offres catégoriques de maisons les mieux posées et de grande expérience qui proposent
de poser le câble du Pacifique en suivant l'une des huit routes indiquées. Tous les sondages qu'il
faut pour poser le câble sûrement et avec succès seront faits par les entrepreneurs même pendant le
temps que l'on prendra pour le fabriquer, et ces soumissionnaires sont tellement convaincus sur ce
point cosnune sur tous les autres qu'ils sont prêts à passer un contrat pour exécuter l'entreprise et en
garantir l'entretien durant trois ans pour une somme déterminée.

Il y a quatre soumissions régulières suivant la formule " A ", accompagnées d'amples détails et
de renseignements complets sur tous les points essentiels. Après les avoir examinées et analysées
avec soin et les avoir comparées, j'ai l'honneur d'en présenter le résumé qui suit

Soumissions régulières.

Formule A. Le câble sera la propriété et sous le contrôle de l'Etat ; il sera exploité sous la
direction du gouvernement, et entretenu par l'entrepreneur pendant trois ans.

N° 1. De Siemens Bros & Co., 12 Queen Ann's Gate, Westminster, Londres.
N° 2. De la Fowler- Waring Cable Co., North Woolwich, Londres.
N' 3. De la W. T. Henley Telegraph Works Co., 26 Martin's Lane, Cannon street, Londres et

North W oolwich.
N° 4. De la India-rubber, Gutta-percha and Telrleraph Worls Co., 106 Cannon street, Londres et

Silverton.
Ces soumissions sont basées sur les conditions générales prescrites ; elles embrassent dans chaque

cas la fabrication et la pose du câble, l'installation de bâtiments et d'instruments pour l'usage du
personnel, ainsi que l'entretien et les réparations du câble sur toute sa longueur pendant une période
de trois ans après que toute la ligne aura été terminée et mise en opération.

Les soumissionnaires sont prêts à passer contrat pour les sommes mises en regard des maisons,
comme suit

Route n° 1.

Commencant à l'île Vancouver avec des postes à l'île Fanning, aux îles Fiji et Norfolk, et avec
des embranchements de l'île Norfolk à la Nouvelle-Zélande et avec la Nouvelle-Galles du Sud-au
complet, y compris l'entretien pendant trois ans dans chaque cas.

N° 4. L'india-rubber, Gutta-percha and Telegraph Works Co...........£1,517,000
N' 3. W. T. Henley's Telegraph Works Co.......................1,826,000
N' 1. Siemens Bros. & Co.. .................................... 2,170,000
N' 2. Fowler-,Waring Cable -0........... 2,350,000
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Route n° 2.

Commençant à l'île Vancouver avec postes à l'île Necker et aux îles Fiji et Norfolk, et avec
embranchements pour la Nouvelle-Zélande et la Nouvelle-Galles du Sud, y comprisl'entretien pendant
trois ans dans chaque cas :-

N 0 4. L'India-rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works Co..........£ 1,316,000
N 0 

3. W. T. Henley's Telegraph Works Go.......................... 1,743,000
No 1. Siemens Bros& Co......... ................................ 2,140,000
N

0 
2. Fowler- Waring Cable Go..................................... 2,210,000

Route n° 3.

De l'île Vancouver à Bowen (Queensland), avec postes à l'île Necker et à Onoatoa (archipel de
Gilbert), avec embranchement d'Onoatoa par Fiji à la Nouvelle-Zélande, et par San-Christoval (iles
Solomon) jusqu'à Bowen-au complet dans chaque cas, y compris l'entretien pendant trois ans.

N
0 

4. L'Iudia-rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works Co.... £ 1,403,000
N° 3. W. T1. lHenley's Telegraph Works Co.....-...................... 1,723,000
N

0  1. Siemens Bros. & Co..........................,.............. 2,240,000
N

0 
2. La Fowler- Waring Cable Co............................ 2,341,000

Route n° 4.

De l'île Vancouver à Bowen (Queensland) directement, avec postes à l'île Necker, à Apamano
(groupe -des îles Gilbert) et San-Christoval (groupe des îles Solomon) au complet, y compris l'entretien
durant trois ans dans chaque cas.

N 0 
4. L'India-rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works Co..........£ 1,068,000

N 0 
3. W. T. Ieuley's Telegraph Works Co..........................1,658,000

NO 1. Siemens Bros. & Co.......................................1,710,000
N 0 

2. La Foler- Warig GCable Co-----------------------....... 2,125,000

Route n° 5.

De l'île Vancouver directement à la Nouvelle-Zélande par l'île Necker et le groupe de Fiji-au
complet, y compris l'entretien durant trois ans dans chaque cas.

N
0 4. L'India-rubber, Gutta-Percha and Telegraph Works Co.......... £ 1,291,000

N 0 
3. W. T Henley's Telegraph Work -s Co,.......... -....... -........ 1,658,000

N 0  1. Siemens Bros. & Co ............. ........................... 2,010,000
NO 2. Fowler- Waring Cable Co..................................... 2,050,000

Route n 6.

De l'île Vancouver à l'île Norfolk, avec postes à Honolulu et Fiji. A l'île Norfolk des embran-
chements s'étendront à la Nouvelle-Zélande et à l'Australie proprement dite, au complet, et y compris
l'entretien durant trois ans dans chaque cas.

N
0 

4. L'India-rubber, Gutta-Percha and Telgraph Works Co.. £ 1,391,000
N

0 
3. W. T. Henley's Telegraph Wor- GCo-.......... ...-........ 1,740,000

N
0 1. Siemens Bros. & Co.......................................2,120,000

N
0 

2, Fowler- Waring Cable Co..................................2,130,000

Route n' 7.

De lîle Vancouver à Bowen (Queensland), avec postes intermédiaires à Honolulu, Onoatoa
(groupes des îles Gilbert) et San-Christoval (groupes des îles Solomon)-au complet, y compris l'en-
tretien durant trois ans dans chaque cas.

N 4. L'India-rubber, Gutta-percha and Teleqraph Works Co...........£ 1,081,000
N0 3. W. T. Henley's Telegraph Works Go.......................... 1,589,000
N

0 
2. La Fowler- Waring Cable Go................................. 1,880,000

N
0 1. Siemens Bros. & Co ......................... ............ 1,900,000

Route n° 8.

De l'île Vancouver directement à la Nouvelle-Zélande, avec postes intermédiaires à Honolulu et
Fiji-au complet, y compris l'entretien durant trois ans dans chaque cas.

N0 
4. L'India-rubber, Gutta-percha and Telegraph Works Co........£ 1,243,000

N 0 3. W. T. Henley's Telegraph Works Co.......................... 1,655,000
NO 2. La Fowler- Waring Gable-Co.................................. 1,910,000
N

0
1. Siemens Bros. &.Co.. .......... 1,970,000
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Les frais d'entretien sont diversement estimés par les différentes maisons, l'estimation la plus
élevée est celle de la W. T. Renley Telegraph Works Company, qui porte ce chiffre à £115,000 par
année, soit un total de £345,000 pour les trois ans. Ce chiffre est passible de réduction si l'on ne se
sert pas du câble de réserve auquel les calculs pourvoient pour cet objet. MM. Siemens Frères et
Compagnie calculent que l'entretien coûtera £270,000, soit une proportion de £90,000 par année ; ce
chiffre est aussi soumis à une réduction si le prix réel des réparations est moindre que la somme
indiquée. Ce mode de pourvoir à l'entretien et aux réparations du câble offre un avantage évident.
La Fowler- Waring Company stipule qu'il faudra une somme fixe de £300,000 pour garantir l'entretien
et les réparations durant trois ans. L'India-rubber, Gutta-percha and Telegraph Works Co. ne fixe
pas de somme particulière pour garantir l'entretien et les réparations, et comme son offre pour la pose
du câble sur chacune des huit routes est la plus basse, il est bon de rendre ce point parfaitement clair
en citant sa propre proposition :-

"Les prix donnés ci-après pour les différentes routes comprennent l'érection, à chaque atterrissage
du câble, d'une maison de logement et d'une salle de travail convenables pour le personnel, avec un
double de tous les instruments requis à ce poste ; ainsi que l'usage de deux steamers munis de deux
soutes aux câbles et le tout le matériel nécessaire pour réparer le câble, de même que le coût de
l'entretien de ces steamers ainsi que des câbles mêmes durant trois ans." Voici quels sont les prix aux-
quels cette maison se déclare prête à fabriquer, poser et entretenir le câble durant trois ans sur quel-
qu'une des huit routes :

Route n
0  1....................................................... £ 1,517,000

Route n
0 2.................-............ ........................ 1,416,000

Route n
0  3.......................................................1,303,000

Route i --4............................ -......................... 1,068,000
R oute n

0 5....................................................... 1,291,000
R oute n 6...........-............................................ 1,391,000
R oute n

0  7......................-................................. 1,081,000
R oute nO 81....................................................... 1,243,000

Cette compagnie déclare que si l'entreprise lui est confiée elle entreprendra- de fabriquer le câble
à raison de 20 milles par jour, et l'expédiera et le posera avec le moins de retard possible.

L'examen de cette soumission et des documents qui l'accompagnent démontre que cette compa-
gnie entend se servir d'un câble d'une qualité approuvée ; le noyau de la longue section (route n0 1)
aura un conducteur en cuivre de 533 livres par nœud, isolé par de la gutta-percha d'un poids de 365
livres par nœud ; l'enveloppe sera la même que celle du câble de pleine mer de la Compagnie de Télé-
graphe Anglo-Américaine que cette compagnie a posé cette année dans l'Atlantique. Les extrémités
d'atterrissage et les câbles intermédiaires seront semblables en nature et poids à ceux qu'on adopte
généralement en pareilles circonstances.

Il y a cependant dans cette soumission une omission évidente relativement aux extrémités d'atter-
rissage et aux câbles en eau peu profonde. Je n'y trouve pas de mention d'une protection métallique
contre le teredos. A mon avis le noyau du câble devrait être enveloppé d'une feuille en laiton. Il
n'en coûtera pas beaucoup plus, et avant qu'on passe un contrat avec cette compagnie ou toute autre
compagnie il devra être stipulé clairement que l'on se munira de cet excellent moyen de protection
contre les ravages des êtres sous-marins.

J'ai l'honneur, etc.,
SANDFORD FLEMING.

Mackenzie Bowell,
Ministre du Commerce, Ottawa.

AUTRE RAPPORT SUR LES SOUMISSIONS.

OTTAWA, Il décembre 1894.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport sur la lettre que l'India-rubber, Gutta-percha and
Telegraph Works Company vous a adressée le 22 novemnbre 1894, au sujet de sa soumission pour la
fabrication, la pose et l'entretien du câble du Pacifique.

Dans mon rapport sur les soumissions, en date du 20 novembre 1894, j'ai dit, dans le dernier
paragraphe, qu'à mon avis il était opportun de pourvoir à la protection du noyau du câble dans cer-
taines conditions, contre les ravages du monde sous-marin. La lettre de la compagnie en question,
que vous m'avez fait tenir, me donne l'assurance que tous les câbles que la maison propose de poser
seront munis d'une protection convenable, que de fait tous les câbles posés dans moins de cent brasses
d'eau seront enveloppés au moyen dune feuille métallique pour la protéger contre le teredo. Cette
déclaration fait disparaître l'objection que j'ai soulevée.

Dans mon rapport du 20 novembre, toutes les soumissions en question offraient de fournir des
câbles ayant une capacité en vitesse de 12 mots à la minute. Pour la route n° 1, le prix de l'India-
rubber,UGutta-percha and Telegraph Works Co. est de £1,517,000, y compris l'entretien durant trois
ans. Dans la lettre de la compagnie du 22 novembre il est dit que les câbles plus rapides seront
fournis pour cette route aux prix qui suivent, savoir:

Un câble de 15 mots par minute, pour £1,672,000.
Un câble de 18 mots par minute, pour £1,880,000.

Si on les compare aux estimations préalablement faites, l'on doit considérer ces prix comme
modestes. Ma propre estimation d'un câble par cette route no 1, telle que vous la donnez dans votre
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mission en Australie (page 69), est de £1,978,000 ; et l'estimation que le ministère des Postes à trans-
mise au Ministre des Colonies à Londres (voir annexe du même rapport, page 79) est de £2,924,000.
Nulle de ces estimations ne comprend l'entretien durant trois ans ; de plus, l'estimation du Ministre
des Postes ne comprend pas un raccordement avec l'Australie, ce qui coûterait probablement £20,000
de plus.

Nous avons donc dans la soumission de l'India-rubber, Gutta-percha and Telegraph Works Com-
pany une offre catégorique de poser (en s'engageant de l'entretenir durant trois ans) un câble de
Vancouver à l'Australie et à la Nouvelle-Zélande, avec une capacité en vitesse de 50 pour 100 plus
considérable que le câble dont parlent le ministère des Postes, et ce pour une somme de £1,244,000
moindre que son estimation qui encore ne parle pas d'entretien.

J'ai, etc.,

SANDFORD FLEMING.
Hon. Mackenzie Bowell,

Ministre du Commerce.

ANNEXE C DE L'EXPOSÉ N0 1 DE M. FLEMING.

DE CABLE DU PACIFIQUE A TITRE D'ENTREPRISE PUBLIQUE COMME PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT.

(a)
Extraits dit discours de M. Fleming à la Conférence coloniale, 1894.

Le câble transpacifique peut être posé de deux manières distinctes, savoir
1. Par l'entremise d'une compagnie subventionnée.
2: Directement, par un gouvernement, comme entreprise publique.
J'ai porté à cette partie du sujet une longue et sérieuse attention, et suis arrivé à des conclusions

qui, à mon avis, sont confirmées par l'expérience de chaque jour.
A un moment, j'ai favorisé la première méthode. Ca été l'habitude de faire exécuter par des

compagnies des entreprises de cette nature, et il semblait que l'on supposait qu'il était impossible
d'exécuter l'entreprise d'aucune autre manière. Cependant, quand on considère que, dans le Royaume-
Uni, dans les Indes, dans les colonies australiennes et dans plusieurs pays étrangers, les télégraphes
appartiennent aux gouvernements et sont exploités par eux, il semble qu'il n'y a pas de bonnes raisons
pour que la proprété d'un gouvernement soit restreinte aux télégraphes de terre. Sans doute, au
début, les gouvernements éprouveraient moins d'ennui d'offrir des subventions libérales pour faire
poser un télégraphe transpacifique qui serait la propriété d'une compagnie, mais je suis parfaitement
convaincu qu'à la longue l'on constatera que, sous tous les rapports, la seconde méthode est la plus
avantageuse. Les intérêts d'une compagnie et les intérêts publics ne sont pas identiques ; sous certains
rapports, ils sont opposés les uns aux autres. Pendant que le premier objet d'une compagnie est de
retirer autant dle bénéfice que possible du public, les intérêts du public, d'autre part, sont d'avoir une
télégraphie à bon marché et de l'avoir aussi libre que possible. Supposons, par exemple, qu'un
subside considérable soit accordé-un subside comme celui que sir John Pender a déclaré être néces-
saire-et que l'exécution de toute l'entreprise fut confiée à la Eastern Extension Company, est-ce que
cela n'aurait pas l'effet de confirmer et de perpétuer le monopole télégraphique qui existe entre l'Aus-
tralie et l'extérieur ? Est-ce que cela ne ferait pas simplement disparaître tout espoir d'obtenir les
taux réduits que nous pouvons espérer avoir? Est-ce que cela ne restreindrait pas les relations com-
nerciales, au lieu de permettre sans restrictions leur libre et plein développement, chose tant à désirer?
Je songe au temps-et je ne crois pas qu'il soit bien éloigné-oi si l'on suit une ligne de conduite sage
et prudente, le télégraphe se ramifiera sous l'océan et se dirigera dans toutes les principales posses-
sions coloniales, et je crois que, dans un avenir peu éloigné, il y aura, dans les prix exigés pour les
télégrammes, une plus grande réduction que celle qui a eu lieu dans le port des lettres durant les cin-
quante dernières années.

Quant à moi, je suis arrivé à la conclusion que le vrai principe à suivre, considérant seulement les
intérêts publics, présents et futurs, c'est de poser le câble transpacifique comme entreprise du gouver-
nement. Dans mon opinion ce serait une erreur grave et irréparable de donner cette entreprise à la
compagnie existante, à ses propres conditions, ou, peut-être, à toute autre condition. Quand bien
même on donnerait l'entreprise à une nouvelle compagnie absolument distincte de la Eastern Extension
Company, cela n'améliorerait guère les choses. Il serait impossible d'empêcher les deux compagnies
de se coaliser sous quelque forme, pour favoriser leur intérêt commun, au détriment des intérêts
publics.

Je me suis efforcé, ailleurs, de faire voir les avantages que l'on peut retirer de la pose du câble
transpacifique comme entreprise publique sous la surveillance du gouvernement. C'est une chose
d'expérience constante que les promoteurs des compagnies, en règle générale, se forment dans le but
de réaliser des sommes d'argent considérables, que l'on promet aux actionnaires des revenus considé-
rables, et ils ne sont pas satisfaits à moins qu'ils les réalisent. En conséquence, 9 pour 100 et, dans
certains cas, beaucoup plus que 9 pour 100 sont payés pour les fonds prélevés pour des compagnies
privées, tandis que, d'un autre côté, les gouvernements peuvent emprunter des capitaux à 3 pour 100.
Ainsi, il est possible, quand un gouvernement est propriétaire, de réduire les taux sur la télégraphie
beaucoup au-dessous des taux exigés par des compagnies privées.

68



Câble du Pacifique

Si le câble projeté est sous la surveillance du gouvernement, il ne sera pas facile d'assigner une
limite à la réduction des taux exigés pour la transmission des dépêches; et avec des taux peu élevés
il y aura, sans frais supplémentaires appréciables pour l'exploitation, une augmentation considérable
des affaires du télégraphe. De sorte que le public bénéficiera daus une mesure qu'il serait impossible
d'atteindre si le câble devenait la propriété d'une compagnie privée ou passait sous son contrôle.

J'espérais que Son Excellence sir Ambrose Shea, gouverneur des Bahamas, serait présent à cette
Conférence. Je suis sûr qu'il aurait donné le meilleur témoignage en faveur du mode de propriété
par le gouvernement. Il y a moins de deux mois, j'ai recu de lui une lettre dans laquelle il m'a
fourni des preuves indiscutables relativement à la supériorité du principe de contrôle par le gouverne-
ment. Les Bahamas sont reliées à la terre ferme par un câble appartenant au gouvernement. La
première idée était de faire exécuter l'entreprise par une compagnie recevant un subside de £3,000
par année pendant vingt-cinq ans. Heureusement il fut décidé d'en faire une entreprise du gouver-
nement; c'est ainsi que le câble a été entièrement posé, et pour son exploitation l'on se base, en prin-
cipe, sur les exigences commerciales des colonies. Naturellement, on désire réaliser des bénéfices,
mais on les considère comme une chose secondaire. Cette administration aurait été renversée si le
câble avait été administré par une compagnie, les intérêts de cette compagnie auraient primé. Sir
Ambrose Shea m'informe que même sous le rapport financier il a été heureux que le câble ait été sous
la surveillance du gouvernement. Au lieu de payer £3,000 par année sous forme de subside, les frais
pour la colonie sont déjà réduits à £1,800, après que l'on a amplement pourvu à un fonds d'amortisse-
ment pour couvrir les renouvellements, ainsi que l'intérêt sur le coût et tous les autres frais. Outre
la question d'argent, le gouverneur attache beaucoup d'importance au pouvoir possédé par l'Exécutif
d'adapter le mode de l'administration du câble aux besoins croissants et variés et aux conditions (le la
colonie.

Il me semble qu'en mettant en relations télégraphiques deux des principales divisions de l'Empire
colonial, nous ne pouvons faire mieux que de mettre sous vos yeux lexpérience dont j'ai parlé et qui
a été si heureusement tentée. On doit attacher une grande importance aux opinions at au jugement
mûr de sir Ainbrose Shea, appuyé dans une matière de ce genre par l'expérience des câbles des
Bahamas. Tout ce qui a trait au commerce tend à démontrer l'opportunité de laisser le câble cana-
dien-australien entre les mains dlu gouvernement; et laissant de côté les considérations commerciales,
il n'y a aucune raison qui justifie denlever une entreprise aussi importante, exécutée pour des fins
nationales, au contrôle effectif du gouvernemeat, d'après l'autorité duquel les grands principes de son
exécution seront entièrement observés.

(b.)

EVALUATION iDESRECETTES.

Extrait du mémoire de l. Fleming, Sydney, 11 octobre 1893.

Il est souvent difficile, faute de renseignements, d'évaluer le revenu probable d'une entreprise
projetée ; mais dans le cas présent nous nous appuyons sur des données certaines. Nous avons les
statistiques publiées sur les affaires faites, depuis nombre d'années, par la ligne télégraphique reliant
l'Australie et l'Europe, et l'on peut présumer, sans crainte de se tromper, qu'une fois le câble du
Pacifique établi, les taux étant les mêmes et toutes choses égales d'ailleurs, les deux lignes se divise-
ront également le trafic.

Je n'ai pu vérifier le chiffre des affaires pour l'année dernière ; mais il appert des rapports que le
nombre de mots transmis pendant l'année finissant le 1er niai 1892 est de 1,275,191. En divisant ce
chiffre en deux, nons obtenons 637,595 mots; et nous nous baserons sur ce nombre pour évaluer le
revenu du câble du Pacifique.

L'examen des rapports pour les années précédentes nous révèle des faits importants. Pendant les
huit années écoulées entre 1882 et 1890, les affaires télégraphiques ont augumenté dans une moyenne
annuelle de 54,441 mots, soit 14 pour 100 par an. Cette moyenne peut être considérée comme l'aug-
mentation normale que l'on peut atteindre avec un tarif élevé; car, p ndant ces huit années, le prix
pour les messages ordinaires n'a jamais été de moins de 9s. 4d. par mot. Le 1er mai 1891, on réduisit
le taux de 9s. à 4s. par mot ; et pendant les douze mois suivants, les affaires augmentèrent de 448,913
mots, soit une augmentation de 54 pour 100 sur le trafic de l'année 1890 et 831 pour 100 sur l'aug-
mentation normale annuelle pendant les huit années précédentes. L'expansion des affaires sera sans
doute retardée par l'élévation du taux des dépêches depuis le 1er janvier dernier ; mais il nous reste
le résultat de l'année 1891-92 pour démontrer l'influence extraordinaire d'un tarif peu élevé sur le
chiffre des affaires en télégraphie. Pendant cette-seule année, l'augmentation dans le nombre de mots
transmis sous un tarif de 4s. par mot a dépassé l'accroissement du trafic durant les huit années précé-
dentes avec le taux élevé de 9s. 4d. par mot.

L'un des bénéfices immédiats que retirera le public du fait que les gouvernements seront proprié-
taires du câble du Pacifique est la réduction du prix pour les transmissions. J'ai déjà dit qu'avec
un personnel habile, complet et suffisant en nombre, comme le prévoit l'article des dépenses d'exploi-
tat jon, il n'en coûtera pas plus cher pour faire beaucoup d'affaires que pour en faire moins ; il y aurait
don c toute raison d'aider dans la plus grande mesure possible à l'expansion des affaires télégraphiques
par le nouveau service, en baissant le prix. Dans mon humble opinion, on devrait, aussitôt le câble
posé, réduire le taux des messages à travers le Pacifique à 2s. par mot, afin de donner le plus tôt
possible au public l'avantage d'une communication à bon marché.
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Le taux projeté de 2s. par mot pour la transmission des messages à travers le Pacifique réduirait
le tarif entre l'Australie et l'Angleterre à 3s. 3d. par mot, de 4s. 9d. qu'il est maintenant. De plus,
les messages de l'Australie, reçus à Vancouver, seraient transmis dans toutes les parties du Canada et
des EtatLs-Unis pour un prix moyen n'excédant pas 2s. 9d. par mot, au lieu de 6s. par mot, taux
actuel.

Je ne veux rien avancer que je ne puisse prouver, ni faire d'estimation fantaisiste. En exposant
mes idées, je veux rester strictement dans le domaine des possibilités raisonnables. Si nous basons
nos calculs uniquement sur le chiffre actuel des affaires, nous ne devons pas nous attendre à ce que le
résultat des premières années dépasse de beaucoup celui de 1891-92, surtout si l'on élève encore le
taux des dépêches, ce qu'on a déjà fait dans une certaine mesure. Dans les calculs qui suivent, je
supposerai done que les affaires seront stationnaires pendant trois ans ; c'est-à-dire que le résultat du
trafic de 1894 ne dépassera pas celui de 1891-92 ; nous acceptons par conséquent l'augmentation
normale de 14 pour 100 par an. Le nombre de mots transmis en 1891-92 ayant été de 1,275,191, je
suppose que le câble du Pacifique, s'il est en activité en 1894, obtiendrait la moitié du chiffre, soit
637,575 mots.

Nombre Recettes du Nombre Recettes du
Année. de mots par câble à 2s. Année. de mots par câble à 2s.

année. par mot. année. par mot.

1894 ..................... 637,595 63,759 1900...................1,173,176 117,318
1895.. .. 726,858 72, 6 1901...... .............. 1,262,439 126,244
1896.........-........ 816,122 81,612 1902. . . . .. 1,351,703 135,170
1897........... ..-..... 905,386 90,539 1903...................1,440,967 144,097
1898....................994,649 99,465 1904................. ... 1,530,230 153,023
1899.....................- 1,084,913 108,391

Dans l'évaluation du revenu que j'ai faite en m'appuyant sur les rapports officiels, j'ai indiqué
deux genres d'augmentation du trafic. 1. Une augmentation normale avec un tarif très élevé ; 2.
Une augmentation beaucoup plus rapide avec un tarif moins élevé. Une troisième cause d'augmen-
tation résultera du développement du commerce avec le Canada et de la mise en communication télé-
graphique directe des colonies australasiennes avec tout le système télégraphio ne de l'Amérique du
Nord. L'intercourse télégraphique est actuellement de peu d'importance ; mais quand il existera un
service à travers le Pacifique avec un tarif de 2s. à 2s. 6d. par mot, au lieu de la route détournée
actuelle avec un tarif de 6s. par mot, les circonstances ne pourront qu'aider au développement des
affaires télégraphiques entre les deux pays, et le revenu du câble du Pacifique découlant de cette
source ne pourra qu'augmenter ti ès rapidement.

Dans les évaluations qui précèdent je nai calculé que sur une augmentation normale du trafic
avec un tarif élevé, sans tenir compte de l'augmentation plus grande qui résulterait certainement de
l'abaissement projeté des prix. Je n'ai pas tenu compte non plus du trafic entre l'Amérique du Nord
et l'Australasie, lequel affluerait au câble du Pacifique. Je crois donc pouvoir affirmer sans crainte que
mon estimation est juste et raisonnable, et que le câble du Pacifique, établi par le gouvernement
d'après le plan proposé, serait fécond en résultats importants. On mettrait aussi fin aux subventions
que l'on paie actuellement et on ferait cesser la nécessité des garanties. On obtiendrait pour toujours
un tarif peu élevé pour la télégraphie océanique. Le câble, dans ces conditions, donnerait un revenu
suffisant pour payer tout l'intérêt sur le coût total de l'entreprise depuis le commencement, outre
les frais d'exploitation, d'entretien et de renouvellement, et, dans bien peu d'années, rapporterait de
grands bénéfices. J'ose donc espérer que, si les colonies acquiescent à la résolution adoptée en mars
dernier par la conférence postale et télégraphique, les gouvernements n'hésiteront pas à contracter
l'obligation relativement-légère, presque nominale, nécessaire pour s'assurer à travers le Pacifique une
communication télégraphique que tout sujet anglais reconnaîtra comme étant de la plus grande valeur
tant au point de vue national qu'au point de vue du commerce.

(c.)

Extrait de la lettre de M. Fleminq à l'honorable Mackenzie Bowell, 20 juillet 1894.

Relativement aux recettes. S'il faut trois ans pour établir le câble, 1898 sera la première année
où le câble sera en pleine exploitation. Aux pages 70 et 71 du rapport de la mission en Australie,
on trouvera une estimation de la proportion d'affaires que le câble du Pacifique aurait en partage en
1898. L'estimation a été faite il y a un an et elle était basée sur le calcul des affaires télégraphiques
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*,de 1893 entre l'Australie et l'Europe, et que les résultats réels ont dépassé. Voir la note au bas de la
page 71. Si l'on.corrige l'estimation à cet égard, on peut porter les affaires de 1898 à 1,105,000 mots,
qui,ý calculés à deux schellings du mot, rapporteraient des recettes brutes de £110,000 pour la pre-
mière année d'exploitation du câble du Pacifique. On se rappellera de plus que cette estimation ne
se rapporte qu'aux affaires européennes, et qu'elle ne tient aucun compte des affaires entre le Canada
les Etats-Unis et l'Australie, affaires présentement insignifiantes, mais qui dans quelques années, et
grâce à des facilités considérablement améliorées, prendront incontestablement des proportions
énormes. Pour ces raisons, je suis convaincu que les résultats véritables réaliseront entièrement et
feront plus que confirmer les estimations que je soumets.

Relativement à ces estimations, un ami m'a écrit de Londres ce qui suit, il y a quelques semaines:
"1J'ai examiné les délibérations de la Conférence coloniale de 1887, où on trouve votre mémoire en

date du mois d'avril 1886 (page 101). Dans ce mémoire vous portez la somme probable des affaires
pour 1893 à 133,000 messages, égal à 1,330,000 mots. D'après sir John Pender, la somme réelle d'af-
faires de 'année s'est élevée à 1,306,716 mots. Dans l'un comme dans l'autre cas, la prédiction faite
il y a huit ans est approximativement exacte." Je mentionne ceci tout simplement dans le but
d'établir le fait que les principes sur lesquels les estimations se basent sont justes, et qu'on peut géné-
ralement compter sans danger sur les estimations elles-mêmes.

Quant aux charges imputables aux recettes, voici comment elles se répartisent:

1. Intérêt sur le capital.
2. Personel et administration.
3. Réparations et entretien.

La première et la seconde sont des charges permanentes, la troisième est variable. L'expérience
démontre que lorsque les câbles manquent et se rompent à cause de défauts dans la fabrication ou
pour des causes résultant de la pose, la chose arrive généralement dans le cours de la première ou de
la deuxième année, C'est pour cette raison, et pour d'autres, que je propose de demander aux fabri-
cants d'entretenir le câble en bon état d'explotation pendant trois ans ; nous pouvons donc éliminer
ainsi du compte des recettes, pendant cette période, toutes les charges à titre de réparations et d'en-
tretien.

En supposant que le prix de revient du câble et le coût de son entretien pendant trois ans soient
en chiffres ronds de £2,000,000, voici quel serait l'état du compte des recettes de 1898:

Recettes, d'après l'estimation........................................ £110,000
Intérêt sur £2,000,000, à 3 pour 100........................£60,000
Personnel et administration..............t................... 30,000

90,000

Surplus des recettes....................£ 20,000

Dans les calculs qui précèdent j'ai pris l'estimation que M. Siemens fait des dépenses pour le
personnel requis pour les stations,-et les frais de bureau à chaque endroit, savoir: £24,000. J'ai aug-
menté à £6,000 le chiffre que M. Siemens donne pour l'administration générale, les deux faisant en
tout £30,000 par année. Cette charge sera permanente et suffira, comme le dit M. Siemens, pour
faire face aux affaires dans des proportions six fois plus considérables que celles qu'on calcule avoir en
1898, et, en introduisant le système duplex, pour une somme d'affaire dix ou douze fois plus considé-
rable.

J'ai dit ailleurs que l'augmentation moyenne normale des affaires télégraphiques entre les colonies
australiennes et l'Europe était de quatorze pour cent par année, à l'époque où les prix élevés exigés
pendant une période de huit années étaient en vigueur, c'est-à-dire sous l'empire d'un tarif de 9s. 4d.
par mot, de 1882 à 1890. Il est évident que sous l'empire des prix réduits qu'on se propose d'exiger
par le câble du Pacifique, l'augmentation normale sera plus forte que 14 pour 100 par année; vu que,
plus particulièrement, toutes les affaires de l'Amérique du Nord éprouveront un fort stimulant à
raison de la communication directe, et que toutes ces affaires additionnelles et de plus en plus consi-
dérables devront passer par le câble du Pacifique pour atteindre l'Australie et pour en revenir. J'ose
croire que ce ne serait pas faire preuve de trop d'enthousiasme que de porter l'augmentation annuelle
des affaires à 18 ou 20 pour 100 ; mais pour être absolument sûr je la restreindrai à 15 pour 100 dans
les calculs qui suivent, c'est-à-dire un pour cent seulement de plus que l'augmentation annuelle
moyenne qui s'est opérée sous l'empire du tarif élevé pendant les huit années qui ont précédé 1890.
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ESTIMATION.

Voici quelle est l'estimation des affaires du câble du Pacifique pendant dix ans à compter de son
parachèveniet, calculée à raison de 1,100,000. mots pour 1898 et à raison d'une augmentation nor-
male moyenne sur 15 pour 100 par année subséquemment:-

1898 ....................... . . ....... ................ .....
1899 .......................... .............. ,.................
1900 .......---- ................... ................ .......... .
1901.... ..... .... ,................................
1902 ...................... .................. .. .....
1903....................................................
1904............. .. ....................... ...........
1905.,...................................... .........
1906.........................................................
1907 ............................................................

Recettes
brutes.

£

110,000
126,500
143,000
159,000
176,000
192,500
209,000
225,000
242,000
258,000

Intérêt et
frais d'ex- Surplus.
ploitation.

£ £

90,000 20,000
90,000 36,500
90,000 53,000
90,000 69,000
90,000 86,000
90,000 102,000
90,000 119,000
90,000 135,000
90,000 152,000
90,000 168,000

Comme nous avons tout retranché à part les charges fixes imputables sur le compte des recettes
pendant les trois dernières années, un examen du tableau qui précède démontrera que les surplus à
venir jusqu'à la quatrième année auront produit un total de £109,500, somme qui, avec le surplus
additionnel subséquent et dont le chiffre augmente annuellement, suffirait pour faire face à toutes les
charges à titre de réparations et d'entretien et laisserait un reliquat à porter à une réserve cumulative
destinée aux travaux de renouvellement à l'avenir.

Je puis dire que j'ai tracé les grandes lignes de ce projet financier aux délégués de la Nouvelle-
Galles du Sud, de Victoria, du Queensland et de la Nouvelle-Zélande, avec lesquels j'ai eu l'avantage
de converser fréquemment depuis la clôture de la Conférence, et j'ai la satisfaction d'ajouter qu'il a
été recu avec faveur par chacun d'eux. La condition du projet en vertu de laquelle toutes les
charges incertaines à titre de réparations et d'entretien seraient comprises dans le contrat fait avec
les fabricants du câble, aurait non seulement pour effet d'obtenir un câble de la meilleure qualité pos-
sible, niais elle retarderait toutes les charges imputables sur les recettes, charges auxquelles les
recettes ne pourraient complètement faire face, qu'à une date subséquente au versement de la der-
nière subvention annuelle entre les mains de la Eastern Extension Company. Les gouvernements
australiens qui contribuent actuellement à cette subvention pourraient alors combler plus facilement
tout découvert qui pourrait se présenter en rapport avec le nouveau câble. Toutefois, l'estimation
démontre clairement qu'en vertu de ce projet il y a tout lieu de croire que le câble du Pacifique se
maintiendra de lui-même dès le début.

(d.)
Lettre de MI. George Johnson, statisticien fédéral.

BUREAU DU STATISTICIEN.
OTTAWA, 29 novembre 1894.

CHER MONSIEUR,-J'ai examiné ce que vous avez dit devant la Conférence Intercoloniale au sujet
du câble du Pacifique, et je crois devoir faire les observations qui suivent:--D'abord au sujet du déve-
loppement des affaires ; et en second lieu sur la proportion que la nouvelle ligne pourrait espérer avoir.

I.

Prenant d'abord la statistique du développement:--

Année.

1875 .. ...........
1880............
1885.......... ... .....
1890 ............
1891.....,..............
1892..... ............. ....
1893 .............. .........

Nombre de
mots transmis.

235,160
353,348
537,355
827,278

1,275,191
1,321,412
1,401,293

Accroissement.

Réel. Pour-cent Pour-cent
par période. par année.

............ ..... ...... ... .......
118,188 - 50 10'0
184,007 55 11*0
289,923 54 10·8

54*0
.. . . . ............ 3 -6... ... . .. .. ... .. 60
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...................
9s. 4d.
9s. 4d.
9s. 4d.

9s. 4d. et 4s.
4s.

4s. 9d.
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L'augnTentation réelle des trois années de 1891 à 1893 sur 1890 a été de 574,015.
J'ai trouvé le nombre de mots transmis dans des bordereaux présentés aux conférences tenues

relativement aux postes et télégraphes à Adélaïde en mai 1890, dans le Queensland en mars 1893, et en
la Nouvelle-Zélande en mars 1894. Ces chiffres démontrent que durant les quinze années (1875 à 1890)
de tarif élevé (9s. 4d. par mot) l'accroissement du nombre de mots a été de 251-8 pour 100, et que
durant les trois années de 1891-92-93, période durant laquelle le trafic a été réduit à 4s. et 4s. 9d.,
l'accroissement sur 1890 a été de 69-2.

Pour toute la période qu'entraîne cette statistique l'accroissement est de 496 pour 100.
D'après ces chiffres de proportion l'on a constaté : premièrement, que durant la période de 1875-

90 le développement des affaires, sous un tarif le 9s. 4d., a été égal à une moyenne annuelle de 16·8
pour 100 ; deuxièmement, que sous un tarif de 4s. et 4s. 9d. l'accroissement moyen annuel de 1890 à
1893 (trois ans) a été de 23 pour 100.

Votre calcul de 14 pour 100 d'augmentation, à la lumière de ces faits, semble très modeste.

II.

Quelle proportion du volume des affaires un câble en concurrence avec la ligne existante pourrait-
il espérer avoir?

(a.) Un télégramme expédié de Melbourne à Londres par la ligne existante est tenu de parcourir
13,695 milles de fil, dont 2,704 en Australie, et par conséquent ligne terrestre. La ligne terrestre en
Asie est, je calcule, de 1,000 milles de plus.

Un télégramme de Melbourne à Londres, par le Canada, parcourrait 14,414 milles, don 3,764
par une ligne terrestre.

Quant au surcroît de danger qui existe par la ligne terrestre pour les arrêts et les retards, les
-deux lignes seraient pratiquement sur un pied d'égalité.

(b.) Votre calcul estimatif est que la moitié des mots expédiés par câble entre l'Australie et le
reste du monde seraient envoyés par la ligne qui passe par le Canada.

D'après le rapport de 1892 il y aurait, d'après ce cacul, 660,706. Mais une partie quelconque de
ce total de 1,321,412 mots doit être destinée à l'Asie, attendu que l'Australie importe en thé seul
33,000,000 de livres annuellement directement de l'Asie. D'après des données diverses, je calcule que

le commerce asiatique représente un onzième lu total. Ceci déduit, nous avons 1,191,000 mots qui
représentent le commerce dont la nouvelle route aurait des chances raisonnables d'avoir la moitié. Je
calculerais donc qu'on aurait 595,000 (soit 600,000) au lieu de 637,595.

Si j'adopte ce calcul et que j'y applique les 16-8 pour 100 d'accroissement, l'estimation pour 1895
serait de 695,000, soit 31,860 de moins que notre calcul. Pour 1896, on aurait 811,760 mots, ou
4,362 de moins. En 1897 le résultat serait de 948,000 mots, ou 42,000 de plus que votre estimation.

Mon calcul donnerait moins de mots à 1895 et à 1896, un plus grand nombre à 1897, et davantage
aux années subséquentes.

J'ai adopté la proportion de la période où le tarif était de 9s. 4d. par mot. Si l'on adloptait la
proportion sous l'empire d'un tarif de 4s., l'accroissement serait incontestablement un surcroît de
messages, ainsi que l'indique le tableau qui précède.

Je n'ai pas parlé du développement des affaires entre l'Amérique septentrionale et l'Australie,
commerce qui, dans l'ordre des choses, devra être très considérable lorsqu'il y aura les voies de
communication, et qui tombera en partage au câble du Pacifique.

Votre, etc.
M. Sandford Fleming, C.M.G., I.C. GEORGE JOHNSON,

Ottawa, Ont. Statisticien.

(e.)

Lettre de 1. J. M. Courtney, sous-ministre des Finances.

MINISTÈRE DES FINANCEs,
OTTAWA, 1er décembre 1894.

CHER MONSIEUR FLEMING,-J'ai lu avec beaucoup de soin et, je puis dire, avec un très grand
plaisir, les-livres bleus et documents que vous m'avez demandé de parcourir et qui ont trait à un
projet de câble dans le Pacifique pour relier ce pays à l'Australasie. Tant en raison du fait que -'est
le premier projet de câble dans le Pacifique qu'à cause de la grandeur de l'entreprise même, l'examen
du sujet est pour moi excessivement intéressant, vu surtout à cause de ses conséquences intimes pour
l'expunsion de l'Empire.

En vous écrivant aujourd'hui, je désire être très prudent et empêcher tout malentendu à l'endroit
de la position que je prends. Je ne puis, naturellement, me mêler de la politique du gouvernement
canadien, et dans la position financière actuelle du continent je ne pourrais, si l'affaire m'était soumise,
recommander tout projet qui grossirait directement ou indirectement les obligations du Canada.
Toutefois, après l'examen des faits et des chiffres que vous m'avez soumis, je puis dire (lue je suis
arrivé à la même conclusion que vous quant à ce que coûterait la pose du câble, et, dans mon juge-
ment, l'on ne peut dire que la conclusion à laquelle on est arrivé est par trop enthousiaste ou forcée
en quelque façon.

Quant au calcul des recettes, j'ai naturellement pris votre propre méthode, et j'ai divisé par deux
le nombre de mots transmis en 1892, en donnant la moitié en partage au nouveau câble. Mais, ainsi
que le font voir les documents, le câble ne pourrait être en opération avant trois ans encore, pas
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avant 1898, même si l'on commençait immédiatement l'entreprise, et en portant à 15 pour 100 l'accrois-
sement annuel moyen desé essages, cette estimation du travail à faire est à mon avis très basse.

A en juger par les dépenses et les redettes, il s'suivrait doncpourne que j'en puis voir avec
le peu de connaissance que j'ai à ma disposition dans l'affaire, et aux onditions que j'ai dites, qu'en
pourrait poser le câble et retirer des recettes qui feraient face à toutes les charges.

Naturellement, qu'il soit bien entendu que dans toute cette affaire j'envisage le côté financier du
projet d'après les documents que j'ai sous les yeux, et que personnellement je ne connais rien de la
pose des câbles ou de leur exploitation. J'ignore si une ligne séparée ne pourrait pas être nécessaire-
ou que d'autres éventualités ne pourraient pas se présenter, choses que je ne puis craindre ou prévoir.

Votre, etc.,
M. Saudfr$rd Fleming, J. M. COURTNEY.

Ottawa.

(f.)
Lettre de M. W. Hepworth Mercer, ministre des colonies, Londres.

CLUB -RIDEAU,
OTTAWA, 11 octobre 1894.

CHER MONSIEUR SANDFORD FLEMING,-Avant de quitter Ottawa je désire vous féliciter sur la
preuve maintenant en la possession du gouvernement canadien, que votre estimation de ce que coûtera
la pose du câble projeté du Pacifiqne était modeste et raisonnable. Ce doit être pour vous une raison
de beaucoup de satisfaction que de voir qu'après tant d'années de lutte et d'opposition les offres
pratiques qui vous arrivent actuellement font plus que donner raison à vos calculs.

Quant à la question de la perspective des recettes du câble, j'ai examiné les données avec soin et
étudié les principes sur lesquels vous avez basé l'estimation que contient votre mémoire en date
de Sydney, 11 octobre 1893, et votre lettre à M. Bowell, le 30 juillet 1894, et je suis convaincu que
vos conclusions sont parfaitement justes. Admettant que le câble sera une entreprise d'Etat, à
laquelle participeront l'Angleterre, le Canada et l'Australasie, je pense que les résultats réels donne-
ront pleinement raison à l'estimation des recettes.

M'est avis que vous avez maintenant une excellente affaire à présenter aux diverses parties
intéressées, et qu'en particuler les colnies australasiennes vont sans doute désirer la réalisation
d'une entreprise qui, nous pouvons l'espérer avec raison, leur donnera un tarif télégraphique excep-
tionnellement bas en retour de dépenses moins élevées que celles qu'elles ont faites pour un tarif
comparativement élevé.

Parlant pour moi-même, j'espère que dans une affaire aussi grande et qui entraîne en outre des,
avantages de commerce, des résultats dont on ne peut calculer l'inportance dans des chiffres ou la
mesure dans un bordereau de solde, les gouvernements de l'Australasie, du Canada et de l'Empire
pourront tous prêtez main-forte au projet.

Je suis très sincèrement votre, etc

W. HEPWORTH MERcER,

EXPOSÉ N° 2, DONT PARLE LE RAPPORT QUE M. FLEMING A FAIT AU MINISTRE
DU COMMERCE LE 30 JANVIER 1897.

NOTE SUR LE CABLE DU PACIFIQUE.

LONDRES, 16 décembre 1896.
Le 12 novembre dernier j'ai exposé ma manière de voir sur la question du câble du Pacifique.

Ces idées se trouvaient en grande partie énoncées dans un document que j'avais préparé pour le comité
en juillet dernier. Je crois de mon devoir de présenter aujourd'hui quelques explications qui me
semblent nécessaires.

Dans-les témoignages que le comité a entendus depuis le 12 novembre, il y a unanimité d'avis sur
les points qui suivent :

Premièrement.-On ne peut s'écarter beaucoup de la route de l'île Fanning. Il est vrai que
l'amiral Wharton a dit que l'île Palmyra pourrait peut-être faire un poste au milieu de
l'océan, au lieu de l'île Fanning, mais les deux îles sont relativement peu éloignées l'une de
l'autre. Mais coumme on ne connaît rien de particulier sur les avantages de Palmyra pour
des fins de câble, et que, quant à la distance de Vancouver, on ne gagnerait rien, l'on peut
dire que pour le présent du moins, la route à suivre par le câble est celle que l'on connaît.
déjà sous le nom de route de l'île Fanning.

Deuxièmement.-La pose d'un câble entre le Canada et les colonies australasiennes en suivant la
route en question peut parfaitement se faire au point de vue technique.

Trosièmement.-Il y a entente générale sur la question du relevé, les messieurs qui ont été
entendus ayant généralemnent exprimé l'opinion qu'une série de sondages est nécessaire.
Chacun admet, cependant, que les sondages requis peuvent facilement être faits durant la.
fabrication du câble.
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Quant à la propriété du câble, à savoir, s'il doit être la propriété de lEtat et être exploité par ce
dernier plutôt que celle d'une compagnie subventionnée et exploitée par elle, il ne semble guère y
avoir une grande divergence d'opinion. Certains témoins se sont fortement prononcés en faveur de
la première proposition. Il est vrai que des messieurs qui ont comparu au nom de l'Eastern Extension
Telegraph Company se sont très énergiquement opposés à un câble quelconque à travers le Pacifique,
que l'Etat ou une compagnie subventionnée en ait la propriété ou l'exploitation. Ils ont donné pour
raison qu'il serait injuste pour l'Eastern Extension Telegrap-h Company d'établir une ligne concurrente
sans dédommager la compagnie de la perte des affaires et des profits. L'on m'a posé sur ce point
plusieurs questions auxquelles j'ai attendu pour répondre. Je comprends que quelles que soient les
réclamations que la compagnie actuelle puisse avoir contre le gouvernement iipérial et les colonies
australiennes et qui n'ont pas encore été réglées, cette compagnie ne pouvait rien réclamer du Canada,
attenduque le Canada n'a pas et n'a jamais eu la moindre obligation à l'E.s/ern Extension Telegraph
Company. Au contraire, l'on peut dire que la compagnie a toujours eu une attitude hostile aux des-
seins du Canada relativement au câble projeté, et s'est depuis des années opposée énergiquement
à tous les efforts qui.ont été faits pour promouvoir ses intérêts ainsi que les intérêts de l'Empire dans
le Pacifique quand il s'est agi d'unir par télégraphe l'Australasie et l'Amérique Britannique du Nord.
Quoi qu'il en scit, je ne puis que répéter ce que j'ai souvent dit, à savoir, que si les besoins de lEmpire
pris dans son ensemble exigent l'établissement d'un télégraphe national qui gênerait les opérations de
cette compagnie particulière, ceux contre qui la compagnie a de justes réclamations devraient en
donner des dédonmagements raisonnables. Mais l'on ne peut supposer que l'on doive mettre de côté
l'intérêt public pour permettre à la compagnie de toucher éternellement de gros dividendes. Je par-
lerai de nouveau de la position de l'Eastern Extension Company et suggérerai un moyen qui permettra,
selon moi, de régler l'affaire avec justice et équité.

J'ai fait remarquer à quel égard il existe un accord général dans les idées qu'ont exprimées les
messieurs qui ont été entendus par le comité. Je vais maintenant parler d'une diversité extraordi-
naire d'avis. Dans cette diversité, je trouve rangés d'un côté les agents de l'Eastern Extension Tele-
graph Company et deux fonctionnaires du ministère des Postes. De l'autre, toutes les plus hautes
autorités en fait de science électrique, ainsi que les gérants de deux câbles owéaniques importants
dont le comité a entendu les témoignages.

Les deux fonctionnaires étaient M. J. C. Lanb, secrétaire, et M. N. 11. Preece, ingénieur en chef
et électricien de l'hôtel des postes, Londres. Leurs témoignagnes s'accordent dans leur ensemble avec
ceux des messieurs qui ont compara pour l'Eastern Extension Telegrep Gh Company, dont les idées sont
adverses à l'établissement du câble projeté du Pacifique.

Les témoignages adverses sont volumineux ; si on les examine, l'on verra que les messieurs (qui
les ont rendus sont en substance untanaimes sur plusieurs sujets. Le ton et la substance de leurs
observations laissent l'impression qu'ils ne considèrent pas le câble du Pacifique comme étant une
entreprise nécessaire ou désirable, et que s'il est établi il sera insuffisant en capacité et constituera
une lourde charge'pour le trésor public. Je n'oserais prendre tout le temps qu'il faut pour réfuter
tous ces témoignages. Je vais cependanît donner un exenmple. Les idées de M. Preece sont peut-être
les moins extrêmes et les moins adverses au projet. Permettez-moi d'attirer l'attention sur les
réponses de ce monsieur à la question 1365 et aux suivantes. Dans ses réponses, il parle d'un câble
qui dans la longue section entre Vaicouver et l'île Fanning se composerait de 552 livres de cuivre et
368 livres de gutta-percha par noud. La limite de la capacité de ce câble serait, dit-il, de trois mots
par 'ninute, que la période de travail ne peut dépasser dix heures par jour, et ce durant 300 jours par
année. "Il s'ensuit (réponse à la question 1366) que vous ne pouvez transmettre plus de 540,000
mots entre l'Angleterre et l'Australie par ce câble " au cours de douze mois.

Si d'autre part nous prenons ce qu'ont dit d'autres messieurs qui n'ont pas de raport avec le
bureau de poste ou l'Eastern Extension Telegraph Company, mais qui sont (les électriciens habiles et
pratiques, d'une autorité reconnue, nous avons les témoignages d'une nature bien différente.

Les mtessieurs Gray, de la Compagnie Silverton, déclarent que le câble en question (552 livres
de cuivre, 568 livres de gutta-percha par noeud) transmettrait parfaitement 12 mots par minute, la
longueur type du mot se composant de cinq lettres. Lord Kelvin confirme ce témoignage. M.
Alexander Siemens dit que le câble que sa maison poserait, bien que plus léger (500 livres de cuivre,
320 livres de gutta-percha), donnerait en pratique 15 mots par minute. Le Dr Alexander Miirheal,
autorité reconnue en toutes ces matières, déclare que le câble dont parle lord Kelvin et accepté par la
Compagnie Silvertown donnerait 80 lettres ou 16 mots par minute, système simple, et qu'en employant
le système duplex, avec des transmetteurs automatiques, l'on pourrait transmettre 90 pour 100 plus
de mots parfaitement à l'aise. C'est-à-dire que le câble que lIndia rubber, Gutta-Percha and Tele-
graph Works Company a offert, dans sa soumission, au gouvernement canadien, de fabriquer, de poser
et d'entretenir en bon état, durant trois ans, pour la somme totale de £1,517,000, pourrait transmettre
152 lettres ou plus de 30 mots-types par minute. Les gérants de la Compagnie de télégraphe Anglo-
Américaine et de la Compagnie du Câble Commercial déclarent chacun de leur côté que leurs bureaux
sont toujours o'verts et que rien ne les empêche de transmettre des messages sans interruption durant
24 heures par jour, et qu'à leurs yeux il n'y a pas de raison pour que la même chose ne se fasse
pas par le câble du Pacifique. Si done l'on adoptait 18 mots de commerce au lieu de 30 mots-types,
nous constatons que l'on pourrait transmettre dans une année calculée à raison de 24 heures par jour,
durant 300 jours, un total de 7,776,000 mots au lieu de 540,000 mots, limite extrême que donne M.
Preece, du ministère des Postes.

Je crains ne pouvoir féliciter les fonctionuaires du ministère îles Postes, du moins ceux que j'ai eu
le plaisir de rencontrer, le la justesse de leurs calculs ou de l'exactitude de leurs déclarations. Dans
le rapport que le ministre du Commerce a fait de sa mission en' Australie, je trouve à la page 76 la
mention d'une lettre que M. J. C. Lamb, de l'hôtel des postes, adressait de Londres, le 5 juillet 1893,



62 Victoria. Documents de la Session (No 51.) A. 1899

au ministère des colonies, J'ai l'honneur de mentionner toute la lettre, et je demande la permission
d'en citer un paragraphe :-

"IQuant à la section Vancouver-Fanning, il est d'opinion que pour obtenir même la vitesse de
transmission moyenne de douze mots par minute, le corps du câble devrait porter 940 liv. de cuivre
et 940 liv. de gutta-percha au nœud. Le coût probable de la confection et de la pose d'un câble de ce
poids serait d'environ £600 par noud, soit £2,374,200 pour la section. Le coût total de la ligne entière
de Vancouver à la Nouvelle-Zélande serait done de £2,924,100.'

J'ai vu cette lettre pour la première fois en Australie, quelque semaines après qu'elle eût été
écrite. J'ai lieu de me rappeler l'effet qu'elle produisit lorsque le délégué canadien se trouva, dès la
première-semaine de son arrivée dans les colonies, en présence de tels calculs estimatifs venant d'une
telle autorité, J'ai davantage raison de me rappeler la lettre, attendu qu'elle a beaucoup contribué
àme faire faire un voyage d'Australie à Londres pour m'enquérir de l'exactitude de ce qu'elle con-
tenait. Comme résultat de mes recherches je demande la permission d'attirer l'attention à la page 79
du rapport de la mission en Australie, et sur ma lettre qui s'y trouve (en date du 6 février 1894).

L'année qui suivit la lettre de M. Lamb, en juillet 1893, le gouvernement canadien reçut des
sousmissions pour l'étabisssenent du câble du Pacifique avec précisément la même rapidité d'action
que celle dont parlait M. Lamb, à savoir, "12 mots à la minute ". Je crois que durant la dernière
enquête, une nouvelle question a surgi quant au nombre de lettres dont se compose un mot, mais l'on
ne peut nier que lor-que la lettre de M. Lamb a été écrite, un "mot " était un terme conventionnel
adopté par le monde des câbles télégraphiques, et qu'aux yeux de tous cela voulait dire un mot moyen
de cinq lettres. Il est donc évident que l'on peut supposer que si M. Lamb ou M. Preece eussent
voulu donner un sens différent, ils auraient déclaré qu'ils ne voulaient pas parler du mot type ordi-
naire de cinq lettres, niais de quelque autre mot composé d'un autre nombre de lettres diffférent.

Les soumissions que le gouvernement canadien a reçu embrassaient plus que l'estimation que con-
tenait la lettre de M. Lamb. Afin donc de faire une comparaison, il est nécessaire d'ajouter à l'esti-
mation ce qu'elle ne contenait pas, à savoir, le prix de revient d'un câble de la Nouvelle-Zélande en
Australie et l'entretien (le toute l'entreprise de Vancouver en Australie durant trois ans. La lettre de
M. Lamb et le témoignage que M. Preece a récemment donné fournissent les chiffres à ajouter

1. Estimation que donne la lettre de M. Lamb, du coût d'un câble
entre Vancouver et la Nouvelle-Zélande... .................-.-..--. £2,924,100

2. Câble de la Nouvelle-Zélande en Australie, 1,066 nouds à £150 par
nœud-----------------------------.. .......--------.. 159,900

3. Entretien durant trois ans, estimation de M. Preece-.......-......... 180,000

£3,264,000

Nous avons donc sous les yeux l'estimation des fonctionnaires du ministère des Postes qui s'élève
à £3,264,000. D'autre part le gouvernement canadien a en main une soumission de bonne foi qui
offre d'exécuter au complet et d'une façon satisfaisante précisément le même travail pour £1,517,000.

Que peut-on dire d'une différence comme celle-là ? Je n'ai pas de doute sur la grande habilité, les
connaissances variées et la valeur des services de ces messieurs. Il ne me reste qu'à regretter que,
comme je les connais très peu, je me trouve dans la malheureuse obligation de conclure que quel-
ques importantes que soient les charges qu'ils occupent, leur importance n'en rend pas les titulaires
infaillibles. En un mot je suis forcé de dire qu'ils ont fait une grave erreur, et qu'à cette erreur et
ainsi qu'à la malheureuse lettre de M. Lamb qui la renferme, l'on peut faire remonter l'antagonisme
qu'à l'endroit d'un câble dans le Pacifique l'on retrouve dans les témoignages qui ont été récemment
entendus.

Mans la tendance à l'erreur dans les fonctionnaires de l'administration les Postes, lorsqu'il s'agit
du câble du Pacifique, n'est pas nouvelle, je regrette de le dire. Je me rappelle encore le prédéces-
seur immédiat de M. Lamb. Voici en quels termes le directeur général des Postes le présenta à la
conférence coloniale de 1887 : "J'ai eu la bonne fortune de m'assurer de la présence ici aujourd'hui
de mon ami, M. Patey, qui est le secrétaire du ministère des Postes et qui est spécialement chargé de
la division des télégraphes ; avec cela que je ne sache pas qu'il existe une plus forte autorité que lui
en matière de télégraphe, il sera très heureux de mettre ses connaissances à la disposition de la con-
férence, de répondre aux questions et de prendre part à tout débat qui pourra se faire sur toute ques-
tion particulière se rattachant au service télégraphique le l'Empire."

La première déclaration, on à peu près, que fit ce fonctionnaire des Postes, se rapportait à la
profondeur de l'océan entre l'Australasie et Vancouver. Il disait: "Je crois qu'à un ou deux en-
droits la profondeur s'enfonce jusqu'à 11,000 ou 12,000 brasses. Après un débat au cours duquel l'on
fit remarquer que la plus grande profondeur connue sur la route du câble du Pacifique était de 3,200
brasses, l'on demanda de nouveau au secrétaire des Postes: "Avons-nous compris que vous avez dit
12,000 brasses ?" Réponse : "Oui, 12,000 brasses."

Je n'ai guère besoinc de dire qu'une telle profondeur de 12,000 brasses est inconnue en quelque
lieu que ce soit dans l'océan, et je parle de ces choses tout simplement dans le but de démontrer que
sans vouloir induire en erreur, les déclarations et les calculs de ces fonctionnaires en matière de câble
au moins sont fortement de nature à induire en erreur et doivent être acceptées avec circonspection.

Pour revenir à la lettre de M. Lamb, en date du 5 juillet 1893, il ne peut y avoir aucun doute
que les fonctionnaires du ministère ont fait une grave erreur. Ils sont incontestablement arrivés à
une estimation erronnée: Je ne dis pas avec dessin. Je suis tenu de présumer de bonnes intentions
Néanmoins tous les témoignages des meilleures autorités, de même que ceux de soumissionnaires
sérieux, prouvent que c'était une faute de nature à ipduire en erreur, et je crois humblement qu'il
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aurait valu mieux et qu'il aurait été plus digne si M. Preece et M. Lamb eussent tous deux reconnu
leur erreur au cours de leurs témoignages actuels et n'eussent essayé de la défendre. Il est vrai que
leurs idées sont en harmonie avec celles de l'Eastern Extension Company, dont on comprend au moins
l'antagonisme au câble du Pacifique. A tout événement, il se trouve aujourd'hui en contradiction
avec les plus hautes autorités en matière d'électricité, avec les gérants de câble les plus expérimentés,
et avec tous ceux qui, dans l'intérêt des colonies et de l'Empire, travaillent i établir une ligne de com-
munication nationale entre les grandes colonies reculées et la mère-patrie; car M. Lamb a franche-
ment déclaré en réponse à la question 3083 que les idées qu'il exprimait n'étaient pas celles du direc-
teur général des Postes.

Faisant donc exception des idées des agents de l'Eastern Extension Company et des deux autorités
en question du ministère des Postes, il nous reste d'autres témoignages de la plus haute valeur sur
lesquels on puisse s'appuyer et auxquels on puisse accorder une confiance implicite.

Lord Kelvin, le Dr Muirhead, MM. Gray et Siemens, électriciens, conjointement avec MM.
Carson et Ward, gérants de deux grandes compagnies de câbles transatlantiques, sont tous et chacun
d'eux clairement d'avis que le câble projeté du Pacifique aurait en fait de rapidité une capacité sufli-
sante pour transmettre soixante lettres par minutes à l'aide du système "simplex "; et en employant
le système " duplex " dont on se sert à peu près partout aujourd'hui, conjointement avec le transmet-
teur automatique d'un usage plus récent, l'on pourrait facilement expédier les affaires télégraphiques
sans interruption à raison de 114 lettres à la minute. Dans chaque message transmis il s'expédie cer-
taines lettres qui sont gratuites, ou plutôt que le public qui télégraphie ne paie pas, et il y a aussi
certains messages de service qui de même ne paient pas. De ces lettres et mots gratuits, d'après M.
Carson, gérant de la Compagnie de télégraphe Anglo-Américaine, ne dépassent pas 15 pour 100 de
toute la matière transmise. M. Ward, gérant de la Compagnie du Câble Commercial, porte les
matières gratuites à 16 pour 100. L'on doit donc calculer que de tout le trafic 84 à 85 pour 100
paient.

Si donc nous prenons 841 pour 100 de 114 lettres, 96 lettres payantes par minute représentent, en
fait de rapidité, la capacité du câble. Dans les affaires modernes, il y a plusieurs mots-types, et un
mot du langage du commerce est censé eontenir huit lettres en moyenne. Si nous divisons 96 mots
payants par huit, nous obtenons 12 mots payants par minute, toutes les déductions nécessaires étant
faites.

Dans le calcul de ce que peut gagner le câble.tel que. prévu, , uus sommes donc justifiables (le
prendre 12 mots payants à la minute, et assurément.300 jours par année. Ceci dit, et si l'on exige 2s.
par mot comme prix uniforme, nous arrivons a-u résultat qui suit à titre de recettes possibles durant
les 12 nois:-

12 heures de travail chaque jour ................................. £ 2,59,300
15 " " . ......................... ............ 324,000

18 ".. .............. 388,800
21 " ". .................... ... 453,000

24 " ......... . ............. ....... . .. .... 518,400

Ceci fait voir très clairement que le câble tel que projeté pourra amplement expédier toutes les
affaires qui pourront se présenter d'ici à plusieurs années.

J'attirerai l'attentien à mon calcul estimatif des recettes brutes, qui se trouve à la page 6 de
l'exposé que j'ai préparé pour le comité en juillet dernier. Dans le tableau je n'ai pas été au delà de
l'année 1907, dont je porte les recettes en trafic à £258,000. C'est là la plus haute estimation que j'ai
faite, et il est évident que le câble projeté par lord Kelvin, avec un cône à la longue section de 552 liv.
de cuivre et 368 livres de gutta-percha par noud pourrait transn'ettre le volume d'affaires qu'il faut
pour produire cette somme île recettes brutes en ne travaillant que 12 heures par jour.

RECETTES.

Il me reste à examiner les recettes que produira le trafic qui passera probablement par le câble.
Cette question est difficile à répondre, et j'admets qu'iln'est pas possible de démontrer exactement ce
que pourront être les affaires à l'avenir. Dans les calculs que j'ai présentés au comité, j'ai donné
les raisons sur lesquelles je m'appuie pour croire qu'il y aura un accroissement naturel de trafic à
mesure que les années s'écouleront. Il peut se faire-que l'accroissement ne soit pas uniforme d'année
en année, mais si l'on en adopte un certain nombre, disons dix ans, j'ai cru qu'en vue du développe-
ment rapide des colonies australasiennes, des nouveaux moyens de communication par télégraphe que
fournirait le câble du Pacifique, joints à la réduction des prix, ce serait fai:e un calcul modique que
de compter que le volume des affaires augmenterait en moyenne de 15 pour 100 par année. L'on peut
dire, naturellement, que cette estiiation est une simple conjecture de ma part; c'est pourquoi j'ai cru
à propos d'obtenir l'avis d'hommes parfaitement au courant des progrès des colonies et qui ont des
intérêts dans le commerce avec l'Australasie. Dans ce but je me suis procuré dans les bureaux des
divers agents généraux les noms de quelques hommes importants et de maisons australasiennes. Je
léur ai envoyé une série de questions, avec prière de vouloir lien y répondre, et je suis heureux de
mettre le tout au service du comité. Je puis dire comme résultat de cette enquête que les expressions
d'opinions sont à peu près unanimes ; pas moins de 24 maisons australasiennes importantes ou de par-
ticuliers haut placés déclarant qu'un accroissement moyen de 15 pour 100 de volume annuel des affaires
est une estimation tout à fait modique (loir l'extrait des réponses annexé à la page 33).

Quant à la part d'affaires qu'on aurait raisonnablement lieu d'espérer de voir tomber en partage
a~h câble du Pacifique, il y a, au nombre. des réponses reues, vingt qui expriment une réponse caté-

77C



62 Victoria. Documents de la Session (No 51.) A. 1899

gorique, et sur ce nombre 15, soit 75 pour 100 de la totalité, déclarent qu'il est raisonnable de calculer
que le 4nouveau câble obtiendra la moitié du total des affaires. La plupart de ces messieurs pensent
que l'on peut compter immédiatement sur la moitié; et d'autres disent, très peu de temps après son
établissement. Les autres cinq ont quelques doutes. D'autre part tous sont unanimes à dire que le
nouveau câble aiderait à développer le commerce et les communications télégraphiques entre les
colonies australasiennes et le Canada, les Etats-Unis et d'autres parties d'Amérique, et qu'il serait à
tout prendre un avantage important pour le commerce de l'Empire,

Je prétends respectueusement que ces opinions viennent à l'appui de la justesse des idées que j'ai
énoncées sur l'accroissement des affaires télégraphiques, à savoir, que nous pouvons raisonnablement
dire qu'une augmentation moyenne de 15 pour 100 par année est modeste et raisonnable. J'ai cru,
et je crois encore, que le câble du Pacifique aurait en partage pas beaucoup moins que la moitié des
affaires entre l'Australie et la Grande-Bretagne, et que tout écart qui pourrait survenir serait plus
que compensé par le nouveau trafic entre le continent de l'Amérique septentrionale et les colonies
australasiennes lorsque, grâce à un câble direct à travers le Pacifique, des moyens de communication
viendront coopérer à son développement rapide.

L'Eastern Extension Company.

Je demande la permission d'ajouter un mot au sujet des titres que l'Eastern Extension Telegraph
Company peut avoir à des dédommagements. Les câbles de cette compagnie s'étendent de Madras,
sur l'est, à Hong-Kong, par Penang et Singapore. A Singapore un embranchement s'étend au sud
jusqu'à l'Australie. Aujourd'hui toutes les affaires de l'Australasie passent par cet embranchemnent,
qui se compose des câbles qui suivent

Kilomètres.
De Singapore à Batavia.............................................1,002
De Singapore à Banjoewangie......................................1,707
De Banjoewangie à Port-Darwin (1) .................................. 2,104
De Banjoewangie à Port-Darwin (2)..................................2,088
De Banjoewangie à Roebuck Bay. ................................. 1,656

Total...................................................... 8,557

Soit 8,557 kilomètres, ou 4,620 nouds, et cette longueur a probablement coûté, en premier
lieu, environ £800,000; mais comme certaines parties servent depuis plusieurs années, l'on présume
que la valeur du tout est considérablement moindre que cette somme.

L'on doit généralement admettre qu'il est d'une importance majeure que toute les grandes poses-
sions de Sa Majesté soient reliées par télégraphe. Un câble reliant le Canada aux colonies soeurs du
Pacifique méridional les mettrait en contaçt direct avec la mère-patrie sans passer par un sol étranger.
Il serait extrêmement utile au commerce. Il tendrait à conserver la paix, et la paix est essentielle au
progrès de l'humanité. Les moyens actuels de communication télégraphique avec l'Australasie trou-
veraient un surcroît de protection dans un câble à travers le Pacifique. L'Empire ne peut avoir un
trop grand nombre de câbles. Il n'est pas non plus probable que les provinces belligérantes détruisent
un câble si le ra-cordetment qu'elles romperont se trouve maintenu par les câbles dont les ramifica-
tions s'étendront par les mers dans d'autres parties du globe. Le nombre garantira la sûreté. Pour
ces raisons je prétends que le câble du Pacifique aura une influence très puissante pour resserrer les
liens de l'Empire et le conserver intact.

Mais le câble du Pacifique ne peut être établi sans gêner plus ou moins l'Eastetn Extension Com-
pany. Il ne la gênerait pas dans son commerce avec la ('bine, mtais il diminuerait certainement le
trafic, et partant ses profits lui revenant de l'enbranchemetnt de Zingapore à l'Australie. Je suggé-
rerais donc respectueusement qu'en justice pour cette coumpagnie, qu'on acheta d'elle, si elle désire
s'en départir, l'embranchement d'Australie à un prix raisonnable, pour ensuite le faire exploiter par
l'Etat. La justice de cette proposition est évidente: si à raison de l'établissement d'une entreprise
nécessaire dans l'intérèt public, et qu'en conséquence une partie de la propriété de la compagnie cesse
d'être profitable, cette compagnie n'aurait pas de justes raisons de se plaindre si on lui enlevait des
mains la partie improductive et qu'on lui en remboursât le capital pour le placer ailleurs.

L'embranchement -de Singapore à l'Australie entre les mains de l'Etat se suffirait à lui-même,
même avec un trafic considérablement réduit. Sous le contrôle de l'Etat la seule charge en sus des
dépenses courantes et ordinaires serait l'intérêt sur le prix de revient calculé au bas prix auquel des
gouvernements peuvent obtenir de l'argent. Dans ce cas l'embranchement se suffirait à lui même,
serait exploité à l'avantage du public, attendu qu'entre les mains de la compagnie l'embranchement
est nécessairement exploité comme partie d'un réseau dont le but est de réaliser des dividendes aux
dépens du public.

Un second câble du Pacèfîque.

Au cours des témoignages que le comité a entendus, l'on a prétendu comme absolument néces-
saire que si l'on établit un câble transpacifique qu'on le pose double. Il est assez curieux que les
messieurs qui ont le plus fortement appuyé sur la nésessité de deux câbles à travers le Pacifique sont
au nombre de ceux qui sont les plus adverses à l'établissement d'un câble dans le Pacifique de quelque
façon que ce soit. L'on a tenté de faire croire que l'on a rarement posé un câble simple dans une
partie quelconque du monde, et que lorsque l'on n'a pas posé en même temps deux câbles l'un à côté
de l'autre, on l'a immédiatement fait ensuite. M. Preece ne pouvait citer un exemple d'une com-
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pagnie qui n'eût qu'un câble. L'on a créé l'impression que l'on pourvoit à la pose des deux câbles dès
le début, ou qu'immédiatement après qu'un câble est terminé l'on se met invariablement à poser le
second. Je prends laliberté de dire que ceci ne se fait pas universellement.

Le câble ded'Eastern Extension Company, de Madras à Pesnang, est resté seul durant 21 ans ; le
premier câble fut posé en 1870 et il fut doublé en 1891.

Le câble de la même compagnie, de Penang à Singapore, fut posé en 1870 et doublé en 1892, 22
ans plus tard.

La même compagnie a posé un câble simple d'Australie à la Tasmanie en 1869, et elle le doubla
en 1887, 18 ans après.

La même compagnie a posé un câble simple d'Australie à la Nouvelle-Zélande en 1876, et le
second câble ne fut posé qu'en 1885.

Le Cap de Bonne-Espérance a vu des counuunications télégraphiques s'établir au moyen d'un
câble simple, en 1879 ; et ce câble n'a été doublé que 10 ans après.

Un câble simple a été posé du Portugal au Brésil en 1874, et il n'a été doublé qu'en 1884.
Il y a plusieurs autres exemples ; j'en ai toutefois mentionné un nombre suffisant pour démontrer

clairement que l'on ne suit pas invariablement une règle, tel qu'on le dit. La duplication d'un câble
est une chose que seules les circonstances régissent; généralement on le fait lorsqu'il faut de nou-
veaux moyens de communicaticn pour répundre au trafic, vu que la chose est justifiable par la pers-
pective d'un développement rapide des affaires.

Je suis parfaitement convaincu qu'éventuellement il faudra plusieurs câbles dans le Pacifique,
mais il n'y a pas, à ies yeux, de nécessité d'en poser plus d'un pour le quart d'heure.

Dans le cas oit les câbles entre Singapore et l'Australasie passeraient entre les mains de l'Etat,.
un câble simple dans le Pacifique constituerait en réalité un troisisme câble reliant l'Australasie au
reste du monde, et comme tel les communications télégraphiques de ces colonies seraient moins.
exposées à être interrompues.

Naturellement l'Easter-n Extension Comapany peut refuser de céder son embranchement d'Aus-
tralie à des conditions raisonnables, ou de faire un arrangement de trafic qui serait mutuellement
avantageux. Dans ce cas l'opportunité de poser un second câble dans le Pacifique leviendra dans
quelques années une question dont il faudra s'occuper. Si pour une raison quelconque l'on trouvait
opportun d'établir un second câble transpacifique, l'arrangement le plus av ntageux serait, à mon
avis, non de le poser à côté du premier câble sur la route de l'île Fanning, nais d'entamuer des négo-
ciations pour toucher à Honolulu. Je me suis fait l'idée que bien que la demande que l'on a faite
dans le but d'obtenir des privilèges d'atterrissage sur une des îles hawaïennes n'ait pas eu de succès il
y a trois ans, les meilleurs sentiments d'amitié qui commencent à régner arriveront bientôt à cette
phase où l'on exprimera le désir de voir un câble canadien-australien atterrir à la capitale de ces îles.
Aux Etats-Unis l'on parle sérieusement de poser un câble de San-Francisco au Japon, et il n'est pas
improbable que cette entreprise soit aidée par le gouvernement des Etats-Unis. Il est évident que
deux câbles transpacifiques. l'un de San-Francisco au Japon et l'autre de Vancouver à l'Australie,
traversant à Honolulu, s'entr'aideraient beaucoup, vu que l'échange des messages deviendrait facile
et que la correspondance télégraphique entre les pays aux points terminaux de chaque câble se ferait
avec de grands avantages. Cet arrangement créerait pratiquement un réseau international pour
faciliter le commerce, ce qui est tout à désirer. En présence de tous ces faits, et si l'on me permet
d'exprimer une opinion, il me semble opportun de décréter immédiatement de poser un câble simple
sur la route de l'île Fanning en en faisant une entreprise nationale sous le contrôle de l'Etat, et que
le câble soit en poids et en nature comme celui que lord Kelvin recommande, attendu que la capacité
d'un câble de cé genre pour la transmission des messages suffirait amp!ement pour tous les besoins.

A mon sens la duplication du câble devrait être remise à plus tard ; et l'on devrait donner à
l'Enstern Extension Telegreph Company l'occasion d'examiner l'idée qui lui est suggérée, de céder son
embranchement d'Australie à des conditions raisonnables et acceptables. Si en quelques années les
circonstances exigeaient la pose d'un second câble du Canada à l'Australasie, il est évident à mes
yeux qu'il y aurait grand avantage à faire du second câble une ligne essentiellement de commerce qui
toucherait à Honolulu.

Un câble de Vancouver à l'Australie, touchant à Honolulu, ne dépasserait guère un million
sterling.

Quant au câble principal, celui que l'on propose de poser par la route de l'ile Fanning, les témoi-
gnages dignes de foi que le comité a entendus démontrent aujourd'hui hors de doute que le projet est
possible. Il a été prouvé que l'on peut relier le Canada et l'Australasie par le télégraphe sans tou-
cher le sol étranger, et que l'on peut poser pour une somme modique un câble d'une capacité suffisante
quant à la rapidité. Les idées qu'ont exprimées sur le trafic des négociants (le premier ordre et
d'autres personnes bien au fait du commerce australasien, donnent raison de croire que le câble établi
à titre d'entreprise nationale se suffirait à lui-même. Rien n'est plus probable dans l'avenir qu'un
accroissement des affaires dû aux nouveaux moyens de communications créés par la nouvelle ligne et
la baisse des prix. La nouvelle ligne donnera de l'essor à l'activité commerciale, et en sus de sa
grande utilité pour le commerce il peut avant longtemps arriver des moments, tels que les événe-
msents d'il y a quelque mois, an milieu desquels l'Afrique méridionale s'est trouvée isolée sous le

rapport du télégraphe, oit la valeur du câble du Pacifique serait incalculable. Nul ne peut s'empê-
cher d'approuver les.idées lu président de la conférence des postes et du télégraphe, tenue à Hobart
Pannée dernière ; il (l'honorable J. Gavin Duffy) disait : " Je crois qu'au point de vue stratégique et
de l'Empire, et pour encourager le développement du sentiment impérial, il serait sage de poser ce·
câble. * * Ce serait un grand spectale de voir les trois grandes puissances de l'Empire
réunies ensemble, et en temps de guerre ce serait d'une immense valeur pour le gouvernement
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iipérial et les colonies. Si ce câble était entrepris, ce devrait être par l'Angleterre avec la coopéra
tion des colonies. Naturellement nous devons nous rappeler que le Canada n'a pas dans cette ques-
tion un intérêt aussi vital que le nôtre. Ce sera pour nous non seulement un moyen de commmunicà-
tion avec le Canada, mais aussi un moyen de raccordement direct avec le cœur de l'Empire, Londres

SANDFORD FLEMING.

ANNEXE DE L'EXPOSÉ (N° 2) QUI PIECÈDE.

EXTRAIT DES RÉPONSES de négociants australasiens et autres personnes haut placées, sur le dévelop-
pement du trafic, les recettes probables du câble du Pacifique, et l'effet de cette entreprise sur le
commerce en général, réponses dont parle M. Sandford Fleming dans sa note sur le câble du Paci-
fique, Londres, 16 décembre 1896.

Dans le but d'obtenir les appréciations d'hommes de commerce et d'autres personnes qui ont des
intérêts avec le commerce dans l'Australasie, on les a invités à répondre aux questions qui suivent
(décembre 1896):

PREMIÈREMENT.-Du développement probable des afaires télégraphignes.

QUESTIONS.

1. Grâce à de grands moyens de communication créés par l'établissement du câble lu Pacifique
et de la réduction du prix à 3s. du mot, serait-il raisonnable d'espérer que le volume des affaires
télégraphiques entre l'Australasie et l'Europe s'accrût dans l'avenir?

2. Etant donné le développement rapide des colonies australasiennes, un surcroît de moyens de
-ommunications et un tarif réduit par le câble du Pacifique, et tenant compte de l'accroissement des
affaires télégraphiques au cours des derniers vingt ans, serait-il déraisonnable de compter durant uin
certain nombre d'années à venir sur une augmentation annuelle moyenne de quinze pour cent dans le
trafic total entre l'Australasie et l'Europe ?

3. Si vous pensez que quinze pour cent est déraisonnable en présence de tous les faits, veuillez
dire ce que sera le trafic probable, à votre avis, à l'avenir ?

REPONSES.

Voici quelles sont les réponses que nous avons reçues aux questions qui précèdent:-

1. De Ross et Clendenning, 63, Finsbury Pavement, E. C., Londres :
Q. 1. Incontestablement. Q. 2. Nous croyons qu'un accroissement de 15 pour 100 est une

estimation modique.

2. De W. Weddell et Cie, 16, St. llelen's Place, Londres:
Q. 1. Certainement. Q. 2. Oui ; 15 p-ur 100 d'accroissement est 'une estimation raisonnable.

3. De M. John Beaumont, 138, Leadehall Street:
Q. 1. Oui. Q. 2. Non ; si les prix sont réduits à 3s. par mot, je pense que 50 pour 100 est

plus probable.

4. De M. James Huddart, 22, Billiter Street, E.C.
-Q. 1. Oui. Q. 2. Oui; voyez l'accroissement du trafic par câble à travers l'Atlantique par

suites des prix réduits. Je pense que 15 pour 100 est raisonnable.

5. De Sargood, Butler, Nichol et Ewen, 11, Bunhill Row:
Q. 1. Oui. Q. 2. Oui.

6. De Sargool, Fils et Ewen, il Bunhill Row:
Q. 1. Oui. Q. 2. Oui.

7. De Shaw, Savil et Albion et Cie, 34, Leadenhall Street:
Q. 1. Oui. Q. 2. L'on pourrait raisonnablement compter sur un accroissement annuel de

15 pour 100.

S. De McLean, Frère et Rigg, 1 Fenchurch Avenue, E.C.:
Q. 1. Certainement. Q. 2. Nous croirions beaucoup plus.

9. De James McEwan et Cie, 27 Lombard Street, E.C.
Q. 1. Oui, certainement. . Q. 2. Je crois que ce ne serait pas déraisonnable.

10. De la banque d'Australie, 4, Threadneedle Street:
Q. 1. Comme les affaires ont beaucoup augmenté depuis quelques années, il serait déraison-

nable de supposer qu'elles ne continueraient pas ainsi si les prix étaient réduits. Q. 2.
Comme la proportion de l'accroissement a depuis quelques années dépassé de beaucoup
15 pour 100, l'on peut dire avec raison que ce dernier chiffre ne serait pas une estima-
tion excessive.
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11. De Grimwade, Ridley et Cie, 82 Bishopsgate Street:
Q. 1. Notre expérience nous démontre que les réductions des prix en matière de télégraphe

ont déterminé un accroissement d'affaires par les câbles. Q. 2. Nous ne croyons pas
que ce soit compter sur un accroissement déraisonnable.

12. De J. E. Nathen, 7 Fenchurch Street:
Q. 1. Oui. Q. 2. Oui, je crois que c'est très raisonnable.

13. De sir Julius Vogel, Hillienden, East-Molesey :
Q. 1. Très décidément. Q. 2. L'accroissement annuel du trafic serait très considérable,

mais pas à un taux uniforme. Au cours des cinq premières années le volume des affaires
ferait à,mon avis plus que doubler, soit une augmentation de plus de 15 pour 100 par
année, pour ces années-là. L'accroissement normal subséquent serait probablement à,
un taux moindre.

14. De Turnbull, Martin et Cie, 112 Fenchurch Street:
Q. 1. Certainement. Q. 2. Non.

15. De W. Lund, 3 East India Avenue:
Q. 1. Oui. Q. 2. Je croirais que 15 pour 100 fût, une augmentation très raisonnable.

16. De Loughland, Mackay et Baker, 50 Line Street'-
Q. 1. Oui. Q. 2. Non.

17. De S. Hoffnung et Cie, 102 Fore Street, E.C. :
Q. 1. Oui, mais pas en proportion de la réduction des prix. Q. 2. Oui.

18. De la Colonial Consignment and Distribution Go. (M. Montague Wilson):
Q. 1. Oui. Q. 2. Un accroissement de 15 pour 100 n'est pas déraisonnable ; mais on doit-

se rappeler que les deux dernières années accusent un trafic exceptionnel avec l'Aus-
tralie occidentale, trafic qui n'est pas actif en ce moment.

19. De Nathaniel Cork, directeur gérant de la Commercial Banking Co., de Sydney:
Q. 1. Oui. Q. 2. Depuis la dernière réduction que les prix ont subi le nombre de messages

arrivés à la banque ou qui en sont partis, a augmenté de 63-2 pour 100, et le volume a
augmenté dans une proportion encore plus considérable, de sorte qu'on pourrait très
raisonnablement compter sur une nouvelle augmentation de 15 pour 100 en conséquence
d'une réduction de tarif de 40 pour 100.

20. De Milburn et Cie, Billiter Avenue:
Q. 1. Oui. Q. 2. Non.

21. De sir Edwin Dawes, 23 Great Winchester Street
Q. 1. Oui, à en juger par le passé. Q. 2. Non, si l'on tient compte de la vitalité crois-

sante du commerce avec l'Australie et le développement intérieur des ressources des
colonies.

22. De Gray, Dawes et Cie, 23 Great Winchester Street:
Q. 1. Oui, à en juger par le passé. Q. 2. Non.

23. De l'Australian Joint Stock Bank, 2 King William Street:
Q. 1. Oui. Q. 2. Non.

24. De Gilbert J. McCaul et Cie, 27 Walbrook Street:
Q. 1. Certainement. Q. 2. Il n'y a pas de crainte de calculer sur 15 pour 100 d'augmen-

tation.

25. De Richard Maxwell, 15 Moorgate Street:
Q. 1. Incontestablement. Q. 2. Ce n'est pas déraisonnable.

26. -De McIllwraith, McEacharn & Co., 384 Lime Street Square, E.C.:
Q. 1. Parfaitement raisonnable. Q. 2. Pas du tout.

27. De Joseph Gould, Christchurch, N.-Z. :
Q. 1. Oui, certainement, les affaires télégraphiques augmenteraient. Q. 2. Je crois que

15 pour 100 par année est une estimation modique de l'accroissement probable.

DEUXiEM E MENT -Le trafic probable du câble du Pacifque et son effet sur le trafic de l'Empire
pris dans son ensemble.

QUESTIONS.

4. Est-il probable que le câble du Pacifique obtienne une part raisonnable de toutes les affaires
télégraphiques entre l'Australasie et le Royaume-Uni ?

5. Serait-il raisonnable de compter que le câble du Pacifique obtint la moitié de toutes les affaires
entre l'Australasie et le Royaume.Uni?

6. Si vous pensez que le câble du Pacifique n'obtiendra pas la moitié de toutes les affaires,
veuillez dire quelle proportion du total lui tomberait, à votre avis, en partage ?
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7. Peut-on raisonnablement compter que l'établissement du câble du Pacifique tel que projeté,
contribuerait à développer les communications de commerce et (le télégraphe entre les colo-
nies australasiennes, le Canada, les Etats- Unis et d'autres parties d'Amérique, et que pris
dans son ensemble il serait d'un avantage important pour le commerce de l'Empire.

RÉPONSES.

Voici les réponses que nous avons reçues à ces questions
1. De Ross & Glendenning, Finshbury Pavement, E. C.

Q. 4. Nous le croyons. Q. 5. Nous croyons que la chose arriverait en très peu de temps.
Q. 7. Nous n'en doutons pas, et nous nous servirions du câble beaucoup plus que nous
nous servons des câbles existants.

2. De W. Weddell & Co., 16 Helene's Place
Q. 4. Oui, le câble est exploité avec autant d'efficacité que l'Eastern Telegraph Company.

R. 5. Oui. Q. 7. Très certainement.

3. De John Beaumont, 138 Leadenhall Street
Q. 4. Oui. Q. 5. Davantage, si le câble du Pacifique ne fait pas autant de mutilation que

les câbles existants. Q. 7. Oui.

4. De James Huddard, 22 Billiter Street, E. C.
Q. 4. Sans doute. Q. 5. Je le.crois. Il serait de l'intérêt des négociants de l'entretenir.

Q. 8. Aussi sûr que la gravitation.

5. De Sargood, Butler, Nichol & Ewen, 1l Bunhill Row
Q. 4. Oui. Q. 5. Oui, pour que les prix soient égaux. 7. Oui, l'entreprise ne pourrait

manquer d'être un avantage important.

6. De Sargood, Fils et Ewen, Il Bunhill Row.
Q. 4. Oui. Q. 5. Oui. 7. Oui.

7. De Shaw, Savith & Albion Co., 34 Leadenhall Street.
Q. 4. et Q. 5. Oui, mais les proportions dépendraient entièrement de la façon dont les

affaires seraient administrées. Q. 7. Oui.

8. De McLean Frères et Rigg, 1 Fenchurch Avenue, E. C.
Q. 4. C'est beaucoup selon le mode des affaires. Q. 5. Je ne le croirais guère, mais la

réponse qui précède régit quelque peu celle-ci. Q. 7. Oui.

9. De James McEwan & Co., 27 Lombard Street.
Q. 4. C'est selon les prix qu'on exigerait. Q. 5. J'en doute, à moins que la nouvelle ligne

ne fût exploitée avec plus d'exac-titude que la présente. Q. 6. Je ne puis me faire d'idée.
Q. 7. Je le crois.

10. De la banque d'Australasie, 4 Threadneedle Street
Q. 4. Si le service se faisait aussi bien. Q. 5. Aucun moyen d'en juger. Q. 7. Sur le

principe que deux routes valent mieux qu'une, il devrait en résulter un avantage impor-
tant.

Il. De Grimwade, Ridley & Co., 82 Bishopsgate Street:
Q. 4, 5, 6, 7, 8. A notre avis si la nouvelle route projetée est à meilleur marché que les

rontes existantes, elle s'imposerait naturellement à l'appui de tous ceux qui ont besoin
des avantages du commerce. Une chose certaine, c'est que cela augmentera la besogne
à faire de ce côté-ci.

12. De J. E. Nathan, 7 Fenchurch Street
Q. 4. Très décidément. Q. 5. Oui. Q. 7. Oui, certainement, et décidément d'un très

grand avantage.

13. De Sir Julius Vogel, Hellenden, East Molesey (lettre annexée)
Q. 4. Voir réponse 6. Q. 5. Certainement pas avec un seul câble. Q. 6. Si les companies

orientales adoptent les mêmes prix, je ne pense pas que la route du Pacifique obtienne
plus qu'un quart ou le tiers du trafic tant que le système ne comprendra qu'un câble.
La proportion sera exposée à une baisse considérable si le câble est fréquemment inter-
rompu ou durant de longues périodes. Les gouvernements pourront aider au trafic par
leurs propres affaires et en donnant à cette route la préférence des messages non marqués.
Il ne serait pas prudent de calculer un peu plus que le tiers, et encore. Voir ma lettre
ci-contre. Q. 7. Très certainement, oui.

14. De Turnbull, Martin et Cie, 112 Fenchurch Street
Q. 4. Oui. Q. 5. Oui. Q. 7. Oui. Je suis en rapport avec des compagnies qui dépensent

beaucoup au delà de £2,000 par année en télégrammes expédiés aux colonies austra-
liennes.

15. De W. Lund, 3 East India Avenue:
Q. 4. Oui, si les messages sont délivrés promptement et avec exactitude. Q. 5. Oui, pro-

bablement davantage. Q. 7. Je crois que ce serait d'un avantage très important pour
le commerce de l'Empire.
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L)e Loughland, Mackay and Baker, 50 Lime Street,
Q. 4. Oui. Q. 5. Oui, avec le temps. Q. 7. Très certainement ;-nous arrivons à cette

conclusion après 50 ans d'expérience dans le commerce avec l'Australie.

S. Hoffnung & Co., 102 Fore Street. E.C.
Q. 4. Oui. Q. 5. Certainement pas au début. Une compagnie établie gardera une pro-

portiou considérable du commerce malgré l'opposition. Q. 7. Oui.

18. De la Colonial Consignment and Distribu/ion Company (E. Moutague W ilson)
Qs. 5 et 6. Une part raisonnable, mais probablement pas durant quelque temps la moitié

des affaires si la compagnie existante travaille au même prix. Q. 7. Incontestablement.

19. De Nathaniel Cork, pour la Commercial Bankiîg Company, le Sydney :
Q. 4. Oui, pourvu que les messages entre Londres et les colonies, que lon reçoit chaque

jour à 4 heures p.m., soient délivrés pour 10 heures a.m. à l'une oit l'autre extrémité.
Q. 5. Certainement oui ; si l'on petit compter sur l'état le choses qui précède. Q. 7.
Le besoin de moyens de communication avec le Pacifique se fait beaucoup sentir. Il ne
pett y avoir de doute qu'un câble entre l[Australie et l'Amérique Britannique dut Nord
créerait beaucoup d'affaires entre les deux pays. L'Australie achèterait (le l'Amérique
le bois et le blé. L'Amnérique importerait la houille, la laine et les fruits.

20. De William Milburn & Co., Billiter Avenue :
Q. 4. A conditions égales, oui. Q. 5. C'est selon les facilités qu'on aurait.

21. De sir Edwyn Dawes, 23 Great Winchester Street :
Q. 4. Oui, si l'on est certain d'avoir la rapidité et l'exactitude dans la transmission. Q. 5.

Oui, avec le temps, à raison le l'intérêt national qu'offrira le mouvement, et si les prix
et autres conditions sont égales. Q. 7. Incontestablement, si l'on adopte un tarif
modéré. -

22. De Gray, Daws & Co., 23 Great Winchester Street:
Q. 4. Oui, si l'on est certain de la rapidité et de l'exactitude, attendu que les lignes ne

passent que par des territoires britanniques. Q. 5. Ceci dépendrait le la rapidité et de
l'exactitude avec lesquelles on expédierait les affaires. Q. 7. Oui.

23.:De Mcllraith, McEachran & Co., 384 Lime Street Square, E.C. :
Q. 4. Nous pensons qu'un câble du Pacifique absorberait la plus forte proportion les affaires.

Q. 5. Nous porterions nos caluetls à un chiffre plus élevé que 50 pour 100. Q. 7. Nous
croyons qu'un câble dans le Paci)ique serait d'un immense avantage dans le développe-
nient du commerce de l'Australasie.

24. De Joseph Gould, Christchurch, N.Z.
Qs. 4, 5 et 6. Oui, plus qu'une bonne part. Le public mes colonies n'aime pas voir les

câbles passer par des mains hollandaises et préféreraient le câble du Pacifique. Q. 7. Je
ne pense pas qu'il y ait jamais un très grand coimmerce entre les Etats-Unis d'Amérique
oit le Canada, attendu qu'ils produisent à peu prês les inêmtes choses que les colonies,
mais le câble apporterait assurément son aide aux affaires en général, et une réduction
dans les prix les messages déterminerait ine augmentation dans la valeur du trafic.

Lettre dnt il est parlé dans les réponses que sir Julius Vogel afaites aux questions ( n 13).

7 décembre 1896.

MloNTrEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 courant avec ce qu'elle
contient.

Je ne comprends pas pourquoi vous m'avez écrit, vu que vos questions sont censées s'adresser "ait
monde mercantile qui fait du commerce avec l'Australasia ", et je ne suis pas un homme le commerce,
J'ai été officiellement interessé depuis plusieurs années dans la question d'un câble dans le Pacifique
pour relier l'Australasie à l'Amérique. Je crois que j'ai lancé l'idée, et j'ai beaucoup écrit à ce sujet.
Je ne sache pas que le comité n'aurait pas dû me demuander les renseignements qu'il désirait obtenir
de moi, et je dois vous demander de bien vouloir déposer devant le comité une copie de cette lettre
ainsi que de mes réponses à vos questions, auxquelles je réponds avec plaisir, parce que je connais vos
efforts infatigables dans la cause.
tv':î Il y a un facteur qui se rattache essentiellement à vos questions, à savoir : les conditions aux-
quelles vous entendez marcher avec les compagnies Eastern and Eastern Extenioni. Doivent-elles
être en état d'obtenir un contrôle sur votre entreprise? S'il en est ainsi l'on ne peut guère supposer
qu'elles vont vous donner la moitié du trafic, vu que plusieurs de leurs lignes sont doublées.

Même en supposant que vous.serez en opposition honnête, aux mêmes taux elles auraient toutes
les affaires de l'Australie occidentale et de l'Australie méridionale, la masse des affaires de Victoria et
une partie considérable de celles de la Nouvelle-Galles du Sud.

Les taux intercoloniaux vont donner je crois un avantage aux lignes orientales quant aux deux
colonies tmentionnées en premier lieu, à moins qu'Adélaïde soit en communication directe avec
Sydney, ce que je ne sache pas. Victoria sera probablement sur un pied d'égalité avec les deux
réseaux. Mais cette colonie et la Nouvelle-Galles du Sud, si les prix sont les mêmes, s'en tiendront
en grande partie à la route existante, parce que- les grandes maisons craindront que si un accident
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arrivait au câble du Pacifique les compagnies orientales leur fassent des con.litions pires si elles ont
eu l'habitude de se servir de la ligne du Pacifique.

Je crois que vous attachez trop d'importance au fait que la ligne canadienne aura une exactitude
supérieure. La route actuelle transmet des messages avec assez d'exactitude. En comptant le
nombre de postes de répétition, vous ne calculez pas.ceux de la route terrestre pir le Canada ; d'autre
part vous ne tenez pas compte de la valeur des télégraphistes expérimentés et habitués au code des
mots dont se composent une grande partie des messages. Au point de vue de l'exactitude, je crois
qu'il s'écoulera beaucoup de temps avant que la route canadienne ait droit à la préférence.

La question importante dans l'estimation du trafic est celle-ci: les compagnies orientales peuvent-
elles réduire les prix à 3s., et je pense cu'il n'y a pas de doute qu'elles le peuvent. De fait vous
l'admettez dans votre mémoire. Elles ne peuvent toutefois aller beaeoup au dela, et je suis désap-
pointé de ce que vous ayiez fixé le prix à 3s. J'aurais cru que vous auriez mis 2s. Je n'hésite pas à
dire qu'à 2s. vos recettes seront beaucoup plus fortes qu'à 3s., parce que vous auriez la masse des
affaires.

En supposant que vous soyiez obligé de vous en tenir à ce dernier chiffre, je suis loin de dire que
votre entreprise n'est pas désirable et que, bien qu'elle serait moins rémunérative, elle ne serait pas
un succès financier. Vous obtiendriez une partie considérable, mais ,pas la moitié des affaires
directes, et vous auriez aussi à la longue un très grand trafic des colonies australiennes et d'Amérique.
Dans tous les cas je crois que l'entreprise est justifiable, mais on devra pourvoir aux moyens d'établir
un second câble aussitôt que possible.

Vos questions supposent un accroissement annuel uniforme, et vous parlez d'une augmentation
annuelle de 15 pour 100, ce qui veut dire que le trafic doublera tous les cinq ans. Je n'ai pas de
doute que le volume des affaires télégraphiques par câble feront plus que doubler au cours des cinq
premières années, grâce à la réduction des taux à 3s., mais il ne continuera pas indéfiniment à aug-
menter à ce taux. A 2s., l'accroissement serait beaucoup plus considérable et votre part beaucoup
plus forte.

M. SANDFORD FLEMING, J'ai, etc.,
etc., etc., etc. JULIUS VOGEL.

LETTRE ADRESSÉE AU PREMIER MINISTRE SUR LA POSITION ACTUELLE
ET LA PERSPECTIVE FINANCIÈRE DU CABLE DU PACIFIQUE PAR

SANDFORD FLEMING.

OTTAWA, 20 mai 1897.
A l'honorable WILFRID LAURIER,

Premier ministre.

NIONSIEUR,-Je crois de mon -devoir de porter à votre attention les renseignements additionnels
qui suivent sur les délibérations, l'année dernière, du comité nommé par. le gouvernement impérial
pour examiner la proposition d'établir un câble électrique du littoral occidental du Canada aux colo-
nies australiennes. Dans mon jugement l'on doit attacher une grande importance aux faits qu'avec
votre permission je désire vous exposer.

A part de la valeur nationale du câble télégraphique projeté du Pacifique comme moyen de com-
munication instantanée entre les parties éloignées de l'Empire, son aspect financier comme entreprise
commerciale mérite qu'on l'étudie avec beaucoup de soin. Adoptant la théorie que le câble sera
établi à titre d'entreprise dEtat sous l'empire d'un droit de propriété collectif, je me suis fermement
formé l'idée que les recettes dles affaires ordinaires seront amplement suffisantes pour faire face à
tontes les obligations du service et cl l'entretien, et pour permettre à la ligne de se suffire parfaite-
ment à elle-même, à compter même du premier jour où l'on pourra l'ouvrir au trafic général.

Je suis arrivé à cette conclusion à la suite de l'examen que j'ai fait avec soin des rapports du
trafic des années dernières et à la suite d'une étude des faits qui ont spécialement trait aux affaires
de l'avenir. Cette étude m'a convaincu que le câble du Pacifique une fois en activité, un volume con-
sidérable d'affaires s'établirait rapidement entre le Canada et l'Australasie, sans tenir compte de ce
nouveau commerce transpacifique, le trafic ordinaire entre l'Australasie, la Nouvelle-Zélande et l'Eu-
rope est d'une nature et d'un volumpe tels qu'il est extrêmement improbable que le service du nouveau
câble imposerait aucune charge permanente ou autre charge quelconque au trésor public.

Les profits à provenir du trafic australien-européen seront naturellement déterminés par la somme
de travail accomplie. De fait ces profits dépendront premièrement de l'accroissement et du déve-
loppemnent futurs de ce trafic tel qu'il existe déjà, et en second lieu de la proportion des affaires que
l'on pourra détourner de l'ancienne voie en faveur de la nouvelle.

Le développement constant et extraordinaire de la télégraphie entre l'Australie et la Grande-
Bretagne se révèle par le nombre de mots transmis par la ligne existante par voie de l'Egype et des
Indes. L'état qui suit donne le volume des affaires par périodes de cinq années :-

1875 total de mots transmis.................................... ..... .9235,160
1880.. .......................................... 353,348
885 "................. . ... ..... 537,355

1890.. ................................ ..... 827Y278
1895 '... ... .. . ....... 1,948,639
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Ces chiffres sont extraits des rapports officiels, et ils accusent assurément une vitalité étonnante
en matière de télégraphie entre les colonies sœurs et la mère-patrie ; vitalité à laquelle la réduction
des prix des messages, il y a six ans, a donné un grand essor, et que stimulera davantage la réduction
projetée des prix qu'amènera la pose du câblie du Pacifique.

Aux récentes réunions du-comité impérial, l'on a exprimé des doutes sur la question de savoir si
le volume des affaires allait se maintenir. L'on a prétendu que des circonstances exceptionnelles
avaient favorisé l'accroissement du trafic en 1895, et que-tout probablement les rapports de 1896
accuseraient une baisse considérable. Si le but de ces prévisions était de créer des craintes, j'ai la
satisfaction de savoir qu'elles n'ont plus leur raison d'être, attendu que les craintes qu'on a exprimées
à cet égard étaient sans fondement.

Une récente communication que le ministre du Commerce a reçu de M. J. S. Larke, agent com-
mercial du Canada dans les colonies australiennes, démontre que les affaires en 1896, au lieu d'être
moindres qu'en 1895, dépassent cette année-là de 378,345 mots, soit environ 20 pour 100 sur le trafic
de l'année. M. Larke résume ainsi les affaires télégraphiques pour les six dernières années.

1891, total de mots transmis........................... -...... 1,110,869
1892 " "...........1,321,412
1893- "-"-..... .... .................... .... 1,401,293
1894 " " .................. ............. 1,323,243

1895 " "-...-.. ...... .e. .. ...... .......... ; 1,948,630
1896 " " --.....-............................ 2,326,984

M. Larke dit ensuite : "Ceci révèle un développement remarquable en fait de dépêches par le
câble. Certaines personnes ici ont prétendu que l'accroissement des affaires télégraphiques par câble
ralentirait dans l'avenir, et que l'estimation de M. Fleming était élevée à l'absurde. La besogne
accomplie l'année dernière a été près de 45 pour 100 plus élevée que celle de toute autre période de
cinq ans dans le passé. Les derniers rapports font plus que donner raison à l'opinion de M. Fleming,
à savoir, que les recettes du câble en 1900 seraient de £143,000, ce qui lui permettrait de se suffire à
lui-même dès la première année de son exploitation. D'autre part l'Eastern Extension Company, qui
contrôle aujourd'hui les affaires, va avoir des recettes plus considérables avec la réduction des prix
qu'elle n'en a en en 1891 avec le taux actuel des prix."

M. Larke a parlé (les calculs estimatifs que j'ai fait en 1893. Lors de mon séjour en Australie
cette année-là j'ai eu l'avantage d'obtenir les renseignements que les ministères de l'Etat avaient en
leur possession, renseignements que les premiers ministres des diverses colonies ont eu l'obligeance de
mettre à ma disposition. Je me trouvai ainsi en état de faire un calcul estimatif du trafic futur.
Grâce aux renseignements que j'obtins j'arrivai à la conclusion que le câble du Pacifique, s'il était
établi par l'Etat, ainsi qu'on l'a précédemment suggéré, arriverait bientôt à se suffire à lui-même, et
que dans quatre ou cinq ans ce serait une entreprise profitable envisagée au point de vue du com-
merce. (Rapport sur la mission en Australie, pages 71-72.)

Que j'aie alors fait une application modeste du développement du trafic, la chose est évidente si
en regard de mon estimation dus affaires probables à l'avenir, estimation que j'ai soumise au gouver-
nement australien en octobre 1893, l'on met le nombre réel de mots transmis chaque année depuis
cette date.

Estimation faite en 1893. Mots transmis chaque année

1894. . ............... ..1,275,191.................... ..... 1,323,243
1895.....................1,453,716..................... . .1,948,639
1896....................1,632,244.........................2,326,984

La comparaison fait voir qu'en 1894 les affaires réelles ont dépassé mes prévisions de 4 pour 100
en 1895 de 34 pour 100, et en 1896 de 42 pour 100.

Je ne parle pas de ces faits dans le but de me faire des louanges, je les mentionne aujourd'hui
pour prouver que j'ai essayé à maintenir mes calculs estimatifs tant des recettes que des dépenses
dans des limites justifiables, et que l'on ne peut m'accuser d'avoir été par trop enthousiaste. De fait
les résultats dépassent de beaucoup les estimations que j'ai présentées en 1893; à cette époque je
comptais sur un accroissement d'affaire à raison de 14 pour 100 par année, mais les affaires qui se sont
réellement faites durant les trois années suivantes font voir que j'ai calculé l'accroissement du trafic
à un chiffre trop bas.

Dans la lettre que j'adressai à sir Mackenzie Bowell l'année suivante (20 juillet 1894), je corri-
geai quelque peu les calculs, en portant le développement à 15 pour 100 par année, faisant en même
temps remarquer que les faits justifiaient une augmentation annuelle de 18 à 20 pour 100. J'écrivais
alors: "Il est manifeste que sous l'empire dep bas prix que l'on se propose d'exiger par le câble du
Pacifique, l'augmentation normale sera plus considérable (lue 14 pour 100 par année, d'autant plus
que des communications directes donneront un grand essor à toutes les affaires de l'Amérique du Nord,
et que tout ce trafic additionnel et grandissant devra passer par le câble lu Pacifique pour arriver à
l'Australie ou eri partir. J'ose croire que ce ne serait pas faire une estimation trop enthousiaste que
de porter l'augmentation annuelle à 18 ou 20 pour 100; mais pour être parfaitement sôr je la limiterai
à 15 pour 100 dans les calculs qui vont suivre, soit un pour cent de plus que l'augmentation moyenne
obtenue sous l'empire du tarif élevé des huit années qui ont précédé 1890."

Les événements ont prouvé que mes prévisions quant à l'accroissement n'étaient pas lu tout
extravagantes, chaque année les affaires ont considérablement dépassé les calculs estimatifs que j'ai
faits.
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Les témoignages importants de personnages australasiens et de grandes maisons de commerce en
Australie et en la Nouvelle-Zélande, témoignages annexés à ma note datée de Londres, le 19 décembre
1896, apportent de nouvelles preuves à l'endroit de l'accroissement probable des affaires télégraphiques
dans l'avenir.

Cette opinion catégorique d'un grand nombre de maisons bien connues et d'hommes publics les
mieux posés doit avoir un très grand poids. Grâce à la connaissance qu'ils ont des faits et de la pers-
pective des coloiie.s australasiennes, personne mieux qu'eux n'est plus en état de parler d'autorité des
questions sur lesquelles on les consulte. Je prends la liberté de vous renvoyer à ma note (pages 29 à
32) pour plus amples explications. Je me contenterai de remarquer ici que l'expression d'opinion a été
presque unanime, attendu que 24 sur 27 ont déclaré croire qu'un accroissement de 15 pour 100 dans le
volume annuel des affaires peut être pris pour une estimation très modique.

Quant à la seconde con idération, à savoir, la proportion du total des affaires télégraphiques qui
tomberait en partage au câble du Pacifique. C'est là une question au sujet de laquelle les opinions
semblent les plus partagées. Vingt des personnes nommées ont donné des réponses catégoriques, et
quinze d'entre elles ont dit qu'elles croyaient raisonnable de compter que le câble du Pacifique obtien-
drait la moitié du total des affaires. Toutefois, cinq sur vingt ont exprimé des doutes sur le partage
égal du trafic.

Ayant porté à votre attention les renseignements les plus récents sur le développement du trafic
australasien, il est peut-être opportun pour moi de faire un résumé concis des calculs estimatifs récem-
ment préparés des profits ou des pertes que déterminera l'exploitation du câble. ' En ce faisant il ne
sera pas nécessaire d'examiner at long les dépenses annuelles. Ces objections sont l'objet des débats
que l'on trouvera dans le rapport du comité en général (5 janvier 1897), ainsi que dans d'autres rap-
ports. De plus, les opinions sur ce point sont aujourd'hui généralement d'accord.

En résumant la position financière du câble, le comité inspérial est arrivé à la conclusion que les
dépenses totales annuelles, y compris l'intérêt, le fonds d'amortissement pour rembourser le capital,
l'entretien et les frais d'exploitation, représenterait une somme annuelle de £144,887, soit, en chiffres
ronds, £145,000. Quant aux recettes telles qu'énoncées dans son rapport, il a déclaré que relative-
ment à cette question "il doit agir avec une extrême précaution ", et en conséquence il a choisi 750,-
000 mots pour base des calculs pour l'année 1896; et il a cru pouvoir supposer que l'accroissement
annuel du trafic serait de 10 pour 100. A l'aide de ces données il démontre qu'en calculant le tarif à
3s. par mot, les opérations de la première année donneraient un surplus de £33,550, et que si le tarif
était de 2s. du mot les recettes accuseraient un déficit durant les trois premières années de £35,000
à £12,000 par année , mais qu'à la quatrième année l'exploitation du câble deviendrait au point de vue
coimercial une entreprise payante.

Depuis le rapport du comité l'on a su que les affaires ont été, en 1896, de 2,326,984 mots, de sorte
que la base de calcul qu'il a choisi, à savoir, 750,000 mots pour 1896, est moins que le tiers du total.

Les comrissaires canadiens dans leur rapport spécial (12 janvier 1897) se prononcent en faveur
d'une base de calculs plus élevée, à savoir : une moyenne entre le tiers et la moitié, ce qui, d'après le
nombre total de mots transmis en 1895, aurait donné 811,820 pour cette année-là. Leur estimation
de l'accroissement annuel porte cette augmentation à 12 pour 100, moyen terme entre 10 pour 100 et
15 pour 100. A l'aide de cette donnée ils démontrent qu'avec un tarif de 2s. par mot l'entreprise
rapporterait un surplus de la première année d'opération, et qu'à la fin de six années l'accumulation
des surplus serait de £347,631, toutes dépenses acquittées.

Dans mon propre rapport (30 janvier 1897), j'ai donné une estimation (n' 3) basée sur l'opinion
générale des nombreux négociants et hommes publics australasiens dont j'ai parlé. Dans cette esti-
ination j'ai présumé que le câble du Pacifique aura en partage la moitié du total des affaires, et que le
trafic augmentera annuellement à raison de 15 pour 100 en moyenne. A ce chiffre l'estimation fait
voir qu'après avoir acquitté toutes les dépenses, il resterait dès la première année d'opération (1900)
un surplus de £50,960, que ce surplus irait en grossissant chaque année, et qu'en peu d'années il
représenterait une grosse somme, considérable à ce point que je ne crois pas être taxé de trop d'en-
thousiasne en disant qu'on pourrait avoir l'espoir de poser un second câble à inêrnie ce surplus. A
inoius que l'on ne trouve plus sage d'abaisser le tarif des messages de temps à autre et ainsi, en facili-
tant les moyens de communication, favoriser de la façon la plus pratique des relations plus étroites
entre les colonies sours et la mère-patrie.

Ces diverses estimations démontrent la perspective financière satisfaisante du câble projeté dans
son aspect commercial seul. Je suis fermement convaincu que comme oeuvre nationale l'entreprise
sera un succès commercial, et que tous nos avantages peuvent se réaliser sans qu'il en coûte un denier
au contribuable soit dans le Royaume-Uni, en Cassada on dans les colonies australasiennes. L'on peut
attribuer à diverses circonstances le fait que la perspective financière de cette nature, parmi lesquelles
on peut citer

(1.) A titre d'entreprise d'Etat l'on obtiendrait lecapital nécessaire au taux d'intérêt le plus bas
possible.

(2.) Le capital serait strictement limité aux dépenses réelles nécessitées par l'exécution de l'en-
treprise ; il ne serait pas possible de majorer le compte du capital en y ajoutant des " frais d'organi-
sation " ou par la majoration des actions sous quelque forme que ce soit, chose si commune chez les
compagnies ordinaires.

(3.) Il n'y aurait pas lieu de déclarer des dividendes à même les profits.
(4.) Il n'y aura pas de "bonus " qu'attendraient des actionnaires.
(5.) Déjà existe le trafic nécessaire pour maintenir le câble en opération profitable.
(6.) Ce trafic grandit continuellement, et il est difficile d'indiquer une limite à son accroissement.
(7.) Les nouveaux moyens de communication que l'on créerait et la réduction des prix détermi-

neraient de nouvelles sources profitables de trafic pour la nouvelle ligne.
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Telles sont les plus fortes raisons qu'on a d'envisager le câble projeté du Pacifique avec espoir.
En toutes circonstances l'on apprécie davantage chaque jour la télégraphie comme moyen de commu-
nication. L'application qu'on en fait pour bien des fins est un des côtés saillants de la période dans
laquelle nous entrons. Dans les événements ordinaires, nous éprouvons tous les jours les avantages
que confère la télégraphie, niais sa valeur la plus grande se fait sentir lorsqu'il s'agit de pays géogra-
phiquement séparés par de grandes distances. Il est évident que dans le cas de l'extérieur de
l'Empire, la valeur de la télégraphie est incalculable.

Je vous ai présenté dans ces phrases, croyant de mon devoir de le faire, les renseignements les
plus récents à ma connaissance. Si en essayant d'expliquer la portée qu'ils ont sur le câble du Paci-
fique j'ai limité mes observations à l'aspect financier du profit, j'espère que vous ne croirez pas que
j'ai abusé de votre attention.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING,

OTTAWA, 12 avril 1899.
Le Tiès honorable

Sir Wilfrid Laurier, G.C.M.G., Premier ministre,
Ottawa.

MoN cHER LAURIER,-Je vous inclus copie d'un câblegramme que je viens de
recevoir de lord Stratheona.

A vous sincèrement,
R. J. CARTWRIGH.T.

(Copie.)
LONDRES, 12 août 1899.

A l'honorable
Sir RICHARD CARTWRIOHT, G.C.N.G.,

Ministre du Commerce,
Ottawa.

Colonial Office m'apprend qu'il n'a plus objection à publication rapport câble
Pacifique, lequel va être publié ici comme document du parlement dans quinzaine
de jours. Si réimprimé au Canada, le document devra être le même que publié ici,
car des corrections ont été faites depuis première impression. Copie sera envoyée
dès que disponible. Colonial Office ajoute que publication ne doit pas être acceptée
comme impliquant acceptation du projct par gouvernement de Sa Majesté.

DOMINION.

17 VicTORIA STREET,
LoNDREs, S. O., 12 avtil 1899.

A l'honorable
Sir RICHARD CARTWRGHT, G.C.M.G.,

Ministre du Commerce,
Ottawa, Canada.

CuER sia RicHARD CARTwaIGrT,-J'ai l'honneur de vous confirmer le câble-
gramme suivant que je vous ai envoyé ce jour

"6Colonial Office m'apprend qu'il n'a plus objection à publication rapport câble
Pacifique, lequel va être publié ici comme document du parlement dans quinzaine
de jours. ,:i réimprimé au Canada, le document devra être -le même que publié ici,
car des corrections ont été faites depuis première impression. Copie sera envoyée
dès que disponible. Colonial Office ajoute que publication ne doit pas être acceptée
comme impliquant acceptation du projet part gouvernemnent de Sa Majesté.

Avec ce télégramme se trouvent sous le même pli: une copie de la communica-
tion officielle que j'ai reçue du Colonial Office, ainsi que copie d'une note confiden.
tielle de lord Selborne, le sous-secrétaire d'Etat pour les colonies, sur laquelle ma
dépêche était basée.
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Je ne manquerai pas de vous envoyer, dès qu'il sera sorti des presses, des exem-
plaires du rapport tel que publié.

Croyez-moil
A vous bien sincèrement,

STRATIICONA.

COLONIAL OFFICE, DOWNING STREET, S. O.
10 avril 1899.

Le Haut-Commissaire du Canada.
MILoRD,-Monsieur le secrétaire Chamberlain me donne instruction de vous

annoncer que le rapport de la commissin du câble du Pacifique est sur le point d'être
publié en ce pays, et que dès lors il n'y a plus d'objection à ce que le dit rapport soit
publié au Canada.

2. Je dois cependant vous déclarer, pour que vous en fassiez part à votre gouver-
nement, que la publication du rapport ne doit pas être interprêtée comme impliquant
acceptation, par le gouvernement de Sa Majesté, du projet qui en fait l'objet.

Je suis, etc.
H. BERTRAM COX.

BÉSOLUTIONS PRÉSENTEMENT DEVANT LA CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA, DÉPOSÉES PAR LE PREMIER MINISTRE.

21 avril 1889.
Qu'afin d'établir une communication télégraphique sous-marine directe entre le

Canada et l'Australie, il est à propos d'autoriser le Gouverneur en conseil à conclure
un arrangement aux conditions qui suivent avec ceux des gouvernements du
Royaume-Uni et des possessions australiennes de Sa Majesté qui désirent prendre
part à l'entreprise dans le but d'assurer la construction, l'acquisition, la pose, l'en-
tretien et l'exploitation d'un câble entre le Canada et l'Australasie:

(a) Qu'un bureau de commissaires soit nommé par ou en vertu de l'autorité
législative du parlement du Royaume-Uni, avec tous les pouvoirs requis pour l'objet
susdit.

(b) Que le câble projeté et toutes ses branches, additions ou prolongements, et
toute propriété réelle et personnelle acquise ou à acquérir pour les fins de l'entre-
prise, seront placés et resteront placés en fidéicommis sous le contrôle du dit bureau,
pour exécuter la dite entreprise pour le bénéfice des gouvernements respectifs ayant
part à l'entreprise, et en proportion de leurs intérêts respectifs dans ce projet.

(c) Que pour obtenir les deniers nécessaires à l'exécution de l'entreprise, le
bureau pourra émettre des débentures pour ces deniers, payables à des époques qui
ne seront pas moins de ans et n'excéderont pas ans à compter des
dates respectives de l'émission, et portant tel taux d'intérêt et payables en tel endroit
que le bureau pourra fixer; mais le montant total de ces débentures à échoir en
aucun temps ne devra pas dépasser £ sterling.

(d) Que sous réserve des frais d'exploitation, d'entretien, d'administration et de
la mise en réserve d'un fonds convenable d'amortissement, suivant que le bureau le
jugera nécessaire pour pourvoir aux renouvellements, les dits deniers et intérêt
constituer nt une première charge sur toute la dite propriété réelle et personnelle
et les recettes de l'entreprise.

(e) Que le câble sera posé.entre le Canada et l'Australasie viâ l'océan Pacifique,
et pourra être divisé en sections, mais tous les points d'atterrissage seront sur terri-
toire britannique.

(f) Que les commisssires auront plein pouvoir d'administrer les affaires, du
bureau et de gérer l'entreprise en fidéicommis pour le bénéfice des dits gouverne-
ments.
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(g) Que le nombre total des commissaires et la nature de leur charge seront de
temps à autre déterminés par les dits gouvernements, et chaque gouvernement, en
ce qui concerne ce dit nombre total, aura droit de nommer à ce bureau, autant que
faire se pourra, un nombre de membres proportionnel aux obligations et garanties
consenties par le dit gouvernement, tel que mentionné ci-après, et de remplir les
vacances qui pourront se produire de temps à autre.

(h) Que les gouvernements respectifs qui seront parties à cet arrangement par-
tageront les profits et pertes de l'entreprise proportionnellement au montant de leurs
obligations comme susdit.

(i) Que le Gouverneur en conseil est autorisé par les présentes, au nom du
Dominion du Canada, de garantir le paiement des cinq dix-huitièmes du dit montant
total des dites débentures comme susdit, et de l'intérêt comme susdit sur les dits cinq
dix huitièmes.

(Télégramme suivant code.)
M. CHAMBERLAIN A LORD MINTO.

20 avril 1899.
Relativement à votre télégramme du 24 avril, le gouvernement de Sa Majesté,

désireux de manifester sympathie aux gouvernements canadien et australasien en
aidant l'entreprise câble du Pacifique, mais ne peut convenir de prendre part active
à la pose ou à l'exploitation de la ligne. En conséquence, il consent à faire avec
ces gouvernements contrat pat lequel il aidera financièrement comme si c'était l'en-
treprise d'une compagnie particulière, aux conditions suivantes:

Premièrement. Que les gouvernements canadien et australasien se chargent de
construire la ligne et de fournir annuellement toute autre somme nécessaire à l'entre-
tien et l'exploitation efficaces.

Deuxièmement. Que la subvention continue pendant vingt ans à partir de l'ou-
verture de la ligne aussi longtemps qu'elle sera ouverte-accordant un temps raison-
nable pour les réparations lorsque la communication sera interrompue.

Troisièmement. Que suivant des devis et échantillons qui devront être approuvés
par la Trésorerie et à la satisfaction du fonctionnaire nommé à cette fin par la Tré-
sorerie, le câble soit construit, immergé en bon ordre et équipé de bonnes stations
et de bons employés aux endroits approuvés par la Trésorerie, et bien opéré par un
personnel suffisant d'employés capables-des sujets britanniques.

Quatrièmement. Dans la transmission les dépêches du gouvernement impérial
devront avoir priorité sur toutes les autres; les taxes ne devront pas excéder la
moitié de celles payables par le public.

Cinquièmement. Que toutes les taxes exigées du public pour dépêches envoyées
à, ou de, ou entre des stations intermédiaires, ou directement entre ce pays, l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, soient approuvées par la Trésorerie.

Sixièmement. Des rapports annuels régulièrement certifiés et apurés devront
être adressés à la Trésorerie aussitôt que possible après l'anniversaire de l'ouverture,
faisant connaître les recettes nettes provenant des dépêches transmises sur la ligne,
déduisant les paiements faits pour plus ample transmission par d'autres lignes;
accusant aussi les dépenses encourues, y compris l'intérêt du fonds d'amortissement
et l'entretien des réparations et de l'exploitation.

Après examen des comptes, la Trésorerie paiera à. la personne choisie par les
gouvernements coloniaux cinq dix-huitièms du déficit, n'excédant pas £20,000 par
année.

Septièmement. Le câble devra être exploité conformément à la Convention Inter-
nationale des Télégraphes, 1875.

Lettre va suivre par courrier.
CHAIMBEIRLAIN.
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OTTAWA, 5 mai 1899.
A l'honorable R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être soumise au gouverne-

ment, une communication en date de ce jour, adressée au peuple britannique et qui
expose la situation présente de l'entreprise cu câble du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

SANDFORD FLEMING-

ENTREPRISE DU CABLE DU PACIFIQUE - SA SITUATION PRESENTE.

OTTAWA, 5 mai 1899.
AU PEUPLE BRlTANNIQUE :-

On a dit, en ces derniers jours, que le gouvernement impérial n'avait pas
répondu aux propositions du Canada, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande con-
cernant l'établissement du câble du Pacifique, dans le sens que les gouvernements et
les populations de ces pays avaient raison d'attendre; en conséquence de quoi un
sentiment de désappointement et de surprise est exprimé de tous côtés.

Il avait été convenu que le câble du Pacifique serait établi comme entreprise
nationale-les gouvernements d n Canada, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande
étant associés avec le gouvernement impérial.

Cet arrangement s'est développé lentement. Pendant quelque temps il a été
généralement préconisé par tous le gouvernements. Le gouvernement impérial a été
souvent prié de prendre l'initiative de sa mise à effet; mais le secrétaire des colonies
a toujours insisté pour que le Canada et les colonies australiennes prissent les devants
en déterminant la proportion des frais ce l'entreprise que chacun consentirait à
contribuer.

Il a été très difficile d'en arriver à une entente sur ce point, et la difficulté a été
augmentée par les grandes distances et la nature des moyens de communication, et
il s'en est suivi un retard considérable. Enfin, cependant, on en est arrivé,à une
conclusion., Le 20 avril dernier les colonies australasiennes convinrent finalement de
fournir huit dix-huitièmes des frais, et dans le cours du mois dernier le Canada se
chargea de contribuer cinq dix-huitièmes, ce qui fait treize dix-huitièmes et laisse
cinq dix-huitièmes à être assumés par le gouvernement impérial.

Il paraît que le gouvernement impérial, bien qu'il n'ait pas absolument refusé
d'entrer dans l'association et d'assumer les cinq dix-huitièmes restants de la respon-
sabilité, a simplement offert de se charger des cinq dix-huitièmes de toute perte de
revenu (n'excédant pas £20,000) qui pourrait résulter de l'exploitation du câble,
pourvu que priorité soit donnée aux dépêches du gouvernement impérial et qu'elles
soient transmises à la moitié des taxes ordinaires.

Comme cette proposition de la onzième heure, prise en elle-même, entraîne une
modification complète du plan sur lequel l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le
Canada ont conduit leurs négociations depuis deux ans; et, de plus, n'a aucune valeur
pour assurer l'établissement d'une entreprise nationale aussi importante, il est im-
possible de croire qu'elle soit le jugement final du gouvernement- de Sa Majesté,-
pour les raisons suivantes :-

1. Elle serait toujours regardée comme une retraite, de la part de la mère-patrie,
dans une entente commune avec le Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zélande.

2. Elle serait toujours regardée comme une tentative de retarder l'expansion du
commerce de l'Empire dans l'intérêt de quelques riches monopoleurs.

3. Elle serait toujours regardée par les populations du Canada, de l'Australie et
de la Nouvelle-Zélande comme un acte injustifiable et discourtois à leur égard.

4. Elle aurait des conséquences graves et pour effet immédiat de porter un coup
fatal au projet d'établir un réseau de câbles britanniques appartenant à l'Etat et en-
cerclant le globe.
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5. Elle serait un pas rétrograde très sérieux dans le mouvement impérial, ay ant
pour but de resserrer davantage les liens qui unissent la mère-patrie et ses colonies.

Voici quelques faits sur lesquels s'appuient ces raisons:
Le principe de propriété de commerce par l'Etat a été longuement discuté à la

conférence d'Ottawa, où lord Jersey représentait le gouvernement impérial (voir
page 67 des délibérations annexées au rapport de lord Jersey). Dans ce rapport lord
Jersey faisait allusion à la propriété par l'Etat (page 15), et disait que la question
de propriété commune était laissée sans solution et qu'elle resterait dans cet état
tant que eelle de la route et des frais ne serait pas résolue. " Dès que ces deux
points seront rétglés, des arrangements déSfnis deviendront possibles." Les deux
points furent réglés peu de temps après. La question de la route fut résolue par
l'envoi d'un commissaire spécial aux îles Hawaïennes pour y obtenir une station
d'atterrissem..ut. L'atterrissement sur les îles fut refusé, et il ne restait plus qu'une
route à suivre pour le câble. Le second point fut réglé par les mesures prises par le
gouvernement canadien, avec l'autorisation de la Conférence, pour savoir quels
seraient les fi-ais de l'entreprise. Les deux points furent donc réglés avant la fin de
1894. Jusque-là il y avait eu quelque divergence d'opinion sur les meilleurs moyens à
prendre pour établir le câble ; soit par une compagnie subventionnée, ou comme
entreprise d'Etat conjointement possédée et contrôlée par les divers gouvernements;
mais ensuite il n'y eut plus de dissentiments.

Le gouvernement canadien donna avis, par annonces publiées à Londres et
ailleurs, qu'il était prêt à recevoir des propositions sous différentes formes. Le
résultat dérnontra au delà de tout doute que le principe de la propriété de l'Etat était
le principe vrai pour établir cette entreprise particulière dans l'intérêt du peuple
britannique.

En 1895 le haut-commissaire du Canada et les agents généraux des colonies
australasiennes furent chargés par leurs gouvernements de représenter au secrétaire
colonial l'importance attachée au câble du Pacifique, et de demander l'institution
d'une commission impériale pour eu favoriser l'établissement. Le secrétaire colo-
nial (H. Chamberlain) constitua une commission impériale qui siégea à Londres en
1896 et fit rapport le 5 janvier 1897. Ce rapport a été publié il y a quelques jours
seulement, mais quelques renseignements concernant les décisions et recommanda-
tions de la commission furent directement donnés au public après qu'il eut été signé.
Entre autres choses qu'ils publièrent en janvier 1897, les journaux (le Londres, du
Canada et des colonies annoncèrent que le principe de la propriété par l'Etat était en
faveur. Le texte complet du rapport fut envoyé contidentiellement à chaun des
gouvernements intéressés, et ils en connaissent néeesairement le contenu depuis plus
de deux ans. Bref, depuis que la commission a terminé son investigation le principe
de la propriété par l'Etat a été accepté, et il a été entendu que le câble du Pacifique
devait être la propriété collective du gouvernement impérial, du Canada, de l'Austra-
lie et de la Nouvelle-Zélande dans des proportions à être déterminées. La seule
question restée à résoudre était celle de la part précise qui devait incomber à
chacune des Darties intéressées.

La solution de cette dernière question a é-é une affaire très difficile et elle a
causé beaucoup de retards. Les gouvernements australasiens ont eu plusieurs con-
férences entre eux, et lorsqu'ils ont fini par convenir, le 20 avril 1898, de se charger
des huit dix-huitièmes de la responsabilité, ce fut avec la condition formelle que les
gouvernements impérial et canadien fourniraient ensemble les autres cinq neuvièmes
du capital nécessaire. Le gouvernement canadien a fait sa part en acceptant sans
récrimination le principe de la propriété par l'Etat et en s'engageant à contribuer
au capital pour une part égale à celle du gouvernement impérial. Les colonies aus-
tralasiennes et le Canada ont consenti à se charger de treize dix-huitièmes, ne laissant
que cinq dix-huitièmes comme contribution de la Grande-Bretagne.

Vu toutes les circonstances relatées, il est permis d'espérer que la question va

rtre remise à l'étude et que le gouvernement impérial verra jour à compléter l'ar-

angement d'association que le Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zélande désirent
ussi vivement consommer, dans leur intérêt et dans l'intérêt de l'emplire tout entier.
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Il serait inutile de nier le fait que les populations britanniques, sur les deux
côtés de l'océan Pacifique, ont un ennemi déterminé dans la Eastern Extension Tele-
graph Company. Dans sa lettre du 28 décembre 1897, adressée à sir Wilfrid Laurier
l'auteur du présent appel établisait la situation exacte do cette compagnie. Crai-
gnant la concurrence et une réduction des taxes élevées qu'elle extorque, son atitude
a toujours été hostile au câble du Pacifique. En toute occasion, dans le cours des
vingt dernières années, elle a mis des obstacles au projet de relier télégraphique-
men le Canada et l'Australasie, et elle a souvent recouru à des moyens artificieux
pour atteindre ,on but. Un de ces moyens a été exposé à la dernière session du
Sénat canadien (28 avril), alors que le secrétaire d'Etat et le chef de l'opposition
s'a ccoidèrent à la dénoncer. Voici les paroles dont le ministre de la Justice se ser-
vait en cette occasion:

Depuis cent ans il n'a jamais été rien fait de plus sérieux, sous l'autorité impé-
riale, pour nuire aux intérêts coloniaux que la tentative de créer un monopole et de
restrcindre et paralyser le développement commercial de ce pays."

Le cas dont il s'agit n'est qu'un exemple des moyens pris par cette compagnie
pour faire échec aux aspirations du Canada et de l'Australasie. Lorsque l'histoire
du conflit entre ces colonies et les monopoleurs sera écrite, ou verra que le cas -ecem-
ment dévoilé n'est pas le seul, et qu'il y en a nombre d'autres également extraordi-
naires.

Le but actuel des monopoleurs est de retarder le câble du Pacifique britannique
jusqu'à ce que leur )rojet adverse soit suffisamment avancé. Il existe des preuves
qui établissent que la Eastern Extension Company est alliée avec une companie orga-
nisée aux Etats-Unis pour poser un câble entre San-Francisco et Manilla. Cette com-
pagnie n'a pas réussi à obtenir avant la clôture du congrès la subvention qu'elle
demandait, mais elle est parvenue à défaire la mesure ministérielle qui avait pour
objet d'établir un câble à Manille sous le contr ôle (lu ministère des Postes des Etats-
Jnis. Apiès ce résultat, il est très probable qu'elle obtiendra tout ce qu'elle voudra

lorsque le congrès se réunira de nouveau. Avec un câble s'étendant de San-Francisco
à Manille et se r'accordant là aux câbles de l'Eastern Extension, les deux compagnies
n'en feront plus qu'une seule. Si, avant cela, le câble du Pacifique ne fait pas de
progr ès, il n'y aura plus qu'un bien faible espoir.

Evidemment la Eastern Extension Company a beaucoup à gagner par des retards,
et elle obtiendra d'amples délais si le gouvernement impérial se retire maintenant
du plan sur lequel l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le Canada ont agi avec la pleine
connaissance du Colonial Office. .Mais nous devons nous refuser à croire que le gou-
vernement de Sa Majesté va, sans avis préalable, se retirer de larrangement et faire
une offre qui n'a aucune valeur et dont le premier effet serait de faire manquer le
projet de câble du Pacifique britannique. L'offre consiste en ce que, pour certains
avantages stipulés, la Trésorerie impériale paie les cinq dix-huitièmes de tout déficit
qui pourra se produire dans les recettes. Qu'est-ce que cela signifie? Ce n'est pas
une subvention de £20,000 ni d'aurune autre somme, ainsi que l'ont prétendu les
journaux. En li>ant le rapport des commissaires canadiens, lord Strathcona et l'hono-
rable A. G. Jones, du 12 janvier 1897, nous voyons qu'en l'année 1902, si le câble est
alors posé et s'il n'est pas possible de le poser plus tôt, il y aura un profit réel variant
de £13,000 à £40,000. D'après le rapport de la commission du câble, dont lord
Selborne était le président, il n'y aura pas de déficit dans les recettes si les taxes
actuelles sont maintenues, et même si elles étaient abaissées de 33 pour 100, le
déficit ne serait que de £12,000 en 1902, tandis qu'il n'y aurait pas de déficit en 1903
ni en aucune année subséquente. Donc l'offre se réduit pour la Tr'ésorer'ie impériale
à fournir, moyennant considération, cinq dix-huitièmes de £20,000 pour une année
seulement, et pour ce paiement possible le gouvernement impérial pourra réclamer
priorité de transmission et moitié prix sur toutes les dépêches pendant un nombre
indéfini d'années.

Au mois de décembre dernier. les journaux de la Grande-Bretagne vantaient
avec éloges la proposition d'établir pour l'empire un réseau de câbles électriques
appartenant à l'Etat. Il est reconnu qu'un câble du Pacifique britannique est la
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clef, l'unique clef, d'un reseau de ce genre. Sans un télégraphe reliant le Canada et
l'Australasie, le plus grand projet est impossible.

"La presse anglaise est unanime à dire que îe câble du Pacifique, à part ses mérites
inhérents, serait le précurseur direct d'un réseau de câble impérial qui ferait le tour
du monde; que, comme tel, il conduirait à une transmission télégraphique à bon
marché entre chacune des possessions britanniques, favoriserait une union plus
étroite, développerait le commerce, et conférerait plusieurs avantages sociaux et poli-
tiques."

Si ce sont des avantages dont il importe de s'assurer, il ne faut rien faire qui
puisse amener de nouveaux retards. C'est donc avec plaisir que nous lisons dans les
journaux de ce soir le télégramme suivant :-

" Craignant que le désistement de la Grande-Bretagne de la première proposi-
tion retarde et par suite tue l'entreprise du câble du Pacifique, la Colombie-Britan-
nique offre de contribuer deux dix-huitièmes des frais, à part les cinq dix-huitièmes
du Canada."

C'est une erreur de supposer qu'un câble du Pacifique soit grandement désiré
par le Canada pour des fins purement canadiennes. Bien qu'il soit nécessaire pour
les australasiens et leurs correspondants dans le Royaume-Uni d'avoir une ligne
alternative afin que la correspondance puisse être facilitée et jamais interrompue, il
n'est pas aussi indispensable pour le Dominion. Tout le monde doit reconnaître
que le Canada est principalement mu, non par d'étroites considérations locales ou
égoïstes, mais par son zèle pour l'unité impériale.

La possession commune du câble par la Grande-Bretagne, le Canada, l'Australie
et la Nouvelle-Zélande serait une association unique, sans parallèle dans l'histoire;
ce serait une leçon de choses pour îe monde moderne. Jeter cette association par-
dessus bord au dernier moment serait un recul très grave dans le mouvement que
nous avions espéré voir aboutir à une alliance permanente de la Grande-Bretagne
avec ses colonies des deux hémisphères.

SANDFORD FLEMING.

VIcTORIA, C.B., 5 mai 1899.
Sir WILFRID LAURIER,

Ottawa.
Notre gouvernement voit avec regret que le nombreux obstacles ont surgi au

sujet du câble du Pacifique. Il attache à l'entreprise une importance immense, et il
la juge absolument nécessaire si le Canada doit avoir sa part du commerce du Paci-
fique, qui, croit-il, va prendre de vastes proportions. L'entreprise est particulière-
ment importante pour la Colombie-Britannique, la porte d'entrée du Canada sur le
Pacifique. Pour ces raisons notre gouvernement se ci oit justifié d'aider à la réali-
sation du projet, indépendamment de sa part de contribution comme province du
Dominion. C'est pourquoi il piendra pour ·la province une part de un neuvième du
coût du câble par arrangement semblable à celui conclu avec les colonies austra-
liennes. Espérant qu'en fortifiant ainsi le gouvernement la consommation de cette
entreprise impériale sera assurée.

F. CARTER COTTON,
Ministre des Finances.

MÉMORAMDUM POUR L'IIONORABLE WILLIAM MULOCK AU SUJET
DES RECETTES PROBABLES DU CABLE DU PACIFIQUE, ETC.

Le soussigné peut dire avec certitude absolue qu'aucune des estimations de
recettes qu'il a vues jusqu'ici ne tenait comptes des affaires asiatiques passant par le
câble du Pacifique.

Les estimations de la ccmmission du câble du Pacifique, lord Selborne, prési-
dent; celles des commissaires canadiens, lord Strathcona et l'honorable A. G. Jones,
et les estimations mêmes de celui qui écrit ces lignes, sont toutes basées sur le trafic

93



62 Victoria. Documents de la Session (No 51.) A. 1899

qui se fait aujourd'hui entre l'Australie et lEurope. Elles ne font pas même, ce
qu'elles auraient dû faire avec justice, une part considérable au commerce télégra-
phique qui se développera certainement entre l'Australie et l'Amérique du Nord.

Les droits exclusifs d'atterrissement à HIong-Kong, qui ont été concédés à la
Eastern Extension Compan-y empêcheraient, il est vrai, le Canada ou l'Australasie
d'établir d'ici à vingt ans un câble d'embranchement à Hong-Kong. Cependant, le
gouvernement impérial peut, ainsi que stipulé dans la convention du 28 octobre 1893,
en donnant un avis de douze mois et en payant £300,000 a la Eastern Extension Com
pany, prendre possession du câble allant de Singapore à Labuan et Hong-Kong, et
une dépense additionnelle, possiblement de £300,000, raccorderait ce câble à celui du
Pacifique et donnerait au Canada, en traversant l'Australasie, accès aux grands centres
de commerce de l'Asie. Néanmoins, cet accès ne peut être atteint que par l'inter.
médiaire du gouvernement impérial en la manière dont je viens de parler.

Qaant aux recettes probables du câble du Pacifique, les deux grandes sources du
commerce télégraphique sont le Royaume-Uni et les colonies australasiennes.
Quelques années après la pose du câble le Canada et les Etats-Unis deviendront une
troisième source de trafic; mais, pour le moment, occupons-nous seulement des deux
premières. Il est évident que toutes les compagnies de câble transatlantique auraient
intérêt à expédier leurs dépêches par la route du Pacifique, et non par celles de
l'Eastern Extension, car toute dépêche de la Grande Bretagne passant par le Paci-
fique aurait d'abord à traverser l'Atlantique. Conséquence: les bureaux des com-
pagnies de câble Atlantique, dans tout le Royaume-Uni, deviendraient en réalité des
stations de perception pour le câble du Pacifique.

Et puis, dans l'Australie et la Nouvelle-Zélande, comme toutes les lignes télé-
graphiques appartiennent à l'Etat, et comme les bureaux de poste sont aussi des
bureaux de télégraphe, ils seraient autant d'agences pour le câble du Pacifique, et
les différents gouvernements pourraient, dans une grande mesure, déterminer la
route par laquelle les dépêches seraient transmises en Grande-Bretagne.

En présence de ces faits, il ne saurait y avoir de doute que le câble du Paci-
fique, comme entreprise d'Etat, appartenant aux gouvernements, ainsi que proposé,
aurait pleine part du trafic australien-européen. Le soussigné a obtenu l'opinion de
plusieurs maisons commerciales australiennes sur ce point. Il renvoie à un docu-
ment parlementaire de la dernière session, n0 94, pages 29-32, où se trouvent les noms
de vingt-quatre des maisons commerciales les mieux connues tde Londres, et leurs
réponses aux questions qui leur avaient été posées. L'opinion générale de ces mar-
chands, et personne n'est plus qu'eux en état de bien juger, c'est que le câble du
Pacifique serait d'un service publie immense, qu'on aurait toute raison de compter
que la nouvelle ligne recevrait !a moitié du trafic total, et que ce trafic continuerait
d'augmenter dans la proportion moyenne de 15 pour 100 par année.

L'estimation, basée sur cette opinion, est que les recettes du câble du Pacifique,
tous frais d'exploitation, de renouvellement, d'intérêt, de fonds d'amortissement,
etc., payés, laisseraient un surplus comme suit:-

En 1902, la première année........................-..............£114,157
En 1903, la deuxième "......0...............&153,031
En 1904, la troisième "- -.......... .......- aua a..... 197,735
En 1905, la quatrième ' ...... .. ,..249,144

La commission du câble, qui dit dans son rapport "qu'il lui faut être de la plus
extrême prudence en cette matière", a prétendu qu'il passerait beaucoup moins que
la moitié du trafic sur la nouvelle ligne. Elle a supposé, en effet, que ce qui est
égal à 38½ pour 100 ou un peu plus d'un tiers du trafic australien-européen passerait
par le câble du Pacifique, et que le reste, c'est-à-dire 61Î pour 100, continueront de
passer par l'ancienne route. De plus, elle suppose que l'augmentation du trafic,
quelle qu'elle ait été dans le passé, serait désormais restreinte à 10 pour 100 par
année Prenant cette prudente conclusion pour base, elle a fait remarquer que si
la taxe des dépêches était maintenue à 3. 3d. par mot, il y aurait un surplus dc pro-
fit considérable au bout de la première année d'exploitation, et que si la taxe par
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mot était abaissée à 2s. il y aurait un léger déficit d'environ £12,000 en 1902, mais
qu'en 1903 le câble deviendraitI" une entreprise payante".

Bien que lord Strathcona et M. Jones aient apposé leurs noms au rapport de la
commission en témoignage de leur assentiment général, ils ont cru devoir faire
observer, dans un rapport spécial qui a été transmis en même temps au gouverne-
ment canadien, qu'ils professaient, sur la question des repettes probables, une opi-
nion différente de celle de la commission. Ces messieurs ne voyaient pas pourquoi,
dans les conditions données, il ne passerait point par le câble du Pacifique une part
de trafic plus considérable que celle calculée par la commission. Ils ne sont pas
allés jusqu'à prétendre que le câble du Pacifique obtiendrait la moitié du trafic; ils
ont adoptée une moyenne parfaitement sûre entre un tiers et la moitié, laissant à la
Eastern Company sept douzièmes du trafic total. Sur cette base ils ont fourni deux
estimations, appuyées sur une augmentation annuelle de 10 ou de 12½ pour 100.
Ces estimations démontrent que le trafie serait suffisant pour faire face à toutes les
dépenses et laisserait un surplus de profits comme suit:-

En 1902, de,....... .................. £13,314 39,923
En 1903, de....... .............. 29,134 " 68,014
En 1904, de .......................... 46,536 " 94,626
En 1905, de ................ .......................... , 65,678 " 121,565

Ces estimations de lord Strathcona et de l'honorable M. Jones ne comprennent
pas "tout le trafic nord-américain sur lequel le nouveau câble pourrait compter
sûrement ".

SANDFORD FLEMING.
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CORRESPONDANCE CONCERNANT LA PROPOSITION D'ÉTABLIR
UN CABLE À TRAVERS L'OCÉAN PACIFIQUE.

(Reçue à Ottawa 15 mai 1899.)

N° 1.

L'AGENT GENÉRAL DE VICTORIA AU COLONIAL OFFICE.

(Reçue 3 septembre 1898.)

VICTORIA OFFICE, 15 VICTORIA ST., WESTMISsTER, S. O.
29 août 1898.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous annoncer que j'ai reçu de mon gouvernement
le télégramme suivant au sujet du câble du Pacifique proposé:-

" Câble du Pacifique. Conférence de premiers ministres, Nouvelle-Galles du Sud,
Victoria, venant d'être tenue à Sydney, conviennent que si Grande-Bretagne et
Canada paient einq neuvièmes et Nouvelle-Zélande un neuvième, alors Nouvelle-
Galles du Sud, Queensland, Victoria fourniront chacun un neuvième.

J'ai, etc.,
AND. CLARKE.

N° 2.

L'AGENT GNÉRAL DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE AU COLONIAL
OFFICE.

(Reçue 16 novembre 1898.)

WESTMINSTER CHAMBERS, 13 VICTORIA ST.,
LONDRES, S. O., 14 nov. 1898.

MoNsIEUR,-L'agent-général me donne instruction de vous dire qu'il a reçu de
son gouvernement un câblegramme annonçant que ce dernier est prêt à se joindre aux
autres colonies pour garantir un neuvième des frais de l'établissement du câble du
Pacifique, sujet aux termes et conditions énumérés dans le rappoit ci-inclus du comité
des comptes publics de la Nouvelle-Zélande.

Je suis, etc.,
WALTER KENNAWAY.

(Pièce incluse dans n° 2.)

RAPPORT.

Le comité des comptes publics, auquel a été renvoyée la question de l'établisse-
ment d'un câble du Pacifique, a l'honneur de faire rapport que dans son opinion:-

1. Il est à désirer qu'une communication télégraphique soit établie entre l'An-
gleterre et la Nouvelle-Zélande viâ le Canada et le Pacifique.

2. La colonie de la Nouvelle-Zélande devrait convenir de se joindre à celles des
colonies australiennes qui sont disposées à en faire de même sur ;la base d'une
garantie de quatre neuvièmes du coût de la construction et, du déficit annuel (s'il en
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est) par ces colonies; la proportion de garantie do la Nouvelle-Zélande ne devra pas
excéder dans tous les cas un huitième du coût total.

3. Pour les fins de l'exploitation du câble, il est à désirer qu'une autorité centrale
soit revêtue du pouvoir d'exécuter, au nom des pays contribuants, la pose et le fonc-
tionnement d'un câble à travers le Pacifique.

4. Le maximum des taxes pour les dépêches ordinaires entre la Nouvelle-
Zélande et le Royaume-Unis devrait être de 3s. par mot, pour les dépêches officielles
2s. par mot, pour les dépêches des journaux 1s. par mot et 6s. par cent mots (sic).

5. La construction, le contrôle et l'entretien du câble devraient être confiés au
gouvernement canadien, avec l'entente que chaque colonie contribuante aurait le
droit d'être représentée et de voter sur toutes les matières se rattachant à la poli-
tique, à l'acceptation de soumissions, ou de tout ce qu'il y aurait d'important dans
l'administration du câble.

6. Le pays et les colonies contribuants devraient avoir conjointement la pro-
priété et le contrôle du câble.

7. Il est à désirer que, dans le but de favoriser létablissement d'un service de
câble du Pacifique, une conférence de représentants des divers pays intéressés ait
lieu bientôt en la Nouvelle-Zélande.

W. J. M. LARNACH,
30 août 1898. Président.

N° 3.

LE HAUT-COMWIISSAIRE DU CANADA AU COLONIAL OFFICE.

(Reçue 23 décembre 1898.)

17 RUE VICTORIA, LONDRES, S.O., 22 décembre 1898.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de transcrire, pour être communiqué à monsieur le

secrétaire Chamberlain, le câblegramme suivant que j'ai reçu ce matin de lord
Strathcona:

" Veuillez faire port de ce qui suit à M. Chamberlain. Suis autorisé par le
secrétaire d'Etat à dire à M. Chamberlain que le gouvernement canadien se joindra
avec plaisir au gouvernement impérial dans la contribution mutuelle de la moitié de
cinq neuvièmes au câble du Pacifique, pourvu que les colonies australienne et laNou-
velle-Zélande fournissent ensemble les autres quatre neuvièmes, et j'espère que la négo-
ciation ne sera pas retardée plus que de raison. Communication officielle va venir
d'Ottawa."'y

Je serai aise d'être bientôt en situation de câbler au Canada que le gouverne-
ment de Sa Majesté est prêt à accepter la proposition.

Je suis, etc.,
J. G. COLMER,

Secrétaire.
* Cette communication n'a pas été reçue.

N° 4.

LE COLONIAL OFFICE Â L'AGENT GÉNÉRAL DES COLONIES AUSTRA-
LIENNES ET AU HAUT-COMMISSAIRE DU CANADA.

DowNING STREET, 28 avril 1899.
MONSIEUR, MLoRD,-Monsieur le secrétaire Chamberlain m'a donné instruction

de vous fitire part de la décision à laquelle le gouvernement de Sa Majesté en est
arrivé sur la forme et l'étendue de l'aide qu'il est prêt à donner au projet de relier le
Canada et l'Australasie par un câble direct à travers le Pacifique.
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Je dois vous remettre en mémoire que dans les différentes communications qui
ont été de temps à autre adressées aux gouvernements coloniaux sur ce sujet, le gou-
vernement de Sa Majesté n'a jamais caché son opinion que la construction d'un câble
du Pacifique est une entreprise qui a beaucoup plus d'importance pour l'Australasie
et 1E Canada que pour le Royaume-Uni; 'et il n'aurait pas été disposé à recommander
au parlement de l'aider s'il n'avait désiré offrir l'appui et l'aide de la mère-patrie à
ses grandes colonies autonomes dans un projet dont le succès ne peut manquer de
favoriser lPunité impériale.

Pour cette raison il considère que la responsabilité de construire et d'exploiter le
câble doit être assumée par les gouvernements du Canada et de i'Australasie, auxquels
devront conséquemment revenir les profits qui pout-ont découler de l'entreprise; et
que l'aide à être donnée par le Royaume-Uni doit prendre la forme d'une subvention
annuelle, forme qui a été adoptée jusqu'ici par le parlement pour encourager- l'établis-
sement d'importantes lignes de communication télégraphique entre différentes parties
de l'Empire.

En étudiant la question le gouvernement de Sa Majesté a tenu compte du rapport
de la commission de 1897. Les estimations des premiers frais et des dépenses
annuelles, présentées par cette commission, étaient £1,500,000 pour coût initial et
£144,900 pour dépenses annuelles totales. Contre cela, il a calculé, sur la base des
plus récentes données qu'il a été possible de recueillir, que les recettes du trafic
s'élèveront la première année à £132,000, lais>ant un déficit de £12,000 qui dimi-
nuerait graduellement jusqu'à complète cessation à la fin de la troisième année.

Cependant, il n'est pas possible de se guider avec certitude sur ces estimations,
attendu que les prix des matériaux ont haussé depuis qu'elles ont été faites, et sous
d'autres rapports le coût de l'établissement du câble peut possiblement excéder le
calcul de la commission.

En conséquence, le gouvernement de Sa %[ajesté a décidé d'offrir, pour une
période n'excédant pas vingt ans, une subvention annuelle, calculée sur la base
indiquée plus bas, n'excédant pas une limite maxima de £20,000 par année aux con.
ditions suivantes :

1. Que les gouvernements canadien et australasien se chargent de construire la
ligne et de fournir chaque année toute autre somme qui pourra être nécessaire pour
son entretien et son exploitation efficaces.

2. Que la subvention continue seulement depuis l'ouverture de la ligne au trafic
et aussi longtemps qu'elle sera ouverte, avec l'allouance d'un temps raisonnable pour
réparations dans le cas d'interruption des communications.

3. Que, suivant un avis et des échantillons qui devront être approuvés par la
Trésorerie et à la satisfaction d'un fonctionnaire nommé à cette fin par la Tîésorerie,
le câble soit construit, immergé en bon ordie de fonctionnement et établi avec des
stations et des bureaux convenables aux endroits que la Trésorerie pourra approuver,
et efficacement opéré par un personnel suffisant d'employés capables, des sujets bri-
tanniques.

4. Que dans la transmission les dépêches du gouvernement impérial aient
priorité sur toutes les autres dépêches à des taxes n'excédant pas la moitié de celles
payables par le publie.

5. Que toutes les taxes exigées du public par dépêches envoyées à, .ou de. ou
entre des stations intermédiaires ou directement entre ce pays, l'Australie et la Nou-
velle-Zélande, soient approuvées par la Trésorerie.

6. Qu'un rapport annuel, régulièrement certifié et assuré, soit adressé à la Tré-
sorerie aussitôt que possible après l'annivetsaire de l'ouverture du câble, faisant
connaître:

(a.) Les recettes nettes du trafic, pendant l'année écoulée, pour dépêches trans-
mises sur la ligne, déduction faite des deniers payés pour plus ample transmission
des dépêches sur d'autres lignes.

(b.) Les dépenses encourues pendant la même année, y compris intérêt, fonds
d'amortissement, entretien et réparations, et frais d'exploitation.

La Trésorerie fera examiner ce rapport, et paiera à la personne que les gouver-
nements associés da Canada et des colonies australasiennes pourra choisir à cette fin,98
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cinq dix-huitièmes de la soi»me dont les recettes nettes accusées par ce rapport
seront, après examen, trouvées en dessous de la somme des dépenses, sujet à la limite
maxima plus haut indiquée.

7. Que le câble soit exploité conformément à la Convention Internationale de
Télégraphe de Saint-Petersbourg du 10 (22) juillet 1875, et aux règlements en vigueur.

Le gouvernement de Sa Majesté espère que l'arrangement libéral proposé fera
droit à la demande des coionies, et qu'il sera accepté comme une preuve de son désir
cordial de coopérer avec les gouvernements coloniaux à une entreprise d'un intérêt
général, même quoique l'intérêt des colonies puisse être plus direct~et plus apparent
que celui de ce pays.

*Je dois ajouter que la substance de ce qui précède a été communiquée par télé-
gramme au Gouverneur général du Canada. l 26 du mois courant.

Je suis, etc.,
H. BERTRAM COX.

*Au Haut-Commissaire seulement.

OTTAWA, 15 mai 1899.
A l'honorable R. W. SoTT,

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai reçu de Londres, aujourd'hui, la correspondance relative au
câble du Pacifique, déposée au parlement impérial au commencement du mois courant.

Cette correspondance confirme l'opinion déjà formée que le gouvernement
impérial ne saisit pas bien les faits et que, dès lors, il peut être prié de revenir sur
sa décision.

Au mois d'août dernier, les gouvernements de la Nouvelle-Galles du Sud, de
Victoria, de Qieensland et de la Nouvelle-Zélande offrirent de contribuer chacun
deux dix-huitièmes du coût du câble du Pacifique, à la condition que le Royaume.
Uni et le Canada fournissent ensemble les dix aix.huitièmes supp)lementaires.

Au mois de décembre suivant, le gouvernement impérial fut informé que le
Canada participerait également avec le Royaume-Uni à la contribution des dix dix-
huitièmes.

Cette offre ne fut pas acceptée.
Au lieu de consentir à coopérer avec le Canada, l'Australie et la Nouvelle-

Zélande dans la forme et la portée désirées, le gouvernement impérial fit une contre-
proposition.

Dans la lettre dut Colonial Office du 28 avril 1899, maintenant publiée, il offre de
payer, à la fin de chaque année après que le câble sera en pleine opération, cinq
dix-huitièmes du déficit que les recettes pourront donner.

Cette offre d'aide pécuniaire est faite moyennant sept conditions, dont plusieurs
sont absolument inadmissibles.

Dans le mémorandum que j'ai adressé à l'honorable M. Mulock le 10 (le ce mois,
j'ai fait observer que les estimations de lord Strathcona et de l'honorable A. G. Jones,
ainsi que d'autres préparées avec le plus grand soin et la plus extrême circons-
pection, indiquent que si le câble du Pacifique est établi tel que proposé, son exploi-
tation ne résultera pas en un déficit. Si ces estimations sont bien fondées, les popu-
lations du Canada et de l'Australiene trouveraient pas, je le crains, généreuse et
satisfaisante l'offre faite aujourd'hui par le gouvernement impérial.

La lettre du 28 avrd dit bien que le projet ne peut manquer de favoriser l'unité
impériale; mais elle ajoute que "la construction d'un câble du Pacifique a pour
l'Australasie et le Canada une importance beaucoup plus grande que pour le
Royaume-Uni."

Les hommes du commerce savent parfaitement que la télégraphie est une alliée
précieuse du commerce et de la navigation. L'expérience démontre que le volume
de commerc( et de correspondance postale qui passe entre deux pays sont les meil-
leurs indices de la valeur d'une communication télégraphique pour faciliter l'inter-
course.
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De renseignements pris au ministère du Commerce se dégagent les faits sui-
vants: la moyenne annuelle du mouvement commercial entre le Royaume-Uni et
l'Australasie, pendant les trois années 1895, 1896 et 1896, s'est élevée à £53,168,642,
tandis que dans le même temps elle a été d'environ £190,000 ($949,450) entre le
Canada et l'Australasie.

D'un autre c0té, des données puisées au ministère des Postes établissent que le
nombre de lettres passant annuellement entre le Royaume-Uni et l'Australasie est de
6,00000 à 7,000,000, tandis que les lettres passant entre le Canada et l'Australasie
se chiffrent annuellement par 90,000 à peu près.

Il ressort de cette statistique que la coVrespondance entre le Royaume-Uni et
l'Australasie est soixante-dix-sept fois plus considérable que la correspondance cana-
dienne, tandis que le commerce entre l'Australasie et la mère-patrie éclipse celui du
Dominion par une supériorité de deux cent soixante-dix.

Je me permets de croire, avec tout le respect possible, qu'il suffit de produire ces
faits pour modifier l'opinion du gouvernement impérial et dissiper l'impression que,
commercialement, le Royaume-Uni est moins intéressé que le Canada à l'établissement
du câble du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SANDFORD FLEMING.
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REJPONSE
[51b]

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES du 29 mai 1899, demandant
copies des arrêtés de l'Exécutif et de la correspondance relative à l'offre
faite en 1899 par le gouvernement de la Colombie-Britannique au sujet
d'nn câble transpacifique.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

(Dépêche télégraphique.)

Au Très honorable
Sir WIrRID LAURIER, G.C.M.G.,

Ottawa, Ontario.
VICTORIA, C.-B., 5 mai 1899.

Ce gouvernement observe avec un grand regret que le projet du câble trans-
pacifique rencontre de nouvelles difficultés. Nous regardons cette entreprise comme
étant d'une vaste importance et d'une absolue nécessité si le Canada veut s'assurer une
part convenable du commerce du Pacifique qui ne manquera pas de prendre de
grandes porportions. Cette entreprise est particulièrement importante pour la
Colombie-Britannique, qui est la porte du Canada s'ouvrant sur le Pacifique. Pour
ces raisons, ce gouvernement sent qu'il lui convient d'aider à la réalisation de ce
projet dans une mesure dépassant la part de cette province dans la responsabilité
fédérale. C'est pourquoi il assumera pour la province une part d'un neuvième du
coût du câble dans les conditions d'un arrangement similaire à ceux qui seront passés
aveu les colonies australiennes. Nous espérons qu'en secondant ainsi les efforts du
gouvernement fédéral ils pourront contribuer à la consommation de cette entreprise
impériale. 

F. CARTER-COTTON,
Ministre des finances.

LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LA COLoMBIE-BRITANNIQUE,
MINIsTÈRE DES FINANCES,

VICTORIA, 6 mai 1899.
Le Très honorable

Sir WILFRID LAURIER, G.C.M..,
Ottawa.

CHER SIR WILFRID LAURIER,-Je vous ai envoyé hier soir la dépêche télégra-
phique suivante: "Ce gouvernement observe avec un grand regret que le projet du
câble transpacifique rencontre de nouvelles difficultés. Nous regardons cette entre-
prise comme étant d'une importance et d'une absolue nécessité si le Canada veut
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s'assurer une part convenable du commerce du Pacifique qui ne manquera pas de
prendre de grandes proportions. Cette entreprises est particulièrement importante
pour la Colombie-Britannique, qui est la porte du Cadada s'ouvrant sur le Pacifique.
Pour ces raisons, ce gouvernement sent qu'il lui convient d'aider à la réalisation de
ce projet dans une mesure dépassant la part de cette province dans la responsabilité
fédérale. C'est pourquoi il assumera pour la province une part d'un neuvième du
coût du câble dans les conditions d'un arrangement similaire à ceux qui seront passés
avec les colonies australiennes. Nous espérons qu'en secondant ainsi les efforts du
gouvernement fédéral ils pourront contribuer à la consommation de cette entreprise
impériale."

J'ai aujourd'hui le plaisir de confirmer la dépêche ci-dessus en disant que ce
gouvernement est piêt à assumer la responsabilité d'une part d'un neuvième du coût
du câble aux mêmes conditions et selon les mêmes arrangements relatifs au contrôle
et à l'administration de l'entreprise que ceux proposés par les colonies de la Nou-
velle-Galles du Sad, de Victoria, de Queeisand et de la Nouvelle-Zélande.

Ce gouvernement se rend naturellement compte de ce que la Colombie-Britan-
nique étant une des provinces de la Confédération canadienne, cette province aura à
supporter avec les autres provinces sa part de la responsabilité qu'encourra le Domi-
nion dans cette entreprise. Il reconnaît aussi qu'en faisant cette offre il s'écarte
dans une certaine mesure de la ligne de conduite que suivrait généralement un gou-
vernement provincial relativement à une entreprise fédérale.

Mais ce gouvernement croit qu'il a de fortes raisous de prendre la décision qui
vous n été communiquée. Comme province aboutissant à l'océan Pacifique, la Colom-
bie est très directement et particulièrement intéressée dans une entreprise dont
l'objet est de faire naître et développer des relations commerciales avec tous les pays
que baignent cet océan. Il a quelquefois semblé que le parlement fédéral ne se ren-
dait pas compte le tout ce que peut devenir ce commerce du Pacifique, non plus que
de la portée des événements qui se déroulent aujourd'hui et qui, selon l'opinion de ce
gouvernement, sont destinés à avoir une immense influence sur l'action et la fortune
des grandes puissances de ce monde.

Ceo gouvernement a donc vu avec la plus grande satisfaction votre gouvernement
proposer d'assumer la moitié des cinq neuvièmes du coût du câble pourvu que le
gouvernement impérial en fasse autant, ce qui, avec les contributions des quatre
gouvernements australiens aurait fourni la somme nécessaire et assuré l'accomplis-
sement de l'entreprise.

C'est donc avec le plus profond regret que ce gouvernement a observé l'échec
qui résulte du refus du gouvernement impérial d'accepter la proposition de votre
gouvernement.

Dans le but de seconder les efforts le votre gouvernement et d'engager le gou-
vernement impérial à revenir sur sa décision, ce gouvernement a décidé d'assumer
dans l'entreprise la part de responsabilité que je vous ai mentionnée dans ma dé-
pêche, et c'est avec anxiété que nous attendrons votre réponse qui, nous l'espérons,
nous annoncera que vos efforts ont réusst et que finalement les négociations de
plusieurs années sont arrivées à bonne fin.

Bien que le gouvernement impérial soit disposé, comme l'annoncent les dépêches
publiées dans les journaux,à contribuer an nuellement, pour suppléerà ce qui manquera
aux recettes du câble pour faire face aux frais d'entretien et d'exploitation et aux
intérêts sur le capital, une somme plus grande que ne serait sa part s'il prenait ln
inté êt de cinq dix-huitièmes dans l'entreprise, ce gouvernement estime qu'il est de
la plus haute importance que le gouvernement impérial s'associe à l'entreprise soit
dans la mesure proposée oi dans une moindre proportion.

Il est de granle importance qu'on puisse obtenir le capital nécessaire aux con-
ditions les plus favorables, et pour cela il est essentiel que la garantie impériale
s'ajoute -à celle des ditférents gouvernements coloniaux. Comme ce gouvernement
ne connaît de la situation véritable que ce qui en a été révélé par les rapports de la
presse (qui peuvent être exacts ou non), il lui est impossible le diLcuter la queetion
plus amplement. Mais il suggère que même si le gouvernement impérial refusait
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d'accepter toute part dans le risque pour le capital versé dans l'entreprise, on pour-
rait l'engager à donner sa garantie aux fournisseurs du capital, pourvu que les gou-
vernements coloniaax conviennent de l'indemniser pour toute perte qui pourrait ré-
sulter de cette garantie.

Je suis, cher sir Wilfrid,
fidèlement à vous,

F. CARTER-COTT iN,
Ministre des Finances.

OTTAWA, 13 mai 1899.
L'honorable F. CARTER-COTTON,

Ministre des Finanoes,
Victoria (0.-B).

CHER M. CARTER-CTTo,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
G courant, dans laquelle vous répétez et confirmez votre dépêche télégraphique de la
veille. Vous savez peut-être aujourd'hui, qu'en recevant votre dépêche, je l'ai fait
immédiatement communiquer à la presse ici et en Angleterre; il n'y a plus rien à
faire pour le présent dans l'affaire du cable transpacifique. Nons avons fortement
représenté aux autorités i'npériales que toute déviation des conditions posées par le
comité impérial serait préjudiciablé au succès de l'entreprise. Nous espérons encore
que le gouvernement impérial reviendra sur sa décision.

J'ai l'honneur d'être,
cher M. Carter-Cotton,

à vous sincèrement,

WILFRID LAURIER.

LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,
MINISTÈRE DES FINANCES,

VIcTORIA, 20 mai 1899.
Le Très honorable

Sir WILFRID LAtURIER, G.C.M.(.,
Ottawa (Ontario).

CHER SIR WILFRID,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13
courant.

J'espère que le gouvernement impérial va juger à propos de revenir sur sa déci-
sion relative aux conditions dans lesquelles il consent à aider l'entreprise du cable
transpacifique, de façon à mettre ua méthode de participation dans le projet en har-
monie avec celle proposée par les autres gouvernements intéressés dans l'entreprise.

Quoi qu'il en soit, j'espère que vous présenterez à cette session du Parlement un
bill à l'effet d'autoriser votre gouvernement à agir dans les limites de certaines don-
nées, afin que les retards que pourrait apporter le gouvernement impérial n'em-
pêchent pas nécessairement votre gouvernement d'agir avant que le Parlement.fédé-
ral se réunisse de nouveau.

Je suis, cher sir Wilfrid,
fidèlement à vous,

F. CARTE RCOTTON.
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REPONSE
[52]

A une adresse de la Chambre des Communes en date du 30 mars 1898, pour
copie de tous documents et correspondance concernant la mise en vigueur
des lois de cabotage du Canada sur les côtes du Pacifique ou de l'Atlan-
tique.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, À RESP. LIM.
VICTORIA, C.A., 18 juillet 1887.

M. W. G. PARMELtE,'
Commissaire adjoint des Douanes,

Victoria, C.A.,
CHER MoNsIEUR,-Relativemet à notre conversation de l'autre jour j'ai mainte-

nant l'honneur de vous soumettre le sujet de plainte.
Actuellement toutes les marchandises des provinces de l'est du Canada en tran-

sit aux Etats-Unis pour la Colombie Anglaise sont transportées à destination du
termini des chemins de fer américains par des navires américains, tandis que les
navires canadiens ne peuvent transporter à destination les marchandises des Etats
de l'est en transit pour les Etats de la côte du Pacifique via le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Je puis ajouter que la même règle s'applique pour tout le fret à
destination de l'est.

Il n'y aurait pas sujet de grief à faire transporter par des navires américains les
marchandises de la Colombie Anglaise à destination de l'est du Canada jusqu'au ter-
mini du chemin de fer si l'on accordait aux navires canadiens les mêmes privilèges
jusqu'aux ports du Sound et de Portland, Orégon, et vice versa.

Nous devrions certainement avoir des conditions égales à celles des navires
américains sous ce rapport. Nous sommes aussi en état que nos cousins américains
de faire ce commerce. Espérant que vous examinerez cette question et m'infor-
merez des résultats.

Je demeure,
Sincèrement à vous,

JNO. IRVING,

VICTORIA, C.A., 7 sept. 1889.
A l'honorable CHAs. TUPPER,

Ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa,

Les steamers américains sont à prendre des arrangements pour transporter le
saumon directement à partir des établissements de conserves de la rivière Fraser.
Veuillez donner instruction au percepteur de fixer les limites du port de New-West-
minster de façon à ce que les établissements de conserves situés dans le bas de la
rivière n'y soient pas compris et ainsi protéger nos steamers.

E. G. PRIOR, M.P.
52-1
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KAMLOOPS, C.-B., 9 septembre 1889.
.A l'honorable M. BOWELL,

Ottawa.
Il ne devrait pas être permis aux steamers américains de prendre de charge-

ments de saumon aux établissements de conserves sur la rivière Fraser, mais il fau-
drait les limiter au port d'entrée afin de protéger les navires canadiens.

J. A. M ARA.

OTTAWA) 10 septembre 1889.
Au Percepteur des Douanes,

New-Westminster, C.-B.
Vous devrez obliger les navires étrangers à observer les prescriptions de la loi

relativement à la manière de prendre leur cargaison et à tous autres égards à votre
port.

J. JOIINSON.

CIE. DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE (à REsP. LIM.),
VICTORIA, C.B., 7 septembre 1889.

A l'honorable Ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa, Canada.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le fait que l'on permet
aux navires étrangers d'arrêter aux différents établissements de conserves à l'em-
bouchure de la rivière Fraser et d'y prendre des chargements de saumon à destina-
nation des ports étrangers.

Il y a à l'embouchure de la rivière Fraser de quinze à vingt établissements de
conserves, et il paraîtrait que l'on accorde aux steamers étrangers les mêmes privi-
lèges d'arrêter à ces établissements tout comme aux navires canadiens dans les eaux
canadiennes. Si les navires étrangers doivent avoir la permission de se rendre
directement aux établissements de conserves pour y prendre le saumon, les steamers
canadiens auront ainsi à soutenir avec eux une concurrence directe, ce qui est très
décourageant pour les propriétaires de navires canadiens, et je crois que cette poli-
tique n'est pas conforme aux intentions du gouvernement actuel, qui sont plutôt de
protéger et d'encourager- les industries domestiques quand c'est possible. Dans le
cas actuel on permet inutilement aux navires étrangers de faire la concurrence aux
navires canadiens. Il n'est même pas probable que les steamers portant le pavillon
canadien auraient le privilège d'arrêter aux établissements de conserves situés sur
la rivière Colombia, non plus que d'entrer dans le port le plus voisin des établisse-
ments de conserves ou d'en sortir.

J'ai donc l'honneur de suggérer que l'on fixe les limites du port de New-West-
minster de manière à ne point inclure dans ce port les établissements situés dans le
bas de la rivière, et que des instructions à cet effet soient données au percepteur des
douanes de New-Westminster. Actuellement l'on permet au steamer portant le
pavillon américain, ou à tout autre navire étranger, d'entrer dans le port de New-
Westminster ou d'en sortir, et de là se rendre à un ou plusieurs des établissements
de conserves de la rivière Fraser pour y prendre le saumon. Si c'était défendu, nos
steamers auraient à transporter le saumon des établissements de conserve au port
de New-Westminster, -et les navires étrangers ne pourraient prendre le saumon qu'à
ce port.

Il est très important pour les propriétaires de navires canadiens sur cette côte
que l'on étudie cette question, et je vous demanderais d'y donner cette prompte
attention que déjà dans d'autres occasions a signalé votre administration, car les
expéditions de saumon sont très considérables, et si la mesure demandée nous doit
être utile pendant cette saison il faut qu'elle soit adoptée immédiatement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JNO. IRVING,- gérant.
A l'en-tête de cette lettre se trouve la note suivante:

Accuser réception et dire que cette lettre, de même qu'une lettre antérieure de M. Prior sur le même
sujet, ont été renvoyées au département des Douanes, et les envoyer en conséquence à ce département.

0.HTT. 14 septembre 1889. Fait le 14 septembre 1889.
2



Mise en vigueur des lois de cabotage.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE, CANADA,
OTTAWA, 14 septembre 1889.

A M. J. JOHNSON,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MONIEtUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli une lettre de M. John

Irving, le gérant de la Compagnie de navigation du Pacifique Canadien, attirant
l'attention sur le fait que l'on permet aux navires étrangers d'arrêter aux différents
établissements de conserves de la rivière Fraser et d'y prendre des chargements de
saumon à destination des poits étrangers.

Je demeure, monsienr,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN HARDIE,
pour le Sous-Ministre de la Marine.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 18 septembre 1889.

A M. W. SMITH,
Sous-Ministre de la Marine,

Ottawa.
MoNsIEua,-Relativement à votre lettre du 14 courant attirant l'attention sur

la pratique des navires étrangers d'allcr prendre leur cargaison de poisson aux éta-
blissements de conserves de la rivière Fraser, C.-B. J'ai déjà télégraphié au percep-
teur des douanes de New-Westminster lui demandant de faire observer la loi par les
navires étrangers naviguant sur la rivière Fraser. Je lui enverrai la liasse des docu-
ments à ce sujet pour qu'il puisse s'enquérir et faire rapport. Dès que j'aurai reçu
sa réponse je comprendrai mieux la question.

J'ai l'honneur d'êtrc, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire.

DOUANES,
NEW-WESTMINSTER, C.-B., 1i septembre 1889.

A M. J. JouNsoN,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche d'hier, 10 cou-

rant, in re navires étrangers qui doivent prendre leur cargaison à ce port en confor-
mité stricte des prescriptions de la loi, et je soumets à votre approbation ma manière
d'interpréter ces prescriptions d'après les différentes circulaires du département à
ce sujet.

D'après la circulaire du département n°.373 du 14 août 1886 les dispositions de
l'arrêté ministériel du 17 avril 1883, "règlements concernant le cabotage ", ne s'ap-
pliquent à aucun navire des Etats-Unis.

Un article de 'ette circulaire n° 373 porte que "les navires étrangers ne doi-
vent pas avoir la permission de se rendre d'un endroit à un autre dans les eaux
canadiennes pour y prendre ou chercher à prendre une cargaison

Cet article doit avoir été révoqué par l'article 2 de l'arrêté ministériel du 10
novembre 1886, car ce dernier article permet aux navires étrangers de prendre leur
cargaison à plus d'un endroit dans les eaux canadiennes.

L'article suivant immédiatement celui-ci dans la circulaire 373 dit: "le percep-
teur d'un port peut assigner à ces navires un lieu de débarquement à un endroit
quelconque dans les limites de sa juridiction, mais il ne doit pas permettre aux
navires de se rendre d'un endroit à un autre afin d'y compléter ou prendre leur
cargaison ".
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Je comprends que la dernière partie de cet article signifie qu'il ne doit pas être
permis aux navires étrangers d'aller de quai en quai dans le même port afin d'y
prendre leur cargaison.

Je comprends que les expressions "un débarcadère à un endroit quplconque"
signifie que ce navire doit débarquer sa cargaison entière à ce débarcadère désigné,
mais je ne crois pas qu'il doive nécessairement prendre sa cargaison à ce débarca-
dère désigné. En ma qualité de pei-cepteur du port, je puis lui assigner un endroit
où il devra prendre sa cargaison toute entière sans se transporter à aucun autre lieu,
et en conséquence des places distinctes peuvent lui être assignées soit pour décharger
soit pour prendre sa cargaison, toujours sous le contrôle d'un fonctionnaire régulier.

De même en ce qui concerne le chargement de marchandises destinées à l'expor-
tation,j'ai toujours considéré que l'étendue comprise entre Port Hammond et l'em-
bouchure de la rivière Fraser formait le port de New-Westminster.

Si je me trompe dans la manière d'interpréter ces articlès, voudrez-vous me
signaler l'erreur afin que je puisse me conduire en conséquence.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JNO. S. CLUTE.

(Copie de dépêches.)

NEW-WESTMINSTER, 18 septembre 1889.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa.
Le navire américain Lakme désire se rendre à la rivière Skeena et prendre un

chargement de saumon en conserves pour Astoria; obtenant congé soit à Port-
Simpson où à Victoria en partant. Voulez-vous par dépêches en donner la per-
mission au percepteur de New-Westminster.

B. CAMPBELL,
Agent.

OTTAWA, 18 septembre 1889.
M. B. CAMPBELL,

New-Westminster, 0.-B.
Le percepteur a reçu instruction d'obéir à la loi, et je ne puis intervenir.

J. JOIINSON.

19 septembre 1889.
M. JoHNSON,-Votre message d'hier à B. Campbell n'a pas été délivré, cette

personne ayant quitté la ville avant qu'on eût reçu votre message.
BUREAU DE NEW-WESTMINSTER,

Compagnie de télégraphe du chemin de fer C. P.

OTTAWA3 19 septembre'1889.
Au Percepteur des Douanes,

New-Westminster, C.-B.
Reçu votre lettre du onze, mais ai besoin de l'étudier. On allègue que vous

permettez aux navires étrangers d'entrer et de sortir puis d'aller ensuite à un
ouplusieurs des établissements de conserves de saumon. Si cela est, vous faites cer-
tainement erreur. Le congé ne devrait jamais être accordé tant que la cargaison
n'est pascomplète et qu'on n'a pas produit le rapport de sortie.

J. JOHNSON.
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VICTORIA, C.-B., 19 septembre 1889.
Au Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Ottawa.
Au nom des propriétaires de navires canadiens, je proteste qu'il soit permis au

navire Lahme de se rendre à la rivière, Skeena, aucune ville ni aucun village
ne se trouvant sur la rivière et les seules marques de la civilisation qu'on y
rencontre étant des établissements de conserves isolés. J'espère que le dépar-
tement des Douanes pourra refuser la permission, car c'est virtuellement faire du
cabotage et porter atteinte à notre commerce et à nos justes droits.

JOHN IRVING,
Gérant de la Cie de navigation Canadienne du Pacifique.

NEw-WESTMINsTER, 19 septembre 1889.
M. J. H. JoHNsoN,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

Dépêche reçue. Votre information est fausse entièrement. Vsuillez me télé-
graphier l'adresse de celui qui vous l'a fournie.

JNO S. CLUTE.

VANCOUVEa, 19 septembre 1889.
A l'honorable M. BowELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

On se plaint que des navires américains font du cabotage à la Colombie-Britan-
nique. Un steamer est arrivé de Port-Townsend, a débarqué sa cargaison sur la
rivière Fraser, et se rend maintenant à Skeena pour y prendre du saumon à destina-
tion d'Astoria.

E. DEWDNEY.

DÉPARTEMENT DEs DOUANES, CANADA.

Mémoire pour l'honorable CHARLES H TUPPER,
Ministre de la Marine et des Pecheries.

La question est de savoir si un navire étranger peut entrer et faire sa déclara-
tion à un port d'entrée, comme celui de New-Westminster, par exemple, y décharger
sa cargaison, puis se rendre à un point éloigné, qui peut être dans la juridiction du
percepteur ou autrement, et y charger du saumon en conserve ou d'autres marchan-
dises à destination d'un port étranger. Voir lettre du gérant de la Compagnie du
Pacifique Canadien du 7 courant et plusieurs télégrammes d'autres personnes.

A CoNsULTER.
Acte des Douanes publié par le département, articles 22, 23 et suivants re entrer

dans un port et faire déclaration à l'arrivée.
Article 97, 98 et 99 ainsi que 101, rapports à la sortie et congé.
Article 245, clause (c) et (d), pouvoir de l'exécutif (Gouverneur en conseil).
Règlements de cabotage, page 47,in re navires de commerce étrangers. Arrêtés

ministériels des Douanes.
Acte des Douanes. Article 140, le percepteur peut placer un fonctionnaire à

bord du navire, etc.
Le conseil est d'avis que si l'endroit de la destination se trouve dans la juridic-

tion ou au port du percepteur, le navire étranger peut prendre des marchandises à
ce port, etc., mais un employé doit accompagner le navire, et tous les règlements
concernant le certificat de congé, etc., doivent être observés.

C. H. T.
21 septembre 1889,
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CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, (à resp. limitée,)
BUREAU DU GÉRANT,

VIToRIA, 0.-B., 17 septembre 1889.
A M. E. G. PRIoR, M.P.,

Victoria, C.-B.
CHER MoNsIEUR,-Je désire attirer votre attention sur un article publié dans le

Times de Victoria, en date du 16 septembre, lequel mentionne que le steamer Lakme
est arrivé à Westminster avec une cargaison pour la Compagnie d'exploitation de
bois Ross McLaren, et qu'il partira pour la rivière Skeena afin d'y prendre un charge-
ment de saumon. (Le paragraphe en question est ci-annexé.)

Il me semble injuste que l'on permette aux navires américains de se rendre à
tout port de la Colombie-Britannique pour y charger ou décharger leur cargaison,
pour de là se rendre à un autre port de la même province. D'après l'article en ques-
tion il paraîtrait que le steamer-Lakme peut quitter Westm.inster pour la rivière
Skeena afin d'y charger du saumon. La rivière Skeena n'est pas un port d'entrée et
il n'y pas même une ville à cet endroit. Les seules habitations se composent d'éta-
blissements de conserves isolés les uns des autres, sauf à Essington, où il s'en trouve
deux ensemble. Si l'on permet à un navire américain de partir de Westminster
pour se rendre à un endroit situé à 500 milles plus loin dans la Colombie-Britannique,
et d'arrêter aux différents établissements de conserves pour y prendre du fret, il
me semble que les propriétaires de navires canadiens feront aussi bien de renoncer
à augmenter leurs opérations, ou bien s'ils veulent les continuer, ils auront à se
rendre les propriétaires des navires américains afin de se protéger.

Voudrez-vous avoir la bonté d'écrire au département une lettre expliquant la
situation, et demandant en même temps, dans l'intérêt des propriétaires de navires
canadiens de cette province, que le département abolisse comme port d'entrée le port
Simpson, qui n'est d'aucun avantage pour les marchands non plus que pour les pro-
priétaires de navires canadiens. Mais par contre il est d'un grand avantage pour les
navires américains qui naviguent entre le territoire de Washington et t'Alaska-car
il leur donne l'occasion de nous faire la concurrence, quand nous n'avons aucuns
moyens de leur faire, nous, cette concurrence.

Le port Simpson a été déclaré un port d'entrée à la représentation du capitaine
Wm. Moore, à une époque où les mines de Cassiar étaient tout à fait prospères.
Antérieurement Fort-Wrangel était un port d'entrée, et les navires canadiens pou-
vaient se rendre à Fort-Wrangel et y transférer leurs cargaisons aux steamers
de rivière se rendant aux mines de Cassiar. Afin de donner aux steamers américains
le monopole de ce commerce, le gouvernement des Etats-Unis abolit le port d'entrée
de Fort-Wrangel, forçant par là les navires canadiens de se rendre à Sitka (à trois
ou quatre cents milles plus loin) pour y faire leur déclaration d'entrée et obtenir
congé. Le bateau de rivière étant de construction trop légère pour aller à Sitka, à cause
de la très-forte mer entre Fort-Wrangel et Sitka, les steamers canadiens ont perdu
ce commerce. On a alors cru qu'en faisant port d'entrée le port Simpson, les
steamers de rivière pourraient obtenir un certificat de congé à ce point pour remonter
directement la rivière Stikine sans toucher à Fort-Wrangel, cette rivière étant l'une
des rivières comprises dans le traité, mais cela n'a jamais été mis à exécution. En
effet, un steamer pouvant faire lo voyage de Port-Simpson à la rivière Stikine ne
convenait aucunement pour la navigation de la rivière-Stikine, et depuis lors Port-
Simpson ne sert qu'aux steamers américains, ainsi que je l'ai déjà dit.

Bien à vous,
JNO. IRVING,

Gérant.

(Extrait du " Times " de New--Westminster.)

Dépêihe spéciale au Times.-Le steamer Lakme est arrivé aujourd'hui dans le
port apportant de Townsend de la brique et de l'argile réfractaire pour la Compagnie
d'exploitation de bois McLaren, Ross. Lorsque sa cargaison sera déchargée, le Lakme
se rendra à la rivière Skeena pour y charger du saumon à destination d'Astoria.

6i
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VIcTORIA, C.-B., 18 septembre 1889.
A l'honorable CHs. H. TUPPER,

Ministre de la Marine et des Pêcheries.
Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une lettre que je
viens de recevoir du capitaine Irving, le gérant de la Compagnie de navigation du
Pacifique Canadien, relativement à un article publié dans le Times que j'inclus
également, article qui mentionne que le steamer américan Lakme est parti d'un port
de la Colombie..Britannique pour un autre. Comme cela est très préjudiciable aux
intérêts de la marine marchande canadienne, j'espère que vous vous occuperez de
suite de cette question et que vous accorderez les demandes du capitaine Irving,
si c'est possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ED. GAWLER PRIOR.

NOTE.-Renvoyée au département des Douanes, C. H. T., 25 sept.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE, CANADA,
OTTAWA, 25 septembre 1889.

A M. J. JOHNSON,
Commissaire des Douanes.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du Ministre, de transmettre sous pli à

votre département une lettre reçue de M. E. G. Prior, M.P., renfermant une lettre
du capitaine John Irving, le gérant de la Compagnie de navigation Canadienne du
Pacifique relativement aux navires américains allant d'un port à un autre dans la
Colombie-Britannique.

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN HARDIE,

Pour le sous-ministre de la marine.

CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PAcIrQUE,
BUREAU DU GÉRANT,

VICToRIA, C.-B., 21 septembie 1889.
A l'honorable Ministro des Douanes,

Ontario, Canada.
MONsIEUR,-Relativement à ma letitre du 7 courant à l'adreFse du Ministre de

la Marine (!aquelle aurait dû vous être adressée, m'informe-t-on, et qui a été trans.
mise à votre département), j'ai maintenant l'honneur d'attirer votre attention sur le
fait que les steamers américains cherchent même à faire virtuellement le commerce
de cabotage de cette province,-temoin la tentative d'un steamer américain, le
Lakîne, de quitter Nanaïmo pour la rivière Skeena dans le but d'y charger du sau-
mon pour le transporter à un port étranger. Avant de se rendre à un port étranger
après avoir quitté la rivière Skeena, le steamer devra nécessairement arrêter à un
port d'entrée pour obtenir congé. La distance de Nanaïmo ou de Vancouver à la
rivière Skeena est d'environ 400 milles, et le fait qu'un navire ira de l'un ou de l'autre
de ces ports à la rivière Skeena, et reviendra de la rivière Skeena à Nanaïmo ou Van-
couver pour obtenir congé, ayant à bord une cargaison de homard, ne constituera rien
moins que le commercede cabotage. La rivière Skeena comprend une étendue fort con-
sidérable, et comme la rivière Skeena proprement dite c'est très indéfini. Il n'y a pas
même une ville ou un village à quelque point de la rivière Skeena,-les seuls indices
de civilisation consistent en établissements de conserve isolés les uns des autres, sauf
au port Essinvton, où il yen a deux ensemble. Serait-il même permis qu'un navire
puisse se rendre à la rivière Skeena, cela nécessiterait qu'il fît du cabotage aux différents
établissements de conserve pour y obtenir sa cargaison. ·Le commerce des navires
canadiens sur la côte occidentale de la Colombie-Britannique a été très limité dans les
dernières années, et l'est encore même dans les circonstances actuelles. Permettre aux
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navires américains d'arrêter aux différents établissements de conserve le long de la
côte, ce sera enlever la plus grande partie du seul trafic que les navires canadiens
font maintenant, sans compter qu'il faudra diminuer les taux à raison de cette con-
currence injuste. Il me fait plaisir d'ajouter que cette protestation a l'approbation
des principaux commerçants d'iei; ne s'y objectent qu'un ou deux qui n'ont aucun
patriotisme, amour du pays, ou évidemment aucune sympathie pour la politique
nationale de notre pays. En réalité les facilités que recherchent maintenant ceux
qui s'intéressent au voyage projeté du Lahme nous sont entièrement refusées du
côté américain, comme vous le savez certainement.

J'attirerai aussi votre attention sur le fait que la Colombie-Britannique n'a pas
moins de cinq ports d'entrée pour les navires étrangers, tandis que le territoire de
Washington, avec un littoral plus étendu que celui de la Colombie-Britannique, n'en
a qu'un seul.

Je vous signalerai de plus que le port d'entrée Simpson n'est d'aucun avantage
aux navires canadiens, mais très important pour les navires américains qui naviguent
entre le territoire de Washington et l'Alaska, car il leur permet de nous faire la
concurrence, sans nous donner les mêmes avantages de leur fiaire la concurrence
d'aucune manière quelconque.

Le port Simpson n'a été créé port d'entrée qu'afin de permettre aux steamers
cauadiens de faire la concurrence aux navires américains dans le commerce de
Cassiar, à la tête de la rivière Stikine. Antérieurement à cette époque Fort-Wrangel,
situé à l'embouchure de la rivière Skeena, servait de port d'entrée, et les navirés
canadiens faisaient la plus grande partie de ce commerce. Afin d'obtenir le mono-
pole du trafic les propriétaires de navires américains engagèrent le gouvernement
américain à abolir le port d'entrée de Wrangel, obligeant ainsi les navires canadiens
à se rendre à 500 milles plus au nord-ouest jusqu'à Sitka, le seul autre port d'entrée
d'alors. Les ravires canadiens furent donc obligés de parcourir ces 500 milles addi-
tionnels afin de faire leur déclaration d'entrée, puis il leur était permis le se rendre
à Fort-Wrangel, d'y décharger leur cargaison, et ils devaient revenir à Sitka pour
obtenir certificat de congé. C'était obliger les steamers canadiens à parcourir inuti-
lement de 1,500 à 2,000 milles, perdre beaucoup de temps, et il est arrivé que les
navires canadiens ont abandonné ce commerce tant sur la rivière que sur la côte.
Le seul steamer qui navigue aujourd'hui sur la rivière Stikine est américain, et il n'y
a aucun navire canadien qui se rende à l'Alaska. Je puis ajouter qu'on n'a pas utilisé
Port-Sinpson dans le but pour lequel il avait été créé port d'entrée, parce que l'on a
découvert qu'un steamer construit pour la navigation de Port-Simpson à la rivière
Stikine devait être trop léger, et en conséquence les navires canadiens n'ont nulle-
iment profité de ce port. Comme les mines de Cassiar sont virtuellement épuisées, je
suggérerais donc, dans l'intérêt du Canada comme dans celui des propriétaires de
navires canadiens, qu'il serait très avantageux d'abolir le port d'entrée de Port-
Simpson.

J'ai l'honneur de demeurer, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN IRVING,
Gérant.

LA CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, à.RESP. LIM
BUREAU DU GÉRANT,

VICTORIA, C.-B., 25 septembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNSIEUR,-Nonobstant notre protestation, nous remarquons que l'on accorde

encore aux navires américains le privilège de prend re des chargements à des endroits
de la route sur la rivière Fraser (après avoir obtenu certificat de congé à New-West-
minster), à la grande perte et au grand détriment des propriétaires de navires cana-
diens naviguant dans ces eaux.

Le percepteur des douanes de New-Westminster,.accorde non seulement ce pri-
vilège aux navires étrangers, mais il accorde aux navires américains des privilèges
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que leur propre gouvernement ne leur accorderait pas,-bien moins encore les accor-
derait-ils à des navires britanniques, ceux d'obtenir congé à son port (et dans le
dernier cas je crois directement pour an port étranger), puis de se rendre aux diffé-
rents débarcadères sur la rivière Fraser et d'y prendre une cargaison pour un port
étranger. Je comprends de plus qu'on n'envoie même pas un préposé spécial au
débarquement afin de surveiller le chargement du navire et prévenir toute contre-
bande possible. Il se peut cependant que mes renseignements à ce sujet ne soient
point exacts.

Je désire vous rappeler que le gouvernement américain ne permet pae même
aux navires américains d'en agir ainsi. Prenons par exemple le cas d'un navire
américain arrivant de San-Francisco ou de Victoria à Port-Townsend, qui désire se
rendre à Seattle, Tacoma ou tout autre port du Puget Sound et de là à Vancouver, ce
navire ne peut obtenir le certificat de congé à Port-Townsend tant qu'il ne s'est pas
rendu aux ports de Puget Sound et n'est pas revenu à Port Townsend pour procéder
ensuite directement à Vancouver, C.-B. S'il faisait escale à quelque port entre
Port-Townsend et Vancouver, C.-B., sur le territoire américain, dans le but d'y débar-
quer des voyageurs ou du fret, il serait passible d'une très forte amende. Mais il
paraîtrait, d'après ce qui s'est passé récemment, que les navires américains peuvent
obtenir dans la Colombie-Britannique toutes ces facilités, avec l'autorisation même
des employés des douanes canadiennes, comme cela a été démontré dernièrement,
dans le cas du steamer Michigan, qui après avoir pris congé à New-Westminster pour
un port étranger a cependant obtenu la plus grande partie de sa cargaison une fois
parti du port d'entrée.

Les propriétaires des navires que je représente font actuellement, sans contredit,
la plus grande partie du commerce de cabotage dans les eaux de la Colombie-Britan-
nique. En réalité il n'y a qu'un autre steamer qui fasse le cabotage sur cette côte,
et si l'on doit permettre aux circonstances actuelles de se continuer je ne vois pas
qu'il y ait beaucoup d'encouragement à améliorer le service pour le commerce de
cabotage de cette province. La compagnie que je représente a dû placer un quart
de million sur un navire américain afin d'obtenir la protection de ce pays par suite
des lois de protection actuelles des Etats-Unis et la clémence et la libéralité des lois
canadiennes envers les étrangers.

Si cela pouvait exercer quelque influence eur le mérite de cette cause je pourrais
avoir la pétition de plus des deux tiers des hommes d'affaires les plus influents du
pays, mais j'ai cru que ce serait de peu de valeur, car j'ai toujours été porté à croire
*que c'était la politique du gouvernement conservateur actuel de protéger les intérêts
canadiens en conformité des lois passées à cet égard.

J'ai l'honneur de demeurer, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN IRVING,
Gérant.

LA CLE DE NAV1GATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, à REsP. LIM.,
BUREAU DU GÉRANT,

A l'honorable W. HAMLEY, VICTORIA, C.-B., 1er octobre 1889.
Percepteur des Douanes,

Victoria, 0.-B.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur une sérieuse infraction

des lois et règlements des Douanes du· Canada commise par le steamer américain
Lakme, en ayant pris une cargaison de saumon à la rivière Skeena, et transporté des
voyageurs de cet endroit à Victoria et débarqué les voyageurs à cet endroit, et cela,
si je comprends bien, sans même faire de déclaration aux autorités des Douanes à
Victoria. Outre que ce soit une violation gi-ave des lois de douanes fédérales, c'est
nuire au commerce de cabotage des navires canadiens, et si l'on n'en tient pas compte
celasquivaudra simplement àun précédent pour de futui-es opérations par les steamers
américains.

Bien à vous,
JOHN IRVING, gérant.
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LA CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, À RESP. LIM.,
BUREAU DU GÉRANT,

VICTORIA, C.-B., 1er octobre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli la copie d'une plainte

portée à l'honorable Percepteur des Douanes de Victoria, et je considère que le sujet
de la plainte affecte très gravement les propriétaires de navires canadiens, en ce
qu'il offre un précédent pour les opérations futures, à moins que le gouvernement
ne prenne des mesures immédiates affirmant qu'on ne peut enfreindre nos droits
sans impunité.

J'ai l'honneur de demeurer, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN IRVING,
Gérant.

LA CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PAcIFIQUE, À RESP. LIM.,
BUREAU DU GÉRANT,

VIcToRIA, C.-B., 7 septembre 1889.
A l'honorable E. IDEWDNEY,

Ministre de l'Intérieur,
New-Westminster, 0.-B.

MoNsIEUR,-Si je comprends bien, il a été permis au steamer Michigan, affrété
par la Compagnie 9. R. et N., de faire sa déclaration d'entrée et d'obtenir un certificat
de congé au port de New-Westminster, puis de se rendre à un ou plusieurs des éta-
blissements de conserves de la rivière Fraser. Ce privilège ne serait accordé à aucun
de nos steamers sur la rivière Colombia, et comme résultat direct il nous faut soute-
nir la concurrence d'un navire étranger sans que l'occasion nous soit donnée d'aller
obtenir du fret dans son pays. On accorde aux steamers américains les mêmes pri
vilèges dont jouissent les navires canadiens dans les eaux canadiennes.

Je désire vivement que l'on fixe les limites du port de New-Westminster de
façon à n'y point comprendre les établissements de conserves de la Fraser, et qu'in-
siruction soit donnée en conséquencè par le département au percepteur. En ce
faisant nos steamers auraient les frais d'allège sur le saumon apporté des établiss.e-
ments de conserves à New-Westminster, et les navires étrangers ne pourraient
prendie le saumon qu'au port même.

Vous trouvant présentement à New-Westminster. et par conséquent sur le lieu,
j'ose solliciter votre bienveillante assistance, bien que je sache que l'affaire ne soit
pas du ressort de votre département. L est très important pour nous que l'on fixe
immédiatement les limites du port de New-Westminster, si nous devons en retirer
quelque profit cette année. Vous n'ignorez pas que lon commence à expédier des
différents établissements de conserves de fortes quantités de saumon, et vous nous
accorderiez une grande faveur si vous vouliez vous occuper de la chose afin de la
régler le plus promptement possible.

Très; sincèrement à vous,
JOHN IRVING.

GARANTIE QUE DOIVENT FOURNIR LE CAPITAINE D'UN NA-
VIRE ET DEUX CAUTIONS, D'APRÈS LES RÈGLEMENTS

DE CABOTAGE.

PUISSANCE DU CANADA.

Sachez tous par ces présentes que nous (1). .................... nous
engageons et obligeons vigoureusement envers Notre Souveraine Dame la Reine, ses
héritiers et successeurs, en la somme de cinq cents dollars de la monnaie courante
du Canada, qui seront payés à notre dite dame la Reine, ses héritiers et successeurs,
et pour le parfait paiement de cette somme nous nous engageons et chacun de nous
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ainsi que nos héritiers, exécuteurs et administrateurs, et chacun de nous conjointe-
ment et solidairement par ces présentes scellées de nos sceaux et en date de ce,.

........... jour...............en la. ............... année du règne
de Sa Majesté, et en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent...........

Attendu que l'obligé ci-dessus (2)........ ............ capitaine du (3)......... .......
de (4)............(5)......... .... du port de tonneaux, du registre
britannique et appartenant en entier à des sujets britanniques a pris un permis pour,
transporter des marchandises, toujours sauf la déclaration à l'entrée ou à la sortie,
conformément aux règlements de cabotage du Canada.

Les conditions de l'obligation ci-dessus écrite sont telles que si le dit (2)..........
. .-- ou toute autre personne ayant le commandement du dit navire se con-
formi en tout temps au dit permis durant le terme pour lequel il est délivré, ainsi
qu'aux prescriptions des règlements de cabotage du Canada (lesquels sont imprimées
ci-contre), alors cette obligation deviendra nulle, autrement elle demeurera en pleine
force et vigueur.

....................................... (f6.S.)

.......................... ........... (LS.)
.......................... .... (L.S.)

Fait et scellé en la présence de..........

(1) Nom du capitaine et des deux cautiors.
(2) Nom du capitaine.
(3) Nom du navire.
(4) Port où le navire a été enregistré.
(5) Chiffre brut du tonnage.

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
MERCREDI, le 17e jour d'avril 1883.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE ·LE GOUVERNEUR GÉNERAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation de l'honorable ministre des Douanes, et en vertu des
dispositions des 13e et 125e articles de l'acte adopté pendant la session du parlement
du Canada tenue en la 40e année du règne de Sa Majesté, chapitre 10, et intitulé
" Acte à l'effet de modifier et reviser les actes des douanes."

Il a pluà Son Excellence, de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada,
d'ordonner, et il est par le préscnt ordonné que les règlements suivants concernant le
commerce de cabotage du Canada soient, et ces règlements sont par le présent adoptés
et établis.

RÈGLEMENTS CONCERNANT LE CABOTAGE.

1. Les navires et bateaux employés au transport d'effets ou de passagers d'un port
ou endroit à un autre port ou endroit dans les limites du Canada, seront censés être
engagés dans le cabotage, et seront soumis aux règlements qui le régissent.

2. Nuls autres que les navires et bateaux anglais enregistrés, entièrement pos-
sédés par des sujets anglais, et tels autres navires et bateaux qui pourraient être
possédés par des sujets du pays compris dans un traité conclu avec la Grande-Bre-
tagne en vertu duquel le cabotage est mutuellement concédé, ne pourront légalement
être engagés dans le cabotage du Canada, et les noms.de ces navires ou bateaux, et
le nom de leur port d'enregistrement peints sui l'arrière des dits navires ou bateaux.

3. Ces navires ou bateaux pourront, sans être assujétis aux droits d'entrée ou de
sortie, comme le veut la loi pour les navires faisant le commerce entre les ports du
Canada, aussi bien qu'avec les ports étrangers, transporter des effets de la prove-
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nance du Canada ou des effets en franchise, ou des effets qui auront payé des droits,
ou des passagers, de norts ou endroits queleonques dàns les provinces d'Ontario, de
Québec, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse 'et de l'Ile du Prince-Edouard,
à tous autres ports ou endroits dans les dites diverses provinces; pourvu toujours que
les propriétaires ou patrons de ces navires ou bateaux prennent une licence à cette fin,
pour l'année ou partie de l'année finissant toujours le 30e jouri de juin, d'un percep-
teur des douanes en Canada, et que les propriétaires ou patrons en prenant la dite
licence fournissent caution pour la somme de $500, stipulant que ces navires ou
bateaux ne seront pas employés à faire le commerce étranger autrement que ci-
dessous prévu ; et pourvu aussi que le patron de tout tel navire ou bateau fasse une
déclaration à l'entrée ou à la sortie, en arrivant à un port ou en le quittant, d'après
les formules ci-après presciites.

4. Le patron de tout tel navire ou bateau présentera sa licence à tout prépose
des douanes, chaque fois que la chose lui sera demandée, et répondra à toutes les
questions qui lui seront posées ; et ce préposé des douanes sera libre de monter
à bord de tout tel cabotier quand il le jugera à propos, et s'il y tiouve des effets
imposables qui n'auront pas été déclarés à la douane, ou des effets prohibés ou de
contrebande, ou si des effets quelconques ont été débarqués avant que le patron en
ait fait rapport au préposé des douanes, les effets et le navire seront confisqués, et le
patron encourra une amende de $100.

5. Avant qu'un navire ou bateau de cabotage puisse quitter son port de charge-
ment dans aucune des provinces du Canada, en destination d'un autre port du
Canada, un rapport en double, et dans la forme et à l'effet ci-dessous, et signé par le
patron, sera remis au percepteur ou quelque autre préposé des douanes, q1ui conser-
vera le double et remettra l'original daté et signé par lui, et ce rapport constituera
l'acquit du navire ou bateau pour le voyage excepté pour les effets en entrepôt ou
les effets soumis au droit d'accise ou du revenu de l'intérieur, qui exigent que les
déclarations ou permis de déchargement soient signés par les préposés de ce service,
tel que le veut la loi, et si un rapport quelconque est faux, le patron qui le signera
paiera la somme de $100.

DÉCLARATION À L'ENTRÉE.

PouR un navire ou bateau du cabotage enregisti é arrivant à un port d'un autre
port du Canada.

Port de............ ............... Port d'enregistrement...........
Nom du navire....... .............. Tonnage enregistré....... ...... tonneaux.
Nom du patron................... . . Port de portance. ... ,.............

Je, soussigné, patron du navire ci-dessus décrit, déclare solennellement que je
n'ai touché à aucun port étranger, ni n'y ai piis à bord, ni débarqué, ni enlevé du dit
navire aucuns effets sujets aux droits de douanes ou autre impôt du revenu, depuis
que j'ai quitté le susdit port de partance.

............. jour de............ 188.. .......... patron

......... . ......... . ...... Percepteur des douanes.

DÉCLARATION À LA SORTIE.

POUR un navire ou bateau de cabotage allant d'un port à un autre du Canada.

Port de..................- .... aPort d'enregistrement.............
Nom du navire..... ................. ...e Tonnage enregistré.........tonneaux.
Nom du patron.............. ..... bestination............. ........

Je, soussigné, patron du susdit navire, jure solennellement que je suis en desti-
nation du port de.......a...........et que je m'y rendrai directement, et que
dans le cours du dit voyage je ne toucherai à aucun port étrangeI, ni ne prendrai à
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bord, ni ne débarquerai, ni n'enlèverai da dit navire aucuns effets sujets à des droits
de douanes ou autre impôt du revenu avant d'arriver au susdit port de destination.

.......... ..... jour de ...... . .......... 188. ........... patron.
........................................ Percepteur des Douanes.

6. Les navires et bateaux engagés dans le cabotage qui n'auront pas pris de
licence pour transporter des effets, devront faire une déclaration à l'entrée et à
la sortie au port le plus rapproché de l'endroit d'arrivée ou de destination, et obtenir
un acquit chaque fois qu'ils partiront d'un port ou endroit dans les limites du
Canada; et à défaut par eux de faire cette déclaration du navire et de la cargaison,
le patron encourra une amende de $100 pour chaque fois qu'il partira ou arrivera
sans faire cette déclaration à l'entrée ou à la sortie, selon le cai; pourvu que lors-
qu'un navire fera voile d'un endroit où il n'y a pas de douane ou de préposé des
douanes, il suffira pour obéir à ce règlement que le propriétaire ou patron de ce
navire transmette le plus tôt possible après, à la douane la plus proche, une déclara.
tion semblable en double, ou la dépose au premier port auquel il arrêtera et où il se
trouvera un préposé des douanes.

7. Les effets transférés sous cautionnement d'un port canadien à un autre port
canadien, pourront être transportés dans tout navire ou bateau anglais enregistré
faisant le cabotage en vertu d'un permis, pourvu que ces effets soient convenable-
nient décrits dans la déclaration à la sortie et l'acquit fait en double, le percepteur
au port d'où ces effets sont transférés devant expédier par la poste, au percepteur
du port de destination, tous les détails et la description des effets ainsi expédiés; et
les colis seront convenablement marqués en rouge tel que maintenant prescrit; mais
nuls tels effets sous caution ne seront transportés dans un navire ou bateau de cabo-
tage sans être ainsi rapportés et acquittés.

8. Aucun navire ou bateau de cabotage n'arrêtera à aucun port étranger, à
moins d'être forcé par des circonstances inévitables ou d'y être autorisé par le per-
cepteur ou autre préposé des douanes, et le patron de tout navire ou bateau de cabo-
tage qui aura arrêté à un port étranger devra le déclarer par un écrit signé de sa main,
au percepteur ou au préposé des douanes au port ou endroit da Canada ou son navire
ou bateau arrivera ensuite, à peine d'une amende de $100.

9. Si des effets sont débarqués d'un navire ou bateau arrivant par navigation
côtière, ou.débarqués ou transportés par eau pour être embarqués et transportés par
navigation côtière, le dimanche ou un jour de fête, à moins que ce ne soit en pré-
sence et avec l'autorisation du préposé des douanes, et aux temps et endroits choisis
et approuvés par lui à cette fin, ces effets seront confisqués, et le patron du navire ou
bateau encourra une amende de $100.

10. Les préposés des douanes pourront monter à bord de tout navire ou bateau
de cabotage dans tout port ou endroit, et à toute phase du voyage le visiter et
examiner les effets à bord, et demander tous les documents qui doivent se trouver
à bord, et le percepteur pourra exiger que ces documents lui soient apportés pour
être examinés.

11. Nul bateau de pêche ou bateau employé au passage d'eau, jaugeant moins de
quinze tonneaux, ne pourra, sans licence spéciale ou permis à cet effet, transporter
d'effets imposables d'un pays étranger, sous peine de saisie, à moins que ces effets
(aans le cas de bateaux passeurs) ne soient destinés à l'usage exclusif de quelque
passager alors à bord.

12. Il ne pourra être transporté d'effets dans aucun navire ou bateau de cabotage,
excepté ceux destinés à être ainsi transportés à quelque port ou endroit en Canada,
et nuls effets ne seront pris à bord ou débarqués d'aucun navire ou bateau de cabo-
tage dans le cours du voyage sur une rivière, un lac ou sur mer.

13. La déclaration à l'entrée ou à la sortie prescrite par ces règlements pourra,
dans le cas de tout bateau à vapeur portant un comptable (purser), être faite par ce
comptable avec la même validité à tous égards, et sons peine de la même amende
quant au comptable, et de la même confiscation des effets dans le cas de déclaration
infidèle, ou d'infraction aux lois de douane, que si cette déclaration eût été faite par
le patron; et le mot "patron," pour les fins de ces règlements, sera censé compren-
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dre le comptable de tout bateau.v'apen; mai lrien de Contenuaux présentes n'em-
péchera le percepteur ou préposé des douanes compétent de sommer le patron de
tout bateau à vapeur de répondre à toutes les questions qui auraient pu légalement
lui être adressées au sujet du bateau, des passagers, de la cargaison et de l'équipage,
si la déclaration eût été faite par lui, ni exempter le patron des amendes imposées
par ces règlements pour défaut de répondre à toutes semblables questions, ou dans le
cas où il répondrait contrairement à la vérité, ni d'empêcher le patron de faire telle
déclaration, s'il le juge à propos.

14. Les règlements ci-dessus régiront aussi le cabotage de la province de la
Colombie-Britannique en tant qu'ils s'appliquent aux navires faisant le commerce ou
des voyages entre les divers ports de cette province.

15. Les règlements de cabotage, en date du 28 juillet 1868 et du 31 mars 1870,
ainsi que tous les règlements en vigueur auparavant au Canada relativement au
cabotage dans aucune de ces provinces, sont par le présent révoqués.

CONSEIL PRIVÉ, OTTAWA, 17 avril 1883.
Je certifie par les présentes que les règlements qui précèdent au sujet du com-

merce de cabotage du Canada ont été, ce jour, approuvés par Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

LA CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU FAcIFIQUE, À REsP, LIM.
BUREAU DU GÉRANT,

VIcTORIA, C.-B., 17 septembre 1889.
A M. FR&NK BARNARD, M. P.,

Victoria, C.-B.,
CHER moNsIEUR,-Je désire attirer votre attention sur l'article ci-annexé du

Victoria Times, en date du 16 septembre, lequel mentionne que le steamer Lakme est
arrivé à Westminster apportant une cargaison de fret pour la Compagnie d'exploita-
tion de bois Ross McLaren, et qu'il partira pour la rivière Skeena afin d'y prendre
un chargement de saumon.

Cela paraît assez injuste de permettre aux navires américains de se rendre à
quelque port de la Colombie-Britannique pour y charger ou décharquer leur cargai-
son et de se rendre à un autre port de la même province pour y prendre cargaison.

D'après l'article en question il paraitrait qu'il est permis au steamer Lakme
d'obtenir certificat de congé de New-Westminster pour la rivière Skeena afin d'y
prendre un chargement de saumon. La rivière Skeena n'est pas un port d'entrée et
il n'y a même pas une ville à cet endroit. Les seules habitations comprennent des
établissements de conserves isolés les uns des autres, sauf à Essington, où il y en a
deux. Si l'on doit permettre à un steamer américain d'obtenir certificat de congé à
New-Westminster pour se rendre à un endroit de la Colombie Britannique-situé à
600 milles plus loin-et d'arrêter aux différents établissements de conserves pour y
prendre le fret, il me semble que les propriétaires de navires canadiens feraient
aussi bien de renoncer à étendre leurs opérations, ou bien, s'ils veulent les continuer
il leur faudra posséder les navires américains afin de se protéger.

Je désirerais que vous écriviez au département une lettre expliquant l'état de
choses et demandiez, dans l'intérêt des propriétaires de navires canadiens de cette
province, que le département abolisse le fret d'entrée de Port-Simpson, lequel ne
profite aucunement aux marchands ou propriétaires de navires canadiens, mais est
d'un grand avantage aux vaisseaux américains navignant entre le territoire de
Washington et l'Alaska. En effet, il leur fournit l'occasion de nous faire la concur-
rence, tandis que nous n'avons aucuns moyens quelconques de leur faire cette con-
currence.

Port-Simpson a été créé port d'entrée d'après les représentations du capi-
taine Wm. Moore à l'époque où les mines de Cassiar étaient à l'apogée de leur pros-
périté. Antérieurement Fort-Wrangel avait été fait port d'entrée, et les navires
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canadiens pouvaient s'y rendre et y transborder leurs cargaisons pour les
mines de Cassiar à des steamers de rivière. Afin de donner le monopole de ce
commerce aux steamers américains le gouvernement des Etats-Unis abolit le port
d'entrée de Fort-Wrangel, obligeant par là les navires canadiens à se rendre à Sitka
(à 300 ou 400 milles plus loin) pour faire leur déclaration d'entrée et de.sortie. Les
bateaux de rivière étant de construction trop légère pour aller à Sitka, les steamers
canadiens perdirent ce commerce; c'est alors qu'on a pensé qu'en établisssant un
port d'entrée à Port-Simpson les steamers de rivière pourraient obtenir certificat de
congé à cet endroit et se rendre directement dans le haut de la rivière Stikine sans
toucher à Fort-Wrangel, la rivière Stikine étant une des rivières comprises dans le
traité. Mais cela n'a jamais été fait, parce que le steamer qui pouvait faire le voyage
de Port-Simpson à la rivière Stikine était tout à fait impropre à la navigation de la
rivière Stikine, et depuis lors Port-Simpson ne sert qu'aux steamers américains,
comme je l'ai déjà dit.

Le territoire de Washington n'a qu'un seul port d'entrée et un port dépendant,
bien que la côte y soit deux fois plus étendue que celle de la Colombie Britannique.

Bien à vous,
JNO. IRVING,

Gérant.

(Extrait du "Times.")

NEW-WESTMINSTER, 16 septembre.-Le&steamer Lakme est arrivé aujourd'hui
dans le port apportant de Townsend de la brique et de l'argile réfractaires pour la
Compagnie d'exploitation de bois McLaren-Ross. Lorsque sa cargaison sera débarquée
le Lakme se rendra à la rivière Skeena pour y charger du saumon à destination
d'Astoria.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 7 octobre 1889.

A l'honorable MACKENZIE BOWELL,
Ministre des Douanes.

MON CHER BOWELL,-Je vous transmets sous pli les lettres du capitaine Irving
concernant la question du commerce de cabotage dont je vous ai parlé. Il serait
bon, je crois, que vous écriviez au capitaine Irving une lettre à ce sujet, lui disant que
je vous ai soumis la chose dès mon arrivée. Cela serait utile dans le moment.

Je vous transmets également copie des règlements que votre fils m'a passée
quand nous avons parlé de cette question à Vancouver.

Croyez-moi, mon cher Bowell,
Bien sincèrement à vous,

E. DEWDNEY.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 15 octobre 1889.

A M. JoHN IRVING,
Gérant de la Cie de navigation Canadienne du Pacifique,

Victoria, C.-B.
MONSIEUR,-Relativement à votre lettre du 17 courant, à l'adresse de M. Bar-

nard, M.P., et que ce dernier a transmis à ce département, je suis chargé par l'hono
rable Ministre des Douanes de vous envoyer sous pli copie des instructions
envoyées récemment aux ports de douanes de la Colombie-Britannique au sujet de
la question du cabotage dont parle votre lettre mentionnée plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire.
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CHAMBRE DE COMiMEROE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,
VICTORIA, 18 octobre1889.

A l'honorable Ministre des Douanes,
Ottawa.

MoNSIEUR,-Le président et le conseil de la Chambre de Commerce de la Colombie-
Britannique m'enjoignent de vous transmettre sous pli la copie d'une lettre adressée
à la Chambre de Commerce par la Compagnie de navigation Canadienne du Paci-
fique, à responsabilité limitée, relativement à certaines prétendues infractions des
lois de marine canadienne par des navires des Etats-Unis.

J'ai de plus l'honneur de vous transmettre la copie d'une minute préparée par
la Chambre de Commerce à ce sujet ainsi qu'une résolution sur l'à-propos d'abolir le
port d'entrée de Port-Simpson, l'utilité de ce port ayant cessé, d'après l'opinion de la
Chambre de Commerce, et en le conservant on ne fera qu'encourager les infractions
de la loi dont se plaint la lettre mentionnée plus haut.

La Chambre de Commerce espère que le gouvernement pourra s'occuper de
cette question le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Fidèlement à vous,

W. MONTEITH.
Secrétaire.

Note.-Le mémoire suivant du ministre au commissaire se trouve sur cette
lettre:-" Abolissant le port dépendant de Port-Simpson."

-MINUTES DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

14 octobre 1889.
La Chambre de Commerce ayant pris communication d'une lettre de la Com-

pagnie de navigation Canadienne du Pacifique, à responsabilité limitée, en date du
27 septembre dernier, relativement aux prétendues infractions des lois de cabotage
canadiennes, est d'avis que cette question devrait être soumise à l'honorable Ministre
des Douanes, ainsi qu'une copie de la lettre mentionnée, et que l'on demande respec-
tueusement au ministre de l'examiner de suite avec soin afin de faire appliquer
vigoureusement et impartialement les règlements· de cabotage en vigueur; qu'il ne
soit accordé à la marine étrangère aucunes facilités qui n'y soient pas conformes,
tenant compte que d'après les règlements de cabotage étrangers aucu~nes facilités de
cette nature ne sont accordées aux cabotiers canadiens.

Et cette Chambre de Commerce fera de plus remarquer que des steamers étran-
gers apportent constamment à ce port du fret venant d'endroits du Canada-Est, et le
distribuent aux différents ports sur la côte canadienne.

La Chambre de Commerce attirera aussi l'attention de l'honorable Ministre des
Douanes sur la circulaire NI 116 (Voir département de la Trésorerie, Washington,
24 juillet 1885) adressée aux percepteurs et employés des douanes américaines.

RÉSOLUTION.

"Que l'on demande à l'honorable Minisire des Douanes d'examiner s'il e>t dési-
rable de conserver le port d'entrée de Port-Siupson, attendu que cette Chambre de
Commerce est d'avis que la nécessité d'un port d'entrée à cet endroit pour les
navires canadiens a cessé, tandis qu'il fournit à la marine étrangère des facilités pour
nuire sérieusement au commerce de transport appartenant régulièrement aux
navires canadiens."
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LA COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE.
BUREAU DU GÉRANT,

VICTORIA, C.A., 27 septembre 1889.
A M. R WARD,

Président de la Chambre de Commerce
Victoria, C.-B.

CHER MONSIEUR,-Je désire attirer l'attention de la Chambre de Commerce de
la Colombie-Britannique sur le fait que l'on accorde aux navires américains les faci-
lités de prendre leur cargaison à tous ports de la Colombie-Britannique, contraire-
ment aux règlements de douanes en vigueur pour l'expédition à ces ports ; et je
renvoie spécialement au cas du steamer Michigan dans plus d'une occasion récente.

Il n'y a aucun doute qu'en permettant aux navires américains de prendre leur
cargaison à d'autres endroits qu'à un port d'entrée le percepteur des douanes de New-
Westminster enfreint directement les lois de cabotage du Canada, et en ma qualité
de réprésentant des propriétaires de navires qui font la plus grande partie du trafic
des différents ports de la Colombie-Britannique, je désire mentionner qu'en accor-
dant ces privilèges à des navires étrangers l'on cause des pertes sérieuses et l'on
nuit ainsi à ceux qui se livrent légitimement au commerce de transport canadien.

Je puis vous informer que le commerce de la Colombie-Britannique est au plus
très limité, et si l'on doit accorder aux navires américains les privilèges que leur
accorde le percepteur de New-Westminster, la valeur des navires canadiens faisant
le cabotage sera nécessairement diminuée. Je pourrais citer deux cas récents, d'un
steamer américain qui a fait sa déclaration d'entrée et de sortie à New-Westminster,
et à qui, après son départ, on a permis d'accoster aux différents établissements de
conserves de la rivière Fraser et d'y prendre la plus grande partie de sa cargaison
pour un port étranger.

J'attirerai votre attention sur le fait que ces facilités ne sont pas même accor-
dées aux navires américains dans leur propres eaux. Par exemple,-il n'est pas
permis au navire américain arrivant à Port-Townsend d'obtenir certificat de congé
de Port-Townsend à destination de Vancouver, pour de là se rendre à Seattle,
Tacoma, ou tout autre port du Puget-Sound, et de retourner de là à Vancouver.
Après avoir fait sa déclaration d'entrée, le navire (de tonnage américain) pourrait
se rendre à autant des ports du territoire de Washington qu'il voudrait, mais avant
qu'il puisse partir pour Vancouver il doit revenir faire une déclaration de sortie à
Port-Townsend. Dans le cas du percepteur de New-Westminster, qui permet à un
steamer américain de prendre un chargement aux débarcadères intermédiaires de la
rivière Fraser, ce dernier pourrait au moins ordonner à ce steamer de revenir au
port d'entrée avant de lui'accorder congé pour un port étranger.

J'espère que votre Chambre de Commerce et vous-même vous occuperez de cette
question dans l'intérêt de la province en général, car s'il n'y a protection on ne peut
espérer qu'il soit possible de mettre et maintenir des steamers de première classe
dans le commerce de cabotage de la Colombie-Britannique.

Je désire de plus attirer votre attention sur le port d'entrée de Port-Simpson.
Actuellement ce port n'est d'aucun profit à la province, bien que les navires améri-
cains puissent en tout temps l'utiliser au grand détriment des navires canadiens.

J'espère que la Chambre de Commerce fera à sa prochaine réunion des représen-
tations au ministre des Douanes afin que ce dernier abolisse le port d'entrée de Port-
Simpson, au moins jusqu'à ce qu'il soit de quelque avantage au commerce du siays.

En examinant ce qui précède je vous demanderais de comparer les facilités que
le Dominion offre aux expéditeurs de toutes nationalités en n'ayant pas moins de
quatre ports d'entrée dans un rayon de 40 milles. tandis qu'il n'y en a que deux
américains, un (Alaska) au nord et l'autre (Territoire de Washington) au sud de la
Colombie-Britannique. Dans l'Alaska il n'y a qu'un port d'entrée-Sitka-où tous
les navires étrangers doivent se rendre. Dans le territoire de Washington il n'y a
qu'un port d'entrée et un port dépendant-deux en tout,-le port dépendant de
Roche-Harbour n'étant virtuellement pas un port, et en réalité il n'a été ouvert que
pour permettre aux cultivateurs de l'île de San-Juan et de l'île Orcas d'avoir une
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communication directe jusqu'à Victoria afin de transporter leurs produits directe-
ment à Victoria sans avoir à suivre la route détournée vi4 Port-Townsend. Cela
leur permet de faire la concurrence aux cultivateurs canadiens sur l'île de Vancouver,
et plus particulièrement au détriment des cultivateurs de la terre ferme qui désirent
envoyer leurs produits de 40 à 100 milles plus loin.

L'explication qui précède vous étant donnée, j'espère que votre honorable corps
verra la nécessité de donner son aide et de protéger le commerce de transport légi-
time du pays contre un commerce injuste par des steamers étrangers.

Je demeure, cher monsieur,
Fidèlement à vous,

JNO. IRVING,
Gérant.

P. S. Depuis que j'ai écrit la lettre ci-incluse, j'ai appris que les fonctionnaires
des douanes ont accordé au steamer Lakme le privilège de prendre du saumon aux
établissements de conserves de la rivière Skeena. Comme vous le savez certaine-
ment, il n'y a pas même un semblant de village à Skeena, et le port d'entrée le plus
rapproché de Skeena est celui de Simpson, situé à environ 50 milles.

Si la permission donnée est légale il n'y a virtuellement pas de protection envers
les navires canadiens pour tout commerce dans le pays, car si·un navire peut se
rendre aux établissements de conserves de la rivière Skeena et à ceux de la rivière
Fraser, on doit certainement lui permettre d'aller à tous les autres établissements de
conserves situés le long de la côte, ou même d'arrêter à tout village soit le long
de la côte soit sur aucune des rivières, et il ne peut certainement y avoir aucune
distinction ou différence sauf quant à la classe du fret qu'il y prendra probablement.

J. L

DÉPARTEMENT DE LA MARINE,
OTTAWA, 25 septembre 1889.

Au lieutenant-colonel E. G. PRIOR, M. P.,
MON CHER MoNSIEUR,-Je dois accuser réception de votre lettre du 18 courant

contenant une lettre que vous a adressée le capitaine Irving, le gérant de la Compagnie
de navigation Canadienne du Pacifique.

Comme sa lettre a trait au commerce de cabotage et aux ièglements de douane
qui le concernent, j'ai transféré cette lettre et la vôtre au département des Douanes.

Je puis cependant vous faire la remarque que le conseil a dernièrement étudié
la question, en tant qu'elle affecte le droit d'un navire américain de prendre de la
cargaison à un port canadien ou à différents endroits dans la limite légale de ce port,
et l'on s'est convaincu que cela pouvait être d'après nos lois à condition d'une sur-
veillance régulière par les employés des douanes. Des instructions à cet effet ont
été données, je crois, aux percepteurs de la Colombie-Britannique par le département
des Douanes d'ici.

Je demeure,
Fidèlement à vous,

CHARLES 11. TUPPER

LA CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, À RESP. LIM.,
BUREAU DU GÉRANT,

VIcTORIA, C.-B., 3 octobre 1889.
Au lieutenant-colonel E. J. PRIoR, M. P.,

Victoria, C.-B.
CHER MoNsIEUR -Relativement à la lettre du Ministre de la Marine et des

Pêcheries en date du 25 septembre, qui vous a été adressée et que vous avez bien
voulu me faire lire, voudriez-vous, dans l'intérêt des propriétaires de navires cana-
diens, demander la définition de ce qui constitue los différents endroits situés dans la
limite légale d'un port canadien, et obtenir, grâce à votre influence, et en votre qua-
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lité de représentant du. peuple et des intérêts des propriétaires de navires canadiens
de ce district, que l'on définisse la limite légale des différents ports, de façon à ne
point faire la concurrence au trafic local.

Fidèlement à vous,
JOHN IRVINQ,

Gérant.

VIcTORIA, C.-B., 4 octobre 1889.
A l'honorable C. H. TUPPER,

Ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous remercier de votre lettre du 25 septembre
dernier.

J'ai fiait lire cette lettre au capitaine Irving, le gérant de la Compagnie de navi-
gation Canadienne du Pacifique, et ce dernier m'a envoyé la lettre que j'inclus.

Voudriez-vous me donner la définition qu'il demande?
Il y a ici beaucoup d'agitation à ce sujet, et je désirerais beaucoup que la ques

tion fut réglée d'une manière satisfaisante.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
ED. GAWLER PRIOR.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE
OTTAWA, 14 octobre 1889.

A l'honorable MAcKENsIE BoWELL,
Ministre des Douanes.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli, par ordre du Ministre
de la Marine, en même temps que ses compliments la lettre reçue de M. Prior, M. P.,
et contenant une lettre de M. John Irving, le gérant de la Compagnie de, navigation
Canadienne du Pacifique à Victoria, C.-B., et je dois vous demander si vous voudrez
bien donner au colonel Prior le renseignement demandé.

Une copie de la lettre adressée par le Ministre de la Marine à M. Prior, à la date
du 25 du mois dernier, est également annexée.

Je demeure, Monsieur, votre très obéissant serviteur,
Wm. SMITH,

Sous-Ministre de la Marine.

KAMLOOPs, 12 octobre 1889.
A l'honorable MACKENZIE BoWELL,

Ottawa.
Mon cher BoWELL,-Je vous envoie sous pli la copie d'une résolution adoptée

par la Chambre de Commerce de Victoria, vs Règlements de Cabotage et fermeture
de Port-Simpson comme port d'entrée.

On m'a demandé, il y a quelque temps, de vous soumettre la résolution en ques-
tion, mais j'ai refusé de le faire tant que la Chambre de Commerce n'aurait pas pris
d'abord quelque mesure à ce sujet. Il paraîtrait que le port fournit actuellement de
grandes facilités aux Américains, au détriment de nos propres propriétaires de
navires.

Il me fera plaisir si vous vous occupez de suite de cette question.
Fidèlement à vous,

J. A. MARA.

RÉSOLUTION.

La Chambre de. Commerce ayant pris communication d'une lettre de la
Compagnie de navigation Canadienne du Pacifique, à responsabilité limitée, en date
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du 27 septembre dernier, relativement aux prétendues infractions des lois de cabo-
tage canadiennes, est d'avis que cette question devrait être soumise à l'honorable
Ministre des Douanes, ainsi qu'une copie de la lettre mentionnée, et que l'on demande
respectueusement au ministre de l'examiner de suite avec soin afin de faire appli-
quer vigoureusement et impartialement les règlements de cabotage en vigueur; qu'il
ne soit accordé à la marine étrangère aucunes facilités qui n'y soient pas conformes,
tenant compte que d'après les règlements de cabotage étrangers aucunes facilités de
cette nature ne sont accordées aux cabotiers canadiens.

Et cette-Chambre'de Commerce fera de plus remarquer que des steamers étran-
gers apportent constamment à ce port du fret venant d'endroits du Canada-Est, et
le distribuent aux différents ports sur la côte canadienne.

La Chambre de Commerce attirera aussi l'attention (le l'honorable Ministre des
Douanes sur la circulaire N° 116 (Voir Département de la Trésorerie, Washington,
24 juillet 1885) adressée aux percepteurs et employés des donanes américains.

RÉSOLUTION.

Que l'on demande à l'honorable Ministre des Douanes d'examiner s'il est dési-
rable de conserver le port d'entrée de Port-Simpson, attendu que cette Chambre de
Commerce est d'avis que la nécessité d'un port d'entrée à cet endroit pour les
navires américains a cessé, tandis qu'il fournit à la marine étrangère des facilités
pour nuire sérieusement au commerce de transport appartenant régulièrement aux
navires canadiens."

(Copies de dépèches.)

NEW-WEsTMINSTER, C.-B., 28 octobre 1889.
Le Ministre des Douanes,

Ottawa.
Les instructions récentes au sujet du transport des marchandises canadiennes

sur la côte du Pacifique sont de nature à troubler le commerce. La Chambre
de Commerce demande de suspendre ces instructions jusqu'à ce que l'on puisse faire
d'autres arrangements d'expédition.

D. ROBSON,
Secrétaire de la Chambre de Commerce.

VICToRIA, C.-B., 30 octobre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
Votre gouvernement s'est mépris apparemment au sujet des recommendations

de la .Chambre de -Commerce de la Colombie-Britannique concernant les navires
américains faisant le cabotage dans cette province. La Chambre est d'avis qu'en
attendant l'établissement de lignes régulières de steamers canadiens entre les ports
américains et canadiens sur cette côte, on demande au Ministre des Douanes de per-
mettre aux steamers étrangers le transport des marchandises canadiennes passant
par les Etats-Unis en entrepôt du port d'expédition aux Etats-Unis à un port de
destination en cette province. La Chambre suggère respectueusement la chose.

ROBT. WARD,
Président.

LÊ CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE. (à resp. limitée),
BUREAU DU GÉRANT, VICToRIA, C.-B., 25 octobre 1889.

A M. J. JOHNSON,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
CHER MoNsIEUR,-En l'absence du capitaine Irving, j'ai l'honneur d'accuser

réception de votre lettre du 15 courant, contenant une copie des instructions récentes,
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transmises aux percepteurs de la Colombie-Britannique au sujet de la question
du cabotage.

Votre lettre ainsi que la dite copie qu'elle contient seront soumises au capitaine
Irving dès qu'il sera de retour.

Bien à vous,
J. W. VINCENT,

Gérant adjoint.

LA CIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, (à resp. limitée),
BUREAU DU GÉRANT, VICTORIA, C.-B., 23 novembre 1889.

A M. J. JOHNSoN,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MIONSIEUR,-Je me permets de vous déranger de nouveau au sujet de cette ques-

tion des navires étrangers qui vont prendre des chargements de saumon aux établis-
sements d'e conserves de la rivière Fraser, dans les limites du port de New-West-
minster. Si le percepteur (donnant suite à l'article 140, chapitre 32, 49 Victoria, et
les actes qui le modifient) permet à un navire étranger de se rendre à un établisse-
ment de conserves pour y prendre sa cargaison, je prétends que le navire devrait
revenir au port faire sa déclaration de sortie ou que, si cela n'est pas nécessaire, le
capitaine du navire devrait revenir à la douane après avoir fini de prendre son char-
gement Afin d'obtenir son certificat de congé. Si je comprends bien, le percepteur
de New-Westminster suit la pratique de placer à bord du navire, d'après l'article
140, un employé, auquel il donne les documents nécessaires, et ces documents sont
remis au capitaine dans le port dépendant quand le bateau est chargé. Ces docu-
ments ne sont pas remis par le percepteur, non plus qu'au bureau régulier, mais par
un employé qui suivant toutes les probabilités est un employé spécial nommé pour
l'occasion.

Cette procédure est sans aucun doute irrégulière, et je ne crois pas qu'elle soit
suivie dans quelque autre port du Canada où des Etats-Unis. D'après mon expé-
rience à tous les ports où je suis allé et d'où je suis parti, il m'a fallu me rendre à la
douane afin d'obtenir un certificat de congé quand j'avais pris ma cargaison.

Je vous demanderai de vouloir bien rendre une décision à ce sujet.
Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,

JNO IRVING,
Gérant.

(Copie de dépêche.)

VICTORIA, C.-B., 29 novembre 1889.
A l'honorable M. BoWELL,

Ministre des Douanes, Ottawa.
Attendons avec anxiété réponse à notre télégramme du vingt-deux. L'effet de

l'ordre donné se fait déjà sérieusement sentir. De quinze à vingt wagons de fret en
entrepôt étaient en route quand l'ordre a été mis en vigueur. Ils sont actuellement
à Tacoma. Impossible de leur permettre de suspendre l'ordre, qui va beaucoup plus
loin que ce que la Chambre de Commerce a représenté ou demandé. Sentiment
d'hostilité universel contre l'action du gouvernement. Demandons réponse immédiate
par dépêche.

E. G. PRIOR,
THOMAS EARLE.

Dépêches envoyées à MM. Prior et Earle. Instructions données par le Ministre à Young le 30
novembre 1889. (Pas dans la liasse.)
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DÉPARTEMENT DEs DOUANES, CANADA
OTTAWA, 14 novembre 1889.

A M. ROBERT WARD,
Président de la Chambre de Commerce,

Victoria, C.-B.
MoNsIUR,-J'ai reçu votre dépêche du 30 octobre exprimant l'opinion que "le

gouvernement s'est mépris au sujet des recommandations de la Chambre de Commerce
de la Colombie-Britannique concernant les steamers américains qui font le cabotage
dans la province de la Colombie-Britanrique.

Il est regrettable qu'il y ait eu un malentendu sur cette question très importante,
mais s'il y a eu malentendu, j'ose exprimer l'opinion que ce n'est pas de la part
du département ou du gouvernement, comme les documents que je possède par
devers moi l'établissent clairement.

Le 8 octobre 189, le sécrétaire de la Chambre de Commerce de la Colombie-
Britannique a envoyé à ce département une lettre, portant le sceau de ce corps cons-
titué, dans laquelle il disait que " par ordre du président et du conseil de la Chambre
de Commerce de la Colombie-Britannique, il transmettait la copie d'une lettre
adressée à la Chambre de Commerce par la Compagnie de navigation Can'adienne du
Pacifique (à résp. lim.), ayant trait à certaines prétendues infractions des lois de
marine canadiennes par des navires des Etats-Unis ". Le secrétaire a également
transmis "la copie d'une minute préparée par la dite Chambre de Commerce relati-
vement à la question qui précède ", et une résolution demandant au gouvernement
d'abolir Port-Simpson comme port d'entrée, alléguant que sa conseivation comme
port d'entrée "fournissait à la marine étrangère des facilités pour nuire gravement
au commerce de transport appartenant régulièrement aux marins canadiens

En consultant la résolution adoptée par ',le conseil de la Chambre de Commerce
de la Colombie- Britannique " transmise à ce département par son secrétaire, M. W.
Monteith, la prière qu'elle contient "C'est que l'on demande respectueusement au
mi.istre des Douanes d'examiner de suite avec soin la plainte potée pnr la Compa-
gnie de navigation Canadienne du Pacifique (à responsabilité limitée), en date du 27
septembre 1889, relativement à do prétendues infractions des lois de cabotage cana-
diennes, afin d'appliquer fermement et impartialement les règlements de cabotage
en vigueur; qu'il ne soit point accordé aux marins étrangers des facilitées qui n'y
soient point conformes, tenant compte qu'aucune telles facilités ne sont offortes aux
cabotiers canadiens d'apres les règlements étrangers".

Après avoie fait cette demande énergique "-d'appliquer fermement et impar-
tiallement " les lois de cabotage du Canada sans aucune réserve, la Chambre de Com-
merce, pour donner du poids et de l'autorité à sa demande, "remarque de plus que
les steamers étrangers apportent constamment au port de Victoria d'endroits de l'est
du Canada du fret qu'ils distribuent ensuite à différents ports sur la côte canadienne."

La Chambre de Commerce "attire aussi l'attention de l'honorable Ministre des
Douanes sur la circulaire 11° 116, du département de la Trésorerie, Washington, du
24 juillet 1885, adressée aux percepteurs et employés des douanes américaines,
"dans le but, je n'en doute point, de montrer au ministre ce qu'a fait le département
de la Trésorerie à Washiiigton en traitant d'une question comme celle qui nous occupe
maintenant.

Lorsque le département des Douanes d'Ott awa a fait rendre l'arrêté du 15 octobre
1889, ainsi que le suggerait le conseil de la Chambre de Commerce de la Colombie-
Britannique, appliquant les lois de cabotage et restreignant ainsi les privilèges dont
les navires américains avaient joui dans le passé, il tenait compte des deux circu-
laires de M. le secrétaire Manning du 2 juillet 1885 et du 24 juillet 1885, lesquelles
avaient eu pour résultat d'empêcher les navires de tonnage canadien de participer au
commerce des grands lacs d'Ontario et de la côte de l'océan Pacifique, commerce
qui était et avait été fait par les navires des Etats-Unis sur la côte du Pacifique
jusqu'à l'époque de cet arrêté ministériel.

Puis suit dans la lettre da secrétaire de votre Chambre de Commerce la réso-
lution adoptée et demandant l'abolition de Port-Simpson pour les raisons indiquées
ci-dessous.
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En présence de ces requêtes du conseil de votre Chambre de Commerce,
auxquelles sont venues s'ajouter des télégrammes et lettres des députés de la Colombie-
Britannique au parlement du Canada, ainsi que d'autres personnes intéressées dans le
commerce d'expédition canadien, priant d'accéder à ces demandes et de protéger
autant que le permettraient les lois de cabotage fédérales les intérêts de la marine
marchande canadienne, toutes faites au département de bonne foi, je n'en doute point,
on ne peut justement prétendre que le département a mal compris les requêtes et
demandes de la Chambre de Commerce de la Colombie Britannique à ce sujet.

Je désire ajouter que le département examinait depuis quelque temps l'à-propos
de faire observer rigoureusement par les navires étrangers sur les côtes du Paci-
fique les dispositions des lois de cabotage en Canada, en considération des intérêts
des propriétaires de navires canadiens; mais comme il craignait de nuire de quelque
manière au commerce de la province de la Colombie-Britannique (tant qu'il n'exis-
terait pas dans cette province de meilleures facilités pour le transport des marchan-
dises), en les appliquant promptement et avec vigueur jusqu'aux limites demandées
par le conseil de la Chambre de Commerce de la Colombie-Britannique, il hésitait à
faire rendre les arrêtés pour l'application des dispositions entières des lois de cabo-
tage sur la côte du Pacifique.

Son attention sur le sujet ayant été cependant attirée par les personnes inté-
ressés dans la marine marchande de la Colombie Britannique, appuyées par un corps
de commerçants aussi important et influent que celui qui compose le conseil de la
Chambre de Commerce de la Colombie-Britannique, le département a cru que le
temps était arrivé d'appliquer les lois de cabotage du Canada, à l'avantage de la
marine marchande de la part e ouest du Canada et sans détriment au commerce de
quelque partie du pays.

A ce propos et pour l'information de votre Chambre de Commerce, je désire
faire remarquer que le gouvernement du Canada a toujours été prêt à accorder aux
Etats-Unis la plus entière mesure de réciprocité pour le commerce de cabotage dans
toutes les parties du Canada, quand ce pays veut bien concéder les mêmes privilèges
au Canada, mais jusqu'à ce que cela soit fait, le département partage l'opinion du con-
seil de la Chambre de Commerce de la Colombie-liritannique "qu'il ne soit accordé à
la marine marchande étrangère aucunes facilités qui ne soient conformes aux lois,
tenant compte qu'aucunes telles facilités ne sont accordées aux cabotiers canadiens
d'après les règlements étrangers.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

MAQKENZIE BOWELL,
.Ministre des Douanes.

CHAMBRE DE COMMERCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQTE.
VIcToRIA, C.-B, 25 novembre 1889.

A l'honorable Mackenzie Bowell,
Ministre des Douanes, etc., etc.,

Ottawa.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 14

courant et de vous remercier au nom de cette Chambre de Commerce de la très com-
plète et soigneuse étude que vous avez faite de la question du cabotage que l'on nous
a récemment soumise.

Il est très regrettable que la Chambre de Commerce, en demandant une admi-
nistration impartiale des lois de cabotage (sans réserve ainsi que vous le remarquez),
n'ait pas appuyé plus clairement sur la plainte venant de la Compagnie de naviga-
tion Canadienne du Pacifique et qui, suivant que la Chambre de Commerce le croyait,
avait trait spécialement aux cas des steamers américains Michigan et Lakme, en
transportant de la cargaison entre différents endroits sur notre côte, ce qui était cité
comme des infractions aux lois de cabotage.

Quant aux steamers réguliers (américarns) qui apportent chaque jour des mar-
chandises en entrepôt à la Colombie-Britannique de Puget-Sound, Etat de Wasi-
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ington, Etats-Unis d'Amérique, notre commerce de cabotage n'en souffre point de
dommage, attendu que ces steamers ne font simplement que le "transport " final de
ces marchandises canadiennes en entrepôt À UN PoRT CANADIEN SEULEMENT, aucun
steamers anglais ne pouvant dans le moment faire ce transport; en réalité les auto-
rités des Etats-Unis ont déjà accordé par réciprocité le même privilège en permet.
tant à un de nos steamers de transporter les marchandises américaines en entrepôt
du port de Vancouver à un port d'entrée des Etats-Unis.

Ces facilités sont pour le port de Victoria particulièrement d'une grande impor-
tance, et três précieuses pour un trafic considérable en marchandises, voyageurs et
malles, et ce serait porter un coup fort désastreux à notre commerce que de les
supprimer dans le moment actuel, sans bénéfice d'aucune sorte pour la marine mar-
chande telle qu'elle existe maintenant. Je ne pourrais donc représenter trop forte-
ment à votre département les graves résultats que donnerait l'application des dispo-
sitions entières des lois de cabotage, et cette Chambre de Commerce espère sincère-
ment que vous voudrez bien suspendre l'application de ces lois en tant qu'elles ont
trait à d'autres cas que le cabotage réel par des steamers étrangers entre les diffé-
rents ports canadiens.

Cette lettre confirme mes télégrammes en date du 22 courant à ce sujet, et dont
j'attends la réponse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

ROBERT WARD,
Président.

(Copies de télégrammes.)

VICTORIA, C.-B., 22 novembre 1889.
A l'honorable M. BoWELL

Ministre des Douanes, Ottawa.
Relativement au récent arrêté du Conseil concernant le cabotage, la Chambre de

Commerce en le mentionnant au département avait pour objet spécial de faire régle-
menter les cas comme ceux cités pour les steamers Michigan et Lakme, auxquels il
avait été permis de distribuer des marchandises dans différents ports; non point
pour les steamers faisant le service quotidien du chemin de fer du Pacifique du Nord
à partir du Puget.Sound apportant des marchandises en entrepôt à un port seulement
de la Colombie-Britannique. Dans les circonstances actuelles il est impossible d'avoir
les steamers britanniques pour ce service, et l'application de l'arrêté affecterait très
gravement notre commerce et les communications journalières avec le territoire
voisin. Nous insistons fortement sur la suspension de l'arrêté. Veuillez répondre
par dépêche.

E. G. PRIOR,
THOS. EARLE.

VICToRIA, C.-B., 22 novembre 1889.
A l'honorable MACKCENZmE BOWELL,

Ministre des Douanes, Ottawa.
Lettre reçue, veuillez suspendre l'arrêté en attendant la réponse de la Chambre

de Commerce déposée à la poste. L'application sans restriction serait très désas-
treuse à notre commerce. Une réponse par le télégraphe respectueusement demandée.

ROBT. WARD,
Président.

VICTORIA, C.-B., 2 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes.

Veuillez accorder mêmes concessions au steamer Preniier transportant marchan-
dises en entrepôt de Tacoma à Vancouver qu'à Victoria. Réponse s'il vous plaît.

JOHN IRVING.
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VICTORIA, C.-B., 3 décembre 1889.
A l'honorable sIR JoiiN A. MAcDONALD, C.C.M.G.

Ottawa.
Télégramme envoyé ce soir au ministre des douanes relativement à l'arrêté

récent re cabotage. Veuillez vous en occuper, l'arrêté doit être annulé sans retard.

E. G. PRIOR,
TIIOS. EARLE.

A l'honorable M. Bt)WELL, .VICToRIA, 0.-B., 3 décembre 1889.

Ottawva.
Le cas exceptionnel cité du steamer canadien auquel il est permis de transporter

du fret de Vancouver devrait être expliqué. Suggère que vous demandiez à Van
Horne d'obtenir l'explication par dépêche de Brown à Vancouver.

GEO. 11.YOUNG.

A l'honorable MACKENZIE BOWELL. VICToRIA, C.-B., 3 décembre 1889.

Reçu votre télégramme du trente. Bien que le gouvernement ait des raisons
d'interprêter la demander de la Chambre de Commerce comme il le fait, la Chambre
de Commerce n'a cependant jamais eu l'intention d'y comprendre les marchandises
canadiennes transportées par les Etats-Unis et délivrées à un port britannique seule-
ment. Votre interprétation est directement contraire à notre commerce. Impossible
de mettre sur la route actuellement avec profit des navires britanniques. Nos com-
mettants demandent à l'unanimité l'annulation immédiate de l'arrêté, et nous approu-
vons entièrement cette demande dans l'intérêt de notre commerce provincial. Action
immédiate par le gouvernement nécessaire. On demande une réponse immédiate
par dépêche.

E. G. PRIOR,
THOS. EARLE.

VICToRIA, C.B., 9 décembre 1889.
A l'honorable MACKENZiE BowE.LL,

Ministre des Douanes,
Ottawa. •

Veuillez répondre par dépêche à notre télégramme du 3 courant, réponse immé-
diate très importante pour nous.

E. G. PRIOR,
THOS. EARLE.

LA COMPAGNIE DE NAvIGATION CANADIENNE DU PAcIFIQUE (à resp. limitée),
BUREAU DU GÉRANT,

VIcroaLA, C.-B., 7 décembre 1889.
(Privée.)

A l'honorable Ministre des Douanes,
Ottawa.

MoNSIEU,-Je confirme par cette lettre le télégramme suivant que je vous ai
envoyé le 2 courant :--" Yeuillez accorder mêmes concessions au steamer Premier
transportant marchandises en entrepôt de Tacoma à Vancouver qu'à Victoria.
Réponse s'il vous plaît." Et de nouveau relativement à ce message, j'ai l'honneur
de vous demander que l'on accorde les mêmes concessions à notre steamer Premier
et le privilège de transporter les marchandises canadiennes en entrepôt, comme on
l'a fait pour les steamers naviguant entre Puget-Sound et Victoria. Ce n'est point
notre désir d'enfreindre les lois telles qu'elles sont maintenant, et cette compagnie
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n'a pas demandé non plus quelque changement ou modification à l'arrêté récent du
commissaire Johnson, et elle préférerait de beaucoup que cet arrêté soit suivi avec
impartialité et sanis préjudi~ce. D'un autre côté, si l'arrêté a été suspendu, je crois que
l'on devrait accorder au Premier les mêmes privilèges qu'aux steamers américains
faisant le service de Puget-Sound à Victoria.

Je vous informerai de plus que les recettes et dépenses (lu Premier se distri-
buent en grande partie au Canada, et si ce n'était des restrictions imposées par les
règlements de douanes des Etats-Unis qui nous forcent d'employer un navire améri-
cain sur la route de Puget Sound à Vancouver, C.-B., on utiliserait un steamer cana-
dien pour ce service. Si la suspension de l'ariêté publié par le commissaire Johnson
le 11 octobre dernier n'est que temporaire, je ne veux pas vous importuner de ma
demande, car on a dit publiquement que la suspension de l'arrêté n'avait eu lieu qu'en
faveur des marchandises canadiennes ci entrepôt ayant traversé Duluth antérieure-
ment au 23 novembre dernier.

J'ai l'honneur de demeurer, monsieur,
Votre obéissait serviteur,

JNO. IRVING,
Gérant.

VICTORIA, C.-B., 7 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Ainsi que promis dans une lettre pdeéden te, j'ai l'honneur de vous

transmettie sous pli les états des marchandises canadiennes admises en franchise
aux ports de Victoria et de Vancouver durant les périodes désignées.

Le relevé du port de New-Westminster a été retardé, je suppose, à raison de la
maladie de M. Peter Grant, très malade depuis Quelque temps.

D'après ces relevés vous pourrez juger de la iéeessité de discontinuer ou pro-
longer la permission spéciale accordée le 3 du mois dernier.

Les termes de ma lettre de permis n'autorisaient le dénartement à s'y con-
former que jusqu'au 21 courant. Si vous désirez que le perimis soit d'une durée
indéfinie, il me fera plaisir de recevoir un avis à cet effet.

Le volume du commerce est tel que la compagnie du élhemin de fer devrait, je
crois, demander maintenant la nomination d'un employé à Tacoina pour assister au
transbordement du fret des wagons scellés au steamer, ainsi que pour signer les
déclarations de cargaison des steamers.

Actuellement les marchandises arrivant ici en transit de l'est du Canada et qui
sont admises en franchise comme marchandises canadiennes, peuvent ainsi passer
sur preuve qui est loin d'être satisfaisante, la déclaration spéciale du wagon n'arrive
pas toujours, et quand elle arrive elle ne porte pas toutes les signatures qu'elle devrait
porter. En effet il n'y a pas d'officier de douane à l'ouest de Duluth sur l'une des
routes et à l'ouest du Transfert de Minnesota sur l'autre.

Les seellés posés à Duluth ou au Transfert Minnesota s'ont brisés à Tacoma par
une personne quelconque, et les marchandises sont chargées sur le steamer sous
l'inspection ou la signature d'un employé de douanesi, ainsi que l'exige l'arrêté minis-
tériel. Il est donc possible qu'il y avait fraude, ou au moins des erreurs sont très
faciles à commettre.

J'ai cru que si vous décidiez de laisser en vigueur le permis spécial, ce serait le
temps opportun d'avertir le chemin de fer qu'à moins de placer d'ici à une certaine
date à Tacoma, un employé qui briserait les scellés et assisterait au transbordement
de ce fret des wagons au steamer, nous refuserions de reconnaître comme marchan-
dises canadiennes quelque partie de ce fret.

Il se pourrait que cela soulèverait d'abord la même objection qu'on a faite à
Winnipeg, dans un cas semblable, mais dès que les consignataires éprouveraient les
avantages du nouvel arrangement ils reconnaitraient, j'en suis sûr, comme cela à
lieu maintenant à Winnipeg, toute la sagesse de la mesure adoptée.

Sur ce point je désirerais aussi que vous me guidiez, ou me donniez l'avis de ce
que vous désirez faire.
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Je pourrais alors prendre la chose sur ma propre responsabilité, donnant pour
raisons la pratique suivie ailleurs, la loi sur la matière et l'avantage qu'en retire-
raient les consignataires.

La protection additionnelle ainsi donnée au revenu n'est pas un côté de la ques-
tion que j'ai besoin de mentionner, mais on réalité cela devrait être considéré
comme nécessaire.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc., etc.

IMPORTE DE L'EST DU CANADA.

PORT DE VIcTORIA.

Du 1er juillet 1888 au 30 juin 1889.
Juillet 1888............ %............ $14707(J
Août........" ............... -.... 99177 00
Septembre "........8,56800
Octobre ".... .... .18,987 (J
Novembre " ....... 12,237 (J
Décembre ".4183 00
Janvier 1889 . ......... ... 22,666 (J
Février. "12)93600
Mars. . ." . . ..-. . 14,940 00
Avril -..... .. .. . 12,630 00
Mai...i646 00
Juin.. 12,65500

Total........................... .. $165332 00

juillet 1889.......27.10300
Aoû t....21,742 00
Septembre. 26,6602 00

Total.5,447 00

OctobreT19........ ....................... 21,,200
Novembre "..............2,688 00

Total. ................ ...... .... 34,582 J00

PORT DE VANCOUVER.

Relevé de la valeur et de la classification des marchandises canadiennes en
transit par les Etats-Unis arrivant à ce port par steamer venant directement de
Tacoma ou via Victoria, du 1er juillet au 30 novembre 1889.

Epiceries, y compris provisions................... -.. $2,77
Tabac.................. . ......... 93
Papier, papier d'enveloppe, sacs, etc,.......... ......... 476
Porcelaines. ....... .. ....................... 114
Chaussures.... .......... . ............. 340

Nouveautés...................... ....... 784
Vitres, à chassis............................... .... 822

Total................... ............... $5,506

J. M. BOWELL,
Percepteur.
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PORT DE VANCOUVER.

Relevé de la valeur et de la classification des marchandises canadiennes en
transit par les Etats-Unis arrivant à ce port directement de Tacoma par steamer
-ou via Victoria, pendant l'exercice terminé le 30 juin 1889.

Epiceries, y compris provisions.............0.. . ...6 $ 4,719
Spiritueux....,........ ...... ............... 6,66
Machineries. y compris outils....... .......... 127
Quincaillerie......................... 599
Corde.................. 573
Meubles..................1.........1,381

Total.... ............................... $14095
J. M. BOWELL,

Percepteur.

VIcTORIA, C.-B., 7 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli un extrait de la décla-

ration d'entrée du steamer Olympian, en date du 6 courant, indiquant les marchan-
dises canadiennes passées par les Etats-Unis en transit, et apportées à ce port en
vertu du permis spécial de cette date.

Ainsi que vous le verrez cela comprend environ trois chargements de wagons.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur.
GEO.H. YOUNG,

Inspecteur des ports, etc., etc.

EXTRAIT de la déclaration de cargaison du steamer Olympian, 6 décembre 1889, des
marchandises in transitu par les Etats-Unis, via le chemin de fer Northern
Pacific :
E. S. Seoullar et Cie., 135 paquets de tuyaux en fer et 138 longueurs de tuyaux

en fer; W. J. Wilson, 1 caisse, Turner, B. et Cie, 4 caisse ; Langley et Cie, 9 colis
(18 caisses) E. marchandises ; Rithet et Cie, 1 caisse C. marchandises; Boucherat et
Cie, 3 caisses; E. S. bcoullar et Cie, 128 paquets de tuyaux en fer et 133 longueurs
-de tuyaux en fer.

VICroRIA, C.-B., 7 décembre 1889.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai reçu hier de l'ancien

agent de la Compagnie de navigation d'Ontario et du Richelieu, l'agent actuel de la
Compagnie du chemin de fer Union Pacific, la demande verbale de permettre à un
steamer américain *d'apporter du port de Tacoma 3 chargements de wagons de
machinerie transportés en transit par les Etats-Unis de l'ouest du Canada, pour un
moulin à Chemanus, sur l'île de Vancouver, et de permettre à ce steamer, après
avoir fait sa déclaration d'entrée et déchargé ici une partie de sa cargaison, de trans-
porter la machinerie à Chemanus.

Comme la permission spéciale accordée pour ce genre de fret ne couvrait que le
port de Victoria, je n'ai permis au steamer américain que d'apporter la machinerie
ici, j'ai informé l'agent que d'ici à sa destination la machinerie devra être envoyée
par un navire local.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. 11. YOUNG,

28 Inspecteur des ports, etc.



Mise en vigueur des lois de cabotage,

VICTORIA, C.-B., 9 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNSIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli le relevé des marchan-

dises canadiennes admises en franchise au port de New-Westminster pendant les
périodes désignées, par des steamers des Etats-Unis revenant de Tacoma, les mar-
chandises ayant été envoyées en transit par les Etats-Unis sur le chemin de fer
Northern Pacifie.

Ce relevé, joint à ceux de Vancouver et de Victoria transmis l'autre jour, vous
feront connaître quel sera le trafic affecté par l'application vigoureuse de la clause 1
de l'arrêté du 11 octobre.

Je viens de recevoir votre lettre du 2 courant contenant de3 instructions de
faire rapport sur cette question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc.

Etat de la valeur et de la nature des marchandises de l'est du Canada déclarées
à la douane de New-Westminster par les steamers des Etats-Unis du 1er juillet 1888
au 30 novembre 1889.

Exercice terminé le 30 juin 1889:

Papicr d'enveloppe........... . . $ 63 00
Epieries............................... 68 00

Total....... ........................ $ 131 00

Du 1er juillet 1889 au 30 novembre 1889
Papier d'enveloppe................ $273 00
Epiceries. ......................... 612 00
Corde...........................................914 00
Drogues......................149 00
Quincailerie....... ................. 669 00
Nouveautés....... ... .............. .. 450 00
Plaqués........128 00
Peintures.............. ................. 96 00
Chaussures.......... ..... 557 00

Total...o....... ........ ................................. $3,848 00

Grand total......... ... .............. $3,979 00

JNO. S. CLUTE,
Percepteur.

VANCOUVER, 6 décembre 1889.
A l'honorable M. BOWELL.

Ministre des Douanes,
Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai reçu votre dépêche re privilèges accordés aux navires canadiens
de transporter les marchandises canadiennes en entrepôt des ports du Sound améri-
cain à des portscanadiens.

J'ai vu tous les propriétaires de navires d'ici, tous m'ont déclaré qu'ils n'avaient
jamais essayé à faire ce genre d'opérations.

Le vice-consul des Etats-Unis d'ici m'informe qu'à son avis un navire canadien
ne peut se rendre à Seattle ou Tacoma ou autres endroits du Sound et y prendre
une cargaison sans avoir au préalable obtenu une permission spéciale de Washington,
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qu'un navire canadien qui veut charger les marchandises que vous mentionnez doit
les faire apporter de Tacoma ou Seattle ou Port-Townsend, où elles seront transbor-
dées, Port-Townsend étant le dernier port où nos navires peuvent faire le com-
merce sur le Sound.

Il y a une journée ou deux un remorqueur canadien a voulu se rendre à un
endroit du Sound (à Seattle ou Tacoma) afin d'y remorquer un navire jusqu'à New-
Westminster pour charger du bois,-cela lui a été refusé.

J'ai envoyé votre dépêche à Young de Victoria lui demandant d'obtenir de la
Compagnie de navigation Canadienne du Pacifique, qui possède à peu près tous les
navires transportant le fret et les voyageurs de cette province, les renseignements à
ce sujet.

J'espère que vous n'annulerez pas les derniers arrêtés re règlements de cabotage,
car ils protègent très efficacement les institutions canadiennes sur cette côte.

Votre obéissant serviteur,
J. M. BOWELL,

Percepteur.

VIeToRA, C.-B., 5 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MONsImUR,-J-'ai l'honneur de vous transmettre sous pli un extrait pris ce matin

de la déclaration d'entrée du steamer des Etats-Unis Olympian, rapport qui est daté
le 4 décembre,

C'est le premier voyage d'aucun des steamers de la ligne qui a apporté des mar-
chandises canadiennes de Tacoma, depuis que la permission spéciale en a été donnée
samedi soir dernier.

On prétendait qu'il y avait alors à Tacoma et dans le voisinage vingt-sept char-
gements de wagons de ce fret à destination de notre port, et que la détention de ces
marchandises causait un grave préjudice à nos marchands d'ici.

Le fait est qu'en quittant Tacoma tout le fret qu'il y avait à transporter, lequel,
comme vous le verrez, est évalué à un volume de soixante tonneaux et était contenu
dans six ou sept wagons.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur des ports.

De la déclaration de cargaison du steamer Olympian, parti de Tacoma le 4 décembre
1889. Marchandises en transit des provinces de l'Est vid le chemin de fer
Northern Pacifie.

Turner, Beetón & Cie, 6 rouleaux de cuir ; M. W. Waitt & Uie, 1 coffre de sûreté
en fer; Hy. Young & Cie, 3 caisses de lainages ; D. Spencer, 2 eaisses de lainages;
D. Spencer, 2 caisses de laitages; D. Spencer, 5 caisses de nouveautés; Jas. E. Sully,
1 chargement de wagon de voitures; Turner, Beeton & Cie, 50 barils de whisky;
Turner, Beeton & Cie, 50 barils de whisky; Turner, Beeton & Cie, 1 caisse de flanel-
les ; Turner, Beeton & Cie, 7 caisses de chaussures; Turner, .Beeton & Cie, 11 cais-
ses de marchandises; R. P. Rithet, 450 caisses de marchandises de coton ; D. H.
Ross & Cie, 10 caisses de champagne; Jno Weiler, 10 colis de marchandises; Mrs.
Magrudge, 1 machine à moudre ; MeQuade & Fils, 120 rouleaux de cordes; Mrs.
Jeffrey, I caisse de vêtements ; C. J. Robson, 2 colis de marchancises; T. J. Trapp
& Cie, 16 rouleaux de cordes ; D. H. Ross & Cie, 12 caisses de marchandises de coton;
Fred Norris, 23 malles. Estimation de 60 tonneaux.
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VICTORIA, C.-B., 4 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant expliquant

ma dépêche d'hier au sujet des renseignements à obtenir de l'employé du chemin de
fer Canadien du Pacifique à Vancouver, relativement à l'usage du steamer Maude
pour le transport d'un chargement de machines de Vancouver à Port-Townsend.

Les faits sont à peu près les suivants:-M. George A. Brown, l'agent général
du fret et des voyageurs du chemin de fer Canadien du Pacifique sur la côte et le
percepteur de Port-Townsend sont des amis.

Quand les machines en transit pour les Etats-Unis sont arrivées à Vancouver,
Brown a cru qu'il essaierait à obtenir, dans un cas spécial, la permission de les faire
transporter à Townsend par le Maude.

11 (Brown) a en conséquence télégraphié au percepteur de Townsend lui deman-
dant dans un message très long sa permission spéciale, et si je comprends bien, il a
allégué que ce serait échange de courtoisie, puisque l'on permettait alors aux
steamers américains de transporter du fret de cette nature de Tacoma aux ports
situés de notre côté de la frontière.

M. Brown, un peu à sa surprise, a reçu en réponse la permission qu'il avait
demandée, et il a alors informé son chef à Montréal par dépêche, que la permission
lui était accordée.

L'employé supérieur de Montréal, qui connaissait la loi américaine à ce sujet, a
d'abord craint de tenter la chose, croyant que le steamer et la cargaison pourraient
être saisis pour infraction des lois de cabotage des Etats-Unis, mais sur l'assurance
que M. Brown avait la permission formelle du percepteur, il a consenti.

On n'a pas demandé la même permission de nouveau et la chose en est restée là,
en sorte qu'il est à peine juste de citer le cas comme un exemple de la plus grande
libéralité des Etats-Unis dans l'application de leurs lois, ou d'y faire allusion pour
porter les gens à croire que c'est une coutume ou quelque chose qui arrive fréquem-
ment.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Respectueusement votre obéissant serviteur,

GEO. 11. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc., etc.

30 décembre 1889.
A M. J. S. CL UTE,

Inspecteur des douanes, New-Westminster, C.-B.
Le gouvernement de la Colombie-Britannique expose que s'il comprend bien, le

steamer britannique Danube est employé à transporter de Vancouver, 0.-B., à Port-
land, Orégon, les marchandises américaines transbordées en entrepôt des endroits de
l'est des Etats-Unis par le chemin de fer Canadien du Pacifique. Assurez-vous si le
Danube a la permission de ce faire et de qui.

M. BOWELL.

(Copie de télégramme.)

NEw-WESTMINSTER, C.-B., 1er janvier 1890.
A l'honorable M. 3OwELL,

Ministre des Douanes, Ottawa.
Le steamer britannique Danube n'a jamais transporté de Vancouver à aucun

port des Etats-Unis aucunes marchandises américaines en entrepôt venant par le
chemin de fer Canadien du Pacifique. Cela est ositif.

J. S.CLUTE.
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LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
MONTRÉAL, 12 décembre 1889.

A l'honorable MACKENZIE BoWELL,
Ottawa.

CHER M. BoWELL,-Je vous dois des excuses pour avoir retardé à répondre à
votre lettre concernant l'agitation créée à Victoria par votre récent arrêté ministé-
riel au sujet des navires américains.

Les documents se sont égarés quelque part, ct je viens justement de recevoir de
M. Olds la lettre ci-jointe qui vous fournira je l'espère les renseignements désirés.

Fidèlement à vous

W. C. VAN HORNE.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL DU TRAFIC,

MONTRÉAL, 12 décembre 1889.
A M. W. C. VAN HORNE,

Président.
CHER MONSIEUR,-Je ne comprends point l'attitude que le Colonist prête à M

Irving.
M. Irving nous a demandé notre aide pour faire cesser par le steamer Michigan

le commerce de cabotage. Nous la lui avons donnée, et il semblerait que M. Irving
ainsi que la Chambre de Commerce de Victoria voulaient que le département des
Douanes n'allât pas plus loin et ne s'occupât point des bateaux du Puget-Sound.
Tout en supposant que les navires canadiens peuvent transporter du fret américain
en entrepôt à un port des Etats-Unis, il est difficile de comprendre pourquoi la Com-
pagnie de N. C. du P. a fait les frais de construire à San-Francisco un navire de
$130,000 dans le but exprès de se conformer à la circulaire de l'ancien secrétaire
Manning, exigeant que le fret d'entre les Etats fut transporté des ou aux ports du
Puget-Sound par des navires américains.

Ce qui est dit relativement à la permission accordée aux navires canadiens de
transporter le fret américain en entrepôt est propre à induire en erreur; il y a une
grande différence entre le fret en entrepôt d'un pays étranger à destination d'un port
des Etats-Unis et le fret américain, "d'Etats à Etats ", transporté par le Canada en
entrepôt. L'ordre donné par le secrétaire Manning n'affecte point le fret mentionné
en premier lieu, mais il défend le transport par les navires canadiens du fret men-
tionné en dernier lieu. La population de Victoria n'a probablement pas fait la dis-
tinction de ces cas.

Autant que je le sache, le fret "d'Etats à Etats " n'a été transporté par un navire
canadien que dans un seul cas, il y a environ deux ans, pour une locomotive et quel-
ques wagons que notre ligne avait transportés à Vancouver pour un chemin de fer
sur Puget-Sound. Aucun navire américain n'aurait pu transporter ce fret, et après
beaucoup de retards et bien des difficultés on a obtenu une permission spéciale de les
expédier par un navire canadien. Nous n'avons jamais renouvelé la tentative d'ex-
pédier du fret "d'Etats à Etats " par un navire canadien, et en conséquence on peut
dire d'une façon.vraie que la permission ne nous a pas été refusée, mais sauf dans un
cas très spécial comme celui que je viens de décrire, il est certain que la permission
nous serait refusée si nous la demandions

Turner, Beeton et Cie, les principaux agitateurs contre l'arrêté de M. Bowell,
sont pratiquement les agents du chemin de fer Northern Pacifie à Victoria, ce qui
explique leur attitude.

Bien à vous,
GEO. OLDS,

Gérant général du trane.
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MONTRÉAL, 4 décembre 1889.
A M. JNO. IRVING,

Victoria.
Le Ministre des Douanes a été informé par la Chambre de Commerce de Victoria

qu'il est permis à un steamer canadien de transporter des marchandises américaines
en entrepôt de Vancouver à un port d'entrée des Etats-Unis. Votre compagnie ou
toutes autres compagnies de Victoria ont-elles, autant que vous sachiez, obtenu de
tels permis des autorités douanières américaines? Répondez promptement.

GEO.OLDS.

SEATTLE, 5 décembre 1889.
A M. GEo. OLDs.

Le Maude a fait un voyage spécial de Vancouver à Townsend avec cargaison de
rails, un moteur et un wagon à voyageurs. Les arrangements de douanes ont été
faits par Brown. C'est le seul voyage que je connaisse. Voyez ma lettre confiden-
tielle à Gordon, député de Nanaïmo.

JOHN IRVING.

DOUANE,
PoRT DE VANCOUVER, 25 septembre 1889.

A M. J. JoHNsoN.
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MONsIEUR,-Sous pli se trouve une lettre de M. D. E. Brown, l'agent général

adjoint du fret et des voyageurs du chemio de fer Canadien du Pacifique, demandant
des renseignements re règlements de cabotage.

Si je comprends bien M. Brown, il désire savoir si, d'après les règlements de
cabotage, le steamer Michigan, un navire américain, peut prendre un chargement de
wagon de marchandises canadiennes à Portland, en consignation d'un endroit de l'est
du Canada pour un marchand de Vancouver via le chemin de fer Union Pacifie
jusqu'à Portland, et débarquer une partie de sa cargaison à Victoria, une partie à
Nanaïmo, une partie à Vancouver et le reste à New-Westminster, obtenant certificat
de congé de chaque port.

M. Brown prétend qu'il y a eu déclaration de sortie à Portland à destination de
Vancouver pour toutes ces marchandises, mais le manifeste de transit est fait sur
des formules canadiennes aux endroits mentionnés plus haut, de plus qu'avant d'em-
ployer ce steamer, toutes ces marchandises étaient distribuées par des navires cana-
diens à partir de Vancouver ou de Victoria.

Je puis dire que toutes les marchandises déclarées à ce port sont débarquées ici.
Votre obéissant serviteur,

J. MU. BOWELL,
Percepteur.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
VANCOUVER, C.-B., 19 septembre 1889.

A M. J. M. BOWELL,
Percepteur des Douanes,

Vancouver, C.-B.
CHER MONsIEUR,-Si je comprends bien, le steamer américain Michigan a apporté

il y a peu de temps un chargement de wagon d'oufs consignés à M. Clark, de Van-
couver, et a distribué ces oufs pour lui une partie à Victoria, une partie à Nanaïmo,
une partie à New-Westminster et le reste à Vancouver. Voulez-vous avoir la bonté
d'examiner vos registres et de me dire si mon renseignement est exact, de plus s'il
est permis, d'après nos-lois actuelles de cabotage, à un navire américain de trans-
porter du fret canadien à partir du port de consignation, disons de Vancouver un
autre port britannique. 52-3 3
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N'est-ce pas un service que devrait faire un navire canadien ? On m'informe de
plus que le même steamer à entrepris de livrer à New-Westminster une partie d'un
chargement de wagon de sucre en consignation pour Vancouver. On essaira natu-
rellement à dire qu'il n'est pas déchargé à Vancouver, mais j'aimerais à savoir si l'on
permet à un navire américain de faire ce commerce. Cela affecte gravement non seule-
ment le service de la compagnie que je représente, mais encore de tous les steamers
canadiens faisant le commerce le long de notre côte, et comme notre population est
fort dispersée, je crois que ces'navires ont besoin de tout l'encouragement qui peut
leur être donné sous le rapport des affaires de cabotage.

Quand j'aurai reçu votre décision à ce sujet je me propose d'en parler à nos chefs
de Montréal, mais j'aimerais auparavant pouvoir dire qu'en tant qu'il s'agira du
commerce de votre juridiction vous insisterez pour faire descendre à Vancouver tout
le fret consigné à ce port et qu'il ne soit pas permis à un navire américain de le
transporter plus loin soit à prix d'argent ou autrement.

Bien à vous,
D. E. BROWN,

Agent général adjoint du fret.

OTTAWA, 11 octobre 1889.
Au Percepteur des Douanes,

Port de Victoria, C.-B.

MoNsIEUR,-L'honorable Ministre des Douanes m'enjoint de vous transmettre,
pour votre gouverne. les instructions suivantes en outre des règlements généraux de
cabotage, et de vous demander d'y adhérer strictement pour les navires dont les pro-
priétaires ou capitaines veulent faire quelque chose d'irrégulier, tel qu'y indiqué.

1. Quand des marchandises sont transportées en entrepôt sur les chemins de fer
des Etats-Unis en transit d'un port canadien à destination d'un autre port canadien
dans la province de la Colombie-Britannique, mais doivent être transbordées à un
port des Etats-Unis sur la côte du Pacifique pour être transportées de là à leur desti-
nation, ce transport pourra être fait par tout navire canadien ou navire enregistré
de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou de tout pays étranger qui aura acquis le droit
de faire le commerce de cabotage du Canada, mais par nul autre.

2. Les navires de tonnage enregistré étrangers du pays qui n'ont pas acquis le
droit de faire le commerce de cabotage du Canada ne peuvent transporter des mar-
chandises ou des voyageurs d'un port ou port dépendant de la Colombie-Britannique
à aucun autre endroit de la même province qui n'est pas un port d'entrée, que ces
marchandises ou voyageurs aient été pris à bord à un port étranger ou non, et il ne
sera permis à aucun tel navire de quitter son premier mouillage dans le port où il
sera d'abord arrivé pour aucun autre endroit du même port, sauf par permis spécial
du percepteur des douanes et avec un officier à bord, ainsi que prescrit par l'article
140 de l'Acte des Douanes.

3. Les navires de tonnage enregistré canadien ainsi que les navires de pays
étrangers qui ont acquis le droit de faire le commerce de cabotage du Canada, et les
navires de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ne quitteront point un port d'entrée avec
ou sans voyageurs ou marchandises et ne se rendront à aucun endroit de la Colombie-
Britannique qui ne sera point un port d'entrée, sans permis spécial du percepteur et
à telles conditions que ce dernier pourra juger nécessaire pour garantir le revenu.

J'ai l'honneur d'être, nonsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOIINSON,
Commissaire.
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VICTORIA, C.-B., 23 novembre 1889.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa, Ont.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander jusqu'à quel point s'étend le sens

des mots en transit employés dans la lettre du 11 octobre, clause 1, au sujet du trans-
port des marchandises en transit par les Etats-Unis.

Nous avons discuté la chose M. Milne et moi et nous avons une opinion diffé-
rente quant à l'interprétation de cette partie de l'arrêté.

Je prétends peut-être à tort que les marchandises du Royaume-Uni ou d'un autre
pays étranger débarqués à Montréal pour être envoyées en transit par les Etats-Unis
sur le chemin de fer le Grand-Tronc et les chemins de fer qui s'y relient ne tombent
point sous les dispositions de l'arrêté, et que toutes les marchandises passant d'un
port en Canada en transit par les Etats sur lesquelles le droit a déjà été payé, ou
fabriquées au Canada et avec manifeste spécial de marchandises en franchise (For-
mule A, n° 11) sont les seules comprises dans l'arrêté.

M. Milne étend davantage le sens de l'arrêté et croit qu'il couvre toutes les mar-
chandises une fois débarquées au Canada, soit que la déclaration ait été fait à l'Est
ou se fasse ici.

Il se peut que la question ne soit pas débattue publiquement ou ne se présente
point dans la pratique, mais je crois sage de vous demander des instructions au cas
où elle se présenterait.

On me dit ce matin que l'on doit mettre un steamer portant notre pavillon et
enregistré ici qui se reliera au chemin de fer (Northern Pacific) afin de transporter
ces marchandises ; je n'ai pas eu toutefois ce renseignement d'une source positive ou
digne de croyance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc., etc.

OTTAWA, 2 décembre 1889.
A. M. GEO. H. YOUNG,

Inspecteur des Douanes,
Victoria, C.-B.

MoNsIEUR, -Relativement à votre lettre du 23 du mois dernier, dans laquelle
vous me demandez jusqu'à quel point s'étend le sens des mots en transit dans les
récentes instructions re commerce de cabotage dans la Colombie-Britannique.

J'approuvre votre interprétation relativement aux manifeste d'un pays étranger
passant par le Canada sur chemin de fer et de là aux Etats-Unis jusqu'à la Colombie-
Britannique via le Puget-Sound. Les instructions ne peuvent couvrir un cas de
cette nature, car d'après le traité de Washington ce transit est prévu.

Le en transit dans lequel on ne peut permettre aux navires américains de parti-
ciper est simplement sur les marchandises venant d'une partie du Canada en passant
par les Etats-Unis à une autre partie du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

W. G. PARMELEE,
Commissaire adjoint.

(Télégramme.)
30 novembre 1889.

A M. S. G. PRIOa, M.P.,
Victoria, O.-B.
S'il y a eu des difficultés elles proviennent de l'acquiescement aux demandes de

la Chambre de Commerce. L'arrêté ne va pas au delà de ce que la Chambre de Com-
52-3Î . 35
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merce a demandé. Les Américains appliquent les mêmes règlements sur les lacs
dans l'Ontario. On m'informe qu'un navire britannique doit être mis sur la route.
N'ai aucun désir de troubler le commerce, mais si la loi n'est pas appliquée on ne se
servira jamais de navires britanniques. J'ai télégraphié à l'inspecteur comment faire.

M. BOWELL.

30 novembre.
A M. GEO. H. YOUNG,

Inspecteur des Douanes,
Victoria, C.-B.

Si les importations doivent subir une perte, vous pouvez donner aux steamers
des Etats-Unis la permission spéciale de transporter les marchandises canadiennes
amenées par les chemins de fer américains aux ports du Sound jusqu'à Victoria. La
permission ne doit pas être considérée pour toujours. M. BOWELL.

(Télégramme de New-Westminster. C.-B.)

3 décembre 1889.
A M. J. JoHNsoN,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

Les journaux de Victoria annoncent que la clause une de la lettre d'instruction
du 11 octobre est suspendue d'ici au vingt-un courant. Cela est-il exact ?

J. S. CLUTE.

( Télégramme.)
4 décembre 1889.

Au Percepteur des Douanes,
New-Westminster, C.-B.

Des instructions ont été envoyées à Young. Consultez-le.

W. G. PARMELEE,
Commissaire adjoint.

VICTORIA, C.-B., 30 novembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche de cette date

(à 6.10 p.m.) m'autorisant de permettre comme faveur spéciale aux steamers améri-
cains employés jusqu'ici à faire ce commerce d'amener à ce port les marchandises
canadiennes en transit, pourvu qu'à mon avis les importateurs devraient subir une
perte si la permission était refusée.

Aussitôt après avoir reçu ces instructions je me suis mis à la recherche de M.
Milne et je lui ai demandé conseil, puis nous sommes allés voir ensemble l'agent de
la compagnie de steamers (la Compagnie de navigation O. R.,) et nous nous sommes
convaincus qu'aucun contrat n'avait encore été signé pour l'usage d'un steamer cana-
dien afin de transporter les 100 tonneaux de ce fret rendu actuellement à Tacoma.

Nous nous sommes consultés puis avons décidé d'agir en la manière que nous
comprenions le télégramme, et par suite j'ai écrit la lettre, dont je vous transmets
une copie, laquelle a été remise à 7.45 p.m. à M. Cooper, à qui elle est adressée.

La raison pour laquelle j'ai prolongé la permission spéciale jusqu'au 21 décembre,
c'est afin de permettre que l'on passe tout le fret qui pourrait arriver sous manifestes
spéciaux datés depuis le 23 novembre et empêcher ainsi toute agitation qui pourrait
se produire.
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J'espère que vous m'approuverez d'en avoir agi ainsi, et que je n'ai pas outre-
passé les pouvoirs que voas aviez l'intention de me faire exercer en accordant les 21
jours de grâce pour les marchandises déjà en transit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc., etc.

A M. GFoRom A. CooPIERVICTORIA, C.-B., 30 novembre 1889.

Agent de la Compagnie de navigation O. R.,
Victoria.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que je viens de recevoir de l'hono-
rable Ministre des Douanes, par dépêche, des instructions m'autorisant de donner
aux steamers américains qui transportent les marchandises canadiennes apportées
par le chemin de fer Northern Pacifie à Tacoma la permission spéciale d'apporter
au port de Victoria le fret de cette nature qui peut se trouver maintenant à Tacoma.

Je suis également autoriser à permettre aux mêmes steamers d'apporter au
port de Victoria le fret de cette nature qui aura passé Duluth et Port-Arthur avant
le 23 courant ; c'est de plus une condition de cette permission spéciale que le fret
apporté par les steamers en question doit arriver ici le ou avant le 1er décembre
1889.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO.fH. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc., etc.

VICTORIA, C.-B., 2 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUsg,-Relativement au rapport de samedi soir, le 30 du mois dernier, sur

ce que j'ai fait à la suite de vos instructions de la même date, par dépêche, j'ai l'hon-
neur de vous transmettre sous pli la copie de ma lettre d'instructions au percepteur
à Victoria.

J'espère que vous approuverez le contenu de cette lettre.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
GEORGE H. YOUNG,

Inspecteur des ports.

VICTORIA, C.-B., 2 décembre 1889.
A l'honorable W. HAMLEY.

Percepteur des Douanes,
Victoria, 0.-B.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'à 6.10 p.m., samedi, le 30 du
mois dernier, j'ai reçu de l'honorable Ministre des Douanes un télégramme m'autori-
sant à accorder aux steamers des Etats-Unis la permission spéciale de débarquer les
marchandises canadiennes qui pourraient avoir été apportées en transit par les
Etats-Unis, de l'est du Canada à ce port.

Conformément à cette autorisation j'ai remis à 7.45 p.m., le même soir, à M.
Cooper, de la Compagnie de navigation O. R., une lettre dont je vous envoie la copie
pour votre information.

J'ai l'honneur de vous demander de faire observer immédiatement les termes de
cette lettre, et de voir à ce que la permission spéciale y accordée demeure en vigueur
jusqu'à la date mentionnée.
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Quand j'ai remis la lettre à M. Cooper, comme je désirais qu'il n'en fut pas fait
mention publiquement avant que vous ayiez reçu de moi l'avis officiel de ce qui était
fait, je lui ai fait promettre de ne pas communiquer la lettre à la presse avant d'avoir
obtenu mon consentement.

A ma surprise je vois que le Colonist d'hier matin contient un extrait très exact
de cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur des ports.

(Télégramme de Victoria, C.-B.)

4 décembre 1889.
A l'honorable M. BoWELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

Première partie lettre 26 novembre prévue. Veuillez voir lettre du 20 à Par-
melee favorable.

GEO. H. YOUNG.

(Télégramme de Victoria, O.-B.)

9 décembre 1889.
A l'honorable M. BOWELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa,

En réponse lettre 2 courant Milne et moi faisons rapport qu'il n'est pas dans
l'intérêt du commerce de continuer l'emploi d'un steamer canadien, et suggérons que
vous m'enjoigniez par dépêche de prolonger ma lettre de permission jusqu'au 30 juin
prochain et d'informer Prior et Earle que cela couvrira le cas.

GEO. H. YOUNG.

(Télégramme de Victoria, C.-B.)

19 décembre 1889.
A l'honorable M. BoWELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

Quand le Northern Pacifie demandera employé pour Tacoma suggérer d'envoyer
Robertson de Duluth. Nouvel homme envoyé à Duluth au printemps, troubles là.
Veuillez envoyer pavillon, bible et tarif relié ici par la poste.

GEO. H. YOUNG.

(Télégramme.)

20 décembre 1889.
A M. GEo. H. YOUNG,

Inspecteur des Douanes,
Victoria, C.-B.

M'occuperai de votre proposition re Duluth quand le temps viendra. Donnez
liberté au commerce. Instructions complètes envoyées hier. Voyez le Northern au
sujet de l'homme pour Tacoma. S'il est envoyé des marchandises en entrepôt par
steamer dans le bas de la Colombie de Portland à la Colombie-Britannique il faudra
un homme à cet endroit.

M. BOWELL.
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A M. GEORGE YOUNG,
Inspecteur des ports,

Victoria, C.-B.
MoNsIEUR,-Relativement à l'arrêté envoyé récemment aux percepteurs des

ports de la Colombie-Britannique pour l'application rigoureuse des règlements de
cabotage, l'honorable Ministre des Douanes m'enjoint de vous donner avis qu'il a reçu
de fortes représentations à ce sujet de personnes intéressées, et qu'il lui a été démon-
tré que faute de navires britanniques ou canadiens suffisants ou convenables pour
faire le service, l'application rigoureuse des iègluments de cabotage ferait grand tort
au commerce de la côte du Pacifique-ces personnes demandent en même temps soit
la modification des instructions données, soit leur suspension.

Dans ces circonstances le ministre enjoint que vous prescriviez aux différents
percepteurs de la province de suspendre jusqu'à nouvel ordre les instructions ainsi
données et d'accorder aussi jusqu'à nouvel ordre les mêmes privilèges que par le
passé.

Afin de faciliter cependant le transit tégulier des marchandises de l'est du
Canada à travers les Etats-Unis par chemin de fer, d'après les manifestes ordinaires
de transit, et le transbordement subséquent de ces marchandises aux ports du Sound
sur des navires canadiens ou américains, le chemin de fer Northern Pacifie devra
rétribuer les services d'un employé des Douanes placé à l'endroit où se fera le trans-
port, de la même manière qu'il est fait à Duluth, Minnesota Transfer et Chicago.

Vous aurez à arranger les détails et les faire mettre à exécution.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. G. PARMELEE,

Commissaire adjoint.

OTTAWA, 19 décembre 1889.
(Personnelle.)

MON CHER YOUNG,-Relativement à la lettre officielle qui vous a été envoyée
aujourd'hui concernant la suspension des instructions données récemment re cabo-
tage sur la côte du Pacifique, le ministre désire que j'attire votre attention d'une
manière confidentielle sur le paragraphe exigeant que le chemin de fer Northern
Pacifie fournisse un employé des douanes qui sera placé à l'endroit du transfert
comme cela se fait à Duluth, etc., et vous dire qu'il aimerait à ce que vous insistiez
sur ce point si c'est possible, mais que si vous ne réussissiez point vous devriez néan-
moins suivre le reste des instructions et suspendre jusqu'à nouvel ordre les ins-
tructions données récemment au sujet du commerce de cabotage.

Bien à vous,
W. G. PARMELEE.

FREE PRExss de 37anaïmo, lundi, 9 décembre 1889.

CET ARRETÉ ODIEUX.

La plus grande bévue, entre un très grand nombre d'autres, commise par la
Chambre de Commerce de la Colombie-Britannique, à Victoria, a été de demander
l'application stricte des lois de cabotage fédérales dans les eaux de la Colombie-
Britannique. Cette demande, comme le boumerang, ne s'est pas seulement retour-
née contre les habitants de Victoria relativement à leurs expéditions en entrepôt de
l'est via le chemin de fer Northern Pacifie, mais elle a encore en réellemeut pour
résultat d'arrêter pour le présent les opérations d'une industrie promettant beaucoup.
Nous faisons allusion au fait que le steamer américain nolisé pour transporter le
granit de la carrière de granit de l'île Nelson a dû être retiré de ce commerce par
suite de l'action hâtive et imprudente de ce que l'on nomme la Chambre de Ccom-
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meice de la Colombie-Britannique de Victoria. D'après les lois de cabotage fédé-
rales il n'est pas permis à un steamer américain de se rendre à l'île Nelson pour y
prendre un chargement, parce qu'il n'y a pas là de port d'entrée ou de port dépen-
dant. Actuellement il n'existe pas de steamer britannique ou canadien convenable
qui puisse faire ce commerce, et en conséquence l'exploitation de la carrière a cessé.
Les mauvais effets de la demande d'appliquer rigoureusement les lois de cabotage
se font sentir chaque jour, et démontrent combien le gouvernement fédéral était sage
d'avoir accordé à la Colombie-Britannique cette latitude libérale pour la mise en
vigueur des lois de revenu et de cabotage. Le gouvernement fédéral, comme un bon
père, connaissait ce qu'il y avait de mieux pour nous, il le connaissait beaucoup plus que
ses enfants tels que représentés par la Chambre de Commerce de Victoria. Dans un
grand nombre de cas l'on avait découvert que les lois fédérales ne pouvaient être appli-
quées rigoureusement et à la lettre dans cette province sans nuire considérablement aux
industries commerciales, et "on tolérait les infractions ", au grand avantage des habi-
tants de cette province. Mais la population de la capitale, représentée par la Chambre
de Commerce, ayant -cru qu'il lui était fait tort par cette concession dans une entre-
prise particulière, a demandé sa discontinuation, et sa demande ayant été prompte-
ment accordée, s'aperçoit maintenant du grand dommage qui en résulte non seule-
ment pour elle mais pour la province entière. Se trouvant frappé par le coup du
boumerang on remue aujourd'hui ciel et terre par le fil électrique afin de réparer le
tort causé, mais le père est inexorable et répond: "Mes fils, je vous ai donnés
exactement ce que vous avez demandé et vous n'êtes point satisfaits. Je ne suis pas
disposé à reprendre le don que je vous ai fait à votre propre demande. à vos propres
sollicitations. Comme de bons enfants vous devez supporter les conséquences de
vos demandes irréfléchies et imprudentes. J'ai fait tout ce qui est du devoir d'un
père et vous devez être satisfaits."

(Télégramme.)

VANcoUVER, C.-B., 19 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
A une assemblée générale spéciale de la Chambre de Commerce de Vancouver

tenue aujourd'hui la résolution suivante a été adoptée à l'unanimité: Cette Chambre
de Commerce de Vanconver tenue aujourd'hui la résolution suivante a été adoptée à
l'nnanimité: Cette Chambre de Commerce insiste respectueusement auprès de
l'honorable Ministre des Douanes sur l'importance d'appliquer l'arrêté ministériel au
sujet du transport par des navires canadiens des marchandises canadiennes en entre-
pôt, ce qui est d'une nécessité vitale aux meilleurs intérêts de la marine canadienne,
et doit assurer le progrès commercial de la province entière de la Colombie-Britanni-
que; et cette Chambre de Commerce peut assurer à l'honorable Ministre des Douanes
qu'il y a suffisamment de navires canadiens pour transporter toutes ces marchan-
dises.

RICHARD H. ALEXANDER,
Président.

VICTORIA, C.-B., 23 décembre 1889.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli la copie de la lettre que

j'ai envoyée, samedi dernier (le 21 du mois dernier), aux agents des deux voies
ferrées intéressées, en conformité de votre dépêche reçue le même matin.

Le Northern Pacifie est intéressé au trafic qui se fait à Sand-Point, au Taeoma,
et le Union Pacific au ft'et transbordé à Portland.

J'espère que vous approuverez cette lettre.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
GEO.H. YOUNG,

Inspecteurs des ports.
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VICTORIA, 0.-B., 21 décembre 1889.
Suit la copie d'une lettre adressée aux agents des chemins de fer Northern

Pacific et Union Pacific, à Victoria, C.-B.
G.i. Y.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable Ministre des
Douanes m'enjoint de permettre aux steamers de tonnage américain qui faisaient le
commerce de transport des marchandises canadiennes à partir des ports situés sur
le Sound, de le reprendre.

A ce propos, je dois aussi vous informer que votre compagnie aura à s'adresser
à moi par dépêche ou par lettre de votre gérant général (à une date rapprochée) me
demandant la nomination d'employés de douanes canadiens qui seront placés dans
l'intérêt de vos voies ferrées à tous endroits à l'ouest de Duluth et de Minnesota-
Transfer où vous désirerez briser uos sceaux ou transborder les marchandises cana-
diennes d'un wagon à un autre ou d'un wagon au navire.

Cette lettre devra de plus contenir la garantie du paiement des frais de voyage
de l'employé à partir de son domicile jusqu'au lieu de sa destination, ainsi que de ses
appointements au taux de $3 par jour.

Si l'on a besoin des services de l'employé avant 8 a.m. ou après 6 p.m., ce dernier
aura droit de demander 50 centins par heure supplémentaire, en sus des $3 men-
tionnés plus haut.

Les employés recevront leurs appointements d'Ottawa et votre compagnie rem-
boursera le montant de $3 par jour au département par des traites mensuelles faites
à l'ordre du Commissaire des Douanes àOttawa. La note des heures supplémentaires
sera réglée par la compagnie avec l'inspecteur des ports de la Colombie-Britannique,
dont l'adresse est New-Westminster, C.-B.

Ce qui rend la nomination de ces employés nécessaire c'est que d'après nos lois
et règlements les marchandises canadiennes passant par les Etats-Unis en transit ne
peuvent être de nouveau admises en franchise au Canada, sauf s'il est établi que ces
marchandises ont été protégées pendant le transit par le sceau des douanes, et que ce
sceau n'a été brisé qu'en présence d'un employé de douanes canadien.

Ces règlements sont à peu près identiques à ceux de la Trésorerie des Etats-Unis
dans les cas semblables.

Aussitôt que l'on aura demandé les employés, je vous enverrai des copies des
instructions qui leur seront données, en sorte que votre compagnie verra d'un coup
d'oil ce qu'il leur faut : bureau, pupitres (avec serrures), papeterie, sceaux et livres,
et votre compagnie devra leur fournir ces articles.

L'employé ainsi placé à ces postes dans l'intérêt de votre compagnie ne sera
responsable qu'aux inspecteurs de ports des douanes canadiennes et ne recevra d'ins-
tructions que d'eux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO. H. YOUNG,
Inspecteur de ports.

(Télégramme.)

A. M. W. G. PARMELEE, MONTRÉAL, 28 décembre 1889.

Ottawa.
Il est rumeur que l'arrêté des Douanes au sujet du transport des marchandises

canadiennes dans les navires américains sur la côte du Pacifique a été modifié.
Voulez-vous me faire connaître jusqu'à quel point ? Je serais content si vous pou-
viez m'écrire aujourd'hui.

C. DRINKWATER.
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(Télégramme.) OTrAWA, 28 décembre 1889.
A. M. C. iDRINKWATER,

Montréal.
Des instructions ont été envoyées desuspendre'jusqu'à nouvel ordre les instructions

récentes re cabotage par les navires américains. Pratiquement "comme c'était
auparavant ".

W. G. PARHELEE.

(Télégramme.)

MONTRÉAL, 30 décembre 1889,
A M. W. G. PAMELEE,

Ottawa.
Cela veut-il dire qu'il sera permis aux navires américains de faire le commerce

de cabotage sur la Fraser, par exemple, ou cette suspension de l'arrêté ne s'applique-
t-elle qu'aux navires naviguant entre les termini américains et Victoria et Van-
couver.

C. DRINKWATER.

(Télégramme.)

OTTAWA, 30 décembre 1889.
A M. C. DRINKWATER,

Montréal.
Ne donne point aux navires américains le privilège de faire le cabotage entre

des endroits dans la province, mais de transporter les chargements canadiens des
termini de chemin sur le Sound aux ports de la Colombie-Britannique.

W. G. PAMERLEE.

(Télégramme.)

VICTORIA, C..B., t; janvier 1890.
A l'honorable M. BOWELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

Le Northern a demandé de nommer un employé à Tacoma. Reçu la demande
hier matin. Ai envoyé dépêche à Robertson de venir me rencontrer à Tacoma pour
y recevoir ses instructions, et d'apporter avec lui tous les documents de Duluth. Ai
renvoyé dépêche au Northern de lui fournir ses billets. Espère que cela vous est
satisfaisant.

GEO. I, Y OUNG.

(Télégrammrne.)

A M. JoHEIN RORERTSoN,7 
janvier 1890.

Merchants Hotel,
Duluth.

Veuillez vous présenter pour service à l'inspecteur Young à Tacoma. Demandez
vos billets au Northern.

W. G. PARRELEE.
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CHAMBRE DE COMMERCE DE VANCOUVER.

R. HE. ALEXANDER, H. T. CAPERLEY, A. H. B. MACGOWAN,
Président. Vice-président. Secrét aire.

VANCoUVER, C.-B., 17 janvier 1890.
A l'honorable MAcKENZiE BOWELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

MoNsIEUB,-Le président et le conseil de cette Chambre de Commerce m'enjoi-
gnent d'accuser réception de votre lettre du 19 du mois dernier et de vous exprimer
leur satisfaction de ce que l'on étudiera d'une manière minutieuse la question y men-
tionnée. J'ai aujourd'hui l'honneur de vous transmettre leur manière de voir avec
plus de détails qu'il n'en pouvait être donnés dans un télégramme, et j'espère que
vous en prendrez note.

1. Le progrès commercial de la Colombie-Britannique dépend en grande partie
de l'accroissement de sa marine marchande, et la première mesure adoptée pour
atteindre ce but c'est de donner aux propriétaires de navires et de bateaux à vapeur
la plus forte protection possible en appliquant rigoureusement tous les règlements
du cabotage.

2. Il y a actuellement dans cette province un certain nombre de steamers qui ne
font aucun service régulier et qui sont tous d'un tonnage suffisant pour transporter
le fret en entrepôt arrivant à Victoria par les ports du Sound desEtats-Jnis, savoir:
le Sardonyx et le Maude, de la Compagnie de navigation Canadienne du Pacifique,
compagnie qui la première a fait faire des représentations à ce sujet, et le Rainbow,
de même que l'Amelia, qui tous deux ont été désemparés il y a quelque temps, n'ayant
aucun service à accomplir.

3. Dans le moment, la Compagnie de steamers Union se forme en cette ville
dans le but d'acheter, posséder et exploiter des steamers dans les eaux de la Colom-
bie-Britannique, etc. ~Une lettre reçue de cette compagnie est ci-annexée.

4. Les autorités des Etats-Unis appliquent rigoureusement ce même règlement
pour les marchandises américaines en entrepôt traversant le Canada à destination
d'un autre endroit des Etats-Unis, ce qui empêche les navires canadiens de trans-
porter ce fret, et force la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique à faire
des arrangements avec des navires américains pour le transport de ce fret. Le
Premier, un navire pratiquement sous le contrôle de la Compagnie de navigation
Canadienne du Pacifique de la Colombie-Britannique, a été bâti spécialement aux
Etats-Unis et porte son pavillon afin de pouvoir faire ce commerce entre Vancouver
et les ports du Sound. J'ajouterai que si ce n'était ce règlement de la part
des Etats-Unis, on pourrait et l'on devrait établir une ligne canadienne de steamers
entre la Colombie-Britannique et San Francisco, au lieu de la ligne' américaine qui
reçoit maintenant du gouvernement canadien une subvention de"$17.000 par année.

5. Il y a maintenant un steamer britannique, le Danube, et un steamer américain,
le Michigan, naviguant entre Portland, Orégon et la Colombie-Britannique, et si
les règlements ne sont point appliqués pour les marchandises canadiennes en entre-
pôt, il est bien certain que ces marchandises seront transportées par le steamer
américain à l'exclusion du steamer britannique.

6. D'après un entrefilet publié dans la presse de Victoria l'on sait qu'un arran-
gement a déjà été conclu avec le steamer .Rainbow pour le transport des marchai-
dises canadiennes en entrepôt au cas où l'arrêté serait mis en vigueur, ce qui prouve
la fausseté du rapport qu'il n'y a point de navires canadiens pour ce service.

7. En présence de ce qui précède ce conseil est d'avis que les propriétaires de
navires canadiens ont droit à la plus grande protection possible, car ils souffrent de
l'application d'un règlement:semblable de la part des Etats-Unis, et que les lignes
étrangères de chemin de fer faisant concurrence pour le transport des marchandises
d'un endroit du Canada à un autre devraient être obligées, en justice pour notre voie
nationale qui a coûté tant d'argent canadien, par l'application rigoureuse de l'arrêté
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ministériel, de faire avec les navires canadiens des arrangements pareils à ceux que
le chemin de fer Canadien du Pacifique a dû conclure pour le transport des marchan-
dises américaines en entrepôt.

8. La suspension des règlements de cabotage aura l'effet d'encourager l'augmen-
tation du nombre des navires américains naviguant entre la Colombie-Britannique
et les Etats-Unis et d'empêcher les propriétaires de navires canadiens de faire ce
commerce.

9. L'opinion professée par plusieurs à Victoria que l'application des règlements
ferait disparaître la ligne actuelle des steamers américains naviguant entre ici et
Puget-Sound, est à notre avis inexacte, car ces steamers reçoivent actuellement du
gouvernement fédéral une subvention de $8,000 pour ce service. De plus le volume
des marchandises de cette catégorie qu'ils transportent n'est point d'une importance
suffisante comparativement à leur autre trafic de fret et de voyageurs pour les porter
à discontinuer le service. Nous ferons de plus remarquer que l'on doit sous peu
établir une autre ligne, et des navires sont déjà partis de New-York à cette fin.

10. Nous désirons faire remarquer que la demande de la Chambre de Commerce
de Victoria de faire ob-erver les règlements de cabotage avait pour but de suppri-
mer un système qu'elle considérait contraire aux intérêts des propriétaires des navi-
res de cet endroit, et que la Chambre de Commerce de New-Westminster s'opposerait
à l'application de ces règlements parce que cela devait nuire aux privilèges commer-
ciaux de ses habitants, mais lorsqu'on a découvert que certaines autres parties des
règlements soulevaient des difficultés à Victoria on a immédiatement poussé les hauts
cris et demandé, non pas la révocation de l'arrêté dans son entier mais seulement ce
qui ne convenait pas à Victoria, et nous protestons respectueusement, ne voulant pas
que les intérêts de la province toute entière soient subordonnés au-but égoïste d'un
seul endroit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. H. B. MACGOWAN,
Secrétaire.

LA COMPAGNIE DE STEAMERS UNION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.
VANcOUVER, C.-B., 13 RUE CORDOVA, 20 janvier 1890.

A M. WM. CARGILL,
Secrétaire de la Chambre de Commerce,

Vancouver.
LMosEuR,-Les directeurs de la compagnie ci-dessus mentionnée m'enjoignent

de demander respectueusement àvotre Chambre de Commerce d'étudier la proposition
de révoquer la partie de l'arrêté ministériel qui a trait au transport par des navires
américains des marchandises canadiennes en entrepôt et l'injustice et les inconvé-
nients que l'on causerait ainsi aux propriétaires de navires de la province. Le rap-
port que l'on ne peut trouver assez de navires canadiens est inexact, car il y a des
steamers prêts et tout à fait en état de faire le service.

Notre compagnie ici vient d'être organisée avec un capital de $500,000. La liste
des actionnaires comprend un grand nombre de personnes d'ici, et l'on est pleine-
ment en état d'employer des bateaux supérieurs à mesure que le commerce se déve-
loppera, et il a déjà été fait des arrangements pour l'achat de steamers.

En conséquence toute tentative pour entraver les efforts faits afin d'établir un
commerce canadien devrait être fortement condamné, et l'on soumet que le but de
nos législateurs devrait être d'encourager et de supporter les industries locales.

Le futur de cette compagnie et d'autres compagnies canadiennes semblables
dépend en grande partie, comme vous le savez, de l'encouragement et de l'appui que
lui donneront la population et le gouvernement canadien.

La marine marchande canadienne toute entière suffira si la législation ne la pro-
tège pas, et il en sera ainsi particulièrement parce que les Etats-Unis d'Amérique,
nos proches voisins, protègent au moyen des règlements les plus rigoureux leur
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marine. S'il n'y a point présentement une ligne de steamers canadiens faisant le
commerce entre Vancouver et les ports du Sound et San-Frarncisco, la principale
raison c'est qu'il est accordé par des lois locales de la marine américaine des privi-
lèges que ne peut obtenir la marine canadienne. Il est toujours difficile d'établir un
commerce d'expédition satisfaisant, et la difficulté redouble quand les règlements de
l'Etat lui sont défavorables. La Colombie-Britannique possédant une étendue de
côtes considérables, et ses intérêts commerciaux étant en si grande partie liés à ceux
des Etats-Unis d'Amérique et des lignes de chemins de fer transcontinentales abou-
tissant au versant du Pacifique, Vancouver devra compter tôt ou tard le commerce
d'expédition parmi les plus importantes industries de l'endroit.

Les fondateurs de la Compagnie de steamers Union de la Colombie-Britannique,
à responsabilité limitée, désirent établir ce commerce d'expédition, mais comprenant
qu'ils auront à faire face à des difficultés et obstacles sérieux tant que l'arrêté du
conseil ne sera pas mis en vigueur.

Ces derniers sont très reconnaissants de l'attitude que votre Chambre de Com-
merce a prise sur cette question, et ils espèrent sincèrement que vous réussirez à
obtenir la consécration des droits canadiens et à empêcher ainsi l'injustice nianifeste
dont souffre tout le commerce d'expédition canadien de l'Ouest, en permettant aux
navires américains de transporter les marchandises canadiennes en entrepôt tandis
que les navires canadiens ne peuvent transporter les marchandises américaines en
entrepôt.

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. ST. HIAMERSLEY,

Président des directeurs, Cie de Steamers U. (à resp. lim.)

COMPAGNIE DE STEAMERS UNION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE,
(À RESP. LIMIT.)

Bureau principal, Vancouver, C.-B.

Capital.... .............................. $500,000

En actions de $5.00.

Payables comme suit :-50 centins en déposant la demande, $1.50 lorsque l'action
sera répartie, et la balance par versements n'excédant pas $1 par action à des inter-
valles de pas moins de trois mois.

Banquiers:-La Banque de la Colombie-Britannique, Vancouver, C.-B.
Solliciteurs:-MM. Drake, Jackson et Cie, Vancouver, C.-B.
Agent en Europe :--E. G. Buchanan, Leith.
Secrétaire pro temp. :-W. Cargill, comptable, Vancouver.
Directeurs provisoires :-MM. C. D. Rand, agent d'immeubles; capitaine, McPhai-

den, gérant de la Compagnie de bacs de Burrard-Inlet, capitaine H. Stalker, capitaine
du steamer Senator; capitaine Webster; James Orr, M. P. P.; D. Cartmel, ingénieur
de la flotte, en retraite, M. R.; A. St. G. Hamersly, avocat, Middle Temple; W. D.
Creigton, marchand; F. C. Colton, président de la Compagnie de chaux de San-Juan;
J. D. Townley; Page Ponsford, marchand; E. Penzer, marchand de houille.

Les directeurs provisoires mentionnés plus haut ont été soumis à la réunion
générale des actionnaires le 16 novembre 1889.

Le conseil permanent des directeurs sera élu à la réunion générale des action-
naires qui aura lieu dans la cité de Vancouver, le 18 février 1890, à l'heure et
à l'endroit dont il sera donné un avis régulier, et ce conseil aura l'administration des
affaires de la compagnie.

La compagnie en question s'est formée afin d'acquérir, exploiter et développer
le commerce fait par la Compagnie des bateaux passeurs de Burrard-Inlet, et afin de
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posséder des steamers, allèges et navires pour le transport des malles, des voyageurs
et du fret dans les eaux de la Colombie-Britannique et ailleurs.

La Compagnie des bateaux passeurs de Burrard-Inlet est la seule compagnie de
steamers de la cité de Vancouver, C.-B., cité qui est située sur les bords de Burrard-
Inlet, sert de terminus au chemin de fer Canadien du Pacifique, est le port canadien
des paquebots de la Chine et du Japon, et sous peu probablement des colonies austra-
liennes.

En 1886 Vancouver, C.-B., avait moins de 1,000 habitants, en juin 1889 la popu-
lation dépassait 10,000. On construit dans le moment de grands pâtés de maisons
d'affaires et des édifices publics; le terrain augmente rapidement de valeur, de nou-
velles industries s'établissent et le progrès de la ville ne fait aucun doute.

On estime que de deux à trois mille personnes travaillent actuellement dans les
chantiers, dans les mines, etc., près des côtes de la Colombie-Britannique en gagnant
au nord de Vancouver. Ces derniers n'ont d'autres communications régulières que
celles que leur procurent les steamers employés à remorquer les troncs d'arbres des
différents chantiers jusqu'aux scieries, et ils n'ont aucune communication régulière
avec la partie nord de l'île de Vancouver.

D'après la position géographique de Vancouver, on verra qu'il y vient cons-
tamment des gens de l'est et de l'ouest. Le nombre des touristes déjà très consi-
dérable devra rapidement augmenter. Pendant les mois de l'été, on s'aperçoit sou-
vent qu'il manque un steamer propre à cette fin et pour faire des excursions aux
magnifiques points de vue du nord.

Le steamer Senator, qui fait actuellement le service du passage d'eau de Moody-
ville est le seul navire de Vancouver qui soit employé régulièrement au transport
des voyageurs et des malles.

Aussitôt que l'on pourra se procurer des steamers convenables, on s'attend à ce
que le département des Postes accorde d'autres subventions pour le transport des
malles aux districts nouvellement colonisés. Ces steamers serviront aussi aux excur-
sions de touristes, etc.

De bons steamers peuvent être employés sans interruption à faire toute espèce
de remorquage, car la plus grande partie des matériaux de construction sont
apportés par eau. L'approvisionnement de houille pour Vancouver est tout entier
remorqué sur des allèges à partir de Nanaïmo, une distance de 35 milles. La pierre
à chaux est remorquée de l'île Texada, une distance de 60 milles, aux fours à chaux
de San-Juan à Burrard-Inlet. Il y a des chantiers tout le long de la côte du détroit
de Géorgie, soit sur un parcours de 150 milles. Le remorquage des trains de troncs
d'arbres à partir de ces chantiers jusqu'aux différentes scieries, ainsi que des navires
qui vont charger ou décharger le bois de sciage, est un commerce très lucratif.

Les pêcheries de la côte commencent à occuper un nombre considérable de gens,
et à mesure qu'elles se développeront elles deviendront une source de revenu pour
la compagnie qui transportera le poisson. La compagnie plus haut mentionnée
transportera les voyageurs ainsi que le fret et les approvisionnements pour les éta-
blissements de conserves de saumon du nord ou qui en reviendront ou seront envoyés
de là; elle établira aussi une communication régulière avec l'île Vancouver.

La Colombie-Brit annique renferme une forte population de mineurs; de nom-
breux prospecteurs visitent constamment la côte et donneront beaucoup d'occupation
aux steamers de cette compagnie.

L'augmentation du commerce d'expédition au port de Vancouver est parfaite-
ment définie dans le rapport du percepteur des douanes pour. l'exercice terminé le
30 juin 1889:

NAVIRES ALLANT À L'ÉTRANGER.
1888. 1889.

Total des navires ayant obtenu c9ngé ........ 271 297

CABOTAGE.
1888. 1889.

Steamers.....-............- ............. 466 751
Navires à voiles.................................,.....ù .. 25 63
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D'après la loi de la marine marchande internationale, le commerce de cabotage
ne peut se faire que par les marins britanniques ou canadiens.

La seule raison pour laquelle la Compagnie des bateaux passeurs de Burrard-
Inlet veut vendre, c'est parce qu'elle a dépensé tous ses profits accrus à augmenter
son outillage, et elle s'aperçoit que cela ne suffit point au trafic; en effet la popula-
tion de Vancouver est dix fois plus considérable que lorsqu'elle a commencé ses
opérations.

La compagnie possède actuellement trois steamers désignés sous les noms de
steamer Skidegate, steamer Leonora, steamer Senator, airsi que sept allèges et une
allège muni de pompes à vapeur, de plus tout le mécanisme et outillage nécessaire.
Tous ces bâtiments de même que d'autres qu'il faut affréter dans certaines occasions
sont activement employés.

Le prix fixé par les vendeurs pour la clientèle, le commerce, les steamers et
alléges, le mécanisme et outillage complet, ainsi que les profits acquis par la Com-
pagnie de Burrard-Inlet depuis le 1er juillet 1890, les contrats en vigueur, lesquels
sont rémunérateurs, et l'entreprise de transport des malles pendant trois années
entre Vancouver et Moodyville, est la somme de $22,500 que la compagnie paiera
comme suit :-$20,000 en trois versements, un tiers comptant, un tiers à trois mois
et un tiers à six mois de la date de la livraison lors de la constitution de la com-
pagnie et $2,500 en actions aequittées. Ces actions ne prendront rang pour le divi-
dende que lorsqu'il aura été payé un dividende de 20 pour 100 en une année sur le
reste du capital, puis les actions auront rang égal.

Après avoir pourvu au paiement du prix d'achat, la balance du capital sera con-
sacrée à augmenter le nombre de steamers convenables au commerce, afin de faire
face aux besoins actuels et pour développer les opérations.

Suit l'évaluation faite par le capitaine H. A. Mellon, de l'outillage entier appar-
tenant à la compagnie :-
RAPPoRT sur l'évaluation de l'outillage par le capitaine H. A. Mellon, inspecteur de

la marine chargé d'enregistrer la marine marchande américaine et étrangère,
conseil des assurances de San-Francisco et de New-York.
Je certifie par les présentes que j'ai inspecté et évalué le matériel filottant

appartenant à la Compagnie de bateaux-passeurs de Burrard-Inlet, Vancouver, C.-B.

Str Skidegate... .............. 85,000 Assurance*$2,000
Str Leonora...................4,000 Assurance 3,000
Str Senator ................... 4,000
Allège (chaland) No 1.............. 1,000

"C2............ 1,000
" "c 3............ 900

c.c..4............850

" " 5 .............. 700
"c" 6.................. 800
" " " 7............800

Allège (chaland) muni d'une pompe
à vapeur..........................800

Deux chaudières de réserve, 2 pro-
pulseurs de réserve, échafaud, pas-
savants, etc., etc...............150

$20,000

Le matériel ci-dessus mentionné est en bon état de réparation et de fonctionne-
ment.

H. A. MELLON,
Inspecteur de la marine.

Vancouver, C.-B., 23 août 1889.
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VIcToRIA, 0,-B., 30 juin 1890.
A l'honorable M. BoWELL, M.P.,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

MONsIEUR,-En réponse à vos différentes lettres me demandant si l'on peut se
procurer parmi les steamers canadiens enregistrés dans cette province des navires
capables de transporter sur le Puget-Sound et le détroit de San-Juan de Fuca le fret
reçu au port terminal du chemin de fer Northern Pacifie à l'extrémité sud du Sound,j'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant

1. Le retard dans l'envoi de ce rapport a été causé par la maladie du percepteur
et régistrateur de la marine marchande à Vancouver ; j'attendais un relevé de ses
registres au sujet des steamers que l'on pouvait se procurer dans cette partie de la
province.

J'ai été également retardé parce qu'un des employés des douanes et du service
consulaire des Etats-Unis avait promis de répondre par écrit au sujet de la loi de ce
pays sur les points soulevés, et si la loi pouvait être modifiée par l'action d'un percep-
teur particulier.

2. Je viens de recevoir de New-Westminster le rapport qu'il n'y a point sur les
registres de steamers qui puissent être employés à ce commerce.

3. La réponse de l'employé des douanes des Etats-Unis n'a pas encore été reçue,
par suite je suppose du voyage du percepteur du district de perception du Sound-sud
à Washington.

A son retour j'irai le voir et je m'assurerai de la loi et des règlements sur le cas
en question.

4e. Le district d'enregistrement de Victoria est donc le seul où l'on peut
s'adresser pour trouver des steamers convenables à ce commerce, c'est ce que j'ai fait,
et accompagné du percepteur Milne j'ai consulté la Compagnie de navigation Cana-
dienne du Pacifique et le capitaine J. D. Warren, le gérant du steamer Boscowitz.

5. Je n'ai pu obtenir de ni l'une ni l'autre l'assurance que c'était leur désir ou
leur intention d'exploiter un steamer si on leur réservait le commerce du transport
des marchandises canadiennes en franchise. La Compagnie de navigation Canadienne
du Pacifique a fait des réponses très prudentes à mes questions, et je n'ai pu obtenir
de renseignements quant à sa politique, ses désirs ou Ees intentions.

Le capitaine J. 1). Warren a été également très réservé et n'avait actuellement
pas de steamers qui pourraient faire ce commerce particulier.

6. Le steamer Boscowitz, représenté par le capitaine J. D. Warren, est un steamer
à hélice employé au transport du fret et des voyageurs sur la route de Victoria, de
la Skeena et de Naas; en été il part d'ici à peu près deux fois par mois, et en hiver,
règle générale, il demeure désemparé jusqu'en mars. Le navire n'est pas'rapide, sa
machine n'a qu'une force nominale de 12 chevaux, et son tonnage enregistré est de
239 tonneaux.

Les steamers de la Compagnie de navigation du Pacifique convenant à ce com-
merce sont les suivants:-

le. Le Yosemite, 1,054 tonneaux, force de 153 chevaux. Ce navire n'est pas
considéré capable de suivre la route exposée que doivent prendre les steamers allant
de Tacoma à Port-Townsend.

2e. Le Princess Louise, 544 tonneaux, force de 75 chevaux. C'est un bon navire
de mer et convenable sous ce rapport. Il est employé sur la route de New-West-
minster.

3. Le Maude, 93 tonneaux, force de 13 chevaux. Ne convient point à la route
on au commerce, soit pour la force ou la capacité.

4e. Le Sardonyx, 311 tonneaux, force nominale de 86 chevaux. C'est un bon
bâtiment de mer et peut contenir un volume de fret assez considérable; il est actuel-
lement employé sur la route de Victoria, de la Côte est, de Skeena et de Fort-Simpson.

5e. L'slander, 478 tonneaux, force nominale de 280 chevaux. C'est un très
beau steamer pouvant transporter fret et voyageurs et il est employé sur la route
entre Victoria et Vancouver.
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Le fait est donc établi qu'il y a des steamers pouvant transporter le fret cana-
dien en franchise de la station terminale du chemin de fer à Victoria en faisant un
nouvel arrangement des routes et des dates de départ.

Et s'il était désirable de conserver les routes et dates actuelles, on ferait face à
tous les besoins de ce trafic en ajoutant un autre steamer.

Je tiens pour concédé en disant ce qui précède que l'on conservera les steamers
étrangers sur la route, et que ces derniers transporteront leur part (au moins) de
toutes les marchandises étrangères importées et des voyageurs.

La question qui se présente maintenant c'est de connaître le volume du fret
qu'il y aura et les prix auxquels il sera transporté, et si ce volume ainsi que le prix
payé indemnisera le steamer qui se chargera de ce commerce.

A cette question, je dois faire rapport qu'aux prix actuels le commerce de trans-
port de ce fret en entrepôt seul ne sera pas su-ffisant pour indemniser un steamer con-
venable de tonnage enregistré canadien.

Ce qui me porte à répondre ainsi c'est le très fort volume de fret local et le nom-
bre de voyageurs que les steamers étrangers transportent entre Tacoma, Seattle et
Port-Townsend, ce qui permet à ces derniers steamers de demander des prix très
bas pour le genre de fret dont il s'agit. Ce commerce local ou commerce de cabo-
tage avec les villes de l'intérieur des Etats-Unis ne sera pas permis aux steamers
canadiens, et leurs recettes dépendront entièrement de la part des affaires d'entier
parcours qu'ils pourront obtenir de leurs concurrents naviguant sous pavillon amé-
ricain ainsi que du revenu perçu sur les marchandises de l'est du Canada.

Pour ces raisons je suis heureux que vous ayiez trouvé bon de permettre aux
steamers américains de transporter ce fret particulier pendant une nouvelle période
de temps.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEO.H. YOUNG,
Inspecteur des ports, etc., etc.

COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PAcIFIQUE, À RESP. LIM.,
BUREAU DU GÉRANT, VICToRIA, C.-B., 16 novembre 1889.

A M. J. JoHNsoN,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Je viens de recevoir votre lettre du 4 courant contenant la copie

d'un rapport du percepteur des douanes de Victoria fait à votre département en
réponse à ma plainte au sujet du Lakme.

Relativement à cette question je vous envoie sous pli la copie de ma lettre' à M.
Hamley (la négligence de ce dernier à y répondre a fait le sujet de ma plainte au
département), ainsi qu'une découpure du Vietoria Times du 5 octobre dernier, conte-
nant ma lettre publiée dans le numéro du journal de cette date.

L'allégué de M. Hamley qu'il m'a envoyé la lettre de M. Turney, ainsi que le
contenu du post-scriptum de sa lettre au département: "le Lakme n'a débarqué au-
cuns voyageurs en s'en retournant-le pilote est descendu à terre et l'arrimeur a été
envoyé au rivage dans un bateau à deux milles de Victoria "-ne sont pas conformes
aux faits. J'ai certainement vu la lettre de M. Turner d'une façon irrégulière, et
j'avais toute raison de croire qu'elle m'avait été communiquée subrepticement et
hors la connaissance de M. Hamley. Dans tous les cas la lettre de M. Turner à M.
Hamley ne répondait point à ma plainte, et si M. Hamley me l'a envoyée, il aurait
dû le faire d'une manière officielle et régulière, et non point en sous-main comme
cela a été fait.

L'allégation contenue dans la lettre de M. Turner "qu'on ne pouvait se procurer
des navires canadiens à l'époque ", ne peut être qualifiée dans les circonstances que
de fausseté, et il n'y a qu'une conclusion à tirer-c'est que M. Hamley a fait une
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tentative maladroite pour me mettre dans une fausse position pour couvrir son ami
M. Turner, et pour un homme occupant la position de M. lamley, en sa qualité de
fonctionnaire, cette conduite est pour le moins très inconvenante et mérite le plus
sévère blâme.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN IRVING,
Gérant.

L'HONORABLE M. TURNER ET L'INDUSTRIE PROVINCIALE.

Au rédacteur du limes:
MoNsIEUR-Les actes de l'honorable M. Turner en sa qualité de citoyen devraient

être conformes à la situation qu'il occupe comme serviteur public, ou, ainsi que le
Times l'a dit si à propos, il devrait se démettre.

L'honorable MI. Turner a été élu par les citoyens pour sauvegarder et protéger
leurs intérêts, et se servir de l'honorable charge qui lui a été confiée afin de promou-
voir le bien-être général du pays autant qu'il le pourra. Il reçoit pour cela une jolie
somme, que le public lui paie indirectement afin de l'indemniser de la perte de son
temps et pour l'attention qu'il doit porter aux importantes fonctions de sa charge.

Je laisse au public le soin de juger s'il gagne bien cet argent, et s'il s'efforce de
justifier la confiance mise en lui. Si c'est en aidant à détourner et en détournant
tout le commerce de ce pays au profit de la marine marchande américaine, il atteint
certainement son but avec un succès marqué.

L'allégation de MM. T. B. et Cie qu'ils ont fait un arrangement pour le trans-
port de leur saumon peut servir d'échappatoire à l'honorable M. Turner, mais la
chose est très apparente. Il est bien possible que ces derniers n'aient pu se procurer
que le navire américain Lakrne pour cet objet, mais je les mets au défi de prouver
qu'ils ont fait le plus léger effort où se soient enquis pour faire faire ce service par
un navire canadien. Je suis tout à fait certain qu'une compagnie au moins se trou-
vait en état de faire livrer seize mille boîtes de saumon ou plus de la rivière Skeena à
San-Francisco le 7 octobre.

Il serait intéressant de savoir ce que l'honorable M. Turner a fait pour s'assurer
des services d'un steamer local, gardant ainsi dans la province ce que ce steamer
aurait gagné.

Le liakme a mouillé en deçà d'un mille du quai extérieur pendant deux heures
ou plus et a descendu M. Stapelton et Wm Beynow, venant directement de la rivière
Skeena, ainsi que le comptable, lequel après avoir fait des 'affaires à Victoria est
revenu à bord, puis le navire a continué son voyage sans faire de déclaration à la
douane-une infraction des lois de cabotage.

MM. T. B. et Cie mentionnent le cas du Lakme comme suit :-" Le navire a fait
sa déclaration à Fort-Simpsou venant d'un port étranger, il a pris son chargement
aux établissements de conserves et à fait de nouveau sa déclaration de sortie à Fort-
Simpson pour un port-étranger." MM. T. B..et Cie veulent faire comprendre que le
Lakme s'est rendu à Fort-Simpson,'y a fait sa déclaration, puis s'est reûdu sous les
yeux des officiers, avec la surveillance voulue, aux différents établissements de con-
serves, a pris son chargement et est revenu à Fort-Simpson et y a fait sa déclaration
de sortie pour un port étranger.

Les faits sont les suivants :-Le Lakme a fait escale à Fort-Simpson, ce dont
l'employé de la Compagnie de la Baie-d'Hudson a pris note sur son congé du port
américain. Le navire s'est ensuite rendu, transportant des voyageurs, aux différents
établissements de conserves, et après y avoir pris son chargement est revenu directe-
ment à Victoria sans retourner à Fort-Simpson. Ce sont de nouvelles infractions
de la loi, très injustes pour les caboteurs canadiens, tellement que les autorités
douanières y mettront ordre sans doute immédiatement.

JOHN IRVING.
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COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE (À RESP. LIM.),
BUREAU DU GÉRANT, VICTORIA, C.-B., ler octobre 1889.

A l'honorable W. HAMLEY,
Percepteur des Douanes,

Victoria, C.-B.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la sérieuse infraction des

lois et règlements de douanes du Canada commise par le steamer Lakme, qui a pris
un chargement de saumon à la rivière Skeena et transporté des voyageurs de cet
endroit à Victoria, sans même faire de déclaration aux autorités douanières de Vic-
toria, si je comprends bien. Outre que c'est là une violation grave des lois de douane
canadiennes, le commerce de cabotage des navires canadiens en a souffert, et si on
n'en tient pas compte, la chose servira de précédent pour de nouvelles opérations
par des steamers américains dans l'avenir.

Bien à vous,
JOHN IRVING,

Gérant.

OTTAWA, 4 novembre 1889.
A l'honorable W. HANLEY,

Percepteur des Douanes,
Victoria.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 du mois
dernier faisant rapport sur la plainte de M. Irving, et l'honorable Ministre des
Douanes m'enjoint de vous informer à ce sujet que vous n'aviez aucune autorisation
de permettre aux navires américains de faire le cabotage dans la Colombie-Britan-
nique et que cela ne devra plus être permis à l'avenir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire.

DOUANES, CANADA,
VICTORIA, 12 novembre 1889.

A M. JOHNSON,
Commissaire des Douanes,

Ottawa
MONsIEUR,-Dans votre lettre du 4 courant en mentionnant le cas du Lakme

vous dites:-" L'honorable Ministre des Douanes m'enjoint de vous informer que vous
n'aviez aucune autorisation de permettre aux navires américains de faire le cabotage
dans la Colombie-Britannique." Dans ma lettre du 24 du mois dernier je disais que
le Lakme n'avait jamais fait de déclaration à ce point-n'était jamais venu dans notre
port, et que je n'avais jamais eu de contrôle sur le navire ou sa marche.

Tout ce que je puis ajouter c'est que si ce navire a eu la permission de faire du
cabotage, ce n'est pas de moi.

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. HANLEY,

DoUANE,
VICTORIA, 24 octobre 1889.

M. JoHNsoN,-J'ai reçu une lettre du capitaine Irving se plaignant que M.
Turner avait employé un navire américain, le Lakme, pour descendre le saumon de
son établissement de conserves sur la côte de la Colombie-Britannique. J'ai immé-
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diatement fait venir M. Turner à la douane et il m'a expliqué que fortement pressé
par son entreprise de livrer son saumon il avait affrété le Lakme, aucun navire cana-
dien n'étant disponible dans le moment. Je lui ai demandé de m'écrire cette réponse,
ce qu'il a fait, et j'ai envoyé sa lettre au capitaine Irving pour lui permettre de la
lire, croyant que c'était la meilleure réponse que je pouvais lui donner. Je croyais
la question vidée, en tant que j'étais concerné, n'ayant reçu aucune autre plainte du
capitaine Irving, lequel savait parfaitement que le Lakme n'avait jamais fait de dé-
claration à Victoria, n'était jamais entré dans notre port, et que je n'avais aucun con-
trôle sur ce navire ou sa marche. Le capitaine Irving n'est pas en ville, je l'aurais
vu certainement et lui aurais donné satisfaction sans difficulté, j'en suis certain.

W. HAMLEY.

Aucun colis n'a été débarqué du Lakme dans son voyage de retour. Le pilote
est descendu et l'arrimeur a été envoyé à terre dans une embarcation à deux milles
de Victoria.

W. HAMLEY.

COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PAcIFIQUE (à resp. lim.),
BUREAU DU GÉRANT,

VIcTORIA, C.-B., 7 octobre 1889..
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNSIEUR,-Relativement à ma lettre du 1er courant contenant la copie de ma

plainte au percepteur des douanes de Victoria, C.-B., il me paraît évident qu'après
avoir patiemment attendu une réponse de ce dernier, on ne tiendra aucun compte de
ma plainte par écrit.

Je crois qu'en ma qualité de représentant de la Compagnie de navigation Cana-
dienne du Pacifique, laquelle possède les quatre cinquièmes des caboteurs canadiens
de cette côte, j'avais droit au moins à un accusé de réception de ma plainte, et c'est
le devoir du percepteur, à mon avis, de s'enquérir de la question et de me fournir
l'occasion de faire ma preuve à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN IRVING,
Gérant.

VICTORIA, 0.-B., 10 juillet 1889.
.A l'honorable MACKENZIE BOWELL,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

MoNSIEUR,-~J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli une lettre reçue du,
capitaine John Irving, le gérant de la Compagnie de navigation Canadienne du Paci-
fique relativement à une prétendue infraction des lois de douane du Canada par le
steamer américain Lakme.

Si la plainte du capitaine Irving est bien fondée, et je crois qu'elle l'est, il me
semble que c'est un cas dans lequel vous interviendrez immédiatement afin d'empêcher
qu'il se renouvelle. Espérant que vous vous occuperez immédiatement de la chose.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDWAIRD G. PJRIOR
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(Télégramme.)

VicToRIA, C.-B., 20 décembre 1894.
A l'honorable N. CLARKE WALLACE,

Deux navires américains chargés de bouille allant de Nanaïmo à San-Francisco
ont fait escale ici parce qu'ils faisaient eau. Ils sont forcés de décharger leur car-
gaison. Serait-ce violer les règlements de cabotage que de vendre la houille ici pour
la consommation.

A. R. MILNE,
Percepteur.

(Télégramme.)

OTTAWA, 21 décembre 1894.
A M. A. R. MILNE,

Percepteur des Douanes,
Victoria, C.-B.

C'est une violation des lois de cabotage, et si la houille n'est pas chargée de
nouveau et transportée à destination, et si l'on ne peut éviter de décharger les
navires, je considérerai les circonstances atténuantes et ne réclamerai pas l'amende
entière.

N. CLA RKE WALLACE.

DoUANEs, CANADA,
VICTORIA, C.-B., 25 janvier 1895.

A l'honorable N. CLARKE WALLACE,
Contrôleur des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai eu l'honneur, le 20 du mois dernier, de vous transmettre un

télégramme à l'effet suivant, viz.:-
"Deux navires américains chargés de houille, allant de Nanaïmo à San-Fran-

cisco, ont fait escale ici parce qu'ils faisaient eau. Ils sont forcés de décharger leur
cargaison. Sera-ce violer les règlements de cabotage que de vendre la houille ici
pour la consommation?"

Et j'ai reçu la réponse suivante:
"C'est une violation des lois de cabotage, et si la houille n'est pas chargée de

nouveau et transportée à destination, et si l'on ne peut éviter de décharger les
navires, je considérerai les circonstances atténuantes et ne réclamerai pas l'amende
entière.

Conformément à vos instructions, j'ai imposé une amende de $400 à la bai-que
américaine Detroit pour une infraction des règlements de cabotage.

J'ai envoyé aujourd'hui en la manière ordinaire au commissaire adjoint des
douanes le rapport de saisie, port numéro 187, dans lequel je récite les détails de la
détention et du paiement de l'amende, et ce rapport vous sera soumis en temps
régulier.

La bai-que américaine Detroit a pris un chargement de houille de 1,985 ton-
neaux, au port de Nanaïmo, C.-B., à destination de San-Francisco, partant de ce port
directement pour la mer, mais au large du Cap Flattery ou à l'entrée du Détroit de
Fuca de violents coups de vent l'on assailli, il s'est déclaré une voie d'eau et la bar-
que a dû entrer de nouveau dans le détroit pour venir à ce port.

On a demandé la permission que j'ai accordée, de décharger le navire afin de
s'assurer des dommages, et l'on a trouvé que la barque ne pourrait reprendre sûre-
ment son chargement de houille. Le capitaine, de concert avec les agents d'ici, ont
décidé de vendre la cargaison, mais on les a informés qu'en ce faisant ils violaient les
lois de cabotage, ce qui rendait le capitaine ou le propriétaire passible d'une amende
de $400.
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L'amende a été payée par MM. R. P. Rithet et Cie (à resp. lim.), de cette ville,
les agents du propriétaire, et le montant déposé au crédit du receveur général.

Les agents me chargent de vous prier qu'il vous plaise faire pour eux ce que
vous pourrez dans les circonstances.

L'autre navire nommé, le Portland, a débarqué une partie suffisante de sa cargai-
son pour faire les réparations dans le bassin de radoub d'ici, puis ayant chargé de
nouveau sa.cargaison s'est rendu à San-Francisco, le lieu de sa destination.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. R. MILNE,
Percepteur.

OTTAWA, 13 février 1895.
A M. A. R. MILNE,

Percepteur des Douanes,
Victoria, C.-B.

MON CHER MoNSIEUR,-J'ai soigneusement observé ce que vous dites dans votre
lettre du 25 du mois dernier re saisie n° 187 de votre port, la barge des Etats-Unis
Détroit, de MM. R. P. Rithet et Cie, (à resp. lim.)

Afin d'en arriver à un règlement de cette saisie il me faudra connaître ce qu'est
le taux ordinaire du fret, par bateau, de Nanaïmo à Victoria. Laissant de côté
toute question de dommages pour ne considérer que le transport de la cargaison de
houille, je devrais savoir aussi le montant des protits provenant du transport de cette
houille de Nanaïmo à Victoria simplement. Comment se vend la houille à Victoria
comparativement au prix de Nanaïmo, et la moyenne par tonne.

Fidèlement à vous,
N. CLARKE WALLACE.

DOUANES, CANADA,
VICTORIA, C.-B., 25 janvier 1895.

A M. Trios. J. WATTERS,
Commissaire adjoint des Douanes,

Ottawa.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli le rapport de saisie du

n° 187, pour la détention de la barge Détroit, un navire américain jaugeant 1,438
tonneaux, qui avait pris une cargaison de 1,985 tonnes de houille au port de
Nanaïmo, C.-B., à destination de San-Francisco, E.-U. d'A., et sur lequel s'était décla-
rée une voie d'eau au sud-ouest du Cap Flattery, sur l'océan Pacifique.

Le navire est revenu dans le détroit de Fuca, et comme ce port était le plus
rapproché et renfermait en même temps un bassin de radoub et possédait d'autres
facilités pour y faire des réparations, le navire qui faisait eau en abondance y est
entré et a demandé la permission de décharger sa cargaison afin de s'assurer des
avaries subies et pour faire les réparations nécessaires avant de continuer son voyage.

Dans les circonstances j'ai accordé la permission de décharger la cargaison seu-
lement, et l'on a découvert ensuite que le navire ne pourrait reprendre sa cargaison,
en sorte que le capitaine et les agents décidèrent de la vendre.

J'informai le capitaine et les agents que cette vente était contraire aux règle-
ments de cabotage du Canada, et pour leur donner satisfaction j'ai envoyé une dépê-
che à l'honorable Contrôleur des Douanes, à laquelle il a été répondu le 21 décembre
" que c'était une violation des lois du cabotage."

J'ai imposé l'amende de $400 en vertu de l'arrêté en conseil, chapitre 21, article
3 " Navires de commerce étrangers."

Dans les circonstances je recommanderais que l'honorable Contrôleur des Doua-
nes examine le cas le plus favorablement possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. R. MILNE,
Percepteur.
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VICToRIA, C.-B., 19 février 1895,
A M. N. CLARKE WAL LAOE,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

MONsLEUR,-Nous accusons réception d'une lettre de votre département, en date
du 8 courant, relativement à l'amende imposée sur la barque américaine Détroit,
navire en détresse qui a gagné ce port et y a déchargé une cargaison de houille
expédiée de Naniaïmo à San-Franciseo, mais que l'on a dû décharger à ce port à cause
de l'état du bateau et que les assureurs ont fait vendre. Si nous avons bien compris,
le percepteur des douanes de ce port nous a mis au courant de toutes les circons-
tances et nous avons peu de chose à ajouter aux renseignements qu'il nous a fournis,
sauf d'attirer votre attention sur les circonstances spéciales et de vous demander
dans l'intérêt de ce port de n'imposer qu'une amende nominale.

Comme vous le savez sans doute c'est un accident qui peut arriver en aucun temps,
et si l'on savait que les navires ayant une cargaison d'un port de la Colombie-Britan-
nique qui seraient désemparés ou avariés en mer seraient soumis à une forte amende
en venant à ce port, au lieu de venir ici ces avires se rendraient à l'u'n des p.orts de
Washington, ce qui priveraient les ouvriers et autres travailleurs d'icides avantages
qu'entraîne la forte dépense pour décharger la cargaison et réparer le navire.

Il existe ici de plus les facilités pour la réparation des navires, et l'on enlèverait
au bassin de raboub de l'Etat l'occasion d'obtenir des recettes de ces navires; c'est,
croyons-nous, un nouveau motif pour vous de vous montrer indulgent dans des cas
de cette nature, et nous espérons que vous voudrez bien partager l'opinion du per-
cepteur et réduire l'amende à une somme putrement nominale afin de satisfaire à la
loi, et non pas de façon à exposer que cela nuise aux intérêts du port comme au
commerce du pays.

Sollicitant votre indulgence dans les circonstances.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

R. P. RETHET & CEE, ( à resp. limt.)
R. P. RITIIET, président.

DOUANES, CANADA,
V1IcToaIA, C.-B.,.7 mars 1895.

A l'honorable N. CLARKE WALLACE,
Contifôleur des Douanes,

Ottawa.
MoNsIE.-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 du mois

dernier re saisie n° 187 de ce port, relativement au règlement de l'amende imposée
sur la barque américaine Détroit, pour laquelle MM. R. P. Rithet & Cie (à resp. li m.)
sont les agents, et qui ont payé l'amende pour l'infraction des règlements de cabo-
tage.

J'ai soigneusement examiné ceque vous me dites dans votre lettre, et je me suis
enquis avec toute la diligence possible des détails que vous me demandez de vous
fournir afin de pouvoir régler cette question.

D'après les renseignements les plus sûrs que j'ai pu me procurer, le taux actuel
du fret pour la houille par chargement, de Nanaïmo à Victoria, est de 75 centins la
tonne. Le montant du profit sur le fret de cette houille, de Nanaimo à Victoria
simplement. eut été de ce chiffre si la houille s'était vendue au taux ordinaire
annoncé de $7 la tonne. Cette cargaison de houille n'a cependant été vendue que $6
la tonne, soit $1 de moins que le prix des " marchands coalisés ".

Je dois mentionner ici qu'au cours des derniers six mois les deux houillères de
Nanaïmo, qui avaient autrefois ici plusieurs agents pour la vente en détailde la
houille consommée à ce port, ont enlevé la vente de la houille à tous les agents, éta-
blissant chacune une agence propre, avec l'entente mutuelle que le prix serait de $7
la tonne, comptant, pour la consommation en cette ville.
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Je me suis assuré au moyen de renseignements obtenus directement que le prix
de la houille Wellington par cargaisou est de $3.50 la tonne et le prix de la houille
de la Compagnie houillère de Vancouver, pour fins domestiques, payé par l'agent
d'ici, est de $4 la tonne à bord du bateau à Nanaïmo.

Cette cargaison de 1985 tonnes déchargée du Détroit était de la houille Welling-
ton, et j'en résumerai le coût comme suit:

Le prix à Nanaimo (Wellington) par cargaison, par tonne.. $3 50
Fret de Nanaïmo à Victoria, par tonne..................0 75
Quaiage à Victoria, par tonne....................................... 0 25
Mise en sac, triage et livraison, par tonne............... 1 00
Dépense du vendeur et du commis jusqu'à date, par tonne,

soit .. .......................... ................................... 0 15

Cette houille a été débarquée ici le 20 décembre dernier et il en reste aujour-
d'hui sur le quai à peu près un quart de la quantité qui n'a pas été vendu et dont
une partie ne-le sera pas avant l'automne prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. R. MILNE,
Percepteur.

DOUANES, CANADA,
21 juin 1895.

A M. F. E. KILVERT,
Faisant fonctions de Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli une lettre de MM. R. P.

Rithet et Cie, marchands, etc., de cette ville, au sujet de l'amende de $400 qui a été
imposée à la barque américaine Détroit, le 24 janvier dernier, et que ces derniers ont
payée en leur qualité d'agents de ce navire.

J'ai l'honneur de vous dire que tous les détails sur ce eas ont été mentionnés
dans le rapport de saisie ne 187 de ce port.

Il paraîtrait d'après la lettre ci-jointe que les agents de ce navire désirent beau-
coup que l'honorable contrôleur prenne une prompte décision.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. R. MILNE,
Percepteur.

VICToRIA, C.-B., 21 juin 1895.
A M. A. R. MILNE, C.M.G.,

Percepteur des Douanes,
Victoria.

MONSIEUR,-Le 8 février dernier, le Commissaire des Douanes nous a informés
que vous lui aviez fait rapport de la saisie du Détroit, le 24 janvier, pour une infrac-
tion de la loi des douanes. Il nous a de plus donné avis qu'il examinerait toute
preuve que nous pourrions offrir dans les trente jours en réponse à l'accusation por-
tée, et que le tout serait soumis à la considération du contrôleur.

Les faits ayant déjà été soumis au département par vous, nous n'avons pas jugé
nécessaire d'y revenir, mais nous avons cru à propos dans l'intérêt du commerce
maritime de cette côte d'écrire au commissaire, le 19 février, lui demandant de
réduire l'amende imposée à un chiffre purement nominal.

Nous n'avons pas encore reçu de réponse d'aucune sorte à notre lettre, dont
copie est ci-jointe pour votre information, Nous vous demandons donc d'écrire de
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nouveau à votre département à ce sujet et d'employer votre influence pour obtenir
un règlement aussitôt que possible.

Ainsi que nous le faisions remarquer dans notre lettre au commissaire la ques-
tion générale est d'une importance considérable pour ce port et d'autres de la pro-
vince, ce qui doit nous servir d'excuse pour solliciter votre aide.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

R. P. RITHET ET CIE (à resp. lim.),
R. P. RITHET, président.

VICToRIA. C.-B., 6 août 1895.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 du

mois dernier relativement à la saisie de la barque américaine Détroit, le 24 janvier
dernier. Nous vous sommes très reconnaissants de l'information qu'une remise de
partie du montant primitivement déposé nous est faite, et

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,
R. P. RITHET ET CIE (à resp. lim.)

R. P. RITHET, Président.

Copie de la décision au sujet de la saisie-liasse n0 14057.
" Dans ce cas la barque américaine Détroit a été saisie pour avoir pris à bord à

Nanaïmo une certaine quantité de houille à destination de San-Francisco et l'avoir
débarquée à Victoria, C.-B., en violation des règlements de cabotage.

" Aucune preuve suffisante n'ayant été soumise en réponse à l'accusation par les
parties en cause ou en leur nom, mais considérant les détails particuliers du cas,-
le soussigné recommande qu'on accorde main-levée de la saisie du paiement d'une
amende nominale de $100, somme qui sera retenue du montant déposé au crédit de la
Couronne, et la balance du dépôt devra être remise.

S. W. McMICIIAEL,
Faisant fonction de commissaire.

15 juillet 1895.

Décision approuvée par le Contrôleur des Douanes le 15 juillet 1895.

(Découpure du Ottawa Journal, 15 décembre 1897.)

PROTESTATION CONTRE LA FERMETURE DU PORT D'ENTRÉE DÉPEN.
DANT DE DYEA POUR LES APPROVISIONNEMENTS DU KLONDIKE.

LA CHAMBRE DE COMMERCE DE LA COLoMBIE-BRITANNIQUE DEMANDE AU GOUVER-

NEMENT FÉDÉRAL DE FAIRE DES REPRÉSENTATIONS À CE SUJET À WASHINGTON.

VIcToRIA, C.-B., 15 décembre 1897.
La Chambre de Commerce de la Colombie-Britannique a envoyé hier soir la

dépêche suivante au gouvernement fédétal:
" A une assemblée spéciale de la Chambre de Commerce de la Colombie-Britan-

nique la résolution suivante a été adoptée à l'unanimité :-
" Attendu que les Chambres de Commerce de San Francisco, de Portland, de

Tacoma et de Seattle se sont liguées ensemble pour obliger leur gouvernement à faire
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fermer Dyea comme port d'entrée dépendant, il est résolu que l'on demande au gou
vernement fédéral de faire des représentations à Washington protestant contre la
fermeture du port de Dyea, et au cas où les négociations ne réussiraient pas cette
Chambre de Commerce demande au gouvernement fédéral de fermer le bureau de
douane du lac Tagish afin d'empêcher l'importation des marchandises et équipements
via les routes du canal Lynn.

"En présence de la grande importance de cette question on demande la faveur
que toute décision prise soit aussitôt communiquée à cette Chambre de Commerce."

PÉTITIONS PRÉSENTÊEs.

WASH[NGTON, D.C., 15 décembre.
Le sénateur Perkins de la Californie et le sénateur Wilson de Washington sont

allés voir le secrétaire Gage et lui ont recommandé d'abolir le port d'entrée dépendant
Dyea. Ils ont présenté de nombreux documents et pétitions à cet effet, lesquels
représentaient que le port dépendant Dyea donnait à la population de la Colombie-
Britannique des avantages que n'avaient point les citoyens des Etats-Unis pour
traverser les passes et se rendre au Klondike. Les sujets britanniques expédient
aujourd'hui des marchandises à iDyea en entrepôt, et ces màrchiandises se rendent aux
Territoires du Nord-Ouest sans les formalités de la douane. Les citoyens des Etats-
Unis, au contraire, disent les pétitions, sont soumis à ces ennuis dès que les marchan-
dises atteignent les lacs du Territoire du Noitd-Ouest britannique. Le secrétaire
Gage a répondu qu'il étudierait la question et qu'il demanderait aussi au comité du
commerce du Sénat de faire une enquête minutieuse.

COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE (À REsP. LIM.),
BUREAU DU GÉRANT,

VICTORIA, C.-B., 15 décembre 1897.
A l'honorable WM. PATERSON,

Ministre des Douanes,
OTTAWA, ONT.

MoNsIEUR,-Je vous ai envoyé hier un numéro du Post Intelligencer de Seattle,
ainsi qu'un journal de Victoria contenant un article éditorial sur la question de fer-
mer le port d'entrée dépendant Dyea.

Je désirerais attirer votre attention sur la très grande injustice que l'on commet-
trait ainsi à l'égard des propriétaires de navires canadiens, et je dois vous demander
si le gouvernement fédéral a l'intention de prendre des mesures pour protéger les
propriétaires de navires dans ce cas et dans le cas des steamers américains qui navi-
guent dans la partie canadienne de la rivière Yukon.

Les bâtiments canadiens doivent suivre à la lettre les règlements de douane,
tandis que dans nombre de cas il est permis aux navires américains d'enfreindre nos
lois canadiennes sans même une protestation.

Les propriétaires des navires canadiens se trouvent placés dans une très mau-
vaise situation par cet état de choses, et je voudrais savoir, étant un de ceux qui sont
le plus fortement intéressés dans le commerce d'expédition et du transport, ce que le
gouvernement va faire.

JOHN IRVING,
Gérant.

DÉPARTEMENT DES DoUANEs,
OTTAWA, 26 décembre 1897.

A M. JoHN IRVING.
Gérant, Compagnie de navigation Canadienne du Pacifique (à resp. lim.),

VIcToRIA, C.-B.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant à

l'honorable Ministre des Douanes au sujet de la fermeture du port d'entrée dépendant
Dyea et de la navigation du Yukon.
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Le ministre tiendra note de vos représentations, dans le but de faire observer
la loi.

Le département n'est point informé que les navires américains sur le Yukon
aient violé les lois de cabotage.

On n'a reçu d'aucune source ofiielle avis de la fermeture de Dyea comme port.
d'entrée dépendant, et cela n'est pas projeté que je sache.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALL,
Commissaire.

DOUANES, CANADA.

A M. JOHN MCDoGALL ICTORIA, C.-B., 10 novembre 1897.

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli une lettre du capitaine-
John Irving, le gérant de la Compagnie de navigation Canadienne du Pacifique, (à
resp. lim.), relativement au transport des voyageurs et des marchandises du Canada,
d'un port à un autre, sauf dans des navires britanniques.

La demande de renseignements du capitaine Irving est de savoir si les mar-
chandises expédiées à Mûntréal pour Vaneouver, de là à Saint-Michel, Alaska, de là
à Fort-Cudahy ou autre port britannique des Territoires du Nord-Ouest, et qui dans
le voyage passent en dehors des limites du Canada, peuvent être légalement trans-
portées par un steamer américain, contrairement aux dispositoins du chapitre 83,
article 2 des statuts revisés du Canada.

Les navires américains se rendant de San-Francisco aux ports américains sur le
Puget-Sound, Etats-Unis d'Amérique, passant en dehors des limites des Etats-Unis
en voyage, sont considéré- par les lois américaines voyager le long de la côte; dans
plus d'une occasion, les remorqueurs canadiens ont dû payer l'amende pour avoir
remorqué des navires pris à vingt ou trente milles en mer sur l'océan Pacifique à
des ports amé-icains du Puget-Sound.

Les lois américaines ne permettent à aucun navire étr-anger de transporter des
marchandises d'un port américain à un autre, même quand une partie du voyage est
en dehors des àItats-Unis.

C'est ainsi que depuis nombre d'années les marchandises américaines débarquéees
à ce port d'un port des Etats-Unis n'ont pu être expédiées à leur destination que par
un navire américain.

La compagnie dont le capitaine Irving est le gérant possède plusieurs navires
qui font le commerce de cabotage dans la Colombie-Britannique, elle fait construire
dans le moment à Saint-Michel un steamer avec roue en arrière qui sera prêt à faire
le commerce du Yukon l'été prochain. Le capitaine désire qu'on l'informe si les
douanes exigent que les marchandises ne soient transportées par eau d'un port cana-
dien à un autre que par des navires britanniques, même si partie du voyage se fait
en dehors des limites du Canada, et que les marchandises soient transférées à un
port étranger.

Le chapitre 83, article 2, S.R.C., n'est pas très clair et n'a trait apparemment
qu'aux voyageurs et marchandises du Canada transportés d'un port à un autre, et le
chapitre 21, article 3 des règlements dA cabotage, ne paraît pas beaucoup plus clair.

Je soumets donc la lettre du capitaine Irving à la considération de l'honorable
Ministre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. R. MILNE,
Percepteur.
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COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE, (X RESP. LIM.,),
BUREAU DU GÉRANT,

VIcToRIA, C.-B., 6 novembre 1897.
A M. A. R. MILNE,

Percepteur des Douanes,
Cité.

CHER MoNsIEUR,-VeUillez donc m'informer quels règlements, statut ou arrêté
ministériel-me fournii ont l'information suivante:-

Il y a une loi qui défend à un navire américain de transporter les marchandises
canadiennes d'un port américain à un port canadien, quand ces marchandises sont
en transit, en entrepôt, par chemin de fer à travers les Etats-Unis, d'un port cana-
dien à un autre port canadien.

Une loi semblable existe aux Etats-Unis, comme par exemple dans le cas du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Ce chemin de fer prend des marchandises
américaines de New-York et autres endroits de l'est à destination de la Californie,
mais on ne peut les expédier à partir de son terminus de l'ouest à San-Francisco que
par des navires américains.

Bien à vous,
JOHN IRVING.

OTTAWA, 19 novembre 1897.
A M. A. R. MILNE, C.M.(·.,

Percepteur des Douanes,
Victoria, C.-B.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 courant
ainsi que la lettre y jointe du capitaine John Irving, de la Compagnie de navigation
Canadienne du Pacifique (à resp. lim.).

Je dois voud dire en réponse que je ne connais pas la loi défendant à un navire
américain de transporter de la marchandise canadienne d'un port amér~icain à un
port canadien quand ces marchandises sont en transit, en entrepôt, par chemin de
fer à travers les Etats-Unis d'un port canadien à un autre port canadien.

Je ne trouve aucuns règlements (par arrêté ministériel) pour transporter les
marchandises en entrepôt par eau des Etats-Unis.

C'est l'usage, si je comprends bien, de transporter de cette manière les mar-
chandises ficelées et scellées à quelques endroits de la Colombie-Britannique, et sans
arrêté ministériel au contraire les règlements concernant les navires de commerce
étrangers paraît-raient s'appliquer. L'article 1 de ces règlements se lit comme suit:
" Les navires étrangers pourront transporter des voyageurs et de la cargaison à
partir d'un port étranger et les descendre à un ou plusieurs ports canadiens, faisant
une déclaration de sortie à chacun de suite jusqu'à ce que tous les voyageurs et la
cargaison aient été débarqués ".

L'officier de douanes chargé de surveiller "lorsque l'on ficèle et pose les scellés"
dans le cas mentionné plus haut, est ordinairement rétribué par la compagnie de
transport, et le départeinent lui enjoindra, je supose, de ne ficeler et sceller aucunes
marchandises, saut celles qui seront transportées par des navires " britanniques ou
canadiens ", et de cette façon les marchandises apportées au Canada qui n'auront
pas été ainsi ficelées et scellées seront soumises aux droits.

Si ces instructions sont données il faudrait, je crois, que ce fusse avec l'autorisa-
tion du gouverneur en conseil.

Votre lettre contient la demande de renseignements suivants :-La demande de
renseignements du capitaine Irving est de savoir si les marchandises expédiées à
Montréal pour Vancouver, de là à Saint-Michel, Alaska, de là à Fort-Cudahy, ou
autre port britannique des Territoires du Nord-Ouest, et qui dans le voyage passent
en dehors des limites du Canada, peuvent être légalement transportées par un
steamer américain, contrairement aux dispositions du chapitre 83, article 2 des
Statuts revisés du Canada.
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Le chapitre 83 des Statuts revisés ne défend pas à un navire américain de trans-
porter des marchandises d'un port des Etats-Unis à un port du Canada.

Si je comprends bien, les marchandises ne peuvent être transportées de Van-
couver à Fort-Cudahy sur le même navire-il est nécessaire qu'il y ait transborde-
ment à Saint-Michel.

L'article 2 des règlements concernant les navires de commerce étrangers pres-
crit ce qui suit:

"'Les navires étrangers pourront prendre des voyageurs et de la cargaison de
deux ou plusieurs ports canadiens et les transporter à un port étranger, faisant une
déclaration de sortie à chaque port, mais obtenant congé final pour le port étranger
au dernier port canadien dans lequel ils seront entrés dans ce voyage.

D'après ce règlement un navire américain aurait le droit de transporter des
marchandises de Vancouver à Saint-Michel, et un autre navire américain pourrait,
je crois, transporter les mêmes marchandises de Saint-Michel à Fort-Cudahy.

La question qui se soulèverait serait quant à la perception des droits de douanes
sur ces marchandises à leur arrivée à Fort-Cudaby.

La classe de navires (s'il en est) à laquelle ce privilège pourrait être accordé
ainsi que les conditions du travail devraient être déterminées par le gouverneur en
conseil.

Il n'existe pas autant que je sache de règlements par arrêté ministériel à ce
sujet.

L'article 468 des règlements publiés par le département de la Trésorerie améri-
caine au sujet de certaines marchandises en transit d'un port des Etats-Unis à un
autre, en partie par terre et en partie par eau en dehors des Etats-Unis, prescrit ce
qui suit :-

" Les marchandises en transit d'un port ou d'un endroit à un autre dans le terri-
toire des Etats-Unis par une route, dont une partie se fait par terre à travers le
Canada et une autre partie par les grands lacs et les rivières qui les réunissent, ou
par le fleuve Saint-Laurent, ne pourront être transportées par eau que sur des navires
américains à partir des ports situés sur la frontière nord des Etats-Unis jusqu'aux
ports de la frontière du Canada, au terminus du chemin de fer faisant le transport
jusqu'aux endroits de la frontière nord des Etats-Unis.

" La rémunération des officiers placés au Canada afin de surveiller ces transbor-
ments devra être remboursée à lEtat par les compagnies de transport intéressées.

" Si les marchandises sont soumises à des droits, elles devront être expédiées
d'après la déclaration de transpoert ordinaire en entrepôt, et si la nature des marchan-
dises s'y prête, on devra dûment les ficeler et sceller."

La question soulevée par le capitaine Irving ne peut être résolue clairement
tant qu'on ne connaîtra pas quelles seront les facilités accordées pour le transborde-
ment des marchandises à Saint-Michel pour le Fort-Cudahy sans paiement des droits
de douane américains sur les marchandises ainsi transbordées.

Il se fait actuellement échange de correspondance à ce sujet, et l'on vous avertira
quand une décision pratique aura été piise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN MoDOUGALD,
Commissaire.

COMPAGNIE DE NAVIGATION CANADIENNE DU PACIFIQUE (X REsP. LIM.),
BUREAUDU GÉRANT.

VICToRIA, C.-B., 30 décembre 1897.
A l'honorable WM PATERSON,

Contrôleur des Douanes,
Ottawa.

MoNSIEUR,-Je dois attirer votre attention sur le commerce de cabotage que
font maintenant les navires des Etats-Unis entre les ports britanniques de cette côte
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en vertu d'un système absolument prohibé aux navires britanniques dans les ports
américains.

Le fret canadien de Victoria, C.-B., a été transporté à Glenora, C.-B. (près du
Creek Télégraphe), par des navires américains, un transbordement ayant lieu à Fort-
Wrangel, un port de la côte américaine de l'Ala.ka.

L'Alaskan est le nom du navire américain qui a.transporté ces marchandises de
Fort-Wrangel à Glenora, tandis que les bateaux de la Compagnie de steamers de la
Côte du Pacifique, tous des navires enregistrés aux Etats-Unis, transportent ces
marchandises de Victoria à Fort-Wrangel. Je vous renvoie à l'article 2 du chapitre
83 (S.R. Canada), Acte concernant le commerce de cabotage du Canada, ainsi qu'à
l'article 4 du même acte.

Votre département paraît avoir l'entière responsabilité de l'application de notre
acte, mais vos employés à ces ports, Victoria et Glenora, paraissent croire que notre
acte ne s'applique point aux expéditions en question.

On ne permet point aux Etats-Unis d'éluder ainsi les lois de cabotage, et par
suite la concurrence est tout à fait injuste pour nos navires sur cette côte. Je ne
crois pas que l'on tolère un pareil état de choses ailleurs sur la côte de l'Atlantique.

Si, cependant, par impossible, la lettre de notre loi de cabotage permettait de ne
tenir aucun compte de l'objet incontestable de toute législation de cette nature ainsi
que de l'esprit de notre acte qui défend aux navires étrangers de transporter des
marchandises "par eau d'un port à un autre au Canada ", vous trouveriez bon,
j'espère, de faire soumettre au parlement une modification enlevant tout doute quant
à l'effet de la législation contenue dans le statut.

Par suite de l'importance des infér êts en cause, j'espère que vous demanderez
sans délai l'opinion des avocats de votre département relativement à vos droits de.
protéger notre commerce de cabotage, et s'il faut une nouvelle législation, que vous
pourrez facilement l'obtenir à la prochaine session du Parlement.

Si vous avez déjà ample autorisation et que vous soyiez prêt à intenter des pour-
suites pour le recouvrement des amendes imposées par l'acte, il me fera plaisir de
vous fournir les renseignements spécifiques au sujet des bâtiments américains navi-
guant sur la route en question.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JNO. IRVING,
Gérant.

DÉPARTEMENT DES DOUANES.
OrrAwA, 20 janvier 1898.

A M. JOHN IRvING,
Gérant, Compagnie de navigation Canadienne du Pacifique, à (resp. lim.),

Boîte K, bureau de poste, Victoria, C.-B.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 du mois

dernier au sujet du transport de fret canadien par un navire américain de Victoria,
0.-B., à Wrangel, Alaska, où il a été transbordé et transporté par un autre steamer
américain à Glenora, C.-B.

Il n'est pas évident que ce transport soit fait en contravention des lois et règle-
ments de cabotage. Il y aura cependant la question de la perception des droits à
l'arrivée à Glenora, à moins que les marchandises ne soient transbordées à Wrangel
en présence d'un officier de douanes canadien.

t2
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Les conditions d'après lesquelles le transbordement se fera à Wrangel ne sont
pas encore décidées, mais on s'attend à ce que des règlements définis soient bientôt
publiés.

L'honorable Ministre des Douanes est à examiner les représentations contenues
dans votre lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

Par l'entremise du percepteur des douanes de Victoria, C.-B.
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REPONSE
[57]

A un ordre de la Chambre des Communes, en date du 24 avril courant, pour
la production d'un relevé des frais d'exploitation et des recettes du Che-
min de fer Intercolonial pour chaque mois depuis le 1er juillet 1898 jus.
qu'à ce jour.

Aussi un relevé des frais d'exploitation et des recettes du même chemin de fer
pour les mois correspondants de l'exercice précédent.

Les frais d'exploitation et les recettes du chemii de fer Intercolonial pour chaque
mois depuis le 1er juillet 1898 jusqu'au 1er mars 1899, ont été comme suit:

Frais d'exploitation..
Juillet...................... $321,615 86
Août.................-......... 311,876 23
Septembre ....................... 331,681 58
Octobre .:.... ..... ... 304.514.76
Novembre.......................278,524 60
Décembre. ..................... 298905 47
Janvier.....................-....929.2,32447
Février........s................ 3201 81

Recettes.
$318,373 44
329,615 31
351,315 62
344,117 02
306,173 23
285,004 94
243,373 26
244,155 05

Pour la même période de l'exercice préédent les frais d'exploitation et les recettes
ont été comme suit:-

Juillet.,.....................
Août...........,..............
Septembre.....................
Octobre......................
Novembre.....................
Décembre.....................
Janvier.......................
Février,....................

Ottawa, 19 avril 1899.

rais d'exploitation.
$280,745 73
290,479 65
270,242 96
268,266 58
234,759 23
241,461 99
234,581 31
227,127 64

COLLINGWOOD SCHIIREIBER.

57-1

A. 1899

Recettes.
$280,213 72
263,593 25
294,125 71
280,799 01
249,723 90
232,821 77
188,275 15
186,909 33
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BUREAU DU DÉPUTÉ DU MINISTRE ET INGÉNIEUR EN CHEF,
OTTAWA, ONT., 9 mai 1899.

(Mémoire pour l'honorable A. G. Blair.)

Je vous adresse sous ce pli copie du relevé demandé par M. Foster et que vous avez
déjà présenté à la Chambre. J'ai ajouté le mois de mars pour chaque exercice.

L. K. JONES.

Les frais d'exploitation et les recettes du chemin de fer Intercolonial pour chaque
mois depuis le 1er juillet 1898 jusqu'au 1er mars 1899, ont été comme suit:

Frais d'exploitation.

Juillet.......................$321,615 86
Août...,.... .......... 311876 23
Septembre.....................331,681 58
Octobre........................304,514 76
Novembre ..................... 2 524 60
Décembre.....................298905 47
Janvier,........................ 9,324 47
Février... ...................... 282,320 81
Mars ................... 288,941 18

Recettes.
$318,373 44

329,615 31
351,315 62
344,117 -02
306,173 23
285,004 94
243,373 26
244,155 05
303,394 40

Pour la même période de l'exercice précédent les frais d'exploitation et les recettes
ont été comme suit :-

Frais d'exploitation.

Juillet........................ 280,745 73
Août..........................2,479 65
Septembre.....................270242 96
Octobre..................... 68266 58
Novembre.................. 234759 23
Décembre......................241461 99
Janvier.......................234581 31
Février..7...... .. ........ 2 27 64
Mars.263,937 26

Recettes.
280,213 72
263,593 25
294,125 71
280,799 01
249,723 90-
232,821 77
188,275 15
186,909 33
269,973 00

Ottawa, 19 avril 1899.
COLLINGWOOD SCHREIBER.
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REPONSE
[57a]

A un ordre de la Chambre en date du 24 avril 1899, pour la production d'un
relevé des recettes perçues par le gouvernement à compte, 1° du mou-
vement des voyageurs, et, 2° du mouvement des marchandises, aux
stations et agences pour les marchandises, le long du prolongement du
chemin de fer Intercolonial de la Chaudière à Montréal inclusivement,
10 du 30 juin 1898 au 1er mars 1899, exclusivement; 20 du 1er mars
1899 inclusivement au 1er avril 1899, exclusivement.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

RELEVÉ des recettes sur le prolongement du chemin de fer Intercolonial de la Chau.
dière à Montréal pour voyageurs at xsnrchandises.

1° Du 30 juin 1898, exclusivement, au 1er mars 1899, exclusivement.

A compte des A compte des Totalvoyageurs. marchandises.

$71,714.73 $178,803.04 $250,517.77

2° Du 1er mars 1899, inclusivement, au 1er avril 1899, exclusivement.

A compte des A compte des Total.voyageurs. marchandises.

$6,174.73 $31,994.31 $38,169.04

62Victoria. A. 1899 .
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REPONSE
[57b]

A un ordre de la Chambre des Communes, en date du 18 avril 1898, pour la
production d'un état des dépenses à même le revenu pour améliorations,
agrandissements et additions, à l'exclusion des dépenses ordinaires
pour entretien et renouvellements, à compte du chemin de fer Interco-
lonial du 30 juin 1891 au 1er juillet 1897.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

A. 189962 Victoria.
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations, du 1er juillet 1891 au 1er juillet 1892.

Nature des travaux.

Ballast.. ............

Quais et bâtiments.

Ponts................. ..

Ponceaux et aqueducs..........

Clôtures..... ...........

Terrains et indemnités .........

Rails...................

Voies d'évitement..........

Chevalets ...................

Divers............... ........

Montant.

$ c.
Ballast sur certaine partie de la ligne primitivement ballastée

avec du sable et du gravier argileux .. .............. 22,409 12

Nouveaux bâtiments ou additions et améliorations faites aux
vieux, y compris latrines et service de l'eau aux stations. 18,122 89

Différence entre le coût des ponts de fer et dcs ponts de bois.
Différence entre les tabliers dits Standard et les tabliers
primitifs; renforcement des vieux ponts ......... ..... 27,040 17

Travaux d'amélioration aux aqueducs en maçonnerie entre
Halifax et Truro, et entre la Rivière-du-Loup et Lévis.. 4,400 00

Différence entre le coût des clôtures de bois et des clôtures en
fil métallique, et nouvelles clôtures là où il n'en existait
pas auparavant.. ......... 20,966 25

Nouveaux terrains pour gares, quais de chargement, service
de l'eau, paraneiges, etc..............................2,997 95

Différence entre le coût des rails de 56 liv. et des rails de 67 29,232 95
liv ........ ,.................. ...................... 14,475 74

Nouvelles voies d'évitement et prolongement des vieilles,
nivellement et traverses, etc...,...................

Chevalets en sapin remplacés par des chevalets en pin de
Géorgie; différence dans le coût.....................4,420 00

Balances à bascule, signaux, mouton, drains et dragage à
Saint-Jean--------................. .......... 6,190 78

Total pour additions ou améliorations-...... .... 150,254 90



Chemin de fer Intercolonial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations du 1r juillet 1891 au jer juillet 1892.

Valeur des Valeur Améio-
Détails. nouveaux des vieux ration~ Total.

travaux. travaux.

Balast. $ c. $ c. $ c. $ c.

Ballast sur certaines parties de la ligne.............22,409 12............22,409 12 22,409 12

Quais et bâtiments.

Halifax, passerelle couverte entre le hangar aux mar-
chandises et le dépôt des immigrants............ .70 20............. 70 20

Rlchmond, addition au hangar à charbon ............ 1486 24............ 1,486 24
Fairville, nouveau quai de halte....................90 60...............900
Dewars, .90..0 90 0
Rockingham, quai allongé de 50 pds .... .......... 25 ._0. 250
Richardson, quai allongé.... ...................... 200200
Bedford, quai allongé de 50 pieds.................. .250.u. 250
McKay's-Siding, nouveau quai de halte............. 90. 900
Alton, fosses-bestiaux où il n'y en avait pas auparavant 550550
Truro, hangar à outils pour les cantonniers...........1350............ 1350

i amélioration des latrines à la gare........... .144 50............. 144 50
Campbell's-Siding, hangar à outils pour les cantonniers 500............ 500
Chisholme's-Siding, nouveau quai de chargement... . 850..............850

Il Il nouveau quai de halte.5..5..........5. 550
Landsbury-Siding, nouveau quai de chargement1..... 180 . 1180
Trenton, nouvelle gare ........................... 1,6440 . . .6440
Antigonish, quai pour les voyageurs allongé de 80 pieds 400............. 400
Pugwash, hangar à marchandises....... .......... . 388 60388 60
Henderson's-Siding, quai pour les marcb., 30 pds sur 7 200............. 200
Ross-Road, quai à marchandises, 30 pds sur 72...6..0................ 260
Atkinson-Siding, nouveau quai de halte..............90 60 45-60 45 06
Trenton, latrines................................. 360
Amherst, amélioration du calorifère de la gare.. 2,000.............2,000
Meadow-Brook, quai de halte et de chargement.... 1900 ........... 190 66
Moncton, usine déclairage électrique................ 3,413 60............3,413 60

magasin a huile......... ............... 1,35001,1500
latrines dans l'atelier des machines5..... 000.......... 5000

Memramcook, hangar à march..et tr. d'amél. à la gare. 5 0. .... . 5250
Saunder's-Crossing, quai de halte............145 77 .......... 145 77
Moncton, calorifère et éclairage électrique...............4000
Hampton, quai pour les voyageurs allongé de 100 pds. 45S37 45 37
Saint-Jean, abri pour les cochers..... ............. 6970............. 697 66

Tt treillis au-dessus du cabinet du vendeur de
billets à la gare. ............... .. .350350

Charlo, nouveau logement à la gare.................1,0950............ 1,0950.
Flat-Lands, addition à la gare.....................500............... .50
Mill-Stream, .......................... 50
Birch-Ridge, quai des voyageurs allongé de 50 pds. .. 20602660
Campbellton, latrines à la gare et à la remise des loco-

motives................................... 254 40............ 254 40
Rivière-du-Loup, latrines à la gare................. 218 14 218 14
L évis travaux aux latrines., .. ...................... 460 00 ............. 400 16,121 82

Ponts.

Merrigonish, nouvelle ferme, 160 pieds de portée,
rivière Sutherland ......................... 11,0000 4,0020 750000. .

Antigonish, poutre en tôle.......................3,167 00 1,5 00... 667.0.
Fort- [Lawrence, travée Warner, 160 pieds de portée,

rivière Musqash........ ............. 4,000 2,250000...750.0.

A.reporter........5......................... ......... 38,536 94

9



62 Victoria. Documents de la Session (No 57B.)

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEV]I des additions et améliorations du 1er juillet 1891 au Pr juillet 1892.

Valeur des Valeur Amélio-nouveaux des vieux ration. Total
travaux. travaux.

R eport................ ................

Ponts-Fin.

Tabliers de ponts, 1602 pieds lin. a $5.00 (vieux, a
$2.00)................................

Ponts de poutres, 137 pds lin..................
Ponts entre la Rivière-du-Loup et Lévis renforcés et

:uméliorés ..... ........................
Renforts latéraux ajoutés aux ponts en fer.....

Ponts.

Charlo, 86 pieds de portée.... .....................

Ponceaux et aqueducs.

Amélioration de la maçonnerie des aqueducs entre
Halifax et Truro......................

Amélioration de la maçonnerie des aqueducs entre la
Rivière-du-Loup et Lévis......................

Terrains.

Lansburg-Siding, terrain pour un quai de chargement
Anagance, terrain pour fosse à ballast (frais judiciaires)
Chisholmea, terrain pour quai de chargement ........
Embr. Dalhousie, terrain pour paraneiges...........

, 1il il (frais judie.)
Rivière Jacquet, droit de poser un tuyau..... . ..
Trois-Pistoles, dr. de poser des tuy. venant des réserv.
Calhouns, droit de poser des tuyaux et terrain. . ...
Saint-Eloi, terrain pour gare........................
Newcastle, indemnité pour dommages causés.........
Saint-Arsène, terrain pour fosse d'emprunt..........
Sainte-Luce, il il i .... ....
Trois-Pistoles, terrain pour réservoir............
Saint-Anaclet, terrain de garage...... .............
Chemin Bayfield, forer un puits à la gare............

Clôtures.

Différence entre le coût des clôtures de bois et des clô-
tures en fil métalliq., et nouvelle clôture où il n'en
existait pas auparavant........................

Moutons.

Mouton à vapeur breveté, au complet................

Rails.

436 milles de rails de 67 liv. remplaçant des rails de 56
liv.; différence dans le coût.

Signaux.

Nouveaux signaux électriques et sémaphores.........

A reporter.

$ c.
.. .......

8,010 00
1,370 00

8,086 17
1,400 00

1,685 00

$ c. i

3,204 00
274 00

........ ....

...... .,... ..

450 00

1,800 00 ....

2,600 00..........

147 45
91 10
40 00

150 00
75 00
50 00
32 00

414 38
104 92

1,500 00
117 70

80 40
110 00

50 00
35 00

$ c.

4,806 00
1,096 00

8,086 17
1,400 00

1,235 00

1,800 00

2,600 00

147 45
91 10
40 00

150 00
75 00
50 00
32 00

414 38
104 92

1,500 00
117 70

80 40
110 00
50 00
35 00

26,326 25 5,360 00 1 20,966 25

600 00

29,232 00 .

906 35.........

600 00

29,232 00

906 35

$ c.

38,530 94

25,805 17

1,235 00

4,400 00

2,997 95

20,966 25

600 00

29,232 00

906 35

......................... 1124,673 66
10
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Chemin de fer Intercolonial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations du 1cr juillet 1891 au 1er juillet 1892.

Détails.

Report ..................... ........

Voies d'évitenent.

Nouveau garage·et prolongement de l'ancien.........

Balances à bascule.

Nouv. balances-bascule et agrandissem. des vieilles..

Drains.

Drain en tuyau de grès pour le service de la gare et de
la remise aux locomotives ... .................

Service de l'eau pour les gares.

Puits et pompes à des gares où il n'y en avait pas
auparavant...........................

Service par gravitation à Oxford-Junction, Aulac et
Dalhousie......... ..................

Dragage à Saint-Jean.......................

Chevalets.

Renouvellement des chevalets pour le charbon sur les
quais d'Halifax et Richmond en pin dur au lieu
de bois de sapin comme auparavant ....... .

Grand total.,.. ... .. .... .....

Valeur des
nouveaux
travaux.

Valeur
des vieux
travaux.

8 c. $ c.

14,475 74

2,500 00

771 20

304 50.........

1,696 57 ............

1,413 23

7,800 00 3,380 00

...... .... ............ .

Améliora-
tion.

8 c.

14,475 74

2,500 00

771 20

304 50

1,696 57

1,413 23

Total.

$ c.

124,673 66

14,475 74

2,500 00

771 20

2,001 07

1,413 23

4,420 00 4,420 00

.. ......... 150254 90

il

.............
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations du 1 juillet 1892 au 1er juillet 1893.

Nature des travaux.

________________________________--lI -- 1

Quais et bâtiments.........

Ponts ...... .......

Ponceaux et aqueducs..

Terrains.................

Clôtures.................

Rails ...... ..................

Voies d'évitement.........

Plaques de traverses...........

Jetées..................

D ivers........................

Nouveaux bâtiments ou additions et améliorations faites aux
vieux, y compris latrines................. ..... .......

Différence entre le coût des ponts de fer et des ponts de bois.
Différence entre les tabliers dits Standard et les tabliers
primitifs ; renforcement des vieux ponts............

Travaux d'amélioration aux aqueducs en maçonnerie........

Nouveaux terrains pour gares et frais judiciaires..........

Différence entre le coût des clôtures de bois et des clôtures
en fil métallique, et nouvelles clôtures là où il n'en exis-
tait pas auparavant......... .................. . ...

Différence entre le coût des rails de 56 liv. et des rails de 67
liv.

Nouvelles voies d'évitement et prolongement des vieilles,
nivellement et traverses, etc.

Nouvelles plaques de traverses.......................

Agrandissement de vieilles jetées........,.................

Enclos à beatiaux et voie de garage à Pointe-du-Chêne......

Total...-.. .

12

Montant.

8 c.

2,153 00

16,216 65

2,200 00

395 00

10,318 40
19,277 35

5,528 93

9,133 21

700 00

200 O

66,122 54
1 1



Chemin de fer Intercolonial.

CHEMIN DE FDR INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des aditions et améliorations, du 1e juillet 1892 au 1er juillet 1893.

Coût du
renouvelle-

Valeur des ment des Améio
Détails. nouveaux travaux tels tiora- Total.

travaux. que primiti- tion.
vement cons-

truits.

Quais et bâtiments.

Lansdown, quai de chargement..-.-...-.. -. ......
Hawkesbury, il...... .........
Sussex, . . ..............
Acadiaville-Station, bâtiment......................
Cedar-Hall, agrandissement de la.gare..... ........
Hampton, latrines............................ ....
Lake-View, quai.............................. ....
Rivière-du-Loup, latrines à l'atelier des machines. ...

Ponts.

Dewar's-Mill, pont en fer de 841 pieds de portée......
Ponts à la Rivière-du-Loup et à Lévis, renforcement.
Renforts latéraux à d'autres ports,................
Barney's-River, pont et chevalet en fer ........ ... .
Robinson-Meadow, remblai, frais judiciaires et

autres.... ..............-....................
Leper-Brook-Bridge, coulées et fouilles.. ...........
Tabliers dits "standard " sur ponts de fer, 900 pds lin.
Yankie-Grant-Brook, assiettes de pont..............
Sutherland-River-Bridge, supports de longrines......
Longerons, 40 pieds, amélioration, $8,.............

*Ponceaux et aqueducs.

Amélioration de la maçonnerie des ponceaux.........

Terrains.

Talbot, éclairage du passage à niveau................
Terrain de Boulay, serv. d'homme de loi ..........
Bic, terrain pour la gare........... ................

serv. d'homme de loi pour terrain.... ........

-loeît«iees.*-* -

Treillis Everett et fil ba;rbelé--
7,716 perches, amélioration de 50c. par perche...

e · '· 40c. - e . . ..

.- Rails.-

30'52 milles de vôle en rails de 67 liv. en remplacement
de rails de 56 liv,; amélioration de...........

Voies d'évitement.

11 mille de voies d'évitement neuves et d'allongement
de vieilles, à e5,026:30 le mille.............-

Plaques de traverses.

Plaques de traverses.. ... -::- ...- ::.-::.....

$ c.

118 00
90 00

100 00
675 00
900 00
180 00

40 00
100 00

3,600 00
2,600 00
1,288 00
3,100 00

8,732 65
2,031 00
4,500 00

75 00
20 00

320 00A

$ c.

......... ..............

.... ........

1,45000

5,000 00

1,800 00

............

........... .

. ...........

2,20000..........

100 00
10 00

260 00
25 00

3,358 00 ....... .
6,960 40 ....... ....

19,277 35 ...........

5,528 93..........

9,133 21.........

8 c.1

118 00
90 00

100 00
625 00
900 00
180 00
40 00

100 00

1,800 00
2,600 00
1,288 00
1,650 00

3,732 65
2,031 00
2,700 00

75 00
20 00

320 00

2,200 00

100 00
10 00

260 00
25 00

3,358 00
6,960 40

19,277 35

5,528 93

9,133 21

$ c.

2,153 00

16,216 65

2,200 00

- 395 00

10,318 40

19,277 35

5,528 93

9,133 21

Repôrt:...;;;;;;.....;; ........ . . 65,222 4
*Plusieurs -aqueducs entre- -Halifax et Truro et la Rivière-du-Loup et Hadlow étaient primitiveinent

construits.en petite pierre et en mortier à la chaux, Ces constructions ont été remplacées par de la maçon-.
nerie en grandes pierres, en ciment et en mortier.

13



62 Victoria. Documents de la Session (No 57B.) A. 1899

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations, du 1er juillet 1891 au 1er juillet 1892.

Coût du
renouvelle-

Valeur des ment des Améliora
Détails. nouveaux travaux tels tionr- Total.

travaux. que primit1-
vement cons-

truits.

Sc. $ c. $ c. c.

R eport................................ ............ ........ ... .......... 65,222 54

Jetée.

Pointe-du-Chêne, allongement du quai du bateau.... 700 00 ............. 700 00 700 00

Devers.

Pointe-du-Chêne, enclos à bestiaux et voie de garage. 200 00............. 200 00 200 00

Grand total............. .............. ........................ 66,122 54

RELEVÉ des additions et améliorations, du ler juillet 1893 au ler juillet 1894.

Nature des travaux.

Quais et bâtiments........

Ponts .....................

Quais et charpentes..........

Terrains, etc.............

Ponceaux et aqueducs. . ..-

Plaques de traverses.........

Signaux...............

Plaques tournantes..........

Rails.................

Voies d'évitement...........

Clôtures....................

Service de l'eau aux stations.

Divers.................

Nouv. bâtiments et additions ou améliorations faites aux vieux.

Différence entre le coût des ponts de fer et des ponts de bois...

Nouveaux travaux..................... ...................

Terrains supplémentaires aux stations............ ......

Neufs.............................. ............

Nouvelles.......................................

Nouveaux .............. ..................................

Agrandissement......... ...... ... .................... ..

Différence entre le coût des rails de 56 liv. et des rails de 67liv.

Supplémentaire .. ...... .. . . ...........................

Nouvelles clôtures en fil de fer au lieu des vieilles clôtures en bois.

Nouveaux services........................................

Balances, pavage............................................

Total............... ....................

14

Montant.

$ c.
6,332 00

2,968 77

3,115 00

4,067 36

350 00

7,539 99

280 00

200 00

13,834 26

11,309 17

5,760 00

75 20

1,571 80

57,403 55

- 1 .- 1-



Chemin de fer Intercolonial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEVÉ des additions ou améliorations du 1e juillet 1893 au 1r juillet 1894.

Valeur des Valeur Améliora- TotalDétails. nouveaux des vieux tion. Ttl
travaux. travaux.

Quais et bâtiments. $ c. $ c. $ c. $ c.

Beaver-Brook, habitation du cantonnier...._........7750OU . 775 OU
Métapédia, agrandissement de la gare...............899 OU............. 899 OU
Bayfield i l.... ... 221 O.............221OU
Truro, latrines pour le restaurant.................... 83 00.-......... 83 00

I I la salle d'attente............... .275 00............. 275 OU
Graham's-Siding, halte......................... .. .90 OU..............90 OU
Sydney, bureau du chef des cantonmers............. 329O00 . 329 OU
Trenton, plombs................................. 60 21.............. .60 21
Mulgrave, latrines à $209 et $6......................215 OU........... 215 OU
Moncton, latrines dans le restaurant.................. 690OU...............69O
Ross, gare et latrines.......................... 0 ........... 1190 00
Tatamagouche, plombs et drain .......... ......... 102 56............. 102 56
Métapédia, eau pour. ." ..................... 174 30........... 174 30
St-Jean, pose de tuyaux dans le hangar à marchandises 47 91............. 47 91
Moncton, latrines pour le départm. du matériel roul. 69 OU........... 69 OU
Saint-Jean, pavage en asphalte.....................549 OU 274 50 274 50
Merrigonish, cuisine.............................. 50OU0 ......... 50 OU
Riedmont il............................ 50--............. 50 OU
Scotch-Hill, hangar à marchandises................. .200 OU............. 200 OU
Anslow, quai de chargement (150 pds de long)........ 200 OU............. 200 OU
Rockland, chambre supplémentaire . .. ........... 50 OU............. 50 OU
Hampton, latrines............................... 86 67 ..... 86 67
Torryburn, petit quai de chargement... ............ 60 OU............. 60 OU
New-Castle, quai (40 pds x 9)....................... 30 OU........ .. .30 OU
Truro, agrandissement de la remise aux locomotives.., 100O............. 100 OU
Elmsdale, quai de chargement allongé de 150 pds ... 200 ......... 200 OU
Bedford, quai allongé de 50 pds..................... 40 OU............. 40 OU
Window, châsssis doubles........... .......... 140 85............. 140 85
Stewiacke, quai de chargement allongé de 200 pds... 250 OU............ 7250 U0 6,332 OU

Ponts.

Pont dAnti8onish, sur la rivière West9..............5,968 77 3,000 OU 2,968 77 2,968 77

Quais et charpentes.

Chemin de fer C-B., 1,200 pds de charpente..........2,740 OU............ 2,74 00
Mugrave, charpente, 175 pds...................... 375 00...........2...375 OU0 3,11500

Terrains, etc.

Terrain Mitchell, serv. d'homme de loi, .$119.74; ter-
rain$3500 ............................... 3,619 74.......... 3,619 74

Terrain Pepper, serv. d'homme de loi.......... .50 43 ............ 50 43
il Fraser. .. t .... 2341 00 ............ 134 00

Pass6Road9Station,00.$38.75.terrain,
$13441....,90 ................................... 52,191............ 52019

Petit Métis, terrain por le serv. de l'eau, $50, $25 et $1 76 OU............ 1076 O
SainteFlavie, terrain pour le service de l'eau...........50 U.......... 174.50OU
M. Poirier, passage sur ferme................ .254 9 ............... 425 O
M. et J. McNeil, ch. de fer C.6B., passage sur ferme 30 OU........... 69....0 00
C. Campbell, passage sur ferme..................... 20 00U............ 20 00
Boulay, prix d'un acte de vente.................... 10 00 ............ 10 00

. M. McPherson, terrain et indemnité .. ..... 35 00 ............... .35 00
D. P. MDonald, terrain et indemnité, h. de fer65 00 ............. 1650 00 4,067 36

A reporter...... ................................................. 16,483 13

141 5....... 108



62 Victoria. Documents de la Session (No 57n) A. 1899'

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEVÉ des additions ou améliorations du 1er juillet 1893 au lr juillet 1894.

Valeur des Valeur Amélior
Détails. nouveaux des vieux iora- Total.

travaux. travaux.

A reporter.... ......................

Ponceaux et aqueducs.

Près de Shubénacadie, aqueduc en pierre. ........

Plaques de traverses.

Plaques de traverses............. ...........

Signaux.

2 sémaphores à Rockland et Ferrona-Junction.

Plaques tournantes.

Saint-Jean, Sussex et Sainte-Flavie ; agrandies et
renforcées...... ....................

Rails.

27 milles de vieux rails remplacés par les rails de 67
liv. ; amélioration de 512 par mille..............

Voies d'évitement.

2t milles de plus à $5,026.30 par mille............

Clôtures.

110 milles de clôture en treillis métallique et fil barbelé
en remplacement de clôtures en bois --

6,400 perches, amélioration de 40c. par perche....
12,800 perches de clôture en planches, 6,400 per-

ches améliorées de 50c. par perche..........

Service de l'eau aux stations.

Montmagny, tuyau et pose ............. .... .....
Trois-Pistoles, service de l'eau, serv. d'homme de loi.
Orangedale, déblai, etc., J. E. McFarline.........

Divers.

$ c.

............

350 00

$ c.j

7,539 99............

280 00 ..........

200 00..........

13,834 26..........

11,309 17..........

2,560 00

3,200 00
5,760 00

42 30 ............
17 90..........
15 00..... ....

$ c.

350 00

7,539 99

280 00

200 00

13,834 26

11,309 17

5,760 00

42 30
17 90
15 00

Sydney, balances ................................. 761 80 190 00 571 80
St-Jean, pavage du hangar à march. en billes de cèdre. 1,000 00 1.. . . 1,000 00

Grand total..................... .. ............ ...........

$ c.

16,483 13

350 00

7,539 99·

280 00-

200 00-

13,834 26

11,309 17

5,760 00

75 20

1,571 80

57,403 55

16

i



Chemin de fer Intercolonial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOI3

RELEVÉ des additions et améliorations, du tee juillet 1894 u 1r juillet 1895.

Nature des travaux. Montant.

$ c.
Quais et b timents.......... Nouveaux bâtiments et additions ou améliorations faites aux 1,265 18

vieux.
Ponts . ................ Différence entre le coût des ponts de fer et des ponts de bois... 6,727 18

Quais et caissons ............ Nouveaux et additions aux vieux....................... .... 1,540 00

Terrains, etc .. ,..... ...... Nouveaux terrains pour gares, etc ................. ......... 2,581 20

Ponceaux et aqueducs....... Prolongements......................................... 360 00

Rails.... . .............. Différence entre le coût des rails de 56 liv. et des rails de 67 liv. 12,809 50

Voiesd'évitement..... ..... Nouvelles... .... ........................................ 11,309 17

Clôtures.................... Nouvelles clôtures en fil de fer au lieu des vieilles clôtures en
bois....... ...................................... 6,768 00

Paraneiges.............. Nouveau paraneige, ch. de fer C ·B............... ........... ,346 81

Service de l'eau aux gares.... Nouveaux services ............... .......................... 178 25

Divers.................. Attaches de contre-rails................................... 326 75

Grand total.... ......................... 44,212 04

57-2 17
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEVEl des additions et améliorations, du 1" juillet 1894 au 1" juillet 1895.

Détails.

Bâtiments et quais.

Meadowville, quai de chargement..............
Newcastle, latrines à $133 et $30.............
Jacquet River, plomberie........ .... .......
Halifax, trottoir à la gare de North street, 120 x 4 pds.
Enfield, quai prolongé de 50 pieds ...... ...........
Grosseruer, nouveau quai de 75 pds de longueur . ....
Barachois, hangar à marchandises et quai ...........
Wentworth, hangar à outils.......................
Moncton, agrandiss. de l'usine d'éclairage électrique..

S double-châssis....... ......
Kempt, quai de chargement de 150 pds de longueur..

Ponts.
Ponts sur la rivière des Français et la rivière James,

$7,411.58, $20.00 et $16.60 ... ..................
Pont de la rivière Noire....... .... ........
Pont de Leper-Brook, culée en maçonnerie..........1

Quais et caissons.
Mulgrave et Pointe-Tupper ..................
Quai de Pugwash, plan incliné pour la houille..

Terrains, etc.
Garage Laruse, terrain, $100, serv. d'homme de loi,

$1.06 et $27.64...... ............... .
Gloucester-Junction, Ferguson, pour fosse d'emprunt.
Moncton, terrain ............................
Pitblods, J., indemnité ............................

Ponceaux et aqueducs.
Ferrona-Junction, 60 vgs de maçonnerie...... ......

Rails.
25 milles de vieux rails remplacés par des rails de 671.

y compris les attaches; amél. de $512.38 par mille
Voies d'évitenent.

2j milles de voies d'évitement à $5,026.30 par mile...
Clôtures.

47 milles, 15,040 perc. de nouv. clôture en treillis mét.
et fil barbelé, en remplacement de clôtures de
bois, 7,520 perc. ; amélioration de 50c. la perche..

47 milles, 15,040 perc. de nouv. clôture en treillis mét.
et fil barbelé, en remplacement de clôtures de
bois, 7,520 parc. ; amélioration de 40c. la perche.

Paraneige.
Chemin de fer Cap-Breton, paraneiges, $206.46 et

$140.35...............................
Service de l'eau aux gares.

Rogersville, puits........................
Trois-Pistoles, service d'eau, droit de poser des tuyaux
Salt-Springs, puits.........................
Denmark, puits...........................

Divers.
Attaches de contre-rails (Stewarts).............

Grand total.......................i....

18

Valeur des
nouveaux
travaux.

$ c.

100 00
163 00
143 43

60 00
40 00
60 00

150 00
50 00

200 00
98 75

200 00

7,448 18
4,660 00

469 00

Valeur des Améliora-
vseux tos

travaux. tions.

$ c. $ c.

............ 100 00
163 00

........... 143 43
...... ...... 60 00
............ 40 00
... ,... .... 60000
. ... . .. ,... 150 00
............. 50 00

200 00
............ 98 75

200 00

3,200 00
2,650 00

............

1,440 00 ............
100 00-..-.....-.

128 70.
2,300 00

250.
150 00 ....

360 00 ..........

12,809 50..........

11,309 17

3,760 00

3,008 00

346 81

18 00
40 00
49 40
70 85

1. .. ....

326 75..........

4,248 18
2,010 00

469 00

1,440 00
100 00

128 70
2,300 00

2 50
150 00

360 00

12,809 50

11,309 17

6,768 00

346 81

18 00
40 00
49 40
70 85

326 75

..- . . . . .. . 44,212 04

1 1

Total.

$ c.

1,265 18

6,727 18

1,540 00

2,581 20

360 00

12,809 50

11,309 17

6,768 00

346 81

178 25

326 75

¯¯¯-- -l



Chemin de fer Intercolonial,

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations, du ler juillet 1895 au 1er juillet 1896.

Nature des travaux. Montant.

$ c.

Quais et bâtiments.......... Nouveaux bâtiments et additions ou améliorations faites aux 2,756 67
vieux.

Ponts......................Différence entre le coût des ponts de fer et des ponts de bois. 9,676 00

Quais et caissons .............. Nouveaux ................... . . . . . . ... 750 00

Terrains, etc.. ...... ......... Nouveaux terrains pour gares.................... ....... 2,945 55

Ponceaux et aqueducs......... Nouveaux............................................ 620 00

Plaques de traverses. .... .... .................................. ..... 35,817 95

Rails .................... Différence entre le coût des rails de 56 liv. et des rails de 67 1. 23,057 10

Voies d'évitement .......... ouvelles... .... . 15,078 90

Clôtures..................Nouvelles clôtures en fil de fer au lieu des vieilles clôtures en
bois...... ....... ..... ......................... 6,898 90

Paraneiges...............Construction de paraneiges ............................ 2,460 00

Service de l'eau aux gares...... Nouveaux services.............. ...................... 206 21

Divers...................Contre-rails, aiguilles, etc............................... 383 10

Grand total............. ......... ... 100,650 38

19
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

A.' 1899

RELEVÉ des additions et améliorations du 1n juillet 1895 au 1n juillet 1896.

Valeur des Valeur des AmélioraDétails. nouveaux vieux Amiora- Total.
travaux. travaux.

Bâtiments et quais.

Beaver Brook, nouvelle gare ..................
Montmagny, latrines a la gare .................
Eureka, gare........................
Petit-Métis: latrines, $119; dépenses, $36.4.
Lake-View, halte.........................
Sussex, plomberie...........
Antigonish .........
Oxford . ........
Rivière-du-Loup, nouvelle fosse et agrand. de la vieille
Moncton: devis de gare, $26; annonces, $127.30 ...
Truro, quai prolongé de 100 pds .................
Meadowville, cuisine........... .............
Christmas Island, Anse-au-Castor, Rivière-Sydney,

quais de chargement....... .......
Spring-Hill, quai prolongé de 40 pds.....
Garage Culligan, abri.......................
Nashes'-Creek, garage Hamilton, quais de décharge-

ment..... .........................
Cedar-Hall, quai de chargement

I double-châssis...................
Bic, quai prolongé de 50 pds....................

Ponts.

Rivière-du-Sud, pont......... .. ... ............ 9,
Monastry, pont............................
Pin-Rouge, 2 travées........................
Lévis, pont en poutres pour aqueduc..... .......
Etchemin, pilier pour affermir le pont...........3...3

Quais et caissons.

Dalhousie, caisson, 180 x 15, 600 vgs à $1.25.........

Terrains, etc.

D. Matheson, terrain ..............................
Sayabec: terrain de R. Boulay, $300; serv. d'homme

de loi, $52 25....,.......................
Jonction de Windsor, terrain... .............
Gibson, terrain, $219.67 et $31.10............ ....
Painsec, terrain: $40, Qerv. d'h. de loi; $14.86, acte..
Millstream, terrain de E. Keys....................
J. McDougall, pour traverse de ferme..........
Campbell, J. I . ............
Coates, R. J. : indemnité pour terrain à Hoppan, $500;

services d'homme de loi, $26.80 . ............
Angers, C. P., serv. d'h. de loi, E. Samson.........
Belgea, J. A. 1 lRobinson vs La Reine
Borden, Ritchie et Cie, serv. d'h. de loi, ch. de fer C.-B.

11 Il O. et N. G., $5.56 et $11.30...
Chisholm et Crowe, serv. d'hommes de loi, ch. de fer

C.-B., La Reine vs J. Cameron...............
O'Connor et Hogg, services d'hommes de loi, ch. de

fer C.-B., Isabella Cameron...........-... ....
O'Connor et Hogg, services d'hommes de loi, ch. de

fer C.-B., A. J. Cameron.................
O'Connor et Rogg, services d'hommes de loi, ch. de

fer C.-B., J. McGilvray..,...............

A reporter .......................... .. ,.

$ c.

880 00
30 00

225 00
155 47
90 00

133 00
60 00
50 90

208 00
153 30
75 00
50 00

300 00
30 00
90 00

200 00
100 00
76 00
40 00

718 00
848 00
600 00
210 00
,000 00

$ c.

100 00
... o90 00*1
........... .

............

.......,.....

..... .....

............

............

4,400 00
400 00
800 00
100 00

1.. .......

$ c.

780 00
30 00

135 00
155 47

90 00
133 00

60 00
50 90

208 00
153 30
75 00
50 00

300 00
30 00
90 00

200 00
100 00
7600
4000

5,318 00
448 00
800 00
110 00

3,000 00

750 00 .............. 750 00

352 25.
5 50 .-.-

250 77
54 86
80 o..
20 .0..........
25 00-.-------

526
21 6
15 65

341 50
16 17

86
12

75

466
28 .

47
14 34.

.. ..... . ..... . ,

352 25
5 50

250 77
54 86
80 00
20 00
25 00

526 80
21 65
15 50

341 17
16 86

12 75

4 66

28 47

14 34

..........

2,756 67

9,676 00

750 00

13,182 67



Chemin de fer Initercolonial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEvÉ des additions et améliorations, du l' juillet 1895 au 12 juillet 1896.

Valeur des Valeur des Améliora-
Détails. nouveaux vieux Amiora' Total.

travaux. travaux. tions.

Report ..........................

Terrains, etc.

J. Campbell, témoin pour A. J. Cameron..
J. A. Dumontier, serv. d'omme de loi, veuve Carrier.
Borden, P. L. i ruisseau à Mulgrave.
Newcastle, droit de poser cond. d'eau (rév. R. W.

D ixon) .... ..... ............ ...............
Angers, C. P., serv. d'homme de loi, emb. St-Charles,

la ville de Lévis, $31.33; Mme Carrier, $37.98..
Lavery, J. L., services d'homme de loi...........
Carrier, T. W., enregist. de titres......«.. ........
Dumontier, J. A., services d'homme de loi........ .
LaRue, V. W. . .
Roy, J. E., services d'homme de loi............
Lavery, J. L., serv. d'homme de loi,,la ville de Lévis.
Riley, Thos., indemnité, terrain à Hampton .
Dumontier, A., serv. d'homme de loi, la ville de Lévis
Gillis, S., pommiers, ch. de fer C.-B........ ....
McNeil, R. D., ch. conduisant à la gare, ch. de f. C.-B.
McLeod, A., indemnité, ch. de fer C.-B. ......
Angus O'Hanley i l i. .....
Labie, Chs., services d'homme de loi, M. F. Carrier..
Labie, Chs. n M. Poirer..

Ponceaux et aqueducs.

Westville, 2 aqueducs........... ....
45e mille, aqueduc en cèdre, 3'x 6 =24, est.........
31 i ..

Nord, division n° 7, 2 aqueducs en cèdre, 150' x 70'
= 20 . .. . . .. ...... .... ....... . .

Plaques de traverses.

Plaques de traverses.... ......... ........ ...

Rails.

45 milles de vieux rails remplacés par des rails de 67
liv., y compris les attaches ; amélioration de'
$512.38 par mile........... .... . .......

Voies d'évitement.

3 milles de nouv. garage à $5,026.30 par m......... .

Clôtures.

47'71 milles =15,331 perches de clôture en treillis mét.
et fil barbelé en remplacement de vieilles clôtures
en bois, 7,665, amélioration de 50c.-$3,832.50;
7,666, amélioration de 40c.=$3,066.40...........

Paraneiges.

Ch. de fer C.-B., paraneiges, 615 perches,.,........

A reporte...................... ... .
21

$ c. $ c.

...........

2 00 ..... .. . .
2 00 ....... . .

12 36 ,.....

16 00..........

69 31..........
67 47..........
48 90.........

112 87.........
53 97
16 21..........
46 65
75 00..........
67 71..........
50 00..........
75 00..........
40 00..........

150 OO..........
54 70..........

164 82 . .........

60 oO........
60 00.............
60 00..........

440 00 ....... ....

35,817 95 ...... .....

23,057 10

15,078 90

6,898 90.1............1

2,460 00

$ c.

2 00
2 00

12 36

[6 00

69 31
67 47
48 90

112 87
53 97
16 21
46 65
75 00
67 71
50 00
75 00
40 00

150 00
54 70

164 82

60 00
60 00
60 00

44 00

35,817 95

23,057 10

15,078 90

6,898 90

2,460 00

$ c.

13,182 67

2,945 5

620 00

35,817 95

23,057 10

15,078 90

2,460 00

100,061 07
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEVÉ des additions et améliorations, du ier juillet 1895 au er juillet 1896-Fin.

Valeur des Valeur des Améliora
nouveaux vieux A or- Total.
travaux. travaux.

S c. $ c $ c. $ c.

R eport...... ................ .. ... ........ ............ ............ 100,061 07

Service de l'eau aux gares.

M ines'-road, puits...... . ..... .................. 20 00 ... ...... 20 00
Pugvash, puits, $30; gare de Ross-Road, puits, $30 ;

Nashe's-creek, $30...... .... ............. .... 90 00. ............ 90 00
Petit-Métis, service de Peau........................ 36 47............. 36 47
Ile Verte ... 9.74......... . . 5974............ 59 74

---- _- 206 21
Divers.

Appareil Hopper pour assujétir les aiguilles......... 89 60 ............ 89 60
Attaches de contre-rails, de Stewart............ . .. 53 50 ............ 53 50
De NewGlasgow à Mulgrave, 16 engrenages à action-

ner les aiguilles remplacés par des appareils dits
Standard, amélioration, $15.00 chacun........ . 240 00-............ -240 003.

------ 38310

Grand total.................. ... -..... -.... -... .... - ............ 100,650 38



Chemin de fer Intercolonial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DÉPARTEMENT DE L'ENTRETIEN DE LA VOIE.

RELEVÉ des additions et améliorations, du 1 juillet 1896 au 1er juillet 1897.

Nature des travaux.

___________________________________________________ -- I

Quais et bâtiments..........

Ponts ................

Quais et caissons............

Terrains, etc ... .... ......

Ponceaux et aqueducs..

Rails.................

Voies d'évitement......... .

Clôtures................

Service de l'eau aux gares....

Divers..........

Nouveaux bâtiments et additions ou améliorations faites aux
vieux.

Différence entre le coût des ponts de fer et des ponts de bois...

Dépensé en sus du crédit à compte du capital...... .. ....

Nouveaux terrains pour gares, etc..........................

Nouveaux......... ...........

Différence entre le coût des rails de 56 liv. et des rails de 67 liv..

Nouvelles............. .......................

Nouvelles clôtures en fil de fer au lieu des vieilles clôtures er
bois..... ................................

Dépensé en sus du crédit àt compte du capital..... ........

Contre-rails, etc........... .....................

Total..... .........................

23

Montant.

$ c.
2,334 22

3,221 14

2,555 41

488 86

300 00

6,917 13

3,769 72

4,968 00

41 00

454 25

25,049 73
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEVÉ des additions et amélioratione, du lr juillet 1896 au 1e juillet 1897.

Valeurades Valeur des Améliora- Total.Détails. nouveaux vieuxT
travaux. travaux.

Bâtiments et quais. $ c. $ c. S c. $ c.

Saint-Jean, porte tournante pour la gare. ......... .214 46 214 46
Saint-Romuald, halte............................. 2120........... 2120
Saint-Jean, quai........... .................. .. 9030 00
Amherst, plomberie........... .. ....... 1600 ........... 160 0
Saint-Jean, tuyaux à gaz dans le hLangar à marchan-

dises.. . . ........... 0 .98 0
Amherst, abri du gardien .. .............. ........ 750750
Truro, dépensé en sus du crédit à compte du capital

pour agrandissement du hangar à marchandises. 146 4............146 64
Sacré-Coeur, dépensé en sus du crédit à compte du cap. 179 17............. 179 1î
Rivière Rawdon, quai pour voyageurs 36 pds sur 8... 300............ 300
New-Glasgow i 80 pds sur 8.. . 600............. 600
Merrigonish, quai de chargement ................... 100............ 100
Avondale. arrangement d'une grande chambre .. 4.... 0............. 400
Pugwash, quai prolongé de 40 pds ..... .............. 40400
Tracadie, arrangement d'une grande chambre .40.0..............400
Boisdale, cuisine.......-..................... 50050 0
Trenton, quai à voyageurs, 60 pds sur 8-..-....-...... 450-----------450
Garage Rogers, quai de chargement . ........ ........ 100.100
Jonction d'Oxford, quai des voyag. allongé de 86 pds.. 600 ..... 600
Fort-Lawrence, quai de chargement allongé et élargi. 2500--------------2500
De Painsec à Truro, 4 hangars à outils à $50......... 2060 1060 100 0
Rothsay, agrandissement du hangar à marchandises . 500500
Gallagher's-Ridge, quai pour voyageurs..... . ... 500500
Adamsville, cuisine........ .................. 50 00.500
Kent-Junction, cuisine. ....----------------------- -5060 50 0
Châssis doubles................................ 104 55---------------104 55

2,334 22
Ponts.

Grant's-Brook, pont de 30 pds----------------------550 00 450 60 160 00
Pin-Rouge, pont d'une trave--------------------. 825 00 400 00 425 00
Bean, pont: Murphy, $279; Grant, $214-------------*51360 350 0 163 04
Musquash, pont, culée, $1,083.97 et $6090..----------1,14487............ 1,144 87
Pirate3Cove Bridge, $1,930; R. W. Simpson, $49.270;

ch. de fer C.-P., $58.60--------------------. 2,038 27 650 60 1,388 27
-03.221 14

Quais et caissons.

Picto, dépensé en sus du crédit à compte du capital. 1,973 41 - -............-973 41
Ch. de fer 0. -B. 582 00 ............ 58200

- 2,555 41
Terrains, etc.

Moncton, voie d'évit. du cantonn. ch., serv. d'h. de loi 5 00 ...-....... 45 00
Newcastle, serv. de l'eau, serv. d'h. de loi, $7.65 et$1.90 9 55--......5.... 05
O'Connor et Hogg, serv. d'hommes de loi, La Reine

vs Cameron, $57.29 et $14.27--------------------71 56--......7..... 71 56
Héritiers dAlex. Mlnnis, indemnité----------------50 00 ............. 250 00
Lavery, 0. T., hérit. de Chas. Labrie, serv. d'h. de loi. 15 00 ... ........ 15 00
Micha5ud, Nap., acte de vente du terrain de Boulay 30 0.............. .30 00
Pouliot, J., services d'homme de loi, Paquet et Joncas,

Cedar-Ral, service de l'eau--------------------6 7............. 136 76
Atkinson, Io, serv. d'homme de loi, success. Campbell 8 508 50
OConnor et Hogg, services d'hommes de loi, Simmo-

neausvs La Reine, $16.27et $46.50-....-....... 1,1462 70--------- -62 70
John P. Mowat, terrain et indemnité, $150; services

d'homme de loi, $83779...................... 218779 ............ 187 79
Campbell, J., indemnité, ch. de fer 0.-B............. 1200 12 600

650 __00 _1,388_27

A reporter........,...................1.......
24

..... .-.... ........ .......... 8,599 63



Chemin de fer Intercoloiial.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

RELEVÉ des additions et améliorations, du 1' juillet 1896 au 1r juillet 1897-Fin.

Détails.

R eport .... .......... ...............

Ponceaux et aqueducs.

Fairview, aqueduc en cèdre, 50 pds de longueur...
Painsee et Truro, sec. 261 et 292, aqueducs 3'x 4' = 50'

(cèdre). ............. ..... ....... ...

Rails.

13½ milles de vieux rails remplacés par des rails de
67 pds, y compris attaches ; amél., $512.38 p. mille

Voies d'évitement.

$ mille de nouvelle voie d'évit., t $5,026.30 par mille.

Clôtures.

34-5 miles = 11,040 perches de clôture en treillis mé-
tallique et fil barbelé en remplacement de clôtures
en bois, 5,520 p., amélioration de 50c. par perche.

5,520 p., Il 40c.

Service de l'eau aux gares.

Puits aux gares, dépensé en sus du crédit à compte
du capital..... .......... ....................

Divers.

Bureau de l'ingénieur en chef (lunette mér.).........
Lampes à signaux, M. B. Hurley..............
Attaches de contre-rails........................

Total .......... ..................

Valeur des
nouveaux
travaux.

$ c.

100 00

200 00

6,917 13

3,769 72

2,760 00
2,208 00

41 00

250 25
108 00
96 00

Valeur des
vieux

travaux.

$ c.
............

Ameliora-
tions.

$ c.
............

100 00

200 00

6,917 13

3,769 72

4,968 00

......... .. 41 00

250 25
..... ...... 108 00

96 00

.. . . . .... ........

Total.

$ C.

8,599 63

300 00

6,917 13

3,769 72

4,968 00

41 00

454 25

25,049 73

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,
MONCTON, N.-B., 26 mars 1896.

57-3 25
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REPONSE
[57f]

A une ADRESSE du SÉNAT en date du 25 avril 1899, pour la production d'un
état exposant le mouvement des marchandises à destination d'Europe,
sur le chemin de fer Intercolonial, de Montréal à Halifax, pour l'hiver
1898-1899.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Exposé du mouvement des marchandises à destination d'Europe, sur le chemin de
fer Intercolonial, de Montréal à Halifax, pour l'hiver 1898-99:

Liv.
500 sacs de farine ............................. 75,000

20,000 boisseaux de froment.................,......1,200,000
455 caisses de lard fumé....... ..... ......... 298,700
598 caisses de volailles........... ................ 77,800
986 paquets de bois à boîtes........................32,000

9,000 boisseaux d'avoine.. ....................... 300,068
3,085 paquets de bois de portes et moulures.......... .. 117,000

Total...... ....................... 2,100,568

BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL,

MONCTON (Nouveau-Brunswick), 23 mai 1899.

2-
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REPONSE
(63)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES CoMMUNES en date du 24 avril 1899, pour
la production de copies de toutes dépêches, etc. d'Archer Martin, de
Victoria (Colombie-Britannique), avocat, au ministre de PIntérieur, ou
au député du ministre, ou à tout officier du ministère de l'Intérieur,
concernent la concession ou la reconnaissance de tout permis ou auto-

risation de transporter ou importer des spiritueux dans le district du
Yukon, ou se rapportant à l'importation de spiritueux dans le district

du Yukon, ainsi que de toutes réponses à ces lettres, dépêches, etc.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

(Dépêches.)

VICTORIA, C.-B., 8 juillet 1898.

Pither et Leiser, importants marchands de spiritueux ici, ont reçu de Régina, le
21 mai, un permis d'importer deux mille gallons dans le Yukon et ont expédié sous
les soins d'un employé responsable. Messager arrivant du nord dit que les ripiri-
tueux ont été arrêtés par le major Steele an Lac Bennett selon vos instructions du 10
mai et du 3 juin, sans doute à cause de conflits entre gouvernements.

Le public ici croyait que la chose avait été réglée à l'amiable et que les permis
de Régina étaient maintenant reconnus. Les intéressés sont des marchands très
responsables et bien notés. L'obstacle entraîne une perte sérieuse. Je vous prie
respectueusement et avec instance de télégraphier immédiatement à Steele (à mes
soins) l'autorisant à reconnaître le permis, de façon que le messager reparte par le
steamer qui va probablement partir demain, et qu'il n'y ait plus d'autre délai ni plus
de perte.

ARCHER MARTIN.

VicrToa1A, 0.-B., 8 juillet 1898.
A l'honorable CLIFFoRD SIFTON,

Ottawa.

Recommande que la demande d'Archer Martin au sujet de la confirmation du
permis de Pither et Leiser, du gouvernement du Nord-Ouest. soit accordée. Les
marchandises retenues à Bennett coûtent à cette maison plus de 20,000 dollars.

W. TEMPLEMAN.
63-1 1

A. 1899



62 Victoria. Documents de la Session (No 63.) A. 1899

OT TAwA, 9 juillet 1898.
ARCHER MARTIN, Victoria.

La présente dépêche autorisera le major Steele à reconnaître le permis accordé
à Pither et Leiser, par le gouvernement du Nord-Ouest, de faire passer au Yukon
2,000 gallons de spiritueux.

CLIFFORD SIFTON,

VICTORIA, il juillet 1898.
A l'honorable CLIFFORD SIFTON,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Mille gallons de spiritueux que George A. Gardiner, citoyen respectable de-Vic-
toria, expédie au Yukon en vertu d'un permis de Régina daté le 13 mai, ont été
arrêtés au Lac Bennett dans des circonstances identiques à celles rapportées dans ma
dépêche du 8 courant. Veuillez envoyer semblable dépêche à celle qui a déjà été
reçue. L'envoyé venu du Lac Bennett attend ici votre autorisation.

ARCHER MARTIN.

OTTAWA, 12 juillet 1898.
ARCHER MARTIN, Victoria.

Le ministre est absent. Instructions ont été envoyées par la poste, hier, à la
gendarmerie de permettre à George A. Gardiner d'entrer au Yukon la quantité de
spiritueux mentionnée dans son permis.

A. P. COLLIER,
Secrétaire particulier.

VICTORIA, il juillet 1898.
A l'honorable CLIFFORD SIFTON,

Ottawa.

Le 13 mai, George Shearwood, citoyen respectable de Victoria, a obtenu de
Régina un permis pour mille galions de spiritueux et les a expédiés à Dawson il y a
environ un mois, par la voie de St-Michaels. Des personn es responsables qui sont
intéressées dans cette opération craignent qu'elles peuvent rencontrer sur le Yukon
des obstacles comme ceux qu'on a rencontrés au Lac Bennett, et elles voudraient les
éviter, attendu que les conséquences seraient très sérieuses. Veuillez être assez bon
de m'envoyer une dépêche autorisant vos agents sur le Yukon de laisser passer la
marchandise. Un messager attend ici pour porter votre dépêche de façon à ce
qu elle rejoigne l'envoi à St-Michaels.

ARCHER MARTIN.
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ARCHER MARTIN, Victoria. OTTAWA, 12 juillet 1898.

Le miuistre est absunt. Instructions ont été envoyées par la poste, hier, à la
gendarmerie, de permettre à George Shearwood d'entrer au Yukon la quantité de
spiritueux mentionnée dans son permis.

A. P. COLLIE R,
Secrétaire particulier.
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REPONSE
[63a]

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 24 août 1899, pour la
production de copies de toutes lettres, dépêches, etc., de Frederick Peters,
conseiller de la reine, de Victoria, au ministre de l'Intérieur ou à tout
ministre de la Couronne, ou à tout député de ministre, demandant ou
concernant la concession de tout permis de transporter ou importer des
spiritueux dans le district du Yukon, ainsi que de toutes réponses à.
ces lettres, dépêches, etc.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

(Dépêches.)

Une dépêche privée, en chiffres, a été reçue de M. Frederick Peters par sir Louis
Davies. Suit la réponse faite à cette dépêche

FREDERIOK PETERS, Victoria.

Vu le ministre de l'Intérieur. Je regrette extrêmement qu'il soit impossible
d'accorder permis.

L H. DAVIES.

A l'honorable CLIFroRD SIrTON, VIcTORIA, 28 juillet 1898.
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
Le gouverneur du Nord-Ouest a accordé permis à G. A. Strickland, le 21 mai

dernier, d'expédier 3,000 gallons de spiritueux au Yukon ; l'envoi a été fait et est
maintenant en route pour le fleuve Yakon. Il en résultera grande perte si la mar-
chandise est arrêtée. Veuillez être assez bon de me télégraphier un ordre de la
laisser passer et d'en permettre la vente.

FRED. PETERS.

A. 1899
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 29 juillet 1898.

L'honorable FRiD. PETERS, Victoria.

Les autorités du Yukon ont déjà reçu des instructions concernant les permis
accordés par le gouverneur du Nord-Ouest, celui de Strickland y compris.

T. G. ROTHIWELL,
Faisant fonction de député du ministre.

VICTORIA, 30 juillet 1898.
T. G. BOTHWELL,

Faisant fonction de député du ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Pouvez-vous dire si les instructions sont de laisser passer les spiritueux, permis
de Strickland. Il importe de savoir s'il envoie un agent à Dawson, mardi. Votre
dépêche laisse doute sur la nature des instructions.

FRED. PETERS.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 30 juillet 1898.

L'honorable FRED. PETERS, Victoria.

Oui; le permis de Sirickland du 21 mai dernier, pour 3,000 gallons, est inclus
dans la liste de ceux que les officiers de la gendarmerie doivent reconnaître.

T. G. ROTHWELL,
Faisant fonction de député du ministre.

JAMEs A. SMART,
Député du ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

Le permis de la "Bennett Lake and Kloncaike Navigation Company" du 29 mai,
non compris dans l'autorisation générale envoyée au major Steele. J'ai compris
d'après l'honorable Clifford Sifton qu'il était inclus, selon dépêche à Haultain. Amur
part mercredi. Veuillez télégraphier à Steele de laisser passer les spiritueux que
couvre ce permis.

FREDERICK PETERS.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 9 août 1898.

L'honorable FRED. PETERS, Victoria.

Le permis du 21 mai dernier accordé à la "e Bennett Lake and Klondike Naviga-
tion Company" pour 1,000 gallons est sur la liste des permis que la gendarmerie a
instruction de reconnaître.

JAS. R. SMART,
Député du ministre.



Documents de la Session (No 63E)

REPONSE
[63b.]

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES pour la production de la corres-
pondance se rattachant à l'importation de spritueux dans le territoire du

Yukon.
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

ORDONNANCE CONCERNANT LES SPIRITUEUX RELATIVEMENT AU
YUKON.

Approuvée le 7 décembre 1898-ne porte pas d'autre date.
Reçue au ministère de l'Intérieur, le 21 mars 1899.
Désavouée le 14 avril 1899.
Lettre à M. Ogilvie lui donnant avis du désaveu, envoyée le 15 avril 1899.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 13 avril 1899.

Le major PERRY,
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,

Vancouver.

CHER MONsIEUR,-Je désire confirmer la dépéche que je vous adresse aujourd'hui
et qui se lit comme suit:-

"Une ordonnance a été rendue défendant l'introduction de spiritueux dans le
territoire du Yukon pour le présent. Donnez-en avis à toutes les personnes qui ont
reçu des permis ou qui se propcsent d'expédier des spiritueux dans ce territoire, et
aussi faites connaître la chose à la presse. Cette ordonnance a pour effet d'annuler
tout permis en vertu duquel il n'a pas encore été introduit de spiritueux jusqu'à ce
jour, excepté les permis accordés directement par le ministère pour l'introduction de
spiritueux pour usage personnel.

Bien à vous,

JAS. A. SMART,
Député du ministre.

Pareille lettre a été envoyée à J. M. Bowell, percepteur de la douane à Van-
couver, ainsi qu'à A. R. Milme, percepteur de la douane à Victoria

7
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REPONSE
(63c)

A uf ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 8 mai 1899, pour la pro-
duction d'une liste des permis accordés par le major Walsh pour l'intro-
duction'de spiritueux dans le Yukon, ainsi que des rapports de la
correspondance concernant ce qu'il a fait à ce sujet.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 4 mars 1898.

Le MAJOR J. M. WALSH.
Administrateur du district du Yukon,

Dawson, territoire du Yukon.

MONsIEUR,-Je suis chargé de vous mettre sous ce pli copie d'un ordre du
Sénat pour la production d'une liste des permis accordés pour l'introduction de spiri-
tueux dans le district du Yukon.

Si vous avez accordé pareils permis on autorisé quelqu'un à en accorder, veuillez
fournir les renseignements suivants à ce sujet:

1. Nombre de permis accordés pour l'introduction de spiritueux dans le district
du Yukon;

2. Date de chaque permis;
3. Nom de chaque bénéficiaire;
4. Nombre de gallons couvert par chaque permis;
5. Droit exigé dans chaque cas par gallon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LYNDWODE PEREIRA
Sous-secrétaire.

LE SÉNAT,
VENDREDI, 18 février 1898.

RÉsoLU,-Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général demandant que Son Excellence fasse déposer devant le Sénat un état indi-
quant le nombre des permis qui ont été accordés pour introduire des boissons spiri-
tueuses et enivrantes -dans le territoire du Yukon, la date de ces permis, ainsi que le
nom de la personne à laquelle le permis a été accordé, et le nombre de gallons cou-
vert par ce permis, ainsi que le droit exigé par le gouvernement par gallon.

ORDONNÉ,-Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pai des membres du Sénat qui sont membres du Conseil privé.

Attesté,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
63-2 9
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BUREAU DU COMMISSAIRE,
BENNETT, 24 mars 1898.

Au Sous-Secrétaire,
Ministère de l'Intérieur,

Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 4 mars, 463602,
me demandant un bordereau des permis accordés pour le territoire du Yukon. Je
vous l'enverrai d'ici à quelques jours.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. WALSH,
Commissaire, territoire du Yukon.

BUREAU DU CoMMISSAIRE,
BENNETT, ler août 1898.

A l'honorable JAMES A. SMART,
Député du ministre de l'intérieur,

Ottawa.

MoNSIEUR,-Je vous envoie ci-inclus un bordereau des permis pour l'importa-
tion de spiritueux dans le territoire du Yukon, accordés par moi ou avec mon auto-
risation, selon la demande du sous-secrétaire du ministre de l'Intérieur.

L'argent payé pour ces permis a, dans le cas de McLeod, été payé au capitaine
Strickland, qui l'a remis au capitaine Wood, et il a été employé par ce dernier au
paiement de comptes. McCauley a payé Wood pour son permis, et Wood a employé
cet argent pour payer dos comptes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. WALSH,
Commissaire, territoire du Yukon.

BENNETT, 1er août 1898.

RELEVÉ des permis accordés par le commissair du territoire du Yukon pour l'im-
portation de spiritueux dans le territoire.

Nom. Date. Nombre de Droit par gallon.gallons.

McLeod et Sullivan......... ............... 5 nov. 1897.......... .. 1,00) $2.00

N. M cCauley........... .................... 18 fév. 1898....,........ .100 2.00

Attesté,
J. M. WALSH,

Commissaire, territoire du Yukon.
10
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MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 23 avril 1898.

Le major J. M. WALsH,
Commissaire pour le territoire du Yukon,

Aux soins de l'Officier commandant la
Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,

Skagway, par voie de Vancouver.

CMER MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 1er courant, écrite à Bennett, et
accompagnée d'un relevé des permis que vous avez accordés jusqu'à cette date pour
l'introduction de liqueurs spiritueuses au Yukon. Je dois dire que le gouvernement
ne s'est pas encore arrêté de ligne de conduite au sujet de l'introduction de spiritueux
dans le Yukon, et qu'en attendant il n'accorde pas de permis. Je présume donc que
d'ici à nouvel avis, il serait peut-être bon que vous n'en accordiez plus.

Bien à vous,
JAS. A. SMART,

Député du ministre.

BUREAU DU CoMMIssAIRE,
BENNETT, 25 avril 1898.

A l'honorable JAMEs A. SMART,
Député du ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

MoNsIEUR,-Ci-inclus vous trouverez un relevé des permis pour l'importation de
spiritueux dans le territoire du Yukon, accordés par moi ou avec mon autorisation.
Je dois ajouter que dans le bordereau que j'ai adressé au sous-secrétaire du ministère
de l'Intérieur pour le Sénat, le permis de McCauley porte 100 gallons au lieu de
1.000; l'inspecteur Wood, qui avait donné ce permis, n'avait reçu de droits que sur
100 gallons, et j'avais ordonné l'annulation du reste du permis, mais ayant subsé-
quemment constaté que les spiritueux de McCauley étaient rendus ici, j'ai dû en
conséquence en permettre l'introduction.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. WALSHI.
Commissaire, territoire du Yukon.

RELEvÉ des permis accordés ou autorisés par le major Walsh, commissaire du terri-
toire du Yukon, pour l'importation de spiritueux dans le territoire.

Nom. Où accordé. Date. Année. Quantité. Montant

Galls. $

McLeod et Sullivan...... ........... Tagish...... 5 nov...... 1897 1,000 2,000

N. McCauley........,.......... Bennett ........ 22 fev..... 1898 1,000 2,00

lI
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La somme de I,000 dvliarb, pur le pennis dc Mucd oc ouIivan, a été payée
par eux à l'inspecteur Strickland et remise par ce dernier à l'inspecteur Woods, qui
l'a mise au crédit des recettes générales de la douane ou d'autres sources.

La somme de $2,000 pour le permis de N. McCauley a été payée par lui à l'ins-
pecteur Wood, qui en a passé écriture de la même façon que pour le cas précédent.

J. M. WALSH,
Commissaire, territoire du Yukon.

BENNETT, 25 avril 1898.

EXTRAIT d'un rapport du major J. M. Walsh, commissaire, sur le territoire du Yukon au
sujet des spiritueux, en date du 15 août 1898.

A mon arrivée à Dawson, je constatai que M. Bulyea, représentant le gouverne-
ment territorial du Nord-Ouest, avait perçu 2,000 dollars de droits de licence, de chacun
des seize propriétaires de buvette, et leur avait accordé des licences. Je vous avais
écrit que je ne pourrais pas reconnaître l'autorité du gouvernement territorial dans
le district, et je fis savoir aux propriétaires de buvettes que je ne reconnaîtrais pas
l'action de M. Bulyea. En conséquence les buvettes ont été conduites comme elles
l'étaient avant l'arrivée de M. Bulyea à Dawson, d'après les règlements établis par
le surintendant Constantine, de lagendarmerie à cheval du Nord-Ouest, avec quelques
modifications, comme la fermeture le dimanche. Les spiritueux introduits dans le
district l'ont été grâce à des permis du lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest avant ma nomination au poste de premier officier exécutif du gouverne-
ment du Canada dans le district du Yukon, excepté dans les cas de deux permis accordés
avec mon autorisation. Dans deux ou trois circonstances la gendarmerie à cheval a
laissé entrer des spiritueux dans le territoire, sous l'autorité de permis accordés par
le gouvernement du Nord-Ouest, depuis ma nomination, mais pourquoi on a reconnu
ces permis, c'est ce que j'ai été incapable de découvrir ; la chose était directement
contraire aux instructions que j'avais explicitement données à cet égard et que je
croyais avoir été clairement comprises. Aussitôt après l'arrivée de cette boisson à
Dawson, j'ai donné ordre qu'on la mît en entrepôt en attendant des instructions
d'Ottawa. En même temps je faisais tenir à l'officier commandant la gendarmerie à
cheval dans la division du Sud instruction de s'en tenir rigoureusement à mes ins-
tructions précédentes, et je lui envoyais une copie de la liste des permis qui avaient
été accordés pour l'importation de spiritueux dans le district du Yukon et qu'il
devait reconnaître en lui donnant avis que ces permis étaient les seuls qu'il pourrait
reconnaître. Cela était d'accord avec la lettre que j'avais reçue du député du ministre de
l'Intérieur, laquelle contenait une liste de tous les permis d'importation de boissons dans
le territoire jusqu'à cette époque. J'ai envoyé une copie de cette liste à l'officier
commandant la gendarmerie à cheval dans la division du Sud. Je vous ai écrit alors
que je ferais tout en mon pouvoir pour restreindre le commerce des boissons et je
recommandais fortement qu'en attendant que je vous visse et que je vous donnasse
tous les détails venus à ma connaissance, on fermât aux spiritueux l'entrée du terri-
toire. Subséquemment j'ai reçu du colonel Steele une nouvelle liste de permis
émanés du gouvernement du Nord-Ouest. Ces permis ayant été déclarés légaux par
le minstre de la Justice, j'ai dû les reconnaître et j'ai donné les ordres en conséquence.
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REPONSE
[66aj

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 24 avril 1899, pour la
production de copie du rapport ou des rapports de M. Coste, ci-
devant ingénieur du département des Travaux publics, sur le
Yukon; aussi, de copie du rapport de M. Lafontaine, ou de leur
rapport commun s'ils ont fait pareil rapport.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

YUKON-ROUTE DE TESLIN.

10 février 1898.-De la part de l'ingénieur en chef.-Rapport sur la navigation du fleuve Stikine de Fort-
Wrangel à Glenora, du lac Teslin, des rivières Teslin et Lewes et du fleuve
Yukon. On devrait examiner ces cours d'eau l'été prochain. Les frais seraient
pris sur la somme de 20,000 dollars ci-mentionnée.

10 mars 1898.-De la part du ministre.-Approuve les instructions à donner à l'ingénieur en chef pour
l'examen de la route projetée pour conduire aux champs aurifères du Yukon par
le territoire canadien.

23 avril 1898.-De la part de l'ingénieur en chef.-Rapport sur son examen de l'embouchure du Stikine.
L'auteur attire l'attention sur le besoin d'un quai à Glenora, et suggère qu'on
acquière un emplacement pour un quai à Wrangel. Il estime le coût d'un quai
et d'un magasin à 25.000 dollars, et dit que selon lui la meilleure voie est celle du
Stikine, si l'on construit pour le présent une route carrossable entre Glenora et le
lac Teslin, la dite route devant être transformée en une voie ferrée avant l'ouver-
ture de la navigation en 1899.

7 déc. 1898.-De la part de l'ingénieur en chef.-Rapport sur des lettres du gérant de la " Canadian Deve-
lopment Company " et du gérant de la " Canadian Pacific Navigation Company ",
dans lesquelles ils recommandent l'exécution de certains travaux dans les cours
d'eau entre la tête du lac Bennett et Dawson. Il estime le coût de ces travaux
à 30,000 dollars et recommande que J. C. Taché soit chargé des travaux pour
lesquels il faudrait commencer immédiatement les préparatifs.

9 déc. 1898.-De la part de l'ingénieur en chef.-Rapport sur son examen des principaux inlets au nord
de l'inlet Burrard, en vue du choix du meilleur port qu'on pourrait utiliser comme
tête de ligne sur la côte, en territoire canadien, dans le cas où l'on déciderait de
prolonger vers le sud le chemin de fer qu'il est question de construire entre le lac
Teslin et le fleuve Stikine.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS DU CANADA,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 10 février 1898.

L'honorable J. I. TARTE,
Ministre des Travaux publics.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter les renseignements suivants que
j'ai obtenus en consultant M. Ogilvie et par la lecture du rapport de M. Jennings sur
la navigation du fleuve Stikine entre Fort-Wrangel et Glenora et sur la navigation
du lac Teslin, des rivières Teslin et Lewes et du fleuve Yukon.
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FLEUVE STIKINE.

Le fleuve Stikine est navigable pour de puissants bateaux depuis son embou-
chure jusqu'à Glenora, distance d'environ 140 milles. En moyenne le courant du
fleuve est d'environ 3 milles, avec ci et là de courtes descentes où l'eau prend une
rapidité ne dépassant pas 5 ou 6 milles.

A l'embouchure, en territoire américain, les navires sont obligés d'attendre la
marée pour entrer dans le fleuve, à cause de grandes battures de sable qui s'assèchent
à marée basse.

Le feuve est relativement libre de bois submergé, bien qu'en certains endroits
des accumulations de bois flottant aient quelquefois causé des difficultés, particulière-
ment au Petit Caion, et au cafion de Klootehman, le premier à 96 milles et le second
à 106 milles de la mer. Une somme de 5,000 dollars serait probablement suffisante
pour nettoyer le fleuve.

A deux ou trois des coudes les plus prononcés du fleuve, les bateaux éprouvent
certaines difficultés à cause du courant qui les porte vers la rive. A ces endroits il
faudrait placer des câbles pour aider les navires à remonter le courant. Coût, environ
2,000 dollars.

Près de Glenora, il paraît y avoir des rochers sur la route des bateaux. On
pourrait les faire sauter, si on s'apercevait, à l'examen, qu'ils font réellement obstacle.
Il serait bon de mettre 3,000 dollars pour cela.

Le coût de tous les travaux dont le Stikine a immédiatement besoin ne devrait
pas dépasser 10,000 dollars.

LE LAC TEsLIN.

Le lac Teslin a environ 65 milles de longueur et est navigable pour des bateaux
ne tirant pas plus de 3 pieds 6 pouces d'eau. Les 10 premiers milles ressemblent
plutôt à une tivière qu'à un lac, et présentent deux étroits où il n'y a que 4 pieds
d'eau à la fin de la saison de la navigation, vers le 15 octobre.

LA RIVIERE TEsLIN.

Cette rivière ne paraît pas présenter de difficulté de navigation à de petits
bateaux de rivière tirant de 3 à 4 pieds.

LA RIVIÈRE LEWEs.

La rivière Lewes est navigable jusqu'à son confluent avec le Yukon, mais il est
très difficile de remonter le rapide Five-Finger.

Pour la prochaine saison, tout ce qu'on pourrait faire pour les bateaux qui remon-
tent cette rivière, serait de tendre le long du rapide un câble métallique puissant, au
moyen duquel les bateaux pourraient remonter le courant.

On pourrait ensuite examiner les lieux et enlever les obstacles qui sont la cause
du saut que font ici les eaux. Il serait bon d'affecter pour ce câble, pour l'examen
et pour ies travaux à faire l'hiver prochain, la somme de 10,000 dollars.

LE FLEUVE YUKON.

Quoique peu profond en certains endroits, le Yukon semble être navigable pour
des bateaux de la catégorie de ceux qu'on affecterait au service sur la Lewes et sur
la rivière et le lac Teslin.

Un examen général de ces eaux pourrait se faire l'été prochain, et le coût pour.
rait en être pris sur les 20,000 dollars mentionnés dans le présent rapport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LOUIS COSTE,
Ingénieur en chef.



Rapport de M. Coste sur la route du lac Teslin,

OTTAWA, 10 mars 1898.
Monsieur Cos'rE,

Ingénieur en chef,
Ministère des Travaux publics.

MoNSIEUR,-Sous la direction de l'honorable Ministre des Travaux publics, j'ai
l'honneur de vous faire tenir les instructions suivantes au sujet des examens qu'il
vous a déjà verbalement donné instruction de faire de la route projetée pour conduire
aux champs auriféres du Yukon par le territoire canadien.

Vous voudrez bien vous rendre aussitôt que possible à Victoria ou à Vancouver
(Colombie-Britannique), et là faire vos derniers préparatifs.

Vous comprenez qu'il n'est guère possible de vous donner des ordres absolument
définis, vu que les renseignements que nous avons sont peu complets, mais il est
nécessaire que l'examen en question se porte sur les objets suivants:

1° De Port-Simpson à l'Observatory-Inlet. Obtenir tous les renseignements à
désirer relativement à la navigation de ce bras du détroit ou canal de Portland, la
profondeur de l'eau, les possibilités et facilités de transbordement à Simpson sur
bateaux capables de remonter le Stikine, l'à-propos de construire des quais, des
docks, etc., à son extrémité supérieure s'il devenait nécessaire à l'avenir de prolonger
vers le sud, de Glenora à la tête de l'inlet, le chemin de fer entrepris entre Glenora
et le lac Teslin.

2° Fort-Wrangel et le fleuve Stikine.
Vous ferez un examen approfondi du fleuve depuis son embouchure jusqu'à

Glenora, pour établir danm quelle mesure la navigation peut y être possible; vous
constaterez la profondeur de l'eau, qui déterminera naturellement le tirant d'eau des
navires qui pourront y naviguer; vous verrez quels travaux-enlèvement d'arbres,
submergés, enlèvement de rochers ou autres-seront nécessaires pour faciliter- cette
navigation.

Pour cela vous aurez à votre disposition le Samson, que vous êtes autorisé à
mettre à l'œuvre, aux endroits qu'il faudra sur le Stikine, pour débarrasser le fleuve
du bois qui peut faire obstacle à la navigation.

Pour ce qui est de l'examen de la partie du Stikine qui se trouve dans les limites
du territoire réclamé par les Etats-Unis, vous aurez le plus grand soin d'éviter toute
friction quelconque avec tes officiers des Etats-Unis, mais en même temps il est
nécesaire que vous fassiez des efforts pour obtenir tous les renseignements qui.
peuvent être utiles ou à désirer.

Vous vous rendrez ensuite aussi promptement que possible à la tête du lac
Teslin et dans le territoire du Yukon par les rivières Hootalinqua et Lewes et le
Yukon jusqu'à Dawson, en preiant en route toutes les observations que vous jugerez
nécessaires, et mettant en voie le long de la route les travaux que vous jugerez indis-
pensables dans l'intérêt de la navigation.

Chemin faisant vous serez assez bon d'avoir l'œil à la possibilité de la construc-
tion d'une ligne télégraphique depuis la tête du lac Teslin jusqu'à Dawson, prenant
note de la nature du sol, de la présence ou absence de bois propre à faire des poteaux,
et recueillant tous les renseignements relatifs au coût du transport, aux gages, etc.

Aussi souvent que possible vous serez assez bon, au moyen de rapports provi-
soires, d'informer le département de ce que vous aurez fait en conformité des
présentes instructions.

La somme de 1,000 dollars sera immédiatement mise à votre disposition pour
vos premiers 1 éparatifs, et il vous sera de plus donné un crédit de 10,000 dollars
dans une banque de la Colombie-Britannique pour vous permettre de terminer vos
préparatifs et de payer les frais de l'examen que vous aurez à faire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. GOBEIL,
Sous-ministre.
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L'honorable J. IsaAan TARTE, OTTAWA, 23 avril 1898.

Ministre des Travaux publics.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire le rapport suivant au sujet de l'examen

que j'ai fait à l'embouchure du Stikine, et sur les renseignements que j'ai obtenus
sur l'état de ce fleuve tant en hiver que durant l'été.

Le fleuve Stikine prend-sa source dans la partie sud du district de Cassiar, et
coule vers le nord sur une distance de près de 130 milles jusqu'au 58e degré de lati-
tude, où il décrit soudainement une forte courbe, descendant ensuite vers le sud
jusqu'à environ 20 milles de son embouchure sur environ 150 milles. De là il suit la
direction de l'ouest et se jette daus le détroit de Stikine (océan Pacifique), entre les
îles Wrangel et Mitkof.

La longueur totale du Stikine est d'environ 300 milles, dont 130 sont navigables,
c'est-à-dire jusqu'à Glenora, la tête de ligne du chemin de fer projeté entre le Stikine
et le lac Teslin.

L'EMBOUcHURE DU STIKINE.

L'embouchure proprement dite du fleuve Stikine est située à 10 milles du port
de Wrangel, entre la pointe Rothsay et l'île Farm, où elle a une longueur de 2J
milles. Elle est sujette à de grandes marées variant de 18 à 26 pieds qui se font
sentir dans le fleuve jusqu'à la rivière Kateté, petit tributaire qui verse ses eaux dans
le Stikine à 25 milles de son embouchure.

Cette partie du fleuve est navigable sans aucune difficulté à la marée montante.
Dans les eaux basses l'embouchure forme pendant une couple d'heures une batture
de sable sur une distance d'environ 5 milles, sur laquelle le fleuve serpente dans un
lit d'environ 200 piedi de largeur et sur une profondeur d'eau d'une vingtaine de
pouces; mais comme je l'ai déjà dit, l'eau montante rend le fleuve aisément navigable,
et aussitôt que la marée a atteint 4 ou 5 pieds de hauteur il y a abondance d'eau
pour tout bateau de rivière.

Sur les 25 premiers milles la largeur du fleuve varie de 2î milles à 500 pieds,
bien qu'en certains endroits des îles le divisent en plusieurs chenaux dont le plus
grand a environ 200 pieds de largeur.

LE FLEUVE STIKINE DEPUIS L'ESTUAIRE JUSQU'AU PETIT cAiioN.
Depuis le 25e mille jusqu'au Petit Cañon, situé à 95 milles de Port-Wrangel, le

fleuve est tortueux, mais, d'après mes renseignements, aisément navigable, aussitôt
que commencent les grandes eaux, vers le 1er juin, quand l'eau monte soudainement
à 16 pieds au-dessus de son niveau normal. Cette navigation est bonne en juin
juillet, août et septembre, la profondeur de l'eau diminuant graduellement. Depuis
l'ouverture de la navigation jusqu'au mois de juin, c'est-à-dire durant le mois de mai,
le fleuve est bas, et de puissants bateaux de rivières tirant peu d'eau peuvent seuls
y naviguer. On peut en dire autant pour le mois d'octobre.

De l'embouchure du Stikine au Petit Canon, le plus fort courant est, dit-on,
d'environ 7 milles à l'heure, mais ce n'est qu'à une couple d'endroits et sur de
courtes distances. Dans cette partie du fleuve les seuls obstacles à la navigation con-
sistent en bois submergé et en grands arbres qui surplombent au-dessus des bords.
Ces obstacles. peuvent être facilement enlevés, et le Samson, qui sera bientôt à l'em-
bouchure du fleuve, n'aura aucune difficulté à les faire disparaître.

Le fait est qu'il suffira, je crois, d'une saison pour que le Saaison débarrasse le
fleuve de tout obstacle de cette nature.

DU PETIT CANON À GLENORA.

Du Petit Cañlon à Glenora, distance d'environ 45 milles, mes renseignements
me portent à croire que le Stikine est assez profond pour la navigation des bateaux
de rivière. A quelques endroits, particulièrement dans le Petit cañion, dans le
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cañon de Klootchman et les Grands rapides, on dit que le courant est très fort,
mais le Caledonia a souvent fait le voyage jusqu'au ereek Telegraph, et comme les
nouveaux bateaux construits pour la route Stikine sont beaucoup plus puissants que
le Caledonia, je n'ai pas de raison de douter qu'ils seront capables de se rendre à
Glenora sans difficulté.

Ses rives sont très hautes, des pies de 5,000 pieds de hateur s'élevant à 1 mille
et demi à peine de la vallée du fleuve. Heureusement, chaque fois qu'un glacier
arrive jusqu'à la vallée, c'est là où il est le plus large, et le chenal navigable est
près de la rive opposée, de sorte qu'il ne peut y avoir de danger d'éboulements de
terre ou d'avalanches de neige.

L'ÉTAT DU FLEUVE DANS LE CoURS DE L'ANNÉE.

Le fleuve Stikine s'ouvre généralement à la navigation, vers la première semaine
de mai. L'eau est basse jusqu'à ce que les neiges commencent à fondre, mais là
navigation y est bonne en juin, juillet, août et septembre, et tandis qu'elle est diffi-
eile en mai et en octobre, elle peut se faire pendant ces deux mois au moyen de petits
bateaux de rivière d'une certaine puissance.

La glace se forme sur le haut du fleuve du 15 au 30 novembre, et les premiers
froids sont généralement suivis de grandes quantités de neige qui rendent difficile
de voyager pendant l'hiver, bien qu'il soit toujours possible pour des convois peu
lourds de se rendre à Glenora par cette voie pendant les mois de janvier et de février,
et souvent en mars. Cette année, le printemps ayant été très hâtif, tout voyage sur
le fleuve a cessé vers le 15 mars.

LES TRAVAUX NÉCESSAIRES SUR LE STIKINE.

Les travaux nécessaires sur le Stikine seront peu considérables. En dehors de
l'enlèvement des arbres submergés que fera le Samson, il pourra y avoir à faire
sauter quelques morceaux de rochers dans les canons et faire disparaître une petite
chaîne de récifs près de Glenora.

A cette fin on a apporté de Vancouver 500 livres le dynamite sur le Samson.
En deux ou trois endroits on pourra aussi trouver bon de tormer quelques

petits chenaux pour concentrer la force du courant dans le chenal principal et
obtenir plus de profondeur. Si ces travaux sont jugés nécessaires, ils pourront être
exécutés par l'équipage du Samson, qui a acquis beaucoup d'expérience dans des tra-
vaux de cette nature sur le Fraser. La chose peut se faire sans grands frais au
moyen de pilotis et de fascines.

LES POSSIBILITÉS DU FLEUVE STIKINE COMME TRONÇON DE ROUTE VERS LE YUKON.

D'après tout ce que j'ai vu et entendu sur la côte, je crois que, si le portage de
Glenora au lac Teslin est racheté par la construction d'un chemin de fer ou d'une
route carrossable, la route du Stikine sera la meilleure et la moins dispendieuse voie
d'accès au Yukon pour les provisions et les outillages pendant la saison d'été, vu
particulièrement que l'on sait par le rapport de Hamlin que la rivière Hootalinqua
n'offre aucun obstacle à la navigation et que la Lewes et le Yukon sont navigables-
le seul endroit difficile étant le rapide Five-Finger, sur la Lewes,.lequel, d'après une
description qui m'en a été donnée par M. Ogilvie, pourrait être racheté sans grands
travaux. Un grand nombre de personnes ont hâte d'utiliser la route du Stikine, et
je dois en conséquence insister fortement sur la nécessité de faire immédiatement les
travaux nécessaires pour rendre plus facile la partie de la route qui sépare Glenora
et le lac Teslin.

S'il eût été possible de construire le chemin de fer projeté entre ces deux endroits
à temps pour l'ouverture de la navigation, je n'ai pas de doute que la grande majo.
rité des chercheurs d'or ou des commerçants qui se proposent d'aller au Yukon
auraient pris cette voie.

A ce propos, permettez-moi de faire observer qu'il sera nécessaire d'avoir de
g-ands quais à Wrangel et à Glenora.
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A Wrangel il n'y a que deux quais, le Boscovitt, qui appartient, je crois, à la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, et le quai du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Je doute fort que ces quais, qui n'ont respectivement que 250 et 340 pieds de fr-ont
pour les steamers océaniques, et à peu près autant pour les bateaux de rivière, soient
suffisants, et je crains que les droits de quaiage que l'on exige pour les transborde-
ments (3 dollars par tonne) contribuent à tenir élevés les prix des denrées dans le
Yukon.

Selon moi le gouvernement devrait, par l'entremise d'un agent, acqu>rir un em-
placement en cet endroit et y construire un quai. La chose peut se faire, bien que
Wrangel étant en territoire américain, il conviendrait peut-être de s'assurer si les
autorités américaines auraient des objections à ce que le gouvernement canadien y
construisît un quai.

A Glenora il n'y a presque rien en fait de quais. Un bon quai de 500 pieds de
front sur le fleuve, avec un magasin de premier ordre, ne coûteraient pas plus de
25,000 dollars.

En somme, la route du Stikine est, selon moi, la meilleure par laquelle on
puisse se rendre au Yukon à condition que provisoirement on construise sans délai, de
Glenora au lac Teslin, une route carrossable qui soit transformée en une voie ferrée
avant l'ouverture de la navigation en 1899.

Plus tard, quand cette entreprise sera terminée, on pourra s'occuper de la ques-
tion d'un chemin de fer aboutissant à un port canadien. Pareil chemin assurerait
certainement aux Canadiens le vaste commerce avec le Yukon et la grande part des
immenses richesses contenues dans ce territoire et dans les nombreuses régions
minières du nord de la Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LOUIS COSTE,
Ingénieur en chef.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS DU CANADA,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 7 décembre 1898.
L'honorable J. I. TARTE,

Ministre des Travaux publics.
MONSIEUR,-Au sujet des lettres de M. Maitland Kersey, gérant de la Ganadian

Development Company, et du capitaine John Irving, gérant de la Canadian Pacifie
Navigation Company, dans lesquels ces messieurs recommandent l'exécution de cer-
tains travaux dans les eaux qui vont de la tête du lac à Dawson-City, j'ai l'honneur
de faire le rapport suivant:

La route la plus généralement suivie pour aller au Yukon a jusqu'à présent été
par Skagway, le lac Bennett, la rivière Lewes et le fleuve Yukon.

A l'exception de 38 milles, de Skagway à la tête du lac Bennett, et de 3 milles
de portage occasionnés par le caion Mile et le rapide White-Horse, la route est
entièrement par eau.

Le voyage par terre de Skagway à la tête du lac Bennett peut en ce moment se
faire en chemin de fer sur une distance de 8 milles, et par mulets sur 30 milles,
mais le chemin de fer est presque terminé jusqu'au sommet de la passe Blanche,
distance d'environ 18 milles, et sera sans doute terminé jusqu'à la tête du lac Bennett
au cmmencement de juin prochain, si l'on. permet à la compagnie de construire en
territoire canadien.

A partir de la tête du lac Bennett, la route passe par le lac Bennett, le lac
Nares, le lac Tagish, la rivière Six-Milles, le lac Marsh, la rivière Soixante-Milles
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(la haute Lewes), jusqu'au point de débarquement en amont du cañon Mile, distance
d'environ 95 milles. Sur cette longueur deux petits steamers de peu de tirant font
un service quotidien et transportent en sûreté les passagers et marchandises jusqu'à
l'extrémité supérieure du cañon Mile.

Du débarcadère en amont du cañ'on Mile au débarcadère en aval de rapide
White-Horse, la distance est d'environ 3 milles. Un tramway porte les marchan-
dises, et les voyageurs vont à pied, à moins qu'ils ne soient tentés de passer le canon
et le rapide à la rame, ce que plusieurs ont fait l'année dernière sans qu'il y ait eu
un grand nombre d'accidents.

Du rapide White-Horse à Dawson, la navigation et ininterrompue. La distance
est d'environ 439 milles. Le point de départ est le débarcadère au pied du rapide
White-Horse, après quoi on suit la rivière Soixante-Milles, le lac Laberge, la rivière
Trente-Milles, la rivière Lewes et le Yukon, et on arrive à Dawson sans transbor-
dement.

L'existence du cafñon Mile et du rapide White-Hlorse est un grand inconvénient
pour la navigation qu'elle interrompt, et augmente de beaucoup les frais de trans-
port, mais comme le seul moyen de remédier à cet état de choses serait de construire
un barrage et ane écluse, qui coûteraient probablement un demi-million, je ne juge
pas à propos de recommander l'entreprise à cet endroit, surtout comme il est ques-
tion de prolonger le chemin de fer de Skagway jusqu'en aval du White-Horse sur la
rivière Soixante-Milles.

Sur le premier bout navigable, entre la tête du lac Bennett et le rapide White-
Horse, deux endroits demandent certains travaux. Le premier est le gué de Cari-
bou, au pied du lac Bennett, où, sur une certaine distance, il n'y a que 2 pieds d'eau
dans les basses eaux, en juin et au commencement de juillet.

Le seul moyen sûr d'augmenter cette profondeur serait de construire un barrage
partiel d'environ 150 pieds de longueur qui exhausserait l'eau d'environ 1 pied.

Ce barrage coûterait environ 6,000 dollars.
Le second endroit est la rivière Six-Milles, où il faudrait faire sauter quatre ou

cinq rochers qui sont très près du chenal.
Le coût de cola serait de 2,000 dollars.
Ces travaux, à ces deux endroits, permettraient aux bateaux de peu de tirant

d'eau d'arriver au rapide White-Horse sans aucun danger.
Sur le deuxième bief de navigation, entre le White-Horse et Dawson, il faudrait

certains travaux pcur donner un degré raisonnable de sûreté.
A partir du White-Horse, les steamers descendent la rivière Soixante-Milles

jusqu'au lac Laberge, suivent la partie de la rivière Lewes connue localement sous
le nom de rivière Trente-Milles, et par la rivière Lewes et le fleuve Yukon se rendent
à Dawson.

C'est principalement sur la rivière Treute-Milles qu'il y a des travaux à faire.
Cette rivière, qu'on peut regarder comme la décharge d'un grand nombre de lacs

situés dans les montagnes, est à son plus bas niveau aussitôt que la glace a disparu,
et reste très basse jusque vers le lb juillet. Durant cette période la navigation de
cette rivière est extrêmement difficile à cause des quantités de roches qui se trouvent
dans le chenal. De juillet à la clôture de la navigation la rivière Trente-Milles
monte de 8 à 12 pieds, mais même alors plusieurs rochers très dangereux
presque au niveau de l'eau, ou submergés de 2 à 3 pieds, rendent la navi-
gation très difficile et précaire. Je ne suis pas capable de donner une
estimation de ce que coûterait l'enlèvement de tous les rochers ou les
cailloux qui font obstacle à la navigation, attendu que M. Lafontaine a fait cet exa-
men à l'époque des hautes eaux, mais une somme de 10,000 dollars pourrait être avec
profit dépensée cet hiver à faire sauter les rochers les plus dangereux.

Je joins au présent rapport une esquisse de cette rivière qui donnera une idée
approximative de son état.

L'endroit suivant qui sollicite des travaux importants est le rapide Five-Fingers,
sur la Lewes.

Le chenal actuel est du côté droit de la rivière, mais il n'est guère assez large
pour des steamers comme le James Domville, le Canadian, le Columbian, qui ont près
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de 150 pieds de longueur, et il y a de plus dans le niveau de l'eau un saut considé-
rable qui rend l'endroit très dangereux pour les steamers.

Une insuffisance de vapeur à un moment donné entraînerait assurément la des-
truction d'un steamer.

Du côté gauche le chenal est large de 250 pieds au moins, et tandis que le
courant y est rapide, il n'y a pas de saut.

Malheureusement, plusieurs gros rochers sont en plein chenal et rendent celui-ci
encore plus dangereux que l'autre.

Ces rochers, au nombre de quatre ou cinq, une fois enlevés, ainsi que deux ou
trois autres un peu en aval di rapide, ce chenal serait sûr pour n'importe quel
steamer.

J'estime à 5,000 dollars le coût de l'enlèvement de ces rochers.
Trois milles en aval du rapide Five-Finger en est un autre connu sous le nom

de Rink. Le chenal est large, d'environ 150 pieds, le long de la rive droite; mais il
est obstrué par deux rochers qui peuvent être facilement enlevés sans grands frais,
pour 1,000 dollars peue-étre.

De là à Fort-Selkirk et de là à Dawson il n'y a pas de rapides, et à peu près
aucun obstacle à la navigation excepté durant la période des basses eaux, en septembre
et en octobre, quand à cause de la rareté de l'eau et de l'existence de barres de gravier
le chenal principal n'a qu'environ 3 ou 4 pieds d'eau. Ces battures se présentent
généralement là où le fleuve est très large et où il existe plusieurs chenaux différents.

Pour cette raison plusieurs personnes ont recommandé le barrage de plusieurs de
ces chenaux secondaires de façon à qoncentrer l'eau dans un même chenal, mais je
suis d'avis que la force de l'eau n'aurait pas l'effet désiré sur les barres de très gros
gravier, et que pour approfondir le chenal il faudrait construire des ouvrages assez
puissants pour retenir les glaces du printemps dans la voie de ce chenal. Cela
coûterait cependant de très fortes sommes dont je ne puis recommander la dépense. Avec
une meilleure connaissance de la Lewes et du Yukon, et avec beaucoup de prudence,
les pilotes des steamers qui naviguent sur ces eaux seront capables, même dans les
basses eaux, de trouver un chenal où leurs bateaux de peu de tirant pourront passer
sans trop de difficulté.

Les travaux dont je parle ci-dessus sont importants. La route de Skagway ne
manquera pas de rester encore pendant des années la plus fréquentée, et comme elle
est presque entièrement en territoire canadien, je crois bien faite de recommander
ces travaux à la sérieuse attention de l'honorable miniistre des Travaux Publics.

Le tableau suivant donne un aperçu des travaux recommandés:

1. Au gué du Caribou, barrage partiel pour augmenter
de 1 pied au moins la profondeur de l'eau, coût
estim atif ........................ ...... ... ........ ...... $

2. Enlèvement de rochers dans la rivière Sixty-Mile entre
le lac Tagish et le lac Marsh, à peu près.............

3. Enlèvement de rochers dans la rivière Thirty-Mile,
depuis le lac Laberge jusqu'au confluent des rivières
Lewes et Hootalinqua, à peu près....................

4. Enlèvement de rochers au rapide Five-Finger, à peu
près.. ............--. 0-.-. .....

5. Enlèvement de rochers au rapide Rink..-.................

6,000

2,000

10,000

5,000
1,000

$ 24,000
A ajouter pour éventualités et surveillance 6,000

$_30,000

On devrait commencer immédiatement les préparatifs pour l'exécution de ces
travaux. La seule saison favorable pour ces ouvrages est l'hiver, quand l'eau est
.basse, que la plupart des rochers sont exposés et que les lieux sont de facile accès.
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Je suggérerais pour cela que M. J. C. Taché, de ce département, soit chargé de
ces travaux, et que M. James Jarmin, qui a acquis beaucoup d'expérience dans le
maniement de la dynamite, soit envoyé avec lui au plus tard le 15 janvier prochain,
afin qu'ils puissent arriver sur les lieux de bonne heure en mars.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LOUIS COSTE,
Ingéni(ur en chef.

MINISTÈRE DEs TRAVAUX PUBLICS DU CANADA,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 9 décembre 1898.
L'honorable J. 1. TARTE,

Ministre des Travaux publics.

MoNsIEUR,-De bonne heure au mois de mars dernier vous m'avez donné ins-
truction de me rendre sur la côte du Pacifique pour examiner les principaux inlets
au nord de l'inlet Burrard, dans le but de faire un choix du meilleur port de la côte
que nous pourrions utiliser comme terminus en territoire canadien pour le chemin
de fer projeté entre le lac Teslin et le fleuve Stikine, si l'on décidait de prolonger ce
chemin vers le sud, soit au cas le difficultés avec les autorités américaines à Wran-
gel, ou au cas où le fleuve Stikine ne se trouverait pas navigable.

Vous m'avez aussi donné instruction de faire un examen, et, si je le jugeais
nécessaire, un relevé complet du fleuve Stikine, et vous m'avez donné l'autorisation
d'entrepirendre les travaux que je trouverais à propos dans l'intérêt de la navigation
de ce fleuve, et à cette fin vous avez mis à ma disposition le vapeur Samson, qui
était alors en commission sur le fleuve Fraser.

Vous m'avez donné instructiod de me rendre à Dawson par la voie du lac
Teslîn, et d'examiner le lac Teslin, les rivières Hootalinqua et Lewes et le fleuve
Yukon, afin de constater si ces cours d'eau sont navigables ou peuvent être rendus
navigables en y dépensant certaines sommes d'argent peu considérables.

Pour me permettre d'exécuter cette mission vous avez bien voulu me donner le
personnel suivant:

M. Emery Lafontaine, en qualité de premier aide;
M. N. B. McLean, second aide;
M. J. Gobeil, secrétaire ;
MM. J. McDougall, E. B. Charleson, J. A. Armstrong et Blain Saint-Aubin,

porte-mire, chaîneurs, etc.;
MM. Jarmin et Lemoine, contremaîtres des travaux.
A ce personnel j'ai ajouté le capitaine Gardner, pilote de première classe, qui

m'avait été fortement recommandé par le gérant de la Compagnie de la Baie d'Hud-
sou comme un des meilleurs pilotes en eaux rapides sur la côte du Pacifique.

J'ai aussi engagé un cuisinier.
Tous les membres de ce personnel m'ont donné la plus entière satisfaction, et

c'est avec regret que j'ai renoncé aux services de la plupart d'entre eux quand, après
un examen des plus soignés du fleuve Stikine, je suis venu à la conclusion qu'il n'y
avait pas lieu d'en faire un rclevé complet, vu le changement constant du chenal et
le fait que ce relevé coûterait au moins 25,000 dollars.

Je vous ai déjà fait rapport sur l'examen des inlets, et j'ai recommandé que dans
le cas où l'on construirait le chemin de fer Teslin-Stikine et qu'on le prolongerait
vers le sud, on choisit le port de Kitimat, à la tête du détroit ou chenal Douglass,
pour terminus de ce chemin, sur la côte du Pacifique, en territoire canadien.

La raison pour laquelle je donne la préférence au port de Kitimat sur celui qui
se trouve à la tête de l'Alice-Arm, est qu'un chemin de fer allant de Glenora, ou des
environs, sur le Stikine, jusqu'au port de Kitimat, tout en étant un peu plus long
qu'un chemin de fer qui irait à l'Alice-Arm, passerait par une bien meilleure contrée
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et deviendrait un grand facteur dans le développement futur de deux importantes
régions minières, l'Omenica et le North-Cariboo.

LE FLEUVE STIKINE.

On a déjà beaucoup écrit sur le Stikine. Depuis 1873, alors qu'a été ouverte la
région de Cassiar, ce fleuve a été une importante voie de communication entre la
côte et la-région du lac Dease.

L'endroit exact de sa source n'est pas connu, mais on suppose qu'elle se trouve
dans les hautes montagnes d'où descendent les fleuves Skeena et Naas. La direction
générale de son cours est d'abord vers le nord sur une distance de 120 milles, après
quoi il incline graduellement vers l'ouest sur une distance de 50 milles, puis descend
vers le sud sur environ 100 milles jusqu'à un point situé à environ 25 milles de son
embouchure, et d'où il court presque directement de l'est à l'ouest jusqu'à la mer, où
il traverse les battures situées entre les îles Mitkof et Wrangel.

L'embouchure du Stikine est sujette à de très fortes marées variant de 18 à 26
pieds.

D'après mes observations personnelles la plus haute marée ne se fait sentir qu'à
une distance d'environ 12 milles de l'embouchure. D'autres autorités cependant
prétendent que l'influence de la marée s'étend jusqu'à l'embouchure de la rivière
Kateté, petit tributaire qui se jette dans le Stikine à 25 milles de l'embouchure de
celui-ci.

Dans les plus basses eaux, le chenal du fleuve à travers les battures n'offre qu'une
profondeur d'environ 20 pouces d'eau, mais à la marée montante ce chenal devient
navigable pour des steamers à roue de poupe, et il est de fait que toute la partie du
fleuve où se fait sentir la marée est toujours facilement navigable ; le courant n'est
en moyenne que de 2 milles à l'heure.

De l'embouchure de la Kateté jusqu'au Petit calon, à 95 milles de Wrangel, le
fleuve est tortueux et en certains endroits très rapide, de 5 à 6 milles à l'heure, mais
des bateaux puissants le remontent sans trop de difficulté depuis l'époque de la crue
des eaux, qui se produit vers le 1er juin, jusque vers le 15 août, alors que l'eau a
baissé de 12 ou 15 pieds et a atteint un niveau très bas. De cette époque à la clôture
de la navigation, vers le 15 novembre, la navigation n'est possible que pour les plus
petits bateaux à roue d'arrière, et encore présente-t-elle beaucoup de difficulté. Les
seuls obstacles à la navigation dans cette partie du fleuve étaient du bois submergé
et des arbres qui surplombaient sur les rives. Une grande partie de ces obstacles
ont été enlevés dans le cours de l'été dernier.

Le Petit eañlon a environ î de mille de longueur, et de 150 à 200 pieds de lar-
geur entre des falaises de 100 à 350 pieds de hauteur.

Ce cañon est navigable à toute époque, excepté pendant trois ou quatre jours
au temps de la crue, alors que le courant est excessivement rapide et atteint proba-
blement de 8 à 10 milles l'heure. A cette époque le fleuve charrie tant d'arbres et
de bois qu'il serait fort dangereux de tenter de remonter le cañon.

En amont du Petit eañ"on et jusqu'à Glenora, sur une distance d'environ 40
milles, le fleuve est très tapide, particulièrement au cañfon de Klootchman et au
Grand rapide, mais l'eau est généralement suffisamment profonde pour les bateaux
qui peuvent naviguer plus bas. La navigation en cet endroit demande cependant
un effort constant, et il faut aux machines une certaine puissance.

En amont de Glenora, le fleuve est.navigable jusqu'au creek Telegraph, à 10
milles plus loin. Ici le courant est en moyenne de 6 milles à l-eure, mais la profon-
deur est bonne et des bateaux puissants n'ont aucune difficulté.

Au creek Telegraph le fleuve a 500 pieds de largeur, et est à 540 pieds au-dessus
du niveau de la mer. Les principaux tributaires du Stikine sont les deux bras
connus sous les noms de First-Fork et Second Fork, les rivières Scud et Iskoot, du
côté gauche, et les rivières Tuya, Tahîtan et Clearwater. à droite.

Les rives du fleuve sont en général très élevées. En certains endroits des pies
de 5,000 pieds de hauteur sont à peine à un mille de l'eau, et plusieurs grands gla-

10



Rapport de M. Coste sur la rbute du lac Teslin.

ciers descendent graduellement du sommet de ces montagnes presque jusqu'aux
rives même du fleuve, ainsi que font le Petit glacier, le Grand glacier et les glaciers
désignée par les noms de Mud et Flood. Ces glaciers sont presque les seuls tribu-
taires du bas fleuve en aval du Petit cañlon, et les eaux commencent à baisser aussi-
tôt que le froid prend et que cesse la fonte de ces glaciers, de sorte qu'il arrive sou-
vent, en automne, que le Stikine est très gonflé après plusieurs jours de pluie dans
le haut da fleuve, depuis sa source jusqu'au cañÏon, et reste cependant très bas entre
le cañon et son embouchure.

On fait dans le cours de la saison beaucoup de travaux sur le Stikine, consistant à
enlever des arbres et troncs d'arbres submergés et à couper des arbres penchés sur
les eaux le long des bords.

Le Samson a commencé ses travaux le 1er juin et les a continués jusqu'au 27
septembre, période pendant laquelle il a enlevé 1,923 arbres on troncs submergés et
arbres surplombant, tous regardés comme une source de danger pour la navigation.
Quelques-uns avaient près de 200 pieds.

Les travaux du Samson ont été limités à la partie du fleuve. qui s'étend de la
frontière provisoire au 75e mille. Vu le grand courant de l'eau et le peu de puis-
sance du bateau, on a trouvé plu§ économique d'envoyer une équipe composée de
sauvages et de métis sous la direction de MM. Jarmin et Lemieux pour pétarder le
bois submergé et les autres obstructions entre le 75" mille et Glenora.

Cette équipe a exécuté sa mission à la satisfaction des cs pitaines de steamers
qui fréquentent le fleuve. Je regrette de ne pas pouvoir donner les détails de ces
ouvrages. Les rapports hebdomadaires des contremaîtres ont été détruits dans
un incendie à New-Westminster.

Le coût total de ces travaux depuis mars jusqu'à la fin d'octobre ne dépassera
pas 20 000 dollars.

En somme, tandis que le fleuve Stikine est navigable durant trois mois de
l'année pour de puissants steamers de peu de tirant d'eau, il est évident que si le
chemin de fer projeté entre Glenora et le lac Teslin avait été construit, le fleuve
Stikine n'aurait servi que provisoirement comme premier tronçon (le la route, et
qu'il eut été nécessaire de prolonger le chemin de fer vers le sud jusqu'à un endroit
de la côte dans les limites du territoire canadien.

Le mouvement des passagers et des marchandises sur le Stikine a été considé-
rable entre l'ouverture de la navigation et le 1 juillet, mais l'abandon du projet de
chemin de fer et le fait que le " trail" entre le fleuve Stikine et le lac Teslin est
en très mauvais état, et surtout le fait que le coût du transport des marchandises
était d'environ 800 dollars de Glenora ou du creek Telegraph au lac Testin, et que le
transport ne pouvait se faire qu'à dos de chevaux ou de mulets, ont découragé le
grand nombre de prospecteurs qui avaient choisi la route Stikine-Teslin, et quelques-
uns ont abandonné toute idée d'aller au Yukon et sont allés dans la région du lac
Dean, tandis que d'autres sont retournés à Wrangel et ont pris la route de Skagway
ou de Dyea. Un petit nombre, cependant, plus courageux et mieux équipés, ont
entrepris le long portage entre le Stikine et le lac Teslin, mais très peu de ces mal-
heureux ont eu la bonne fortune de se rendre au Klondike cette année.

ROUTE MULETIÈRE DU STIKINE AU LAC TEsLIN.

Ce travail part de Glenora ou du creek Telegraph sur le Stikine et va vers le
nord jusqu'à la rivière Tahltan, puis vers l'ouest jusqu'à la montagne d'Egnelle, et
de nouveau vers le nord jusqu'à la tête du lac Teslin.

La longueur du "trail " est de 175 milles. A l'exception des 4 premiers milles,
qui avaient été convertis en un chemin carrossable par les hommes de Mackenzie-
Mann de bonne heure au printemps, et des 20 milles subséquents, sur lesquels avaient
été faits quelques travaux, le "trail " était dans un état absolument déplorable, et
le voyage du Stikine au Teslin était des plus difficile.

Le transport se faisait presque totalement à dos de chevaux ou de mulets, au
prix énorme de 40e. la livre, et à ce prix les entrepreneurs de transport auraient
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eu très peu à faire n'eussent été les grandes quantités d'effets, etc., à destination des
troupes dans le Yukon.

Environ six cents prospecteurs seulement ont entrepris de faire le portage entre
le Stikin et le lac Teslin, et tous ont eu beaucoup de difficulté et de misère et ont dû
passer une grande partie de l'été en route.

Le gouvernement de la Colombie-Britan nique a employé dans la première partie
de la saison un certain nombre d'hommes à différents endroits sur le trail, mais
tandis que les quelques ponts bâtis permettaient de passer certains cours d'eau beau-
coup plus facilement, il n'en restait pas moins à traverser des milles et des milles
d'un terrain marécageux dans lequel s'enfonçaient et tombaient les animaux bâtés,
après quoi il fallait les rebâter, ce qui prenait du temps.

Le pays que traverse le trail est en général couvert d'une épaisseur de 1 ou 2
pieds de mousse, ou de végétation pourrie qu'il faudrait enlever si on se décidait d'y
construire un chemin carrossable. Cela augmenterait de beaucoup le coût d'un pareil
chemin et le porterait probablement à environ 3,000 dollars le mille.

Du creek Telegraph à la rivière Nablin, distance d'environ 120 milles, on pour-
rait construire un chemin carrossable le long du trail actuel; mais de la Nablin au
lac Teslin il faudrait faire passer le chemin beaucoup à l'est du trail sur la colline
située à 6 ou 8 milles à l'est, afin d'éviter de nombreux marais.

M. Saint-Cyr a déià donné une très bonne description de la contrée traversée r
ce trail. Voir, aux pages 101 et 114, le Rapport de l'Intérieur pour l'année 1897.

LE LAC TEsLIN ET LA RIVIÈRE HOOTALINQUA (RIV. TESLIN).

Le lac Teslin a environ 65 milles de longueur, mais sa largeur moyenne ne
dépasse pas 1¾ mille. Il a plutôt l'apparence d'une grande rivière. La profondeur
de l'eau, qui y varie considérablement, est toujours plus que suffisante pour les
steamers à roue en poupe qui peuvent être affectés au service de cette route. A
l'extrémité inférieure, cependant, est un passage très peu profond connu sous le nom
de Narrows, dans lequel ne se trouvent que 5 pieds d'eau, mais quand les Narrows
cessent d'avoir rassez d'eau pour les steamers de peu de tirant, la Hootolinqua a depuis
longtemps cessé d'être navigable. La direction du lae est vers le nord-ouest. Les
seules rivières importantes qui se jettent dans le lac Teslin sont la Nisultin et la
Morley.

La rivière Hootalinqua ou rivière Teslin est la décharge du lac Teslin. Elle se
dirige vers le nord-ouest sur une distance de 130 milles jusqu'à ce qu'en joignant ses
eaux à celles de la rivière Thirty-mile elle forme la rivière Lewes proprement dite.

La Hootalinqua est une rivière au courant rapide, extrêmement tortueuse et
avec des coudes très anguleux. En juillet le courant était en moyenne de 4 milles à
l'heure, le maximum étant de 6 milles par heure en quatre ou cinq endroits, mais sur
de très courtes distances seulement.

La rivière est pour la plus grande partie divisée en plusieurs chenaux et en con-
séquence sa largeur varie considérablement. On peut dire que le chenal principal
est en moyenne large d'environ 350 pieds, bien qu'à certains endroits le chental navi-
gable ait moins de 100 pieds de largeur à travers des barres de sable et de gravier
où il est très difficile de trouver l'eau profonde.

A l'époque de mon examen, à la fin de juillet, l'Hootalinqua était navigable pour
de petits steamers tirant 4 pieds d'eau, et l'Anglian, petit bateau construit sur le lac
Teslin, a descendu la rivière à cette époque, tirant 3 pieds et demi d'eau, sans trop
de difficulté, mais le 15 août le même bateau tenta de remonter l'Hootalinqua, et,
bien qu'il ne tirât que 1 pied 10 pouces, il ne pût qu'avec la plus grande difficulté en
remonter 20 milles. On constata alors que sur une longue distance la rivière n'offrait
que 2 pieds d'eau, et on abandonna l'idée d'aller plus loin.

Je puis parfaitement croire ce qu'en disent les officiers de l'Anglian, car en
examinant la rivière j'avais observé qu'elle baissait rapidement et qu'elle n'avait
alors en plusieurs endroits guère assez d'eau pour un bateau chargé.
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LA RIVIÈRE LEWES.

La rivière Lewes proprement dite commence au confluent de l'Hootalinqua et
de la Thirty-Mile, cette dernière étant la décharge d'une série de lacs situés au nord
du canal de Lynn dans la chaîne de montagnes de la côte.

La direction de la rivière est presque franc nord jusqu'à l'embouchure de la
rivière Big-Salmon, à 28 milles du confluent de l'Hootalinqua et de la Thirty-Mile.
Cette partie de la rivière est en général beaucoup plus étroite et relativement moins
tortueuse que le reste. La largeur moyenne ne dépasse pas 500 pieds, tandis que le
courant moyen y est de 4½ milles à l'heure. La capacité de la rivière a été calculée
être, fin de juillet, de 35,000 pieds cubes par seconde en amont de la Big-Salmon.

Depuis l'embouchuîe de la rivière Big-Salmon, sur la rive droite de la Lewes,
jusqu'à l'emboudhure de la Nordenskiold, qui se jette dans la Lewes par la rive
gauche, sur une distance de 58 milles, la direction le la rivière est presque ouest-
nord-ouest. Le seul tributaire important entre la Big-Salmon et le Nordenskiold est
la Little-Salmon, qui se jette dans la Lewes à mi-chemin environ entre les deux, par
la rive droite.

Sur cette distance le courant n'est pas aussi rapide et il dépasse rarement 4
milles à l'heure, tandis qu'iln'est en moyenne que de 21 milles. La navigation ne
paraît pas y rencontrer d'obstacles.

Les collines qui bordent la vallée de la rivière sont relativement basses, ne
dépassant jamais 800 pieds de hauteur, excepté les collines Siminow, vis-à-vis
l'embouchure de la Big-Salmon, lesquelles s'élèvent à 2,000 pieds au-dessus du niveau
de la rivière.

Depuis l'embouchure de la Nordenskiold jusqu'à son confluent avec la rivière
Pelley à Fort-Selkirk, la rivière Lewes coule dans la direction du nord-ouest. Elle
est très rapide sur toute cette distance, qui est de 56 milles. La rapidité du courant
est en moyenne de 4½ milies à l'heure, et atteint même 6 milles en certains endroits,
sur de courtes distances.

Le long de cette partie de la rivière, les collines n'ont guère plus de 1,000 pieds
de hauteur. Elles s'abaissent jusqu'au bord de l'eau en terrasses, dont la plus basse
est généralement plane et souvent d'une élévation d'au plus 50 pieds. La rivière est
parsemée d'îles, et en certaines endroits il est difficile d'y distinguer le meilleur
chenal. Il en est particulièrement ainsi près de Fort-Selkirk, au milieu du groupe
connu sous le nom d'Ingersoll, où, à l'époque des eaux basses, en septembre et
octobre, ce n'est qu'avec beaucoup de difficulté qu'un bateau tirant 4 pieds d'eau
peut trouver sa voie.

On a suggéré que si l'on fermait un certain nombre des chenaux les plus petits,
le volume d'eau grossi qui se jetterait dans le principal chenal pourrait le creuser et
l'approfondir. Je ne crois pas qu'on obtiendrait ce résultat en fermant quelques-uns
des chenaux. Les barres sont composées de gravier très gros et très compact, et la
force de l'eau n'approfondirait pas le chenal principal. Le seul moyen d'obtenir
plus d'eau serait de construire de très importants ouvrages qui dirigeraient au prin.
temps la descente des glaces dans un même chenal. Pareil projet, cependant, ne
saurait être recommandé, à cause des grands frais qu'entraînerait son exécution.

La navigation doit toujours souffrir quelques légers inconvénients dans un pays
peu peuplé comme celui que traverse la rivière Lewes. Je ne doute pas que lorsque
les pilotes seront plus familiers avec les chenaux de la rivière ils pourront surmonter
les difficultés dont il est ici question.

Il y a cependant, dans cette partie de la rivière, deux endroits où l'emploi de
quelque argent peut faire beaucoup de bien à la navigation. Je veux parler des
rapides Five-Finger et Rink.

Le rapide Five-Finger est situé à 17 milles en aval de l'embouchure de la
Nordenskiold. A cet endroit la rivière se divise en deux chenaux formés par des
îles rocbeusee. Sa largeur totale est d'environ 700 pieds.

Le chenal du côté droit n'a pas plus de 80 pieds de largeur, mais le saut de près
de 2 pieds que font les eaux, tout en n'étant pas un grand obstacle pour les bateaux
qui descendent, forme une barrière pour les bateaux qui remontent la rivière.
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Plusieurs, tels que le Canadian et le Columbian, ont remonté cette chute, mais c'est
un tour de force dangereux. Une insuffisance de vapeur ou le moindre dérangement
dans la machine serait la destruction certaine.

Le chenal de gauche à 250 pieds de largeur et offrirait aux bateaux un passage
beaucoup meilleur s'il n'était obstrué par plusieurs rochers qui le rendent très dange-
reux.

On pourrait faire sauter ces rochers en hiver sans qu'il en coûtat beaucoup, au
plus 5,000 dollars probablement, et le rapide Five-Finger deviendrait navigable. Ces
travaux sont d'autant plus nécessaires que le chenal navigable en aval du rapide est
le long de la rive gauche de la rivière, et que les bateaux qui sautent le rapide par le
chenal de droite ont à traverser immédiatement de l'autre côté, afin d'éviter le haut-
fond à la pointe de l'île située en aval du rapide, ce qui n'est pas toujours facile dans
un courant de 7 milles à l'heure.

A 3 milles en aval du rapide Five-Finger, est un autre rapide connu sous le nom
de Rink, que forme une barre de rochers.

Le chenal navivagable est le long de la rive droite. Il a au moins 150 pieds de
largeur, mais deux pointes de rochers y font obstacles à la navigation. Leur enlè-
vement rendrait le chenal parfaitement sûr. Cela coûterait environ 1,000 dollars en
hiver.

LE FLEUVE YUKON.

A Fort-Selkirk les rivières Lewes et Pelly se réunissent pour former le fleuve
Yukon.

Depuis le confluent de ces rivières jusqu'à Dawson, la distance par le fleuve est
d'environ 169 milles, 75 milles dans une direction presque franc ouest et le reste ·de
la distance presque franc nord.

En général le Yukon est très large, d'une moyenne d'un bon demi-mille. Il s'y
trouve un grand nombre d'îles toutes bien boisées, et de nombreuses barres de gros
gravier, mais le chenal principal est très facile à suivre et d'une ampie profondeur
pour les bateaux. Le courant y est modéré; il varie de 1 à 4 milles à l'heure, mais
ce n'est qu'assez rarement et sur de courtes distances qu'il dépasse 3 milles.

Leq principaux tributaires sont, du côté de l'est, les rivières Stewart, Indian et
Klondike, et du côté de l'ouest, les rivières White et Sixty-Mile.

Les rivières Stewart et White sont de très importants tributaires du Yukon.
Dawson est situé sur la rive droite du Yukon, au nord de l'embouchure du fleuve

Klondike. C'est la ville minière du pays. D'après la gendarmerie à cheval. sa
population, le 10 août, était de 16,000 habitants. On y voit trois églises, deux hôpi-
taux, les édifices du gouvernement et de la gendarmerie à cheval, trois scieries à
vapeur, les bâtiments de l'Alaska Commercial Company et de la North American
Transportation and Trading Company, et un grand nombre de buvettes et d'hôtels.

Il n'y a encore que très peu de maisons privées dignes de mention. La plupart
sont des espèces de huttes en bois rond.

La seule question qui intéresse le département des Travaux publics au sujet de
Dawson, est la longueur de rive qu'occupe la ville.

La ville de Dawson a sur le Yukon une devanture de 5,600 pieds de longueur;
mais il n'y en a que la moitié qui puisse être utilisée pour la navigation, l'autre moitié
en étant empêchée par une barre d'une étendue considérable formée par le confluent
des fleuves Yukon et Klondike. Cette barre est découverte à l'époque où les bateaux
de Saint-Michaels commencent à arriver à Dawson. Elle est cncore en partie décou-
verte quand arrivent les premiers bateaux du haut du fleuve.

Les principales compagnies de navigation désirent ardemment acquérir des
droits riverains utilisables pour la navigation, et l'Alaska Commercial Company, la
North American Transportation and Trading Company et la Canadian Development
Company ont déjà fait des demandes de concessions ou de baux de certaines parties
de la rive où elles pensent construire des débarcadères pour passagers et marchan-
dises.
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La North American Transportation and Trading Company demande une con-
cession absolue de 178 pieds de rive en face de sa propriété située au nord de Fourth
Street, pour y construire un quai durable.

L'Alaska Commercial Company demande que les 200 pieds de rive, où aboutit
sa propriété entre Third et Fourth Street, soient réservés aux bateaux de la compa-
gnie, qui veut y construire des débarcadères provisoires pour les besoins de son
trafic.

La Canadian .Development -Company fait une demande semblable à celle de
l'Alaska Commercial. Elle veut environ 200 pieds de rive pour le besoin de ses
steamers.

La question est importante, et on devrait prendre des mesures pour la régler
avant l'ouverture de la prochaine saison de navigation. L'année dernière personne
ne s'occupait de la'distribution des droits riverains, et il en est résulté que les proprié-
taires de scieries ont occupé presque tous les terrains donnant sur l'eau profonde, ne
laissant qu'environ 350 pieds de rive pour les besoins d'une nombreuse flotte de
steamers.

Si le gouvernement n'a pas l'intention de céder absolument certaines parties de
la rive aux propriétaires des terrains qui y aboutissent, je recommanderais qu'on
donne des baux annuels aux compagnies de navigation et de commerce sérieuses au
prix de 5 dollars du pied de front par année, limitant à 200 pieds la longueur de
rive pour chaque bail et donnant aux concessionnaires le droit de percevoir des
quaiages modérés.

Dans le cours de la saison de navigation de 1898, au moins cent steamers sont
montés à Dawson. C'étaient tous des steamers à roue en poupe, variant de 60 à 260
pieds de longueur.

LE BAS YUKON DE DAWSON À LA MER DE BEHRING.

De Dawson à la mer de Behring, distance d'environ 1,300 milles, le fleuve Yukon
est navigable pour de grands steamers à roue d'arrière, comme l'a amplement démon-
tré la dernière saison, pendant laquelle au moins cent bateaux sont remontés de St-
Michaels à Dawson, tous chargés de marchandises de toute sorte et traînant souvent
plusieurs barges à leur remorque.

Les seuls endroits de cette partie du Yukon où les steamers aient quelque diffi-
culté, sont entre Circie-City et Fort-Yukon, où sur une distance de près de 100
milles le fleuve coule sur des hauts-fonds et so divise en un grand nombre de chenaux
entre lesquels il est très difficile de choisir le principal, et à l'embouchure du Yukon,
où, à marée basse, il faut un pilote de premier ordre pour trouver le chenal. Mais
quand on aura acquis un peu plus d'expérience, et qu'on pourra se guider à l'aide
des repères qu'on établira sans doute l'année prochaine, je n'ai pas de doute que la
voie du Yukon fasse toujours une concurrence formidable à toute autre route pour le
transport du fret.

Le voyage s'y fait exclusivement par eau, et le fret de San-Francisco ou Seattle
peut être, par cette voie, transporté à Dawson pour environ 60 dollars la tonne.

Le plus grand inconvénient de la route de St-Michaels est que l'embouchure du
Yukon est rarement libre de glaces avant le 1er juillet, mais pour obvier à ce désa-
vantage, j'ai entendu dire que la "Transport-ition Company " se proposait d'ériger
prochainement de grands magasins à un endroit appelé Fort-Hamilton, à quelques
60 milles en amont de l'embouchure du fleuve, et que dès lors ce point serait le ter-
minus de la navigation fluviale pour cette compagnie, et qu'on aurait ainsi de quatre
à cinq semaines de navigation de plus. Entre Saint-Michaels, qui est le point terminal
pour la navigation océanique, et Fort-Hamilton, une flotte spéciale de petits steamers
à fond plat ferait le service et remplirait constamment les magasins à Fort-Hamilton.

Un steamer à roue d'arrière de premier ordre fait le voyage entre Saint-Michaels
et Dawson entre 16 ou 20 jours, contre le courant; le voyage de retour ne prenant
que 5 ou 8 jours, la moitié du temps étant consumée dans des arrêts aux différents
camps de mineurs le long du fleuve dans le territoire de l'Alaska ou dans l'embar-
quement du combustible.
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Au sujet de la construction d'une ligne de télégraphe entre Quesnelle, le ter-
minus actuel de la ligne de télégraphe du gouvernement dans la Colombie-Britan-
nique, et Dawson, par la voie du creek Telegraph,je suis en état de dire que la cons-
truction de pareille ligne serait facile. La contrée n'est pas boisée, quoiqu'il s'y
trouve assez de bois propre à faire des poteaux de télégraphe tout le long de la route.
Généralement parlant, la ligne suivrait le trail depuis le creek Telegraph jusqu'au
lac Teslin, puis le long du lac du côté est et la rivivière Hootalinqua, la Lewes et
le Yukon jusqu'à )awson.

Il y aurait plusieurs rivières importantes a traverser, et je suis d'avis qu'il serait
nécessaire d'avoir ci et là des cables, par exemple, pour le passage de la Mitsultin,
de la Stewart et peut-être de la Big-Salmon.

Le coût moyen par mille ne devrait pas dépasser 275 dollars.
Une ligne de télégraphe allant à Dawson serait d'une grande utilité et sans

doute d'un rendement très élevé, sans compter le service immense qu'elle rendrait au
gouvernement et à la population minière des régions du Yukon et de l'Omenica.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LOUIS COSTE,
Ingénieur en chef.
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Parc Stanley et Ile Deadman.

RÉPONSE
[68a]

A une ADRESSE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du ler mai, demandant
copie de tous ordres en conseil concernant le Parc Stanley et l'Ile Deadman,
Vancouver, C. B., et de toute correspondance entre les différents départe-
ments du gouvernement et les autorités impériales, militaires et navales,
au sujet de l'une ou l'autre de ces propriétés ou des deux. Aussi, copie
de toute correspondance à ce sujet avec le gouvernement de la Colombie-
Britannique, la cité de Vancouver et les autorités du Parc.

Aussi, copie de toute correspondance à ce sujet entre le député de
Burrard, le ministre de la Milice et le département de la Milice, le
ministrc de l'Intérieur et autres membres du gouvernement.

Aussi, copie de toute correspondance entre M. Ludgate et ses repré-
sentants et aucun département du gouvernement au sujet de l'Ile Deadman.
Aussi, copie de toutes demandes et correspondance concernant l'affermage
ou la concession de l'Ile Deadman. Aussi, copie de tous mémoires admi-
nistratifs, rapports ou lettres conservées dans les départements de la
Justice, de l'Intérieur et de la Milice concernant le Parc, l'Ile Deadman
ou les titres ou la disposition de ces propriétés. Aussi, copie de toutes
concessions ou affermages du Parc ou de l'Ile Deadman. Aussi, copie de
tous rapports ou informations obtenues par les divers départements avant
l'exécution d'aucun affermage ou d'aucune concession de l'Ile Deadman.
Aussi, copie de tous mémoires ou correspondance concernant la concession
ou l'affermage de l'Ile Deadman.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.
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MATIÈRES.

Date. Description.

25-2-80 Arrêté du conseil, réserves militaires et navales dans la Colombie-Britannique.
27-3-84 Le Bureau des colonies au Gouverneur général du Canada.
2-8-'84 Le Bureau des colonies au Gouverneur général du Canada.

19-4-'86 Le Sous-ministre de l'Intérieur au Sous-secrétaire d'Etat.
24-3-'86 M. A. W. Ross au Mnistre de la Milice et de la Défense.
20-4-'86 Télégramme du Ministre de la Milice et de la Défense à l'honorable Jos. W. Trutch.

4-5-'86 L'honorable J. W. Trutch au département des Travaux pûblics.
6-5-'86 L'honorable J. W. Trutch au Ministre de la Milice et de la Défense.

11-6-'86 La corporation de la cité de Vancouver au Gouverneur général du Canada.
8-6-'87 Arrêté du conseil. Terrain devant servir de parc.

12-7-87 Le Sous-ministre de la Milice et de la Défense au maire de Vancouver.
27-7-'87 Le maire de Vancouver au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
18-2-'88 J. M. Lefevre au Dr Chisholm, M.P.
28-3-'88 R. P. Cooke au Dr Chisholm, M.P.
9-3-'88 Le greffier de la ville de Vancouver au Ministre de la Milice et de la Défense.

21-3-'88 Le Sous-ministre de la Milice et de la Défense au greffier de la ville.
17-10-'88 Le greffier de la ville au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

9-1-'89 Le maire au Ministre de la Milice et de la Défense.
26-1-'89 Le Sous-ministre de la Milice et de la Défense au maire de Vancouver.
21-4-'96 Le lieutenant-colonel Macpherson, le directeur des magasins militaires, au Ministre de la

Milice et de la Défense.
7-5-96 Le major général Gascoigne au Ministre de la Milice et de la Défense.

16-9-'96 Rapport du major général Gascoigne au Ministre de la Milice et de la Défense.
1-8-'98 Résolution de la corporation de Vanconver.

25-8-'98 Lord Aberdeen au Ministre de la Milice et de la Défense,
30-8-'98 Le lieutenant-colonel Macdonald, S.C. des magasins militaires, au Ministre de la Milice et de la

Défense.
26-8-'98 Le Ministre de la Milice et de la Défense à M. G. R. Maxwell.

3-9-'98 Le Ministre de la Milice et de la Défense à M. G. R. Maxwell.
26-8-'98 Le Ministre de la Milice et de la Défense au lieutenant-colonel Macdonald, S.C. des magasins

militaires.
16-8-'98 M. G. R. Maxwell au Ministre de la Milice et de la Défense.
15-8-'98 Le maire de Vancouver à M. G. R. Maxwell.

20 1-99 L'honorable Joseph Martin au Ministre de la Milice et de la Défense.
3-2-'99 M. Geo. R. Maxwell au Ministre de la Milice et de la Défense.
3-2-'69 M. T. Ludgate au Ministre de la Milice et de la Défense.
6-2-'99 Le lieutenant-colonel Macdonald, S.C. des magasins militaires au Ministre de la Milice et de

la Défense.
8-2-'99 Le major général Hutton au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
8-2-'99 Télégramme du Ministre de la Milice et de la Défense au premier officier de la marine.

10-2-'99 Le major général Hutton au Ministre de la Milice et de la Défense.
10-2-'99 Le Ministre de la Milice et de la Défense à l'honorable Joseph Martin.
14-2-'99 Bail de l'île Deadman-Le Ministre de la Milice et de la Défense à la Compagnie de bois de

Vancouver.
16-2-'99 Arrêté du conseil autorisant le bail à la Compagnie de bois de Vancouver.
21-2-'99 Le greffier de la ville de Vancouver au Ministre de la Milice et de la Défense.
25-2-'99 Le maire de Vancouver à M. John McKenzie, agent des terres fédérales.
27-2-'99 M. l. H. Morris à M. T. Ludgate.

1-3-'99 L'honorable Joseph Martin au Ministre de la Milice et de la Défense.
3-3-'99 M. John McKenzie au département de l'Intérieur.
9-3-'99 La délégation de Vancouver au Ministre de la Milice et de la Défense.

11-3-'99 Le département de l'Intérieur au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
14-4-'99 Le département de la Justice au Ministre de la Milice et de la Défense.
22-4-99 Le Commissaire des Terres et des Travaux publics au Ministre de la Milice et de la Défense.

2-5-'99 Le Commissaire des Terres et des Travaux publics au Ministre de la Milice et de la Défense.
5-5-'99 Télégramme de Plhonorable Joseph Martin au Ministre de la Milice et de la Défense.

12-5-99 Le Sous-ministre de la Milice et de la Défense au Commissaire des Terres et des Travaux
publics.

29-5-'99 Le Sous-ministre de la Milice et de la Défense au Ministre de la Millice et de la Défense.
15-4-'99 Le Sous-ministre de la Milice et de la Défense au greffier de la ville de Vancouver.
23-5-'99 Le Commissaire en chef des Terres et Travaux publics, Victoria, au Sous-ministre de la Milice

et de la Défense





Pare Stanley et Ile Deadnan.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Ex.cllence le
Gouverneur général en conseil, le 25 février 1880,

Vu le mémoire en date du 16 février 1880, de l'honorable Ministre de l'Intérieur,
faisant rapport que le gouvernement impérial détient une étendue considérable de
terres à des endroits importants le long de la ligne côtière dans la province de la
Colombie-Britannique comme réserves militaires et navales, et suggérant à Votre
Excellence en conseil d'examiner l'opportunité d'attirer l'attention des autorités
impériales sur ce fait, et demandant de plus si cela n'est pas incompatible à ce que
projette le gouvernement de Sa Majesté que l'on transfère au Canada les terres en
question, sauf celles qui pourraient être réellement nécessaires aux fins militaires ou
navales, pour être occupées et administrées de la même manière que le sont les terres
de nature correspondante dans les anciennes provinces autrefois transférées par le
gouvernement de Sa Majesté au Canada.

Le comité soumet les propositions qui précèdent à l'approbation de Votre
Excellence.

J. O. COTÉ,
Greffier du Conseil privé.

Le comte de Derby au marquis de Lansdowne.

Au Gouverneur général, le Très honorable
Le marquis de Lansdowne, G.C.M.G., etc., etc., etce

DOWNING STREET, 27 mars 1884,

MILoRD,-Relativement à votre dépêche n0 207 du 13 juillet 1881, et à la cor-
respondance antérieure concernant la cession projetée au gouvernement du Canada
de certains terrains réservés pour les fins navales et militaires dans la Colombie-
Britannique, j'ai l'honneur d'exposer que le pouvoir du gouverneur Douglas de faire
des réserves dans la Colombie-Britannique paraît lui avoir été donné par la 2e clause
de sa commission, en date du 2 septembre 1858, laquellè lui prescrit d'exécuter ses
fonctions conformément aux pouvoirs, prescriptions et autorités à lui conférés on dési-
gnés, sous seing et sceau royal ou par arrêté du conseil, ou par la Reine, par l'entre-
mise de l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté; et de plus par les
dépêches de sir E. B. Lytton, en date du 31 juillet et di 14 août 1858, qui lui don-
naient des instructions pour la répartition de lots destinés aux fins publiques, tout
en lui prescrivant des règles provisoires pour sa gouverne au sujet de la vente des
terres. Ces documents sont compris dans un document parlementaire produit au
parlement britannique en 1859, et intitulé "Document se rattachant aux affaires de
la Colombie-Britannique ", lequel a été imprimé le 18 février 1859, pp. 3, 45 et 49. Et
il a toujours été considéré que les réserves établies par lui étaient valides et avaient
pris effet sans autre confirmation par le secrétaire d'Etat.

En ce qui concerne les rémerves actuellement en question il ne paraîtrait pas
qu'il y eût en un acte formel les transportant aux autorités militaires ou navales,
et l'on m'informe que l'on peut maintenant les céder de la même manière sans la fôr-
malité d'un acte de transport régulier.

Il paraîtrait donc qu'il suffit de dire que le gouvernement do Sa Majesté est prêt
à céder les réserves militaires spécifiées dans la liste annexée à la lettre du ministère de
a Guerre, du 27 juillet 1883, dont copie est ci-incluse, ainsi que toutes les réserves de
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la marine, à l'exception de celles mentionnées dans la lettre de l'Amirauté du 29 du
mois dernier, dont copie est ci-jointe.

Je vous demanderai de m'informer si le gouvernement du Canada désire qu'il
lui soit donner d'autre notification formelle de transport que cette dépéche, et dans
ce cas, quelle serait la nature de l'acte qu'il voudrait avoir.

J'ai, etc.,
DERBY.

Le Ministère de la Guerre au Bureau des Colonies.

Le Sous-secrétaire d'Etat,
Bureau des colonies.

BUREAU DE LA QUERRE, 27 juillet 1883.

NNSIEUR,-Relativement à votre lettre en date du 21 juillet 1883, le Ministre
de la Guerre m'enjoint de vous transmettre, pour l'information du comte de
Derby, la liste ci-jointe des terres réservées de la Colombie-Britannique du Canada,
ainsi qu'y demandé.

J'ai, etc.,

RALPH THOMPSON.

LiSTE des terres réservées de la Colombie-Britannique qu'il est question de céder au
gouvernement du Canada.

o.

Etendue en Description.
acres.

District d'Esquimalt et de Victoria.

5 Environ 30 William-Head.
6 , 70 Bentick-Island.
7 w 80 Sooke-Harbour.
8 , 180 Mount-Douglas.
9 ........ ,.. .. Chatham-Island.

10- .............. Chain-Island.
11 .............. Trial-Island.

District de New- Westminster.

1 Environ 600 Entre le bras nord et la branche principale de la rivière Fraser. Ile entre la rivière
Fraser et Burrard-Inlet.

3 if 640 *1'iill
4 n 95 Sur la rive nord de Port-Moody, près du centre.
5 n 159 Sur la rive nord de Port-Moody, près de l'entrée.
6 n 160 Sur la rive nord à l'embouchure de Port-Moody.
7 n 3,000 Sur la rive sud de Burrard-Inlet, en dehors du 2e détroit.
8 i 300 Sur la rive sud de Burrard-Inlet, près de Coal-Harbour.
9 n 600 Rive sud du 1er détroit.

10 n 800 Rive sud de la Baie des Anglais.
il n 500 Pointe de Grey.
12 n 480 Sur la rive nord du 1er détroit.
13 1 3201 .
et De chaque côté de l'entrée du bras nord de la rivière Fraser.
14 90 J
15 n 120 Intérieur, au sud de la branche principale de la rivière Fraser.
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Le Bureau de l'Amirauté au Bureau des Colonies.

BUREAU DE L'AMIRaAUTÉ, 29 février 1884.

Au Sous-secrétaire d'Etat pour les colonies.
MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 14 août dernier, D. W. NO 2631, le

conseil de l'Amirauté m'enjoint de vous informer qu'il a reçu du commandant en chef
de la station du Pacifique un rapport au sujet de la cession des réserves de la marine
dans la Colombie-Britannique, auxquelles votre lettre du 21 juillet dernier et les
documents y contenus faisaient allusion.

Je dois aujourd'hui dire, pour l'information du comte de Derby, que le Conseil
de l'Amirauté est prêt à abandonner toutes les réserves appartenant à l'Amirauté dans
cette colonie, à l'exception de celles qu'il occupe dans Esquimalt, savoir: l'hôpital
de la marine et le cimetière, le chantier de la marine, l'île Thetio, l'île des Frères,
Albert-Iead, l'île de Cole et l'emplacement de 110 acres, à Barrard-Inlet, marqué
C sur le plan ci-joint.

Le Conseil se propose de reteDir -la pièce de terre mentionnée en dernier lieu
pour servir de site à quelque établissement futur possible de marine, ou afin de
l'échanger contre un site convenable à un arsenal de port, si l'on décidait un jour de
changer la situation actuelle de cet établissement.

Je demeure, etc.,
G. TRYON.

Le comte de Derby au Gouverneur général.

DoWNING STREET, 28 janvier 1885.
Au Gouverneur général,

Le Très honorable
Le marquis de Lansdowne, G.C.M.G.

MYLolu,-Relativement à ma dépêche n° 119 du 2 août dernier et à la corres-
pondance antérieure, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour la communiquer au
gouvernement de Votre Seigneurie, copie d'une lettre de l'Amirauté concernant
la réserve située dans la Baie-des-Anglais, Colombie-Britannique.

Il me ferait plaisir si vous me faisiez connaître les observations que fera votre
gouvernement, relativement à la proposition de l'Amirauté, au sujet de la réserve en
question.

J'ai, etc.,
DERBY.

Le Conseil de l'Amirauté au Bureau des eolonies.

BUrEAU DE L'AMIRAUTÉ, 15 janvier 1885.
Au Sous-secrétaire d'Etat,

Bureau des Colonies.
MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 29 juillet dernier, D. W. 2912, au sujet

des réserves dans la Colombie-Britannique, le Conseil de l'Amirauté m'enjoint de vous
faire connaître qu'à l'époque où il a consenti à abandonner certaines de ces réserves,
ne retenant qu'une pièce de terre de 110 acres à Port-Moody, on était sous l'impres-
sion que le termini du chemin de fer Canadien du Pacifique se trouverait à proximité
de la réserve en question.

Le Conseil a reçu un rapport du commandant en chef de la station, exposant
que le termini devra probablement se trouver à la Baie-des-Anglais, et si cela ebt le
cas, le terrain de réserve situé à l'entrée de Burrard-Inlet, marqué " A " sur le plan,
qu'il a consenti à abandonner, serait d'une bien plus grande valeur à la marine que
celui gardé.
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Dans ces circonstances aujourd'hui différentes, le Conseil de l'Amirauté à l'espoir
qu'il n'est pas trop tard pour*reprendre possession de la réserve de la Baie-des-An-
glais, et dans ce cas, je dois suggérer qu'il vaudrait peut-être mieux retenir les deux
réserves jusqu'à ce que la question du terrain soit définitivement réglée. Le Conseil
pourra alors mieux décider lequel il devra garder dans l'intérêt de la marine de Sa
Majesté.

Je demeure, etc., EVNMc EOB
EVAN MAcGTREG-OR

RAPPORT du comité de I honorable Conseilprivé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur général en conseit le 8 avril 1885.

Le comité du Conseil privé a examiné une dépêche en date du 27 janvier 1885,
du Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies relativement à certaines
réserves de ['Amirauté dans la Baie-des-Anglais, Colombie-Britannique.

Le Ministre de l'Intérieur, à qui la dépêche et les documents contenus ont été
soumis, fait rapport que l'échange suggéré dans la lettre de lord Derby du 2 août
1884, n'a jamais été complété. Le gouvernement du Canada n'a donc aucune action
à prendre par suite de la dépêche de Sa Seigneurerie du 27 janvier dernier, attendu
aue les autorités impériales n'ont jamais abandonné la possession de la réserve de la
Baie-des-Anglais, laquelle ne se trouve donc point à la disposition des autorités fédé-
rales.

Le Ministre de l'Intérieur soumet une lettre, sous pli, en date du 14 mars 1885,
de M. W. C. Van Horne, vice-président de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, dans laquelle il est dit que la compagnie devra placer son termini en
eau profonde à la Baie-des-Anglais.

Que par suite de cette nécessité, la compagnie se propose de construire des
docks et autres bâtiments sur une lisière de terre que le gouvernemeit de la Colom-
bie-Britannique se propose de lui transporter à cette fin, qu'il faudra à la compagnie
à cet endroit une grande étendue d'un terrain plat pour y placer les voies de garage
et ses cours, que le seul terrain convenable à cette fin est la réserve de la marine dont
il est question dans la dépêche mentionnée p)lushaut du Seorétaire des Colonies, et
que la compagnie désire acquérir cette réserve.

Le comité est d'avis qu'on transmette une copie de la présente minute dans le
cas où elle sera approuvée, au principal Secrétaire d'Etat pour les colonies de Sa
Majesté, adn d'obtenir le consentement du Conseil de l'Amirauté.

Le tout respectueusement souinis à l'approbation de Votre Excellence.

Greffier, Conseil privé.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

MONTRÉAL, 14 mars 1885.
A l'honorable sir D. L. MAcPHERSON, C.C.M.G.,

Minis re de l'Intérieuîr.

MONsIEUR-Comme le havre de Port-Nloody ne répond aucunement à ce que la
compagnie a besoin pour son termini du Pacifique, il a été pris des mesures pour
prolonger la ligne à l'ouest le long de la rive sud de Burrard-Inlet jusqu'à Coal-
ilarbour et la Baie-des-Anglais, ainsi que cela est indiqué approximativement sur le
plan inclus.

La violence extrême de la marée au premier Narrows (à l'entrée de Burrard-
Inlet) rendra l'accès à l'anse presque impraticable aux grands navires océaniques,
sauf à marée basse, et d'après les recherches qui ont été faites récemment, il semble
que l'on pourrait utiliser la Baie-des-Anglais comme havre principal, et que l'on
devrait prolonger le chemin de fer le long de cette baie.
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La construction des docks nécessaires, etc. entraînera une très forte dépense,
et pour y pourvoir, le gouvernement de la Colombie.Britannique propose de trans-
porter à la compagnie les étendues de terre marquées en rouge sur le plan ei-joint.

Il faudra une étendue considérable d'un terrain plat pour y établir les voies de
garage et les cours, et le seul terrain convenable à cette fin dans le voisinage de la
Baie-des-Anglais, est la réserve de la marine et la lisière située immédiatement
au sud.

La réserve de la marine était primitivement destinée à fournir le bois pour
espars, etc., mais l'on m'informa que tout le bois convenable à ces fins a déjà été
coupé et qu'il n'y a plus de raison de conserver cette étendue de terrain pour les
fins de la marine ou autres fins publiques.

La compagnie négocie actuellement avec le gouvernement de la Colombie-
Britannique pour l'achat d'une lisière de terre contiguë à la réserve de la marine, et
immédiatement au sud de cette réserve, et elle désire acquérir de l'Etat la réserve de
la marine même. En réalité, l'acquisition de cette propriété par la compagnie est
presque indispensable pour les constructions nécessaires au trafic.

La compagnie ne peut sûrement signer la convention projetée avec la province
de la Colombie-Britannique sans savoir si elle pourra ou non obtenir cette propriété,
et elle doit se décider d'ici au 23 avril.

L'agent du gouvernement fédéral, l'honorable J. W. Trutch, se trouve actuelle-
ment à Ottawa, et il est pleinement au fait de la situation de cette propriété, car
c'est lui qui a établi la réserve pri iutive.

La réserve de la marine comprend, croyons-nous, environ 780 acres, bien que le
gouvernement de la Colombie-Britannique prétende qu'elle ne devrait en renfermer
que 120; mais toute la preuve que nous avons pu obtenir indique que le chiffre
mentionné en premier lieu est véritablement exact.

J'espère que vous m'informerez aussitôt que possible si la compagnie pourra ou
non obtenir la propriété en question et à quelles conditions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. C. VAN HORNE,
Vice-président.

Le comte de Derby au Gouverneur général.

DOWNING STREET, 2 août 1884.
Au Gouverneur général

Le Très honorable le marquis de Lansdowne, G.C.M.G.

MILoan,--Relativement à ma dépêche n° 39 du 27 mars dernier et à la corres-
pondance antérieure au sujet de la cession projetée de certains terrains réservés pour
les fins de la marine et les fins militaires dans la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur
de vous transmettre, pour la communiquer au gouvernement de Votre Seigneurie,
copie d'une lettre de l'Amirauté proposant l'échange de certaines pièces de terre à
Esquimalt.

Vous voudrez bien m'informer si votre gouvernement consent à cette proposi-
tion.

J'ai, etc., DERBY.

Le Conseil de l' Amirauté au Bureau des Colonies.

BUREAU DE L'AMIRAUTÉ, 29 juillet 1884.
Au Sous-Secré taire d'Etat,

Bureau des Colonies,
MONsIEUR,-Relativement à la lettre du Conseil de l'Amirauté, du 29 février

dernier, D. W. 2789, au sujet de l'aba.don des réserves de la marine dans la Colombie-
il
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Britannique, le Conseil de l'Amirauté m'enjoint de demander au Secrétaire d'Etat
pour les colonies de s'assurer ei le gouvernement fédéral aurait des objections à trans-
porter à l'Amirauté une pièce de terre située dans l'Anse Constance, havre d'Esquimalt,
marquée en bleu sur la carte ci-jointe, et de l'échanger contre les réserves C et D sur
le plan transmis avec la lettre mentionnée plus haut.

Je demeure, etc.,
EVAN MAcGREGOR.

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 24 mars 1886.

Sir ADOLPHE CARON,
Ministre de la Milice,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Je vous transmets sous pli une carte montrant la réserve militaire

à l'entrée de Burrard-Inlet. Cette réserve contient 950 acres dans le voisinage de la
cité terminale de Vancouver, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique. Je vous
demanderai respectueusement de vouloir bien concéder cette propriéte à la cité, vous
réservant le droit d'en utiliser aucune partie ou même le tout pour des fins militaires,
au besoin. La cité devra ouvrir un chemin carrossable autour de la réserve et y
dépenser de l'argent en d'autres améliorations pour en faire un parc. À mon avis
l'on pourrait en faire un des plus beaux parcs du monde, et comme c'est l'intention
d'établir des parcs le long de la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, ce
dernier serait certainement un attrait pour les touristes voyageant sur notre chemin
de fer national. En outre, l'arrangement projeté ne préjudicierait en aucune façon
au droit que possède votre département à ces terres.

Veuillez s'il vous plaît étudier la question et me faire connaître votre décision.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. W. ROSS.

Cette pièce de terrain de réserve militaire est celle même où le lieutenant-colonel Holmes a recom-
mandé si fortement d'établir nos casernes et une batterie. Ne serait-il pas préférable de ne rien faire à ce
sujet avant que nous ayions personnellement inspecté l'endroit.

FRED. MIDDLETON,
Major général.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 19 avril 1886.

A M. GRANT POWELL,
Sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Dans une lettre reçue de l'honorable M. Trntch, en date du 30 du

mois dernier, se trouve une coupure de la Gazette de la Colombie-Britannique, un
Uvis, en date du 11 mars, par M. Alexander Russell, de son intention de demander
au Commissaire en chef des Terres et Travaux publics de cette province, dans les 60
jours, la permission d'acheter une île contenant 40 acres de terre et située près de la
tête de Coal-Harbour, Burrard-Inlet.

L'île en question est comprise dans la réserve de 950 acres d'étendue établie
pour les fins militaires en 1859, sur le côté sud du premier Narrows, Burrard-Inlet,
et je dois vous demander d'attirer l'attention du gouvernement de la Colombie-Bri-
tannique sur le fait que cette terre est ainsi réservée, et que ce gouvernement ne
peut la vendre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. M. BURGESS,
Sous-ministre de l'Intérieur.
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Pare 'Stanley et Ile Deadman.

EXTRAIT d'un mémoire contenu dans une lettre, en date du 4 mai 1886, adressée au secré-
taire du département des Travaux publics au sujet des réserves de l'Etat en général,
dans la Colombie-Britannique.

J'ai eu dernièrement plusieurs entrevues avec l'honorable M. Smithe, commis-
saire en chef des Terres et Travaux publics et premier de la Colombie-Britannique,
au sujet des réserves de l'Etat en général dans cette province, mon but étant d'en
arriver à une entente relativement aux différentes réserves qui sont tombées sous le
contrôle du gouvernement du Canada lora de l'union de la Colombie-Britannique au
Canada, ou s'il n'y avait pas moyen de s'entendre, d'obtenir, comme le suggère M.
Burbidge, que la question soit soumise à l'arbitrage d'un tribunal compétent.

Je n'ai pu réussir cependant dans aucun de ces deux points.
Si je comprends bien, M. Smithe prétend que toutes les terres publiques de la

province qui, d'après les dispositions du 108e article de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, devenaient la propriété du Canada, à l'union, ont été spécifiées dans
la liste descriptive et sur les plans préparés au bureau des Terres et Travaux publics
de la Colombie-Britannique, en janvier 1872, et transmis par le lieuteuant-gouverneur
au Secrétaire d'Etat dans sa dépêche du 31 janvier 1872.

Qu'il n'y a jamais en dans la Colombie-Britannique des terres de l'artillerie non
plus que des terres réservées pour les fins publiques en général, au sens du 10e article
de la troisième annexe de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.*

Que cependant le gouvernement de la Colombie-Britannique, soit avant, soit
depuis l'union de cette province au Canada, a réservé différentes étendues de terres
et les a soustraites à l'application de l'acte de pré-emption et aux dispositions d'achat
des lois concernant les terres, dans certains cas à la simple demande de ce gouver-
nement, et dans d'autres d'après l'avis des officiers des troupes de la marine ou mili-
taires de Sa Majesté, parce que l'on pourrait en avoir besoin pour des fortifications
ou pour la défense du pays.

Que la plus grande partie de ces étendues de terre ont été îéservées, et le sont
encore pour les fins mentionnées plus haut, qu'elles peuvent être ainsi appliquées en
vertu du 117e article de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, si le gouverne-
ment du Canada demande d'en faire usage pour ces fins, et s'il donne raison valable
qu'il en a besoin pour ces fins, à la satisfaction du gouvernement de la Colombie-
Britannique.

Mais le gouvernement du Canada n'a aucun droit, ni par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord ni par les termes de l'Union, à réclamer un titre à ces terres,
ou à les contrôler en aucune façon, sauf ainsi que pourvu par le 117e article de cet
acte, et il ne peut avoir aucun tel droit, d'après les dispositions de cet article, tant
que le gouvernement de la Colombie-Britannique ne le lui aura concédé spécialement
dans quelque cas particulier, et nulle telle concession de titre ou de contrôle ne
devra être accordée, sauf après demande faite par le gouvernement du Canada, et
raison valable donnée qu'il y a nécessité d'utiliser quelque étendue particulière de
terrain pour des fins de fortification ou de défense. De plus, aucune telle concession
ne devra, dans aucun cas, transmettre un titre de vente on de transport, ou le droit
de possession et d'occupation, pour toutes autres fins que celles de fortification et de
défense.
n Partageant fortement cette manière de voir, M. Smithe prétend que la province

n'a rien à régler avec le Dominion, relativement à ces terres réservées, et il refuse en
conséquence de soumettre la chose à un tribunal.

JOSEPH W. TRUTCH,

4 mai 1886. Agent du gouvernement fédéral.

*Une carte publiée par l'Amirauté, en 1859, indique que plusieurs étendues de terre ont été réservées à
l'Amirautéq i.e., des terres réservées pour les fins publiques en général.
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( Télégraimme.)
OTTAWA, 20 avril 1886.

J. W. TRUITCH,
Victoria, Colombie-Britannique.
L'on m'informe qu'il est question de vendre dans deux semaines des lots sur les

réserves militaires de la Colombie-Britannique. Vous devrez prendre les mesures
nécessaires pour empêcher la vente d'aucune propriété faibant partie des réserves
qui appartiennent au gouvernement fédéral et sont sous son contrôle.

ADOLPHE P. CARON.

VIcToRIA, C.-B., 6 mai 1886.

A l'honorable sir ADOLPHE P. CARON, C.C.M.G.,
Ministre de la Milice, Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai duement reçu vos deux télégrammes du 20 et du 21 du mois
dernier, respectivement, m'enjoignant d'empêcher la vente d'aucune portion de
quelque terrain réservé dans cette province sous le contrôle du gouvernement fédéral,
et particulièrement d'une île dans Coal-Harbour, Burrard-Inlet, formant partie de la
réserve pour les fins militaires, sur le rivage sud du premier ou du Narrows extérieur
de Burrard-Inlet.

J'ai accusé réception de ces télégrammes le 24 du mois dernier, et subséquem-
ment j'ai saisi la première occasion qui s'est présentée d'aller voir l'honorable M.
Smithe, premier et commissaire en chef des Terres et Travaux publics de la
Colombie-Britannique, et j'ai protesté comme vous me l'aviez enjoint contre l'aliéna-
tion, au détriment de la Couronne, d'aucune portion de ces réserves.

M. Smithe m'a immédiatement assuré que, tout en ayant reçu une demande
d'acbat pour l'île en question, le gouvernement de la Colombie-Britannique ne l'avait
pas accordée, et que ce n'était pas son intention actuellement de vendre aucune des
terres de la province réservées pour des fins militaires.

Lors de cette entrevue j'ai de nouveau discuté très longuement avec M. Smithe,
comme je l'avais déjà fait souvent dans des occasions autérieures, les mêmes ques-
tions se rattachant à l'établissement primitif et la situation actuelle des réserves de
terres de l'Etat dans la Colombie-Britannique.

J'ai résumé les conclusions de ces entrevues, en tant que M. Smithe énonçait
l'opinion des membres du gouvernement de la Colombie-Britannique à ce sujet, dans
un mémoire préparé à la suite d'instructions que m'a données le Ministre des Tra-
vaux publics de faire rapport sur certains points contenus dans une lettre à ce sujet
du Sous-ministre de la Justice au département des Travaux publics, et dont une
copie m'avait été transmise.

Il est très désirable, je crois, d'attirer immédiatement votre attention sur l'opi-
nion ainsi exprimée du gouvernement provincial, particulièrement en tant qu'elle se
rapporte aux terres de la Coloinbie-Britannique réservées pour des fins militaires.

Je vous transmets en conséquence sous pli une copie de cette partie de mon
mémoire déjà transmis au département des Travaux publics, qui a trait à cette
partie de la question des terres réservées dans la Colombie-Britannique pour des fins
publiques.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH W. TRUTCH,
Agent du gouüernement fédéral dans la Colombie-Britannique.
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Pare Stanley et Ilé Dedman.

PETITION.

A Son Excellence le Très honorable sir Henry Charles Keith, marquis de Lans dcune
gouverneur général en Conseil:

La pétition du maire et des échevins de la cité de Vancouv'er, dans la province
de la Colombie-Britannique, expose humblement

Attendu qu'il a été passé un acte par l'Assemblée législative de la Colombie-
Britannique constituant en corporation la cité de Vancouver;

Et attendu qu'il y a dans les limites de notre cité une portion de la terre dési-
gnée sous le nom de "réserve militaire du gouvernement fédéral " près du premier
Narrows, laquelle est bornée à l'ouest par la Baie-des-Anglais et à l'est par Burrard-
Inlet;

Et attendu qu'il serait à propos que permission fut donnée au maire et au con-
seil de la dite cité de Vancouver d'avoir le contrôle de la dite réserve, qui servirait
de parc à l'usage des habitants de la cité de Vaneouver.

Vos pétitionnaires prient donc que la dite réserve soit transportée à la corpora-
tion pour être utilisée par elle, sauf telles restrictions que Votre Excellence croirait
juste d'y apporter. La dite réserve devra servir de parc publie.

M. A MAcLEAN, maire.
THOS. F. McGUIGAN, greffier de la cité.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil le 8 juin 1887.

Vu le rapport en date du 10 mai 1897 du Ministre de la Milice et de la Défense,
exposant qu'il a examiné une pétition du maire et des échevins de la cité de Vancou-
ver, C.-B., laquelle demande qu'on transporte à la corporation de la cité pour servir
de pare la réserve militaire du gouvernement fédéral située près du premier
Narrows, et bornée à l'ouest par la Baie-des Anglais et à l'est par Burrard-Inlet, le
Ministre n'a aucune objection à cette proposition pourvu que la corporation de la
cité de Vancouver maintienne le parc en bon état, et que le gouvernement fédéral
conserve le droit de reprendre la propriété en aucun temps, au besoin. Le Ministre
expose de plus qu'il ne croit pas à propos de recommander qu'on transfère cette pro-
priété à la classe 2, comme ne pouvant servir aux fins militaires, car il est d'avis
qu'on en aura besoin pour ces fins, mais il recommande que la corporation ait l'usage
de cette propriété pour en faire un parc, jusqu'à ce que ce besoin se fasse sentir, sauf
les dispositions mentionnées. Le comité est d'avis qu'autorisation soit donnée au
Ministre de la Milice et de la Défense de prendre les mesures nécessaires pour don-
ner suite à cette recommandation.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE.
OTTAWA, 12 juillet 1887.

A Son Honneur
le Maire de la cité de Vancouver, C.-B.

MoNsIEUR,--Relativement à la pétition de la corporation de la cité de Vancouver
demandant de lui céder la réserve militaire de cet endroit pour en faire un parc, j'ai
l'honneur de vous transmettre, par ordre du Ministre de la Milice et de la Défense,
la copie ci-jointe d'un arrêté du conseil accordant, à de certaines conditions, le privi-
lège désiré. Il a été aussi transmis une copie de cet arrêté du conseil au sous-adju-
dant général, commandant le district militaire nO 11, pour son information et sa
gouverne.

J'i l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. EUG. PANET, colonel,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
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BUREAU DU MAIRE,
VANCOUVER, 0.-B., 27 juillet 1887.

Au colonel 0. E. Panet,
Sous-ministre de la Milice,

Ottawa.
MoNsIEuR,-J'ai reçu votre lettre du 12 courant contenant la copie d'un rapport

du comité de l'honorable Conseil privé, concédant à la cité de Vancouver pour les
fins d'un parc la réserve militaire située entre la Baie-des-Anglais et Burrard-Inlet,
aux conditions y mentionnées.

Les citoyens de Vancouver apprécient pleinement la bonté du gouvernement et
me chargent de vous dire que les conditions mentionnées dans ce rapport seront
strictement observées.

Vous remerciant de la promptitude avec laquelle vous avez accordé notre
demande,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voter obéissant serviteur,

M. A. MAcLEAN, maire.

VANCOUVER, 18 février 1888.
A M. D. Chisholm, M. P.,

Ottawa.
CHER MONsIEUR,-J'éprouve beaucoup de plaisir à vous présenter le porteur de

la présente, M. Cooke, le promoteur et principal propriétaire des Forges de Van-
couver.

Ce dernier désire obtenir de l'Etat le bail de l'île Deadrman. Je considérerai
comme donnée à moi-même toute l'aide que vous lui donnerez. M. Cooke désire
avoir cette île pour y faire des constructions, et autrement l'améliorer. Dans son
état actuel, l'île n'est ni utile ni belle à voir.

Bien sincèrement à vous,
J. M. LEFEVRE.

OTTAWA, 28 mars 1888.
Au Dr Chisholm, M. P.,

Ottawa.
CHER MoNSIEUR,-Relativement à l'île Deadman mentionnée dans la lettre du

Dr Lefèvre, si la chose est praticable je voudrais l'acheter de l'Etat, ou sinon, en
obtenir un bail à long terme. L'île est absolument inutile à tous dans son état
actuel, et comme elle se trouve comprise dans la réserve militaire et en eau peu
profonde, on ne pourra jamais s'en servir pour des fins militaires. Si l'île se trouve
sous le contrôle du département de sir A. Caron, ce dernier n'aura pas d'objection, je
crois, à accorder ma demande, à condition que si l'Etat en a besoin en aucun temps,
pour des fins publiques, je me déclare prêt à la quitter.

Sincèrement à vous,
R. P. COOKE.

VANCOUVER, C.-B., 9 mars 1888.
A l'honorable sir A. P. Caron, C.C.M.G.,

Ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa.

MONSIEUR,-Le 12 juillet A. D. 1887, le maire de cette ville a reçu une lettre du
département de la Milice et de la Défense, l'informant qu'un arrêté du conseil en date
du 8 juin 1887, permettait à la corporation de la cité de Vancouver d'utiliser pour
les frais d'un pare public, la réserve militaire de l'Etat située dans les limites de la
dite cité.

1



Parc Stanley et Ile Deadman.

Cet arrêté nous autorisait en outre de prendre les mesures nécessaires pour don-
ner suite à ses dispositions, mais rien n'a été fait depuis à ce sujet.

Quelle sera la nature du titre que l'on donnera à cette ville ? Le mode de trans-
port consistera, je le suppose, en un bail à long terme soumis aux conditions de l'ar-
rêté du conseil.

Où sera préparé le document nécessaire, et si c'est dans le département quand
sera-t-il prêt ?

It sera difficile pour cette corporation d'empêcher les gens d'empiéter sur cette
réserve, ou de lu maintenir en bon état tant qu'elle ne pourra pas montrer qu'elle y a
droit, et je doute que l'artêté du conseil suffise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. F. MCGUIGAN,
Greffier de la cité.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA, 21 mars 1888.

Ali Greffier de cité,
Cité de Vancouver, C.-B.
MoNSER,-J'ai l'honneur, par ordre du Ministre de la Milice et de la Défense,

d'accuser réception de votre lettre du 9 courant, me demandant quel titre sera donné
:à la cité de Vancouver, en vertu de l'arrêté du conseil du 8 juin 1887, relative-
ment aux terres que la cité pourra occuper comme parc, et je dois vous informer
que l'on étudiera cette question et que l'on vous écrira de nouveau dès que cela sera
possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. EUG. PANET, colonel.
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

CITÉ DE VANCOUVER, 11 octobre 1888.
A. M. C. EuG. PANET,

Sous-ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-Le conseil de ville de Vancouver m'enjoint de vous écrire pour
savoir si le département de la Milice et de la Défense a pris de nouvelles mesures
pour accorder à la cité de Vancouver un titre à la réserve militaire située dans les
limites de la ville.

Une lettre numérotée "Cause A, 3758" a été reçue de vous dans le dernier
jour de mars de cette année, et elle annonçait que vous vous occuperiez de la chose
dès que ce serait possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. F. MCGUIGAN,
Grefier de la cité.
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VANCOUVER, C.-B., 9 janvier 1889.

A l'honorable sir ADOLPHE P. CARON, C.C.M.G.,
Ministre de la Milice et de la Défense,

Ottawa, Ont.

MONSIEUR,-Nous avons reçu instruction du conseil de la cité de Vancouver de
vous transmettre la résolution suivante adoptée par cette corporation, lundi le 7
courant:-

"IAttendu que la corporation de la cité de Vancouver a dépensé plus de $30,000
pour ouvrir des chemins sur la réserve de lEtat en cette ville maintenant connue
sous le nom de pare Stanley;

"Et attendu que ce parc ne doit être utilisé par la corporation que jusqu'à ce
que le gouvernement du Canada en ait besoin pour des fins militait es;

"IEt attendu qu'à l'état de nature ce parc ne pourrait permettre le passage des
troul)es ou du matériel de guerre sans une forte dépense d'argent préalable, et que
les chemins et allées établis par la cité étant d'un genre permanent et bien faits, les
trcupes pourraient se rendre tout de suite à tout endroit de ce pare ou y trans-
porter le matériel de guerre;

"Et attenau que la cité a l'intention d'ouvrir de nouveaux chemins et allées
dans ce parc, d'année en année, et qu'elle est prête à les établir pour atteindre les
endroits que pourrait lui indiquer tout employé du génie militaire nommé par l'Etat
à cette fin;

"Il est en conséquence résolu par le maire et le conseil de la cité de Vancouver,
réunis à cet effet, de prier l'Etat de leur accorder un crédit pour les sommes déjà
dépensées par la corporation, ainsi que de voter un crédit annuel dans le but d'amé-
liorer de nouveau le parc d'année en année.

"Et il est résolu de plus qu'une copie de cette résolution signée par le maire et
le greffier de la cité, et sur laquelle sera apposé le sceau 'de la corporation, soit trans.
mise à l'honorable sir Adolphe P. Caron, C.C.M.G., ministre de la Milice et de la
Défense.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

D. OPPENIIE[MER,
Maire.

THOS. F. MCGUIGAN,
Greffier de la ville.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA, 26 janvier 1889.

A Son Honneur
le Maire de la cité de Vancouver, 0.-B.

MONsIEUR,-Le Ministre de la Milice et de la Défense m'enjoint de vous informer
qu'on a dûment examiné les deux propositions contenues dans votre lettre et celles
du greffier de la ville de Vancouver, en date respectivement du 9 mars 1888 et du 9
janvier 1889, et qu'on a décidé ce qui suit:--: .

1. Relativement à la demande du greffier de la ville, quel serait le titre donné à
la cité pour la terre que la corporation peut occuper comme parc, je dois dire qu'on
ne peut lui fournir d'autre document que l'arrêté du conseil du 8 juin 1887, qui vous
a été officiellement transmis par ce département.

2. Quant à la demande de la corporation d'un crédit pour les sommes déjà dépen.
sées afin d'améliorer la propriété, ainsi que d'un crédit annuel pour les mêmes fins,
à l'avenir, le ministre a le regret de vous dire qu'il n'y a pas de fonds disponibles
pour aucune telle fin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. EUG. PANET, colonel,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
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Parc Stanley et Ile Deadman.

(Mémoire.)

Relativement à la demande de renseignements faite par le département de la
Marine et des Pêcheries au sujet des terres de la réserve militaire situées près de la
cité de Vancouver, Colombie-Britannique, et désignées sous le nom de Pare Stanley
et plus spécialement l'Ile Deadman,

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il n'y a aucuns plans de cette pro-
priété militaire dans la division de dépôt, mais sur le plan de l'amirauté n° 922, qui
se trouve au bureau du quartier-maître général, à Ottawa, la position de l'île
Deadman paraît contiguë à la réserve de l'Etat maintenant utilisée par la cité de
Vancouver et connue sous le nom de Pare Stanley, et est en conséquence une pro-
priété militaire.

En consultant le casier A 7770, on verra que demande a été faite de louer ou
d'acheter l'île Deadman, C.-B., au nom de R. P. Cooke, Ottawa, dans une lettre en
date du 18 mars 1888. Lors de.cette demande le sous-adjudant général intérimaire
du district ainsi que l'officier général commandant firent un rapport s'opposant à la
location ou à la vente de cette île pour toute fin particulière. " L'île est située à
proximité de l'emplacement le plus convenable pour l'établissement de casernes, et
à l'eau basse on peut s'y rendre facilement de la terre ferme."

L'officier général commandant àl'époque, le 23 avril 1888 (le général Middleton),
fit aussi rapport que l'île en question pourrait être d'une immense valeur quand l'on
étudierait les moyens de défense générale.

Si une compagnie privée cherchait à louer l'île, ainsi que l'indique la lettre du
département de la Marine du 17 courant, il serait à propos de prendre des mesures
pour protéger les intérêts de l'Etat.

Respectueusement soumis,
J. MACPHERSON, lieutenant-colonel,

Directeur des magasins militair-s, etc.
Ottawîs 21 avril 1896.

Le Major général commandant au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

ILE DEADMAN, PARC STANLEY, VANCOUVER.

D'après la correspondance ci-jointe et après examen des plans de la propriété
mentionnée, j'approuve très fortement la conclusion à laquelle en est venu le major
général Middleton dans sa note du 23 avril 1888 relativement à la valeur de cette île
pour la défense de Vancouver, et je suis en conséquence d'avis qu'on ne devrait per-
mettre à aucun particulier ou société d'affaires de l'occuper.

W. J. GASCOIGNE,
Major général commandant la milice canadienne.

(Mémoire.)

Le Major général commandant la milice au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

OTTAWA, 16 septembre 1896.
Relativement à l'île Deadman à Vancouver, C.-B., je suis fortement d'avis que

cette îlepeut avoir et aura vraisemblablement une grande valeur pour les travaux
de défense de Vancouver, et je regrette en conséquence de ne pouvoir recommander
de l'affermer en totalité ou en partie à quelque corporation ou particulier.

W. J. GASCOIGNE,
Major général commandant la milice canadienne.
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Attendu que la réserve contenant 950 acres de terre désignée sous le nom de
Parc Stanley, située à l'ouest de la cité appartient, croit-on, au gouvernement fédéral;

Et attendu qu'en vertu d'un arrêté du conseil, en date du 8juin 1887, la dite réserve
a été transportée à la corporation de la cité de Vancouver pour servir de parc, sauf
le droit du gouvernement fédéral d'en reprendre possession, si besoin s'en faisait
sentir en aucun temps, et à la condition que la cité l'entretienne en bon état;

Et attendu que la corporation de la cité de Vancouver n'y a d'autre droit que
celui d'utiliser la dite réserve comme parc;

Et attendu qu'il y a sur la plage ainsi que dans d'autres parties de ce parc un
certain nombre de petites habitations non désirables occupées par des squatters, ce
qui préjudicie aux intérêts du public et rend la vue désagréable ;

Et attendu que la corporation n'a maintenant aucun pouvoir pour empêcher que
cela se continue, et que l'utilité du pare pour les fins publiques en est sérieusement
affectée, et, en conséquence, les citoyens ne peuvent se servir du parc avec le même
profit que si ces empiétements étaient réprimés, et qu'il y a toujours danger que le
feu ne détruise les arbres et la beauté du parc si le contrôle n'en est donné à la ville;

Et attendu que la cité a dépensé la somme de $100,000 pour ouvrir des chemins
et améliorer chaque année le parc;

Et attendu que la cité dépense annuellement une forte somme en améliorations
dans le pare ;

Il est en conséquence résolu qu'il est de l'intérêt de la cité et du public en général
que pouvoir soit confié à la cité de faire cesser les empiétements existant actuelle-
ment, et d'empêcher qu'ils ne se renouvellent à l'avenir. Qu'afin d'autoriser la
corporation à améliorer de nouveau le parc et à le mieux entretenir pour l'usage et
l'avantage du publie en général, il soit transmis à l'honorable Ministre de la Milice
et de la Défense une pétition demandant qu'il soit rendu un arrêté du conseil mettant
la dite réserve en la possession de la corporation pour être occupée en fidéicommis
comme parc public, et que cet acte de fidéicommis confère à la dite corporation tous
les pouvoirs nécessaires pour déloger les violateurs de cette propriété et faire dispa-
raître les lbtiments non désirables, ainsi que tous les pouvoirs jugés nécessaires pour
autoriser la dite corporation à entretenir et conserver la réserve comme parc à l'usage
de la cité, en tant qu'ils seront compatibles avec les exigences du département de la
Milice et de la Défense, et que tout terrain occupé par le département de la Marine
et des Pêcheries pour l'établissement des phares ne le soit qu'après consultation
entre le Dominion et les autorités municipales.-Adopté.

JAMES F. GARDEN,
Maire.

T. F. MCGUIGAN
Par W. COWDERAY,

Greffier de la cité.
Daté le 1e jour d'août 1898.

HôTEL DE VILLE, BUREAU DU MAIRE,
VANCoUVER, 15 août 1898.

A M. G. R. MAXWELL, M.P.,
Cité.

CHER MoNsIEUR,-Je vous transmets sous pli la copie d'une résolution adoptée
par le conseil relativement au parc Stanley, laquelle s'explique par elle-même. Durant
son séjour ici le Gouverneur général a suggéré qu'on la lui transmette directement à
Ottawa, et qu'il la ferait parvenir par voie régulière. C'est ce que nous avons fait, et
nous vous demandons d'employer aussi votre influence pour obtenir le but désiré.

Bien à vous,

JAMES F. GARDEN,
Maire.
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A l'honorable Dr BORDEN, VANCOUVER, 0.-B., 16 août 1898.

MON CHER MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli une résolution
de notre conseil de ville re parc Stanley. Il me fait très grand plaisir de l'appuyer.
Notre parc est l'un des plus beaux endroits au Canada, et notre population en est
très fière. Nous avons dépensé une forte somme d'argent chaque année pour le
rendre attrayant, mais un bon nombre de gens d'une classe très peu désirable se sont
établis sur la plage et nous n'avons pas le pouvoir de les envoyer. Da.ns l'intérêt des
bonnes mœurs, et c'est l'intérêt de la ville, j'espère que vous pourrez accorder ce qui
est demandé, car ce sera d'un grand avantage à notre population.

Avec mes meilleures voux,
Fidèlement à vous,

GEO. R. MAXWELL,

STANLEY-MOUSE,
NEW-RICHMOND, 25 août 1898.

A l'honorable Dr BoRDEN, ETC., ETC.,
Ministre de la Milice et de la Défense,

Ottawa.

CHER Dr BORDEN,-En vous transmettant officiellement la pétition ci-jointe sous
forme d'une résolution envoyée à mes soins par le conseil de ville de Vancouver, 0.-B.,
je désire recommander la demande qu'elle contient, dans l'espérance que vous pourrez
l'accorder.

Ayant visité récemment le parc de Vancouver, je puis témoigner du fait que la
municipalité s'est beaucoup occupée du soin et de l'amélioration de cette promenade,
sans compter qu'elle a dépensé un montant considérable pour améliorer les abords
des terrains, qui, comme vous le savez, offrent une grande attraction.

Je demeure, cher Dr Borden,
Bien fidèlement à vous,

ABERDEEN.

A M. G. R. MAXWELL, M. P., CANNING, N. E., 26 août 1898.

Vancouver, C. B.

CHER MAXWELL,-Je viens de recevoir votre lettre du 16 courant et les docu-
ments y contenus, et j'ai transmis le tout au lieutenant-colonel Macdonald, à qui est
confiée cette divisiop du département. Je ferai mon possible pour me rendre au
désir du conseil de ville, particulièrement parce que vous appuyez si fortement sa
demande. On pourrait peut-être, il me semble, par une modification faite au bail,
accorder ce qui est demandé.

Très sincèrement à vous,
F. W. BORDEN.

CANNING, N.-E., 26 août 1898.
Au lieutenant-colonel D. A. MACDONALD,

Surintendant-chef des magasins militaires
Ottawa, Ont.

CHER COLONEL,-Je vous transmets les documents sous pli qui s'expliquent
d'eux-mêmes. Veuillez étudier cette question avec soin et voir si l'on ne pourrait
pas par une modification faite au bail conférer les pouvoirs que la cité désire obte-
nir. Il me semble que l'on pourrait tourner la difficulté de cette manière.

Très sincèrement à vous,
F. W. BORDEN.
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DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE, CANADA,
DIVISION DES DÉPOTS MIL[TAIRES, OTTAWA, 30 août 1898.

A l'honorable Dr F. W. BORDEN,
Canning, N.-E.

Re "PARC STANLEY", VANCOUVER, C.-B.

iMION cHER DoCTEUR,-La corporation de Vancouvor a obtenu le droit de trans-
former cette propriété en un parc public par l'arrêté du conseil du 10 mai 1887,
mais il n'a pas été accordé de bail non plus que d'autre autorité que l'arrêté du con-
seil en question, bien que demande en ait été faite de temps à autre.

Bien que les propriétés situées dans la Colombie-Britannique appartiennent au
gouvernement canadien, ces dernières n'ontljamais été ni réparties ni classifiées,
c'est-à-dire qu'il n'a jamais été établi lesquelles se trouvaient sous le contrôle du
département de l'Intérieur, celles que réclamait le gouvernement de la Colombie-
Britannique, et celles qui tomberaient sous le contrôle du département de la Milice
et de la Défense. Toutefois, lorsqu'on a demandé la possession de cette propriété
l'on a cru qu'elle pourrait devenir précieuse pour les fins militaires, et le départe-
ment en a pris le contîôle.

Toute la question a été réglée par le bureau du sous-ministre, et j'en vois les
documents pour la première fois aujourd'hui.

Après les avoir examinés et en présencede ce qui a été faitprécédemment par le
département, je crois qu'il est de son ressort d'accorder à la corporation de Vancouver
un bail de vingt-une années (21), et cela en vertu de l'arrêté du conseil qui lui donne
le contrôle pour les fins de l'établissement d'un parc, mais l'on pourrait en repren-
dre possession au besoin, et par une clause insérée dans le bail l'on pourrait garantir
le département contre tout dommage résultant de l'éviction des squatters.

Voulant être bien certain que mon opinion était juste, j'ai consulté le sous-
ministre de la Justice, qui l'approuve pleinement.

En attendant que l'arrêté du conseil à cet effet soit rendu à votre retour à
Ottawa l'on pourrait écrire à M. Maxwell et au maire de Vancouver leur énonçant
l'intention du département. Fidèlement à vous,

D. A. MACDONALD.

CANNING, N.-E., 3 septembre 1898.
A M. G. R. MAXWELL, M.P.,

Vancouver, C.-B.
MON CHER MAXwELL,-Relativement à votre lettre du 16 du mois dernier, j'ai

examiné l'affaire et je découvre que le gouvernement fédéral n'a jamais accordé.de
bail à la cité de Vancouver. L'autorité est donné par un ordre en conseil. On
m'informe que le département pourrait accorder un bail de 21 ans, pouvant être
renouvelé, et d'après lequel la cité aurait tous les pouvoirs qu'elle désire. Le gouver-
nement se réserverait naturellement le droit de reprendre possession de la réserve
s'il y avait lieu pour des fins militaires, et insérerait une clause garantissant le
département de tout dommage résultant de l'éviction des squatters en question.

Si cela satisfait les autorités de la ville, il me fera plaisir d'y donner suite dès
que ce sera possible. Voulez-vous avoir la bonté de vous en assurer et me le faire
savoir?

Très sincèrement à vous,
F. W. BORDEN.
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Parc Stanley et Ile Deadman.

VANCOUVER, C.-B., 20 janvier 1899.
A l'honorable Dr BORDEN,

Ministre de la Milice, Ottawa, Ont.
MONSIEUR-Le département de la Milice et de la Défense est propriétaire, en

vertu de la clause de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, qui donne au
Canada toutes les réserves militaires existant dans une province à l'époque de
l'union, de la propriété désignée sous le nom de Parc Stanley, dans la cité de Van-
couver.

Comme vous le savez sans doute, ce pare se compose d'un promontoire borné
d'un côté par la baie des Anglais, une petite baie dans le golfe de Géorgie, et de
l'autre côté par Burrard-Inlet, l'entrée de Burrard-Inlet se trouvant à ce promon-
toire. Du côté de Burrard-Inlet il y a une petite projection formant à l'eau haute
une île, appelée l'île Deadman. Cela fait partie de votre réserve. Il y a, sans doute,
dans votre bureau des cartes qui montrent tout cela bien clairement.

Un de nos clients, le représentant d'un certain nombre de grands capitalistes ca-
nadiens et amér:cains, désire acheter l'île pour y établir des scieries importantes. Si
je comprends bien, la population de Vancouver voudrait beaucoup que cette scierie
soit établie dans la cité. M. Ludgate m'informe qu'il a vu les membres du conseil de
ville et que tous sonit en faveur de ce site.

Dans les circonstances, votre gouvernement voudrait-il vendre cette île dans ce
but et à quel prix? Il me semble que cela ne préjudicierait aucunement à la réserve
d'abandonner cette petite portion; elle n'est réellement d'aucune valeur pour la ré-
serve, et ce serait pour la cité de Vancouver un grand avantage d'avoir une scierie de
l'importance que celle-ci aura.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH MARTIN.

OTTAWA, 3 février 1899.
A l'honorable Dr BoRDEN,

Ministre de la Milice,
Ottawa, Ont.

MON CHER MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de demander le bail de l'île Deadman,
située près du havre de Vancouver, pour le terme d'années que vous voudrez, offrant
de payer $500 par année.

Ma raison sociale désire avoir l'île pour y construire une scierie, du coût appro-
ximatif d'un quart de million, et munie de toutes les améliorations les plus récentes.
Comme nous devons employer tant à la scierie que dans les bois au moins 1000
hommes, si vous accordez ma demande vous ferez beaucoup pour la cité de Vancou-
ver.

En attendant une réponse favorable,
Je demeure, votre, etc.,

THEO. LUDGATE.

OTTAWA, 3 février 1899.
A l'honorable Dr BORDEN,

MON CHER MONSIEUR,-Il me fait grand .plaisir de vous recommander la demande
de M. Ludgate. Comme l'île désirée n'est actuellement d'aucune utilité à personne,
et que cette compagnie doit employer un grand nombre d'hommes, ce sera d'un
grand avantage pour la ville si votre décision est favorable.

Très sincèrement à vous,
GEO. F. MAXWELL.
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BUREAU DU SURINTENDANT EN CHEF DES DÉPÔTS MILITAIRES,
OTTAWA, 6 février 1899.

Au Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
CHER MoNSIEUR,-En 1888 le département de la Milice et de la Défense a reçu

une demande d'achat ou de loyer de l'île Deadman, située dans Barrard-Inlet, vis-à-vis
la cité de Vancouver, C.-B.

On a consulté à l'époque la division militaire pour savoir si l'île étai' nécessaire
pour les fids de la détense. L'officier général commandant s'opposa à la demande,
alléguant que l'île pourrait avoir de la valeur pour la défense générale.

Demande de nouveau a été faite de louer lîe pour y établir une industrie moyen-
nant un loyer annuel de $500, et les locataires sont prêts à accepter toutes les restric-
tions et dispositions que le bail, quant à la possession immédiate par l'Etat en aucun
temps, si l'on avait besoin de l'île pour des usages militaires ou des fins de défense,
et sans aucune compensation pour déboursés et améliorations, ainsi qu'à donner le
droit aux navires de guerre de Sa Majesté et aux navires du gouvernement canadien
de faire usage de tous les quais qui pourraient être construits par les locataires pour
prendre du charbon ou do l'eau.

L'île est à proximité du rivage en eau peu profonde, elle est·basse et à peine au-
dessous de la marée haute. Les requérants prétendent que les améliorations projetées
donneront une plus grande valeur à l'île (si elle en a aucune), au lieu de diminuer
cette valeur pour les fins de la défense.

Comme l'on retirera un revenu considérable en affermant cette île, et comme les
conditions du bail projeté assureront son contrôle immédiat par le département en
aucun temps, l'officier général commandant, par suite de ces conditions, ne s'objecte-
rait peut-être pas maintenant à accorder le bail demandé.

L'île couvre une étendue de cinq acres.
D. A. MAcDONALD, lieutenant-colonel,

Surintendant en chef des magasins militaires.

(Mémoire)

Le Major général commandant la milice au Sous-ministre du département de la
Milice et de la Défense.

OTTAWA, 8 février 1899.
MONsIEUR,-Relativement au bail de l'île Deadman que l'on projette de con-

clure, j'ai l'honneur d'exposer qu'à l'avis du major général sir Frederick Middleton,
cette île ne devrait pas être abandonnée, "parce qu'elle pourrait être d'une valeur
immense quand l'on s'occupera de la défense générale ". Cette opinion a éte enre-
gistrée le 23 avril 1888.

En présence de l'opinion de cet officier distingué, je ne puis recommander, avant
d'avoir fiait une inspection personnelle, la cession de l'île Deadman pour les fins
en question. Il m'est impossible, d'après ce que j'ai à ma disposition et à défaut de
cartes de quelque valeur, de donner une opinion militaire qui vaille.

Songeant à l'importance croissante de Vancouver dans l'avenir, et à la nécessité
de pourvoir à sa défense, il serait bien mal à propos, je crois, de passer un bail de la
nature indiquée avant de connaître d'une manière bien évidente que l'île en question
ne sera pas requise pour quelque partie de la défense.

C'est mon intention, si le ministre l'approuve, de visiter Vanicouver pour les fins
d'une inspection militaire dans le mois d'avril prochain. Après y avoir fait un
examen personnel, je pourrai exprimer mon opinion sur la situation actuelle de la
défene, laquelle, par suite de, changements modernes, pourrait ne pas être celle de
sir Frederick Middleton en 1888.

EDW. T.H. HUTTON,
Major général,

Commandant la milice canadienne.
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OTTAWA, 8 février 1899.
A l'Officier de la marine chef, Marine royale.

Esquimalt, C.-B.

Une proposition a été faite à ce gouvernement d'aliéner temporairement, mais
avec pouvoir d'en reprendre possession, l'île Deadman, havre de Vancouver, afin
d'y ériger un quai et des bâtiments d'importance et de valeur commerciales pour la
cité. Cette île faisait primitivement partie de la réserve militaire.

Vous obligeriez ce gouvernement en lui donnant votre opinion sur l'à-propos
d'approuver le bail en question, cette île pouvant être requise pour des fins de
défense.

Comme il est nécessaire de prendre une décision tout de suite, le major général
commandant nos foi-ces ne peut faire une inspection personnelle.

F. W. BORDEN,
Ministre de la Milice et de la Défense.

(Mfémoire.)

Le Major général commandant la milice à l'honorable Ministre du département de la
Milice et de la Défense.

OTTAWA, 10 février 1899.
(Urgent.)

MoNsrEuR,-Relativement à ma lettre du 8 courant concernant l'île Deadman,
île de Vancouver, j'ai l'honneur d'exposer qu'après avoir reçu, par votre entremise,
de l'amiral Bury Palliser, M.R., commandant à Esquimalt, le télégramme à l'effet
mentior né plus bas, je ne vois pas d'objection à accorder le bail aux conditions
proposées par vDus.

ESQUIMALT, C.-B., 9 février 1899.
Au Ministre de la Milice et de la Défense,

Ottawa.
2. "En réponse à votre télégramme, je ne puis voir qu'on ait jamais besoin de

l'île Deadman, port de Vancouver, pour les fins de la défense.
AMIRAL BURY PALLISER."

3. Je suggérerai néanmoins qu'il serait à propos d'insérer dans le bail une clause
autorisant le département de la Milice à reprendre possession de l'île en aucun
temps au cas où des circonstances le nécessiteraient pour la défense du Dominion.

J'ai, etc.,
EDW. T. H. HUTTON,

Major général,
Commandant la milice canadienne.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil le 16 février 1899.

Vu le mémoire en date du 10 février 1899, du Ministre de la Milice et de la
Défense, recommandant qu'on l'autorise à affermer l'île Deadman, située dans le
havre Coal. Burrard-Inlet, Colombie-Britannique, à la Compagnie d'exploitation du
bois de Vancouver, de la cité de Vancouver, Colombie-Britannique, peudant une
période de vingt-cinq années, moyennant un loyer annuel de cinq cents dollars.

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.
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DEPAaTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA, 16 février 1889.

A l'honorable JOSEPH JMARTIN,
Procureur général, Victoria, C.-B.
CHER MONSIEUR,-Ainsi que je vous l'ai dit par mon télégramme, j'ai affermé la

propriété désignée sous le nom d'Ile Deadman, mentionnée dans votre lettre du 20
du mois dernier, à M. T. Ludgate pour une période d'années. Il me fait plaisir de
savoir que-vous approuvez l'acquisition de l'île par M. Ludgate.

Très sincèrement à vous,
T. W. BORDEN.

CITÉ DE VANCOUVER
BUREAU DU GREFFIER DE LA VILLE,

VANCOUVER, 2t février 1899.

A l'honorable Ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli un projet de bail du
parc Stanley, rédigé d'après les termes de vos lettres du 3 septembre 1898, et vous
m'obligerez >i vous voulez bien le signer et me le renvoyer dès que vous le pourrez
commodément.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. F MoGUIGAN,
Greffier de la cité.

BUREAU DU MAIRE,
VANCOUVER, 25 février 1899.

A M. J. McKENZ IE,
Agent des teires fédérales, New-Westminster, 0.-B.

CHER MONsIEUR,-Je vous transmets sous pli la copie d'un arrêté du conseil en
date du 8 juin 1887, d'après lequel la cité a la possession et a amélioré la réserve
militaire désignée sous le nom de Parc Stanley. Aussi la copie de la lettre du
Ministre de la Milice à M. Maxwell approuvant la demande d'un bail faite par la
cité.

La cité désirait avoir un bail afin d'être en état de sévir contre les squatters et
violateurs de la propriété, ce qu'elle ne pouvait faire directement d'après l'arrêté du
conseil. Nous avions toujours cru que notre droit au parc était absolument parfait et
que le gouvernement n'en reprendrait la possession d'aucune partie sauf pour des
fins militaires, ainsi que mentionné dans l'arrêté.

On rapporte maintenant qu'il a été accordé privément un bail à une compagnie
de scieries pour la partie du parc désignée sous le nom d'île Deadman. La cité a
occupé cette île et l'a améliorée en y construisant un pont pour la relier à la terre
ferme et y ouvrant un sentier sur toute sa longueur. L'on nous informe que légale-
ment notre réclamation à la réserve pour les fins d'un parc est parfaite, et que L'île
Deadman fait partie de la réserve.

D'après les notes conseivées dans le département des Terres et des Travaux
publics de Victoria d'un arpentage fait en 18'o3 par le sous-officier Turner, des
sapeurs et mineurs, il est démontré qu'en arpentant la réserve militaire ce dernier y
ainclus l'île, et le gouvernement fédéral n'y a aucun droit sauf qu'elle forme partie de
la réserve. Autrement, ce serait une terre de la Couronne soumise à la juridiction
du gouvernement provincial, et dans ce cas les autorités fédérales n'auraient rien à y
voir.

L'objection faite au bail n'est pas entièrement à cause du fait qu'on y doit ériger
une scierie, mais parce que c'est un site admirablement adapté à la construction d'un
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vaste bassin de radoub, lequel nous devrons construire bientôt vu l'augmentation
rapide du commerce d'expédition dans notre port.

Nous nous objectons aussi fortement à la méthode d'après laquelle le bail a été
obtenu de l'exécutif fédéral.

Le bail a été passé sans que nous ayions eu l'occasion d'exprimer notre opinion à
ce sujet, et nous avons connu qu'il avait été passé quand les journaux l'ont annoncé.

Je vous envoie un numéro du journal le World publié le jour où la nouvelle s'en
est répandue, et qui insère les copies de lettres reçues par le conseil à ce sujet.

Vous voudrez bien, je l'espère, faire rapport des faits aux autorités. On peut
faire remarquer que la somme de $500 par année est un loyer annuel tout à fait
insuffisant pour les droits précieux que le bail confère. D'après une estimation
modérée, les 7½ acres ont une valeur de $75,000 à $100,000.

Très sincèrement à vous,
JAMES F. GARDEN,

Maire.

THE CANADJAN BANK oF COMMERCE,
VANCOUVER, C.B., 27 février 1899.

A M. THÉoDoRE LUDGATE,
727 Hornby Street, Vancouver, C.B.

CHER MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport qu'un crédit au montant
de $100,000 vous a été ouvert en cette banque, pour servir à la construction d'une
scierie ici.

Je dois de plus vous faire savoir que ce crédit sera porté à $200,000 ou plus si
c'est nécessaire.

Bien à vous,
H. H. MORRIS,

Gérant.

VANCOUVER, C.B., ier mars 1899.
A l'honorable F. W. BORDEN,

Ministre de la Milice, Ottawa.

CHER MoNSIEUR,-Relativement au bail de la propriété désignée sous le nom
d'île Deadman à la Compagnie d'exp)loitation du bois de Vancouver, il y a eu en
cette ville, comme vous le savez, beaucoup de discussion publique relativement à
l'action de votre département à ce sujet. Un point qu'on a soulevé est l'effet d'un
arrêté du conseil en date du 8 juin 1888, dont je vous transmets une copie sous pli.
On prétend que la description de la propriété dans cet arrêté du conseil renferme
toute la réserve de la marine, et dans ce ca, elle comprendrait l'île Deadman.
Si je comprends bien, cependant, la cité ne considérait pas, lorsque l'arrêté du conseil a
été rendu, qu'elle devait obtenir la possession de l'île Deadman, parce que l'on
croyait à cette époque que l'île appartenait au gouvernement local. Je suggérerais,
au nom de la Compagnie d'exploitation de bois de Vancouver, quil serait bon de
rescinder le dit art êté en conseil et d'en rendre un- nouveau se bornant au Parc
Stanley proprement dit, que je décrirais commeformant toute la réserve de la marine
à l'exception de l'île Deadman. I n'a jamais été signé de bail régulier à la ville,
si je comprends bien. On mue dit qu'une délégation part d'ici aujourd'hui pour aller
vous voir à ce sujet. Cette lettre ne vous parviendra que le lendemain de son arrivée,
et je vous télégraphie aujourd'hui d'attendre cette lettre.

Bien à vous,
JOSEPH MAITIN.
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BUREAU DEs TERRES FÉDÉRALES,
NEW-WESTMINMTER, 0.-B., 3 mars 1899.

]RE Liasse 5032T3 du bureau principal.
Le Secrétaire,

Département de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

MONSIEUR,-Relativement à ma lettre du 25 du mois dernier, n° 23908, au sujet
de la demande de l'île Deadman pour emplacement te scierie, j'ai l'honneur de
vous transmettre sous pli une lettre que j'ai reçue de M. James F. Garden, maire de
la cité de Vancouver, ainsi qu'un numéro du journal le World, de Vancouver, du 21
février, reçu de M. Garden, et contenant quelque autre correspondance à ce sujet à
cette date.

Si Je comprends bien, des délégués représentant certains intéressés de Vancouver
sont déjà partis pour Ottawa afin de s'opposer à ce qu'on accorde le bail en question.

Il a été publié beaucoup de rapports d'assemblées, et si c'est nécessaire ce sera
facile de les obtenir aux différents bureaux de journaux de Vaneouver.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McKENZIE,
Agent des terres fédérales.

OTTAWA, 9 mars 1899.
Au Très honorable sir WILFRID LAURIER,

Premier et président du Conseil privé.
MONSIEUR,-Relativement à l'entrevue qu'ils ont ou avec vous et d'autres mem-

bres du gouvernement mardi dernier, au sujet de l'affermage par le gouvernement
de l'île Deadman pour l'établissement d'une scierie, les délégués, représentant
les citoyens de Vancouver, vous soumettent, sous pli, à votre demande, l'état de leur
cause.

1. En 1863 il a été fait un arpentage de la péninsule connue actuellement sous
le nom de Pare Stanley, laquelle a été déclarée réserve militaire et de la marine.
Cette réserve est bornée à l'ouest par la baie des Anglais, et à l'est par Burrard-
Iniet.

2. L'arpentage de ce bloc de terre, les notes de campagne, les tracés etc., que
les délégués ont produit et qui accompagnent cet état et sont marqués X, démon-
trent que la réserve mentionnée plus haut comprend la totalité du parc Stanley, y
compris la partie désignée sous le nom d'Ile Deadman, mais que l'on peut désigner
plus convenablement comme une péninsule.

3. Qu'à la demande du maire, des échevins et des citoyens de la cité de Van-
couver il a été rendu, le 8 jour de juin 1887, un arrêté du conseil accordant à la cité
de Vancouver l'usage de la réserve en question pour les fins de l'établissement d'un
parc d'après les stipulations portées au dit arrêté du conseil, et que les citoyens de
Vancouver devaient occuper à ce titre jusqu'à l'époque où l'on aurait besoin de cette
réserve pour des fins militaires ou de marine.

Toir les lettres suivantes:

DÉPARTEMENT DE LA MILIcE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA, 12 juillet 1887.

MoNSIEUR,-Relativement à la pétition de la corporation de la cité de Vancouver,
demandant de lui céder la réserve militaire de cet endroit pour en faire un parc, j'ai
l'honneur de vous transmettre, par ordre du Ministre de la Milice et de la Défense,
la copie ci-jointe d'un arrêté du conseil, accordant à de certaines conditions le privi-
lège désiré. Il a été aussi transmis une copie de cet arrêté du conseil au sous-adju-
dant général, commandant le district militaire n° 11, pour son information et sa
gouverne.

J'ai, etc.,
C. E PANET, colonel,

Sous-ministre de la Milice et de la Défense.
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TEXTE ENTIER DE L'ARRE FÉ DU CONSEIL.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son KExcellence le Gou-
verneur gééral en conseil, le 8 juin 1887.

Vu le rapport en date du 10 mai 1887 du Ministre de la Milice et de la Défense,
exposant qu'il a examiné une pétition du maire et des échevins de la cité de Van-
couver, C.-1B., laquelle demande qu'on transporte à la corporation de la cité, pour
servir de parc, la réserve militaire du gouvernement fédéral située près du premier
Narrow's, et bornée à l'ouest par la baie des Anglais et à l'est par Burrard-Inlet, le
ministre n'a aucune objection à cette proposition, pourvu que la corporation de la
cité de Vancouver maintienne le parc en bon état et que le gouvernement fédéral
conserve le droit de reprendre la propriété en aucun temps, au besoin. Le Miinistre
expose de plus qu'il ne croit pas à propos de recommander qu'on transfère cette
propriété à la classe 2, comme ne pouvant servir aux fins militaires, car il est d'avis
qu'on en aura besoin pour ces fins, mais il recommande que la corporation ait l'usage
de cette propriété pour en faire un parc jusqu'à ce que besoin se fasse sentir, sauf les
dispositions men tionnées. Le comité est d'avis qu'autori-ation soit donnée au Ministre
de la Milice et de la Défense de prendre les mesures nécessaires pour donner suite à
cette recommandation.

JOHN J. McGEE,
Grefier du Conseil privé.

Le 9 mars A. D.. 1888, la cité a écrit à sir A. P. Caron, le Ministre de la Milice
et de la Défense, demandant des renseignements sur la nature du titre qui serait
donné à la ville relativement aux terres mentionnées dans l'arrêté du conseil, et elle
a reçu la réponse qu'il ne pouvait lui être fourni d'autres titres que l'arrêté du con-
seié en question officiellement transmis au conseil de ville.

Voir les 1 ttres suivantes

VANCOUVER, 9 mars 1888.
A l'honorable sir A. P. CARON, C.C.M.G.,

Ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa.

MoNSIEUR,-Le 12 juillet 1887, le maire de cette ville a reçu une lettre du
département de la Milice et de la Défense l'informant qu'un arrêté du conseil, en date
du 8 juin 1887, permettait à la corporation de la cité de Vancouver d'utiliser pour
les fins d'un parc publie la réserve militaire de l'Etat située dans les limites de la
dite cité.

• Cet arrêté vous autorisait en outre de prendre les mesures nécessaires pour
donner suite à ses dispositions, mais rien n'a été fait depuis à ce sujet.

Quelle sera la nature du titre que l'on donnera à cette ville ? Le mode de trans-
port consistera, je le suppose, en un bail à long terme soumis aux conditions de l'ar-
rêté du conseil. Où sera préparé le document nécessaire, et si c'est dans le départe.
ment quand sera-t-il prêt ? Il sera difficile pour cette corporation d'empêcher les
gens d'empiéter sur cette réserve ou de la maintenir en bon état tant qu'elle ne
pourra pas montrer qu'elle y a droit, et je doute que l'arrêté du conseil suffise.

J'ai, etc.,
THOS. F. McGUIGAN,

Greffier de la cité.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENsE,
OTTAWA, 2(; janvier 1889.

MONSIEUR,-Le Ministre de la Milice et de la Défense m'enjoint de vous informer
qu'on a duement examiné les deux propositions contenues dans votre lettre et celle
du greffier de la cité de Vancouver, en date respectivement du 9 mars 1888 et du 9
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janvier 1889, et qu'on a décidé ce qui suit:-(1.) Relativement à la demande du
greffier de la ville, quel serait le titre donné à la cité pour la terre que la corporation
peut occuper comme parc, je dois dire qu'on ne peut lui fournir d'antre document
que l'arrêté du conseil du 8 juin 1887, qui vous a été officiellement transmis par ce
département. (2.) Quant à la demande de ia corporation d'un crédit pour les sommes
déjà dépensées afin d'améliorer la propriété, ainsi que d'un crédit annuel pour les
mêmes fins à l'avenir, le ministre a le regret de vous dire qu'il n'y a pas de fonds
disponibles pour cette fin.

J'ai, etc.,
C. E. PANET, colonel,

Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

5. Comptant sur l'arrêté du conseil en question et la correspondance échangée
avec le gouvernement, et afin de remplir les conditions de l'arrêté du conseil, la
corporation de la cité de Vancouver a prélevé au moyen de règlements une somme
d'argent considérable pour être dépensé- à l'ouverture de chemins, la construction
de ponts, y compris un pont reliant l'île Deadman et des sentiers y conduisant,
ainsi que des ponceaux et voies dans d'autres parties de la réserve. La dépense
totale pour le parc Stanley depuis que l'arrêté du conseil a été rendu jusqu'à ce jour
s'élève à cent mille dollars ($100,000). Cette année (1899) une somme de six mille
cinq cents dollars ($6,50.0) est portée aux estimations civiques pour les améliorations
de ce pare.

6. Pour démontrer que la cité de Vancouver a toujours considéré que l'île
Deadman faisait partie du parc Stanley, nous vous soumettons sous pli un extrait
du discours d'inauguration prononcé par Son Honneur le maire Opbenheimer-, le 5
janvier, A.D. 1891, son troisième terme d'office consécutif. Après avoir parlé des
travaux de l'année précédente, sous le chef " Parcs et Promenades ", il disait:-

Pendant l'année dernière la ville afait des travaux considérables dans quelques-
uns des parcs de la cité.

Dans le parc Stanley l'on a défriché, nivelé et clôturé les terrains livrés à la
Brockton Point Athletie Association.

Il a été construit un pont reliant l'île Deadman, et l'on a ouvert plusieurs
sentiers afin de rendre plus accessibles les jolis endroits de ce beau domaine.

7. La dépense sur la section de l'île Deadman du parc Stanley a été plus forte
en proportion de ses dimensions que dans toute autre partie, si l'con en excepte les
terrains d'amusements et les alentours des jardins zoologiques et des parterres.

8. La demande du conseil de ville transmise en août dernier par l'entremise de
Son Excellence le gouverneur général, le comte d'Aberdeen, et M. Maxwell, le repré-
sentant de la division de Burrard, n'a pas été faite parce que la cité avait des doutes
au sujet de son titre à ces terres pour les fins d'un parc public, mais c'était afin
que la ville eût l'autorité d'évincer les squatters et faire cesser les empiétements.

Voir la résolution du conseil de ville et la lettre du Ministre de la Milice,
lesquelles sont comme suit:-

Attendu que la réserve contenant 950 acres de terre désignée sous le nom de
Pare Stanley, située à l'ouest de la cité, appartient, croit-on, au gouvernement
fédéral;

Et'attentu qu'en vertu d'un certain arrêté en conseil, en date du 8 juin 1887, la
dite i éserve a été transportée à la corporation de la cité de Vancouver pour servir de
pare, saut le droit du gouvernement fédéral d'en reprendre possession, si besoin s'en
faisait sentir en aucun temps, et à la condition que la cité l'entretieuae en bon état;

Et attendu que la corporation de la cité de Vancouver n'y a d'autre droit que
celui d'utiliser la dite réserve comme pare;

Et attendu qu'il y a sur la plage ainsi que d'autres parties de ce parc un certain
nombre de petites habitations non désirables occupées par des squatters, ce qui
préjudicie aux intérêts du public et rend la vue désagréable;

Et attendu que la corporation n'a maintenant aucun pouvoir pour empêcher que
cela se continue, et que l'utilité du parc pour les fins publiques en est sérieusement
affectée, et, qu'en conséquence, les citoyens ne peuvent se servir du parc avec le
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même profit que si ces etnpiétements étaient réprimés, et qu'il y a toujours danger
que le feu ne détruise les arbres et la beauté du parc si le contrôle n'est est donné à
la ville;

Et attendu que la cité a dépensé la somme de $100,000 pour ouvrir des chemins
et améliorer chaque année le parc;

Et attendu que la cité dépense annuellement une forte somme en améliorations
dans le parc;

Il est en conséquence résolu qu'il est de l'intérêt de la cité et du public en général
que pouvoir soit conféré à la cité de faire cesser les empiétements existant actuelle-
ment, et d'empêcher qu'ils ne se renouvellent à l'avenir. Qu'afin d'autoriser la
corporation à améliorer de nouveau le parc, et à le mieux entretenir pour l'usage et
l'avantage du public en général, il soit transmis à l'honorable Ministre de la Milice
et de la Défense une pétition demandant qu'il soit renduun arrêté du c onseil mettant
la dite réserve en la possession de la corporation, pour être occupée en fidéicommis
comme parc public, et que cet acte de fidéicommis confère à la dite corporation tous
les pouvoirs nécessaires pour déloger les violateurs de cette propriété et faire dispa-
raître les bâtiments non désirables, ainsi que tous les pouvoirs jugés nécessaires
pour autoriser la dite corporation à entretenir et conserver la réserve comme parc à
l'usage de la cité.

CANNINO, N.-E., 3 septembre 1898.
A M1. G. R. MAXWELL, M.P.,

Vancouver, C.-B.
MON CHERI MAXWELL,-Relativement à votre lettre du 16 du mois dernier, j'ai

examiné l'affaire et je découvre que le gouvernement fédéral n'a jamais accordé de
bail à la cité de Vancouver. L'autorité est donnée par un arrêté du conseil. On
m'informe que le département pourrait accorder un bail de 21 ans, pouvant être
renouvelé, et d'après lequel la cité aurait tous les pouvoirs qu'elle désire. Le gou-
vernement se réserverait raturellement le droit de reprendre possession de la réserve,
s'il y avait lieu, pour des fins militaires, et insérerait une clause garantissant le dépar-
tement de tout dommage résultant de l'éviction des squatters en question.

Si cela satisfait les autorités de la ville, il me fera plaisir d'y donner suite dès
que ce sera possible. Voulez-vous avoir la bonté de vous en assurer et me le faire
savoir ?

Très sincèrement à vous,
F. W. BORDEN.

9. Quand le département de la Marine et des Pêcheries a eu besoin d'une partie
du parc Stanley pour les fins d'établissement de phares, ce département a toujours
reconnu que la propriétéétait occupée par la cité de Vancouver aux termes de l'arrêté
du conseil, et qu'il n'en pouvait utiliser aucune partie, sauf du consentement de la
cité de Vancouver et du département de la Milice et de la Défense.

10. Nous désirons spécialement attirer l'attention du gouvernement sur la lettre
du département de l'Intérieur au greffier de la cité, en date du 3 février 1899, laquelle
contenait la réponse de ce département à une demande faite par MM. Davis, Marshall
et MacNeill au nom d'un client d'acheter l'île Deadman, ainsi qu'à la réponse à
cette lettre faite par la cité.

Suivent ces lettres:-

OTTAWA, 3 février 1899.
Au Greffier de la cité,

Vancouver, C.-B.
MoNSIEUR,-Instruction m'est donnée de vous transmettre sous pli la copie

d'une lettre adressée par le département à MM. Davis, Marshall et MacNeill, de
Vancouver, en réponse à la demande que cette raison sociale a faite d'acheter pour
un client l'île Deadman, située dans le havre de Vancouver. Je dois vous
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demander si vous seriez assez bon de soumettre la demande en question au maire et
à la corporation de Vancouver, afin d'avoir leur opinion à ce sujet et d'en informer
le département. 

Je demeure, etc.,
LYNDWODE PEREIRA.

OTTAWA, 3 février 1899.
A MM. DAyis, MARsEALL et MAONEILL.

MESSIEURS,-Je reçois instruction d'accuser réception de votre lettre du 13 du
mois dernier, exposant qu'un de vos clients désire acheter, si possible, l'île
Deadman, située dans le port de Vancouver, près du parc Stanley, pour y établir un
moulin. Je dois vous dire en réponse qu'on ne peut s'assurer par les cartes du
département s'il existe une île de ce nom dans le port de Vancouver, mais il y a une
île qui paraît être identique à l'île Deadman immédiatement au large du parc
Stanley. Cette île, de même que les terres entourant le port, formaient autrefois ce
qui est désigné sous le nom de réserve de la marine, réserve établie par le gouverne-
ment impérial et transportée au Canada. Comme la partie de la pointe sur laquelle
est située le parc Stanley est encore propriété de l'Etat, et comme l'île fait partie de
cette propriété, on ne pourait en disposer, même si le département était disposé à
accorder votre demande. Toutefois, si vous pouvez nous envoyer des renseigne-
ments plus définis à ce sujet, je dois vous dire que la question sera de nouveau étudiée.

Votre obéissant serviteur,
LYNDWODE PEREIRA,

Secrétaire adjoint.

VANcouvEa, 22 février 1899.
Au Secrétaire

du département de l'Intérieur,
Ottawa.

oNsEU,-En réponse à votre lettre du 3 février, le conseil de ville a examiné
la question exposée dans votre lettre ainsi que la copie d'une lettre écrite par le
secrétaire adjoint à MM. Davis, Marshall et MacNeill, en date du 3 février 1899, et
j'ai l'honneur de vous faire remarquer que l'étendue de terre en question désignée
sous le nom d'Ile Deadman, forme partie, comme vous le dites dans votre lettre,
de la réseive de la marine ou militaire,.et de la propriété connue sous le nom de Parc
Stanley. A l'eau basse, elle est absolument réunie au parc fréquenté par le public.

D'après un arrêté du conseil, en date du 8 juin 1887, cette propriété a été concédée
à la corporation de la cité de Vancouver pour l'utiliser comme un parc public.
Depuis cette date, la cité a occupé cette propriété et y a dépensé une somme consi-
dérable en améliorations.

La propriété en question est actuellement utilisée et fréquentée par le public de
la cité comme un parc publie, c'est le meilleur et même le seul parc fréquenté en
cette ville.

Un grand nombre de citoyens vont s'amuser et jouir du grand air dans le pare
les dimanches et jours de fête.

La cité a toujours considéré, et cela, de l'autorité de divers membres de la
Couronne, que l'arrêté du conseil lui concédant le parc était une tenure suffisante et
valable des terrains, et en considération de cette assurance donnée à maintes reprises
le public de cette ville a bien voulu dépenser des deniers pour l'améliorer, convaincu
qu'on ne lui enlèverait pas l'usage du pare, sauf si la chose devenait nécessaire pour
des fins militaires.

Le parc appartient actuellement au Canada à titre de réserve militaire.
La cité de Vancouver a, sous l'empire de cet arrêté du conseil, tous les droits

qu'avait à cette propriété le Dominion, sauf seulement quant à sa reprise de posses-
sion pour les fins militaires.ep o
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La propriété ainsi occupée par la cité ne peut être et ne devrait pas être touchée
sauf aux conditions de l'arrêté du conseil, c'est-à-dire quand ils en auront besoin
pour les fins militaires.

Lorsque le département de la Marine et des Pêcheries s'est servi d'une partie de
cette propriété pour l'établissement de phares, ce département de même que le
conseil ont toujours reconnu que la cité occupait la propriété en vertu do l'arrêté du
conseil mentionné plus haut, et qu'on en pourrait toucher à aucune partie sauf
d'après la permission de la cité et du département de la Milice.

Pendant cette occupation paisible par la cité, depuis le mois de juin 1887,
certaines personne out bâti des cabanes et empiété sur des parties de cette propriété,
particulièrement sur la partie connue sous le nom d'Ile Deadman.

Dans l'opinion du conseil de la cité, et à la suggestion de Son Excellence le
Gouverneur général d'alors, il a été cru désirable de faire cesser ces actes d'empiéte-
ment par des personnes non autorisées, et d'évincer ces personnes. Le conseil a en
conséquence transmis au département de la Milice et de la Défense, en août, une
résolution demandant que la corporation fut mise en possession du pare, de façon à ce
que la corporatian pût légalement prendre des poursuites contre les violateurs de la
propriété.

Par suite de cette résolution, l'honorable Ministre de la Milice a écrit, le 3
septembre 1898, au député de Burrard, qu'il était d'avis d'accorder un bail et qu'il
serait heureux de le faire passer.

Le conseil de la cité a cru en recevant la lettre mentionnée ci-dessus du Ministre
de la Milice qu'il lui serait accordé un bail, et il s'attendait que le bail lui serait
envoyé.

Un bail a été redigé et transmis au Ministre de la Milice, avec prière de le signer.
Le Ministre de la Milice ayant convenu de donner un bail, on espérait qu'il en

serait envoyé un.
Il n'avait jamais été considéré que l'on suggérerait de disposer du pare autre-

ment après la correspondance qui avait eu lieu.
Le conseil a reçu avec surprise la lettre de votre département.
Il est de la plus grando importance pour la prospérité et l'avenir de la cité que

cette propiété soit maintenue comme parc public.
Pour les raisons ci-dessus, et parce que les intérêts de la cité seraient lésés grave-

ment en accédant à la demande contenue dans votre lettre, le conseil a résolu, lundi,
le 20 février, d'envoyer la réponse suivante à votre lettre:-

"Le conseil s'oppose à accorder la demande contenue dans la lettre du 3 février
1899, et n'est pas favorable à l'exploitation d'une scierie sur l'île Deadman."

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. F. McGUIGAN,
Greffierde la ville.

11. La cité n'a pas fait usage de l'île pour les fins d'un cimetière, ainsi que le
démontre le télégramme suivant de Son Honneur le maire Garden:

VANcOUVER, C.B., 8 mars 1899.

A M. JAMES MCQUEEN,
Russell House, Ottawa.

"La cité a dépensé trois cents dollars pour ouvrir un sentier, outre la construc-
tion du pont. La cité n'a pas employé l'île comme cimetière."

JAMES F. GARDEN.
33
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12. Relativement à la proposition de construire un bassin de radoub, à la fin de
1890 et au commencement de 1891, l'extrait du règlement soumis aux contribuables
démontrera que non seulement l'on n'a pas fait mention di, choix de l'île Deadman
pour servir d'emplacement à ce bassin de radoub et à l'arsenal, mais les termes du
règlement spécifiaient les limites dans lesquelles l'on devrait construire ce bassin de
radoub et l'arsenal, et l'île Deadman ne s'y trouvait pas comprise.

Voir copie de l'extrait du règlement suivant:

CITÉ DE VANCOUVER.

Règlement se rattachant à un boni pour la construction et l'entretien d'un
bassin de radoub dans la cité de Vancouver.

L'article 1 de ce règlement se lit comme suit-
La dite personne, dites personnes ou corps constitué devront commencer, le 30

août 1891, la construction d'un bassin de radoub et arsenal pour la réparation des
navires dans les limites de la cité de Vancouver entre l'avenue Burnaby et la rue
Chilco. Le coût de la construction et de l'équipement de ce bassin de radoub et de
l'arsenal pour les réparations à faire aux navires s'élèvera à la somme de un million
de dollars ($1,000,000).

Annoncé et faisant partie de ce règlement, l'article 2 est comme suit
Les dits Henry Bell, Perry, Cutbill de Long et Cie, ou la compagnie qui sera

formée par eux, construira le bassin de radoub des dimensions suivantes :-c'est-à-
dire de six cents pieds de longueur (600), quatre-vingts (80) pieds de largeur aux
portes, avec profondeur de vingt-huit (28) pieds sur le buse, et d'une maçonnerie
solide, faite d'après les règles de l'art, ainsi que tous les appareils nécessaires pour la
mise des navires au bassin, sur le rivage sud de Burrard-Inlet, dans les limites de la
cité de Vancouver, entre l'avenue Burnaby et la rue Chilco, et dans le voisinage de
cet endroit un arsenal de marine pour y réparer les navires, lequel sera équipé de
tous les appareils des modèles les plus modernes.

L'article 3 de l'arrangement est comme suit
Le bassin de radoub et l'arsenal coûteront, y compris toutes les améliorations et

l'équipement nécessaire pour leur exploitation, pas moins d'un million de dollars
($1,000,000).

Le règlement qui précède, duquel ces extraits sont cités, a été soumis au vote
des contribuables de la cité de Vancouver, le 22 janvier, A.D. 1891, et adopté par
un vote de 353 pour et 16 contre.

13. Au sujet de la demande faite en 1895 au gouvernement provincial pour un
bail de l'île Deadman par la compagnie de chemin de fer, la corporation de la
cité de Vancouver n'a pas pris de mesure pour s'y opposer, parce qu'elle avait reçu
l'avis que le gouvernAment fédéral seul pouvait accorder ce bail, et qu'aucune partie
du parc ne serait affermée à quelqu'un sauf du consentement de la dite corporation
et du département de la Milice et de la Défense.

14. En présence des faits établis qui précèdent et des documents soumis sous ce
pli, nous demandons donc respectueusement qu'il plaise au gouvernement de révo-
quer le bail de l'île Deadman, en date du 16 février 1899, accordé à M. Théodore
Ludgate. 

J. C. MOLAGAN,
JAMES McQUEEN,
H. J. SENKLER,
FRED.BUSCOMBE,
HARRY COWAN.

Sous pli se trouvent les résolutions et lettres suivantes:
1. De la Chambre de Commerce de Vancouver.
2. De l'Association Historique et Scientifique et des Arts.
3. Du capitaine de port du port de Vancouver.
4. Du président et du secréfaire du Club athlétique de la Pointe Brockton.
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5. Du capitaine Adair, du steamer de Sa Majesté Impérieuse, vaisseau amiral, au
capitaine McLeod, capitaine de port, lui demandant de réserver certaines parties du
port pour y mouiller les navires mentionnés.

Copie d'une résolution adoptée à une assemblée générale spéciale de la Chambre
de Commerce de Vancouver, assemblée tenue à Vancouver le 20 février 1899.

AFFERMAGE DE L'ILE DEADMAN.

A une réunion générale de la Chambre de Commerce de Vancouver, tenue dans
ses salles lundi, le 20 février 1899, à laquelle assistait un grand nombre de ses mem-
bres les plus importants, il a été résolu que l'opinion des membres de l'assemblé, est abso-
lument opposée. à l'affermage de l'île Deadman par le gouvernement fédéral, dans
le but d'y établir une scierie ou pour toute autre fin.

L'île est située dans les limites du parc Stanley, et les citoyens ont toujours con-
sidéré qu'elle faisait partie du parc en conformité de l'arrêté du conseil rendu par le
gouvernement fédéral vers 1887, et l'établissement d'une scierie sur l'île Deadman
serait, dans le cas d'un incendie, ex rêmement dangereux pour le parc tout entier.
De plus, des améliorations ayant été faites sur l'île, les citoyens croient que, ces faits
étant connus, l'on devrait accepter la prétention du conseil et des citoyens, savoir, que
l'île fait partie du parc Stanley.-Adopté.

(Vraie copie.)
WILLIAM T. STEIN,

Secrétaire.

VANCOUVER, C.-B., 28 février 1899.
A M. l'échevin MOQUEEN, en ville.

MoNSIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous pli, une copie de la résolu-
tion adoptée à l'assemblée mensuelle du comité exécutif de l'Association Historique,
Scientifique et des Arts tenue hier après-midi.

Tout en désirant sincèrement encourager le développement industriel de la cité
deVancouver par tout moyen raisonnable, le comité général de l'Association Histo-
rique, Scientifique et des Arts s'oppose fortement à l'établissement d'une scierie sur
l'île Deadman.

Bien sincèrement à vous,
H. J. DEFOR EST,

Secrétaire de l'Association Historique,
Scientifique et des Arts.

A M. J. C. MLAGAN, VANOoUVER, 1er mars 1899.

CHnR MoNsIEuR,-J'ai reçu la vôtre du 28 du mois dernier me demandant ce que
ferait au port de Vancouver l'établissement d'une scierie sur l'île Deadman.
Comme le havre Coal a un mouillage limité et que c'est le plus sûr que nous ayions,
je suis d'avis que la scierie serait dangereuse et incommoderait les navires à l'ancre
par suite du flottage constant des trains de bois. C'est aussi le seul havre sûr pour
y ancrer les petites enbarcations et caboteurs.

Je demeure, votre tout dévoué,
MALCOLM McLEOD,

Capitaine de port.
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VANCOUVER, C.-B., 1er mars 1899.
A M. FRED. BUsCOMBE,

Vancouver,
CHER MIoNSIEUR,-Comme vous vous rendez à Ottawa en compagnie de la délé-

gation des citoyens qui part aujourd'hui afin de protester contre l'aliénation d'aucune
partie du parc Stanley dans ,un but commercial, et plus particulièrement contre
l'affermage projeté de l'île à M. Theodore Ludgate afin d'y établir une scierie, vous
voudrez bien en même temps représenter le Club Athlétique de la Pointe Brockton, et
faire tout ce qui vous sera possible pour empêcherla chose.

Etant un des membres du comité de ce club, vous êtes au fait de son but et de
l'œuvre qu'il a accompli, et vous pouvez signaler fortement au Ministre de la Milice
les graves objections à l'établissement d'une industrie de ce genre dans les limites
du parc.

Bien à vous,

C. S. SWEENEY, président.
I. S. C. SAUNDERS, secrétaire honoraire.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 11 mars 1899.

Au lieutenant-colonel PINAULT,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Relativement à la question de l'île Deadman, je reçois instruc-

tion de transmettre au département de la Milice et de la Défense les documents
suivants s'y rapportant:-

(1.) Lettre de M. John McKenzie, l'agent de ce département à New-Westminster,
en date du 3 courant, ainsi que les documents y mentionnés, savoir:

(2.) La lettre de M. James Garden, le maire de Vancouver, en date clu 25 février
1899, et

(3.) Un mémoire du journal le World, de Vancouver, du 21 du mois dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRANK HALL.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTIcE,
OTTAWA, 14 avril 1899.

Au Sous-ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres du 24 et du 29 du
mois dernier, dans lesquelles vous me demandez mon avis relativement à certaines
questions concernant la réserve pour les fins militaires et de la marine, à ou dans le
voisinage de Vancouver, C.-B.

Quant à la première question contenue dans votre lettre du 24 dernier, savoir:
le gouvernement impérial a-t-il jamais transporté la propriété à la Colombie Britan-
nique avant la confédération, j'ai l'honneur d'exposer qu'il ne paraîtrait pas, d'apirès
les documents soumis et les recherches faites, en 1888, par MM. Drake, Jackson et
Helmken, les agents d'alors de ce département, qu'il y ait eu aucun transport actuel.
La Couronne a et a toujours eu le titre des terres publiques de la Colombie-Britan-
nique, "mais le droit de les administrer et de vendre aux colons les terres (ordi-
naires) de la Couronne, de même que tous les revenus royaux et territoriaux en pro-
venant, avaient été transférés à la province avant son admission à l'union fédérale."
C'est ce qui est énoncé dans le jugement du comité judiciaire du Conseil privé dans
la cause concernant les métaux précieux, et je crois que la législation impériale
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affectant ces terrains dont il est parlé dans le rapport de MM. Drake, Jackson et
Helmeken doit être interprétée comme ayant reconnu et confirmé ce droit de la part
de la province.

Les terrains dont il est maintenant question ne sont point cependant des terrains
ordinaires de la Couronne. Il ont été apparemment réservés par les autorités impé-
riales, et l'on peut bien douter que la législation en question les concernait. Afin
d'en arriver à une décision sur ce point, il faudra considérer à quelle époque et de
quelle manière ils ont été réservés et à quelle fin, et les renseignements que je pos-
sède ne suffisent point pour me permettre de former une opinion. En tant qu'il
paraîtrait, les terrains en question n'ont pas été transportés à la colonie en aucune
autre manière.

2. Pour la même raison je ne puis me faire d'opinion sûre relativement à la deux-
ième question de votre lettre du 24 du mois dernier, savoir: Quel est le propriétaire
réel de cette propriété impériale, et en vertu de quels titres ou actes du parlement?
Si la réserve appartient au Canada, ce doit être d'après l'article 108 de "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord ", et l'item soit 9 soit 10 de l'annexe y mentionnée,
i. e. soit à titre de propriété de l'artillerie, soit comme terres réservées pour les fins
publiques en général. Elle ne pourrait être cependant la propriété du Canada en
vertu de cet article, que si à l'époque de l'union elle appartenait à la province.

3. Quant à la premiète question contenue dans votre lettre du 29 du mois der-
nier, savoir: "L'île Deadman est-elle comprise dans la réserve couverte par l'ar-
rêté du conseil du S juin 1887 ? " il n'y a dans les documents que vous m'avez
transmis, non plus que dans le rapport de MM. Drake, Jackson et Helmeken ou les
documents qui l'accompagnent, aucun renseignement qui me permettrait de for-
mer mon opinion à cet égard. Dans une lettre que M. Gemmill a étrite le 23 du
mois dernier à votre Ministre, au nom de la cité de Vancouver, il est question de
plans de la réserve, lesquels, dit-il, ont été remis au Premier Ministre. Je n'ai point
vu ces plans, et il est possible qu'ils fassent la lumière à ce sujet. M. Gemmill dit que
les terrains en question, y compris l'île Deadman, ont été constitués en une
réserve pour des fins militaires et de marine. Votre lettre du 24 du mois dernier dit
que la propriété, l'île comprise, formait "autrefois une réserve impériale de marine ",
et l'arrêté du conseil du 8 juin 1887 décrit la propriété cédée à la cité pour un parc
comme une "réserve militaire du gouvernement fédéral." S'il peut être démontré,
comme je comprends que cela se peut, que l'île a été réservée comme une réserve de
marine, cela tendrait fortement à prouver que le morceau situé sur la terre ferme
devrait seul être cédé à la cité.

4. Quant à la deuxième question de cette lettre, savoir: "Le bail accordé par le
gouvernement à T. Ludgate est-il légal et valide ?" Je dois dire que cette question
dépend jusqu'à un cet-tain point de la réponse aux questions précédentes. Mais en
supposant que le Canada a un titre valable à ces terrains, il faudrait l'autorisation du
Gouverneur en conseil pour valider ce bail.- Il n'apparaît point d'après les docu-
ments que cette autorisation ait été obtenue avant la signature du bail. Je puis
ajouter que l'Acte concernant les terres de l'artillerie et de l'amirauté ne s'applique
aucunement aux terrains en question, cet acte ne concerne que les terres des
anciennes provinces spécifiées dans l'annexe du dit acte. Si le gouvernement peut
en disposer, ce n'est qu'en vertu de la prérogative royale ou d'après l'article 3 du
chapitre 26 des Statuts de 1894.

Les documents vous sont envoyés sous pli.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.
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VICTORIA, C.-B., 28 mai 1996.
Au Sous-ministre de la Justice,

Ottawa.

Be RÉSERVE DE LA MARINE ET DE LA MILICE, 0.-B.

Re ILE DEADMAN, VANCOUVER.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous faire rapport qu'après avoir reçu vos
instructions du 20 courant, nous avons tout de suite écrit à l'honorable Premier lui don-
naut avis des instructions envoyées par vous et lui demandant si l'on ne pouvait faire
quelque arrangement, le gouvernement fédéral considérant que l'île Deadman
était de grande valeur pour la défense de la cité de Vancouver et que pour cette
raison il était désirable qu'il n'y eut point l'entrave d'un bail de cette île. Dans le
cours de la journée nous avons pu nous assurer qu'il avait été réellement signé un
bail à une compagnie, laquelle cependant refusait de l'accepter parce que les condi-
tions y mises étaient trop onéreuses. L'honorable Premier nous fit connaître par
écrit qu'il serait fier de nous voir à midi, aujourd'hui. M. llelmcken s'est rendu à
l'heure fixée et il a eu l'honneur de rencontrer le Conseil exécutif. La question a été
discutée, et comme la compagnie avait refusé d'accepter le bail accordé par le gou-
vernement provincial, et comme le gouvernement provincial ne pouvait raisonnable-
ment retuser la demande du gouvernement fédéral, l'exécutif a tout de suite convenu
qu'il serait dans l'intérêt de la province de réserver l'île immédiatement et de tenir
pour closes toutes les négociations entre le gouvernement et la compagnie projetée.

Nous avons écrit au gouvernement lui demandant de réserver immédiatement la
propriété en question.

Nous vous envoyons aujourd'hui par le télégraphe la dépêche suivante: "Le
gouvernement provincial a consenti à réserver l'île Deadman, Vancouver, pour
les fins de défense ", ce que nous vous confirmons par la présente.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur

DRAKE, JACKSON ET IELMCKEN.

VICTORIA, C.-B., 28 décembre 1888.
A l'honorable Ministre de la Justice,

Ottawa.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous faire le rapport suivant sur les

réserves de la Colombie-Britannique.
D'abord relativement à l'île Vancouver. Par une charte du gouvernement impé-

rial, en date du 13 janvier 1849, la Compagnie de la Baie-d'Hudson a occupé l'île pour
entre autres buts celui de la coloniser, ayant le pouvoir de vendre des terres à l'ex-
ception de l'étendue dont il pourrait être besoin pour des fins publiques ou pour la
formation d'écoles de marine. Jusqu'à 1858 la compagnie en question a régi cette
île d'après cette charte. A cette date, d'après un arrangement conclu entre le gou-
vernement et la compagnie, l'arpenteur de la colonie a vendu des terres avec l'en-
tente qu'il serait rendu compte du produit à la compagnie, et le 3 avril 1867 le gou-
vernement impérial a payé pour acquit de toutes les estimations de la compagnie une
somme de $57,500, et en vertu de cet acte toutes les terres retournaient à la Cou-
ronne, et cela à dater du 1er janvier 1862.

Il a été établi un certain nombre de réserves, quelques-unes par la Compagnie de
la Baie-d'Hudson et d'autres par le gouvernement de la colonie. On trouvera une liste
de ces réserves dans l'annexe A, qui est une copie d'un rapport du Commissaire en
chef des Terres et Travaux publics à la Chambre d'Assemblée en l'année 1873.

Ces réserves existent toujours pour la plupart et, lors de l'union des colonies de
l'île Vancouver avec la Colombie-Britannique en vertu du statut impérial du 6 août
1866, rien n'a été décrété relativement aux terres ou réserves.
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Deuxièmement, relativement à la colonie de la Colombie-Britannique.
Cette colonie a été établic comme colonie de la Couronne (voir 21 et 22 Vict., eh.

99), et en septembre 1858 il a été lancé une proclamation autorisant le gouverne-
ment à pourvoir à l'administration de la justice et à la gouverne de la Colombie-
Britannique.

Le gouverneur de la Colombie-Britannique a établi de temps à autre des réserves
dans la province pour des fins publiques, et ces réserves sont également définies dans
l'annexe A.

Il n'y a ni acte, ni proclamation, ni ordonnance que nous ayions pu découvrir
et d'après lesquels le droit de propriété aux terres de la terre ferme ou de lle a été
transféré aux colonies de la Colombie-Britannique. Cependant, d'après l'acte impé-
rial 28 et 29 Viet., eh. 63, " Acte à l'effet de faire disparaître les doutes au sujet de
la validité des lois e.loniales ", on peut raisonnablement arguer que tous 'es actes
coloniaux se rapportant aux terres, non désavoués, admettent pratiquement le droit
des législatures coloniales de disposer des terres de la Couronne.

Le gouvernement britannique a vendu de temps à,autre des ordonnances rela-
tives aux terres de la Couronne des provinces, mais nulle part il n'est fait mention
des réserves établies pendant que les colonies étaient des colonies de la Couronne.
Annexée l'on trouvera une liste de ces ordonnances.

Quand la Colombie-Britannique a été admise dans l'union le 16 niai 1871, l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 a été, en vertu de l'article 10 des termes
de l'union, rendu applicable à la Colombie-Britannique de la même manière, et en
tant que cet acte s'appliquait aux autres provinces et comme si la Colombie-Britan-
nique avait été l'une des provinces primitivement unie parile dit acte.

D'après l'article 109 de cet acte toutes les terres, etc., appartenant aux diffé-
rentes provinces, appartiendront aux différentes provinces, restant toujours soumises
aux charges dont elles sont grevées ainsi qu'à tous intérêts autres que ceux que peut
y avoir la province.

Et d'après l'article 108 les travaux et propriétés publics de chaque province
énumérés dans la troisième cédule appartiendront au Canada.

Nous avons des doutes si la province a acquis par l'Acte de l'Amérique Britan.
nique du Nord,. lors de la confédération, un titre à quelque terre, car le 109e article
n'a trait qu'aux terres appartenant à la province et non à celles qui y sont situées.
Dans le cas où elle aurait acquis ce titre.voici ce que nous pensons des réserves: c'est
que toutes les réserves établies pour des fins publiques pendant que les colonies
étaient sous le contrôle de la Couronne n'appartenaient pas à la province lors de la
confédération. Elles tombent daus la catégorie des terres dans lesquelles il y avait
un autre intérêt que celui de la province.

Ce qui fortifie cette prétention c'est que d'après la 3e cédule de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, clause 10, les terres réservées pour les fins publiques en
général sont transportées au Dominion. Le gouvernement de cette province n'ac-
cepte pas cette interprétation, nous le savons, et prétend que ces mots se rapportent
aux termes précédents, savoir: arsenaux, salles d'exercice, habillement militaire et
munitions de guerre, et que, la Colombie-Britannique n'ayant ni arsenaux, ni salles
d'exercice, etc., aucunes des réserves n'ont été transmises au Dominion. C'est une
proposition qu'il ne nous est pas nécessaire d'étudier maintenant et qu'il nous suffit
de citer comme étant le motif principal invoqué par la province à l'encontre de la
réclamation du gouvernement fédéral.

Nous pouvons faire remarquer en outre, que pendant la période où la colonie
était sous le contrôle de la Couronne, le gouvernement impérial a fait préparer des
cartes des eaux de l'Ile Vancouver et de la Colombie-Britannique, et les fonction-
naires alors chargés de ce travail y ont marqué les réserves du gouvernement à
différents endroits. Ces réserves sont donc indiquées sur les cartes et marquées dans
l'annexe A à titre de réserves permanentes. Comme les terres appartenaient à la
Couronne, à l'époque où les réserves ont été faites, il est soumis qu'elles ont été
légalement établies sans aucune mention spéciale du gouvernement local.

En consultant les différents actes, proclamations et arrêtés du conseil se rappor-
tant à ces colonies, dont nous vous transmettons une liste, nous attirerons l'attention
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sur l'acte 1, Guillaume 4e, eh. 25, "Acte pour le support de la maison de Sa Majesté
et de l'honneur et dignité de la Couronne du Royaume Uni." Cet acte traite des
revenus de la Couronne, y compris le produit des terrains de la Couronne vendus.
L'acte 15 et 16 Vict., ch. 39: "Acte à l'effet d'enlever tout doute quant aux revenus
casuels et provenant des terres de la Couronne dans les colonies et possessions étran-
gères, par lequel il a été décrété que l'acte 1, Guillaume 4e, ch. 25, ne s'appliquait
pas aux terres dans les colonies, et que les colonies étaient libres de s'en approprier
les revenus pour des fins coloniales, et aussi à l'acte 3 et 4 Vict., ch. 78, se rapportant
aux réserves du clergé au Canada, et l'acte 16 et 17 Vict., eh. 21: Acte à l'effet
d'autoriser la législature de la province du Canada à prendre des dispositions concer-
nant les réserves du clergé dans cette province et les produits en résultant." Ces
actes, considérés simultanément, indiquent qu'il a fallu une législation impériale
pour disposer des terres coloniales, et que les colonies n'ont pu en disposer qu'en
tant qu'elles y ont été autorisées par une législation impériale. Toutes les terres que
cette législation ne couvrait point sont demeurées en la possession absolue de la
Couronne et appartiennent encore à la Cour onne et non à la province.

il est à remarquer que la liste des réserves de la province préparée par le Com-
missaire des Terres et Travaux publics en 1873, l'a été d'après les archives du
Bureau des Terres. Il ne paraît y avoir aucun ordre spécial du gouverneur, ni de
proclamation réservant ces terres; elles sont simplement inscrites dans le registre
du Bureau des Terres et le mémoire comme réserves du gouvernement.

Nous soumettons le tout à votre examen,
Et nous avons l'honneur d'être, etc.,

DRAKEÏ JACKSON ET HELMCKER.

DÉPARTEMENT DEs TERREs ET DEs TRAVAUX PUBLICS,
VICToRIA, 22 avril 1899.

A l'honorable F. W. BORDEN,
Milice de la Milice et de la Défense,

Ottawa.
MoNSIEUR,-Il est dit, ainsi que je le remarque dans les rapports publiés par

les journaux, que vous avez réglé le différend au sujet du bail de l'île Deadman,
dans Burrard-Inlet, vous basant sur le fait que l'île était une ré-erve "de la marine",
tandis que la partie de la terre ferme avoisinante (désignée aujourd'hui sous le nom
de pa re Stanley) était une réserve - militaire".

Puis-je vous demander d'après quelles données vous avez pris la décision que
l'on vous prête?

L'agitation soulevée au sujet de ce bail m'a porté à faire des recherches parmi
les documents de ce département (lesquels doivent s'y trouver s'ils existent quelque
part), et le résultat de mon enquête m'engage à vous demander de communiquer à ce
gouvernement le renseignement en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. CARTER COTTON,
Commissaire en chef des Terres et Travaux publics.

DÉPARTEMENT DEs TERRES ET TRAVAUX PUBLICS
VICTORIA, 2 mai 1899.

A l'honorable F. W. BORDEN,
Ministre de la Milice, Ottawa.

Monsieur, depuis que j'ai eu l'honneur de vous écrire le 22 du mois dernier vous
demandant d'être assez bon de me communiquer les données sur lesquelles vous
aviez basé votre décision relativement aux réserves de Burrard-linlet, comprises dans
ce que l'on désigne sous le nom de Parc Stanley et l'Ile Deadman, j'ai fait de
nouvelles recheiches relativement au droit de propriété de ces étendues de terres.

D'après les documents et registres de ce département et les renseignements
fournis par les fonctionnaires et autres personnes appartenant au service de l'Etat
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lorsque ces réserves ont été établies, j'en suis venu à la conclusion que les étendues
de terres désignées sous le nom de parc Stanley et de l'île Deadman sont la pro-
priété de la Couronne, ieprésentée par le gouvernement provincial.

Comme la controverse entre la corporation de Vancouver et M. Theodore
Ludgate au sujet du bil accordé par votre département à ce dernier a pris un
aspect sérieux, et que tout nouveau délai de la part de ce gouvernement à affirmer
ce qu'il considère ses droits de propriété pourrait préjudicier aux intérêts d'autres per-
sonnes de même qu'à ceux de la province, jai l'honneur de vous informer que j'ai
formellement pris possession, en ma qualité de Commissaire des Terres et Travaux
publics, de l'île Deadman au nom de ce gouvernement, et que j'ai donné instruc-
tion à mes employés do ne permettre à personne aucune intervention ni empiéte-
ment sur cette prop)riété.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. CARTER COTTON,
Commissaire en chef des Terres/et Travaux publics.

V1CToRIA, C.-B., 5 mai 1899.
(Télégrammes.)

A l'honorable F. W. BORDEN,
Ministre de la Milice, Ottawa.

Le gouvernement provincial est convaincu que le parc Stanley, y compris l'île
Deadman, lui appartiennent. Le gouvernement fédéral renoncera-t-il à sa prétention
en la faveur du gouvernement provincial ?

JOS. MAIRTIN.

OTTAWA, 5 mai 1899.
A l'honorable JosErp MARTIN,

Procureur général,
Victoria, C.-B.

Impossible de répondre avant que vous n'ayiez communiqué à ce département
les motifs sur lesquels vous base2. votre opinion.

F. W. BORDEN.

DÉPARTTEMENT DE LA MILIcE ET DE LA l)ÉFENsE,
OTTAWA, 12 mai 1899.

A l'honorable P. CARTEn COTTON,
Commissaire en chef des Terres et Travaux publics,

Victoria, C.-B.
MoNsIEUR,-En réponse à vos lettres du 22 du mois derni'èr et du 2 courant, à

l'honorable Ministre de la Milice, je crois à peine nécessaire de vous dire que toutes
les réserves de la marine et militaires appartiennent aujourd'hui au Canada, le parc
Stanley et l'île Deadman sont sans le plus léger doute des réserves militaires et
de la marine, et à ce titre des propriétés fédérales.

Le gouvernement fédéral a eu depuis un grand nombre d'années la possession
paisible de cette réserve. En 1887 il a exercé son droit de propriété en rendant un
arrêté du conseil accordant à la cité de Vancouver la permission d'employer une
partie de cette propriété à l'établissement d'un parc. Cette possession ne lui avait
été aucunement disputée pendant de nombreuses années avant 1887. Je ne puis
donc comprendre comment vous pouvez maintenant prétendre en être le propriétaire
et en prendre possession au nom de votre gouvernement, sans avoir recours à quel-
que poursuite légale.

Le gouvernement fédéral est le propriétaire dûment reconnu, et il a l'intention
de rester en possession et de maintenir ses droits en conséquence.

On pourrait peut-être en venir à des conclusions plus promptes et plus amicales
si vous vouliez nous communiquer les titres d'après lesquels vous réclamez la pro-
priété en question.
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En attendant je crois à propos de vous informer que le gouvernement fédéral a
l'intention de revendiquer ses droits à la propriété et de rester en possession jusqu'à
décision contraire par l'autorité compétente ou de consentement mutuel.

Je suis disposé à croire que les deux gouvernements pourraient arranger le tout
à l'amiable et sans aucun froissement quelconque.

L. F. PINAULT, lieutenant-colonel.
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA 9 mai 1899.

A l'honorable Ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa.

L'état suivant a été tiré du journal de l'Assemblée législative de la Colombie-
Britannique de décembre 1872 à février 1873:-

"lRéserves de l'Etat: Sud du premier Narrows, Burrard-Inlet, gardé pour des
fins militaires, 950 acres, commandant l'entrée de Burrard-Inlet."

Il y a d'autres documents ainsi qu'une correspondance échangée avec l'Amirauté,
mais il y est traité des réserves de la marine. L'emplacement du parc Stanley et
l'île Deadman, qui sont des réserves militaires, n'y sont point mentionnés.

L. F. PINAULT, lieutenant-colonel,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA, 15 avril 1899.

A M. Tuos. F. MOGUIGAN, greffier de la ville,
Vancouver, C.-B.,

MONSIEUR -Relativement à la réclamation qui a été faite par la corporation
de Vancouver d'occuper l'île Deadman comme faisant partie du parc Stanley, et
que cette corporation y exerce juridiction, j'ai l'honneur d'informer la corporation,
par votre entremise, que le département n'a jamais considéré que l'île Deadman
faisait d'aucune manière partie de la réserve militaire accordée à votre corporation
par l'arrêté du conseil de 1887. Au contraire, l'île a toujours été considérée comme
une réserve distincte, et dont le département pourrait disposer comme bon lui sem-
blerait.

Je dois vous informer de plus que ce département a accordé un bail de cette île
à la Compagnie d'exploitation des bois de Vancouver, de la cité de Vancouver, et en
vertu de son bail cette compagnie en a le plein contrôle, en exécution des fins pour
lesquelles ce bail lui a été accordé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. F. PINAULT, lieutenant-colonel,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense.

Le présent contrat, fait en double le quatorzième jour de février, en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf, en conformité de l'Acte concer-
nant les formules abrégées de baux, entre Sa Majesté la reine Victoria, agissant par
l'entremise de l'honorable Ministre de la Milice et de la véfense, l'honorable Frede-
rick William Borden, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, Canada, de la
première part, et la Compagnie d'exploitation de bois de Vancouver, de la cité de
Vancouver, dans la province de la Colombie-Britannique, Canada, de la deuxième
part.
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Fait foi, qu'en considération des loyers, stipulations et conventions ci-après
réservés et contenus qui seront payés, observées et remplies par la dite partie de
deuxième part, ses exécuteurs, ad ministrateurs et ayants cause, lui, la dite partie de
la première part, a cédé et loué et par ces présentes cède et loue à la dite partie de
la deuxième part, ses exécuteurs, administrateurs et ayants cause, toute cette cer-
taine île désignée sous le nom "d'île Deadman ", située dans Coal-iarbour,
Burrard-Inlet, près de la cité de Vancouver, dans la province de la Colombie-Britan-
nique, Canada, pour être utilisée comme emplacement d'exploitation du bois, avec le
droit d'y ériger un outillage d'exploitation du bois et tous les appareils nécessa'res
pour y faire un commerce général de bois, y compris les quais, etc. Avoir et occuper
la dite propriété ainsi cédée par bail pour et pendant la période de vingt-cinq
années (terme qui pourra être renouvelé), à calculer du 1er jour de mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-neuf, et pour suivre à partir de cette date jusqu'à complète et
parfaite expiration du dit terme, ou jusqu'à ce qu'il y soit mis fin ainsi que mentionné
ci-après, donnant et payant en conséquence annuellement, et chaque année, pendant
le dit terme, à la partie de la première part ou à ses successeurs en charge, la somme
de cinq cents dollars ($500) courant d'argent du Canada, montant qui devra être
payé les jours et aux termes suivants, c'est-à-dire semi-annuellement, dans chacune et
toute année, pendant la continuation du dit bail, sans aucune déduction, diminution
ou rabais quelconque, le premier de ces paiements devenant dû et devant être fait
e premier jour de.septembre prochain 1899.

Et la dite locataire convient avec le dit locateur de payer le loyer et de payer
les taxes et de faire les réparations et de maintenir les clôtures, et que le dit loca-
teur aura le droit d'aller constater les réparations et que la dite locataire fera les#
réparations suivant avis, et qu'elle ne fera aucune affaire qui ïseia i 4 putée nuire à la
dite propriété, et elle ne cédera ni ne louera à un autre la dite propriété, ou aucune
partie de la propriété, sans le consentement par écrit de la partie de première part.
La dite locataire aura le droit de couper et enlever le bois qu'il faudra afin d'avoir
l'espace pour construire tous les bâtiments nécessaires à son industrie. Les navires
de guerre de Sa Majesté et les vaisseaux du gouvernemen t (anadien auront le droit
d'utiliser tous les quais construits par la dite locataire soit pour y prendre du
charbon ou de l'eau. Et qu'elle laissera la propriété en bon état de réparation,
pourvu que la dite partie de la première part puisse reprendre possession pour non-
paiement de loyer ou non-exécution des stipulations. La dite partie de la première
part convenant avec la dite partie de seconde part de lui accorder jouissance paisible
de la propriété.

Pourvu toujours, et il est par les présentes convenu, que ce contrat de bail
pourra prendre fin au gré de l'une ou de l'autre partie après un avis par écrit de
mois avant l'expiration du premier ou de tout subséquent, ou la partie de
la première part pourra faire cesser le bail en tout temps par une demande de pos-
session de la dite propriété louée ou d'aucune partie de la propriété s'il en est besoin
pour des fins militaires ou de défense, et la dite locataire n'aura droit à aucune
réclamation d'indemnité pour les bâtiments construits et réparations y faites.

En foi de quoi les dites parties y ont apposé leurs seings et sceaux les jour et an
ci-dessus mentionnés.

Signé, scellé et délivré par la partie de la)F. W.IBORDEN,
première part en la présence du témoin Ministre de la Milice et de la Défense.soussigné.l)

D. A. MACDONALD, lieutenant-colonel.

Signé, scellé et délivré par la partie de la TuEo. LUDGATE,
deuxième part en la présence du témoin pour la Cie d'exploitation de bois
soussigné. Vancouver.

F. E. KNIGHT.
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DÉPARTEMENT DES TERIREs ET DES TRAVAUX PUBLICS,
VICTORIA, 23 mai 1899.

Au lieutenant-colonel L. F. PINAULT,
Sous-ministre de la Milice et de la Défense,

Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 12 courant.
En réponse aux remarques y contenues relativement à la prétention que le parc

Stanley et.i'île Deadian appartiennent au Dominion, j'ai l'honneur d'exposer
qu'il n'existe rien dans les registres de ce département pour indiquer cela. Au con-
traire, il y a la preuve que ces étendues de terre appartiennent à la province.

J'ai la plus grande confiance qu'après avoir fait des recherches votre gouverne-
ment reconnaîtra l'exactitude de la prétention de ce gouvernement, prétention qui,
je puis ajouter, a été celle de mes prédécesseurs dans le département depuis nombre
d'années.

Le gouvernement provincial fournira avec plaisir à votre gouvernement tout
renseignement qu'il peut avoir dans la matière, et je vous répéterai ce que je disais
dans mes lettres du 22 du mois dernier et du 2 courant à l'honorable Ministre de la
Milice, que ce serait un moyen de faciliter le règlement de la question si vous vou--
liez me communiquer les détails et faits sur lesquels est basée la réclamation du
Canada.

Je pense sincèrement comme vous que les deux gouvernements pourraient tout
arranger à l'amiable et sans aucun froissement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
F. CARTER COTTON,

Cornmissaire.en chef des Terres et Travaux publics.
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[70]

DE M. R. C. CLJTE, DE LA COMMISSION D'ENQlUÊTE À L'ÉGARD DE
LA MORT DE McDONALD ET DE FRASER SUR LE CHEMIN

DE FER DE LA PASSE DU NID-DE-CORBEAU.

ExposÉ.

Ce qui suit est un exposé des principaux faits:-
Hugh Mann et James D. Kennedy étaient associés dans une entreprise du che-

min de fer du Nid-de-Corbeau au "Chantier de iMann ", situé à environ 80 milles à
l'ouest de la Septième voie d'évitement qui, à cette époque, était au bout de la voie
principale.

Le 3 janvier 1898, lugh Mann a engagé le défunt Charles P. McDonald et
E. MeC. Fraser pour travailler à son entreprise au prix de $1.75 par jour. CharlesP.
McDonald a travaillé depuis le midi du 3 jusqu'au soir du 14 janvier 1898.

Il lui fut alloué pour son travail 10 jours à 1.75..... $18 40

Moins sa note au magasin,...............$ 0 15
Penision .. , ............. 12 15
Retenue pour le médecin....... ........... 050
Service postal....................z ....... 25

$13 05
Laissant un solde a lui dû de........ ............ $5 35

E. McC. Fraser a travaillé le 3 janvier, ½ journée ; le 4 janvier ý journée; le 5 et
le 6, pleines journées; le 7, ! journée; le 8, plein jour; le 9 était le dimanche; le
10, n'a pas travaillé; les 11, 12, 13, 14 et 15, pleines journées; le 16 et le 17, pas
travaillé; le 18, ] journée, et le 19, 1 journée.

Son compte est comme suit : 11 jours à $1.75......... $19 25
Pension, 17 jours..,... ................ $12 15
Retenue pour le médecin.................... ........ 0 50
Seivice postal............................0....... 0025

$12 90
Laissant un solde dû de ......................... $ 6 35

A cette époque, il y avait environ soixante hommes dans le chantier occupant
deux maisons-dortoirs de 24 pieds sur 40, avec plafond à 7 pieds, deux fenêtres de 30
sur 36 pouces, clouées à demeure, et une porte de 3J pieds sur 5. Chaque maison
était pourvue de chaque côté de deux rangées de lits superposés, chaque lit de 6 sur
7, laissant un passage d'environ 12 pieds. Le lit inférieur était à 1 pied de la terre,
et le lit supérieur à 5 pieds, ce qui laissait un espace de 1 pied et demi à 2 pieds
entre le lit supérieur et le toit. Le toit était fait de billes de cèdre taillées en forme
d'auge et recouvertes de terre. Il n'y a eu aucun moyen de ventilation jusqu'après
la mort de McDonald et de Fraser. En décrivant ce chantier, le jour après que
Fraser et McDonald l'eurent quitté, Louis Fontaine, qui avait été engagé au lac du
Nid-de-Corbeau le jour où Fraser et McDonald sont descendus, dit (page 1711):

J'arrivai au chantier l'après-midi, et j'en partis le lendemain matin, parce qu'il
y avait un bon nombre de malades et que la place n'était pas saine ; je quittai le
lendemain matin.
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Q. Combien y avait-t-il de malades ?-R. Cela me paraissait comme un hôpital,
c'est tout dire. Je pensais que je ne pouvais pas rester dans ce chantier parce qu'il
y avait trop de malades. Je suis en bonne santé et je veux rester ainsi. Les lits
étaient formés de tringles recouvertes de branches, et chaque homme devait fournir
ses propres couvertures. Les deux maisons étaient construites pour contenir soixante
hommes chacune. Il y en avait vingt dans la maison où Fraser et McDonald cou-
chaient. A ce moment il n'y avait au chantier que la moité de l'équipe complète.

Le 15 janvier est un jour important pour cette enquête. Ce jour-là, McDonald
resta au chantier, incapable de travailler ; c'était la première fois. Le D' Gordon
avait arrêté ce matin-là. Il était en chemin pour aller à l'hôpital de la Mission avec
un certain nombre de malades dont il avait pris l'un au chantier de Mann. Pendant
qu'il était là on lui dit qu'il y avait une couple d'hommes qui se plaignaient du mal
de gorge. Il laissa un médicament pour le rhume et s'en alla. Il y avait un certain
nombre de malades au chantier, dans ce moment, mais d'après les dépositions il est
clair que l'un de ceux que l'on disait se plaindre du mal de gorge était
McDonald ; il est également clair que Fraser ne se plaignait pas alors, vu qu'il a
travaillé toute la journée du 15.

Hugh Manai revint de Banff, soit le soir du 15 ou celui du 16. Quoique fréquem-
ment au chantier, Kennedy passait la plupart de son temps dïns un autre chantier,
plus à l'ouest.

Le médicament pour la toux laissé par le Dr Gordon fut renversé par la négli-
gence de l'un des hommes.

McDonald n'a pas retourné travailler. Gallagher, le contremaître de Mann,
savait cela, mais ne s'en est pas inquiété. Il semblait considérer comme un acte de
bonté de lui permettre de rester au chantier sans y faire autrement attention. L'état
de McDonald empira. Pendant au moins deux jours avant qu'ils ne quittèrent le
chantier, McDonald ne put prendre aucune nourriture, du moins très peu, s'il en
prit, et le soir du 19, McDonald, particulièrement, était très mal, et n'avait encore
reçu aucun soin, sinon de la part du garçon du chantier qui lui avait offert de la
nou-riture de temps en temps.

Le Dr Gordon, dans le district duquel se trouvaient les hommes, était encore à
l'ouest et ne revint au chantier de Mann que le soir du 23, date à laquelle ils
(McDonald et Fraser) arrivèrent à la septième voie d'évitement. La limite occiden-
tale du district du Dr Roy touchait à quelques milles du chantier de Mann. Son
bureau central était alors au lac du Nid-de-Corbeau, éloigné du·chantier de Mann,
par le sentier Tote (Tote Boad) de 30 à 35 milles. Le Dr Gordon était à l'hôpital de la
Mission les 17, 18 et 19 janvier ; le 20 il était à Cranbrook : les deux endroits étant
éloignés du chantier de Mann de 70 à 75 milles. Il atteignit Wardner le 20.

Le matin du 20, Gallagher, le contremaître de Mann, attira l'attention de M.
Kennedy sur l'état des hommes. C'était la première fois, quoi qu'il en soit, qu'il
avait connaissance de leur situation. Il leur examina la gorge, et, d'après son exa-
men, il soupçonna, au moins qu'ils avaient la diphtérie, et (McDonald exprimant
le désir d'être envoyé à l'hôpital) après avoir consulté Mann, décida qu'ils y seraient
envoyés. Fraser demanda d'accompagner son camarade, et cela lui fut accordé.
Mann dit qu'il avait décidé de les envoyer à l'hôpital, indépendamment de Kennedy.
On n'essaya pas d'envoyer chercher un médecin, ni d'isoler les malades, ni de leur
donner aucun soin spécial, autres que ceux que j'ai mentionnés, donnés par le garçon
cuisinier, si on peut appeler cela des soins.

L'attelage de Mann était déjà parti vers l'est, mais il y avait alors, au chantier
de Mann, un attelage appartenant à McAnnany, et Mann engagea cet attelage pour
transporter les deux hommes jusqu'à ce qu'il rejoignît le sien. Ils furent placés
dans un traîneau découvert, sans boîte, arrangé comme un traîneau de transport,
des bâtons de chaque côté, et trois traverses, et du cèdre fendu pour le fond. On
mit une certaine quantité de foin au fond, et des couvertures sur le foin. A environ
1 heure et demie ou deux heures de l'après-midi du jeudi, le 20 janvier, les hommes
furent placés l'un à côté de l'autre sur le traîneau et, recouverts de deux ou trois
paires de couvertures, ils commencèrent leur voyage long et fatal. Fraser avait
donné son paletot à McDonald, et avait pris celui de McDonald, parce qu'il n'était
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pas assez ample pour se boutonner. L'après-midi était clair, et il ne faisait pas un
froid excessif. Il a été impossible de s'assurer exactement de la température dans
les montagnes, mais à Pincher-Creek le thermomètre marquait ce jour-là de 24
au-dessus de zéro à 7 heures du matin, à 10 au-dessus de zéro à 9 heures du matin ;
le maximum étant de 34 au-dessus de zéro, avec un vent d'ouest de 8 à 9 milles à
l'heure. Ils s'arrêtèrent au bureau central, où Charlesworth leur dit de retourner à
l'hôpital de la quarantaine, lequel ils avaient passé à 1½ mille à l'est du· chantier de
Mani ; mais le conducteur, suivant ses premiers ordres, continua sa route. Mann
les ayant devancé à cheval, rejoignit et retint son attelage près de Michel jusqu'à
l'arrivée des malades, et ils furent transférés dans le traîneau de transport de Mann
(qui était semblable à l'autre) traîné par quatre chevaux pesants et nécessairement
lents, et ils continuèrent leur voyage, arrivant à la Loop vers 7 heures du soir. Ils
s'arrêtèrent toute la nuit dans une maison tenue par John Bigwood, surnommé
" Jack l'Eventreur". Mann ne resta pas afin de voir que les hommes eussent les
soins convenables ; mais on le rejoignit le jour suivant au lac du Nid-de-Corbeau.
On offrit des aliments aux malades, mais ils ne purent rien manger, et, suivant la
déposition d'un témoin, on leur donna à boire du brandy et de l'eau, apparemment
autant qu'ils en voulurent. Il paraît, d'après le témoignage de M. Bricker, mar-
chand au lac du Nid-de-Corbeau, que l'on avait pris par occasion dans le traîneau à
Coal-Creek, et qui accompagna les hommes depuis le chantier de Mann jusqu'au lac
du Nid-de-Corbeau, que l'endroit où les hommes furent couchés était le bâtiment
ordinaire, occupé parl un certain nombre d'autres hommes, charroyeurs et autres
qui s'y étaient arrêtés pour y passer la nuit. La place était si peu convenable qu'il
alla coucher dans un autre bâtiment, récemment construit. On ne donna aucun soin
aux hommes outre ce que j'ai mentionné, et il est certain que l'un d'eux sortit dehors
pendant la nuit. Le matin il fut assez difficile de réveiller les malades. Ils étaient
dans un état déplorable. Le conducteur et M. Bricker ayant pris leur déjeûner, et
les hommes ne pouvant prendre aucune nourriture, on leur aida à monter dans le
traîneau et ils continuèrent leur voyage.

Ils ne parlaient pas; ils étaient couchés sur le dos, la bouche ouverte. Ils
partirent de chez Bigwood entre 7 et 8 heures du matin. Ils s'arrêtèrent quelques
minutes à Bull's-Head, et Campbell dit au conducteur de continuer- jusqu'au lac du
Nid-de-Corbeau, à une distance de 5 milles deBull's-Head. Au lac du Nid-de-Corbeau,
on les transporta dans la maison de pension de Mme Taylor. La figure de McDo-
nald avait l'air enflée; ils ne parlaient jamais; tous les deux avaient la bouche
ouverte tout le temps qu'ils furent en voiture. Ils semblaient ne pas pouvoir la tenir
fermée. Mme Taylor fut indignée de ce qu'on amenait chez elle des hommes dans
un tel état, et cela à cause de ses autres pensionnaires et de sa famille. Elle envoya
chercher Mann et le fit savoir au brigadier Hilliam, de la gendarmerie à cheval, dont
les quartiers étaient près de là. Mme Taylor prépara des lits et les traita aussi con-
fortablement que possible pendant qu'ils furent chez elle. Ils semblaient dormir;
Mme Taylor était inquiète de leur état et ne pensait pas que l'un d'eux, en particu-
lier, pourrait vivre bien longtemps. L'explication que Mann d9nna à Mme Taylor
fut qu'ils avaient été envoyés par erreur plus loin que Bull's-Head.

L'état des malades, à ce moment, ne saurait être mieux dépeint que dans les
paroles de Mme Taylor :"Une espèce die matière muqueuse, d'un jaune verdâtre,
découlait de sa bouche et de ses narines. Ses habits étaient tachés de l'écoulement."
Un autre témoin dit: "Il était couché sur le dos, en face de moi, sur un petit lit à
côté de la porte. Je m'approchai afin de voir sa figure. Il était couché tout près du
bord du lit de manière à ce que sa bouche projetât au devant du lit. Evidemment,
on l'avait mis dans cette position. Il sortait de sa bouche une matière singulière.
Je puis à peine la décrire. Elle était de diverses couleurs. Quand je le vis cette
matière filait de sa bouche jusqu'au plancher sans interruption. Elle tombait dans
un crachoir sur le plancher. Sa figure était terriblement enflée, sa langue était aussi
enflée et sortait de sa bouche qui était grande ouverte." La personne dont il s'agit
était sans doute McDonald.

Cet endroit, le lac du Nid-de-Corbeau, était le bureau central du Dr Roy. Il
était allé à l'ouest, et on n'essaya pas de le faire revenir alors. Le conducteur Waddy,
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qui avait conduit les hommes jusque-là, partit pour Macelod, et Mann engagea le
témoin Fontaine et lui donna l'ordre de reconduire les hommes à Bull's-Head, lui
donnant un billet pour Campbell. On replaça les hommes sur le traîneau, et on
partit pour retourner à Bull's-Head, à une distance d'environ 5 milles.

Mann ne fit rien de plus pour les hommes, et ce fut la dernière fois qu'il les vit.
Il partit pour Macleod cet après-midi là. Il paraîtrait qu'on avait donné aux che-
vaux, le tout ou la plus grande partie du foin sur lequel les hon mes avaient été cou-
chés. Ils retournèrent par le lac. Le vent était fort, et le conducteur Fontaine ne
put réussir à les tenir couverts avec les couvertures. Il y avait deux couvertures et
un couvre-pied sous eux, et deux ou trois paires de couvertures par-dessus. Le
charretier me dit : "Je conduisis au travers du lac. Il y avait environ trois milles.
Le vent alors soufflait bien fort. De très forts vents soufflaient sur le lac. Il m'était
impossible de tenir les couvertures sur les malades dans le traîneau. Le vent les
enlevait à chaque instant. Il faisait assez froid ce jour-là, si froid que je pouvais à
peine le supporter moi-même. Les hommes ne se plaignirent pas. Je ne les ai pas
entendu dire une parole depuis le moment où je suis parti jusqu'à l'arrivée à Bull's-
Head.

LAC Du NID-DU-CORBEAU, 21 janvier 1898.
MONSIEUR C. CAMPBELL,-Le porteur a deux hommes bien malades qu'il faudra

envoyer à l'hôpital. Ayez la bonté de vous occuper d'eux. Veuillez engager un
homme pour les soigner, et je réglerai avec vous.

A vous, etc.,
IHTJGH MANN.

Campbell reçut la lettre et écrivit au gardien d'un restaurant comme suit:
M. SANGREEN,-Auriez-vous la bonté de garder ces deux malades jusqu'à de-

main? Je vous paierai. Ayez bien soin d'eux.
Bien à vous,

J. C. CAMPBELL.
BULL's-HlEAD, 21 janvier 1898.

M. Campbell ne s'inquiéta plus des hommes.
"Q. Voyons, M. Campbell, veuillez me dire vous-même quelles mesures de pré-

voyance avaient alors été prises sur cette partie de la roùte pour le confort et le soin
des malades?-R. Je n'en connais aucune.";

M. Campbell dit avoir compris que son devoir était de donner de l'aide dans des
cas de cette espèce. Le brigadier Hilliam défendit à M. Campbell de permettre que
les hommes allassent plus loin. Les malades avaient passé le Dr Roy sur sa route
vers l'ouest, le docteur étant alors à moins de 20 milles, tout au pins, de Bull's-Head,
mais on ne savait pas exactement où il était. Les hommes l'avaient rencontré en
descendant, et si l'on avait fait des recherches on l'aurait trouvé. Les malades arri-
vèrent vers 2 heures ou 2î heures dans l'après-midi du 21 et demeurèrent chez
Sangreen toute la nuit. Oscar Stenstrom, qui était le cuisinier de Sangreen, décrit
leur état pendant qu'ils étaient à Bull's-Iead: " J'allai dans le restaurent. ·J'y vis
les deux hommes assi·s. Ils paraissaient trèsmalades, et de la matière sortait de leur
bouche. J'appris que Charles Flodin, étant le cuisinier, avait fait du bouillon et es-
sayé de leur donner toute l'aide possible; mais ils n'avaient pu prendre qu'une infu-
sion de bouf concentré, et finalement entre six et sept heures, le soir du 22, le wagon
de l'ambulance arriva.

Quand le conducteur de Mann arriva au restaurant avec les malades on lui de-
manda si ces hommes avaient aucune maladie contagieuse, mais il répondit qu'ils
avaient seulement mal aux jambes, ce qui s'expliquait par leur chancellement quand
ils entrèrent en sortant du traîneau. D'après cette déclaration et le billet de M.
Campbell, on les reçut. Dans d'autres circonstances on ne l'aurait pas permis, vu
que c'était un restaurant public, ayant de 50 à 60 personnes à chaque repas. On
essaya d'avoir un médecin mais on ne put en avoir aucun. Finalement, après qu'on
les eût gardés là pendant 26 heures, la voiture d'ambulance arriva. Le conducteur
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dit que ses chevaux étaient épuisés, de sorte qu'il ne pouvait pas partir avant le ma-
tin. Les propriétaires du restaurant insistèrent afin qu'il les amenât, vu qu'alors ils
étaient persuadés que les hommes étaient infectés d'une maladie contagieuse. Après
quelques pourparlers, les hommes furent emmenés dans la voiture d'ambulance vers
sept heures du soir."

On a vu que les malades restèrent à Bull's-Head pendant 26 heures, et je n'hésite
pas à dire que pendant la moitié de ce temps on aurait pu, et on aurait dû obtenir
l'aide d'un médecin; et j'ajoute que ce dernier devoir incombait à Mann et à
Campbell, l'agent de la compagnie.

Le brigadier Hilliam, dont je désire louer toute la conduite, ayant reçu un
message de Mme Taylor à l'égard des hommes, alla trouver M. Campbell et lui dit:

-" Que ce n'était pas son affaire de les envoyer dans un restaurant public, mais qu'il
aurait dû dresser une tente loin de chez lui et avoir laissé un homme qui aurait eu
soin des deux malades; car ces hommes souffraient d'ude maladie sérieuse d'après
les renseignements donnés par Mme Taylor. Il ridiculisa complètement l'idée que
c'était la diphtérie, et dit que cela n'avait pas le sens commun. Campbell voulut
alors faire atteler une voiture à quatre chevaux et les envoyer au bout de la voie.
Je ne voulus pas lui permettre de le faire jusqu'à ce que j'eusse vu dans quel état
ces hommes se trouvaient. J'allai donc à la maison où ces hommes étaient couchés
et je les vis tous les deux.

L'un des hommes, que l'on me dit être Fraser, était si faible qu'il ne pouvait se
remuer ni les mains, ni les jambes. ni quoi que ce soit. Il était couché sur le dos.
Sa figure et son cou étaient très enflés, et le crachat qu'il avait essayé de rejeter de sa
bouche était répandu sur tout soù visage et ses habits. Il pouvait à peine murmurer,
et il fallait se mettre tout près de lui pour comprendre ce qu'il disait. Il me pria de
ne pas permettre qu'il fût transporté de là, car il avait été assez traîné au froid, et
il préférait mourir où il était.

McDonald ne paraissait pas aussi malade que Fraser, quoiqu'il pût à peine
se remuer; et il me pria de ne pas faire attention à ce que Fraser disait, mais, s'il
était possible, de les faire conduire à l'hôpital le jour même. Je regardai tout autour
de la place, puis je sortis et j'appelai dehors le propriétaire. Il me dit qu'on n'avait
rien fait pour eux depuis qu'ils étaient à sa charge, excepté ce qu'il leur avait lui-
même donné, c'est-à-dire. quelque chose à boire, et qu'il aimerait que les hommes
fussent emmenés de chez lui.

Je dis à Johnson qu'il de'vait garder ces hommes et les soigner lui-même jusqu'à
l'arrivée du docteur, que j'avais envoyé chercher; et qu'il ne devait permettre à
personne d'entrer ou de sortir du restaurant. Je retournai vers M. Campbell et je
le lui dis. Je ne pouvais naturellement pas dire ce que ces hommes avaient, mais
que, certainement, ils n'étaient pas dans une condition à être transportés, et qu'ils
devaient rester dans ce restaurant jusqu'à l'arrivée d'un médecin, qui, alors, donnerait
ses ordres, et ferait d'eux ce qu'il voudrait.

J'avais envoyé à l'ouest chercher le Dr Roy ce matin-là.
C'était le matin du samedi, 22. Malgré cet avertissement, et le fait que le

brigadier Hilliam avait envoyé chercher le docteur ce matin-là à l'instance de M.
Campbell, les hommes furent envoyés à l'est. Il paraît que John Davis (surnommé
Williams), le conducteur de la voiture d'ambulance, avait atteint Bull's-Head le
samedi soir; et, quoiqu'il se plaignît que ses chevaux étaient presque rendus,
Campbell lui dit qu'il fallait qu'il retournât ce soir-là. Il demanda la permis sion
d'attendre jusqu'au matin et décrit son entrevue avec Campbell comme suit:

Q. Que lui avez-vous dit? -R. Il me demanda comment mes chevaux pourr aient
supporter le retour. Je lui dis qu'ils étaient presque rendus. Iln me dit alors: Il
faut que vous retourniez ce soir avec ces malades. " Bien", dis-je, " mes chevaux
sont joliment épuisés, M. Campbell, qu'est-ce que ces hommes ont ? " Il me dit qu'ils
avaient l'esquinancie. "Eh bien", lui dis-je, -r ne pouvez-vous pas attendre jusqu'au
matin ? " Il me dit: "Non, emmenez-les ce soir, de peur qu'ils ne meurent."

Q. A-t-il dit cela ?-R. Oui.
Q. Et quoi encore ?-R. Je lui ai dit qu'il n'était pas nécessaire de les emmener

s'ils allaient mourir.
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Q. Que dit-il à cela ?-R. Il me dit : L'ordre que je vous donne c'est de les
emmener ce soir. Prenez votre souper et repartez.

Williams hésitait à transporter les hommes sans l'ordre du Dr Roy, car, disait-il:
" J'ai toujours reçu mes ordres de Roy ainsi que les papiers pour les admettre à
l'hôpital." Campbell lui dit que lorsque les hommes seraient dans la voiture, le Dr
Roy serait arrivé. Après qu'ils furent dans la voiture d'ambulance, le conducteur
alla chez Campbell et lui demanda: "Avez-vous la lettre du Dr Roy pour ces
gens-là ?" et Campbell répondit: "Non, Williams, pars, il n'est pas ici." La voiture
d'ambulance dans laquelle on mit alors les malades voyageait entre Bull's-Head et la
septième voie d'évitement, une distance d'environ 40 milles. C'était un wagon
" Democrat", recouvert d'une sorte de toile ou de toile cirée, ayant des ressorts au
fond, et un matelas par-dessus; il se fermait par une toile en arrière. Il n'y avait
pas de poêle ni aucun autre moyen de chauffer la voiture. Mme Taylor avait donné
un oreiller, et apparemment il y avait trois paires de couvertures dont deux avaient
été forunies par M. Campbell. Les malades furent mis dans l'ambulance couverts des
couvertures, et vers 7 heures, le samedi soir, 22 janvier, ils poursuivirent leur voyage.
Ils allèrent ce soir-là jusque chez Willoughby, environ à 16 ou 17 milles de Bull's-
lead. On ne leur donna aucun stimulant ni aucune nourriture sur la route. Wil-
liams essaya d'obtenir permission pour ses malades de s'arrêter chez Allison, qui est
à 6 ou sept milles à l'est de Bull's-Head, puis chez McGillivray, à peu près à 4 milles
et demi encore plus à l'est, mais on lui refusagîte dans les deux endroits, qui étaient
foulés de charroyeurs et autres. M. Willoughby aida aux hommes à entrer dans la
maison et leur offrit du lait, du thé et un peu de gruau, mais ils ne purent l'avaler.
La chambre où ils couchèrent fut chauffée, et quoique ce n'était pas une place conve-
nable pour des malades, M. Willoughby fit de son mieux pour eux. Un auti e
témoin, M. Parr, dit qu'il les vît couchés sur le plancher. Le matin, on leur
offrit encore du thé; mais ils demandèrent de l'eau, dont ils se gargarisèrent la gorge,
d'où il sortit de l'écume et de la matière "comma de la pourriture ". De nouveau,
on les mit dans l'ambulance, et à 7 heures et demie ou 8 heures le matin du 23, ils
partirent pour la Septième voie d'évitement, à une distance de 25 milles. Ils attei-
gnirent la maison de Will Eddy à midi. On leur demanda s'ils pouvaient prendre
une tasse de soupe, mais ils firent signe que non. On leur apporta alors du thé. Ils
ne purent pas le boire, mais demandèrent de l'eau qu'on leur apporta. Ils ne la
burent pas, mais se gargarisèrent avec l'eau, et de nouveau il sortit de l'écume "une
pourriture blanche et verdâtre ". Le conducteur resta environ vingt minutes pour
prendre son dîner, les hommes restant dans la voiture dehors. Il partit alors pour
la Septième voie d'évitement, y arrivant, dit-il, vers 4 heures et demie, entre 4 et
5 heures de l'après-midi. Le conducteur vit alors Reuben Steeves, le télégraphiste
du chemin de fer Canadien du Pacifique et agent à la Septième voie d'évitement, et dit:
" J'ai ici deux hommes bien malades, je crois qu'ils ont la diphtérie." Steeves
répondit: "Menez-les au wagon de Joe Wark, le Jumbo, et voyez-le là." (Le Jumbo
était le wagon-dortoir et de pension pour les employés du chemin de fer Canadien du
Pacifique à la Septième voie d'évitement.) Le conducteur vit Wark et lui dit: "J'ai
ici deux hommes malades, Joe et Steeves les ont envoyés au Jumbo." Wark répondit:
" Qu'est-ce qu'ils ont? "; le conducteur dit: " Je ne sais pas ce qu'ils ont; ce peut
être la diphtérie ou quelque chose de semblable." Wark dit alors: " Si c'est la
diphtérie, vous ne les mettrez pas dans mon wagon." Le conducteur retourna et
dit à Steeves que Wark ne voulait pas les avoir dans son wagon parmi ses hommes,
avec la diphtérie, et Steeves dit: " Dités à Joe Wark de garder ces hommes,
autrement je ferai mon rapport sur vous. " Le conducteur revint vers Joe Wark et
lui dit ce que Steeves avait dit, et Wark répondit: " Ils ne viendront pas dans mon
wagon parmi mes hommes, s'ils ont la diphtérie." Le conducteur répliqua: "Il
faut les mettre quelque part ". Au moment où le conducteur parlait à Wark, Steeves
arriva et il dit à Wark: "Joe, qui est-ce qui est là-bas dans ce wagon ?" montrant du
doigt un wagon à marchandises. Joe répondit: " Je ne sais pas. " Le conducteur
s'en alla vers le wagon et Steeves arriva et dit: " Mettez-les dans ce wagon-ci (indi-
quant de la tête le wagon à marchandises sur la voie le long des wagons plats)." Le
conducteur les emmena au wagon et fit sortir les trois ou quatre hommes qui y
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étaient. Il fit reculer l'ambulance jusqu'au wagon, fit glisser la porte de côté, et les
hommes se traînèrent dans le wagon; il dit qu'il mit les couvertures et une bou-
teille d'eau dans le wagon, ferma la porte, s'en alla à l'hôtel et ne les revit plus. La
journée était froide, et vers le soir il fit plus froid encore. A 7 heures du matin, il y
avait 13 degrés au-dessus de zéro; à 9 heures du soir 5 degrés au-dessous de zéro, et
pendant la nuit le thermomètre descendit à 8 degrés au-dessous de zéro, le vent du
nord-ouest soufflant avec une vélocité de 9 milles à l'heure, comme il paraît dans le
rapport tenu au poste de la Baie d'Hudson, à Pincher-Creek, à 4 milles de distance.
William MoAllister décrit (page 728) la condition dans laquelle était le wagon
lorsque les malades y furent placés. Lui et d'autres charroyeurs occupaient une
tente près de là. La nuit était froide, ils pensaient se trouver plus confortablement
dans le wagon, qui était un wagon à marchandises ordinaire sans fenêtres et avec la
porte à coulisse ordinaire sur le côté. D'un côté du wagon, il y avait un certain
nombre de lits, mais ni matelas, ni literie, ni autre ameublement. Il y avait un
petit poêle de camp en tôle dont le dessus était brisé et impropre à l'usage comme
poêle à charbon ou à bois, car il fumait. Le tuyau pour la fumée sortait au côté du
wagon. Avant l'arrivée de la voiture d'ambulance les charroyeurs avaient essayé
de faire du feu avec du foin et du charbon. On demande au témoin:

Q. Y avait-il du feu ?-R. Une espèce de feu.
Q. Quand vous avez été au wagon ?-R. Oui.
Q. Que voulez-vous dire par cela?-R. Un pauvre feu-fumant.
Q. Qu'avez-vous fait? Nous avons été chercher encore du charbon et nous l'avons

mis dans le poêle, et il n'était pas encore bien pris quand nous sommes sortis. Il
continue en disant qu'ils se sont servi de foin et de charbon. Que le poêle fumait
tellement qu'ils durent laisser la porte ouverte pour faire sortir la fumée, que s'ils
n'avaient pas ouvert la porte ils auraient été aveuglés par la fumée; qu'il faisait très
froid dans le wagon quand ils l'ont quitté; que quand le conducteur fit reculer la
voiture d'ambulance contre la porte il se servit de paroles odieuses envers les mala-
des et leur commanda de sortir. Ils se traînèrent sur les mains et sur les genoux. Il
dit que le conducteur mit les couvertures dans le wagon, mais il nie qu'il y mît de
l'eau. Le poêle fumait encore au moment où le témoin sortit, et il ajoute que le
wagon n'était pas propre à recevoir les hommes. Le témoin ajoute encore que M.
Steeves lui ordonna personnellement de quitter le wagon. Steeves, l'agent du che-
min de fer Canadien du Pacifique, dit que Williams vint le trouver et lui dire qu'il
amenait deux malades; "et je l'envoyai au wagon Jumbo où, généralement, j'envoie les
autres qui descendent de l'ouest," et confirme, en général, ce que le conducteur lui
dit concernant les hommes que l'on devait mettre dans le wagon à marchandises.
Steeves retourna alors à son bureau. Il vit alors Kidd, puis Deschênes, enfin Hogan,
et leur demanda d'avoir soin des malades. Il y a une grande différence dans les
dépositions quant à l'heure où ces hommes furent engagés et celle où ils entrèrent
actuellement dans leur devoir. On pourrait conclure, d'api-ès la déposition de Steeves,
que ce fut peu après que l'ambulance fût arrivée qu'il parla à Kidd, puis aux deux
autres. L'ordre dans lequel ils furent engagés et allèrent au wagon est d'une grande
importance pour atteindre une conclusion sur ce point. La déposition montre que
Kidd fut engagé le premier, puis Deschênes, et Hogan, le dernier. Plus loin, dans
son témoignage Steeves dit qu'il se procura les services de Hogan, plus tard, après
avoir envoyé chercher le docteur. Or, on n'envoya pas chercher le docteur avant 8
heures, ce qui correspond avec le temps où Kidd dit qu'il alla le premier au wagon;
et si Hogan et Deschênes y allèrent après, il faut qu'il ait été 8 heures avant que
quelqu'un donna des soins quelcoaques aux malades. Hogan et Deschênes, cepen-
dant, disent qu'ils ont été au wagon peu après 6 heures. Cela peut être vrai quant
à Deschênes, mais ne peut pas être vrai quant à Hogan, parce que, après tout,
Steeves ne le vit qu'après avoir parlé à Kidd. Il est bien possible que Deschênes
ait été au wagon, puis l'ait quitté avant la première visite par Kidd. Il y a ici un
doute que je ne puis éclaireir. Cependant je pense qu'une chose est certaine, c'est
qu'à 8 heures du soir, que quelqu'un eût été là auparavant ou non, le wagon était
dans les ténèbres, il n'y avait absolument pas de feu dans le poêle, et la température
était de 5 degrés au-dessous de zéro, avec un vent de 9 milles à l'heure. L'état déplo-
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rable des malades à ce moment-là est décrit pi r le témoin Kidd, dont je ne doute
nullement la véracité. Il était employé par le chemin de fer Canadien du Pacifique à
l'époque où il donna son témoignage, mais il le donna d'une manière à cagner ma
confiance entière. On demande à Steeves.

Q. Pourquoi avez-vous engagé trois hommes pour soigner ces malades ?-R.
Après que j'eus engagé Kidd, je savais que ses fonctions ne lui permettraient pas de
soigner convenablemont les hommes, vu qu'il fallait qu'il eût soin de sa locomotive;
il en était de même pour Hogan. Il avait ses devoirs à remplir au dehors et ne
pouvait pas entrer et sortir comme il l'aurait fallu, c'est pourquoi j'engageai ce
troisième homme pour rester avec eux.

Retournant maintenant au témoignage de Kidd, page 844, il était à la T"e voie
d'évitement quand les malades arrivèrent. Il était gardien de la locomotive. Ses
heures étaient de 7 heures, le soir, à 5-30 le matin, et son devoir était de veiller la
locomotive, de nettoyer le feu, de tenir la locomotive prête à partir et de réveiller
l'équipe le matin. Le soir en question il alla à son ouvrage à 7 heures et 5 minutes;
il remplit d'eau la chaudière. ce qui prenait environ 20 minutes, nettoya le feu, ce
qui prit un autre espace de 20 minutes; puis ôta ses habits de travail et s'en alla au
wagon Jumbo chercher son lunch pour minuit. C'était dans les environs de 8 heures.
Il prit son lunch et repartit. Il était alors à peu près 8 heures; il dit alors: Je
retournai vers la locomotive, et sur mon chemin j'allai au côté sud de la voie d'évite-
ment chercher le lunch de Hogan, par ce que j'avais pris son lunch les autres soirs
pour le tenir chaud pour lui. Pendant que je passais quelques wagons, j'entendis
quelqu'un pleurer à l'intérieur. J'ouvris la porte pour voir ce qui se passait. Je
voulais savoir qui était là, et quelqu'un dit: "Je suis malade. " "MKon camarade est
malade aussi et j'aimerais à avoir quelqu'un pour faire du feu. " J'entrai dans le
wagon, et il dit que c'était honteux, qu'on les laissait-là seuls dans les ténèbres, sans
feu et sans quelqu'un pour les soigner. Il voulait savoir s'il y avait un docteur près
de là. Je lui dis que non, mais que j'essaierais d'avoir quelqu'un aussitôt que
possible. Il demanda alors de l'eau. Pendant ce temps j'avais allumé du feu et
j'allai chercher de l'eau.

Q. Y avait-il du feu ou des restes de feu dans le poêle ?-R. Non, monsieur;
non pas quand je le trouvai.

Q. Le poêle étail-il chaud ?-R. Non, monsieur.
Q. Faisait-il froid de manière à montrer qu'il n'y avait eu aucun indice de feu

là?-R. Oui, monsieur, il n'y avait pas le moindre indice de feu.
Le témoin prit alors quelques morceaux de planches, les cassa, se procura des

copeaux et alluma le feu. Il dit qu'il y avait du charbon, mais qu'il ne s'en servit
pas, parce que ce n'était pas un poêle à charbon et qu'il pensait qu'il ne brûlerait
pas. Il décrit la position et l'état des hommes quand il entra le wagon. Le wagon
n'était pas éclairé. Le témoin avait une lanterne avec lui. Fraser était couché sur
le côté gauche à côté du poêle, sur le plancher. Il avait du foin sous lui, un peu
derrière lui, mais pas de couverture autour de lui. McDonald était sur le lit supé-
rieur, couché sur le côté droit et couvert en partie d'un paletot. Le témoin lui
demande s'il avait des couvertures et il dit, oui; je lui demandai où elles étaient, et
il me dit qu'il ne savait pas. Kidd les laissa alors et partit vers le wagon du télé-
graphiste. Il rencontra Hogan en chemin et lui dit qu'il avait trouvé deux hommes
malades dans le wagon à marchandises. Hogan demanda où ils étaient, puis des-
cendit avec Kidd vers le wagon du télégraphiste. Kidd entra alors dans ce wagon
et rapporta au télégraphiste qu'il y avait deux hommes malades dans le wagon sur la
voie d'évitement. Il dit qu'il lui demanda: que pouvons-nous faire pour eux ? Il
répondit qu'il ne savait pas. Je lui demandai alors s'il y avait un docteur dans les
environs, ou si nous pourrions en avoir un; il dit qu'il essayerait d'en avoir un de
Macleod, si possible. Il dit encore : "Voulez-vous retourner et entretenir le feu
jusqu'à ce que nous ayons. un docteur ? " Je lui dis que je ne pouvais pas le faire
facilement, parce que je ne pouvais pas laisser la locomotive seule pendant longtemps
à la fois. Il me dit de retourner et de voir que le feu fût en bon ordre. J'emmenai
]logan au wagon avec moi, et il saisit Fraser et le leva sur le lit, parce que le poêle
était passablement chaud et que nous craignions qu'il ne se brûlat ou ne brûlat ses
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vêtements. Fraser n'était pas assez fort pour se lever lui-même. Il laissa là Hogan
et s'en retourna à sa locomotive, puis s'en alla à la "caboose " et dit à l'ingénieur et
au conducteur qu'il avait trouvé deux hommes malades dans un wagon et qu'on lui
avait dit que s'il pensait qu'il n'y eût pas de danger auprès d'eux, de les soigner. Il
était alors près de 9 heures. Kidd quitta alors et descendit au wagon où se trou-
vaient les hommes. Il vit que le feu brûlait bien et il parla à Hogan.

"4Q. Que lui avez-vous dit?"-R. Je lui ai dit qu'il nous fallait essayer de trou-
ver des couvertures ou quelque chose pour leur faire un lit, et il me dit qu'il ne
savait que faire pour se procurer des couvertures ; je suggérai que nous devions
aller chez le télégraphiste. Nous allâmes donc tous les deux au wagon du télégra-
phiste et nous lui dîmes qu'il nous fallait avoir des couvertures ou quelque chose.

"Q. Vous l'avez dit à Steeves ? "-R. Oui, monsieur. Il dit qu'il ne savait que
faire jusqu'à ce qu'il eût vu M. Ryan. Je lui dis que je devais aller faire le reste de
mon travail et d'envoyer quelqu'autre pour rester avec eux. Il me demanda si je
voulais aller trouver Wark, le maître d'équipe, et lui demander de mettre un homme
là-bas avec eux.

Kidd alla alors trouver Wark, qni promit de voir que cela fût fait. Il alla de
nouveau au wagon et il trouva Hogan et un Frarçais, évidemment Deschênes, dans
le wagon. Il demanda au Français s'il était l'homme que Wark avait envoyé pour
les soigner, et il dit : "Oui." Kidd retourna au wagon du télégraphiste et lui
demanda si un docteur venait. Steeves dit qu'il n'y avait pas de train qui sortait de
Macleod ce soir-là, mais qu'ils enverraient chercher un docteur à Pincher-Creek.
Kidd revint vers sa locomotive et quelques minutes après Hogan descendit et dit :
" Venez au wagon avec moi, je crois que l'un de ces hommes va mourir. Kidd ne
pouvait pas laisser sa locomotive dans le moment. Il dit à Hogan que s'il pouvait
attendre cinq minutes il irait avec lui. Hogan dit qu'il allait se chauffer en atten-
dant que Kidd fût prêt à partir. Quand Kidd revint au wagon Fraser était sur le
plancher. Il était alors à peu près 10 heures. Kidd lui demanda d'où il venait et
comment il s'appelait. Il répondit que son nom était E. MeC. Fraser, que son
camarade qui était dans le lit supérieur, s'appelait Charles P. McDonald ; qu'ils
venaient de la Nouvelle-Ecosse, près de New-Glasgow ; qu'ils avaient travaillé près
du chemin de ceinture ; que quand ils tombèrent mala les ils furent envoyés là. Ils
essayaient d'aller à l'hôpital à Macleod. Mc Donald était si faible que le témoin ne
put comprendre ce qu'il essayait de dire "mais je saisis qu'il voulait de l'eau et je
lui en donnai. J'envoyai Deschênes en chercher." Ceci est très important, car
c'est l'indication du temps où Deschênes alla chercher de l'eau, ce dont il parle plus
tard. Il n'y avait là rien pour l'apporter, et il alla chercher un seau sur la locomo-
tive et donna à boire à Me Donald. Il semblait en avaler un peu, mais pas beau.
coup. Il lui était très difficile d'avaler. Il donna aussi à boire à Fraser. Fraser
était descendu du lit sur le plancher et était couché près du poêle ; il parlait au
Français. Il était près de 11 heures. Kidd retourna alors à sa locomotive et y
resta jusqu'à ce que le télégraphiste l'eût appelé. Avant de quitter le wagon, lui et
Iogan avaient préparé du bois en coupant une couple de boîtes. Le Dr Mead étant
arrivé de Pincher-Creek entre 10 et Il heures, le télégraphiste demanda à Kidd s'il
voulait descendre avec le docteur et lui montrer le wagon où les hommes se trou-
vaient. Le docteur demanda à Kidd s'il avait quelque sorte de lampe pour prendre
avec lui, et Kidd répondit qu'il avait une lanterne de train, ce n'était pas une lumière
bien brillante, mais c'était ce qu'il pouvait faire de mieux. Il emmena alors le doc-
teur au wagon où étaient les hommes. Le Français avait aussi une lanterne. Kidd
retourna à la "caboose" et prit une autre lanterne, celle du chef de train, et revint
au wagon. Le docteur dit que si c'était ce qu'ils avaient de mieux, il essayerait
d'en faire son affaire.

Avant de parler du témoignagne du médecin il sera convenable de rapporter le
témoignage de Hogan et de Desehênes. Hogan dit que lorsqu'il apprit que les
hommes étaient arrivés il était 6 heures du soir. Son contremaître, Wark, lui dit:
" Il y a là-bas deux hommes malades, il faut en prendre soin. Il me dit aussi d'aider
au Français, du nom de Desebênes, à les soigner. Il me dit de prendre bien soin
d'eux." Hogan s'en alla alors du bureau de Wark au bureau de l'agent, et l'agent
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lui dit de soigner les hommes, de sorte qu'il descendit au wagon et trouva McDonald
et Fraser assis dans leur lit. Les lits n'étaient pas séparés. Fraser demanda à
boire. Ilogan décrit ce qu'il fit comme suit: Je lui dis que j'irais lui chercher à
boire. .11 dit qu'il voudrait manger de la neige, de sorte que je sortis et lui apportai
un peu de neige sur une assiette de fer-blanc, et quand j'eus apporté la neige
Deschênes avait apporté une puisette d'eau du wagon Jumbo. Je ne savais pas qu'il
était engagé. Nous donnâmes à boire à MoDonald. Il but presque toute l'eau. Nous
ne lui donnâmes pas à boire autant qu'il voulait. Il avait passablement soif. Fraser
but le reste de l'eau."

"'Q. Combien y en avait-il pour Fraser ?-R. On avait apporté à peu près une
pinte d'eau ; je pense qu'il en restait environ un quart-un quart de pinte.

Q. Que fîtes-vous après ? et que savez-vous ensuite de ce qui se passa ?-R. J'y
retournai à plusieurs reprises dans le cours de la nuit.

Q. Que fut-il fait après qu'ils eurent bu de l'eau ?-R. Rien.
Q. Avez-vous fait quelque autre chose pour eux, sauf chercher de la neige et

Deschênes de l'cau ?-R. Non, c'est tout ce qu'ils voulaient. Je leur demandai s'ils
voulaient autre chose, et ils semblaient ne vouloir autre chose que de la neige et de
l'eau."

Hogan alla prendre son lunch, dit-il, vers 11 heures.
"IQ. Est-ce que l'un ou l'autre des malades est sorti du wagon cette nuit-là ?-R.

Bien, Fraser me dit que pendant que je prenais mon lunch il sortit pour
aller chercher un peu de neige, puis il rentra. Je ne pense pas qu'il pouvait ouvrir
la porte du wagon, elle était très difficile à ouvrir.

Q. Eurent-ils quelque chose à boire du moment où ils eurent l'eau la première
fois à peu près vers 6 heures et quart jusqu'à 11 heures moins 20 minutes ?-R.
Rien, sinon de la neige.

Q. Est-ce que vous, ou quelque autre, allâtes chercher encore de l'eau à 11 heures
moins 20 minutes ?-R. Non, la neige était la principale chose qu'ils désiraient.

Q. Voulez-vous me faire entendre que, quoique McDonald bût les trois quarts
d'une pinte, vous dites qu'il ne voulût rien davantage jusqu'à Il heures ?-R. Ils
avaient eu tout ce qu'ils désiraient.

Q. Répondez simplement à ma question. Ne voulut-il pas d'eau encore avant
onze heures ?-R. Il n'en a pas demandé.

Q. Avez-vous été en chercher, vous ou quelque autre ?-R. Deschênes a été
chercher de l'eau.

Q. C'était près de 11 heures ?-R. Oui.
Q. Mais entre ces heures?-R. Ils mangeaient de la neige.
Q. Ont-ils eu de l'eau?-R. Non.
Q. Pendant tout le temps que vous avez été là, qu'ont-ils eu, outre l'eau en deux

occasions et la neige?-R. Rien, sauf le médicament que le Dr Mead leur donna.
Q. Ont-ils eu quelque chose jusqu'au moment où le Dr Mead vint ?-R. Ils

n'ont rien eu.
Q. Et vous dites qu'ils n'ont rien demandé ?-R. C'est tout ce qu'ils m'ont

demandé-de l'eau et de la neige; de la neige principalement.
Q. Avez-vous apporté de la soupe, ou quelqu'un vous a-t-il dit d'en apporter, ou

d'apporter du thé avec du lait dedans?-R. Non.
Q. Est-ce qu'on leur offrit, ou essaya-t-on de les induire à manger ou à boire ?-

R. Non.
Q. Savez-vous quelque autre chose ? -R. Non.
Q. Appelez-vous cela bien les traiter ?-R. Bien, je leur ai demandé s'ils vou-

laient quelque chose. Le Français, Narcisse Deschênes, était à la septième voie
d'évitement quand McDonald et Fraser furent amenés. Il dit que les hommes arri-
vèrent vers 4 heures. Wark l'appela, et lui et Wark allèrent ensemble au wagon un
peu après 6 heures; il entra dans le wagon. Il trouva l'un des hommes en travers
de la porte, à peu près à 21 pieds de la porte, et l'autre était sur le devant du poêle.
Ils avaient passablement froid, car ils tremblaient. Deschênes leur dit: "Qu'avez-
vous ? " et l'un d'eux répondit: "Nous avons froid et nous voulons de l'eau." L'un
demanda de l'eau et l'autre de la neige. Le wagon était loin d'être convenable
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pour un malade. Il n'y avait ni fenêtre, ni lampe; il était sale. Il y avait un peu
de feu quand Desehênes y alla, mais il était rempli de fumée. Ç'aurait été mieux
s'il n'y en avait pas eu. C'était un poêle de tôle et brisé sur le haut; il ne pouvait
pas l'empêcher de fumer. Il dit que le wagon était passablement froid quand il y
entra. Il alla chercher de l'eau. Pendant qu'il était parti pour chercher l'eau,
Fraser descendit lui-même pour chercher de la neige. Il sortit du wagon et y rentra
tout seul. Il n'était pas si fort après cela. Il paraît que de descendre lui fit un peu
mal; la neige était pour son camarade McDonald.

Q. Eh bien, quand vous avez eu apporté l'eau, qu'avez-vous fait?-R. Je l'ai
donnée à Fraser.

Q. Comment la but-il ?-R. Tenez! il la prit des deux mains et je fus obligé de
la lui arracher; je craignais qu'il n'étouffàt. Il la saisit des deux mains, comme cela.
Son camarade pleurait presque à côté de lui pour en avoir.

Q. Et il porta l'eau à sa bouche avec les mains ?-R. Oui.
Q. Et vous dites que son camarade, McDonald, pleurait pour avoir de l'eau ?-

R. Oui, pleurait presque. Il disait: Donnez-moi de l'eau, pour l'amour de Dieu !
Q. Combien d'eau aviez-vous ?-R. J'en avais une pleine puisette: Je pensais

que c'était inutile de lui en donner davantage dans le moment, et je dis que je pour-
rais en avoir encore.

Q. Quelle quantité en aviez-vous ?-R. Environ une chopine.
Q. McDonald en a-t-il bu ?-R. Non. Il a essayé d'en prendre, mais elle sortait

toute de sa bouche. Il réussissait mieux avec la neige: Il dit qu'il n'avait en ni
neige ni eau sur la route.

Q. Avez-vous fait du feu avant d'aller chercher de l'eau une seconde fois ?-R.
Oui, j'ai fait du feu.

Q. Qu'avez-vous pris ?-R. J'avais du charbon avec moi.
Q. Où aviez vous eu le charbon ?-R. J'étais retourné au wagon Junbo pour le

chercher. La première fois je n'avais rien; j'allai avec Wark.
Il dit que le feu brûlait assez bien tant qu'il y avait du bois, mais il fumait

affreusement. Il dût ouvrir les portes pendant quelque temps; les ouvrir d'à peu
près 6 pouces, pour faire sortir la fumée.

Il ajoute: "Nous n'étions pas malades et nous pouvions à peine le supporter
nous-mêmes."

Q. Quand avez-vous été chercher de l'eau ?-R. Je retournai dès que j'eus fait
le feu. Je dis: Je vais à présent vous chercher de l'eau. Je n'aimais pas leur en
donner trop, mais ils en demandaient avec tant d'instances que je dis: Eh bien, je
vais en chercher encore. Ils dirent qu'ils n'en avait pas eu sur la route.

Q. En ont-ils bu encore ?-R. C'était la fois où McDonald essaya de boire. La
première fois je ne pus pas l'ôter à Fraser. Il l'avait toute bue.

Wark resta une demi heure au wagon. Il semblait connaître Fraser. Fraser
avait travaillé pour lui sur un chemin de fer, près de Winnipeg. Fraser pleura alors
et dit à Wark: "Nous allons mourir ici," et Wark dit: Nous allons laisser le vieux
Joe ici avec vous et il vous donnera tout ce dont vous aurez besoin; puis Wark se
tourna vers Desehênes et lui*dit: Joe, que pensez-vous de ces deux hommes mainte-
nant ? Vont-ils mourir ou vivre ? Et je dis: Ils vont mourir tous les deux vers
deux heures du matin. .

Q. Pou-quoi avez-vous dit cela?-R. Parce qu'ils étaient trop avancés. Ils
étaient tr-op bas. Ils avaient trop froid. Je savais alors qu'ils ne pouvaient pas vivre.

Q. Qu'est-ce que Wark dit à cela ?-R. Il dit: Nous allons faire de notre mieux,
quoi qu'il advienne.

Q. Combien de temps Wark resta-t-il là après cela?-I s'en alla après cela.
Il revint une fois plus tard. Deschênes pense que c'était vers 9 heures. Il n'est

pas sûr quant à l'heure, vu qu'il n'avait pas de montre. La personne suivante que
vit Deschênes, fut Hogan. Il dit qu'il y avait presque 2 heures qu'il était dans le
wagon. D'après ceci, il paraîtrait que Deschênes aurait été au wagon avant que
Kidd y allât; s'il en est ainsi, il fut absent assez longtemps pour que le feu s'éteignit
et que le wagon devint froid. Lorsqu'on demanda à Deschênes si, avec ce poêle, on
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pouvait garder le wagon confortablement chaud, il répondit: Non, monsieur, pas un
homme au monde ne le pourrait.

Q. Fuma-t-il, plus ou moins, pendant toute la soirée ?-R. Quelquefois il ne
fumait pas beaucoup, d'autres fois il fumait à étouffer qui que ce soit, et il fallait
ouvrir la porte. Quelquefois nous ne pouvions pas la laisser ouverte parce qu'il
faisait trop froid, trop froid pour aucun malade. Les malades se plaignaient du
froid.

Plus loin, dans sa déposition, Deschênes dit qu'il pense que Hogan vint là avant
lui. Si c'est vrai, je pense alors qu'il est passablement certain que Kidd fut, en effet,
le premier au wagon. Ce serait vers environ 8 heures. Le Dr Mead résidait à
Pincher-Creek, à 4 ou 5 milles de distance. Les chemins étaient mauvais ; la nuit
froide, et les chemins étaient remplib de neige amassée, tellement qu'il était difficile
de les suivre. Le Dr Mead reçut le message vers 9 heures du soir, et atteignit la
voie d'évitement vers 10 heures. Ce fut alors que Kidd le mena au wagon, tel que
mentionné ci-dessus. Quand il entra dans le wagon la fumée était si épaisse qu'il
fallût laisser la porte ouverte. Ce fut quelques minutes avant qu'il pût y voir ou
respirer. On essayait de brûlbr du charbon tendre et du foin dans un poêle carré
ordinaire. Fraser était couché sur le plancher, tout près du poêle, essayant de se
réchauffer, replié autour du poêle. McDonald était couché contre le fond du lit. Le
Dr examina McDonald et le trouva au point de la mort. Il souffrait de la pneumonie,
on pouvait à peine compter son pouls. Sa température était de 104. Il était trop
faible pour parler. Fraser n'était pas tout à fait si faible. Il essaya de parler au
docteur. Le docteur mit son oreille tout près de sa bouche et l'entendit dire:
" Quelque chose pour soulager la souffrance." Il souffrait de la pueumonie et sa tem-
pérature était à peu près la même. Tous les deux avaient la diphtérie. Le docteur,
cependant, ne le savait pas dans le moment, vu qu'à la pauvre clarté qu'il avait il ne
pouvait pas les examiner convenablement. Le docteur demanda des stimulants, ou
du lait et des œufs. On lui dit que le wagon du euisinier était fermé et qu'ils ne
pourraient pas y entrer avant l'arrivée du cuisinier, le matin. Il donna à Fraser ½
de grain de morphine comme stimulant dans l'absence d'autre chose pour soulager
la souffrance. Après avoir reçu le stimulant Fraser s'assit sur le côté du lit et
voulut savoir s'il ne pourrait pas poursuivre la compagnie pour le traitement
brutal que subissaient lui et son camarade. Le docteur retourna au wagon de l'agent
et dit à l'agent Steeves que s'ils mouraient avant le matin, il ferait certainement une
enquête. Steeves télégraphia à M. Haney, et Haney répondit par télégraphe:
"N'épargnez aucune dépense. Envoyez un message spécial au Creek pour tout ce
que le docteur ordonne." Avec quelque difficulté, on se procura alors un messager
pour retourner à Pincher-Creek chercher du brandy, des œufs et du lait. Environ 5
minutes après, le docteur revint au wagon de l'agent après avoir envoyé les hommes
chercher ce qu'il fallait. Un homme arriva au wagon et dit que McDonald était
mort, et que Fraser déclinait rapidement. Il était environ minuit. La température
était tombée de 5 à 8 degrés au-dessous de zéro. Le docteur, retournant au wagon,
trouva que ce que l'homme avait dit était vrai. Fraser.se mourait. Le nécessaire
était arrivé, mais trop tard, et entre 1 et 2 heures du matin la fin arriva; Fraser
mourut. Depuis le moment où les hommes tombèrent malades jusqu'à leur mort ils
n'eurent rien qui pût les aider à conserver la vie. En aucun moment, en aucun
endroit ils n'ont reçu des soins et une attention raisonnables ayant égard à leur état
et à la nature du cas, comme ils y avaient droit. Tous les docteurs sont unanimes à
déclarer que leur voyage à la 7e voie d'évitement et le manque de traitement conve-
nable sur la route et quand ils arrivèrent, a accéléré, s'il n'a pas été la cause de leur
mort. Pourquoi n'a-t-on pas envoyé chercher le docteur ? Pourquoi furent-ils
envoyés sans un certificat du médecin, ou même, envoyés du tout ? Pourquoi n'ap-
pela-t-on pas un médecin à Bull's-Head? Et pourquoi furent-ils envoyés en avant
sans un ordre du docteur ? Pourquoi le manque complet de soins convenables et de
traitement quand ils arrivèrent à la 7e voie d'évitement ? Ils avaient payé pour les
services d'un médecin à un taux fixé par la compagnie. Pourquoi, dans leurs besoins
suprêmes, ne les avaient-ils pas reçus ?
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Avant d'entrer dans l'examen de ces questions, disons ici que le jour suivant, le
Dr Mead, en qualité de coroner, ordonna un examen post mortem, ei prit des démar-
ches pour faire une enquête. L'examen fut dirigé par le Dr Harwood et le Dr Kennedy,
et leur rapport ainsi que leur témoignage rendu devant moi,montrent,hors de doute, que
les hommes sont morts de la diphtérie compliquée par la pneumonie résultant de
cette maladie et du froid. L'enquête ne fut pas complétée. Une copie des déposi-
tions qui ont été prises se trouvera sous forme d'exhibit 8. La procédure fut arrêtée
par un ordre nisi, en date du 4 février 1898, pour un bref de prohibition qui fut
rendu absolu le 24 mars 1898, par le juge Rouleau; et le 28 mars 1898, le bref de
prohibition fut lancé et signifié au Dr Mead le 30 mars 1898. On trouvera toute la
procédure par rapport au bref de prohibition sous forme d'exhibit 15. Dans les
documents 1 à 9 inclusivement, le numéro 6 est la copie du jugement du juge Rouleau.
La demande a été faite au nom de Michael J. Harvey, le gérant de la construction.

Pour répondre à la question de savoir comment il arriva que Fraser et McDonald
furent exposés aux privations et aux souffrances qu'ils ont endurées du moment oùils
sont tombés malades jusqu'à leur mort, il sera nécessaire d'examiner les conditions
existantes, y compris le système médical en pratique alors sur la ligne. La distance
de Lethbridge à Cranbrook est de 205 milles. A l'époque où le chemin fut com-
mencé il y avait un hôpital à Lethbridge et un à McLeod, à 37 milles à l'ouest. Il
fut décidé de les employer comme hôpitaux de base et y envoyer les malades pour y
être soignés. Les instructions données au corps médical étaient les suivantes:
(Ex. 6).

INSTRUCTIONS AUX MÉDECINS.

1. On s'attend que les médecins fassent régulièrement une tournée par semaine
dans leur division, et d'autres voyages quand ils sont appelés à les faire.

2. Tous les malades dont le cas est grave ou exige les soins constants du méde-
cin doivent être transportés à l'hôpital assigné pour le district. Il faut donner inmé-
diatement avis à ce bureau de ces déplacements, ainsi que de la nature de la maladie.
Il faut aussi envoyer avis quand de tels malades quittent l'hôpital.

3. Au cas de maladies contagieuses, il faut, immédiatement, prendre de promptes
mesures pour isoler le malade, et il faut en envoyer avis à ce bureau.

4. Les médecins doivent tenir ce bureau au courant de tous les besoins, etc., en
fournitures médicales.

5. On exige une prompte attention pour tous les cas. F. H. Mewburn, chi-
rurgien-auxiliaire.

A cette époque on n'avait rien fait pour l'établissement d'hôpitaux provisoires,
ni pour l'isolement des malades affectés de maladies contagieuses, à part les direc-
tions contenues dans l'article 3 des instructions ci-dessus. On n'avait fourni ni tente
ni autre équipement à cette fin au corps médical sur la ligne, ni aux entrepreneurs;
ces derniers n'avaient même aucune instruction à ce sujet. Le Dr Mewburn, chef du
corps médical, qui avait une nombreuse clientèle à Lethbridge, avait là son bureau
central, s'occupait de la correspondance, et avait la charge de l'hôpital. L'hôpital
l'employait environ 8 heures par jour; il s'occupait principalement de la correspon-
dance pendant la soirée. Le reste de son temps était en grande partie consacré à sa
clientèle personnelle. Son aide, au commencement de la construction, soignait les
malades le long de la ligne jusqu'à 10 milles de Macleod. Le Dr Kennedy avait
charge de cet endroit et soignait les malades jusqu'à une courte distance de Pincher-
Creek; et, à l'époque en question, renfermant la Septième voie d'évitement. Le ter-
ritoire du Dr Roy s'étendait jusqu'au bureau central, et il avait sous ses soins, à
cette époque, selon le rapport de la compagnie (exhibit 52), de 900 à 1,000 hommes.
Son territoire couvrait environ 65 ou 70 milles. Le territoire du Dr Gordon, dans
ce temps-là, s'étendait à l'ouest de celui du Dr Roy jusqu'à Cranbroolk, une distance
de 75 milles, quoiqu'il y eût comparativement peu d'hommes à l'ouest de Wardner.
Son bureau central était à la Mission, à 9 milles au nord de Cranbrook et à environ
25 milles au nord-ouest de Wardner. Dans le temps en question, il y avait de 600
à 700 hommes sur la ligne. Sous le système alors en vigueur "tous les cas graves
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et les autres cas exigeant les soins constants du médecin," dans le territoire du
Dr Roy, devaient être envoyés à Macleod, et les cas semblables, dans le territoire
du Dr Gordon, à l'hôpital de la Mission. L'hôpital même de la Mission n'était pas
construit à cette époque. Il consistait en un petit bâtiment en tronc d'arbres pouvant
contenir de 12 à 15 malades. Il était convenu que la compagnie paierait aux
divers hôpitaux un dollar par jour, pour chaque malade, pour la pension, soins, etc.
On peut dire ici que tous les malades qui sont allés à ces hôpitaux semblent y avoir
été bien traités.

Dans le langage de M. McCaul "personne ne suggéra qu'on dût traiter les
malades dans les chantiers où la maladie avait éclaté; cela n'a pas de bon sens; il
navait été question que d'hôpitaux provisoires et des hôpitaux de base ". Que fallait-
il faire alors dans les cas graves et autres cas exigeant les soins constants lu médecin,
lorsqu'ils ne pouvaient pas être transportés dans les hôpitaux ? On n'avait rien fait
pour ces éventualités. Le Dr Roy avait été forcé de retenir des malades dans un res-
taurant tenu par Mne Taylor au lac du Nid-de-Cor beau jusqu'à ce qu'il pût les envoyer
plus loin. Au mois de mars, lorsqu'il était probable qu'on allait augmenter le
nombre des hommes à la ceinture (Loop) et aux environs, la compagnie construisit
des hôpitaux provisoires, un à la Ceinture et l'autre à Coal-Creek, à peu près à
30 milles de distance. Le chantier de Mann était entre les deux, et si ces hôpitaux
avaient existé dans le temps, il n'y a pas de doute que ce qui est arrivé à Fraser
et à McDonald aurait été évité.

De nombreux témoignages ont été donnés quant à la nécessité d'avoir des hôpi-
taux provisoires sur la ligne; et la grande majorité ont établi que de tels hôpitaux
étaient nécessaires en rapport avec les hôpitaux de base, et que sans eux il était
impossible que les malades sur la ligne eussent les soins convenables. Cette néces-
sité semble s'être imposée à la compagnie et au corps médical, et le résultat fut,
comme je l'ai dit, la construction de deux hôpitaux, un à la Ceinture et l'autre à Coal-
Creek, mais trop tard pour les événements qui nous occupent. Le grand poids du
témoignage des médecins semble établir le fait que des hôpitaux provisoires auraient
dû être placés à 25 ou tout au plus à 40 milles l'un de l'autre, ayant égard à
la nature du travail et au :nombre d'hommes employés; on aurait dû et il aurait
fallu pourvoir à l'isolement des malades souffrant de maladies contagieuses dans les
limites de quelques cents verges de l'hôpital provisoire, afin que le médecin ayant
son bureau central à l'hôpital provisoire pût donner les soins à ces malades, et les
entrepreneurs auraient su où les envoyer. Ces hôpitaux auraient dû avoir une
garde-malade, un cuisinier et des médicaments. Dans le temps en question
on n'avait pourvu à rien de cela. Il est douteux, si même avec des hôpitaux
provisoires, les médecins en charge de territoires à l'ouest de la septième voie d'évi-
tement auraient pu soigner convenablement sur la longeur de la ligne comprise dans
leur territoire; mais il est évident que, sans hôpitaux provisoires, c'était une impos-
sibilité. Si le Dr Mewburn, le chef du corps médical, avait été moins occupé de sa
clientèle personnelle, à Lethbridge, et avait pu ainsi donner plus de temps à l'ins-
pection des travaux sur la ligne et à ce qu'ils exigeaient, les besoins se seraient pré-
sentés plus tôt à son esprit. Les témoignages de M. Shaughnessy, de M. Haney et
du Dr Mewburn s'accordent à dire que ce n'était pas l'argent qui faisait défaut; parce
que, quoiqu'il soit évident que les 50 cents par mois retenus sur les gages de chaque
homme sur la ligne n'étaient pas suffisants pour défrayer les dépenses du corps
médical, cela n'était pas la raison, d'après ces témoins, ,pour laquelle on n'avait
pas adopté une méthode et un système différents. Quelle qu'en fut la cause, le fait
reste que le système d'utiliser les trois hôpitaux de base sans pourvoir à des hôpi-
taux provisoires ailleurs, sur la ligne, continua d'exister jusqu'à quelques mois après
la mort de McDonald et de Fraser. Considérant la question à un autre point de vue,
il est évident que ces hôpitaux de base n'étaient pas suffisants pour les besoins sans
être aidés par des hôpitaux provisoires. De bonne heure, dans l'automne, on a
trouvé que l'hôpital de Macleod n'était presque pas suffisant pour recevoir le nombre
de malades qui y étaient envoyés; et, là-dessus, deux ou trois wagons de marchan-
dises furent garnis de lits et on y fit un hôpital provisoire sous la charge du
Dr Kennedy, qui dit qu'environ 500 malades, dont presque la totalité fatrent envoyés
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du bas de la ligne à l'ouest, ont été reçus et soignés; et le témoignage du Dr Roy dit
clairement qu'il utilisait parfois le restaurant de Mm3 Taylor, parce qu'il ne voulait
pas prendre la responsabilité d'envoyer des malades si loin. Pour la même raison,
le Dr Harwood, dans l'automne de 1897, trouva que parfois il était nécessaire de
retenir des malades à Pincher-Creek. Il avait, à cet effet, sur sa propre responsa-
bilité, loué des chambres. Il donna sa démission en novembre 1897, pou- cause
de mauvaise santé, produite par un surcroît de travail. On ne plaça aucun médecin
à Pincher-Creek pour lui succéder, et cet hôpital provisoire où pouvaient être soignés
les malades fut discontinué.

Il faut se rappeler que le chantier de Man'n était dans le territoire du Dr Gordon,
et éloigné de son hôpital de la Mission de 65 à 70 milles. Le 15 janvier, le Dr Gordon,
allant à l'ouest avec des malades, s'arrêta au chantier de Mann et en emmena un
malade. Quoique requis de le faire, et informé qu'il y avait deux hommes malades
qui se plaignaient du mal de gorge, il ne les visita pas, disant, comme il est affirmé
par un des témoins, qu'il ne pouvait pas passer tout son temps dans un chantier; et,
par un autre, qu'il les verrait à son retour. Le Dr Gordon nie ceci, et dit qu'il pense
avoir examiné tous les malades requérant son attention au chantier de Mann. Mais
il ne vit cartainement pas McDonald; et Fraser, ce jour-là, était à l'ouvrage.

Mann revint de l'est à son chantier le 15 ou le 16, le jour après que McDonald
était tombé malade. Autant que les témoignages le montrent, il ne paraît pas que
l'on attirât son attention sur la maladie de MeDonald jusqu'à la veille ou le matin du
jour où ils partirent. Il dit que deux jours auparavant on attira son attention sur un
homme malade dans le chantier ; il pensa d'abord que c'était McDonald, mais il
s'assura après cela que c'était un autre homme qui était malade, et non pas
McDonald. McDonald fut donc malade au chantier du 15 au 20, sans aide médicale
ou autres soins, Pendant au moins deux jours avant son départ, il prit très peu de
nourriture, s'il en prit; et le matin où il partit, il n'était certainement pas en état de
faire un tel voyage.

Kennedy, l'associé de Mann, était au chantier le matin où il partit, et semble
avoir eu soupçon que la maladie dont souffrait McDonald était la diphtérie, et lui et
Mann paraissent avoir beaucoup désiré que les hommes sortissent du chantier. Il ne
semble pas qu'ils aient pensé d'isoler les malades ou d'envoyer chercher un médecin,
ou, s'ils y ont pensé, ils n'ont pas agi en conséquence. L'excuse donnée est que le
docteur était allé à l'ouest et qu'il faudrait probablement quelques jours pour le
rejoindre, et ils ont pris sur eux la responsabilité d'envoyer les hommes en avant,
sans l'ordre du médecin ou sans certificat.

L'histoire du voyage a été tracée. A Bull's-Head. les hommes étaient dans un
état déplorable. Ils y restèrent assez longtemps pour pouvoir recevoir la visite du
Dr Roy, si l'on avait agi promptement. Le brigadier Hilliam, de la gendarmerie à
cheval, trouvant qu'on n'avait pas fait venir un médecin, le lendemain matin envoya
chercher le Dr Roy, mais celui-ci n'arriva qu'après le départ des hommes; et M.
Campbell, l'agent de la compagnie à cet endroit, prit sur lui, sans certificat d'un
médecin, de commander à l'homme en charge de la voiture d'ambulance d'emmener
les malades, quoique le brigadier Hilliam lui eût défendu de le faire. Ils arrivèrent
à Pincher-Creek entre 4 et 5 heures de l'après-midi. L'agent de la compagnie, quoi-
que informé de leur ai-rivée, les plaça dans son wagon à marchandises, complètement
impropre à les recevoir, et ne s'occupa pas de voir que, même là, ils eussent les soins
convenables; il n'envoya chercher le médecin qu'à 8 heures du soir, quoiqu'il ne fût
qu'à 4 milles, et là ils moururent.

On a appuyé, devant moi, sur ce qu'on n'aurait jamais dû faire ainsi voyager les
malades, et je suis de cet avis; mais ayant été envoyés, ils auraient dû être traités
bien différemment sur la route, et quana ils eurent atteint Bull's-Iead, on n'aurait
pas dû leur permettre d'aller plus loin; on aurait dû faire venir un médecin quoiqu'il
en soit, puisqu'ils avaient été envoyés à l'instance de l'agent de la compagnie alors
en charge, on aurait dû les soigner convenablement en chemin et à leur arrivée à la
Septième voie d'évitement. A mon jugement, ce devoir retombait sur la compagnie
et ses agents stationnés en cet endroit. Il est vrai qu'on ne s'attendait pas là à rece-
voir des cas de maladies contagieuses, mais on envoyait constamment des malades, et
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on aurait dû pourvoir, comme l'avait suggéré le Dr Newburn en décembre, à la récep-
tion des malades. Cette requête du Dr Newburn de mettre un wagon convenable-
ment chauffé et fournit de lits pour la réception des malades envoyés au bout de la
ligne n'ayant pas été accordée, c'était le simple devoir de l'agent de la compagnie
d'exercer toute la diligence possible pour rendre les hommes confortables et fournir
l'aide d'un médecin.

On a aussi déclaré devant moi que, vu qu'il y avait un hôpital d'isolement à
moins de 1 mille et demi du chantier de Mann, on aurait dû y transporter les
hom mes. Sans aucun douta, c'est ce qui aurait été fait si on avait appelé un médecin ;
mais il faut aussi se rappeler que le Dr Newburn lui-même dit que l'entrepreneur
n'aurait pas été justifiable de mettre les hommes dans un hôpital d'isolement pour
les diphtériques sauf sur l'autorisation d'un médecin, de crainte d'un péril imminent
pour un malade ne souffrant pas de cette maladie, et rien n'avait été fait pour les
maladies contagieuses., excepté à mesure que les cas se présentaient.

Dans le cas actuel, tandis qu'il paraît que Kennedy soupçonnait que les hommes
souffraient de cette maladie, Mann nie avoir soupçonné ce fait, et il nie aussi avoir eu
connaissance qu'il y eût des malades souffrant de la diphtérie isolés près de son
chantier. Si l'on avait eu l'intention que les entrepreneurs envoyassent les malades
souffrant de quelque maladie contagieuse à l'hôpital de quarantaine près du chantier
de Mann, on leur en aurait donné avis et ils auraient reçu des instructions à cet
effet. Mais le fait est que cet hôpital de quarantaine avait été établi pour recevoir
les cas de diphtérie du chantier de Card, et n'était ni destiné, ni particulièrement
pourvu pour la réception d'aucun autre malade, quoique plus tard il ait été utilisé
de cette manière et aurait pu l'être dans le cas présent, si on avait appelé le Dr
Gordon.

On a dit que le système d'hôpitaux de base était préférable à celui d'hôpitaux
provisoires. A mes yeux, ce n'est pas une question d'alternative. On aurait dû
suppléer aux hôpitaux de base par des hôpitaux provisoires fournis d'un pavillon ou
tente et d'un poêle pour l'isolement de tout cas de maladie contagieuse qui aurait pu
survenir.

La conclusion à laquelle je suis arrivé est que le système médical tel qu'en opé-
ration sur la ligne, au moins jusqu'à l'époque où Fraser et McDonald moururent,
était insuffisant pour répondre aux besoins; et cela provenant du manque d'hôpitaux
provisoires, et du fait que les médecin en charge avaient de trop grandes distances
à parcourir dans leurs territoires respectifs.

C'est aussi mon opinion que les circonstances étant ce qu'elles étaient, on n'au-
rait pas du sortir les hommes du chantier, mais qu'on aurait dû faire venir un méde-
cin, soit le Dr Gordon, ou, si l'on pensait qu'il était trop loin à l'ouest, le Dr Roy ;
que les arrangements faits pour les transporter étaient insuffilsants, que le manque
de stimulants, de nourriture et d'autres soins convenables était inexcusable, et que
le traitement qu'ils ont reçu a été inhumain. Que pendant les 26 heures de leur
détention à Bull's-Head on aurait eu le temps de faire venir un médecin, et que leur
état de danger pendant qu'ils étaient là était si évident que je ne puis trouver dans
les témoignages devant moi aucune excuse pour cette négligence, ni pour qu'on les
ait emmenés plus loin; je ne puis pas davantage trouver d'excuse ou de palliation
pour la manière inhumaine dont ils ont été traités quand ils sont arrivés à la Sep-
tième voie dévitement.

On a aussi déclaré devant moi et on a fait entendre quelques témoins pour prou-
ver que le système adopté sur ce chemin était meilleur que celui employé dans la
construction d'autres lignes, et les hommes mieux servis. Cela se peut ; et, s'il en
est ainsi, cela ne fait qu'appuyer les propositions suivantes que je désire présenter:-

1. Le nombre d'hommes travaillant sur le chemin qui sont tombés malades et
ont été traités par le personnel médical est, je crois, anormalement grand. Avec
un climat particulièrement sain et une bonne nourriture suffisante, comment se fait-
il qu'il y ait eu dans les environs de 1,500 hommes requérant des soins, sur un total
de 2,000 à 4,000 hommes, et tous dans l'espace de moins d'un an. Il est clair qu'on
ne peut pas attribuer cela d'aucune manière au personnel médical. Il faut en
chercher la raison ailleurs; et je me hasarde à penser qu'il ne faut pas chercher bien
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loin, au moins pour une cause partielle. En disant ce que je vais dire, je ce désire
nullement faire de distinction odieuse entre les divers chantiers sur la ligne ou les
aménagements pourvus dans les différents chantiers ; mais je me contente plutôt de
signaler les résultats dans le but de suggérer de meilleures conditions pour l'avenir.
Il doit y avoir eu quelque part un mépris complet des lois sanitaires les plus simples,
et je crois que c'est dans le bâtiment dortoir. Comment est-il possible d'éviter la
maladie là où cinquante ou soixante hommes occupent une maison de 24 x 40 pieds
avec le plafond à 7 pieds et aucun moyen d'aérer ? Faut-il s'étonner si quelques-
uns des chantiers ont été représentés comme des hôpitaux et que, quelquefois, vingt
hommes à la fois étaient impropres au travail, payant pendant ce temps leur pension
et perdant leurs gages ? Ce qui me hasarde à suggérer à ce sujet est que, dans les
grands travaux publics de cette nature, il y ait quelque forme d'inspection de santé,
et. on pourrait probablement y pourvoir en constituant l'ingénieur du gouvernement
et le médecin en chef comité d'hygiène pour faire exécuter des règlements sanitaires
raisonnables. Ceci ne demanderait pas de frais additionnels de la part du gouverne-
ment et, à part une légère augmentation de frais pour les entrepreneurs, cela, j'en
suis convaincu, diminuerait énormément le nombre des malades, et à la fin serait une
grande économie pour les entrepreneurs eux-mêmes.

2. Je désire encore suggérer que, dans les grands travaux publics de cette
nature, loin des villes, et où il n'y a pas d'hôpitaux, il soit pourvu à des hôpitaux de
camp, à une certaine distance l'un de l'autre, ayant égard à la localité et au nombre
d'hommes employés, de sorte que les malades puissent être soignés sans courir de
danger pour leur vie, en attendant qu'on puisse les envoyer en sûreté, aux hôpitaux
de base, et que les entrepreneurs aient à pourvoir ou fournir une tente et un poêle,
dans ce but, où dans un cas critique un malade souffrant de maladie contagieuse
pourrait être immédiatement isolé, et ainsi ne pas mettre en danger le reste des
hommes du, chantier.

Le Chemin de fer Canadien du Pacifique a donné toutes les facilités pour l'enquête,
et a promptement répondu à toutes les demandes d'écrits et de documents portant
sur le sujet. Je désire aussi reconnaître l'aide reçue du savant avocat qui était
présent en leur nom et au nom de M. Hugh Mann et du Dr Mead.

J'ai l'honneur de transmettre avec le présent rapport les dépositions prises
devant cette commission, ainsi que les plans, documents et exhibits qui y sont
mentionnés.

R. C. CLUTE,
Commissaire.

En date du 17ème jour de janvier 1899.
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A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMuNES en date du 24 avril 1899, pour la
production de tous papiers, correspondance, etc., se rattachant à l'adju-
dication faite à M. Thomas Gauthier, de Montréal, par le département
des Travaux publics, de l'entreprise du dragage à Coteau-Landing; ainsi
que de la demande de soumissions s'il y en a eu; avec déclaration de la
somme dépensée sur les 21,000 dollars votés et des personnes auxquelles elle
a été payée; aussi la production de la correspondance échangée entre
M. Gauthier et M. McDonald; ainsi que les renseignements suivants:
qui a fait les travaux; la quantité d'ouvrage exécutée, et comment elle a
été payée.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'État.

CORREsPONDANCE, etc., relative au dragage à Coteau-Landing et à Laprairie.

15 mars 1898.-Du député du ministre à T. Gauthier.-Dit que le ministre l'a chargé de lui demander
s'il a à sa disposition l'outillage nécessaire pour le dragage à Coteau-Landing
et Laprairie, vu que le Département est prêt à faire ces travaux. Il faudra
deux dragueurs. Le Département paie 8 dollars l'heure quand les dragueurs
ont la capacité normale.

25 mars 1898..-De Thos. Gauthier.-En réponse à la lettre du député du ministre, il dit qu'il a à sa
disposition un outillage de premier ordre et qu'il est disposé à accepter 8 dol-
lars l'heure comme prix du travail. Il suggère qu'on lui permette de com-
smencer les travaux le 4 avril.

1er avril 1898. De Thos. Gauthier.--Dit en réponse à la lettre du 15 mars qu'il est prêt à entre-

prendre les travaux mentionnés à 8 dollars l'heure.
5 avril 1898.-Du député du inlistre.-Instructions de préparer un rapport au conseil à propos de la

demande de la Compagnie du chemin de fer Canada-Atlantique à l'effet de faire
faire le dragage en face de leur dock à Coteau.

6 avril 1898.-A l'ingénieur en chef. -L'informant que le ministre autorise l'acceptation de l'offre de
M. Gauthier d'exécuter le dragage voulu à Coteau-Landing et à Laprairie à
8 dollars l'heure.

6 avril 1898.-De la Compagnie du chemin de fer Canada-Atlantique.-Déclarant que la fondation de
ses quais ne souffrira pas de dragage qu'il y a à faire.

23 avril 1898.-De la Compagnie du chemin de fer Canada-Atlantique.-Demandant qu'on pousse le
dragage. On l'informe qu'il n'y a qu'un seul dragueur à l'œuvre.

25 avril 1898.-Arrêté de l'Exécutif.-Autorisation de demander au Parlement un crédit de 21,000
dollars pour dragage à Coteau-Landing.

25 avril 1898.-Du ministre.-Copie d'une dépêche à Th. Gauthier: On m'informe que vous avez
l'intention d'employer le dragueur de Kingston à Laprairie. Savez-vous s'il
y a un autre dragueur pouvant être employé au Coteau en ce moment ?
Veuillez télégraphier."

26 avril 1898.-Du ministre.-Dépêche à M. Gauthier lui demandant pour combien de temps il peut
s'assurer du dragueur qui est maintenant au Coteau.

27 avril 1898.-Du député du ministre,-Donnant instruction au secrétaire de donner avis à l'ingénieur
en chef que le ministre autorise l'emploi d'un second dragueur à Coteau-
Landing, et qu'il doit faire les arrangements nécessaires avec M. Gauthier, le
prix devant être de 8 dollars l'heure.
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27 juin 1898.-Arrêté de l'Exécutif.--Autorisant la mise de côté de l'arrêté du 23 mars 1880 en ce qu'il
peut se rapporter aux paiements qu'il y aura à faire à M. Gauthier pour le
dragage au Coteau, le dit dragage ayant été autorisé par l'arrêté du 25 avril
1898.

Du comptable.-Relevé des sommes dépelsées en 1897-98 et en 1898-99 pour dragage à Coteau-
Landing,-17,303 dollars 62.

Etat indiquant le nombre de verges cubes qui ont été draguées.-129,850.
4 août 1898.-De Randolph McDonald.-Offrant de fournir le dragueur n° 4 avec deux chalands à

bascule et un remorqueur convenable pour le dragage à faire à la Rivière-du
Loup pour 8 dollars par heure, et supplément de deux jours pour le remor-
quage de l'outillage aller et retour. Ou bien il entreprendra l'ouvrage à 25c.
la verge cube, mesurée sur le chaland.

7 avril 1899.)-De l'ingénieur en chef intérimaire.--Etat détaillé de l'ouvrage exécuté et prix par
verge cube payé à Coteau-Landing.

MINISTÈRE DEs TRAVAUX PUBLICS.

M. Taos. GAUTHIER, Montréal. OTTAWA, 15 mars 1898.

MoNSIEUR,-L'honorable ministre des Travaux publics m'a donné instruction
de vous écrire pour vous informer que le département est disposé à traiter avec vous
pour l'exécution du dragage que nous allons avoir à faire cette année à Laprairie et
à Coteau-Landing. Il faudra naturellemetit un dragueur à chaque endroit.

Voulez-vous être assez bon de m'informer aussitôt que possible si vous êtes dis-
posé à entreprendre ces travaux, si vous pouvez disposer d'un outillage convenable,
et si vous seriez prêt à commencer les travaux dès l'ouverture de la navigation. Le
prix que paie le département pour ces travaux, lorsque le dragueur est d'une capa-
cité normale ordinaire, est de 8 dollars l'heure de travail.

Veuillez me faire la faveur d'une réponse dans un aussi court délai possible.

Votre obéissant serviteur,

A. GOBEIL,
Député du ministre.

MONTRÉAL, 25 ma"s 1898.
L'honorable Mintistre des Travaux publies,

Ottawa, Canada.

MoNSIEU,-En réponse à la lettre du 15 mars reçue de votre département, j'ai
l'honneur de dire que je suis prêt à entreprendre le dragage projeté à Laprairie et
à Coteau-Landing au prix offert, c'est-à-ditre 8 dollars par heure de travail.

J'ai à ma disposition un outillage de premier ordre, et je serai prêt à commencer
les travaux dès que j'aurai reçu vos instructions. Naturellement, le dragueur sera
assujéti à l'inspection officielle.

Pour ce qui est de Coîeau-Landing, comme on m'informe que l'ouvrage est très
urgent, je suggérerais qu'on tue laissât commencer les travaux le 4 avril prochain.

Le dragueur à ma disposition pour ce travail est le n°5, appartenant à Manning
et McDonald, et est sur les lieux.

Avec l'espoir que cette proposition aur t votre approbation et recevra une
réponse favorable.

Je demeure, monsieur, votte dlévoué serviteur,

THOS. GAUTHIER.
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MoNTRÉAL, 1er avril 1898.
L'honorable Ministre des Travaux publics,

Ottawa, (Canada).

MoNsIEUR,-En réponse à la lettre du 15 mars dernier reçue de votre départe-
ment, j'ai l'honneur de vous dire que je suis prêt à entreprendre le dragage projeté à
Laprairie et à Coteau-Landing au prix offert, c'est-à-dire 8 dollars par heure de
travail.

J'ai à ma disposition un outillage de premier ordre et je serai prêt à commencer
les travaux immmédiatement, ou dès que j'aurai reçu vos instructions. Naturelle-
ment le dragueur sera assujéti à l'inspection officielle.

Pour ce qui est de Coteau-Landing, comme on m'informe que l'ouvrage est très
urgent, je suggérerais qu'on me laissât commencer les travaux le 4 avril prochain.

Le dragueur à ma disposition pour ce travail est le n° 5, appartenantà Manning
et McDonald et est sur les lieux.

Avec l'espoir que cette proposition aura votre approbation et recevra une
réponse favorable.

Je demeure, monsieur, votre dévoué serviteur,
THOS. GAUTHIER.

MINIsTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 5 avril 1898.

M. E. F. E. Roy,
Secrétaire du ministère des Travaux publics.

MoNsIEUR,-Veuillez être assez bon de préparer un rapport au conseil à l'0iffet
que la Compagnie du chemin de fer Canada-Atlantique nous a demandé de faire dra-
guer le lit du fleuve en face de leur dock et de leur élévateur à Coteau-Landing; que
les premières représentations portèrent que ce dragage coûterait 6,000 dollars; que
nous avons fait faire un examen, superficiel, il est vrai, mais suffisant pour nous
permettre d'estimer le coût total de l'entreprise à 18,000 dollars, si l'on atteint la
profondeur voulue, qui est de 14 pieds.

Le rapport au conseil devrait d'une façon générale faire observer l'énorme
importance qu'il y a pour le commerce du Saint-Laurent de faciliter l'accès d'un
endroit comme celui-ci, où le chemin de fer emmagasinera le grain de l'Ouest; et
représenter aussi qu'il est très important que l'on fasse cette dépense, et que, bien
que le montant soit considérable, le résultat à obtenir pour l'avantage du commerce
général du pays, sera beaucoup plus grand.

A. GOBEIL,
Député du ministre des Travaux publics.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 13 avril 1898.

M. E. F. E. Roy,
Secrétaire du ministère des Travaux publics.

MoNsIEUR,-Ai-je oublié de vous demander de faire un rapport au conseil et dO
représenter que le dragage que le département a entrepris à Coteau-Landmng afin d
faciliter les approches de l'élévateur du chemin de fer Canada-Atlantiqe, coûtera 21,000
dollars, et de demander un crédit spécial dans le budget supplémentaire de cette
année et celui de l'année prochaine pour ces travaux ?

A. GOBEIL,
Député du ministre des Travaux publics.
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OTTAWA, 6 avril 1898.
A l'Ingénieur en chef,

Ministère des Travaux publics,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que le ministre vous autorise
à accepter l'offre ci-incluse de M. Thomas Gauthier, d'entreprendre et exécuter le dra.
gage voulu à Laprairie et à CoLeau-Landing à 8 dollars l'heure.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant servitenr,

E. F. E. ROY,
Secrétaire.

OTTAWA (ONT.), 6 avril 1898.
M. A. GOBEIL,

Député du ministre des Ti avaux publics,
Ottawa, Ont.

CHER MoNsIEUR,-Je suis chargé de dire en réponse à votre lettre du 5 courant,
au sujet de la possibilité de dommages par suite du dragage à Coteau-Landing, que
les fondations de nos quais à élévateur à Coteau-Landing ne souffriront aucunement
d'un diagage jusqu'à une profondeur maxima de 14 pieds au-dessous du niveau des
eaux basses, selon votre lettre, et que conséquemment il ne saurait en résulter de
dommages.

Bien à vous,

A. W. FLECK,
Secrétaire trésorier.

DIEPoT-HIARBOUR, ONT., 23 avril 1898.
M. A. W. FLECK,

Ottawa.

Nous avons en ce moment quatre navires dans le port et nous attendons le Lynn
demain matin avec six mille tonneaux de maïs, le tout pour Montréal. Voyez la
lettre que notre gérant de commerce m'adresse au sujet de la situation à Coteau-
Landing.

E. J. CHAMBERLIN.

DEPoT-HARBoUR, 23 avril 1898.
M. A. W. FLECK.

On. m'annonce de Coteau-Landing qu'il n'y a qu'un seul dragueur à Coteau-
Landing. J'espère que vous avez expliqué pleinement au ministre que nous avons
de grandes entreprises de transport de farine par voie de Montréal pour la première
partie de mai. Le magasin à Coteau-Landing sera prêt à recevoir de la farine sur
commande dès le 5 mai, mais il sera inutile si le dragage n'est pas fait, et si nous
nous trouvons dans l'impossibilité d'exécuter nos entreprises il en« résultera pour
notre ligne, dans l'esprit des expéditeurs, un tort qui durera longtemps et dont le
port de Montréal souffrira de son côté.

Expliquez bien la situation au ministre, et je suis sûr qu'il agira dans cette
affaire avec sa promptitude et son énergie accoutumées. Répondez.

E. J. CHAMBERLIN.
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CANADA ATLANT[C TRANSIT COMPANY.

17 avril, la goélette Boyes................... 21,200 boisseaux.
18 " " Prentice..... .............. 30,721 "
18 " " ]iddlesex... ........... 42t250
18 " " alstead......................... 35,625
23 " " Grecian..........................103,000 "
23 " Lynn......... ....... 210,000

Total ,... . .... ...... 442,796

Le prochain navire de Duluth, qui arrivera vers mardi prochain, aura environ
50,000 boisseaux de maïs et une charge de farine sur le pont, et le prochain navire
de Chicago aura 50,000 boisseaux de maïs et une charge de farine de saindoux et de
provisions sur le pont.

Par suite des troubles avec l'Espagne nous allons sans aucun doute recevoir de
grandes offres d'envois pour les départs de Montréal en mai, et il nous faudrait être
en état de profiter de ces offres, car une fois que le commerce aura pris cette route
nous pourrons probablement nous attendre à de nouveaux envois.

OTTAWA, 23 avril 1898.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excel-
lence le Z5 avril 1898.

Sur un rapport du 19 avril 1898, dans lequel le ministre des Travaux publies
représente que la Compagnie du chemin de fer Canada-Atlantique, qui fait con3truire
un grand élévateur à Coteau-Landing, a demandé au département des Travaux publics
d'entreprendre le dragage nécessaire pour permettre aux navires de se rendre au
quai où se construit cet élévateur, et qu'à la suite de renseignements incidemment
obtenus la compagnie a fait savoir au département que le dragage en question
entraînerait une dépense d'environ 6,000 dollars;

Qu'en considération de la grande importance qu'il y a de faciliter l'approche de
l'élévateur en question, le ministre a consenti à faire le dragage voulu et a pris des
mesures pour le faire exécuter dès l'ouverture de la présente saison ;

Qu'en attendant, dans le but d'obtenir des données plus satisfaisantes sur le
volume de dragage à exécuter, le ministre a envoyé un des ingénieurs du ministère
des Travaux publics pous taire un relevé et faire un rapport sur les travaux projetés;

Que l'ingénieur rapporte maintenant que pour donner la profondeur de 14 pieds
demandée il faudra un dragage d'au moins 200,000 verges, dont le coût est estimé à
21,000 dollars.

Vu le résultat du relevé ci-dessus mentionné, et le fait que la somme qu'il y aura
à dépenser pour atteindre la profondeur voulue va de beaucoup dépasser la somme
qu'il avait d'abord l'intention de dépenser, le ministre recommande que l'on demande
au Parlement de voter la somme nécessaire.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.
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OTTAWA, 25 avril 1898.
M. THomAs GAUTHIER,

157, rue Saint-Denis,
Montréal.

" On m'informe que vous avez l'intention d'employer le dragueur de Kingston à
Laprairie. Savez-vous s'il y a un autre dragueur pouvant être employé au Coteau
en ce moment. Veuillez télégraphier."

J. I. TARTE.

OTTAWA, 26 avril 1898.
M. THOMAS GAUTHIER,

157, rue Saint-Denis,
Montréal.

Pour combien de temps pouvez-vous vous assurer l'usage du second dragueur
qui se trouve en ce moment à Coteau-Landing. Veuillez télégraphier immédiate-
ment.

J. I. TARTE.

MINISTÈRE DEs TRAvAUX PUBLICs,
OTTAWA. 27 avril 1898.

M. E. F. E. Roy,
Secrétaire du ministère des Travaux publics.

Veuillez donnei- avis à lingénieur en chef que le ministre autorise l'emploi d'un
second dragueur à Coteau-Landing. Ce sera le dragueur n° 6, qui se trouve en ce
moment à Coteau-Landing, et l'ingénieur en chef doit le mettre à l'œuvre immédiate-
ment en faisant les arrangements nécessaires avec M. Thomas Gauthier, de Montréal.
Le prix qui sera payé est le même que le département paie aujourd'hui pour l'autre
dragueur, c'est-à-dite 8 dollars par heure pour une journée de 10 heures.

A. GOBEIL,
Député du ministre.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par
Son Excellence le 27 juin 1898.

Sur la recommandation du ministre des Travaux publics, le comité conseille que
l'arrêté du 23 mars 1880 soit mis de côté en ce qu'il peut se rapporter aux paiements
qu'il y a à faire à M. Thomas Gauthier pour le dragage qu'il exécute à Coteau-Landing
(Québec), le dit dragage ayant été autorisé par un arrêté du conseil en- date du 25
avril 1898.

H. G LAMOTHE,
Greffier-adj. du Conseil privé.

A. 1899



Dragage à Coteau-Landing.

SoMMES dépensées à Coteau-Landing en 1897-98 et en 1898-99, et à qui payées.
1897-98.

F. W. Cowie, frais de voyage. ........... $ 22 30
J. H. Lalonde, cordage, etc .................... 3 92
Alexandre Méthot, inspecteur 218 00
Thomas Gauthier, dragage...............8,245 00

-- 8,489 22
1898-1899.

J. H. Lalonde, cordage, etc................. 2 90
Alexandre Méthot, inspecteur.............353 50
Thomas Gauthier, dragage............... 8,485 00

8,814 40

Total....... .................. $17,303 62
A. G. KINGSTON,

Comptable du département des Travaux publics.

DRAGAGE À COTEAU-LANDING.
Nombre de verges cubes draguées, 129,850=1,505,950 pieds cubes.

COTEAU-LANDING, Qué., 4 août 1898.
M. A. GOBEIL,

Député du ministre ces Travaux publics,
Ottawa.

DRAGAGE À LA RIVIÈRE-DU. LOUP.

CHER MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 29 juillet, j'ai l'honneur de vous
informer que ja suis disposé à fournir le dragueur n° 4 avec deux chalands à bascule
et un remorqueur convenable pour le dragage à faire à la Rivière-du Loup pour 8
dollars par heure, et supplément de deux jours pour le remorquage de l'outillage
aller et retour, ou bien j'entreprendrai l'ouvragce à 25c. la verge cube, mesurée sur le
chaland.

On m'informe que vu la position exposée des travaux, il y aura beaucoup de
délai par suite du vent et des tempêtes.

Bien à vous,
RANDOLPI MACDONALD.

COTEAu-LANDING, 7 avril 1899.
Mémo:-Dragage à Coteau-Lauding en 1898.

Prix
Dragueur. Temps. Heures. de Voluu-.e. Coût moyeu e Coûttotal.

l'heure. par verge cube.

S v. c. c. $ c.

"No. 6 ". ... il avril au 29 octobre... 1,7321 8 90 108,450 Moins de 131 14,262 00

"No. 5".. .2mai au 21 mai.... ..... 223 8 00 17,200 10¾ 1,784 00

"No. 4. 24 mai au 1er juin, inclu- 41 8 00 2,100 151 328 00
sivement.

"No. 4 ". ... 6 juin au 10 juin, inclu- 47 7 00 2,100 15§ 329 00
sivement.

Total............2,093. 129,850 Au-dessus de 12" 16,703 00
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Le 1er juin un rapport verbal a fait connaître à l'honorable Ministre des Travaux
publics que le débit du dragueur nQ 4 n'était pas suffisant pour lu donner droit au
paiement de 8 dollars de l'heure. Ordre a en conséquence été donné au surinten.
dant du dragage de mettre fin au travail du dragueur fnQ 4. Le 6 juin, par ordre de
l'honorable Ministre des Travaux publics, on a permis au dragueur de reprendre son
travail, mais au prix réduit de 7 dollars de l'heure. Comme la quantité du débit était
encore insuffisante, on a finalement refusé les services de ce dragueur le 10 juin.

EUGÈNE D. LAFLEUR,
Ingénieur en chef intérimaire.

A. 1899
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REPONSE
[79]

A une ADRESSE de la CHAMBRE DeS COMMUNES en date du 80 mars 1898, deman-
dant copies de tous rapports à Son Excellence le Gouverneur général,
rapports du conseil, rapports, papiers et correspondances se rapportant de
quelque façon à la navigation sur les rivières Yukon ou Stikine ou aux
règlements de douane, comprenant le transbordement des cargaisons;
aussi tous rapports à Son Excellence le Gouverneur général, rapports du
conseil, correspondance et papiers se rapportant aux règlements de douanes
et aux tarifs imposés sur les produits canadiens passant par Saint-Michel,
Dyea, Skagway et Wrangel.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, CANADA,
OTTAWA, 2 juin 1897.

A Son Excellence le Gouverneur général en conseil

Au sujet de la mention faite au conseil, le 24 mai dernier-Réf. C.P. 240 K.-
d'une :dépêche de Son Honneur le lieutenant-gouverneur -de la Colombie Anglaise,
datée du 1. dernier, contenant copie des minutes certifiées d'un comité de l'hono-
rable Conseil exécutif de cette province, approuvées par Son Honneur le lieutenant-
gouverneur le 11 du même mois, relativement à l'opportunité de faciliter le transport
des marchandises du Canada au Yukon à travers le territoire des Etats-Unis, le sous-
signé prend la liberté de recommander que la suggestion faite par le conseil exécutif
devant être dans l'intérêt du public, la question soit soumise au ministre des Douanes,
afin que, s'il le croit opportun, des négociations soient entamées avec le gouverne-
ment des Etats-Unis en vue de faciliter le transport à travers le territoire de l'Alaska
de marchandises canadiennes destinées au district du Yukon.

Respectueusement soumis,

CLIFFORD SIFTON,
Ministre de l'Intérieur.

Le conseil privé à de fait soumis la question au ministère des Douanes.

JOHN J. McGEE.

12 juillet 1897.
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PROVINCE DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 13 mai 1897.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat,
Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus une copie certifiée de minutes
approuvées comportant une résolution de l'Assemblée législative de cette province
insistant pour que des démarches soient faites par le gouvernement fédéral pour
faciliter le transport des marchandises du Canada à travers le territoire de l'Alaska
à destination de la.région du Yukon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. DEWDNEY,
Lieutenant-gouverneur

PROVINCE DE LA COLOMBIE ANGLAISE.

COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif approuvé par
Son Honneur le lieutenant-gouverneur, le 11ème jour de mai 1897.

Le comité du Conseil soumet à l'approbation de Son Honneur le lieutenant-
gouverneur la résolution suivante de l'Assemblée législative, à savoir:-

Attendu que dans la région s'étendant au nord de la Colombie Anglaise, plus
particulièrement le district du Yukon, il y a de vastes étendues de terre qui con-
tiennent de riches gisements de quartz et de placers et qui atteint une forte popula-
tion minière, avec la probabilité de devenir un centre très habité et d'attirer un fort
commerce d'importation ;

Attendu qu'il y a déjà un commerce considérable et croissant entre cette pro-
vince et le pays au nord;

Et attendu que pour transporter des marchandises dans ce pays il est nécessaire
de passer par les Etats-Jnis, et comme beaucoup de délai et de mécontentement sont
soulevés à cause des restrictions douanières imposées en vertu des règlements de
douane des Etats-Unis, quelquefois un droit étant perçu sur des marchandises en
transit à travers ce territoire ;

Il est par conséquent résolu: Qu'une humble adresse soit présenmée à Son Bon-
neur le lieutenant-gouverneur le priant d'insister auprès du gouvernement du Canada
sur la nécessité d'arriver à une entente avec le gouvernement des Etats-Unis afin que
le transport de marchand'ses du Canada à travers le territoire de l'Alaska, à destina-
tion du Yukon, soit rendu plus facile.

Le comité conseille que, si cette partie des minutes est approuvée, une copie en
soit expédiée à l'honorable Secrétaire d'Etat.

JAMES BAKER,
Grefier du Conseil exécutif.

7 mai 1897, Victoria.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 21 mai 1897.

Son Honneur,
Le lieutenant-gouve rneur de la Colombie Anglaise,

Victoria, C.A.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, n° 52, du 13

courant, contenant une copie des minutes de votre Conseil exécutif, laquelle renferme
une résolution de l'Assemblée législative de votre province relativement au transport

2
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des marchandises venant du Canada à travers le territoire de l'Alaska à destination
du pays du Yukon, et de dire que cette dépêche a été soumise au Gouverneur général
en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH POPE,
Sous-secrétaire d'Etat.

[Télégrammes.] 
OTTAWA, 22 juillet 1897.

W. B. HoWELL,
Sous-secrétaire, dépt. du Trésor,

Washington, D.C.
Les marchandises canadiennes peuvent-elles passer de Juneau, Alaska, à la fron-

tière du Yukon, sans payer de droits si les intéressés paient l'officier américain qui
accompagnera le convoi. Veuillez télégraphier votre réponse et donner des instruc-
tions à vos officiers à Juneau.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

WASHINGTON, D.C., 22 juillet 1897.
JoHN McDoUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Ont.

Les arrangements proposés dans votre télégramme sont sous considération; vous
en informerai demain; cela faciliterait les choses de mettre Dyea port d'entrée sub-
sidiaire.

W. P. HOWELL,
Sous-secrétaire.

OTTAWA, 22 juillet 1897.
W. P. IHoWELL,-

Sous-secrétaire, département du Trésor,
Washington, D. C.

Cela aiderait si Dyea devenait port subsidiaire en attendant le règlement de la
question de la frontière. Si c'est concédé, veuillez télégraphier instructions de
permettre aux vaisseaux anglais venant de ports canadiens d'accoster et de recevoir
des passagers et des marchandises à Dyea.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

WASHINGTON, D. C., 23 juillet 1897.
JOHN MCIDOUOALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

Dyea a été fait port subsidiaire et le percepteur à Juneau à reçu avis que les
vaisseaux peuvent se rendre là, décharger les marchandises d'entrée pour transpor-
tation, les services de l'officier qui les accompagnera étant à la charge des proprié-
taires.

W. B. HOWELL.
Sous-secrétaire.
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27 juillet 1897.
W. B. HOWELL,

Sous-secrétaire, département du Trésor.
Veuillez télégraphier au percepteur Saunders à Townsend, Etat de Washington,

de donner instruction au percepteur à Juneau, Alaska, que Dyea a été fait port sub-
sidiaire de.douanes et autoriser le percepteur Saunders à télégraphier semblables
instructions à notre percepteur ou à notre consul à Victoria, Colombie Anglaise, afin
qu'elles puissent être transmises à Juneau par le steamer en partance le 28 juillet.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

WASHINGTON, D. C., 28 juillet 1897.
JoN MoDOUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

Le sous-percepteur des douanes à Juneau a déjà reçu instructions par télégraphe
au sujet de Dyea. Le consul américain à Victoria sera dûment informé.

W. B. HOWELL,
Sous-secrétaire.

OTTAWA, 19 août 1897.
W. B. Howell,

Sous-secrétaire, département du Trésor.
Du fret et des passagers à destination du Yukon s'y rendent par la White Pass,

et l'atterrissement est à la baie Skagway, trois milles au nord de Dyea. Les vais-
seaux américains débarquent fret et passagers à cette baie, mais ce privilège est
refusé aux vaisseaux canadiens. Les officiers de douanes peuvent aussi commodé-
ment passer les entrées à Skagway qu'à Dyea. Veuillez donner instruction à vos
officiers par télégraphe d'étendre ce privilège d'atterrissement à la baie Skagway
aux vaisseaux canadiens comme il l'est aux vaisseaux américains. Veuillez me
télégraphier si les instructions seront envoyées.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat et ministre suppléant des Douanes.

Hon. IR. W. ScoTT,
Secrétaire d'Etat,

Ottawa, Canada.
Le 6 courant les limites du port Dyea ont été étendues de façon à englober

Skagway, et l'officier en devoir a reçu des instructions conformément. Cet acte
donne aux vaisseaux canadiens les mêmes droits qu'aux vaisseaux des Etats-Unis.
J'ai de nouveau télégraphié à l'officier que tous vaisseaux peuvent entrer à Skagway.

W. B. HOWELL,
Sous-secrétaire.
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DÉPARTEMENT DEs DOUANES,
-Hon, W. B. Ho WELLOTTAWA, 2 Octobre 1897.

Sous-secrétaire, dép. du Trésor,
Washington, D. C.

MoNsIEUR,-Je prends la liberté d'inclure pour être Drise en considération par
vous une lettre de M. G. E. C. Martin, de Victoria, C. A., datée du 27 août 1897,demandant permission de compléter et recomposer en entrepôt à Saint-Michel, Alaska,
un petit steamer à aubes pour faire le service sur la partie supérieure de la rivière
Yukon, les imatériaux pour la construction de ce steamer devant être transportés de
Victoria, C. A,

Comme les vaisseaux de mer ne peuvent naviguer sur la rivière Yukon, des
facilités d'entreposage pour le transbordement de marchandises des vaisseaux de
mer sur les vaisseaux de rivière seraient sans doute d'une grande commodité pour
les personnes engagées dans le commerce du district du Yukon. J'ignore cependant
si des officiers de douanes américains sont en ce moment apostés à cet endroit ou s'il
est question d'établir un port subsidiaire d'entrée à cet endroit l'an prochain.

Je vous serai obligé pour renseignements sur ces points et pour votre réponse
au sujet de l'octroi de la demande ci-incluse et les conditions s'y rattachant, afin que
je puisse communiquer le tout à la personne intéressée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD.
Commissaire des Douanes.

VICTORIA, C. A., 27 août 1897.
LE COMMISSAIRE DES DOUANES,

Ottawa.
CHER MoNSIEUR,-Je vous envoie cette lettre par le percepteur des douanes ici,

dans l'espérance que la demande qu'elle renferme sera soumise au gouvernement
américain.

Je désire demander le privilège de remonter à Saint-Michel, en transit, un petit
vapeur à aubes. Comme ce steamer est entièrement destiné à naviguer dans les eaux
supérieures du Yukon, il faudra qu'il soit construit et enregistré à un port canadien.
De là la demande du privilège de le compléter en transit à Saint-Michel, vu que cela
semble être le seul moyen de surmonter la difficulté de rendre sans danger un si
petit vaisseau jusqu'à la rivière Yukon. Ses dimensions projetées sont: longueur
de 40 à 50 pieds et environ 15 pieds de bau.

J'ai confiance que le gouvernement américain trouvera le moyen d'accorder
cette faveur, surtout si la demande est présentée par votre département, et je serai
reconnaissant si vous êtes assez bon d'envoyer ma demande le plus tôt possible, vu
qu'une fois une réponse reçue, il y aura beaucoup à faire pour arriver à préparer le
steamer à temps.

Vous remerciant d'avance,
Je suis tout à vous,

G. Ed. C. MARTIN.

P. S.-Mon adresse est : Aux soins de la Banque de la Colombie Anglaise,
Victoria, C. B.
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DÉPARTEMENT DU TRÉsoR,
Bureau du Secrétaire.

WASH9INGTON, D. C., 5 octobre 1897.
LE COMMISSAIRE DES DOUANES)

Ottawa., Canada.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'inclure copie d'une lettre adressée aujourd'hui

au sous-percepteur des douanes à Saint-Michel, Alaska, autorisant la reconstruction
en entrepôt, -à ce port, d'un petit vaisseau à aubes devant faire le service sur les eaux
supérieures de la rivière Yukon.

La demande de M. G. E. C. Martin pour le dit privilège vous est en même temps-
renvoyée.

Respectueusement à vous,
W. B. HOWELL,

Sous-secrétaire.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 9 octobre 1897.

HON. W. B. HOWELL,
Sous-secrétaire, département du Trésor,

Washington, D.C.
MoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant

renfermant copie d'une lettre envoyée au sous-percepteur des douanes à Saint-
Michel, Alaska, autorisant la reconstitution en entrepôt à ce port, d'un petit vais-
seau à aubes devant faire le service sur les eaux supérieures de la rivière Yukon.

L'honorable ministre des Douanes me charge de vous remercier pour votre
prompte et satisfaisante réponse à la demande qui vous a été envoyée le 2 courant au
sujet de cette dite affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 21 octobre 1897.

W. B. HOWELL,
Sous-secrétaire, département du Trésor,

Washington, D.C.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'inclure une lettre d'Algernon Stracey, de 11

Chesham-Place, Londres, S.-O. Angleterre, demandant en substance les informations
suivantes-

1° Sera-t-il permis à M. Stracey dti mettre des marchandises en entrepôt, sous la
surveillance des Etats-Unis, à Saint-Michel, Alaska, dans une construction devant
être érigée par lui, et quels seraient les termes au point de vue des honoraires et
impôts ?

20 Les vaisseaux canadiens voyageant entre Saint-Michel, Alaska, et les eaux
supérieures de la rivière Yukon dans le Canada, pourront-ils prendre à bord pour
combustible, du bois ou autres substances livrés sur les rives de la rivière Yukon
dans le territoire des Etats-Unis ?

30 A quelles conditions de loyer ou d'achat M. Stracey peut-il se procurer à
Saint-Michel une pièce de terrain, disons de 300 pieds sur 300, avec aboutissant à
l'eau à une place convenable pour l'embarquement et le débarquement des passagers,
et quelles formules de demande sont requises?

4° A quelles conditions permission peut-elle être accordée de couper du bois de
chauffage dans l'Alaska pour être livré sur les rives de la rivière Yukon dans les

6
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Etats-Unis, ce bois devant servir de combustible aux steamers canadiens voyageant
sur la dite rivière entre le territoire canadien et Saint-Michel, et les démarches à faire
à ce sujet?

L'honorable ministre des Douanes vous sera obligé pour ces renseignements, qui
le mettront en mesure de répondre aux questions, vu que M. Stracey est un gros
capitaliste qui se propose de se livrer au transport du fret et des passagers dans des
vaisseaux canadiens entre Saint-Michel et les eaux supérieures de la rivière Yukon
en Canada (la navigation sur cette rivière étant accordée par un traité entre les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne).

Vous nous ferez une faveur en obtenant des autres départements tels renseigne
ments que peut nécessiter la réponse à ces questions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

11 CHESHAM-PLACE,
LONDRES, S.-O., ANGLETERRE, 16 oct. 1897

A l'hon. W. PATERSON,
Ministre des Douanes,

Ottawa.
CHER MONsIEUR,-Comme vous avez si gracieusement consenti à demander au

gouvernement des Etats-Unis la réponse aux questions suivantes, je prends mainte-
nant la liberté de-vous demander de le faire.

(1.) A quelle condition peut-on se procurer le combustible pour nos vaisseaux
(comme vaisseaux canadiens) sur la rivière Yukon entre Saint-Michel et la frontière
canadienne ?

(2.) On me donne à entendre que le gouvernement des Etats-Unis n'a pas
d'entrepôts assez vastes pour une forte quantité de marchandises à Saint-Michel ;
alors me permettront-ils d'ériger un entrepôt à mes propres frais et seraient-ils
disposés à me louer une pièce de terrain disons de 300 pieds sur 300, avec aboutissent
à la rivière à un endroit convenable pour le débarquement et l'embarquement du fret
et des passagers, disons avec un bail annuel et option de renouvellement, et quel serait
le prix du loyer?

Bien à vous,
ALGERNON STRACEY,

Département du Trésor.

DÉPARTEMENT DU TRÉSOR.
WASHINGTON, D.-C., 27 octobre 1897.

JoHN MCDOUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa, Canada.
MONsIEUR,-Le département a reçu votre lettre du 21 courant, contenant une

lettre de M. Algernon Stracey, qui demande des renseignements sur les facilités d'en-
treposage, etc., à Saint-Michel, Alaska.

La chose sera dûment étudiée par le département, et quant il en sera arrivé à
une conclusion, avis vous en sera donné.

Respectueusement à vous,
JOHN M. COMSTOCK,

Chef de la division des douanes.
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DÉPARTEMENT DU ,TRÉsoR,
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

WASHINGTON, D. C., 29 octobre 1897.
JoHN MCDOUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Canada.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 courant, qui
contenait une communication adressée à vous par Algernon Stracey, Londres, Angle-
terre, demandant certaines informations sur des matières se rapportant à la conduite
des affaires dans l'Alaska.

En réponse, je dois dire, au sujet de la question de M. Stracey concernant l'en-
treposage des marchandises à Saint-Michel, Alaska, sous la surveillance des Douanes,
que des entrepôts ne sont pas encore établis à cet endroit. Pareil procédé compor-
terait la mise en entrepôt de toutes les lignes de vaiNseaux dans les cas où les
marchandises sont expédiées de ports américains. En réponse à une communication
de personnes intéressées dans le transport de marchandises achetées au Canada et
expédiées via Tacoma, Washington. et Saint-Michel, Alaska, à des endroits dans les
possessions britanniques, elles ont reçu avis que les marchandises devaient être expé-
diées du port d'exportation dans lEtat de Washington munies d'une entrée de trans-
port et d'exportation. Dans de pareils cas l'entreposage est accordé conditionnelle-
ment pour l'exportation de marchandises dans un temps spécifié. Si pour des raisons
d'obstructions à la navigation ou autres causes majeures, le transport au delà de
Saint-Michel devenait impossible, les personnes intéressées étaient informées que les
marchandises devaient être placées dans un entrepôt sur le quai de Saint-Michel, où
elles devaient rester sous la surveillance de la Douane jusqu'à l'ouverture de la navi-
gation ou jusqu'à la disparition de l'obstruction qui causait le délai. Dans pareils
cas, sur demande d'extension du temps spécifié dans l'entreposage, une extension sera
accordée. Les autres questions de M. Stracey, qui paraissent relever des lois concer-
nant les terres publiques, ont été déférées aujourd'hui à l'honorable Secrétaire de
l'Intérieur, qui conférera avec vous ou avec M. Stracey a ce sujet.

Respectueusement à vous,
W. B. HOWELL,

Sous-secrétaire.

DÉPARTEMENT DES DOUANES, CANADA,
Hon. W. B. HOwELL, OTTAWA, 20 novembre 1897.

Sous-secrétaire, dépt. du Trésor,
Wasbington, D.C., E.-U.

MONSIEUR,-Les questions suivantes ont été soumises au département, avec
prière d'obtenir du département du Tresor le renseignement désiré par les intéressés,
savoir :

10 Des marchandises apportées dans des vaisseaux britanniques de Vancouver,
C.-A., à Saint-Michel, Alaska, en transit pour Fort-Cudahy, Canada (via la rivière
Yukon), peuvent-elles être entrées à Saint-Michel "l pour transport et exportation
immédiats en entrepôt sans estimation, ou paiement du droit américain, et quelles
sont les conditions de pareil entreposage-l'intention étant de transporter les mar-
chandises de Saint-Michel à Fort-Cudahy, Canada, dans des vaisseaux britanniques
ou canadiens, sur la rivière Yukon, dont la navigation est libre d'après traité ?

2° La même question est soumise par une personne sous une forme différente,
savoir

Si des marchandises sont expédiées de la Grande-Bretagne par voie de mer con-
tinue et transbordées à Saint-Michel dans des vaisseaux de rivière à destination du
district du Yukon, Canada, un droit sera-t-il imposé à Saint-Michel ? Et à quelles
conditions ce transbordement peut-il s'opérer pour que les droits américains ne soient
pas imposés ?

30 Si les marchandises étaient transbordées d'un vaisseau britannique à la
rivière Yukon, hors la limite des trois milles, dans de petites allèges transportées sur

8
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le dit vaisseau, et de là transportées dans ces allèges, via la rivière Yukon, à Fort
Cudahy, Canada, dans ces conditions les dites marchandises seraient-elles sujettes
aux droits américains ?

Et si elles sont exemptes de droits, à quelles conditions et sous quelle réglemen-
tation quant à la surveillance douanière sur la rivière Yukon à travers le territoire
des Etats-Unis?

L'honorable ministre des Douanes vous sera obligé pour tout renseignement qui
peut être fourni en réponse à ces demandes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

DÉPARTEMENT DE5 DOUANES, CANADA,
OTTAWA) 30 novembre 1897.

Hon. W. B. IIOWELL,
Sous-secrétaire, dépt. du Trésor,

Washington, D.C.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint une lettre de M. William T.

Stein, secrétaire de la Chambre de Commerce de Vancouver, C.A., à l'honorable
ministre des Douanes, en date du 16 novembre 1897, au sujet de règlements de
douanes relativement au.transbordement de marchandises de vaisseaux britanniques
à Wrangel, ou sur la rivière Stikine dans des bateaux naviguant sur la rivière
Stiiýine-les cargaisons ayant en leur exeat d'un port britannique ou canadien.

D'après l'article XXVI du traité de Washington (1871) il est stipulé que:
" La navigation sur le Saint-Laurent, en aval et en amont, à partir du 45me

degré parallèle de latitude nord, où la ligne cesse de former la frontière entre les
deux pays, de, à et dans la mer, devra toujours rester libre et ouverte pour les fins
de commerce aux citoyens des Etats-Unis, sujette à toutes lois et réglementation de
la Grande-Bretagne ou du Canada non incompatibles avec les privilèges ordinaires
de navigation libre.

"La navigation sur les rivières Yukon, Porc-Epie et Stikine, en aval et en
rmont de, à ou dans la mer restera ouverte et libre pour les fins de commerce aux
sujets de Sa Majesté Britannique et aux citoyens des Etats-Unis, sujette à toutes
lois et règlementation de chaque pays dans ses limites respectives, en autant que
conformement aux privilèges ordinaires de navigation libre."

L'honorable ministre des Douanes vous sera obligé pour toute information que
vous pourrez fournir au sujet des règlements douaniers des Etats-Unis, d'applica-
tion au trafic mentionné dans la lettre ci-annexée, et surtout pour savoir si le trans-
bordement projeté à Wrangel peut être efféetué sous la surveillance des officiers de
douanes américains, et les conditions à respecter.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

CHAMBRE DE COMMERCE DE VANCoUVERL,
BUREAU DU sECRÉTAIRE, EbIFICE DE LA BANQUE DE L'AMÉRIQUE DU NORD,

RUE HASTINGs, VANCOUVER, C.A., 16 novembre 1897.

L'honorable Ministre des Douanes,
Ottawa.

MONSIEUR,-Je suis chargé par la Chambre de Commerce de vous demander
pour eux:

1. Si un vaisseau britannique peut transborder sa cargaison à Wrangel, ou à
l'embouchure de la rivière Stikine, sur un bateau de n'importe quel pavillon ? et
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2. Si non, la Chambre serait heureuse de connaître les règlements de douanes
au sujet de la liberté d'entrée dans la rivière Stikine.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM T. STEIN,
Secrétaire.

DÉPARTEMENT DU TRÉSOR,
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

WASHINGTON, D.C., 16 décembre 1897.
JOHN MoDOUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Canada.

MONsIEUR,-Tout en accusant réception de votre lettre du 20 courant, dans
laquelle vous posez plusieurs questions relativement au transport de marchandises
via la rivière Cudaby à Fort-Cudahy, Canada, j'ai l'honneur de vous informer que
ces questions sont à l'examen et que vous recevrez promptement avis quand déci-
sion aura été arrêtée.

Respectueusement à vous,
W. B. HOWELL,

Sous-secrétaire.

DtPARTEMSNT DU TRÉso,
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

WAsHINGToN, D.C., 18 décembre 1897.
JoHN MCDoUGALD,

Commisssaire des Douanes,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 novembre,
dans laquelle vous citez l'article 26 du traité de Washington et annexez une lettre du
secrétaire de la Chambre de Commerce de Vancouver, lequel demande si un vais-
seau anglais peut transborder sa cargaison à 'Wrangel ou à l'embouchure de la
rivière Stikine sur un vaisseau de rivière de tout pavillon.

En réponse je dois dire que c'est la pIatique de ce département de recevoir des
demandes de renseignements de gouvernements étrangers concernant l'administration
des lois des Etats-Unis, et tout particulièrement celles mettant en scène la rédaction
des traités, par l'intermédiaire diplomatique ordinaire. J'ai donc l'honneur de vous
informer très respectueusement que votre lettre et la pièce y annexée ont été déférées
à l'honorable Secrétaire d'Etat.

Respectueusement à vous,

O. L. SPAULDING,
Sous-secrétaire.

(Télégramme.]

Hon. O. L. SPAULDING, OTTAWA, 2 février 1898.
Sous-secrétaire, dép. du Trésor,

Washington, D. C., E.-U.
MoNsIEUR,-De petits vaisseaux de rivière américains peuvent être transportés en

tronçons de Dyea ou de Stikine aux eaux supérieures de la rivière Stikine pour être
reconstitués là exempts de droits de douanes du Canada et peuvent transporter du
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fret et des passagers de la station douanière aux eaux supérieures jusqu'à Circle-City,
Alaska, mais ces vaisseaux ne peuvent pas faire le cabotage entre des localités sur le
territoire du Canada, à moins d'avoir été enregistrés dans un port britannique.
Règlements suivent par courrier.

JOHN McDOUGALL,
Commissaire des Douanes.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,

Hon. O. L. SPAULDING, OTTAWA, 2 février 1898.

Sous-secrétaire, dépt. du Trésor,
Washington, D. C., E.-U. A.

MoNSIEuR,-Au sujet de votre télégramme non officiel du 31 dernier, concernant
les règlements d'application au transport des petits vaisseaux en tronçons à la
rivière Yukon et au transport des passagers et du fret des eaux supérieures à Circle-
City, Alaska, je vous ai envoyé le télégramme suivant:

"IDe petits vaisseaux de rivière américains peuvent être transportés en tronçons
de Dyea ou de Stikine aux eaux supérieures de la rivière Stikine pour être recons-
titués là exempts de droits de douanes du Canada et peuvent transporter du fret et
des passagers de la station douanière aux eaux supérieures jusqu'à Circle-City,
Alaska, mais ces vaisseaux ne peuvent pas faire le cabotage entre des localités sur le
territoire du Canada à moins d'avoir été enregistrés dans un port britannique.
Règlements suivent par courricr."

Les règlements de cabotage sont contenus dans les " Arrêtés de douanes en
conseil " ci.inclus.

Les vaisseaux sont soumis aux droits suivants: 25 pour 100 sur la machinerie,
et 10 pour 100 sur la coque et le gréement, si les propriétaires demandent l'enregistre-
ment britannique au Canada.

On n'a pas encore déterminé les stations où seront apostés les officiers de douane
sur les eaux supérieures du Yukon, et le choix de ces stations dépendra dans une
certaine mesure de la somme d'affaires à transiger.

Les personnes qui expédient ces dits vaisseaux à la rivière Yukon seront plus
renseignés en s'adressant à ce département et en donnant des détails bien circons-
tanciés quant aux points de départ, etc., sur la partie supérieure de la rivière.

Pour la navigation sur la rivière Yukon, il faut observer les règlements orai-
naires de cabotage, lesquels ne permettent qu'aux vaisseaux d'enregistrement bri-
tannique de transporter passagers et fret entre localités canadiennes. Si les vais-
seaux de rivière transportés sur la rivière Yukon portent l'enregistrement américain,
ils peuvent obtenir l'exeat avec passagers et fret d'une station douanière sur la rivière
Yukon en Canada pour des ports de l'Alaska et vice versa.

Dans les cas d'urgence, quand on attend l'enregistrement, on peut cependant
accorder l'exeat à tout vaisseau de cette catégorie (sans qu'ils n'aient à leur bord de
certificat d'enregistrement) pour un premier voyage de la rivière Yukon à l'Alaska,
mais pas pour un autre.

J'ai l'honner d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

11
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COMMERCE DE CABOTAGE-RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Ce 25ième jour de juillet 1888.
Sur la recommandation du ministre des Douanes et en vertu des stipulations du

chapitre 32 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " L'Acte des Douanes ",
Il a plu à Son Excellence en conseil faire les arrangements suivants concer-

nant le commerce de cabotage du Canada:

RÈGLEMENTS CONCERNANT LE CABOTAGE.

Navires anglais enregistrés.

Navires et ba- Article 1. Les navires et bateaux employés au transport d'effets ou
te enges de passagers d'un port ou endroit à un autre port ou endroit dans les
dans le cabo- limites du Canada, seront censés être engagés dans le cabotage, et seront
tage- soumis aux règlements qui le régissent.
Navires et ba- Art. 2. Nuls autres que les navires et bateaux anglais enregistrés,
teaux angls entièrement possédés par des sujets anglais, et tels autres navires etpossédés par
des sujets de bateaux qui pourraient être possédés par des sujets du pays compris
pays compris dans un -traité conclu avec la Grande-Bretagne en vertu duquel le, eabo-

atéquelque tage est mutuellement concédé, ne pourront légalement être engagés
dans le cabotage du Canada, et les noms de ces navires ou bateaux, et
le nom de leur port d'enregistrement, seront distinctement peints sur
l'arrière des dits navires ou bateaux.

Les patrons ou Art. 3. Ces navires ou bateaux pourront, sans être assujétis aux droits
propriétaires d'ene
de ces navires'entrée ou de sortie, comme le veut la loi pour les navires faisant le
doivent pren- commerce entre les ports du Canada, aussi bien qu'avec les ports étran-
dre une lao er transporter des effets de la provenance du Canada ou des effets en

tionconr- franchise, ou des effets qui auront payé des droits, ou des passagers, de
nantlacaution ports ou endroits quelconques dans la province d'Ontario, de Québec, du
et le rapport Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'île du Prince-Edouard
u retron u -à tous autres ports ou endroits dans les dites diverbes provinces; pourvu

teau. toujours que les propriétaires ou patrons de ces navires ou bateaux
prennent une licence à cette fin, pour l'année ou partie de l'année finis-
sant toujours le 30e jour de juin, d'un percepteur des douanes en Canada,
et que les propriétaires ou patrons en prenant la dite licence fournissent
caution pour la somme de $500, stipulant que ces navires ou bateaux ne
seront pas employés à faire le commerce étranger, autrement que ci-
dessous prévu ; et pourvu aussi que le patron de tout tel navire ou
bateau fasse une déclaration à l'entrée et à la sortie en arrivant à un
port ou en le quittant, d'après les formules ci-après prescrites.

Une licence, Art. 4. Le patron de tout tel navire ou bateau présentera sa licence à
aux officiers tout préposé des douanes chaque fois que la chose lui sera demandée,
de douane. et répondra à toutes les questions qui lui seront posées ; et ce préposé
Pénalité de des douanes sera libre de monter à bord de tout tel cabotier quand il le$100 dans le
cas de contra- jugera à propos, et s'il y trouve des effets imposables qui n'auront pas
vention. été déclarés à la douane, ou des effets prohibés ou de contrebande, ou si

des effets quelconques ont été débarqués avant que le patron en ait fait
rapport au préposé des douanes, les effets et le navire seront confisqués,
et le patron encourra une amende de $100.

Rapport du Art. 5. Avant qu'un navire ou bateau de cabotage puisse quitter son
preo dupercn port de chargement dans aucune des provinces du Canada, en destina-

teur. tion d'un autre port du Canada, un rapport en double, et dans la forme
Pénalité de et à l'effet ci-dessous, et signé par le patron, sera remis au percepteur ou
$100 dans le
cas decontra- quelque autre préposé des douanes, qui conservera le double et remettra
vention. l'original daté et signé par lui, et ce rapport constituera l'acquit du

navire ou bateau pour le voyage, excepté pour les effets en entrepôt ou
1 12
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les effets soumis au droit d'accise ou du revenu de l'intérieur, qui
exigent que les déclarations ou permis de déchargement soient signés
par les préposés de ce service, tel que le veut la loi, et si un rapport
quelconque est faux, le patron qui le signera paiera la somme de $100.

Déclaration à l'entrée.

Pour un navire ou bateau de cabotage enregistré arrivant à un port
d'un autre port du Canada.

Port de Tonnage enregistré, tonneaux.

Nom du navire, Port de partance.

Nom du patron,

Port d'enregistrement.

Je, soussigné, patron du navire ci-dessus décrit, déclare solennellement
que je n'ai touché à aucun port étranger, ni n'y ai pris à bord, ni débar-
qué, ni enlevé du dit navire aucuns effets sujets aux droits de douanes
ou autre impôt du revenu, depuis que j'ai quitté le susdit port de par-
tance.

jour d 188

Percepteur des douanes. Patron.

Déclaration à la sortie.

Pour un navire ou bateau de cabotage allant d'un port à un
autre du Canada.

Port de Port d'enregistrement,

Nom du navire, Tonnage enregistré, tonneaux.

Nom du patron. Destination.

Je, soussigné, patron du susdit navire, jure solennellement que je suis Affidavit du
en destination du port de et que je m'y rendrai directement, patron.

et que dans le cours du dit voyage je ne toucherai à aucun port étranger,
ni ne prendrai à bord, ni ne débarquerai, ni n'enlèverai du dit navire
aucuns effets sujets à des droits de douanes ou autre impôt du revenu
avant d'arriver au susdit port de destination.

jour d 188

Percepteur des douanes. Patron.

Art. 6.ý Les navires et bateaux engagés dans le cabotage qui n'auront Pénalité de

pas pris de licence pour transporter des effets, devront faire une décla- ico dansle
ration à l'entrée et à la sortie anu port le plus rapproché de endroitsans faire de
d'arrivée ou de -destination, et obtenir un acquit chaque fois qu'ils par- déclaration.

tiront d'un port ou endroit dans les limites du Canada; et à défaut par
eux de faire cette déclaration du navire et de la cargaison, le patron

13
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Rapport du encourra une amende de $100 pour chaque fois qu'il partira ou arrivera
patron à la sans faire cette déclaration à l'entrée ou à la sortie, selon le cas; pourvudouane la plus.,
proche lors- que lorsqu'un navire fera voile d'un endroit ou il n'y a pas de douane ou
qu'il n'y a pas de préposé des douanes, il suffira pour obéir à ce règlement que le pro-
de douaneo. priétaire ou patron de ce navire transmette le plus tôt possible après, à

la douane la plus proche, une déclaration semblable en double, ou la dé-
pose au premier port auquel il arrêtera et où il se trouvera un préposé
des douanes.

Effets trana- Art. 7. Les effets transférés sous cautionnement d'un port canadien à
frés sous au- un autre port canadien, pourront être t ransportés dans tout navire ou
d'un port ca- bateau anglais enregistré faisant le cabotage en vertu d'un permis,
nadien à un pourvu que ces effets soient convenablement décrits dans la déclaration à
autre Port Ca- a'ori ei fi
nadien;om la sortie et l'acquit fait en double, le percepteur au port d'où ces effets
nient trans- sont transférés devant expédier par la poste, au percepteur du port de
portés. destination, tous les détails et la description des effets ainsi expédiés;

et les colis seront convenablement marqués en rouge tel que maintenant
prescrit; mais nuls tels effets sous caution ne seront transportés dans un
navire ou bateau de cabotage sans être ainsi rapportés et acquittés.

Cas d'arrêt à Art. 8. Aucun navire ou bateau de cabotage n'arrêtera à aucun port
un port étran étranger, à moins d'y être forcé par des circonstances inévitables ou d'y
ger. être autorisé par le percepteur ou autre préposé des douanes, et le patron
Pénalité dans de tout navire ou bateau de cabotage qui aura arrêté à un port étranger
le cas où ce devra le déclarer, par un écrit signé de sa main, au percepteur ou au
déclaré. préposé des douanes au port ou endroit en Canada où son navire ou

bateau arrivera ensuite, à peine d'une amende de $100.
Débarque- Art. 9. Si des effets sont débarqués d'un navire ou bateau arrivant par
dent dviet lnavigation côtière, ou débarqués ou transportés par eau pour être em-
dimanche ou barqués et transportés par navigation côtière, le dimanche ou un jour de
un jour de fête, à moins que ce ne soit en présence et avec l'autorisation du préposé

e; at des douanes, et aux temps et endroits choisis et approuvés par lui à cette
le cas de viola- fn, ces effets seront confisqués, et le patron du navire ou bateau encourra
tion. une amende de $100.
Les préposés Art. 10. Les préposés des douanes pourront monter à bord de tout
des douanes navire ou bateau de cabotage dans tout port ou endroit, et à toute phasepourront mon-9
ter à bord, du voyage le visiter et examiner les effets à bord, et demander tous les
visiter et exa- documents qui doivent se trouver à bord, et le percepteur pourra exiger
vner lesna~ que ces documents lui soient apportés pour être examinés.

Bateau de Art. 11. Nul bateau de pêche ou bateau employé au passage d'eau,
poe r ta's" jaugeant moins de quinze tonneaux, ne pourra, sans licence spéciale ou
porter d'effets permis à cet effet, transporter d'effets imposables d'un pays étranger,
imposables. sous peine de saisie, à moins que ces effets (dans le cas de bateaux-pas-

seurs) ne soient destinés à l'usage exclusif de quelque passager alors à
bord.

Effets qui Art. 12. Il ne pourra être transporté d'effets dans aucun navire ou
pourronteqtre bateau de cabotage excepté ceux destinés à être ainsi transportés à quel-transportés
dans aucun que port ou endroit en. Canada, et nuls effets ne seront pris à bord ou
navire, etc., de débarqués d'aucun navire ou bateau de cabotage dans le cours du voyage
cabotage. sur une rivière, un lac ou en mer.
Déclaration à Art. 13. La déclaration à l'entrée ou à la sortie prescrite par ces règle-
l'entrée et à la ments pourra, dans le cas de tout bateau à vapeur portant un comptablesortie, com ecs tu aeu vpu opal
ment faite; (purser), être fait par ce comptable avec la même validité à tous égards,
devoirs du et sous peine de la même amende quant au comptable, et de la même
percepteur. confiscation des effels dans le cas de déclaration infdèle, ou d'infraction

aux lois de douane, que si cette déclaration eût été faite par le patron;
et le mot "patron ", pour les fins de ces irèglements, sera censé compren-
dre le comptable de tout bateau à vapeur; mais rien de contenu aux pré-
sentes n'empêchera le percepteur ou préposé des douanes compétent de

14



Transport des marchandises au Yukon.

sommer le patron de tout bateau à vapeur de répondre à toutes les ques-
tions qui auraient pu légalement lui être adressées au sujet du bateau,
des passagers, de la cargaison et de l'équipage, si la déclaration eût été
faite par lui, ni exempter le patron des amendes imposées par le présent
acte pour défaut de répondre à toutes semblables questions ou dans le cas
où il répondrait contrairement à la vérité, ni d'empêcher le patron de
faire telle déclaration s'il le juge à propos.

Art. 14. Les règlements ci-dessus régiront aussi le cabotage de la pro- Règlements
vince de la Colombie-Britannique en tant qu'ils s'appliquent aux navires a apliqueonte
naviguant ou faisant des voyages entre les divers ports de cette province. dansla Co-

0,C., 17 avril 1883. lombie-Bri-
tannique.

CABOTAGE-NAVIRES ÉTRANGERS.

HorE nu GOUVERNEIENT, OTTAWA.
Le 25e jour de juillet 1888.

Sur la recommandation du ministre des Douanes, et en vertu des dis-
positions du chapitre 83 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: Acte
concernant le cabotage canadien,

Il a plu à Son Excellence en conseil de déclarer comme il suit:

NAVIRES DITALIE.

Art. 1. Considérant que par le second article du chapitre 83 des Statuts Marchandises
Revisés du Canada, intitulé: Acte concernant le cabotage canadien, il est et passagers

sur des navires
entre autres choses décrété que nulles marchandises ou nuls passagers ne britanniques.
pourront être transportés par eau, d'un port à un autre du Canada, si ce
n'est sur des navires britanniques; et considérant que, par le cinquième Navires ou ba-
article du dit acte, il est en outre décrété que le Gouverneur en conseil timents d'un
pourra en tout temps déclarer que les dispositions précédentes du dit pays étranger.

acte ne s'appliquent pas aux navires ou bâtiments d'un pays étranger,
où, les navires britanniques sont autorisés à faire le cabotage et à trans-
porter des marchandises et des passagers d'un port ou endroit à un autre
dans ce pays.

Art. 2. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à Navires dIta-
faire le cabotage en Italie sur un pied d'égalité avec les navires de ce lie admis à

faire le cabota-royaume,- ge en Canada.
Il a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les dis-

positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires ou bâtiments
d'Italie, mais que ces navires seront et sont par le présent autorisés à
faire le cabotage dans la Puissance du Canada, aux termes et conditions
applicables aux navires canadiens.

O. C., 13 octobre 1873.

NAVIRES DALLEMAGNE.

Art. 3. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à Navires d'Al-
faire le cabotage en Allemagne sur un pied d'égalité avec les navires de manàfaie le
cet Empire,- cabotage en

Il a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les dis- Canada.
positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires ou bâtiments
d'Allemagne, mais que ces navires seront et sont par le présent autorisés
à faire le cabotage dans la Puissance du Canada, aux termes et condi-
tions applicables aux navires canadiens.

O. C., 14 mai 1874.
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NAVIRES DES PAYS-BAS.

Art. 4. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à
participer au cabotage des Pays-Bas sur un pied d'égalité avec les navires
de ce pays,-

Navires des Il a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les
Pays-Bas ad- dispositions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires ou bâtimentsmis à faire le
cabotage en - des Pays-Bas, mais que ces navires seront et sont par le présent autorisés
Canada. à faire le cabotage dans la Puissance du Canada, aux termes et condi-

tions applicables aux navires canadiens.
O. C., 5 novembre 18744.

NAVIRES DE LA SUÈDE ET DE LA NORVÈGE.

Art. 5. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à
participer au cabotage de la Suède et de la Norvège sur un pied d'égalité
avec les navires de ces pays,-

Navires de Il a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les dis-
Suède et de positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires ou bâtiments deNorvègerad-poion
mis à faire le la Suède et de la Norvège, mais que ces navires seront et sont par le pré-
cabotage en sent autorisés à faire le cabotage dans la Puissance du Canada, aux termesCanada. et conditions applicables aux navires canadiens. O. C. 5 novembre 1874

NAVIRES HONGROIS-AUTRICHIENs.

Art. 6. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à
participer au cabotage de l'empire Hongrois-Autrichien bur un pied
d'égalité avec les navires de ce pays,-

Navires de Il a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les dis-
l'e1pire Hon- positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires de l'empire
chien admis à Ilongrois-Autrichin, mais que ces navires seront et ils sont par le pré-
faire le cabo- sent autorisés à participer au cabotage dans la Puissance du Canada, aux
tage en Cana- termes et conditions applicables aux navires canadiens.da. O. C., 1er juin 1876.

NAVIRES DU DANEMARK.

Art. 7. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à
participer au cabotage du Danemark, sur un pied d'égalité avec les na-
vires de ce pays,-

Navires du 11 a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les dis-
admsà faire positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires du Danemark,
le cabotage en mais que ces navires seront et sont par le présent autorisés à participer
Canada. au cabotage dans la Puissance du Canada, aux termes et conditions

applicables aux navires canadiens.
OC., 25 janvier 1877.

NAVIRES DE BELGIQUE.

Art. 8. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à
participer au cabotage de la Belgique, sur un pied d'égalité avec les na-
vires de ce pays,-

Navires de Il a plu à Son Excelleuce en conseil d'ordonner et déclarer que les dis-Belgiqueie positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires de la Belgique,admis à faire
le cabotage en mais que ces navires seront et sont par le présent autorisés à participer
Canada. au cabotage dans la Puissance du Canada, aux termes et conditions

applicables aux navires canadiens.
O. C., 13 septembre 1879.
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NAVIRES DE LA IRÉPUBLIQUE ARGENTINE.

Art. 9. Et considérant que les navires britanniques sont autorisés à
participer au cabotage de la République Argentine sur un pied d'égalité
avec les navires de ce pays,-

Il a plu à Son Excellence en conseil d'ordonner et déclarer que les dis- Navires de la
positions du dit acte ne s'appliqueront pas aux navires de la République République

Argentine, mais que ces navires seront et sont par le présent autorisés à admis à faire
participer an cabotage de la Puissance du Canada, aux termes et condi- le cabotage en
tions applicables aux navires canadiens. Canada.

O. C., 10 mai 1881.

NAVIRES MARCHANDS ETRANGERS.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
Le 25e jour de juillet 1888.

Sur la recommandation du ministre des Douanes, et en vertu des dis-
positions du chapitre 32 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: Acte
des douanes.

Il a pl à Son Excellance en conseil de faire les règlements suivants,
savoir:-

NAVIRES ÉTRANGERS.

Tous navires étrangers faisant le commerce sur les côtes et pénétrant Navires étran-
dans les ports du Canada, venant de la mer on des eaux intérieures, sont gers faisant le

commerce sur
gouvernés par les règles suivantes:- lesm etsur

pénétrant
dans les ports.

Article 1. Les navires étrangers pourront transporter une cargaison Transportant
et des passagers d'un port étranger et les décharger ou débarquer à deux une cargaison,
ports canadiens ou plus, recevant leur acquit à chacun de ces ports suc- etc.,aderport
cessivement, jusqu'à ce que toute la cargaison soit déchargée et tous les ports cana-

passagers débarqués. diens.

Art. 2. Les navires étrangers pourront prendre une cargaison ou des Cargaison,
passagers des deux ports canadiens ou plus et les transporter à un port etc., de ports

canadiens a
étranger, en s'acquittant à chaque port successivement, mais ne recevant des ports
un acquit final pour ce port étranger qu'au dernier port canadien dans étrangers.
lequel ils entreront dans leur voyage.

Art. 3. Il ne sera pas permis aux navires étrangers de prendre du Cargaison et
fret ou des passagers à un port canadien et de le décharger ou de les passagers, pé-

nalité de t$400
débarquer à un autre port canadien, et le capitaine ou le propriétaire du dansele cas de
navire en contravention sera passible d'une amende de $400 pour chaque contraven-
infraction, et le navire pourra être détenu jusqu'au paiement de l'amende. tion.

Art. 4. Les navires étrangers transportant une cargaison ou des pas- Navires étran-
sagers d'un port étranger peuvent, après déchargement, recevoir acquit gers, acquit
pour un port canadien dans le but de prendre une cargaison pour unfn
port étranger et recevoir acquit de port en port, pour compléter leur
cargaison, prenant acquit final tel que ci-haut.

Art. 5. Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou Remorquant
choses d'un port étranger à un port canadien, mais s'ils abandonnent un d'un port
navire on se séparent d'un· objet remorqué dans les eaux canadiennes, il toranaeraàen.
ne leur sera pas permis de reprendre ce navire ou objet à la remorque
pour le transporter à un endroit plus éloigné dans les eaux canadiennes.
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Remorquant Art. 6. Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou
d'un port ca- choses d'un port canadien à un port étranger, mais après s'être séparés
nadien àil un
port étranger. de ces navires ou objets, ou d'aucun d'eux, dans les eaux canadiennes, ils

ne pourront les reprendre en remorque pour les transporter à un endroit
plus éloigné dans les eaux canadiennes; mais cette règle et la précé-
dente ne s'appliqueront pas à une séparation accidentelle causée par la
rupture du câble de remorque ou autre dommage temporaire.

Déclarationà Art. 7. Les navires étrangers auront droit aux privilèges ci-dessus,'entrée et àla pourvu qu'ils se conforment rigoureusement aux dispositions de l'Actesortie. des douanes, concernant la déclaration à l'entrée et à la sortie des ports
canadiens, par le capitaine de ces navires.

Rapport du Art. 8. Dans le cas où des navires apportent une cargaison ou des pas-
capitaine du sagers d'un port étranger à plusieurs ports canadiens, les capitaines de
naure, com- .ýL
nent fait. ces navires devront faire un rapport complet du contenu entier au pre-

mier port d'entrée, et y distinguer les objets qui doivent y être déchargés
et les ports auxquels tous les autres objets doivent être déchargés. Ce
rapport doit être fait en double, avec une copie additionnelle pour chaque

Le préposé de port successif où il doit être déchargé des marchandises; et le percep-
douane devra teur ou autre officier autorisé des douanes devra marquer chaque item
marquerch
que iteercha dans ce rapport du numéro de la déclaration, s'il en a été fait une, et au

cas d'un objet déchargé et placé dans l'entrepôt de tolérance sans déclara-
tion, il devra être -marqué (le la lettre "L " dans le dit rapport ; des
copies en double devront être déposées au dit premier port d'entrée, et
les autres devront être portées avec le navire, et une en devra être dépo-
sée à chaque autre port d'entrée.

Honoraires de Art. 9. Ainsi que prescrit l'article 112 de l'Acte des douanes, la somme
l'entrée et de de 50 ets pour chaque navire de moins de 50 tonneaux, et $1 s'il est de
la sortie en
amont du port plus de 50 tonneaux, devra être payée par chaque navire, en faisant sa
de Montréal. déclaration à l'entrée, et la même somme en obtenant acquit de sortie, à

chaque port dans lequel il entrera en amont du port (le Montréal.
Amende de Art. 10. Pour toute contravention aux présents règlements, le capi-
$400 pour con- taine ou le propr.étaire du navire sera passible d'une amende de $400 ou
travention. toute autre amende ou pénalité prescrite par le dit Acte des douanes cité

plus haut, selon le cas, et le navire pourra être détenu jusqu'à ce que
l'amende ou la pénalité soit payée.

Navires fai- Art. 11. Les navires qui sont équipés pour la pêche et dont l'occupa-
sant pêche en tion est la pêche en pleine mer, ne sont pas compris dans ces règlements.
pleine mer. O. C. 10 novembre 1886.

(Sir J. Pauncefote à lord Aberdeen.)

Son Excellence
Le duc d'Aberdeen, G.C.M.G.

AMBASSADE D'ANGLETERRE,
WAsHINGTNoN, 20 janvier 1898.

MIroRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une note du secré-
taire d'Etat des Etats-Unis contenant certaines demandes de renseignements relati-
vement au transport des vaisseaux à aubes américains à Dyea.

Je vous serais obligé si Votre Excellence faisait en sorte que les renseignements
désirés me fussent fournis afin de pouvoir les communiquer au gouvernement des
Etats-Unis.

J'ai, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

18

A. 189962 Victoria.



Trransport des marchandises au Yukon.

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WAsINGTON, 19 janvier 1898.

Sir J. PAUNCEFOTE,
Etc., Etc., Etc.

EXCELLENCE,-A la demande du secrétaire de la Trésorerie, j'ai l'honneur de vous
prier de fournir au département des renseignements au sujet de savoir si

1° D'après les lois et règlements du Canada de petits vaisseaux à aubes améri-
cains, construits par tronçons et transportés à Dyca, de là transportés par-dessus les
montagnes, peuvent ensuite être reconstitués et naviguer, en autant que ces eaux
peuvent être sur le territoire britannique, la chaîno des lacs et des rivières et la
rivière Yukon jusqu'aux ports américains dans l'Alaska ?

2° Si ces dits vaisseaux destinés aux ports américains dans l'Alaska seront
sujets à quelques droits sur la frontière britannique ?

3° Si ces dits vaisseaux peuvent transporter du fret ou des passagers ou les
deux simultanément.de l'endroit où ils sont reconstitués-si c'est sur le territoire
britannique-à l'Alaska ?

J'ai, etc.,

JOHN SHERMAN.

DÉPARTEMENT DU TRÉsoR,
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

WASHINGTON, D. C., ler février 1898.
JoHN MCDOUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Canada.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 dernier,
avec ses annexes, envoyée en réponse à ma demande télégraphiée du 27 dernier et
de vous en remercier. On s'attend à ce que nos règle'nents soient prêts demain et
j'aurai le plaisir de vous en envoyer des copies.

W. B. HOWELL,
Sous-secrétaire.

(Télégramme.)

A. R. MILNE,
Percepteur des Douanes,

Victoria C. A.
Entendez-vous avec le major Perry et donnez instruction à vos officiers de lais-

ser passer en franchise les approvisionnements et vêtements de l'expédition de secours
de l'Alaska, sur la déclaration de l'officier en charge que les dits approvisionnements
et vêtements forment bonafide partie de l'expédition de secours envoyée, par le gou-
vernement des Etats-Unis, de Portland au commencement de ce mois. Instruisez
cependant vos officiers que si quelques soldats des Etats-Unis portant armes accom-
pagnent l'expédition, permission n'est pas accordée à ces militaires d'entrer dans le
Canada. Le projet est d'expédier les approvisonnements de l'expédition, partie par
la route de Dalton, partie par la passe White ou Chilkoot. Désignez un officier
pour se tenir sur la route de Dalton à titre de percepteur de douanes, avec instruc-
tions complètes sous votre contrôle. Je vous écris tout de suite.

JOH McDOUGALD,
Commissaire des douanes.
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(Re l'expédition de secours de l'Alaska.)

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
A. R MILNE, C.M.G. OTTAWA, 2 février 1898.

Percepteur des douanes,
Victoria, C. A.

MONSIEUR,-Je vous ai envoyé hier au sujet de l'expédition le télégramme sui-
vant:

"CEntendez-vous avec le major Perry et donnez instruction à vos officiers·de
laisser passer en franchise les approvisionnements et vêtements de l'expédition de
secours de l'Alaska sur la déclaration de l'officier en charge que les dits approvision-
nements et vêtements forment bona fide partie de l'expédition de secours envoyée,
par le gouvernement des Etats-Unis, de Portland au commencement de ce mois. Ins-
truisez cependant vos officiers que si quelques soldats des Etats-Unis portant armes
accompagnent l'expédition, permission n'est pas accordée à ces militaires d'entrer
dans le Canada. Le projet est d'expédier les approvisionnements de l'expédition,
partie par la route de Dalton, partie par la passe White ou Chilkoot. Désignez un
oflicier pour se tenir sur la route de Dalton à titre de percepteur des douanes, avec
instructions complètes sous votre contiôle. Je vous écris de suite."

Le département apprend que l'on s'attend que l'expédition partira de Portland,
Orégon, pour le canal de Lynn au commencement du mois. Le général Merriam sur-
veille en personne le départ, et il propose (ainsi que conseillé en ce moment) de
fractionner les approvisionnements, en envoyant une partie par la route de Dalton
avec les locomotives sur neige, pour être ensuite trainée par des rennes quand on en
trouvera, et l'autre partie par la passe White ou Chilkoot via les lacs.

Assurance nous est donnée qu'aucune personne non autorisée ou de caractère
non officiel n'aura permission d'accompagner l'expédition, et aussi que les officiers
qui en ont charge auront instruction de présenter à l'officier de douane canadien une
liste duement certifiée des personnes et un inventaire des effets composant l'expédi-
tion. En conséquence vous donnerez ordre à vos officiers de laisser passer l'expédi-
tion en franchise, mais de voir soigneusement à ne pas permettre à des soldats des
Etats-Unis portànt armes d'entrer sur le territoire canadien dans le cas où des militaires
de cette catégorie feraient partie de l'expédition.

Les officiers en charge des approvisionnements et tous les civils employés à leur
transport doivent cependant être admis à accompagner l'ex péditioin jusqu'à d estination.

Le gouvernement du Canada a pris des mesures pour former l'escoLte nécessaire
à l'expédition à travers le territoire canadien.

Vous donnerez des insiructions pour que la liste des personnes et l'inventaire des
effets, quand ils auront été fournis comme il est dit plus haut, nous soient envoyés
pour être transmis à ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

DÉPARTEMENT Du TRÉSoR, BUREAU DU SECRÉTAIRE,
WASHINGTON, D.-C., 4 février 1898.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa, Canada.
MoNsIEU,-Veuillez accepter mes remerciements pour le renseignement

apporté dans votre télégramme du 2 courant, savoir:-
"OTTAWA, Ont., 2 fév. '98.

"A l'hon. O. L. SPAULDING,
"Sous-secrétaire, Trésor,

"Washington, D.C.
G De petits vaisseaux de rivière américains peuvent être transportés en tronçons

de Dyea ou de Stikine aux eaux supérieures de la rivière Stikine pour être recons-
20
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titués là exempts de droits de douanes du Canada et peuvent transporter du fret et
des passagers de la station douanière aux eaux supérieures jusqu'à Circle-City,
Alaska, mais ces vaisseaux ne peuvent pas faire le cabotage entre des localités sur le
territoire du Canada, à moins d'avoir été enregistrés dans un port britannique.
Règlements suivent par courrier."

Respectueusement à vous,
O. L. SPAULDING,

Sous-secrétaire.

DÉPARTEMENT DU TRÉSOR, BUREAU DU SECRÉTAIRE,
WASHINGTON, D.-C., 5 février 1898.

JOHN IKCDOUGALD,
Commis-aire des Douanes,

Ottawa, Canada.
MoNSIEUR,-Yeuillez accepter mes remerciements pour votre lettre du 2 courant

relativement à la navigation sur le haut Yukon par de petits vaisseaux américains et
pour la copie des règlements canadiens qui l'accompagnait.

A vous respectueusement,
O..L. SPAULDING,

Sous-secrétaire.

DÉPARTEMENT DES DoUANES,
OTTAWA, 4 février 1898.

A SON EXcELLENCE
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL,

Le soussigné, ministre des Douanes, ayant eu sous examen la référence n 633
du Conseil prive, laquelle est une copie d'une dépêche, en date du 20 janvier 1898, de
l'ambassadeur anglais à Washington à Votre Excellence, transmettant la copie
d'une lettre du secrétaire d'Etat des Etats-Unis, dans laquelle se trouvent certaines
demandes de renseignements au sujet du transport de vaisseaux à aubes américains
à Dyea-à l'honneur de faire rapport:

Que permission sera donnée pour que les petits vaisseaux à voile américains,
construits par tronçons, soient tranportés à Dyea pour de là être transportés par-
dessus les montagnes et être ensuite reconstitués sur le sol canadien sous la surveil-
lance des officiers de douanes sans paiements de droits.

Que tout vaisseau de ce genre, s'il est en instance pour recevoir l'enregistre-
ment américain, pourra, sans avoir à son bord un certificat de tel enregistrement,
avec passager, et fret, passer à travers les eaux canadiennes allant directement à un
port de l'Alaska pour le premier voyage de sortie à partir de l'endroit sur le terri-
toire du Canada où il aura été reconstitué.

Que l'on doit tenir compte que seuls les vaisseaux d'enregistrement britannique
.ou ayant droit de faire le commerce de cabotage au Canada peuvent transporter
passagers ou fret entre deux endroits situés au Canada.

Qu'en vertu de l'artiefe 409 du tarif de douanes du Canada, les vaisseaux cons-
truits dans un pays étranger, sur demande pour l'enregistrement au Canada, sont
imposables au taux de 10 pour 100 sur la valeur marchande de la coque, la voilure
-et autres gréements, et de 25 pour 100 sur les chaudières, machines à vapeur et autre
machinerie.

Le soussigné recommande qu'une copie du rapport précédent, s'il est approuvé,
soit expédiée à sir Julian Pauncefote pour l'information de l'honorable secrétaire
d'Etat des Etats-Unis.

WM PATERSON,
Ministre des Douanes.
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( Télégramme.)
OTTAWA, 11 février 1898.

A. R. MILNE, C.M.G.,
Percepteur des Douanes,

Victoria, C.-A.
Les militaires des Etats-Unis ne portant pas armes à destination de l'Alaska,

accompagnant l'expédition de secours, sont admis à traverser le territoire du Canada.
Leurs armes et munitions peuvent aussi être transportées à travers le territoire
canadien comme bagage admis en franchise libre d'entrée. Veuillez donner aux
officiers des instructions en conséquence.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

( Télégramme.)
OTTAwA, Il février 1898.

A. R. MILNE,
Percepteur des Douanes,

Victoria, C.A.
En rapport avec le télégramme de ce jour relativement à la permission qu'ont

les militaires non armés des Etats-Unis de traverser le territoire canadien pour se-
rendre à l'Alaska, ajoutez aux instructions qu'il comporte que ces militaires devront
être en tenue de civils pendant qu'ils traverseront le territoire du Canada.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

DÉPARTEMENT DEs DOUANES,
OTTAWA, 9 février 1898.

A. R. MILNE, C.M.G.,
Percepteur des Douanes,

Victoria, C.A.

Re l'encaissement de certificats des douanes américaines.

MoNSIEUR,-Vous êtes par le§ présentes informé que les officiers des douanes' du
Canada dans le district du Yukon à ou près la Passe-Chilkoot et la Passe White sont
autorisés " à échanger pour l'argent des douanes, et aussi à accepter en paiement des
droits de douanes du Canada les certificats ou pièces justificatives donnés pour des mon-
tants payables par les douanes américaines en vertu des règlements du Trésor des
Etats-Jnis en date du 2 février 1898 (circulaire nO 23), en remboursement de droits
déposés à Dyea et à Skagway comme "sécurité " pour l'exportation dans la région du
Klondike de marchandises achetées à des ports canadiens et de là transportées en
transit via Dyea et .Skagway, quand ces dits certificats ou vouchers sont duement
vérifiés et valablement endossés.

2Q Un officier spécial des douanes du Canada sera aposté à Skagway et Dyea,
avec un aide, afin de faire fonctionner l'arrangement autorisé tel que dit plus haut,
jusqu'à avis contraire, et aussi pour surveiller le transport de marchandises cana-
diennes via Skagway et Dyea dans le district du Yukon.

3° Pour l'information de tous ceux que cela peut concerner, il est envoyé en
même temps des copies des règlements du Trésor des-Etats-Unis relativement au
transport des marchandises importées arrivant à Juneau, Dyea, Skagway ou à tout
autre port d'entrée de l'Alaska en transit pour la "région lu Klondike ".

4° L'officier spécial en charge de Skagway et Dyea et son aide sont requis
de donner aux importateurs de marchandises canadiennes telles informations et
nstructions qui peuvent être nécessaires pour le transport de leurs marchandises

dans le district du Yukon avec le moins d'embarras possible.
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5Q Il sera du devoir de l'officier spécial d'obtenir du percepteur des douanes améri-
caines à Skagway ou Dyea des copies des formules avec les accessoires pour l'endos-
sement des certificats ou pièces justificatives à être émis pour le remboursement des
droits de douanes américaines déposés pour le compte de marchandises canadiennes
en transit. Il devra transmettre pour leur gouverne aux officiers de douanes canadiens
apostés sur la frontière du Yukon, copies de ces formules, avec instructions complètes
au sujet de l'encaissement et de l'endossement des dits certificats ou pièces justifica-
tives et pour la transmission sans délai de ces certificats pour le paiement par les
douanes américaines à Dyea et Skagway. Il devra envoyer les produits de ces dits
certificats ou pièces justificatives, tels que reçus des douanes américaines, au percep-
teur des douanes à Vancouver, Colombie Anglaise, et dans l'exercice de ses devoirs
il devra s'en rapporter à ce même percepteur pour ses ordres et instructions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes,

(Memorandum.) N° 966 B.

DÉPARTEMENT DEs DOUANEs,
OTTAWA) 9 février 1898.

Aux percepteurs des douanes:

RE L'ENTREE DES MARCE[ANDISES DANS LE DISTRICT DU YUKON
ET STIKINE.

Les instructions suivantes sont lancées pour la gouverne des percepteurs de
douanes et autres personnes intéressées

1. Les marchandises achetées en Canada, qui y ont payé droit ou ont été produites
au Canada, peuvent être admises en franchise dans le district du Yukon ou Stikine,
quand le transport de ces dites marchandises par eau, de tout port dans la Colombie
Anglaise, directement ou via un port étranger, est entièrement par vaisseaux ayant
droit à prendre part au commerce de cabotage dans le Canada; pourvu, cependant,
que ces marchandises sont "identifiées " à la satisfaction de l'officier de douanes au
port d'entrée au Yukon ou à Stikine, et que les règlements et conditions prescrits
pour le transport des marchandises des ports de la Colombie Anglaise soient fidèle-
ment observés.

2. Excepté comme il est ci-dessus stipulé, toutes les marchandises arrivant dans
le district du Yukon ou à Stikine, de ou par l'Alaska ou via les rivières Yukon ou
Stikine, seront considérées comme des importations ordinaires quant à leur assujé-
tissement aux droits.

3. Les marchandises importées dans la région du Klondike, le district du Yukon
ou Stikine, sont passibles des mêmes droits et exemptions que si elles étaient impor-
tées dans quelque autre endroit du Canada, et les droits doivent être prélevés suivant
les stipulations des sections 58 et 59 de l'Acte des douanes, selon la valeur marchande
de ces effets aux temps et lieux d'où ils ont été importés au Canada.

4. Les articles de vêtement, de parure, de toilette et autres effets personnels de
même espèce arrivant au Canada peuvent être admis en franchise, sans entrée aux
douanes, à titre de bagage de voyageur, d'après les stipulations du tarif douanier,
mais cette stipulation n'affectera que ceux de ces articles qui accompagnent réelle-
ment. servent et sont nécessaires et appropriés pour être portés et utilisés pour les
besoins immédiats du voyage, le confort et la commodité du présent, et ne devra pas
être interprétée comme s'appliquant à des marchandises ou à des articles destinés à
d'autres personnes ou à être vendus.

5. Les marchandises achetées au Canada, soit qu'elles aient payé douanes, soit
qu'elles aient été produites au Canada, admises en franchise dans le district du
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Yukon ou Stikine, seront sujettes aux règlements et conditions suivante pour leur
transport de quelque port de la Colombie lnglaise à ces endroits:

(a) Un manifeste ou connaissement contenant une description des marchan-
dises et leur valeur, avec les numéros et marques des paquets, devra être présenté
à l'officier de douanes au port de la frontière canadienne dans le district du Yukon
ou Stikine.

(b) Le certificat d'un officier de douanes canadien est requis comme endosse-
ment sur-le manifeste ou connaissement certifiant que les marchandises qui y sont
décrites ont été "expédiées en franchise d'un port de la Colombie Auglaise."

(c) Les officiers de douanes ne devront pas accorder le certificat ci dessus men-
tionné quand le transport à partir d'un port dans la Colombie Anglaise n'est
pas fait par un vaisseau ayant droit de prendre part au commerce de cabotage au
Canada.

(d) Le dit certificat peut être signé par des officiers spéciaux des douanes cana-
diennes apostés à Dyea, Skagway ou Wrangel, mais dans tous les cas de cette nature
le transbordement du vaisseau qui emporte les marchandises doit être fait en
présence d'un officier qui puisse s'assurer spécialement par un examen du connais-
sement et de l'exeat que les dites marchandises n'ont pas été exportées de la
Colombie Anglaise en entrepôt.

(e) Le certificat d'un officier de douanes (s'il y en a un) aposté à Wrangel peut
être accepté pour attester l'origine et l'exemption de droits de marchandises expé-
diées de ports de la Colombie Anglaise en transit via Wrangel à la Stikine quand
elles sont transbordées à Wrangel sur un vaisseau de rivière en présence d'un officier
de douanes canadien.

6' Voici les règlements adoptés par le département du Trésor des Etats-Unis:*
6'irculaire 23, étant-Règlements régissant l'entrée et le transport des marchan-

dises destinées à la région du Klondyke et au territoire nord-ouest de la Colombie
Anglaise via les ports subsidiaires Juneau, Dyea et Skagway ou autres ports de
douanes dans l'Alaska.

Circulaire 24, étant-Rglements concernant la navigation sur les rivières du
Yukon, Porc-Epic et leurs tributaires.

7. Il peut être avantageux pour les personnes achetant des marchandises au
Canada pour le district du Yukon de se pourvoir de connaissements en double
-leur attention étant dirigée sur la condition suivante des règlements des douanes
des Etats-Unis en ce qui concerne les marchandises passant en transit à destination
du Yukon par Alaska, via Dyea et Skagway:

" Section 3. Un manifeste et une double copie de l'entrée contenant la descrip-
tion de la marchandise, ainsi que les numéros et marques des paquets, devront être
présentés au percepteur du port subsidiaire où l'entrée est faite, et les dits manifestes
et entrée, après avoir été duement certifiés, devront accompagner la marchandise
dans sa marche à travers le territoire des Etats-Unis et devront être remis avec le
duplicata de l'entrée au sous-percepteur à la frontière pour être vérifiés par compa-
raison avec la marchandise y décrite."

60 Le règlement suivant adopté par le département des Douanes du Canada est
aussi annexé, savoir:

"IRèglement concernant le transport de marchandises des Etats-Unis et autres
marchandises étrangères en transit à travers le Canada, de Juùeau, Alaska, à Circle-
City ou autres points dans l'Alaska, Etats-Unis, via la Passe Chilkoot ou White.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.
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RÈGL EME NTS concernant l'entrée et le transport de marchandises destinées à la région du
Klondike et au territoire Nord-Ouest de la Colombie Anglaise via les ports améri-
cains subsidiaires de Juneau, Dyea et Skagway et autres ports dans l'Alaska.

Circulaire départementale n° 1889,
Division des douanes.

DÉPARTEMENT DU TRÉsoR,
BUREAU Du SECRÉTAIRE,

WASHINGTON, D.C., 2 février 1898.

Aux percepteurs des douanes et autres intéresés

Les règlements suivants sont publiés pour l'information et la gouverne de tous
ceux qui sont concernés :

10 Les marchandises importées arrivant à Juneau, Dyea et Skagway ou tout
autre port de douanes dans l'Alaska pour être transportées dans la région du Klon-
dike, à moins d'être immédiatement offertes à l'entrée d'entreposage, transport et
exportation, seront prises par le principal officier de douanes de ce port et entreposés
aux frais des propriétaires.

20 Telles marchandises, après que l'entrée nécessaire aura été faite, pourra à la
faveur d'une entrée d'entrepôt, de transport et d'exportation, sans paiement de droit,
continuer sa route sous la surveillance d'un officier de douanes, dont les frais de
déplacement et d'entretien devront être payés par l'importateur ou après qu'un bon
aura été fourni par l'importateur avec des garanties suffisantes pour son exporta-
tion ; le dit bon devra être pour un montant égal aux droits et impôts sur les mar-
chandises et sera annulé sur preuve valable d'exportation. Dans le cas où le
propriétaire préférera déposer entre les mains du sous-percepteur une somme égale
aux droits et impôts sur les marchandises, on pourra se dispenser du bon, et ce dépôt
sera remboursé par le sous-percepteur qui l'aura reçu, comme il y a été pourvu ci-
dessus ; mais en vue de l'empêchement de débarquer des boissons enivrantes dans
les limites de l'Alaska, tout paquet contenant ces dites boissons destinées à l'expor-
tation immédiate sera mis sous. la garde et sous la surveillance d'un officier de doua-
nes, comme il y a été pourvu ci-dessus.

30 Un manifeste ou double copie de l'entrée contenant une description de la
marchandise ainsi que les numéros et marques des paquets seront présentés au per-
cepteur du port subsidiaire où l'entrée est faite; et les dits manifeste et entrée, après
avoir été duement certifiés, accompagneront la marchandise à travers le territoire
des Etats-Unis et seront remis avec le duplicata de l'entrée au sous-percepteur à la
frontière pour vérification en la comparant avec la marchandise y décrite.

41 Un sous-percepteur devra être aposté à la frontière sur la route suivie pour
ces transports, et il sera de son devoir d' " identifier " la marchandise en la compa-
rant avec la description qui en est faite dans l'entrée et le manifeste certifié.

50 Si la marchandise correspond à la description et doit pénétrer dans le terri-
toire britannique, le sous-percepteur à la frontière devra certifier le manifeste, qui
devra être transmis par lui au percepteur du port d'entrée, et il devra également
donner au propriétaire un certificat comportant que les conditions du bon ont été
remplies, ou si le montant des droits a été déposé entre les mains du percepteur du
port d'entrée, le sous-percepteur devra fournir au propriétaire un certificat d'expor-
tation, lequel certificat, dûment endossé par le propriétaire, devra, sur présentation
au sous-percepteur qui a reçu le dépôt, être accepté par lui comme pleine autorité
pour le remboursement du montant dû sur pareil dépôt, et tel remboursement devra
être fait par lui au propriétaire original ou à la personne désignée dans l'endosse-
ment du propriétaire sur le certificat.

6° Si quelqu'une des marchandises mentionnées dans le manifeste a été employée
ou consommée ou abandonnée en route, ou pour toute autre raison n'apparaîtra pas
à la frontière, un droit sera perçu sur cette marchandise par le sous-percepteur à la
frontière avant qu'il puisse fournir un certificat pour l'annulation du bon; si les
droits ont été déposés au port d'entrée, le sous-percepteur devra déduire le droit sur
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les marchandises manquantes du montant ainsi déposé, et devra donner son certificat
pour la balance restant due au propriétaire des marchandises.

70 Tous les animaux on marchandises abandonnés ou vendus en route -à travers
le territoire des Etats-Unis devront être saisis par les officiers de douanes et confis-
qués pour le gouvernement, à moins que les droits soient payés sur ces animaux et
marchandises.

8° Chique fois que le )ercepteur au port d'entrée recevra (lu sous-percepteur
à la frontière un rapport que les conditions d'un bon ont été remplies, il devra annuler
ce bon, et chaque fois qu'il recevra la déclaration certifiée d'exportati n pour laquelle
il est pourvu plus haut et un certificat pour le montant des droits restant dû au pro-
priétaire, il devra rembourser ces droits ou autant d'eux qui resteront dus au pro-
priétaire des marchandises ou à la personne désignée par l'endossement du pro-
priétaire.

90 Les officiers de douanes aux ports visés par ces règlements sont par les
présentes autorisés à exiger, chaque fois qu'ils le croiront opportun, le débarque-
ment sous la surveillance douanière de toutes marchandises à tel quai ou entrepôt
qui seront duement désignés par eux, jusqu'à l'émission d'un permis de les enlever.

10° Tous les articles portés par les voyageurs sur ces routes, qui servent direc-
tement et consistent en vêtements et effets personnels nécessaires au confort et à la
commodité présente de ces voyageurs, seront exempts de droits.

11il Toute personne qui entreprend de se soustraire aux lois du revenu des
Etats-Unis contenues dans les pré&ents règlements sera arrêtée et, sur "conviction
sera sujette à l'extrême pénalité de la loi en pareil cas, et toute marchandise intro-
duite dans les Etats-Unis en violation des lois du revenu sera confisqtuée par le gou-
vernement.

NAVIGATION SUR LES RIVIÈRES YUKON ET PORC-ÉPIC ET SUR
LEURS TRIBUTAIRES.

Circulaire départementale n° 1898. DÉPARTEMENT Du TRÉSoR,
Bureau de navigation. WASHINGTON, .. C., 2 février 1898.

Aux percepteurs de douanes et autres :
L'attention des percepteurs de douanes et autres est appelée sur les règlements

suivants concernant la navigation sur les rivière- Yukon et Porc-Epic et leurs tri-
butaires:-

(A)-TRANSBORDEMENT DES CARGAISONS ET DES PASSAGERS A
SAINT-MICHEL.

(a) Le transbordement de cargaisons et de passagers d'un vaisseau océanique de
quelque port américain (excepté quelque port ou endroit dans l'Alaska) ou de tout
autre port, à un vaisseau destiné, via l'embouchure de la rivière Yukon, à quelque
port ou endroit sur les rivières Yukon et Porc-Epic et leurs tributaires, et

(b) Le transbordement de cargaisons et de passagers d'un vaisseau océanique
destiné via l'embouchure de la rivière Yukon de quelque endroit ou port sur les
rivières Yukon et Porc-Epic, ou leurs tributaires, à quelque port ou endroit améri-
cain (excepté à un autre port ou endroit de l'AIaska) ou quelque port étranger.

Ne sera permis qu'au port de Saint-Nlichel sous la surveillance des officiers de
douanes.

(2.) Les officiers de douanes à Saint-Miehel, quand ilu le jugeront nécessaire,
pourront monter à bord de n'importe quel vaisseau à destination des Etats-Unis en
dedans de quatre lieues de la côte des Etats-Unis, dans le but de demànder le mani-
feste et de faire observer les lois et règlements des Etats-Unis.

(3.) Les vaisseaux ayant de par la ioi le droit de faire le commerce de cabotage
aux EtatF-Unis peuvent voyager d'un port ou endroit dans l'Alaska 'à un autre port
dans l'Alaska en la manière prescrite par la loi pour l'entrée et l'exeat des vaisseaux
dans un seul et même district douanier.
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(B)-ENTRÉE ET SORTIE À SAINT-MICHEL.

VAISSEAUX AMÉRICAINS.

(1.) Tout vaisseau ayant de par la loi le droit de faire le commerce de cabotage
aux Etats-Unis, sur lest, ou avec passagers ou fret, ou avec les deux, qui voyage
d'un port ou endroit aux Etats-Unis (ailleurs que dans l'Alaska) ou d'un port étran-
ger à quelque port ou endroit sur les rivières Yukon et Porc-Epic et leurs tributaires,
devant entrer à Suiint-Micbel en la manière prescrite par la loi.

Ce ditvaisseau pourra alors

(a) Se rendre à sa place de destination, ou
(b) Transborder sa cargaison ou ses passagers, s'ils sont destinés à un port ou

endroit dans l'Alaska, sur un autre vaisseau américain, qui devra se mettre en route
d'après les lois régissant l'entrée et la sortie des vaisseaux dans un même district
douanier; ou

(c) Transborder sa cargaison et ses passagers, s'ils sont destinés à un port ou
endroit dans la Colombie Atnglaime, sur un vaisseau américain ou britannique, qui
devra sortir de Saint-Michel en la manière prescrite par la loi.

(2.) Tout vaisseau sur lest ou avec passagers ou cargaison ou les deux qui est
destiné d'ui port ou endroit étranger à un port ou endroit sur les rivières Yukon ou
Porc-Epic ou leurs tributaires, devra entrer à Saint-Michel en la manière prescrite
par la loi.

Un vaisseau britannique peut alors
(a) Se rendre à sa place de destination; ou

(b) Transborder sa cargaison et ses passagers, s'ils sont destinés à un port ou
endroit dans l'Alaska, sur un vaisseau américain, qui devra se mettre en route
d'après les lois régissant l'entrée et la sortie des vaisseaux dans un même district
douanier.

(c) Transborder sa cargaison st ses passagers s'ils sont destinés à un port ou
endroit dans la Colombie Anglaise, sur un vaisseau américain ou britannique, qui
devra sortir de Saint-Michel en la manière prescrite par la loi.

(3.) L'Article XXVI, du traité de 1871 entre les Etats-Unis et la Grande-Bre-
tagne, en tant que d'application aux rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine, dit:

"La navigation sur les rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine en aval et en amont,
de, à ou dans la mer, sera toujours libre et ouverte pour les fins de commerce aux
sujets do Sa Majesté Britannique et aux citoyens des Etats-Unis, sujette à tous règle-
ments et lois de chacun des deux pîys dans leurs limites respectives, en autant que
conformes avec les dits privilèges de la navigation libre."

Cet article crée un privilège réservé en retour d'un équivalant réciproque, et la
clause générale des traités pour la " nation favorisée, qui ne s'applique qu'aux
faveurs gratuites, n'est donc pas d'application. Les privilèges de navigation
réservés par l'article XXVI du traité aux citoyens américaines et aux sujets anglais
ne sont pas étendus aux citoyens et aux vaisseaux d'autres nations.

(C)-ARRIVÉE DES VAISSEAUX À CIRCLE-CITY, VENANT DE PORTS
OU ENDROITS DINS LA COLOMBIE ANGLAISE.

(1.) Un vaisseau (lescendant les rivières Yukon ou Porc-Epic venant de ports
ou endroits dans la Colombie Anglaise, sur lest ou avec cargaison, passagers, ou les
deux, devra se rendre à Circle-City ou à tel autre port près de la frontière entre
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l'Alaska et la Colombie Auglaise qui pourra être plus tard désigné, et devra se rap-
porter là conformément aux stipulations des sections 2772 des Statuts revisés.

VAISSEAUX AMÉRICAINS.

(2.) Un vaisseau ayant de par la loi le
droit de faire le commerce de cabotage
aux Etats-Unis pourra alors

(a) continuer sa route conformément aux
lois régissant le commerce de cabotage
aux Etats-Unis; ou

(b) entrer à Saint-Michel etlà transborder
sa cargaison et ses passagers, s'ils sont
destinés à un port ou endroit aux Etats-
Unis, sur un vaisseau américain, vu
qu'il est pourvu aux transbordements
dans la section A de ces règlements; ou

(c) entrer à Saint-Michel et de là trans-
border sa cargaison et ses passagers,
s'ils sont destinés à un port ou endroit
étranger, sur un vaisseau américain ou
étranger.

VAISSEAUX BRITANNIQUES.

(3.)Un vaisseau britannique pourra alors
eutrer à Saint-Michel et là transborder
sa cargaison et ses passagers, vu qu'il
est pourvu & tels transbordements dans
la section A de ces règlements ;

(a) s'ils sont destinés à un port ou endroit
des Etats-Unis; ou

(b) s'ils sont destinés à un port étranger
sur un vaisseau américain ou étranger.

(D)-SURVEILLANCE DES VAISSEAUX MONTANT OU DESCENDANT
LE YUKON, LE PORC-EPIC OU LEURS TRIBUTAIRES.

Le sous-percepteur des douanes de l'Alaska, sous la direction du secrétaire du
Trésor, devra de temps à autres aposter des sous-percepteurs et inspecteurs de
douanes à tels endroits sur les rivières Yukon et Porc-Epie et leurs tributaires qu'il
croira nécessaire pour le bon fonctionnement des lois des Etats-Unis. Ces officiers
seront rémunérés sur une échelle fixée par le secrétaire du Trésor.

(E)-PRIVILÈGES.

Les vaisseaux britanniques voyageant sur les rivières Yukon, Porc-Épic et leurs
tributaires, entre Saint-Michel et des ports et endroits dans la Colombie Anglaise
puissent faire escale à des endroits dans l'Alaska sur les rivières Yukon et Porc-Epie
et leurs tributaires, pour l'achat de combustible, d'approvisionnements ou en cas de
détresse, sous la surveillance d'un officier de douane.

Tel officier de douanes pourra, à sa discrétion, accorder la permission de débar-
quer des passagers, mais si quelque passager ne revient pas au bateau avant son
départ, ce vaisseau sera sujet à la pénalité prescrite par la loi.

Aucune marchandise ne.sera débarquée à ces dits endroits sans se mettre sous
le coup de la peine de confiscation prescrite par le Statut revisé 4317 tel
qu'amendé par l'Acte du 15 février 1893.

Aucune boisson enivrante ne sera vendue ou consommée à bord de ces dits
vaisseaux à ces dits endroits sans encourir les pénalités prescrites par le Statut revisé
1955 et la section 14 du chapitre 53 des lois de 1884.

Le secrétaire.
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RÈGLEMENTs régissant le transport des marchandises des Etats- Unis et autres ports
étrangers en transit à travers le Canada, de Juneau. Alaska, à Circle-City ou autres
endroits dans l'Alaska, Etats-Unis, via la Passe Chilkoot ou White.

1. Les marchandises en transit telles que ci-dessus décrites devront être déclarées
à la douane canadienne au lac Tagish, et pourront être entrées là pour l'exportation
sur la formule usuelle " in transitu " en double.

2. Alors les marchandises pourront être livrées sans droits, pour être trans-
portées à leur destination hors du Canada par toute compagnie de transport qui a due-
ment fourni un bon en la forme prescrite par le ministre des Douanes, garantissant la
livraison régulière et fidèle de tous ballots transportés par telle compagnie et l'ob-
servance générale des lois de douanes et des règlements régissant tel trafic.

Un duplicata de l'entrée "in transitu" duement signé et portant la vraie marque
du timbre de la douane devra accompagner chaque consignation de marchandises
transportée sur un vaisseau ayant fourni le bon, de façon que le nom puisse être ren-
voyé à la douane à Fort Cudahy, et en plus un certificat du débarquement des mar-
chandises dans les Etats-Ums ou de leur sortie du Canada dans les six mois à partir
de la date de l'entrée.

3. Si les marchardises une fois entrées "in transita" ne sont pas livrées pour
être transportées par un vaisseau ayant fourni le bon, tel que prescrit par l'article
précédent, le droit sur icelle doit être déposé entre les mains de l'officier de douanes
au lac Tagish, quitte à être remboursé au port de Fort-Cudahy quand les marchan-
dises auront dépassé cet endroit, ou sur présentation du certificat d'un officier des
douanes américaines ou canadiennes que les dites marchadises ont touché les Etats-
Unis dans les six mois à partir de la date de l'entrée "in transitu".

Le droit déposé dans pareil cas doit être endossé sur l'entrée et certifié par
l'officier de douanes de service, et le duplicata de l'entrée dûment certifié et marqué
du timbre de la douane doit être remis à la personne qui dépose le montant du droit.

4. Un rapport de telle entrée "in transitu" devra être envoyé par le courrier
et sans délai par l'officier de douanes au port de sortie au percepteur de douanes à
Fort-Cudahy, pour la perception des droits sur les marchandises entrées "lin transitu"
et qui n'ont pas été exportées en la manière requise.

5. Les articles usuellement classifiés comme "bagage de voyageurs" doivent
passer en franchise, sans entrée.

OTTAWA, 17 décembre 1897.

N.B.-Les précédents règlements s'appliquent aux marchandises "in transitu"
via les Passes Chilkoot et White, comme ci-dessus mentionné, et aussi via la Stikine
et la route Dalton, quand elles ont été régulièrement déclarées à l'intérieur au port
de la frontière canadienne sur la Stikine ou sur la route Dalton ou sur la passe Chil-
koot et White.

JOII McDOUGALD,
Commissaire des douanes,

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAwA, 18 février 1898.

Le soussigné, ministre des Douanes, a l'honneur de soumettre à la considération
de Son Excellence le Gouverneur général en conseil, la lettre ci-jointe venant de la
" Alaska Transportation Company ", on date du 17 février 1898, demandant l'entrée
libre des marchandises canadiennes transportées dans des vaisseaux américains de
San-Francisco au district du Yukon via Saint-Michel et la rivière Yukon.

WM. PATERSON,
Ministre des Douanes.
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OTTAWA, 17 février 1898.
A l'honorable WILLIAM PATERSON,

Ministre des Douanes,
Canada.

HONORABLE MoNSIEUR,-Conformément à une résolution du bureau des direc-
teurs de la " Alaska Exploration Company " constituée sous l'autorité des lois de
l'Etat de la Californie, Etats-Unis d'Amérique, le 11 août 1897, je reçus instruction
de me rendre au Canada pour acheter un stock complet de marchandises-compre-
nant vivres, vêtements, ferronneries et autres articles-le tout devant être expédié
en transit par voie ferrée à San-Francisco, Californie, et de là dans des vaisseaux
américains en entrepôt à des endroits dans les Territoires du ,Nord-Ouest, Canada.
Je me mis à remplir mes instructions, et jusqu'à ce jour nous avons fait des contrats
pour un montant d'environ $150,000, et le montant de mes achats se montera proba-
blement à $400,000. Ces jours derniers j'ai appris que par l'interprétation des lois
canadiennes sur le cabotage les marchandises expédiées de cette manière seront
sujettes au paiement des droits canadiens à leur débarquement. Comprenant qu'à
moins que notre département et le gouvernement prennent en considération la situa-
tion, l'encombrement des facilités de transport et d'autres circonstances qui rendent
impossible à cette date avancée quelque autre mode de transport ou l'obtention de
quelques vaisseaux anglais pour partir des ports britanniques, l'impossibilité à cette
date de construire quelque vaisseau pour naviguer sur les eaux de la rivière Yukon
sous le pavillon anglais, que quelque arrangement pourrait nous être accordé pour
cette saison au moins, afin que je puisse continuer à compléter mes achats et à faire
des arrangements pour le transport de mes marchandises aux Territoires du Nord-
Ouest à temps pour la prochaine saison. Quelles que soient les circonstances il n'y
a aucun doute que la rareté des vivres sera grande l'hiver prochain et que toutes les
compagnies de transport, bien que tout leur espace disponible soit retenu, seront
incapables de transporter la quantité nécessaire de vivres et de marchandises. En
conséquence, je voudrais vous demander respectueusement de soumettre cette
question à vos très honorables collègues dans le but de savoir s'ils insisteront
pour que les produits naturels et manufacturés du Canada transportés par notre
compagnie par la route projetée soient sujets aux droits, ce qui signifierait que
nous devons canceller tous les achats faits et l'obligation pour nous d'acheter les
marehandises aux Etats-Unis et non au Canada. Cette affaire ne vous est d'aucune
manière présentée comme menace, vu que mes instructions étaient d'acheter dans
ce pays ce qui était produit et manufacturé ici pourvu qu'il n'y eut pas une trop
grosse différence dans le coût ; or, si le droit canadien devait être ajouté au coût des
produits canadiens, ce serait simplement contraire à toute politique d'affaires de
payer la différence comparativement aux produits américains manufacturés, lesquels
n'auraient à payer que le même droit que les ma'rchandises canadiennes, d'après la
présente loi strictement interprétée. Je dois dire que mes achats n'ont pas été limités
aux villes canadiennes seulement, et j'annexe ici une liste des personnes avec
lesquelles j'ai déjà fait des arrangements:

Lockerby Bros., Gault Bros. & Co., MeIntyre Sons & Co., Dominion Cotton Mills
Co., Dominion Woollen Mills Co., Laing Packing and Provision Co., William Clark,
J. W. Windsor, Thomas )avidson Manufacturing Co., Skelton Bros. Manufacturing
Co., E. A. Snal & Co., H. A. Nelson, Sons & Co., Lyman & Co., Evans, Sons & Co.,
Montréal.

Baldwin Condensed Milk Co., Baldwin's Mills, Ontario.
Truro Condensed Milk Co., Truro, N.-E.
John Palmer, Frédéricton, N.-B.
J. W. Graham, Belleville, Ontario.
Sanford Manufacturing Co., Hamilton, Ontario.
Ever Ready Dress Stays Co., Windsor, Ontario.
W. Boulter & Sons,'Picton, Ontario.
J. B. Laliberté, Québec, Quiébec.
Je pourrais continuer et donner les noms de ceux avec qui je ferais des affaires,

mais comme je l'ai dit plus haut, je n'ai mentionné que ceux avec lesquels j'ai déjà.
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conclu, montrant la variété d'espèces de marchandises canadiennes qui sont requises,
et je demande respectueusement que vous preniez la chose en bonne considération,
afin que je puisse en agir ainsi que votre honorable ministère en décidera. En finis-
sant je dirai que notre compagnie à un capital payé de un million ($1,000,000), tout
achat étant soldé sur livraison, et que la grosse partie du stock de cette corporation
est en la possession de la " Exploration Company" de Londres, dont les Rothschilds
sont les principaux actionnaires.

Avec mes profonds respects,
Je suis votre très obéissant serviteur,

LOUIS A. PHILLIPS,
pour la "Alaska Exploration Company ".

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence
le 1er mars 1898.

DOUANES.

Qu'en vertu des règlements à être prescrits par le ministre dcs Douanes, les mar-
chandises achetées en Canada (qu'elles y ait été importées payant droit ou produites)
soient admises en franchise dans le district provisoire du Yukon quand transportées
par eau via Saint-MicheL et la rivière Yukon d'un port canadien ou américain, nonobs-
tant le fait, que le transport par eau se fait en partie ou en tout sur un vaisseau
étranger; pourvu, toutefois, que le département des Douanes n'aient pas d'objection
au sujet de l'identité des marchandises.

JOHN J. Mc(GEE,
Greffer du Conseil privé.

(Mémorandum.)
DÉPARTEMENT DES DOUANES, CANADA.

RÈGLEMENTS temporaires re l'entrée de marchandises canadiennes dans le district du
Yukon durant la saison de 1898, quand elles sont transportées sur des vaisseaux
étrangers via Saint-Michel.

1. En rapport avec le memorandum n° 966b, en date du 9 février 1898, re l'entrée
de marchandises dans le district da Yukon et Stikine, les percepteurs de douanes du
district provisoire duYukon sontpar les présentes avisés que les marchandises achetées
en Canada (ayant payé droit ou y ayant été produites) peuvent être admises en fran-
chise dans le dit district durant l'année 1898, à moins d'ordre contraire, quand elles
sont transportées par Saint-Michel et la rivière Yukon de quelque port canadien ou
américain, nonobstant le fait que le transport par eau est fait en partie ou en entier
sur un vaisseau étranger, le tout sujet, néanmoins, aux règlements suivants prescrits
par le miiiistre des Douanes:

(a) Un manifeste ou facture, régulièrenent certifié et contenant une descrip-
tion détaillée de la marchandise par paquet, marques, nombres et contenus
devra âtre remis à l'officier de douanes au port d'entrée canadien dans le district du
Yukon.

(b) Quand les marchandises sont expédiées d'un port de la Colombie Anglaise,
le certificat d'un officier de douanes canadien doit être mis à l'endos du manifeste ou
facture attestant que les marchandises décrites ont été expédiées sans droits d'un
port de la Colombie-Anglaise (la même chose que dans l'article 5a du memo.
n0 -596b).

(c) Quand des marchandises achetées en Canada, comme susdit, sont expédiées à
travers les Etats-Unis, il est requis que le manifeste ou facture devront porter le
certificat de l'exportateur canadien ou son agent attesté devant un officier de
douanes du Canada aussi semblable que possible comme formule et comme effet à ce
que prescrit ci-après dans la cédule, la formule lc.
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(d) L'identité des marchandises devra être prouvée à la satisfaction de l'officier
de douanes à un port d'entrée dans le distrit du Yukon et devra être attesté par le
serment de l'importateur ou de son agent.

2. Bien qu'une seul facture soit exigible pourles fins de douanes au Canada, il
serait préférable pour les personnes achetant des marchandises au Canada de s'en
pourvoir en duplicata, régulièrement certifiés, afin d'éviter tout ennui et délai en
passant les entrées dans le cas de factures perdues ou égarées.

3. Les officiers de douane du Yukon sont requis d'examiner les marques et
numéros des ballots débarqués, les comparant soigneusement avec les factures,
et ouvriront ceux des ballots qu'ils croiront nécessaires pour l'examen.

4. Les précédents règlements sont temporaires, ne s'appliquant qu'à l'entrée des
marchandises canadiennes via Saint-Michel et la rivière Yukon, et cessant de s'appli-
quer à toutes marchandises de cette catégorie transportées sur vaisseaux étrangers
après la saison de 1898.

JOHN McDOUGALD,
Commissaires des Douanes.

Formule 1 C.

Certificat (de l'exportateur canadien ou son agent) pour le commerce du Yukon
via Saint-Micbel en 1898.

.................... .... .. déclare solennellement et certifie que ce qui
précède est le vraie et exacte facture des marchandises, ayant payé droit ou été
produites au Canada, avec les marques et numéros des ballots dans les quels elles
sont expédiées par........................à......................
et telles que vendues par le dit.......pour le compte de.......

La dite facture étant datée à... ..... ................ et se montant à
.................. dollars.

(Signature) .... .......................
Assermenté à... .......
ce..... ......

jour de.................... 1898.
Devant moi,

Officier de douane. (Timbre de la douane.)

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 27 janvier 1898.

A Son Excellence
le Gouverneur général en conseil.

Au sujet de la référence du conseil d'une copie de la dépêche de sir Julian
Pauncefote à Votre Excellence, demandant d'être muni de duplicata des lois et règle-
ments régissant la navigation sur les rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine pour les
présenter au secrétaire d'Etat des Etats-Unis, le soussigné a l'honneur de recomman-
der que cette demande soit déférée au département des Douanes.

Respectueusement soumis,
CLIFFORD SIFTON,

Ministre de l'Intérieur.
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(Sir Julian Pauncefote à lord Aberdeen.)

AMBASSADE ANGLAISE,

Son Excellence WASHINGTON, 13 janvier 1898.

Le duc d'Aberdeen.
MILoRD,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que le secrétaire d'Etat

des Etats-Unis m'a prié de lui procurer une copie des lois et règlements régissant la
navigation sur les rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine dans l'Amérique Britannique
du Nord.

Pour me mettre en mesure de répondre à cette demande et pour les besoins de
consultation à cette ambassade, je vous serais obligé si je pouvais être muni de copies
ou duplicata de ces susdits règlements et lois.

J'ai, etc.,

JULIAN PAUNCEFOTE.

A Son Excellence
Le Gouverneur général en conseil.

Le soussigné, ministre des Douanes, ayant eu sous considération la référence du
Conseil privé n° 645k, laquelle est une copie d'une dépêche de l'ambassadeur de Sa
Majesté à Washington à Son Excellence, en date du 13 janvier 1898, demandant
qu'on lui fournisse des copies des lois et règlements régissant la navigation sur les
rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine, dans l'Amérique Britannique du Nord, pour les
besoins de consultations et pour en donner au secrétaire d'Etat des Etats-Unis, a
l'honneur de déposer les documents suivants, savoir:

Deux copies des règlements concernant le commerce fait par les vaisseaux
étrangers, approuvés par arrêté en conseil le 25 juillet 1888, ainsi que ce qui se rap-
porte au commerce de cabotage-rglements généraux approuvés par arrêté en
conseil le 25 juillet 1888.

Deux copies de l' "Acte des douanes " (du Canada).
Il recommande respectueusement que Son Excellence soit amené à transmettre

les règlements et actes ci-dessus mentionnés à l'ambassadeur de Sa Majesté à Wash-
ington,-avec l'information. que les vaisseaux de commerce des Etats-Unis peuvent
naviguer dans les eaux des rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine, dans le territoire
du Canada, s'ils se conforment aux dits règlements re les vaisseaux de commerce
étrangers et aux stipulations du dit Acte des douanes, lesquels sont présentement en
vigueur, sujets, toutefois, à tels amendements aux dits actes et règlements faits après,
de temps à autres, selon qu'il pourra être nécessaire, et que l'attention soit tout par-
ticulièrement attirée sur les stipulations des articles 1, 2, 3 et 7 des règlements re les
vaisseaux de commerce étrangers. WM. PATESON,

Ministre des Douanes.

Département des Douanes,
Ottawa, 18 février 1898.
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HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
MERCREDI, 10e jour de novembre 1886.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation du ministre des Douanes et en vertu de l'autorité de la
3e sous-section de la 230e section de l'Acte du Parlement du Canada, 46 Victoria,
chapitre 11, connu et cité comme "Acte des Douanes, 1883",-

Il a plu à Son Excellence en conseil ordonner et il est par le présent ordonné,
que tous navires étrangers faisant le commerce sur les côtes et pénétrant dans les
ports du Canada, venant de la mer ou des eaux intérieures, soient gouvernés par les
règles suivantes :-

1. Les navires étrangers pourront transporter une cargaison et des passagers
d'un port étranger et les décharger ou débarquer à deux ports canadiens ou plus,
recevant leur acquit à chacun de ces ports successivement jusqu'à ce que toute la
cargaison soit déchargée et tous les passagers débarqués.

2. Les navircs étrangers pourront prendre une cargaison ou des passagers de
deux ports canadiens ou plus et les transporter à un port étranger, en s'acquittant à
chaque port successivement, mais ne recevant un acquit final pour ce port étranger
qu'au derrier port canadien dans lequel ils entreront dans leur voyage.

3. Il ne sera pas permis aux navires étrangers de prendre du fret ou des passa-
gers à un port canadien et de le décharger ou de les débarquer à un autre port
canadien, et le capitaine ou propriétaire de navire en contravention sera passible
d'une amende de $400 pour chaque infraction, et le navire pourra être détenu jus-
qu'au paiement de l'amende.

4. Les navires étrangers transportant une cargaison ou des passagers d'un port
étranger peuvent, après déchargement, recevoir aequit pour un port canadien dans
le but de prendre une cargaison pour un port étranger et recevoir acquit de port en
port, pour compléter leur cargaison, prenant acquit final tel que ci-haut.

5. Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou choses d'un
port étranger à un port canadien, mais s'ils abandonnent un navire ou se séparent de
l'objet remorqué dans les eaux canadiennes, il ne leur sera pas permis de reprendre
ce navire ou objet à la remorque pour le transporter à un endroit plus éloigné dans
les eaux canadiennes.

6. Les navires étrangers pourront remorquer d'autres navires ou choses d'un
port canadien à un port étranger, mais après s'être séparés de ces navires ou objets,
ou d'aucun d'eux, dans les eaux canadiennes, ils ne pourront les rep:rendre en
remorque pour les transporter à un endroit plus éloigné dans les eaux canadiennes ;
mais cette règle et la précédente ne s'appliqueront pas à une séparation accidentelle
causée par la rupture du câble de remorque ou autre dommage temporaire.

7. Les navires étrangers auront droit aux privilèges ci-dessus, pourvu qu'ils se
conforment rigoureusement aux dispositions de l'Acte des Douanes, 1883, concernant
la déclaration à l'entrée et à la sortie des ports canadiens, par le capitaine de ces
navires.

8. Dans le cas où des navires apportent une cargaison ou des passagers d'un
port étranger à plusieurs ports canadiens, les capitaines de ces navires devront faire
un rapport complet du contenu entier au premier port d'entrée et y distinguer les
objets qui doivent y être déchargés, et les ports auxquels tous les autres objets doi-
vent être déchargés. Ce rapport doit être fait en double, avec une copie addition-
nelle pour chaque port successif où il doit être déchargé des marchandises ; et le
percepteur ou autre officier autorisé des douanes devra marquer chaque item dans
ce rapport du numéro de la déclaration, s'il en a été fait une, et au cas d'un objet
déchargé et placé dans l'entrepôt de tolérance sans déclaration, il devra être marqué
de la lettre " L " dans le dit rapport; des copies en double devront être déposées au
dit premier port d'entrée, et les autres devront être portées avec le navire, et une
en devra être déposée à chaque autre port d'entrée.
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9. Ainsi que le prescrit l'article 234 de l'acte 46 Vict., chap. 12, cité plus haut,
la somme de 50 ets pour chaque navire de moins de 50 tonneaux, et $1 s'il est de
plus de 50 tonneaux, devra être payée par chaque navire, en faisant sa déclaration à
l'entrée, et la même somme en obtenant acquit de sortie, à chaque port dans lequel
il entrera en amont du port de Montréal.

10. Pour toute contravention aux présents règlements, le capitaine ou le pro-
priétaire du navire sera passible d'une amende de $400 ou de toute autre amende ou
pénalité prescrite par l'acte 46 Vict., chap. 12, cité plus haut, selon le cas, et le
navire pourra être détenu jusqu'à ce que l'amende ou la pénalité soit payée.

11. Les navires qui sont équipés pour la pêche et dont l'occupation est la pêche
en pleine mer, ne sont pas compris dans ces règlements.

JOHN J. McGEE,
Greffier, Conseil Privé.

CONSEIL PRIVÉ, CANADA.

Sir J. Pauncefote a lord Aberdeen.

Son Excellence le comte d'Aberdeen.
MILORD,-En rapport avec ma dépêche n° 8 du 20 dernier, avec laquelle j'ai

transmis à Votre Excellence une copie d'une note du secrétaire d'Etat des Etats-
Unis, demandant des renseignements relativement aux règlements du Canada con-
cernant les vaisseaux à aubes américains naviguant dans les eaux de la rivière Yukon
dans le Canada, j'ai l'honneur de dire que je viens de recevoir une autre note de M.
Sherman me rappelant ses questions précédentes et désirant, de plus, qu'on I informe
si les lois et règlements du Canada concernant le transport des bateaux à aubes amé-
ricains, construits par tronçons et transportés via la rivière Stikine au lac Teslin
seront semblables à ceux qui concernent les vaisseaux transpoités en tronçons par la
route de Dyea.

M. Sherman fait remarquer que le département du Trésor comprend que les
vaisseaux américains ne sont pas admis à faire le cabotage entre des ports canadiens
dans la Colombie Anglaise.

Vu l'urgence de la question, il demande la faveur d'une prompte réponse, et je
l'ai informé'que je la soumettrais immédiatement à Votre Excellence.

J'ai, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

A Son Excellence
Le Gouverneur général en conseil.
Le soussigné, ministre des Douanes, ayant eu sous considération la référence

nO 695 K du Conseil privé, étant une copie d'une dépêche, n° 18, de l'ambassadeur
britannique à Washington à Votre Excellence, au sujet d'une question du secrétaire
d'Etat des Etats-Unis pour savoir les lois et règlements du Canada concernant le
transport des vaisseaux américains, construits par tronçons et transportés via la
rivière Stikine au lac Teslin seront semblables à ceux qui concernent les vaisseaux
transportés par sections par la route de Dyea-a l'honneur de faire rapport que les
vaisseaux à aubes américains, construits par sections et transportés via la rivière
Stikine au lac Teslin seront traités de la même manière et d'après les mêmes règle-
ments que dans le cas de vaisseaux transportés par tronçons via la route de Dyea.

Le soussigné désire recommander respectueusement qu'une copie de ce rapport,
s'il est approuvé, soit envoyée à l'ambassadeur britannique à Washington, pour l'in-
formation du secrétaire d'Etat des Etats-Unis.

WM. PATERSON,
Ministre des Douanes.

Département des Douanes,
OTTAWA, 18 février 1898.
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DOUANES, CANADA,
VICTORIA, C.A., 14 février,

JOHN MODOUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de deux télégrammem, en date

du Il courant, qui se lisent ainsi:-
Les militaires des Etats-Unis ne portant pas armes à destination de l'Alaska,

accompagnant l'expédition de secours, sont admis à traverser le territoire du Canada.
Leurs armes et munitions peuvent aussi être transportées à travers le territoire
canadien comme bagage admis en franchise libre d'entrée. Veuillez donner aux
officiers des instructions en conséquence.

En rapport avec le télégramme de ce jour relativement à la permission qu'ont
les militaires non armés des Etats-Unis de traverser le territoire américain pour se
rendre à l'Alaska, ajoutez aux instructions qu'il comporte que ces militaires devront
être en tenue de civils pendant qu'ils traverseront le territoire du Canada.

Les officiers de douanes sur la frontière ont reçu des instructions en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. R. MILNE,
Percepteur.

DÉPARTEMENT DES DOUANES, CANADA,
VIcToRIA, C.A., 16 février 1898.

JOHN MoDOUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée du 2 courant

confirmant votre télégramme du même jour, qui se lisait comme suit:-
Entendez-vous avec le major Penny et donnez instruction à vos officiers de laisser

passer en franchise les approvisionnements et vêtements de l'Expédition de secours
de l'Alaska, sur la déclaration de l'officier en chef, que les dits approvisionnements
et vêtements forment bona fide partie de l'expédition de secours envoyée, par le gou-
vernement des Etats-Unis, de Portland au commencement de ce mois. Instruisez,
cependant, vos officiers que si quelques soldats des Etats-Unis portant armes accom-
pagnent l'expédition, permission n'est pas accordée à ces militaires d'entrer dans le
Canada. Le projet est d'expédier les approvisionnements de l'expédition, partie
par la route de Dalton, partie par la passe White ou Chilkoot. Désignez un officier
pour se tenir sur la route de Dalton à titre de percepteur de douanes, avec instruo-
tions complètes sous votre contrôle. Je vous écris tout de suite.

Auquel j'ai répondu comme suit:-
" Copie de votre télégramme du 2 courant envoyée au major Perry l'a rejoint

à Nanaïmo en route pour Skagway. Recommande que le contrôleur White nomme
officier de douane pour placer sur la route Dalton.

J'ai l'honneur d'être; c.,
A R. MILNE,

Percepteur.
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DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 1er mars 1898.

D. W. DAvis,
Percepteur des Douanes,

Fort-Cudahy, T.-N.-O.

Re marchandises canadiennes entrant dans le Yukon via la rivière Porc-Epic.

MONsIEUR,-Vous êtes par les présentes avisé de laisser passer en franchise
toutes les marchandises canadiennes (produits du Canada ou ayant payé douanes)
arrivant à Fort-Cudahy ou Dawson via la rivière Porc-Epic, si leur identité est
attestée par leurs propriétaires ou les agents de ceux-ci, à votre satisfaction.

Aucuns règlements spéciaux n'ont été formulés relativement aux marchandises
arrivant dans le Yukon vid la rivière Porc-Lpic, vu que les circonstances qui se rap-
portent au transport sur cette route ne sont pas encore bien connues ici. Il est pro-
bable, cependant, que les officiers américains à Circle-City accorderont aux gens
venant par la rivière Pore-Epic l'exeat pour Dawson quand elles auront fait connaître
l'endroit d'où elles ai-rivent. Vous pourriez demander à l'officier de marquer l'exeat
de cette façon, pour votre gouverne. S'il y a un officier de douanes canadien à Ram-
part-House, les dites personnes pourraient lui donner une liste de leurs effets, qu'il
pourrait examiner et certifier comme ayant passé sur l'autre versant en transit à des-
tination de Dawson.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

WASHINGTON, 15 février 1898.
Son Excellence,

Le comte d'Aberdeen, etc, etc, etc.
MIILoRD,-En réponse au télégramme du 2 courant de Votre Excellence se rap-

portant au mien du 9 courant, au sujet des règlements lancés par les Etats-Unis sur
le commerce de transit et la navigation sur la rivière Yukon et Pore-Epic, et de la
possibilité d'inclure la rivière Stikirne dans ces dits règlements, j'ai maintenant l'hon-
neur de vous envoyer une copie des communications du Secrétaire d'Etat des Etats-
Unis en réponse aux questions faites par Votre Excellence et d'annexer à ma lettre
une série des règlements du Trésor.

J'ai, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WASHINGTON, 14 février 1898.

VoTrE ExcELLENCE,-
Dans la note que vous m'avez adressée le 9 courant vous demandez (1) un texte

officiel des règlements concernant le transit de marchandises canadiennes à travers
l'Alaska récemment publiés par le secrétaire du Trésor ; (2) les règlements des
Etats-Unis concernant la navigation sur les rivières Yukon et Porc-Epic ; (3) vous
faites entendre que l'emploi des mots " Colombie Anglaise " ne couvrent pas préci-
sément le territoire qui nous occupe en ce moment; (4) vous demandez que les
règlements concernant la Stikine soient définitivement arrêtés aussitôt que possible.

Comme j'ai en l'honneur de vous en informer samedi dernier, sur réception de
votre note, j'en ai immédiatement envoyé une copie au secrétaire du Trésor, lequel,
conformément à vos demandes (1) et (2) a été heureux de fournir une copie des
règlements régissant l'entrée et le transport des marchandises à destination de la
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région du Klondike et du territoire nord-ouest de la Colombie Anglaise via les ports
subsidiaires américains de Juneau, Dyea et Skagway et autres ports d'entrée dans
l'Alaska. et une copie des règlements régissant la navigation sur les rivières Yukon
et Porc-Epic et leurs tributaires. Vous trouverez ces documents sous pli. Vous verrez
que l'erreur apparente à laquelle vous avez référé, dans l'emploi des mots "Colombie
Anglaise " dans les derniers règlements, a été corrigée par l'addition des mots "Terri-
toire du Nord-Ouest ". Quant à votre demande que des règlements concernant la
Stikine soient définitivement arrêtés aussitôt que possible, le secrétaire d'Etatvous fait
dire que, tout en partageant l'opinion du gouvernement du Canada sur l'urgence d'une
prompte adoption de règlements concernant la rivière Stikine, que ce soit ou non un
fait que le "plus gros trafic " se fait par cette route ou par d'autres routes, son
département a été nécessairement retardé dans la préparation de ces règlements par
plusieurs considérations: 1> le sujet général de la réglementation du trafic à travers
l'Alaska est maintenant à l'étude au Congrès des Etats-Unis, et son département
répugne à lancer d'autres règlements qui peuvent être considérablement modifiés par
la législation.

Secondement, le 31 janvier son département m'a informé qu'étant engagé dans
la préparation des règlements pour la navigation libre sur les rivières Yukon, Porc-
Epic et Stikine, en autant qu'elles appartiennent au territoire américain, il est dési-
rable d'obtenir aussitôt que possible des renseignements sur les règlements que le
gouvernement canadien se propose d'adopter pour la réglementation de ces rivières
en autant qu'elles appartiennent au territoire canadien.

J'ai eu l'honneur de vous communiquer ce désir le 5 courant. Le département
du Trésor estime très importante l'information demandée dans la préparation des
règlements régissant la navigation sur la rivière Stikine.

JOHN SHERMAN.

A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNERAL,

Le soussigné, ministre des Douanes, ayant eu sous considération la référence du
C. P., n° 705k, laquelle est une copie d'une dépêche de sir Julian Pauncefote, datée
à Washington le 15 février 1898, et transmet une copie d'une communication du
secrétaire d'Etat des Etats-Unis en réponse à des questions de Votre Excellence,
ainsi qu'une série de règlements du Trésor-a l'honneur de recommander que Votre
Excellence soit amenée à accuser réception de la dite dépêche ainsi que des
règlements du Trésor inclus, et à informer l'ambassadeur de Sa Majesté à Was-
hington qu'une copie des règlements en vertu desquels les rivières Yukon, Porc-
Epic et Stikine, en autant qu'ils sont dans le territoire du Canada, peuvent être
naviguées, lui a été envoyée le 3 mars 1898.

Le dit ministre propose humblement que l'ambassadeur de Sa Majesté à Was-
hington soit aussi prié de communiquer les représentations suivantes au gouver-
nement des Etats-Unis pour qu'il les prenne le plus tôt possible sous considération.

(1.) Que le major Perry télégraphie de Union, Colombie Anglaise, le 2 mars 1898,
que les nouveaux règlements du gouvernement des Etats-Unis concernant le transit
n'ont pas été mis en vigueur à Dyea et à Skagway sous le prétexte qu'il n'y a pas de
quartiers à ces endroits pour l'inspecteur de douanes des Etats-Unis, et que deux de
ces inspecteurs sont nécessaires pour les douanes canadiennes aux Passes Chilkoot et
White, et que l'inspecteur n'a autorisé l'emploi que d'un seul.

(2.) Que le gouvernement canadien fournira le bureau nécessaire à l'inspecteur
des douanes des Etats-Unis aux stations douanières canadiennes des Passes Chilkoot
et White.

WM. PATERSON,
Ministre des Douanes.

DÉPARTEMENT DEs DOUANES,
OTTAWA, 5 mars 1898.
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M. Chamberlain à lord Aberdeen.

9 mars 1898.
Je désire avoir des renseignements complets au sujet des règlements sur le trans-

port, les douanes et la navigation adoptés par votre gouvernement pour l'Alaska.
Veuillez les envoyer aussitôt que possible.

Il est présumé que si des règlements équitables sont concédés relativement au
transbordement, votre gouvernement sera en mesure d'accorder toutes facilités rai-
sonnables demandées par le gouvernement des Etats-Unis.

CHAMBERLAIN.
Conseil Privé.-Référé aux douanes.

JOHN J. McGEE.
11 mars 1898.

A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL,

Le soussigné, ministre des Douanes, ayant eu sous considération la référence du
C. P. 765 K, laquelle est une dépêche du Très hon. John Chamberlain à Votre
Excellence, demandant des informations complètes au sujet des règlements sur le
transport, les douanes et la navigation adoptés par le gouvernement canadien pour
l'Alaska, a l'honneur de faire rapport que les règlements contenus dans les pièces
ci-soumises ont été adoptés et appliqués au transport aux douanes et à la navigation
dans l'Alaska et le Canada, comme ci-dessous mentionnés:

(1.) Règlements du cabotage ainsi que les règlements concernant les vaisseaux
de commerce étrangers, approuvés par arrêté en conseil du 25 juillet 1888;

(2) Memorandum n° 966b, publié par le département des Douanes du Canada le
9 février 1898, concernant l'entrée de marchandises dans les districts du Yukon et
Stikine et contenant aussi les règlements régissant le transport de marchandises
des Etats-Unis et étrangères en transit à travers le Canada, de Juneau, Alaska, à
Circle-City ou autres endroits de l'Alaska, Etats-Unis, via la Passe Chilkoot ou la
Passe White.

(3.1 Un mémorandum publié par le département des Douanes le 21 février 1898
re règlements temporaires, re l'entrée des marchandises canadiennes dans le dis-
trict dû' Yukon durant la saison de 1898, quand elles sont transportées sur un vais-
seau étranger via Saint-Michel.

(4.) L'Aetes des douanes.
(5.) Le tarif douinier.
Le soussigné tait de plus rapport que copie des règlements concernant les vais-

seaux de commerce étrangers ont été transmis le 3 courant par Votre Excellence à
l'ambassadeur de Sa Majesté à Washington, avec la déclaration que des vaisseaux de
commerce américains peuvent naviguer sur les rivières Yukon, Porc-Epic etStikine
sur le territoire canadien pourvu qu'ils observent les dits règlements re les vaisseaux
de commerce étrangers et sous l'autorité des stipulations de l'Acte des douanes qui
sont présentement en vigueur, sujets néanmoins à tels amendements apportés par la
suite aux dits actes et règlements, de temps à autres, selon que cela sera jugé néces-
saire, et que l'attention soit tout particulièrement appelée sur les articles 1, 2, 3 et 7
des règlements re les vaisseaux de commerce étrangers.

Il recommande respectueusement que copie de ce rapport, s'il est approuvé,
ainsi que les documents ci-dessus présentés, soient transmis au Très hon. secrétaire
d'Etat pour les colonies pour l'information du gouvernement de Sa Majesté.

WM. PATERSON.
Ministre des Douanes.

Département des Douanes, Ottawa,
12 mars 1898.
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(Sir Julian Pauncefote à lord Aberdeen.)

WAsHINGTON, 26 février 1898.
Gouverneur général.

Etc., etc., etc.
MILonD,-J'ai l'honneur d'annexer à cette lettre des copies d'un acte récemment

adopté par le Congrès et approuvé par le Président établissant les, conditions sous
lesquelles des vaisseaux étrangers peuvent faire le transport du fret, des passagers
ainsi que le cabotage dans l'Alaska, et autorisant le secrétaire du Trésor à publier
les règlements insérés dans ma dépéche, n° 21, du 15 courant.

J'ai aussi l'honneur d'informer Votre Excellence qu'un rapport du débat sur la
question et la déclaration de M. Frye que la mesure se rapportait entièrement aux
eaux de l'Alaska, ainsi que ses explications sur le but et la portée des différentes
clauses, seront trouvés dans le "Congressional Record " de jeudi le 10 février.

J'ai, etc.

JULIAN PAUNCEFOTE.

(Memorandum.)

CHAMBRE DEs CoMMUNES, OTTAWA, 17 mars 1898.

A l'honorable Ministre des Douanes,
Ottawa.

MoNsIEU,-En parcourant les -èglements publiés par le département du Trésor
de Washington, le 2 février 1898, au sujet de la navigation sur les rivières Yukon,
Porc-Epic et leurs tributaires, je ne trouve pas de règlements précis qui soient pres-
crits au sujet du trafie en descendant la rivière Porc-Epic à partir du Canada et de là
jusqu'à la rivière Yukon via Fort-Yukon et Circle-City jusqu'à Fort-Cudahy, et
vice versa.

Le trafic se fera surtout sur des bateaux plats et ouverts, suivant le courant ou
poussés par la rame, ou remontant le courant en suivant la rive.

La route suivie par ce trafic est bien vaguement indiquée dans l'esquisse en
marge, la distance entre la frontière canadienne sur la rivière Porc-Epic et la fron-
tière canadienne sur la rivière Yukon, via Fort-Yukon, étant probablement de 200
à 300 milles.

La Compagnie de la Baie-d'Hudson a un poste à Ramport-House sur le territoire
canadien à l'est du 141me méridien, lequel poste serait un endroit convenable où les
gens remontant ou descendant la rivière Porc-Epic pourraient se rapporter et obtenir
l'exeat des douanes.

Je vous serai obligé si vous voulez bien vous occuper de cette question et vous
assurer des conditions dont le département du Trésor à Washington impose l'obser-
vance pour le trafic ci-dessus mentionné entre le territoire canadien sur la rivière
Porc-Epic et le territoire canadien sur la rivière Yukon via les dites rivières par voie
du Fort Yukon dans des vaisseaux de rivières ou des bateaux ouverts.

Une réponse immédiate est instamment sollicitée.
A vous respectueusement,

FRANK OLIVER.
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REPONSE
(86)

A UN ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 19 avril 1899 :-Copie de
toute correspondance échangée depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à date
entre le gouvernement canadien et les autorités impériales, et entre le
gouvernement canadien et le Haut-Commissaire du Canada à Londres,
au sujet de l'embargo sur le bétail.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,
OTT4WA, 5 mai 1899.

Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, daté le 19 avril 1899, enjoi-
gnant au fonctionnaire compétent de déposer sur le bureau de la Chambre copie de
toute correspondance (en la possession de ce département) échangée depuis le 1er juillet
1896 jusqu'à date entre le gouverment canadien et les autorités impériales, et entre le
gouvernement canadien et le Haut-Commissaire du Canada à Londres, au sujet de
l'embargo sur le bétail.-Nil.

A. 1899
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REPONSE
[87]

CoPiE DE L'ARRTE eN CONSEIL du 7 octobre 1898, pourvoyant à la nomination

de William Ogilvie comme commissaire, en vertu des stipulations du ch.

114,S.R.C., pour s'enquérir des accusations et des griefs mentionnés dans

le dit arrêté en conseil; copie de la commission émise sous le Grand

Sceau du Canada nommant M. Ogilvie tel commissaire ; copie de son

rapport du 27 avril 1899, et copie des trois avis publics mentionnés dans

le dit rapport et qui y sont annexés.

EXTRAIT d'un rapport du Comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son
Excellence le 7 octobre 1898.

Sur un rapport, en date du 7 octobre 1898, du ministre de l'Intérieur, annon-
çant qu'il avait eu sous examen une communication datée de Dawson, Territoire du
Yukon, le 25 août 1898, adressée au Très honorable sir Wilfrid Laurier, premier
miniNtre du Canada, signée par (;. T. C. Armstrong, président, Percy McDougall,
secrétaire, et un nombre d'autres personnes prétendant avoir été constitués en
" co-mité des mineurs" à une assemblée publique des mineurs du Territoire du
Yukon, dans laquelle communication il est avancé que plusieurs des fonctionnaires
du gouvernement ont perdu leur droit à la confiance et au respect du peuple par leur
conduite et leurs actes en certaines affaires.

Le ministre remarque que le comité prétend que le bureau du -commissaire de
l'or est pratiquement fermé-et l'a été pendant un temps considérable-aux mineurs
qui n'avaient pas les moyens ou le desir de corrompre les commis pour prendre
connaissance des registres qui devaient être d'accès libre, Il est avancé, en outre, que
des renseignements abondants au sujet des terrains non enregistrés sont fournis à
certains individus en dehors du bureau qui s'assurent du service d'autres gens pour
piqueter et faire enregistrer les terrains, et cela moyennant un intérêt dans ces dits
terrains.

Le ministre dit de plus que la communication déclare que des mécontentements
ont surgi à cause des décisions sur des contestatiens de claims, fait dû surtout à
l'avocat de la couronne qui, en même temps qu'il servait comme avocat pour l'un
des contestants, donnhit des avis légaux au commissaire de l'or. L'agent des
terres du Canada est ouvertement accusé de sérieux abus de confiance et de méfaits
administratifs, et l'on accuse d'incompétence quelques-uns des commis attachés au
bureau du registraire.

Le ministre ajoute que la communication dit de plus que le manque d'expérience
des inspecteurs de mines a été une source de misères à plusieurs propriétaires de
claims.

Le comité expose que l'agent des bois de la Couronne a accordé des concessions
telles et imposé des règlements si sévères qu'un petit nombre de gens seulement ont
le privilège d'approvisionner de bois de chauffage cet hiver. Pour ces raisons et
pour d'autres énumérées dans la communication, dont copie est ci-annexée, le comité
demande la nomination d'une commission d'enquête.

87-1



62 Victoria. Documents de la Session (No 87) A. 1899

Le ministre déclare que, dans son opinion, il est de haute importance qu'une
enquête à fond soit faite sur les accusations et les griefs énumérés dans la dite com-
munication et sur les autres qui pourront être portés. En conséquence, le ministre
recommande qu'en vertu du chapitre 114 des Statuts Revisés du Canada, intitulé
" Un acte concernant les enquêtes sur les affaires publiques ", une commission soit
émise, nommant William Ogilvie, le commissaire du Territoire du Yukon, commis-
saire.en vertu du dit acte pour s'enquérir des accusations et des griefs énumérés
dans la dite communication et de toutes autres accusations ou tous autres griefs,
que toute personne demeurant dans le Territoire du Yukon puisse désirer porter
contre les fonctionnaires du gouvernement du Canada dans ce territoire, et de faire
rapport sur ces accusations et griefs ainsi que sur toutes questions pouvant être
incidemment soulevées au cours de l'enquête.

Le comité du Conseil privé soumet la précédente recommandation pour l'appro-
bation de Votre Excellence.

JORN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

DAwsoN, T.Y., CANADA,
25 août 1898.

Au Très honorable sir Wrtrain LAURIER, M.P.)
Premier ministre du Canada.

MoNsIEUR,-Nous, le comité des mineurs, dûment constitués à une assemblée
publique des mineurs du Territoire du Yukon, demandons qu'il nous soit permis de
porter à votre connaissance la déclaration suivante, nous sentant assurés que le
gouvernement dont vous êtes le chef n'a qu'à être renseigné sur l'état de choses ici,
en ce qui concerne l'administration des lois et des règlements miniers, pour qu'il
prenne des mesures immédiates afin d'y remédier.

Plusieurs des fonctionnaires du gouvernement ont pratiquement perdu leur
droit à la confiance et au respect par leur conduite et leurs actes dans certaines
affaires, causant par là des relations tendues qui ne devraient pas exister là où la
population désire ardemment être loyale et respectueuse des lois.

Le bureau des commissaires de l'or est pratiquement fermé-et l'a été pendant
un temps considérable-au mineur qui n'a pas les moyens ou le désir de corrompre
les commis pour prendre connaissance des registres qui devraient être d'accès libre.
C'est un fait indéniable que ceux qui ont de l'argent obtiennent un accès facile, des
concessions et de précieux renseignements. Le commissaire de l'or a permis aux
commis de travailler en sus des heures de bureau pour le bénéfice de ceux qui con-
sentaient à les payer pour ce faire. Cela a naturellement conduit à plusieurs abus
qui ont pris la proportion du scandale, et ce système cause un grand détriment au
camp. D'abondants renseignements au sujet des terrains non enregistrés sont fournis
à certains individus en dehors du bureau, qui s'assurent d'autres gens pour piqueter
et faire enregistrer dos terrains, et cela en considération d'un intérêt dans ces ter-
rains, fraudant'ainsi le mineur qui ne peut obtenir, par des voies légitimes, des ren-
reignements exacts.

On trouve aussi qu'il est injuste que ceux qui font partie de l'administration et
ont des chances d'obtenir des informations spéciales, aient la permission de portei
concurrence au mineur dans l'obtention des terrains de valeur.

Pour ce qui regarde les contestations do claims, beaucoup de mécontentement a
été créé; et c'est dû tout particulièrement au fait que l'avocat de la Couronne étant
la seule personne à laquelle le commissaire de l'or puisse s'adresser pour obtenir des
avis légaux, s'est permis, en même temps, de servir d'avocat à l'un des contestants.

Le même monsieur, en sa qualité d'agent des terres du Canada, est ouvertement
accusé de sérieux abus de confiance et méfaits administratifs, en ceci que du favori-
tisme a été exercé à l'égard de gens qui l'avaient employé comme avocat, dans
'affermement de franchises de grande valeur et dans la location de terres du gou-

vernement.
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L'incompétence de quelques-uns des commis du bureau du registraire a été et
est encore une source d'injustices et un profond mécontentement en a résulté.

Le manque d'expérience des inspecteurs de mines et leur ignorance des plus
élémentaires notions en fait de mine cause beaucoup de misères aux propriétaires de
claims.

L'agent des bois de la Couronne à accordé des concessions si extraordinaires et
imposé des règlements d'une telle sévérité qu'un très petit nombre de personnes ont
le privilège de fournir à la ville le bois de chauffage pour l'hiver prochain.

De graves et sérieuses conséquences doivent s'en suivre dans un pays où le bois
de chauffage est si nécessaire à la vie.

Le ressentiment provoqué dans le pays est général, profond et plein d'amer-
tume; et il ne pourra disparaître tant que les fonctionnaires n'auront pas été ou
exonérés ou démis. Le bien-être et la prospérité en souffrent par contre-coup.

C'est pourquoi nous pétitionnons respectueusement pour qu'une commission
d'enquête soit nommée, avec pouvoir de sommer et protéger ses témoins, plusieurs
desquels ont été forcés par l'attitude des fonctionnaires de devenir de vrais donneurs
de pots-de-vin et qui refuseraient de comparaître dans la crainte de voir leurs inté-
rêts en souffrir.

Nous n'agissons ainsi qu'après longue et mûre considération, poussés par la con-
viction que c'est notre simple devoir.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,
GEORGE T. C. ARMSTRONG, président.

Irlande.
PERCY McDOUGALL, secrétaire,

Angleterre.
J. KNIGIT SMITI,

Australie occidentale.

DONALD MAcGREGOR,
Canada.

C. J. HICKEY,
Irlande.

WM. GALPIN,
Angleterre.

D. J. FRASER,
Etats-Unis d'Amérique.

GARRON READ,
Nouvelles-Galles du Sud.

CHARLES WORDEN,
Etats-Unis d'Amérique.

FRANK J. DUNLEAVY,
Australie.

E. LEROY PELLETIER,
Canada.

O. N. McCUEN,
Etats-Unis d'Amérique.

JOHN CAMERON,
Colombie Britannique.
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(Aberdeen.)
CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défendeur de la Foi, etc., etc., etc.

A WILLIAM OorLVu, de Dawson-City, dans le Territoire du Yukon, dans notre Puis-
sauce du Canada, et à tous ceux qui les présentes verront ou qu'icelles pourront
concerner.

SALUT.

Attendu qu'il appert d'un rapport de notre ministre de l'Intérieur du Canada
qu'il a eu sous examen une communication datée de Dawson, Territoire du Yukon, ie
25 août 1898, adressée au Très honorable sir Wilfrid Laurier, premier ministre du
Canada, signée par G. T. C. Armstrong, comme président, Percy Mcdougall, secré-
taire, et un certain nombre d'autres prétendant avoir été dûment constitués en un
comité des mineurs à une assemblée publique des mineurs da Territoire du Yukon,
dans laquelle communication il est avancé que plusieurs des foictionnaires du gou-
vernement ont perdu leur droit à la confiance et au respect du peuple par leur con-
duite et leurs actes en certaines affaires. Notre dit ministre fait remarquer que le
comité allègue que le bureau du commissaire de l'or est pratiquement fermé-et l'a
été pendant un temps considérable- aux mineurs qui n'ont pas les meyens ou le dé-
sir de corrompre les commis afin d'obtenir connaissance du registre qui devrait être
d'accès libre. On dit de plus que d'abondants renseignements sont fournis au sujet des
terrains non enregistrés à des individus en dehors du bureau, qui s'assurent d'autres
gens pour piqueter et faire enregistrer les terrains, et ce, en considération d'un inté-
rêt dans ces dits terrains. Notre ministre déclare de plus qu'il est dit qu'un grand
mécontentement a été créé par les décisions sur des contestations de claims et que
c'est dû surtout au fait que l'avocat de la couronne qui a servi d'avocat à l'un des
contestants donnait en même temps des avis légaux au commissaire de l'or. On ac-
cuse ouvertement l'agent des terres de la Couronne de sérieux abus de confiance et
méfaits administratifs, et quelques commis du bureau du registraire d'être incompé-
tants. Notre dit ministre ajoute qu'il est de plus avancé dans cette communication
que le manque d'expérience des inspecteurs de mines a été une cause de misère pour
les propriétaires de claims.

Le comité expose aussi que l'agent des bois de la Couronne a accordé de telles
concessions et imposé des règlements si sévères qu'un petit nombre seulement de
gens ont le privilège de fournir le bois de corde pour l'hiver prochain.

Pour ces raisons et pour d'autres énumérées dans la communication mentionnéo
-et dont une copie est ci-annexée-le comité demande la nomination d'une commis-
sion d'enquête.

Et attendu que nous considérons opportun qu'une enquête assermentée soit faite
sur la vérité ou la fausseté de ces susdites accusations, allégations et plaintes.

Sachez que nous, par et avec l'avis de notre Conseil Privé pour le Canada, nous
nommons et constituons, vous William Dawson, commissaire du Territoire du Yukon,
pour être notre commissaire aux fins de telle investigation et enquête sur les affaires
et opérations ci-haut mentionnées et décrites.

Et, par les présentes, en vertu des Statuts Revisés du Canada, chapitre 114, inti-
tulé " Acte concernant les enquêtes sur les affaires publiques ", nous vous confé-
rons à vous notre dit commissaire le pouvoir de sommer par devantvoustous témoins,
de leur faire rendre témoignage sous serment, oralement et par écrit ou d'après l'affir-
mation solennelle, si ce sont là des personnes pouvant prêter serment dans les affaires
civiles, et de leur faire produire tous documents et exhibits que vous, notre dit com-
missaire, pouvez juger nécessaires à une pleine recherche des faits que vous êtes par
les présentes chargé d'examiner, elnquéi-ir et rechercher.



Commission d'enquête de William Ogilvie.

Pour vous, le dit William Ogilvie, recevoir, exercer et jouir durant bon plaisir
du dit emploi ou de la dite charge de confiance, ainsi que des droits, pouvoirs, privi-
lèges et émoluments en découlant.

Et nous vous demandons et ordonnons par la présente de faire rapport à notre
dit ministre de l'Intérieur des résultats de votre enquête, ainsi que des témOIgnages
donnés en votre présence, et de l'opinion que vous jugerez à propos d'exprimer à
cet égard.

En fois de quoi nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes et y avons
fait apposei le grand sceau du Canada.

Témoin, notre très fidèle et bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable sir
John Campbell Hamiton Gordolin, comte d'Aberdeen, vicomte Formartine, baron
Iladdo, Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse, vicomte Gordon
d'Aberdern, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni, baronnet de la
Nouvelle-Ecosse, chevalier grand-croix de notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et Saint-George, etc., etc., gouverneur général du Canada.

En notre Hôtel du gouvernement, et notre cité d'Ottawa, ce septième jour
d'octobre, en l'année de Notre*Seigneur mille huit cent quatre-vingt-dix-huit, et en
la soixante-deuxième année de notre règne.

Par ordre,

ATTESTÉ, P. PELLETIER,
E. L. NEWCOMBE. Sous-secrétaire d'Etat suppléant.

Sous-ministre de la Justice,
Canada.

DIsTaT PRoVISoIRE DU YUKON, CANADA,
BUREAU DU COMMISSAIRE, DAV SON, T. Y., 27 avril 1899.

Honorable CLIFFoRD SIFTON,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

MoNsIEUR,-Ci-inelus je vous transmets la preuve faite devant moi en qualité de
commisbaire royal nommé par lettres patentes datées du 7 octobre 1898, pour faire
enquête sur les accusations portées dans une lettre ou mémoire adressé au Très
honorable sir Wilfrid Laurier, premier ministre du Canada. Ce mémoire était signé
par un comité nommé, paraît-il, à une assemblée générale de mineurs.

Je dois dire que la première nouvelle de ma nomination comme commissaire
m'est arrivée peu après que la glace se forme sur la rivière, mais la commission
proprement dite ne m'est arrivée que vers la fin de l'année; M. Clément, l'aviseur
légal, n'arriva que le 11 janvier; de sorte que je n'ai pas commencé d'enquête sur
les accusations avant cette dernière date. Quand M. lément arriva, mes travaux
comme commissaire m'ab orbaient tellement que je ne pus procéder de suite avec
l'enquête, mais aussitôt la presse ralentie je commençai.

La première étape fut une séance à la cour, le 6 février 1899, tenue pour la
production des accusations et afin de s'entendre avec les intéressés sur la manière de
proc3éde r.

A cette réunion, la commission fut lue; une discussion s'engagea entre les
accusateurs, leurs avocats et le commissaire, ce d .rnier avisé par M. Clément.

Le rapport détaillé de la discussion lut fait assez in extenso par le Dr Brown,
greffier du Conseil, secrétaire privé du commissaire et l'un des sténographes de la
commission.
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Le résultat de cette réunion fut la proclamation de l'avis imprimé que voici:

AVIS PUBLIC.

A TOUs CEUX QUE CELA PUISSE CONCERNER:

Toute personne (ou personnes) ayant des accusations à porter contre quelque
employé ou fonctionnaire du gouvernement dans les limites de la juridiction de la
commission pour s'enquérir de la conduite des fonctionnaires ici, par lettres patentes
datées du 7 octobre 1898 doit ou doivent produjre ces accusations par écrit,
précisant autant que possible la nature de l'accusation, contre qui elle est portée, si
ce dernier est connu. Ces dites plaintes ou déclarations seront reçues au bureau
du commissaire jusqu'au et le 15me jours de mars. Le public est prié (le tenir
compte de cet avis et de produire ses accusations et déclarations ou aussi prompte-
ment que possible.

WILLIAM OGIITIE,
Commissaire.

7 février 1899.

Cent exemplaires de l'avis ci-dessus furent imprimés et affichés à autant
d'endroits que possible dans la ville. Conformément à l'entente acceptée à la première
réunion, une liste d'accusations fut présentée par M. Armstrong, le président du
comité des mineurs déjà mentionné, et le Dr Perey McDougall, le secrétaire du susdit
comité.

Plusieurs accusations furent. aussi produites par E. C. Allan, propriétaire d'un
journal intitulé le Klondike Yugget, de Dawson.

Ces messieurs furent interrogés sur la date à laquelle ils seraient prêts à procéder
,à l'enquête; ils demandèrent quelque temps pour réfléchir et arriver à une décision,
ce qui leur fut accordé. Ils demandèrent quelle aide ils auraient pour organiser
leur preuve; assurance leur fut donnée que l'aide opportune et raisonnable leur
serait accordée dans toute sa plénitude.

Pour obliger M. C. E. Allan, du Nugget, et M. George, le journaliste qui lui était
associé, je leur donnai des formules de subpœnas pour la sommation des témoins.
Elles étaient signées par moi comme commissaire, de façon qu'ils pussent s'en servir
sans aucun embarras quelconque. La seule condition imposée à ce sujet était qu'ils
devaient journellement tenir le commissaire informé du nom des témoins appelés, et
ce, aussitôt que possible après le service des sommations. Ces messieurs demandèrent
aussi laccès aux registres du commissariat de l'or pour tout ce qui se rapportait aux
questions qu'ils avaient soulevées. Ce privilège leur fut accordé et je leur donnai des
lettres pour le commissaire de l'or, lui demandant de leur conférer ce privilège, mais
toutefois de voir à ce que l'examen des documents fut fait sous la surveillance d'un
commis du bureau.

En sus des accusations ci-dessus énumérées, et dont une liste est annexée, une
seule fut produite. Elle le fut par un nommé F. W. McWhister, qui la retira peu
après, vu qu'il fut découvert que le fait n'était dû qu'à une erreur d'un commis du
bureau. En résumé les faits étaient ceux-ci:

Un individu demanda un claim pour un lopin qu'il croyait vacant et qu'on pré-
tendait être d'au-delà de 1,200 pieds en superficie. Le commis auquel il s'adressa,
M. Bolton, l'informa qu'il n'y avait aucun lopin de vacant à cet endroit. Il repar-
lit mécontent et peu après revint avec des preuves pour établir qu'il y avait là un
lopin vacant de cette étendue. Dans l'inte rvalle on découvrit que ce terrain avait
été piqueté et enregistré. Nouveau dans le bureau, M. Bolton, par ignorance, avait
renseigné l'individu. Quand ce dernier se présenta de nouveau pour faire enregis-
trer le claim, on lui dit que le lopin avait déjà été piqueté et enregistré. Quand il
demanda à quelle date, on lui répondit que ç'avait été en mars, sa demande étant
faite en juin, je crois. A cette nouvelle il sauta à la conclusion qu'il devait y avoir
erreur.
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Des recherches montrèrent que M. Bolton ignorait entièrement que le terrain
était piqueté et enregistré quand il avait donné le premier renseignement à M.
McWhister, mais qu'il avait pris connaissance des faits exacts avant que M. Mc-
Whister revint. Ce dernier éprouva quelque répugnance à accepter l'explication,
mais finalement le fit et exonéra les fonctionnaires de toute duplicité en cette
affaire.

Une autre question fut ensuite soumise par un mineur au sujet d'un claim sur
la crique Bonanza, mais il y avait là plutôt erreur qu'autre chose, et ce fut, je crois,
expliqué d'une façon satisfaisante.

Le Dr. Isidore McWilliam Bourke qui a résidé ici plusieurs mois, contesta le
droit d'une compagnie sur certains claims de la Bonanza et d'autres criques; vu
que l'enregistrement fait par la compagnie n'était pas en forme et qu'elle ne possé-
dait pas un permis de compagnie minière, le Dr. Bourke, aidé par un ou deux amis,
s'emparèrent de deux ou trois claims que la compagnie avait payés fort cher.

M. J. C. McLaren, le représentant de la compagnie qui est connue sous le nom
de" The Klondike Gold Company, limited", dans le but de tourner la difficulté que
créait le fait que sa compagnie n'était pas enregistrée dans le Canada et n'avait pas
de permis, avait fait enregistrer les claims en son propre nom, grâce à une procura-
tion à lui donnée par la compagnie.

Le docteur était très certain d'obtenir un ou deux des meilleurs claims de la
compagnie à la crique Bonanza, dans les 70 inférieurs; il s'en empara et produisit
une demande en contestation devant M. Fawcett pour acquérir titre de propriété.

M. Fawcett décida que le titre de M. McLaren était bon, et ce, au grand mécon-
tentement du médecin. Peu après mon arrivée le Dr. Bourke en appela à moi pour
obtenir justice, cachant soigneusement le fait qu'il avait déjà soumis l'affaire à M.
Fawcett; du moins il ne le raconta pas de cette façon. Il me fit part de sa manière
de voir et il reçut la promesse que l'affaire serait étudiée. Je n'en eus pas le temps,
étant retardé par des travaux de plus grande importance jusqu'à l'arrivée de la com-
mission, alors que le docteur crut que son affaire était du ressort de cette commis-
sion. On lui dit qu'avant de s'occuper de son affaire il lui faudrait porter des accu-
sations le fraude, méfait on conduite indue, ce qu'il n'hésita pas à faire, attribuant
son désir de justice aux relations d'amitié qui exiztaient entre M. Fawcett et
McLaren. On verra par le témoignage de M. McLaren qu'il avait eu une lettre
d'introduction à M. Fawcett mais qu'ii ne l'avait jamais vu qu'une fois avant de lui
demander une faveur-si cela peut être appelé une faveur-que M. Fawcett lui
accorda. Cette faveur était qu'il pût grouper quatre claims successifs qu'il avait
achetés et de faire tout le travail de "représentation " des quatre sur un - une
demande fort naturelle, si quelque peu en désaccord avec la lettre des règlements des
mines. M. Fawcett prit sur lui de lui accorder cela, etje ne crois pas que quiconque
en ait été sérieusement lésé, si ce n'est le Dr. Bourke, qui paraît avoir été très mécon-
tent de ne pas pouvoir obtenir les claims.

Je crois qu'en lisant la preuve soumise on verra que l'accusation du docteur
contre M. Fawcett en cette affaire n'a pas été prouvée. La preuve faite n'a pas
établi même la, plus simple intimité entre M. McLaren et M. Fawcett, et aucun
effort n'a été fait pour prouver quelque collusion entre les deux. De sorte que,
dans mon opinion, l'accusation à ce sujet tombe à plat.

La première séance de la commission pour s'enquérir des accusations fut tenue
le 22 février, ce qui était la date la plus hâtive dans les circonstances. Les accusa-
teurs s'agitèrent beaucoup pour commencer de bonne heure, mais quand l'affaire eût
été entièrement mise entre leurs mains, je peux dire qu'il y eut plus de délai qu'on
l'avait prévu.

Le premier jour fut consacré à s'enquérir des accusations de corruption portées
contre les commis du commissariat de l'or, d'avoir accepté des récompenses pour en
permettre l'accès. Le résultat fut qu'un gardien de poste nommé Villeneuve, qui
était employé comme constable spécial dans le service de la police montée du Nord-
Ouest, et qui avait été pendant quelque temps un conducteur de chien, avait accepté
des pourboires pour admettre dans le bureau des gens avant leur tour. Personne
autre ne fut impliqué de quelque façon, excepté le fait que d'après certains témoi-
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gnages il fut montré que des commis avaient été payés par des gens du dehors pout
du travail accompli avant ou après les heures de bureau.. Ce fait était si normal
qu'il fut de suite admis, personne ne songeant à le nier.

On s'occupa ensuite de l'accusation portée contre M. Fawcett d'avoir indûment
fermé la crique Dominion. La preuve reçue à ce sujet démontra que M. Fawcett
n'était pas responsable de la fermeture en la manière qu'on lui reprochait. La
preuve montre qu'en novembre 1897 il avait fermé la crique à cause des nombreuses
complications qui surgissaient parce que plusieurs postulants avait piquetés les
mêmes claims, ce fait étant dû à ce que le piquetage des claims avait été commencé
de points différents. Plusieurs personnes commencèrent à piqueter de ces différents
points sans tenir le moindre compte des autres ; on piqueta les mêmes lots et en
plusieurs cas ces lots furent enregistrés. Tout naturellement il ne pouvait y avoir
qu'un seul Dpropriétaire par lot: le premier à piqueter et à enregistrer.

Avant que les travaux pussent commencer sur la crique, M. Faweett décida qu'il
était nécessaire que, dans tous ces cas, il y eut recherche afin, par ce moyen, d'établir
le titre sur le claim.

Comme il était très occupé à son bureau et que les cas à tirer au clair étaient
très nombreux, il résolut de fermer la crique pendant tout le temps qu'il lui faudrait
pour régler l'affaire. Ce fut fait et approuvé par le major Walsh, et, de fait la
crique est encore fermée dans l'étendue mentionnée dans la preuve, c'est-à-dire de-
puis la "découverte supérieure" jusqu'à 120 en amont de l'inférieure, ce qui, je le
comprends, inclut 150 claims.

Relativement à cette accusation M. Faweett s'est aussi exonéré au point de vue
de toute collusion qui pouvait lui être imputée. Il n'y avait pas une bribe de preuve
pour établir qu'il avait bénéficié de quelque façon de la fermeture de la crique, et il
démontra de toute évidence qu'il était absolument nécessaire d'en agir comme il
l'avait fait dans l'intérêt du peuple.

Les gens du Nugget accusèrent M. Fawcett d'avoir indûment accordé un permis
de prospecter à Mme Emma Koch.,

La preuve démontre que M. Faweett ne comprit pas cette dame qui, dans le
temps où elle demanda ce permis, ne parlait pas un très bon anglais. Le fait d'ac-
corder un permis fut,.nous l'admettons, indu, mais il n'y avait rien p )ur établir que
M. Fawcett en profita de quelque façon, ni quelqu'un de ses amis, à1me Koch étant
une parfaite étrangère pour lui.

Une autre accusation du rédacteur du Nugget fut ce qui a été connu sous le nom
de l'affaire du mineur Kelly. M. Fawcett était accusé d'avoir, par amitié pour M.
Alex MeDonald-communément appelé le Bonanza King-obtenu le paiement (le
$2,000 prétendus appartenir à McDonald sur un certain claim, et que M. Fawcett
avait agi indûment. L'opération se rattachant à cette affaire se fi, le 25 août.

Ici je dois ouvrir une parenthèse pour dire que la question de compétence pour
entendre des accusations produites après cette date fut discutée à fond entre l'avi-
seur légal, le juge Dugas et moi-même, avec le résultat de décider que toutes accusa-
tions produites après le 25 août, c'est-à-dire la date du mémoire présenté à Ottawa
par le comité des mineurs, ne pouvaient pas à bon droit. être entendues d'après les
termes de la commission à moi émise.

Quand cette décision fut rendue publique les messieurs représentant le comité
des mineurs, c'est-à-dire le Dr McDougal et M. Armstrong, s'abstinrent de pour-
suivre davantage et d'étudier les accusations ; les deux représentants du Nugget en
firent autant, ce qui, dans une grande mesure, mit fin aux travaux de la commission.

Ces messieurs expliquèrent ainsi leur action : ils prétendirent que s'ils n'avaient
pas le droit de continuer l'enquête indéfiniment, ils seraient grandement embarrassés,
vu que plusieurs des témoins des actes arrivés avant le 25 août avaient quitté le pays
ou bien ne pouvaient pas être obtenus.

Plusieurs accusations avaient été portées contre M. Faweett, et ce monsieur
demandait d'en être soulagé, et comme on ne pouvait d'après les termes de ma com-
mission s'occuper de l'affaire du mineur Kelly, il fut décidé par les parties intéressées
que les témoignages des témoins seraient reçus en la manière ordinaire, et qu'après
avoir été imprimés ils leur seraient soigneusement lus et qu'ils feraient, après les cor-
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rections désirées par eux, uue déclaration solennelle qu'ils étaient vrais. De cette
façon il fut résolu de continuer l'enquête en autant que l'affaire Kelly était en jeu, ou
toute autre affaire survenue après le 25 août et que quelqu'un voulut qu'on ex-
amina.

Voici succinctement les faits de l'affaire Miner-Kelly:
Un nommé Birt devait à Alex McDonald la somme de $2,000; Birt ne "repré-

senta " pas son claim, de sorte que les $2,000 de McDonald menaçaient d'être perdus
pour lui si le titre de Birt au claim cessait à cause de l'absence de représentation.
McDonald consulta M. Fawcett sur le meilleur moyen d'obtenir ses $2,000. De quelle
nature fut l'entrevue entre eux, nous l'ignorons, mais M. Fawcett prétend que le
tout se borna à quelques questions et qu'il exprima l'opinion que si le titre de Birt
sur le claim cessait, celui de McDonald cessait également. McDonald n'était pas
dans le pays quand la commission à siégé, de sorte qu'on n'a pu obtenir son témoi-
gnage. Pour protéger les $2,000 de McDonald, son frère, Donald McDonald, repique-
ta le claim le 1er septembre. Mmes Miner et Kelly étaient là dans le temps, les trois
piquetant le terrain simultanément ou à peu près, ce qui amena une dispute pour
faire décider qui était le piqueteur original.

Une litige en résulta et vous verrez par la preuve que Mmes Kelley et Miner
reçurent avis que le claim n'était pas légalement responsable pour les $2,000 après
la cessation du titre de Birt.

M. Kelly, le mari de Mme Kelly, une des parties intéressées, résolut de régler
l'affaire commercialement; il se rendit auprès de l'agent de McDonald avec une
offre qui était celle-ci: Mme Miner et Mme Kelly se rendraient responsables de la
dette de 82,000 à la condition que Donald McDonald abandonnerait la contestation
et que Alex. McDonald prendrait une option de $30,000 sur le claim pourvu qu'il
put les vendre pendant son séjour en Europe; que s'il réussissait à vendre, il devrait
payer $14,000 à Mme Miner et autant à Mme Kelly. Une option fut prise par
McDonald sur les deux claims et le document fut soumis durant le procès.

Les deux femmes dans cette cause ont persisté à déclarer que M. Fawcett avait
insisté pour que l'une des conditions de l'enregistrement fut le paiement aes $2,000
à McDonald, ce que M. Fawcett nie. J'ai accordé beaucoup de foi au témoignage
de ces deux dames jusqu'au moment où j'ai remarqué que cela leur répugnait fortement
d'admettre qu'elles savaient que M. Kelly avait fait en leur faveur l'arrangement
précité. Elles ont admis ce fait avec beaucoup d'hésitation; je puis même dire qu'on
a dû leur arracher l'admission, ce qui a, dans une certaine mesure, atténuer la foi-ce
de leur déclaration dans mon esprit.

Je dois dire que M. Kelly a été très ouvert dans son témoignage-comme le
montre la preuve-et il considérait avoir fait un coup d'habileté en réglant ainsi
l'affaire, risquant, selon ses propre,- termes, $1,000 pour en avoir $14,000.

Tels sont en résumé les faits teis qu'établis devant la commission.
Je dois ajouter que les déclarations r-apportées durant l'examen de cette affaire

ont été soumises aux différents témoins pour qu'ils les parcourent et y ajoutent leurs
déclarations solennelles. Quelques-uns, spécialement Mme Kelly, y ont fortement
objecté, même Mme Kelly prétendant que ses déclarations telles qu'imprimées
n'étaient pas semblables à celles qu'elle avait faites. D'un autre côté, M. Kelly admit
que, sauf quelques différences insignifiantes, ses déclarations étaient exactement
celles qu'il croyait avoir faites. M. et Mme Miner ont apposé la déclaration solen-
nelle à leurs dispositions. J'ai, en conséquence, transmis la preuve telle qu'elle a
été prise par les sténographes de la cour, le Dr Brown et M. Shepard, et clavigraphiée
par eux, avec leur déclaration solennelle qu'elle est un vrai rapport des témoignages
rendus par les différends témoins.

Si vous le jugiez nécessaire, j'aurai la déclaration faite par les témoins dans
toute son étendue, mais comme l'affaire n'implique pas sérieusement M. Fawcett, la
seule personne accusée, je crois que telle qu'elle est la preuve transmise est très
suffisante pour montrer les faits de la cause. Vous verrez également qu'on s'est
quelque peu enquis aussi de l'accusation qu'aucune "royauté " n'était exigée de M.
McDonald et qu'une explication avait été donnée. Toute la preuve se rattachant à
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cela a été fournie par des lettres échangées entre le major Walsh, M. McDonald et
M. Fawcett.

Il ne paraît pas y avoir rien de mal dans tout cela; du moins rien n'est mani-
fesi e. Le major Walsh a considéré qu'il serait impoli d'exiger la royauté de M.
McDonald, vu que cela lui causerait de grands ennuis s'il était obligé de la payer et
que plus tard, quand il la paierait, le pays en profiterait autant que si ce paiement
avait été-fait le printemps dernier.

A l'exception de quelques vagues accusations portées par le Dr. Bourke, ci-dessus
mentionné, c'est tout ce qui est venu s'offrir aux recherches de la commission jus-
qu'à cette date. Ce monsieur est quelque peu chagrin de sa nature et enclin à se
sentir offensé sans motif. Aussi a-t-il été très difficile de le maintenir dans les justes
limites. De fait, nous n'avons pas pu réussir, ce qui n'est pas facile, étant donné son
caractère violent et emporté. J'ai dû à un certain moment le menacer de punition
pour mépris de cour parce qu'il insultait deux personnes dans la cour, M. Wm. Gal-
pin et le colonel McGregor, présents en qualité de membres du premier comité qui a
envoyé le mémoire au Très honorable sir Wilfrid Laurier et prenant un profond in-
térêt à la marche de l'enquête après le retrait de M. Armstrong et du Dr McDougall.

S'étant imaginé que ces messieurs intervenaient dans son droit de proférer
ses accusations, le docteur se mit immédiatement à les invectiver. Le rapport cla-
vigraphié ne peut donner aucune idée de la véhémence de son langage. Il faudrait
l'entendre pour en avoir une juste idée.

Dans quelques jours je reprendrai l'enquête au sujet des accusations portées
contre MM. Wade et Norwood récemment arrivés ici, et aussitôt que possible je vous
transmettrai un rapport succinct de cette enquête.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM OGILVIE,
Commissaire.

AVIS PUBLIC.

A TOUS CEUX QUE CELA PEUT CONCERNER,

Toute personne ou personnes ayant des accusations à faire contre quelque em-
ployé ou fonctionnaire du gouvernement, dans les limites des pouvoirs de la commis-
sion chargée de s'enquérir de la conduite des fonctionnaires ici, nommée par lettres
patentes datées du 8 octobre 1898, doivent présenter ces dites accusations par écrit,
spécifiant autaut que possible la nature de l'accusation portée contre telle per-
sonne, si cette dernière est connue. Telles accusations seront reçues au Bureau du
Commissaire jusqu'au et le 15me jour de mars 1899. Le public est requis de tenir
compte de cet avis et de produire aussitôt que possible ses accusations et déclarations.

WM. OGILVIE.
Commissaire.

7 février 1899.
10
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AVIS PUBLIC.

A TOUS CEUX QUE CELA PEUT CONCERNER,

Par lettres patentes sous le grand sceau du Canada j'ai été nommé commissaire
de Sa Majesté pour m'enquérir de certaines affaires et opérations mentionnées dans
ces dites lettres. La juridiction de l'enquête apparaîtra par le préambule comme
suit:

Attendu qu'il appert d'un rapport de notre ministre de l'Intérieur du Canada
qu'il a en sous examen une communication datée de Dawson, Territoire du Yukon, le
25 août 1898, adressée au Très honorable sir Wilfrid Laurier, premier ministre du
Canada, signée par G. T. C. Armstrong, comme président, Percy Macdougall, secré-
taire, et un certain nombre d'autres prétendant avoir été dûment constitués en un
comité des mineurs à une assemblée publique des mineurs du Territoire du Yukon,
dans laquelle communication il est avancé que plusieurs des fonctionnaires du gou-
vernement ont perdu leur droit à la confiance et au respect du peuple par leur con-
duite et leurs actes en certaines affaires. Notre dit ministie fait remarquer que le
comité allègue que le bureau du commissaire de l'or est pratiquement fermé-et l'a
été pendant un temps considérable-aux mineurs qui n'ont pas les moyens ou le dé-
sir de corrompre les commis afin d'obtenir connaissance du registrc qui devrait être
d'accès libre. On dit de plus que d'abondants renseignements sont fournis au sujet des
terrains non enregistrés à des individus en dehors du bureau, qui s'assurenA d'autres
gens pour piqueter et faire enregistrer les terrains, et ce en considération d'un inté-
rêt dans ces dits terrains. Notre ministre déclare de plus qu'il est dit qu'un grand
mécontentement a été créé par les décisions sur des contestations de claims et que
c'est dû surtout au fait que l'avocat de la Couronne qui a servi d'avocat à l'un des
contestants donnait en même temps des avis légaux au commissaii:e de l'or. On ac-
cuse ouvertement l'agent des terres de la Couronne de sérieux abus de confiance et
méfaits administratifs, et quelques commis du bureau du registraire d'être incompé-
tents. Notre dit ministre ajoute qu'il est de plus avancé dans cette communication
que le manque d'expérience des inspectenra de mines a été une cause de misère pour
les propriétaires de claims.

Le comité expose aussi que l'agent des bois de la Couronne a accordé de telles
concessions, et imposé des règlements si sévères qu'un petit nombre seulement de
gens ont le privilège de fournir le bois de corde pour l'hiver prochain.

Pour ces raisons et pour d'autres énumérées dans la communication mentionnée
-et dont une copie est ci-annexée-le comité demande la nomination d'une commis-
sion d'enquête.

Et attendu que nous considérons opportun qu'une enquête assermentée soit faite
sur la vérité au la fausseté de ces susdites accusations, allégations et plaintes.

Avis public est par conséquent donné que lundi, le 6me jour de février 1899, àla
lime heure de l'avant-midi, je siégerai en la cour de justice de Dawson dans le but
de fixer le temps pendant lequel les accusations tombant sous la juridiction des lettres
patentes doivent être produites devant, et que toutes personnes désireuses de procéder
avec toutes telles accusations comparaissent alors et elles seront entendues soit en
personne soit par conseils à leur convenance.

Après l'expiration du temps fixé pour produire les accusations devant moi, ja
procéderai à fixer un temps et un endroit pour procéder à l'enquête sur ces dites
charges, ces temps et endroit devant être dûment et publiquement annoncés par
avis.

Daté à Dawson ce 25ème jour de janvier A. D. 1899.
WMC. OGILVIE.

Commissaire.
il
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AVIS PUBLIC.

A TOUS CEUX QUE CELA PEUT CONCERNER,

L'attention est appelée sur les dispositions du chapitre 33, 52e Vict., intitulé
"Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions concernant les enquêtes sur les
affaires publiques " sanctionné le 20 mars 1889. Les articles 2 et 3 du dit chapitre
se lisent comme suit:

"Les commissaires auront les mêmes pouvoirs, pour contraindre les témoins à
comparaître et à rendre témoignage, que ceux dont sont revêtues les cours d'archives
en matière civile."

"Nul témoin interrogé devant ces commissaires, ou devant des commissaires
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil de l'une des provinces du Canada
pour tenir une enquête sur le bon gouvernement de la province, ou mur la gestion de
quelque partie des affaires publiques de la province, ou sur l'administration de la
justice en icelle ou au sujet de toute affaire municipale, ne sera dispensé de répondre
à une question à lui faite parce que sa réponse pourrait l'incriminer ou tendre à
l'incriminer; mais la déposition ainsi reçue ne sera admise comme preuve contre le
témoin dans aucune poursuite criminelle, hors le cas où il serait accusé d'avoir rendu
un faux témoignage, ou d'avoir fait rendre, ou tenté ou comploté de faire rendre un
faux témoignage à l'enquête."

Toutes personnes qui ont quelque témoignage à rendre au sujet de quelque ac-
cusation portée contre quelque fonctionnaire public verront d'après les articles pré-
cités qu'elles ne s'incriminent pas ; c'est-à-dire qu'aucune preuve vraie qu'elles
peuvent offrir n'est admissible contre elles.

La seule manière dont eiles peuvent s'incriminer, c'est en donnant un faux té-
moignage devant le commissaire chargé de telle enquête.

Ceci s'applique à toute preuve faite devant moi en ma qualité de commissaire
nommé pour s'enquérir des accusations contre des fonctionnaires du Territoire du
Yukon, par lettres patentes datées du 7 octobre 1898.

WILLIAM OGILVIE.
Commissaire.

12
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Commission d'enquête de William Ogilvie.

REPONSE
[87a]

DE LA COMMISSION émise pour M. William Ogilvie, conformément aux stipu-
lations du chapitre 114 des S.R.C. pour tenir une enquete et recevoir
sous serment des témoignages sur certaines accusations contre diffé-
rents fonctionnaires du gouvernement dans le territoire du Yukon; et
rapport de la preuve reçue sous l'autorité de cette commission.

PALAIS DE JUSTICE, DAWsoN, T.Y., 6 février 1899.
La commission chargée de s'enquérir des accusations contre les fonctionnaires

du Yukon au sujet de certains méfaits imputés à ces fonctionnaires, a commencé à
siéger aujourd'hui à 11 h. a.m.

WILLIAM OGILVIE, commissaire du territoire du Yukon, a présidé.
Il a en comme aides W. H. P. Clement, qui agissait comme aviseur légal du

commissaire, et M. J. N. E. Brown à titre de secrétaire.
Etaient présents: MM. G. T. C. Armstrong, président du comité des mineurs;

Percy MeDougal, secrétaire du comité des mineurs; et probablement une centaine
d'autres personnes.

Le secrétaire, le Dr Brown, a lu la commission royale à haute voix. En voici
une copie:

ABERDEEN.

E. L. NEwcoMBE.

CANADA.

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A M. WILLIAM OGILvIE, de Dawson-City, dans le territoire du Yukon, dans
notre Confédération du Canada, et à tous ceux auxquels ces présentes seront présen-
tées ou bien qu'elles intéresseront.

SALUT.-

ATTENDU qu'il appert par un rapport de notre ministre de l'Intérieur du Canada
qu'il a sous considération une communication datée de Dawson, territoire du Yukon,
le 25 août 1898, adressée au Très honorable sir Wilfrid Laurier, premier ministre
du Canada, acceptée par G. T. C. A rmstrong, agissant comme président, Percy Me-
Dougal, secrétaire, et un certain nombre d'autres personnes déclarant qu'elles ont
été nommées membres d'un comité de vigilance des mineurs à une assemblée publique
des mineurs du Yukon, dans laquelle communication il est affirmé que des officiers du
gouvernement ont perdu leur titre à la confiance et au respect publics par leur con-
duite et leurs actes dans certaines affaires. Notre dit ministre fait de plus observer
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que le comité affirme que le bureau du commissaire de l'or est pratiquement fermé
et l'a été très longtemps pour les mineurs qui n'avaient ni le moyen ni le désir de
corrompre les commis afin d'obtenir sur le registre certains renseignements qui
auraient dû être publics. On affirme de plus que des masses de renseignements au
sujet des terrains non encore enregistrés ont été donnés à certains individus non
attachés au bureau, et que ceux-ci ont chargé des gens de localiser et faire enregis-
trer des terrains moyennant une part d'intérêt dans ces dits terrains. Notre ministre
déclare encore qu'on affirme qu'il s'est produit du mécontentement au sujet des déci-
sions sur les contestations de claims, attribuable tout particulièrement au fait que
l'avocat de la Couronne, bien que retenu comme avocat par un des contestants, don-
nait des conseils légaux au commissaire de l'or. On accuse ouvertement l'agent des
terres du Canada d'abus de confiance et de méfaits administratifs de nature sérieuse ;
d'un autre côté on taxe d'incompétence les officiers du bureau du registraire. Notre
dit ministre annonce de plus qu'il est déclaré dans la communication que des ennuis
ont été cau.és à plusieurs des propriétaires de claims par suite de l'incompétence
des inspecteurs de mines. Le comité représente aussi que l'agent des bois de la
Couronne a accordé des privilèges et établi des règlements de telle nature et d'une
si grande sévérité qu'un petit nombre seulement jouit du droit de fournir du bois de
corde pour l'hiver prochain. Pour cela et pour d'autres raisons énumérées dans la
communication en question et dont une copie est ci-annexée, le comité demande la
formation d'une commission d'enquête;

Et attendu que nous croyons expédient qu'une enquête sous serment doit être
instituée sur le vrai ou le faux des accusations, déclarations et griefs qui précèdent;

,Maintenant prenez connaissance que nous, par et avec l'avis du Conseil Privé
du Canada, vous nommons, constituons et désignons vous, le dit William Ogilvie, de
Dawson, commissaire dans le district du Yukon, pour être notre commissaire pour
les fins d'enquête et d'investigations sur les faits et particularités mentionnés et
décrits plus haut. Et sous l'autorité des statuts revisés du Canada, ch. 114, intitulé:
" Acte concernant les enquêtes relatives aux affaires publiques ", nous vous accordons
par les présentes, à vous, notre commissaire, pouvoir de sommer devant vous tous
témoins nécessaires et d'exiger d'eux de rendre témoignage sous serment, verbale-
ment, par écrit ou par déclaration solennelle si ce sont des personnes habiles à
témoigner dans les affaires civiles, et de produire tout document ou objet que vous,
notre dit commissaire, jugerez nécessaire pour rendre pleine et entière l'enquête sur
les faits que vous êtes par les présentes chargé d'examiner et rechercher;

Pour que vous, le dit Ogilvie, ayiez, possédiez, contrôliez et utilisiez les dits
emplois, fonctions et confiance dont vous, William Ogilvie, êtes revêtu, de même
que les droits, pouvoirs, privilèges et les émoluments des dits emplois, fonctions et
confiance, et cela de droit et par pouvoir donnés par la loi et existant durant bon
plaisir. Et par les présentes nous vous requérons et donnons instruction de faire
rapport à notre ministre de l'Intérieur du résultat de votre enquête ainsi que de
la preuve reçue devant vous et de toute opinion que vous pourrez juger à propos
d'exprimer.

En foi de quoi, nous avons fait émettre nos présentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé
cousin et conseiller le Très honorable sir John Campbell Hamilton Gordon, comte
d'Aberdeen, vicomte Formartine, baron Haddo, Met blie, Tarves et Kellie, dans la
pairie d'Ecosse; vicomte Gordon d'Aberdeen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du
Royaume-Uni; baronnet de la ,Nouvelle-Ecosse ; chevalier grand'croix de notre
ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général
du Canada.

En notre Hôtel du Gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce septième jour
d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, et la
soixante-deuxième année de notre règne.

Par ordre,
P. PELLETIER,

Faisant fonctions de sous-secrétaire d'Etat.
6
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Le Commissaire dit que près de six mois se sont écoulés depuis le 25 août, date à
laquelle la requête du comité des mineurs a été envoyée à Ottawa; que la commission
a été émise à Ottawa le 7 octobre; que les séances de la commission ont été retardées
par le courrier et l'attente de l'arrivée de l'aviseur légal.

Quelques-unes des personnes accusées de malfaisance et d'abus n'étaient pas
dans le district, quelques-unes étaient en route pour s'y rendre, et il était probable
qu'il serait nécessaire d'attendre leur arrivée avant de se prononcer sur toute accu-
bation dirigée contre elles.

M. Woodworth, comparaissant pour l'association des mineurs, dit que plusieurs
questions soumises à la commission n'étaient pas suffisamment définies, vu qu'elles ne
référaient que d'une façon générale à la mauvaise administration du commissaire de
l'or et aux méfaits des officiers du gouvernement.

La première allégation portait que ces officiers avaient perdu la confiance et le
respect du publie, mais on ne disait pas s'ils étaient à blâmer pour avoir ainsi perdu
confiance et respect.

L'autre allégation portait que le bureau du commissaire de l'or avait été prati-
quement fermé. La preuve sur ce point serait alors forcément d'une nature générale.

La troisième allégation, telle que contenue dans la commission, avait trait à la
corruption pratiquée sur les commis. Il avait connu des cas, racontés à lui-même,
où il avait toute raison de croire que les commis s'étaient laissé corrompre. Dans
deux ou trois il avait demandé aux intéressés s'ils consentiraient à comparaître
devant la commission. Il désirait savoir si on protégerait ces témoins s'ils compa-
raissaient.

Le Commissaire dit que l'amendement au chapitre 33 déclarait que:
"IAucun témoin interrogé devant les dits commissaires ou devant un des com-

missaires nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil d'une province du Canada
pour conduire une enquête sur et concernant la bonne gouverne de la dite province,
ou la conduite d'une partie quelconque des affaires publiques, ou l'administration de
la justice dans la dite province, ou au sujet de matières municipales quelconques, ne
sera excuser de répondre à une question qui lui sera posée sous le prétexte que cette
réponse pourrait l'incriminer ou tendre à l'incriminer; mais aucun témoignage ainsi
recueilli ne sera admissible contre le dit témoin dans une procédure criminelle, sauf
dans le cas d'un témoin accusé d'avoir donné un faux témoignage à la dite enquête,
ou d'avoir procuré, ou essayé ou conspiré de procurer le dit faux témoignage."

Reprenant la parole, M. Woodworth dit qu'on pourrait prouver plus clairement
ce qui se rapportait à l'argent qui aurait pu être donné à ceux qui avaient réussi à
obtenir en collusion des renseignements. Le comité des mineurs désirait avoir un
jour ou deux pour tirer ce fait au clair.

Quant à l'accusation portée contre l'avocat de la Couronne d'avoir représenté
une partie en cause devant le bureau du commissaire de l'or pendant que ce commis-
saire l'employait, elle devrait être l'objet d'une enquête complète.

Il faudrait en faire autant au sujet de l'accusation dirigée contre l'agent des
terres du Canada et au sujet de l'accusation d'incompétence dirigée contre les em-
ployés du bnreau du commissaire de l'or. La preuve par opinion devrait être acceptée.
Il ignorait si cela serait satisfaisant ou non. M. Ogilvie dit que ça ne le serait pas
pour lui ni pour le public.

M. Woodworth déclare que l'incompétence avait causé une véritable oppression,
et qu'à ce sujet le témoignage des mineurs serait donné.

Il ignorait si le comité des mineurs était prêt à procéder aujourd'hui; ses services
n'avaient pas été retenus par eux, mais on lui avait demandé d'amener l'affaire ce
matin devant la commission. Il pensait qu'il y aurait beaucoup de témoins de cités,
qui donneraient leurs opinions et qu'ils motiveraient ces opinions. Il cita un cas où
pareille preuve fut admise, un cas où lui-même avait déclaré au meilleur de sa con-
naissance et croyance ce qu'était son opinion, et il désigna un moyen par lequel des
renseignements plus complets pourraient être obtenus de première source.

Il présumait que quant à ce qui se rattachait au commissariat de l'or, il serait
permis de citer les employés de ce bureau.

87a-2½



62 Victoria. Documents de la Session (No 87A.) A. 1899

M. Ogilvie, le commissaire, dit que tout document serait mis à la disposition
des plaignants. Il ne désirait rien tant que de voir la question tirée au clair le plus
complètement possible.

M. Woodworth déclara que les auteurs de l'accusation seraient prêts à rendre
témoignage devant le commissaire à la fin de la semaine ou n'importe quel jour que
ce dernier désirerait fixer. M. Ogilvie demanda si M. Woodworth compara ssait
pour l'association des mineurs.

M.-Woodworth répondit qu'il parlait au nom du président du comité des mineurs
-MM. Armstrong, McDougal, McGregor et autres.

Le Commissaire déclara qu'ils devraient formuler leurs accusations et les pré-
senter de telle façon que les accusés pussent en recevoir avis et préparer leur défense.
Aussitôt qu'il aurait reçu ces accusations spécifiquement tormulées, il donnerait avis
aux accusés et fixerait un jour pour l'audition des causes. M. Woodworth dit que
la plupart des accusations étaient dirigées contre certains bureaux ; qu'une seule
personne était mentionnée d'une façon particulière, que celle-ci s'était démis de ses
fonctions, et que c'était l'avocat de la Couronne et agent des terres du Canada à cette
époque. Quant aux autres accusations contre les bureaux, il se pourrait que la
preuve ne fut pas donnée de façon à mentionner quelqu'un en particulier, mais il ne
spécifierait pas maintenant ce qu'elle serait. S'il y avait contre quelqu'un une
accusation susceptible d'être considérée comme une affaire criminelle, elle aurait été
avant aujourd'hui l'objet d'une enquête en cour criminelle. Il s'agissait beaucoup
plus d'un plaidoyer contre L'incompétence et la mauvaise administration que contre
quelques particuliers. Son désir était qu'on ne poursuivit pas de particuliers. Il
pourrait en nommer quatre ou cinq, mais c'était son opinion qu'on devrait consi-
dérer comme privilégiée toute preuve qui servirait au commissaire à découvrir les
accusés. Il suggéra de citer d'abord les employés accusés afin que le comité formule
ensuite ses accusations. Ils devraient, dans son opinion, comparaître comme servi-
teurs du publie et être considérés "non coupables "; c'est ainsi qu'on devrait les
faire comparaître, afin de les incriminer par leur propre témoignage, et si ce témoi-
gnage doit les incriminer, le plus tôt sera le mieux.

Le Commissaire demanda si M. Woodworth avait l'intention de faire comparaître
les accusés pour qu'ils s'accusent eux-mêmes.

M. Woodworth répondit qu'il les appellerait pour donner des renseigne-
ments dont dépendrait largement la manière de procéder avec les accusations.
M. Woodworth dit ensuite que le commissariat de l'or était pratiquement fermé;
que personne ne pouvait obtenir de renseignements dans des cas où des prêts d'argent
étaient en jeu; qu'il fallait attendre très longtemps avant d'obtenir des renseigne-
ments et, pour les avoir, payer $2.50 par extraits.

Le Commissaire fit remarquer que s'ils pouvaient donner l'ombre d'un fonde-
ment à quoi que ce soit qu'ils voulaient prouver, tous les documents seraient mis à
leur disposition.

M. Woodworth rétorqua que beaucoup plus qu'une ombre serait donnée en peu
de temps; une semaine serait suffisante.

M. C. W. C. Tabor demanda si, au cours de cette enquête, on suivrait les règles
ordinaires de la preuve.

Le Commissaire répondit affirmativement.
M. Tabor dit que les questions d'opinion ne pouvaient être considérées comme

preuve.
Le Commissaire dit que non, à moins que ce soit l'opinion d'experts. La question

d'incompétence en est surtout une d'opinion. Ce qu'une personne pourrait considérer
comme de l'incompétence, une autre y verrait autre chose. Tout dépendrait de la
tournure d'esprit d'un chacun. Ce qui serait aux yeux d'un ami de la compétence
cesserait de l'être dans l'opinion d'un ennemi.

Le Commissaire dit de nouveau que si l'on voulait des témoins ou des documents
au commissariat de l'or, on les aurait. Au sujet de l'accusation portée contre l'avocat
de la Couronne et agent des terres du Canada, il fit remarquer que cette personne
n'était pas là, qu'il serait nécessaire de voir à ce qu'il fat représenté par quelqu'un
auquel on devrait communiquer les accusations afin qu'il les étudie et prépare
une preuve à l'encontre.
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Il y avait de plus des accusations contre deux des anciens inspecteurs des mines.
I1 a appris que tous deux étaient en route pour venir, et il croyait qu'il serait aussi
bon d'attendre leur arrivée avant de procéder avec leurs causes. Les plaignants
pourraient définir leur preuve générale et préparer leur liste de témoins afin de
pouvoir s'assurer leur présence. Il demanda ensuite s'il y avait quelque plainte à
produire.

M. Robert MeWhirter présenta une plainte verbale contre le commissariat de
l'or et on lui demanda de la transmettre par écrit au secrétaire dans le cours de la
semaine.

M. Armstrong demanda ce que le commissaire ferait au sujet d'accusations qu'il
avait reçues et qui ne sont pas spécifiquement formulées.

Le Commissaire répondit qu'il serait question plus tard, sinon auparavant, des
rapports et avis qu'il avait reçus privément.

M. Woodworth demanda qui paierait les frais de production des témoins et M.
McGregor s'enquit si, devant une commission royale, l'indemnité des témoins n'était
pas chose prévue.

Le Commissaire répondit que rien dans la correspondance ne pourvoyait à ces
frais, mais il dit qu'on pourrait conserver un mémoire des indemnités dues aux
témoins et des autres frais nécessaires, et soumettre ce mémoire à la considération
du parlement, que la commission ayant été émise depuis la réunion du dernier par-
lement, il n'avait rien été voté à cette fin. Il ajouta, néanmoins, que la commission
pouvait sommer des témoins mais ne pouvait rien leur permettre pour leurs dépenses;
les témoins doivent venir, s'ils en sont requis, et répondre à toute question qui leur
est posée; ils ne pouvaient pas refuser de répondre, mais ils ne pouvaient être
incriminés par leur témoignage.

M. Percy McDougal demanda jusqu'à quel point il serait possible à la cour de
s'enquérir sans aller jusqu'aux accusations spécitiques. Il dit que M. Fawcett avait
tenu une enquête, dont il avait donné avis publie en janvier dernier, sur les accusa-
tions portées contre des commis alors dans son bureau, surtout contre M. Craig et
M. Bolton, et qu'aucun résultat de cette enquête n'avait été rendu public. Il suggéra
qu'il serait opportun de citer MM. Faweett, Bolton et Graig, et probablement la
personne dont les accusations avaient motivé l'enquête, et découvrir toute la vérité
au sujet de cette enquête, ainsi que s'assurer si oui ou non il v avait du vrai dans les
rumeurs qui sont parvenues au public. e

Le Commissaire répondit qu'il ne faudrait que quelques secondes à M. Fawcett
pour régler cette question. Ce monsieur lui avait appris qu'aucune accusation
n'avait été portée et qu'il n'y avait rien à rechercher; il ferma le bureau, demanda
au public de formuler ses griefs, rien ne fut produit et il ne put rien faire. Le public
lui envoya alors une requête demandant de rouvrir le bureau. Si les faits ci-dessus
lui ont été fidèlement rapportés, il n'y avait pas d'enquête à tenir.

M. MeDougal repliqua que le rapport qui arriva au public fut que les employés
accusés avaient été suspendus.

Le Commissaire dit qu'on pourrait savoir à quoi s'en tenir en faisant venir M.
Fawcett.

M. McDougal demanda si -le public pourrait examiner tous les documents du
bureau pour s'assurer s'il y avait quelque chose de mal dans l'affaire.

Le Commissaire répondit que cela n'était pas très juste pour les personnes
accusées, mais qu'il consentait à le permettre.

M. McDougal demanda si dans une enquête de cette nature il ne serait pas mieux
de citer MM. Bolton, Craig et Hurdman et leur poser des questions sur la manière
dont ils fournissaient des renseignements au public pendant les heures de bureau.

Le Commissaire déclara que si le conseil de M. McDougal était suivi, ces
personnes, citées en cour et accusées d'avoir irrégulièrement donné des renseigne-
ments au public, pourraient répondre qu'ils ne l'ont pas fait.

Alors M. McDougal dit que les témoins seraient appelés.
Le Commissaire répondit que ce qu'il désirait savoir c'était par quelles accusa-

tions il fallait commencer; il ne pouvait procéder sur une vague accusation générale
contre le bureau. Il fallait quelque chose de précis.
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M. McDougal dit que le tout viendrait par tranche, mais le commissaire insista
pour que la cour ait quelque chose pour commencer à procéder.

M. McDougal dit qu'aussitôt l'accusation de donner des renseignements au
publie durant les heures de bureau aurait été faite, ils seraient en mesure d'appeler
les commis devant eux.

Le Commissaire répondit qu'on pourrait appeler tous les témoins nécessaires, que
toute la question de donner des renseignements au publie avant, durant et après les
heures de bureau serait examinée ainsi que toute autre question du ressort de la
commission, tout acte illégal ou irrégulier de tout officier publie; mais que ce serait
un procédé vague que de les soumettre à une enquête généralement et d'une manière
générale.

M. MeDougal demanda comment procéderait la commission au sujet d'accusa-
tions qui avaient été destinées a une enquête privée.

Le Commissaire répondit que plusieurs personnee insistaient personnellement
pour que leur cause fût entendue. Si elles n'étaient pas mises avec les autres accu-
sations qui ont été soumiscp, elles seraient entendues séparément.

Le colonel McGregor, secrétaire du comité des mineurs, dit qu'il désirait, en son
nom et au nom du comité, déclarer qu'ils n'avaient aucur désir d'incriminer qui que
ce soit à moins que cette personne ne fût coupable. Si elle l'est, il est d'intérêt public
que ce soit prouvé; si non, il faut également en faire la preuve. Il est néanmoins
déplorable que les rapports entre les administiateurs du gouvernement des territoires
du Yukon et le public aient été si tendus pendant la dernière saison. Ce que les
mineurs désirent uniquement, c'est de voir ces questions examinées et réglées. Les
conditions dans lesquelles se trouvent cette région sont uniques, tout le monde le sait,
et est certain que les gens placés dans les quartiers généraux n'ont pas compris dans
l'étendue qu'ils devaient lui donner, la situation au Yukon. A bon droit on a carac-
térisé la poussée vers cette région commne laplus forte de ce genre qui se soit pro-
duite dans l'histoire des camps miniers, et le résultat a été qu'on n'a pas compris
comme on l'aurait dû la situation durant la dernière session. Jamais d'après son
expérience il n'y a eu pareille multitude de gens aussi mécontents et déçus que ceux
qu'il a vus au Yukon. Il s'en est suivi une série d'assemblées et la formation d'un
comité de mineurs. Il est certain que la population du Yukon doit être reconnais-
sante à ce comité, jusqu'à un certain point, à cause de son influence pour apaiser
l'élément turbulent du camp. Ce comité a promis en assemblée publique de ne
ménager aucun effert pour assurer un meilleur état de chose; un mémoire a été, en
conséquence, préparé et envoyé au premier ministre à Ottawa. Le résultat de cet
envoi est qu'il paraît qu'on va avoir une enquête maintenant. Si le gouvernement
avait agi d'une autre façon, le résultat aurait pu être autrement sérieux.

M. Armstrong demanda si on avait fixée une époque pouri l'envoi du rapport de
la commission à Ottawa.

Le Commissaire répondit que oui, mais qu'il serait impossible de l'envoyer à la
date fixée à cause du retard dans la réception de la commission royale.

M. Armstrong demanda s'ils auraient accès aux registres du commissariat de
l'or.

Le Commissaire répondit que oui s'ils voulaient spécifier jusqu'où ils désiraient
étendre leurs recherches.

M. Armstrong déclara que ces registres n'étaient pas ouverts au public, et
demanda s'ils n'aprartenaient pas à ce dernier.

Le commissaire répondit que oui, mais sous cectaines conditions.
M. Armstrong demanda sous quelles conditions ces registres cessaient de servir

aù public.
Le Commissaire répondit que les auteurs des accusations seraient admis à exa-

miner tous les documents se rapportant à la question, mais non les autres documents.
M. IH. Ridley dit qu'il comparaissait au nom du Nugget, journal qui s'est occupé

des accusations portées contre les employés du commissariat de l'or. Il désirait
produire une liste d'accusations contre l'un d'eux et demandait quelque temps pour
produire d'autres accusations contre d'autres officiers publics de la région. N'étant
pas présent au commencement de l'enquête, il n'a pu se rendre compte du procédé
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qu'on entend suivre; s'il leur sera permis de procéder immédiatement ou si on leur
accordera quelque temps. Quant à l'accusation qu'il produisait, il était prêt à pro-
céder a à peu près n'importe quel temps. Il produirait, si on le lui permettait, au
nom de son client, d'autres accusations au cours de la journée et probablement
d'autres encore au cours de l'enquète. Si la commission faisait connaître quand elle
s'occupera de la preuve, ils tiendraient leurs témoins prêts.

Le Commissaire répond que l'on devra donner avis au défendeur de façon à lui
permettre de préparer une défense.

M. Ridley dit alors qu'ils seraient prêts dans environ une semaine, puis il
produisit la plainte suivante:

Devant l'hon. William Ogilvie, commissaire enquêteur.

Re l'enquête sur les actes de Thomas Fawcett en sa qualité de commissaire de
l'or dans et pour le territoire du Yukon. - Plainte.

La plainte allègue ce qui suit:-
1. Que Thomas Fawcett a volontairement fait usage de ses pouvoirs, réels ou

assumés, quand il a fermé, puis rouvert, les claims du Creek Dominion, pour frau-
der les mineurs et servir les intérêts d'officiers publics et d'amis.

2. Que pendant la suspension de l'émission de permis de prospecter d'après son
propre avis donné le 11 juillet 1898, à 10 h. a.m., il a volontairement agi contraire-
ment à ce dit avis et donné un permis à Mme Emma Roch.

3. Que M. Fawcett a été partial et injuste pour les mineurs grâce à ses fonc-
tions quand, par suite de l'ignorance de ces dits mineurs ou de l'incompétence du
commissariat de l'or, deux demandes pour le même terrain ont été reçues et quand
chacun des' deux intéressés à payé le droit d'entrée de $15,-le remboursement du
droit du postulant trompé et renvoyé des fins de sa demande lui a été refusé.

MM. Charles K. Zorn et Andrew Nelson furent tous deux admis à enregistrer
le même claim n° Il avec droit sur tout l'or. Le commissaire de l'or a refusé de
rendre l'argent à Nelson bien que le claim soit resté à Zorn.

4. Que M. Fawcett s'est tervi de ses pouvoirs officiels au bénéfice de ses amis
personnels et au préjudice des mineurs francs, comme dans le cas du claim du
Creek Dominion qu'avait Mme Miner quand il a forcé à payer à Alexander McDonald
la somme de deux mille dollars avant de lui permettre d'enregistrer un claim qu'elle
avait localisé.

5. Que pendant qu'on refusait au publie l'accès aux registres et aux renseigne-
ments sur les terrains non enregistrés, Thomas Fawcett a préparé ou fait préparer
des listes plus ou moins complètes des terrains libres, listes qu'il a distribuées à des
amis.

6. Qu'un droit d'entrée a été exigé et perçu à son bureau.
En date de Dawson, T.Y., ce 6me jour de février 1899.

Le Nugget-Plainte.

E. C. ALLEN.
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COMMISSION ROYALE.

La séance du second jour d'enquête de la commission -royale fut tenue au palais
de juitiee, Dawson, et s'est ouverte à 11 h. le 22 février :899.

L4 Dr J. N. E. Brown et M. F. M. Shepard furent assermentés comme sténogra-
phes.

M. OGILVIE.-Cette cour est maintenant ouverte pour entendre porter des accu-
sations sous l'autorité d'une commission royale.

M. PERcY McDOUGAL.-Les représentants du comité des mineurs veulent
prouver qu'il a été donné de l'argent pour avoir accès au bureau du commissaire de
l'or. Nous désirons vivement découvrir où existe le blâme et à qui il est dû.

M. AaMsraoN.-Je désire définir quelque peu notre situation. Nous ne vou-
lons pas être considérés comme seuls poursuivants dans l'audition de ces accusa-
tious. Nous comprenons que vous êtes porteur d'une commission pour vous enquérir
de faits d'intérêt public, et nous désirons donner notre temps et notre aide, au cours
de cette enquête, sans aucune indemnité ou récompense quelconque. Il y a un fait
sur lequel je veux attirer votre attention: la question des frais. .Vous nous avez dit
qu'aucune mesure n'avait été prise à ce sujet; mais je veux attirer votre attention
sur lo fait que plusieurs des mineurs, surtout ceux qui résident en dehors de Dawson,
sur des creeks éloignés, n'ont aucun argent, très peu de vivres, aucune résidence à
Dawson, pas d'amis auxquels ils peuvent avoir recours. Appeler ces gens à Dawson
est un acte d'absolue cruauté, et nous sommes mis en demeure de les faire venir pour
aider le gouvernement dans une enquête sur des faits d'intérêt gouv'ernemental. Cela
nous parait un acte d'absolue cruauté. Je vous demanderais de lancer un ordre pour
que les témoins puissent se faire payer les frais nécessaires à leur entretien pendant
qu'ils seront devant cette cour.

Le CoMMIssAIRE.-Il n'y a dans la commission, comme je vous l'ai dit, aucun
pouvoir à ce sujet, rien relativement au paiement des dépenses, et si je faisais ce que
vous me conseillez, je pourrais en être tenu personnellement responsable, ce que je
ne puis pas me permettre.

M. MCDoUGAL.-Le conseil ne pourrait-il pas y pourvoir ?
Le CoMMIssAIRE.-Non, c'est une affaire dont le conseil ne peut se mêler. Il ne

peut s'occuper que d'affaires locales. Ce que j'ai proposé, c'est que ces témoins tien-
nent note de leurs dépenses et produisent des comptes qui seront soumis à Ottawa.

M. ARMsTRoNG.-Mais ces hommes n'ont présentement aucun argent; comment
peut-on tenir une commission d'enquête satisfaisante sans payer aux gens leurs
dépenses ?

Le ComiIssAii.-Si je vais au delà des termes de cette commission, je peux
être tenu personnellement responsable.

M. AaMsTRoNG.-Alors ce qui reste à faire c'est de reconnaître la commission
telle que limitée et de procéder autant que possible conformément à ses prescriptions.

Le CoMNIssAam.-Je vous donnerai tout l'aide possible.
M. McDoUGAL.-N'est-il pas entendu que sous une commission royale l'indem-

nité des témoins est payée ?
Le CoMIssARm.-C'est une question que je ne puis décider. U'est ce que nous

étudions. Il n'y a de fait aucune mention des dépenses, pas la moindre allusion.
Je veux attirer votre attention sur un autre point. Cette commission ne peut

prendre connaissance que des accusations portées avant le 25 août dernier, quand le
mémoire du comité des mineurs a été rédigé ici, lequel n'a trait qu'a des accusations
portées avant ce jour-là ; et d'après la commission nous ne pouvons prendre connais-
sance d'aucun fait survenu après. On a soulevé la question de savoir si nous devions
entendre des accusations portées après cette date.
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M. MCDouGAL.-Y a-t-il eu décision?
Le CoMissAIRE.-Pas encore. La question devra être débattue par les avocats.

Le mémoire du comité des mineurs réfère, de fait, à des faits qui avaient déjà trans-
piré, et n'anticipait pas sur ce qui était à venir.

M. McDouGAL.-Cette commission d'enquête n'est pas appelée à faire une
enquête générale sur des faits officiels dans ce pays.

Le CommIssaîn.--Oui, dans les limites du mémoire, lequel est reproduit
presque en entier dans la commission royale et refère à ce qui a transpiré et non à
ce qui doit suivre. Des avocats ont soulevé la question-elle le sera probablement
devant cette commission--de savoir si nous allons nous enquérir de quelque fait ayant
transpiré après le 25 août.

M. ARMSTRONG.-Ce sera une question à débattre.
Le CommisAIRE.-Je l'étudie avec l'aviseur légal et je ferai.connaître la décision.
M. ARMsTRoNG.-Si le gouvernement ne veut pas s'occuper de la chose.....
Le CoMMIssAIRE.-La question a été soulevée par des avocats. Il n'y a pas du

tout de la faute du gouvernement. Vous avez envoyé à Ottawa disant que certains
faits étaient arrivés. Ce mémoire n'a anticipé sur aucun fait à venir. Quant à la
question des témoins à f dre venir, comme je vous l'ai dit, je la prendrai sous consi-
dération, et je propose qu'ils tiennent note de leurs dépenses, qu'ils me soumettent
leurs comptes, que j'enverrai à Ottawa. C'est tout ce que je puis faire.

M. MCDouGAL.-Le besoin d'aide en pareil cas est immédiat, car je vous ferai
remarquer que plusieurs gens appelés ici n'ont aucun abri.

HERBERT E. A. RoBERTsoN.-Je comparais au nom de l'association des mineurs
et j'espère que l'enquête sera limitée aux accusations portées avant la date du
mémoire.

Le CoMMIssAIRE.-J'ai dit que la question avait été soulevée, mais non ce qui
serait fait. Je suppose que quelques-uns des défendeurs seront représentés par des
avocats, et du moment que vous poserez une question relative à des accusations
formulées depuis le 25 août contre quelques-uns des défenueurs, les avocats de ces
derniers pourront y objecter.

M. RoBERTsoN.-Je regrette de dire que je n'ai pas de copie de la commission.
Le CoMMIssAIE.-Elle est ici et vous pouvez la lire.
(M. Robertson prend la commission et la lit.)
M. RoBERTsoN.-Dans mon opinion, le but de la commission est simplement que

vous examiniez un certain état de choses passées dans le bureau du commissaire de
l'or, depuis son origine jusqu'à présent et à la clôture de l'enquête. Je considérerais
que c'est là le sens, vu qu'aucune accusation spécifique n'est portée. Les accusations
lancées par le comité des mineurs étaient légères tout en étant très générales. Puis
certains faits ayant été soulevés contre des fonctionnaires inconnus, dans presque
tous les cas, excepté à l'égard d'un ou d'eux, la plupart avaient été au-dessus de tout
blâme, je ne sais pas pourquoi tous ceux qui étaient là n'ont pas été dans le même
cas. J'espère pour leur bonheur qu'ils l'ont été, je proposerais que la juridicti >n de
la commihsion soit assez large pour que toutes les accusations puissent être de son
ressort.

Le CoMMIssAIRa.-Personnellement, je désire faire l'enquête la plus complète, la
plus étendue possible, de façon qu'il n'y ait plus rien à dire, excepté par des gens
disposés à parler quand même. Je me contente de faire remarquer qu'une objection
a été soulevée et qu'il faudra la peser. Qu'une accusation soit portée contre un fonc-
tionnaire pour une période postérieure au 25 août, une objection pourra être soulevée.
On doit donc décider si la commission doit s'enquérir de choses transpirées depuis le
25 août.

M. RoBETsoN.-Dans cette enquête j'ai à formuler sept à huit accusations, et
dans certains cas elles ont toutes pris origine depuis le 25 août, et le résultat, si on
ne l'admet point, sera d'enrayer l'enquête.

Le CoMMIssA1RE.-Vous pouvez faire ceci: procédez sur les accusations originées
avant le 25 août jusqu'au jour où la question sera réglée. Mon désir est de rendre
l'enquête aussi complète et générale que possible. Je suis cependant arrêté par un
point légal technique.
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M. MoDoUGAL.-Je ne vois pas comment un aviseur légal puisse soutenir que la
commission ne doit pas avoir la plus large marge possible.

Le CoMMissAIiE.-La commission a été émise pour faire une enquête sur cer-
taines accusations spécifiques. En allant plus loin il me faudrait suivre les règles
ordinaires de la preuve comme un commissaire ordinaire et non comme un commis-
saire royal. Le fait que tout acte répréhensible commis depuis le 25 août ne peut
être l'objet d'une enquête sous l'autorité de la commission royale n'empêche pas de
faire tout de même cette enquête, mais au cours de cette dernière les témoins ne
sont pas tenus de répondre à des questions pouvant les incriminer; sous cette com-
mission ils y sont tenus. Le seul moyen de s'incriminer est en se parjurant. Vous
pouvez donc procéder avec les accusations originées avant cette date, et quand des
accusations et des preuves seront produites impliquant quelque fonctionnaire, nous
lui donnerons avis.

M. RoBERTsoN.-J'ai ici à peu piès une demi-douzaine d'accusations quise lisent
comme suit:-

Re la commission royale en date du Ime jour d'octobre, A.D. 1898, envoyée à
William Ogilvie pour s'enquérir d'irrégularités supposées avoir été commises par des
fonctionnaires du gouvernement dans les territoires du Yukon et re l'affaire de
Thomas Fawcett, Frederick Wade, A lHurdman, E. D. Bolton et William Wright.

1. George Armstrong et Percy McDougal accusent Thomas Fawcett d'avoir,
lui, Thomas Fawcett, fait un usage illégal de ses fonctions de commissaire de l'or
pour le district du Yukon, et d'avoir, dans l'exercice de tel pouvoir, fait enregistrer
et émettre le 1,r jour d'août, A.D. 1898, à un nommé Alexander McDonald, un claim
de placer portant le n° 16 "b ", en aval de la Découverte inférieure sur le Creek
Dominion, dans la région minière de la rivière Indienne du territoire du Yukon,
et ce en substitut, lui, Thomas Fawcett, sachant bien que le dit Alexander McDonald
n'avait jamais localisé le claim ainsi concédé.

2. Les dits George Armstrong et Percy McDougal accusent aussi Thomas
Faweett d'avoir, lui, Thomas Fawcett, été négligent dans la réglementation de l'admis-
sion dans le bureau du commissaire de l'or, en ceci que, quoique informé que de
l'argent avait été payé aux employés du bureau pour avoir des renseignements et
la préséance, il a, lui, le dit Thomas Fawcett, refusé de tenir une enquête.

3. Les dits George Armstrong et Percy McDougal accusent aussi Thomas Fawcett
et Frederick Wade d'avoir abusé de leur position de fonctionnaires du gouvernement
en accordant un bail pour une partie de la route publique, connue sous le nom de
"Dawson Water Front ", à MM. Morrison et McDougald, eux les dits 'homas Fawcett
et Frederick Wade sachant bien que cette terre faisait partie du domaine publie et
qu'un statut en empêchait la vente ou la location.

4. Les dits George Armstrong et Percy McDougal accusent aussi Frederick
Wado d'avoir, lui Frederick Wade, au printemps de 1898, alors qu'il était employé
du gouvernement du Canada, obtenu un intérêt dans le pont suspendu du Klondike,
illégalement et par corruption, en garantissant un monopole aux promoteurs de l'en-
treprise et la certitude qu'aucun autre permis ne serait accordé pour un autre pont
ou un service de bateau passeur. Qu'il s'est servi pour ses intérêts et non ceux du
public de sa position d'employé du gouvernement.

5. Les dits George Armstrong et Percy McDougal accusent aussi A. Hurdman
d'avoir, lui A. Hurdman, en août 1898, vendu une liste des terrains non enregistrés,
entre Fox Gulch et le Guleh 19, à un nommé C. J. Nelson pour la somme de dix
dollars, et que, de plus, le dit A. Hurdman a refusé de donner des renseignements au
sujet d'un terrain non enregistré à un nommé Henry A. Frederick jusqu'à ce que le
dit Henry A. Frederick lui eut payé la somme de cinq dollars.

6. Les dits George Armstrong et Percy McDougal accusent aussi William
Wright d'avoir, lui William Wright, illégalement accepté la somme de soixante et
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quinze dollars pour des renseignements fournis par lui à certaines personnes; que le
dit William Wright a accepté un demi-intérêt dans un certain claim en paiement
pour renseignements fournis; que le dit William Wright a reçu dix dollars pour
une liste de laims non enregistrés.

Daté de Dawson, territoire du Yukon, ce 21"3 jour de février A. D. 1899.

GEORGE ARMSTRONG,
PERCY McDOUGAL.

M. Mc DoUGAL.-Nous allons fournir la preuve que de l'argent a été payé pour
obtenir accès au bureau du commissaire de l'or.

Le CoMMISSAIRE.-Cette accusation se trouvait dans le mémoire envoyé au gou-
vernement.

M. E. J. MERTAUGH fut appelé et assermenté.

Par M. Percy McDougal:

Q. Vous êtes mineur ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quand êtes-vous venu dans ce pays ?-Le 11 juin 1898.
Q. C'est votre deuxième hiver ?-R. Oui, monsieur.
Q. Avez-vous miné dans les différents creeks ici ?-R. Oui monsieur.
Q. Vous êtes le propriétaire d'un précieux claim à Bonanza ?-R. Oui.
Q. Vous avez eu du mal à pénétrer dans le bureau du commissaire de l'or ?-R.

Oui.
Q. A quelle date?-R. Je ne me rappelle pas exactement; c'était vers la fin de

juillet dernier.
Q. Quelle année ?-R. Cette année, 1898.
Q. Décrivez-nous quelles portes il y avait au bureau du commissaire de l'or.

R. La seule porte par laquelle j'aie essayé d'entrer était la première porte, en face
de la rivière.

Q. Quelle autre porte y a-t-il ?-R. L'autre est de côté au coin donnant sur la
rivière au nord.

Q. Y a-t-il une autre porte sur ce côté ?-Il y en a une autre qui donne entrée
dans le bureau privé du commissaire.

Q. Marquée privée?-R. Je crois qu'il y avait un avis que cette porte était
privée. Je n'en suis pas sûr.

Q. Quelle porte avez-vous essayée en premier lieu?-R. J'ai passé de 10 à 12
jours à essayer la porte près de la rivière.

Q. Avec quel succès ?-R. Eh bien, je n'ai pas pu entrer. , On m'avait donné
un numéro pour entrer de suite, je ne m'adonnai pas à être là quand il fut appelé et
je passai ensuite quelque temps à essayer d'obtenir un autre numéro ou à pénétrer
par cette porte.

Q. Y avait-il quelque distinction de faite entre ceux qui prenaient des permis
de mineurs et ceux qui essayaient d'entrer par la voie ordinaire ?-R. Il y a des
gens qui sont entrés pendant que j'attendais qui ont dit qu'en dehors de l'enregistre-
ment de claim ils avaient d'autres affaires à régler. J'ignore quelles affaires.

Q. De qui avez-vous eu le numéro ?-R. D'un homme de police dont j'gnore le
nom.

Q. Le voyez-vous dans la cour?-R. Oui.
Q. Voyant qu'il était difficile d'entrer par la porte de devant, qu'avez-vous fait?

-R. Je suis allé à la porte de côté, un ami m'ayant dit que je pourrais entrer par là.
Q. Qui était-ce ?-R. M" Olson, un vieil ami à moi pendant des années aux Etats-

Unis.
Q. Quels moyens avez-vous pris pour obtenir l'entrée par la porte de côté?-

R. Je m'y rendis et je vis des gens qui entraient. J'avisai un constable à la porte
et je lui offris $5 en lui disant que j'étais fatigué d'attendre à l'autre porte et que je
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désirais entrer. Il prit les $5, me demanda d'attendre dix minutes, et au bout de ce
temps il m'ouvrit et me dit de le suivre.

Q. Reconnaîtriez-vous encore cet homme. Pouvez-vous voir cet homme (mon-
trant Sévère Villeneuve) ?-R. C'est lui, l'homme brun avec une moustache.

Q. Connaissez-vous son nom ?-R. Non, je ne l'ai jamais su.
Q. Quel argent lui avez-vous donné ?-R. Un billet de $5.
Q. En avez-vous d'autres lui donner de l'argent ?-R. J'ai vu des gens lui parler

de façon. à faire croire qu'ils le payaient, mais je ne le sais pas et je n'ai vu personne
lui passer de l'arge t-t.

Par le Commissaire:

Q. Quand avez-vous appris le nom du gardien de la porte?-R. Je ne l'ai
jamais appriis.

Q. Vous reconnaissez simplement la figure et physionomie générale ?-R. Oui.
Q. Vous ne savez pas son nom ?-R. Non, je pense qu'il portait alors un uniforme

d'homme de police.
Q. Par quelle porte avez-vous pu entirer, cette fois-là ?-R. Par la porte faisant

face à la rivière près du coin.
Q. La porte de devant ou de côté? C'était la porte où vous avez payé $5 ?-R.

Oui.
Q. C'est là tout ce que vous avez jamais payé ?-R. C'est tout ce que j'ai payé

pour entrer.
Q. C'est le seul attaché au bureau avec lequel vous ayez causé?-R. C'est le

seul homme que j'aie jamais payé ou à qui j'ai offert paiement.
Q. Vous avez éte conseillé d'agir ainsi par votre ami ?-R. Par l'homme qui

avait été auparavant mon associé.
M. McDoUGAL.-Peut-on lui demander où est maintenant M. Olsen?
Le CoMMssAIRE.-M. Olsen est parti l'automne dernier, mais je pense qu'il est

dans le comté d'Atlin, je n'en suis pas certain; il a promis de m'écrire.
Q. Vous ne savez pas où il est actuellement ?--R. Non.
Le COMMIssAIRE, s'adressant à M. Villeneuve. Aimeriez-vous, M. Villeneuve,

poser quelque question au témoin ?--R. Je ne pense pas qu'il m'ait vu alors, je crois
qu'il commet une erreur.

Q. Vous pouvez lui poser n'importe quelle question, M. Villeneuve, mais vous
n'êtes pas tenu de faire aucune déclaration avant d'être dans la boîte aux témoins.

M. VILLENEUVE.-Je n'ai aucune question à lui poser.
Le CoMMIssAIaE.-Quand serez-vous prêt?
M. VILLENEUE.-Cet après-midi, quand la cour sera prête.
Le CoMMIssAiuE.-Soyez prêt à deux heures; ne vous pressez pas, s'il vous faut

plus de temps.
M. VILLENEUVE.-Je présume que je serai prêt alors.

THoMAs MARWIOK est appelé et assermenté.

Par M. Clement:

Q. Vous êtes mineur dans ce pays ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quand êtes-vous arrivé dans ce territoire ?-R. Le 14 juin 1897.
Q. C'est votre deuxième hiver ici ?-R. Oui.
Q. Avez-vous miné dans les différents creeks ici ?-R. Seulement sur le

Bnanza.
Q. Etes-vous le propriétaire d'un claim sur le Bonanza?-]R. Oui.
Q. Vous avez dû renouveler ce claim l'an dernier ?--R. Oui.
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Q. Vous rappelez-vous à quelle date vous êtes venu à Dawson pour ce renou-
vellement ?-R. Le 14 août.

Q. Quel jour êtes-vous arrivé ?-R. Un dimanche.
Q. Quelqu'un est-il venu avec vous ?-R. Oui, M. Murdoch.
Q. Est-ce votre associé ?-R. Non, il ne l'est pas.
Q. Avez vous éprouvé quelque difficulté à pénétrer dans le bureau du commis-

saire de l'or ?-R. Oui, nous en avons eu.
Q. Qu'avez-vous fait ?-R. J'ai attendu dans les environs.
Q. Quand avez-vous essayé d'abord d'entrer ? Pas le lundi?-R. Je suis arrivé

le dimanche, et le lundi j'ai essayé d'entrer par la porte de devant.
Q. Avez-vous essayé d'entrer par la porte de côté?-R. Oui, j'ai essayé.
Q. Vous avez essayé d'entrer le lundi ?-R. Oui.
Q. Et le mardi?-R. Oui.
Q. Et le mercredi ?-R. Oui.
Q. Y avait-il beaucoup de gens qui essayaient d'enfrer en même temps que vous

essayiez vous-même ?--R. Oui, un certain nombre.
Q. Plusieurs ont-ils réussi ?-R. Oui, un bon nombre sont entrés, ceux qui

voulaient des permis de mineurs.
Q. Les appelait-on spécialement, ceux-là? Comparativement-au nombre de ceux

qui ne sont pas entrés le lundi, combien y sont entrés ?-R. Je suis sûr de ne pas
pouvoir dire cela.

Q. Donnait-on des numéros alors ?-R. Ils en ont promis, mais n'en donnèrent
jamais.

Q. Avez-vous eu un numéro ?-R. Non.
Q. Avez-vous vu quelques-uns qui en avaient ?-R. Je ne puis pas dire que j'en

ai vu.
Q. Suivait-on un certain ordre d'entrée ? Les premiers arrivés avaient-ils la

préséance sur les autres ?-R. Oui, on se tenait en ligne et ceux qui se trouvaient le
plus près de la porte entraient les premiers.

Q. Avez-vous essayé d'entrer par la porte de côté ?-R. Oui, j'ai essayé là aussi.
Q. Avez vous vu quelqu'un entrer par la porte de côté ?-R. Il y avait quelques-

uns qui entraient de temps à autres.
Q. Avez-vous découvert comment ils réussissaient à entrer par cette porte?-

R. Non.
Q. Avez-vous jamais parlé à ceux qui entraient par là ?-R. Non, je ne puis

affirmer cela.
Q. Reconnaissez-vous l'homme Villeneuve comme celui qui vous a permis de

passer par la porte de côté ?-R. Oui, je crois qu'il est cet homme.
Q. Etes-vovs entré à la fin ?--R. Eh bien, j'ai payé $10 et je suis entré.
Q. A qui avez-vous payé cet argent?-R. A Joe Magill.
Q. Qui est-il ?-R. C'est un homme qui travaille dans le bas de la ville.
Q. Où travaillait-ili?-R. Dans un bureau d'avocats.
Q. Lequel?-R. Je n'en suis pas certain, je ne pourrais désigner dans quel

bureau il travaillait.
Q. Connaissiez-vous M. Magill quand vous lui avez payé cet argent r-R. Oui.
Q. Où l'aviez-vous rencontré ?-R. La première fois, c'était sur le creek, où il

travaillait à côté de moi.
Q. Je veux dire avant d'entrer dans le bureau, où l'avez-vous rencontré la pre-

mière fois ?-R. Je l'ai rencontré dans la soirée du 17 août.
Q. Où cela ?-R. A la salle de danse des sours Oatsley.
Q. C'était le 17 août, un mercredi soir, après trois jours de tentatives pour

entrer dans le bureau ?-R. Oui.
Q. Quelle fut alors la conversation entre vous et Magill?-R. Il me demanda

quand je retournerais au creek ; je lui dis que je n'en savais rien, ne pouvant
réussir à entrer dans le bureau du commissaire de l'or.

Q. Que dit-il alors ?-R. Qu'il me ferait entrer moyennant $10.
Q. Fîtes-vous alors quelque arrangement pour entrer sur sa recommandation ?

-R. Non, pas sur le champ.
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Q. Avez-vous enfin reçu la passe ?-R. Le lendemain je rencontrai M. Magill.
Il vint avec moi.

Q. Vous étiez-vous donné rendez-vous?-R. Oui.
Q. Où êtes-vous allé allors ?-R. Au bureau du commissaire de l'or et M. Magili

eut la passe.
Q. Vous avez marché de la ville jusqu'au bureau ?-R. Oui.
Q. Que se passa-t-il alors ?-R. Je restai dehors et M. Magill entra.
Q. Par quelle porte entra-t-il ?-R. Par celle qui se trouve au coin le plus

éloigné'près de la côte.
Q. C'était sur le côté nord du bureau et de l'autre côté de la rivière ?-R. Oui.
Q. Cette porte avait-elle une inscription quelconque ?-R. Pas que je sache.
Q. Elle portait l'inscription "Privée " ?-R. Non.
Q. M. Murdock attendait-il le 18 quand vous êtes allé au bureau avec M.

Magill?-R. Oui, je le crois.
Q. Combien de temps M. Magill est-il resté dans le bureau ?-R. Pas longtemps,

dix minutes au possible.
Q. Est-il sorti par la même porte ?-R. Oui.
Q. Que s'est-il passé alors ?-R. Il me donna une passe, je redescendis avec lui

et je le payai pour là passe.
Q. Vous êtes redescendu avec avec lui en ville ?-R. Au restaurant de la Nou-

velle-Angleterre.
Q. L'avez-vous payé en billets ou en poussière d'or ?-R. En poussière d'or.
Q. Pesée au restaurant de la Nouvelle-Angleterre, et cette somme vous a procuré

la passe?-R. Oui.
Q. A quoi ressemblait cette passe ?-R. C'était tout simplement un carré de

papier de 3 pouces sur 1½ pouce.
Q. Quelque chose d'écrit dessous ?-R. Oui.
Q. Quoi ?-Admettez le porteur à 1 heure.
Q. Y avaiL-il une signature ?-R. Oui, je ne pouvais la comprendre.
Q. Avez-vous essayé de la déchiffrer ?-R. Oui, mais sans succès.
Q. Quelqu'un a-t-il essayé ?-R. Oui, une autre personne a essayé mais n'a pu

la lire.
Q. Veuillez regarder ce morceau de papier. La passe y ressemble-elle de quel-

que façon ?-R. Non, ce n'était pas comme cela.
Q. Portait-elle le timbre du bureau comme ce papier-ci ?-R. Non.
Le .CoMMIssAIaE.-Voulez-vous me montrer cela. (Le commissaire examine le

bout de papier.)

Par M. McDougall:

Q. Après avoir pesé l'or, qu'avcz-vous fait ?-R. Je suis allé diner et je suis
revenu au bureau à une heure.

Q. Vous avez attendu dehors jusqu'à ce que la porte fut ouverte ?-R. Oui.
Q. Elle était fermée durant l'heure du dîner ?-R, Oui.
Q. Elle a restée ouverte expirès et vous êtes entré ?-Oui.
Q. D'autres attendaient-ils aussi ?-R. Oui, un certain nombre.
Q. Quand vous êtes allé à la porte comment avez-vous arrangé votre entrée ?

Quelqu'un attendait-il à la porte ?-R. Oui, il y avait un gardien.
Q. Qui était-il?-R. C'était ce monsieur. (Montrant M. Villeneuve.)
Q. Pouvez-vous jurer que c'est lui qui était le gardien ?-R. Je crois que je le

pourrais.
Q. Qu'avez-vous fait avec la passe une fois entrée ? Comment l'avez-vous pré-

sentée?-R. Je la donnai au gardien.
Q. Alors vous êtes entré sans difficulté ?-R. Oui.
Q. En avez-vous vu d'autres présenter des passes semblables ?-.R. J'en ai vu

présenter des passes ou des numéros, je ne sais pas quoi.
Q. Combien de personnes4taient réunies à la porte de côté quand le 18 août vous

êtes allé chez le commissaire ?-R. De 20 à 30 personnes attendaient.
Q. Les passes étaient-elles gardées ou erendues ?-R. Gardées.
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Q. C'était mardi le 18 août ?-R. Oui.
Q. Le 19 êtes-vous retourné au bureau du registraire ?--R. Oui.
Q. Dans quel but? R. J'y suis allé pour avoir une passe pour M. Murdoch.
Q. Vers quelle heure à peu près êtes-vous allé au bureau avec Magill ?-R. Vers

midi si j'en juge.
Q. Murdoch attendait-il alors près du bureau ?-R. Oui, il était quelque part dans

les environs.
Q. L'avez-vous vu ?-Oui.
Q. Par quelle porte Magill est-il entré dans le bureau ?-R. La même que la

première fois.
Q. C'est-à-dire la porte de côté?-R. Oui, la porte privée près de la porte de

côté.
Q. Revint-il promptement ?-R. Oui, il revint promptement comme la première

fois.
Q. Qu'avait-il alors ?-R. Une passe.
Q. Que fut-il fait de la passe ?-R. Il me la donna et je la donnai à Murdoch.
Q. Qu'avez-vous fait après ?-R. Je descendis en ville et je le payai pour la

passe.
Q. En billets ou en poussière d'or?-R. En poussière.
Q. Où fut-elle pesée ?-R. Au restaurant de la Nouvelle-Angleterre.
Q. Pour quelle considération avez-vous payé cet or ?-R. Pour avoir la passe.
Q. A quoi ressemblait la passe ? Etait-elle comme l'autre que vous avez eue ?-

R. Oui, quelque chose de semblable.
Q. C'est-à-dire qu'il y avait quelque chose d'écrit dessus ?-R. Oui.
Q. Quoi ?-R. Admettez le porteur à une heure.
Q. Y avait-il une signature ?-Oui.
Q. Des initiales ?-R. Non, une signature entière, mais je n'ai pu la lire.
Q. Pensez-vous qu'elle était écrite de la même main ?-R. Oui.

Par le Commissaire:

La même que quoi ?-La même écriture que celle que j'avais eue le jour pré-
cédent.

Q. Quand vous avez présenté ces passes au gardien de la porte, où étaient les
employés qui conduisent les affaires dans le bureau du registraire ?-R. Debout à
leurs guichets.

Q. Pouviez-vous les voir de votre place ?-R. Certainement, je ne pourrais le
dire.

Par M. McDougall;

Q. Quand cette porte de côté s'est ouverte, plusieurs d'entre vous qui aviez des
passes sont entrés dans le bureau, n'est-ce pas ?-R. Je ne suis pas entré par la porte
de côté.

Q. Vous êtes allé à la porte de devant quand vous avez présenté votre passe ?-
R. Oui, quand j'ai présenté ma passe j'ai passé par la porte de devant.

Q. Quand elle a été ouverte après l'heure du dîner ?--R. Oui.
Q. D'autres avec vous ?-R. Oui.

Par le Commissaire:

Q. Quand M. Magill a obtenu la passe a-t-il laissé entendre de qui il l'avait
eue ?-R. Non.

Q. A-t-il mêlé le nom de quelque commis du bureau à cette opération ?-R. Non.
Q. Vous ignorez entièrement de qui Magill eut la passe ?-R. Entièrement.
Q. Il prit vos $10 et vous donna votre passe ? Vous ne savez pas de qui il l'a

eue ?-R No.
Q. Quand vous avez pu entrer, le gardien n'a rien exigé de plusede vous ?-R.

Non, je lui ai donné la passe et je suis entré.
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Q. M. Murdoch à été personnellement dans la même situation ?-R. Oui.
Q. Le gardien de la porte n'a aucunement été coupable dans votre cas?-R.

Non, en autant que je le sache, il ne l'a pas été.
Q. Vous ne savez pas ?-R. Je ne connais aucunement celui qui a signé les passes.
Q. Pouvez-vous trouver quelque ressemblance entre l'autre écriture et celle

qu'il y a sur ce bout de papier ?-R. Non, ce n'est pas du tout la même écriture.
Q. Vous ne pouvez d'aucune façon indiquer celui qui a émis cette passe ?-R.

Non, je n'ai pas la moindre connaissance de la personne qui l'a émis a.
A. M. McGill. Désirez-vous poser des questions au témoins ?-R.Non, mon sieur.
Au témoin. Dans letemps vous n'avez pas compris que Magill était attaché

de quelque manière au bureau du commissaire ?-R. Je ne savais pas dans le temps
qu'il l'était.

Q. Vous saviez simplement qu'il usait de l'influence qu'il prétendait av oir ?-
R. Oui.

Q. Et vous lui avez payé $10 pour cette influence ?--R. Oui.
Q. Et vous ne pouvez mêler aucun employé du bureau du commissaire de l'or à

l'opération?-R. Non.
Q. Magill ne vous a pas donné à entendre qu'il aurait à partager avec quelqu'un

pour avoir cette passe ?-Non.
Q. De sorte que réellement vous ne pouvez accuber personnellement aucun

commis du commissariat de l'or?

Par M. McDougal:

Q. Magill vous a-t-il dit qu'il avait donné de semblables passes à d'autres avant?
-IR. Non, de fait, il a été parfaitement silencieux sur l'affaire; non, il ne paraissait
pas enclin à en parler.

Par le Commissaire:

Q. Vous reconnaissez M. Villeneuve, le gardien de la porte; mais comme vous
l'avez dit déjà il n'a eu rien à faire avec la transaction à votre connaissance ?-R. Non.

JOHN MURDoc, étant assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal:

Q. Vous êtes mineur daus ce pays ?-R. Oui.
Q. Avez-vous miné dans les différents creeks ici ?-R. Sur le Bonanza.
Q. Vous possédez un claim sur le Bonanza ?-R. Oui.
Q. Lequel ?-R. Celui qui est au-dessous de celui de M. Mertaugh, en remontant

le creek.
Q. Quand êtes-vous venu dans ce territoire ?-R. En juin cette année.
Q. Vous voulez dire en 1898 ?-R. Oui, je suis venu avec M. Mertaugh.
Q. Quant êtes-vous venu à Dawson renouveler votre claim ?--R. Vers le 15 ou

le 15 d'août, je ne pourrais donner la date exacte. C'était un samedi.
Q. Vous êtes venu avec Mertaugh ?-R. Oui.
Q. Avez-vous en quelque difficulté à pénétrer dans le bureau du commissaire de

l'or ?-R. Oui.
Q. Avez-vous essayé le lundi ?-R. Oui.
Q. Le mardi?-R. Oui.
Q. Le mercredi?-R. Oui.
Q. Et le vendredi voua y êtes entré, n'est-ce pas ?-R. Je crois que c'est cela.

J'y entrai le jour après Mertaugh.
Q. Vous avez essayé les deux portes ?-R. Oui.
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Q. Pendant que vous essayiez, qu'avez-vous remarqué à la porte de devant ?-
R. Il y avait une foule de gens debout à cet endroit, attendant leur tour.

Q. Y on a-t-il plusieurs qui soient entrés ?-R. J'ai entendu une ou deux fois le
gardien de la porte qui demandait si quelqu'un voulait des licences de mineurs.
Plusieurs sont entrés de cette manière.

Q. Est-ce qu'un grand nombre entraient par cette porte ?-R. Ils devaient entrer
par quelque moyen; le bureau paraissait rempli tout le temps.

Q. Connaissez-vous quelqu'autre moyen que les gens auraient eu de s'y intro-
duire ?- R. Bien il y en a qui entrait avec des numéros.

Q. Avez vous jamais reçu un numéro ?-R. Je n'ai vu aucune d istri bution de nu-
méros.

Q. Vous n'avez pas eu de numéro ?-R. Non, monsieur.
Q. Quel était le sujet général de conversation dans la foule ?--Bien, je crois que

je ne saurais le dire.
Q. Il devait se faire beaucoup de remarques au sujet de la manière dont les af-

faires étaient conduites dans le bureau du commissaire de l'or, n'est-ce pas ? Est-ce
que vous avez entendu quelque chose à propos de payer pour entrer dans le bureau?
-R. Bien j'en ai entendu quelque chose.

Q. Avez-vous vu entrer quelqu'un par la porte de côté quand vous attendiez pour
entrer dans le bureau ?-R. Oui.

Q. Avez-vous essayé d'entrer par cette porte ?-R. Bien je n'avais pas de
" passe.'

Q. Qui vous empêchait d'entrer par cette porte ?-R. Villeneuve.
Q. Le reconnaissez-vous ?-R. Certainement.
Q. Quelles sont les personnes qu'on laissa passer quand vous demandiez admis-

sion ?-R. 11 y en avait qui avaient des morceaux de papier; elles entraient.
Q. Est-ce que quelqu'un vous a montré un morceau de papier ?-R. Non.
Q. Avez-vous vu la présentation et l'acceptation de " passes " ?-R. Oui; j'ai

aussi demandé au gardien pourquoi je ne pouvais en avoir une; il m'a répondu que
c'était ceux qui étaient venus avant le diner et qui n'avaient pu terminer leurs af-
faires qui recevaient une passe pou- revenir après diner.

Q. Vous a-t-il donné une passe ?-R. Non, monsieu-.
Q. Où vous trouviez-vous quand McGill entra dans le bureau du commissaire

pour- obtenir une passe pour Marwick le 18 août ?-R. Je ne l'ai pas vu.
Q. Reconnaîtreriez-vous McGill à vue ?-R. Je ne le connaissais pas à cette

époque.
Q. L'aviez-vous connu avant cette date ?-R. Non.
Q. Vous ne le connaissiez aucunement avant août ?-R. Je l'ai vu en août.
Q. Saviez-vous avant le 19 août que c'était M. McGill ?-R. Pas à ma connais-

sance.
Q. Bien, le 19 vous saviez que quelqu'un devait vous procurer une passe?-R.

Bien, oui, M. Marwick était entré la veille; j'essayai une autre journée, puits je me
fatiguai de perdre du temps. J'aurais aimé mieux payer dix dollr- que de perdre
un mois.

Q. Avez-vous vu Marwick aller au bureau pour obtenir votre passe?-R. Oui.
Q. Etait-il accompagné de quelqu'un?-R. Oui, McGill.
Q. Vous saviez que c'était McGill ?-R. Oui.
Q. ýu'à fit MCGill?-R. Marwick tourna le coin et McGill entra dans le bureau,

sortit après quelques instants et rejoignit Marwick, auquel il donna un petit morceau
de papier. Marwick revint me donner la passe, et puis se rendit en ville, où il le
paya pour- la passe.

Q. Avez-vous payé McGill?-R. Marwick l'a payé.
Q. Vous a-t-il dit qu'il avait payé l'argent ?-R. J'ai l'ai entendu dire qu'il avait

payé dans le New-England Saloon. Je ne l'ai pas vu payer.
Q. Par quelle porte McGill est-il entré dans le bureau du commissaire?-R.

Par la porte privée.
Q. Avez-vous jamais payé dix dollars à Marwick depuis -ce temps ?-R. Je ne

lui ai jamais remis dix dollars; mais jo lui ai donné de l'argent-il a eu de l'argent
de moi à plusieurs reprises.

21
8 7a-3



£2 Victoria. Documents de la Session (No 87A.) A. 1899

Q. Le 19 vous avez eu la passe ?-R. Oui.
Q. Veuillez regarder la passe sur la table et nous dire si elle ressemble à la

vôtre ?-R. Je ne saurais dire. Lorsque je l'ai reçue je l'ai simplement ouverte sans
l'examiner soigneusement.

Q. Avez-vous vous vu ce qui y était écrit ?-R. J'ai vu "admettez-porteur " et
la signature.

Q. Quelle était la signature ?-R. Je n'ai pu la déchiffrer.
Q. Est-ce que d'autres ont essayé ?-R. Je m'en suis servi peu après l'avoir reçu.
Q.'Est-ce qu'elle portait le timbre du bureau du commissaire ?-R. Je ne saurais

dire.
Q. Quand vous avez reçu la passe qu'en avez-vous fait ?-R. J'ai attendu que la

porte s'ouvre.
Q. Quelle porte ?-R. Celle qui était la plus près de la rivière.
Q. Combien entrèrent ?-R. Peut-être huit ou dix à la fois.
Q. Tous présentèrent des passes?-R. Je crois que tous en avaient. J'en ai vu.
Q. Vous ne savez s'ils avaient tous payé ?-R. Noa.
Q. Vous avez offert votre passe ?-R. Oui.
Q. A qui?-R. A Villeneuve, le gardien.
Q. Vous en êtes certain ?-R. Oui, très certain.
Q. Remettait-on ou gardait-on les passes ?-R. On a gardé la mienne.
Q. Pourquoi donniez-vous une passe au gardien, alors que la porte était ouverte?

-R. Oui, assez grande ouverte à ce moment.
Q. Où étaient les commis qui conduisaient les affaires du bureau quand vous

vous êtes trouvé à l'intérieur-étaient-ils à leurs places ?-R. Bien, je ne saurais le
jurer.

Q. Quand vous êtes entré après avoir donné la passe au gardien, où étaient les
commis ?-R. Je ne saurais dire; c'était peu de temps après le dîner, et il se peut
qu'ils ne fussent pas là.

Q. Vous n'en savez rien positivement ?-R. Non, je ne me rappelle pas.

Par le Commissaire:

Q. Quand M. Marwick vous a procuré cette passe, est-ce qu'il vous a dit qui la
lui avait donné ?-R. Il m'a dit qu'il l'avait obtenu de McGill.

Q. Vous a-t-il fait croire qu'elle provenait d'un commis ou autre fonctionnaire
du bureau du commissaire ?-R. Pas en autant que je sache.

Q. Vous ne saviez en aucune manière qui avait signé la passe ? Pourriuz-vous
en aucune manière identifier un commis du bureau du commissaire comme étant
celui qui l'a émise ?-R. Non, je ne le puis.

Q. Reconnaissez-vous M. McGill comme étant celui qui a servi à vous obtenir
cette passe ?-R. Oui.

Q. Vous dites que des gens sont entrés sur passe. Savez-vous, comme ques-
tion de fait, si ces passes ou ordres de laissez passer avait préséance sur les per-
sonnes se présentant en la manière ordinaire ?-Je ne sais.

Q. Vous savez que la votre était une passe; ce qu'était les autres vous ne savez
pas?-R. Non, je ne sais pas.

Q. Pouvez-vous en aucune manière associer ce morceau de papier avec celui
qui vous a servi à entrer ?-R. Non, je ne l'ai pas examiné avec soin.

Q. Reconnaissez-vous l'écriture ?-R. Je ne reconnais pas l'écriture.
Q. Etes-vous certain que votre passe était signée d'un nom au lieu d'une ini-

tiale ?-R. Même de ça je ne saurais jurer; car ce n'est qu'avant l'ouverture de la
porte que je l'ai reçue, et je n'y ai jeté qu'un coup d'œil.

Q. Vous ne savez réellement pas si aucun employé du bureau du commissaire
a reçu un seul sou pour cette passe ou non ?-R. Non, monsieur.

Q. Quand vous avez été admis, le gardien s'est-il objecté ?-R. Non, sur présen-
tation de la passe il m'a laisser entrer.

Q. A-t-il été payé par vous quand il a reçu la passe ?-R. Non.
622
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Q. Vous n'avez aucune connaissance directe de celui qui a émis la passe dans le
bureau du commissaire de l'or, en admettant qu'elle provint de là ?-R. Non.

M. Fawcett, désirez-vous interroger le témoin?
M. FAwcvro.-Non. La porte n'était aucunement sous la garde du commis-

saire, Quant à la porte de côté, elle servait à tout le monde. Naturellement, on ne
permettait à personne de passer par la section reservée aux archives.

Par le Commissaire

. Q. Quand vous avez reçu cette passe, est-ce qu'on vous a dit à qui vous deviez
la présenter en entrant ?-R. Non, j'allais pour faire un nouvel enregistrement, et
je m'adressais au commis spécialement pour cela.

JoE A. MAGILL, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. .McDouga:

Q. Quelle est votre profession, M. Magill ?-R. Je suis sténographe.
Q. Où ?-R. Dans le bureau de Burritt et McKay.
Q. Avez-vous connu M. Marwick depuis quelque temps ?-R. Depuis la deux-

ième moitié de novembre 1897.
Q. Avez-vous entendu les témoignages des deux derniers témoins ?-R. Oui.
Q. Avez-vous quelque explication à offrir à la cour ?-R. Non, aucune.
Q. Ces témoignages sont-il vrais ou non ?-R. C'est au co-nmissaire à décider.

Je sui, certain de n'être pas ici pour décider ce point.
Q. Ces témoignages sont-ils vrais ou non ? Je veux que vous répondiez ?-R.

Eh bien, une partie est vraie, je suppose, je ne puis me rappeler.
Q. Dans quelle mesure sont-ils vrais ?-R. Je ne peux me rappeler..
Q. Vous avez eu une passe pour M. Marwick, n'est-ce pas ?-R. Oui, j'ai eu une

passe pour le faire entrer dans le bureau du commissaire de l'or.
Q. Avez-vous rencontré Marwick dans la ville en cette circonstance ou s'est-il

rendu à votre bureau ?-R. Je l'ai vu plusieurs fois. Je ne me rapIpelle pas exactement.
Q. Est-il allé à votre bureau le 17 août ?-R. Je ne me rappelle pas cela.
Q. Aviez-vous quelque arrangement avec lui au sujet de l'obtention d'une passe

en sa faveur ?-R. Non, aucun.
Q. Comment êtes-vous arrivé à en av ir une pour lui ?-R. Je l'ai rencontré sur

la rue, je pense, et il me dit qu'il avait passé son temps pendant deux ou trois jours
à rôder autour du bureau du commissaire et à essayer d'y entrer, et il me demanda
de lui procurer l'admission. Je lui répondim que je pensais pouvoir y réussir.

Q. Y eut-il quelque autre conversation entre vous et lui au sujet de son pouvoir
ou de son impuissance à se procurer une passe?-R. Je ne me rappelle pas.

Q. Aviez-vous l'habitude d'obtenir des passes pour les gens qui désiraient entrer
dans le bureau du commissaire de l'or?-R. Non, je ne l'avais jamais fait avant.

Q. Quand avez-vous donné cette passe à Marwick ?-R. Le jour suivant.
Q. Où avez-vous eu cette passe ?-R. -Je l'ai rédigée et la lui ai donnée.
Q. Où l'avez-vous rédigée?-R. Dans le bureau du commissaire de l'or.
Q. Avez-vous vu. quelqu'un de présent quand vous l'avez rédigée ?-R. Oui,

je crois que j'ai vu tous les employés ou à peu pi-ès tous.
Q. Quelqu'un vous a-t-il vu la signer ?--R. Je l'ignore.
Q. Avez-vous apposé le timbre du buienu ?-R. Non.
Q. Avez-vous reçu de l'ai-gent pour cette passe ?-R. Oui, j'ai eu $10.
Q. Aviez-vous quelque arrangement avec le gardien de la porte de façon à être

certain qu'elle serait acceptée ?-Non.
Q. Alors pourquoi la passe signée par vous était-elle acceptée par ce gardien?

-R. Je l'ignore. 23
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Q. Au meilleur de votre connaissance vous ne saviez pas en rédigeant cette

passe qu'elle serait acceptée ?-R. Non.
Q. Vous donniez simpllement cette passe en comptant sur la chance pour son

acception?-R. Oui.
Q. Puis M. Marwick vous a payé pour cette passe ?-R. Nous sommes allés

dans le haut de la ville au restaurant de la Nouvelle-Angleterre, où il m'a payé.
Q. Alors il vous a payé pour la passe après, n'est-ce pas?-R. Oui.
Q. Comment se fait-il que vous avez eu à aller au bureau du commissaire de l'or

pour éci.ire cette passe ?-R. J'avais à m'y rendre souvent par affaires, et il y a
possibilité que je m'y suis rendu en pensant que cela donnerait plus de poids à
l'opération.

Q. Pourquoi y êtes-vous allé ?-R. Comme employé d'un bureau d'avocat, j'avais
affaire à m'y rendre souvent pour copier des documents et des certificats d'enregis-
tiements de vente.

Q. Alors comme employé d'un bureau d'avocats, vous pourriez mener le com-
missariat de l'or? -R. Je ne sais pas si ce que vous appelez "mener " est exact, mais
nous avions le privilège de copier des documents, d'enregistrer des actes de vente,
de rechercher des titres, (le faire des copies de pièces officielles, etc.

Q. Quand vous êtes allé au bureau du commissaire de l'or avec Marwick, par
quelle poorte êtes-vous entré?-R. Je pense que c'est par la porte privée du bureau
de M. Fawcett.

Q. M. Fawcett était-il alors dans son bureau? -R. C'est possible, je ne pourrais
le d:re. Quelquefois il y était, quelquefois il n'y était pas.

Q. Y avait-il plusieurs personnes attendant leur admission alors ?-R.-Oui, un
certain nombre.

Q. Les personnes qui voulaient enregistrer leurs claims pour avoir des permis
de mineurs devaient payer pour entrer si elles voulaient faire leurs affaires promp-
tement ?-R Pas que je sache, j3 ne pourrais dire.

Q. Avez-vous donné des passes à quelques autres personnes ?-R. A personne.
Q. Ce sont les deux seules passe- que vous avez émises ?-R. Les deux seules

que j'aie jamais émises.
Q. Qu'est-ce qui était écrit dessus?--R. Je pense qu'il y avait ceci: -' Veuillez

admettre le porteur, J. A. Magill."
Q. Avez vous jamais vu une passe semblable à celle qui est sur la table ?-(La

passe est exhibée) R. Je n'ai jamais vu celle-là.
Q. Avez-vous jamais vu une passe semblable à cela ?-R. Non.
Q. Voulez-vous écrire une passe semblable à celle que vous avez écrite alors?-

R. Oui, autant que je peux me rappeler. (Le témoin écrit une passe.)
Q. Que veut dire ce papier ?-R. "Veuillez admettre le porteur, J. A. Magill."
Q. Est-ce tout ce qu'il y avait dessus ?-R. Je le pense. Il pouvait y avoir de

plus : "Et vous obligerez."
Q. Est-là votre signature ?-R. Maintenant non, mais alors oui. Vous pouv z

remarquer une différence dans la signature. J'avais l'habitude de l'éeiire : Joe. A.
Magill. J'écris maintenant J. A. Magill.

Q. Est-ce là la manière dont vous avez signé la passe ?-R. Je le pense, je n'en
suis pas cer-tain. Il·est.possible qu'il y avait de plus : "Et volis obligerez ".

Q. Mais quaint à la signature, autant que vous vous rappelez ?-R. En autant
que je ne rappelle, oui.

Q. Considérez vous la lecture illisible ?-R. Non.
Q. Avez-vous essayé de quelque façon de la rendre illisible?-R. Je l'ai pu; j'ai

pu essayer de la dégui>er-.
Q. Avez-vous écrit cette passe dans le bureau privé de M. Fawcett ?-R. Non,

je l'ai écrite sur le pupitre où se trouve maintenant le guichet pour les claims de rive
ou bien où se trouve le bureau des renseignements.

Q. Avez vous écrit là les deux passes ?-R. Quant à la seconde, je ne me rappelle
pas; mais je pense que oui.

Q. Pourquoi les avez-vous écrites là, parce que vous aviez $10 -our ces passes ?
-R. Vous comprenez que je voulais les rendre efficaces.
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Q. Aviez-vous quelque moyen de savoir que les passes seraient acceptées par M.
Villeieuve, alors gardien de la poste?-R. Non, il y avait alors deux gardiens, l'un
au dehors, l'autre à l'intérieur.

Q. Avez-vous jamais vu Villeneuve laisser entrer quelques mineurs dans le
bureau?-R. Des douzaines de fois.

Q. Vous l'avez vu prendre des passes?-R. Oui.
Q. Savez-vous s'il y avait d'autres personnes qui s'occupaient de vendre des

passes aux mineurs?-R. Non.
Q. Vous pourriez jurer cela ?-R. Oui.
Q. Vous pourriez jurer que vous n'avez jamais donné de passes pour de l'argent?

-R. Oui, je le jurerais.
Q. Quand avez-vous fait admettre Murdoch dans le bureau ?-R. Eh bien, je

suis sorti, je l'ai rencontré et lui ai donné la passe.
Q. El. vous dites que vous n'aviez aucun arrangement avec quelqu'un attaché au

bureau pour que cette passe fut acceptée ?-R. Non.
Q. Aviez-vous quelque i aison de croire qu'elle le serait?-R. Bien, je pensais

que les employés du bureau ne feraient -pas de différence dans le nombre. Je ne
supposais pas qu'ils les examinet aient toutes.

Q. Quelle était votre opinion concernant ces passes-là; saviez-vous par qui elles
étaient-données ?-R. Je n'en ai pas la moindre idée.

Q. Est-ce que vous n'avez pas vu une de ces passes ?-R. Pas une seule.
Q. Pourquoi avez-vous été sous l'impression que vous pouviez mettre en circu-

lation de telles passes et que vous étiez autorisé à ce faire ?-R. Je n'ai jamais cru
que j'étais autorisé à ce faire.

Q. Pensez-vous qu'un papier blanc, sur lequel vous n'auriez rien écrit, aurait tout
aussi bien fait l'affaire ?-R. Ça pourrait arriver.

Q. Avez-vous considéré que le gardien à la porto n'était pas assez intelligent
pour pouvoir discerner ce qu'était une passe valable lorsqu'il y avait, affluence à la
porte ? Vous jurez que vous êtes d'opinion que si un papier blanc était présenté à
celui qui se tenait à la porte, la personne qui présentait le papier entrait avant un
mineur qui n'avait pas de passes ?-R. La chose a pu arriver, je n'en connais rien.

Q. Et vous ne saviez pas si votre gardien pouvait accepter vos passes ?--R. Ça
n'était qu'un coup d'essai.

Q. Avez-vous écrit ces deux passes en présence de commis dans le bureau?-R.
Oui, ils étaient dans le bureau en ce temps-là.

Q. M. Fawcett était là ?-R. Non, je ne crois pas.
Q. Quelqu'un vous a-t-il vu les écrire?-R. Je ne sais pas.
Q. Qui était là?-R. Bien, j'ai écrit ces passes sur mon pupitre, je crois, à la vue

de M. Fortune et de M. Hurdman.
Q. Avez-vous dit à quelqu'un dans votre bureau que vous écriviez des passes ?-

R. Non.
Q. Avez-vous en une conversation quelconque avec les préposés du commissaire

de l'or et leur avez-vous dit que vous aviez émis des passes ?-R. Non.
Q Avez-vous conversé de la chose avec Villeneuve ?-R. Je ne lui ai pas dit

douze paroles durant ma vie.
Q Voulez-vous jurer que ces deux passes soient les seules que vous ayiez émis?

-R. Oui.
Q. Combien de fois étiez-vous au but-eau du commissaire de l'or ?--R. Je crois

que j'y suis allé cinq cents fois l'été dernier.
Q. Et ce sont les seules deux passes que vous ayiez données ?-R. Oui.
Q. Le 18 août quand vous avez donné des passes pour Marwick, que s'est-il

passé au bureau de M. Fawcett? Avez vous vu M. Faweett dans son bureau ?--R.
Je ne sais pas. Je ne puis rien dire.

Q. Ça devait être une occasion toute particulière; vous vous rappelez avoir juré
que c'était les deux seules passes que vous avez donné ? Est-ce que ça ne serait pas
une occasion de vous faire rappeler la chose davantage ?-R. Je ne suis pas entré dans
le bureau du commissaire de l'or pour cela; j'y étais allé pour autre ch ose. Peut-
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être cinq cents autres personnes m'empêchaient d'entrer chez le commissaire et me
demandaient de les faire entrer. Je ne l'ai jamais fait moins les deux exceptions ci-
dessus.

Q. Qui vous a dit d'émettre des passes aux minéurs moyennant finances ?-R.
J'ai suggéré la chose à M. Marwick; il m'a demandé si je pouvais moyennant paie-
ment entrer dans le bureau et je lui ai rép ondu oui.

Q. Avez-vous cru qu'il était régulier de lui demander $10 pour être introduit
dans le bureau ?-R. Oui, je lui aurais demandé $20 pour obtenir cela.

Q. -Avez-vous fait autre chose pour Marwick ?-R. Oui.
Q.. C'était un de vos bons amis et vous croyiez qu'il était bien de lui demander

$10 pour le faire entrer ?--R. Oui, il m'a dit qu'il préférait payer ce montant plutôt
que de perdre son temps.

Q. Lors de vos visites dans le bureau, y avez-vous vu d'autres personnes que les
employés ?-R. Oui, des avocats, des aviseurs, et leurs employés.

Q. Ils étaient là par affaires comme vous pour chercher ou copier des documents,
etc. ?-R. Oui.

Q. Avez-vous vu d'autres personnes- à l'extérieur ?-R. Oui, une foule de per-
sonnes attendant leur tour d'entrer.

Q. Avez-vous vu des avocats en dehors ?-R. Non, je ne m'en souviens pas.
Q. Avez-vous reçu de ce bureau quelque renseignement grûce au fait que vous y

ailliez et que vous aviez libre accès au sujet des terrains non concédés ?-R. Oui.
Q. Pour en revenir au 18 août: quand vous êtes allé au bureau, vous ne vous

rappelez pas si vous êtes entré par la porte privée de M. Faweett?-R. Non.
Q. Mais vous rappelez-vous avoir écrit les passes en présence de M. Fortune et

M. Burdman ? N'y avait-il là personne autre ?-R. Je crois que M. Fortune et peut-
être Joe Clarke y étaient.

Q. Quand vousavez écrit cette passe vous ignorez s'il vous ont vu ou non ?-R.
Je ne pourrais dire. Je faisais de la copie là presque tous les jours. Je ne sais pas
s'ils savaient ou non ce que je faisais.

Q. Où avez vous écrit la passe le 19 ? Vous rappelez-vous si c'était à la même
place ?-R. Non, mais je le suppose.

Q. Le fait d'avoir écrit cette passe, pour laquelle vous deviez recevoir $10, n'a-
t-il pas pu vous laisser à l'esprit le souvenir de ces circonstances?-R. C'est possible.
Je ne me rappelle pas bien par le détail, je ne me souviens que d'une fois.

Par le Commissire:

Q. M. McGill, vous avez déclaré avoir accès facile au bureau du commissaire de
l'or à titre d'employé d'un bureau d'avocat ?-R. Oui.

Q. Vous avez déjà déclaré avoir donné ces deux passes, mais aucune autre depuis
ou avant ?-R. Oui.

Q. Voulez-vous expliquer si vous avez en directement ou indirectement quelque
conversation avec quelque personne attachée d'une façon ou d'une autre au bureau
du commissaire de l'or qui pouvait vous amener à croire que ces passes seraient
acceptées ?-R. Non, jamais.

Q. N'avez-vous jamais fait d'arrangement pour partager avec quelqu'un du
bureau ?-R. Non.

Q. Aviez-vous quelque raison de croire que votre passe serait reconnue comme
authentique ?-R. Non.

Q. Vous le jurez positivement ?-R. Oui.
Q. Vous pensiez simplement que vous tentiez un essai sur le gardien de ce temps-

là?--R. Oui.
Q. Quand vous avez écrit cette passe, n'avez-vous pas compris que vous jetiez

du doute sur les employés du bureau du commissaire de l'or ?-R. Non, je n'ai pas
pensé cela.

Q. Il n'y avait aucune entente entre vous et le gardien de la porte ?-R. Non,
je n'ai jamais tenu une conversation de douze mots avec lui pendant le temps que
j'ai passé à Dawson.



Commission d'enquête de William Ogilvie.

Q. N'avez-vous pas pensé que vous jouïez une partie dangereuse ?-R. Ce serait
une partie dangereuse si elle était continuée.

Q. Depuis ce temps vous n'avez i ien fait de semblable ?-R. Non, jamais. Je
n'aurais pas agi de la sorte dans le temps si ce n'avait été à cause de Marwick, qui
était un ami personnel à moi, pour lequel j'avais fait de l'ouvrage, préparant ses
documents et travaillant avec lui dans les puits au cours de l'été.

Q. Et il ne vous est jamais venu à l'idée que vous endommagiez la réputation
des fonctionnaires du gouvernement en agissant ainsi ?-R. Non.

Q. Vous n'avez pas considéré que vous les compromettiez de quelque façon ?-
R. Non.

Le CoMMissAIRE.-M. Marwick est-il présent?

M. Marwick rappelé.

Q Veuillez regarder cette passe, celle que vient d'écrire McGill, et nous dire si
vous.lui trouvez quelque ressemblance avec celle que vous avez présentée au gardien
de la porte ?-R. (Le témoin examinant la passe.) Elle lui ressemble beaucoup.

Q. Votre impression est que l'écriture est semblable ?-R. Oui.
Q. En autant que vous connaissez, elle aurait pu être une fidèle copie ?-R. Oui,

en autant que je connaisse.
Q. Vous ne jurerez pas positivement le contraire ?-R. Je ne peux jurer là-

dessus d'une façon positive.
Q. M. McGill a-t-il de quelque façon voulu vous amener à croire qu'il jouait un

"bluff" dans cette affaire ?-R. Non.

Par M. M Dougal :

Q. Quand vous avez eu la passe de McGill pensiez-vous qu'elte était de lui?
Pensiez-vous qu'elle était de lui ?-R. Je n'ai pas eu d'arrière-pensée.

. Q. Vous n'avez jamais pensé à cela; vous avez regardé la passe et essayé de la
lire ?-R. Oui.

Q. Aviez-vous eu jamais d'autres affaires avec lui (lui vous eussent permis de
voir son écriture ?-R. Non, pas avant cette fois.

Q. Avant d'avoir la passe de McGill vous avez eu des affaires avec lui; aviez-
vous jamais vu son écriture ?-R. Non, je ne peux pas dire que je l'aie vue.

Q. Voulez-vous lire cette passe qui est devant vous ?-R. "Veuillez admettre le
porteur à I heure."

Q. Quelle est la signature?-R. " J. A. MeGill."
Q. L'autre signature ressemblait-elle à celle-ci, était-elle plus ou moins lisible ?

-R. Elle n'était pas aussi claire que celle-ci.
Q. Vous a-t-il paru que l'éeriture était changée ?-R. Non.
Q. C'était mal écrit ?-R. Oui.
Q. Votre passe portait-elle un nom en plein ou des initiales seulement ?-R. Il

y avait d'abord des initiales, puis le nom.
Q. Quand McGill vous a présenté la passe vous a-t-il renseigné sur la manière

de vous en servir quand vous arriveriez au bureau?-R. Non.
Q. Vous a-t-il désigné une personne à laquelle la présenter ?-R. Non.
Q. Il vous l'a simplement donnée on disant que vous pourriez entrer grâce à

elle ?-R. Oui.
Q. Avez-vous eu quelque conversation sur la manière de vous servir de cette

passe ?-R. Non.
Q. Supposons un moment: si cette passe vous avait été donnée, pensez vous

que vous auriez pu la comprendre aussi bien que maintenant ? Elle vous a été
donnée hors du bureau et vous ne saviez pas qui l'avait écrite ?-R. Je pouvais lire
les premières lettres assez bien. La signature.
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Q. Vous auriez été capable de la comprendre sans savoir ce qu'elle était ?-R.
Vraiment, sans connaître la signature, je ne crois pas que j'aurai pu.

Par le Commissaire

Q. Quand la passe dont vous vous êtes servi a été émise vous n'avez jamais
'pensé que c'était McGill qui vous avait de lui-même donné une passe ?-R. Non.

.Q. Vous avez juré auparavant que vous n'avez jamais eu aucune raison de croire
que quelque commis du bureau du commissaire de l'or l'avait émise ?-R. Non.

Q. Comme question de fait vous re saviez pas qui avait émis cette passe ?-R.
Je ne le savais pas.

Q. Votre impression est qu'elle ressemblait à l'écriture que vous avez vue ou, si
j'ai bien compris vos paroles, à celle que vous avez vue sur la passe ?--R. Oui, elle
y ressemble quelque peu.

Par M. McDougal:

Q. Vous avez dit auparavant que vous aviez montré la passe à différentes per-
sonnes qui n'ont pas pa la lire ?-R. Oui.

Q. En comparant l'écriture de la passe en question et celle qu'il y a sur cette
passe-ci, croyez-vous qu'il y ait quelque raison de soupçonner-ou seriez-vous amené
par la ressemblance à dire que c'est la même écriture ? Se ressemblent-elles tant
que vous êtes obligé de les reconnaître comme les mêmes ?-R. Non. Je ne les
reconnais pas ; je ne le puis pas. L'écriture paraît quelque peu la même.

Q. Ne pouvez-vous voir quelque similitude avec la signature sur la passe que
vous avez eue ?-R. Non. je ne le puis.

Par le Commissaire :

Q. Vous n'avez vu aucune similitude entre cette signature et celle mise sur la
passe en question ?-R. Non. La signature ne ressembie aucunement à l'autre,
mais l'écriture, oui. C'est quelque chose de semblable ; la signature diffère.

Q. Vous avez dit avoir montié la passe à plusieurs personnes qui n'ont pu la
comprendre ; voulez-vous dire si c'est la signatt; e ou l'écriture qu'ils n'ont pu déchif-
frer ?-R. La signature seulement.

Q. Elles pouvaient lire le reste ?-R. Oui.

M. MCGILL est appelé.

Par le Commissaire:

Q. Cette signature est-elle la même que celle dont vous vous êtes servi sur la
passe que vous dites avoir donnée à M. Marwick ?-R. Je ne le sais pas, j'ai pu
écrire l'autre un peu plus mal que celle-ci.

Q. Mais la forme générale était la même ?-R. Oui, la même: "J. A. McGill."

M. MARWICK rappelé.

Par le Commissaire:

Q. J'ai compris que vous aviez dit avant, que vous n'aviez aucune raison de
croire dans le temps que quelque fonctionnaire allait vous donner ce certificat ?-
R. En effet, je n'avais aucune raison de le croire.

Q. M. McGill n'a pas tenté de vous faire croire cela ; vous avez tout simple-
ment pris la passe sans demander qui l'avait émise, comment elle vous était venue et
vous vous en êtes servi ? R. Oui.
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Q. Vous avez agi en pensant qu'elle veniait du but eau du commissaire de l'or ?
Oui, c'était mon impression.

Q. Et vous ne saviez réellement pas comment la passe était venue ?-R. Non.
M. BURRITT, DU BUREAU DE BURRITT ET MOKAY: Puis-je poser au témoin, M. McGill,

ine couple de questions, vu que le nom de notre bureau a été mentionné dans cette
enquête'9

Le CoMMISSAIRE.-Oui, M. Burritt.

Par M. Burritt:

Q. Pour qui faisiez-vous des affaires avec Marwick et Murdock ?-R. C'étaient
les affaires entre eux et moi.

Q. Cela ne concernait en rien le bureau de Burritt et Mackay ?-R. Non.
Q. Vous n'avez jamais reçu instructions de faitre des opérations de ce genre ?--

R. Aucune.

M. L. F. MuRDoCR rappelé.

Par le Commissaire:

Q. Veuillez examiner ce bout de papier et me dire ce que vous en pensez?-R.
Que puis-je en penser? (Le témoin lit.) " Veuillez admettre le porteur à 1 h. p.m."

Q. Vous avez dit que vous aviez une passe grâce à laquelle vous avez pu entrer
dans le bureau du commissaire de l'or le 19 d'août dernier ?-R. Oui.

Q. Pourriez-vous tronver ressemblance entre ce bout de papier et la passe dont
vous vous êtes servi?-R. Non, je ne le pourrais pas maintenant, je n'ai examiné la
passe que très à la hâte. Vous comprenez que je n'ai eu la passe que juste avant que
la porte soit ouverte. Je n'ai pu la tirer au clair.

Q. Vous jurez avoir lu ce qui était sur la passe?-R. Oui.
Q. Il se peut que vous n'ayez pu y prêter beaucoup d'attention ?-R. Oui.
Q. De sorte que vous ne pouvez dire que ceci ressemble à ce que vous avez eu?

-R. Non, je ne puis dire s'il y a ressemblance.
Q. Si c'est une copie exacte ?-R. Je ne pourrais le dire non plus, je ne m'en

souviens pas assez pour l'affirmer.
Q. Quelque chose dans la signature qui vous a frappé ?-R. Non, j'ai remarqué

que la signature n'était pas lisible.
Q. Etiez-vous dans la cour quand McGill l'a écrite?--R. J'étais dehors. Je sais

qu'il l'a écrite, j'ai supposé que c'était sa signature.
Q. Avez-vous eu quelque affaire avec McGill dans toute cette opération?-R.

Non, je n'ai pas même eu de passe de lui.
Q. Connaissiez-vous M. McGill?-R. Non. Je crois que je l'ai connu pour la

première fois quand il est venu avec Mat-wick pour avoir cette passe.
Q. Lui avez-vous été présenté?--R. Non. Marwick est allé en ville avec lui

pour l'avoir, puis il est revenu. J'ai cru comprendre que c'était McGill.
Q. Tout ce que vous connaissiez de la passe, c'est que vous l'avez eue (le Mar-

wick et que vous avez cru qu'il l'avait obtenue de McGill; vous n'avez cru cela que
parce que Marwick vous l'avait dit?-R. Non; j'ai vu McGill entrer dans le bureau,
puis en sortir, aller trouver Marwick là où celui-ci attendait. Puis les deux sont
descendus plus bas, après quoi Marwick est revenu.

L'avez-vous vu donner la passe?-R. Non.
Q. Marwick vous a-t-il dit que McGill lui avait donné la passé?-R. Il était allé

là pour l'avoir, c'était entendu.
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ALFRED E. LEE, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal:

Q. Quand êtes-vous venu dans ce pays ?-R. Vers le 17 juin.
Q. Vous veniez d'où ?-R. D'Edmonton.,
Q. Avez-vous récemment résidé à Dome Road flouse ?-R. Oui.
q. Avez-vous eu, durant l'été, l'occasion d'avoir affaire au bureau de commis-

saire de l'or ?-R. Oui.
Q. Quelques difficultés pour y arriver ?-R. Oui, beaucoup.
Q. Décrivez ces difficultés ?--R. Il m'a fallu attendre, voilà tout.
Q. Combien de temps ?-R. J'ai essayé d'entrer à peu près quatre jours, je crois.
Q. A quel propos essayiez-vous d'y entrer ?-R. D'abord, pour avoir un permis

de mineur, puis pour faire enregistrer un acte de vente.
Q. Avez-vous jamais payé quelque chose pour entrer ?-R. Non.
Q. Avez-vous jamais eu une passe ?-R. Non.
Q. Votre nom est-il "Jim Lee " ?-R. Non, mon nom est Alfred E. Lee.
Q. Avez-vous jamais usé de quelque influence auprès du gardien de la porte ?-

R. Non.
Q. Vous êtes simplement entré dans le cours ordinaire des affaires ?-R. Oui.
Le CoMMIssAIRE.-Il y a dû avoir erreur quand on a appelé ce témoin.
M. McDoucAL.-J'aimerais à appeler M. C. Harn pour faire la preuve sur ce

point.
Le COMMISsAIRE.-Vous pouvez l'appeler en n'importe quel temps avant le 15

mais.
M. LEE.-J'aimerais à faire 'remarquer que je suis venu de très loin. Je vous

ai entendu dire, monsieur, qu'il serait question des frais des témoins, et je voudrais
savoir à quel fonctionnaire il faut envoyer ma réclamation à ce sujet.

Le ComiîssAIRE.-Envoyez-là à moi personnellement. Je la transmettrai à
Ottawa. Comme je vous l'ai dit déjà, je ne puis dire ce qui sera fait. Vous pouvez
être remboursé ou ne l'être pas.

M. MicDoUGAL.-Vous pourriez laisser de côté la question de l'argent reçu jus-
qu'à cet après-midi.

SÉVÈRE VILLENEUVE, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal:

Q. Que faites-vous ?-R. Je suis supposé être meneur de chiens.
Q. Etes-vous un constable spécial dans la police montée du Nord-Ouest ?-R.

Oui.
Q. Y appartenez-vous depuis longtemps ?-R. Il y a maintenant environ 14

mois.
Q. Etes-vous dans ce territoire depuis longtemps ?-R. Depuis mars de l'an

dernier.
Q. Etiez-vous déjà venu dans ce pays ?-R. Oni, il y a à peu près sept ans.
Q. Pendant la plus grande partie de l'été vous avez été en devoir au bureau du

commissaire de l'or. Quelle était la nature de votre emploi là?-R. J'étais supposé
tenir le bureau en ordre et faire le ménage.

Q. Dans le bureau vous portiez l'uniforme de la police montée du Nord-Ouest?
-R. Non, j'étais mis comme maintenant.

Q. Dans le bureau étiez-vous généralement mis comme vous l'êtes maintenant?
-IR. Oui.

Q. Vous n'y avez jamais porté l'uniforme de la police montée du Nord-Ouest?
-R. Non, nous ne sommes pas supposés le porter.

30

62 Victoria. A.1899



Commission d'enquête de William Ogilvie.

Q. L'avez-vous porté durant l'été ?-R. Oui, j'ai porté pendant quelque temps
une jaquette d'écurie, quand il faisait chaud.

Q. Portez-vous généralement un habit brun très semblable à l'uniforme de la
police montée du Nord-Ouest ?-R. Non.

Q A quoi ressemble une jaquette d'écurie ?-R. A peu près à ceci (montrant
un membre de la police montée du Nord-Ouest).

Q. Vous avez dit que vous n'aviez jamais porté un uniforme semblable à celui
de la police montée du Nord-Ouest ?-R. J'ai dit que oui, quelquefois quand il faisait
chaud, mais pas toujours.

Q. Mais vous ne l'avez pas porté ?-R. Oui, quelques jours en été.
Q. Mais la plus grande partie du temps portiez-vous un habit semblable à celui

de cet officier ?-R. Non.
Q. Portiez-vous généralement un habit semblable à celui que vous avez mainte-

nant ?-R. Oui.
Q. Combien de temps avez-vous été employé au bureau du commissaire de l'or?

-R. Environ six mois.
Q. Quand ont commencé vos fonctions ?-R. Je ne me rappelle pas maintenant.
Q. Vers quel temps environ, avant le départ de la glace ou après ?-R. Après.
Q. La rivière est devenu libre dans les premiers jours de mai ? - R. Je

pense que c'était un peu avant les hautes eaux.
Q. Avez-vous été presque tout le temps en devoir à venir jusqu'à dernièrement,

depuis le milieu de mai ?-R. Oui.
Q. Contrôliez-vous l'entrée des mineurs aux différentes portes du bureau ?-R.

Je n'avais rien à voir aux portes.
Q. N'avez-vous jamais pris de passes de quelques mineurs à la porte ?-R. Oui.

J'avais l'habitude de les recevoir du constable spécial placé à la porte.
Q. N'avez-vous jamais reçu directement de quelques mineurs des passes d'en-

trée ?-R. Oui.
Q. Vous conti ôliez quelque fois l'entrée par la porte ?-R. Oui.
Q. Combien y avait-il de portes ?-R. Une durant une partie de l'été, et pour

l'autre deux.
Q. Y a-t-il une porte de condamnée, maintenant ?-R. Oui, celle de côté, au coin.
Q. Quelle différence était faite entre l'entrée par la porte de devant et l'entrée

par celle de côté, au coin ?-R. La porte de côté était pour aller transiger des affaires
en haut.

Q. Mais n'y a-t-il pas eu un temps où la porte dc côté ne servait pas à cela ?-
R. La porte de côté ? Non, parce qu'il n'y avait pas de porte.

Q. Avez-vous jamais reçu de passes de mineurs pour qu'ils entrent dans le
bureau ?-R. Je ne puis dire, je ne me rappelle pas.

Q. Avez-vous souvent reçu des passes ?-R. Quelques fois.
Q. En receviez-vous beaucoup chaque jour ?-R. Presque chaque jour quand

j'étais à la porte.
Q. Les passes se ressemblaient-elles toutes ou étaient-elles différentes ?-R.

Toutes différentes. Il y en a que je n'ai pas examinées. Aussitôt que je voyais quel-
que chose qui ressemblait à une passe je la mettais dans ma poche.

Q. En faisiez-vous quelque chose après ?-R. Oui, je les brûlais.
Q. Les passes étaient-elles différentes ?-R. Oui, d'écriture différente.
Q. En août, avez-vous jamais refusé des passes ?-R. Oui, au commencement.
Q. Pourquoi, parce qu'il n'y avait pas de timbres dessus ? En premier lieu

vous n'avez accepté que des passes portant le timbre du bureau ?--R. Oui.
Q. Mais est-ce que les passes sur lesquelles étaient le timbre du bureau portaient

une signature ?-R. Oui.
Q. Sont-elles semblables aux passes exhibées ici ?-R. Oui.
Q. Celles que vous avez acceptées au commencement de l'été ressemblaient-elles

à celle-ci ?-R. Non.
Q. Portaient-elles toutes les timbres du bureau ?-R. Non. Il fallait qu'elles

soient timbrées, ce qui prenaient des heures. Quelques personnes obtinrent d'en-
-trer dans le bureau et essayèrent d'obtenir une passe de M. Hurdman pour pouvoir
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entrer après dîner ou le lendemain matin-car beaucoup attendaient si longtemps à
la porte-et je crois que ce n'est pas juste que ces gens aient le privilège de· passer
les premiers à leur retour au bureau.

Q. Ces passes ne valaient-elles qu'après le dîner ou jusqu'après la nuit?-R.
Les passes étaient censées être valables pour un jour ; il y a chaque jour des passes
arriérées.

Q. Vous avez refusé quelques passes ?-R. Non; excepté au commencement, car
j'avais reçu instruction de les refuser des commis du bureau.

Q. Qui vous a dit de les refuser ?-R. Les commis du bureau.
Q. Quel commis ?-R. M. lurdman.
Q. M. Fawcett vous a-t-il donné quelque instruction sur la question d'accepter

ou de refuser des passes ?-R. Non.
Q. Qui vous a donné des instructions au sujet des passes ?-R. M. Hurdman.
Q. Quelque autre commis vous en a-t-il donné ?-R. Non.
Q. -N'avez-vous pris avis que de vous-même pour laisser entrer des gens ?-R.

Non. Je n'avais rien à y voir; c'était comme je vous l'ai dit. J'aidais à avoir soin
de la por-te quand je n'avais rien autre chose à faire. J'étais censé être là pour entre-
tenir le bureau, le nettoyer et porter les messages.

Q. Dites-nous pourquoi vous avez refuser des passes ?-R. Parce que je ne
savais pas si je devais les accepter ou les refuser.

Q. Voyons, vous dites qu'au commencement de l'été vous avez refusé quelques
passes et que vous les avez acceptées ensuite ?-R. Oui, quand au bureau on m'a dit
de les accepter, quand des gens se sont présentés avec des passes pour entrer.

Q. Vous ont-ils dit au bureau de laisser entrer tout homme qui venait avec une
passe ?-R. Oui.

Q. Qui ïous a dit cela ?-R. M. flu-dman.
M. TABOR.-Il y a une accusation contre M. Hurdmau, je suis son avocat et

j'objecte à toute preuve qui peut l'impliquer.
Le CoMIusSAIRE.-Il y a une accusation générale contre les fonctionnaires.
M. TABoa.-Cette preuve devrait être produite sur l'accusation. Il n'est que

juste que des personnes contre lesquelles ii y a preuve soient présentes.
Le CoMMIsSAIRE.-J'allais justement dire à M. McDougal la même chose. Il a

été entendu bien des fois, que quand au cours de l'interrogatoire des témoins, quelques
fonctionnaires seraient mentionnés de cette façon, nous nous arrêterions et les ferions
venir ici.

X. McDoUGAL.-J'aimeiais à continuer l'interrogatoire sans y introduire le nom
de M. Hurdman.

M. TABoR.-J'ai vu une accusation contre M. lurdman, mais pas de cette
nature-ci. S'ils veulent lancer une accusation contre M. Hurdman, ils doivent pro-
duire une preuve pour l'appuyer.

M. McDOUGAL.-En réponse à ce que dit mon savant ami, je demande la permis-
sion de prétendre que cette commission n'est pas absolument circonscrite à une
enquête sur des accusations spécifiques. Les raisons primordiales pour lesquelles des
commissions sont accordées par un gouvernement sont que des indices peuvent être
donnés et être tirés au clair. Si les témoins réfèrent on cour à des fonctionnait-es,
toute chance devrait être donnée à ces fonctionnaires dont les noms sont impliqués
de produire leur défense, mais je prétends qu'il n'est pas nécessaire de produire
d'accusations spécifiques.

Le CoMMssAIE-Comme je vous l'ai déjà dit, je suis prêt à aller aussi loin que
je le puis afin que ces questions soient réglées.une fois pour toutes, mais en même
temps, je crois que vous comprendrez qu'il est nécessaire à M. Hurdman d'être ici si
quelques avancés sont faits de nature à l'incriminer.

M. TABoR.-Vous savez qu'après les dernières élections il y a eu un certain
nombre de ces commissions royales par tout le Canada, et je n'en connais aucune où
des accusations ont été produites et examinées quand elles n'étaient pas spécifiques
dans leur formule et de nature à rester ou à disparaître d'api-ès la preuve produite.
C'est tout simplement un outrage à l'intérêt public et à la liberté d'un citoyen,
qu'un homme puisse être amené ici, qu'on lui arrache des accusations, qu'on bâtisse
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une preuve sans qu'il sache contre quoi cette preuve va être et ce qu'est l'accusation.
S'ils ont une accusation, qu'ils la formulent et nous apporterons une preuve à l'encontre.

Le ComNrssAIaE.-Je suis de votre opinion, mais, en même temps, dans ce cas,
la conduite des fonctionnaires a causé tant de mécontentement que je voudrais voir
la preuve aussi concluante que possible.

M. TABo.-Mais je prétends qu'elle ne peut jamais être concluante à moins que
ces accusations soient portées de cette manière. A part cela nous devons avoir l'oeil
aux intérêts du public. Nous savons que notre population est mêlée et ce qu'elle
est quand elle se croit lésée. Il y a des rumeurs et des rumeurs sur des rumeurs.
Une histoire est répétée partout jusqu'à ce qu'elle ait les proportions d'une montagne ;
puis un individu vient de l'avant et produit une accusation assermentée. M. Hlurd-
man est un commis dans ce département. Vous connaissez, monsieur, la famille
d'où il sort. Il a pour le protéger le nom de cette famille aussi bien que le sien, et
je prétends que ces accusations doivent être produites sous une forme telle qu'elles
puissent permettre qu'on réponde, et que l'on puisse apporter des témoignages pour
montrer s'il est coupable ou non.

Le CoMMssAIRE.-SupposOns que des témoins comme celui-ci font des déclara-
tions qui tendent à incriminer M. Hurdman, ne devraient-ils pas être obligés de
produire des accusations spécifiques?

M. TABoR.-Mais pourqroi ces témoins sont-ils ici?
Le CoMMIssAIRE.-Je pense que si des fonctionnaires sont mentionnés dans le

de-nier témoignage, il serait permis de continuer à le recevoir.
M. TABo.-Je prétends que si M. Hurdman doit être mis en cause, quelque

eh9se de défini doit être obt.nu contre lui.
M. GEORGE.-Je m'oppose à cela. C'est une question qui a pour moi un intérêt

vital. Je crois que M. Tabor prend une attitude mrnstrueuse, et j'ai peine à rester
tranquille sur mon siège.

M. TABo.-Quelle attitude ?
M. GEoRGE.-D'après moi, de la façon dont cette enquête marche, si quelque

accusation est produite contre un employé du gouvernement en particulier et aussi-
têt qu'un nom de témoin est mentionné en iapport avec ces cas, l'examen doit cesser
de suite. Cela me semble une étrange position à prendre, si aucun nom ne peut être
mentionné par le témoin à moins qu'il y ait une accusation spéciale sur votre table
contre cet homme, comme cela est arrivé dans le cas du témoin qui a nommé M.
Hurdman ou le nom de quiconque qui n'a pas été spécialement accusé.

Le CoMIssAIRE.-Je ne pense lias que M. Tabor ait pris cette attitude.
M. TABo.--C'est l'Association des mineurs.
Une Voix.-Non, monsieur.
M. TABOa.-Oui, ça été elle.
Une Voix.-Non, non; un comité des mineurs.
M. TAno.a.-ur les représentations faites à Ottawa par l'Association des

mineuri.
M. ARMsTRoNG.-J'objecte, L'Association des mineurs n'existait pas quand la

requête a été envoyée à Ottawa.
M. TABOR.-Quoi qu'il en soit, ces messieurs qui furent après l'Association des

mineurs ont r-eprésenté des faits qu'ils rupposaient. Tout au moins, ils ont formulé
certaines accusations. C'est sur ces représentations que la commission a été émise.
Aujourd'hui ils viennent devant vous sans une seule accusation à moims de la jeter
devant vous de cette manière.

M. Mc DoUGAL.-Je prétends que nous avons formulé huit accusations ce matin.
M. TABoR.-Quand la commision s'est réunie, l'autre jour, elle ne savait pas où

elle en était.
M. McDouGAL.-J'objecte entièrement à cela.
M. TABoR.-J'ai entendu lire un papier par M. Woodworth; la vérité est qu'ils

sont tous dans une entreprise qui consiste à trouver des preuves contre mon client.
M. ARMsTRONG -Unme commission d'enquête n'est-elle pas de toute nécessité une

entreprise pour obtenir des preuves ? Ne pouvons-nous demander à un témoin où,
comment et quand il a obtenu des passes ? S'il a mentionné le nom d'un commis, ce
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nom ne doit-il pas l'être à moins que nous produisions une enquête'? Supposons que
nous n'aurions pas produit une accusation, son nom doit-il être omis?

Le CoMMIsSAIRE.-Si le témoin accuse M. Hurdman, celui-ci doit être présent.
M. MODCUGAL.-La commission est assurément une commission d'enqùête, et

quand des fonctionnaires sont nommés incidemment en rapport avec quelques actes,
que la commission d'enquête recueille le renseignement à ce sujet, formule une accu-
sation, et qu'avis soit donné à ces messieurs nommés pour qu'ils préparent leur défense;
mais si l'on nous empêche de mentionner incidemment le nom do quelque fonction-
naire, cela me paraît un empêchement matériel à la marche de l'enquête.

Le COMMIssAIRE.-Il est une heur-e maintenant; nous allons ajourner et deman-
der à M. Huridmai d'être présent après dîner.

M. ARMSTRoNG.-Supposons que d'autres fonctionnaires soient mentionnés?
Le CoMMIssAIRE.-On pourra alors les envoyer chercher.

La commission s'ajourne alors jusqu'à mercredi après-midi.
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MERCREDI APRES-MIDI.

L'ENQUÊTE REPREND À DEUX HEURES.

Le CoMMIssAIRE.-M. Villeneuve, veuillez entrer dans la boîte des témoins.
M. MoDOUGAL au Dr BRoWN. Veuillez bien produire la passe que McGill a signé

ce matin.
M. TABoR.-M. le commissaire, avant que cette cause aille plus loin, pouvons-

nous nous entendre pour savoir jusqu'à quel point cette commission vous donne droit
de faire enquête sur les accusations subséquentes à la date de cette commission ou
de ces lettres.

Le CommissAiRE.-Cela ne paraîtrait pas très clair à la lecture même de la com-
mission.

(Voici la conmmistion.)
M. CLEMENT (lisant la commission.) La commission contient un abrégé des

accusations contenues dans le mémoire, dont quelques-unes sont d'une nature très
générale, et continuant établit (lisant) "que des personnes prétendant avoir été régu-
lièrement constituées en un comité de mineurs à une assemblée extraordinaire des
mineurs du Territoire du Yukon, dans laquelle communication il est allégué que
plusieurs des fonctionnaires du gouvernement ont, par leur conduite et leurs actes
en plusieurs matières, perdu tout droit à la confiance et au respect de la population."
Puis vient une partie des accusations d'une nature générale portées contre les fonction-
naires, après quoi le mémoire continue: "Nous croyons qu'il est à propos qu'une
enquête soit faite sur le fondé ou le non fondé des accusations, déclarations et plaintes
qui précèdent, et de vous constituer vous, le dit William Ogilvie, de Dawson, com-
missaire du Territoire du Yukon, notre dite commission pour les fins de la dite
investigation et enquête sur les matières et choses plus haut mentionnées et
exposées."

M. TABo.-C'est-à dire les accusations formulées avant la date de la commis-
sion et de la lettre du 25 août.

M. CLEMENT.-Les accusations contenues dans cette lettre, rien de subséquent.
Le CoMMISsAIRE.-Nous pourrions procéder d'après les règles ordinaires de la

preuve et nous occuper des accusations subséquentes, mais un témoin ne pourrait
pas être forcé de répondre à une question pouvant l'incriminer, tandis que sous une
commission royale il serait obligé de répondre; sous les règles ordinaires de la
preuve le témoin pourrait objecter à répondre à une question.

M. TABoR.-Peut-on fbrmuler une accusation contre quelqu'un, se rapportant à
un acte commis subséquemment à la date de la commission ou de la lettre ?

Le CommissAIRE.-La commission dit clairement qu'aucune accusation ne sera
reçue à moins qu'elle ne porte sur des faits subséquents à la date de la lettre.

M. McDouGAL-.Je demande la permission de prétendre que les accusations
dont il est question dans la lettre se sont continuées pendant une période de dix-huit
mois, et plusieurs avaient un rapport direct avec des actes commis depuis le 25 août
et après la date de la lettre. Je prétends donc que la marge de cette enquête se
trouve par le fait très restreinte.

Le CoMMIssAIRE.-Cette lettre ne demandait pas une enquête sur la conduite
des fonctionnaires après cette date. Je suis très dir-posé à continuer notre enquête,
mais je ne sais combien de temps vous voudrez que je la continue. Vous devez com-
prendre qu'avant que nous puissions procéder d'après les règles de la preuve, il faut
qu'il y ait ùa litige quelconque, et le gouvernement n'a pas anticipé sur ce qui devait
arriver après la date de la commission. Je dois exprimer mon désapointement, car
après tout ce que dis, je pensais que tout ce que chacun avait à faire était de presser
la détente quand les accusations étaient produites ici. Or nous nous trouvons en
train de chercher des accusations. Je veux bien aller aussi loin que cela m'est pos-
sible, mais je ne puis excéder la loi.
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M. TABoR.-Votre commision définit vos pouvoirs.
Le CoMiissARE.-Du moment que je dépasse ce point, l'avocat représentant

l'autre partie peut intervenir et dire "que je ne puis aller plus loin " sous une com-
mission royale.

M. Mc DoUGAL.-J'objecte à ce que l'on parle de nos procédés comme de tenta-
tives pour trouver des accusations.

Le CoMMIsSAIRE.-Je n'ai pas dit que vous faisiez des tentatives, niais qu'il y
en avait eu plus ou moins.

M: McDouoAL.-Il est difficile de conduire la poursuite dans cette enquête.
Nous sommes pratiquement trois ou quatre s'efforçant, sans demander rémunération,
d'arriver à connaître ce qu'il y a de vrai sur ces questions, et il nous faut faire des
recherches pour trouver la vérité et aider le gouvernement dans cette enquête.

Le CoMMIssAIRE.-Ce que je soutiens, c'est qu'aucun avocat représentant un
coupable-si c'est le terme que vous voulez employer-ne permettra des questions
se rapportant à des faits survenus après le 25 août.

M. TAnoR.-Vous n'êtes pas autorisé à poser ces questions et à objecter à la ré-
ponse.

M. .\lc)ouAL.-Puis-je avoir une copie de la lettre annexée au mémoire envoyé
à Ottawa ?

Le CoxMMIssAIRE.-Certainement.
M. MC DOUGAL lit:-" Plusieurs des employés du gouvernement ont perdu leurs

droits à la confiance et au respect par leur conduite et leurs agissements dans certaines
afftires, causant ainsi une grande tension dans les rapports avec le publie, ce qui ne
devrait pas exister là où la population désire ardemment être loyale et respectueuse
des lois."

M. McDougal continue: Dans mon opinion, si nous pouvons prouver que depuis
le 25 août les employés du gouvernement ont commis des actes tendant à leur faire
perdre le respect et la confiance du peuple, alors cela regarde la question.

Le COMIssAIR E.-Je ne discute pas la question. Je ne fais que vous dire le di-
lemme où je ume trouve en acceptant contre un employé public des accusations origi.
nées après cette date, je dis qu'il pourrait soulever une objection.

M. ARMSTRoNG.-Avez-vous décidé le point ?
Le CoMMIssAIRE.-Non, pas encore.
M. ARMsTRoNG.-J'aI merais que vous prissiez sous considération ce point-ci : que

le champ de la commission doive être ou ne pas être circonscrit à ce qui est arrivé
avant la lettre ou à la date de l'émission de la commission, ou bien à ce qui est arrivé
jusqu'à ce joui, je proposerais que cette enquête ne se fasse pas sur des accusations
portées ou non, mais sur la conduite et les actes des employés publics dans ce pays.
Je vais vous soumettre l'opinion du sous-minstre de l'Intérieur. (M. Armstrong lit
une lettre publiée dans le Colonist, de Victoria, 13 décembre 1898, qu'on dit avoir été
écrite par le sous-ministre de l'Intérieur à sir Charles Hibbert Tupper.) Il lit alors
ce qui suit:

MoNSzUR,-Vou, savez sans doute que des déclarations ont été abondamment
faites dans les journaux attaquant la conduite de fonctionnaires chargés de l'admi-
nistration des affaires du gouvernement dans le district du Yukon. Il y a quelque
temps une déclaration signée par certaines personnes prétendant représenter un ins-
titut ou comité de mineurs a été placée entre les mains du ministre de l'Intérieur, et
là-dessus une commission a été émise à M. William Ogilvie, le commissaire du dis-
trict, l'autorisant à -'enquérir de la vérité des déclarations contenues dans la plainte
et aussi d'aut- es plaintes qui pourraient être formulées au sujet de la mauvaise ad-
ministration par les employés du.gouvernement. On craint que de graves difficul-
tés seront rencontrées au cours de cette enquête à cause du caractère vague des accu-
sations portées et l'embarras pour trouver des ren-eignements sur des actes bien ea-
ractérisés de mauvaise administration, s'il y a eu mauvaise administration. Comme
homme public, iésidant dans la Colom bie Anglaise, il estpossible que vous avez reçu des
informations qui seraient précieuses pour le département et pour M. Ogilvie dans la
conduite de cette enquête, etje reçois, en conséquence, instruction que si vous possé-
dez des informatiotns, quelles qu'elles soient, montrant ou se rattachant à quelque cas
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caractérisé de méfait administratif de la part de quelque employé du gouvernement
dans le district du Yukon depuis deux ans, telles informations peuvent être adressées
au département pour qu'elles puissent être envoyées pour examen et rapport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES A. SMART,
Sous-ministre.

M. ARMsTRONG continuant dit : Je suis prêt à soutenir que l'intention qu'avait
le gouvernement en vous donnant des ordres était que l'enquête fût complété jusqu'à
la date de son ouverture, et avant d'aller plus loin je dirai ceci : nous aidons le gou-
vernement; nous avons montré comment les choses allaient mal ici, et que le seul
moyen de tout régulariser était de nommer une commission d'enquête. Je soutiens
que l'intention du gouvernement était celle que je lui prête. Il est entendu que
nous ne pourrions procéder si on ne nous permettait pas de nous enquérir de méfaits
subséquents au 25 août ? Pourquoi nous forcerait-on au silence ? En d'autres
termes, pourquoi des méfaits commis depuis le 25 août devraient-ils passer inaperçus ?
Je demande qu'avant d'aller plus loin ce point soit définitivement réglé.

Le CoMMIssAAIRE.-Supposons que je décide que nous procéderons indéfiniment ?
M. TABOR.-Par malheur, M. le Commissaire, rien dans votre commission ne

vous donne quelque pouvoir psychologique pour deviner ce qu'étaient les desseins du
Gouverneur général en conseil. Elle est signée par lord Aberdeen aussi bien que par
M.Neweombe et par M. Pelletier agissant comme sous-secrétaire d'Etat. Vos pouvoirs
sont clairement définis dans cette commission quant à l'enquête : elle doit porter
sur des plaintes antérieures au 25 août ; les plaintes ont sans cesse été formulées
depuis que je demeure dans ce district et bien avant. Quand cette lettre a été écrite,
ces messieurs avait quelque.chose en vue en l'écrivant. S'ils ont pu formuler des
accusations aussi sérieuses, ils doivent certainement pouvoir les soutenir. Je crois
que le champ de l'enquête est entièrement limité à cela, et je prétends que toutes
autres accusations originées depuis cette date qui seront produites sous cette commis-
sion royale, sont illégales.

Le CoMMIssAIRE.-Quant à cette manière de voir je suis consentant à.
M. TABoR.-C'est une perte de temps, monsieur Ogilvie, et elle coûte au pays

beaucoup d'argent sans aucun résultat appréciable.
Le CoMMIsSAIRE.-Nous allons procéder avec les accusations de date antérieure

au 25 août. Je déciderai plus tard ce qu'il y aura à faire au sujet des accusations
venant après, je n'ai aucuo désir de mettre des obstables, la loi s'applique à ce cas
autant qu'à un autre.

M. A. F. Gzoatc.-M. le Commissaire. Ceci concerne tellement notre cause
qu'on me permettra de dire quelques mots. Il me paraît que le motif qui a inspiré
la transmission de ces lettres patentes était de préserver le bon nom du Canada, ce
que vous ne pouvez pas faire si l'on ne peut porter l'enquête sur des faits survenus
depuis le 25 août dernier. Je prétends que vous laissorez ce nom en pire état qu'il
l'était au commencement, si vous décidez de cette façon.

Le CoMMIssAIRE.-Ce n'est pas ma décision, c'est la loi. Je prendrai conseil à
ce sujet.

M. ARmsTRoNG.-Quand déciderez-vous ?
Le CoMMIssAIRE.-Ce soir.
M. ARMsTroNG.-Au moment où nous avions le plus besoin d'une enquête nous

avons pris des notes, mais on ne peut se procurer certains témoins. Il ne nous sera
pas difficile, cependant et dans tous les cas, de soutenir par des faits les accusations
contenues dans notre lettre ; mais il s'agit de l'étendue de cette enquête. Il nous
semble que c'est la rétrécir si elle doit se terminer à une date fixée d'avance.

Le CouMIssAIRE.-Elle pourrait durer jusqu'à l'été prochain.
M. TABoR.-Une autre commission pourrait être émise.
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Le CoMMIsSAIRE.-Oui, nous pouvons procéder avec les accusations qui datent
d'avant le 25 août.

M. ARMSTRONG.-Un autre point, je crois comprendre qe quand cette commis-
sion a été émise, on s'attendait qu'elle arriverait ici une couple de mois plus tôt.

Le ComMIssAIRE.-Je l'attendais bien avant la date à laquelle elle est arrivée.
M. ARMsTRONG.-COmme elle a retardé quelque temps, je proposerais que

l'enquête porIât sur les accusations lancées après le 25 avril. Il s'es.t écoulé des mois
depuis.

Le CoMMIssAIRE.-Plusieurs griefs ont pu se produire depuis, je le conçois, mais
les termes de la commission paraissent ne désigner que ce qui a été connu avant cette
date. J'ignore ce qu'était l'intention du sous-ministre dans l'extrait de la lettre lue
par M. Armstrong. Là ou ailleurs il n'a pu, d'ailleurs, qu'exprimer des vues
personnelles.

M. SÉVÈRE VILLE'NEUVE est rappelé et examiné.

Par M. McDougal:

Si une passe semblable à celle-ci vous avait été présentée à la porte du commis-
sariat de l'or l'été dernier, auriez-vous admis le porteur? (Ici M. Brown passa au
témoin un petit bout de papier supposé être une ancienne passe)-R. Je ne connais
pas la date.

Q. Auriez-vous admis le porteur ?-R. Je ne pourrais établir la différence entre
les deux.

Q. Vous ne pouvez la lire ?-R. Non.
Q. Quelque chose de ressemblant vous aurait-il fait admettre le porteur ?--R.

Oui.
Q. Vous ne lisez pas du tout ?-R. Non.
Q. Vous dites que M. Hurdman vous avait donné instruction d'admettre les gens

dans le bureau ?-R. En réalité, ce n'est pas ce que j'ai dit.
Q. C'est pourtant ce qu'on a compris que vous disiez?-R. Je n'ai pas voulu

dire cela, mais qu'il y avait des gens qu'on laissait entrer à l'heure de la fermeture.
Je reçus un certain nombre de passes par M. Hurdman, et cela pour le cas où
l'affluence devenait trop grande.

Q. Vous n'avez distribué qu'un certain nombre de passes et elles n'étaient
bonnes que pour le lendemain matin ou après le dîner ?-R. Oui, c'est ce que j'ai
compris.

Q. Vous n'aviez aucun moyen de distinguer une passe d'une autre ?-R. Non.
Q. Pour vous c'était pareil ?-R. Oui.
Q. Avez-vous vu une passe comme celle-ci ? (Lui montrant une paese plus petite.)

-R. Oui.a
Q. Faisiez-vous une différence entre celles qui portaient le timbre du bureau et

celles qui ne le portaient pas?-R. Il y en avait quelques-unes que le commissaire
avait signé lui-même et celles-là ne portaient pas le timbre.

Q. Vous ne savez pas lire ?-R. Non.
Q. Comment saviez-vous qu'elles venaient du commissaire de l'or ?-R. On me

le disait.
Q. Qui vous les présentait ?-R. Les gens au dehors.
Q. S'il se présentait quelqu'un qui vous passait une passe en disant qu'elle

venait du commissaire, l'admettiez-vous ?-R. Oui.
Q. Les autres qui n'avaient pas de passes attendaient ?-R. Ils avaient une liste

et étaient admis à leur tour de numéro.
Q. Quelques-uns ont-ils attendu une semaine?-R. Non; je ne le pourrais dire.
Q. Vous savez que plusieurs ont attendu plusieurs jours ?-R. C'est ce qu'ils

m'ont dit.
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Q. Durant une partie de l'été vous n'avez accepté qu'une partie des passse
portant le timbre du bureau?-R. Oui, il y avait un timbre sur quelques-unes d'elles
et d'autres n'en avaient pas.

Q. Avez-vous refusé quelques-unes de ces dernières ?-R. Oui, durant tout l'été,
quand l'affluence devenait trop grande, afin de donner une chance à ceux du dehors
qui avaient un numéro.

Q. Connaissiez-vous McGill, le témoin produit ce matin ?-R. Je le connais de
figure; il était souvent au bureau.

Q. Vous a-t-il jamais parlé à propos de laisser entrer des gens avec des passes ?
-R. Non, je ne lui ai jamais parlé.

Q. Racontez-nous exactement ce que vous a dit M. Hurdman au sujet de l'intro-
duction des gens dans le bureau ?--R. Il m'a dit de laisser entrer ceux qui avaient
des passes du bureau.

Q. Voulez-vous dire si c'étaient avec les passes portant le timbre du bureau ?-
R. Oui.

Q. Quelles étaient celles qu'on refusait habituellement ?-R. Je ne devais refuser
aucune passe, excepté quand l'affluence était trop forte.

Q. Supposons qu'elle ne devenait pas trop forte, que les passes étaient en
quantité tolérable, quelles passes deviez-vous refuser ?-R. Alors je n'en refusais
aucune.

Q. Vous les acceptiez toutes ?-R. Oui.
Q. Auriez-vous accepté n'importe quel papier, quelles que fûssent l'écriture et la

forme?-R. Oui.
Q. On vous avait dit de laisser entrer les personnes munies d'un bout de papier ?

-R. Non, on ne me l'avait pas dit, j'agissais de moi-même.
Q. Vous n'aviez aucune autorité pour laisser entrer les gens ?-R. Non, je la

prenais moi-même.
Q. Avez-vous jamais donné vous-même des bouts de papier à quelqu'un ?-R.

Non, jamais.
Q. Etes-vous capable de jurer cela ?-R. Non, je ne le jurerais pas.
Q. Avez-vous jamais laissé entrer de vos ennemis qui n'avaient pas de passe et

hors de leur tour?-R. Non,
Q. N'avez-vous pas reçu d'argent pour admettre des gens dans le bureau?-R.

Non.
Q. Vous avez entendu la déposition de M. Mertaugh, ce matin; était-ce un faux

témoignage ?-R. Je ne connais pas cet homme.
Q. M. Mertaugh a juré vous avoir payé cinq dollars pour entrer dans le bureau ?

-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Pouvez-vous jurer qu'il ne vous a pas donné cinq dollars pour rien ?-R. Je

ne connais pas l'homme; personne ne m'a jamais donné cinq dollars pour rien.
Q. Il voulait entrer dans le bureau, il a dit qu'il avait attendu plusieurs jours

et vous a payé cinq dollars pour entrer ?-R. Il n'a jamais donné cela à moi.
Q. Quelque autre vous a-t-il donné de l'argent pour entrer ?-R. Non.
Q. Avez-vous jamais reçu d'argent parce que vous acceptiez des passes ?-R.

Non.
Q. Avez-vous jamais reçu d'argent en rapport avec l'introduction de gens dans

le bureau ?-R. Non.
Q. Pourquoi la porte de côté était-elle condamnée ?-R. On l'a condamnée après

en avoir fini en automne.
Q. Avez-vous jamais détruit les passes que vous avez reçues?-R. Oui.
Q. N'avez-vous jamais donné de passes à quelqu'un ?-R. Non.
Q. Vous détruisiez leurs passes?-R. Oui.
Q. M. Fawcett ne vous a-t-il jamais réprimandé sur la manière dont vous sur-

veilliez l'admission dans le bureau; ne vous a-t-il jamais sermonné?-R. Non.
Q. Quelqu'un des commis vous a-t-il jamais fait de leçon à ce sujet? Ne vous

ont-ils jamais parlé de la façon dont vous laissiez entrer les gens; ne vous ont-ils
jamais rien dit ?-R. Non, j'allai, un jour, trouver M. Fawcett et lui demandai si
javais charge de la porte. Il me répondit que je n'avais rien à voir avec la porte.
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Q. Avez-vous souvent laissé passer des gens sans passes; en avez-vous refusé
qui en avait ?-R. Oui. J'ai refusé de laisser entrer des gens avec des passes quand
il y avait à la porte grande affluence.

Q. Supposons que quelques-uns venaient avec des passes et quelques autres
sans passes, vous renvoyiez ces derniers ?-R. Non, car ils avaient leurs noms sur
la liste. Ils avaient leurs numéros sur la liste.

Q. Vous renvoyiez ceux qui venaient sans passes et avant leur tour ?-R. Non,
je les renvoyais parce qu'ils n'avaient pas de numéro ni de passe à offrir. Je tenais
une liste et la leur passais pour qu'ils y mettent leurs noms.

Q. Vous teniez une liste de ceux qui venaient? Pourquoi cela si M. Fawcett
vous avait dit que vous n'avez rien à voir avec la porte ?-R. Pour savoir combien
de gens voulaient entrer.

Q. Vous avez dit que vous n'aviez rien à voir avec la. porte ?-R. Comme je
vous l'ai dit avant; quand je n'avais rien autre chose à faire, j'aidais le constable
placé à la porte.

Q. Teniez-vous la liste tout le temps? Avez-vous reçu toutes les passes pendant
tout le temps qu'elles ont été présentées ?-R. Oui, les passes m'étaient données.

Q. Vous étiez l'homme qui prenait les passes ?-R. Non, l'homme du dehors,
mais elles me venaient.

Q. Vous décidiez combien entreraient ou non ?-R. Non.
Q. Qui décidait cela ?-R. L'homme en dehors.
Q. Pouvez-vous me donner les noms de quelques-uns des hommes ?--R. Non,

ils étaient tous le dos tourné.
Q. Qui était là le plus souvent?-R. Ils étaient le dos tourné; tous les gens.
Q. Dites-nous les noms ?-Je ne les sais pas.
Q. Tout de même vous receviez toutes les passes qui arrivaient dans le bureau.

Quelles instructions aviez-vous à leur sujet-lesquelles recevoir et ietquelles refuser?
-R. Je n'avais pas d'instruction à ce sujet.

Q. Vous agissiez de votre propre jugement ?-R. Oui.
Q. Vous jureriez n'avoir jamais reçu d'argent pour laisser entrer des gens ?-

R. Oui.
Q. Vous jurez n'avoir jamais reçu d'argent pour une passe ?-R. Oui.
Q. Et vous ne pourriez distinguor entre la passe d'un homme et celle d'un

autre ?-R. Non.
Q. Que pouvez-vous distinguer sur une de ces passes? (Il lui donne une passe).-

R. Seulement le timbre, et quand il n'y avait pas 'de timbre on ne me les donnait
pas.

Q. La seule chose que vous pouviez reconnaître était le timbre. La différence
entre la passe des deux hommes était que l'une avait le timbre et l'autre pas. Vous
acceptiez toujours une passe avec le timbre ?-R. Oui.

Q. Vous auriez refusé une passe sans le timbre ?-R. Eh bien, c'était comme
ceci. Quand trop de gens attendaient; je devais les refuser. Quand quelqu'un
ouvrait la porte et me tendait une passe, s'il y avait piace dans le bureau, c'était
l'habitude qu'il entre.

Q. Hurdmnan vous a-t-il jamais parlé au sujet des passes à accepter et celles à
refuser ?-R. Non.

Q. Il a simplement dit de les accepter toutes?-R. Non, il n'a jamais dit cela.
Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il n'a rien dit. Si je l'ai laissé entendre, ça été sans le

vouloir.
Q. Quelles instiuctions vous a-t-il données ?-R. M. Hardman? Je lui deman-

dai si je devais laisser passer des gens qui avaient des passes de la veille au soir pour
qu'ils pussent entrer les premiers le matin. Il m'a répondu oui. Il n'est que juste,
je crois, que ces gens passent les premiers.

Q. M. Hurdman savait-il que vous ne pouviez pas lire ?-R. Je ne le sais pas,
je ne lui ai jamais dit.

Q. Portiez-vous les passes à M. Hurdman pour savoir qui laisser entrer ?-U.
Non, il y avait trop d'agitation dans le bureau.
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Q. Vous ne vous en rapportiez qu'à vous pour laisser entrer les gens. Vous n'avez
jamais reçu d'instructions de 111. Fawcett excepté qu'il vous a dit que vous n'aviez
rien à voir avec la porte ?-R. Oui.

Q. Pourquoi n'avez-vous pas écouté M. Faweett et cessé de recevoir des passes?
-R. Bien, quand l'homme du dehors me tendait un bout de papier en disant: "Cet
homme est en règle, laissez-le entrer ", il me fallait bien le prendre.

Q. Mais on vous avait dit de ne pas vous mêler de la porte ?-R. Je n'étais pas
supposé être là, mais quand cet homme était occupé et moi à rien faire, et qu'il
voulait aue je l'aide, j'allais près de lui le seconder.

Q. Vous aviez réellement plus à faire à la porte qu'à aider le constable ?-R. Non.
Q. Les passes venaient à vous et vous avez dit que vous acceptiez celles qui

portaient le timbre du bureau?-R. Quand le bureau était trop plein, je devais en
informer le constable.

Q. Vous donniez des instructions au constable au sujet des passes?-R. Non,
J'étais à l'intérieur et là chaque jour.

Par M. Armstrong:

Q. N'avez-vous jamais pris d'argent de quelqu'un à ce poste-là; jamais de per-
sonne en devoir là, jamais ?-R. Non.

Q. N'avez-vous jamais été traduit devant le capitaine Starnes pour avoir pris de
l'argent ?-R. Non.

Q. Vous n'avez jamais confessé au capitaine Starnes que vous aviez pris de
l'argent. Connaissez-vous un nommé Donnely. N'avez-vous jamais reçu quatre
dollars de lui ?-R. Non, mais attendez. Quelle sorte d'homme était-ce ?

Q. Vous n'avez jamais pris d'argent de Donnely ?-R. Non.
Q. Vous n'avez jamais dit au capitaine Starnes que vous aviez eu de l'argent de

lui ?-R. Non.
Q. Quand vous receviez des passes des gens pour les laisser entrer qu'en faisiez-

vous ?-R. Je les brûlais.
Q. Quelqu'un les contrôlait-il pour voir si elles étaient en règle ?-R. Non.
Q. Vous ne savez pas lire ?-R. Non.
Q. Vous acceptiez n'importe quelle passe ?--R. Oui.
Q. Quand il y avait poussée à la porte et que quelqu'un vous présentait une

passe vous le laissiez entrer?-R. Oh ! oui.

Par le Commissaire:

Q. Votre besogne était de balayer le bureau. Vous êtes-vous jamais tenu à la
porte extérieure pour admettre les gens? Il y avait là un constable pour cela quand
il y avait de l'espace dans le bureau?-R. Oui.

Q. Vous êtes-vous jamais tenu à la porte extérieure ?-R. Excepté quand le
constable en était parti. Je prenais sa place pour de cinq à dix minutes.

Q. A l'intérieur tout votre besogne était de laisser entrer ceux que le constable
au dehors vous désignait ?-R. Oui.

Q. Quand le bureau était rempli que faisiez-vous ?-R. J'avais l'habitude de le
lui dire.

Q. Alors la porte était close ?-Q. Oui, elle l'était toujours.
Q. Combien de temps avez-vous été dans la police montée?-R. Environ 14

mois, je crois.
Q. Vous dites qu'il y avait plusieurs hommes de la police à la porte extérieure

pour admettre les gens; en connaissiez-vous quelques-uns ?-R. Je n'ai pas bonne
mémoire; je ne me rappelle pas leurs noms; je les reconnais par leurs figures; je
ne connais pas les noms de plus de la moitié d'entre eux.

Q. Ne vous rappelez-vous pas d'un en particulier qui a pu se tenir à la porte
extérieure en n'importe quel temps ?-Il y en a quelques-uns ici, un homme du nom
de........ ?-R. Je me rappelle celui-là.

Q. Vous vous rappelez qu'il admettait les gens à la porte ?-R. Oui.
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Q. Vous en rappelez-vous d'autres ?-R. Pas par leurs noms.
Q. Vous les rappelleriez-vous si vous les voyiez ?-R. Oui.
Q. Pourriez-vous désigner un homme de la police et dire qu'il s'est déjà tenu à

la porte une fois ?--R. Oui.
Q. De l'argent vous était-il offert à la porte intérieure pour favoriser des entrées;

des gens vous offraient-ils de l'argent pour entrer?-R. Oui, quand j'étais à la porte
extérieure ou quand j'allais prendre mes repas.

Q. Vous rappelez-vous par combien de gens ?-R. Je ne parlais à aucune per-
sonne me faisant des offres d'argent.

Q. Avez-vous jamais remarqué que quelqu'un Gffrait à l'homme du dehors de
l'argent pour pouvoir entrer ?-R. Non.

Q. Il n'est-pas à votre connaissance qu'on ait offert de l'argent à l'homme du
dehors pour entrer ?-R. Je n'ai jamais vu cela.

Q. Vous jurez positivement qu'on ne vous a jamais payé d'argent pour entrer ?
-R. Jamais.

Q. Vous avez entendu ici le témoin jurer qu'il vous avait donné cinq dollars et
qu'il était entré ?-R. Oui.

Q. Vous jurez que ce n'était pas vrai ?-R. Je jure qu'il se trompait.
Q. Qu'il ne vous a pas donné cinq dollars ?-R. Il ne les a pas payés à moi.
Q. N'avez-vous jamais eu quelque entente avec M. Hurdman ; M. Hurdman ne

vous a-t-il jamais donné d'instructions de ceux qu'il fallait ou non admettre ?-R. Non.
Q. Ou quelque autre des commis ?-R. Non.
Q. Ou M. Fawcett ?-R. Non.
Q. Et le seul moyen que vous aviez de reconnaître une passe d'une autre était

grâce au timbre ?-R. Oui, le seul.
Q. Parce que vous ne savez pas lire ?-R. Oui.
Q. Pouvez-vous lire quelque sorte d'imprimés ?-R. Je ne puis lire du tout. Je

puis écrire mon nom et c'est tout.
Q. Ne pouvez-vous lire l'imprimé ?-R. Non.
Q. Comment êtes-vous arrivé à pouvoir écrire votre nom ?-R. A force d'essayer.

Je ne puis pas l'épeler.
Q. Vous l'écrivez.-R. Oui.
Q. Est-il venu à votre connaissance que quelqu'un a pris de l'argent pour laisser

entrer les gens ?-R.-Non, on parlait beaucoup de cela, mais je n'ai jamais été payé.
Q. M. Hurdman s'est contenté de vous dire d'admettre ceux qui n'avaient pu

l'être avant le dîner ou le soir précédent ?-R. Oui.
Q. Vous avez dit que vous aviez une liste; or, si vous ne savez pas lire, com-

ment pouviez-vous savoir qui admettre; pouvez-vous lire les numéros ?-R. Oui.
Q. Quand un homme venait et disait se nommer Jones, lui demandiez-vous son

numéro ?-R. Quand le constable n'était pas là, je criais les numéros et les gens
venaient avec, je savais qu'il y avait beaucoup de personnes impatientes d'entrer.

Q. Regardiez-vous pour voir si le numéro sur la passe correspondait avec votre
numéro ?-R. Ils n'avaient pas de billets; ils écrivaient leurs noms sur la liste à la
suite du numéro.

Q. Ceux qui n'avaient pas de numéros n'avaient pas de billets ?-R. Non.
Q. Alors n'importe qui pouvait entrer ?-R. Cela ne faisait aucune différence.
Q. Vous ne vous en occupiez pas; du moment qu'ils vous disaient que c'était

leur numéro qui était sur la liste vous les laissiez entrer ?-R. Oui.
Q. Vous êtes certain de n'avoir rien reçu pour agir de la sorte? Rien pour

admettre quelqu'un ?-R. Non.
Q. Vous n'avez connu que le nom d'un constable qui s'est tenu à la porte ?-

R. Oui, je me rappelle son nom parce que je l'ai bien connu.
M. ARmsTRONG.-Je voudrais interroger le capitaine Starnes au sujet de cet

homme.

Par le Commissaire:
Q. Le capitaine Starnes ne vous a-t-il jamais, oui ou non, demandé si vous aviez

reçu de l'argent à la porte ? Le capitaine ne vous a jamais parlé à ce sujet? Vous
n'avez jamais été demandé devant lui et interrogé à ce sujet ?-R. Non.
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Q. Jamais le capitaine Starnes ne vous a réprimandé ou fait autre chose à ce
sujet, ou tout autre officier de la police montée ?-R. Non.

Q. Capitaine Starnes, voulez-vous, sans subpœna, témoigner présentement?
Capitaine STARNEs.-Oui, monsieur.
M. ARMSTRONG au capitaine STARNES :-Connaissez-vous Villeneuve ?-R. Oui.
Q. A-t-il déjà été suspendu par vous; lui avez-vous jamais parlé au sujet de rece-

voir de l'argent à la porte du commissariat de l'or ?- R. Non, pas à propos de lui; la
seule fois que pareille chose m'a été mentionnée, c'était durant l'été; un certain jour
il fut annoncé dans les journaux que quelqu'un avait payé de l'argent pour pouvoir
entrer dans le bureau du commissaire de l'or. Je fis une enquête pour savoir qui
était en devoir ce jour-là. Le constable Ferris parut devant moi et nia avoir reçu
aucun argent; quand le fait fut mentionné à M. George, du Nugqet, jIe crois que ce
dernier dit que c'était une erreur, que Ferris n'était pas l'homme, quant à Villeneuve
je ne sais rien.

Q. Absolument rien, rien ?-R. Rien.
Q. Vous a-t-il fait rapport qu'il avait jamais reçu de l'argent à la porte ?

-R. Non.
Q. Dans tous les cas il n'a jamais été amené devant vous pour délit ?-R. Non.
Q. Vous n'avez jamais eu de conversation avec quelqu'un. à ce sujet ?-R. La

seule a été avec M. George, et c'était au sujet du constable Ferris. M. George me dit
alors que c'était une erreur et que Ferris n'était pour rien dans cela.

Q. Vous n'avez pas parlé de Villeneuve?-R. Je sais qu'il était alors en devoir,
mais le fait n'a jamais été porté à mon attention.

Q. Vous n'aviez rien dit au sujet de Villeneuve à M. George ?-R. Non.

Par M. Fawcett:

Q. Vous rappelez-vous si j'appelai votre attention sur cette note du journal ?-
R. Je pense que je vous parlai. Je savais que la note avait paru, que Ferris était
exonéré, c'est tout ce que je me rappelle.

A. F. GEORGE, assermenté.

Par M. Armstrong:

Q. Vous êtes le rédacteur du Nugget ?-R. Quelque chose comme cela.
Q. Au sujet de Villeneuve qui avait clarge de la porte du commissariat de l'or,

avez-vous appris qu'il avait pris de l'argent?-R. Je désire relater les faits à ma
manière. Eh bien, quelqu'un-pas moi-a causé un malentendu. Le nommé
Donnely se plaignit ou me fit rapport qu'il avait payé quatre piastres, une fois, à un
constable pour entrer à ce bureau pour faire enregistrer quelque chose et signa ce
rapport. C'était sous la force d'un affidavit et ce fut publié. Quelques jours après
le capitaine Starnes me demanda des détails sur l'affaire, me dit que le constable
Ferris était de devoir ce jour-là, qu'il l'avait fait venir, et que Fe-ris avait nié avec
indignation avoir pris un centin de qui que ce soit. Dans une conversation avec le
capitaine, il me dit qu'il y avait à la porte de ce bureau un conducteur de chiens et
qu'il était ce qu'il avait possiblement pris pour un homme en uniforme, vu qu'il
portait des boutons de cuivre, une jaquette en toile brune, et qu'il aurait pu taire se
méprendre quelqu'un qui n'était pas bon observateur. Le capitaine me dit ensuite
qu'il avait soigneusement interrogé le conducteur de chiens et que celui-ci avait
admis avoir reçu de l'argent-quatte dollars-qu'il l'avait puni par une courte sus-
pension, puis pardonné, mais qu'il voulait que le nom du constable fût innocenté.
Nous fimes venir Donnely pour le questionner, et alors Donnely ne fut plus sûr,
une fois devant nous, si c'était le conducteur de chiens ou le constable, Quand je lui
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eus expliqué que tous deux portaient des boutons de cuivre et l'uniforme, Donnely
changea ses déclarations, signa, et il fut annoncé partout que c'était ce conducteur de
chiens (dont le nom n'était pas mentionné) qui avait pris les quatre dollars.
Personne ne mit en doute la déclaration, et je fis le changement à cause de ce que
j'avais appris du capitaine. Voilà exactement, capitaine, de quelle façon je vous ai
compris. Je dois vous faire remarquer que mon genre d'entraînement fait une spé-
cialité de me rappeller des faits de ce genre, ce qui pourrait manquer à d'autres.

Le CommssAIRE.-Il n'y avait pas de nom mentionné.
M. GEoRGE.-Non, il m'a dépeint un homme, je ne sais pas s'il a mentionné

Villeneuve.
Capitaine STARNES.-Cet homme était en devoir à cet endroit, permanemment.

Il y a malheureusement malentendu, mais c'est la vérité exacte; il était constable là;
dans le temps il n'était pas sous mes ordres; je ne me rappelle pas la conversation
avec M. George excepté ce qui se rapporte au constable Ferris. Au sujet de Ville-
neuve je ne me rappelle rien si ce n'est qu'il était là dans le temps. Pendant quel-
que temps nous avons eu deux constables à la porte, et à cette époque Villeneuve était
plutôt messager au service du commissaire que sous mes ordres. Les constables
allaient là comme gardiens et y étaient envoyés chaque jour, tandis que le conduc-
teur de chiens avait été désigné au commissaire de l'or par les ordres du commissaire
du territoire du Yukon.

Q. Villeneuve n'a jamais été devant vous pour cette accusation ; vous ne l'avez
jamais ni réprimandé ni suspendu à ce sujet ?-R. Non.

Q. Bien certain de cela ?-R. Absolument certain.
Q. Villeneuve n'a jamais rien avoué à ce sujet ?-R. Non. Il doit y avoir

quelque malentendu. Je me rappelle la conversation avec M. George au sujet du
constable Ferris. Du moment que je vis le nom d'un constable mentionné de cette
façon dans un journal, je pris des mesures pour m'assurer de la vérité de l'affaire.
Ferris demanda à paraître devant moi; il dit qu'il était en devoir ce jour là et qu'il
n'avait reçu aucun argent.

Q. Il a fait cela avant de recevoir avis ?-R. Oui, je m'enquérai ce matin-là
même auprès du caporal Reed. Ferris dit à ce dernier qu'il désirait paraître devant
moi. Il avait vu dans le journal qu'un constable était accusé d'avoir reçu de l'argent
pour laisser entrer quelqu'un ; il dit qu'il était de devoir ce jour-là et qu'il n'avait
rien reçu. Après quoi je vis M. George et je lui rapportai cela. Si un de, mes
hommes avait agi ainsi dans les circonstances, je voulais simplement savoir l'accusa-
tion formulée afin de le mettre sous arrêt et faire enquête. M. George dit quel-
ques jours après qu'il avait appris que ce n'était pas le constable. Quant à Villeneuve,
je ne me rappelle pas lui avoir donné d'ordres dans le temps. C'est le major Walsh
qui le nomma permanemment au bureau du commissariat de l'or.

Le CoMMIsSAIRE à M. GEoRGE.-Connaissez-vous bien le nommé Donnely dont
vous avez parlé ?-R. Je n'en sais rien de plus que le fait qu'il est venu à votre bu-
reau.

Q. Avez-vous quelque idée où il est en ce moment ?-R. Si je le savais je lui
ferais servir un subpæna; la dernière fois que j'en ai entendu parler, il était da'ns le
district de la rivière Indienne. Ne pouvant pénétrer dans le bureau du commisaire
de l'or il a perdu son claim, et j'ai compris qu'il avait quitté le pays.

M. AaMsTRoNG.-Est-ce l'habitude dans la police de prendre comme auxiliaire
un homme qui ne sait pas lire?

Le capitaine STARNEs.-Pour les conducteurs de chiens, ça importe peu. Il était
constable spéaial à la porte, mais il s'était engagé comme conducteur de chiens et fut
plus tard assigné comme messager au bureau du commissaire de l'or par ordro du
commissaire du territoire du Yukon.

Le CommissAra.-Ordinairement, capitaine, les constables sont supposés possé-
der une certaine éducation, tandis que les constables spéciaux sont employés à des
travaux spéciaux ?-R. Oui.

Q. Il ne s'ensuit pas qu'il doivent savoir lire et écrire ?-R. Non, quand un
homme est employé comme constable spécial il n'a charge que de cet emploi spécial;
s'il peut s'en acquitter, c'est tout ce qui est requis de lui.
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Par M. McDougal:

Q. M. Villeneuve a été engagé comme conducteur de chiens ?-R. Oui.
Q. Et son devoir était de servir comme portier au commissariat de l'or ?-R.

Oui.
Q. A-t-il été de quelque manière chargé d'être aux portes pour faire entrer les

gens ?--R. Non, pas en autant que cela nous concerne. L'ordre qui m'a été donné
était de l'envoyer à la bâtisse pour agir comme messager ou serviteur.

Q. Supposons qu'il aurait été coupable, eût-il été en votre pouvoir de le faire
venir devant vous ?-R. Je crois que j'aurais considéré cela de mon pouvoir, oui,
monsieur. C'est du major Walsh, alors commissaire du Yukon, que je reçus les
ordres à ce sujet. Villeneuve était sous les ordres du commissariat de l'or. Il de-
vait faire les commissions et les courses des officiers de ce bureau et prendre soin
tout d'abord de tous les effets dans la bâtisse, je ne pouvais trouver d'homme pour
cela et je voulais savoir de qui il recevrait ses ordres. Les constables voulaient
savoir à qui ils feraient rapport. Ils voulaient un messager au commissariat. Je
ne pouvais pas amener les constables à s'offrir. Ne fournissant pas un constable, je
reçus ordre d'envoyer le constable Villeneuve faire le gros ouvrage au commissariat.
Il y avait là, à cette époque, le bureau des terres, le bureau du commissaire du Yukon,
le bureau du greffier de la cour, le bureau de l'inspecteur des mines et celui du
commissariat de l'or.

Q. Dans les affaires particulières, de qui devait-il prendre ses instructions ?-R.
Je ne le sais pas.

Q. Ne semblait-il pas y avoir aucun plan bien défini et arrangé de lui donner ses
instructions ?-R. Ses instructions étaient de se rapporter au commissariat de l'or
et de prendre ses ordres là.

Q. Les constables pouvaient-ils donner des ordres à Villeneuve?-R. Ils n'a-
vaient rien à faire avec lui.

Q. Villeneuve pouvait-il donner des ordres aux constables ?-R. Certainement
que non.

Q. Le constable Reed a-t-il jamais été de devoir au commissariat de l'or ?-R.
Non.

Q. Pouvez-vous donner les noms d'une couple de constables qui ont été de de-
voir avec Villeneuve?--R. Presque tous les hommes ont été à tour de rôle station-
nés là en temps de la grande affluence, c'est-à-dire à l'extérieur de la bâtisse.

Par le Commissaire :

Q. Avez-vous tenu un mémoire quelconque de ceux qui étaient stationnés à la
porte ?-R. Oui, nous gardons un tour de rôle.

Q. Vous pouvez nous dire de cette façon qui était à la porte à telle date ?-R.
Je le crois. Le sergent-major envoie tant d'hommes chaque joui-, tant pour escorter
les prisonniers, tant pour la garde, etc.

Q. De cette façon nous pouvons savoir qui était en devoir à tel jour en parti-
culier ?-R. Oui.

FRANIC GIBSoN, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal:

Q. Vous occupez-vous de mine sur le creek Dominion ?-R. Oui.
Q. Etiez-vous autrefois commis au bureau du commissaire de l'or ?-R. Oui.
Q. Durant quels mois étiez-vous à ce bureau ?-R. De la fin de janvier au 16 on

17 octobre.
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Q. Quand vous4tiez dans ce bureau vous étiez passablement au courant de ce
qui s'y passait ?-R. Je remplissais les devoirs de ma charge dans ce bureau.

Q. Vous saviez assez bien ce qui s'y faisait?-R. En ce qui m'incombait; c'est
moi qui avait charge de la comptabilité.

Q. Vous vous aperceviez qu'il y avait surcroît de travaux au bureau et que des
mineurs devaient attendre pour y pénétrer ?-R. Oui.

Q. Aviez-vous quelques instructions concernant l'admission des gens dans le
bureau ?-R. Non; ils devaient attendre leur tour. Des listes étaient dressées et
tous étaient adrais selon l'ordre régulier.

Q. Il y a eu plusieurs systèmes durant l'été, l'un remplaçait l'autre ?-R. Oui,
un ou deux.

Q. Des numéros étaient donnés ?-R. Oui.
Q. Avant cela il n'y avait pas de distinctions imposées pour les entrées?-R.

Bien, je ne pourrais dire.
Q. Qui donnait les numéros?-R. Je ne puis me le rappeler, peut-être M.

Bolton, qui était le premier commis.
Q. Vous ne voulez pas dire que M. Bolton donnait des passes ? Des passes trans-

mises à Bolton par Villeneuve ?-R. Je le pense.
Q. Vous saviez que Villeneuve avait beaucoup à faire avec les règlements

régissant l'admission des mineurs dans le bureau?-R. Oui, autant que j'ai pu le
comprendre.

Q. Il avait plus à faire avec cela que le constable?-R. Oui, au meilleur de ma
connaissance.

Q. Il avait réellement le contrôle de cette admission ?-R. Oui, autant que j'ai
pu le savoir.

Q. Vous savez que Villeneuve a quelquefois reçu de l'argent pour donner pré-
séance à quelqu'un ?-R. Je n'ai jamais vu Villeneuve recevoir de l'argent.

Q. Mais vous le saviez ?-R. Je m'en doutais, mais je ne pourrais le jurer.
Q. Vous le saviez de fait ?-R. Je ne pourrais le jurer.
Q. Vous dites que vous vous en doutiez?-R. Oui.
Q. Vous ne pourriez le jurer ?-R. Je ne pourrais prouver ma déclaration.
Q. Vous savez qu'à part le fait de donner des numéros il y avait le système

d'entrée avec des passes ?-R. Oui.
Q. Quelle était selon vous la manière de distribuer ces passes ?-R. Je pense que

M. Fawcett pouvait donner une passe spéciale à qui lui expliquait qu'il avait été
longtemps à attendre dans la ville et avait eu la malchance de perdre son numéro.

Q. Avez-vous écrit des passes ?-.R. Jamais.
Q. M. Hurdman ?-R. Pas que je sache.
Q. N'avez-vous jamais écrit de passes pour John Dunlevee ?-R. Je ne le con-

nais pas, je ne l'ai jamais vu.
Q. Connaissez-vous M. McGill ? - R. Oui.
Q. A-t-il jamais écrit de passes?-R. Pas que je sache.
Q. Que faisait-on des passes api ès qu'elles étaient remises à Villeneuve ?-R. Je

ne sais pas s'il les gardait ou non; cela ne concernait pas ma section dans le départe-
ment.

Q. Savez-vous qui a autorisé Villeneuve à admettre les porteurs de passes? Qui
lui a dit de les admettre ?--R. Je ne le sais, je ne le saurais dire.

Q. Il prétend avoir eu instruction de M. Fawcett qu'il n'avait rien à voir avec la
porte et, une autre fois, il a déclaré que M. Hurdman l'en avait chargé, puis encore
qu'il ne devait recevoir que les passes portant le timbre, et enfin aucune passe.
Savez-vous quelque chose sur cette différence dans les instructions ?-R. Non, je n'y
ai jamais songé, je n'ai jamais pensé aux passes pendant mon séjour au bureau.

Q. Une fois en août dernier n'avez-vous pas obtenu pour moi la permission
d'entrer dans le bureau du registraire ?-R. Oui, je le crois.

Q. Vous m'avez conduit à travers la foule et m'avez obtenu la permission d'en-
trer quand la porte a été i ouverte après le dinier ?-R. J'ai fait cela sous ma propre
responsabilité.
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Q. Pourquoi m'avez-vous légèrement réprimandé parce que je n'avais pas
donné quelque argent au gardien ?-Je ne me rappelle pas vous avoir réprimandé;
je puis vous avoir demandé pourquoi vous ne lui aviez pas offert un verre ou quel-
que chose de semblable.

Q. Il n'a pas été question d'argent ?-R. Je ne me rappelle pas; c'était une
règle chez moi de ne pas agir de cette façon. Si j'avais un ami en particulier, je ne
voulais pas importuner le moindrement M. Villeneuve, de sorte que......

Q. J'aurais pu le penser?- R. Je ne l'ai jamais -vu recevoir de l'argent, je ne
l'ai qu'entendu dire, et je ne pense pas avoir mentionné ce fait excepté peut-être à
une connaissance.

Q. Vous admettez m'av'-ir réprimandé de n'avoir pas donné de l'argent à Ville-
neuve ?

M. TABoR.--Quand était-ce ?
M. McDoUGAL.-Vers le 12 août.
M. GiBsoN.-Je ne me rappelle pas.

Par M. kceDougal:

Q. Saviez-vous que je n'avais pas payé le portier ou est-ce lui qui vous l'a dit?
-R. Villeneuve ne m'en a jamais parlé.

Q. Comment avez-vous su qu'il n'avait pas eu d'argent ?-R. Je ne connais pas
la chose.

Q. Pourquoi m'avez-vous reproché de ne pas lui en avoir donné?-R. Je ne me
rappelle pas vous avoir fait ce reproche.

Q. Vous ne pouvez pas vous en rappeler avec mon aide ?-R. Non.
Q. Mais vous admettez que cela se pourrait ?-R. Non, je ne l'admets pas; je

peux possiblement avoir agi ainsi; je ne me rappelle pas du tout et prends seuiement
votre parole.

Q. Vous dites que vous ignoriez complètement que les passes étaient écrites
par les commis pour faire obtenir l'entrée ?-R. Je n'en ai jamais écrit au bureau.

Q. Vous dites que vous ignorez que ces passes étaient émises sous la signature
des commis du commissariat de l'or ?-R. J'ignore ceci du moins, c'est ce que je
n'en ai pas vu et ne pourrais en donner une preuve.

Q. Avez-vous plusieurs passes comme celle qu'il y a sur la table ?-R. Je n'en
ai jamais vu aucune en particulier; ces sortes do passes étaient trouvées entre les
mains de M. Villeneuve.

Q. Vous rappelez-vous les avoir vues; pouvez-vous expliquer pourquoi vous ne
les avez pas vues?-R. Parce que j'ai mes propres fonctions à remplir.

Q. Connaissez-vous l'écriture sur ce bout de papier ?-R. Je ne pourrais dire de
qui elle est. Je connais les initiales, celle de Joe Clark, je crois.

Q. De quelle autorité, pensez-vous, Joe Clark pouvait-il émettre pareilles passesY
-R. Aucune que je connaisse.

Q. M. Faweett ne vous avait aucunement autorisé d'émettre des passes ?-R.
Pas dans des cas semblables.

Q. D'après vous ce serait une passe non autorisée ?-R. Je n'en sais rien.
Q. Qui encore aurait autorité pour émettre des passes ?--R. Je suppose M.

Bolton.
Q. Et M. Hurdman ?-R. Je n'en sais rien.
Q. Est-il à votre connaissance que M. Hurdman ait émis des passes pour le len-

demain ou l'après-dinei ?-R. Non.
Q. Les constables qui accompagnaient M. Villeneuve pouvaient-ils en quelque

façon contrôler l'entrée des mineurs?-R. J'ai toujours été sous l'impression que
Villeneuve élait le maître, et certainement il y en avait d'autres à certains jours,
quand il y avait affluence, et c'étaient les constables venus des casernes.

Q. Vous n'en avez jamais vu plusieurs passant des passes à Villeneuve ?-R. Non.

Par le Commissaire:

Q. Quand êtes-vous entré au service du commissariat de l'or ?-R. Vers le 16
ou le 17 juillet.
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Q. Quelles étaient vos fonctions ?-R. Je partis avec M. Gibbons, l'arpenteur.
Q. Et vous n'avez pas été dans le bureau ?-R. Pas pour une couple de jours.
Q. Quand êtes-vous entré dans le bureau du commissariat ?-R. Vers le samedi,

je crois.
Q. Avec quelles fonctions ?-R. La comptabilité générale.
Q. M. Villeneuve était-il de service quand vous êtes entré là; l'avez-vous connu

alors ?-R. Pas avant d'entrer au bureau.
Q. Vous l'avez connu une fois entré dans le personnel du bureau. Quelles étaient

ses fonctions d'après ce que vous avez compris ?-R. Surveiller l'entrée des mineurs
dans le bureau.

Q. Savez-vous s'il se tenait à la porte extérieure et les admettait ?-IR. Des fois
il se tenait au dehors et distribuait des numéros, mais le plus souvent il se tenait à
l'intérieur.

Q. Quaud il y eu une grosse affluence vers la fin d'août ou au commencement
de septembre où a-t-il pris les numéros ?-R Je ne puis le dire, je suppose qu'ils lui
ont été donnés par les premiers commis, vu qu'il ne sait pas lire.

Q. Ces numéros étaient-ils sur des listes ou des bouts de papiers séparés ?-R.
Des bouts de papier séparés.

Q Le devoir de M. Villeneuve était de crier les numéros ?-R, Oui; il admet-
tait une poignée de mineurs, fermant la porte, puis une fois que ces mineurs avaient
fini leurs affaires, il les faisait sortir et en admettait une autre poignée.

Q. Rien que cela et c'était tout le procédé ?-R. Oui.
Q. Accomplissant sa besogne de cette façon, avez-vous eu connaissance qu'il ait

reçu offre d'argent ?-R. Je sais, je crois que oui, mais je ne sais s'il a accepté.
Q. Etes-vous positif là-dessus ?-R. Oui, joliment.
Q. L'êtes-vous autant qu'il ait accepté de l'argent, vous ne savez pas qu'il en ait

accepté ?-R. Non.
Q. Mais vous ne savez pas le contraire. Connaissez-vous que quelque commis

du bureau ait en quelque temps que ce soit émis des passes en considération d'une
rémunération en argent ?-R. Non, pas que je sache.

Q. Sur ce papier, là, vous reconnaissez que c'est l'écriture de Clark ?-R. Oui.
Q. Clark était là dans le temps ?-R. Oui.
Q. Quelle date était-ce ?-R. Le 24 août.
Q. M. Clark est parti du bureau peu après ?--R. Oui.
Q. Avez-vous vu son écriture souvent ?-R. Oui.
Q. Reconnaissez-vous ceci comme son écriture ?-R. Si quelqu'un me l'avait

demandé en dehors du bureau je ne l'aurais pas reconnu, mais comme je vois les ini-
tiales de M. Clark, je la reconnais.

Q. Vous connaissez ses initiales ?-R. Je vois que c'est 'J. C." et je suppose
qu'elles veulent dire Joe Clark.

Q. Alors vous ne supposez aucun arrangement en sous-main entre quelqu'un du
bureau et quelqu'un du dehors grâce auquel on pouvait se procurer ces passes ?-R.
Non, je n'ai rien de défini là-dessus.

Q. Savez-vous quoi que ce soit ? Je suppose qu'ils auraient pu obtenir des passes
en demandant à M. Faweett? Je veux dire irrégulièrement ou les payant ?-R. Non,
je ne puis rien prouver de tel.

Q. Pouvez-vous le jurer ?-R. Non, pas positivement. Je pense seulement qu'ils
auraient pu agir ainsi.

Q. Si vous avez quelque doute à ce sujet voulez-vous me dire ce qui inspire ce
doute ?--R. La raison est simplement ceci: j'ai entendu dire à des gens qu'ils
avaient eu des passes; d'autres m'ont dit: "Donnez-nous une passe, cher vieux, vous
pouvez aisément arranger ça au bureau.... par souvenir pour notre vieille amitié....
un tel et un tel en ont eu ", et ils ont pu mentionner le nom de quelqu'un dans la
passe. Je n'ai pas noté bien attentivement qui c'était dans la majorité des cas, mais
les commis n'ont voulu que leur faire une faveur. C'est la seule théorie que j'aie
pour penser qu'ils peuvent avoir eu des passes, parce qu'ils me l'ont dit.

Q. Vous avez soupçonné les commis d'avoir émis ces passes irrégulièrement ?-R.
Je ne sais si c'était irrégulièrement ou non ; ils ont pu en avoir la permission.
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Q. Les commis l'ont-ils îaissé entendre ?-R. Non, pas du tout. Je ne pense
pas qu'un seul d'entre eux ait reçu de l'argent pour laisser entrer quelqu'un.

Q. Ai-je bien compris que votre soupçon était seulement que les passes étaient
simplement destinées à obliger des amis et des connaissances et qu'ils n'avaient
jamais reçu de remunération, qu'il y eut passe on non ?-R. Pas, bien certainement,
pour avoir laissé passer quelqu'un à la porte.

Q. Vous jurez cela positivement ?-R. J'en suis assez bien certain.
Q. Alors vous admettez que des passes ont pu être émises ?-R. J'admets cela.
Q. Vous n'avez aucune raison de croire qu'elles l'ont été en vue d'une rémunéra-

tion ?-R. Non, pas pour cela.
Q. Quand avez-vous cessé d'appartenir au bureau ?-R. A la fin d'octobre.
Q. Vous y avez passé trois mois ?-R. Oui.
Q. Vous n'avez aucune connaissance certaine d'entente collusive entre quelqu'un

au dehors et quelqu'un au dedans pour émettre ces passes d'une façon irrégalière ?-
E. Non.

Q. Elles ont pu l'être dans un but d'amitié et de courtoisie; il peut avoir été
donné à entendre que Villeneuve avait l'argent ?-R. Oui.

Q. Vous ne le savez pas par vous-même ?-R. Non. Je ne connaissais aucune-
ment Villeneuve. Quant à ce qui concerne l'argent, s'il en a reçu, les commis n'en
ont pas eu.

Q. Avez-vous jamais appris quelque chose qui vous ait porté à croire qu'il avait
reçu de l'argent ?-R. C'est possible.

Q. Qu'est-ce qui vous a amené à déduire cela ?-R., Je n'ai pas déduit cela d'au-
cune manière. J'ai fait une erreur tantôt au sujet de leur faire offrir un verre à
Villeneuve.

Q. Quand, à titre d'ami, M. McDougal est venu vous demander de le faire entrer
dans le bureau, avez-vous de quelque façon laissé entendre à M. McDougal que Ville-
neuve était ouvert aux négociations ?-R. Eh bien, je ne voulais pas causer à Ville-
neuve de dérangement superflu, mais en même temps j'ai pensé que M. McDougal
pourrait de quelque manière le remercier de son trouble.

Q. Avez-vous pensé, en faisant cette remarque à M. MeDougal, que vous pour-
riez compromettre Villeneuve et que vous le placiez sous un vilain jour devant le
public en donnant un tel conseil ?-R, Je n'ai pas pensé à cela dans le temps, mais
aujourd'hui, oui. C'était alors tout le contraire.

Q. Vous jurez positivement qu'il n'est pas à votre connaissance que Villeneuve
ait reçu de l'argent pour des services de cette nature ?-R. Oui.

Q. Il est étonnant que vous n'ayez pas songé que vous compromettiez un employé
du gouvernement en agissant ainsi. Ici on s'emparait avidement de ces choses-là, et
elles donnaient lieu à beaucoup de récriminations et de colères. Les gens y ajoute-
ront foi. On croit promptement à ces accusations, plus promptement qu'aux déné-
gations. Aussi vous en voyez les conséquences aujourd'hui.

Par M. McDougal:

Q. Voulez-vous nous décrire quel dérangement cela cause au gardien de la porte
de m'admettre trois minutes avant que le dîner soit terminé ?-R. Aucun en parti-
culier, je crois. Si j'avais voulu en faire entrer un autre encore il aurait pu penser
que j'abusais de lui.

Q. Pourquoi avez-vous parlé de dérangement comme raison pour me proposer
de rémunérer Villeneuve ?-R. Je ne puis donner aucune raison plus qu'une autre.

Par M. Armstrong:

Q. Vous avez dit savoir que de l'argent avait été offert-offert à qui ? à Ville-
neuve on aux commis ?-R. Je ne puis prouver qu'il en ait été offert à Villeneuve
ou aux commis.

Q. Vous avez dit avant que vous le saviez ?-R. J'en suis passablement certain,
mais je ne puis le prouver.
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Q. Passablement certain-vous avez dit que vous le saviez; mais maintenant
vous n'êtes que pabsablement certain ?-R. Bien, j'ai entendu des gens dire qu'ils
l'avaient fait, mais je ne savais pas si c'était la vérité.

Q. Qui sont-ils ?-R. Je ne me les rappelle pas.
Q. Ne pourriez-vous les reconnaître ?-R. Je le pourrais.
Q. Vous n'avez jamais vu offrir d'argent à quelque commis?-R. Non.
Q. Vous le jurez ?-R. Je le jurerai. J'ai vu offrir de l'argent aux commis pour

l'enregistrement des actes de vente et autres choses semblables.
Q. Avez-vous jamais vu offrir de l'argent aux commis ?-R. Non, pas pour les

corrompr1e.

Par M. Fawcett:

Q. A propos de la porte, M. Gi bson, savez-vous qui a fait les arrangements pour
y admettre les gens ? Savez-vous personnellement de quelle façon les passes étaient
émises ?-IR. Non, je suppose que c'était par la voie de l'un des commis.

Q. Vous ne savez rien personnellement de l'émission de ces passes par les commis,
aucune connaissance personnelle; vous ne faites que supposer qu'elles étaient émises
par moi on par eux?-R. Oui.

Q. Vous n'avez eu aucune information? Vous n'y avez jamais songé ?-R. Non,
jamais.

M. McDOUGAL se leva et fit la déclaration suivante: Durant l'été, un certain
jour, je voulus entrer dans le bureau pour renouveler un claim dans lequel une couple
d'autres étaient intéressés; ils m'en confièrent le renouvellement, je ne pouvais
attendre devant le bureau plusieurs jours et alors je demandai à M. Gibson, dont
j'avais fait la connaissance......

M. TAno-Etait-ce le 12 août?
M. McDOUGAL.-Je demandai à M. Gibson de faire renouveler le claim, je pensais

qu'il pouvait le faire sans que j'aille au bureau. Il me dit qu'il faudrait que je fasse
présent pour signer, et il ajouta qu'il pourrait me faire entrer. Je me rendis au
bureau au temps désigné, juste avant l'ouverture de la poite, après l'heure du dîner.
Gibson était dehors, il vint à ma rencontre, puis il entra. Peu après il sortit, me
conduisit à travers la foule qui stationnait. J'entrai, je réglai mes affaires et je ne
payai rien qui me parut à l'homme qui contrôlait l'entrée. C'était à la porte de côté
au nord de la bâtisse près de la rivière. A ma sortie je remerciai M. Gibson de
m'avoir fait entrer. Il me fit des reproches parce que je n'avais pas rémunéré le
gardien pour m'avoir laissé entrer avant mon tour.

Par le Commissaire:

Q. Vous avez obtenu d'entrer avant que la porte fut ouverte au publie générale-
ment ?-R. Quelques minutes avant l'ouverture de la porte après le dîner; c'était la
porte de côté.

Q. Vous avez obtenu l'entiée avant une heure ?-R. Oui.
Q. Quand il vous a fait des reproches vous a-t-il laissé·entendre ou déclaré posi-

tivement que c'était l'habitude de donner au gardien de la porte une rémunération?
-R. Ce que j'ai compris, c'est que j'aurais dû le faire. Je ne sais pas s'il a dit clai-
rement que je l'aurais dû parce que c'était une coutume; mais il m'a reproché de ne
l'avoir pas fait, et la question n'est pas venue d'une autre manière.

Q. Mais il ne vous a pas amené à croire que dans son opinion c'était la coutume?
-R. Oui, en me faisant des reproches parce que je n'avais rien donné.

Q. Les remarques se sont bornées à cela. Il n'a pas dit que c'était l'habitude ?
-R. Je ne puis me rappeler.

Q. Il vous a tout simplement reproché à vous personnellement sans vous donner
à entendre par ses paroles que c'était une coutume ?-R. C'est là tout ce que je me
rappelle.
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Par M. Tabor:

Q. Aviez-vous affaire au bureau ce jour-là ?-R. Oui.
Q. Avez-vous réglé cette affaire ; combien de temps avez-vous attendu ?-

R. J'ai vu Gibson presque de suite.
Q. Avez-vous attendu quelque temps avant ?-R. Je m'étais rendu au bureau,j'avais vu l'état des choses et compris à cause de la grande affluence qu'il était à peu

près impossible d'y arriver.
Q. Vous avez réglé votre affaire après y être entré ?-R. Oui.
Q. Et vous avez pris ce moyen de passer avant les mineurs qui attendaient au

dehors?
M. McDougal sort alors de la boîte.
M. McDouGAL.-Je voudrais interroger M. Hurdman.
M. TABoa.-Avant que M.. Hurdman soit examiné je voudrais savoir sur quel

point ce sera, si ce doit entièrement sur le dernier soulevé, parce qu'il y a mainte-
nant des accusations devant vous, M. le commissaire. Il peut en survenir d'autres;
si oui, j'objecte à cet interrogatoire maintenant.

LE CoMMIsSAIRE.-Si je comprends bien, M. Hurdman sera interrogé relative-
ment à cette garde de la porte et à l'émission des passes.

. M. TABOR.-Alors que ce soit simplement limité à cela et en autant qu'il en
sait quelque chose.

ALBERT HURDMAN, étant assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal :
Q. Vous êtes commis au commissariat de l'or ?-R. Oui.
Q Combien de temps y avez-vous été ?-R. Depuis à peu près le 1er juin.
Q.'Quelles sont vos fonctions ?-R. Darant la dernière partie de l'été je loca-

lisais des claims de rives.
Q. Je suppose que vous étiez au fait de ce qui se passait au bureau ?-R. Dans

mon département.
Q. Vous connaissiez généralement ce qui se rapportait à l'admission des mineurs

dans le bureau ?-R. Non, pas du tout, ma besogne m'isole beaucoup, je passe tou-
jours par la porte de derrière, même en été; je n'ai pas su comment ils faisaient fonc-
tionner le système de numéros ou de quelle manière lcs mineurs entraient.

Q. Vous ne compreniez pas le système ?-R. Non.
Q. Vous pensez que vous devriez en savoir autant que M. Gibson ?-R. Je ne

sais pas ce qu'il connaissait. J'en connaîtrais plus an sujet des passes que j'ai don-
nées. Les gens qui ne pouvaient régler leurs affaires, qui avaient perdu leur tour
faute d'avoi: pu entrer, et qui ne pouvaient terminer leurs affaires devant moi à
l'heure de la fermeture, on leur donnait des passes pour revenir et être admis les
premiers.

Q. Ces passes n'étaient-elles que pour après-dîner ou bonnes de jour à jour ?-
R. Des deux manières. A toute personne qui n'avait pas terminé à mon guichet je
donnais un bout de papier pour qu'on les admette encore.

Q. Qu'y avait-il sur ce papier ?-R. Passez le porteur, A.T.H., et quelquefois:
Admettez le porteur.

Q. Combien de passes donniez-vous par jour ?-R. Jusqu'à 12 et 14 parfois.
Q. Le timbre du bureau était-il toujours dessus ?-R. Pas toujours, parce que le

timbre n'était pas toujours à ma portée.
Q. Vous ne vous serviez jamais du timbre ?-R. Oui, quelquefois, mais pas régu-

lièrement.
Q. Saviez-vous que Villeneuve ne savait pas lire ?-R. Non, je ne pourrais le

turer.
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Q. Avez-vous donné des instructions à Villeneuve au sujet de l'admission des
mineurs dans le bureau?-R. Non, il n'était pas de mon devoir de donner des
instructions.

Q. Saviez-vous qu'il y avait plusieurs sortes de passes qui étaient authentiques?
-IR. J'étais sous l'impression qu'ils donnaient des passes à ceux qui n'avaient pas
terminé leurs affaires.

Q. Saviez-vous que Villeneuve acceptait de l'argent pour laisser passer les gens?
-R. Certainement non.

Q. Vous savez qu'il a laissé entrer beaucoup de gens sans passes ?-R. Je sais
que oui.

Q. Lui aviez-vous jamais donné d'instructions au sujet de ceux qu'il fallait laisser
entrer ou non ?-R. Je ne puis me rappeler cela; il y a eu une véritable avalanche
de gens l'été dernier.

Q. Avez-vous vu une.passe semblable à celle qui est sur la table (On montre la
passe à M. Hurdman) ?-R. Non, je ne me rappelle pas.

Q. Quelle est cette signature ?-R. Celle de Joseph Clark, je suppose; je ne
sais pas.

Q. Avez-vous vu donner un grand nombre de passes à Villeneuve ?-R. A ma
connaissance, je ne l'ai jamais vu recevoir de passes.

Q. De fait, vous étiez dans une complète ignorance au sujet des passes du bureau?
-R. Pas du tout.

Q. Vous ne connaissiez que ce qui se rapportait à vos propres passes ?-R. Cer-
tainement.

Q. Saviez-vous que M. Fawcett avait dit à Villeneuve qu'il n'avait rien à voir
avec la porte ?-R. Non, je n'en savais rien.

Q. EKntre les mains de qui vous imaginiez-vous qu'était le contrôle de l'admission
à la porte ? Durant la grosse presse, aux constables ?-R. J'étais complètement
ignorant de la chose. J'entrais toujours par la porte de derrière, je m'en allais de
même et ne connaissais rien du contrôle en face.

Q. Vous saviez que les gens entraient à tour de rôle ?-R. Non. Je supposais
que ceux qui avaient des passes entraient-n'ayant pas été capables de terIiner
leurs affaires avant le dîner ou la nuit, ils avaient des passes pour être réadmis.

Q. Pensiez-vous que l'homme qui entrait avec une passe était bien celui qui
était déjà venu et non un autre pour régler ses affaires ?-R. Je n'ai pas donné
d'instructions.

Q. Avez-vous jamais donné une passe à un ami ?-R. Pas hors son tour. J'ai
pu le faire une fois ou deux quand on m'a prouvé que je m'étais trompé et qu'on
avait raison. Dans ce cas-là je suis allé chercher une passe dans le bureau pour la
personne lésée. Je crois que dans un cas ou deux je me suis mépris sur la descrip-
tion de claims.

Q. Quand vous obteniez une passe, de qui était-ce ?-R. Je l'écrivais sur le même
bout de papier.

Q. Y avait-il d'autre commis qui pouvait émettre une passe ?-R. Je ne puis
dire ce que les commis avaient droit de faire. J'avais le seul droit d'écrire une passe
pour une personne qui était venue pour régler des affaires à mon guichet et avait perdu
son tour.

Q. Aviez-vous reçu de M. Fawcett quelques instructions précises au sujet de
l'admission des gens à tour de rôle ou non ?-R. Non, aucune.

Q. En dehors de vos instructions dans le bureau du commissaire de l'or de don-
ner des passes en la manière que vous avez décrite, pouvait-il arriver en aucun temps
qu'une passe fût écrite et passée à quelqu'un,du dehors qui l'utilisait ?-R. Je n'en
sais rien.

Q. C'était possible de faire cela; n'importe qui à l'intérieur pouvait écrire une
passe pour faire admettre n'importe qui en dehors. Supposons que M. Clark ait
écrit la passe et l'ait donnée à quelqu'un du dehors, rien ne pouvait empêcher quel-
qu'un de s'en servir pour entrer? Vous savez que Villeneuve ne pouvait pas lire ?
-R. C'est ce que je sais maintenant, je l'ignorais auparavant.
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Q. De sorte que vous voyez qu'il n'y avait rien pour empêcher un homme qui
avait une passe d'obtenir accès dans le bureau?-R. Vous établissez une situation.
Je ne sais rien de ce qui se passait à la porte de devant, je ne vois pas la portée de
votre question.

Q. Connaissez-vous M. McGill ?-R. Oui.
Q. Avez-vous reconnu son écriture sur ce bout de papier ?-R. (Le témoin exa-

mine la passe) Je ne pensepas que je reconnaîtrais l'écriture de M. McGill. Je ne
puis dire que je la reconnais.

Q. M. McGill avait plein accès au bureau; il pouvait y entrer à n'importe quel
temps ?-R. Je ne le sais pas.

Q. McGill n'a-t-il jamais écrit sur votre bureau ?-R. Souvent. Il venait
comme presque tous les clercs d'avocats.

Q. Il avait accès aux livres du bureau ?-R. Non, pas plus que qui que ce soit ?
Q. Comment se fait-il qu'ils y aient plus facilement accës qu'un mineur ordi-

naire ?-R. Je ne pourrais répondre à cela. Il n'avait pas accès à mes livres.
Q. Il m'a admis, dans la boîte, qu'il avait accès aux registrès ?-R. Je ne puis

répondre que pour ce qui concerne mes propres livres; il n'y avait pas plus accès
que qui que ce soit.

Q. Vous ne vous rappelez pas avoir vu McGill à votre bureau le 18 août? Ce
jour-là il écrivit sur votre bureau une passe pour faire entrer un homme dans le
bureau et il fut payé pour cela. Etait-ce entièrement hors de votre connaissance?
-R. Oui.

Q. Vous ne saviez pas qu'il avait l'habitude d'écrire des passes ?-R. Je ne
savais pas cela.

M. McGILL.-Il n'y a pas de preuve pour montrer que j'avais l'habitude d'écrire
des passes; je jure que je n'ai jamais écrit que deux passes.

M. McDOUGAL.-Je lui demande simplement s'il savait que vous aviez l'habi-
tude d'écrire des passes.

M. McGILL.-J'ai compris que vous disiez que j'avais cette habitude.
Q. Savez-vous pourquoi la porte de côté était condamnée ?-R. Non.
Q. Etait-ce parce que. . . .- R. Je vous ai dit que je nesavais pas.
Q. Vouliez-vous résumer pour nous les instructions relativement à l'introduction

des mineurs dans le bureau du commissaire de l'or?-R. Je ne connais aucunes
instructions, pas plus que je savais que la police veillait à empêcher la foule de se
précipiter au dedans et à leur faire attendre qu'ils aient des numéros. Je me suis
souvent demandé avec étonnement de quelle façon ils distribuaient ces numéros.
J'arrivais tôt à mon bureau et j'en repartais tard.

Q. Quelque commis avait-il autorité sur Villeneuve ?-R. Pas à ma connais-
sance.

Q. Autant que vous le sachiez il pouvait faire ce qu'il voulait ?-R. Je ne pour-
rais dire.

Q. Vous ignorez s'il existait quelque contrôle sur lui ?-R. Je suppose qu'il y
en avait puisqu'il était un constable en devoir.

Q. Vous ne connaissez pas les instructions données à Villeneuve?

Par le Commissaire :

Q. Vous êtes entré dans le bureau en juin, M. Hurdman, vers quelle date envi-
ron?-R. Je crois que c'est vers le 4 juin. J'ai été dans le bureau une fois ou deux
vers le 4 juin.

Q. Avez-vous pris charge alors des fonctions que vous déchargez encore aujour-
d'hui ?-R. Je transcrivais les enregistrements, je faisais l'entrée des actes de vente et
autres besognes semblables.

Q; Comment êtes.vous devenu greffier du claim illside ?-R. On m'en a donné
charge quand M. Fawcett a cessé d'être registraire.

Q. Vers quelle date à peu près ?-R. Je ne pais me rappeler si c'était en juillet
ou, non.
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Q. Vers quelle époque ce système est-il venu en vogue ?-R. Je ne puis me
rappeler. Longtemps je me suis demandé comment on conduisait les choses à la
porte de devant. Nous ne passions jamais par là à moins que la foule fût à peu près
toute écoulée.

Q. Vous avez dit cela avant ?-R. Je me suis souvent demandé comment on
arrangeait les choses là; c'est un fait que j'ignore.

Q. Dans les cas spbeiaux où vous émettiez des passes aux gens, les cas où un
homme ne pouvait régler ses affaires avant le dîner ou la fermeture du soir, vous
donni-ez ces passes pour qu'ils entrent après le dîner ou le lendemain ?-R. Oui.

Q. Vous attendiez-vous que les gens ayant ces passes auraient préséance sur les
autres ?-R. Bien, je comptais qu'ils viendraient terminer leurs affaires.

Q. Mais que mettiez-vous sur ces passes ?-R. "Veuillez admettre le porteur'
et-la date. Je me rappelle d'en avoir en une seule fois admis 14, et sur'ces passes
j'écrivis: "Veuillez admettre le porteur, A..F. H."

Q. Etait-il possible qu'une ou plusieurs de ces passes fussent vendues durant la
nuit, données le matin à Villeneuve et utilisées pour obtenir irrégulièrement l'entrée
de certaines personnes ?-R. C'est très possible.

Q. N'est-il pas venu à votre pensée que durant l'été plusieurs personnes sont
entrées de cette façon ?-R. C'est-seulement un soupçon.

Q. Vous n'avez pris aucune mesure pour que vos propres passes vous revien-
nent?-R. Elles ne servaient qu'à remplacer le numéro qu'un homme donnait pour
entrer.

Q. Vous n'aviez aucune marque pour savoir qui revenait ?-R. Aucune.
Q. Comme question de fait, sur une douzaine de passes que vous donniez pour

admettre des mineurs, il pouvait en venir une demi-douzaine portées par d'autres
frauduleusement et pour d'autres affaires. C'était ceux qui étaient en tête de la foule
qui avaient les passes ?-R. Je ne demandais pas pour quelle affaire ils venaient; je
donnais tout simplement les passes.

Q. Ne vous est-il jamais venu à la pensée d'avoir une marque quelconque sur ces
passes pour vous assurer que les fins pour lesquelles elles étaient émises étaient bien
les fins pour lesquelles les gens les obtenaient et pour vous assurer que ces gens reve-
naient à votre bureau ? On aurait pu trafiquer ces passes ?-R. Non, il n'y avait
îas de marque. Les gens qui étaient devant moi avaient eu leurs numéros qui
avaient été laissés à l'intérieur et ces numéros pris quand ils avaient attendu quelque
temps, et les passes ne servaient qu'à remplacer ces numéros.

Q. Oui, mais il n'y avait pas un numéro sur la passe ?-R. Non.
Q. Vous donniez simplement ces passes à ces hommes, disons à une heure, et

vous leur donniez des passes pour le lendemain matin, mais vous ne preniez aucun
moyen de savoir si c'étaient les mêmes gens qui revenaient ?--R. Vous voyez, je
donnais rarement des passes ; c'était toujours à Villeneuve pour qu'ils les donnent.

Q. Le matin Villeneuve aurait pu admettre n'importe qui avec vos passes ?-
R. Oui, il n'y avait aucune raison pour qu'il ne passe pas.

Q. La passe n'était pas remise jusqu'à ce que l'homme se représenta pour être
admis ?-R. Il ne rendait pas la passe tant qu'il n'était pas entré.

Q. En autant que vous le sachiez, la passe aurait pu être échangée une douzaine
de fois. C'était possible ?-Je ne considérais pas être dans cette position, je ne
regardais pas cela comme faisant partie de mes fonctions.

Q. Vous saviez que Villeneuve était gardien de la porte ou agissait comme tel?
-R. Il était le portier.

Q. Avez-vous des raisons de croire qu'il ait jamais reçu d'argent pour faire passer
quelqu'un avant son tour ?-R. Je ne le pense pas. Je pourrais jurer que per-
sonne ne ia jamais dit qu'il en avait reçu ; je ne l'ai jamais su et n'ai jamais eu
raison de le croire.

Q. Pouvez-vous en dire autant de n'importe quel gardien qu'il y a en là ?-
R. Oui, en autant que je le sache.

Q. Avez-vous raison de croire qu'aucun autre commis du bureau ait eu quelque
entente en sous-main avec quelqu'un du dehors qui aurait trafiqué des passes comme
celles-ci ?-R. Je n'ai aucune raison de croire cela ; je n'en sais rien personnelle-
meu il est venu à mes oreilles que cela s'est fait ; mais je n'en sais rien à ce sujet.
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Par M. Tabor:

Q. Vous étiez très occupé ?-R. Oui.
Q. Personne autre que vous ne connaissait rien de vos livres ?-R. Je ne crois

pas que personne pût y comprende un iota. L'affluence était si grande, j'avais tant
à faire ; quand j'avais mis dedans les notes elles étaient sans suite et je n'ai jamais
eu le temps d'aller sur les creeks pour arriver à les grouper dans l'ordre voulu.

Q. De sorte que dans l'excitation de vos nombreux travaux vous n'avez pas en
connaissance de ce qui se passait dans le bureau ?-R. Je ne le pouvais pas.

Par le Commissaire:

Q. Dans combien de cas avez-vous eu un plan préparé par un arpenteur fédéral
d'un lot qu'on demandait ?-R. Seulement dans les cas où il y avait.........

Q. Combien pour cent ?-R. Je n'en ai pas la moindre idée, je n'ai jamais eu le
temps d'y penser.

Q. Plusieurs cas ou non ?-R. Je ne pourrais vous en donner une idée.
Q. Avez-vous une idée approximative de combien pour cent ?--R. Je ne puis

en donner une idée, mais c'est très peu.
Q. Maintenant, en recevant une description faite par des mineurs, s'est-il pré-

senté deux descriptions pour le même lot?-R. Cela arrive presque chaque jour une
fois, et il arrive pour les endroits où les ereeks se rejoignent ou pour un sommet de
creek que le terrain à la jonction soit décrit par deux personnes, qu'il puisse y
avoir deux claims de rives ou deux claims de côté à la fois, et il ne serait pas à ma
connaissance que l'endroit fut exigu.

Q.-Vous preniez simplement la description que les mineurs vous donnaient?-
R. Je notais de suite qu'il y avait là un terrain mal défini.

M. MIOGILL rappelé.

Par M. McDougal:

Q. Vous nous avez dit ce matin que vous aviez fait des passes pour Marwick et
Murdock, le 18 et le 19 avril ?-R. C'est cela. J'ai fait deux passes et je les ai don-
nées à Marwick.

Q. Est-ce que les deux fois vous êtes allé de la ville au bureau du commissaire
de l'or ?-R. Je ne puis le jurer positivement. J'ai certainement dû aller dans ce
bureau.

Q. Pourquoi?-R. J'ai juré ce matin que j'avais écrit ces passes dans le bureau.
Q. Pourquoi les avez-vous écrites là ?-R. Parce qu'il me payait pour cela.
Q. Pourquoi pas dans votre bureau ?-R. Je n'ai pas de bureau à moi.
Q. Pourquoi vous êtes-vous donné tant de trouble pour les écrire ?-R. Je ne

m'en suis pas donné. Je suis allé au bureau par affaire.
Q. Avez-vous marché avec Marwick ?-R. Je pense que oui, une fois; je ne me

rappelle pas pour l'autre.
Q. Ce n'est que par hasard que vous avez écrit ces passes dans le bureau?-R.

J'avais affaire là le jour que j'y ai écrit une des passes. C'est tout ce que je me rap-
pelle. Je ne me souviens pas si je les ai écrites toutes deux là. Je ne peux jurer
positivement quant à la seconde.

Par M. Armstrong :

Q. N'était-ce pas pour mieux tromper Marwick que vous avez écrit les passes
dans le bureau ?-R. Je ne puis dire cela.

Q. Vous jurez que ça été par pur accident ?-R. J'y avais d'autres affaires et
j'ai écrit les passes en même temps.

,Q. Marwick savait-il que vous écriviez les passes vous.même ?-R. Je l'ignore.
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Q. Il vous importait peu qu'il le pense ou non ?-R. Oui.
Q. Vous ne saviez pas que le gardien de la porte ne savait pas lire ?-R. Non,

je ne savais pas qui était à la porte.
Q. Saviez-vous dans le temps que votre autorité serait reconnue ?-R. Pas du

tout; presque tous les constables me connaissaient et, comme je l'avais compris, il y
en avait deux à la porte et ces personnes portant des passes dirent qu'elles avaient
des claims à faire renouveler.

Q. Vous n'êtes pas surpris que vos passes aient été si bien accueillies; avez-vous
donné la passe par amitié pour Marwick ou pour l'amour desdix dollars, ou pour les
deux ?-R. Par amitié pour Marwick.

Q. Pourquoi avez-vous pris les dix dollars-vous l'avez fait pour de l'argent ?
-R. Je l'ai fait par amitié et j'ai pris l'argent.

'Q. Quand vous avez vu que vos passes étaient acceptées comme cela, pourquoi
n'avez-vous pas continué ?-R. Le désir m'a subitement laissé.

Q. D'autres vous ont-ils jamais approché ?-R. Oui, beaucoup de gens m'ont
demandé des renseignements, des passes et beaucoup d'autres choses.

Q. Etaient-ce des amis à vous qui vous demandaient des passes ?-R. Je ne me
rappelle pas maintenant aucune des personnes qui m'en ont demandé.

Q. Pensez-vous que quelqu'un d'entre eux était autant votre ami que Marwick?
-R. Il y a des amis avec lesquels je suis plus lié qu'avec Marwick, mais. je ne me
rappelle pas qu'aucun d'eux m'ait demandé une passe.

Q. Avez-vous jamais donné une passe à un ami sans recevoir d'argent ?--R. Non.
Ce sont les deux seules passes que j'aie émises pour ou sans argent.

Par le Commissaire:

Q. Avez-vous stipulé avec Marwick avant de lui donner la passe qu'il devait vous
la payer ?-R. Je pense que oui.

Q. C'était entendu ?-R. Oui.
Q. Quand vous a-t-il payé?-R. Il m'a payé dans une des buvettes après avoir

été au bureau.; je ne me rappelle que cette occasion, pas l'autre; je suppose que c'est
dans le bureau du commissaire de l'or, d'après ce que MarwiclJsm'a dit quand j'en
sortis. Il vint à moi et je suppose que j'ai écrit l'autre passe dans le bureau du com-
missaire de l'or ; je ae me rappelle pas si j'en ai été payé.

Q. Dans un cas vous vous rappelez fort bien que vous avez été payé. Sans
paiement l'auriez-vous fait entrer ?-R. Je n'aurais pas insisté pour être payé s'il
avait voulu entrer sans cela. Ç'aurait été la même chose.

Q. Qui a le premier parlé¯de paiement ?-R. Marwick.
Q. Il l'a proposé ?-R. Oui.
Q. Et vous a payé après que vous avez réussi à le faire entrer ?-R. Oui.
Q. M. Marwick a dit qu'il avait attendu près du bureau pendant trois ou quatre

jours?-R. Oui, trois ou quatre jours, et comme il exploitait un claim de rive dans le
temps il dit qu'il serait prêt à payer pour entrer.

Q. Vous avez cru bon de tenter fortune?-R. Oui, j'écrivis une simple petite
note: "Veuillez admettre le porteur", et la lui donnai.

Q. Si vous aviez été surpris à ce jeu vous auriez eu une affaire sur les bras ?-R.
Je fis l'ordre pour une heure pour qu'il fût là avec la foule et que peu d'attention fut
portée au billet.

Q. Supposons que l'ordre aurait été refusé, auriez-vous exigé le paiement ?-R.
Bien sûr que non. J'ai considéré que je lui avais évité un trouble considérable en
lui obtenant son entrée.

Q. C'est lui qui a parlé de paiement si vous le faisiez entrer?

Par M. Tabor:

Q. Avez-vous auparavant fait quelque travail pour M. Marwick ?-R. Oui,
l'hiver dernier j'ai travaillé sur le même creek à Bonanza.

Q. L'avez-vous aidé de quelque autre manière ?-R. Beaucoup de fois.
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Q. Avant cotte fois-là toujours ?-R. J'ai retiré son courrier pour lui, me suis
enquis de son courrier et de celui de son associé. Je l'ai piorté d'ici à Weatherly.
J'ai mon reçu dans ma poche.

Q. Vous n'avez pas essayé de rendre votre nom illisible ?-R. Non, je ne puis
dire que j'ai fait cela; j'ai griffonné l'ordre; je n'ai fait aucun .exrès pour l'écrire
bien ou mal.

Q. Simplement votre signature ordinaire ?-R. Oui.

Par M. McDougal:

Q. Mais vous avez juré ce matin que vous aviez essayé de rendre votre écriture
illisible ?-R. J'ai dit que je croyais qu'elle serait plus illisible qu'à l'ordinaire.

Q. Mais n'avez-vous pas juré qus vous aviez essayé de la rendre illisible ?-R.
La preuve est là qui vous le montrera.

M. McDOUGAL.-Je voudrais appeler M. Fawcett et entendre ce que MM. Craig
et Bolton ont à dire.

Le COMMIssAIRE.-Yous pouvez entendre maintenant M. Fnwcett au sujet de
l'émission des passes.

M. FAWcETT.-Avant de témoigner à ce sujet, j'aimerais à savoir si c'est là une
des six accusations. Je donnerai mon témoignage sur chaque point à mesure qu'il
viendra.

M. McDouGAL.-Dans ce cas nous désirons interroger M. Fawcett spécialement
au sujet de l'émission des passes.

M. FAwCETT.-Il y a une accusation attachée à cette question.
Le CoMMIssAIRE.-S'ils veulent entendre la preuve maintenant, cela comptera

pour le temps à consacrer à l'accusation.
M. FAWCETT-Si nos accusations sont maintenant en plein examen, je suis prêt

à déposer.
Le CommrssAIRE.-La manière dont ces accusations sont amenées......
M. FAwcETT.-Dans cette cause je suis défendeur, et tant que je le serai ces

messieurs devront faire toute la preuve qu'ils ont, et quand ils auront fini, alors ce
sera pour moi le temps de produire la mienne.

M. MODOUGAL.-La cause que nous avons appelé aujourd'hui se rapporte aux
accusations que nous vous avons demandé d'entendre, et au cours de cette séance nous
apportons des témoignages pour prouver que de l'argent a été payé pour avoir accès
dans le bureau. Nous désirons appeler M. Fawcett pour qu'il témoigne à ce sujet.

Le CommssARE.-Lisez l'accusation.
M. McDougal lit l'accusation n° 2 de la liste déposée par MM. Armstrong et

Percy MeDougal:
"Les dits George Armstrong et Percy McDougal accusent aussi Thomas Faw-

cett d'avoir négligé de réglementer l'admission au bureau du commissaire, en ce que,
bien qu'averti que des deniers étaient payés aux employés du bureau pour obtenir
des renseignements et préséance, il (le dit Thomas Faweett) a refusé de faire une
enquête."

M. FAWOETT.-JO ne vois pas comment ou peut m'appeler à moins de porter
cette accusation contre moi.

Le CoMMIssARaz.-Refusez-vous de venir à moins qu'un subpena vous soit servi
en toutes formes ?

M. MoDouGAL .- Je crois que M. Fawcett a été servi d'un subpona au sujet de
l'accusation du Nugget de vendredi.

M. McDOUGAL.- Je crois que M. Fawcett a été servi d'un supœna au sujet de
l'accusation du Nugget de vendredi.

M. FAwocTT.-Je demande à consulter l'aviseur légal.
M. CLEMENT.-Je n'avise que M. le Commissaire.
Le CoMMIsSAIRE.-Je ne vois pas pourquoi vous vous objecté en ce qui a trait à

l'émission de ces billets.
M. FAWCETT.-Quant à ce point-là, rien à objecter ; en même temps ces accusa-

tions sont personnelles.
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Le CommissAiR.-Tout ce qu'ils veulent savoir maintenant c'est ce que vous
connaissez sur l'émission tles passes. C'est tout ce que je crois être demandé. Quant
aux accusations personnelles, ils s'en occuperont plus tard.

M. McGILL.-Puis.je me retirer maintenant ?
M. McKA.-Dans l'intérêt de notre bureau, je désirerais savoir si M. MeGill

peut se retirer. Il n'a pas été au bureau de toute la journée.
Le ComissAiRE.-En avez-vous encore besoin ?
M. ARMsTRoNG.-Pas ce soir.
M. MOGILL.-M'assignera-t-on encore ?
Le CoMMssAr.-Si c'est nécessaire, oui vous pouvez vous retirer aujour-

d'hui, mais ne vous éloignez pas du district.

M. THoMAs FAwcETT, assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal.-

Q. Jusqu'à tout récemment vous avez été commissaire de l'or; vous l'avez été
pendant une période de près de deux ans ?-R. Oui, je l'ai été depuis avril 1897.

Q. Vous aviez le contrôle sur toutes les sections du bureau ?-R. Sur toutes.
Q. Pas sur les constables ?-R. Non.
Q. M. Villeneuve était-il sous votre contrôle ?-R. Non.
Q. Comment cela ?-.R. Villeneuve avait été placé là par le commissaire du

Yukon et recevait ses instructions de lui.
Q. Il ne pouvait rien faire contre ses ordres ?-R. S'il avait fait quelque chose

de mal je m'en serais plaint à son propre officier supérieur.
Q. Vous vous seriez plaint à son officier supérieur; lui avez-vous jamais donné

d'instructions ?-R. Non, aucune instruction spéciale.
Q. Rien que des instructions sans importance ?-R. J'ai pu lui donner quelques

avis, des fois.
Q. Lui avez-vous jamais dit qu'il n'avait rien à voir à la porte ?-R. C'était, je

crois, assez avant dans l'automne.
Q. Vous saviez que Villeneuve contrôlait réellement l'entrée dans le bureau?-,

R. Je ne le savais pas; je savais que la porte était gardée par les constables.
Q. Ne saviez-vous pas qu'il prenait soin de la porte alors ?-R. Oui, dans le

temps de la presse, mais avant cela rien n'empêchait l'accès au bureau.
Q. N'avez-vous jamais réprimandé Villeneuve sur la manière de réglementer les

admissions ?-R. Peut-être, mais je n'en suis pas certain.
Q. Saviez-vous qu'il y avait un système régulier de passes ?-Je savais que des

passes étaient données à ceux qui n'avaient pas eu le temps de régler leurs affaires
le soir pour qu'ils fussent admis le jour suivant.

Q. Passes pour après dîner ou pour le lendemain ?-R. Oui.
Q. Un commis pouvait-il émettre ces passes-là?-R. Seulement les commis

réglant les affaires, seulement deux.
Q. Lesquels ?-R. MM. Hurdman et Boulton.
Q. Avez-vous jamais émis des passes vous-même ?-R. Quelquefois; j'ai quelque-

fois donné un ordre d'admettre un homme.
Q. Quel genre de passe écriviez-vous ?-R. Mon ordre était simplement:

"Admettez un tel ", avec ma signature.
Q. Mettiez vous le timbre du bureau dessus ? Avez-vous jamais vu une passe

semblable à celle sur la table?-R. Non, je ne le pense pas. Je ne crois pas avoir
revu les passes après qu'elles furent sorties de mes mains.

Q. Quand vous donniez des passes, que devaient-elles devenir, selon vous ?-
R. Quand je donnais un ordre d'admettre quelqu'un, je m'attendais à ce que le
constatle obéisse à l'ordre.
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Q. Savez vous que Villeneuve ne pouvait pas lire ?-R. Je ne savais pas que les
passes allaient dans ses mains; durait la presse il y avait un constable qui savait
lire.

Q. Mais, comme question de fait, vous savez que Villeneuve contrôlait l'admis-
sion ?-R. Je suis parfaitement certain qu'il ne la contrôlait pas.

Q. Est-ce votre opinion que Villeneuve avait peu à faire avec l'admission à la
porte ?-R. J'en suis certain, au moins en ce qui concerne les porteurs de passes.

Q. Vous ne lui avez jamais dit en aucun temps d'établir des distinctions ?-R.
Il n'en avait pas le droit.

Q. Vous ne pouvez dire avec connaissance positive comment il employait son
temps?-R. Non.

Q. Lui avez-vous donné souvent des instructions au sujet de l'admisstion à
la porte ?-R. Je ne lui ai donné aucune instruction; je laissais cela entièrement
aux constables apostés à la porte.

Q. Vous pensez que les constables contrôlaient entièrement cette admission?-
R. Oui, et c'était fait pour empêcher la foule d'envahir; les gens remplissaient telle-
ment le bureau que les commis ne pouvaient pas écrire.

Q. Quelles instructions avez-vous donné aux constables du bureau ?-R. C'était
le devoir des constables de voir à ce que le bureau ne fut pas trop envahi. Le com-
missaire du Yukon était là dans le temps et, on le sait, il est le surintendant de la
police.

Q. MM. Hardman et Boulton pouvaient faire les arran gements qu'ils voulaient?
-R. Ils n'avaient rien à voir avec la porte.

Q. N'avaient-ils pas le pouvoir d'émettre des passes ?-R. A ceux qui avaient
été dans le bureau et n'avaient pu compléter leurs affaires.

Q. Savez-vous que les.commis émettaient ces passes tous les jours ?-R. Non.
Q. Mais vous saviez qu'ils en donnaient à des amis ?-R. Non, et je ne le pense

pas.
Q. La rumeur n'est-elle pas venue jusqu'à vous que de l'argent était donné au

gardien de la porte pour obtenir l'entrée ?-R. La rumeur a circulé, mais c'est dans
le journal que j'ai vu l'accusation directe. J'ai pris ce journal et l'ai montré au capi-
taine Starnes.

Q. Jusque-là vous ignoriez entièrement la chose ?-R. Jusque-là je n'avais connu
que les rumeurs, mais je n'avais pas le temps de m'en occuper.

Q. Ne vous êtes-vous jamais fait un devoir de vous enquérir Cu fait, c'est-à-dire
de savoir si le gardien de la porte prenait de l'argent ou non?-R. Ce n'était pas de
mon domaine de m'enquérir des actes du gardien de la porte.

Q. C'est à un autre qu'il appartient de punir le gardien ?-R. Je n'avais aucune
autorité sur la police. Si j'avais à me plaindre, je m'adressais à l'officier comman-
dant; je crois que cela m'est arrivé une fois.

Q. A part cette fois, vous n'avez jamais eu d'autres occasions de porter plainte ?
-R. Il s'est présenté une occasion où je l'ai fait.

Q. Laquelle ?-R. C'est quand j'ai donné ordre d'admettre une personne et qu'on
ne l'a pas fait.

Q. Pourquoi ?-R. Je ne puis répondre; je me suis plains d'eux.
Q. Qui avait refusé ?-R. Un constable.
Q. Et la plainte étant faite, à qui vous êtes-vous adressé ?-R. J'ai laissé la chose

entre les main~s d'un officier supérieur. C'est la seule fois que j'ai eu une plainte à
faire.

Q. Est-ce Villeneuve qui a refusé la personne ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Savez-vous que Villeneuve ne peut pas lire ?-R. Je ne le sais pas. Je sais

qu'il peut signer son nom d'une manière quelconque.
Q Le considérez-vous un homme d'une intelligence inférieure ?-R. C'est un

homme ordinaire.
Q. Pensez-vous qu'il peut distinguer entre une passe authentique et une passe

qui ne l'est pas ?-R. Je crois qu'il le pourrait. Je pense qu'un homme de son
espèce pourrait lire mieux sur la figure d'un homme que sur une passe.
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Q. Il jugerpit mieux d'après-sa figure que d'aprèsune passe ?-R. Je pense qu'il
aurait bonne mémoire. Le timbre du:bureau que portaient certaines passes servait à
le guider.

Par M. George:

Q. M. Fawcett, vous sav ez qu'il y a eu un assez grand encombrement au bureau,
que plusieurs mineurs ont dû attendre jour api ès jour et ne pouvaient entrer ?-R.
Oui. -

Q. Et que leur temps compté en dollars se monterait aux centaines ?-R. Je ne
sais pas cela, parce que je pense que plusieurs étaient là vu qu'ils n'avaieDt rien autre
chose à faire.

Q. Vous êtes-vous jamais bien enquis de la raison qui empêchait les mineurs
d'entrer dans le bureau?-R. J'ai rendu l'entrée facile à un-aussi grand nombre qu'il
nous était possible de servir.

Q. De quelle manière ?-R. En facilitant le travail de toutes façons.
Q. De quelle fiçon dans ce cas ?-R. Une fois j'ouvris un bureau dans une autre

bâtisse pour activer la dépêche des affaires.
Q. Mais vous n'étiez pas à la portée de ceux qui voulaient entrer au bureau?--

R. Je ne pouvais pas être en deux endroits à la fois.
Q. Vous ne savez pas ce qui se passait?-R. Je considérais que j'avais assez à

faire sans m'occuper d'aider les personnes chargées de la porte. Elles en avaient le
soim.

Q. Connaissez-vous McGill ?-R. Je l'ai vu plusieurs fois.
Q. Il avait plein droit de passer par le bureau privé. Ce bureau était ouvert à

quiconque voulait y entrer. Les personnes attachées aux bureaux de l'or y avaient
droit de passage; ils -Ivaient à y aller pour prendre copie de certains documents, tels
qu'actes de vente et recherehes de titres. Il leur aurait été facile d'avoir accès aux
registres des lots non pris ?-R. Je ne vois pas ce que cela a à faire avec la question.

Q. Pourtant c'est un fait ?-R. Je puis dire, pour ce qui concerne les registres
des lots non pris, que ces registres ne leur mont'eraient rien de cela, seulement les
lots enregistrés.

Q. Avez-vous vu M. McGill passer par le bureau pendant que vous étiez là ?-
R. Plusieurs fois.

Q. S'est-on jamais plaint à vous que des gens avaient l'habitude de faire des
passes dans le but de battre monnaie ?-R. Non, jamais à moi. On en a parlé quel-
que peu, mais quand j'ai voulu m'enquérir. le seul cas défini que j'aie jamais
connu fut celui dont j'ai parlé aujourd'hui.

Q. En d'autres termes, vous ne vous êtes jamais enquis du système de passes ?-
R. Il n'y avait pas de système.

Q. Vous ne savez pas qu'un grand nombre de personnes entraient avec des
passes ?-R. Je ne sais pas qu'il y avait un système de passes. Je sais que des nu-
méi os étaient quelquefois donnés.

Q. Vous ne savez pas si c'était en vogue ou non, une grande partie des gens sont
entrés avec des passes ?--R. Je suis bien certain qu'ils ne sont pas entrés ainsi.

Q. Pourquoi ?-R. Parce que je pense que cela n'est arrivé que quelques fois-
quand leurs affaires n'étaient pas finies avant leur départ du bureau.

Q. Avez-vous entendu le témoignage de Marwick et de Murdock, à savoir, que
le 18 d'août 20 ou 30 personnes entrèrent avec des passes et qu'il vit les passes de
quelques-unes de ces personnes. Il les vit donner à Villeneuve et, le jour suivant,
Marwick dit encore, peut être une demi-douzaine de personnes passèrent les premiers
avec des passes?-R. C'est bien possible, je pense seulement qu'il a exagéré le
nombre. L'entrée du bureau peut contenir un bon nombre de personnes, et M.
Villeneuve avait reçu instruction d'accepter les passes données par MM. Hurdman
et Boulton aux personnes qui désiraient les voir,

Q. Serait-il possible à quelqu'un d'écrire des passes à Dawson-et que ces passes
fussent acceptées par le gardien de la porte; vous n'en avez aucune connaissance ?-
R. Je n'en ai pas; la porte a été laissée aux soins des constables.

60



Commission d'enquête de William Ogilvie.

Par le Commissaire:

Q. Vous n'avez jamais donné d'instructions aux commis à ce sujet ?-R. Je ne
le sais pas.

Q. Ce qu'ils ont fait, ça été de leur gré ?-R. Oui.
M. TABoR.-M. Hurdman aura-t-il à revenir demain ?
Le CoMMISsAIRE.-Si on en a besoin on le fera demander.

M. T. RIGNEY est appelé et assermenté:

Par M. McDougal :

Q. Avez-vous jamais payé pour entrer dans le bureau du commissaire de l'or ?
-R. Oui.

Q A qui ?-R Au gardien de la porte.
Q. Le reconnaissez-vous dans la cour ?-R. Oui, c'est cet homme-là (montrant

M. Villeneuve).
Q. Combien lui avez-vous donné ?-R. Deux dollars.
Q. A quelle date ?-R. Dans la seconde partie de juillet.
Q. Relatez les faits ?-R. J'étais près du bureau depuis trois ou quatre jours et

je reçuf un numéro. Quatre ou cinq personnes étaient avant moi. J'y allai deux ou
trois matins, espérant être le premier de la ligne de ceux qui attendaient quand mon
numéro serait appelé. Contre un qui entrait par la porte de devant, dix pénétraient
par la porte de côté, quelqu'un me dit que je pourrais entrer par cette porte de côté
et je décidai d'essayer; je demandai donc au gardien si je pourrais passer par là. Il
me répondis oui, mais, aussi, de ne pas venir avec la première foule du matin je dis .
c'est parfait, et le. matin, après que le gros des gens se fût écoulé, eh bien, il arriva
quelqu'un qui présenta une sorte de bout de papier et voulut entrer. Il me refusa
l'accès et resta sur le seuil pour en bloquer le passage. Je lui tendis deux dollars
après qu'il eut refusé à l'autre personne. Il en ôta sa main et me laissa pénétrer dans
le bureau.

Par le Commissaire

Q. Reconnaissez-vous cet homme dans la cour ?-R. Oui.
Q. Montrez-le (M. Villeneuve, se lève), est-ce cet homme ?-R. Oui.
Q. Bien certain ?-R. Oui.
Q. Vous l'avez-vu souvent depuis ?-R. Non, pas souvent depuis ; souvent

avant, mais pas depuis, car je puis dire que ça été ma dernière affaire au commis-
sariat de l'or.

Q. Vous n'avez aucun doute que c'est là l'homme ?-R. Pas l'ombre d'un doute.

Par M. Fawcet t:

Vous venez de dire dans votre témoignage que contre un qui entrait par l'a
porte de devanu, huit ou dix pénétraient par la porte de côté. Est-ce bien cela?-R.
Je comprends que c'était cela.

Q. Oui ou non, est-ce cela que vous avez dit ?-R. Bien, je vous dirai une
chose, je suis allé là d'abord le matin, et il y avait de 15 à 18 personnes qui atten-
daient.

Q. Combien de temps avez-vous attendu au bureau du commissariat de l'or
7ant d'entrer? Combien d'heures en tout ?-R. De 8 à 10 heures en tout, parce
le je travaillais et ne pouvais rester là du matin au soir.

Q. Vous avez eu un numéro ?-R. Oui.
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Q. Or, en revenant vous avez appris que votre numéro avait été appelé ?-R.
Oui.

Q. N'est-ce pas le cas que vous vous êtes trouvé absent quand votre numéro a
été appelé ?-R. J'ai demandé une fois un numéro, et un soldat qui était à la porte
de devant m'en a donné un. Je lui ai demandé comment ils faisaient servir ces
numéros, et il me l'a dit. J'y retournai après quatre heures ce soir là, j'eus un
numéro et m'y rendis le matin. Ils appelaient les numéros, mais je travaillais, il
me fallait m'éloigner. J'y suis retourné à différents temps.

Q. -Etiez-vous placé de manière à voir entrer les gens par la porte de côté ?-
R. J'étais à la fenêtre.

Q. Etiez-vous dans la ligne formée par ceux qui attendaient, ou à regarder à la
fenêtre ?-R. J'étais d'abord en ligne, puis je suis allé regarder à la fenêtre,

Q. Avez-vous vu qui entrait par la porte de côté ?-R. Je pouvais voir quand
la porte s'ouvrait.

Q. Quelle porte ?-R. Celle tout près de moi.
Q. Savez-vous dans quel but ces personnes entraient dans le bureau par la porte

de côté ?-R. Je sais que beaucoup entraient, mais je ne sais pas pourquoi.
Q. Passaient-ils par cette porte pour avoir un permis de mineur ?-R. Je con-

nais un homme qui s'est présenté pour cela.
Q. Vous savez qu'on l'a laissé entrer pour cela ?-R. Ils ne l'ont pas admis du

tout.
Q. Alors vous connaissez quelqu'un qui n'a pas été admis ?-R. Oui, il a demandé

à entrer et il a été refusé.
Q. Avez-vous jamais su pourquoi?-R. Non.
Q. Vous ne le savez pas; vous ne savez pas si le bureau n'était pas rempli ou

non ?-R. Non.
Q. Vous n'avez jamais songé qu'ils pouvaient entrer par là pour d'autres fins;

pour des actes de vente, des recherches de titres et autres choses semblables ?-R.
Non.

Q. Comme question de fait, vous ne savez pas pourquoi des personnes passaient
par la pc rte de côté ?--R. Je sais que si j'avais en affaire là je n'aurais pas été admis.

Q. Pourquoi alliez-vous au bureau ?-R. Je voulais un renseignement.
Q. Ne connaissiez-vous pas d'autre moyen d'avoir un renseignement que d'aller

dans le bureau ?-R. Non.
Q. Il ne vous est jamais venu à l'idée que vous pouviez l'avoir par lettre ?-R.

Non.
Q. Ça suffit.

Par le Commissaire.

Q. Vous n'aviez pas d'autre affaire qu'un renseignement à demander ?-R. Oui,
je voulais m'enquérir au sujet de deux claims de rive sur le creek Sulphur.

Q. C'est pour cela que vous alliez au bureau ?-R. Oui.
Q. Et le but pour lequel toute autre personne entrait par une porte ou l'autre,

vous ne le saviez pas. Vous savez que vous avez payé deux piastres au gardien de
la porte?-R. Oui.

Q. Quand vous étiez à la fenêtre vous pouviez voir dans le bureau du commis-
saire de l'or ?-R. Oui, excepté quand on ouvrait la porte, qui tournait en arrière et
obstruait la fenêtre.

Q. Y avait-il des gens dans le bureau ?-R. Oui.
Q. Vous pouviez voir ouvrir la petite porte et plusieurs personnes entrer ?-R.

Oui.
Q. Cet homme, Villeneuve, était-il à la porte intérieure ou à la porte extérieure ?

-R. Autant que j'ai pu voir il se tenait à la porte intérieure. Il l'ouvrait, admettait
les gens, puis la refermait. Quelquefois il sortait et se tenait devant la porte en
tenant la poignée dans sa main.

Q. Vous n'êtes allé dans le bureau du commissaire que pour avoir un rensei-
gnement?-R. Oui, pour m'assurer si un claim de rive du creek Sulphur était en-
registré.
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Q. Et vous croyiez parfaitement juste d'avoir la même préséance qu'un homme
qui voulaitun titre de vente ?

M. FAWOETT.-COe qu'il croit n'est pas de la preuve.
M. ARMsTRoNG.-Il a été prétendu qu'il ne pouvait avoir la préséance sur

quelqu'un qui voulait avoir un titre de vente.

Par le Commissaire:

Q. Vous n'avez jamais pensé a écrire une lettre ?-R. Jamais ça ne m'est venu à
l'idée. D'où je venais, pour faire enregistrer un acte, on l'envoyait toujours par le
courrier.

Q. Vous avez envoyé l'acte par le courrier ?-R. Oui.
Q. Dans cet endroit-ci le courrier arrive irrégulièrement ?-R. Oui.
Q. Dans ce temps-là de l'été si vous envoyiez une lettre, la réponse vous serait

venue par le bureau de poste ?-R. Je ne comprends pas.
Q. Si vous aviez envoyé une lettre demandant d'enregistrer un terrain, et cela

par le courrier, vous auriez pu avoir à attendre très longtemps ?-R. Probablement.
Q. Vous avez pris le plus court moyen d'obtenir votre renseignement ?-R. Oui.
Q. Quand vous êtes entré dans le bureau, avez-vous eu de la difficulté à obtenir

votre renseignement ?-R. Non. Il n'y en avait probablement que de 6 à 8 en avant
de moi.

Q. Vous êtes arrivé à votre tour ; il y en avait plusieurs autres avant que vous
entriez ?-R. Oui.

Q. Je suppose qu'à votre départ il y en avait encore d'autres ?-R. Oui, à peu près
autant que quand j'entrai.

Q. Le bureau était-il assez bien rempli quand vous êtes entré?-R. Non, il
n'était pas bondé; il pouvait y avoir ue douzaine de personnes.

Q. Douze en tout ?-R. Oui.
Q. Vous ne pouvez pas dire que vous avez éprouvé du retard à obtenir votre

renseignement quand vous l'avez demandé?-Non, le commis a consulté ses livres
et m'a donné le renseignement désiré.

Q. Pas d'hésitation de sa part ?-R. Toutefois il ne me l'a pas donné aussi complet
que je le voulais. Je lui ai posé certaines questions, et il m'a répondu qu'il n'avait
pas le temps d'y voir.

Q. Quelles étaient ces questions?-R. Je lui ai demandé d'abord si un certain
claim de rive de Sulphur était enregistré. Il a pris le livre ou diagramme, l'a consulté,
et a répondu oui. J'ai dit: La partie inférieure de tel et tel claim l'est-elle ? Il a répon-
du oui et m'a donné les noms de deux personnes qui l'avaient fait enregistrer. J'ai
demandé quand. Et il m'a dit: "Ça prendrait trop de temps pour le trouver."

Q. Quel était ce commis ?-R. Celui à qui on s'adressait pour les claims de
rives. Je ne sais pas son nom.

Q. Vous le reconnaîtriez si vous le voyiez?-R. Oui.
Q. Vous ne le connaissiez pas par son nom ?-~R..Non.

Par M. Armstrong:

Q. De sorte que vous n'avez réussi à obtenir que votre renseignement au sujet
du lot enregistré, et le commis vous a dit qu'il était trop occupé pour vous dire quand
l'enregistrement avait été fait. Vous nous avez dit que vous aviez un associé; a-t-il
payé quelque chose pour pénétrer dans le bureau du commissaire de l'or ?-.R. Oui.

Q. Combien ?-R. Cinq piastres.
Q. Où est-il ?-R. A. Dawson.
Q. Quel est son nom ?-R, John Roderbush.
M. ARMSTRONG.-Je demanderai, M. le Commissaire, qu'un subpena lui soit servi.
Le témoin dit alors où réside son associé.
M. McDoUGAL.-On a servi des subpena à deux personnes, un M. Birch et un

M. Cobb.
Le COMMIsSARE.-Ils n'ont pu être trouvés.
M. McDouGAL.-Je voudrais appeler M. Bolton.
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M. E. D. BOLTON étant assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal:

Q. Vous avez été employé dans le bureau du commissaire de l'or de ce terri-
toire ?-R. Oui.

Q, Combien de temps ?-R. Depuis vers le milieu de juillet 1897.
Q. Quelles ont été vos diverses fonctions à différentes époques ?-R. Je me suis

toujours occupé de tenir les livres et de voir aux registres.
Q. Quelle fut votre première occupation ?-R. Celle-là.
Q. Plus tardvous aviez charge du registre des claims de rive ?-R. Oui, mais

très peu de temps.
Q. Puis vous êtes devenu registraire des mines ?-R. Oui.
Q. Vous êtes assez bien au courant de ce qui se passait dans le bureau l'été der-

nier; vous saviez que le bureau était encomb-é?-R. Oui ; il l'était certainement.
Q. Il était très difficile pour les mineurs d'y pénétrer ?-R. Non, pas nécessai-

rement, s'ils se donnaient la peine de s'y prendre correctement.
Q. Ce moyen leur a-t-il été expliqué ?--R. Oui.
Q. Quel était-il ?-R. C'était d'être là en temps voulu, de faire mettre leur nom

sur la liste, d'être présents quand la liste serait lue pour eux, et d'entrer.
Q. Leur avait-on communiqué un système grâce auquel ils comprendraient la

méthode pour pénétrer dans le bureau?-R. Oui, je crois que le système leur a été
expliqué par le gardien de la porte.

Q. Verbalement ?-R. Oui et à diverses reprises.
Q. Il leur disait ce qu'ils avaient à faire, mais on n'a jamais placardé un avis

ou trouvé un système pour expliquer aux gens comment ils pouvaient obtenir l'en-
trée ?-R. Il n'a pas été placardé d'avis.

Q. Quel systèmela été expliqué par le gardien de la porte ?-R. Je sais qu'il avait
une liste pour y inscrire les noms.

R. Vous ne savez pas de quelle façon il avait reçu ses instructions ?--R. Non.
Q. Vous ne lui en avez jamais donné?-R. J'ai pu lui dire de mettre certains

noms sur la liste, et d'en tenir compte quand leurs noms viendraient.
Q. Vous ne vous considériez pas responsables au sujet de l'entrée des mineurs

dans le bureau?-R. Non.
Q. Vous donniez des instructions n'importe quand vous vouliez ?-R. Je pou-

vais lui donner des avis, mais je n'étais aucunement autorisé à donner des instruc-
tions, tout simplement des avis.

Q. Avez-vous quelque idée sous le contrôle de qui se trouvait le gardien de la
porte ?-R. Non.

Q. Vous compreniez qu'il était le gardien de la porte; il était là pour remplir
des fonctions subalternes ?--R. Je comprenais qu'il devait remplir les fonctions de
gardien de porte.

Q. Dans le bureau on l'appelait généralement le " portier ", n'est-ce pas ?-R.
Je ne l'ai jamais entendu appeler ainsi.

Q. Savez-vous que M. Fawcett lui avait ordonné de n'avoir rien à faire avec la
porte ?-R. Non.

Q. M. Fawcett aurait-il eu le droit de commander à cet homme pour ce qui con-
cernait le bureau ?-R. Je ne le pense pas.

Q. Pensez-vous qu'il devait être sous la maîtrise du major Walsh ?-R. Je ne
le sais pas, je n'en suis pas sûr.

Q. Quelqu'un des commis pouvait-il lui donner des instructions ?-R. Non ; des
avis, c'est tout.

Q. De sorte qu'il ne s'en rapportait réellement qu'à lui-même pour l'admission
des mineurs dans le bureau ?-R. Je pense que oui.

Q. Est-ce un homme d'une grande intelligence ?-R. Je ne puis frmuler d'opi-
nion là-dessus.

Q. Au sujet des passes, vous savez qu'on en émettait ?-R. Oui.
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Q. Avez-vous jamais donné une passe à un ami pour qu'il entre ?-R. Pas que
je sache, à moins qu'ils fussent là durant le jour sans pouvoir régler leurs affaires et
qu'ils voulussent revenir le lendemain.

Q. Avez-vous donné des passes pour l'aprs-diner?-R. Je pense que oui.
Q. A part ces passes-là, vous n'en avez donné aucune ?-R. Pas que je sache.
Q. Vous pourriez jurer cela ?-R. Oui.
Q. Savez-vous si d'autres commis.ont donné des passes pour l'admission dans le

bureau ?--R. Non.
Q. Qui était censé donné des passes ?-Je suis bien certain de n'en rien savoir.

Elles étaient données par plusieurs employés du bureau. Il y avait des files de
gens jusqu'à chaque guichet. Si avant le diner ou avant quatre heures il y avait
devant un guichet cinq à six personnes on leur donnait des passes pour venir dans
le bureau après le diner ou le matin suivant.

Q. Il y avait trois guichets où les commis étaient supposés donner des passes?
-R. Les commis dinnaient des passes aux personnes qui se trouvaient à leur gui-
chet respectif.

Q. M. Faweett et vous-même avez déclaré qu'il n'y avait que vous et M. Hurd-
man qui étaient autorisés à donner ces passes; est-ce un fait ?-R. Je ne sais pas.
Je sais que chaque homme avait charge d'une file.

Q; Je suppose que chaque commis pouvait émettre une passe s'il le voulait ?-
R. C'est-à-dire s'il était à travailler à son propre guichet.

Q. Si McGill écrivait une passe, je suppose qu'elle serait toute aussi bonne que
celles-là ?-R. Je n'en sais absolument rien. Le gardien de la porte recevait les
passes.

Q. Y avail-il un compte tenu des passes acceptées ou refusées; mettiez-vous le
timbre du bureau sur les passes que vous donniez ?-R. Je pense que quelques-unes
étaient timbrées et que les autres ne l'étaient pas. Quelquefois le timbre était en
haut.

Q. Avez-vous jamais donné des instructions au gardien de la porte quant aux
passes à accepter ?-R. Pas que je me rappelle.

Q. En d'autres termes, le gardien n'avait aucune instruction au sujet de ces
passes, c'est-à-dire pour établir une distinction entre celles qui étaient authentiques
et celles qui ne l'étaient pas ?-R. Je ne me rappelle pas de lui avoir jamais donné
d'instructions.

Q. Signiez-vous des passes semblables à celle sur la table ?-R. Je pense que j'en
ai signées; oui.

Q. Etaient-ce des passes comme celle-là que vous et Hurdman émettiez ?-R.
Elles étaient semblables.

Q. Cette passe serait regardée comme authentique ?-R. Oui, je le pense.
Q. Portait-elle toujours une signature ?-R. Des fois oui, des fois non. Je ne

puis me rappeler.

Par le Commissaire

Q. Reconnaissez-vous ceci comme la passe du bureau ?-R. Oui.
Q. Reconnaissez-vous l'écriture? De qui est-elle ?-R. Je crois que c'est celle

de M. Clark.
Q. Vous la connaissez bien ?-R. Oui, je connais son écriture.
Q. Au sujet des numéros, aviez-vous un système quant à leur distribution pour

l'admission dans le bureau ?-R. Non, pas que je me souvienne.
Q. Qui contrôlait cette distribution ?-R. Je pense que c'était le gardien de la

porte.
Q. Il avait pratiquement pleine discrétion à l'endroit des numéros ?-R. Je

pense que oui.
Q. Vous a-t-on donné à entendre que vous étiez en quelque sorte juge en cette

matière ?-R. Quelquefois s'il y avait dispute, j'essayais.de régler la difficulté aussi
bien que je le pouvais.
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Par M. Armstrong:

Q. Vous avez dit que le gardien-je suppose que vous voulez parler de
Villeneuve-avait une liste pour y mettre des noms. Je veux en savoir un peu plus
long à ce sujet. Vous dites que vous avez eu quelque chose avec le contrôle de la
liste ?-R. Il sortait et mettait des noms sur la liste, c'est tout ce que je sais.

Q. Eerivait-il les noms lui-même ?-R. Quelquefois les gens écrivaient eux-
mêmes leurs noms.

Q. -Et quelquefois c'était lui-même ?-R. Oui, je le crois.
Q. Pensez-vous qu'il pouvait écrire ?-R. Je ne pourrais le jurer.
Q. Expliquez-vous ?-R. Bien, je l'ai vu avec un crayon à la main faisant les

mouvements de quelqu'un qui écrit, mais je ne jurerais pas qu'il écrivait.
Q. Vous ne l'avez jamais vu écrire ?-R. Non.
Q. Vous ne l'avez jamais vu avec un livre à la main ?-R. Pas que je me

rappelle.
Q. Vous ne savez pas s'il pouvait lire ou écrire ?-R. Non, je ne pourrais dire.
Q. Cela ne vous paraît pas quelque peu ridicule de confier l'émission des passes

à un homme qui ne sait pas écrire ?-R. Je ne peux jurer qu'il ne savait pas écrire.
Q. Ne trouvez-vous pas assez extraordinaire que le gardien ne fût sous le con-

trôle de personne en autant que nous pouvons le voir; personne ne semble avoir été
responsable de cet homme ?-R. Je ne sais pas; je n'avais rien à faire avec Villeneuve
à la porte. Cela ne me regardait pas de m'enquérir s'il savait lire ou écrire.

Q. N'avez-vous jamais admis quelqu'un à la porte du bureau hors de son tour ?
-R. Pas que je me rappelle.

Q. Vous n'avez jamais reçu d'argent de quelqu'un pour le laisser entrer ?-R.
Non.

Q. Connaissez-vous Joseph McGill ?-R. Oui.
Q. L'avez-vous vu dans le bureau du registraire ?-R. Oui, quelquefois.
Q. Fréquemment ?-R. Pas récemment.
Q. Durant l'été, quand l'encombrement au bureau de l'or était à son plus haut

degré et que les mineurs ne pouvaient entrer, il faisait ce qu'il voulait dans le
bureau ?-R. Je ne sais pas qu'il ait jamais fait cela.

Q. Il l'a pratiquement admis? R. Je ne puis le dire, je l'ai vu au bureau en
différents temps.

Q. Aurait-il pu voir les documents contenant l'enregistrement des claims?-R.
Je ne pense pas qu'il les ait jamais vus.

Q. Pensez-vous qu'il aurait pu avoir accès à ces livres ?-R. Ça pouvait être pos-
sible.

Q. Son travail était-il fait sans surveillance ou avait-il libre usage des livres ?-
R. Je ne pense pas qu'il l'avait.

Q. Quel moyen y avait-il de surveiller l'usage qu'il faisait des livres ?-R. Je ne
l'ai jamais vu regarder dans les livres.

Q. L'avez-vous jamais vu écrire dans le compartiment réservé aux commis du
bureau ?-Oui, je l'ai vu.

Q. Je suppose que plusieurs des autres clercs d'avocats étaient admis à en faire
autant ?-R. Oui.

Q. Ils avaient aussi accès aux livres ?-R. Je pense que oui. Quelques-uns, je
le sais.

Q. Vous saviez que quelques-uns d'eux écrivaient des passes et les vendaient
ensuite pour de l'argent. Vous a-t-on jamais rapporté cela?-R. Non.

Q. Vous ignoriez complètement que quelque commis du bureau du registraire
fit de l'argent en faisant admettre dans le bureau des gens avant leur tour?-R. Oui.

Q. Ignorez-vous absolument que Villeneuve recevait de l'argent pour laisser
entrer les gens dans le bureau ?-R. J'ignore qu'il ait pris de l'argent.

Q. Avez-vous jamais réprimandé Villeneuve sur sa manière de contrôler l'admis-
sion des gens ?-R. Je ne l'ai pas vu admettre les gens. La plus grande partie du
temps, de la place où j'étais, je ne pouvais pas voir la porte.
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Par M. Fawcett:

Q. De combien de livres vous serviez-vous pour l'enregistrement en recevant les
demandes durant l'été ?-R. Un, je pense.

Q. Quand vous étiez occupé dans le bureau, les gens venaient-ils examiner ces
livres ?--R. Non.

Q. Vous serviez-vous de ce livre tout le long de la journée ?-R. Oui.
Savez-vous de combien de livres se servait M. Hurdman pour l'enregistrement

des claims de mines ?--R. De deux.
Q. S'en servait-il alternativement?-R. D'un principalement.
Q. Savez-vous combien de temps il se servait de ce livre avant do se servir de

l'autre?-R. Bien, après cette époque, il arrivait très rarement qu'il se servit du
petit livre.

Q. Savez-vous s'ils avaient cessé de se servir du petit livre pour y faire quelques
enregistrements et s'ils s'étaient mis à se servir du gros avant que M. Hurdman
entre en fonctions ? R. Oui, j'ai commencé à me servir du gros livre; je ne me rap-
pelle pas qu'il ait été fait d'entrée dans le petit api ès que le grand eut commencé à
servir.

Q. Vous ne savez pas s'il se servait du petit livre ?-R. Je ne le pense pas.
Q. Pouvait-il être en possession de ce livre une fois le bureau fermé ?-R. Oui.
Q. M. Hurdman avait-il tout l'ouvrage qu'il pouvait faire et plus ?-R. Oui.
Q. Je suppose qu'il était possible pour quiconque de voir ce livre durant les

heures de bureau?-fR. Non, je ne le pense pas.
Q. Il serait possible à quelqu'un de faire ce à quoi M. McDougal a fait allusion?

-R. Non.
Q. Savez-vous si le gardien de la porte était Villeneuve ou un constable envoyé

l-à pour cela ?-R. Bien, il n'était pas le seul. Pendant un certain temps, au dehors,
il y en avait un autre, pendant quelkues jours.

Q. Savez-vous si chaque jour Villeneuve était envoyé au bureau pour certains
ouvrages et qu'il fut placé à la porte ?-Je crois qu'il y a eu, pendant quelque temps,
à l'extérieur, un homme pour avoir soin de la porte.

Q. Vous ne savez pas s'il réglait le nombre d'entrées ou non ?-R. Je ne pour-
rais le dire.

Q. Vous ne savez rien sur la manière dont c'était fait.

Par le Commissaire:

Q. Quand avez-vous commencé à émettre des certificats ?-R. Un certain jour
durant l'été.

Q. Qu'est-ce qui à déterminé l'émission de ces certificats?-R. Ce qui dans le
temps à conduit à cela fut ceci : un certain nombre de personnes se trouvaient dans
le bureau à 4 h. ou 4.30 et n'avaient pas terminé leurs affaires ; alors on leur don-
nait un'billet pour revenir le lendemain matin et les terminer.

Q. Dans votre cas quand vous émettiez ces certificats teniez-vous compte du
nombre n'importe quelle fois ?-R. En chiffre rond.

Q. Pourriez-vous dire en aucun temps combien de billets vous aviez émis ?-R.
Seulement de mémoire; je -me rappelais seulement en avoir vu tant.

Q. De sorte que, de fait, vous n'en teniez aucun compte ?-R. Je ne me trompais
pas de un ou deux dans ma supputation.

Q. Aviez-vous quelque moyen de reconnaître les gens 'à qui vous donniez ces
billets ?-R. C'était chose impossible.

Q. Etiez-vous toujours certain que les personnes qui présentaient ces billets
étaient celles qui les avaient reçues le soir précédent ?-R. Oui.

Q. Toujours ?-R. Pas toujours, mais dans certains cas. Si je voyais un homme
recevoir une passe dans le bureau, je le reconnaissais ordinairement le matin.

Q. On aurait pu vous tromper ?--R. Certainement; il était à peu près impossible
d'empêcher les gens de nous tromper.

Q. Les passes ne vous étaient jamais rendues ?-R. Elles étaient données au
gardien de la porte.
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Q. Comme question de fait les revoyiez-vous après qu'elles étaient sorties de
vos mains ?-R. Quelques-unes d'elles.

Q. Et cela grâce à un arrangement ou simplement par accident ?-R. Quelque-
fois le gardien en apportait un certain nombre, les déposaient sur le bureau, et on les
brûlait ensuite.

Q. Qui les brûlait ?-R. Le gardien de la porte.
Q. Qui était l'homme à la porte ?-R. Je ne me rappelle de personne en parti-

culier ; souvent les passes étaient émises le soir précédent; or il me les remettait et
je les brûlais.

Q.'Quand ?-Le matin après que les gens avaient été admis ?-R. Cela m'est
arrivé plusieurs fois.

Q. Vous rappelez-vous que Villeneuve étaient toujours gardien de la porte ou y
en avait-il parfois un autre ?-R. Il n'était pas toujours là.

Q. Vous rappelez-vous quelque autre gardien ?-R. Je ne me rappelle pas qui
ils étaient ?

Q. Vous rappelez-vous quelque gardien à certaines occasions ?-R. Pas dans le
moment ; je ne m'en rappelle aucun.

Q. Est-il à votre connaissance que quelque gardien ait reçu de l'argent ?-R.
Non.

Q. Vous êtes certain de cela?-R. Je n'en ai eu aucune connaissance person-
nelle.

Q. Savez-vous si jamais quelque commis a émis une de ces passes pour une con-
sidération en argent ?-R. Non.

Q. Vous êtes certain de cela ?-R. Oui.
Q. Combien de commis avaient le droit d'émettre.ces passes? vous enregistriez

les claims ordinaires ?-R. Oui.
Q. Vous aviez droit d'en émettre quand il fallait servir un trop grand nombre

de gens ?-R. Oui.
Q. Qui encore ?-R. Le commis des claims de rive, M. Hurdman.
Q. Qui encore? R. M. Clark, je suppose.
Q. Quelles étaient ses fonctions?-R. Il travaillait en haut; il recevait les

demandes de renouvellements de locations.
Q. D'autres personnes avaient-elles ce droit ?-Je ne le pense pas.
Q. Alors il n'y avait aucune entente à ce sujet au bureau ? Aucune règle établie

pour savoir qui pouvait ou ne pouvait pas donner ces passes ?-R. Non, pas que je
me rappelle. J'ai seulement compris que les commis employés aux différents gui-
chets agissaient ainsi, chacun comme moi.

Q. Et personnellement vous n'avez pris aucun moyen de découvrir si on vous
trompait de quelque façon avec ces passes ?-R. Non.

Q. En autant que vous le sachiez, n'importe qui pouvait obtenir l'entrée avec
ces passes ?-R. Oui, si elles étaient données à d'autres.

Q. Quand vous donniez une passe à un individu, qu'en faisait-il; quel moyen
preniez-vous pour vous assurer de son retour le lendemain ?-R. Pour qu'il entre
avec la passe qui lui était donnée?

Q. Quel moyen prenait-il pour être reconnu; donnait-il son nom au gardien en
sortant et un numéro lui était-il donné, enfin quoi ?-R. Je ne pourrais dire.

Q. Vous ne savez pas quel moyen il prenait, il s'en allait tout simplement avec
la passe et la présentait le matin. Cette passe l'aurait-elle fait admettre quand même
il n'aurait pas été appelé ?-R. Comme dé raison, elles avaient généralement un
numéro.

Q. C'est ce que je veux arriver à savoir; de quelle manière?-R. 1, 2, 3, etc.
Q. Comment étaient-elles numérotées ?-R. A mesure qu'elles étaient données.
Q. Qui les numérotait ?-R. Quelques fois moi; chaque commis donnait des passes

aux gens à son guichet.
Q. Supposons que vous aviez une liste des numéros des passes que vous aviez

numérotées et que vous l'adoptiez à un système .de.numéros, à qui donniez-vous la
liste des numéros ?-R. Je n'avais pas de liste; c'est Villeneuve qui l'avait à la porte.
Quelquefois on lui faisait remarquer que certaine personne devait être la premièr.e
admise le lendemain matin.

68



Commission d'enquête de William Ogilvie.

Q, Y avait-il quelque moyen de faire savoir à ces gens qu'ils seraient admis le
lendemain matin?-R. C'était très difficile.

Q. Vous n'avez jamais établi de système pour que ceux qui avaient des passes
s'en·servent eux-mêmes ?-R. Il était très difficile de faire cela, à cause d'une pareille
affluence.

Q. Vous n'avez pris aucune précaution de ce genre; vous n'avez pris aucune
mesure pour savoir que la personne se présentant avec la passe était bien la personne
qui l'avait reçue ?-R. Non.

Q. Vous n'avez pris aucune précaution pour vous garer contre pareille éven-
tualité ?-R. Il était difficile d'en prendre.

Q. Je suppose que ce serait difficile, mais vous ne l'avez pas fait ?-R. Non.
Q. Avez-vous jamais entendu parler de trafic de passes ?-R. Non.
Q. Ne connaissiez-veus pas d'autre gardien de la porte que Villeneuve ?-R. Non.
Q. Vous ne pouvez dire que dans certains temps il y a eu un autre homme là?

-R. Non.

Par M. McDougall:

Q. Quand avez-vous inauguré ce système de passes ?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Vous ne pouvez donner de date approximative-l'été dernier ?-R. Oui.
Q. Aussi de bonne heure qu'en septembre ?-R. Oui.
Q. Vous pensez que le système n'était pas en vogue avant octobre?-R. Je le

crois.

Par M. Arnstrong:

Q. Je crois comprendre que les gens qui étaient là en tout temps afin d'avoir
préséance sur ceux du dehors recevaient des passes pour entrer et quelquefois
entraient?-R. Je ne sais pas.

Q. Quelquefois vous leur donniez des passes et leur permettiez de partir ?-R,
Oui, quelquefois.

Q. Règle générale vous vous rappeliez ces passes ?-R. Quelquefois.
Q. Vous en gardiez une liste ?-R. Pas toujours, quelquefois.
Q. Quelquefois. Vous avez dit il y a un instant que vous n'en gardiez pas ?-

R. Je ne sache pas que nous gardions une liste écrite, mais nous en gardions mémoire.
Q. Vous gardiez une liste qui n'existait pas ?-R. Nous gardions un mémo-

randum des numéros.
Q. Quel sorte de mémorandum?-R. Nous émettions un certain nombre de

passes.
Q. Vous pouviez dire combien de passes étaient émises chaque jour ?-R. Je ne

peux pas dire.
Q. Comme règle, vous ne connaissiez pas les hommes qui venaient à votre gui-

chet ?-R. J'en reconnaissais toujours trois ou quatre.
Q. Seulement cela ?-R. Vous ne pouvez pas vous rappeler 25 ou 50 personnes.
Q. Laissiez-vous entrer chaque personne; n'avez-vous pas déclaré que vous ne

teniez aucun compte des numéros que vous émettiez ?.-R. C'était impossible à tenir.
Q. Avez-vous tenu compte du nombre de passes que vous avez émises?-R. A

la grosse; comme de raison ceux qui étaient dans le bureau à 4 h. recevaient des
passes pour revenir le lendemain matin.

Q. Vous brûliez les passes données par vous ?-R. Quelquefois.
. Q Villeneuve vous a-t-il donné quelques passes à brûler ?-R. Je pense que

oui.
Q. Le jureriez-vous ?-R. Je pense qu'il m'en a donné.
Q. Le jureriez-vous?-R. Oui.
Q. Je veux que vous me parliez au sujet des permis de mineurs; ceux qui en

voulaient étaient admis de préférence aux personnes qui avaient d'autres affaires,
n'est-ce pas?-R. A certains temps nous étions plus encombrés qu'en d'autres. S'il
n' Yavait trop de gens demandant des permis, tout homme qui entrait, pouvait en
avoir un.
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Q. Qu'est-ce qu'un individu avait à faire quand il venait pour avoir un permis de
mineur ?-R. Il disait qu'il le voulait.

Q. Lui fallait-il signer dans un livre ?-R. S'il voulait avoir un permis, oui.
Q. Est-ce une règle invariable qu'un homme qui veut avoir un permis signe une

licence ?-R. Oui, lui-même, ou par procuration ou par un ordre, mais si un homme
ne sait pas signer, un autre le fait pour lui.

Q. Que voulez-vous dire par "ordre" ?-R. Procuration.

- Par le Commissaire:

Q. Vous dites que quelquefois un autre signait pour lui ?-R. Si un homme ne
pouvait pas écrire, celui qui se trouvait derrière lui signait pour lui, et il y mettait
sa marque.

Par M. Armstronq:

Q. Supposons qu'un homme serait allé chercher un permis pour un autre, l'au-
rait-il eu ?-R. Pas que je sache. Je n'ai jamais émis de permis de mineurs.

Q. Qui a cette charge ?-R. Différentes personnes.
Q. Jamais vous ?-R. Non.
Q. Vous ne pouvez me donner le nom de quelque commis qui l'a eu ?-.R. Oui,

M. Wright.
C. Vous étiez le premier commis du bureau ?-R. Pas que je sache.
Q. Qui l'était ?-R. Je ne pense pas qu'il y en eût; je n'ai jamais été nommé

comme tel.
Q. Vous étiez tous sur un pied d'égalité ?-R. Dans tous les cas, je n'ai jamais

été nommé premier commis.
Q. Vous occupiez tacitement cette position ?-R. Non.
Q. Vous étiez premier commis, parce que votre salaire était plus élevé que celui

des autres ?-R. Non, il ne l'était pas.
Q. Pouvez-vous me dire qui émettait les permis de mineurs le 20 ?
M. TABOR.-M. le Commissaire, en êtes-vous arrivé à une décision quant à la

date ?
Le CoMIssAIRE.-Oui.

Par le Commissaire à M. Bolton:

Q. Je vous ai demandé si vous saviez qu'on faisait du trafic avec ces passes;
comprenez-vous ce que je veux dire ?-R. Oui, j'en ai entendu parler, mais ce n'est
jamais venu à ma connaissance.

Q. Qu'avez-vous entendu dire ?-R. Qu'il y avait des passes émises hors du bu-
reau.

Q. Hors du bureau ?-R. Oui.
Q. Avez-vous quelque raison de croire qu'une personne ayant une passe l'ait

passée à une autre pour qu'il s'en serve ?-R. Il m'est quelquefois venu à la pensée que
cela pouvait se faire.

Q. Avez-vous quelque raison (le croire que cela a été fait ?-R. Oui.
Q. Dites cette raison ?-R. Il serait naturel que ça fut fait.
Q. Avez vous quelque raison de connaître quelque cas particulier, de penser que

vous avez été trompé ?-R. Non, aucun cas particulier.

Par -M. Mc.Dougal:

Q. Mais en me répondant vous avez juré que vous n'aviez jamais entendu dire
qu'il existait quelque chose ressemblant à un trafic de passes ?- R. Je ne pense pas
avoir juré cela.

Q. Mais vous m'avez juré que vous n'aviez jamais entendu dire cela ?-R. Je ne
le pense pas.

Q. Peut-on examiner la preuve pour voir s'il a déclaré qu'il n'avait jamais
entendu parler qu'il y eût trafic de passes ?
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M. BOLTON :-J'avais connaissance d'avoir entendu parler de cela.
M. TABOR:-Combien de fois les témoins devront-ils être interrogés encore et

sans cesse ? Il y a des règles établies par les plus hautes autorités; la règle devrait
s'appliquer ici. Il y a deux messieurs qui interrogent en même temps et ressassent
sans cesse la même question.

LE CoMIssAIRE.-Je remarque que quelques questions sont posées plusieurs
fois.

M. McDoUGAL.-C'est une chose curieuse, d'après la loi, qu'une personne qui a
juré une.chose... et je me lève pour demander si ce qu'elle a juré est positif ou non.
Je désirerais que son témoignage soit examiné.

(Le sténographe référant à ses notes trouva que la question mentionnée était:
" Avez-vous entendu parler de trafic de passes? " Réponse "Non, monsieur."

Par M. McDougal:

Q. Vous saviez alors que des gens-ou tout au moins il fut porté à votre con-
naissance que certaines personnes faisaient du trafic avec les passes ?-R. Ce fait n'a
pas été porté à ma connaissance.

Q. Avez-vous pris des mesures pour mettre fin à cela, ou avez-vous laissé les
choses marcher de cette façon ?-R. Ce n'est pas moi qui conduisais le "cirque ".

Q. De fait, vous n'étiez pas responsable du contrôle exercé sur l'entrée des
mineurs dans le bureau?-R. Je ne suis pas ici pour répondre à cela, je n'en sais
rien, d'ailleurs.

Q. Voulez-vous dire que vous refusez de répondre ou que vous ne savez pas ?-
R. Une douzaine de personnes avaient charge des bureaux; il y avait des bureaux en
haut: celui des terres et d'autres avec lesquels je n'avais rien à faire.

Q. Dans l'esprit des commis, y avait-il quelque confusion au sujet de qui avait
le contrôle ?-R. Je ne puis vous dire ce qu'ils pensaient à ce sujet.

Par le Commissaire

Q. De quelle façon avez-vous appris qu'il y avait trafic de passes ?-R. Quel-
qu'un m'en a parlé sur la vue.

Q. Aviez-vous entendu parler d'un cas en particulier ou avait-on simplement
insinué que tel trafic existait ?-R. Tout simplement insinué, je puis dire.

Q. Ce sont là les deux seules passes que vous ayez émises ?-R. Oui.
Q. N'avez-vous jamais entendu dire que d'autres en émettaient en dehors du

bureau, c'est-à-dire des gens sans autorisation ?-R. Non.
Q. Rien que ceux qui avaient ce droit ?-R. Oui.

Par M. Tabor:

Q. Quelles sont vos heures de bureau, M. Bolton ?-R. A peu près de 9.15 A.M.
jusqu'à 4 P.M.

Q. Vous restiez à travailler au bureau très souvent apirès quatre heures.-R.
Généralement jusqu'à quatre heures.

Q. Vous ne pouviez terminer tout votre travail durant les heures de bureau ?-
R. Non, c'est impossible.

Q. Vous et M. Hurdman, comme je le comprends, en aviez plus que vous ne
pouviez faire, de sorte qu'en émettant des passes et autres pièces de ce genre, vous
deviez le faire le plus rapdement que possible ?-R. Oui, très hâtivement.

87a-6î



62 Victoria. Documents de la Session (No 87A.) A. 1899

Le docteur Robinson est appelé et dépose comme suit:

Par M. Mc Dougal:

Q Depuis combien de temps êtes-vous dans ce pays ?-R. J'y suis arrivé vers
le 24 de mai dernier.

Q. Vous avez il y a quelques heures entendu V illeneuve jurer qu'il n'avait jamais
accepté d'argent à la porte; cette déclaration devrait-elle être acceptée ou non ?-R.
Non.

Q. Connaissez-vous Villeneuve ?-R. De vue.
Q. Le voyez-vous en ce moment? Qui est-il?-R. (Le Dr Robinson désigne

Villeneuve) Voilà l'homme.
Q. Lui aviez-vous jamais donné de l'argent pour entrer dans le bureau ?-R.

Oui, un dollar.
Q. Racontez-nous l'opération ?-R. Je désirais entrer dans le bureau; l'affluence

était grande; on donnait des numéros. Un après-midi je m'y rendis et je frappai à
la porte de côté. Je demandai à Villeneuve s'il pourrait ne procurer un numéro; je
lui tendis un bout de papier dans lequel j'avais inséré un dollar, le dernier que j'avais.

Q. C'était Villeneuve ?-R. Oui.
Q. Il prit le dollar, et que vous dit-il ?-R. Je ne sais pas s'il dit quelque chose;

je revins à la porte le lendemain à 8.30.
Q. La porte fut-elle ouverte de suite après 9 heures? Etes-vous entré ?-R. Je

me rendis avec tous les autres à la porte de côté.
Q. C'est-à-dire à la porte du côté nord du bureau ?--R. Oui.
Q. Vous voulez dire de ce côté-ci ?-R. Non, du côté de la rivière.
Q. D'autres personnes sont-elles entrées quand la porte a été ouverte à 9 heures ?

R.-Oui, il y en avait trois ou quatre avant moi. Elles sont entrées par la porte de
côté avant dix heures.

Q. Savez-vous comment les personnes qui n'étaient pas avec vous ont pu entrer ?
-R. Non.

Q. Avez-vous été dans le bureau tout le temps entre 9 heures et le moment où
vous avez réglé vos affaires ? Qu'elle heure était-il alors ?-R. Près de 10.30.

Q. Pendant ce temps, qu'avez-vous remarqué ?-R. J'ai remarqué que la porte
de devant ne s'ouvrait pas.

Q. Personne n'est entré par la porte de devant de 9 heures à 10.30, bien qu'un
grand nombre de mineurs y fussent ?-R. Oui.

Q. Vous a-t-il paru que les commis étaient très occupés ?-R. Oui, très occupés.

Par M. Fawcett:

Q. A quelle date cela?-R. Vers.... je l'ignore, je pourrais le trouver.
Q. Vous pourriez mentionner le mois?-R. En août.
Q. Vous devrez trouver la date, parce qu'en août la police avait charge de la

porte. Ce monsieur devra se rafraîchir la mémoire ?-R. Votre fils était avec moi.
Je voulais qu'il vienne avec moi pour voir comment les choses marchaient, afin qu'il
fût vous en informer.

Q. Mon fils a-t-il obtenu de quoi le renseigner pour m'informer?-R. Oui, je lui
ai dit que vous devicz connaître cet état de choses.

Q. C'est-ce que vous lui avez dit ?-R. Oui, et je lui ai lit qu'il devrait vous
renseigner.

Q. Je dois appeler ici mon fils.

Par M. McDougal;

Q. Votre but, en parlant à M. Faweett fils, était qu'il pût payer cet aigent,
apprendre ainsi ce qui se passait au bureau et renseigner son père, afin que des
mesures fussent prises pour améliorer les méthodes d'admettre les gens dans le
bureau ?-R. Oui.
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Par le Commissaire :

Q. Etait-ce pour cela que vous vouliez entrer dans le bureau?-R. Non, je
voulais y entrer pour affaires.

Q. Compreniez-vous que vous corrompiez Villeneuve quand vous lui avez donné
cet argent ?-R. Non, pas cela, je pensais que cet argenc était bien gagné.

A M. FAWcETT.-Avez-vous les moyens de trouver la chose?
M. FAwaETT.-Oui, nous voulons nous assurer du temps.
Le CoMMIssAIRE.-Vous jurez que c'était Villeneuve.
M. FAWcETT.-Il a juré que la porte de devant n'avait été ouverte qu'à 10.30,

c'est le point que je veux élucider.
Le CoMMISsAIRE.-Vous êtes certain d'avoir payé Villeneuve?
M. RoBINsoN.-Il a pris l'argent dans sa main. Je ne peux dire s'il l'a laissé

tomber ou non.
Q. Vous ne savez pas s'il le savait ?-R. J'ai frappé à la porte avec une pièce

d'argent, voilà tout. J'étais l'homme à donner un billet de banque.
M. FAwcETT.-Je ne sais rien a ce sujet. Il s'agit de la porte qui aurait été

tenue formée jusqu'à 10.30, et c'est là un point sur lequel il faudra s'enquérir davan-
tage.

Par M. Armstrong:

Q. Quand on nous a laissé entrer le matin suivant, vous avez supposé que
Villeneuve avait découvert le dollar ?-R. Non, je suis entré et il ne m'a porté aucune
attention.

Par M. McDougal:

Q. Cette conversation avec le jeune Fawcett, l'avez-vous eue après être entré
dans le bureau ?-R. Oui.

Par M. Tabor:

Q. Y avait-il nombre de gens près de la porte dans l'après-midi-je veux parler
de la porte s'ouvrant sur le passage conduisant en haut. *

Q. Vous êtes passé par cette porte?-R. Oui.
Q. Il y avait un grand nombre de personnes là, au printemps ?-R. Une vraie

bloquade.

Par le Commissaire:

Q. Savez-vous qu'il y avait un homme de polico en dehors de la porte ?-R.
Non, je savais qu'il y avait un homme de police àla porte quand je suis entré.

M. HARfY W. COBB, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. McDougal:

juin. Q Depuis combien de temps êtes-vous dans ce pays ?-R. J'y suis venu le 10

Q. Avez-vous eu beaucoup à transiger au commissariat de l'or ?-R. Fréquem-
ment.

Q. Savez-vous qu'il était à peu près impossible d'y pénétrer ?-R. Oui.
Q. Avez-vous payé pour y entrer ?-R. Oui.
Q. A qui ?-R. Au gardien de la porte.
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Q. Pourriez-vous le reconnaître dans la cour ?-R. Je pense que oui.
Q. Pouvez-vous le désigner ?-R. (Le témoin désigne Villeneuve.)
Q. Est-ce là l'homme ?-R. Oui.
Q. Combien lui avez-vous donné ?-R, J'ai glissé deux dollars dans sa poche.
Q. A-t-il paru s'apercevoir que les dollars étaient arrivés là?-R. Je n'en sais

rien.
Q. Vous a-t-il laissé entrer ?-R. Oui, à la porte.
Q. Comment avez-vous fait pour arriver au bureau ?-R. Bien, je ne pouvais

rester longtemps où j'étais.
Q. Avez-vous entendu d'autres personnes se plaindre ?-R. Oui, j'ai entendu

quelque chose dans ce genre; j'ai pensé que si je pouvais entrer je ferais mieux de
payer.

Q. Pourquoi pensiez-vous pouvoir obtenir d'entrer en donnant de l'argent ?-
R. Je l'avais entendu dire.

Q. Votre associé a-t-il également pu entrer en payant ?-R. Non, je ne le pense
pas.

Par le Commissaire:

Q. Vous venez (le dire que vous avez payé pour pouvoir entrer ?-R. Oui. il
était à l'intérieur quand je suis entré.

Q. Vous êtes entré avant de donner l'argent ?-R. Oui.
Q, Pourquoi le lui avez-vous donné quand vous avez été entré ?-R. Il m'a laissé

entrer; je l'avais vu souvent, il me connaissait; j'allai à la porte de côté. Il me dit
que je ne pouvais entrer. Je lui demandai s'il ne pourrait pas me laisser entrer.
Il dit oui et j'entrai.

Q. Il dit d'abord que vous ne le pouviez pas, et quand vous le lui avez demandé
il a dit oui, qu'avez-vous compris par cela ?-R. J'ai compris qu'à part cela il dési.
rait quelque chose pour me laisser entrer.

Q. Etes-vous sûr qu'il désirait cela ?-R. Il a tourné sa droite de mon côté et
j'ai glissé l'argent dans sa poche; cependant je ne pense pas qu'il m'ait vu faire cela.

Q. Sur quel côté de l'habit ?-R. Le côté droit.
Q. Vous le lui av&z donné de vous-même, il ne l'a pas demandé ?-R. Il ne l'a

pas demandé.
Q. Vous l'avez donné dans un but de corruption ?-R. Non, seulement à titre

d'amitié.
Q. Vous l'avez donné parce que vous pensiez que c'était nécessaire ?-R. Eh

bien, oui, je ne pense pas que je pouvais gaspiller une autre journée à attendre. Je
préférais donner deux dollars que d'attendre au dehors.

Q. Vous êtes bien certain que c'est bien cet homme ?-R. Oui.
Q. C'est bien l'homme dans la poche duquel j'ai glissé les deux dollars.

Par M. Armstrong:

Q. Avez-vous glissé les deux dollars dans la poche de gauche ou de droite;
pensez-vous qu'il a senti votre main ?-R. Non.

Q. Pourquoi s'est-il tourné ?-R. Je ne pense pas qu'il voulait conserver la même
position tout le jour; j'ai dit que j'avais mis deux dollars dans sa poche droite; il se
tenait sur un côté et moi sur un autre. (Le témoin montra la position relative de
Villeneuve et de lui-même et le jeu de mouvements qui se fit.)

Q. Quand vous vous êtes présenté à la porte avez-vous pensé que vous pourriez
entrer si vous lui donniez quelque chose ?--R. Oui,

Par le Commissaire:

Q. Vous n'avez fait que le penser? Saviez-vous d'avance qu'il agissait de la
sorte ?-R. Je ne le savais que par les rumeurs de la rue.
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Par M. Tabor:

Q. A quelle date était-ce ?-R. Je ne puis préciser.
Q. Approximativement ?-R. Vers la fin d'août, je crois.
Q. Vous dites qu'il vous a laissé entrer avant d'svoir reçu l'argent ? R. Je ne

l'ai payé qu'une fois entré. Je n'ai fait que lui donner l'ai-gent.
Q. A votre connaissance, il n'en savait rien ?-R. Il doit avoir soupçonné quelque

chose.
Q. Pourquoi ?-R. Quand un homme tourne sa droite de votre côté et l'avance,

il est censé attendre quelque chose.
Q. Combien de personnes y avait-il là, alors ?-R. Un certain nombre dans le

bureau.
Q. Vous étiez près de lui ?-R. Pas loin.
M. TABOR.-M. le Commissaire, avons-nous eu votre décision au sujet de savoir

si vous admettez qu'on étende l'enquête aux accusations produites après le 25 d'août?
Le Conu1ssAIa.-La voulez-vous maintenant ? Jai consulté l'aviseur légal

ici et je suis venu à la conclusion que je ne puis entendre, sous l'autorité de la présente
Commission, que les accusations produites avaht le 25 août. S'il est possible de
trouver un moyen et d'entendre les autres, je suis bien prêt à le faire--s'il existe un
moyen légal-et, de plus, j'ai l'intention de soumettre la question au ministère et de
lui demander une autre commission ou une majoration de celle-ci.

M. TABOR.-Ia manière de comprendre la commission, M. le Commissaire_...
Le CoMMIssAAIRE.-C'est très clair dans la commission. Je ne peux légalement

assermenter un témoin pour des accusation- produites après cette date, pas plus que
je puis sommer des témoins.

M. MCDouGAL.-N'y a-t-il aucun appel de cette décision ? Pouvons-nous sou-
mettre au juge Dugas les points de loi soulevés par cette décision ?

M. CLEMENT.-Non. Le texte de la commission est parfaitement clair. Il n'y
a pas l'ombre d'un doute à ce sujet. Vous ne pouvez pas aller au delà.

M. McDouGAL.-11 n'y a pas d'appel ?
M. CLEMENT.-Non.
M. McDouAL.-Je ne m'y entends pas beaucoup en fait de loi, mais il ne me

paraît pas que le document signifie qu'il faut exclure la prise en considération de la
preuve faite sur,les irrégularitées commises après le 25 août. D'abord, ces accusations
ont été faites dans la lettre, l'ont été après, le sont encore et chaque jour, et l'enquête
devrait porter sur les questions que mentionne la commission. [[ n'y est pas du tout
question de temps. La pièce officielle ne dit pas que l'enquête devra porter sur les
accusations antérieuies à sa date, mais qu'une enquête sera faite sur les plaintes et
griefs. Elle réfère à certaines plaintes faites de jour en jour et encore maintenant
proférées, et il est complètement impossible de la lire autrement que de façon à
comprendre que l'enquête devrait couvrir toutes les accusations portées jusqu'à ce
jour.

Le CoMMIssAIRE.-Malheureusement, il n'en est pas de même.
M. TAnoR.-Votre décision a été rendue, M. le Commissaire. C'est suprêmement

irrégulier (ceci se rapportant aux remarques de M. McDougaD.
Dr I. McWm. BoURKE.-Avant que vous rendiez jugement, monsieur, je vous

denanderais s'il s'applique à d'autres personnes qui produisent des accusations au
même titre que le comité des mineurs.

Le CommissAia.-Certai nement.
De BouRKE.-Vous m'avez envoyé deux lettres dans lesquelles vous avez dit

savoir que les gens qui portent des accusations doivent accuser de fraude. Etes-
vous arrivé à la conclusion que les personnes qui n'accuseront pas de fraude ne
seront pas admises à témoigner en cour ?

Le CommissAIRE.-Il faut qu'il s'agisse de mauvaise conduite des employés
publics; mais s'il s'agit de contestation de titi-es de propriétés, les accusations ne
sont pas admises.

Dr BouRKE.-Vous décidez qu'il faut qu'il y ait accusation de fraude.
Le CoMMIssAIRE.-Il faut qu'il y ait quelque déclaration motivée d'irrégularité

--or, irrégularité comporte fraude.
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Dr BoURKE.-C'est une distinction.
Le CoMMissAaRE.-Oui.
Dr BOULKE.-Dan1S nos lettres vous avez dit qu'il fallait accuser de fraude ou de

conduite frauduleuse.
M. TAnoR.-Méfait ou malfaisance, l'un ou l'autre.
Dr BnuRKE.-Dois-je comprendre que nous n'avons pas droit d'en appeler au

j uge pour la décision dans cette affaire ?
Le CoMMIssAIRE.-C'est ce que l'aviseur légal dit.
Dr BOURKE.-Si nous demandions un mandamus au juge, vous en tiendriez-vous

à sa décision là-dessus ?
Le CoMMIssAIRE -Je ne pense pas que j'y serais tenu.
M. CLEMENT.-Non.
Dr BoURKE.-Je n'ai pas eu l'occasion de lire la commission et je demanderai la

permission de le faire.
Le COMMIssAIRE.-Elle a été lue ici, et sa partie essentielle a été publiée.
Dr BouRxE.-Je n'étais pas ici quand elle a été lue. Je n'ai pas été intéressé

de la chose et je n'en ai pas entend. parler.
Le ComMIssAIRE.-La partie essentielle a été publiée.
Dr BoURtK:-Je demande à lire le document.
Le CoMMIssAIRE.-Vous pouvez le lire ici, si vous le voulez.
Dr BoURKE.-Ainsi que toutes les instructions qui répandraient quelque

lumière ?
(Le commissaire passe au Dr Bourke la lettre de M. Smart au Dr Bourke.)
M. TABoR.-Votre décision est finale, M. le Commissaire?
Le CoMiMssA1RE.-Je ne 'peux pas faire mieux; s'il y a d'autre moyen légal

qui puisse être employé, je procéderai, mais j'ai été légalement avisé que je ne puis
légalement faire prêter serment pour des occasions datant aprèi le 25 août.
Comme je l'ai déjà fait remarquer, on pourrait, de par la loi, arrêter cette enquête.

M. TAnoR.-Il existe deux actes relativement aux enquêtes: l'un de caractère
général et l'autre particulier-pour interrogatoire assermenté. L'un d'eux a été
adopté l'an dernier et a trait aux actes des employés publics. On peut mettre en
doute le droit de cette commission à s'enquérir des actes des employés civils, vu qu'il
existe un autre statut.

Le CoMMIssAIRE.-C'est un malheur.
DR BoURKE.-Dans la lettre contenaat les instructions qui -Vous sont données

je vois, monsieur qu'il est dit que votre conmission est "pour vous enquérir des
accusations portées contre les employés du gouvernement dans le territoire du
Yukon et de laire rapport."

Le CommissAE.-Cela se rapporte à la commission.
M. GEoRGE,-Je désirerais savoir si la décision que vous venez de rendre limite

aussi le., accusations à celles d'un caractère spécifique contenues dans le document
envoyé à sir Wilfrid Laurier par le comité des mineurs?

Le CommissAiRE.-Je ne le pense pas. Cette commission donne beaucoup de
marge et le mémoire est étendu, de sorte que tout acte antécédent le 25 août peut
être produit sous son autorité; cependant la commission dit clairement que c'est sur
le mémoire et les accusations qu'il contient que je dois prendre mes notes et faire
enquête.

Colonel McGREGR.-Je n'ai aucunement le désir d'induire le commissaire à
outrepasser les prérogatives que lui donne le document que je tiens, mais je suis cer-
tain que ce document ne répond pas pleinement au but pour lequel la commission a
été accordée si on la limite à cette date. Je parle à titre de membre du comité des
mineurs qui a envoyé le mémoire qui a eu pour réponse la ccmmission; je ne connais
aucunement la loi, mais selon ma façon de comprendre une commission royale (et
j'ai une certaine expérience en la matière, bien qu'en toute probabilité moins que mes
savants amis), le commissaire chargé de l'enquête ne devrait pas être restreint à la
date mentionnée dans la commission, mais étendre son action jusqu'à ce que ses tra-
vaux pussent être considérés comme terminés.

Le CommissAiRE.-J'aurais désiré qu'il en fut insi.
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Colonel MoGiEGoR.-Je suis certain que si ce n'est pas fait de cette manière, ce
ne sera pas satisfaisant. Le comité des mineurs n'est pas à la recherche d'accusa-
tions ; celles-ci leur viennent du soir au matin. Le comité n'est pas le seul à agir
ainsi; je crois que le Nuggett fait-sa grosse part; les journaux du dehors en sont
remplis, notamment le London Times; tous rendent ces accusations aussi fortes que
l'a fait le comité des mineurs. Je ne veux pas que celui-ci soit montré comme le
poursuivant dans ces accusations. Mais en même temps, je suis certain que si la
commission est circonscrite à cette date, elle ne donnera pas satisfaction.

Le CommissAIRE.-Pourquoi a-t-on fait le mémoire ? Vous avez décrit certains
états de choses existant avant le 25 août. Pourquoi avez-vous dressé un mémoire, si
vous n'étiez pas préparé pour vous rendre jusqu'à cette date dans votre preuve ?

Colonel McGREGoR.-Plusieurs mois se sont écoulés depuis cette date; plusieurs
personnes alors présentes, qui pouvaient être appelées à témoigner et auxquelles les
accusations référaient, ont quitté le pays et la situation a pris un nouvel aspect.

Le CoMMIssAIRE.-MOn aviseur légal m'a déclaré que je ne puis légalement faire
prêter serment dans les cas où il s'agit d'actes commis après cette date, et que si je le
fais je m'expose à des difficultés.

Colonel McGREGoR.-Je ne désire aucunement vous induire à outrepasser vos
pouvoirs.

Le CoMMIssAIRE.-S'il existe d'autre moyen légal d'étendre cette enquête, je le
prendrai, et par le prochain courrier je presserai le ministre d'étendre cette com-
mission ou d'en avoir une autre. Au sujet de la lettre lue hier par M. Armstrong-
elle n'est que l'opinion du sous-ministre, et peut-être a-t-elle été écrite d'après les
instructions du ministre. Même un ministre n'exprime pas toujours ce qui est la
loi; il ne peut s'y substituer. Je suis désolé d'être ainsi empêché.

Colonel McGREGoo.-Mon désir n'a jamais été qu'on prouve des accusations
contre les employés du gouvernement; mais seulement de donner satisfaction géné-
rale, je parle au nom du comité dont je fÀis partie. Tout ce que je puis dire, c'est
que cet ordre ne satisfait pas le comité.

Le CoMMIssA1RE.-Je regrette cela autant que vous, et plus peut-être.
Colonel McGREGoo.-Je ne désire pas incriminer des fonctionnaires. S'ils sont

coupables. il est mieux que le public le sache. S'ils ne le sont pas, il est mieux pour
eux d'être débarrassés des accusations qui ont été lancées contre tout le corps admi-
nistratif.

Le CoMmIssaIRE.-Puis, ce mémoire parle d'un certain nombre d'affaires: la
fermeture du bureau du Commissaire, la fermeture du creek Dominion, les accu-
sations contre l'inspecteur des mines-ce qui n'est qu'une matière d'opinion,-es
accusations contre M. Wade, et il est question du bureau de poste. On peut s'en-
quérir de tout cela; il faudra du temps avant de régler ces points. Je vous aiderai
de toutes mes forces à procéder; si quelque autre moyen légal peut être découvert,
je m'en servirai. Je consulterai l'aviseur légal, et s'il y a quelque autre moyen de
procéder sous serment ou par déclaration statutaire, je le ferai. Pendant ce temps
je demanderai au ministre une autre commission ou une extension de celle-ci.

M. ARMsTRONG.-Je ferai remarquer qu'il n'a pas été question du bureau de
poste dans la requête.

DR BoURKE.-Je reconnais la force de votre raisonnement, M. le Commissaire.
Je vois que vous ne pouvez procéder autrement; je suis certain de cela. Je sup-
pose qu'on va entendre les accusations portées jusqu'à date.

Le ComMIssAIRE.-Oui.
M. McDoUoAL.-Vous demandez pourquoi nous avons écrit le mémoire. Ce

n'était pas pour qu'on nomme un comité chargé de la véracité du comité des mineurs,
mais pour avoir une commission royale chargée de s'enquérir de la manière dont les
affaires officielles étaient conduites dans cette région, et, par le texte entier, il appert
que c'est le désir de savoir si le comité des mineurs se composait d'hommes qui
voulaient dire la vérité.

Le ComM[ssA1RE.-Certainement.
M. MoDouGAL.-La commission prend plutôt l'a pect d'une enquête sur la con-

duite des mineurs que sur celle des employés publics.
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Le CommissAIRE.-Je vous demande pardon; je vous ai aidé:de chaque façon que
j'ai pu en faisant ce qui était proposé.

M. McDOUGAL -Pouvez-vous être étonné que personne ne puisse pousser une
poursuite qui commence, disons le 25 février, et devant laquelle on ne peut rien
produire de ce qui est arrivé après le 25 août?

Le CommissAiRn.-Cela peut paraître surprenant, mais tout ce que je puis dire,
c'est que je suis presque aussi surpris et désappointé que vous-même. Je le regrette,
mais je prendrai toutes les mesures possibles, par des méthodes légales, pour pro-
céder avec l'enquête, et si vous le désirez je demanderai une extension de la commis-
sion ou une nouvelle pour aller jusqu'à telle date qui puisse convenir à tous. Je ne
suis pas capable de transgresser la commission. Ça ne sert à rien.

M. GEoRGE.-Je voudrais m'exprimer comme je l'ai fait vendredi matin. Nous
vous avons tous entendu, monsieur, exprimer le désir de faire la plus complète des
enquêtes. Nous vous avons cru et vous croyons encore. Cependant, comme votre
commission a été si grossièrement limitée.......

Le CommissAiRE.-Pas grossièrement, M. George, surveillez vos expiessions.
M. GEono.-Considérable ment limitée-l'expression était probablement mal

choisie--que nous sommes sérieusement embarrassés. Ignorant ces restreintes, dans
l'intérêt publie nous avions été amenés à porter des accusations que nous ne pouvons
instruire, et c'est une affaire très désagréable pour les fonetionnaires impliqués. Un
exemple entre autres: M. Fawcett est ici à notre demande; il a été accusé d'extor-
quer de l'argent des gens avant d'enregistrer leurs claims. Cela est arrivé après la
date du mémoire....

Le CoMmssAiar.-Je préfère, M. George, que vous ne parliez pas de cela main-
tenant.

M. GEoRGE.-J'allais dire que c'était pénible pour M. Faweett qu'il y a de porté
des accusations que nous ne pouvons instruire.

Le CoMMIssAIRE.-Il est malheureux qu'il en soit ainsi. Je le regrette beaucoup.
Je n'a urais pas soulevé ce point.

M. ARMsTRONG.-Je ne désire pas argumenter là-dessus. Je reconnais la force
de votre point. Je désire en mon nom et au nom du comité des mineurs déclarer que
ce que nous avons espéré avoir et que ce que nous avons demandé, c'était une com-
mission d'enqu3te sur la conduite et les actes des fonctionnaires publics ici-une
commission pour écouter les accusation, entendre la défense et placer le tort. Nous
la considérons une commission restreinte, et vu cette restriction qui nous empêche

-d'entendre les accusations contre les fonctionnaires, produites après une certaine
date, malg-é le retard dans l'arrivée des documents, c'est une perte de temps que de
prendre part à l'enquête, et nous avons décidé de retirer nos accusations. Nous ne
désirons pas procéder. Comme président du comité, je déclare que nous voulons
nous retirer de cette enquête. Je proposerais que vous demandiez une enquête en
parlement.

iLe CoMMIssAIRE.-Le parlement aurait à décider cela.
M. McDoUGAL.-Je voudrais savoir de l'aviseur légat si nous avons droit d'en

appeler (le votre décision.
M. CLEMENT.-Je n'émets pas de règle. J'avise simplement le commissaire.
Le COMMIsSAIRE.-Vous pourez objecter à ma décision et demander nman-

damus pour pouvoir procéder.
M. Mc DouGAL.-TOUS avez dit que vous pensiez qu'il était impossible de pro-

céder.
M. CLEMENT.-J'ai donné cela comme mon opinion.
Le CoMMIssAIRE.-Vous pouvez en appeler au juge; si vous réussissez et s'il

peut m'ordonner de procéder légalement, je serai très heureux de procéder. Per-
sonne ne peut dire que je me suis mis en travers excepté dans le cas de contestation.
A cela je me suis opposé encore, mais en ce qui regarde les allégués contenus dans ce
document, je suis très désireux de procéder et de faire tout ce qui est en mon pouvoir.
Vous n'avez qu'à faire une proposition pour qu'elle soit acceptée, s'il m'est légale-
ment permis de le faire. Je consulterai l'aviseur légal et d'autres personnes, et
j'adopterai toute méthode légale possible pour entendre la preuve. Je vais écrire de
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suite au ministre et le prier énergiquement d'accorder une autre commission et
d'étendre celle-ci

M. ARMsTRONG.-Allez-vous suggérer également qu'il soit question des dépenses ?
Le COMMIsSAIRE.-J'ai déjà parlé de cela. Je suis désappointé de voir que vous

n'êtes pas prêts à procéder.
M. ARMSTRONG.-VOUs constaterez que plusieurs personnes ont quitté le pays.

Nous pourrions produire plusieurs cas identiques survenus depuis et avoir des
témoins sur les lieux immédiatement. Cela nous importerait peu que la commission
fut étendue jusqu'à juillet ou à toute date la plus éloignée. Nous pourrions ne pas
être dans le pays. Nous poùrrions être trop occupés pour être présents. Nous avons
d'autres affaires à surveiller que d'être ici à suivre une enquête qui va jusqu'à juillet.
Nous ne pouvons nous permettre cela. De plus, nous pensons que la commission
devrait non pas entendre mais étudier les accusations que nous produirons.

Le CoMMIssAIRE.-Les allégués se trouvent ici, et je pense qu'il est de votre
devoir de produire les accusations et la preuve contenançant ces dernières.

M. ARMsTRoNG.-Je pense, monsieur, qu'il est dans l'intérêt du gouvernement
de chercher à établir si ces accusations sont vraie-;ou non. Que le gouvernement
recherche, et ne se contente pas d'entendre nos accusations.

Le CoMMssAIRE.-Il y a eu des accusations produites devant moi, et je vais m'en
enquérir même ci vous vous retirez. Vous avez porté des accusations graves, et,
agissant d'après votre déclaration, le gouvernement a émis la commission. Mainte-
nant vous les laissez tomber. Le public peut fort bien envisager l'affaire autrement
que vous. Je cuis peiné de voir que vous les abandonniez. Toutefois, je vais pro-
céder au meilleur de ma connaissance. On a produit certaines accusations sur
lesquelles je vais m'enquérir. J'étais sous l'impression que vous aviez parlé du
bureau de poste, mais cela n'est pas. Je ne m'attendais pas que la commission donne-
rait satisfaction à tous. Des gens ont leurs opinions, et ils ne veulent pas s'en
départir. J'aurai à faire d'autres arrangements.

M. ARMSTRONG.--Nous nous r.etirons à cause des restrictions.
Le CoMMIssAIRE.- Vous avez encouru la responsabilité de faire des déclarations

que vous refusez de supporter.
M. McDoUGAL.-Non pas, mais je suis d'avis que ceci n'est pas une commission

d'enquête convenable.
M. CLEMENT.-VouS ne parlez pas sensément.
Le CoMMIssAIRE.-I. McDougal, vous devriez avoir du respect pour nous-

mêmes, si vous n'en avez pas pour vous-même. Je suis heureux que votre opinion
ne gouverne pas le pays. Ce serait plus avantageux si vous pouviez vous contenir.
Vous venez dans les bureaux du gouvernement, et vous insultez des gens qui sont
tout aussi intelligents et respectables que vous. J'aimerais vous voir tenir une con-
duite quelque peu convenable devant la cour.

M. McDoUGAL.-Le point a été soulevé en cour.
Le ComtirssAiRE.-Exprimez-vous convenablement, ou je n'écouterai plus vos

remarques.
M. McDouGAL.-Je suis prêt à en subir les conséquences.
Le CoMMIssAIRE.-Je vous donnerai uno leçon de politesse Si vous ne vous con-

duisez pas convenablement.
M. McDouGAI.-Je suis prêt à recevoir toute leçon de politesse.
Le CoMMIssAIRE.-Après ceci, contenez-vous quand vous adresserez la parole à

n'importe qui. Si vous avez quelque grief contre la manière de procéder de la com-
mission, exprimez-le en termes convenables.

M. ARMsTRONG.-Nous sommes déjà retirés de l'enquête.
M. GEoRGE.-Au nom du Nuqget, je pense que les pouvoirs de la commission

devraient être étendus. Vos pouvoirs seront élargis quand des représentations appro-
priées aurvnt été faites au gouvernement. En même temps, si nous pouvions prouver
que $1,000 ont été reçus après le 25 août, cela pourrait donner de la consistance à
nos accusations portées avant le 25, mais l'enquête est si limitée qu'elle paraîtra ne
pas nous donner autant de fair play que nous désirons avoir. Au nom du Nugget,
je voudrais me retirer de la cause.

79



Documents de la Session (No 87A.)

Lz CoMMIssAIRE.-Etes-vous en mesure de proposer un autre système ? J'aime-
rais à voir les accusations continuer ; je suis sûr que M. Fawcett le voudrait aussi.

M. FAWCETT.-Je voudrais cela. Les accusations sont fausses.
M. GEoRG.-Nous nous sommes consultés à ce sujet depuis que nous avons su

comment est situé le lot. Je pense que si vous faisiez des représentations au sujet
du peu de marge que vous avez la commission serait étendue, et nous aurions les
chances que nous demandons.

LE CoMMIssAIRE.-M. Fawcett ne peut pas rester dans le pays. Je préférerais
que tous procédiez. M. Faweett aussi. Il y a la question de la fermeture du
creek Dominion. Je ferai l'enquête sur ce point mêmé si vous n'êtes pas ici. Si le
comité des mineurs se retire, je devrai procéder, indépendamment et demander à
quelqu'un de représenter l'autre partie dans cette cause. Vous verrez que dans votre
requête M. Fawcett est accusé d'avoir ouvert et fermé le creek Dominion. C'est
arrivé avant. La date est antérieure. La déclaration que les fonctionnaires d'ici
ont perdu la confiance du peuple tombe aussi avant la date du 25 août. Bien plus,
dans vos propres accusations déjà produites, vous avez mis celle-là la première; vous
le constaterez en consultant voire propre liste.

M. GEoRGE.-Mais ne voyez-vous pas l'embarras où nous sommes. Nous ne
pouvons garantir que nos témoins seront à l'abri de représailles ; nous ne pouvons
les forcer à répondre.

Le CouMIssAIaE.-Pour ce qui concerne le creek Dominion, et en autant que je
comprends le cas de M. Faweett, je ne pense pas que les témoins hésiteront. Je ne
suppose pas que les vôtres se récuseront.

M. GEOI4E.-Oui, quelques-uns des miens. Je l'ai su déjà d'eux involontairement.
Le CommissAriRE.-Vous pouvez tirer vos propres conclusions. ; s'ils ne

croient pas qu'ils ont quelque chose de valable à dire ou de vérités à dire.
M. GEORGE.-Je ne pense pas, monsieur, que cela serait sage de votre part. Je

regrette de le dire, mais ce ne serait pas sage.
Le CoMMIssAIRE.-Libre à vous de décider. L'impression du publie est que la

vérité est plus facilement obtenue sous serment.
M. GEORGE.-OUi, c'est vrai; mais si vous placez un témoin là où vous ne pou-

vez légalement l'assermenter, cela diminue la force de votre pouvoir d'investigation.
De sorte qu'en justice pour nous tous, nous nous retirons de la cause.

Le COMMISsAIRE.-Je vais continuer à procéder sous forme officielle. Vos
témoins seront assignés. Ils devront venir témoigner, et je serai très heureux d'en-
tendre leurs déclarations.

M. FAWCETT.--Je -suis très mal à laise. Il est pénible. pour moi d'attendre ici
plus longtemps que je ne l'ai lait. J'aurais désiré m'en aller avant maintenant.
Mais je devais rester et voir se vider l'affaire. Comme je l'ai déclaré, les accusations
sont complètement sans base, et je désire avoir la chance de le prouver.

Le CommissAIRE.-Si les témoins sont ici, ceux qui consentent à déposer seront
priés de le faire même s'ils ne sont pas sous serment. J'aurai à instruire l'affaire de
la fermeture du creek .Dominion. On prétend que M. Fawcett l'a fermé. Je
ne vois pas pourquoi vous devriez hésiter. C'est.une de vos accusations spécifiques,
portée à la fois par le Nugget et le comité des mineurs.

M. GEORGE.-VOUS ne voyez aucune accusation suffisante pour justifier les
attaques du Nugget contre les fonctionnaires ni l'envoi du mémoir e à notre parle-
ment, et, par conséquent, si cette affaire du creek Dominion était le seul grief
dans ce pays, nous ne pourrions pas produire une liste d'accusations.

Le CoMMIssAIRE.-Il y a tant d'accusations portées ici que si vous les prouvez
toutes vous aurez prouvé beaucoup. Il y a.tant d'avancés dans ce mémoire que si
vous vous retirez le public tirera ses propres conclusions. Il en. sera de même pour
le gouvernement. Il y avait une commission pour s'enquérir des accusations por-
tées avant le 25 août. Le mémoire dit "que plusieurs des employés du gouverne-
ment avaient perdu leurs droits à la confiance et au respect du peuple par leur con-
duite et leurs actes dans certaines opérations ". Or ces opérations ont dû avoir
lieu avant la date du 25 août, ou la déclaration n'aurait pas été faite : "Aboutissant
à des relations tendues qui ne devraient pas exister là où la population désire
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ardemment être loyale et respectueuse des lois. Le bureau du commissaire de l'or
est complètement fermé." Pourquoi ne pas procéder avec ces accusations ?

M. GEoRGE.-La raison pour laquelle nous ne pouvons pas-continuer dans cette
cause, c'est que la preuve que nous pouvons obtenir peut venir de témoins dont la
déposition pourrait avoir trait à une date subséquente au 25 août, comme on l'a vu
par les derniers témoins.

Le CoMMIssAIRE.-Si la question de date n'était pas soulevée ?
M. GEoRGE.-Il peut y avoir quelqu'un pour la soulever.
Le CoMMISSAIRE (lisant encore le mémoire):-
" Aussi, on trouve injuste que ceux qui sont liés à l'administration et ont occa-

sion d'acquérir une connaissance spéciale aient la liberté de rivaliser avec le mineur
pour s'assurer d'un terrain désirable."

Puis il y a l'accusation dirigée contre l'agent des terres du Canada et l'agent
des bois de la Couronne. Je ne vois pas ce qui vous empêche de procéder, si vous
refusez de continuer et demandez une autre commission, on pourra dire que la
chance vous a été donnée de prouver vos accusations jusqu'à une certaine date Et que
vous n'en avez pas profité. Quand allez-vous vous retirer ? Si vous ne profitez
pas de la présente occasion, c'est une preuve de manque de bonne foi; je pense que le
gouvernement comprendra cela de suite.

M. GEoRGE.-Il y a six mois que l'assemblée des mineurs a été tenue.
Le CoiumssARE.-Si vous ne voulez pas continuer de suite, cela règle l'affaire.

Je ferai ce que je vous ai dit. Vous avez eu une occasion d'offerte et vous ne voulez
pas en tirer parti.

VENDRED[ MATIN, 24 février 1899.

L'accusation n° 2, déposée par E. C. Allan, se lit comme suit:

"Que pendant la délivrance de permis de prospection. ainsi qu'en fait foi son
avis du 11 juillet 1898 à 10 a.m., il a volontairement dévié do son dit avis et délivré
un permis à madame Koch."

S'adressant à M. Faweett:
Le CommissAIRE.-Il y a aussi un cas sur la liste contre M. Faweett conjointe-

ment avec Mme Koch ; êtes-vous prêt à procéder avec ce cas, M. Fawcett ?
M. F7AWCeETT.-Je ne connais pas cette dame. M. Allan est-il dans la cour?
Le CommissAIRE.-Je ne le vois pas.
M. FAWCETT.-A cette accusation, je donne un démenti formel.
M. GEORGE.--Vous allez appuyer votre démenti formel par une déposition asser-

mentée.
M. FAWcETT.-L'accusation est vrai en ceci, que j'ai dévié du dit avis, parce que

quand ce permis fut donné aucun arrangement n'avait été fait par le conseil en rapport
avec l'émission des permis, et aucun avis n'avait été rendu public ou adopté. Voici
les faits dans cette affaire: Dès l début il y eut une différence d'opinion entre moi
et le commissaire au sujet des collines et des rives du creek Dominion. J'avais
permis à des gens (le "prospecter " ces collines et d'envoyer leurs demandes au
bureau, rien ne les empêchant de renouveler leurs certificats, excepté toutefois que
les rapports de l'arpentage n'avaient pas encore été soumis et que ces rapports aide-
raient à localiser ces collines pour en bien déterminer le site. Pendant ce temps
tout ce qu'il avait été nécessaire de faire avait été fait pour que les personnes qui
" prospectaient " reçussent leurs claims, de sorte que, pour cette raison, j'avais
objecté à cet avis ou à cette prétendue législation, si vous le préférez, décrétant que
les collines et les rives- du creek Dominion étaient fermées. J'objectai prompte-
ment à cela pour les raisons que j'ai données, parce que, si elles avaient été fermées,
cela aurait empêché ceux qui avaient reçu de moi leurs permis de prospecter, de faire
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enregistrer leurs claims. Ceux-ci auraient été relégués avec les autres, de sorte
qu'après être allés à ce creek avec ma permission, ils n'auraient plus eu aucune
protection. En toute probabilité, plusieurs d'entre eux auraient perdu leurs claims.

Or, donc, cette dame vint à mon bureau le 27 mai (je pense quelque temps après
l'affaire), un matin, après que j'eus reçu l'ordre de fermer les collines, et elle me
dit: "Le major Walsh m'apprend qu'il me faut avoir un permis pour prospecter
sur les collines, les rives et les creeks Dominion." Je lui répondis que je ne
connaissais rien au sujet de ces permis. Je n'en avais pas entendu parler. Environ
une heure après le major Walsh vint à moi et me dit: "Je crois que nous allons
émettre des permis pour les rives et les collines du creek Dominion." C'était là
la première nouvelle que j'eusse eu des permis à donner. "C'est bien ", lui dis-je.
Naturellement, je conclus qu'ils en étaient venus à la conclusion que j'avais eu passa-
blement raison, et pour prévenir une trop grande poussée de gens vers l'endroit,
qu'ils avaient décidé de donner un permis à tous ceux qui se présenteraient.

Une heure plus tard la cuisinière du major revint et me dit: Le major Walsh
m'apprend que je dois avoir un permis. J'étais très occupé à ce moment, et sans y
penser plu-q ue cela j'écrivis sur un bout de papier: "Ceci permettra au porteur de
prospecter n'importe quelle section de terre sur les collines et les rives du creek
Dominion ", et si je me rappelle bien, peu après elle vint me demander un permis
pour son mari ou quelque autre ami. Je lui dis de m'apporter un ordre écrit du
major Walsh demandant d'accorder un permis. J'avais eu le temps de penser un
peu à la chose. Le major Walsh vint quelques minutes après et me demanda:
" Avez-vous donné un permis à Mme Koch ? " Je répondis qu'elle était venue et
m'avait raconté que le major lui avait dit qu'elle devait en avoir un. Il me répon-
dit: "Il l faudra que je me le fasse remettre par elle; il faudra fixer une date pour
l'émission de ces permis, et il y aura un avis public de donné."

Puis il partit et j'attendis. Comme le major et Mme Koch paraissaient être
bons amis (je crois qu'elle faisait sa cuisine), je pensai qu'elle aurait le permis de lui.
La conclusion de tout cela fut que Mme Koch n'eut rien avec ce permis; elle n'obtint
pas de claim; et aujourd'hui elle n'a encore obtenu aucun claim avec ce permis.
Voilà l'affaire entièrement expliquée.

Par le Commissaire:

Q. Avez-vous une copie de l'avis ?-R. J'ai une copie de l'avis que le conseil a
rédigé au sujet de l'émission des permis.

Q. Qu'est-ce ?-R. Je vais le trouver dans un instant; c'est un avis d'une réu-
nion antérieure à celle tenue le 27 juin.

Q. Que fat-il résolu à cette séance ?-R. Je ne sais pas si l'avis fût passé ou non
ce soir-là, mais je pense qu'il a dû l'être ou le soir suivant. La date n'est pas donnée,
mais il y est dit: "lUne assemblée pour discuter les questions d'administration.
Présents: le major Walsh, commissaire du district du Yukon, et MM. Fawcett, Wade,
Bliss et McGregor, T. D. Patulla, secrétaire du commissaire. Résolu, qu'a l'ouver-
ture des claims du creek Dominion pour la location, des permis seront émis pour
prospecter le terrain, après quoi les claims seront enregistrés si les travaux ont été
faits à la satisfaction de l'inspecteur des mines.

"Résolu qu'avis soit donné jeudi, le 30 courant, à l'effet que permission de pros-
pecter les claims de rives du creek Dominion sera donnée au bureau du commis-
saire de l'or le et après le 10 juillet 1898. T. D. Patulla, secrétaire du commissaire
district du Yukon.

La date du 10 juillet a été remplacée par celle du 11.
M. FAwCrr.-Je nb sais pas si ça n'a pas été la dernière réunion du conseil.

Par le Commissaire:

Q. Je voudrais vous poser quelques questions sur l'histoire du creek Domi-
nion. Quand a-t-il été fermé ; je ne parle pas des collines ni des rives ?-R. Le
15 novembre fût le dernier jour où les demandes furent acceptées.

Q. Quelle année?-R. En 1897.
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Q. Pourquoi fut-il fermé ?-R. Peu avant ce temps j'avais appris que plu-
sieurs claims étaient relocalisés sur d'autres qui avaient été placés d'après description,
mais le dernier du groupe dont j'aie entendu parler se trouvait juste au-dessus de
Second Discovery (Lower Discovery). Quand il fut enregistré, le numéro deux
comprenait à peu près trois claims, et A, B et C furent enregistrés.

Q. C'était le numéro 2A, B et C ?-R. Oui, 2A, B et C, je pense, dans cette
région. Je parle maintenant de mémoire. Ce numéro ou un des autres adjacents.
Les propriétaires de claims portant tous ces numéros vinrent me trouver et me dire
que leurs claims étaient ceux qui se rapportaient à ce terrain. La première chose
que j'appris fut qu'il n'y avait pas de numéro 3, qu'il n'y avait pas de numéro 2;
quelqu'un me le dit. Après. je sus que les gens prenaient des fractions de claims, ce
qui. dans ce cas, comme subséquemment, fut trouvé conforme à l'arpentage, car en
dehors de trois claims entiers comme les demandes étaient enregistrées, il n'y a
qu'une fraction de quelques pieds. Près du numéro "27 ", au-dessus de Upper
Discovery, la même chose se produisait. Quand je constatai cela, qu'il n'y avait
aucun moyen au bureau de s'assurer si en en localisant ces fractions ou même ces
claims entiers les gens ne s'emparaient pas de lots déjà occupés, j'arrivai à la conclu-
sion que la seule chose que j'avais à faire était de refuser toute demande jusqu'à ce
que le creek eût été arpenté, et c'est ce que je fis.

Q. Vous l'avez fermé ?-R. Oui.
Q. Vous avez donné la date de la fermeture; avez-vous immédiatement fait

rapport de cela à Ottawa?-R. Oui, et aussi au ma'or Walsh.
Q. Cela fut-il approuvé par le major Walsh ?-'R. Oui.
Q. Il approuva la fermeture du creek ?-R. Ilia été appelé en août à donner

en cour son témoignage sur le même point. La question fut soulevée, et au moins
un des avocats prétendit que le creek n'avait jamais été légalement fermé. Le
major Walsh fut appelé. D'après ses instructions le major avait pouvoir de régle-
menter ies mines, et on l'invita à faire sa déposition. On lui demanda: "Est-il à
votre connaissance que le creek Dominion fut fermé ?" et il répondit "oui." On
lui demanda encore: "Avez-vous approuvé cette fermeture?" Il dit: "Très cer-
tainerment que je l'ai approuvée."

Q. Cela fut donné en témoignage ?-IR. Oui, dans la cause de Nelson vs Donnely,
-et dans laquelle jugement a été depuis rendu.

Q. Aviez-vous à cet effet quelques instructions par écrit du major Walsh ?-
R. J'ai pu avoir une lettre, mais je ne me rappelle pas en ce moment. Je sais qu'il
a approuvé ce que j'ai fait. J'ai des instructions écrites au sujet de laisser le creek
fermé. Voici une lettre à présent. . . .

Q. Qu'il a été fermé? Avez-vous permis de continuer de prospecter sur les
flancs ?-R. Il n'y a eu ni enregistrement ni prospecting sur les flancs jusqu'au priin-
temps, quand les hommes eurent terminé l'arpentage.

Q. Alors ils commencèrent à prospecter?-R. Oui.
Q. Quand ?-R. En avril, le premier prospecting se fit en avril.
Q. Vous avez reçu, n'est-ce pas, ces demandes au bureau ?-R. Oui, nous les

notions.
Q. Ne les enregistriez-vous pas ?-R. Non, parce que nous ne fûmes pas en

mesure de les localiser précisément tant que le terrain ne fût pas arpenté.
Q. A-t-on abrogé le privilège de prospecter et de demander l'enregistrement ?-

R. Non, ,'était permis à tous.
Q. Est-ce que ça l'a été plus tard ?-R. Cela se trouvait sous l'autorité de la

résolution qui déclarait les montées et les rives closes.
Q. Lisez la résolution; cette question reviendra probablement, mais je veux la

bien comprendre.
M. Fawcett lit dans les minutes d'une séance tenue dans le bureau du commis-

saire, cité de Dawson, le 30 mai 1898, pour étudier des questions d'administration:
6 Toute localisation faite sur le creek après sa fermeture ne sera pas reconnue

ni enregistrée; ecci regarde les claims de rives:et de collinee aussi bien que ceux des
8creeks.
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" Le creek Dominion ayant été ainsi fermé depuis le milieu de novembre der-
nier, il a été décidé qu'il le resterait jusqu'à nouvel avis. Cette décision s'applique
aux claims de rives et de collines aussi bien que ceux de creek."

M. FAWcETT.-JO puis ajouter que ceci fut proposé par M. McGregor en conseil
et il donna comme raison de présenter 'sa résolution le fait qu'il avait dit à des gens
qui se trouvaient sur le creek que les collines n'étaient pas ouvertes; il déclara qu'il
n'était pas disposé à passer pour un fou, c'est pourquoi il présenta cette résolution.

Q. Vous étiez présent à cette séance ?-R. Oui.
Q. Avez-vous fait objection ?-R. Oui.
Q.- Pour quelle raison ?-R. Parce que des gens s'étaient rendus là avec ma per-

mission, avait prospecté, choisi leurs claims, présenté leurs demandes au bureau, que
celles-ci avaient été acceptées, que cette décision les expulserait tout simplement et
détruirait mon ouvrage. Ce n'était plus la règle du commissaire de l'or; je fus défait
par le conseil. Cela arriva le 28 mai, et le creek fut considéré fermé.

Le CoMMIssAIE.-Quelqu'un veut-il poser quelque question ? Mme Koch devrait
être ici. Je m'attendais à la voir ici. Nous devrons la faire rechercher; j'ignore si
elle est dans le pays.

M. FAWOETT.-Le Nugget a fait beaucoup de tapage au sujet de ce permis, je le
sais.

Le CoMMIssAR.-Désirez-vous appelez d'autres témoins.
M. FAWCETT.--Aucun des membres du coDseil n'est ici.
LE CoMMIssAIRE.-Quand M. McGregor viendra ici, il sera nécessaire que vous

ayez son témoignage rendu ici avant de vous éloigner du pays. Toute la preuve ici
n'est que d'un côté. Si les autres ne comparaissent pas, je ne puis rien y faire ; je vais
les assigner, et s'ils ne se présentent pas nous devrons nous en tenir à la preuve
faite. Je ne suis pas pour interrompre cette enquête. J'irai aussi loin que me le
permettront mes pouvoirs et j'inviterai le public à assister. S'il y a quelque fraude
ou irrégularité, j'invite tout le monde à m'aider à la découvrir ; je ferai tout mon
possible dans la mesure de la commission qui m'a été envoyée.

FRANK BUTEAU.-Au nom des mineurs, je poserai quelques questions. Je faisais
partie du comité qui est allé, en juillet, l'été dernier, vous trouver. Vous vous rap-
pelez qu'on vous a demandé pourquoi le creek Dominion avait été fermé. Vous
rappelez-vous votre réponse?

M. FAwcETT.-Je crois que j'ai répondu que je ne savais pas. C'était à propos
des collines et des rives. C'est la réponse juste.

Par le Commissaire :

Q. Pourquoi avez-vous répondu ainsi ?-R. Parce que je ne savais pas-au sujet
des rives et des collines.

Q. Vous saviez que c'était fermé, mais vous ne saviez pas pourquoi ? · C'était
une réponse ambiguë. Avez-vous expliqué à M. Butean les détails de l'affaire ?-R.
Je n'ai pas pensé que j'en avais le temps.

M. BUTEAU.-NOUs étions quatre. L'un des autres était Frank Dunlevie.
Le CoMMrssAIRE.-M. Faweett, il y a contre vous l'accusation d'avoir volontaire-

ment, pour le bénéfice de vous et de vos amis, fermé le creek Dominion, et la ques-
tion touche à Mme Koch. Je désire comprendre les circonstances qui ont amené à
mêler Mme Koch à cette affaire du creek Dominion pendant que j'instruis les
accusations portées contre M Fawcett d'avoir fermé ce creek volontairement,
pour son bénéfice et celui de ses amis. Je pense, M. Buteau, qu'il serait préférable
de ne pas poser vos questions maintenant ; vous pourrez être entendu quand cette
cause viendra.

M. BUTEAU.-L'affaire des permis était au nombre de nos questions; nous lui
avons demandé pourquoi il avait donné des permis de prospecter. Il nous répondit:
" Oui." Nous lui avons demandé pourquoi. Il nous a dit: "Une dame est venue à
mon bureau et m'a dit que le major Walsh l'avait envoyé chercher un permis." "Et ",
continua-t-il, "je le lui ai écrit."

M. FAwcETT.-Il raconte les faits correctement.
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Par le Commissaire

Q. Avez-vous dit que vous n'en donneriez pas d'autre après cela ?-R. Oui.
Q. Sans avoir un ordre écrit du major Walsh ?-R. Oui.
Q. C'était correct.
On passa alors à la troisième accusation portée par M. Allan, du Nagget.
"Que M. Fawcett a été de mauvaise foi et injuste à l'égard des mineurs en ce que

quand, boit par ignorance de la part des dits mineurs ou par incompétence de la part
du commissaire de l'or, deux demandes furent acceptées, et ceux qui les avaient faites
payèrent le droit d'entrée de quinze dollars, cette taxe ne fut pas remboursée à celui
des deux solliciteurs qui avait été induit en erreur.

"MM. Charles K. Zorn et Andrew Nelson furent admis à faire enregistrer le
même claim, numéro onze ci-dessus sur tout or. Le commissaire de l'or refusa de
remettre l'argent à Nelson, bien que le claim échût à Zorn."

M. CHs. K. ZORN, appelé et assermenté:

Par le Commissaire:

Q. Qu'avez-vous à dire M. Zorn ?-R. L'hiver dernier, je pense, vers ce temps-
ci, j'appris qu'une fraction, 11A en bas de Allgold, que j'avais achetée d'un nommé
Henchman, avait été prise, par une autre personne. Je pris des informations et je
vis que ce lopin avait été relocalisé par un nommé Andrew Nelson environ deux
moib après. Je me rendis à la ville pour essayer de trouver cet homme ; je le trouvai
sur le Il au-dessous de Hunker. J'allai le trouver et lui parlai au sujet des titres
et du transport. i me dit: "J'ai relocalisé cette fraction." "Nous ferions mieux ",
lui répondis-je, "de régler cela, il y a une erreur quelque part." Je me rendis chez M.
Fawcett et tout fut réglé. Il découvrit que le commis avait commis une erreur dans le
livre. Il avait inscrit 1IA au-dessus au lieu de 11A au-dessous. L'affaire était claire.
Il me dit: la propriété que vous avez achetée est à vous. Elle vous sera rendue. Il
me remit un écrit attestant que le lot m'appartenait, et l'autre me dit qu'il voulait
rentrer en possession de ses $15 et de son droit." Ils lui rendirent ce dernier, mais,
en même temps, M. Fawcett ne se montra pas très empressé pour lui remettre ses
$15. Je lui dis que je les lui rembourserais, que j'étais fatigué d'attendre, que je
voulais retourner à Hunker, que je le rembourserais moi-même. Je lui donnai $15
ainsi qu'un écrit que M. Fawcett m'avait passé quand le droit avait été remis. L'homme
se déclara satisfait. Il est mort depuis à ['hôpital Sainte-Marie. Le Nugget apprit
l'affaire et il me fallut revenir de nouveau d'aussi loin que Salphur. Je préférerais
donner toute la fraction que d'être ennuyé à ce sujet. J'ai payé $5 pour la pension
sur la route, et il va falloir que j'en paye autant au retour.

Q. Vous n'avez pas autorisé le Nugget à me mettre dans cette cause? Vous
ne lui avez pas demandé de soumettre l'affaire à l'enquête ?-R. On m'a interrogé à
ce sujet; finalement, et quand j'allai au bureau je lus le journal, nous eûmes alors quel-
que conversation à ce sujet. Le rédacteur m'interrogea et je lui racontai la chose
tel que je viens de le faire.

Q. Vous n'avez autorisé ni le Nugget ni tout autre à produire cette action ?-
R. Pas du tout.

Le CoMMIssAIE;-Youlez-vous, M. Fawcett, lui poser quelque question ?-R.
Non, il a fait un récit exact.

M. ZoRN.-Maintenant, je voudrais ne pas être allé là du tout, parce qu'en ce
moment cela me coûte déjà $15. J'aurais plutôt payé ce montant pour n'avoir rien
à faire avec cela.

M. FAWCETT.-(s'adressanit au témoin) N'ai-je :as expliqué pourquoi je n'avais
pas donné les $15 ?-R. Non, je ne me re ele pas. Vous savez bien que j'envoyai
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ma femme, et elle ne i ut arranger la chose avec vous. Je dus y aller moi-même.
Il était très difficile de pénétrer dans le bureau. Enfin j'y entrai, et je fus content
d'en sortir et de payer $15.

Q. Avez-vous raconté la chose au ugget ?-R. Certainement, quand ils m'ont
interrogé ; je ne m'en suis pas gêné.

Q. Ils étaient en quête d'information et vous leur avez dit qu'en une certaine
occasion j'avais gardé $15, que je n'aurais pas dû exiger ?-R. Oui. Je les repren-
drais de suite aujourd'hui; ils me serviraient à payer mes fiais de route; j'aurais
volontiers plutôt payé le double pour ne pas être obligé de venir ici; la propriété
entière ne vaut pas cela.

M. FAwcETT.-Ce que M. Zorn a dit au sujet de cette affaire est à peu près vrai.
Le Nugget accuse le bureau d'incompétence vu qu'il a enregistré le même terrain
deux fois, mais le fait est que les registres montrent deux descriptions. Le numéro
d'une fraction: 11A au-dessus c'était la description donnée par la personne qui fit
enregistrer le claim et c'est ainsi qu'il apparaissait au registre. Par la suite on
découvrit que ce caim enregistré par M. lenckman était le numéro 11A au-dessous,
pas au-dessus.

Le CoMMIssAAIRE.- Savez-vous de quelque façon comment l'erreur a pu être
commise.

M. FAw rETT.--Voici la demande (montrant cette demande). Ce fut ensuite
corrigé au bureau. C'était la demande première, et quand el1e fut reconnue un mois
ou à peu près plus tard, M. Bolton a fait l'élimination et la correction dans le registre,
lequel montre maintenant que.

Par le Conmissaire:

Q. Pourriez-vous dire maintenant qui a pris cette demande. Elle l'a été par
moi-même d'abord. Avez-vous quelque raison de croire que vous avez mal compris
le postulant quand il a dit " au-dessus " au lieu de "au-dessous " ?-R. Je n'ai aucune
raison de le penser. J'ai toujours pris grand soin de lire les demandes avant que
l'homme les signe et y mette l'affidavit.

Q. En autant que vous puissiez vous rappeler, vous pensez qu'il vous a dit 11A
au-dessus; vous le lui avez relu ?-R. Oui. Il a juré devant moi que c'était 11A
au-dessus, et subséquemment a découvert que c'était lIA au-dessous, et 11A au-dessous
avait été enregistré par cette autre personne. M. Zorn acheta ce claim qui était déjà
enregistré. C'était 11A au-dessous; 11A au-dessous fut subséquemment enregistré
par un autre. Il n'y avait pas confusion dans le registre, mais plus tard ils découvri-
rent qu'ils étaient tous deux sur le même terrain, et tout naturellement il y avait lieu
à litige, dans lequel cas celui qui contestait serait, d'après les règlements, obligé à un
déboursé de $20, qui lui serait remis s'il gagnait son point, et dans tous les cas
l'autre individu perdrait ses $15.

Q. Quel était l'autre?-R. Andrew Nelson. Ils réglèrent donc la chose entre
eux, demandèrent le remboursement du déboursé et la restauration à M. Nelson de
son droit. Ce droit fut remis, mais les rapports ayant été envoyés à Ottawa, avec le
talon montrant que $15 avaient été crédités pour cela. Je ne pouvais les rembourser
sans les prendre dans ma poche.

Q. Avez-vous fait rapport à Ottawa ?-R. Je ne l'ai pas fait parce que j'eus
devant moi une contestation, et les $15 auraient été portés en compte dans le cas où
l'une des parties auraient perdu. On n'a jamais demandé à Ottawa pour savoir si
ces sortes de dépôts étaient remboursables.

Q. Dans le cas où un homme aurait de bonne foi commis une erreur en faisant
une demande...... ?-R. Dans tous les cas où les rapports étaient incomplets j'ai
permis le remboursement, mais quand les rapports étaient envoyés et l'argent porté
aux comptes, il se trouvait hors de ma portée, et je ne le pouvais remettre à moins
de le prendre de ma poche. On a jamais remis d'argent à personne après l'envoi
des rapports ; il n'y a aucune règle à ce sujet, mais à ce sujet je puis vous dire que
si j'avais toujours insisté pour que l'honoraire de $20 fut déposé avec la plainte, le
gouvernement aurait plus d'argent qu'il n'en a maintenant, parce que jusqu'au jour
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où cette question se présenta-vers le commencement d'août-sur la légalité d'une
plainte non accompagnée de l'honoraire, les plaintes étaient reçues et instruites
sans honoraires. De sorte qu'on n'en a pas perçu jusqu'à ce temps ; de sorte aussi
que le gouvernement trouve une source de gain dans ces affaires, là où il y perdait
entièrement. C'est une opinion personnelle à moi que les honoraires ne devraient
pas être remboursables.

Q. Le contestant, a-t-il déposé ses $20 ?-R. Non.
Q. Il a perdu, n'est-ce pas ?-R. Aucun d'eux n'a perdu, parce qu'ils ont

arrangé le diffétend entre eux deux hors de cour. Ils avaient payé $15 pour l'hono-
raire de la demande. Il y a eu deux certificats d'émis, ainsi que les rapports à
Ottawa le montreront. Cet argent est crédité, mais il n'y a pas eu de dépôt de $20
exigé.

Q. De sorte qu'ils doivent encore $5 au gouvernement ?-R. Oui.
M. ZoRN.-Vous vous rappelez fort bien que quand j'allai au bureau je dis:

"Andrew Nelson veut le remboursement de ces $15." Je vous ai dit que j'avais
acheté la propriété d'un homme qui l'avait fait enregistrer une fois et l'avait payée,
et je lui ai dit que c'était votre devoir de payer $15.

M. FAWCETT.-On vous a proposé de faire les arrani-ements entre vous deux.

Par le Commissaire.:

Q. Vous avez reçu ces demandes, et sur réception de $15 vous avez accordé un
certificat ?-R. Oui.

Q. Et quand un certificat est accordé l'argent est toujours porté aux comptes ?-
R. Oui.

Q. L'argent a été envoyé à Ottawa et vous ne pouviez le rembourser sans le
prendre dans'votre propre poche ?-R. Si j'avais fait des demandes dans le temps
et référé la chose à Ottawa, l'argent pourrait peut-être être remboursable aujourd'hui.

Q. Vous n'avez pas pris ces mesures ?-R. Non. Je ne crois pas que l'argent
aurait pu servir parce que les $20 d'honoraires pour la contestation auraient été
exigés.

Q. Vous n'avez pas exigé d'argent pour un protêt ?-R. Non, je désirais donner
toute facilité aux gens qui avaient un grief ; je n'ai pas exigé d'argent à moins d'y
être tenu, tant que la légalité des procédures n'était pas mise en jeu.

LE CoMMISsAIRE.-J'ai offert à M. George toute la facilité qu'il est en mon pou-
voir d'offrir de continuer l'enquête. Je dis ceci pour m'expliquer. Si nous ne
pouvons procéder d'une façon, on peut en essayer une autre. M. Fawcett désire
quitter ce pays et voudrait s'innocenter aussi complètement que possible. Naturel-
lement, dans une contestation de ce genre, il y a deux côtés; les deux ont raison. Il
n'y a pas encore en un litige où les deux parties n'eussent pas raison même après
décision rendue, et dans le cas présent je vais m'enquérir aussi complètement que
possible. Si M. Fawcett produit sa déclaration, l'autre côté peut en prendre les con-
séquences. Je ne sais pas ce que M. Georges avait dans sa pensée quand il a formulé
cette accusation, de sorte que je ne peux présenter ses vues sur l'affaire.

Si cela convient aux témoins présents, je pense que nous allons ajourner l'audi-
tion de la cause jusqu'à cet après-midi. J'essaierai de voir M. George et de connaître
ses vues. Nous sommes désappointés de ne pas l'avoir ici pour examiner les témoins
sur les faits qu'il supposait connaître. Je ne sais pas comment exposer sa cause
pour lui.

La fermeture du creek Dominion au public; je comprends cette affaire. Je
suis un arpenteur et je puis comprendre ce qui a été fait. J'ai été mêlé mol-même à
quelque chose de semblable. Dans cette affaire j'ignore ce qu'auraient été les décla-
rations de M. George ou ce qu'auraient été ses prétentions. Qu'il nie ou non, les
déclarations de ces personnes seront reçues; je les admettrai dans la mesure qui
m'est permise. Ce n'est que juste pour M. Fawcett, contre lequel cette accusation a
été portée. Le laisser partir du pays sans lui avoir permis de s'expliquer aurait été
injuste. Il aurait été injuste de ne pas l'entendre.
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M. TABOR.--En prétendant qu'on ne devrait pas s'enquérir d'accusations subsé-
quentes au 25 août, je n'ai pas l'idée de protéger qui que ce soit. Je veux seulement
connaître le moyen légal l'admettre la preuve et de continuer Penquête. M. Faw-
cette et les autres étaient désireux de voir ces accusations soumises à une enquête ;
ils ne veulent pas que ce nuage plane sur eux. Beaucoup de ce qui a été dit a reposé
sur des rumeurs, et une enquête comme celle-ci, c'est le seul moyen pour arriver à
faire la lumière sur une pareille chose. Je ne veux pas qu'on croit au dehors que je
fais cette objection pour protéger ces fonctionnaires.

.LE CoMMssAIRE.-C'est pour cela que je regrette ce qui arrive.
M. TABoR.-Je pense que vous êtes avec moi pour regretter que l'objection ait

dû être soulevée; je pense que tous sont de cette opinion, mais la faute n'est pas à
nous, mais à ceux qui ont émis la commission. C'est un cas d'oubli.

LE CoMMlIssAiRE -Il y a l'accusation, M. Fawcett, que vous avez fermé le
creek Dominion. Vous avez expliqué cela assez au long dans une cause précédente.
M. George n'est pas ici et c'est lui qui a port4 l'accusation. La même accusation est
aussi répétée par le président et le secrétaire du comité de l'association des mineurs.
Ils ne sont pas ici. Je vois quelques membres de l'association des mineurs ici.
Veulent-ils participer à l'examen de M. Fawcett? Je vois M. McGregor, M. Galpin,
M. Buteau. Désirez-vous, M. McGregor, continuer la procédure?

M. McGREGoR.-En mon nom et au nom des mineurs associés à moi, je regrette
d'avoir à décliner, je ne suis pas famillier avec l'affaire, avec cette partie du catalogue
des accusations. Les autres q-,i étaient ici hier connaissaient mieux la question.

LE CoMMIssA1RE.-Voulez-vous demeurer et poser aux témoins les questions que
vous jugerez nécessaires ?

M. McGREGoR.-Je n'ai aucune objection pour ce qui concerne cette question,
niais je le disais hier, je désire exprimer ma désapprobation de voir la commission
circonscrite au 25 août, parce que cela infirme les travaux de cette commission et
l'empêche par conséquent d'accomplir la mission qui était en vue. Je considère
qu'on ne peut observer l'esprit de la commission en se limitant au 25 août. Il y a
déjà près de six mois écoulés, et depuis ce temps beaucoup de gens intéressés dans
ces griefs sont partis. Je ne veux pas commenter l'affaire; je suis certain que la
faute n'est pas celle de la commission d'enquête ici; qu'elle est désireuse de faire tout
pour s'enquérir aussi complètement que possible, mais que ce soit notre faute à nous
ou au gouvernement d'Ottawa, il y a eu une erreur commise quelque part. Nous ne
pouvons supposer que s'il y a eu des injustices commises avant .le 25 août, elles ont
pris fin à cette date, et si nous avions pu produire des preuves qui étaient fraîches
dans notre mémoire en s'enquérant d'actes commis depuis, cela aurait été plus conforme
à nos idées. Si la commission avait été émise et était arrivée ici dans les délais
raisonnables, cela aurait considérablement changé la situation. Six mois constituent
une période déjà notablement longue.

LE CoMIssAIRE.-Quant à cette accusation en particulier, ce que vous dites ne
s'y applique pas. M. Fawcett est accusé d'un crime. Les commis sont tous dans le
bureau ici ou dans le voisinage. Je ne pense pas que cette objection puisse de
quelque manière que ce soit s'appliquer à cette accusation proprement dite. Et c'en
est une d'un caractère très sérieux.

M. McGREGoR.-Je ne connais rien de ce cas.
LE CoMMISsAIRE.-M. Fawcett est ici, et les commis sont ici, et les minutes du

conseil sont ici, qui peuvent être examinés. Malheureusement il n'y a qu'un membre
du conseil, M. Fawcett. Les résolutions sont ici, et si vous les requérez, les docu-
ments originaux sont ici. Et il ne s'agit que d'une simple affaire de preuve. En
autant qu'il s'agit de la question, c'en est une d'ordre public. Je ne pense pas que l'on
puisse considérer valable l'objection que les témoins sont partis du pays. M. Fawcett,
prenez la Bible, nous allons vous examiner, et si quelqu'un veut vous poser des
questions il peut le faire.
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M. THoMAs FAWCETT, assermenté:

M. GALPIN.-VOUS venez justement, M. le Commissaire, de parler de l'associa-
tion des mineurs, je veux que vous compreniez que ces accusations ne sont pas por-
tées par elle. Nous avons convenu, à cette grosse assemblée, de porter certaines
accusations devant vous et de vous demander de vous enquérir. Il y en a deux qui
l'ont été par nous et elles sont tombées. C'était un comité et non pas l'association
des mineurs. Comme un des mineurs, je suis ici pour surveiller, et je serai heureux
de voir M. Fawcett exonéré s'il est innocent, et s'il y a quelque fonctionnaire cou-
pable je voudrais le voir puni.

Le CommissAiRE.-Je n'ignore pas que le mémoire a été présenté par un comité
ces mineurs, mais c'est l'habitude d'en parler comme si c'était l'association des
mineurs. Il est tellement d'usage courant d'en parler comme de l'association
des mineurs, que les appellations paraissent synonymes. Je sais que l'association
des mineurs n'a pas préparé le mémoire, mais l'association des mineurs est née de
ce comité.

Maintenant deux membres de l'asssciation (j'ignore s'ils ont agi avec l'autorisa-
tion de l'association) ont porté des accusations-les anciens président et secrétaire.
Ils ont déposé des accusations pour qu'elles soient instruites; ils ont été ici jusqu'à
hier occupés à pousser ces accusations; je pensais jusqu'à un certain point qu'ils
représentaient l'association.

Une Voix.-Non.
M. GALPIN.-Ils ne sont pas venus comme tels. M. McGregor, M. Armstrong et

M. McDougal étaient membres du comité des mineurs qui a envoyé le mémoire.
Dans cette affaire ils ne représentaient pas l'association des mineurs.

Le CommissAiRE.-Dois je comprendre que le comité des mineurs n'est en aucune
façon allié à l'association des mineurs ?

M. GALPIN.-En aucune manière. On n'a jamais consulté le comité à ce sujet,
j'ai seulement compris qu'ils devaient poursuivre.

M. McGREGR.-li n'y avait aucun arrangement. M. McDougal entreprit de
conduire la poursuite dans l'affaire du paiement d'argent pour obtenir l'entrée dans
le bureau du commissaire de l'or. Je ne pense pas que ce fût l'intention des
membres qu'il continuât tout le temps de l'enquête.

Le CoMMIssAiRE.-De sorte qu'il n'y avait réellement aucune relation entre
l'association et ces deux messieurs, dans cette affaire au moins. Et les deux accu-
sations portées et dont il a été question, M. Galpin ?

M. GALPIN.-Ces accusations furent portées devant le comité actuel. C'étaient
les deux. En ce qui les regarde, il n'y a pas eu de preuve.

LE CoMMIssAIa.-J'étais très certain du résultat. C'était concluant. Vous êtez
encore consentants, en votre qualité de mineurs, de vous intéresser à la marche de
cette enquête et à nous aider à arriver à la vérité-en votre qualité aussi, incidem-
ment, de membres de l'association.

Vous avez, M. Fawcett, expliqué assez au long les raisons pour lesquelles le
creek Dominion a été fermé en ce qui se rapportait à Emma Koch. Voulez-vous
en faire autant de nouveau et ajouter toute autre explication au sujet de cette
affaire ?

M. FAWCETT.-J'appelerai l'attention sur les rapports du conseil, en date du 30
mai 1898:

" La creek Dominion ayant été fermé depuis le milieu de novembre dernier, il
a été décidé qu'il devra rester fermé jusqu'à nouvel avis. Cette décision s'applique
aux climas de collines et de rives aussi bien qu'à ceux de creek."

LE CommissAIRE.-Nous aimerions à savoir pourquoi la creek a été fermé en
premier lieu?

M, FAwoETT.-En 1897 ?
LE CoMMIssAIRE.-Oui. Veuillez répéter de nouveau quelques-unes des princi-

pales déclarations.
M. FAWcETT.-J'avais appris de personnes que je considérais véridiques que des

claims étaient localisés sur d'autres déjà enregistrés sous des descriptions différentes
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que la même terre était demandée et enregistrée par des personnes différentes-, c'est-
à-dire qu'il y avait plusieurs claims qui avaient été placés par description comme
deuxième, troisième ou quatrième au-dessous de quelque creek tributaire adjacent
au creek principal à certains endroits non précisés quant à l'endroit où le tribu-
taire arrivait. Cela, c'est quand j'ai-rivai ici la première fois. Je pris la description
le mieux possible, et après un mois probablement je vis qu'il n'y avait aucun moyen
d'être certain du terrain qui était enregistré à moins.de faire l'enregistrement de
quelque façon spécialement, et cela même n'empêcherait pas de doubler les numéros.

.Par le Commissaire.

Q. Cela était dû au vague de la description?-IR. Oui, les gens ne numérotaient
pas leurs localisations; ils faisaient leurs descriptions en se basant sur la confluence
de certains creeks ou le voisinage de certains objets naturels. Tout naturellement,
des descriptions de ce genre ne sont pas exemptes d'erreurs. Plus tard je trouvai que
des terrains enregistrés de cette façon étaient de nouveaux localisés ou enregistrés
sous d'autres numéros, et dans chaque cas qui se présenta avant la fermeture du
creek, on trouva que des claims en couvraient d'autres qui étaient enregistrés, et
ces claims étaient annulés. Voyant que cela s'était fait sur une grande échelle je
trouvai qu'il étaient urgent de fermer le c-eek et je n'acceptai plus de demandes
pour cette partie qui, dans mon opinion, était couverte par n'importe quels claims.

Q. Vous voulez (lire les claims en dispute?-R. Oui, ou par n'importe quel
autre, tout ce qui donnerait lieu à un litige. On pensait alors que tout le creek
Dominion était de fait enregistré. On ne connaissait rien au sujet de cette large
bande de terre ou partie inférieure qu'on n'avait commencé à exploiter que vers le
1er janvier et à enregistrer subséquemment. Cette lisière ne fut jamais fermée.
J'avais pratiquement et entièrement fermé le creek Dominion le 15 novembre.
Vers le commencement de janvier, je limitai la partie ainsi fermée.

Q. Pourquoi cela ?-R. Parce que c'était la partie où il y avait des cas de litiges
ou possibilité qu'il y en eut.

Q. Après vous en avez ouvert une partie ?-R. Je la fermai jusqu'à ce que je
susse que toutes chances de conflit seraient excluses dans certaines parties, et au-
dessous de eetie portion j'ouvrais.

Q. Vous compreniez que la partie que vous ouvriez était à l'abri des contes-
tations ?-R. Oui.

Q. Voud iez-vous définir maintenant cette partie qui a été fermée ?-R. A partir
de Upper Discovery jusqu'au n° 120 au dessous de Lower Discovery, c'est l'espace
entre les deux "découvertes " et le n0 120 au-dessous. Vu les complications, certains
numéros furent omis.

Q. C'était une distinction marquée par vous ?-R. Oui, à partir de Upper
Discovery jusqu'au n° 120 au-dessous de Discovery. Bien que ce soit connu comme
le n° 120 au-dessous il n'y a que trente-six numéros au-dessous de Upper Discovery.
La complication est due au fait que des gens numérotèrent en partant de Lower
Discovery, puis subséquemment de Upper Discovery en allant jusqu'au-dessous de
Lower Discovery.

Q. Ils commencèrent à Lower Discovery et numérotèrent en montant?-R. Oui,
en montant jusqu'au n° 13 au-dessus de Lower Discovery et en descendant pour
certains numéros.

Q. De sorte qu'en certains endroits le même terrain était couvert deux fois ?-
R. Oui.

Q. Et en certains endroits au-dessous de Lower Discovery, couvert deux fois?-
R. Oui.

Q. Se présentaient-ils des cas où l'on demandait le même terrain deux fois ?-
R. Oui, je suis certain de cas où le même terrain a été demandé plusieurs fois.

Q. Vu ces complications vous avez fermé tout le creek en novembre 1897.
Puis vous en avez ouvert une partie?-R. Après avoir trouvé que tout litige serait
confiné dans certaines limites, je déclarai le reste ouvert. Je laissai ure marge
considérable sur les creeks entre la partie ouverte et la partie fermée.
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Q. Pendant le temps de la fermeture y eut-il des demandes pour des claims
de collines ?-R. Non, pas avant avril dernier.

Q. Quand avez-vous ordonné un arpentage du terrain en litige ?-R. Avril est
arrivé avant que les arpenteurs purent partir; c'était là le premier travail des arpen-
teurs depuis leur arrivée du Fort Yukon, de même que c'était le plus important.

Q. Quand ont-ils commencé ?-R. Je pense que c'est vers le milieu d'avril.
Q. Quand ils ont commencé leurs travaux, de leur côté les gens ont commencé à

demander des claims de collines ?-R. Je pense que quelques-uns avaient prospecté
et s'étaient informés auprès de moi si les collines étaient fermées avant cela, au prin-
temps, et comme de r-aison ils reçurent une réponse négative.

Q. Vous leur avez permis d'aller prospecter ?-R. Oui.
Q. Beaucoup y ont-ils été ?-R. Oui, un grand nombre.
Q. Plusieurs ont-ils demandé un claim?-R. Oui.
Q. Avez-vous reçu ces demandes ?-R. Elles ont été reçues et notées, mais aucun

enrégistrement n'a été accordé en attendant les rapports des arpenteurs, afin qu'on
pût faire une description exacte.

Q. Il vous serait facile d'aitrès les régistres de montrer combien de ces sortes
de demandes ont été laites ?-R. Oui; quand les collines furent ouvertes un avis fut
publié pour les en avertir.

q. Voudriez-vous chercher cet avis ?-R. Je crois en avoir une copie dans ma
poche.

(Le témoin exhibe une copie de l'avis.)
Q. C'est une copie des claims tels que notés dans le registre des claims de

rive quand le creek fut ouvert. Ils étaient notés et réservés, et sont indiqués par
des lignes pointées montrant qu'ils ont été notés avant la fermeture des collines ?-
R. Oui. Ils étaient notés et arpentés.

Q. Voulez-vous être assez bon de nous dire quand les collines ont été fermées et
comment le commissionnaire a envisagé l'avis? Ce qui est encadr'é de lignes pointées
indique je suppose des claims exclus de la rélocalisation quand le creek a été ouvert
de nouveau ? L'arpentage a été fait vers le milieu d'avril ?-R. Oui, et terminé
ver: le 1cr juin.

Q. C'est-à-dire l'arpentage complet du territoire contesté ?--R. Oui, après avoir
complété ''arpentage du territoire contesté.

Q. Après avoir reçu les rapports de l'arpentage, qu'avez-vous fait ?-R. Les
rapports de l'arpentage n'ont été complétés qu'après cela-en juillet à pen près,
dans le temps ou les collines furent finalement ouvertes. M. Cantley préparait les
rapports, et ils ne se trouvèrent pas assez complets pour servir avant que beaucoup
de faits eussent transpiré. L'arpentage ne couvrait que les claims de creek, pas du
tout ceux de collines.

Q. Quand les rapports d'arpentage furent reçus, avez-vous pris quelques mesures
pour régler les contestations de claitms de creek ?-R. Quand l'arpentage fut ter-
miné, j'envoyai M. Cadenhead cueillir la preuve sur le creek au sujet des contesta-
tions ; la preuve fut aussi recueillie par M. McGregor, inspecteur des mines, et ces
messieurs réglèrent plusieurs différends. Quelques-uns de ceux qui enregistrèrent des
lots situés sur la partie arpentée, avaient, naturellement, une copie de l'enregistrement
du creek Dominion, et dans plusieurs cas ceux qui avaient reçu des locations subsé-
quentes ne soulevèrent aucune contestation. Ils virent par la preuve qu'ils n'avaient
aucune matière à contestation. Ils étaient tout simplement éliminés. Il va sans
dire qu'il y avait plus de claims pour lesquels des certificats avaient été accordés, tel
que le n° 23 au-dessous d'Upper iDiscovery, qui se trouva ne pas exister et avait été
vendu.

Q. Ceci pouvait demander plus ample investigation ?-R. Mais il n'y avait
aucune règle pour faire des recherches de ce genre pour le cas où le terrain n'exis-
tait pas, de sorte qu'il n'y en a pas eu excepté dans l'affaire do Nelson vs Donnely et
une autre où il y avait deux claims pour le même terrain ; dans ce dernier cas le
terrain fut dans la suite donné à l'un des contestants. Je ne me rappelle pas le cas
présentement; deux cas sont venus devant moi.
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Q. C'étaient des contestations pour des terrains sur le creek Dominion ?-R.
Des contestation sur le creek Dominion après l'arpentage, découlant de cet arpen-
tage et d'informations obtenues de cette source.

Q. Pouvez-vous dire combien de ces claims de collines sont accordé& entre
Upper Discovery et le n° 120 au-dessous ?-R. Je ne me rappelle pas, mais il y en
a beaucoup.

Q. Pouvez-vous m'en procurer une liste ?-R. Oui, j'en apporterai une.
Q. Donc pendant ce temps on continuait à prospecter sur la colline ?-R. Oui,

et des-gens qui vinrent au bureau apportèrent des esquisses faites par les arpenteurs
et localisèrent leurs claims.

Q. Avez vous accordé l'enregistrement de ces claims ?-R. Ils avaient de fait,
par là, toute la protection nécessaire. Leurs demandes furent reçues.

Q. Vous considériez la demande reçue comme équivalant à l'enregistrement ?-
R. Ils étaient aussi bien protégés de cette fiiçon que par l'enregistrement. Toute
nouvelle demande était rejetée même si l'enregistrement n'était pas accordé.

Q. Quand a-t on mis fin à ce privilège sur les collines ?-R. Le 30 mai.
Q. Qu'est-ce qui amena à cela ?-R. Une résolution adoptée par le major Walsh

et son conseil.
Q. De quelle façon était constitué ce conseil ?-R. Le commissaire était le con-

seil par lui-même, mais il y avait d'autres membres de l'administrtation qu'il invitait
à l'aviser ; il nous envoyait l'invitation par écrit de nous rendre auprès de lui. Dans
ces occasions, il y avait MM. Wade, Bliss, McGregor, moi-même, et M. Patullo qui
agissait comme seci étaire dans tout ce qui se faisait.

Q Reconnaissez-vous ceci comme son rapport ?-R. Je reconnais la signature de
M. Patullo.

Q. Voulez-vous lire la partie qui se rapporte à la fermeture du creek ?-R.
M. Fawcett dit:

"Toute localisation faite sur un creek après qu'il a été fermé ne sera pas
reconnue ni enregistrée. Ceci concerne les claims de collines et de rives aussi bien
que les claims de crek.

"lLe creek Dominion étant fermé depuis le milieu de novembre dernier, il a
été décidé que ce ecreek restera fermé jusqu'à nouvel avis. Cette décision F'ap-
plique aux claims de collines et de rives aussi bien qu'aux claims de creeks."

Ces réunions de conseil se tiennent après la fermeture du bureau; durant les
heures de bureau tous les fonctionnaires étaient occupés et le major Walsh lui-même
recevait le public. Ces réunions avaient donc lieu le soir.

Q. Avez vous objlecté à cette décision ?-R. Oui.
Q. Pourquoi?-R. Parce qu'un grand nombre de mineurs étaient allés sur les

collines avec ma permission, avaient localisé leurs claims, fait leurs demandes et fait
accepter ces demandes en autant qu'il le fallait pour protéger leurs claims et que
nous le pouvions pendant les travaux d'arpentage. Je considérais que je leur avais
oetroyé un droit, que cette résolution le leur enlevait, c'est pourquoi j'y objectai. Je
n'aurais eu aucune objection si cela n'était pas arrivé ainsi. Je n'ai objecté que pour
cette raison.

Q. Votre objection fut-elle rejetée ?-R. Oui, je fus dans la minorité.
Q. Combien de temps dura la fermeture en vertu de la résolution ?-R. Je

ramenai la question à plusieurs réunions subséquentes; j'apportai avec moi les
registres des claims de rives environ deux semaines après, et montrai au commis-
saire que ce serait une injustice pour ceux qui étaient allés sur les creeks avec
ma permission, avaient choisi leurs lots, fait accepter leurs demandes, si leurs ter-
ains devaient leur être enlevés de cette façon-et que dans mon opinion ils auraient
un motif valable de plainte. Le commissaire parut partager mon opinion. Sur ces
entrefaites M. Patullo recourut à la résolution et dit: "Je pense que cela a été réglé
il y a deux semaines ", et il lut les clauses que je viens de lire. Le major Walsh dit:
"Certainement, cela a été réglé; nous ne pouvons plus nous en occuper; nous ne
pouvons faire et défaire, donc cela règle le point."

Q. Bien, après cela les collines ont-elles été ouvertes ? - R. Oui, lors de la
publication de cet avis (montrant l'avis).
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Q. Qu'est-ce qui a conduit à la publication de cet avis ?-R. Beaucoup de choses
se passèrent entre les deux évenements; en juin, on afficha un avis annonçant aux
gens qu'apirès une certaine date des permis seraient distribués.

Q. Quelle date?-R. Je crois que ça dû être vers la fin de juin ou près de ce
temps-là. L'avis devait être affiché le 30 juin ou le 1er juillct pour annoncer que des
permis seraient distribués le 11.

Q. Avez-vous une copie de cet avis avec vous?-R. Non, la première fois que
j'aperçus cet avis, avec mon nom en grosses lettres, il était affiché. Mon objection à
toute l'affaire était qu'il n'y avait aucune raison pour fermer les collines.

Q. Etait-ce votre signature ?-R. Oui.
Q. L'aviez-vous donnée?-R. Voici. Une fois M. Patullo vint avec un avis me

demander de le signer; c'était au sujet de la fermeture des collines. J'objectai, don-
nant pour raison que je ne voyais pas la nécessité de les fermer. Je réitérai mon
opposition à ce qui avait été fait en conseil, à titre de commissaire de l'or, et je
refusai de signer l'avis. Le major Walsh me fit mander et me tança fortement.
Autant que je me rappelle, il me dit: " M. Faweett, je veux que vous compreniez
qu'il est impertinent de votre part de mettre en doute quoi que ce soit qui est décidé
en conseil, et quand je vous ai envoyé cet avis pour le signer, je voulais qu'il fut
signé." Sous l'influence du moment, je signai sans lire.

Q. N'était-ce pas une gaucherie de votre part de ne pas lire l'avis?-R. Oui, je
le reconnais.

Q. Ne pensez-vous pas que pour votre propre protection vous auriez dû en con-
server une copie ?-R. Je n'ai jamais pensé à la chose.

Q. Ne pensez-vous pas que vous auriez dû en faire une copie avant de la laisser
partir ?-R. A la vérité, je n'ai jamais pensé que cet avis produirait de difficulté
quelconque. Je ne pensai pas que cela jetterait sur moi quelque blame ou quelque
responsabilité. Je n'avais aucune idée qu'il y aurait quelque changement dans ce
que le major Walsh semblait décidé à faire passer. En signant cela, je pensai que
je ne faisais que mettre en vigneur que ce que le conseil avait passé.

Q. Qu'y avait-il dans cet avis ?-R. Il établissait que le et après le 11 juillet des
permis pour prospecter les claims de rives du creek Dominion seraient acceptés
si l'inspecteur des mines les approuvait.

Q. Pensez-vous qu'il soit possible d'obtenir une copie de cet avis?-R. Je pense
que cet avis devrait être à l'imprimerie. Je ne sais pas s'il a été imprimé à l'atelier
du Sun ou au Nu get.

M. GALPIN.-Au Sun.
M. TABOR.-NM. Wade, Clark ét Wilson en ont une copie.

Par le Commissaire:

Q. Il est nécessaire de se procurer une copie de cet avis; voudrez-vous en
trouver une, M. Fawcett ? Vous dites que cet avis a été affiché le 30 juin ?-R. Oui,
je pense, vers ce temps-là.

Q. Cet avis a-t-il été mis à exécution ?-R. Non, et pour cette raison. J'étais
sous l'impression que les personnes qui avaient reçu de moi permission de choisir
leurs claims et de les faire pratiquement enregistrer feraient grand bruit quand on
les priverait de leurs claims là-bas; et en promulguant cet avis, ce qui était, je pense,
vers le 6 juillet ou à peu près, je vis que toute la responsabilité retomberait sur moi,
l'avis portant mon nom. Alors pour me dégager de cette responsabilité j'écrivis au
major Walsh. J'ai ici une copie de cette lettre, que je mettrai en preuve.

Puis la commission s'ajourne pour le lunch.

AVIS.

L'avis récemment émis concernant les permis à être donnés le 11 juillet 1898 est
par les présentes annulé et remplacé par le suivant:
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LES CLAIMS DE COLLINES ET DE RIVE

DU CREEK DOMINION SONT MAINTENANT OUVERTS POUR ÊTRE LOCALISÉS ET
PROSPECTÉS PAR TOUS LES FRANCS MINEURS.

Les claims désignés dans le plan ci-annexé, moins un, seront ouverts seulement
pour ceux qui ont fait leur demande à ce sujet avant que l'arpentage soit terminé,
lesquelles demandes ont été produites au bureau du commissaire de l'or.

Daté à Dawson, district du Yukon, ce 8me jour de juillet, A.D. 1898.
Par ordie

THOMAS FAWCETT,
Commissaire de l'or.

DAwSON-CITY, 7 juillet 1898.
A l'bon. J. Mioanow WALSII,

Commissaire du District du Yukon,
Dawson.

MoNSIEUR,-J'ai, à différents points de vue, étadié la méthode projetée d'ouvrir
les claims de collines et de rive sur cette partie du creek Dominion entre Upper
Discovery et 13 au-dessous, par la distribution de permis, donnant ainsi à ceux
récemment arrivés et à d'autres qui n'ont jamais prospecté une clhance d'acquérir un
claim égale à celle de gens qui en hiver ou de bonne heure au printemps ont localisé
leurs claims avec ma permission, dépensé, dans beaucoup de cas, un montant consi-
dérable à transporter leurs approvisionnements, travaillé durement pendant des
semaines; qui en venant au bureau pour enregistrer leurs claims ont vu leur,
demandes notées, ont été informées qu'il auraient la permission de les faire enre-
gistrer aussitôt que les rapports de l'arpentage seraient assez avancés pour que les
lots localisés par eux pussent être exactement déterminés relativement aux claims
de creek.

Quelques-unes de ces personnes disent, en se plaignant fortement, avec raison
je crois, et ayant de leur côté la loi et l'équité, que si on les prive de la jouissance de
claims qu'elles considèrent leur appartenir par droit de localisation et de prospection
-vu qu'elles auraient à entrer en ligne avec ceux qui ont guetté une occasion de
bénéficier de leurs travaux en faisant le trajet plus rapidement qu'elles mêmes sont
capables de le faire en partant de Dawson-ees personnes, je le répète, disent qu'elles
ont l'intention de porter leur cause à Ottawa, et qu'elles ont reçu avis de leur aviseur
légal quelleur cause est bonne. Je crois moi-même que si l'on met à exécution le plan
projeté, cela causera beaucoup d'embarras avant que le dernier mot ne soit dit. Je
crois de plus qu'au point de vue constitutionnel on devra admettre que quand on
ouvre des claims de creeks et de collines pour la localisation et l'enregistrement, il
n'est pas besoin d'autre permis que le "permis de mineur " accordé en vertu des
règlements des mines pour qu'ils puissent localiser et prospecter sur tout terrain où
ces règlements ne mettent pas d'empêchement. Même en ce moment je suis d'opinion
qu'il serait juste de protéger le droit de ceux dont les demandes ont été acceptées au
bureau, de leur permettre de faire enregistrer leurs claims sans être tenus de les
localiser de nouveau, ou de leur donner un délai raisonnable pour faire dater de
nouveau leur localisation, puis déclarer ce qui reste sur les collines ouvert au
prospecting et à l'enregistrement. Ce serait chose facile de faire afficher la procla-
mation à ce bureau et au bureau de poste vers le temps annoncé pour la distribution
des permis ; il ne pourrait y avoir de plaintes parmi les gens de n'avoir reçu à temps
avis de l'ouverture, la proclamation remplaçant les permis et concourant aux même&
fins.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS FAWCETT,
Commissaire de l'or.
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VENDREDI APRES-MIDI.

LA COMMISSION ROYALE s'oUVREà 2 HEURES P. M.

M. FAWCETT continue sa déposition.

Par le Commissaire.:

Q. Vous vous êtes arrêté à la lecture de cette lettre que vous avez produite
comme exhibit. Cette lettre a-t-elle eu quelque effet ?-R. Elle fut remise le matin
du 8.

Q. Remise à qui ?--R. Au major Walsh quand il ai-riva au bureau vers 10 où 11
heures a. m. Il me fit mander presque de suite. Son secrétaire vint me dire que le
major désirait que je me rende à son bureau. J'y allai ; M. Wade était là. M.
McGregor était malade à cette époque, M. Walsb dit: J'ai reçu cette lettre-ci de M.
Fawcett et je suis porté à croire, comme lui, que des permis ne sont phs nécessaires.
M. Wade souleva la question. Il dit que c'était M. McGregor qui avait présenté cette
résolution et qu'il croyait qu'on devrait le consulter. Le major répondit: "Je crois
pouvoir répondre pour M. McGregor; dans tous les cas je vais aller le voir." Il envoya
son secrétaire chez M. McGregor. Le secrétaire revint presque de suite et le major
me dit (M. Wade n'objectant rien du tout à cela) de préparer un avis basé sur les termes
de ma lettre et de le lui soumettre. C'était dans l'avant-midi du même jour où ma
lettre fut clavigraphiée. L'avis que je préparai est le même que celui que j'ai
produit comme exhibit, je n'en ai pas une copie avec moi ici, mais l'avis, dans la
première partie, est quelque peu semblable à l'autre. Il fut basé sur le texte de ma
lettre.

(Prenant le deuxième avis.) Les mots "L'avis récemment donné concernant
les permis à être distribués le 11 juillet est par les présents annulé" a trait au
premier avis. Autant que je me rappelle, je n'y plaçai aucune date moi-même; le
clavigraphiste en mit une. Il va sans dire ce que j'avais dans l'esprit; c'était que
cet avis ne serait pas imprimé, qu'il ne serait pas publié le jour où les permis seraient
accordés; de sorte qu'en venant chercher les permis les gens verraient l'avis
nouveau. C'est là ce que j'avais dans l'esprit, mais il en arriva autrement.

Q. Quelle était la date de la publication de l'avis ?-R Daté "Dawson, 8
juillet. Par ordre, Thomas Fawcett, commissaire de l'or.

Q. Mais il y avait ceci: "Ces claims sont maintenant ouverts " ?-R. Bien, si
cela avait été publié à la date que j'avais dans l'idée,Ic'est-à-dire le jour où les permis
seraient distribués, affichés ce jour-là, alors personne n'aurait à se plaindre, car au
lieu d'avoir à obtenir des permis, ils auraient vu qu'ils les possédaient déjà-ces claims
étaient alors ouverts.

Q., D'après le sens de cet avis ils furent ouverts le jour qu'il fut imprimé ?-R.
C'est comme cela que je l'entendais; mais il fut imprimé avant.

Q. Comment avez-vous compris la chose ?--R. Je passai l'avis au major Walsh
là simplement comme exhibit, pour lui montrer la forme de l'avis que je pensais
devoir être affiché le matin du 1I. au bureau.

Q. Avez-vous dans la suite mentionné cela au major Walsh ?-Ri. Non, peut-être
parce que je me sentais quelque peu orgueilleux d'avoir gagné mon point.

Q. Vous n'aviez pas remarqué que d'après la rédaction de l'avis les claims
étaient déjà ouverts le 8 juillet ?-R. Cela ne m'avait pas frappé.

Q. Pourquoi et comment leq gens sont-ils arrivés à penser que les claims ne
seraient pas ouverts avant le 11 ?-R. Je savais que certaines gens attendaient que
cet avis fut donné et ceux-là furent les privilégiés.

Q. Vous dites qu'il y avait une différence de trois jours, en sorte que ceux qui
étaient au courant purent en profiter et les autres restaient sous l'impression que le
creek ne serait pas ouvert avant le 11?-R. Certainement, j'ai déjà dit que c'était
une erreur et un oubli. J'admets que ce fut un oubli de mna part, d'abord, mais je n'ai
eu rien à faire avec la publication de l'avis. En tant que j'étais concerné, je soumis,
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à simple titre d'exhibit, cet avis au major Walsh pour savoir s'il pouvait ou non être
livré. C'est le clavigraphe, pas moi, qui a mis la date.

Q. Vous ne l'avez aucunement daté ?-R. Pas du tout.
Q. Vous avez laissé aux autres la partie exécutive, la promulgation ?-R. Oui.
Q. Avez-vous eu connaissance que quelqu'un ait bénéficié du contenu de cet

avis ?-R. J'ai entendu dire à quelqu'un que des gens partaient pour le creek
Dominion.

Q. Et cela avant qu'il ne fut publié ?-R. Dans la nuit du 8.
Q.- L'avis a-t-il été publié le 8?-R. Le matin du 9.
Q. Partaient-ils dans la nuit du 8?-R. C'est ce qui fut rapporté; des gens

étaient sur la route et même déjà rendus, pensant que l'ouverture se ferait le11.
Q. En avez-vous connu quelqu'un ?-R. Non.
Q. Vous n'avez informé personne ?-R. Personne, et personne appartenant au

bureau ne partit.
Q. Vous n'avez donné aucun avis ?-R. Non.
Q. Avez-vous conseillé à quelqu'un d'en profiter ?-R. Non. Deux hommes qui

travaillaient pour mon compte ne sont partis que le 9 à deux heures.
Q. Comment les gens sont-ils arrivés à savoir que des avis devaient être donnés

avant ce teaps ?-R. Je l'ignore.
Q. C'est tout ce que vous savez de l'affaire ?-R. Oui, autant que je me rappelle.

Je sais que M. Swinehart était au bureau dans l'après-midi du 8; il vit le major
Walsh et conversa avec lui pendant que j'étais en haut. Je crois qu'on pourrait
s'assurer par lui que l'avis fut publié par les ordres du major Walsh et que les
arrangemen t s furent faits par le major et non par moi.

Q. Vous rappelez-vous qu'on ait attiré votre attention sur le fait que l'avis
déclarait les claims ôuverts au moment où il cevait être affiché ?-R. C'était là mon
entente, c'est-à-dire qu'au moment où l'avis était affiché les claims étaient déclarés
ouverts, mais je ne m'attendais pas que l'affichage se ferait avant le 11; j'ai compris
que l'ouverture des claims coïnciderait avec l'affichage, et c'est pour cela que ce
dernier n'aurait pas dû être fait avant le 11; c'étuit là mon entente. Le fait qu'il
l'a été avant était complètement hors de mon contrôle et de ma connaissance.

Q. Quand avez-vous appris que l'avis avait été affiché avant le 11 ?-R. J'ai vu
un homme de la police qui en po-tait un paquet le samedi matin et procédait à l'affi-
chage. C'était vers 9 heures le matin du 9.

Q. C'est le matin du 9 que ces avis ont été affichés pour la première fois ?-R.
Un au bureau pour la première fois.

Q.'Et vous étiez sous l'impression qu'il ne serait pas affiché avant le 11?--R.
C'était là mon entente et mon attente.

M. GALPIN.-Je voudrais expliquer la position que j'ai prise. Si vous aviez été
ici l'été dernier, monsieur, vous auriez vu 3,000 ou 4,000 individus fort excités à ce
sujet. Ils nommèrent un comité pour s'enquérir, vu qu'ils avaient entendus certaines
rumeurs concernant l'ouverture de ces claims; j'appartenais à ce comité et je suis ici
pour remplir la promesse que j'ai faite de m'enquérir des faits le mieux possible et
pourquoi cette erreur a été commise. M. Fawcett, combien faudrait-il de temps à
un homme pour aller au creek Dominion, y localiser un claim, revenir à Dawson
et faire sa demande ?

M. FAwcETT.-Cela dépendrait de l'habileté de l'homme. Il faudrait pour le
moins douze heures.

Par le Commissaire

Q. Donnez une moyenne du temps qu'il faudrait ?-R. Ce serait assez difficile
de ne prendre qu'une journée; pour des gens pas forts il en faudrait deux.

Q. Pensez-vous qu'il soit possible d'y aller et d'en revenir en douze heures ?
-R. Je ne le pense pas. Je pense que vingt-quatre heures serait le temps le plus
court.

Q. Par douze heures, vous entendez le trajet dans un sens seulement ?-R. Oui.
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Q. L'aller et le retour prendraient environ vingt-quatre heures ?-R. Au moins,
je pense. C'est lundi matin que les gens ont paru pour la première fois au bureau
pour faire enregistrer.

Q. Ils étaient partis le vendredi ?-R, Le samedi. Tout naturellement le bureau
n'a pas été ouvert le dimanche. 1ls auraient été prêts à faire n'importe quoi, je le
sais.

Par M. Galpin.:

Q. Cet avis antérieur, dont nous n'avons pas de copie ici, fat, je crois, distribué
dans tout le pays ? Il fut envoyé à la rivière Stewart, et je connais des gens qui
vinrent de cet endroit pour obtenir des permis. Ils arrivèrent ici juste au moment
où paraissait l'avis annonçant qu'il n'était pas besoin de permis. Maintenant M.
Fawceett nous dit qu'il était daté du 8 juillet; je crois que le papier comporte cela.
C'était le vendredi, les avis ne furent pas, je crois, imprimés avant le samedi. Le 8,
le vendredi, je suppose que M. Swinehart les eut, et qui est-ce qui pouvait empêcher
M. Swinehart de les envoyer à un certain nombre de personnes le vendredi quand il
avait le manuscrit en main. M. Faweett peut-il nous dire si le conseil envoya
quelqu'un pour leur apprendre que les claims seraient déclarés ouverts ?-R. Je ne
le sais pas, je ne sais pas si le capitaine Bliss était à cette réunion du conseil.

Q. Vous ne savez pas si le capitaine Bliss a donné cette information à quel.
qu'un ?-R. Non.

Q. Le capitaine Bliss appartenait-il au conseil ?-R. Oui.
M.GALPIN-Je crois que j'aurais dû mentionner le fait que j'avais acheté un claim

sur le Dominion d'une personne qui a depuis quitté le pays. Cette personne me dit
avoir reçu l'information du capitaine Bliss; que d'autres le savaient aussi, et qu'elle
avait rencontré des gens qui revenaient. Cela se passait avant que l'avis eût été
publié.

Q. Ceci n'est qu'une conversation; nous ne pouvons l'accepter comme preuve.
M. GALPIN.-Des demandes furent reçues le 28 juillet. Cela aurait donné bien

peu de temps pour aller et revenir même si l'information avait été obtenue le 9. La
demande pour mon claim fut reçue le 14.

M. TABoR.-Vous dites que la copie de l'exhibit fut donnée comme exhibit au
major Walsh et Qu'elle aurait dû vous être rendue ?

M. FAweETT.-Pas nécessairement, La copie fut faite pour lui d'après ses
instructions.

Q. Vous la lui avez simplement envoyée pour approbation ?-R. C'était, de
fait, l'ordre qu'il avait donné.

Q. Après cela il l'eut sous son contrôle ?-R. Oui.
M. GALPIN-Je puis rappeler qu'une députation des mineurs se rendit auprès de M.

Faweett pour savoir s'il avait signé le papier d'après les instructions du major Walsh.
M. FAWcETT.-Je pourrai dire pour l'information de M. Galpin que si rien de

plus n'a été fait au sujet des accusations portées contre moi, c'est parce que j'avais
demandé une enquête qui n'a jamais été faite. J'ai ici les pièces documentaires pour
prouver que j'avais demandé une enquête sur les accusations portées dans une édition
extra du Nugget au sujet de l'affaire et qui paru le soir du 9. La raison pour
laquelle je ne donnai aucune explication publique sur l'affaire était que' j'avais
demandé une enquête et bataillé pour l'obtenir. Si c'est nécessaire, j'ai les lettres
pour le prouver. Je puis fournir une copie de ces lettres.

M. TABoa.-Je crois qu'il n'est que juste pour M. Faweett que ces lettres soient
produites.

M. FAWCETT.-Si vous tenez à savoir sije connaissais une personne qui eut obtenu
l'information, je crois que j'en connus une qui, ainsi que je l'ai entendu dire après,
eut l'informatiod, alla localiser un lot, partant de Dawson le 8 dans la soirée.

Q. Qui était-ce ?-R. M. Carbeno.

Par M. Frank Buteai:

Q. Je crois que vous avez dit il y a quelque temps que vous aviez formé le
creek Dominion vous-même ?-R. Oui.
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Q. Je veux demander de quelle autorité ?-R. J'ai déjà expliqué cela en cour.
Q. Avez-vous assermenté les mineurs qui allaient à votre bureau pour faire

enregistrer ?-R. Très certainement. Tout mineur qui recevait permission d'enre-
gistrer un claim devrait prêter serment.

Q. Pensez-vous que le fait qu'un claim en doublait un autre était une raison
valable pour faire fermer les claims de creek ?-R. Très certainement, je ne voulais
pas émettre des permis à deux ou trois pour le même claim.

Q. Quand vous enregistriez des claims en montant et en descendant vous voyiez
qu'ils étaient numérotés 1, 2 et 3,-cela importait peu qu'un homme en doubla un
autre-; le premier aurait-il eu un droit sur le terrain d'après vous ?-R. Si tous les
claims avaient été numérotés 1, 2,3, etc., la chose aurait été différente, mais quelques-
uns étaient présentés par description et non avec des numéros.

Q. Quand une personne venait vous demander d'enregistrer un claim-certaine-
ment il le faisait plus ou moins-aviez-vous deux ou trois poteaux à chaque coin du
claim--alors vous refusiez l'enregistrement ?-R. Je n'ai pas refusé d'enregistrement
tant que les claims de creek n'ont pas été déclarés fermés.

Q. Parce qu'ils se doublaient ?-R. Parce que j'avais fermé le creek. Le même
jour que l'avis fut affiché, le Nugget publia un extra dans lequel on allait aussi loin
qu'un journal pouvait aller dans la voie des injures à mon adresse. Ce fut la cause
de ce à quoi j'arrive; c'est pour cela que je demandai une enquête. A cause des
accusations portées contre moi personnellement et des accusations de corruption
contre le bureau et l'administration, je trouvais qu'il y avait lieu d'avoir une enquête,
et pour cette raison j'écrivis au commissaire Walsh une lettre dont ceci est une copie:

DAWsoN, 9 juillet 1898.
A l'hon. J. MoRaow WALsH,

Commissaire pour le district du Yukon.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'inclure ici un exemplaire de l'édition extra du
Klondyke Nugget dans lequel je considère que ma personne, mon personnel et l'admi-
nistration de mon bureau sont des plus fausscment et criminellement calomniés.
Dans l'article ci-dessus, on vous cite comme ayant déclaré que "l'administration des
affaires du creek Dominion a été une vraie bouillie depuis le commencement
jusqu'à la fin; je suis fatiqué et malade de tout cela." "Que le commissaire de l'or
est incompétent à remplir la position qu'il occupe présentement, etc."

L'article est destiné à créer et, de fait, à créé l'impression que le "commissaire
de l'or " est responsable est l'état de confusion où se trouvent les affaires des rives
du creek Dominion. Je désire savoir si ces citations sont authentiques; aussi, si
vous auriez la bonté de rectifier sous votre propre signature les fausses impressions
qui ont été répandues.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. FAWCETT,
Commissaire de l'or.

M. FAwcETT.-Voici la réponse du major Walsh:
DAWSoN, 10 juillet 1898.

M. Thomas FAwOETT,
Commissaire de l'or,

Dawson.

MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 9 avec l'extrait de journal
qu'elle renferme et, en réponse, je désire dire que je n'ai jamais fait et ne ferai jamais
attention à n'importe quels commentaires de journal me concernant personnellement
ou visant l'ad ministration des affaires sous mon contrôle. L'article que vous mar-
quez me cite comme ayant dit que "l'administration des affaires du creek Domi-
nion a été une vraie bouillie depuis le commencement jusqu'à la fin; je suis fatigué
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et malade de tout cela." Ce que j'ai dit c'est que les affaires du creek avait été
dans la bouillie du commencement à la fin, et que j'étais fatigué et malade de toute
l'affaire. Je n'ai jamais fait de déclaration dans le sens que le commissaire de l'or
était incompétent à remplir la position qu'il occupe, et le journal ne me cite pas
comme ayant dit cela. Je n'ai fait de commentaires ni sur vous ni sur quiconque
dans votre bureau; j'ai seulement exprimé mon opinion sur l'état des affaires du
creek.

Je demanderai, toutefois, demain au journal de rectifier cette assertion que
j'aurais parlé de "l'administration " du creek. Au lieu de cela, je n'entrerai dans
aucun débat et ne ferai aucun cas de ce que le journal pourra dire. Je vous con-
seillerais d'en faire autant, vu qu'il n'y a rien à gagner à soulever une discussion.

Votre obéissant serviteur,
J. M. WALSH,

Commissaire.

N'étant pas satisfait de cela, j'écrivis une autre lettre le 10. La voici:

DAWsoN, 10 juillet 1898.

CHER MAJOR WALsH,-Je vous remercie de votre réponse à ma lettre d'hier soir.
Je vois que je ne suis pas allé assez loin dans ma demande de réhabilitation, et je dois
vous demander pardon de vous envoyer cette seconde lettre.

Le Klondike Nugget à malicieusement attaqué mon caractère-se basant sur
les proclamations qui sont sorties du bureau. Je pense que vous vous rappellerai
que je n'ai pas été responsable du premier ordre. Que l'ordre préparant la distribu-
tion des permis fut une bonne ou une mauvaise mesure, je ne suis pas préparé à le
dire, mais vous vous rappelerez que je n'ai pas lancé cet ordre, mais que je l'ai simple-
ment signé pour obéir à vos instructions.

Il est vrai que je suis le premier responsable de l'oubli dans le second ordre en
laissant les avis porter une date avant celle du Il à l'époque où les permis devaient
être distribués. Quand ils furent écrits j'avais dans l'esprit qu'il devaient être affi-
chés le matin du 11 au moment où les permis devaient être distribués. Vu l'affluence
continuelle il n'est pas surprenant que dans le temps ce détail ait été oublié.

Vous me pardonnerez si j'exprime le désir que lorsque vous irez trouver le pro-
priétaire du journal pour faire rectifier les fausses assertions, vous l'informiez aussi
que le premier ordre n'a pas été lancé d'après mes instructions; que quant à la mise
de la date sur le second, bien que la première responsabilité repose sur moi, vous
aviez aussi oublié la chose et en avez permis l'impression sans faire de correction.

Quant au troisième avis je maintiens qu'il mérite éloge et non censure.
Je suis, cher major Walsh, votre obéissant serviteur,

THOMAS FAWCETT,
Commissaire de l'or.

A cette date il n'y a pas de réponse. Elle fut donc suivie de la troisième lettre
que voici

DAWsoN, 13 juillet 1898.

A l'hon. J. Monaow WALSH,
Commissaire du district du Yukon,

Dawson.

MoNsIEUR,-Je désire attirer votre attention sur le fait qu'un journal appelé le
Klondike Nugget, publié à Dawson, le 9e jour de juillet 1898, a lancé dans ses colonnes
une accusation de corruption contre le personnel bu bureau du commissaire de l'or et
d'irrégularité administrative contre le commissaire de l'or lui-même.

Une assertion contient ceci : "Le bureau du commissaire de l'or a été admi-
nistré de façon à prouver beaucoup d'affaires irrégulières."
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"Des informations de nature officielle, etc., ont été fournies discrètement par
quelqu'un à des amis."

"IPendant trois jours la nouvelle de ce que devait faire le commissaire de l'or
a été communiquée avec l'ordre de garder le plus profond secret."

"&Un haut fonctionnaire a donné le mot à un ami, etc, etc."
Des offenses comme celles qu'ou prétend plus haut avoir été commises sont cri-

minelles, et les membres de mon personnel demandent une enquête. Si on la leur
refuse, ils ont exprimé leur intention d'abandonner le bureau. Je demande aussi,
en justice pour le Canada lui-même, qu'une enquête soit faite.

Je demande aussi qu'on fasse enquête sur les assertions contenues dans le même
journal en date du 12, à savoir: ''"Des règlements ont été faits et défaits avant que
la personne intéressée fut sortie du bureau." "Des gens ont parcouru des milles et
des milles pour venir faire enregistrer des claims et ont été refusés. tandis que, d'un
autre côté, en peu d'heures de nouveaux règlements permettaient à d'autres personnes
d'enregistrer les mêmes claims." "Tel que requis par la loi des papiers importants
ont été déposés au bureau et puis perdus sans même qu'on les ait notés."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. FAWCETT,
Commissaire· de l'or.

J'ai envoyé ces lettres par un commissionnaire spécial afin qu'elles fussent dépo-
sées dans les mains propres du major Walsh, et voici la réponse aux deux dernières:

DAwsoN, 13 juillet 1898.

A TiiOMAs FAwcETT,
Commissaire de l'or, district du Yukon.

MoNSIEUR,-J'accuse réception de votre lettre portant cette date, attirant mon
attention sur certaines assertions contenues dans les numéros du 9 et du 12 du Klon-
dike Nugget, ausujet de l'administration de votre bureau, et demandant en votre nom
et au nom de votre personnel qu'une enquête soit faite sur les accusations portées.

Si vous voulez nommer la personne par laquelle vous voudriez que l'enquête soit
conduite, il n'y a rien qui puisse vous empêcher de procéder de suite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. WALSIH,
Commissaire du district du Yukon.

C'est la réponse à mes deux lettres. Je n'ai pas une copie de ma réponse à cette
lettre, mais je me rappelle que, les accusations étant de nature criminelle in se, je
pensai que la seule personne (la plus propre à donner satisfaction) qui pût s'enquérir
de ces accusations serait le juge en chef MeGuire, qui était ici dans le temps, et par
conséquent je demandai que le juge en chef McGuire fût nommé commissaire pour
conduire l'enquête. Le 14 juillet, en réponse à cela je reçus ce qui suit

DAwsoN-CITY, 14 juillet 1898.
A TuoMAs FAWCETT, écr.,

Commissaire de l'or, Dawson-City.

MONsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre portant cette date demandant que
l'enquête proposée sur les accusations portées contre l'administration de votre bureau
soit dirigée par le juge McGuire. Si le juge McGuire veut consentir à agir comme
tel, il va sans dire que vous êtes libre de procéder.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. WA LSH,
Commissaire du district du Yukon.
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Il était étrange que je fusse obligé de procéder pour qu'une enquête fût faite sur
des accusations de corruption portées contre moi-même; que j'eusse à procéder comme
plaignant. Je montrai cette lettre au juge McGuire, qui me dit: "Assurément, ce
ne doit pas être là ce que veut dire le major Walsh." Je demandai au juge McGuire
s'il voudrait agir comme commissaire. Il me dit que pour un cas ordinaire il refu-
serait, mais il considérait que l'injustice de l'accusation était si grande que, dans les
circonstances, s'il était nommé, il viendrait, et il me donna dans ce sens une lettre
que voici:-

DAwsoN-CUT, 14 juillet 1898.
M. THos. FAWOETT,

Commissaire de l'or, Dawson.

MoNsIEUR-Je consens à agir comme commissaire dans l'enquête proposée sur
les accusations contre votre personnel, enquête qu'il demande, dites-vous, avec insis-
tance, afin d'avoir une occasion de faire face à toutes accusations qui peuvent être
portées et d'y faire face. Le statut fournit un moyen de me nommer commissaire
et de me donner, comme tel, autorité pour assigner les témoins et recevoir les déposi-
tions sous serment. Comme simple juge je ne puis recevoir de déposition sous ser-
ment excepté au cours de procédures régulières devant moi en cour. Cette enquête
n'en est pas une en cour, et il ne servirait à rien de procéder à moins que la preuve ne
soit donnée sous la sanction du serment. Si je suis muni de ces pouvoirs, je suis con-
sentant à entreprendre l'enquête.

Votre, etc.,
J. N. MCGUIRE.

Je communiquai de suite la nouvelle au major Walsh que le juge consentait à
venir s'il était nommé, et demandai au major de le nommer. A cette demande je
reçus la lettre suivante:-

DAWsoN-CITY, 15 juillet 1898.
THoMAs FAWCETT,

Commissaire de l'or, Dawson.

MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre d'hier. J'ai déjà déclaré que si
le juge McGuire était consentant à agir, l'enquête que vous désirez pouvait être
faite. Je n'ai pas, cependant, le pouvoir de nommer le juge McGuire commissaire.
Bien que des pouvoir9 considérables me soient conférés par ma commission, ce
pouvoir-là n'est pas du nombre. Si vous voulez adresser votre demande à l'hono-
rable ministre de l'Intérieur, pour qu'elle soit communiquée au gouvernement à
Ottawa, je verrai à ce qu'elle soit envoyée de suite. Ou, si vous le voulez, vous
pouvez la lui communiquer directement.

Votre obéissant serviteur,
J. M. WALSH,

Commissaire du district du Yukon.

Cela mit fin à notre chance d'avoir une enquête, et aussi, tout naturellement, à
notre désir de répondre aux accusations portées contre nous à cette époque. De
sorte que, dans les circonstances, il est facilement compris pourquoi le commissaire
de l'or ne fit rien pour exposer de quelque façon que ce fut ce qui avait été fait.

Le CommissAiRE.-Vous vous attendiez à une enquête ?
M. FAWCETT.-Nous ne tenions pas à endommager notre cause en faisant des

déclarations. C'est pour cela que nous voulions une enquête. Nous voulions une
occasion de renverser toutes les accusations.

Par le Commissaire:

Q. Cette partie du creek Dominion que vous avez fermée l'est encore ?-
B. Oui.
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Q. Encore des litiges à ce sujet ?-R. Oui.
Q. Et il y en aura probablement eneore ?-R. Oui.

Par M. McGregor:

Q. Quelle partie du creek Dominion est-ce'?-R. A partir de Upper Dis-
covery jusqu'au nQ 120 au-dessous.

Q. Qui l'a fermée ?-R. Moi.
Q. Elle l'est encore ?-R. Oui.

Par le Commissaire:

Q. Je suppose que vous avez expliqué cela des centaines de fois ?--R. Oui.

Par M. Galpin:

Q. M. Fawcett sait-il qu'avant que cet avis pût être connu du public au dehors,
des informations privées ont été données à quelqu'un ? Sait-il que les gens atten-
daient dans la plus grande impatience avant que cet avis fut affiché en ville ?-R.
Je ne le sais pas. Je l'ai entendu dire, je le crois, et je vais appeler un témoin qui
va probablement connaître quelque chose à ce sujet.

M. SWINEHART, appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par M. Fawcett:

Q. Voulez-vous nous dire ce que vous connaissez de l'affaire ?-R. Eh bien, ma
déclaration est courte et n'a été provoquée, je puis le dire, comme manière d'expli-
cation comme conséquence d'une assertion du JYugget par laquelle le major Walsh
semblait attribuer à M. Faweett la confusion qui régnait au creek Dominion. Je
savais ce qui se rapportait à ces circulaires qui furent distribuées ; c'était le matin
du 7 ou du 8 juillet. Le major Walsh me fit demander, désirant me voir dans le
courant de l'avant-midi; j'y allai à sa demande. Il me dit qu'il songeait à émettre
quelques permis pour donner liberté aux gens d'aller prospecter sur les clains de
colline du creek Dominion. Il voulait les avoir en livret, et me demanda com-
bien de temps cela prendrait. Son intention était, je crois, de faire cette ouverture
le 11 juillet. Je crois que la circulaire précédente était datée pour annoncer l'ouver-
ture le 11. Il me demanda combien de temps il faudrait pour préparer les livrets.
Je lui dis que je pensais pouvoir les préparer à temps. Plus tard il dit qu'après
réflexion il avait changé d'avis et ne donnerait aucun permis. Je crois qu'il me dit
qu'il désirait consulter quelque conseiller (du moins Fawcett en était un) sur la ques-
tion de déclarer l'ouverture avant cela et sans permis aucun. Il ajouta que si je vou-
lais retourner le voir vers 4 heures cet après-midi-là, ou .le lendemain, ou tout au
moins le jour que l'avis serait signé, il me dirait ce qu'il voulait faire imprimer, que
ce fut sous cette forme ou en livrets. Je me présentai vers quatre heures cet après-
midi-là, et il me dit qu'il avait décidé d'ouvrir le terrain sans émettre aucun permis,
et me iontra une copie de cet avis avec la carte.

Par le Commissaire:

Q. Par qui était-ce signé ?-R. Par M. Fawcett. Il me demanda ce que j'en
pensais, si cela ne servirait pas autant qu'en émettant des permis, épargnant ainsi
de grands embarras au bureau. J'examinai l'avis. Vers ce temps ou un peu avant
M. Fawcett entra, se tint debout, écouta la conversation, et quand il me demanda ce
que j'en pensais, je répondis que je pensais que ce serait une course ouverte à tout
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le monde, que si la première localisation devait valoir, le premier homme rendu-là,
puis revenu, serait le changard; tous pouvaient partir et s'y rendre. Je crus com-
prendre à ce moment ou lors de la première conversation qu'il ouvrirait le creek le
11 juillet. En lisant l'avis je fis la remarque que je regrettais de ne pas avoir de
permis de mineur, parce que si j'en avais eu j'aurais été tenté de me lancer dans la
course moi-même. Je me rappelle très bien d'avoir ri et dit que je profiterais de la
date. Je n'eus pas de permis et je n'y allai pas. Rien de plus ne fut dit; il me semblait
que c'était décidé. Je fis la remarque quand je montrai l'avis à M. Howard, le typo-
graphe, que comme on avait parlé de difficulté au creek Dominion, il y en aurait
probablement plus après la publication de cet avis; la raison qui me fait rappeler
si bien ces petites remarques, e est que le Nugget publia un article condamnant les
actes de M. Fawcett. J'exprimai toutefois l'avis sans m'enquérir davantage à son
sujet; cela ne me concernait pas. Il me demanda si l'avis pouvait être imprimé
pour 3 h. le lendemain matin; je lui répondis que je ne le pensais pas. En tenant
compte des ressources de l'atelier, il faudrait plus de temps. Je l'assurai que ce ne
serait pas après 7 h. Ayez-les prêts à 3 h. si possible, répliqua-t-il. J'apportai
l'avis à l'atelier et l'ouvrage commença immédiatement après souper. Je m'en-
gageai à travailler toute la nuit pour arriver à les avoir & temps. Peu après que
l'ouvrage eut été commencé, arriva un homme de la police-du moins un homme
portant l'uniforme de la police-qui demanda si les circulaires que m'avaient données
le major Walsh pour annoncer l'ouverture du territoire du creek Dominion étaient
imprimées. Je repondis que non. Il me dit qu'il avait été chargé d'aller les porter
aux creeks.

Q. A-t-il dit qui l'en avait chargé ?-R. Je ne le pense pas; dans tous les cas
j'avais remarqué la date; je supposai qu'il y aurait du trouble à ce sujet et je lui dis
qu'il aurait à se procurer de M. Fawcett ou du major Walsh un ordre écrit avant
que je pusse les lui remettre. Il partit, mais presque de suite un autre entra et
demanda quand il pourrait venir. Je dis: "venez à 3 heures, et si ce n'est pas prêt
vous pourrez attendre." Je savais que les circulaires seraient prêtes au temps con-
venu, mais je lui dis qu'il aurait à apporter un ordre écrit. Il s'éloigna, puis revint
avec une lettre sur laquelle je reconnus la signature du major Walsh. Il me dit :
"Voici une lettre du major Walsh pour que je voie la copie." En effet il me de-
manda à voir la copie avant. Il y avait, pensait-il, quelque incorrection. Je lui
répondis qu'il devrait avoir une lettre du major avant de pouvoir la voir. Quand je
l'eus je déchirai l'avis au pied et mis ceci dans ma poche (montrant une partie de
l'avis). Les typographes étaient à composer cette partie-ci. Il me dit: "Ce n'est
pas ce que je veux." Je demandai "Qu'est-ce que vous voulez? " Il répondit: "Le
major veut savoir la date." Je répliquai: "La date de quoi? " Il répliqua: "La
date de l'avis.' J'étais très questionneur, parce que j'étais très soupçonneux. Je
lui montrai la date. "Très bien ", répondit-il. Je lui dis: "je voudrais bien que
vous appreniez au major qu'il n'est pas trop tard pour changer la date s'il désire faire
quelque changement." Il se passa un peu le temps après cela, quelques heures. Je
fis remarquer que -je serais content qu'il revint me dire si le major désirait quel-
que changement. Il revint et m'apprit que le major avait dit; "Laissez porter
comme c'est." L'homme portait aussi une lettre du major Walsh avec lui, et partit
de bon matin le lendemain.

Q. Avez-vous pris la lettre ? L'avez-vous lue ?-R. Je n'ai fait que jeter un coup
d'oil dessus.

Q. Connaissez-vous quelque chose de sa teneur ?-R. Non. Je sais qu'elle
était écrite et signée par le major Walsh.

Q. Pensez-vous que vous auriez pu lire la signature ?-R. Je crois que je soup-
çonnais quelqu'un et je ne voulais pas être trop inquisitif dans cette affaire. La
raison pour laquelle je fis la question à M. Carbeno était celle-ci : peu après il fut rumeur
que le cuisinier et le guide indien avaient reçu des renseignements et s'étaient rendus
au creek Dominion le.8, à laquelle date, je puis le dire, il y eut 200 ou 300 personnes
qui s'y rendirent. J'accostai le majorWalsh, un jour, au bureau, et avec cette curiosité
naturelle aux journalistes je lui demandai s'il y avait du vrai dans le rapport qu'il
aurait donné quelque renseignement à quelq ues-uns et que ces gens seraient partis pour
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le creek Dominion le 8. Si ma mémoire est fidèle, c'était le vendredi. Il repondit:
" non, et de plus, mon cuisinier a préparé mon dîner samedi soir". Il savait parfaite-
ment que cela se trouvait le 9. Plus de cinq mois après je vis M. Patullo et lui de-
mandai la même question ; il me dit, non; le cuisinier est parti le mercredi soir. Il a
préparé, le dîner et est parti immédiatement après.Voyant cela, je crois que j'ai déclaré
qu'une enquête était nécessaire et que le Midnight Sun en ferait une. Je retraçai
cette affaire et serais allé plus loin, comme vous savez, et quand vous avez annoncé
qu'il y aurait une enquête j'abandonnai la mienne. Je travaillai, et chaînon par
chaînon recueillis beaucoup de preuves. Elles auraient pu s'allier à d'autres et
former la chaîne complète. Le major Walsh parut fort mal à l'aise après que je lui
eus posé ma question, que j'eus dit dans le journal que si le major Walsh avait le
pouvoir de démettre M. Fawcett-pouvoir qu'il réclamait et m'avait déclaré avoir-
il devait le démettre ou cesser de faire des déclarations concernant le commissaire
de l'or. Il vit par là que j'avais quelques soupçons qui étaient tous susceptibles d'être
tirés au clair par moi. Il m'envoya une déclaration clavigraphiée qui, je crois, me
fut apportée par M. Patallo. Je l'ai conservée un certain nombre de semaines après
et ne l'ai détruite que lors de la vente du .Midnight Sun. Dans cette déclaration il
disait ce que Carbeno avait expliqué; puis il racontait quand M. Carbeno était parti,
quand il arriva à Dominion, quand il revint, qu'il avait eu ses informations par un
des hommes de police en service, enfin d'autres détails se rapportant à la question
que je lui avais posée. Ce n'était pas signé par Carbeno, et je doutais que ça le
fût. C'est la première fois que j'ai vu M. Carbeno depuis, et c'est pourquoi je lui
posai cette question. Le major Walsh me demanda si j'avais la déclaration; je
repondis affirmativement. Il dit que c'était exactement comme la lettre le racon-
tait; je ne le pensais pas, et je voulais donc la conserver et vous la donner, M. le Com-
missaire; mais elle a été perdue de cette façon. Puis, comme je l'ai dit, elle n'était
pas signée.

Q. Vous êtes certain qu'elle n'était pas signée ?-R. Aucune signature. M.
Carbeno déclare ceci......et écrite avec le clavigraphe de M.. Patullo.

Q. Comment savez-vous que c'était son clavigraphe ?-R. Eh bien, ça lindi-
quait beaucoup. Dans un endroit où. il y en a peu, vous pouvez toujours dire la
différence.

Par M. Fawcett.:

Q. Savez-vous le nom de l'homme de police ?-R. Non, je ne connais pas un
seul d'entre eux.

Q. Est-ce que quelqu'un d'attaché à mon bureau a porté à votre bureau l'ordre
d'imprimer quelques-uns de ces avis ?--R. Non, monsieur, un homme est venu de
votre bureau portant une lettre de votre part à l'effet que de légers changements
devaient être faits au diagramme, ce qui a été fait; je l'ai interrogé afin de savoir
s'il était autorisé à faire ces changements. C'étaient quelques-uns des changements
que voici (indiquant l'avis): un changement indiquant un claim qui était fermé et
qui figurait là comme étant ouvert.

Q. Vous rappelleriez-vous qui était le commis qui est allé porté la lettre ?- R.
Je ne m'en rappelleraib pas; je crois que c'était M. llurdman.

Q. Vous ne vous rappelez pas en quel temps ?-R. C'était le soir.
Q. Pouvez-vous vous rappeler les noms des cinq hommes de police qui, dites-

vous, sont allés vous voir l'après-midi en question ?-R. Je crois que je n'en connais-
sais qu'un seul et je ne sais pas son nom.

Q. Ils ons tous prétendu venir de la part du major Walsh ?-R. Oui.
Q. Vous n'avez pas gardé cette lettre ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous avez cru que le major Walsh l'avait écrite ?-IR. Je savais qu'il l'avait

écrite parce que j'avais un certain nombre de communications de sa part, et je ne l'ai
pas même lue; il a exhibé la lettre et je l'ai cru sur parole. • Si j'eusse eu les soup-
çons que j'ai maintenant, je l'aurais prise.
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Par M. Galpin:

Q. Quand avez-vous reçu cet avis du, major Walsh ?-R. je crois l'avoir dit au
commissaire, vers quatre heures de l'après-midi, le 3 juillet; je crois que c'était le
vendredi.

Q. Vous avez reçu cet avis le vendredi dans l'après-midi; combien vous fau-
drait-il de temps pour imprimer un avis comme celui-ci ?-R. Cela a pris jusqu'à
quatre ou cinq heures du matin après que le travail eut été livré aux imprimeurs;
leur travail était fini et ils étaient prêts après souper. Ils ont commencé à sept
heureslet le travail était prêt pour le lendemain matin avant sept heures.

Q. Avez-vous envoyé des hommes pour coller les affiches ?-R. Non, monsieur.
Q. Qu'en avez-vous fait ?-R. Je les ai données à l'un des hommes de police qui

était porteur d'une lettre du major Walsh.
Q. A quelle heure ?-R. Vers six heures du matin, samedi. Je n'étais pas levé

moi-même; lorsque je suis allé me coucher on m'a dit que le travail serait fini à
trois heures, mais il a été fini avant sept heures. Je veux être bien compris au sujet
de la livraison-elle a été faite le samedi matin. Je jurerais qu'elle n'a pas eu lieu
avant trois heures, d'après des déclarations qui m'ont été faites par nos employés.
Lorsque je suis allé me coucher cette nuit-là, j'étais au fait de la besogne, et je savais
qu'ils ne seraient prêts qu'après trois heures.

Q. Vous dites que le major Walsh vous a consulté; ne vous a-t-il pas semblé
étrange que l'on vous fit imprimer des avis datés du 8 qui ne devaient être affichés
que le 9 ?-R. J'ai vu, du moment que l'avis a été mis entre mes mains, qu'il était
ouvert et qu'il l'était lorsqu'il m'a été remis, et avant cela; il a été ouvert du moment
où il a été signé.

Q. Vous avez entendu des témoins précédents dire qu'environ cent cinquante
sont partis le vendredi; je suis ici pour représenter un comité d'une assemblée
publique et pour poser des questions. L'une des questions est celle-ci : Outre la
police, d'autres personnes sont-elles allées à votre bureau ce soir-là et y ont-elles
discuté ces questions avec vous ?-R. Non. mousieur.

Q. Aviez-vous une jeune dame dans votre bureau dont le nom (un nom étran-
ger)-je ne le mentionnerai pas ?-R. Vous voulez dire ille Poincet, qui travaillait
à mon bureau?

Q. Oui, monsieur; avez-vous dit à Mlle Poineet qu'elle devrait y aller ?-R. Non,
monsieur.

Q. Vous dites que vous y seriez allé vous-même ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous aimeriez à obliger un ami de cette manière ?-R. J'aimerais cela.
Q. Avez-vous ou n'avez-vous pas dit à Mll" Poincet qu'elle avait trt de ne pas y

aller ?-R. Je crois avoir dit à un certain nombre d'entre eux d'aller jalonner, non
seulement ici, parce qu'ils en avaient parlé tout le temps. J'y serais allé, comme je
l'ai dit, mais je n'avais pas alors de patente de mineur. Autant que je sache, ce
n'était pas un secret cet après-midi-là.

Q. L'après-midi de vendredi ?-R. L'après-midi de vendredi; je savais que les
claims étaient ouverts; je l'avais entendu dire dans la rue avant d'avoir vu ceci entre
les mains du major Walsh.

Q. Vous aviez entendu dire que des renseignements avaient transpiré dans les
bureaux des journaux-par l'entremise des imprimeurs ?-R. Je ne sais trop s'ils
n'ont pas transpiré par l'entremise des imprimeurs avant sept heures du soir.

Q. Mais cependant le public n'a su cela que le samedi. Il est évident qu'un
grand nombre de gens savaient cela le vendredi ?-R. Oui, je crois que deux ou
trois cents personnes le savaient avant moi.

Q. Avez-vous donné quelques renseignements à quelqu'un avant que ceci ne fut
imprimé ?-R. Non, monsieur; seulement à ceux qui l'ont vu dans le bureau-il ne
peut y en avoir eu plus de deux ou trois.

Q. Vous dites que cela vous a été rapporté dans la rue avant que vous ayez reçu
ceci ?--R. Oui, monsieur.

Q. Pouvez-vous déclarer quelque chose de positif à ce sujet ?-R. Non, ce n'était
qu'une rumeur;, je dis que le bruit courait que le major Walsh avait envoyé là M.
Carbeno.
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Q. Vous aviez seulement entendu dire que l'ordre était à cet effet ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Que les claims sont maintenant ouverts ?-R. Oui; je dirai maintenant que
j'y serais allé moi-même si j'eusse su ce qu'il y avait sur les plateaux Dominion.

Q. Est-ce que quelqu'un de votre personnel y est allé cette nuit-là ?-R. Non,
monsieur; je crois pouvoir le nier positivement.

Q. Auraient-ils donné des renseignements à leurs amis ?--R. Il n'y a aucun
doute, mais ils n'ont pu le faire de très bonne heure.

Par M. Tabor:

Q. Etaient-ce des hommes de police réguliers, en uniforme ?-R. Oui, monsieur.
LE CoMMIssAIRE-M. Carbeno, voulez-vous vous lever ? Pouvez-vous nous don-

ner les noms des hommes qui vous ont accompagné au creek Dominion ?
M. CARBENo-Les fils Collum.
Q. Pouvez-vous dire s'ils sont dans la région? R. Non, monsieur, ils n'y sont

pas; ils sont partis avec le major Walsh. Il y avait un nommé Marseille; il n'est
pas venu à Dawson avec nous, il est parti de Bennett.

Q. Savez-vous s'il a jalonné un claim ailleurs? R. Il a jalonné un claim sur le
creek Phil Walsh, en aval du Gros-Saumon.

Est-il à votre connaissance personnelle qu'il était partie au même contrat que
vous? R. Oui, la même convention a été rédigée.

Q. Et il a été également obligé de céder une part comprenant les trois quarts?
R. Si je me rappelle bien, une convention a été clavigraphiée, et Marseille en a reçu
une copie.

Le CoMMIssA1RE-On m'informe qu'il y a dans la cour des témoins qui o'nt été
assignés. Afin que vous puissiez comprendre ma position, je dois dire que j'ai donné
au rédacteur du Nugget, ainsi qu'à M. A rmstrong et à M. McDougall, des assignations
en blanc afin de leur permettre d'assigner eux-mêmes tous les témoins qu'ils pour-
raient désirer faire entendre. On devait me fournir les noms de ces témoins et on
ne me les a pas encore fournis. Il peut se faire que des témoins aient été assignés
sans que je le sache. S'il y a dans la cour des témoins qui se trouvent dans ce cas,
j'aimerais à le savoir.

DENNIS PuLroRa, assermenté.

Par le Commissaire:

Q. Qui vous a assigné? R. J'ai été assigné par M. George, mais je n'ai rien à
dire.

Q. Pour expliquer le cas, M. Pulford, M. George m'a dit que vous être entré à
son service l'automne dernier au bureau du JVugget, et que vous avez déclaré que vous
aviez certains renseignements dont vous lui feriez part. Il s'est efforcé pendant un
certain temps de les obtenir de vous, mais vous n'avez pas voulu les luidonner. Vous
êtes revenu et vous lui avez dit que vous connaissiez certains commis du bureau du
commissaire des mines d'or qui avaient vingt et une parts, la conclusion à en tirer
étant que ces parts avaient été obtenues d'une façon irrégulière, et que pour la som-
me de deux mille dollars vous divulgueriez ce que vous saviez à ce sujet. R. C'est
là un mensonge,-en partie.

Q. Dites ce que vous avez dit.-R. Il y a environ trois mois, dans le mois de
novembre, je suis entré au service du Yugget pour recueillir des renseignements
contre le bureau du commissaire des mines d'or.

Q. Cela était-il stipulé? Vous étiez employé dans ce but? R. Je devais rece-
voir $250 par mois tant que je travaillerais pour le Nugget. Et j'ai recueilli des
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renseignements que j'ai envoyés à Ottawa. J'ai constaté que le Nugget était publié
par des Américains et j'ai cru qu'ils n'avaient pas droit aux renseignements. Quand
à avoir dit que j'exigerais $2,100 de leur part pour les renseignements, c'est un men-
songe.

Q. J'ai compris qu'il avait dit cela, et il n'est pas ici?-R. J'aituerais à le voir.
Q. $2,000 ou non, savez-vous quelque chose au sujet d'une part qui aurait été

obtenue d'une façon irrégulière par un commis du bureau du commissaire des mines
d'or-vous savez qu'il vous faut répondre ?-R. Eh bien, je ne puis répondre.

Q. Pourquoi?-R. Parce que je l'ai oublié. J'ai envoyé les renseignements à
Ottawa.

Q. Les avez-vous écrits ?-R. Non.
Q. Les avez-vous recueillis vous-même ?-R. Oui.
Q. Eh bien, si vous les avez recueillis, vous pourriez donner quelque idée de

leur nature, ne le pourriez-vous pas ?-R. Je ne puis me rappeler rien à présent.
Q. Vous ne pouvez rien vous rappelez maintenant. Voulez-vous dire par là

que vous refusez de le dire ? Est-ce là l'interprétation que vous désirez que je donne
à votre réponse ? Si vous saviez quelque chose -et si vous consentiez à le dire au
Nugget, je ne vois pas pourquoi vous ne voulez pas le dire ici. Il vous faut répondre
à la question.-R. Lorsque je travaillais pour le Nugget j'ai reçu instruction de tra-
vailler contre le Nugget. Je suis tenu par serment de ne pas vous répondre, et je
refuse de vous donner aucune réponse.

Q. Expliquez-nous comment il vous est advenu de prêter ce serment. Vous
dites que vous êtes tenu par un serment de ne pas révéler ces choses. Qui vous a
imposé ce serment ?-iR. Je ne puis dire cela non plus.

Q. Vous ne le pouvez pas ? Nous aimerions à avoir la vérité s'il est possible de
l'avoir. Je ne désire pas avoir recours à des mesures de rigueur. Je désire tout
simplement que vous nous disiez tout ce que vous savez. Vous n'êtes exempté de
répondre à aucune question ?-R. C'est tout ce que je sais, monsieur.

Q. Cependant vous dites que vous avez été employé par les gens du Nugget et
que vous avez été également employé à travailler contre eux. Que dois-je conclure
de cela? Qu'est-ce que le public doit en conclure ?-R. J'ai été employé par l'Asso-
ciation Conservatrice des Jeunes Gens d'Ottawa. J'ai reçu de l'Association l'ordre
de découvrir qui soutenait le journal. Telle est la situation où je me trouve placé.

Q. Avez-vous dit à monsieur George qu'un commis du bureau du commissaire
des Mines d'or avait environ 21 parts ? Lui avez-vous fait cette déclaration ?-R.
Non, monsieur.

Q. Vous jurez positivement que vous n'avez pas dit cela ?-R. Je jure cela.
Q. Il se peut que M. George ait déclaré que cela lui avait été dit par quelque

autre. Avez-vous dit cela à quelqu'un d'attaché au bureau du Nugget ?-R. Je ne
sais pas si M. Armstrong est ou non attaché au bureau du Nugget.

Q. M. Armstrong qui était président de l'Association des Mineurs ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Lui avez-vous dit cela ?- R. Oui, je lui ai avoué cela. Je ne faisais que répé-
ter ce qu'on m'avait dit.

Q. Vous n'avez aucune connaissance personnelle du fait ? Avez-vous eu person-
nellement connaissance de quelque acte criminel de la part de quelque employé du
bureau du commissaire des mines d'or ?-R. Oui.

Q. Voulez-vous nous dire ce que c'est ?-R. Je ne puis le dire, monsieur.
Q. Pourquoi ?-R. Je dois refuser, tout simplement.
Q. Vous devez refuser, tout simplement. Supposons que nous ne nous soumet-

tions pas à ce refus et que nous insistions pour avoir une réponse, à moins que vous
ne puissiez donner quelque raison légale pour ne pas répondre ? (Pas de réponse).

Q. Il vous faut répondre, M. Pulford, ou subir les conséquences de votre refus.
Je ne désire pas user de rigueur.-R. Je sera forcé d'en subir les conséquences.

Q. Eh bien, vous ne voulez pas répondre ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous ne direz pas qui vous a imposé le serment?-Non, monsieur.
Q. Nous allons être obligés de vous punir pour injure au tribunal. Ces choses

se disent, et si vous savez quelque chose de positif à ce sujet nous voulons le savoii
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Il n'y a pas de temps ni de lieu plus convenable. qu'ici pour le faire connaître.
Songez-y sérieusement: si un fonctionnaire publie commet une injustice dans l'exer-
cice de ses devoirs officiels, le publie a le droit de le savoir, puisque vous avez été
assigné. Vous savez, je le suppose, que vous pouvez être emprisonné jusqu'à ce que
vous répondiez. Je ne désire pas taire cela ?-R. Je vais être obligé d'en subir les
conséquences. Il me faut refuser de répondre.

Par M. Galpin:

Q. J'aimerais à expliquer ma position; je ne vous connais pas. J'ai rencontré
M. Armstrong; il est le président de l'Association des Mineurs, dont je suis un
membre assez actif. Nous existons pour agir avec justice envers les deux côtés.
J'ai dit ce matin que si les fonctionnaires sont coupables nous voulons leur demander
compte de leur inconduite; s'ils sont innocents nous voulons que leur innocence soit
prouvée. Je comprends que vous êtes allé trouver M. Armstrong et que vous lui
avez dit que vous aviez connaissance de quelque chose d'irrégulier. Nous voulons
des renseignements positifs. Nous avons eu assez de rumeurs. Vous avez dit à M.
Armstrong que vous connaissiez un commis possédant vingt et une parts dans des
claims. Maintenant vous avez dit au commissaire que vous n'aviez pas de renseigne-
ments précis, que vous avez entendu dire cela. Est-ce le cas?--R. Oui, monsieur.

Q. C'est un aveu qu'il n'avait aucune preuve de ce qu'il a avancé. Vous avez
dit que vous étiez employé par l'Association Conservatrice des Jeunes Gens ?-R. Pas
exactement; pas employé.

Q. Mais qu'elle vous a donné avis ?-R. Ordre de tenir mes oreilles et mes yeux
ouverts en cette région.

Q. Je crois que nous sommes tous venus ici dans le même but. Pouvez-vous
nous dire le but de l'Association Conservatrice des Jeunes Gens ?-R. Je ne crois pas
qu'il soit nécessaire d'entrer dans les détails.

Q. Je voudrkais savoir; vous êtes Anglais ?-R. Oui, je le suis.
Q. Ce qu'il y a de curieux c'est que vous dites que l'Association Conservatrice

vous avait envoyé pour tenir vos yeux ouverts et spécialement pour surveiller le
Vugget-R. Non, monsieur.

Q. N'êtes-vous pas allé offrir vos services au bureau du Nugget?-R. Je les ai
offerts.

Q. Vous avez parlé de $250 par mois; puis-je vous demander si vous avez été
payé ?-R. Je n'ai pas été payé; je n'ai pas reçu un seul sou.

Q. Vous n'avez rien fait pour gagner votre argent ?-R. Non, monsieur, je suis
allé là une fois et je suis retourné.

Q. On a été déçu dans ce que vous promettiez de faire ?-R. Je crois qu'on l'a
été.

Q. En disant à M. Armstrong de ne le dire qu'au Nugget, c'était après que
vous eûtes reçu ce renseignement ?-R., M. Armstrong était avec M. George avant
que je lui parle des parts ; tous trois, M. Armstrong, McDougall et M. George
sont des amis très intimes.

Q. Oui, et leur but est le même que le mien ; s'il y a quelque chose de ýmal rela-
tivement à la conduite de n'importe lequel des fonctionnaires d'ici, nous voulons que
cela soit tiré au clair. Vous-même, comme Anglais et comme Canadien, vous ne
voudriez voir personne souffrir injustement ?

Par le Commissaire

Q. Maintenant, si vous connaissez quelque cas où il y a eu une véritable tri-
cherie ; vous dites que vous connaissez lin cas de ce genre ?-R. Pas de tricherie, non.

Par M. Galpin:

Q. Je qualifie cela de tricherie envers le public, lorsque des renseignements sont
donnés secrètement. Tout le monde devrait avoir des renseignements à la vitrine de
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devanture du bureau sans être obligé de passer par la porte de derrière pour les
recevoir; je croyais que vous pouviez nous nommer quelqu'un qui a passé par
derrière pour avoir des renseignements ?-R. Je n'ai pas été obligé de passer par
derrière.

Q. Par en arrière, au figuré ?-R. J'ai dit que je connaissais quelque chose de
mal et que j'ai envoyé mes renseignements hors de la région, où l'on s'en servira dans
le même but que celui que cette commission cherche à atteindre ici. Je refuse de
répondre à aucune question.

Q. Lorsqu'on vous a donné ces renseignements vous êtes-vous donné la peine de
vous informer si l'autre côté était correct ?-R. Je n'ai reçu de paye de personne ;
je n'ai reçu de paiement ni d'aucun employé du bureau, ni d'aucun employé du gou-
vernement.

Q. Vous avez pris les renseignements qui vous ont été fournis et vous ne vous
êtes pas donné la peine d'examiner l'autre côté de la question ?-R. Certainement
j'ai pris de la peine et du paiement pour découvrir si c'était vrai.

Q. Pas de peine-efforts ?-R. Vous dites peine-je dis paye.
Q. Je veux dire ceci : a-t-on fait des efforts pour tirer l'affaire au clair, pour

constater si c'était vrai ?-R. Certainement, et à mon avis c'était parfaitement vrai.
Q. Vous avez envoyé les renseignements à Ottawa ; vous saviez que le comité

des mineurs avait demandé au gouvernement à Ottawa d'envoyer ici une commis-
sion ?-R. Cela ne me regardait pas.

Q. Mais vous savez que le comité des mineurs avait demandé une commission
pour siéger ici ?-R. Non, je ne le savais pas.

Q. N'eussent été vos principes vous auriez soumis la question à la cour ici ?-
R. Je ne sais pas si je l'aurais fait ou non.

M. PAwOTT.-Avez-vous quelques renseignements concernant la fermeture du
creek Dominion, question dont nous nous sommes occupés cet après-midi ?

Par M. Galpin:

Q. Vous avez envoyé ce renseignement à l'Association Conservatrice des Jeunes
Gens ?-R. Oui, monsieur.

Par M. Tabor:

Q. Vous êtes membre de cette association à Ottawa ?-R. Eh bien, oui, je le
suis en un sens.

Q. Vous faites ceci pour des raisons politiques, je suppose ?-R. Oui.
Q. Vous êtes payé par cette association ?-R. Je refuse de répondre à ýela.
Q. Eh bien, dans le cas actuel, lorsque vous avez exhumé cette fraude, comme

vous le dites, avez-vous pris beaucoup de peine pour vous assurer de la vérité?-R.
J'ai examiné la chose à fond.

Q. Comment l'avez-vous examinée ?-R. En faisant des recherches.
Q. Vous avez tout simplement accepté les déclarations de ceux que vous avez

rencontrés,?-R. Non, monsieur.
Q. Comment avez-vous procédé, par quels moyens vous êtes-vous convaincu que

cela était vrai? Vous pouvez certainement dire cela tandis que vous êtes-
M. McGREGoR.-L'homme est consciencieux.
Le CoMMIssA1RE.-Nous sommes ici dans le but de recueillir tous les renseigne-

ments que nous pouvons recueillir, et si vous avez donné des renseignements à Ottawa,
pourquoi ne pas les fournir ici ?

Par M. Galpin:

Q. Peut-être que l'homme est à l'emploi de quelque service secret ?-R. Je me
suis, sans le vouloir, mis dans une drôle de situation; cela ne serait pas arrivé sans
l'intervention de certains individus qui étaient ici il y a un ou deux mois. Je ne puis
expliquer rien de plus, et je refuse de répondre à d'autres questions; j'en subirai les
conséquences. 109
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Q.Vous pouvez gagner mille dollars pour le Nugget ?-R. J'ai retracé la réputa-
tion de M. George depuis qu'il est débarqué en Amérique, et je crois

Une Voix.-N'est-il pas né en Amérique ?-R. Non, il est Anglais. Quant à
avoir eu des offres d'argent de la part du Nugget, je n'en ai reçu ni du Nugget ni de
personne.

Le CoMMIssAIRE.-Il n'y a pas eu d'insinuation à cet effet; je n'ai fait que vous
répéter ce que M. George m'a dit. Cela peut avoir l'air d'un abus de confiance si
vous êtes tenu de garder le secret, mais la raison pour laquelle j'ai parlé comme je
l'ai fait,- c'est que j'ai voulu vous donner une idée des questions qu'il vous aurait posées
s'il eut été ici. Eh bien, M. Pulford, il faut que je vous condamne pour injure au tri-
bunal si vous ne répondez pas; si vous hésitez à répondre ou si vous refusez, c'est la.
seule chose qu'il me reste à faire.

M. GALPIN.-M. Pulford ne peut-il pas dire à M. George de venir ?
Le CommIssAIRE.-Si M. Pulford le désire, nous assignerons M. George; M.

George pourrait retuser.
M. TABo.-Ces faits peuvent avoir transpiré après le 25 août; dans ce cas, cela

pourrait être en dehors de votre juridiction, M. le Commissaire.

Par le Commissaire:

Q. Eh bien, il faudrait que M. George invoquat cette raison pour refuser.
Savez-vous quand cela 'est arrivé, cette opération dont vous parlez ?-R. Durant l'été
et cet automne.

Q. Pouvez-vous assigner une date pour quelques-unes de ces opérations, vers
juillet, août, septembre et octobre ?-R. Quelques-unes en juillet, quelques-unes en
août et septembre.

Q. Etes-vous certain que quelques-unes ont eu lieu avant le 25 août dernier ?-
R. Je ne pourrais jurer cela.

Q. Etes-vous sous l'impression qu'il en est ainsi?-R. Oui.

Par M. Galpin :

Q. M. Pulford répondrait-il à la question si M. George était ici ?-R. Je refuse de
donner aucun renseignement à M. George; je ne répondrai à aucune question posée
par lui; je répondrai à toute question qu'il pourra poser, mais je ne donnerai pas de
renseignements.

Q. Aimeriez-vous à lui poser quelques questions ?-R. Non, je voudrais savoir
pourquoi il m'a assigné.

Par le Commissaire.:

Q. Comme il n'est pas ici, je vous ai renseignŽ.-R. Eh bien, il y a moitié
fausseté et moitié vérité.

Q. Lorsqu'il est venu me demander une assignation, il m'a dit votre nom; mais,
sans que je le lui eusse demandé, il m'a dit comment vous avez agi. Il m'a dit que
vous saviez qu'un commis avait vingt et une parts, probablement obtenues par des
moyens inavouables. Or, si vous avez quelque connaissance qu'un commis du bureau
du commissaire des mines d'or, ou quelqu'un de n'importe quel autre bureau du gou-
vernement, ait ainsi acquis un claim ou une propriété quelconque dans le territoire,
je veux le savoir. Cela est très désirable; si vous l'avez déjà envoyé à Ottawa, je ne
vois pas pourquoi vous refusez maintenant de donner ce renseignement; si vous
l'avez envoyé à Ottawa, on s'en servira. Vous l'avez envoyé sous serment, dites-vous ?
Je ne vois pas pourquoi vous hésitez, vu que c'est dans l'intérêt du public dans un cas
comme dans l'autre. Je ne discuterai pas le cas avec vous au point de vue philoso-
phique; vous savez pourquoi nous le voulons; nous aimerions tous à l'avoir.-R. Il
me faut refuser.

M. Pulford est alors condamné pour injure au tribunal.
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M. STEPHEN WILKINsoN, étant alors assermenté, dépose et dit:

Par le Commissaire:

Q. Vous ne savez pas qui vous a assigné ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous ne savez pas pour quel côté vous comparaissez ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous a-t-on dit quelque chose touchant la raison pour laquelle votre présence

est requise ?-R. Il m'a dit qu'il n'en savait rien; je lui ai dit que je ne connaissais
absolument rien qui fut criminel.

Q. Vous ne connaissez rien qui soit criminel de la part d'aucun fonctionnaire
public, pas de cas d'actes répréhensibles?-R. Eh bien, je ne sais pas si vous consi-
déreriez la chose à ce point de vue; j'ai eu des difficultés avec eux; j'ignore si cela
était accidentel ou intentionnel; il n'y avait rien de criminel.

Q. Voulez-vous nous dire quelles étaient ces dificultés?-R. Eh bien, le 23
juillet-

M. FAwcaTT.-La preuve en cette cause a été entendue en cour-c'est un cas de
contestation.

Par le Commissaire:

Q. Avez-vous perdu votre cause ?-R. J'ai été assigné ici avant que la cause fut
contestée.

Q. Avez-vous quelque chose à dire ?-R. Après l'audition de la preuve, j'ai été
assigné; le jugement n'était pas rendu; je suis passé de la cour dans le bureau du
commissaire des mines d'or, où la sommation m'a été remise.

Q. Quand avez-vous été assigné ?-R. J'ai été assigné mardi dernier, dans la
soirée.

M. TABoR.-J'étais impliqué dans cette cause; il s'agissait tout simplement de
la limite du claim du creek. M. Fawcett avait d'abord décidé au sujet de cette
limite, et M. Senkler a refusé d'intervenir dans la décision primitive de M. Faweett,
et ce gentleman avait jalonné en dedans de la limite des claims du creek; juge-
ment a été rendu contre lui.

M. WILKINsoN.-Ulne erreur a été commise.

Par le Commissaire

Q. A. qui la faute ?-R. C'est la faute du régistrateur. Je lui ai dit que c'était
du côté gauche du creek en montant; j'ignorais alors l'existence des limites droite
et gauche. J'ai supposé qu'il savait que c'était la limite gauche; c'est à droite.

. Q. Les limites sont fixées en descendant le cours d'eau; par exemple vous diriez
que Dawson est sur le côté ou la limite droite du Yukon; les erreurs de ce genre
sont très communes ?-R. J'ai indiqué à l'homme où je voulais enregistrer ; il a dit:
c'est du côté droit, et j'ai dit: c'est là où je veux enregistier; je lui ai dit le nom de
celui qui occupait le claim adjacent; c'était après les heures de bureau.

Q. Lui avez-vous payé un supplément pour faire cela ?-R. Oui, monsieur, mon
avocat lui a donné cinq dollars de supplément chaque fois qu'il a examiné les livres,
mais il a vu qu'il n'y avait pas là de terrain. J'y suis retourné le lundi matin.

Q. A quelle date ?-R. Le 25 juillet; en entrant, j'ai demandé à M. Fawcett
d'expliquer la nature du terrain et je lui ai dit que c'était un claim de terrasse. Il
m'a dit qu'un claim de creek ne peut contenir un claim de terrasse; je lui ai
demandé ce que signifiaient les jalons qu'il y avait là, et il m'a dit qu'ils ne signi-
fiaient rien. Je lui ai demandé si je pouvais inscrire un claim sur cette terrasse. Il
m'a répondu que je le pouvais, que le creek n'avait aucun droit de la détenir, et
puis, lorsque je lui ai demandé si je pouvais entrer alors, il m'a dit que non, qu'il me
faudrait aller à la porte et venir à mon tour dans l'ordre régulier. C'était le lundi.
Le lundi j'ai pris un billet et je suis resté là jusqu'au jeudi, et il n'y avait aucune
chance de pouvoir entrer; j'y suis allé chaque soir, pour voir combien il me faudrait
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de temps pour pouvoir entrer. Le nombre de ceux qui attendaient à la porte ne sem-
blait pas diminuer, et le jeudi, un de mes amis qui était allé prospecter est arrivé
vers midi. Il est entré; je lui ai demandé comment il était entré, et il m'a dit: "en
payant un dollar je suis entré par la porte de côté, c'est toujours ainsi que je fais ".
Alors je n'ai plus fait le moindre cas de mon billet. Je suis entré par la porte de
côté.

Q. Avez-vous payé le dollar ?-R. J'ai dit au portier que je réglerais en sortant,
mais lorsque je suis sorti je ne l'ai plus revu.

Q. Vous n'avez pas manqué à votre parole ?-R. Non, monsieur, le même homme
n'était plus là et je m'attendais à le payer.

Q. Reconnaîtriez-vous l'homme ?-R. Non, monsieur.
Q. De sorte que vous avez de bonnes raisons pour ne pas le payer maintenant ?

-R. Non, je ne l'ai pas payé. Je suis entré par la porte de côté.
Q. Croyez-vous qu'il y ait eu plus que de la Légligence lorsqu'on vous a mis du

mauvais côté du creek ?-R. -Je crois qu'il a compris que je disais que c'était sur
la limite gauche. J'ai compris qu'il en était ainsi. Je crois que cela peut se faire.

Q. Avez-vous l'intention d'alléguer que l'on.a été mu par des motifs frauduleux
ou inavouables ?-R.~Non, monsieur; tout ce que je veux dire c'est que je lui ai payé
cinq dollars pour travailler en dehors des heures du bureau; j'ai payé cela à l'avocat.
Il était tard lorsque nous sommes arrivés là. Il a dit que nous pouvions revenir le
lendemain matin avant les heures du bureau. Mon avocat et moi nous sommes entrés
ensemble le lendemain matin avant l'heure d'ouverture; il a de nouveau consulté les
livres, et c'est alors que je lui ai indiqué où je voulais inscrire. Il m'a dit alors de
revenir après l'ouverture du bureau et que je pourrais inscrire; puis, il lui a remis
encore cinq dollars. Je crois que M. Fawcett n'était éloigné que de quatre à cinq
pieds.

Q. Voulez-vous donner le nom de l'avocat ?-R. M. Lisle; j'ai donné l'argent à
M. Lisle.

Q. L'a-t-il donné à M. Bolton ?-IR. Oui, monsieur; je suis porté à croire que M.
Faweett l'a vu; il était debout, tout près, lorsqu'il le lui a remis.

Q. Il nous faudra faire venir M. Lisle demain matin ?-R. Je ne crois pas qu'il
y ait eu là rien de criminel; ce n'était pas de la corruption, mais tout simplement le
paiement d'un travail supplémentaire, voilà tout. J'ai cru que ce n'était que juste.

Q. Avez-vous payé deux fois ?-R. Oui, cinq dollars le soir et cinq dollars le
matin.

Q. Il n'a rien exigé ?-R. C'était notre offre.
Q. Pourquoi n'ôtes-vous pas retourné la première fois ?-R. Eh bien, M. Hurd-

man m'a donné une carte pour entrer quand je le voudrais. Je suis allé chercher
l'avocat et nous sommes entrés.

M. FAwcETr.-Si je l'ai vu donner de l'argent à M. Bolton, je ne pouvais savoir
si ce n'étaient pas les droits d'enregistrement.

Q. Vous ne savez rien à ce sujet, M. Fawcett ?-R. Non.
Le TÉMoIN.-Je ne sais pas si M. Fawcett a vu cela ou non ; il était debout tout

près.

Par M. Galpin:

Q. Vous paraissiez d'abord ne pas savoir pourquoi vous aviez été appelé; nous
comprenons maintenant. Etes-vous allé au bureau du 'Tugget ?-R. Oui.

Q. Avez-vous raconté au Nugget votre histoire au sujet de cette affaire ?-R. Eh
bien, je ne leur ai pas tout dit; c'était il y a une semaine ou deux.

Q. Pouvez-vous vous rappeler maintenant et nous dire ce que vous leur avez
dit ?-R. Non, monsieur.

Q. A qui avez-vous parlé ?-R. Je ne sais pas.
Q. Est-ce que la personne à qui vous avez parlé a pris des notes dans le temps ?

-R. Non. Lorsque je suis allé au bureau j'ai dit: je veux que ceci reste confiden-
tiel; je ne veux pas que cela soit publié; je suis entré pour m'abonner au journal.
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Q. Vous êtes entré pour avoir un journal ?-R. Je suis entré pour avoir un
journal, et je me suis mis à causer à ce sujet ; j'ai cru qu'il n'y avait pas de mal à
dire cela. Les faits sont les faits, et je ne considérais pas du tout que cela fut frau-
duleux. M. Bolton-

Q. M. Hurdman est l'homme, vous avez dit Bolton ?-R. C'est là une erreur,
c'était M. lHurdman. *

Q. Vous avez donné cinq dollars à M. Hurdman ?-R. Non, monsieur ; c'est M.
Lisle qui lui a donné les cinq dollars chaque fois.

Q. Avez-vous donné ordre à M. Lisle de le faire ?-R. Je lui ai dit que nous
devions payer pour un travail supplémentaire; il n'a pas dit s'il exigerait quelque
chose ou non. J'ai dit que ce n'était que juste-que s'il nous rendait service nous
devions le payer, et j'ai donné ordre à M. Lisle de lui payer cela.

Q. Avez-vous assisté aux assemblées publiques tenues en cette ville ?--R. Non,
monsieur.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire que les mineurs venaient nous trouver lors-
qu'ils avaient des plaintes à porter ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous dites que M. Hurdman vous a donné une carte pour entrer ?-R. J'ai
dit que je voulais revenir; il m'a donné une carte lorsque nous sommes revenus.

Q. Avez-vous vu une longue file de gens au bureau du commissaire des mines
d'or, attendant pour entrer, et avec votre petite carte avez-vous passé et êtes-
vous entré avant tout le monde ? M. Hurdman vous a donné cette carte-

Par M. Tabor:

Q. En avez-vous eu une en premier lieu ?-R. J'ai dit au portier que je le paie-
rais en revenant. Je lui ai dit: j'attends depuis deux ou trois jours et le nombre
s'accroît de jour en jour.

Q. Vous n'aviez pas terminé votre affaire le jour où vous avez eu la carte ?-
R. M. Hurdman m'a dit qu'il n'avait pas le temps.

Q. Vous avez reçu une carte pour entrer lorsque vous reviendriez ; vous a-t-on
donné d'autres cartes ?--R. Non, monsieur.

Q. A quelle heure du jour était-ce ?-R. C'était durant les heures de bureau.
Q. Lorsque vous êtes revenu vous êtes entré par la porte, de sorte que vous lui

avez remis la carte ?-R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous encore cette carte ?-R. Je l'ai mise dans ma poche de gilet;

j'ignore si je lai ou non. Je ne crois pas l'avoir remise.
Q. L'avez-vous montrée à M. George, du Nuggett ?-R. Non, monsieur.
Q. L'avez-vous donnée au Nuggett ?-R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous compris qu'au moyen de cette carte vous pouviez entrer n'im-

porte quel jour ?-R. Non, seulement pour régler mon affaire.
Q. La foule a-t-elle murmuré ?-R. Non, elle n'a rien dit. J'en ai vu plusieurs

qui entraient de la même manière.
Q. C'était une carte perpétuelle ?-R. Pour ce jour-là seulement. Je lui ai dit

que je voulais avoir un avocat. Il a dit: "Je vais vous donner des billets pour que
vous puissiez entrer." C'était pour aller chercher mon avocat et pour l'amener.
J'étais entré une fois et je voulais y retourner ce soir-là. J'ai dit que j'étais là depuis
le samedi, et c'était le jeudi, et je n'ai pu partir que le samedi matin.

Q. Combien de fois avez-vous été admis sur cette carte ?--R. Je crois avoir été
admis trois ou quatre fois sur cette carte. D'abord j'ai eu mon certificat. Je le
voulais sur la lisière inférieure du "14 ", entre le quatorze et le quinze, et il l'a mis
sur la lisière du "13 ", et je suis retourné pour faire changer cela. Il a dit de le
laisser là et qu'il arrangerait cela le soir. J'y suis retourné le lendemain matin.

Q. Vous aviez fait une erreur ?-IR. Non, il avait fait une erreur ; il avait subs-
titué la limite gauche.

Par M. Galpin:

Q. Dois-je comprendre que vous aviez jalonné ce claim; si vous n'aviez pas perdu
ceci, auriez-vous donné ce renseignement ?-R. J'avais donné le renseignement avant
le procès; je tàche de le retrouver, je crois que je l'emporterai à Ottawa.
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Q. Saviez-vous que le comité des mineurs avait formé une association pour tirer
ces affaires au clair ?-R. Non; je demeure sur I Bonanza; je n'en savais rien. J'ai
été là tout l'hiver. Je ne suis venu ici que par affaires.

a

ENQUfÊTE SUR LA FERMETURE DES COLLINES, DES CREEKS ET DES
PLATEAUX DOMINION.

R. B. CEAIG, étant dûment assermenté, dépose et dit:-

Par M. Tabor:

Q. Vous rappelez-vous quelque chose au sujet de la fermeture du creek
DGminion; quand a-t-il été fermé ?-R. En novembre 1897.

Q. Savez-vous quelle est la cause qui a amené la fermeture du creek ?-R. A
cause d'un certain nombre de plaintes portées par les propriétaires de mines de
l'endroit à l'effet que leurs claims étaient rejalonnés et inscrits de nouveau par
d'autres.

Q. Vous rappelez-vous quelques cas en particulier ?--R. "6 " en amont, 11A en
aval de l'inférieur, "23", "26", "26 Ai", et plusieurs autres fractions sur le creek.

Q. Avez-vous eu connaissance de quelque autre raison particulière pour que l'on
soupçonnât au bureau qu'il y avait complication dans le numérotage en aval de la
deuxième Découverte ?--R. Eh bien, il y a des gens qui ont inscrit des claims sur la
description seulement. D'autres en ont inscrit comme étant en aval de la Décou-
verte inférieure. D'autres encore prétendaient que les jalons entre la Découverte
avaient été brûlés; ils affirmaient qu'ils avaient désigné leurs claims à partir de la
Découverte supérieure, et ils les ont enrégistiés comme tels.

Q. Savez-vous dans quelle partie de l'été les claims ont été inscrits par descrip-
tion ?-R. Ce doit être entre la mi-juin et le mois d'août 1897.

R. Quel a été le mode suivi après cela? Qu'a-t-on exigé de la part des gens après
cela ?-R. De numéroter à partir de la Découverte, soit de la supérieure, soit de l'in-
férieure.

Q.· A-t-on accepté des demandes après le 15 novembre ?-R. Pas que je sache.
Q. M. Fawcett vous a-t-il donné ordre de ne pas en accepter après le 15 novembre ?

R. Oui.
Q. Savez-vous si les raisons que vous avez données sont bien les raisons qu'il

avait pour fermer le creek ?- R. Oui.
Q. Vous êtes-vous jamais consultés à ce sujet ?-R. Oui, plus d'une fois.
Q. Quant à la meilleure manière de prévenir les complications et la confusion?

-R. Oui.
Q. Est-ce que cet ordre de fermeture s'appliquait à tout le creek ?-R. Non;

depuis la Découverte supérieure jusqu'à 120 en aval; c'était là la limite.
Q. A quelle date avez-vous déterminé cette limite?-R. A la date de la ferme-

ture; dans le principe, l'ordre ne fermait pas les claims des collines, et il a été
amendé plus tard.

Q. Est-ce après la date de la fermeture que vous avez refusé d'accepter les
demandes ?-R. Dans cette partie qui était fermée.

Q. Avez-vous toujours donné la raison ?-R. La raison que le creek était
fermé jusqu'à ce qu'il fut arpenté.

Q. Savez-vous quand l'arpentage a été fait ?-R. L'arpenteur est allé là vers la
fin du printemps dernier-en avril ou en mai.

Q. Eh bien, nonobstant la fermeture de cette partie du creek des demandes
ont été reçues et notées ?-R. Inscrites jusqu'à une certaine date.

Q. Vous n'avez donné aucun certificat d'inscription ?-IR. Non.
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Q. Avez-vous donné à ceux qui voulaient faire inscrire leur demande une garan-
tie quelconque ?-R. Oui; leurs demandes ont été inscrites en attendant l'arrivée des
notes de campagne.

Q. Vous leur avez donné l'assurance que leurs droits seraient protégés ?-R.
-Oui.

Q. Saviez-vous ce que vous faisiez? Quand a-t-on mis fin à ce privilège ?-R. Je
crois que c'était-j'oublie la date exacte. C'était peu de temops avant que le parti
d'arpentage out fait rapport sur le privilège d'inscr ire les demandes relatives aux
versants des collines.

Q. En êtes-vous eûr ?-R. Non.
Q. On a mis fin à ce privilège ?-R. Oui.
Q. A-t-on donné une raison pour cela?-R. Par ordre du major Walsh.
Q. C'est là la raison qui vous a été donnée à vous; personnellement vous n'en

savez rien ?-R, Non; je n'en sais rien.
Q. Après cette date vous n'avez reçu aucune demande pour les versants des col-

lines ?-R. Non.
Q. Savez-vous quand les privilèges ont été remis en vigueur ?-R, Pour ins-

crire les claims des versants des collines ?
Q. Oui ?-R. Une proclamation a été lancée; je ne saurais dire à quelle date.
Q. Je suppose que vous avez eu connaissance de la course vers le creek

Dominion durant l'été-le mois de juillet dernier ?-R. Oui.
Q. Eh bien, vous avez entendu dire que l'on avait donné des pots-de-vin ?-

R. Oui.
Q. Est-ce que ces renseignements ont été donnés irrégulièrement par le bureau?

Avez-vous eu personnellement connaissance que de semblables renseignements aient
été donnés ?-R. Nullement.

Q. Vous n'en avez pas donné vous-même ?-R. Aucun; je n'en avais pas à
donner.

Q. Quelqu'un y est-il allé pour vous, directement ou indirectement ?-R. Non.
Q. Avez-vous en quelque manière donné à entendre que pareille chose pouvait

être faite ?-R. Non.
Q. Vous n'avez pas, personnellement, eu connaissance que cela ait été fait par

quelqu'un du bureau ?-R. Non.

Par M. Fawcett :

Q. Avez-vous eu quelques renseignements relatifs à une étendue considérable du
creek Dominion comme étant en aval des claims qui étaient inscrits lors de la fer-
meture ?-R. Les renseignements que nous avions étaient à l'effet que la partie
fermée comprendrait presque tout le creek.

Q. C'étaient-là les renseignements que nous avions ?-R. Oui.
Q. La seule partie qui était fermée était celle où nous considérions que des com-

plications devaient surgir ?-R. Oui, jusqu'à 120 en aval de la Découverte.

Par le Commissaire:

Q. Vous rappelez-vous le nombre de claims dans cette zone inférieure du
creek ?-R. Inscrits, voulez-vous dire ?

Q. Non, le nombre total depuis la Découverte jusqu'à 120 en aval ?-R. 11 y avait
plusieurs vides entre les numéros, je ne saurais le dire.

Q. Savez-vous si les numéros étaient consécutifs ? Il y en avait 120 ?-R. Non,
il y en aurait 120 consécutifs, sans compter les fractions; c'est-àdire s'il n'y eut
pas eu de vides.

Q. Vous ne pourriez le dire ?-R. Non.
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E. D. BOLTON, étant assermenté, dépose et dit

Par M. Tabor:

M. BOLTON, avez-vous eu connaissance de la fermeture du creek Dominion?
-R. Oui, monsieur.

Q.. A quelle date a-t-il été fermé ?-R. C'était en septembre ou octobre.
Q. C'est aussi près que vous pouvez vous rappelez ?-R. Je ne saurais fixer une

date plus rapprochée que le mois d'octobre.
Q. Vous ne savez pas si des requêtes ont été acceptées après cela ?-R. Aucune,

que je sache.
Q. Que faisiez-vous alors ?-R. Je travaillais à la comptabilité, je mettais le livre

de caisse en ordre, et j'inscrivais les claims de quartz et les claims de terrasse.
Q. Vous n'aviez alors rien à faire avec l'inscription des claims de placer ?-R.

Non, monsieur, pas en cetemps-là.
Q. Connaissez-vous quelque raison qui ait motivé la fermeture du creek

Dominion ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quelles étaient ces raisons, autant que vous sachiez ?-R. Les gens d'ici

semblent n'avoir qu'une idée imparfaite des distances; ils ne semblaient pas décrire
leur claims correctement. L'un décrivait son claim sous le nom de " Sarah ", et ne

pouvait préciser sa situation, et des claims subséquents étaient décrits comme adjoi-
gnant ce claim. Naturellement, nous ne pouvions pas du tout préciser la situation
du claim "Sarah ".

Q. Savez-vous quelles complications ont surgi par suite du fait que les claims.
ont été numérotés en montant et en descendant à partir des deux Découvertes ?-R.
Oui, monsieur; ils empiétaient les uns sur les autres.

Q. Avez-vous quelques renseignements au sujet de cet empiétement ?-R.
Oui, monsieur. Une autre chose a modifié les deux séries de numéros en aval de la
Découverte inférieure-une en aval de la Découverte inférieure et une autre série en
aval de la Découverte supérieure. Il y avait conflit entre ces numéros.

Savez-vous s'il y a eu empiétement de claims près des deux Découvertes ou
immédiatement en aval ?-R. Oui; à trois ou quatre claims, je crois, de la Décou-
verte inférieure. Il y a là, je crois, un endroit ou un claim a été rejeté.

Q. Vous ne savez pas combien ont été rejetés ?-R. Non, monsieur.
Q. D'après les renseignements que vous aviez au bureau, y avait-il quelque rai-

son de croire qu'une partie considérable du creek Dominion restait à concéder
lorsque la fermeture a eu lieu ?-R. Non, monsieur; d'après ce que j'ai pu décou-
vrir, presque tout le creek Dominion était pris. Les gens ne semblaient pas connaître
beaucoup cette partie du creek en aval de 120.

Q. Vous ne savez pas pourquoi 120 a été fixé comme la limite ?-R. Non,
monsieur; je ne saurais dire cela.

Q. Savez-vous jusqu'où les claims ont été numérotés en aval-ceux qui ont été
inscrits ?-R. Jusqu'à 90, je crois; j'en ai un décrit comme étant le numéro 90. Je
n'en suis pas certain.

Q. De sorte que, en réclamant 120, qu'est-ce que cela démontre ?-R. Cela
couvre tout le terrain contesté; de sorte que s'il y a, en aval de cela, du terrain qui
n'est pas décrit, nous avons cru qu'il pourrait être inclu dans ce terrain jusqu'à 120.
En ce qui concerne ce claim nommé "Sarah ", savez-vous à quelle distance cela se'
trouve de la 2ème Découverte ?-R. Cela se trouve en aval de la Découverte infé-
rieure, mais je ne me rappelle pas à quelle distance.

Q. Vous ne vous rappelez pas la distance ?-R. Je crois que c'est à environ
deux milles en aval.

Q. En ce qui concerne les claims de collines, avez-vous accepté des demandes
après la fermeture du creek pour des claims de versant de colline ou des claims
de terrasse ?-R. Non, monsieur.

Q. Pas le printemps dernier ?-R. Non, monsieur. Vous voulez dire après-
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Q. Pendant le temps où le creek était fermé, est-ce que cela, à votre avis et
d'après l'interprétation admise au bureau, excluait les versants des collines, en tant
que vous puissiez le savoir ?-R. Non, monsieur.

Q. Le printemps dernier, est-ce que des demandes ont été reçues-notées dans le
bureau pour des claims sur les versants des collines ?-R. Oui; on en a tenu compte.

Q. Les avez-vous notées ?-R. J'en ai noté quelques-unes.
Q. Qu'avez-vous noté ?-R. J'ai tout simplement fait un mémoire et une esquisse

du creek où se trouvait le claim du requérant, et j'ai écrit le nom de ce dernier
près du claim.

Q. Vous en avez fait une esquisse ?--R. Oui.
Q. Quand cela a-t-il pris fin ?-R. Vers le 1er juin.
Q. Avez-vous quelque raison de savoir pourquoi cela a été fait ?-R. Je crois

que le conseil s'est réuni et a décidé qu'à partir de cette date les versants de collines
sur le creek Dominion seraient fermés.

Q. Ce sont les renseignements que vous avez eus. Naturellement, vous ne savez
pas ce qui s'est passé au conseil?-R. Non, j'ai cru que le conseil les avait fermé.

Q. Avez-vous appris quelque chose au sujet de leur ouverture ?-R. J'étais alors
très occupé au guichet où nous inscrivions les claims, et j'avais très peu de temps à
ma disposition.

Q. Quand avez-vous appris d'abord que les claims des versants de collines étaient
ouverts ?-R. Le matin du jour où les avis ont été affichés.

Q. Est-ce là la première nouvelle que vous en avez eue ?-R. Non, j'en ai entendu
parler-c'était un bruit courant la veille au soir.

Q. Vous avez en connaissance de ce bruit la nuit d'auparavant ?-R. Oui, j'ai
entendu dire qu'ils allaient être ouverts.

Q. Au bureau ?-R. A la ville.
Q. Vous en avez entendu parler ?-R. Oui, monsieur.

Par le Commissaire:

Q. Dites-vous que vous avez personnellement reçu des demandes pour das claims
sur les versants des collines avant la période de leur fermeture ?-R. Oui, monsieur,
les gens venaient et donnaient une description de la situation de leurs claims, et cela
était tracé dans le livre des claims de terrasse et marqué au crayon.

Q. Avez-vous donné aux requérants lieu de croire qu'en faisant cela vous leur
assuriez une protection quelconque ?-R. En général on leur promettait que le claim
serait retenu pour eux après l'arpentage et, naturellement, dans l'état où se trouvait
le creek Dominion, vu l'ordre dans lequel les claims étaient numérotés, il était parfois
impossible de donner une description exacte, parce que quelques-uns des claims
avaient deux numéros, et il y avait un espace qui n'était pas numéroté du tout.

Q. La raison pour laquelle vous n'avez pas inscrit ceux-ci était qu'il y avait con-
flit ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous avez pris ces requêtes en assurant aux requérants que lorsque la ques-
tion des limites serait décidée et que vous sauriez à quoi vous en tenir, vous pourriez
leur accorder l'inscription ?-R. Oui, monsieur.

Q. Et vous en avez informé les requérants ?-R. Oui.
Q. Vous leur avez dit qu'ils seraient protégés ?-Oui, monsieur.
Q. Nonobstant le fait qu'ils n'avaientpas obtenu l'inscription ?-R. Qu'ils seraient

protégés.
Q. Vous dites que vous avez appris vers le 1er juin que le privilège était sus-

pendu?-R. Oui, monsieur.
Q. Saviez-vous comment il se faisait qu'il avait été suspendu?-R. Non, si ce

n'est que M. McGregor est venu me demander un jour, je crois que c'était le 30 mai,
et il m'a dit que les terrasses du creek Dominion étaient fermées, de même que le
creek.

Q. Il croyait qu'elles l'étaient ?-R. Oui, je le lui ai dit. Je lui ai tout simplement
décrit le mode suivi, en vertu duquel les gens jalonnaient et nous prenions note de
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leurs.requêtesen attendant que les arpenteurs fissent rapport au sujet du creek
Dominion. Peu de temps après l'avis a été donné à l'effet que l'on ne permettrait
plus de jalonnements sur les versants de collines du creek Dominion.

Q. Quand avez-vous d'abord appris;que ce privilège était suspendu ?-R. Lors-
quel'avis a été affiché.

Q. M. Faweett vous a-t-il donné ordre à vous personnellement ?-R. Cela se
peut, je ne puis m'en rappeler maintenant.

Q. Vous rappelez-vous la date ?-R. Non, j'ai reçu des ordres de quelqu'un, je
ne puis me rappeler de qui.

Q. Lorsque vous avez reçu l'avis, c'était la première fois que.vous-appreniez que
ce privilège était suspendu ?-R. Oui.

Q. Etait-il'probable que M. Faweett vous aurait informé du résultat ?--R. Oui,
monsieur, il est tout probable qu'il m'en a informé. Je ne me rappelle pas qu'il soit
venu me le dire. Les gens du bureau étaient alors très préoccupés à cause de l'eau.

Q. Vous rappelez-vous quand le privilège a été remis en vigueur ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Combien de temps après sa suspension a-t-il été remis, en vigueur ?-IR.
Attendez. c'était vers le 9 ou le 10 juillet, vers ce temps-là.

Q. Combien de temps ont-ils été fermés ?-R. C'était vers le 1er juin ; cela ferait
près:de-six semaines.

Q. Durant ce temps vous avez refusé de recevoir des requêtes pour des claims
de versant- de collines ?--R. Il est venu un, certain nombre de gens qui ignoraient
que ces claims étaient fermés, et j'ai refusé.

Q. Leur avez-vous dit pourquoi ?-R. Oui, monsieur; j'ai dit qu'il avait été
décidé que les claims de versants de colline étaient fermés.

Q. 'Je suppose que vous vous rappelez qu'après l'ouverture on - parlé d'une
course qui a été faite vers les versants et les terrasses. sur le creek Dominion ?-R.
Oui, monsieur.

Q. En quel temps ?-R. Je crois que c'était vers la nuit précédente.
Q. Quelle date ?-R. Attendez-la veille du jour où les avis ont été affichés, la

veille au soir.
Q. Avez-vous jamais vu une copie de l'avis ?-R. Oui, monsieur.
(On montre au témoin l'avis en question.)
Q. La reconnaîtriez-vous si vous la voyiez ?-Oui, monsieur. Oui, c'est là l'avis.
Q. Quand avez-vous d'abord eu connaissance de cet avis ?-R. La première fois

que j'en ai eu connaissance c'est le matin où il: a été affiché. C'est la première fois
que je l'ai vu ou que j'en ai eu connaissance.

Q. Vous dites qu'auparavant on vous avait donné à entendre que cela se ferait?
-R Oui, monsieur.

Q. Comment vous l'avait-on donné à entendre ?-R. J'étais .en ville ; quelqu'un
est venu à moi et m'a dit: "J'apprends que les versants de collines sur le Dominion
vont être ouverts." Je lui ai dit que je n'en savais rien, que je n'en avais pas en-
tendu parler. Je n'en suis pas bien certain, mais je crois qu'il ma demandé si les
jalonneurs dont les claims étaient déjà jalonnés. seraient protégés, et je lui ai dit que je
croyais qu'ils le seraient. Cela me fait supposer qu'il croyait que ceux qui avaient
déjà j-'lonné couraient quelques risques de perdre leurs claims lorsque le creek
serait ouvert.

Q. S'est-il présenté à vous comme quelqu'un qui avait jalonné ? R. Je crois que
oui. Il y a déjà assez longtemps de cela, et naturellement je ne m'en rappelle pas
exacterment.

Q. Vous ne jureriez pas que c'est là ce qu'il vous a demandé ? R. Non monsieur.
Q. Vous jurez positivement que de fait vous ne saviez pas alors qu'ils étaient

ouverts? R. Non, monsieur.
Q. C'était le soir de lai veille du joui- où l'avis a été affiché ? Oui, monsieur.
Q. Avez-vous en quelque conversation avec quelqu'un à ce sujet? R. Cela se

peut. mais je ne m'en rappelle pas.
Q. Vous avez entendu déclarer- d'une façon générale que des "pots-de-vin " ont

été reçus pour des renseignements donnés d'une façon irrégulière. Avez-vous donné
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de semblable renseignements? R. Non, monsieur, je n'en ai pas donné. J'ai pu,
ce soir-là, avoir dit à quelqu'un sur la rue ce que cet homme m'avait dit; c'était tout
simplement, àtitre de rur eur.

Q. Comme fonctiornaire au burean' du commissaire des mines d'or, vous jurez
que vous n'avez eu aucune connaissancd de ceci avant que d'en entendre parler sur
la rue? R. Non,, monsieur, je n'en savais rien.

Q. Vous êtes certain que vous n'avez donné de renseignements à personne? R.
Non, monsieur, je n'en avais pas à donner.

Q. Avez-vous envoyé quelqu'un jalonner? Non monsieur.
Q. Y êtes vous allé vous-même? R. Non,' monsieur, je n'ai jamais jalonné un

claim moi-même.
Q. Pourquoi ?-R. Il nous est défendu de jalonner des claims.
R. Comme foretionnaire ?-R. Oui, mua lettre de M. Deville déclarait qu'il ne

me serait pas pérmis-d'inscrire des dlaims.
Q. Alors vous n'avez aucune connaissance personnelle d'aucun renseignement

fourni aux gens à ce sujet par le bureau du commissaire des mines d'or?-R. Non,
monsieur, je n'en ai pas.

Q. Avant l'avis ?-R. Non, monsieur. Lorsque je suis entré dans le bureau le
matin, j'ai vu l'un de ces avis et je l'ai regardé pour voir ce que c'était.

Q. C'était la première fois que vous avez eu l'assurance positive que les claims
étaient ouverts de nouveau ?-R. Oui, monsieur.

Q. Et vous n'avez pas donné de renseignements ?-R. Non, monsieur.
Q. Dans l'intérêt de qui que ce soit? -R. Non, monsieur.
Q. Le savaient-ils ?-R. Non, monsieur.
Q. Directement ou indirectement ?-R. Non, monsieur.
Q. Pas avant que les avis eussent été affichés? Naturellement c'était public?

-R. Oui.
Q. Il y a eu un grand nombre d'accusations. Cette question est hors de propos.

Il y a un grand nombre d'accusations à l'effet que des fonctionnaires ont acquis des
parts. Avez-vous maintenant quelque objection à dire si vous avez obtenu quelques
parts de cette manière?-R. Non, monsieur, je n'en ai jamais acquis de cette ma-
nière.

Q. Directement ou indirectement ?-R. Si cela est arrivé, Je n'en savais rien.
Q. En avez-vous ou n'en avez-vous pas ?-R. Non; je n'ai pas de parts dans le

creek Dominion.
Q. Vous n'en avez pas du tout sur le creek Dominion? - R. Pas de cette

manière, ni d'aucune autre manière en autant que-
Q. Vous parliez justement du sujet en question; nous continuerons à en parler

tandis que nous y sommes, afin de découvrir ce que vous avez et comment vous
l'avez eu.

Par M. Tabor:

Q. Les claims que vous avez marqués comme étant réservés sont-ils indiqués sur
la liste ?-R. Or i, ceux qui ont été demandés sont indiqués sur cette liste.

Par le Commissaire:

Q. Par les jalonneurs qui ont jalonné en dernier lieu ?-R. Oui.

Par M. Tabor:

Q. Vous croyez que cette liste est exacte ?-R. Non, monsieur, j'ignore si elle
est exacte ou non.

Q. Savez-vous qui a compilé cette carte-esquisse ?-R. Non; monsieur, on m'a
dit que M. Cautley l'a faite en partie; j'ignore s'il l'a faite ou non.
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Par M. Galpin:

Q. La nuit du 3, M. Bolton, 156 personnes ont pris part à cette course avant que
les avis eussent été rendus publics. Pouvez-vous dire au tribunal, d'après ce que
vous en savez, comment ces renseignements ont transpiré ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous ne savez pas comment cela a transpiré ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous dites que vous l'avez entendu dire sur la rue avant que l'avis eut été

rendu public ?-R. Oui.
Q. -Qui vous l'a dit ? Etaient-ce des mineurs ?-R. Je ne saurais le dire; il y

avait cet homme en particulier, quelque autre personne peut me l'avoir dit, mais je
ne sais pas qui.

Q. Vous l'avez entendu dire par plusieurs personnes ?-R. Autant que je me
rappelle. par un seul homme en particulier.

Q. Pouvez-vous nous dire qui était cet homme ?-R. Non, monsieur.
Q. Pouvez-vous nous dire comment le renseignement a transpiré ?--R. Je ne

sais pas comment il a transpiré.

Par le Connissaire

Q. Vous ne pourriez nous donner le nom de la personne ?-R. Je le donnerais
si je le pouvais. J'ignore qui était cet homme.

Q. C'est le seul cas dont vous vous rappeliez ?-R. Oui, je suis allé à la ville
pendant quelques instants ce soir-là.

Q. Vous n'aviez eu aucune connaissance de cet avis jusqu'alors ?-R. Pas avant
le matin où je l'ai vu au bureau.

Q. Vous avez dit il y a un instant que M. McGregor a été le premier à attirer
votre attention sur ce sujet. C'était lorsque la question a été réglée par le conseil?
-R. Non, monsieur, c'était avant qu'elle fut réglée. Je crois que c'était une fois
qu'il était allé au creek Dominion, et il est venu à Dawson et il m'en a parlé.

Par M. Galpin:

Q. M. Faweett a dit que l'un des commis était allé au bureau et avait modifié
une partie du plan, était-ce vous, M. Bolton ?--R. Non.

Le CoMMIssAIRE.-C'est M. Swinehart qui a dit que l'un des commis est allé au
bureau et a modifié une partie du plan.

M. TABo.-Quel plan ?-R. Le plan sur l'avis.
M. GALPIN.-Est-ce vous qui y êtes allé?-R. Non, monsieur.
Q. Je ne crois pas que M. Swinehart ait mentionné-il n'était pas certain.
Le CoMMIssAIRE.-S'il y a en cette cour quelqu'un qui ait eu connaissance de

quelque renseignement ayant été donné d'une façon irrégulière au sujet de la course
vers le creek Dominion, je serai heureux de les entendre. Je suis certain que le
public en serait également satisfait. Nous voulons tous savoir s'il y a eu quelque
chose d'inconvenant ou non; s'il s'est produit quelque chose d'irrégulier, je crois
qu'il n'est que juste que les faits soient rendus publics. Si nul ne répond, nous en
conclurons qu'il n'y a rien de connu.

R. W. CAUTLEY, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Par M. Fawcett:

Q. Saviez-vous que sur le creek Dominion il n'y avait pas de restriction au
alonnement des claims de collines ?-R. Non.

Q. De fait, est-ce que les gens en ont jalonné ?-R. Quelques-uns en ont jalonné.
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Q. Avez-vous pris note des jalons que vous avez vus là?-R. Non, à l'exception
des jalons du creek.

Q. Vous n'avez pas pris note des jalons sur les claims des collines?-R. Nulle-
ment.

Q. Quand avez-vous d'abord appris qu'il y avait une restriction ?-R. Je ne
saurais dire; je ne me doutais pas qu'ils fussent fermés lorsque nous y sommes
arrivés.

Q. Vous ne vous en doutiez pas lorsque vous étiez sur le creek ?-R. La pre-
mière nouvelle précise que j'ai eue à l'effet que le creek avait été fermé a été l'avis
déclarant qu'il était ouvert; c'était un renseignement négatif.

Q. Aviez-vous quelque renseignement en préparant l'avis le déclarant ouvert ?
-R. L'avis publié le 9 juillet a été rédigé par moi en vertu d'instructions, et j'ai fait
le tracé indiquant les claims qui avaient été retenus avant la fermeture du creek.

Q. Où avez-vous pris vos renseignements ?-R. Dans le livre des claims de
terrasses.

Q. Qu'avez-vous trouvé dans le livre des claims de terrasses?-R. Une double
ligne avait été tirée pour représenter le creek, et des lignes transversales représen-
taient les limites des claims du creek, et outre cela, sur les côtés droit et gauche,
respectivement, étaient marqués les claims avec leurs noms.

Q. L'esquisse que vous avez préparée était-elle une copie de cela?-R. Oui,
autant que je puis dire, c'était une copie de cela; la difficulté est qu'une bonne partie
de cette esquisse avait été faite avant l'arpentage et, comme vous le savez, l'arpen-
tage démontre que le creek n'était pas tel qu'on l'avait représenté, surtout à la
jonction de "36 " en aval de la Découverte supérieure et de "13 " en amont de la
Découverte inférieure.

Q. En tant qu'il s'agit des renseignements que nous possédions alors, c'était un
relevé fidèle des demandes ?-R. Certainement, au meilleur dama connaissance et de
ma croyance.

Q. Lorsque vous avez fait cette esquisse, saviez-vous quand ces claims seraient
ouverts ?-R. Oui ; le major Walsbh me l'a dit le vendredi matin, lorsqu'il m'a demandé
de faire une esquisse.

Q. Quand avez-vous commencé à faire l'arpentage d'une partie du c-eek ?-
R. Nous sommes partis d'ici, si je me rappelle bien, le 9 avril, mais nous n'avons
commencé les opérations que vers le 22.

Q. Saviez-vous alors que les claims des versants de collines étaient ouverts à la
prise de possession ?-R. J'ignorais qu'il en fut autrement.

Q. Saviez-vous que des demandeb étaient reçues et inscrites ?-R. J'ingorais
que l'on fit des demandes.

Q. Saviez-vous qu'ils étaient fermés ?-R. Non.
Q. Alors, de fait, vous ne saviez rien au sujet de cette partie du creek ?-R.

Précisement.
Q. Rien à ce sujet?-R. Rien au sujet des claims de collines ou de terrasses.
R. Avant de commencer les travaux d'arpentage, vous a-t-on dit quelle partie du

creek proprement dit avait été fermée ?- R. LU. Gibbon était chargé de l'arpen-
tage; personnellement on m'a dit que la partie fermée était située entr la Décou-
verte et " l20 " en aval de la Découverte inférieure.

Q. Lorsque vous avez terminé une partie de l'arpentage, n'étiez vous pas chargé
d'une partie de ce travail ? Quelle partie du travail avez-vous faite ?-R. M. Gibbon
n'a fait guère plus que tirer les lignes de base; j'ai tiré presque toutes les lignes des
extrémités.

Q. De fait vous avez arpenté presque tous les claims dans cette zone ?-R. La
ligne de base a été tirée par M. Gibbon.

Q. Vous avez arpenté les claims, tandis que M. Gibbon ne les pas arpentés-vous
avez indiqué les limites des claims ?-R. Oui.

Q. De sorte que, en pratique, vous avez arpenté les claims ?-R. Si vous exami-
nez la question à ce point de vue, M. Gibbon a très rarement déterminé des limites
de caims. M. Cadenhead, arpenteur, était aussi là pour inspecter les poteaux et
éprouver l'exactitude de leur situation, et M. Cadenbead et M. Gibbon, après m'avoir
consulté, marquaient ceux qui étaient corrects et ceux qui devaient être acceptés.
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Q. C'étaient les poteaux du creek ?- R. Naturelloment. Tout ce que j'avais
à faire à ce sujet était de tirer à angle droit vis-à-vis la ligne de base àtravers ces
poteaux merqués par Gibbon et Cadenead-ordinairement Qadenbead.

Q. Alors, en règle générale, vous n'aviez rien à faire avec l'ajustement d'une
limite, vous preniez tout simplement les poteaux tels qu'ils étaient marqués pour
vous ?-R. Absolument rien, excepté en quelques cas où l'on me demandait mon
opinion.

Q. Vous ne savez rien au sujet de l'ajustement de ces limites ?-R. Non, je n'ai
recueilli aucun témoignage.

Q. Si l'on vous posait une question, pourriez-vous y répondre ?-R. Oui.
Q. Je voulais arriver à vous demander si vous avez, personnellement dirigé

quelque enquête au sujet de différends dans quelque cas particuliers ?--R. Non.
Q. Lorsque vous ajustiez les limites de cette manière, vous êtes-vous occupé des

limites entre des «laims de versants de pollines ?-R. Non.
Q. Quand vos travaux ont-ils commencé ?-R. Le 29 mai.
Q. Vous avez été un peu plus d'un mois sur le creek ?-R. Oui.
Q. Combien avez-vous mis de temps à terminer vos rapports ?-R. J'ai fait le

plan en juin; j'y ai travaillé jusqu'au l1 juillet, alors que j'ai reçu de M. Fawcett
instructions de recevoir des demandes pour les claims d versants de collines.

Q. Avez-vous eu quelque connaissance personnelle de la fermeture des claims
de versants de collines; vous avez déjà dit que vous n'en aviez pas eu connaissance.
-R. Non, je n'en ai pas eu connaissance.

Q. Durant les intervalles des rapports des arpentages, depuis le 1er juin jusqu'au
11 juillet, avez-vous reçu des demandes dans le bureau ?-.R. Aucune.

Q. Votre travail consistait en partie à tenir les rapports au courant et à agir
conme arpenteur ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous n'aviez rien à faire avec le bureau ?-R. Absolument rien.
Q. Vous n'avez reçu aucune demande avant le 11 juillet ?-R. Non.
Q. Aucune sur l'ordre de M. Fawcett ?-R. Aucune d'après les instructions de

M. Fawcett.
Q. Saviez.vous qu'il existit quelque malentendu provenant du fait que lea

claims des versants de colline avaient été fermés, puis ouverts, puis fermés de nou-
veau ?-1a. Oui.

Q. Le saviez-vous directement ou indirectement ?-R. Indirectement; c'était
un bruit courant.

Q. Comme employé du gouvernement, vous n'en saviez rien ?--R. Officielle.
ment, non.

Q. Comme habitant de Dawson vous en avez entendu parler ?-R. Oui.Q. Avez-vous quelque raison de croire à l'authenticité de ce que vous avez
entendu dire ?-R. Non, excepté que----

Q. Lorsque vous avez entendu dire cela, aviez-vous quelque raison de croire à
l'authenticité du renseignement qui vous était fourni ?-R. C'était tout simplement
une rumeur qui courait les rues.

Q. Cela ne peut vouloir dire autre chose que cela venait du major Walsh ou de
M. Faweett ?-R. Oui.

Q. Votre avis donnait à entendre qu'ils avaient des renseignements ?-R. Je ne
puis me rappeler cela.

Q. Eh bien, je suppose que vous savez qu'il y a eu une course vers le creek
Dominion, vous rappelez-vous la date de cette course ?-la. Je crois que c'était le 9.
Je ne puis m'en rappeler. Je crois que c'était le vendredi et le samedi.

Q. Vous avez compilé l'esquisse qui a été mise sur cet avis ?-l'esquisse du ter-
rain déjà demandé et pour lequel des demandes avaient été inscrites ?-lR. Oui.

Q. Reconnaîtriez-vous l'esquisse si vous la voyiez on si vous en voyiez une copie ?
-R. Oui. (On montre au témoin l'esquisse imprimée.) Ceci est l'esquisse que j'ai
faite-une copie de cette esquisse.

Q. Croyez-vous que ce soit une vraie copie ?-lR. Je ne puis me rappeler exac-
tement; c'est la mêne chose à une ex eption près; je crois qu'il y avait une erreur
dans le manuscrit de l'ordre original, c'est pour cela que ce paragraphe a été
ajouté.
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Q Quand ce paragraphe a-t-il été ajouté ?-R. Il a été ajouté lorsque l'épreuve a
été a ppoi'tée de 1%'inpTi'mevie.

Q. Il a été déclaré hier qu'une correction avait été faite, et le temoi étai't sdus
l'impression qu'un commis du bureau du commissairre des mines dýor était dlié chez
l'imprimeur pour corriger cette esquisse, parce qu'elle était inparfaite, et elle a
été corrigée. Savez-vous 'quelque chose à ce sujet ?-R. J'ai potél'original au 'bureau
et j'ai fait une autre visite à l'imprimerie, mais j'oublie ce que j'y ai fait; je crois que
cette visite avait rapport à l'épreuve. J'ai fait deux visites à l'imprimerie, mais
j'ignore si c'est le même jour ou le jour suivant.

Q. Vous rappelez-vous pourquoi vous y êtes allé la première fois ?-R. Le major
Walsh m'avait demandé de taire l'original, et j'ai porté celui-ci pour le faire impri-
mer.

Q. Vous avez fait cela ?-R. Oui, monsieur.
Q. Vous êtes allé voir les imprimeurs pour faire imprimer cette esquisse ?-R.

Oui, je suis sous cette impression.
Q. N'êtes-vous pas certain du fait ?-R. Je ne puis m'en rappeler, il y a si long-

temps.
Q. Connaissiez-vous alors la teneir de la partie imprimée au-dessus ? L'avez-

vous lue ?-R. Je ne saurais dire.
Q. Vous ne pouvez dire si vous avez lu l'avis ?-R. Non.
Q. Pouvez-vous dire quand vous l'avez vu en premier lieu ?-R. Mais, sans

doute, je l'ai vu le samedi.
Q. Vous n'êtes pas sûr de l'avoir vu avait cela ?-R. Je n'en suis pas sûr.
Q. On a appris, comme vous le savez, que des renseignements avaient été donnés

indûment aux ge-ns du dehors, et qu'une course s'est produite avant que l'avis ait été
rendu public; avez-vous quelque renseignement à l'effet qu'il en est ainsi ?-R. Je
sais qu'il y a eu beaucoup d'affluence avant que l'avis ait été rendu publie; je sais
de plus que des gens m'ont demandé le vendredi si les claims des versants de collines
étaient ouverts ou non sur le creek Dominion.

Q. Des gens ?-R. Oui, le vendrddi.
Q. Vous rappelez-vous les noms de quelques-uns de ces particuliers ?-R. Non;

ces questions m'ont été posées de la même manière que des milliers de questions
sont posées aux commis chaque jour.

Q. Vous ne vous rappelez aucun incident particulier relatif à des questions de
cette nature ?-R. Non.

Q. Eh bien, lorsqu'on vous a posé ces questions au sujet de cette affaire,
quelle espèce de réponse avez vous généralement donnée ?-R. J'ai dit que je n'en
savais rien, ce qui, naturellement, n'était pas vrai; mais c'était la seule chose que je
pouvais dire alors.

Q. Pourquoi considériez-vous que cela n'était pas vrai ?-R. Parce que le major
Walsh m'avait dit distinctement que cela serait fait.

Q. C'est là la raison pour laquelle vous avez dit que vous n'en saviez rien ?-R.
Oui.

Q. Dans quel but disiez-vous cela?-R. Pour cacher la vérité, je suppose.
Q. Aviez-vous quelque but en cachant la vérité?-R. Les avis publics n'étant

pas publiés, il eut été inconvenant de divulguer le fait que ces claims devaient être
ouverts le lendemain.

Q. C'était là votre raison ?-R. C'était une raison officielle.
Q. Vous n'étiez pas autorisé à le divulguer ?-R. En aucune manière; de fait

on maavait formellement défendu de le rendre public.
Q. C'est pour cela que vous avez nié le savoir ?-R. Oui.
Q. Ceci est une question très délicate. Avez-vous, directement ou indirecte-

ment donné à quelqu'un des renseignements dont vous avez bénéficié ?-R. Non.
Q. Vous comprenez la nature de la question ?-R. Oui.
Q. Vous n'avez donné à personne, ni directernent, ni indirectement, des rensei-

gnements grâce auxquels vous espériez bénéficier vous ou vôs amis?-R. Je n'en ai
pas donné.
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Q. Avez-vous en connaissance que quelque commis du bureau du commissaire
des mines d'or, ou quelque employé de ce bureau, ait ainsi donné des renseignements ?
-R. Non. f

Q. Vous êtes certain de cela ?-R. Certain.
Q. Pour vous-même vous n'en avez pas donné ?-R. Pour moi-même, je n'en ai

pas donné.
Q. Et vous ne connaissez personne du bureau du commissaire des mines d'or

qui ait agi ainsi?- -R. Personne.

Par M. Tabor:

Q. C'est le premier travail que vous avez fait au bureau du commissaire des
mines d'or le ~.1 juillet ?-R. Oui, le il juillet.

Q. C'ét ait le premier travail que vous faisiez pour le bureau du commissaire des
mines d'or ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous étiez arpenteur pour le bureau, mais non dans le bureau ?-R. Pas
virtuellement.

Q. Vous ne faisiez pas partie du bureau avant d'avoir fait cela ?-R. Non.
Q. Vous avez fait cela d'après les instructions du major Walsh ?-R. Oui; il est

venuf à ma chambre et m'a demandé de le faire.
Q. Par son ordre vous avez porté cela à l'imprimerie ?-R. Je ne saurais dire.
Q. Je crois que vous avez déjà dit cela ?-R. Si je l'ai dit cela doit être vrai.
Q. Eh bien, il y a un point que je veux éclaircir: vous êtes allé à l'imprimerie

le 9 ?-R. J'y suis retourné une deuxième fois; j'ai du être là le 8 et le 9.
Q. Vous rappelez-vous si, lors de votre deuxième visite, vous saviez que cet avis

avait été imprimé et affiché?-H. Je ne m'en souviens pas.
Q. Vous ne vous rappelez pas s'il l'avait été ou non ?-R. Non, monsieur.

M. FAwaTT.-Peut-être que le capitaine Starnes aura quelque chose à dire, vu
que les noms de policiers ont été mentionnés au sujet de la course.

Le capitaine STARNES étant assermenté, dépose et dit:

Q. Capitaine Starnes, un témoin a prétendu hier que plusieurs hommes de police
sont allés au bureau de M. Swinehart, le rédacteur du Midnight Sun, et lui ont de-
mandé si ces avis étaient imprimés, alléguant qu'ils avaient reçu du major Walsh
l'ordre d'aller les chercher, qu'ils étaient chargés de les afficher, et qu'il a refusé
jusqu'à ce qu'ils eurent apporté un ordre écrit de la part du major Walsh; qu'il était
sous l'impression qu'au moins cinq membres de la police à cheval se sont présentés
ainsi; que fitnalement l'un deux est venu avec un ordre écrit; avez-vous quelque
explication à donner ?-R. Je sais qu'avant que les avis fussent imprimés, le major
Walsh m'a envoyé chercher vers neuf heures du soir.

Q. A quelle date ?-R. Le jour avant que les avis furent imprimés; je ne
suis pas certain quant à la date.

Q. Vous rappelleriez-vous si c'était une copie?-R. Tout ce que je me rappelle
avoir vu c'est la partie contenant l'esquisse. Des semaines plus tard, j'en ai vu
plusieurs sur les arbres et affichés dans la rue. Il était environ neuf heures lorsque
je suis allé au camp du major Walsh, à l'autre bout de la ville. Il m'a dit qu'il vou-
lait que je lui fournisse deux hommes de bonne heure le lendemain matin pour affi-
cher des avis qui seraient prêts au Sun durant la nuit; qu'un certain nombre de ses
avis seraient donnés au brigadier Wilson. Le brigadier Wilson avait été alors
détaché en service spécial sur l'ordre du major Walsh ; il agissait virtuellement
d'après ses instructions, et il travaillait avec lui et avec M. McGregor, de concert
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avec le commissaire des mines d'or. Je n'avais rien à faire avec lui lorsqu'il était
ainsi occupé. Il était parfois en ville et parfois sur le creek, et il travaillait avec le
major Walsh ou avec M. McGregor.

Q. Ils étaient soustraits à votre autorité ?-R. Il était détaché sous les ordres
du major Walsh, excepté en ce qui concernait la discipline; en tant qu'il s'agissait
de son travail, je n'avais rien à lui dire. Le major Walsh a demandé deux hommes
pour coller ces affiches en ville, et il désirait qu'un certain nombre de ces avis
fussent donnés à Wilson, qui irait les afficher au creek Dominion; en même temps il
voulait que les autres fussent affichés en ville, à partir de l'autre extrémité, vers
l'hôpital Sainte-Marie. J'ai quitté le cam'p du major, je suis allé au bureau du Sun
et j'ai demandé si les avis étaient prêts. En m'en retournant, je suis allé voir le
brigadier Wilson, commandant du posto de la ville, et je lui ai donné ordre d'avoir
deux hommes prêts à six heures du matin pour afficher les avis, et, en attendant, de
venir avec moi au bureau du Sun pour voir s'ils étaient prêts. Nous sommes allés au
bureau du Sun, où l'on nous dit que les avis n'étaient pas prêts.

Q. A quelle heure était-ce ?-R. Dix heures du soir. M. Swinehart m'a dit que
la partie contenant l'esquisse était prête, mais que l'autre partie n'était pas encore
prête ; je ne les ai pas vus dans tous les cas. J'ignorais à quel propos étaient ces
avis. Tout ce que j'ai eu à faire avec ces avis a été de les faire afficher. J'ai dit au
brigadier Belcher de retourner durant la nuit pour avoir ces avis dès qu'ils seraient
imprimés, d'en donner tant au brigadier Wilson, et de garder le reste et de les faire
afficher; ils devaient être affichés vers cinq heures. Ceux qui devaient être affichés
dans la ville ne devaient pas être affichés avant le départ du brigadier Wilson pour
le creek. Il y a eu quelque retard, et il n'est parti que vers neuf heures de l'avant-
midi. Ils ont été affichés plus tard. Le brigadier Belcher a reçu instruction de les
afficher.

Q. Il peut avoir envoyé d'autres hommes au bureau du Sun de temps à autre
pour voir s'ils étaient prêts ?-R. J'y suis allé moi-même une fois, et j'ai alors amené
Belcher, et je lui ai donné ordre de voir à ce qu'ils fussent prêts et de les faire affi-
cher. Ils auraient été affichés de bonne heure le matin si le brigadier Wilson n'eut
apporté de la part du major Walsh l'ordre de ne pas les afficher avant le départ du
brigadier Wilson.

Q. Ce sont là, à votre connaissance, les deux seuls hommes qui aient eu
quelque chose à faire avec ces avis ?-R. Oui, monsieur; deux hommes ont été chargés
de faire l'affichage le matin.

Q. Pouvez-vous découvrir quels sont ces deux hommes qui ont été chargés de
faire ce travail ?-R. Je crois que je le pourrais.

Q. Vous avez donné au brigadier Belcher l'ordre de le faire ? C'est par son
entremise que vous l'avez fait?-R. Oui.

Q. Vous ne savez pas qui il a employé ?-R. Non, monsieur; ce n'est pas mon
devoir; il est tenu responsable et trouve les hommes pour le faire.

Q. En même temps il en tient compte, de sorte que vous pourriez dire quels
sont ces hommes-vous pourriez les retracer maintenant, et le brigadier Wilson le
sait probablement?-R. Oui, monsieur.

Q. Saviez-vous alors quelle était la nature de cet avis?-R. J'en avais une idée.
Q. Comment cette idée vous est-elle venue?-R. Elle m'est venu dans larue,

tout le monde en parlait.
Q. Quel jour était-ce? Etait-ce la veille?-R. Je ne sais pas exactement quel

jour c'était; je ne m'intéressais nullement à ce genre d'affaires, mais j'en ai entendu
parler dans le cours de la journée.

Q. A quelle heure?-R. Dans l'après-midi j'ai entendu parler de terrasses qui
avaient été ouvertes sur le creek Dominion; je ne connaissais pas le creek
Dominion, et je n'ai accordé qu'une médiocre attention à ces discours. Je n'ai vu les
avis qu'après qu'ils eussent été affichés, mais j'ai vu le tracé inférieur.

Q. Vous n'avez compris la situation des affaires qu'après avoir vu cet avis ?-R.
Oui, monsieur.

Q. Vous savez qu'il y a eu une course vers le creek ?-R. Oui, monsieur.
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Q. Vous avez entendu dire qu'un grand nombre ont eu des renseignements en
sous-main et se sont joints à cette course?-R. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous quelque connaissance personnelle de la manière dont ces rensei-
gnements ont transpiré ?-R. Non, monsieur.

Q. En savez-vous quelque chose ?-R. Non, monsieur-on en parlait ouvertement
sur la rue la veille.

Q. Pourquoi en parlait-on ouvertement, le savez-vous ?-R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous participé en aucune manière à cette course ?--R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous demandé à quelqu'un d'y aller ?-R. Non, monsieur.
Q. De vous donner une part?-R. Non, monsieur.

Par M. Tabor:

Q. Le major Walsh avait le contrôle de la police à cheval?-B. Oui.
Q. Il était surintendant de l'effectif, et vous étiez obligé d'obéir à ses ordres?-

R. Oui.
Q. Aviez-vous des instructions de la part de M. Fawcett ?-R. Non.

Par M. Fawcett:

Q. Je suppose que vous avez vu les avis affichés à l'effet que des permis seraient
accordés le Il avant cela?-R. Non.

Q. Vous ne saviez pas qu'un temps particulier fut mentionné pour l'ouverture
des claims, ni que cette conversation que vous avez entendue se rapportait au lundi
et non au samedi ?-IR. Non. Tout ce que j'ai entendu dire sur la rue était qu'il se
ferait quelque chose sur le creek Dominion, et les gens étaient excités à ce sujet.

Le brigadier WILSON est assermenté.

Par l'inspecteur Starnes:

Q. Vous vous rappelez le temps où cet avis a été affiché, pour ouvrir les claims
de terrasse sur le creek Dominion ?-R. Lequel voulez-vous dire.

Q. Le deuxième ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quels étaient vos devoirs en ce temps-là ?-R. J'étais à l'état-major du major

Walsh, pour afficher ces avis.
Q. Dites au Commissaire ce que vous savez au sujet de l'affichage de ces avis ?

-R. Il n'y a rien à dire, si ce n'est que je les ai affichés; ils ne sont arrivés que le
9; ils portaient la date du 8, mais ils ne sont arrivés que le matin du 9.

Q. Où les avez-vous affichés?-R. Quelques-uns ont été affiehés en ville et quel-
ques-uns ont été affichés tout le long de la route entre ici et le creek Dominion,
par moi-même et par un autre constable.

Q. Etes vous allé au bureau du Sun le soir de l'affichage de ces avis ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Pour avoir ces avis ? R. Oui, monsieur, le soir du 8.
Q. Est-ce qu'un constable y est allé ?-R. Pas que je sache. Ce soir-là on m'a

dit qu'ils ne seraient pas prêts avant le lendemain matin.
Q. Sur l'ordre de qui v êtes-vous allé ?-R. A u creek Dominion ?
Q. Au creek Dominion et à l'imprimerie ?-R. Du major Walsh et de M.

Fawcett réunis.
Q. A quoi étiez-vous surtout employé en ce temps-là?-R.. A inspecter les

mines et à percevoir les redevances.
Q. En tant qu'il s'agissait alors de vos devoirs, receviez-vous quelques ordres de

l'officier commandant la police ?-R. Non, monsieur.
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Par le Commissaire:

Q. Vousavez été député par l'officier de police à cheval pour recevoir les ordres
du major Walsh, alors commissaire du Territoire du Yukon, et commandant de la
police à cheval ici?-R. En vertu d'un ordre lu aux ordres locaux j'étais employé à
l'état-major local jusqu'à nouvel ordre.

Q. C'était un ordre général ?-R. Non, un ordre local.
Q. Y en avait-il d'autres d'associés avec vous à cette époque ?-R. J'avais avec

moi le constable McAlpine lorsque je les ai affichés.
Q. Dans le temps.y avait-il quelqu'un de nommé spécialement pour vous aider?

-R. Non, monsieur.
Q. Aviez-vous le droit de requé:-ir n'importe quel nombre de constables de l'effectif

pour vous aider?-R. Oui, monsieur.
Q. Combien ?- R. N'importe quel nombre. Le major Walsh m'a dit, lorsque

ces avis ont été d'abord reçus que si je voulais des constables je pourrais les avoir,
et qu'il donnerait des ordres en conséquence.

Q. Avez-vous affiché les avis avant cela ?-R. Non, mais j'ai envoyé un policier
spécial pour les afficher.

Q. Quel constable avez vous envoyé ?-R. Je crois que c'était Flett.
Q. Est-il encore ici ?-R. Non, il a quitté le service; je cro's qu'il est en ville.
Q. Quand avez-vous reçu avis que celui-ci avait été affiché ?-R. Je crois que

c'était le 7 ou le 8 juillet, je ne me rappelle pas lequel, que ces avis devaient être
imprimés.

Q Combien de temps avant qu'ils eussent été imprimés avez-vous appris qu'ils
devaient être imprimés ? -R. Ce jour-là ou la veille.

Q.-Combien de temps auparavant ?-R. Je suis certain que ce n'est pas plus
d'un jour. Il se peut que ce soit la veille ou l'avant-veille.

Q. Avant d'avoir vu l'avis, aviez-vous quelque connaissance de ce qu'il devait
contenir ?-R. Eh bien, j'avais une idée que c'était pour ouvrir le creek Dominion.

Q. Il vous a dit la nature de l'avis en vous disant que vous deviez l'afficher ?-
R. Oui, monsieur, je crois qu'il me l'a dit.

Q. En êtes-vous certain ?-R. Oui, monsieur.
Q. Quand avez vous ou ce ienseignement ?-R. Et bien, monsieur, je ne saurais

dire si c'était le jouir même ou la veille.
Q. Vous êtes certain que c'est avant que vous eussiez vu l'avis ?-R. Oui,

monsieur.
Q. Quand deviez-vous avoir l'avis ?-R. Le soir du 8.
Q. Vers quelle heure ?-R. Vers 10 heures.
Q. Etes-vous allé à l'imprimerie vers cette heure ?-R. Oui.
Q. Avez-vous demandé l'avis à l'imprimeur ?-R. Il m'a dit qu'ils ne seraient

pas prêts avant cinq ou six heures du matin.
Q. Y êtes-vous retourné avant cinq ou six heures du matin ?-R. Je crois que

J'y suis retourné entre 11 heures et minuit.
Q. Y êtes-vous allé entre cinq et six heures ?-R. Non, monsieur, il était environ

5 heures et demie lorsque je les ai reçus.
Q. Aviez-vous un ordre écrit du major Walsh pour avoir ces avis ?-R. Oui,

monsieur,
Q. Vous l'avez montré à M. Swinehart ?-R. A celui qui était là.
Q. M. Swinebart a-t-il refusé de vous montrer les avis ?-Je ne lui ai pas

demandé les avis. Je lui ai demandé s'ils était prêts.
Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Non, c'était M. Carpenter; ce n'était pas du tout M.

Swinehart.
Q. Vous rappellez-vous avoir vu M. Swinehart au bureau ?-R. Je ne m'en

rappelle pas.
Q. Y avait-il quelques constables associés avec vous en ceci ?-R. Aucun, à l'ex-

ception de McAlpine.
Q. Est-il allé à l'imprimerie pour demander les avis ?-R. Non, monsieur.
Q. TI a aidé à les afficber ?-R. Voilà tout.
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Q. Vous ne l'avez pas autorisé à aller les demander à l'imprimerie ?-R. Non,
monsieur.

Q. Savez-vous-vous s'il en connaissait la teneur avant de les afficher --R. Je ne
le crois pas ; je crois que personne ne la connaissait.

Q. Est-ce qu'un autre brigadier vous aidait à ce travail ?-R. Non, monsieur.
Q. Est-ce qu'un autre brigadier a pris une partie.de ces avis et les a affichés ?-

R. Le brigadier Beicher. Il commandait la patrouille de la ville lorsqu'il les a
affichés dans la ville.

Q. Vous avez entendu parler de la course vers le creek Dominion à ce sujet ?-
R. Oui, monsieur; je sais que quelques-uns étaient de deux on trois jours en avance.

Q. Savez-vous qu'il était généralement connu que ces claims étaient ouver ts même
avant la publication de l'avis public? --R. Je ne crois pas que personne en était cer-
tain.

Q. Avez-vous entendu dire à la ville que les claims devaient être ouverts ?-R.
Eh bien, j'ai entendu plusieurs histoires, mais je ne les ai pas crues, pal-ce que je ne
le savais pas moi-même, et je n'ajoutais aucune foi à ces histoires.

Q. Vous dites que le major Walsh vous a informé que cela serait fait ?-R.
Oui; c'est la veille qu'il m'en a informé; en premier lieu, ils ne devaient pas être
ouverts avant le 11-le premier avis disait qu'il ne seraient pas ouverts avant le 11.

Q. Alors, lorsque vous avez reçu le second avis pour l'afficher ?-R. Je ne savais
pas quand ils seraient affichés.

Q. Vous n'avez pas fait attention à la rédaction du deuxième avis ?-R. J'ai
remarqué qu'il était daté-j'ai remarqué qu'il était daté de la veille du jour où il a
été imprimé.

Q. Avez-vous remarqué quelque autre chose de particulier à ce sujet ?-R. Rien
d'étrange à cette exception pi-ès. Je me suis informé de ce qu'était cette exception.

Q. Qu'était-ce ? "à une exception près ces claims devaient être réservés "?-R.
Oui, monsieur.

Q. On a prétendu qu'il a été donné irrigulièrement des renseignements qui ont
donné lieu à cette course. Savez-vous si des renseignements ont été fournis par des
fonctionnaires ou des employés publics ?-R. Non, monsieur.

Q. Avez-vous eu connaissance des agissements du bureau du commissaire des
mines d'or vers ce temps-là ?-R. Non, je n'étais pas au bureau du commissaire des
mines d'or.

Q. Connaissiez-vous quelques-uns des commis employés à ce bureau ?-R. Je les
connaissais tous, mais 15as intimement.

Q. Avez-vous eu quelque conversation avec quelques-uns d'entre eux relative-
ment à l'ouverture de ces claims ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous êtes certain de cela ?-R. Oui, monsieur.
Q, On dit aussi ou en allègue que ceux qui ont donné les renseignements l'ont

fait de cette manière. Avez-vous donné quelque information de ce genre pour votre
avantage ?-R. Je n'ai rien reçu de personne.

Q. Vous n'avez donné à personne aucun renseignement dont vous avez pu pro-
fiter ?-R. Non, monsieur.

M. LISL est appelé et assermenté.

Q. Il y avait ici, hier, un monsieur Wilkinson, je crois que c'est son nom, lequel
a déclaré que vous étiez allé avec lui au bureau du commissaire des mines d'or en
deux occasions différentes, le soir et le matin. La première fois, après les heures de
bureau, et la deuxième fois avant les heures de bureau; et que vous aviez, au nom
de M. Wilkinson, payé cinq dollars, en chacune de ces occasions, pour travail supplé-
mentaire, selon l'expression dont il s'est servi ?-R. J'ai certainement donné de
I 'argent à M. Hurdman; c'était cinq ou dix dollars, en deux, trois ou quatre occa-
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sions; c'était pour travail fait après les heures de bureau, et non pour du travail
fait durant les heures de bureau. C'était pour travail supplémentaire, et il n'y a
aucun doute qu'il y avait alors encombrement de travail au bureau et qu'il était
impossible d'y faire faire quoi que ce fut; j'ai attendu jusqu'à trois heures durant
pour entrer au bureau; j'étais tout à fait disposé à payer aux employés cinq ou dix
dollars pour faire faire un travail parfaitement légitime dans mon intérêt. En plu-
sieurs occasions j'ai payé M. llurdman de cette manière et dans ce but. Clétait un
travail que j'aurais dû faire faire de la manière ordinaire, mais, pour ma commodité,
afin d'éviter d'avoir à attendre de jour en jour et d'heure en heure, je lui ai demandé
de me rendre ce service après les heures de bureau.

Q. A ce sujet, je voudrais vous demander ceci: Croyez-vous, d'après ce que vous
dites, qu'il y ait eu, de la part des employés, quelque effort pour rendre nécessaire
ce travail supplémentaire ?-R. Je n'en ai jamais eu connaissance.

Q. Vous n'avez jamais été sous cette impression ?-R. Jamais-il n'y avait rien
qui put me porter à le croire.

Q. De plus, vous déclarez que vous n'avez. jamais rien donné à ces fonctionnaires
pour travail fait durant les heures de bureau?--R. Certainement non; je pourrais
dire qu'en une occasion je voulais qu'il fit quelque chose pour moi durant les heures
de bureau; je lui ai demandé de le faire alors. Il m'a dit qu'il n'en avait pas le
temps, vu qu'il y avait tant de gens qui attendaient. Je lui ai demandé si je pourrais
l'avoir après quatre heures; il a dit "oui ". Je lui ai offert cinq dollars. Ceci était
durant les heures de bureau. Il m'a dit: '·Je ne puis rien prendre durant les heures
de bureau." Je lui ai donné l'argent plus tard.

Q. Après avoir fait faire le travail ?-R. Je n'ai jamais fait ce marché avec lui;
c'était tout simplement volontaire de ma part.

Q. Considérez-vous que vous avez reçu la valeur de ce que vous avez donné?-
R. Je doublerais probablement au moment actuel la montant que je leur ai donné
alors, durant la semaine actuelle j'aurais payé à mainte reprise pour du travail fait à
ce bureau.

Q. Considériez-vous alors que c'était irrégulier ?-R. Non, je crois que c'était la
seule manière de faire faire le travail.

Q. Ne croyiez-vous pas que c'était compromettant pour le commis ?-R. Je ne
puis dire que je le croyais; si vous désirez que je vous donne mon opinion sincère,
je ne me plains pas des fonctionnaires d'ici, mais du gouvernement qui tolère un ser-
vice aussi insuffisant lorsqu'il y a ici tant de gens qui ont besoin de faire affaires
avec les employés, et que le nombre des fonctionnaires n'est pas de moitié assez con-
sidérable pour la besogne à expédier.

Q. Votre impression était qne vous ne faisiez rien d'inconvenant en payant pour
le travail supplémentaire ?-R. Oui; mon impression était que c'était la pratique
ordinairement suivie.

Q. Vous ne savez que par oui-dire que c'était la pratique ordinairement suivie ?
Cependant, dans le cas actuel, vous avez payé cinq dollars à Hurdman ?-R. J'oublie
ce que je lui ai payé; je lui ai donné de l'argent à plusieurs reprises : je crois que je
lui ai donné dix dollars une fois et cinq dollars plusieurs fois pour travail supplémen-
taire, mais je ne l'ai pas payé durant les heures de bureau.

Q. M. Hurdman vous a-t-il jamais demandé de l'argent ?-R. Jamais.
Q. C'était entièrement volontaire de votre part ?-R. Oui.
Q. Vous considériez que le travail payé par vous valait l'argent que vous don-

niez ?-R. Oui. Souvent, j'aurais donné vingt dollars.
Q. Vous ne l'avez payé que pour travail fait après les heures de bureau; durant

les heures de bureau ? Il n'a jamais été question entre vous du fait que vous étiez
son client?-R. Pas le moins du monde.

Q. Lorsqu'il était disponible, vous requériez ses services ?-R. Oui.
Q. Avez-vous jamais payé quelque chose à d'autres ?-R. Non; à M. Hurdman

seulement. Je suppose que cela était parce que j'avais surtout affaire au dépar-
tement de M. Hlurdman; je crois que j'ai demandé une fois à M. Bolton de faire
quelque chose après les heures de bureau. Je ne sais pas si quelque chose a été
mentionné. Il a refusé de le faire; il m'a dit qu'il ne travaillerait pas après les
heures de bureau.
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Q. Vousi ne? lui avez pase déclaré formellement que vous vouliez qu'ili travaillet?
-R. Je sais que je suis allé le voir et qu'ili'na pu faire pour moi certaine choseý que
je lui ai demandé, de faire. Je- lui ai demandé s'il pourrait le faire aprèsi quatre
heures si je lui donnais quelque chose pour cela, ou quelque chose à cet effet; il M'a
dit qu'il ne pouvait le faire après quatre heures.

Q.. C'est le seul cas dont vous vous rappelez, et cette fois vous avez essuyé un
refus?-R.. Oui.

Le DR BoURKE.-Le commissaire; des mines d'or dit que pour donner des copies
deswdocuments, originaux il faut qu'il soit payé. Donniez-vous des instructions?

LE COMMISsAIRE.-Si vous citez les documents, vous n'aurez pas la faculté de
parcourir tout le bureau.

LE Dau BouRx.-Je lui ai donné une liste- de documents et il a refusé de me
laisser voir les documents originaux quels; qu'ils fussent sans un permis.

LE CoMMssAIRE.-Les documents seront produits en cour.
Le DR BouRKE.-Si les documents ne me sont pas livrés d'avance cela retardera

la cour; c'est là une. affaire qui:échappe à mon contrôle ; ce sera votre propre temps
qui sera pris.

LE CommissA1RE.-Les documents seront ici mais nous ne pouvons vous donner
un permis pour fouiller le bureau du commissaire des mines d'or.

Le Dr BoURKE -Je n'ai demandé que les documents ayant rapport à ma cause.
LE CoMMIssAIRE,-Le commissaiire des mines d'or dit qu'il vous a surpris exa-

minant des documents qui n'avaient aucun, rapport avec votre cause.
Le Dr BouRKE.-Je veux déclarer que c'est lài une fausseté absolue ; c'est une

fausseté absolue par la suppression de la vérité; l'accusation est portée et je la
relève immédiatement pour me défendre. Le commissaire des mines d'or a agi
grossièrement. I ne m'a donné que deux liassesý de documents; ce sont les deux
seulesque j'aie examinées; il n'a pas fait d'exception; il a dit quevous et M. Faw-
cett étiez mécontents de ce que je fisse une recherche. Ces documents ne m'étaient
d'aucune utilité, et ils m'ont fourni des renseignements dont on se servira en
temps et lieu.

Le CoMMIssARE.-M. Fawcett et moi mécontents? J'ignore sur quoi il s'est
basé pour dire cela; je suppose que nous sommes tous mécontents.

Le Dr BouRKE.-Je le suppose.
Le CommissAiRE.-Nous allons remettre à lundi la continuation de l'enquête à ce

sujet.
M. TABoR.-A lundi de la semaine prochaine;?
Le CoMMssAIRE.-C'est-à-dire la cause du Dr Bourke. Il faudra du temps pour

recueillir les preuves qu'il a demandées.
M. TABoR.-Vous aurez le pouvoir de faire produire les documents en cour s'ils

ont rapport à quelque chose qui s'est produit avant le 25 août.
Le CoMMISsAIRRE.-Ordre sera donné pour leur production en cour. On a déjà

porté devant moi une accusation contre un homme prévenu d'avoir colporté des
renseignements reçus du bureau du commissaire des mines d'or.

M. TABoR.-Permettrez-vous aux gens d'entrer dans le bureau du commissaire
des mines d'or?

Le CoMîIssAIRE.-J'ai le pouvoir de faire venir les documents ici, mais je ne
crois pas avoir le pouvoir d'envahir le bur-eau du commissaire des mines d'or et de
le faire mettre sens dessus dessous malgré lui. Dans un cas j'ai donné cet
ordre, et le résultat a été celui qu'onea vu. Je n'accouple pas le nom du Dr BourKe
avec cela, mais l'accusation a été portée et la personne nommée; le prévénu a vendu
des renseignements. J'ignore jusqu'à quel point cela est vrai; je vais faire éclaircir
l'affaire.
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POUR L'ELARGISSEMENT DE DENNIS PULFORD, ÉCROUE POUR
INJURE AU TRIBUNAL.

M. GWILLIM.-M. le Commissaire, je comparais en faveur de Dennis Pulford,
écroué l'autre jour pour injure au tribunal. Vous avez décidé qu'aucune affaire ar-
rivée depuis le 25 août ne sera l'objet d'une enquête de la part de la commission ac-
tuelle. Il est prêt à se·soumettre et à répondre à toutes les questions.

Le- CoMMIssAIR-Je lui ai demandé si quelques-uns, des faits se sont produits
avant le 25 août-

M. GWILIN.-J'ai sérieusement examiné la question avec lui, et il vous a infor-
mé qu'il ne pouvait pas donner de réponse aux questions relatives à des faits qui se
sont produits avant le 25 août. Je crois qu'il est tout disposé à le faire maintenant.
J'ai sérieusement examiné la question avec lui hier après-midi, et il consent à dire
tout ce qu'il sait au sujet des faits qui se sont produits avant le 25 août.

M. TAo.-Je me rappelle très bien avoir soulevé ce point moi-même.
Le CoMMssAuta.-M. Tabor a dit que je n'avais pas l'autorisation de soulever

des questions relatives à des faits qui sesont preduits depuis le 25 août, et j'ai de-
mandé formellement à K. Palford si ces faits se sont produits avant le 25 août.

M. GWILLIM.-Je ne crois pas que ce fut là l'objet de la question; cela n'appert
pas au compte rendu.

Le Dr BRoWN.-Lorsque M. Bolster est venu pour cette partie de la preuve
ayant rapport à l'acquittement de M. Pulford, j'ai dicté cette partie de la question
qui se termine là oa le Commissaire a déclaré que M. Pulford serait écroué pour in-
jure an tribunal, immédiatement avant que M. Galpin commença à interroger le
témoin, croyant que cela serait suffisant; mais j'ai examiné l'interrogatoire subsé-
quent. Il a été constatd que l'on avait posé à M. Pulford certaines questions addi-
tionnelles concernant ce qu'il savait. Il est probable que cette partie de la preuve
aurait dû être soumise également à M. Gwillim.

LE CoMMIsSAIRE.-Je lui ai demandé formellement s'il s'était produit quelque
chose avant le 25 août; soit en juin ou juillet.

M. GWILLIM.-Lc témoin pourrait faire une réponse générale à cette question, et
ne pas être coupable d'injure au tribunal. Si quelqu'un est écroué pour injure au
tribunal, il faut que ce soit pour avoir refusé de répondre à une question spécifique.
Il a refusé de répondre à la question pour laquelle il a été écroué; mais il n'y avait
rien pour relier cette question aux événements subséquents. Votre question générale,
à savoir, si quelques-unes de ces choses se sont produites avant le 25 août, ne suffirait
pas pour le rendre coupable.

LE CoMMIssAIa.-Jo lui ai demandé s'il savait qu'un commis dans le bureau du
commissaire les mines d'or était porteur de 21 parts, et il m'a dit qu'il le savait. Je
lui ai demandé s'il pouvait nommer le commis, et je lui ai demandé s'il avait connais-
sance que des parts eussent été obtenues d'une façon inavouable.

M. GWILLIM.-Je erois que ce n'était pas lui poser une question loyale, parce
que, lorsqu'un homnme est privé de sa liberté, cela devrait être le résultat de son refus
formel de répondre à une question spécifique qu'il peut comprendre. Vous comprenez
qu'il était excité. Ce n'est pas une chose agréable que d'être mis dans cette position
devant un tribunal. Il aurait pu répondre à votre question. Je lui ai demandé de
réfléchir là-dessus. Votre décision lui a donné le temps de réfléchir. Je crois que le
moyen le plus facile est de lui poser de nouveau la question. Si vous la lui posez, je
crois qu'il serait bon de le mettre à l'aise et de lui poner des questions relatives aux
faits qui se sont produits avant le 25 août. Il me dit qu'il est prêt à répondre à toute
question relative aux faits qui se sont produits avant le 25 août.

LE CoMMIssAIRE.-Il n'a pas dit cela à la barre des témoins, mais nous pouvons
le faire comparaître'de nouveau.
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M. PULORD est assermenté:

Par le Commissaire:

Q. M. Pulford, je vous ai demandé l'autre jour si vous saviez si un des commis
du bureau du commissaire des mines d'or avait vinct et une parts, probablement
obtenues par des moyens inavouables. Quelle a été votre réponse ?-R. Je l'ai
entendu dire; c'était un bruit courant.

LE CoMMIssAIRE.-C'est ce que j'ai compris. Vous n'avez pas dit que vous l'aviez
seulement entendu dire.

M. GwILLim.-Je lui ai demandé s'il le savait, et il m'a dit que oui.

Par le Commissaire:

Q. Vous n'avez aucune connaissance personnelle d'aucun autre acte criminel de
la part d'un fonctionnaire ?--R. Oui, monsieur.

Q. Et que vous aviez connaissance de vingt et une parts irrégulièrement-obtenues ?
-R. Elles auraient pu l'être.

Q. Vous dites que vous avez tout simplement appris cela par oui-dire ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Ne nous donnerez-vous pas le nom du commis que la rumeur désignait ?-, R.
Oui, monsieur.

Q. Qui était-ce ?-R. Eh bien, ce n'était pas un commis du bureau du commis-
saire des mines d'or; c'était un fonctionnaire.

Q. Voudriez-vous donner son nom?-R. C'était le docteur Thompson.
Q. Je voulais savoir qui était le fonctionnaire, et vous m'avez donné à entendre

que c'était un employé du bureau du commissaire des mines d'or. Avez-vous quelque
objection à répondre à cette question? Avez-vous quelque connaissance certaine au
sujet de quelque fonctionnaire ayant frauduleusement acquis quelque propriété avant
le 25 août ?-R. Non, monsieur.

Q. Je vous ai demandé l'autre jour si vous aviez quelque connaissance de cette
nature. Vous avez affirmé que vous en aviez, que vous les aviez acquises en partie
par ouï-dire. J'étais sous l'impression que ces connaissances étaient positives ?-R.
Non, monsieur; elles n'étaient pas positives.

Q. C'est l'impression que vous m'avez laissée à moi et à un grand nombre d'autres
qui étaient présents ?-R. Je ne puis être responsable de ces impressions.

Q. Lorsque je vous ai parlé des vingt et une parts, je vous ai demandé s'il
s'agissait d'un employé du bureau du commissaire des mines d'or. Maintenant,
vous dites que c'était le docteur Thompson. Vous n'avez pas de renseignements
positifs qui puissent vous porter à croire que c'est quelqu'un du bureau du commis-
saire des mines d'or qui a acquis fraduleusement des parts dans les claims avant le
25 août?-R. Non, monsieur, je n'en ai pas.

Q. Avez-vous eu connaissance de quelque chose de répréhensible de la part de
quelque employé du bureau du commissaire des mines d'or à ou avant cette date ?
-R. J'ai entendu dire une chose, mais pas à propos du bureau du commissaire des
mines d'or.

Q. Mais c'est au bureau du commissaire des mines d'or que ma question se
rapporte ?-R. Non, monsieur.

Q. Avez-vous quelque connaissance positive à l'effet que quelque autre fonction-
naire du gouvernement s'est rendu coupable en aucune manière que ce soit ?-R.
Non, rien de positif.

Q. De quelle manière avez-vous acquis ce renseignement ?-R. Après le 25.
Q. De ces faits antérieurs au 25?-R. Je l'ai entendu dire seulement.
Q. Consentiriez-vous à donner le nom de quelqu'un de ceux qui vous ont ren-

seigné ?
M. GwILL1m.-Cet homme a été emprisonné, M. le Commissaire, et il évite avec

soin de provoquer de nouveau la colère du tribunal-
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Par le Commissaire:

Q. Je crois que cette question est loyale. S'il consent à donner le nom de
quelqu'un de ceux qui l'ont renseigné, je crois que c'est légitime. Nous voulons
savoir ces choses ?-R. Je ne puis vous dire exactement le nom de l'homme qui m'a
dit cette chose, parce que je ne m'en rappelle pas. Pas maintenant; je ne puis me
rappeler son nom. Si l'on me donnait deux ou trois jour pour le trouver, je pourrais
l'amener à la cour.

Q. Avez-vous quelque objection à nous dire à quoi se rapportait ce rensei-
gnement?

M. GWILLIM.-Je proteste. C'est une preuve par ouï-dire.
LE CoMMIssAIRE.-Eh bien, si nous pouvons avoir un indice sur ce dont il

s'agit--
M. GwILLIM.-Je crois que les règles qui concernent la preuve devraient s'appli-

quer ici comme devant les autres tribunaux. Vous ne pouvez prendre ce que disent
Pierre, Jacques et Jean, et vous ne pouvez croire toutes sortes d'histoires. J'ai en-
tendu raconter toutes sortes d'histoires.

Le CoMMIssAIa.-Supposons que nous nous donnions la peine de nous assurer
de leur valeur.

M. GWILLIM.-Vous pourriez continuer pendant un mois ou deux si vous faisiez
cela.

Le CouMIssAia.-Si des rumeurs parviennent jusqu'à nous, je crois que nous
pourrions constater si elles sont fondées ou non.

M. GWILLIM.-Si les règles qui s'appliquent dans les autres cours au sujet des
témoignages doivent s'appliquer ici, je m'oppose à tout ce qui n'est pas nue preuve.

Le CoMMIssAIRE.-Dans ce cas nous allons poser la question au témoin, nonobs-
tant le fait qu'il ne s'agit pas d'une preuve.

M. GWILLiM.-Je désirerais que mon objection fut inscrite au registre.
Le CoMMIsSAIRE.-Il est aussi important d'établir ce fait que n'importe quel

autre.
M. GwILLI.-Eh bien, je prends la responsabilité de dire au témoin de ne pas

répondre. Veuilez prendre note de mon objection.
Le CoMrIIssAIRE.-Oui, certainement.
Q. Maintenant, monsieur, vous pouvez répondre à la question. Qui était le fonc-

tionnaire ?-R. C'était au sujet de M. Willison, du bureau des terres. Je dois dire
qu'il me semble qu'il a donné instruction de remonter la rivière. Il y avait plusieurs
radeaux échoués sur des battures dans la rivière durant l'été. Il a donné instruction
à trois ou quatre hommes de remonter la rivière, afin de découvrir si ces hommes
avaient des permis, et de ramener les radeaux à Dawson. S'ils réussissaient, ils
devaient avoir une part du produit. Si je puis trouver cet homme, et je puis le
trouver facilement, je puis l'amener à la cour.

Q. Si vous le trouvez, saura-t-il ce dont il s'agit ? Le saurez-vous ?-R.-Je
crois que je puis le trouver facilement. Je ne sais pas son nom.

Q. Savez-vous s'il a eu de l'aide ?-R. Il était avec quatre hommes, et il a trouvé
l'entreprise un peu ingrate pour lui et l'a abandonnée.

Q. C'est la seule chose dont vous puissiez parler à présent ?-R. Oui, monsieur.
Le CoMM1ssaIa.-Je ne crois pas avoir d'autres questions à vous poser.

Par X. Galpin :

Q. Je suis responsable d'un bon nombre des questions posées l'autre jour. Vous
rappelez-vous que je vous ai demandé distinctement les renseignements que vous aviez
obtenus ? Vous avez dit que vous les aviez envoyés à Ottawa ?-R. Oui, monsieur.

Q. A l'Association Conservatrice des Jeunes Gens. Je voudrais savoir si c'était
avant le 25?-R. Non, monsieur, après le 25 août.

Q. Je vous ai demandé si vous aviez envoyé les renseignements à Ottawa. Vous
avez répondu: Oui, à l'Association Conservatrice des Jeunes Gens. Nous n'avons
pas mentionné les dates alors ?-R. C'était après le 25.
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Q. C'est tout ce que je veux éclaicir.
L CoMMIssAAIRE.-Je crois bien que je n'ai plus rien à vous demander. Si vous

pouvez trouver cet homme dont vous parlez, je le ferai interroger pour voir s'il sait
quelque chose de positif au sujet de la chose dont vous parlez; et si cela est arrivé
avant le 25 août, nous en ferons le sujet d'une enquête.

M. GwILL1m.-Le témoin est-il élargi ?
Le CoMMIssAAIRE.-Je ne vois pas la nécessité de le garder plus longtemps. S'il

eut été aussi franc l'autre joui' qu'il l'est aujourd'hui, je ne crois pas qu'il eut été
écroué. Je crois qu'il était un peu mêlé. Je crois que peut-être le fait d'avoir été
emprisonné durant trois jours lui a donné le temps de réfléchir. Il est acquitté.

M. TABo.--Je crois qu'en attendant Mme Koch pourrait entrer à la tribune
des témoins.

Mme Kocu, étant assermentée, dépose comme suit:

(Remorque.-Le témoin parle un anglais défectueux.)
Maintenant je ne pourrais guère parler. J'ai entendu dire dans mon restaurant

que le creek Dominion devait être ouvert et qu'il y aurait là une bonne occasion
de jalonner. Tout le monde avait alors la fièvre, et je l'eus aussi. Je résolus d'aller
prendre un claim sur le creek Dominion. Le matin du 28 juin, de bonne heure, la
doctoresse Arabella Merrill m'a envoyé un mot. Je n'irai pas sans un permis. Il
faut un permis. Suis-je obligé de dire qui a envoyé la nouvelle ? Cela venait de
l'indien du major Waslh, Ambroise Serett. Il avait entendu le major en parler dans
la tente. De sorte que je suis allée au bureau du commissaire des mines d'or et j'ai
demandé où était ce dernier. C'est ce gentleman (montrant du doigt M. Fawcett.)

Q. M. Fawett;, voulez-vous dire ?-R. Oui. Je suis allée pour lui demander un
permis pour jalonner sur le creek Dominion. M. Fawcett ne m'a pas répondu direc-
tement. Je lui ai demandé de nouveau et il m'a demandé qui me l'avait dit. Je lui ai
dit (chuchotant) " un ami ". Et il ne pouvait pas comprendre, et tous les messieurs
qui étaient là riaient de moi, et j'allai chuchoter à M. Fawcett: " quelqu'un, le mon-
sieur m'a dit : vous n'avez pas besoin de permis." Je suis revenue à la maison
et j'ai dit: C'est une trop bonne nouvelle, il doit y avoir là qnelque chose. La doc-
to-esse Merrill était là avec les autres. Je lui ai dit: Veuillez donc aller demander
un permis au major Walsh; nous voulons jalonner. Il nous laisserait aller pour rien,
vu que nous ne sommes que deux femmes; il nous dirait la vérité. La doctoresse
est donc allée lui demander s'il fallait un permis. Il a dit: " Oui; je vais aller donner
instruction au commissaire des mines d'or." C'est tout ce dont je me rappelle. Il
y est allé et est revenu, puis il a dit: " Oui, il faut un permis." La doctoresse est
venue et elle a dit qu'il fallait un permis, et j'y suis retournée. J'ai dit au Commis-
saire des mines d'or qu'il me fallait un permis. J'ai en un permis et je restai dans
la maison. Le frère du major Walsh, Philip, est entré, et je lui ai dit : "Monsieur
Philip, voyez ce que j'ai." Il l'a ouvert et il a dit: "Où avez-eu cela?" Je lui ai
dit que j'étais allé trouver le commissaire des mines d'or et qu'il me l'avait donné.
Il m'a dit: "Vous êtes bien chançarde, je voudrais bien pouvoir en avoir un." Il est
allé trouver son frère. Quelque temps après je suis allée trouver le major, toujours
dans la maison. Je lui ai demandé un autre permis du commissaire des mines d'or
pour mon amie. Je croyais que tout le monde pouvait avoir un permis. Je me disais
que j'étais en avant des autres, parce qu'une femme peut courir plus vite qu'un homme.
Je lui aidemandé. Je ne me rappelle pas exactement ce qu'il m'a répondu, maisje me
souviens qu'il m'a dit "non ". J'ai vu alors que le major descendait .les degrés, la
figure toute contractée. Je suis allée dans le bureau et j'ai appelé la docteresse Merrill
par la fenêtre, où elle était à prendre un permis de mineur. Je croyais qu'elle aussi
aurait un permis. Il l'a appelée et lui a dit : " Dites-moi, doctoresse, vous avez un
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permis? " Elle lui a dit: "Je n'ai pas de permis. Mon amie, Mme Emma Koch, a
un permis." Il a dit: "Ciel, c'est une erreur. ;Un permis ouvrira tout le creek
Dom nion." Et la doctoresse Merrill est redescendue, et nous étions toutes deux très
découragées, parce que j'avais abandonné mon restaurant et vendu tout ce que je pos-
sédais. Je ne savais que faire. Je pensais que je ne voulais pas causer d'embarras
à aucun fonctionnaire. Si cela n'est pas bien je vais offrir de remettre le permis.
Donc, j'ai fait écrire une lettre au major lui disant que si cela était mal il voudrait
bien reprendre le permis, mais que si cela était possible et s'il voulait aider à une
pauvre femme, il me laisserait avoir le permis, mais que si cela causait de l'embarras,
qu'il eut à l'envoyer chercher à 8 heures. Si non, j'irais au creek Dominion où je
jalonnerais, et après que j'aurais jalonné, je combattrais pour défendre mon cain.
Ainsi, je suis allée au creek Dominion et j'ai jalonné. Je suis revenue très malade.
A cette époque il n'y avait pas beaucoup de dames sur le creek. Oh que j'étais
malade ! J'ai ramassé des pépites sur le terrain. J'ai vu de jolies pépites et beaucoup
d'or. Je me croyais devenue riche. Je ne savais comment m'y prendre pour enre-
gistrer, de sorte que je suis revenue, et après une journée de repos j'ai entendu répé.
ter partout que des douzaines de femmes étaient allées trouver le major Walsh et le
commissaire des mines d'or et leur avaient fait des scènes, car chaque femme voulait
aller jalonner sur le creek Dominion. Toutes les dames à qui j'ai moitré mon per-
mis l'ont-dit au major Walsh, et voulaient jalonner sur le creek Dominion. Je suis
allée trouver le commissaire des mines d'or pour inscrire un claim. Il a lit qu'il ne
voulait pas. Je lui ai dit qu'il serait obligé de le faire. Il a dit que non. Il ne vou-
lait pas l'inscrire. Il m'a dit qu'il ne le ferait pas pour son meilleur ami. Je sais allé
trouver le major Walsh et je lui en ai dit autant. Il m'a dit que le permis était
ouvert pour le creek Dominion. Je lui ai dit que j'avais jalonné et que je voulais
mon claim. Je suis allée d'un à l'autre et je n'ai pu l'avoir.

Q. Mais ne l'avez.vous pas fait inscrire après ?-R. Oui, le l'ai fait inscrire.
Q. Le claim ?-R. Oui.
Q. C'est tout ce que vous avez à dire ¿-R. Parce que le major m'a dit que le

permis était ouvert pour tout le Dominion.
Q. Vous rappelez-vous quand votre requête a été acceptée ?-R. Le 11.
Q. Avez-vous dit quelque chose à M. Fawcett au sujet du major Walsh lorsque

vous avez reçu un document ?-R. Non, j'ai seulement dit en chuchotant, parce que le
major ne me l'a pas dit: La doctoresse Merrill à besoin d'un permis.

Q. Vous êtes tout à fait certaine, Mme Koch, que le nom du major Walsh n'a
pas été mentionné lorsque vous étiez avec M. Fawcett ?-R. Pas les autres fois,
lorsque je lui ai demandé, je lui ai dit en chuchotant et il n'a pu comprendre.

Q. Lui avez-vous lit où votre amie avait en l'ordre ?-R. Non, pas cette fois; tout
ce que je lui ai dit, c'est que je serais de retour, prompte comme l'éclair, pour lui
demander. Je ne me rappelle pas comment cela s'est fait. Je sais que j'avais besoin
d'un permis. C'est là où se fit l'erreur, je crois.

Par M. Fawcett:

Q. Après votre retour du creek Dominion, vous rappelez-vous que le major
Walsh est venu à mon bureau pour inscrire ?-R. Non, vous vous trompez. Je suis
allée voir le major Walsh et l'ai supplié de faire quelque chose pour moi; je voulais
un claim. Il a dit: "Non, non." J'ai dit: "Je lutterai." Puis, après, j'ai pleuré
et cela lui a fait de la peine Il a dit qu'il viendrait vous parler au bureau, et il m'a
envoyé là. Il est venu ensuite.

Q. Cela est exact, mais votre requête a-t-elle été prise au bureau? Vous rappelez-
vous qui a pris votre requête le Il?-R. Là où tout le monde est obligé d'entrer à
tour de rôle, je suis entrée aussi.

Q. Vous avez eu le claim quelque temps après cela?-R. Longtemps après.
Q. Après que tous les claims eurent été l'objet d'une enquête ?-R. Oui, mon-

sieur; je crois que j'ai été la dernière à avoir un claim.
Le CoMIMsSAIRE.-Y a-t-il encore quelqu'un qui désire poser quelque question

au témoin ?
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M. R. B. CRAiG, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. Fawcett:

Q. Vous rappelez-vous quelque chose relativement au fait que cette dame est
venue me voir pour un permis ?-R. Je ne la reconnais pas, mais je me rappelle
distinctement un cas semblable à celui dont elle parle.

Q: Vous vous rappelez quelquechose à ce sujet ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous que le major Walsh est venu me voir ce matin-là après

que cette dame fut venue pour demander un permis ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous ce qu'il a dit ?-R. Il a dit qu'il croyait que la solu-

tion la plus simple de la dfficulté serait l'émission de permis pour un temps spéci-
fié, afin de permettre aux gens de prospecter-quelque chose à cet effet.

Q. Vous souvenez-vous qu'elle est venue une deuxième fois ?--R. Elle est venue
une deuxième fois pour un permis, et je crois qu'elle en a eu un.

Q. Vous rappelez-vous sa conversation en cette occasion ?--R. Je ne sache pas
que je l'aie particulièrement remarquée. Je travaillais alors à un pupitre adjacent. Je
me rappelle qu'elle a parlé bas.

Q. Vous rappelez-vous qu'elle a demandé pour une amie ?-R. Je me rappelle
qu'elle a demandé pour une amie, mais je croyais que c'était à une date ultérieure.

Q. C'était là votre impressioD ?-R. La demande pour l'amie a été refusée; que
la sienne l'ait été ou non, je l'ignore.

Par le Commissaire:

Q. Vous n'avez pas eu connaissance d'une entente entre M. Faweett et Mme
Koch au sujet de ce permis; vous ignorez pourquoi il a été donné?-R. Non, à moins
qu'il ait été donné sur la recommandation du major Walsh.

Q. Avez-vous quelque raison de croire qu'il a été donné sur sa recommandation ?-
R. Je sais que le major Walsh est venu au bureau pour voir M. Fawcett peu de
temps après que cette dame fut venue la deuxième fois.

Q. A-t-il mentionné ce cas spécialement ?-R. Non; je ne lo crois pas. Je crois
qu'il a dit tout simplement que la meilleure manière de régler l'affaire était d'émettre
des permis.

Q. Sans parler d'aucun cas particulier ?-R. Je ne crois pas qu'il ait parlé
d'aucun cas particulier.

(Le Commissaire, s'adressant à M. Fawcett.)
Q. Vous avez fait, l'autre jour, M. Fawcett, une déclaration à l'effet que Mme

Koch n'a rien eu en vertu de ce permis ?-R. Oui; j'étais sous l'impression que son
claim n'était pas inscrit. Elle me dit qu'il l'est. s Je sais que j'ai eu sa demande;
c'est pour cela que j'étais sous cette impression.

Q. Vous vous êtes trompé en faisant cette déclaration ?-R. Oui.
Q. Elle a fait inscrire ?-R. Probablement.
Q. Le registre vérifierait sa déclaration ?-R. Je ne l'ai pas examiné.

(S'adressant à M. Koch.)
Q. Avez-vous votre certificat sur vous ? Avez-vous des documents pour votre

claim ?-R. Oui.
M. FAweTT.-C'était mon impression. J'avais la demande et je croyais qu'elle

n'avait pas encore été inscrite, avec le reste, et mon impression était qu'elle n'avait
pas fait enregistrer le claim. Je sais qu'elle n'a pas obtenu l'inscription avant qu'une
enquête eut été faite sur tous les claims par M. Cautley. (Ici Mne Koch exhibe son
certificat indiquant que son claim a été inscrit le 29 août) ?-R. Après que M. Cautley
eut remonté le creek Dominion et qu'il eut fait son enquête sur les jalons, je l'ai inscrit.

Par le Commissaire

Q. Il était disponible, sans quoi elle ne l'aurait pas eu. Avez-vous des témoins,
Mm" Koch?-R. Oui.

Le colonel Mc(REaGoR.-Je veux poser quelques questions à M. Fawcett.
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M. FAWOETT étant assermenté, dépose comme suit:

M. TABoa.-Avant que les questions soient posées, si elles impliquent des affaires
que M. Fawcett ne connaît pas il aura la faculté de s'enquérir de ces affaires.

Le CoMM1ssAla.-S'il demande du temps, il nous faudra suspendre les procédés.
M. TABoat.-Cela pourra exiger des rechercdes; M. Fawcett sera peut-être obligé

de demander une suspension.

Par le colonel McGREGoR:

Q. Connaissez-vous Alex. McDonald, dont le nom a été mentionné devant la
commission?-R. Oui.

Q. A-t-il été, à votre connaissance, intéressé pour un fort montant dans les pro.
priétés minières ?-R. Oui.

Q. Il a eu de bons claims ?-R. Oui, un grand nombre.
Q. Est-ce que les droits régaliens dus sur la production de ses laims ont été per-

çus ?-R. Je ne sais trop; aucun compte de droits régaliens ne m'est soumis; je sais
que quelques-uns ne l'ont pas été, mais j'ignore ce qui a été perçu.

Q. Est-ce que le temps durant lequel le droit régalien doit être payé est écoulé ?
-R. Pas à ma connaissance; je ne crois pas qu'il le soit. Je ne comprends pas par-
faitement la question.

Q. Est-ce que le temps pour la perception du droit régalien est expiré ? Quel
était le règlement ?-R. Que le droit régalien doit être payé; ce règlement est encore
en vigueur.

Q. Y a-t-il un temps de fixé pour qu'il soit payé ?
Le CoMurssAÂRE.-La question doit être reprise plus tard et sera examinée à

fond par le colonel McGregor:
Q. Pouvez-vous dire comment le dit Alex. McDonald a obtenu la concession de

16 claims sur le creek Dominion ?-R. Je le puis.
Le CoMMIssAIRE.-C'est là une autre question qui sera reprise et examinée.

Dominion du Canada,
Territoire du Yukon,

SAVOIR:

Nous, J. N. E. Brown et F. M. Shepard, dûment assermentés comme sténogra-
phes de la commission royale, jurons solennellement que ceci est une transcription
vraie et exacte de la preuve prise devant M. William Ogilvie, siégeant comme
commissaire royal à l'enquête sur les accusations portées contre les fonctionnaires
du dit territoire aux dates suivantes, savoir:

6, 22, 24, 25, 27 et 28 février et 6, 7, 8 et 11 mars 1899.

J. N. E. BRoWN,
F. M. SIIEPARD.

Assermentés devant moi à Dawson,
dans le territoire du Yukon, le
27 avril 1899.

W. H. P. CLEMENT,
Commissaire.
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TÉMOIGNAG.E RELATIF AUX FAITS QUI SE SONT PRODUITS SUBSÉ-
QUEMiMENT AU 25 AOUT 1898.

Explication:-Le témoignage suivant relatif aux faits qui se sont produits sub-
séquemment au 25 août 1898, et qui, d'après la décision n'étaient pas du ressort de la
commission, a été recueilli aux diverses séances de la commission, à mesure que les
témoins ont comparu.

M. GEoRGE.-Avez-vous donné votre décision, monsieur, relativement à l'asser.
mentation de l'interrogatoire au sujet des événements qui se sont produits après le
25 août ?

Le COMMISSAIRE.-Non.
M. GEoRrGE.-N'avcz-vous pas assermenté hier un homme au sujet d'un fait sub-

séquent au 25 août?
Le CommIssAIRE.-Il a déclaré qu'une certaine assertion n'était pas exactement

telle qu'il l'aurait faite lui-même. Nous lui avons demandé s'il était prêt à jurer cela,
voilà tout.

M. GEoRGE.-N'avez-vous pas permis le témoignage?
Le CoMMissAIRE.-Il a été assermenté au sujet de cette question, voilà tout. Il a

dit que l'accusation telle que portée n'était pas tout à fait convenable, pas tout à fait
telle qu'il l'aurait portée. Je lui ai demandé s'il voulait déclarer en quoi elle différait
de la manière dont il l'aurait portée. Je lui ai demandé s'il ferait cette déclara-
tion sous serment. Cela n'avait rien à faire avec l'enquête, mais cela s'appliquait
uniquement à la manière dont l'accusation devait être portée. Il· a consenti à prêter
serment. L'enquête n'a pas du tout dépassé cela. Il a dit que l'accusation n'était
pas convenablement formulée.

M. GEoRGE.-C'était un témoignage contre mon accusation faite sous serment,
mais pas pour cela.

Le ComrmssAiRE.-Non. Aucun témoignage u'a été recueilli pour ou contre
votre accuation. C'était tont simplement à l'effet que votre accusation n'était pas
convenablement formulée. Je lui ai demandé en quoi elle était défectueuse.

M. GEoRGE.-J'aimerais ' expliquer ma position; quelques-uns de ces témoins
sont obligés de venir de très loin, et cela m'a causé beaucoup de tracas, et en pre-
mier lieu l'affaire a été soulevée par moi contre leur volonté. Ils me disent qu'ils
sont encore prêts à témoigner sous serment à ce sujet si vous aimez à les entendre.

Le CommissAIRE.-Je serais très heureux de les entendre s'il existe queloue
moyen légal de le faire. Quant à avoir interrogé M. Miner, hier, c'était tout sin-
plement au sujet du fait de l'accusation, voilà tout.

M. GEoRoE.-Mais son témoignage n'allait pas virtuellement jusqu'à recon-
naître l'accusation.

Le Comm1ssAIRE.-Non, pas virtuellement.
M. GEoRGE.-Eh bien, si nous consentons à renoncer à invoquer l'illégalité de ces

procédures, en ferez-vous autant?
Le CoMmissAIRE.-S'ils consentent à rendre leur témoignage sous serment, je n'y

vois aucune objection, pour ma part.
M. GEoRGE.-Ils le désirent. ils désirent être interrogés sous serment.
Le CoMMssAIRE.-Si M. Fawcett et son avocat y consentent.
M. TAoR.-Je n'y suis pas opposé, mais je ne vois pas comment cela peut se

faire.
Le CoxM3IssAIRE.-(Après consultation avec l'avocat agissant comme conseil),

La seule manière qui nous paraisse praticable est de faire écrire la preuve et de la
faire signer comme déclaration extra-judiciaire.

M. TAnor.-Ce n'est pas la faute de la pupulation d'ici si le commissaire ne peut
s'enquérir de ces accusations. La commission a été rédigée à Ottawa, basée sur le
mémoire, et passée en conseil de cette manière. Les accusations ont été comprises
dans la commission ; il est probable que cela a été préparé par un commis dans le
ministère de la Justice et soumis au Conseil privé tel quel. Personne ici n'est à
blâmer pour cela. Si nous pouvions faire sur cette question une enquête telle qu'elle
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devrait être faite, j'y consentirais, mais je ne vois pas comment cela puisse se faire
comment on pourrait assigner des témoins et leur faire prêter serment.

Le CobIMIssAIRE.-Mou impression, après consultation, est qu'un serment admi-
nistré dans ces conditions serait illégal ; qu'il ne lierait pas les parties.

M. GEoRGE.-Tel que je comprends la question, je ne puis discuter avec l'homme
de loi qui vous conseille, mais mon opinion sur la question est que lé serment n'est
pas obligatoire pour aucun des faits qui se sont produits postérieurement à la date
de ces lettres patentes. Si le serment est prêté volontairement, sans que l'on soit
forcé de le prêter, il me semble que cela pourrait se faire.

Le CommissAIRE.-Mais il y a un tribunal pour cela. Je ne pourrais admi-
nistrer le serment ; cela est en dehors de ma juridiction. J'ai suggéré à M.
Kelly que nous le ferions de cette manière-qu'ils feraient toutes leurs déclarations
par écrit, qu'ils les signeraient et déclareraient qu'elles contiennent la vérité, ce qui,
légalement, équivaut à un serment. Mais il pourrait refuser de répondre à n'im-
porte quelle question. Le contre-interrogatoire ne serait pas aussi complet qu'il le
s'arait si les témoignages étaient recueillis sous serment.

M. (-iEORGE.-Je suggérerais, monsieur, qu'ils aillent trouver un juge de paix.
La cour de M. Harper est ouverte, et les témoins pourraient faire une déclaration en
vertu du statut.

LE COMMIssAIRE.-M. Harper ne pourra faire une enquête là-dessus, excepté
d'une façon préliminaire.

M. TABo.-La grande difficulté, M. le Commissaire, en ce qui concerne les
déclarations en vertu du statut, c'est que justice ne peut être rendue. On n'a pas
l'occasion de contre-interroger les témoins, comme cela se fait devant un tribunal.

LE CoMM[ssAIRE.-M. Kelly a offert de dire tout ce qu'il sait.
M. TABoR.-C'est très bien, au point de vue de M. Kelly, mais il y a la questiou

du contre-intertrogatoire pour faire ressortir l'autre côté de la question. Je connais
cette cause. J'ai été d'abord solliciteur en cette affaire, et, je connais les faits de la
cause. Ce n'est pas une atlaire au sujet de laquelle il y ait quelque chose à cacher.
Je regrette qu'elle ne puisse être examinée comme elle le devrait.

LE CoMMIssAIRE.-Vous ne le regrettez pas plus que moi. Il est regrettable
qu'il n'y ait pas une manière légale de continuer l'enquête. J'aimerais à continuer.
Cependant, je ne veux pas me mettre dans une position compromettante, et en même
temps m'exposer à une amende pour faire quelque chose qui fournirait à des gens
mal disposés l'occasion d'intenter une poursuite contre moi.

M. GEoRGE.-Ces témoins sont en cour et consentent à être contre-interrogés.
M. Fawcett n'aura-t-il pas la bonté de laisser continuer l'enquête ?

M. FAwcETT.-Certainement.
M. TABoR.-Lorsque nous en viendrons à contre-interroger des témoins et qu'ils

sauront que leur serment n'est pas valide, où en serons-nous ?
M. CLEMENT.-Le témoin va entrer à la tribune et faire une déclaration, et vous

allez le contre-interroger. Tout cela est mis par écrit, et il fait une déclaration
solennelle devant le commissaire du Yukon, à l'effet que c'est la vérité. Je crois que
c'est là la seule manière de procéder.

M. TAnoR.-L'interrogatoire et le contre-interrogatoire mis par écrit et vérifiés
par la déclaration? Cela sera correct.

M. CLEMENT.-Ce n'est pas en vertu de la Commission Royale, mais tout sim-
plement devant M. Ogilvie comme chef de l'Exécutif du Territoire du Yukon.

M. TABoa.-Les questions et réponses toutes mises par écrit et vérifiées par le
témoin lui-même.

Le COMMISSAIRE.-Le témoin vérifiera sa déclaration par une déclaration en
vertu du statut.

M. TAÂoR.-Comme avocat de M. Fawcett et d'autres, et ils ont déclaré qu'ils
consentent à le faire, les témoins sont interrogés sans être assermentés; leur
témoignage est pris par écrit et leur est lu, et ils font une déclaration solennelle
que tout ce qui y est dit est la vérité, tant dans l'interrogatoire direct que dans le
contre-interrogatoire. Les témoins consentiraient-ils à procéder ?
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M. KELLY.-Si mon opinion a quelque valeur, je crois que tant que nous n'au-
rons pas l'autorisation légale convenable il n'y aura rien à gagner à procéder à
l'enquête de cette manière, en recueillant des déclarations volontaires qui ne sont
pas données de la manière régulière.

M. GEoRGE.-Ce sera légal.
Le CoMMIssARE.-En attendant, M. Faweett est accusé.
M. FAWcETT.-Je serai obligé d'agir. Je suis accusé d'offenses criminelles.
M. TABoR.-Je crois, M. Kelly, que ceci serait absolument la même chose;

cèla aurait le même effet que si vous prétiez serment devant le commissaire, ou à
peu près. Vos témoignages seraient pris en entier et vous les vérifieriez, devant un
commissaire ou un juge de paix.

M. KELLY.-Je ne veux pas intervenir, ni faire obstacle à l'enquête. Si tout
le monde paraît être satisfait, je retirerai l'objection. Si je m'y opposais, cela don-
nerait à penser que j'ai quelque chose à cacher.

Le CoMMIssAIRE.-M. Fawcett a demandé une enquête. Il faut tenir compte
de sa demande. Il faudra entendre son témoignage. Si la partie adverse n'est pas
représentée, 1l faudra envoyer son témoignage à Ottawa comme déclaration en
vertu du statut. Je veux qu'il soit distinctement entendu que tous les témoins con-
sentent à être interrogés de cette manière. Je crois que cela sera de nature à
atteindre le but que l'on se propose. Est-ce que tous les témoins sont présents? Je
n'aimerais pas à procéder durant un certain temps et avoir ensuite des témoins
s'opposer à ce mode de procédure. Il y a déjà eu un arrêt, et je ne veux pas qu'il y
en ait un autre. Si les deux parties sont résolues à continuer, je vais leur donner
toute l'assistance possible; je suis certain que tout le monde agira ainsi, mais il ne
servirait à rien d'appeler deux on trois témoins et de voir ensuite l'enquête arrêtée
par une objection légale. Voyez les témoins, et assurez-vous s'ils sont tous résolus à
continuer.

M. GEoRGE.-Ils se sont entendus.
M. KELLY.-Je n'ai pas encore parlé aux autres témoins.
M. GEoRG.-Puis-je demander une autre question ?-Avez-vous décidé de quel-

que manière qu'on n'a pas le droit de recueillir des témoignages contre quelqu'un
qui est absent.

Le CoMMIssAIE.-Eh bien, s'il y a quelque probabilité qu'ils seront ici, et si on
les attend, j'aimerais mieux retarder jusqu'à leur arrivée.

M. GEoRGE.-Je parlais de M. Faweett..
Le CoMMIssAIRLE.-M. FaWcett sera probablement en état de donner son

explication en dehors, comme dans le cas du major Walsh, dont le nom a été men-
tionné et qui n'est pas ici. Si on l'eut attendu, je n'aurais pas consenti à entendre
un seul mot à ce sujet.

M. GEoRGE.-Je ne pensais pas à cela.
Le COMMIssAIRE.-On ne l'attend pas, ou je l'aurais entendu dire. M. Fawcett

demande une enquête sur l'affaire du creek Dominion, vu qu'on la accusé d'avoir
agi d'une façon plus ou moins criminelle en le fermant. Il est malheureux que cette
enquête n'ait pas été tenue il y a longtemps, mais lorsque ce mémoire a été écrit, je
suppose que ceux qui l'ont rédigé et signé n'ont pas songé qu'ils exigeaient que la
commission fut limitée. Ils s'attendaient à ce que la commission continuât indéfini-
ment.

Le colonel McGREGoR.-Ils n'ont pas sOngé à cela.
Le CoMMIssAIRE.-Les gens d'Ottawa ont tout simplement pris ce qui leur avait

été rapporté. Je crois que la plupart des accusations qui ont été portées se rappor-
taient à des faits qui s'étaient produits avant cette date.

M. TABot.-Si, à l'avenir, on se propose de porter des accusations contre M.
Fawcett, on devrait les formuler maintenant de telle façon que M. Faweett en fut
informé, même s'il doit être alors hors du pays. Si une nouvelle commission est
nommée, elle ne pourra commencer ses travaux d'ici à plusieurs mois. Il devrait
être averti de ces accusations, afin de prévoir le cas où il pourrait juger nécessaire
d'être entendu pour les réfuter. Les gens qui doivent porter cesaccusations doivent
les avoir à l'esprit. Cela n'est que juste envers l'homme qui doit être accusé de faits
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qui se produisent actuellement au sujet du bureau du commissaire des mines d'or,
vu que son travail est terminé. Il devrait savoir si la commission doit siéger dans
deux ou trois mois, même s'il est à l'étranger, afin qu'il puisse agir s'il le juge à
proPos.

Le CoMMIsSAIRE.-J'ignore comment nous pouvons arranger cela. S'ils ne
veulent pas porter d'accusations, il n'y a aucun moyen de les y forcer.

M. TABoR.-Naturellement, des accusations peuvent être portées jusqu'à ce
qu'une autre commission soit nommée-c'est là la difficulté. Naturellement, je parle
au point de vue légal. Ce n'est pas l'habitude de porter une accusation contre un
homme sans qu'il soit averti de quelque manière. Il y a toujours quelque dispositif
à cet effet. C'est là une autre question. Si une autre commission est nommée, elle
pourrait être constituée de façon à permettre l'interrogatoire de témoins en dehors
du pays.

Le CoMMIssAIRE.-Cela pourrait être fait. Nul doute que la commission pour
rait être arrangée de cette manière.

M. CLEMENT.-Je le crois.
Le CoMMIssAIRE.-Dans ce cas, supposons que nous désirions interroger le major

Walsh, pourrais-je députer quelqu'un pour l'interroger ?
M. CLEMENT.--Non, il faudrait qu'il fut spécialezment nommé dans votre com-

mission. Il serait nécessaire d'avoir une autre commission munie de ces pouvoirs
exceptionnels.

M. KELLY.-Si j'ai bien compris, M. Fawcett a dit que dans le cas où ces décla-
rations ne seraient pas faites, il serait forcé d'instituer des poursuites en cour
criminelle.

M. FAwcETT.-Les accusations sont d'une nature criminelle, de sorte qu'il faut
qu'elles soient l'objet d'une enquête.

M. KELLY.-C'est ce que j'ai compris. Après avoir consulté les témoins, je
constate qu'ils ne veulent pas être obligés de se défendre contre des poursuites crimi-
nelles, et sont prêts à déclarer ce qu'ils savent à ce sujet.

M. FAWCETT.-On porte contre moi une accusation criminelle, d'inconduite
dans l'exercice de mes fonctions et probablement quelque chose de pis. Il n'est que
juste que je prenne des mvesures pour me défendre.

M. KELLY.-Vous devez admettre que nous, comme témoins, n'avons. rien à
faire avec cette enquête. Il ne semble guère juste que ceux qui ne sont pas parties
au litige se mettent en avant.

M. FAwOETT.-Je crois qu'il n'y a certainement nulle objection à ce que les
témoins continuent.

Le CoMmisSAIRE.-Consentez-vous à continuer à rendre vos témoignages, à les
signer ensuite, et à déclarer volontairement qu'ils sont vrais ?

M. IKELLY.-Oui.
Le CoMMIssAiRE.-Nous reprendrons la question après le lunch. Vu le fait

que les circonstances qui ont amené.l'accusation 4, par M. E. C. Allan, se sont pro-
duites après le 25 août, il a été décidé que la cause ne pouvait être entendue devant
la Commission Royale, mais comme les témoins avaient été assignés par les plai-
gnants et étaient venus d'une grande distance, et que M. Fawcett, ayant été accusé,
soutenait qu'il devait y avoir une enquête quelconque, le Commissaire a consenti à
entendre la cause, mais pas en qualité de Commissaire Royal ; il a tout simplement
entendu les témoignages, qu'il a subséquermment soumis aux témoins pour être-
approuvés par eux. L'accusation se lit comme suit :

"Que M. Fawcett 'est servi de ses pouvoirs officiels au profit de ces amis per-
sonnels et au détriment des mineurs libres, comme dans le cas du claim du creek
Dominion appartenant à Mme Miner lorsqu'il l'a forcée à payer à Alexander
McDonald la somme de deux mille dollars avant de lui permettre d'inscrire 1n
claim qu'elle avait jalonné."

Par le Commissaire:

M. et Mme Milner sont-ils en cour ?-R. M. MINER Ma femme est malade et
ne peut venir ici,
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Q. Pourra-t-elle être présente demain ?-R. Je crois qu'il est probable qu'elle
pourra ètre présente demain.

Q. Les autres témoins dans la cause sont ici, je crois. Nous aimerions à les
avoir tous ici si c'est possible. Tenez-vous à procéder aujourd'hui ?-R. M. et Mme
Klly désirent procéder.

Q. Connaissez-vous les circonstances relatives à cette affaire ? Une accusation
a été portée par M. Allen, .représentant le Nugget, contre M. Fawcett. Vous avez
été assignés comme témoins. On a renoncé à poursuivre l'accusation. Consentez-
vous à procéder à l'accusation, M. Miner ?-R. Je ne crois pas avoir rien à faire en
cette-cause excepté comme témoin ; si je suis appelé sous serment, je dirai ce que je
sais, autrement, non. Si je ne suis pas interrogé sous serment, je ne veux pas don-
ner mon témoignage.

Q. Avez-vous quelque objection à ce que l'on vous assermente ?-R. Non.
Q. M. Kelly, avez-vous objection à prêter serment ?-R. Si le principal.en cette

affaire s'est retiré, je crois qu'il ne peut rien résulter de bon de cette enquête. Si le
principal dans la cause, qui m'a assigné, n'est pas ici, je m'oppose à une déclaration
volontaire de quelque nature qu'elle soit. J'ai reçu une assignation portant votre
signature, et, vu la nature de ce document, je l'ai considéré comme un ordre. J'ai
négligé mes affaires et j'ai amené ici ma femme dont la santé laisse à désirer. Mes
affaires sont en mauvais ordre, et j'aimerais à m'en retourner; mais si je suis appelé
ici à rendre témoignage au sujet de cette affaire, je suis prêt à le faire, mais eû ne veux
pas offrir spontanément mon témoignage. Je voudrais savoir qui m'appelle ici.

Q. La commission a été instituée et rien n'a été dit au sujet de paiement à qui
que ce soit à ce propos. Le parlement n'a voté aucu ci-édit pour cela. Je ne vous
promets rien. Si vous envoyez un état de vos dépenses en triplicata, je le transmet-
trai à Ottawa. C'est tout ce que je puis faire pour vous. Il.se peut que vous soyez
payé et il se peut que vous n'ayez rien. Je vais faire une enquête quelconque. Si
vous ne comparaissez pas, tant pis pour vous.-R. J'ai compris que l'on disait que
cette enquête avait été instituée à ma demande; un de mes amis m'a dit cela. Je
suis allé demander à M. George qui l'a poussé à provoquer cette enquête. Il m'a dit
que personne ne l'y avait poussé; qu'il l'avait tout simplement provoquée lui-même.
Je lui ai demandé où il avait pris ses renseignements. Il a dit qu'il avait entendu
dire cela; que c'étaient des renseignements généraux. Je m'oppose .à ce que mes
affaires soient rendues publiques à moins que je désire les rendre publiques, mais si
la cour l'ordonne j'obéirai, mais le plus tôt possible, vu que je désire retourner à mes.
affaires.

M. MiNER.-Si l'on procède plus loin, il faudra amender l'accusation.
Le CoMMISsAIRE.-Alors relisez l'accusation (voir ci-dessus).
M. KELLY.-Elle est erronnée; il faudra l'amender en ce qui concerne les

$2,000.
Le CoMMIsSAIRE.-Avez-vous quelque objection à.déclarer en quoi elle est erro-

née ? Veuillez entrer dans la boîte et dire cela..

SM. MINER est assermenté.

Le Commissaire lit l'accusation (voir ci-dessus).

Q. En quoi est-elle erronée ?-R. Elle est erronée quant à avoir été forcé de
payer $2,000; il y avait deux claims de jalonnés, et il devrait être affirmé qu'il a
forcé les deux requérantes, Mme Miner et Mme Kelly, à assumer l'hypothèque
avant que de pouvoir inscrire, assumant une hypothèque de $1,000 chacune.

Q. Voulez-vous dire qu'il est erroné de dire qu'il les a forcées ?-R. Il a donné
comme étant son ultimatum la déclaration qu'il n'inscrirait pas à moins que ce com-
promis ne fut fait.
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Q. Vous avez compris cela ?-R. Oui, monsieur, il a donné comme son ultima-
tum qu'il n'inscrirait ni l'un ni l'autre. Cela comprend deux claims-les 500 pieds
en entier-un claim de creek sur le Dominion.

Q. Voulez-vous faire une déclaration sur ce que vous connaissez de cette
affaire, aussi exactement que possible ?-R. Vers le mois d'août. par l'entremise de
M. Kelly, j'ai eu connaissance du fait qu'un claim n'avait pas été représenté-13 en
amont de la Découverte, sur le creek Dominion, vu que l'homme qui avait d'abord
jalonné le claim avait quitté le pays, et M. Kelly disait qu'aucun travail n'avait été
fait. Il m'a dit que sa femme jolonnerait la moitié de ce claim et que ma femme
ferait mieux de jalonner l'autre moitié. Elles vinrent au pays ensemble. Elles s'y
rendirent vers le 18 août. Elles demeuraient là dans une cabane avec M. Kelly sur
les plateaux. Elles y demeurèrent jusqu'à ce que le terrain fut ouvert, le 1er sep-
tembre, et le 31 août au soir elles jalonnèrent et vinrent en ville dès qu'elles le
purent.

Par M. Kelly:

Q. Puis-je poser une question: M. Miner veut-il dire que c'était le soir du 31
août ou le matin du 1er septembre que le jalonnage a été fait ?-R. Je veux dire le
1er septembre.

Par le Commissaire:

Q. C'était après minuit?-R. Oui; lorsqu'elles sont venues à la ville, la requête
de Mine Kelly a été reçue, étant pour la moitié d'aval.

Q. On ne savait pas alors si les moitiés supérieures seiaient retenues par la Cou-
ronne ou ouvertes à l'exploitation ?-R. Il a été décidé que si les moitiés supérieures
étaient ouvertes à l'exploitation la demande serait accordée. Si j'ai bien compris,
Donald McDonald était sur le terrain et a jalonné immédiatement après elles. Elles
prétendent avoir jalonné avant lui. Dans tous les cas, elles étaient sur le terrain.
Il a jalonné les 500 pieds en entier. D'après ce que j'ai entendu dire à ces dames-
je suppose qu'il n'est pas nécessaire de répéter cela, vu qu'elles seront entendues
comme témoins-lorsqu'elles sont venues demander l'inscription, M. Fawcett leur
dit que le terrain était grevé et qu'elles ne pouvaient en conséquence le faire inscrire ;
et lorsqu'elles ont voulu savoir pourquoi, il leur a dit qu'il y avait sur ce terrain une
hypothèque de $2,000 en faveur d'Alex. MeDonald, et qu'il faudrait que cette hypo-
thèque fut payée avant que l'on put faite inscrire le terrain. Elles ont beaucoup
insisté, et je ci-ois, Votre Honneur, qu'elles se sont adressées à vous.

Q. Les deux dames sont venues me demander au sujet d'une question de ce
genre.-R. Elles sont allées plusieurs fois voir H. Fawcett. McDonald était parti.
Il a dit qu'il faudrait faire quelque compromis avec l'agent de McDonald. Si cette
dette était payée à la satisfaction de l'agent de M. Mcl)onald, il promettait de faire
l'inscription. Finalement, en dernier ressort, je crois que c'était deux jours avant
l'inscription, je suis allé voir M. Fawcett, la seule fois que je l'eusse vu, et je lui ai
dit qu'un compromis pouvait être effectué. Kelly et moi, nous avions tous deux vu
l'agent et nous lui avions démandé s'il était possible d'en arriver à un compromis.
Il a répondu: Certainement, de sorte qu'un compromis a été fait et les hypothèques
ont été signées. J'étais dans le bureau lorsque l'hypothèque a été signée. Il a
donné un billet à M. Craig, à l'étage supérieur, lui enjoignant d'inscrire le terrain
pour nous. M. Craig est parti et il est revenu dix minutes après.

Q. Etiez-vous présent lorsqu'il a discuté avec les dames ?-R. Non, monsieur,
ceci n'est qu'une affaire de ouï-dire en ce qui me concerne. J'étais présent·lorsqu'elles
ont signé l'hypothèque au rez-de-chaussée et lorsqu'elles ont inscrit au premier
étage.

Q. Savez-vous comment cette hypothèque était arrangée ?-R. Elle a été
arrangée entre l'agent de M. McDonald et M. Kelly, et moi au nom des dames.

Q. Vous savez cela personnellement ?-R. Oui, mousieur.
143



62 Victoria. Documents de la Session (No 87A.) A. 1899

Pa #«,. Fawcett:

Q. Vous êtes-vous jamais trouvé au bureau avec les dames lorsqu'on a parlé de
cette affaire ?-R. Non, m onsieur.

Q. Le témoignage que vous avez donné au sujet de ce qui s'est passé est tout
simplement un témoignage par ouï-dire ?-R. C'est tout simplement ce que ces
dames m'ont dit, excepté orsque j'ai paru devant vous au bureau.

Q. Lorsque vous avez paru devant moi au bureau, comment a-t-on mentionné
cette affaire de consentement à une hypothèque; qui l'a mentionnée, vous ou moi ?
-R. Je ne me rappelle pas que l'on ait rien dit au sujet de l'hypothèque. Je vous
ai demandé si vous inscririez, au cas .où la créance de McDonald, ou ce que vous
prétendiez revenir à McDonald, serait réglée avec son agent.

Q. N'y avait-il pas contestation ?-R. Non, monsieur.
Q. N'y avait-il pas d'autres requêtes à part celle de ces dames pour ce terrain?

-R. Si j'ai bien compris, il y avait celle de Donald McDonald pour 500 pieds.
Q. Saviez-vous que c'était pour 500 pieds ?-R. Oui, monsieur.
Q. Comment le saviez-vous?-R. Parce que, lorsque les dames ont demandé

leurs requêtes, elles ont vu la sienie en même temps. Il est arrivé à peu près vers
le même temps. Elles ont vu sa requête dans les archives. Elles m'ont dit qu'elle
y était et que c'était le seul cas où il y eut 500 pieds d'enregistrés.

Q. Saviez-vous qu'il y eut là un claim de 500 pieds ?-R. Nous ne le savions
pas alors.

Q. Savez-vous qu'il n'y a jamais eu là 500 pieds ?-R. Nous le savons depuis.
Il y avait alors environ 480 pieds.

Q. Je suppose que la requête en fera foi. Tout ce que savez, c'est que vous
n'avez jamais vu la requête, et ce que vous en dites est tout simplement ce que l'on
vous en a raconté?-R. J'ai vu la requête, mais j'ignore ce qu'elle demandait.

Q. Vous racontez tout simplement ce qu'on vous a dit ?-R. Si elle demandait
ce qui se trouvait entre les jalons, elle demandait 500 pieds. Je crois que je connais
les jalons.

Q. Avez-vous vu la requête ?-R. Oui, monsieur.
Q. Avez-vous vu ce qu'elle demandait ? N'avez-vous pas dit à M. Craig que sa

requête était la seule de 500 pieds ? Que voulez-vous dire en affirmant que vous
n'avez pas vu sa requête ?-R. J'ignore si je puis le dire.

Par le Commrissaire:

Q. C'est tout ce que vous connaissez de l'affaire?-R. C'est tout ce que j'en
connais.

Mme MARGARET KELLY, étant dûment assermentée, dépose et dit:

Par M. George:

Q. Où étiez-vous vers une minute ou deux après minuit, le 1er septembre dé
l'année dernière ?-R. J'étais à jalonner un claim.

Q. Quel claim?-R. 1, en amont du Dominion, en amont de la Découverte
supérieure.

Q. En amont de la Découverte supérieure ?-R. Oui.
Q. Avez-vous réussi à jalonner le laim ?-R. Oui.
Q. Vous êtes venu à Dawson ?-R. Oui.
Q. Vous vous êtes. adressée au bon endroit pour inscrire ?-R. Oui.
Q. Qu'est-il arrivé à cet endroit? Votre requête a-t-elle été acceptée ?--R. Oui.
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Q. En l'acceptant, n'a-t-on pas fait une réserve à i'effet qu'il vous faudrait
attendre pour qu'elle fut inscrite ?--R. J'ai compris qu'il fallait dix jours pour
l'examen des titres.

Q. M. Craig vous l'a dit?-R. M. Fawcett a pris ma requête. On m'a informée
qu'il me faudrait attendre dix jours avant de pouvoir inscrire. J'ai compris qu'il en
était ainsi. Il m'a fallu attendre,

Q. Au bout de dix jours lui avez-vous demandé d'inscrire ?-R. Oui.
Q. Et que vous a-t-il dit ?-R. Je suis allé samedi le 9, et ils n'avaient pas le

temps d'examiner l'affaire. Il m'a dit que j'étais venue avant l'expiration des dix
jours.

Q. Le 9 était un samedi ?-R. Oui, autant que je puis me rappeler.
Q. Vous y êtes retournée le lundi ?-R. Oui.
Q, Avez-vous vu M. Fawcett personnellement ?-R. Non; on m'a dit d'aller

trouver M. Craig.
Q. Qui vous a dit cela ?-R. Je ne sais pas; quelques-uns des fonctionnaires qui

se trouvaient là. Ils m'ont dit que c'était lui qui s'occupait de cette partie de l'affaire.
Q. Avez-vous demandé à M. Craig un certificat d'enregistrement ?-R. Je lui ai

demandé si je pouvais inscrire, et il m'a dit qu'il ne pourrait préparer les documents
avant deux ou trois semaines, et que l'on publierait les noms des personnes qui
pourraient inscrire sans contestation.

Q. Qu'est-il arrivé alors? Etes-vous allé voir M. Fawcett personnellement ?-
R. Je suis allé voir M. Fawcett le jour où Alex. McDonald est parti; j'ignore quel
jour c'était; c'était le matin, et le bateau partait dans l'après-midi.

Q. Vous rappelez-vous la date ?-R. Je crois que c'est après l'expiration des
deux semaines.

Q. Vous êtes allé voir M. Fawcett?-R. Oui.
Q. Qu'est-ce que M. Fawcett vous a dit ?-R. Eh bien, je lui ai demandé-ie

lui ai dit que j'aimerais à comprendre les détails concernant ce claim 13; M. Fawcett
m'a dit qu'il y avait une hypothèque de $2,000 sur ce claim.

Q. Il vous a dit qu'il y avait une hypothèque de $2,000 sur ce terrain?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il dit en faveur de qui?-R. Je lui ai demandé si elle était inscrite,

et il m'a dit qu'elle l'était. Je lui ai demandé depuis quand et il m'a dit qu'elle
l'était depuis le cours de l'hiver précédent.

Q. Vous a-t-il dit le nom de l'individu en faveur de qui le terrain était hypothé-
qué ?-R. Il m'a dit qu'Alex. McDonald était porteur de l'hypothèque sur le terrain.

Q. A-t-il donné à entendre de quelque manière qu'il vous faudrait payer, assumer la
dette, ou régler cette créance de quelque manière avant qu'il vous fut possible d'ins-
crire ?-R. J'ai demandé à M. Fawcett comment il pouvait retenir des terres de la
Couronne pour do pareilles dettes. Il n'y avait pas de travaux de faits, et si M.
McDonald avait cette réclamation contre le terrain, comment se faisait-il qu'il n'y
avait pas de travaux pour rendre cette réclamation valable ? M. George-je com-
prends) et il m'a dit que pour avoir ce terrain il me faudrait assumer la (lette.

Q. Je comprends, je comprends; il vous a dit que pour avoir ce terrain il vous
faudrait assumer la dette ?-R. Que si j'avais le terrain il me faudrait assumer la
dette, et c'est alors que je lui ai demandé ce qu'il adviendrait du fait que Mime Miner
avait jalonné la moitié du terrain et que moi j'avais jalonné l'autre moitié. Il m'a
diu: Vous pouvez diviser le terrain, et chacune de vous assumera $1,000 de la dette.

Q. Avez-vous fait cela, Mme Kelly?-R. Pas alors. J'ai dit à M. Faweett:
Alors vous ne permettrez pas que rien ne soit fait jusqu'à ce que cette créance ait été
réglée. Il m'a répondu: Non.

Q. Il vous a dit: Non ?-R. Oui.
Q. Après cela vous avez donné une hypothèque sur ce terrain ?-R. Oui.
Q. En faveur d'Alex. McDonald ?--R. Oui.
Q. Pour la somme de $1000 ?-R. Oui.
Q. A qui avez-vous remis cette hypothèque de $1,000 après y avoir consenti ?-

R. M. Dougherty a pris l'hypothèque, et il a dit qu'il allait l'inscrire.
Q. Qui est-il?-R, J'ignore quele position il occupe sous les ordres d'Alex.

McDonald.
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Q. Alors, M. Dougherty était présent lorsque vous avez vu M. Faweett et que
vous avez résolu de payer cet argent ?-R. M. Dougherty a fait préparer ces papiers.
Il a apporté les papiers à M. Fawcett lui-même.

Q. Tous ensemble dans le bureau privé?-R. Oui, Calder, Dougherty, M. et
Mme Miner et moi-même.

Q. Vous l'avez signée dans le bureau de M. Faweett?-R. Oui; j'ai lu le papier
et je l'ai signé là.

Q. M. Faweett savait que vous l'aviez signé ?-.R. Oui: il était assis là.
Q. Vous a-t-il permis d'inscrire votre claim après cela ?-R. Oui.
Q. C'était entendu ?-R. Oui.
Q. Alors vous avez envoyé un billet à M. Craig? M. Fawcett a donné à M. Dougherty

un billet pour le porter à M. Craig?-R. Oui.
Q. M. Dougherty est au service d'Alex. McDonald ?-R. Je crois qu'il est assis

derrière vous (le témoin montre du doigt M. Dougherty).
Q. Oui, je connais M. Dougherty.--R. Je n'ai jamais parlé à ce gentleman.
Q. Vous ne le connaissiez pas et vous ne lui deviez rien ?-R. Non.

Par M. TABOR:
Q. Mme Kelly, vous dites que vous avez jalonné la moitié inférieure, n'est-ce

pas ?-R. Oui.
Q. Lorsque vous êtes venue trouver M. Fawcett (Je me borne à la conversation

que vous avez eue avec M. Fawcett), a-t-il été question de quelque autre qui aurait
jalonné le terrain ?-R. Non. Rien n'a été dit à ce sujet.

Q. A-t-on parlé de quelque autre qui aurait envoyé une requête ?-R. Non.
Q. Avez-vous découvert si quelque autre avait envoyé une requête ?-R. Il y

avait un autre requérant qui avait jalonné 500 pieds, mais nos requêtes étaient les
seules pour 250 pieds, jalonnés.

Q. Avez-vous vu d'autres requêtes faites par quelqu'autre ?-R. Non, je n'ai pas
vu d'autre requête.

Q. Comment se fait-il que vous soyez allée chez M. McDonald ou chez l'agent de
M. McDonald au sujet de ce billet ?-R. Je n'y suis pas allJe.

Q. Vous n'avez pas réglé la question vous-même ?-R. Non.
Q. Qui l'a réglée ?-R. M. Kelly et M. Miner.
Q. Alors vous n'avez vu l'hypothèque que lorsque vous êtes allé au bureau ?-

R. Alors seulement.
Q. Vous êtes bien certaine, au sujet de la conversation qui a eu lieu entre vous

et M. Fawcett, qu'il vous a dit qu'il vous faudrait assumer le billet de $2,000 avant
que de pouvoir inscrire ce morceau de terrain ?-R. Oui. C'est ainsi que je l'ai com-
pris.

Q. Il a dit que si vous aviez cette pièce de terre, il vous faudrait assumer cette
dette ?-R. Oui.

Q. Vous a-t-il parlé d'une contestation ?'-R. Non, rien au sujet d'une contesta-
tion. Je ne croyais pas qu'il put y avoir lieu à une contestation, vu que nous étions
les seules qui eussent jalonné 250 pieds.

Q. Après avoir signé l'hypothèque, une convention a-t-elle été conclue dans le
bureau avec M. Dougherty, en dehors de cette hypothèque; pas de convention, pen-
dant que vous étiez dans le bureau à l'effet que cette hypothèque ainsi donnée devait
faire disparaître'toute autre requête, et qu'il n'y aurait pas de contestation ? Vous
êtes montée alors au guichet d'inscription, au guichet d'inscription de M. Craig ?-R.
Je n'ai pas vu là de guichet ; il n'y avait pas là de guichet. C'était le bureau des
claims de terrasses à l'étage supérieur.

Q. Et M. Dougherty a-t-il présenté la lettre ou le billet que M. Fawcett lui avait
donné ?-R. Oui.

Q. Qu'est-il arrivé alors ?--R. M. Craig a alors quitté le bureau et a descendu
l'escalier, et il a été longtemps absent.

Q. A-t-il dit quelque chose avant de partir ?-R. Non, monsieur ; il a lu le billet
et il a descendu l'escalier.

Q. Est-il allé déjeuner ?-R. Non, monsieur.
Q. Il est revenu ?-R. Oui, monsieur.
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Q. Et il a inscrit le claim pour vous?-R. Oui; il nous a fait signer ce billet.
Il a écrit au-dessous du billet de M. Fawceit que nous consentions à payer $2,000.
J'ai demandé à M. Craig pourquoi il nous fallait signer cela,.et il a dit que c'était
pour nous tenir responsables en ce qui concernait sa part de l'affaire.

Q. Je comprends, je comprends, c'était là sa part ?-R. Oui.
Q. Et Mme Miner a signé ce billet que M. Fawcett avait donné à M. Dougherty

après qu'il eut écrit au-dessous que vous consentiez à payer cet argent ?-R. Oui,
nous avons signé le billet.

Q. L'avez-vous lu avant de le signer ?-R. Non; Mme Miner l'a lu; il m'a été lu.
Q. Par M. Craig ?-R. Non, Mme Miner l'a retiré et l'a lu.
Q: Vous l'avez signé sans le voir ?-R. Il a été retourné de façon à ce que je

pusse voir l'endroit où il fallait signer et une petite partie de la fin.
Q. Votre claim a été inscrit et il est maintenant hypothéqué pour $1,000 ?-R.

Oui.
Q. Je vous demanderai, Mme Kelly, avez-vous contracté quelque dette avec M.

McDonald au sujet de ce terrain ?-R. J'ai compris que c'était le premier jalonneur,
M. Burt.

Q. Vous n'avez rien eu à faire avec M. McDonald ?--R. J'ai compris qu'Alex.
McDonald a eu cette hypothèque un an auparavant; et lorsque j'ai inscrit, je me suis
tournée vers M. Craig et M. Dougherty et je leur ai dit: Comment cette hyphthèque
sera-t-elle réglée ? Il faut faire quelque chose à ce sujet. Je voulais sa- oir ce qu'on
pourrait en faire avant de quitter le bureau. M. Craig a dit qu'il n'y avait pas
d'hypothèque sur le claim, il a dit qu'il n'y avait rien sur le claim. J'ai dit: J'avais
compris qu'il y avait une hypothèque. Il m'a dit: Il n'y a qu'un billet; vous savez
qu'un billet ne peut être inscrit, a-t-il ajouté.

Q. Lorsque vous étiez à signer l'hypothèque, a-t-on dit que cela obviait à une
contestation ?-R. Pas que je puisse me rappeler. Je ne sache pas qu'il y ait eu con-
testation.

Q. Plus tard, vous avez donné une promesse de vente à Alex. MeDonald ?-R.
Oui, monsieur. Cette promesse de vente (montrant au témoin l'acte de promesse de
vente), la reconnaissez-vous? Pour $15,000 ?--R. Oui, c'est cela.

Q. De sorte que la promesse de vente a été faite lors de la signature de l'hypo-
thèque ?-R. Pas que je sache.

Q. Quand y avez-vous consenti ?-R. Quelque temps après.
Q. Elle a été signée le 19 octobre ?-R. Nous avons inscrit le 11 octobre.
Q. Voici l'hypothèque que vous avez donnée (remettant le document au témoin) ?

Elle est un peu détériorée ?-R Oui, je me rappelle qu'elle a été déchirée.
Q. Elle est datée du 11 et l'autre du 18 (montrant les documents); vous ne dites

rien au sujet de la promesse de vente ?-R. Je n'ai rien à dire.
Q. M. McDonald peut acheter votre claim, Mn" Kelly ?-R. Oui, monsieur,

autant que je sache.

Par -M. George:

Q. Qu'est-ce que vous avez dit il y a un instant. N'avez-vous pas dit que lorsque
vous êtes allé trouver M. Craig il a dit : " Mais il n'y a rien contre ce claim ? "-R.
Nous étions là debout, et c'est après que nous eussions eu notre terrain.

Q. Eh bien, qu'a-t-il dit, d'après ce que vous avez compris ?-R. J'ai cru alors
que cela pouvait être changé de quelque manière pour qu'il nous fut possible de le
faire transférer. Je ne savais pas comment cela pouvait être fait, mais il me sem-
blait que quelque chose devait être changé là et alors. C'est alors que j'ai compris
qu'il n'y avait pas d'hypothèque, environ cinq minutes après avoir reçu le terrain.

Q. Vous avez compris, d'après ce qu'a dit M. Craig, qu'il n'y avait rien contre
le claim?,-R. Oui.

Q. Tandis que M. Craig était allé en bas, apparemment pour consulter M.
Fawcett, avez-vous jeté un regard sur quelques-uns des papiers qui se trouvaient alors
sur le pupitre de M. Graig ?-R. Il y avait-là des papiers qui étaient liés ensemble.

Q. Y avait-il quelque chose comme une liste des requêtes pour claims?-R.
C'est ce que cela m'a paru être. Nos noms étaient sur cette liste.
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Q. Y avait-il aussi sur cette liste quelque nom se rapportant à ce sujet ?-R.
J'ai cru y voir le nom de Donald McDonald ; Mm Miner a aussi lu ce nom.

Q. Je comprends, et que demandait-il ?-R. Je comprends que c'était 500 pieds.
Ses jalons entouraient 500 pieds.

Q. Puisque M. Tabor a soulevé ce point, je veux vous poser une question.
Remarquez la teneur de ceci. Pouvez-vous consentir à ceci au moment actuel ? (M.
George lit un extrait de l'hypothèque). Ceci dit que Margaret Kelly, comme pre-
mière partie au contrat, atteste, attendu que la dite première partie au contrat doit
légitimement à la seconde partie la somme de $1,000 ? Est-ce-là un exposé véridique
des faits, Mme Kelly ?-R. Je ne puis voir comment cela peut être vrai à moins que
nous ayons reconnu alors que cette dette était légitime.

Q. Vous ne lui aviez pas dû, vous n'aviez pas erprunté de lui et vous n'aviez
contracté aucune dette envers lui ?-R. Non, non; je n'ai fait aucune affaire avec
Alex. McDonald.

Q. Déclarerez-vous positivement qu'en vous empêchant d'inscrire votre claim
jusqu'à ce que vous eûtes signé ce document, l'on vous a forcée à apposer votre signa-
ture à une déclaration de faits inexacte?-R. J'ai signé cela avant que l'on m'eut
permis d'inscrire.

Q. Et cela est inexact ?-Je ne devais rien alors, lorsque j'ai signé l'hypothèque
et lorsque ma requête a été inscrite.

Par le Commissaire:

Q. Vous vous rappelez, Mme Kelly, d'être venue me voir en compagnie de Mme
Miner ? J'ai oublié la date, mais je me rappelle que deux dames sont venues me voir
et que l'une d'entre elles était Mme Miner et l'autre Mme Kelly. Vous m'avez posé
une question, vous rappelez-vous ce que c'était ?-R. Je vous ai cité ce cas sans
vous donner les noms. Je vous ai donné les détails et je vous ai demandé si ce terrain
de la Couronne pouvait être retenu en pareilles circonstances.

Q. Que vous ai-je dit? Je vous ai dit que je ne voyais pas comment il pouvait
en être ainsi. Si je me rappelle bien votre question, elle était à l'effet suivant:
Supposez qu'une personne fut propriétaire d'un claim et qu'elle l'eut hypothéqué et
que l'on pernfît au droit de propriété de périmer faute de représentation ou pour
d'autres causes, que vaudrait l'hypothèque ? N'est-ce pas là la question que vous
m'avez posée?-1. Oui, je ne savais pas alors qu'il y eut une hypothèque.

Q. Vous ne m'avez pas cité ce cas particulier, et vous ne n'avez parlé que d'un
cas hypothétique. Que vous ai-je dit ?-R. Vous m'avez dit qu'il faudrait qu'il fut
représenté pour protéger le droit de cet homme.

Q. Les mots dont je me suis servi sont ceux-ci: "Que je ne considérais pas que
les droits du créancier hvpDthécaire valussent mieux que ceux de l'hypothéqué, de
sorte que si les uns étaient périmés les autres l'étaient par le fait, à moins que le
créancier hypothécaire ne prit des mesures pour faire représenter ses intérêts."
Etait-ce avant que vous eussiez vu M. Faweett ou après ?-R. C'était après que j'eus
découvert que cette hypothèque était sur le terrain; c'était après que j'eus vu M.
Fawcett, lorsque je lui ai demandé au sujet de l'inscription et lorsque je lui ai dit:
" Ne ferez-vous rien faire au sujet de ce terrain avant que ceci soit réglé ? " et il m'a
dit: "Non ", et je suis venue vous trouver.

Q. Je vous ai dit que je demandais toujours aux gens de faire des déclarations
de faits par écrit. Je m'en souviens parce que c'était la première fois que ce point
était soulevé. J'ignorais la loi, mais je me suis placé au point de vue du bon sens et
je vous ai dit ce que je pensais qui dût être fait. Vous ne n'avez pas déclaré les faits
cette fois-là; 'vous ne n'avez pas fait l'historique de cette affaire ?-R. Eh bien, non ;
vous nous avez dit qu'il nous faudrait produire nos déclarations écrites et assermen-
tées. Mon mari était alors au creek, et je voulais me consulter avec lui. J'ai dit
que je préférais voir mon mari auparavant.

Q. Alors vous êtes partie, et vous avez, de quelque manière, effectué un règle-
ment de cette affaire sans m'avoir revu plus tard ?-R. Je n'en ai rien fait.
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Q. Je crois que d'autres avec vous-avez-vous effectué ce règlement ou avez-
vous été partie au règlement de cette affaire ?-R. Non ; je suppose que mon mari
a agi pour moi. Je n'ai eu rien à faire à cela.

Q. Alors vous ne saviez rien au sujet de ce règlement ?-R. Rien.
Q. Lorsque vous êtes allée au bureau pour inscrire ce terrain, vous dites que

M. Fawcett a refusé d'inscrire avant qu'Alex McDonald ne fut désintéressé ?-R. Il
m'a dit que Alex McDonald ne voulait'pas du terrain ; tout ce qu'il voulait c'était
que sa créance lui fut payée.

Q. Et vous ignorez tout autre arrangement qui a pu être fait ?-R. Jusqu'au
moment où j'ai signé ces papiers dans le bureau.

Q. A l'instigation de qui avez-vous signé l'hypothèque ?-R. Ceci a été arrangé
entre mon mari, M. Miner, M. Calder et M. Douguerty.

Q. Qui vous a demandé de signer l'hypothèque ?-R. J'ai comp-is que si je ne
la signai s pas je ne pourrais pas avoir le terrain.

Q. Qui vous a demandé de la signer ?-R. Le papier a été lu au bureau, et
c'était entendu, parce que je ne pouvais avoir le terrain sans cela.

Q. Y êtes-vous allée avec l'intention de signer un pareil document ?-R. Oui,
monsieur, parce que je ne pouvais avoir le terrain à d'autres conditions.

Q. Un arrangement avait-il été conclu avant que vous allâtes au bureau ?-R.
Oui, il faut qu'il en soit ainsi.

Q, Avez-vous quelque connaissance relative à cet arrangement ?-R. Non;
rien, excepté ce que j'en ai entendu dire ; pas plus que ce qu'on m'en a dit.

Q. Qui vous a demandé à signer ? Est-ce M. Fawcett ?-R. Non ; il était là,
cependant.

Q. A la demande de qui avez-vous réellement signé ce document ?-R. Mais, de
personne, que je sache. M. Dougherty m'a donné le papier et m'a dit que c'était
l'hypothèque, et il m'a indiqué où signer.

Q. Votre mari était-il présent ?-R. Non, monsieur, il était sur le creek Domi-
nion.

Q. Votre mari savait-il que vous aviez l'intention de signer un pareil document?
-R. Oui, monsieur, il le savait.

Q. Consentait-il à ce que vous le signassiez ?-R. Oui.
Q. Avez-vous eu connaissance qu'il ait été partie à cet arrangement, à ce règle-

ment de l'affaire, comme vous pourriez l'appeler ? Avez-vous eu connaissance qu'il
ait été partie à cela ?-R. Mme Kelly-De quelle manière ?

Q. Que cette hypothèque devait être donnée ?--R. Mais j'ai dit que le règle-
ment a été fait entre eux pour que nous donnions l'hypothèque.

Q. Entre qui ?-R. M. Dougherty et les autres ; ce sont eux qui ont réglé
cette partie.

Q. Qui, eux, Dougherty, Miner et Kelly ?-R. Je ne sais pas si M. Calder y
était. Je crois qu'il y était. Je n'en suis pas certaine.

Q. Vous avez compris qu'ils avaient conclu l'arrangement et que conformément
à cet arrangement vous deviez donner cette hypothèque ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous l'avez signée avec le consentement et à la connaissance de votre mari ?
-R. Oui, monsieur.

Q. Vous dites que M. Craig a dit qu'il n'y avait rien contre le claim ?-R. Oui;
c'est ce que j'ai compris qu'il avait dit.

Q. Eh bien, comment en est-il arrivé à dire cela ?-R. Parce que lorsque je lui
ai parlé de l'hypothèque qui était censée grever le caim, il m'a dit qu'il n'y avait
rien contre le terrain. Voilà ce oue j'ai compris de sa part.

Q. Qu'en avez-vous conclu ?-R. Eh bien, je me suis retourné du côté de M.
Dougherty et je lui parlé d'une hypothèque, et il a dit. si Je l'ai bien compris, qu'il y
avait une hypothèque sur le terrain. C'est alors que Craig m'a dit que c'était un
billet, et il dit: "Vous savez qu'un billet ne peut pas être inscrit."

Q. Saviez-vous qui était le faiseur de ce billet ?-R. J'ai vu le billet. M. Miner
l'a vu.

Q. Vous ne savez pas ?-R. J'ai compris que c'était le premier jalonneur de ce
claim, n° 13, H. L. Burt. C'est ce que j'ai compris d'après ce qu'on m'a dit.
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Q. Vous avez compris qu'il avait donné ce bllet pour $2,000 ?-R. Oui; lors-
que M. Craig m'a dit qu'il n'y avait rien contre Io claim, je me suis tournée du côté
de M. Dougherty etje lui ai demandé ce dont il s'agissait à propos d'hypothèque, et
il lui a dit, si j'ai bien compris, qu'il y avait une hyothèque sur le terrain.

R. En ce qui concerne la manière dont cette hypothèque a été donnée et reçue,
vous ne savez rien, si ce n'est que vous l'avez signée ?-R. Voilà tout ; et la raison
en est que je ne pouvais pas avoir le terrain à aucune autre condition.

Mme ELIZABETH MINER a été ensuite appelée et avertie par M. Clement que son
témoignage serait sténographié, transcrit en écriture ordinaire, et qu'on lui deman-
derait de faire une déclaration solennelle à l'effet qu'il contiendrait la vérité.

Par M. George:

Q. Mme Miner, où étiez-vous quelque minutes après minuit du 31 août, le 1er
septembre ?-R. A jalonner la moitié supérieure du n 13 en amont sur le creek
Dominion.

P. Etes-vous venue à Dawson ensuite et avez-vous demandé à inscrire ?-R. Oui,
monsieur.

Q. A qui vous êtes-vous adressée ?-R. A M. Fawcett.
Q. Et que vous a-t-il dit ?--R. Il m'a dit que ma requête pour la moitié supé-

rieure ne serait pas reçue avant l'arrivée de M. Ogilvie ; on ne savait pas si ce ter-
rain ne serait pas réservé pour la Couronne.

Q. De sorte qu'il a pris votre argent et vous a considérée comme étant le pre.
mier requérant au cas où M. Ogilvie considérerait que la moitié supérieure devrait
être ouverte ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous re l'avez plus dérangé avant le retour de M. Orilvie ?-R. Je ne sais
pas si M. Ogilvie était ou non dans le bureau lorsque je me suis adressée à M. Faweett.

Q. Que vous a-t-il dit alors ?-R. Environ dix jours plus tard, on a accepté ma
requête,

Q. Environ dix jours plus tard il a accepté votre requête ; a-t-il dit quelque
chose à l'effet qu'il faudrait attendre un certificat d'inscription ?-R. Non ; il a tout
simplement reçu ma requête.

Q. Vous y êtes allé plus tard pour avoir un certificat d'inscription ?-R. Oui.
Q. Qui avez-vous vu alors ?-R. M. Fawcett.
Q. Vous a-t-il accordé un certificat d'inscription ?-R. Non; pas alors.
Q. Pour quelle raison ne l'a-t-il pas fait ?-R. Il m'a dit qu'il y avait une hypo-

thèque sur le terrain.
Q. Il y avait une hypothèque sur le terrain ?-R. Oui, monsieur.
Q. Est-ce que cela vous a étonnée ?-R. Oui; j'ai trouvé cela un peu singulier.
Q. Vous.a-t-il dit le montant ?-R. Oui.
Q. Combien ?-R. $2,000 contre le claim complet.
Q. Il a dit qu'il y avait $2,000 contre le claim complet ?-R. Oui.
Q. A-t-il suggéré quelque moyen de se débarrasser de cette hypothèque ?-R.

Oui, monsieur; il a dit que nous ne pouvions pas arranger cela sans assumer l'hypo-
thèque.

Q. Il a dit que vous ne pouviez pas avoir le terrain à moins que vous n'assumiez
l'hypothèque ?--R. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous depuis assumé cette hypothèque ?-R. Oui, monsieur.
Q. Et vous avez eu le terrain ?-R. Oui, monsieur.
Q. En faveur de qui avez-vous consenti cette hypothèque ?-R. En faveur

d'Alexander McDonald, d'après ce que j'ai compris.
Q. Pour quel montant ?-R. $1,000.
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Q. Après vous avoir assuré que vous n'auriez pas le terrain avant d'assumer
cette dette. Qu'est-il arrivé le jour où vous avez assumé cette dette et signé cette
hypothèque ?-R. Nous avons inscrit après.

Q. Où étiez-vous lorsque vous avez signé l'hypothèque ?-R. Dans le bureau de
M. Faweett.

Q. Etait-il présent ?-R. Oui, monsieur.
Q. Il ne savait pas ce que vous faisiez ?-R. Je crois qu'il le savait certainement.
Q. S'est-il intéressé à ces procédés ?-R. Oui, monsieur; il était là et il a vu les

papiers, et il m'a dit qu'à moins que nous assumions l'hypothèque nous ne pouvions
avoir le terrain.

Q. Vous vous êtes asssise dans le bureau et vous avez signé l'hypothèque-
qu'est-il arrivé alors-où avez-vous inscrit ?-R. Nous sommes allés en haut, chez
M. Craig.

Q. Avez-vous apporté quelque chose sous forme de message de la part de M.
Fawcett ?-R. Oui. Un billet.

Q. A. M. Craig ?-R. Oui; ce n'est pas moi, c'est M. Dougherty qui l'a apporté.
Q. Qu'est-il arrivé alors ? M. Craig a inscrit le claim ?-R. Oui, il est d'abord

descendu en bas avant de l'inscrire.
Q. Tandis qu'il était en bas avez-vous vu quelques papiers qui se trouvaient

devant vous ?-R. Oui, monsieur.
Q. Que semblaient-ils être ?-R. Cela paraissait être une liste des requêtes

pour les divers clains sur le creek Dominion-une liste des requérants.
Q. Avez-vous remarqué votre nom sur cette liste ?-R. Oui.
Q. Le nom de Mme Kelly ?-R. Oui.
Q. Avez-vous r3emarqué quelque requérant pour le terrain que vous réclamiez,?

-R. Oui, Donald McDonald.
Q. Que demandait-il, d'après cette liste?-R. 500 pieds.

Par M. Tabor:

Mme Miner, je crois vous avoir vu déjà au sujet de cette question. Dans la
conversation que vous avez eue avec M. Faweett, vous rappelez-vous s'il a été dit
quelque chose à oropos de quelque autre ayant jalonné un claim?-R. Non, il ne m'a
rien dit à l'effet qu'un autre l'aurait jalonné.

Q. Vous a-t-il parle 'nne contestation ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous dites que M. Yawcett a dit qu'il y avait une hypothèque de $2,0

contre le claim ?-R. Oui, monsieur.
Q. Et qu'il vous faudrait en assumer q1,000 et Mme Kelly $1,000 ?-R. Oui,

monsieur.
Q. Mme Kelly avec vous ?-R. Oui.
Q. Comme résultat de cela, qu'avez-vous fait ? Avez-vous fait quelques arran-

gements vous-même ?-R. Non, monsieur.
Q. Eh bien, comment en êtes-vous arrivée à signer cette hypothèque ?-R. Je

suis allée au bureau de M. Pawcett et je l'ai signée.
Q. Vous n'aviez vu personne dans l'intervalle à ce sujet ?-R. Non, monsieur.
Q Comment saviez-vous qu'il y avait une hypothèque ?-R. Mon mari et M.

Kelly le savaient, et il nous a fallu nous (harger de l'hypothèque.
Q. Je puis dire que j'ai agi pour Mme Miner dans sa contestation pour ce claim,

et je me trouve placé dans une situatio-) embarrassante (s'adressant au Commis-
saire). Je vous ai informée, Mme Minci-, que vous n'étiez pas obligée de payer
l'hypothèque; qu'il n'y avait pas de réclamation légitime en droit ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Vous avez dit que vous aviez vu une liste, vous rappelez-vous si ceci est la
liste que vous avez vue? (ici M. Tabor a passé à Mme Miner une liste contenant les
noms des requérants demandant certains claims sur le creek Dominion). Recon-
naîtriez-vous la liste si vous la voyiez ?-R. Je ne saurais aire si ceci est la liste ou
non. Cela ne lui ressemble pas; j'ai vu 500 pieds sur cette liste lorsque je l'ai
regardée.
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Q. Sa requête avait été faite pour 500 pieds ?-R. Je ne l'ai pas vue, non.
Q. Vous ne pourriez jurer que c'est celle-ci ?-R. Non, monsieur.
Q. Jureriez-vous que ce n'est pas la liste ?-R. Je ne pourrais faire cela; je ne

saurais dire si c'est cela ou non.
Q. Si c'était la liste, pourquoi avez-vous cru qu'il y avait "500 pieds " marqués

dessus; si ceci était la même liste, pourriez-vous y trouver 500 pieds sur une partie
quelconque de ce papier ?-R. Non, je ne le pourrais pas.

Q. Vous avez dit que cette hypothèque a été signée dans le bureau de M. Fawcett;
avez-vous proposé de signer ce papier ?-R. Oui.

Q. Vous aviez rendez-vous avec M.ýDougherty ou celui qui l'a apporté ?-R. Oui.
Q. Les papiers étaient tout prêts et vous les avez signés là ?-R. Oui.
Q. L'avez-vous lu avant que de le signer ?-R. Je crois que oui.
Q. En êtes-vous sûre ?-R. Je n'en suis pas sûre.
Q. Ceci est daté du Il octobre; or, après cela vous avez donné une promesse de

vente du elaim pour $15,000 à Alex. McDonald (copie de la promesse de vente est
exhibée), et. M. MicDonald l'a emporté en dehors ?-R. Oui.

Q. Mme Miner, j'ai compris que vous aviez perdu le claim ?-R. Oui.
Q. Comment cela ?-R. Un homme du n° 14 a jalonné sur le claim plus tard,

puis le claim s'est trouvé trop court. Il a pi-étendu que son claim était incomplet.
Q. Il y a eu contestation pour cela?-R. Oui, monsieur.
Q. Devant qui la contestation a-t-elle été plaidée ?-R. Devant M. Senkler.
Q. Et combien est-il resté de votre claim ?-R. Environ 60 ou 65 pieds, je crois.
Q. Avez vous un billet ou un papier signé par Burt en faveur d'Alex. McDonald ?

R. Il me semble que j'ai vu un billet; c'était sur une bande de papier.
Q. L'avez-vous lu ?-R. Oui, monsieur.
Q. Le billet vous a-t-il été transmis après que vous eûtes donné l'hypothèque ?

-R. Qu'est devenu le billet ?-R. Je 'ignore.
Q. Vous l'aviez lorsque vous l'avez la ?-R. Je crois que M. Miner a eu le billet.
Q. Avez-vous vu le billet en aucun temps après ? Etait-ce lors de la signature de

l'hypothèque ou après ?-R. Après.
Q. Où l'a-t-il eu ?-R. Je ci-ois qu'il l'a eu de l'Alaska Commercial Company.

Par M. George:

Q. Il y a ici une hypothèque, Mme Miner, dans laquelle il est question d'Eliza-
beth Miner, votre nom, comme étant la première partie au contrat, et où il est dit :
"Atteste: Attendu que la dite première partie doit légitimement à la deuxième
partie la somme de $1,000 en monnaie d'o-." Lorsque vous avez signé cela, deviez-
vous une somme quelconque à M. Maedonald ?-R. Je ne connais pas ce monsieur.

Q. Vous ne lui deviez pas un sou que vous sachiez ?-R. Non, monsieur.
Q. Et la seule chese qui ait pu vous faire apposer votre nom au bas de ce docu-

ment c'est le fait que vous ne pouviez pas avoir votre claim sans cela-à moins de
vous charger de la dette ? N'est-il pas de fait que ce billet d'un nommé Burt-A
propos, connaissez-vous Burt ?-R. Oui.

Q. N'est-il pas vrai que ce billet de Burt à McDonald devait, en vertu d'une
entente, être transféré à M. Miner ?-R. C'est ce que nous avons supposé lorsque
nous avons donné l'hypothèque.

Par le Commissaire:

Q. Lorsque vous êtes allé jalonner le ler septembre au matin, avez-vous remarqué
quelque autre personne jalonnant le même terrain ?-R. Non, monsieur; j'étais sur
la moitié supérieure.

Q. Avez-vous remarqué dans les environs quelqu'un qui était à jalonner ?-R.
Il est venu quelqu'un et je les ai vu jalonner.

Q. Avez-vous remarqué qui ils étaient ?-R. Non, mon sieur.
Q. Vous n'avez pas connaissance que personne n'ait jalonné à part vous ?-R.

Mme Kelly, sur la moitié inférieure.
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Q. Vous vous rappelez être venu me voir au sujet de cette affaire?-R. J'ai
posé à Mme Kelly des questions que vous avez entendues; est-ce que les déclarations
étaient exactes, autant que vous pouvez vous en rappeler ?-R. Autant que je puis
m'en rappeler, je crois qu'elles l'étaient.

Q. M. Tabor a dit qu'il vous avait informé que vous n'étiez pas responsable
pour cet argent. Après qu'il vous eut dit cela et après ce que je vous ai dit, pour-
quoi avez-vous pris la responsabilité de cette dette sans contestation ? Vous n'en
étiez pas responsable.--R. C'est api ès que nous en eûmes pris la responsabilité.

Q. C'est après l'avoir assumée que vous êtes venue demander conseil ?-R. Il
nous a fallu assumer la dette pour avoir le claim.

Q. Vous ie l'aviez pas assumée lorsque je vous ai vue ?-R. Ce n'est pas moi
qui vous ai parlé; c'est Mme. Kelly.

Q. J'ignore laquelle m'a posé les questions. Je vous ai dit que j'étais sous l'im-
pression que le créancier hypothécaire n'avait aucun titre; que McDonald n'avait
pas de claim; que le titre était périmé faute de représentation, et je vous ai demandé
de faire une déclaration assermentée à cet effet. Vous n'êtes jamais revenue me
voir à ce sujet. Je me rappelle que M. Kelly, un jour?-R. J'ai fait la déclaration
sous serment.

Q. M. Kelly est venu me voir et a fait une autre disposition de la question, et
je lui ai répété que j'étais encore de la même opinion. N'avez-vous pas fait des
arrangements pour signer cette hypothèque ? Avez-vous arrangé l'hypothèque
vous-même ?-iR. Non.

Q. Vous ne saviez rien de l'entente qui était intervenue avant que l'hypothèque
eut été signée ?-R. Non.

Q. Avez-vous signé l'hypothèque à la connaissance de votre mari et de son con-
sentement ?-R. Oui, monsieur.

Q. Avez-vous compris que quelque arrangement avait été fait au sujet de cette
question entre votre mari et les autres avant que vous ayez signé le contrat ?-R.
J'ai supposé qu'il y en avait un.

Q. L'avez-vous compris ?-R. J'ai compris que si je ne signais pas l'hypothèque
je ne pourrais avoir la propriété.

Q. Avez-vous compris que votre mari avait un arrangement avec les autres par-
ties intéressées pour disposer de cette question en donnant une hypothèque ?-R.
J'ai supposé qu'il l'avait fait.

Q. Et il n'y a pas eu de contestation ?-R. J'obtenais alors l'inscription. Je
voulais avoir la propriété, et à moins de donner une hypothèque je ne pouvais l'avoir.

Q. Vous avez signé l'hypothèque étant encore sous l'impression qu'ils n'avaient
aucune réclamation valide ?-R. Je ne savais rien; M. Faweett m'a dit que cela
avait été inscrit.

Q. Supposons qu'il l'ait été, vous n'aviez pas de conseil d'homme de loi à l'effet
que cela n'était pas valide ?-R. Je ne savais pas qu'il me fut possible d'avoir la pro-
priété excepté par l'entremise de M. Fawcett.

Q. Cela n'était pas nécessaire pour M. Fawcett-s'il vous demandait de faire
quelque chose d'inconvenant, la loi ne vcus obligeait pas à le faire. Vous avez dit
que vous ne saviez pas si quelqu'un avait jalonné sur le claim à part Mme. Kelly ?-
R. Je n'ai pas vu M. McDonald; je suppose qu'il y était.

Q. Vous supposez qu'il y était ?-R. Je ne l'ai pas vu cette nuit-là. Je sais qu'il
était sur le terrain, dans les environs.

Q. Comment le savez-vous ?-R. Il est venu me parler.
Q. Où ?-R. A la cabane où j'étais.
Q. Quand ?-R. Plusieurs jours auparavant.
Q. Vous a-t-il dit qu'il avait l'intention de jalonner le terrain ?-R. Non, mon-

sieur, il m'a dit que son frère l'avait acheté.

Par M. George:

Q. Lors de votre conversation avec Donald McDonald, deux ou trois jours avant
le 1er septembre, qu'est-ce que c'est, Mme Miner, qu'il a dit au sujet du terrain et de
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son frère Alex. et du bureau du commissaire des mines d'or? Tâchez de vous en
rappeler.-R. Il m'a dit que son frère avait acheté la propriété.

Q. Savait-il que vous attendiez là, dans une cabane, jusqu'au 1er septembre, afin
de jalonné le claim ?-R. Je ne sais pas. Il a dit plusieurs choses de nature à me
faire croire qu'il le savait probablement.

Q. En ce qui concerne cette liste, Mme Miner, vous ne la reconnaissez pas comme
étant celle que vous avez vue ?-R. Non, monsieur; je ne pourrais dire que c'est
celle-là.

Q. De fait, il se peut que c3 soit un mémoiie que vous avez vu, mémoire à
même lequel cette liste a pu être compilée ?-R. Cela se peut. Je sais que j'ai vu
500 pieds là-dessus.

Q. Vous ferez une déclaration sous serment à cet effet?-R. Oui.

Par le Commissaire:

Q. Mme Kelly, voulez-vous nous dire si vous avez remarqué sur le terrain une
personne autre que Mme Miner, dans le but de le jalonner, pendant que vous étiez-là?
-R Oui, monsieur.

Q. Qui avez-vous remarqué?-R. Donald McDonald et deux autres hommes
avec lui.

Q. Lorsque vous étiez à jalonner, il jalonnait lui aussi ?-R. Il coupait un jalon
tandis que j'enfonçais le mien,

Q. Vous croyez qu'il a jalonné quelques minutes après que vous eûtes jalonné?
-R. Oui, monsieur, je crois qu'il l'a jalonné.

Q. De quelle manière l'a-t-il jalonné ?-R. J'ai compris qu'il avait jalonné 500
pieds. Il me l'a dit.

Q. Il vous a dit qu'il avait jalonné 500 pieds ?-R. Il a jalonné le claim primitif.
On croyait alors qu'il était de 500 pieds. Les vieux jalons étaient là.

Q. Il a jalonné le tout ?-R. Oui; c'est ce qu'il m'a dit.
Q. Savez-vous qu'il l'a fait d'après les marques sur les jalons ?-R. Non.
Q. Donald McDonald qui a jalonné alors est le Donald McDonald dont il est

question dans le témoignage comme étant le fi-ère d'Alex. McDonald ?-R. Oui; j'ai
trouvé étrange qu'il ait jalonné le terrain de son frère le ler septembre.

Par M. George:

Q. Vous avez répété au commissaire que vous avez vu M. McDonald jalonnant
cette nuit-là-Donald McDonald; est-il allé vous voir à ce sujet depuis ?-R. Oui.

Q. Lorsqu'il vous a dit que vous ne pouviez pas avoir le claim, vous a-t-il dit
quelque chose au sujet du bureau du commissaire des mines d'or où quelque chose à
cet effet ?-R. De quelle manière.

Q. A-t-il dit quelque chose au sujet des perspectives que vous aviez d'avoir le
claim ?-R. Si je ne consentais pas, son frère Alex. aurait le claim.

Q. Pas lui-même qui le jalonnait ?-R. Non.
Q. Vous a-t-il donné quelque raison pour cela; a-t-il été dit quelque chose au

sujet d'un arrangement?-R. D'après ce qu'il a dit, j'ai compris qu'il me faudrait
consentir. Je lui ai dit que j'avais jalonné mes 250 pieds, et que s'il avait ce pouvoir
il aurait le claim.

Q. Quoi ? Le pouvoir d'en avoir une partie ? 1l voulait dire qu'il avait le pouvoir
d'en avoir une partie ?-R. Non; il m'a dit qu'il voulait en avoir la moitié, et il a
dit que si je ne consentais pas à ce qu'il proposait son frère aurait le claim.

Q. Qu'est-ce qu'il proposait-vous feriez aussi bien de le dire ?-R. Il voulait
que mon mari ou moi nous rejalonnions le terrain, et ils partageraient entre eux en
laissant Mme Miner en dehors.

Q. C'était là la proposition de Donald McDonald ?-R. J'ai dit que mon mari
avait usé de son droit, que je n'avais pas usé du mien. J'avais jalonné 250 pieds, et
s'il avait ce pouvoir il lui faudrait s'entendre avec Mme Miner.
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Q. Puisou'on a parlé du fait que Donald McDonald a jalonné ce terrain, je vais
vous interroger en peu. M. Fawcett a-t-il dit que Donald McDonald avait un droit
sur ce claim ?-R. Je n'eu ai jamais entendu parler après cela.

Q. Il n'y avait rien pour nous démontrer qu'il avait un droit sur ce terrain ?-
R. Non - je n'ai jamais vu aucun titre à cet <ffet.

Q. M. Fawcett n'a pas parlé de cela' 9-R. Non.
Q. Cela n'est pas entré en considération lo,-sque M. Fawcett a dit que vous ne

pouviez avoir le claim à moins de payer l'argent à Alex. McDonald ?-R. Il a dit:
Si vous avez ce terrain il vous faudra assumer la dette.

Q. Payer à Alex. McDonald ?-R. Oui.

EDWARD P. MINER est averti que son témoignage lui sera soumis et qu'il sera
appelé à en attester la vérité.

M. MINER.-Les questions et les réponses pourrcnt être amendées jusqu'aL temps
où il sera lu-s'il y a erreur ?-R. Oui.

Par 1f. George:

Q. M. Miner, où étiez-vous après minuit le 31 août dernier ?-R. Ici, en viile.
Q. Attendiez-vous quelqu'un du creek Dominion ?-R. Oui, j'attendais mai

femme.
Q. Quand est-elle arrivée ?-R. Je crois qu'elle est arr ivée vers dix m. Je

ne l'ai vue que vers trois heures.
Q. Etes-vous allé avec elle au bureau du commissaire des mines d'or ?-R. Non,

monsieur.
Q. Y êtes-vous jamais allé avec elle ?-R. Oui, monsieur, quand elle a inscrit.
Q. Vous étiez dans le bureau privé de M. Fawcett ?-R. Oui.
Q. Qu'est-ce qui vous a fait aller-là ce matin?-R. D'abord, je dois vous deman-

der si votre femme a signé une hypothèque ce matin-là.-R. Oui.
Q. Racontez-nous, M. Miner, les circonstances qui ont amené la signature de

cette hypothèque ?-R. Ma femme était allée plusieurs fois chez le commissaire pour
lâcher d'avoir le terrain qu'elle avait jalonné, et sa requête avait été acceptée, mais
avant de pouvoir inscrire elle m'a dit qu'elle ne le pouvait pas à cause d'une créance
contre le claim, laquelle était une hypothèque que M. Fawcett lui a dit être détenue
par Alex. McDonald. Jusqu'à ce que cela fut réglé, elle ne pouvait inscrire. Elle,
M. Kelly et moi nous en avons causé plusieurs fois ensemble, et les femmes vou-
laient que nous fissions de notre mieux pour qu'il leur fut possible d'inscrire, de sorte
que nous avons entrepris d'amener un règlement.

Q. J'aimerais à savoir ce que vous avez fait. Racontez ce qui est arrivé -R.
M. Kelly a fait la majeure partie de l'affaire. C'était dans le bureau de M. Dougherty
-le bureau d'Alex. Me Donald.

Q. Vous êtes allés vous informer au sujet de l'hppothèque qu'il y avait sur ce
terrain ?-R. Non; nous informer au sujet d'une hypothèque qui devait être donnée.
Après consultation, il a été décidé que nous assumerions la dette.

Q. Qui a décidé cela ?-R. Moi-même et M. Kelly, et M. Dougherty et M. Calder.
Il nous a fallu attendre l'arrivée de Calder. M. Dougherty nous avait assuré qu'aus-
sitôt après l'arrivée de M. Calder il consentirait. Nous devions assumer la dette
qui, d'après ce que j'ai compris, était une hypothèque tenue sur billet; ceci devaft
nous être transféré. Les femmes devaient donner au lieu de cela une hypothèque
sur le terrain qu'elles avaient jalonné.

Q. Pendant que vous étiez au bureau de McDonald, vous ont-ils dit qu'ils
n'avaient pas eu d'hypothèque sur le terrain ?-R. Non, monsieur.

Q. Que devaient-ils faire pour vous en considération du fait que votre femme
signait l'hypothèque ?-R. Céder le terrain. Ils devaient nous transmettre la créance
que M. McDonald avait contre un certain H. L. Burt.

155



Documents de la Session (No 87A.)

Q. Et vous avez finalement décidé que c'était le seul moyen pour vous d'avoir le
terrain, et que la manière la plus facile était la meilleure ?-R. Nous avons décidé
que la manière la plus facile était la meilleure.

· Q. Que vous préfériez payer $1,000 plutôt que de perdre le terrain ?-R. Oui,
monsieur.

Q. Etiez-vous présent vous-même pour voir votre femme signer l'hypothèque au
bureau de M. Fawcett ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous la'lui avez vu signer ? -. Oui, monsieur.
.Q. Savez-vous si l'hypothèque lui a été lue ou non ?-R. Je ne crois pas, je crois

qu'elle n'a pas été lue tout haut; je l'avais lue auparavant et je lui ai dit que c'était
correct.

Q. Avez-vous vu un billet donné à quelqu'un pour porter en haut à M. Craig ?-
R. Oui ; M. Fawcett a écrit un billet après que les hypothèques eurent été signées
et l'a donné à Dougherty. Nous sommes tous allés en haut ensemble.

Q. M. Miner, je vous demanderai de faire appel à votre mémoire et de dire si
vous vous rappelez le contenu de ce billet?-R. J'ai vu le billet par-dessus l'épaule
de M. Dougherty, lorsqu'il était là, debout. Je ne sais pas pourquoi c'était. Je crois
que pendant que M. Craig cherchait sa liste de requêtes, ou pendant qu'il préparait
les requêtes, il s'est produit un mouvement durant lequel j'ai vu le billet, mais je n'y
ai pas fait attention alors.

Q. Pouvez-vous répéter le contenu du billet ?-R. Je ne suis pas certain; il était
adressé à M. Craig, disant que ces femmes avaient signé une hypothèque de $1,000
chacune sur le claim n° 13 en amont de la Supérieure, sur le creek Dominion.
Vous leur permettrez d'inscrire; c'est le mieux que je crois pouvoir faire.

Par .L Fawcett:

Q. Lorsque vous étiez là au guichet de M. Craig, avez-vous vu d'auti-es docu-
ments semblables à celui-ci (montrant la liste des requérants pour claims sur le
creek Dominion) ?-R. Je veux amender un peu une réponse affirmative que j'ai
donnée. J'ai parlé de requête sans songer que je voulais dire une liste de requé-
rants.

Q. Nous pouvons laisser complètement de côté votre tén.oignage d'hier. Avez-
vous vu une liste ressemblant à celle-ci ? -R. Non; pas en cette occasion.

Q. C'était une liste-un morceau de papier comme celui-ci?-R. J'ai cru qu'il
y avait deux ou trois feuilles qui se trouvaient là. Tout ce qu'il y avait là-dessus
c'était quelques noms au haut. Ma femme la regardait. Je ne crois pas que cela
fut important. Je n'y ai pas fait beaucoup attention. J'y ai vu le nom de M. Me-
Donald, mais je n'ai pas remarqué la dimension de son claim. Il m'est revenu à la
mémoire depuis que j'ai entendu les femmes en parler dans le temps.

Par le Commissaire:

Q. Vous ne le savez pas vous-même ?-R. Non.
Q. Etes-vous jamais allé au Dominion depuis pour voir combien il avait jalon.

né ?-R. Oui, plusieurs fois. Autant que je puits voir, il a jalonné 480 pieds. Son
avis sur le jalon inférieur se lit comme suit: (Je réclame 500 pieds en amont pour
des fins minières, signé Donald McDonald), et sur les jalons supérieurs (Je réclame
500 pieds en aval pour des fins minières, et signé Donald McDonald).

Q. Est-ce que quelqu'un, en votre présence, a prétendu que Donald MeDonald
avait une hypothèque sur ce claim ?-.R. Non, monsieur.

Par M. George:

Q. Je vous demanderai si vous deviez à Alex. McDonald une somme quelconque
d'argent, $1,000 ou moins ?-R. Pas un dollar.

Q. De sorte que, en conseillant à votre femme de signer cette hypothèque de
$1,000 sur le claim, impliquant qu'elle devait $1,000 à Alex. McDonald, ainsi qu'il
est dit dans le document, vous saviez qu'elle ne lui devait rien ?-R. Oui, monsieur.
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Q. Vous pensiez que c'était le moyen le plus facile d'en sortir, et en outre ?-R.
Que, partiellement, en retour de cela nous devions recevoir la créance que détenait
M. McDonald, que si elle valait jamais quelque chose, nous pourrions la recouvrer,
afin de pouvoir nous la faire rétrocéder.

Q. Vous avez vu le billet de Burt à McDonald ?-R. Non, monsieur.
Q. Comment en avez-vous été convaincu ?-J'étais convaincu qu'il y avait une

créance de $2,000. On me l'avait dit.
Q. Et si vous pouviez jamais recouvrer cela de M..Burt cela devait vous reve-

nir ?-R. Oui.
Q. Mais de votre part le paiement de ces $1,000 n'était pas facultatif, que vous

receviez ou non la somme due par Burt ?-R. Il fallait les payer quand même.
Q. Avez-vous jamais reçu le billet ?-R. Oui, monsieur, j'ai reçu le billet. Il a

été laissé pour moi. Je suis allé voir M. )ougherty après que cette hypothèque eut
été signée. Nous avons constaté alors qu'il n'y avait pas d'hypothèque, de sorte que
j'ai demandé quelle preuve existait de la dette. M. Dougherty m'a dit qu'elle se
trouvait avec les papiers de M. McDonaid à la mnaison de l'Alaska Commercial Com-
pany. Le comptable de cette maison, M. Walters, l'avait en sa possession, et il lui a
fallu beaucoup de temps pour trouver le billet. Celui-ci m'a été remis sous enveloppe
adressée. Lorsque je l'ai reçu. j'ai constaté qu'il était sans valeur, vu qu'il était tait
en faveur de M. McDonald et qu'il n'était pas transférable. En conséquence, je suis
allé au bureau de M. Dougherty pour faire exécuter un transfert, et il m'a dit que ni
lui ni Calder n'avait le pouvoir de transférer des billets, de sorte que je l'ai laissé
entre les mains de M. Dougherty.

De sorte que ce transfert de la dette de Burt ne vous a jamais été fait ?-R. Non,
monsieur.

Q. Quand avez-vous d'abord entendu dire, M. Miner, qu'il n'y avait pas d'hypo-
thèque sur ce claim ?-R. Je l'ai d'abord entendu dire immédiatement après qu'ils
eurent inscrit.

Q. Qui l'a dit ?-R. Je l'ai entendu dire à M. Craig.
Q. Vous rappelez-vous ses propres paroles ?-R. Il a dit: "Il n'y a rien contre

le claim."
Q Et vous avez constaté depuis qu'il n'y avait riei ?-R. Oui, monsieur.
Q. Et en tant que vous sachiez aujourd'hui, il n'y a rien contre le claim ?-R.

Oui, monsieur.
Q. On ne vous a jamais démontré qu'il y eut quelque chose contre le claim ?-

R. Non, monsieur. Le billet était une simple promesse de payer, je crois, après
trente ou soixante jours.

Q. Si vous pouvez vous rappeler quelque autre chose qui soit. important en cette
affaire, vous pouvez le raconter.

Par M. Tabor:
Q. M. Miner, au cours des négociations qui ont eu lieu entre vous et M. Mc-Do-

nald, a-t-il été question d'une renonciation que Donald lcDonald devait faire de toute
réclamation qu'il pourrait avoir ?-R. Non, monsieur.

Q. Savez-vous si cette renonciation a jamais été faite ?-R. Jamais, que je sache.
Q. Vous ne savez pas que Donald McDonald a fait une semblable renonciation ?

R. Non, monsieur.
Q. Saviez-vous qu'il avait une réclamation contre le claim ?-R. Non; il n'en

avait pas d'après la loi, parce qu'il voulait 500 pieds, ce qui n'était pas conforme à la
loi.

Q. Vous dites que vous n'avez pas vu cette liste du tout ?-R. J'étais sorti. La
liste que j'ai vue était en dehors. Je ne crois pas que ce soit la même que je vois
ici, à moins qu'elle n'ait été réglée et qu'on ne l'ait allongée depuis.

Q. Maintenant, ce billet-avez-vous encore ce billet ?-R. Non, monsieur; je
l'ai remis à M. Dougherty.

Q. Pourquoi?-R. Parce qu'il ne pouvait m'être d'aucune utilité; il n'était
payable qu'à Alex. McDonald. S'il y avait une créance je voulais me la faire trans-
porter, mais il m'a dit qu'il ne pouvait le faire.
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Q. Vous déclarez que vous avez tout simplement fait cet arrangement avec
McDonald dans le but d'avoir un claim ?-R. Dans le but d'avoir un claim, vu que
d'après ce que ces dames m'avaient dit, j'ai compris que M. Fawcett avait donné
comme étant son ultimatum qu'il faudrait payer cette dette avant que d'inscrire.

Q. Vous être allé vous-même voir M. Fawcett ?-R. Oui; je lui ai dit que nous
pouvions faire avec M. McDonald des arrangements à la satisfaction de son agent.
Je lui ai demandé alors si quelque chose s'opposerait à l'inscription. Il m'a dit que
non.

Q. Ceci est après que vous eûtes vu l'agent de M. McDonald ?-R. Oui, mou-
sieur.

Q. Combien de fois avez-vous vu l'agent de M. McDonald ?-R. Je crois l'avoir
vu deux fois. Ce n'est pas le bureau maintenant. C'était le bureau alors. Je crois
que lorsque nous étions à négocier avec M. Dougherty, il avait son bureau dans le
magasin de l'Alaska Commercial Company.

Q. Quelle proposition leur avez-vous faite en entrant ?-R. Je n'ai pas fait de
proposition d'abord, c'est M. Kelly qui a fait la proposition.

Q. Quelle était la nature de la proposition dont vous avez parlé?-R. Nous
devions assumer la dette contre le claim et les femmes devaient avoir la permission
d'inscrire.

Q. Quelle était la dette ?-R. $2,000.
Q. Quelle espèce de garantie a été mentionnée ?-R. J'ai toujours supposé, mais

je ne puis le jurer, qu'il a parlé d'une hypothèque. J'ai supposé que c'était une
hypothèque.

Q. Vous ne savez pas si le genre de garantie a été mentionné ou non ?-R. Non,
monsieur.

Q. Qui a redigé les papiers ? Les avez-vous revus après cela?-R. Je ne les ai
plus revus, excepté immédiatement avant d'entrer dans le bureau de M. Dougherty,
avant d'entrer dans le bureau de M. Fawcett.

Q. Avez-vous adhéré avec les autres à l'arrangement auquel on en était arrivé?
-R. Oui, monsieur, nous sommes allés tous ensemble, les dames et moi.

Q. Avez-vous autorisé M. Dougherty à rédiger ces documents ?-R. J'y ai donné
mon consentement. Oui, monsieur.

Q. Vous ne l'avez plus revu avant de le rencontrer au bureau de M. Fawcett ?-
R. Non; je l'ai rencontré d'abord dans son propre bureau, et je suis allé avec eux au
bureau de M. Faweett.

Q. Avez-vous eu alors quelque conversation au sujet du claim; a-t-on fait quel-
que autre arrangement?-R. Rien que je sache.

Q. Rien au sujet de cette hypothèque ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous ne savez pas si Mme Miner à lu cette hypothèque ?-R. Je ne sais pas;

je lui ai dit que c'était correct.
Q. Dans le bureau de M. Fawcett, avez-vous entendu dire quelque chose au sujet

d'une contestation ?-R. Non, monsieur.
Q. Lorsque vous avez donné cette hypothèque, saviez-vous si M. McDonald

allait renoncer à son claim ?-R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous entendu dire qu'il y avait renoncé ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous ne savez pas s'il y a renoncé ?-R. Non, monsieur.

Par M. George:

Q. Supposons que votre femme, au lieu de vous dire que le terrain ne pouvait
être inscrit en sa faveur parce qu'il y avait une hypothèque, vous eut parlé de la
position de Donald McDonald et vous eut dit qu'il y aurait un procès pour le claim,
auriez-vous considéré que cela valait la peine de payer $1,000 pour éviter ce procès ?
-R. Non, monsieur, parce que je savais que les jalons étaient éloignés de 480 pieds,
et que cela était censé représenter un claim de 500 pieds, ce qui était illégal et ce
qui n'aurait pas été alloué dans une contestation.

Q. Vous êtes certain que vous n'avez jamais exigé que M. McDonald renonçât à
la réclamation qu'il pouvait avoir ?-R. Non, monsieur.
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Q. Il l'a encore aujourd'hui ?-R. Oui.
Q. Cela ne faisait pas partie de la considération ?-R. Non, monsieur.

Par le Commissaire :

Q. Avez-vous eu connaissance de ce qu'était ce document lorsque vous avez con-
cla cet arrangement ?-.R. Quel document ?

Q. La garantie que Donald McDonald prétendait qu'Alex. McDonald avait ?-
R. Non, monsieur, après que j'eus signé.

Q. Après l'avoir vue avez-vous cru qu'elle valait quelque chose ?-R. Rien.
Q. Vous n'avez pas cru qu'elle vaudrait quelque chose si elle vous était donnée ?

-R. Il m'aurait fallu avoir l'avis d'un avocat. Je ne savais pas quand ce billet
deviendrait échu, et l'homme n'avait rien dans le pays ; il n'avait rien au meilleur
de ma connaissance.

Q. En tant que vous sachiez, ce billet est-il légal ?-R. Oui, monsieur ; il a été
écrit de la main de M. McDonald, c'est-à-dire d'une écriture que j'ai toujours cru être
la sienne ; signé par H. L. Burt.

Q. Au cours de ces négociations, avez vous eu quelque conversation avec Donald
McDonald ?-R. Je ne l'ai jamais rencontré.

Q. De sorte que, il n'a pas été partie à cette transaction ?-R. Non, monsieur.
M. GEoRGE.-M. le Commissaire, puisque l'on a amené en cette cause la décla-

ration de Donald McDonald, j'aimerais à rappeler Mme Kelly.

Mme KELLY rappelée.

Par M. George:

Q. Mme Kelly, avez-vous considéré la réclamation possible de Donald McDonald
contre ce terrain comme ayant quelque importance ?-R. Mais, non. Je lui ai dit
que s'il avait ce pouvoir et cette influence il ferait mieux d'insister et de l'acquérir.

Q. Lui auriez-vous donné $1,000 pour vous en débarrasser ?-R. Non.
Q. Cela a-t-il jamais été mentionné ?-R. De quelle manière ?
Q. Est-ce que McDonal devait renoncer à ses prétentions sur ce terrain lorsque

vous avez assumé l'hypothèque ?-R. Non; il n'a jamais parlé de sa réclamation.
Q. Vous n'avez jamais su qu'il avait produit une requête demandant ce terrain?

-R. Non, monsieur. Il m'a dit qu'il avait jalonné les 500 pieds, et en conséquence
Je ne l'ai pas considéré comme un adversaire.

Q. En tant que vous le savz, il n'a nullement pris part à ces négociations ?

M. GEoRGE s'adresse ensuite à Mme Miner:
Q. Mme Miner, avez-vous considéré comme ayant quelque validité la réclama-

tion que Donald McDonald pi étendait avoir sur ce terrain pour l'avoir jalonné vers
le même temps que vou--mnême ?-R. Non, monsieur.

Q. Considériez-vous qu'une action intentée par lui put être dangereuse pour
vous ?-R. Je n'en savais rien.

Q. Auriez-vous donné une hypothèque de $1,000 sur quelque chose vous appar-
tenant pour vous débarrasser de sa réclamation sur ce terrain ?-.R. Non, monsieur.
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M. KELLY est appelé et averti.

Par M. George:

Q. Où étiez-vous, M. Kelly, à minuit le 31 août ?-R. J'étais à l'extrémité supé-
rieure du claim n0 12, adjoignant le n° 13, attendant l'heure de jalonner, avec ma
femme portant le bois.

Q. A-t-elle jalonné ?-R. Oui.
Q. L'avez-vous accompagnée à Dawson ?-R. Jusqu'à l'embouchure du Hunker;

elle est descendue en bateau à partir de là avec son témoin, Mme Miner et un bate-
lier.

Q. L'avez-vous jamais accompagnée au bureau du commissaire des mines d'or ?
-R. Non, monsieur, pas au sujet de cette question, jamais, de fait.

Q. Etes-vous jamais allé au bureau du commissaire des mines d'or au sujet de
cette question ?-R. Oui, une fois, en compagnie du capitaine Miner.

Q. M. Fawcett vous a-t-il donné une raison pour ne pas avoir inscrit pour votre
femme ?-R. Nous y sommes allés pour poser une question. J'ai demandé à M.
Fawcett, au cas où McDonald serait désintéressé, s'il y aurait objection à ce que ces
dames pussent inscrire. Pas le moins du monde, a-t-il répondu.

Q. Qui vouliez-vous dire, Donald McDonald ou Alex, ?-R. Je n'ai mentionné
aucun de ces deux noms.

Q. Avez-vous jamais entendu M. Faweett dire qu'il y avait une hypothèque sur
ce claim ?-R. Non.

Q. M. Kelly, avez-vous jamais mesuré le morceau de terrain que Donald
McDonald a jalonné à cet endroit ?-R. Oui; j'ai compté les pas et je l'ai mesuré à la
grosse.

Q. Est-ce 500 pieds ?-R. Quelque chose dans les environs de 480 pieds; le terrain
est raboteux et difficile à parcourir.

Q. En négociant cette affaire, vous avez conseillé à Mme Kelly de signer cette
hypothèque ?-R. Oui.

Q. Saviez-vous que c'était une hypothèque sur le terrain pour $1,000-qu'est-ce
qui a donné lieu aux négociations, si vous me permettez de commencer au commen-
cement ?--R. Pour vous expliquer la cause de mon intervention, j'étais sur le creek
vaquant à mes occupations sur le n° 22, le claim que j'avais jalonné, lorsque j'ai reçu de
ma femme une note alléguant qu'il y avait une hypothèque de $2,000 sur le terrain,
qu'il faudrait régler cette hypothèque avant qu'elle put inscrire, et qu'elle ne savait
que faire ; elle pensait que je ferais mieux de m'en revenir. Je suis revenu, et
les dames, M. Miner et moi nous tînmes conseil. On discuta les voies et moyens
afin d'arriver à une solution de la difficulté qui se présentait. Je rencontrai
M. Donald McDonald et M. Alex. McDonald, et je me suis efforcé de mon mieux de
les engager à ne pas faire obstacle à l'inscription en sa faveur. Je connais person-
nellement M. Alex. McDonald, et je croyais avoir une certaine influence sur lui.
Nous étions intéressés ensemble dans certaines mines. Bref, je leur ai dit à tous que
le meilleur moyen de sortir de cette difficulté était de payer la dette; que les dames
pourraient donner leur billet à la place de l'autre billet, sans intérêt, et devant échoir
le 1er juillet, à condition que l'on retirerait toute objection à ce que nous puissions
acquérir la propriété, et qu'Alex. se chargerait de mettre celle-ci sur le marché avec
ses autres proprietés. Cela me paraissait la meilleure manière de régler l'affaire;
cela vaudrait mieux qu'un procès. Donald McDonald avoua que cela vaudrait mieux
en effet, et nous avons en plusieurs conversations ensemble à ce sujet. Jamais
Donald McDonald m'a donné à entendre qu'il renoncerait à son droit ou à sa
part. Ne pouvant faire aucune affaire avec Donald, je suis allé voir Alex. McDonald
et M. Dougherty, et je leur ai soumis cette proposition; il a considéré qu'elle était
avantageuse et qu'elle serait acceptée.

Q. Lorsque vous alliez au bureau de McDonald, vous a-t-on dit, à vous ou aux
femmes, qu'il y avait une hypothèque ?-R. Je n'ai eu connaissance de l'hypothèque
que par les femmes.
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Q. Est-ce que vous avez considéré cela comme un fait accompli ?-R. Oui, j'ai
supposé que c'était un fait.

Q. Croyez-vous que vous en ayez jamais parlé ?-R. J'ai dit à M. Dougherty
que je consentirais à~prendre ce billet et cette hypothèque, et à leur donner nos
billets et nos hypothèques, afin de leur assurer le même genre de garantie, seulement
je me suis opposé au paiement de l'intérêt.

Q. Vous auriez retiré un billet et une hypothèque et vous auriez donné un autre
billet et une autre hypothèque. Puis il vous assura qu'il n'y avait pas d'ypothèque?
-R. M. Dougberty n'a jamais parlé de l'hypothèque en aucune manière.

Q. Il devait savoir que vous vous trompiez ?-R. Je l'ignore.
Q. Si vous eussiez su qu'il n'y avait pas d'hypothèque sur ce terrain, auriez-vous

conseillé à votre femme de payer $1,000 ?-R. Je crois que je l'aurais fait. J'étais
pressé, et j'ai cru que si nous avions la propriété aux conditions que j'avai3 proposées,
nous ferions une bonne opération, et je crois que je lui aurais conseillé de le faire.
Je ne sais pas si elle aurait suivi mon conseil. Elle a ses opinions à elle.

Par M. Tabor:

Q M. Kelly, est-ce que ce règlement a été fait en même temps que la conven-
tion à l'effet que la propriété serait lancée sur le marché ?-R. Toute la chose a été
prise en considération en même temps.

Q. Toutes les promesses de vente n'ont été faites que plus tard ?--R. Elles ont été
données plus tard. Je ne suis resté en ville que juste le temps de négocier un arran-
gement.

Q. A-t-il été question de la remise du billet ?-R. Oui ; il était convenu que le
billet nous serait remis après que nous aurions donné les nôtres.

Q. Vous deviez prendre le billet pour ce qu'il valait ?-R. Oui, monsieur.
Q. Et en toucher le montant si vous le pouviez ?-R. S'il valait quelque chose,

il devenait notre propriété.
Q. Vous avez eu un certain nombre de conversations à ce sujet ?-R. Oui.

Par le Commissaire:

Q. Avec qui avez-vous négocié lorsque vous avez fait cette proposition ?-R.
J'ai négocié avec Donald McDonald et Alex. Je considérais que Donald était
influencé en grande partie par son frère. Je considérais Alex. comme le plus fort.
J'étais obligé de reconnaître Donald, mais je ne pouvais pas faire d'affaires avec lui.

Q. Comment avez-vous fini par vous arranger?-R. J'ai fini par m'arranger de
la manière suivante: ces dames devaient donner des billets pour $1,000 payables en
juillet prochain, sans intérêt, et les billets devaient être garantis par une hypothè-
que sur le terrain, laquelle devait être payée à même le produit de la vente si une
vente était effectuée. Dans le cas contraire nous devions avoir le privilège d'aller
sur le terrain. Nous pouvions exploiter le terrain, et s'il était productif l'hypothè-
que se paierait à même les lavages. Si les billets étaient bons, alors le billet compo-
serait la garantie.

Par M. Tabor:

Q. Enfin, votre femme a donné cette hypothèque d'après vos conseils ?-R. Oui,
je le crois.

Q. L'a-t-elle lue ?-R. Je ne saurais dire, bien que j'aie été présent lorsque
l'acte a été rédigé.

Q. Cependant, elle agissait d'après vos conseils ?-R. Oui, monsieur; elle m'a
fait venir dans ce but, et elle a agi d'après mes conseils.

Q. Le fait qu'il y avait une hypothèque ne vous a pas influencé dans l'arrange-
ment que vous avez conclu ?-R. J'ai envisagé les diverses positions dans leur
ensemble en tenant compte de tout. Je me suis efforcé de dégager la vérité de toutes
les déclarations. Je voulais faire disparaître toute opposition en un seul règlement
si je le pouvais. Je n'ai pas entrepris de vérifier toutes les histoires qu'on me racon-
tait.
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Q. Est-ce que Donald McDonald a insisté sur sa propre réclamation ?-R. Avec
moi, d'une façon grossière une fois ou deux.

Q. Il a insisté sur sa propre réclamation ?-R. Oui.
Q. Comment ?-R. Il s'est servi de toute sorte d'arguments et finalement il m'a

dit que son frère Alex. l'emporterait sur moi quand même et aurait le terrain. Une
fois, il m'a suggéré que les moitiés supé:ieures étaient alors ouvertes aux requérants
qui présentaient leurs. demandes régulièrement. Donald avait lu cela et y réflé-
chissait. Je crois qu'il avait jalonné la moitié inférieure. Il est venu me trouver et
M'à proposé de retourner avec lui pour rejalorner le terrain, lui, la moitié inférieure
et noas la moitié supérieure, laissant la femme Miner s'arranger comme elle le
pourrait.

Q. Vous avez lu ce deuxième avis-voui pouviez y trouver deux ou trois inter-
prétations. On se demandait ce que voulaient dire les mots: " que l'autre moitié
serait ouverte." Vous considériez que vous aviez fait un assez bon rmarché?-R.
J'ai cru que c'était un coup habile.

Q. Si M. MeDonald réussit à vendre ce claim, vous considérerez que vous aurez
passablement réussi ?-R. Oui, si j'ai une partie quelconque des $14,000.

M. TABo.-Oui, je comprends, c'est-à-dire votre femme.

Par le Commissaire

Q. Vous rappelez-vous être venu me voir au sujet de cette question ?-R. Oui,
monsieur.

Q. U'était avant d'être entré en marché, n'est ce pas ?-R. Oui, avant que
j'eusse visité le représentant de McDonald.

Q. Vous rappelez-vous ce que vous m'avez dit alors ?-R. Je ne me rappelle pas
vous avoir soumis le cas et vous avoir demandé votre avis quant à savoir s'il ne
serait pas moins dispendieux pour moi de sortir d'affaires en faisant une transaction
de la nature de celle que je vous ai exposée, et qui consistait à faire disparaître toute
créance de la part de ceux qui prétendaient avoir des droits sur ce terrain, vu que je
pouvais entrer en possession du terrain moyennant $1,000. Je vous ai demandé si
vous ne considériez pas que cela vaudrait mieux qu'un procès, vu que je considérais
que les honoraires d'avocat dépasseraient $1,000. Je croyais que ce serait agir pru-
demment que de faire un compromis. Je crois que telles sont en substance les
déclarations que je vous ai faites.

Q. Vous m'avez demandé si je vous recommanderais cela comme étant une affaire
avantageuse ?-R. Si je me rappelle bien, vous m'avez dit que si je me plaçais à ce
point de vue ce serait peut-être la meilleure manière-probablement la manière la
moins dispendieuse et la meilleure de régler cette affaire.

Q. Je ne vous ai pas conseillé de payer cela ?-R. Non; de fait, j'ai eu bien
soin de ne pas vous demander votre opinion officielle.

Q. Vous m'avez posé cette question et j'ai dit: il est possible que ce soit la
manière la moins dispendieuse et la plus expéditive de sortir de cette impasse. On
m'a dit que vous donniez en ce qui me concerne une version toute différente de
celle-ci, et voilà pourquoi je vous pose cette question ?-R. Puisque ce point a été
soulevé, je puis vous demander si l'on ne m'a pas représenté auprès de vous sous un
aspect tout différent, comme étant l'instigateur de ceci ?

Q. J'ai compris que vous aviez répété que je vous avais conseillé de faire ceci,
tandis qu'à la vérité vous m'avez demandé si ce serait une opération avantageuse de
le faire. Je ne vous ai donné aucun conseil. Je n'ai pas voulu vous conseiller du
tout. Puis, vous m'avez demandé si je ne considérais pas cela comme une opération
avantageuse. J'ai dit que je croyais que ce serait la manière la plus expéditive et la
plus facile de se débarrasser des difficultés, si le caim valait l'agent. Vous avez dit
que le claim valait le prix, et pour me servir de vos propres paroles : "qu'il le
valait sacrement bien." Je me rappelle parfaitement vos paroles. Je voulais savoir
si c'était avant que vous eussiez effectué cet arrangement ?-R. Oui, immédiatement
avant que j'eusse effectué l'arrangement.
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Par M. George:

Q. Cette dernière question a fait surgir un ou deux points qu'il serait bon d'élu-
cider. Si la même espèce de proposition survient, si votre femme vous écrit qu'une
propriété qu'elle devrait avoir pour rien est assujettie à une hypothèque de $1,000,
d'après le commissaire des mines d'or, vous lui conseillerez de la payer ?-R. Je le
ferais; dans des circonstances absolument semblables; je ferais absolument la même
chose. A cette époque, mon temps était employé; je venais de commencer l'exploi-
tation de mon claim que je considérais comme très précieux ; j'avais des hommes
qui étaient étrangers et qu'il me fallait surveiller constamment. J'avais une longue
route à parcourir pour venir ici, et il n'y avait aucun moyen expéditif pour venir du
creek Dominion ici ou pour y retourner. Il me fallait perdre une semaine chaque
fois que je venais, et en peu de temps les dépenses s'élevaient à un fort montant. En
pareille circonstance, je ferais encore la même chose.

Q. Vous n'avez pas songé que vous intenteriez jamais une poursuite en cette
affaire à l'2venir si $1,000 vous étaient extorqués par fraude ?-R. Si j'avais dit à un
homme après avoir fait un bon marché, que je ne le pourcuivrais pas après lui avoir
donné $1,000, je serais fidèle à ma parole. Je perdrais mes $1,000 plutôt que de
manquer à la parole donnée.

Q. Vous ne tiendriez aucun compte du principe de l'affaire ?-R. Les $1,000
ont été dépensés fort à propos pour nous débarrasser de l'opposition McDonald.

Q. Croyez-vous que sans la conclusion du commissaire des mines d'or, l'opposi-
tion McDonald aurait eu quelque importance ?-R. Je crois que c'est là une ques-
tion que vous ne devriez pas me poser. Personnellement, j'ignore s'il y a eu ou non
collusion de la part du commissaire des mines d'or. Cela valait $81,000 de se débar-
rasser de l'opposition, parce que ma femme m'a dit qu'il y avait une créance de
$2,000 contre le claim. Donald McDonald avait dit qu'il n'y renoncerait jamais.
Alex. refusait de se retirer. Je ne voyais guère Alex. Il se préparait à partir. Il
n'y avait qu'une chose à faire, lutter ou faire un compromis. J'ai cru que la manière
la moins dispendieuse était la meilleure.

Q. Vous avez travaillé avec les Mc«Donald et autres. Vous avez travaillé avec
les McDonald sans résultats jusqu'à ce que les $ ,,000 eurent été payés ?-R. Il m'a
fallu payer $1,000; c'était l'unique moyen que j'avais d'obtenir un règlement satis-
faisant pour nos intérêts.

Q. N'avez-vous pas songé à en appeler au commissaire des mines d'or ?--R.
Non; je n'ai pas songé à en appeler, je savais qu'il était inutile d'en appeler contre
les McDonald, et je voulais en finir.

Q. Avez-vous jamais exprimé l'opinion qu'il était inutile d'en appeler au com-
missaire des mines d'or ?-R. C'était une question que tout le monde se posait dans
le camp. Très peu d'hommes pouvaient lutter contre Alex. McDonald dans ce camp.
Les chances n'étaient pas égales. Chacun sait qu'un homme qui a beaucoup d'argent
a beaucoup d'influence. Si Alex. McDonald faisait opposition à un homfme pauvre
comme moi lorsqu'une propriété était en jeu, je considérais que la lutte serait très
difficile pour le pauvre homme. De sorte que, plutôt que de lutter avec lui, j'ai cru
qu'il vaudrait mieux payer les $1,000.

Q. C'étaient les principes de l'affaire qui étaient impliqués. Vous n'y avez vu
qu'une considération financière, qu'une proposition d'affaires ?-R. Je n'ai pas examiné
alors le mérite de la transaction. Je n'ai pas interrogé M. Fawcett à ce sujet.

Q. N'avez-vous jamais songé que M. Fawcett avait le pouvoir de décider contre
les McDouald et de donner le claim à votre femme? Vous n'avez jamais songé à cela?
-R. Eh bien, si j'y ai songé, je n'ai jamais songé qu'il userait de ce pouvoir.

Q. Alors, pourquoi n'eut-il pas été mieux pour vous de faire ce que les autres
ont fait?-R. Tout simplement parce que cela eut été trop dispendieux.

Q. Ne vous avaient.ils pas informé qu'ils y étaient allés et que cela était inutile?
-- R. Certainement, ma femme m'a dit cela.

Q. S'il y eut eu un moyen d'épargner $1,000 vous l'auriez fait ?-R. Je ne veux
pas dire que je donnerais $1,000 par intimidation.
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Par le Comnissaire :

Q. Vous êtes-vous informé de la validité de la réclamation de Donald McDo-
nald ?-R. Non, parce qu'il était l'un des requérants pour le claim.

Q. Avez-vous pris quelque mesure pour vous renseigner sur la valeur de sa
requête ?-R. Non, monsieur; je n'ai pris aucune mesure pour me renseigner sur la
valeur de sa requête. Je considérais que notre requête étant la première, je savais
que c'était le droit d'un homme libre dans un pays libre de se faire entendre quel que
fut le mérite de sa réclamation, et je croyais, vu que nous avions jalonné les premiers,
que nous étions arrivés au bureau les premiers, que notre requête avait été reçue la pre-
mière, que nos chances étaient les meilleures, mais je savais, d'après ce qu'il avait
dit, que son intention était de nous combattre chaque fois qu'il en aurait l'occasion,
et en conséquence, c'est cela seulement qui a fait naître dans mon esprit cette idée
de compromis.

Q. Pas parce que vous craigniez son opposition ?-R. Je craignais les dépenses
de l'opposition.

Q. Comme question d'affaires, vous avez cru qu'il vous en coûterait moins de
vous arranger que de lutter ?-R. Oui, monsieur.

Q. Conséquemment, vous n'avez pris aucune mesure pour entamer une, lutte ?
-- R. Je ne voulais pas entamer une lutte.

Q. Avez-vous jamais consulté un avocat à ce sujet ?-R. Non. Je m'en suis
rapporté uniquement à ma propre expérience.

Q. Vous n'avez jamais songé qu'il put y avoir collusion entre le commissaire des
mines l'or et McDonald ?-R. Je suis doué de beaucoup d'imagination, et j'ai souvent
songé à des choses qu'il serait injuste (le mentionner.

Q. Cela vous a-t-il influencé dans le règlement de cette question, l'idée que
le commissaire des mines d'or pourrait favoriser les McDonald ?-R. L'opposition
de McDonald dans le camp avait un certain poids.

Q. Comment cela?-R. Ses ressources étaient considérables. Indirectement, on
en a parlé ouvertement comme étant un homme contre lequel il était difficile de
lutter.

Q. Ceci était tout simplement pour vous une opération commerciale?-R. Oui.
Q. Et vous avez considéré que c'était la manière la plus expéditive de régler la

question ?-R. Je croyais payer cela de cette manière; j'ai cru que c'était la manière
la plus expéditive. Depuis que je le connaissais, M. Fawcett avait toujours fait preuve
envers moi d'une amitié sincère; j'avais fait sa connaissance sur le sentier. J'avais
toujours des renseignements lorsque c'était possible; plus tard, lorsqu'il ne m'a plus
été possible d'en avoir, je n'y allais plus. Je n'avais pas le temps d'attendre. Je
n'entrais pas par la porte latérale. Lorsque je rencontrais M. Fawcett, il exprimait
toujours le plaisir qu'il éprouvait de me voir; il n'y avait pas de raison pour qu'il fit
des passe-droit.

Q. L'idée qu'il pourrait vous sacrifier n'est entré pour rien dans la décision que
vous avez prise ?-R. Non, ce n'était pas cela.

Q. Aviez-vous quelque doute que vous n'auriez pas franc jeu si vous entamiez la
lutte ?-R. Je croyais, Votre Honneur, que si j'entamais une lutte, cela deviendrait si
dispendieux qu'il me faudrait y renoncer. De cette manière je n'aurais pas franc
jeu, parce que je ne pourrais pas soutenir la lutte.

Q. Ceci n'est pas une réponse directe à la question; aviez-vous raison de croire
que M. Faweett ferait preuve de partialité en faveur dE s McDonald et à votre détri-
ment ?- -R. Non; je n'avais pas de raison positive de le croire.

Q. Est-ce que cette considération a eu un certain poids pour vous engager à con-
clure cet arrangement?-R. Je ne le crois pas.

Par M. George:

Q. M. Kelly, sur ce point, je vous demande de vous considérer sous serment
pour un instant. C'est une affaire solennelle que de prêter serment. Je vous de-
mande maintenant de vous considérer sous serment. Lorsque vous avez conseillé cet
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arrangement avec votre femme et ces autres gens, ne saviez-vous pas en votre âme
et conscience que vos chances devant le tribunal McDonald et Faweett n'équivau-
draient à rien; ne considériez-vous pas qu'il en était ainsi ?-R. Je considéraie qùe
le tribunal de M. Fawcett ne serait qu'une cour de première instance dans un cas
comme celui-ci, qu'il donnât sa décision pur ou contre. J'étais convaincu que cela.
irait plus loin si je luttais contre les McDonald, dont les ressources étaient abondantes.
Cela ne ferait qu'élargir la brèche, et il était à désirer que cela fut évité. Si sa déci-
sion nous était contraire, nous n'avions pas les moyens d'aller plus loin. De sorte
que, si toute la question pouvait être réglée pour $ 1,000, j'ai cru qu'il valait mieux le
faire et retourner à mes affaires.

Q. Je vous demanderai, M. Kelly, de lutter contre les McDonald en faisant une
réponse catégorique.

Le CoMMIssAIRE.-Vous ne devriez pas faire de diffamation, M. George.
M. TABoR-Il n'a pas le droit de diffamer le caractère de son propre témoin.
M. GEoRGE.-Je ne l'ai pas fait.
Le CoMMIssAIRE.-Vous l'avez fait, si vous insinuez qu'il n'a pas donné la bonne

réponse.
M. GEoRGE.-Je lui ai posé la question trois fois, et je veux qu'il me réponde

par oui ou par non.
Le CoMMIssAIRE -Je crois qu'il l'a fait.
M. GEORGE.- D'une façon évasive.
Le CoMMIssAIRE.-IL vous a dit, et je ne crois pas que la réponse doive être mise

sous une autre forme, que si la décision de M. Fawcett lui était défavorable il lui
faudrait s'en tenir là; que si elle était en sa faveur, McDonald en appellerait, et qu'il
n'avait pas l'argent pour aller en appel.

M. GEoRGE.-Ce n'était pas là la question posée par moi-naturellement si la
commission procédait régulièrement comme elle le ferait-

Le CoMMIssAIRE.-Elle procède régulièrement. On vous accorde toute la lati.
tude possible, et je ne vois pas pourquoi vous vous plaignez.

M. GEoaGE.-Permettez-moi de vous faire remarquer que cet homme n'est pas
sous serment.

Le COMMIssAIRE.-S'il déclare quelque chose qui ne soit pas vrai, il est passible
de la même punition. Il peut refuser de répondre, s'il le désire.

M. GEoRGE.-Ceci est important, cependant; je veux vous faire bien comprendre
ma sincérité en disant qu'une réponse par oui ou par non aurait suffi.

Le CoMMIssAIRE.-Je ne mets pas en doute sa sincérité parce qu'il ne répond pas
comme vous le désirez. Vous ne devez pas essayer à diffamer son caractère.

M. GEoRGE.-Je ne l'ai pas fait.
Le CommissAIRE.-Vous l'avez fait-Je considère que c'est une diffamation à mon

avis.
M. TABOR.- Je crois que M. Fawcett à fait beaucoup plus qu'il n'était obligé de

faire dans cette enquête. Nous pouvons éclaircir ce point, et je ne crois pas que ces
remarques de la part de la poursuite soient opportunes. C'était tout simplement
une question d'argent, lorsque l'on a amené cette affaire devant les agents de
MecDonald.

Q. M. Kelly, vous ne désiriez pas encourir les dépenses d'un procès en cette
affaire?-R. Je ne le pouvais pas lors même que je l'eusse voulu.

Q. C'était le seul moyen d'effectuer un règlement et d'obtenir possession de la
propriété?-R. Nous étions dans une situation telle que ,Ious n'avions pas d'argent
pour entreprendre une lutte.

Q. C'était votre seule raison pour conseiller cette manière d'agir ?-R. Oui, mon-
sieur.

M. GEORGE-Je ne sache pas que M. Craig soit ici.
Le CommissAniE.-M. Craig est ici.
M. GEORGE.- J'ai m"erais à avoir la requête de Donald McDonald.
M. TARoR.-Elle est devant la cour.
Le CoMMISsARE.-Nous aurons tous les documents qui seront requis.
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M. GEoRGE.-Comme je Fai déclaré ce matin, cette affaire a été amende de cette
manière en grande partie pour la satisfaction des témoins qui sont venus de si loin.
Comme vous le savez nous n'avons pu procéder à cette enquête devant la Com-
mission Royale, et en fait de réponses aux questions nous n'avons que celles que les
témoins veulent donner volontairement. Il y a d'autres témoins que j'aurais aimé à
faire venir de loin, mais que je n'ai pu faire venir. Je vais donc vous soumettre la
cause, n'ayant pas d'autres preuve à soumettre.

Le CoMMIsSAIRE.-Yous allez rester pour entendre la défense ?
-M. T&BoR.-Nous sommes dans la même position que la ponrsuite en ce qui con-

cerne l'audition de la preuve. Nul n'a plus d'avantage que d'autres.

DOMINION DU CANADA.
TERRITOIRE DU YUKON.

Savoir:

Je, Edward P. Miner, de Dawson, dans le territoire du Yukon, mineur, déclare
solennellement :

1. Que le papier écrit ci-annexé contient, de la page 9 à la page 15 et de la page
35 à la page 43, une transcription exacte (les questions qui m'ont été faites et de mes
réponses à ces questions, à l'enquête devant M. William Ogilvie, commissaire du
territoire du Yukon, sur une certaine accusation portée contre Thomas Fawcett,
ci-devant commissaire des mines d'or dans le territoire du Yukon, les détails de la
dite accusation étant mentionnés dans le dit document écrit ci-annexé.

2. Que les réponses données par moi aux questions susdites sont la vérité, toute
la vérité et rien autre chose que la vérité.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement, la croyant vraie et
sachant qu'elle aura la même force et le même effet que si elle eut été faite sous ser-
ment, et en vertu de l'Acte du Canada concernant la Preuve, 1893.

E. P. MINER.

Déclaré devant moi à Dawson, dans )
le territoire du Yukon, ce 17ième
jour d'avril A.D. 1899.

D. H. P. CLEMENT, J.P.

DOMINION DU CANANA,
TERRITOIRE DU YUKoN,

Savoir:

Je, Elizabeth Miner, de Dawson, dans le territoire du Yukon, femme mariée,
déclare solennellement:.-.-

1. Que le papier écrit ci-annexé contient, de la page 26 à la page 27, et sur la
page 43, une transcription exacte des questions qui m'ont été posées et de mes
réponses àoes questions,à l'enquête devant M. William Ogilvie, commissaire du terri-
toire du Yukon, sur une certaine accusation portée contre Thomas Fawcett, ci-devant
commissaire des mines d'or du territoire du Yukon, les détails de la dite accusation
étant mentionnés dans le dit document écrit ci-annexé.

2. Que les réponses ainsi données par moi aux questions susdites sont la vérité,
toute la vérité et rien autre chose que la vérité.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement, la croyant vraie et
sachant qu'elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment,
et en vertu de l'Acte du Canada concernant la Preuve, 1893.

ELIZABETH MINER.
JDéclaré devant moi à Dawson, dans)

le Territoire du Yukon, ce li ième þ
jour d'avi:ll .1899. J

D. H. P. CLEMENT, J. P.
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M. FAWCTT, appelé et averti que ce qu'il va déclarer lui sera soumis par écrit
pour son affirmation.

Par M. Tabor:

Q. Vous vous rappelez que Mme Miner et Mme Kelley sont venues vous trou-
ver avec ces requêtes ?-R. Je me rappelle d'abord avoir reçu les requêtes moi-même.
J'ai reçu les requêtes le 1er septembre au matin, et je crois avoir reçu la requête de
Mme Kelly, et avoir noté la requête de Mme Miner pour la moitié supérieure du
même claim.

Q. Vous n'avez pas reçu la requête de Mme Miner ?-R. Non.
Q. Dans quelle partie du bureau vous trouviez-vous ?-R. Je suis allé en haut

pour aider. Après cela, j'ignore si j'ai reçu des requêtes.
Q. Que leur avez-vous dit lorsqu'elles ont produit leurs requêtes ?-R. Un avis

avait été affiché à l'effet que dix jours après les requêtes, les inscriptions pourraient
être acceptées; en attendant, les requérants conserveraient leurs claims.

Q. Combien de temps après cela avez-vous reçu la requête de Mme Miner? Sa
requête a dû être reçue environ dix jours après ?-R. Je ne sais pas.

Q. Vous ne l'avez pas reçue ?-R. Non.
Q. Quand les avez-vous revues ?-R. Vers la fin du mois.
Q. Qu'est-il arrivé alors ?-R. Je crois qu'alors elles sont venues me voir au

bureau.
Q. Déclarez ce qui s'est produit?-R. Je ne me rappelle pas, les inscriptions

étaient toujours faites en haut. Chacun venait me trouver lorsque sa requête était
acceptée. Autant que je me rappelle, il s'est écoulé un mois avant que toutes les
requêtes eussent été inscrites sur la liste. Le premier jour il y avait environ une
demi-douzaipe de requêtes. M. Landerkin a repassé les archives et, d'après les ren-
seignements puisés par lui dans les archives, il a fait une liste des claims. Voici une
feuille de la liste (montrant la liste). Tous ont été mis sur la liste de cette manière.

Q. Aviez-vous cette feuille lorsque Mme Miner......?-R. Je devais avoir cette
feuille. Lorsque les gens venaient demander des renseignements, je les envoyais à
M. Lunderkin, et il m'envoyait les renseignements contenus sur cette feuille au
sujet du claim en question.

Q. Vous rappelez-vous si Mmes Miner et Kelly sont allées vous voir la dernière
fois ?-Avaient-elles quelques plaintes à porter au sujet du claim ?-R. Je crois
qu'elles voulaient obtenir l'inscription.

Q. Qu'ont-elles fait ?.-Après avoir reçu les renseignements, j'ai constaté que les
laims étaient contestés.

Q. Qu'avez-vous constaté ?-R. J'ai constaté qu'il y avait trois requêtes pour le
claim.

Q. Quelles étaient les deux autres?-R. M. McDonald et, je crois, les deux
dames. D'après ce que j'avais d'abord entendu dire à ce sujet, M. Alex. McDonald
était déjà venu me voir au sujet de ce caim, et il m'avait dit qu'un nommé Burt,
qui était propriétaire du claim, lui devait $2,000, et que la seule garantie qu'il
avait était ce claim, et il voulait savoir s'il pourrait faire sur le terrain les travaux
de représentation pour le claim ou le renouvellement du claim. Ayant constaté que
le claim n'avait pas été représenté, je lui ait que non. Je crois qu'alors il a offert de
payer un droit. M. Craig se rappellera cela.

Q. C'était Alex. McDonald?-R. Oui, il a offert de payer un droit pour le claim.
Son offre n'a pas été acceptée. Je lui ai dit qu'il ne pouvait pas renouveler. Il vou-
lait savoir comment il pourrait se procurer le claim. Je lui ai dit que je croyais que
cela ne pouvait être fait qu'en vertu d'un ordre de la cour. Lorsqu'il m'a parlé de
cela, mon impression était que la garantie était une hypothèque sur le claim. Je
n'ai pas fait de recherches dans les archives. Il m'a parlé de faire jalonner le terrain
par quelqu'un, de rester sur le terrain et de le jalonner le 1er septembre, et naturel-
lement, je lui ait dit qu'il faudrait courir les mêmes risques que les autres requérants
ou opposants. Je crois que c'est là l'entente qui a eu lieu. Je crois que c'est cela
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que j'ai dit au dames lorsqu'elles se sont adressées à moi pour inscrire le claim. Je
crois leur avoir dit que M. McDonald le réclamait et le jalonnait à cause de la créance
de $2,000.

Q. Leur avez-vous dit, M. Fawcett, que M. McDonald avait une hypothèque sur
le claim ?-R. J'avais compris cela lorsqu'il m'a dit que la seule garantie qu'il avait
était ce claim.

Q. Savez-vous si Joseph Clark recevait des requêtes dans le temps ?-R. Oui.
Je l'ai nommé.registraire lors de l'ouverture des claims, le 1er septembre.

. Q. Mme Miner ou Mme Kelly ont-elles présenté des. . . .- R. Je crois que vous
trouverez la requête de Mme Ke.ly, reçue par moi-même pour la moitié supérieure
du n° 12 ou la moitié inférieure du n° 13 (je crois que c'est le n° 12); ça été l'une
des premières reçues dans le bureau. En retournant la liste, je constate que Mme
Kelly a ici une requête pour la moitié inférieure du n° 13. Je vois qu'elle a été
reçue par moi-même; j'ai noté que Mme Miner est requérante pour la moitié supé-
rieure. Je m'attendais alors à ce que le commissaire arrivât avant l'ouverture des
claims. J'ai attendu son arrivée pour savoir si le gouvernement retiendrait la moitié
du terrain ouvert dans le temps.

Q. Vous rappelez-vous, M. Fawcett, avoir parlé d'une contestation ?- R. Très
certainement; j'ai dit aux dames qu'il y avait contestation, parce que l'information
que j'avais était l'information donnée par cette feuille.

Q. Vous avez pris vos renseignements sur cette feuille?-R. Ti-ès certainement;
elle contenait les noms de tous les requérants demandant ce claim.

Q. Avez-vous jamai vu la réclamation d'Alex. McDonald-il est assez curieux
qu'elle ne soit pas assermentée ?-R. C'était l'une de celles de M. Clark; c'était une
erreur dont M. Clark s'était rendu coupable. Je ne l'ai découverte que l'autre joui.
Le témoin avait été assermenté.

Q. Le témoin de la déclaration de M. McDonald a été assermenté? R. M. McDo-
nald a signé la déclaration, mais M. Clark a omis de signer son propre nom; et
c'était une omission de la part de M. Clark.

Q. Du moins, c'est là une présomption ? R. Cela se fait quelque fois ; j'ai moi-
même oublié cela quelque fois.

Q. Maintenant, vous rappelez-vous que Mme Miner soit revenue vous voir ?
R. Je ne me rappelle pas que Mme Miner soit jamais venue seule. Mme Kelly et
Mme Miner venaient ordinairement ensemble, et si je me rappelle bien c'est Mme
Kelly qui faisait toute la conversation.

Q. Quelle est la conversation que vous avez eue avec elle la deuxième fois?
R. Je me rappelle que toutes les conversations que j'ai eues avec ces dames avaient
tout simplement rapport à ce qu'elles voulaient. Le claim était contesté, et tant
que laffaire ne serait pas réglée le claim ne serait pas accordé.

• Q. Vous rappelez-vous avoir jamais dit quoi que ce soit au sujet d'une dette de
$2,000. R. Je ne me rappelle rien au sujet de $2,000. J'ai peut-être dit incidem-
ment à ces dames que cela pourrait avoir un certain poids, mais je n'ai pas dit que
cela aurait quelque chose à faire avec la contestation.

Q. Croyez-vous que cela soit probable ?-R. Je suis d'opinion que cela n'aurait
pas été un empêchement. Cela aurait dépendu entièrement de l'autre. Naturelle-
ment j'ai dit à ces dames qu'il me serait impossible d'inscrire le claim sans-une con-
testation, sans entendre les parties.

Q. Avez-vous suggéré un règlement aux dames ?-R. Je l'ignore.
Q. Vous rappelez-vous que M. Miner est allé vous trouver?-R. Je me rappelle

que M. Miner est venu avec M. Kelly. Ils m'ont fait une proposition relativement
au règlement, et ils m'ont demandé si, au cas où la contestation serait retirée par
McDonald, il y aurait quelque chose pour empêcher ces dames d'inscrire leurs claims.
Je leur ai dit que non.

Q. Est-ce que ceci est la requête faite dans le bureau-n° 70 ?-R. Ceci est la
requête reçue par Clark.

Q. Ceci est la signature de McDonald ? Que demande-t-il ici ?-R. 250, pieds;
cela est déclaré dans la requête.

Q. Quelle partie ?-R. La partie inférieure, la partie désignée dans la requête
de Mme Kelly.
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Q. Avez-vous une autre requête de iMcDonald pour 500 pieds ?-R. Je n'en ai
jamais vue pour 500 pieds; la seule requête est pour 250 pieds.

Par le Commissaire:

Q. Quelle est la date de cette requête ?-R. Le 3ième jour de septembre. Des
requêtes ont été reçues pendant dix jours après le 1er septembre. Je crois que celle
de Mme Miner n'est pas sur cette liste. Elle est arrivée à une date ultérieure;
cependant la note que j'ai faite en marge au sujet de la requête de Mme Miner
protégeait les droits de Mme Miner.

Q. Vous rappelez-vous que quelque chose ait été fait au sujet d'un règlement de
cette affaire entre McDonald, Mme Miner et Mme Kelly ?-R. Je ne sais rien du
règlement. Je n'étais pas présent lorsqu'il a été conclu. Il n'y a pas eu de règle-
ment de fait dans mon bureau, excepté lorsque M. Dougherty et M. Calder et M.
Kelly et M. Miner et les dames sont venus et ont dit que la contestation avait été
retirée et qu'elles donnaient une hypothèque pour garantir la dette.

Q. Savez-vous si des papiers ont été signés ce jour-là?-R. Je crois qu'ils ont
été signés sur ma table.

Q. Comme conséquence du fait qu'elles ont signé ces papiers, qu'avez-vous fait?
-R. Je leur ait donné une 'ettre pour M. Craig disant que l'affaire avait été arrangée
et que la contestation avait été retirée.

Q. Sur l'autorisation de qui avez-vous donné cette lettre ?-R. Sur l'autorisation
de l'agent de M. McDonald et des requérantes elles-mêmes.

Q. L'agent de M. McDonald vous a-t-il informé que l'affaire était réglée ?-R.
Ils étaient là et m'ont dit qu'elle avait été réglée.

Q. Sur quoi l'agent de M. McDonald ?-R. Etant assuré que la contestation avait
été retirée et que l'affaire avait été réglée hors du bureau je ne devais par maintenir
la contestation.

Q. Est-ce tout ce que vous savez au sujet de cette affaire ?-R. C'est tout ce que
je sais au sujet de cette affaire.

Par M. George :

Q. M . Fawcett, je vous avouerai d'abord que les réponses du contre-interrogatoire
ne seront que volontaires de votre part, et je vous serai obligé si vous y répondez ?
-R. de répondrai à n'importe quelle question.

Q. Je comprends que vous n'y êtes pas obligé. Nous commencerons à la fin du
témoignage. Vous leur avez donné une lettre pour qu'ils la portent à M. Craig,
disant qu'elles pouvaient inscrire ?-R. Oui; M. Craig avait par devers lui une liste
indiquant que le claim était contesté, et cet ordre de ma part attestait que la contes-
tation était retirée.

Q. Nous voudrions savoir ce qui vous a décidé à les laisser inscrire ?-R. L'en-
ente entre ces messieurs, la constestation étant retirée.

Q. Y avait-il une contestation dans les archives ? Qui l'a retirée ?-R. Personne
en ma présence.

Q. A-t-elle été retirée ?-R. Le représentant de M. McDonald m'a dit......
Q. Avez-vous quelque chose à montrer 'indiquant qu'elle a été retirée ?-R.

Rien; le temps de contester est passé.
Q. Donald MeDonald était-il devant vous ce matin là et a-t-il dit qu'il l'avait

retirée?-Je ne me rappeile pas.
Q. Alors, vous ne savez pas s'il ne reviendra pas et s'il n'intentera pas une

action ?-R. Je crois que non; le temps serait passé après que la concession a été
faite. De fait, j'avais confiance en ceux qui représentaient M. McDonald. Ils m'ont
dit que la contestation avait été retirée.

Q. Je veux en arriver à ceci : que lorsque vous avez envoyé ce billet à M. Craig,
ce jour-là, afin qu'elles pussent inscrire, "et c'était le mieux que nous pouvions
faire ", vous n'aviez pas vu Donald McDonald ?-R. J'ai accepté la déclaration de
l'agent.
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. Q. Vous voulez dire que l'agent et secrétaire particulier d'Alex. McDonald était
là et qu'il consentait à la retirer ?-R. Je ne connais rien de l'arrangement. M.
Dougherty peut vous en dire plus long que je ne le puis.

Q. Je vous demande s'il ne vous a pas dit qu'il consentait à y renoncer ?--R. Je
viens de vous dire que M. Douherty et M. Calder et les autres ont dit que l'arran-
gement était conclu et que la contestation était retirée.

Q. Et Dougherty vous a dit qu'il était satisfait ?-R. Ils m'ont dit là que la con-
testation était retirée et que les arrangements étaient satisfaisants-que toute oppo-
sition était retirée et que tout était conclu.

Q. Que tout était conclu pour $1,000 ?-R. Quelle que fut la considération,
naturellement cela ne faisait pas de différence.

Q. Si l'agent d'Alex. McDonald n'eut pas dit cela, vous n'auriez pas permis à
ces dames d'inscrire ?-R. Je ne l'aurais pas pu s'il n'y eut pas en retrait de la con-
testation ; cela ne serait pas encore réglé aujourd'hui.

Q. Il n'y avait pas de requête pour le claim ?-R. Tant qu'il y aurait eu trois
requêtes pour le claim il n'aurait pu être inscrit.

Q. Ce matin-là, lorsq'i'ils causaient dans votre bureau, saviez-vous s'il y avait
une hypothèque sur le terrain ?-R. Je ne savais pas alors qu'il n'y avait pas d'hy-
pothèque.

Q. Alors lorsque vous vous êtes retourné vers M. Dougherty et lorsque vous
lui avez demandé s'il était satisfait, vous ne faisiez pas allusion à l'hypothèque ?
B. Non; je faisais allusion à toute la contestation.

Q. Vous vouliez dire lorsque vous avez commencé ? R. J'ai donné mon témoi-
gnage à l'effet qu'à mon avis l'hypothèque ne valait

Q. Vous vouliez voir à ce que cela fut payé. Je vous demanderai, en votre qua-
lité d'honnête homme, au cas où M. Dougherty ne fut pas intervenu pour vous dire
qu'il était satisfait, si vous auriez refuser ('inscrire pour les dames? R. Tant que
la contestation n'était pas retirée, je ne pouvais pas inscrire. Quant à avoir recom-
mandé le paiement de l'hypothèque, lorsque vous, dans votre journal, avez insinué
que quelqu'un avait payé $2,000, je ne savais pas à quoi cela s'appliquait. Il m'a
fallu demander à quelqu'un qui en savait plus long que moi.

Q. Je crois que nous allons laisser cela de côté. Vous supposez encore qu'à cette
date il y avait une hypothèque de $2,000 sur la propriété-Dougherty vous a-t-il
montré une procuration pour Donald McDonald ? R. Eh bien, Dougherty représen-
tait les McDonald. Les frères étaient ensemble. Alex. McDonald m'avait dit qu'il
avait fait jalonner par son frère; ils étaient intéressés ensemble dans ce claim.

Q. Quel était son but en jalonnant pour Alex, McDonald ? R. Eh bien, il a
jalonné le claim pour que son frère lui aidât.

Q. Lorsque Craig est venu à votre bureau après que ces gens furent allés dans
son bureau pour y inscrire avec votre approbation manifestée par une lettre disant
que vous aviez fait du mieux que vous aviez pu, ne vous a-t-il pas dit qu'il n'y avait
rien dans les archives concernant l'hypothèque ? R. Je ne me rappelle pas qu'il
m'ait écrit. Je ne crois pas qu'il l'ait fait. Il ne l'a dit depuis.

Q. Qu'est-ce qui lui a rappelé cela? Quand vous l'a-t-il dit? R. Il n'y a pas
bien longtemps. Je suis allé lui demander l'hypothèque pour l'apporter en cour.

M. TABo.; Je ferai remarquer qu'il ne pouvait pas le dire.
M. GEORGE. Il a suggéré que je vienne pour découvrir cela.
M. FAWCETT. M. Craig est ici; j'étais pour demander M. Craig.
M. GEoRGE. C'est là un point important-quand a-t-il appris qu'il n'y avait

rien de tel qu'une hypothèque.
M. FAWCETT. Je vous l'ai dit.

Par M. George:

Q. Quand, avez-vous dit ? R. Lorsque je suis allé chercher les documents pour
les apporter à la cour il y a quelque temps. Alors, M. Craig m'a dit que l'hypo-
thèque n'était pas dans les archives.

Q. (Montrant à M. Fawcett une liste des claims sur le creek Dominion.) Pou-
vez-vous dire quand un document a été changé ? R. Quelquefois je le puis.
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Q. Ce document-ci, qui est censé être une inscription de la equête de Donald
McDonald, est le seul qu'il y ait dans votre bureau? R. Oui.

Q. Vous êtes certain de cela ? R. J'en suis certain, à moins que quelqu'un en
ait écrit un autre. Je n'en ai jamais vu d'autres. Vous pouvez savoir cela de celui
qui a reçu les inscriptions; la première fois que je l'ai cherché c'était pour l'appor-
ter ici. Je pourrais attester l'écriture moi-même, je la connais.

Q. Lorsqu'un mineur va jalonner et que la loi dit 250 pieds, combien doit-il
jalonner ?-R. 250 pieds.

Q. Supposons qu'un jalonneur écrive sur ses jalons 500 pieds ou 100 pieds, cela
affectera-t-il la validité de sa réclamation? R. Oui, s'il en arrivait à une contes-
tation.

Q. Il en résulterait donc que si un homme réclamait plus que la loi ne prescrit
cela affecterait certainement la décision de votre tribunal ?-R. Oui.

Q. De sorte que le témoignage du témoin qui a déclaré que Donald McDonald a
écrit sur son poteau inférieur: " Je réclame 500 pieds en amont" et sur l'autre
poteau: "Je réclame 500 pieds en aval ", invaliderait ce document ?- R. Il faudrait
que cela fut prouvé devant le tribunal; il a juré avoir jalonné 250 pieds.

Q. Eh bien, s'il est venu vous trouver après avoir jalonné 480 pieds, s'il a dit
que c'étaient 500 pieds, et s'il a juré qu'il avait jalonné 250 pieds, il serait passible du
châtiment infligé au parjure ?-R. Je suppose qu'il serait coupable de parjure s'il
faisait un faux serment.

Par M. Tabor:

Q. Je crois que c'est un cas hypothétique ?-R. Oui.
Q. Depuis combien de temps cette affaire était-elle pendante. à partir du temps

o Mime Miner......?-R. La liste venait d'être préparée, et je crois que leurs requêtes
ont été des premières qui ont été mises sur la liste.

Q. Leur avez-vous suggéré de fixer une date pour la contestation avec Donald
McDonald ?-R. Il n'y a pas eu de date de fixée à cette époque. Un grand nombre
de dates n'étaient pas encore fixées; elles se présentaient occasionnellement.

Q. Je vous demanderai d'expliquer à la cour, M. Fawcett, comment-il se fait
qu'Alex. McDonald est venu vous demander votre avis au sujet de ces affaires ?-R.
Il m'a demandé mon avis au sujet d'un grand nombre d'affaires.

Q. Vous étiez bons amis, Alex. McDonald et vous ?-R. Oui, et j'étais bon ami
avec tout le monde en général, à l'exception de ceux qui me maltraitent.

M. GEoRGE.-Le Nugget, par exemple.
M. FAwCETT.-Je ne crois pas que personne, autant que je sache, ait eu raison

de prétendre que je me sois montré hostile à qui que ce soit. J'ai donné des conseils
lorsque j'ai pu en donner.

Q. De sorte qut'Alex. McDonald est venu vous trouver pour vous faire part de
ses tracas d'affaires-R. Il n'a pas mentionné ses tracas d'affaires.

Q. C'étaient des tracas ?-R. Je le suppose, si vous appelez cela de ce nom.
Q. Il vous a dit que M. Burt lui devait de l'argent-R. Il a mentionné les cir-

constances.
Q. Etait-ce la coutume chez vous ?-R. J'ignore si ce l'était ou non.
Q. Il vous a dit cela; il ne vous a pas dit autre chose ?-R. Je ne m'en rappelle

pas.
Q. N'est-il pas vrai qu'il avait besoin que vous l'aidiez ?-R. Je sais qu'il est

venu me trouver pour faire renouveler un claim, afin de garantir sa créance.
Q. Est-ce que le renouvellement du claim aurait garanti sa créance ?-Si le gou-

vernement lui eut accordé un certificat pour ce claim, certainement.

Par M. George:

Q. Je veux faire ressortir les motifs de ceci: Je vous demanderai si l'agent de
M. McDonald est venu vous demander s'il ne ferait pas mieux de représenter le claim?
-R. Non. Il peut m'en avoir parlé et m'avoir demandé s'il pourrait acquérir le
claim de cette manière.
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Q. Et lui avez-vous conseillé de n'en rien faire; d'attendre que le titre fut
périmé?-R. Non, je ne lui ai pas conseillé cela; c'était sa propre idée.

Q. Vous a-t-il dit qu'il y avait sur ce terrain une hypothèque de $2,000 ?-R.
C'est ce que j'ai compris.

Q. Vous l'avez dit aux dames, dès qu'elles eurent payé $2,000 ?-R. Je leur ai
donné l'avantage d'inscrire'leur claim dès que la contestation eut été retirée.

Q. Donald McDonald avait-il retiré sa contestation?
Le CoMMIssAIRE.-Il nous faudra avoir Donald McDonald ici.

M. GEoRGE.-Est-il à Dawson, M. Dougherty?
M. DoUGHERTY.-Il est sur l'Eldorado.

Par M. George:

Q. M. Fawcett, avez-vous entendu les dames dire que vous ne leur aviez jamais
parlé d'une contestation ?-R. Oui.

Q. Les avez-vous entendu déclarer positivement que vous avez parlé d'une
hypothèque ?-R. Je crois que ces dames se sont trompées. Elles ont pu eroire
qu'il s'agissait d'une hypothèque lorsque j'ai parlé d'une contestation, et de fait il
s'agissait d'une contestation; je ne crois pas que ces dames aient intentionnellement
déclaré ce qui n'était pas exact.

Q. On admet les faits principaux, savoir, que lorsqu'elles ont assumé la dette de
$2,000, toute contestation a cessé et on leur a permis d'inscrire ?-R. J'ai dit et
répété une demi-douzaine de fois que la contestation disparaissant, on leur a permis
d'inscrire.

Par le Commissaire:

Q. M. Faweett, vous rappelez-vous que je suis allé à votre bureau un jour,
lorsque je demeurais aux casernes, et que je vous ai soumis ce cas, déclarant que l'on
m'avait posé cette question quant à la validité du titre du créancier hypothécaire
lorsque le titre de l'auteur de l'hypothèque était périmé ?-R. J'ai quelque souvenir
d'avoir discuté la question.

Q. La question m'a été soumise de la manière dont je vous l'ai soumise. Je suis
allé à votre bu reau, je me suis assis près de vous, et je vous ai tout dit sans citer de
noms; je vous ai cité les faits et je vous ai donné mon impression de ce qui devait
être fait afin de vous donner plus de force, et, si j'ai bien compris, vous étiez de mon
avis; que dans ce cas, si le nom des McDonald était substitué aux inconnus, vous
n'auriez aucun titre à l'hypothèque. C'était là ma manière de voir.-R. C'est ce que
vous m'avez dit, bien que je crusse que c'était une affaire qui n'était jamais venue en
cour; il faudrait que cela fut décidé, cela n'avait jamais été soumis.

Q. Je voulais savoir si vous partagiez mes vues, et votre opinion et la mienne
étaient à l'effet qu'Alex. McDonald n'avait aucun titre en cette affaire. Ceci a été
amené incidemment à propos de l'autre cas ?-R,. Je me rappelle avoir discuté
l'affaire. Je ne crois pas que le cas d'Alex. McDonald ait été mentionné.

Le CoMMISSAIRE.-Cette impression m'est restée parce que c'était la première
fois que la question m'était posée.

Q. Vous rappelez-vous avoir vu, quelque temps après, dans le Nugget, une décla-
ration à l'effet que des fonctionnaires haut placés avaient fait un bénéfice de $2,000
et de m'avoir demandé à qui l'on faisait allusion, et que j'ai dit que je ne le savais
pas ? Nous avons marché ensemble et je vous ai dit: Je vais vous dire ce que c'est:
c'est cette affaire d'Alex. McDonald à laquelle il est fait allusion, et je vous ai demandé
ce que vous en saviez. Vous n'avez rien dit ?-R. Je m'en rappelle parfaitement.

Q. J'ai dit: C'est la seule chose que je puisse voir à laquelle cela puisse faire
allusion ?-R. J'ai cru que c'était cela.

M. GEORGE. Vous avez soulevé un point qui me donne le droit de poser une
autre question.
1 Q. Vous prétendez, M Fawcett, que vous reteniez la contestation de Donald

McDonald ?-R. Très certainement.
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Q. Cela vous a semblé juste que le paiement de l'hypothèque d'Alex. McDonald
fit disparaître la contestation de Donald McDonald ?-R. Pas du tout, les deux frères
faisaient affaires ensemble.

Q. Vous dites que vous ne saviez pas qu'il y eut une hypothèque ?-R. Non, le
Commissaire vient de vous dire qu'il considdrait que sa valeur était nulle.

Q. L'idée ne vous ebt pas venue que Donald McDonald avait présenté sa contes-
tation pour assurer le paiement de l'hypothèque sans valeur qui était périmée?-R.
J'ai cru que c'était là l'intention; j'ai cru que l'intention était de retirer l'argent de
quelque manière.

Par M. Tabor:

Q. Avez-vous cru qu'elle était nulle ?-R. Non.
Q. Vous avez eu alors une conversation avec M. McDonald ?-R. Oui.
Q. Lorsqu'il est venu renouveler le claim ?-R. Oui.

M. R. B. CRAiG, appelé et averti.

Par M. Tabor:

Q. Juelles sont vos fonctions ?-R. Registraire des mines.
Q. Quelles ont été vos fonctions particulières depuis septembre ?-R. J'ai agi

comme registraire une partie du temps, et j'ai copié des archives une partie du temps.
Q. Avez-vous rétabli des claims ?- -R. Une partie du temps.
Q. Avez-vous ou diverses requêtes pour le même claim ?-R. Oui.
Q. Que faisiez-vous lorsque vous aviez plus d'une requête pour un même

claim ?-R. Il reste à décider, au moyen d'une contestation devant la cour, qui doit
avoir le terrain.

Q. Avez-vous jamais accordé un claim à plus d'un requérant ?-R. Non.
Q. Reconnaissez-vous cette feuille, M. Craig? (Lui montrant une liste des

claims demandés sur le creek Dominion) ?-R. Oui.
Q. Quelle est cette liste ?--R. C'est une liite de quelques-uns des claims demandés

sur le creek Dominion, énumérés dans l'ordre où les requêtes ont été reçues.
Q. Qui fais la liste ?-R. M. Landerkin.
Q. Avez-vous une autre liste que celle-là ?-R. Pas d'autre liste.
Q. Etait-ce l'habitude chez vous de recevoir la requête du commissaire des

mines d'or relativement à ces cas ?-R. Oui; parfois les gens allaient le trouver et il
venait en haut pour s'enquérir des détails de l'affaire.

Q. Vous rappelez-vous qu'il ait envoyé quérir des renseignements concernant le
claim n0 13 en haut, sur le creek Dominion ?-R. Je ne me rappelle pas qu'il ait
jamais envoyé quelqu'un me demander des renseignements à ce sujet. Je me rap-
pelle qu'on en a parlé plusieurs fois.

Q. S'il se fut adressé à vous, quels renseignements lui auriez-vous donnés ?-R.
Qu'il y avait trois requêtes pour le claim primitif.

Q. M. Fawcett vous a-t-il jamais demandé s'il y avait une hypothèque contre ce
claim ?-R. Il m'a demandé récemment s'il y avait une hypothèque contre ce laim.

Q. Quand cela ?-R. Il y a environ huit ou dix jours.
Q. Qu'avez-vous répondu ?-R. Qu'il n'y en avait pas.
Q. Maintenant, M. Craig, vous rappelez-vous quand cette affaire a été réglée-

la date exacte ?-R. Je me rappelle le fait mais pas la date.
Q. Qu'est-ce que vous vous rappelez au sujet du règlement de cette affaire ?-R.

Je me rappelle que M. Kelly est venu me trouver avec Donald McDonald, et que
c'est M. Kelly qui a parlé. Il a dit qu'il avait été décidé d'effectuer un compromis
en assumant la dette que l'ancien propriétaire, Burt, devait à Alex. McDonald, afin
que les deux dames pussent avoir leur concebsion et hypothéquer leur propriété à
Alexander, qui allait en Angleterre pour y vendre des claims.

Q. Donald McDonald était là lui aussi ?-R. Oui.
Q. Donald McDonald a-t-il retiré sa contestation ?-R. Il me l'a dit.
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Q. Eh bien, vous rappelez-vous que l'inscription a été accordée à Mme Miner ?-
R. Oui, je lui ai accordé le certificat.

Q. Racontez dans quelles circonstances ?-R. Il n'y a eu rien d'inusité. Je me
rappelle qu'ils ont apporté une note de M. Fawcett; il était évident qu'ils étaient
allés le voir. J'avais moi-même vu McDonald en dehors avec M. Kelly, devant le
bureau.

Q. Vous rappelez-vous le contenu du billet ?-R. Je l'ai lu dans le temps; je
n'en sais pas le contenu maintenant. Me basant sur le billet et sur les renseigne-
ments que j'avais reçus, j'ai donné la concession.

Par M. George:

Q. Je n'écoutais pas avec autant d'attention que je l'aurais dû. Avez-vous averti
M. Fawcett qu'il y avait trois requérants pour ce morceau de terrain ?-R Je ne
sache pas que je l'aie fait.

Q. Comment M. Faweett le savait-il ?-R. Il est possible qu'il en ait été informé
par M. Landerkin, qui lui aidait.

Q. Est-ce que ce que vous voyez là est la liste que Landerkin a compilée à même
ces requêtes? Vous comprenez les archives du bureau ?--R. Je crois que si.

Q. Pouvez-vous me dire combien il y a de requérants pour le n 13 ?-R. Trois.
Q. Combien de requérants pour la moitié inférieure ?-R. Deux.
Q. Combien pour la moitié supérieure ?-R. Un.
Q. Pas de contestation pour la moitié supérieure ?-R. Non.
Q. Verriez-vous dans les archives quelque raison pour retenir une réclamation

pour cette moitié supérieure ?-R. Je vois qu'il y a trois requérants pour le claim
primitif.

Q. Il n'y a aucune contestation sur la demie supérieure, n'est-ce pas? R. La
contestation affecte tout le claim'de 500 pieds, s'il y a 500 pieds.

Q. Pourquoi ?-R. Parce que trois personnes ont jalonné en même temps.
Q. Qui réclame la demie supérieure ? R. Elisabeth Miner.
Q. Il y avait une contestation contre son enregistrement de claim; ce serait un

mensonge-? R. Je ne serais pas responsable de ce qu'une autre personne aurait
pu dire à Madame Miner.

Q. Vous ne le lui auriez pas dit? R. Je pourrais lui avoir dit qu'il y avait une
réclamation sur l'original.

Q. Pourquoi lui auriez vous ait, dites-moi, en votre qualité d'expert, et à moi
comme étranger cherchant un renseignement, dites-moi qu'est-ce que la contestation.
entre madame Kelly et Donald McDonald, telle qu'indiquée par les registres ici,
avait à faire avec le refus d'enregistrement à Madame Minert? R. Je ne comprends.
pas.

Q. Donald McDonald réclamait-il la demie supérieure ? R. Non, la demie infé-
rieure.

Q. Alors cela n'affecte pas madame Miner? R. Cela n'affecte pas sa réclama-
tion sur la demie supérieure, non.

Q. Il n'y a pas de contestation sur la demie supérieure; non, pas de la part de
Donald McDonald, n'est-ce pas? R. Il n'y a pas de contestation.

Par M. Tabor:

Q. Aviez-vous l'habitude de considérer que ces deux claims étaient contestés s'il
y avait une contestation sur une demie ? R. Cela dépendait des renseignements
que je recevais lorsque je traçais les titres aux claims originaires. Nous pouvions
avoir des renseignements qu'il y avait là très peu de terrain; peut-être seulement
250 pieds de terrain. D'autres renseignements de cette nature pouvaient avoir été
reçus et ils eussent influencé l'émission de la concession ou son refus.

Q. Vous n'avez pas accordé de concession pour une demie des claims à moins d'être
parfaitement certain que vous pouviez l'être d'après les renseignements que vous
pouviez avoir. Dans le cas présent, c'est un cas spécial. Vous ne connaissiez pas le
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claim ?-R. Le propriétaire du n0 14 m'a dit qu'ils avaient jalonné 250 pieds sur son
terrain.

Q. De sorte que cela eut un poids très important sur la question, vous le saviez
alors?-R. Nicholson, le propriétaire du 14 me l'a dit.

Par le Commissaire:

Q. Est-ce pour cela que vous avez informé rmadame Miner que son terrain était
contesté ?-R: Ce serait une des raisons.

Q. Etes-vous certain que ce soit là une des raisons ?-R. Cela n'a peut-être pas
été mentionné, mais c'était dans mon esprit, et cela influença ce que j'ai pu lui dire,
si je le lui ai dit; je ne me rappelle pas que madame Miner soit venue me voir excepté
quand j'ai pris sa demande, et aussi lorsque j'ai pris son certificat.

Q. Vous ne lui avez jamais donné de renseignements ?-R. J'ai pu lui en donner.
Q. Elle serait une des milliers de personnes qui ont demandé des renseigne.

ments; vous n'êtes pas certain qu'elle n'en a pas demandé?-R. Pas certain.

Par M. George :

Q. Il y a un autre sujet soulevé par cette question de M. Tabor qu'il serait
important d'élucider. Vous saviez dans le temps que 14 réclamaient plus de terrain?
-R. Je savais que 13 avaient jalonné sur son terrain.

Q. Lorsque vous avez]reçu cette note de M. Fawcett d'enregistrer ce terrain
pour madame Miner, qu'avez-vous pensé?-R. Je l'ai enregistré.

Q. Vous avez fait ce que la note demandait. Vous n'avez pas attiré l'attention
de M. Fawcett sur le fait qu'il n'y avait pas de terrain là ?-R. Je ne crois pas
l'avoir fait.

Q. Vous n'avez pas cru que c'était d'une importance suffisante ?-R. Je n'en
savais rien ; je pouvais difficilement le savoir. Je suppose que non, parce que je
n'aurais pas reçu la note.

Q. La contestation qui s'est produite depuis n'était pas la contestation que M.
Fawcett prétend avoir dit à ces dames d'exister? Cette contestation n'existait pas;
vous avez mentionné la contestation.-R. Je l'ai mentionnée comme une raison qui
pourrait influencer ma décision.

Q. Cette contestation n'existait pas à l'époque où elle a fait enregistrer ?-R.
Je sais que j'agissais d'après des renseignements.

Q. Vous devez admettre qu'il n'y avait pas de contestation avant que Madame
Miner eût enregistré ?-R. Je ne pourrais rien admettre de ce que je ne connais pas.

Q. Entre Madame Miner et 14 ?-R. Je ne sais pas si c'était contre eux.
Q. Ce ne serait pas contre Madame Miner si elle n'avait pas enregistré.

JAMEs E. DOUGHERTY appelé et prémuni quant au serment.

Par M. Tabor :

Q. Quelle est votre occupation, M. Dougherty ?-R. Je suis le secrétaire parti-
culier et l'agent d'Alexander McDonald.

Q. Vous avez été en cour tout l'après-midi, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur.
Q. Dites-nous ce que vous savez de cette affaire ?-R. Eh bien, peu après la

sortie de M. McDonald, M. Kelly entra dans mon bureau, qui se trouvait alors dans
le magasin de la Compagnie A. C. et dit qu'il s'était efforcé d'effectuer un compromis
entre Alexander McDonald et Donald McDonald au sujet du claim n° 13, au dessus
de Upper Discovery sur le creek Dominion.

Q. Qui dites-vous être venu vous voir ?--R. J. T. Kelly.
Q. Et qu'est-ce qui s'est passé ?-R. Il a dit: "Je sais que M. McDonald a

maintenant porté une contestation du creek Dominion à Ottawa, et comme je ne
175



62 Victoria. Documents de la Session (No 87A.) A. 1899

suis pas en état de lutter contre M. McDonald, au point de vue financier, même bien
que la contestation nous eût été favorable devant le tribunal de M. Fawcett, je désire,
de la part de Mme Kelly et de Mme Miner, vous faire une proposition d'affaire et
amener M. Donald McDonald à retirer la contestation."

Q. La proposition d'affaire a été faite alors ?-IR. Oui, monsieur.
Q. Quelle était cette proposition ?-R. Il a dit; si vous et M. Calder, de la part

de M. A. McDonald et M. Donald McDonald, voulez retirer la contestation, nous con-
sentons à prendre à notre charge le billet de M. Burt ; et aussi, lorsque les claims
seront eni-egistrés, nous placerons une valeur sur eux et nous vous les donnerons
pour les envoyer à l'étranger, ou nous les placerons dans la banque par ur ete de
donation à un tiers, et nous les enverrons à M. McDonald pour les vendre. M. Calder
et moi discutàmes l'affaire et nous avons penié que c'était une très bonne proposition
d'affaire, et nous décidâmes de l'accepter.

Q. Savez-vous comment cette contestation a eu lieu? Savez-vous comment est
survenu cette contestation entre Donald MoDonald, madame Kelly et madame Miner?
-LR. J'ai eu connaissance qu'ils avaient tous les deux jalonné le claim.

Q. Savez-vous comment il se fait que Donald McDonald a jalonné ce claim ?-
R. Oui.

Q. Vous jugez que c'était Alexander McDonald qui lui avait conseillé, pour pro-
téger ses intérêts, d'aller jalonner ce claim ? Pour qui agissait M. Calder ?-R. Pour
Alexander McDonald.

Q. Vous agissiez tous les deux pour Alexander ?-R. Oui, monsieur.
Q. Le règlement de cette contestation était-il une affaire d'Alexander ou de

Donald ?-R. D'Alexander.
Q. Comme résultat de votre conversation avec M. Kelly, qu'est-ce qui eût lieu ?

-R. Eh bien, je lui dis que j'attendrais et verrais M. Calder, qu'en ce qui me con-
cernais cela me paraissait une très bonne proposition d'affaire, et que je l'ap[rou-
verais.

Q. Et qu'avez-vous fait ?-R. Nous l'avons acceptée, M. Calder et moi. M. Kelly
a parlé tout le temps, et lorsque nous nous rencontrâmes de nouveau je dis à M.
Kelly que j'avais vu M. Calder, et que nous accepterions sa proposition.

Q. Qu'est-ce que c'était que ces $2,000 ? Pourquoi cette considération ?-
R. C'était un billet que M. Burt devait à M. McDonald sur le claim.

R. Et comment cela a-t-il été réglé ?-R. Ce fut réglé par une hypothèque et un
billet sur le claim.

Q. Qui a préparé l'hypothèque ?-R. Je l'ai préparée.
Q. Où a-t-elle été réglée ?-R. Elle fut réglée dans mon bureau, qui se trouvait à

cette époque dans le magasin de la Compagnie A.C.
Q. Où l'hypothèque a-t-elle été signée et exécutée ?-R. Elle a été signée dans

le bureau de M. Fawcett.
Q. Et tous les arrangements qui ont conduit au règlement, à l'exception de la

signature de l'hypothèque, ont eu lieu dans votre bureau ?-R. Oui, monsieur, dans
mon bureau dans le magasin de la Compagnie A.C.

Q. Avec qui avez-vous négocié principalement quant à ce règlement ?--R. Les
négociations et les arrangements ont été principalement faits avec M. Kelly ; il
paraissait agir comme agent de madame Kelly et de madame Miner.

Q. Lorsqu- cette hypothèque a été consentie dans le bureau de M. Faweett,
étiez-vous présent?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous dites que vous avez préparé cette hypothèque ?-R. Oui, monsieur.
Q. Pour quelle considération cette hypothèque a-t-elle été consentie ?-R. C'était

pour assurer une dette que devait un nommé Bart.
Q. Pourquoi madame Kelly et madame Miner ont-elles signé cela ?-R. Eh bien,

elles voulaient que nous retirions la contestation de M. Donald McDonald, et elles
déclarèrent qu'elles consentaient à signer cette hypothèque.

Q. Et M. McDonald a-t-il eu quelque chose à dire au sujet du retrait de cette
contestation ?-R. Il était malade à cette époque sur l'Eldorado; -il agissait comme
n'importe qui sous la direction de M. Alexander McDonald en allant là s'occuper de
cette affaire, tandis que nous, agissant en qualité d'agents su périeurs, avons mis fin

l'affaire.
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Q. Alors vous dites que ces options furent données comme partie de la convention
.-- ?-R. Oui, monsieur.

Q. Vous rappelez-vous le prix de l'option qui a été fixé ?-R. Je crois que c'était
$15,000, si je me rappelle bien.

Q. Cela a-t-il été fixé à cette époque ?-R. Oui, monsieur.
Q. Etiez-vous pré&ent lorsque ces options furent signées ?-R. Non, monsieur.

Je crois avoir demandé à MM. Clark, Wade et Wilson de les préparer pour eux;
j'étais très occupé.

Q. Wade, Clark et Wilson sont les procureurs de McDonald ?-R. Oui, monsieur.
Q. Ont-elles été enregistrées?-R. Oui, monsieur.
Q. Qui les a enregistré?-R. Je les ai enregistrées.
Q. Elles vous furent remises après leur exécution ?-R. Oui, monsieur.
Q. Maintenant, au sujet de la signature de ces instruments; vous rappelez-vous

une lettre quelconque donnée par M. Fawcett à quelqu'un à l'époque de la signature
de cette hypothèque?-R. Oui, monsieur.

Qu'était-ce ?-R. Il m'a été donné une note, je n'en ai pas lu le contenu; je l'ai
remise à M. Ciak, à l'étage supérieur.

Q. Comment M. Fawcett est-il venu à écrire cette note ?-R. Cela, je ne saurais
le dire.

Q. Aviez-vous dit quelque chose à M. Fawcett au sujet du règlement de cette
affaire ?-R. Oui, monsieur.

Q. Qu'avez-vous dit à M. Faweett ?-R. Je crois que M. Fawcett, M. Calder et
moi allâmes personnellement trouver M. Fawcett et nous lui dîmes que nous avions
préparé la demande de M. Donald McDonald sur le claim ci-dessus.

Q. Quand était-ce ; le même jour ?-R. Je crois que c'était ce jour-là ou le lende-
main, lorsque je discutai l'affaire.

Q. Etait-ce lorsqu'on a signé cela ?-R. Je n'en suis pas certain; il y a si long-
temps que cela est arrivé.

Q. Et sur vos représentations du fait, M. Fawcett vous a-t-il donné cette note ?
-R. Oui, monsieur.

Q. Qu'avez-vous fait de cette note ?-R. Je l'ai remise à M. Craig.
Q. Et qu'est-ce qui a eu lieu là ?-R. Je ne sais pas; je n'ai pas attendu; j'allai

à mes affaires.
Q. Avez-vous dit quelque chose à M. Craig ?-R. Non, monsieur. Je lui remis

la note et portai l'hypothèque à la fenêtre suivante-
Q. Et vous avez alors enregistré l'hypothèque ?-R. Oui, monsieur.

Par le Commissaire:

Q. Vous dites que Burt a donné un billet; J. L. Burt à M. Alex. McDonald sur
son claim; que voulez-vous dire en disant qu'il a été donné sur le claim ?-R. Eh
bien, c'était une dette due par Burt à McDonald. C'était un simple billet ordinaire;
il ne mentionnait rien comme garantie; je ne me rappelle pas de ce billet; il a été
pris et ensuite perdu pendant quelques temps-quelques semaines avant que nous
trouvions le billet. Je ne savais pas moi-même si c'était un billet ou une hypothè-
que, ou ce que c'était à l'époque où la transaction a été faite.

Q. A l'époque où la transaction a été faite vous ignoriez la nature de la garan-
tie ?-R. Je savais qu'il y avait un billet ou une hypothèque, je ne sais lequel des
deux. Je ne sais pas si c'était enregistré ou comment c'était.

Q. Cette dette se reliait elle en aucune manière à cette réclamation de Beurt ?
Vous avez vu le billet depuis ? Y était-il fait allusion à cette réclamation ?-R.
Non, il n'y en avait pas. C'était simplement un billet ordinaire à ordre: c'est-à-
dire un billet semblable à celui donné subséquemment.

Par M. Tabor:

Q. Savez-vous, M Dougherty, quelle était la réclamation de M. McDonald au
sujet de ses hypothèques ? Les faisait-il toujours enregistrer de suite ?-R. Non,
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monsieur, il ne le faisait pas, il était très négligent à ce sujet; quelques fois il les
enregistrait, d'autres fois il ne le faisait pas. Il était très difficile de garder trace
des papiers et des transactions qu'il faisait de cette manière; quelques fois il les
gardait dans ses poches pendant des semaines et des mois, et quelquefois il les
perdait.

Q. A-t-il été fait quelqu'arrangement au sujet de cette date à l'époque où cet
arrangement a été fait-le billet hypothécaire ?-R. Le 1er juillet, je crois.

Q. A-t-il été fait quelque arrangement avec Kelly au sujet de cette dette de Burt
à McDonald t-R. Oui, monsieur, il convint de transférer le billet.

Q. Qu'est-il devenu ?-R. Je l'ai.
Q. Comment ce billet est-il fait ?-R. Autant que je peux me rappeler, c'est un

billet ordinaire à ordre.

Par le Commissaire:

Q. Ne serait-il pas mieux pour vous de produire le billet ?-R. C'est un billet
non négociable fait à Alex. McDonald.

Q. Vous n'avez aucune autorisation de le transférer ?-R. Non, pas jusqu'à sa
rentrée.

Q. Votre autorisation ne va pas jusque-là ?-R. Non, monsieur.

Par M. George:

Q. M. Dougherty, votre position est celle de secrétaire particulier et d'agent de
M. Alex. McDonald ?-R. Secrétaire particulier et agent.

Q. Vous êtes autorisé à parler au nom d'Alex. McDonald-quel est votre posi-
tion à l'égard de Donald McDonald ?-Eh bien, de concert avec M. Calder, nous
avons la gérance entière des biens de M. Alex. McDonald.

Q. Vous-même et M. Calder et Donald pour la gérence des biens d'Alex.
McDonald, qui est le supérieur ?-R. M. Calder.

Q. Mais cependant vous pouvez parler pour Donald McDonald, ou bien vous le
pouvez tous les deux ?-R. Nous le pouvons tous les deux.

Q. Lorsque vous êtes entré ce jour-là-le jour où vous avez obtenu l'hypothè-
que de ces dames, qu'avez-vous dit à M. Fawcett ?-R. Nous lui avons dit que nous
avions retiré la contestation de M. McDonald.

Q. Quel McDonald était-ce ?-R. Le frère d'Alex. McDonald.
Q. Sur quoi portait la contestation ?-R. La consestation portait sur le claim

de placer no 13 au-dessus de Discovery ou creek Dominion. Je ne sais pas s'il était
de 500 pieds.

Q. Je pensais que vous pouviez parler au nom de Donald McDonald; si vous
ne savez pas ce qu'il demandait, je ne veux pas de votre témoignage?-R. Il deman-
dait le claim de placer n° 13 au-dessus d'Upper Discovery.

Q. A-t-il demandé les 500 pieds entiers ?-R. Je ne saurais dire.
Q. Si vous le voyiez en blanc et en noir, diriez-vous 250 ?-R. Si je le voyais

en blanc et en noir je le pourrais.
Q. Connaissez vous sa signature 2-R. Oui.
Q. Que demandait-il (présentant une copie de la demande) ?-R. D'après ceci,

la partie inférieure du claim de placer n° 13 au-dessus d'Upper Diseovery, sur
le creek Dominion.

Q. Je vous demanderai, en votre qualité de représentant d'Alex. McDonald et
de Donald McDonald, quelle contestation, quel droit, quel gage, quelle hppothèque
vous aviez sur la moitié supérieure du nQ 13, au-dessus d'Upper Discovery, sur le
Dominion ?-R. Quel gage nous avions sur le claim? M. Alex. McDonald l'envoya
pour s'assurer de ce claim juste comme il m'enverrait toucher une dette qui lui
serait due.

Q. L'a-t-il obtenu ?-R. Il l'a obtenu; on le contestait juste comme un compte;
et l'on refusa de le payer.

Q. Qu'a-t-il obtenu s'il n'a demandé que la partie inférieure ?-R. Il le demanda.
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Q. Quel titre avait-il sur la moitié supérieure ?-R. Je ne sais pas ce qu'il a
demandé. Je sais qu'il a jalonné un claim à cet endroit.

Q. Lorsque Vous avez demandé à M. Fawcett de refuser l'enregistrement à Mme
Miner, vous lui avez demandé de faire cela pensant que vous aviez quelque gage sur
ce que vous voyez maintenant n'avoir pas eu ?-R. Nous avions un gage sur ce claim
à cette époque.

Q. Sur quoi l'aviez-vous ?-R. Nous avions l'obligation de M. MciDonald.
M. GEoRaG dit: Je rie sais pas si je me trompe ou si un autre se trompe. Je

déclare qu'il faudra m'aider à sortir de là.

Par le Commissaire:

Q. Je crois que vous avez substitué les noms; vous lui avez réellement demandé,
"lorsqu'il demanda à M. Fawcett d'assurer cet intér êt ", ne vouliez-vous pas dire M.
McDonald au lieu de M. Fawcett ?-R. Je voulais dire M. Fawcett. Je veux savoir
ce que les agents ou amis de McDonald avaient à faire avec la moitié supérieure du
n° 13; avaient-ils une hypothèque sur ce numéro, avaient-ils un billet, Donald
McDonald l'avait-il jalonné ou demandé, ou quel espèce de gage ou de titre avaient-ils ?

Le CommssArRE.-Il me paraît bien évident que · le billet n'était qu'un billet à
ordre, et que Donald McDonald avait demandé la moitié du claim. J'ai compris cela

,dès le commencement.

Par M. George:

Q. Je demande, connaissez-vous quelque chose contre la moitié supérieure ?-
R. Je ne sais pas. Tout ce que je sais c'est qu'il y avait un claim là, et qu'il aurait
pu être de 500 pieds ou de 250; règle générale les claims entre les découvertes sur
le creek Dominion, sont en général plus petits.

Q. Aviez-vous aucun titre sur la moitié supérieure, oui ou non-prenez le dans
un sens ou dans l'autre-aviez-vous une hypothèque sur ce claim ? Donald l'a-t-il
jalonné? L'a-t-il réclamé ? Vous parlez en son nom, vous êtes son agent spécial
supérieur ?-R. Sans voir la réclamation je ne saurais dire ce qu'il a jalonné.

Q. Qu'a-t-il dit avoir jalonné ?-R. Il dit qu'il a jalonné la moitié inférieure du
13 au-dessus d'Upper Discovery.

Q. A-t-il réclamé avoir a itre chose ?-R. Non.
Q. Pouvez-vous dire pourquoi M. Fawcett a empêché madame Miner d'enregis-

trer la moitié supérieure-pourquoi il lui a fait payer $1,000 pour la moitié supé-
rieure, connaissez-vous quelque raison ? Vous n'offrez pas de le dire-toutes les
autres personnes aimeraient à savoir cela.-R. Eh bien Je ne connais aucune rai-
son, excepté que M. Faweett savait qu'il n'y avait pas de terrain.

M. GgoRGE.-Nous serons forcés de laisser passer cela.

Par le Commissaire:

Q. Saveg-vous, M. Dougherty, que nous aimerions régler cette question-consi-
dérez-vous maintenant que Donald McDonald avait aucun droit ou titre légal a être
considéré comme un réclamant sur la moitié supérieure de ce claim n0 13 ?-R.
Pas selon la demande,

Q. Vous considérez cela maintenant, d'api-ès les connaissances que vous avez
maintenant ?-R. Oui, monsieur.

Q. Quand avez-vous acquis ces connaissances ?-R. Bien, pas avant d'avoir vu
la demande.

Q. Quand avez-vous vu la demande ?-R. Il y a quelques minutes.
Q. Eh bien, d'apiès les connaissances que vous avez maintenant, vous ne consi-

dérez pas que Donald McDonald eût aucune réclamation à faire valoir sur la moitié
supérieure ,e ce claim originaire, la seule réclamation, s'il en est, était sur la partie

,qu'il a dem4ndée ?-R. Sur la partie qu'il a demandée, oui -monsieur.
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Par M. Tabor:

Q. Avez-vous jamais eu aucune conversation avec M. Fawcett au sujet de son
refus d'accorder ce terrain à qui que ce fut tant que l'argent ne serait pas payé ?
R. Non, monsieur.

M. GEoRGE.-Je suppose que c'est Alex. qui a tenu cette conversation.
Q. Mais vous savez qu'immédiatement après votre apparition sur la scène et

après avoir dit à M. Fawcett que vous retiriez toutes les contestations de McDonald,
il permit alors à madame Miner d'enregistrer, et vous êtes allé avec elle et l'avez vue
enregistrer ?-R. Non; je montai l'escalier et je remis un billet à M. Craig.

Q. Vous ne regardiez pas avant qu'elle vous remît ces $1,000 ?-Non, monsieur.
Madame KELLY.-Puis-je poser deux questions ?
Q. Si M. Dougharty n'a aucune réclamation sur la moitié supérieure, comment

peut-il réclamer la moitié inférieure, lorsqu'il a jalonné inconvenablement ? Il a
jalonné où madame Miner avait jalonné. Comment peut-il avoir un gage sur la
partie qui m'appartient ?

Le CoMMIsSAIRE.-Il faudra élucider tout cela.
Madame KELLY.-Il ne peut percevoir, alors, n'est-ce pas, dans ces conditions?
Le CoMMIssA1RE.-Il vaur mieux demander à quelque autre; consultez un avocat.

Je ne suis pas ici pour donner des opinions.
M. KELLY.-Je vois qu'il a jalonné 250 pieds d'après la demande, lorsqu'il a

réellement jalonné 480 pieds.

Par le Commissaire:

Q. Si vous aviez poussé la contestation cela se serait découvert ?-R. Je crois
que nous la continuerons. Avez-vous décidé leur droit sur aucune partie du claim ?

Le CommissAiRE.-Ce n'est pas une contestation, c'est un éclaircissement de
cette question.

ALEXANDER CALDER, étant dûment assermenté, dépose comme suit:

Par M. Tàbor.:

Q. Dites aussi brièvement que vous pourrez ce que vous savez sur cette affaire ?
-R. Je n'en connais pas grand'chose.

Q. Avez-vous eu quelque chose à faire avec la convention ?-R. Oui, je l'ai
signée, si ma signature vaut quelque chose à cause de la manière dont elle a été
donnée.

Q. Quelle est votre, position ?-R. Je suis l'agent d'Alexander McDonald ; j'ai
une procuration de lui jusqu'à un certain point.

Q. Quel arrangement avez-vous fait, et avec qui, relativement à cette question
en dispute ?-R. Bien, M. Kelly avait négocié avec M. Dougherty, et l'on m'a fait
comprendre qu'ils allaient régler la chose entre eux, qu'ils se chargeraient de la
dette, et que la réclamation de Donald McDonald sur le claim serait retirée. Nous
consentîmes à cela. Nous allâmes au bureau du commissaire de l'or et nous présen-
tàmes vos vues, et nous consentîmes à cela.

Q. Saviez-vous quel était cet arrangement ?-R. Non, je ne peux entrer dans les
détails à ce sujet. Je savais bien que Donald McDonald avait présenté une réclama-
tion pour ce terrain, ainsi qu'Alexander McDonald; je ne sais pas comment la chose
s'est faite; je sais qu'il y avait une dette quelconque contre le claim.

Q. Saviez-vous comment Donald McDocald était venu à jalonner le laim ?-R.
Eh bien, on me laissa entendre que son frère l'avait envoyé pourjalonner le claim.

Q. Pourquoi ?-R. Je suppose que c'était pour avoir une chance d'obtenir son
argent de ce laim.
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Q. Quelle était cette dette, et à qui ?-R. C'était un homme du nom de Burt.
Je connais l'homme lorsque je le vois.

Q. Quelle était la nature de la garantie ?-R. J'ai compris que c'était un billet.
J'ai vu le billet, mais je ne peux actuellement rien vous en dire.

Q. Savez-vous combien M. McDonald réclamait du n. 13?-R. Bien, non; je ne
sais pas combien il réclamait.

Q. Vous ne savez pas à propos de quoi était la contestation ?- R. Bien, je ne
sais pas combien de pieds il réclamait. Je sais assez pour comprendre qu'il est allé
là et a jalonné.

Q. Vous saviez que cette contestation avait lieu ?-R. Je savais qu'il parlait de
contester le claim.

Q. Et cette convention avait pour objet de retirer cette contestation ?-R. Oui.
Q. Avez-vous été obligé d'y consentir ?-.R. Ce n'a pas été nécessaire, mais j'y

ai consenti.
Q. Et vous dites que vous êtes allé avec M. Dougherty au bureau du commis-

saire de l'or et que vous avez convenu de retirer la contestation ?-R. Oui, monsieur.
Q. Avez-vous vu quelques-uns de ces papiers ?-R. Bien, je ne peux rien dire du

tout à ce sujet.
Q. Etiez-vous là lorsque les hypothèques ont été signées ?-R. Je ne saurais le

dire avec certitude.
Q. Vous n'avez pas vu M. Kelly du tout ?-R. Oui, j'ai parlé à M. Kelly, mais

il a parlé presque tout le temps avec M. Dougherty.
Q. Vous n'avez rien arrangé avec M. Kelly ?-R. J'ai compris toute l'affaire,

certainement, et j'ai compris que Kelly y consentait.
Q. Vous n'avez pas compris cela de Kelly, mais de Dougherty seulement ?-

R Jusqu'à un certain point. Je ne suis pas entré dans les détails avec Kelly à ce
sujet. Nous considérions l'affaire réglée, et que nous le réglerions de cette manière.

Q. Vous n'avez su que de M. Dougherty les conditions de la convention ?-
R. Oui.

Q. Vous ne vous êtes pas consulté avec Kelly à ce sujet ?-R. Je ne peux pas le
dire avec certitude. Je pense que nous avons parlé de l'affaire, mais je ne peux dire
avec certitude à quelle conclusion nous sommes arrivés. Je l'ai appris après dans
une conversation que nous avons eue à ce sujet.

Q. Vous avez consenti à ce que Donald McDonald retirât sa demande ?-R. J'ai
consenti à ce que la réclamation de MeDonald-sur ce terrain contesté sur le creek
Dominion-fut retirée à certaines conditions. Je suppose pour garantir la dette d'une
manière quelconque.

Q, Aviez-vous le pouvoir de faire cela ?-R. Je suppose que nous l'avions.
Q. Ce terrain n'a été jalonné que pour obtenir ce claim?-R. Oui, je le suppose;

c'est ce que j'ai compris et que je comprends.
Q. Savez-vous si McDonald a retiré sa demande ?-R. Bien, il l'a retirée verbale-

ment; je ne pense pas qu'il ait donné un écrit. On m'a fait comprendre qu'il l'avait
retirée. J'en suis bien convaincu. J'en suis assez certain; il ne présentera jamais
aucune réclamation.

Par M. -eorge:

Q. Vous dites, M. Calder, que vous avez une procuration de M. Alex. McDonald ?
-R. A moins de l'avoir perdue, et je ne crois pas l'avoir perdue.

Q. Vous dites que vous avez consenti à laisser M. Faweett enregistrer ce claim
en faveur de ces dames ?-R. Eh bien, je ne comprends pas la chose de cette manière.
Je n'ai pas consenti à le libeller de cette manière.

Q. Bien, nous n'avons que votre parole. Il n'aurait pas fait l'enregistrement
avant votre consentement. Vous ne voulez pas faire comprendre que vous n'aviez
pas de prise sur M. Fawcett ?-R. Bien, assurément je n'en ai jamais eu; n'ai jamais
pensé en avoir, et je sais que je n'en ai pas.

Q. En aviez-vous sur Donald McDonald ?-R. Non, monsieur.
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Q. Vous pouvez parler pour lui ?-R. Je le peux sur cette affaire; je savais
bien que d'api ès cette convention il ne ferait plus d'embarras.

Q. Il ne reviendra pas contre vous, dites vous?-R. Non.
Q. Plus tard vous avez, entre vous, évalué ce claim à $15,000,-$30,000 pour les

deux moitiés?-R. C'est, je suppose, le prix fixé sur ce claim.
Q. Pouvez vous donner par votre consentement, un claim de $30,000 sur lequel

Donald Me)onald n'avait aucun titre ?-R. Eh bien, je ne sais pas cela; je ne sais
pas ce que je pourrais faire. Si j'avais pu faire quelque chose comme cela, je ne
fefais pas ce que je pourrais; je ne pourrais le faire.

Q. Vous avez fait plus que cela ?-R. Si j'ai fait la chose de cette manière-
Q. Avez-vous une procuration de M. Donald McDonald ?-R. Non.
Q. N'est-il pas vrai que lorsque vous avez signé ce billet de la part d'Alex, McDo-

nald, vous avez réellement signé pour Donald MeDonald ? Pour qui signiez-vous?-
R. Je signais comme procureur pour Alex. McDonald.

Q. De sorte que lorsque vous êtes allé dans la matinée devant M. Fawcett et que
vous avez signé- R. Vraiment, je ne peux pas dire si c'était- dans la matinée ou
dans l'après-midi.

Q. Eh bien, disons ce jour-là ?-R. Vous dites jour? Je ne sais pas le jour non
plus.

Q. Eh bien, dans un temps quelconque ?-R. C'était durant la journee.
Q. Vous êtes allé devant M. Faweett et vous avez donné votre consentement.

M. Fawcett a-t-il été obligé de demander votre consentement ?-R. Bien, non; il n'a
pas demandé mon consentement.

Q Attendait.il votre consentement ?-R. Je ne sais pas s'il l'attendait ou non.
Q. Il retardait ces dames jusqu'à ce qu'il eût votre consentement ?-R. Je ne

sais pas.
Q. Vous êtes le représentant d'Alex. McDonald ?--R. Oui, monsieur.
Q. D'après les témoignages que nous avons., lorsqu'il eût votre consentement il

accorda immédiatement l'enregistrement à ces dames, ou le permis ?-R. Je n'en
sais rien.

Q. Qu'est-ce qui vous a engagé à donner votre consentement?-R. Mon con-
sentement.

Q. Vous l'aviez refusé avant cela ?-R. Non, monsieur, je n'en avais pas parlé
jusqu'alors.

Q. Avant qu'on eût besoin de votre consentement ?--R. Non, monsieur; lors-
qu'on demanda mon consentement, je ne pouvais voir aucune raison. Il pouvait y
en avoir, mais s'il y en avait je ne les voyais pas à cette époque.

Q. Vous avez donné votre consentement au nom d'Alex. McDonald que vous
représentiez?-R. Oui.

Q. Pourquoi le consentement d'Alex. McDonald était-il nécessaire ?-R. Je ne
sais pas s'il était nécessaire ou non.

Q. Mais supposons qu'il le fat, vous l'avez donné?-R. Assurément, si ce l'était,
mais je ne sais pas s'il était nécessaire ou non.

Q. Avant de donner votre consentement vous avez pris soin de faire placer deux
hypothèques à votre ci-édit ?-R. Eh bien, je suppose qu'on m'a fait comprendre
qu'on avait préparé des hypothèques.

Q. En f'aveur de qui-de Donald ou d'Alex. MeDonald ?-R. Les hypothè-
ques étaient en faveur d'Alex. McDonald.

Q. Eh bien, qu'est-ce que tout cela avait à faire avec Donald, qui était supposé
avoir une contestation sur ce claim ?-R. Eh bien, je suppose qu'étant son frère,
le frère d'Alexander, Alex. l'avait envoyé et lui avait conseillé d'aller jalonner le
claim.

Q. Un arrangement fraternel ?-R. Appelez-le comme vous voudrez.
Q. Je voulais savoir s'il était nécessaire que notre commissaire de l'or fut obligé

d'obtenir votre consentement avant de faire quelque chose? C'est une question qui
ne vous a pas encore été posée et vous ne pouvez l'expliquer-pourquoi M. Fawcett
était obligé d'obtenir votre consentement pour une de vos affaires ?-R. Vous devez
répondre vous-même à cette question-là; j'essaie de vous dire tout ce que je sais.
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Par le Commissaire :

Q. Y avait-il aucune entente entre vous el Donald McDonald et M. Dougherty,
que vous deviez représenter Donald McDonald d'une manière quelconque ?-R Eh
bien, il n'y avait aucune entente particulière, mais le terrain étant jalonné dans le
temps, nous avons pris sur nous d'agir pour lui dans ce cas, nous savions bien que
cet homme retirerait toute réclamation qu'il pourrait avoir, ou avait eu sur ce claim,
dans de telles conditions.

Q. Y a-t-il entre Donald McDonald et Alex. quelque entente dont vous n'ayiez
aucune connaissance ?-R. Bien, je n'en ai pas entendu parler. Naturellement je
n'ai aucune connaissance directe dc cela, monsieur, s'il y a entente ou non.

Q. Vous avez entendu M. Dougherty dire il y a quelque temps qu'il représentait
Donald McDonald ?-R. J'ai cru entendre cela. Je suppose qu'il le représente ou
qu'il a une entente avec lui.

M. GEoRGE.-li dit qu'il agissait pour Alex. McDonald?
Le Comm:ssAia.-Non, j'ai compris qu'il représentait Donald McDonald aussi

bien qu'Alex.

Par M. George:

Q. Maintenant. M. Calder, voulez-vous avoir la bonté de nous dire quel intérêt
Alex. .McDonald avait dans ce claim ? Je ne veux pas dire qu'il aimerait l'avoir ou
voulait l'avoir, mais quel titre valable il avait sur le claim à cette époque.--R. Eh
bien, honnêtement, je ne crois pas qu'il soit en mon pouvoir de vous l'expliquer plus
que ne l'ont déjà fait quelques personnes ici présentes. Sur ma parole je ne peux
pas le décrire mieux qu'aucune des personnes qui ont comparu ici aujourd'hui,
quelle réclamation il avait. Vous connaissez la réclamation aussi bien que moi.

Q. Il est quelques fois difficile d'enfoncer une carvelle de chemin de fer, vous
êtes obligé de la frapper plusieurs fois; j'enfonce un autre clou. Il faut un grand
nombre de clous pour enterrer un homme. Je veux savoir de vous quel titre il
avait sur ce claim que M. Fawcett l'ait conservé jusqu'à ce que son agent fut satis-
fait ?-R. Je ne sais pas, à moins que ce ne fut cette dette qu'il possédait contre le
claim; cet homme s'était probablement enfui du pays en devant $2,000 à McDonald.
Il était parti du pays, mais il est revenu maintenant.

Q. Ce claim en contestation appartenait autrefois à Burt?- R. C'est ce que je
comprends.

Q. Vous connaissez les règlements ici-est-ce que ce claim n'est pas retourné
au Dominion dans le temps, n'était-ce pas un terrain fédéral lorsque ces dames l'ont
jalonné ?-R. Oui, voilà ce qu'on le considérait être.

Q. Il n'y avait ni hypothèque, ni billet, ni gage, ni dette ni rien de la sorte sur
ce terrain fédéral ?-R. Je n'ai pas compris cela.

Q. De sorte que virtuellement, Alex. McDonald n'avait aucun droit à réclamer
sur ce terrain. Je vous demanderez de nouveau si vous pouvez donner aucune
raison pour laquelle votre consentement était nécessaire, en votre qualité de repré-
sentant d'Alex. McDonald, avant que notre digne commissaire de l'or n'accordât
l'enregistrement à certaines dames ?-R. Eh bien, je ne sais trop quoi dire à ce
sujet.

Par le Commissaire:

Q. M. Calder, j'ai posé à M. Dougherty il y a quelques instants une question que
je veux vous poser aussi-si, à l'époque où cette transaction eût lieu, vous eussiez
connu les faits comme vous les connaissez maintenant, considéreriez-vous qu'Alex.
McDonald avait aucun droit de réclamer ?-R. Bien, non, je ne pourrais pas dire
affirmativement.

Q. Auriez-vous considéré qu'il avait une réclamation, sachant ce que vous savez
maintenant ?-R. Non, aucune réclamation contre le claim.
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Q. Quand avez-vous acquis cette connaissance ?-R. Juste ici, en cour. Je n'ai
jamais étudié l'affaire très sérieusement en aucun temps avant aujourd'hui; je n'ai
jamais de la vie pensé que je serais appelé de l'expliquer.

Q. Sachant ce que vous savez maintenant, considérez-vous qu'alors-McDonald
avait aucune réclamation contre le n0 13 ?-R. Pas une réclamation légale.

Q. Je crois que c'est là ce que M. George voulait savoir; M. George a dit quel-
que chose comme cela.

Par M. George:

Q. Or, le terrain était vacant, un terrain fédéral, pourquoi était-il nécessaire
pour M. Fawcett d'obtenir votre consentement. Je veux une réponse à cette ques-
tion. Pourquoi était-ce nécessaire pour qui que ce soit avant de l'enregistrer en
faveur de ces dames ? N'est-ce pas un fait ?-R. Je ne sais pas, j'ai entendu tout le
monde dire qu'il y avait trois personnes qui se disputaient le terrain, et ce terrain
était là. Je crois qu'il y avait des raisons pour empêcher M. Fawcett de l'enregistrer
avant que tout fat réglé.

Q. Vous avez vu les registres produits. Il y avait deux personnes qui récla-
maient la moitié inférieure et une la moitié supérieure. Y aurait-il contestation
pour la moitié supérieure ?-R. Non, pas comme je comprends la chose.

Q. De sorte qu'en réalité il n'y avait aucune contestation pour la moitié supé-
rieure, n1'est-ce pas, quand bien même il y en aurait eu pour l'autre ?-R. Il ne
paraissait pas y en avoir.

Q. Eh bien, maintenant, consentirez-vous à me dire s'il existait une grande
amitié entre M. Fawcett et M. Alex. McDonald ?-R. Vraiment, je ne le sais pas.

Q. N'est-il pas vrai qu'il est allé trouver M. Fawcett à ce sujet ?-R. Ce n'est
pas à ma connaissance.

Le CoMMIssAIRE.-Cela n'a aucun rapport à la question.

Par M. George :

Q. Il ne m'est jamais venu à l'esprit qu'aucune partie de ces $2,000 fut entrée
dans la poche de M. rawcett. Je n'ai pas prétendu que ce fut une considération.
On a prétendu que c'était par amitié. J'en ai particulièment pris note; c'est un
point très important. Savez-vous si M, Faweett est venu au bureau d'affaire de M.
MclDonald ?-R. Je ne l'y ai jamais vu.

Q. Savez-vous si McDonald est allé chez Fawcett ?-R. Eh bien, je l'ai vu dans
quelques occasions aller au bureau d'enregistrement.

Q. Vous saviez qu'il l'avait consulté au sujet de ces claims ?-R. Non, pas en
narticulier.

Q. Vous avez entendu M. Fawcett en rendre témoignage ?-R. Oui, j'ai com-
pris qu'il l'avait fait par le témoignage donné aujourd'hui.

Q. M. Alex. McDonald ne vous a jamais laissé entendre qu'il était ami de M.
Fawcett ?-R. Non, monsieur.

Q. Il ne vous a jamais laissé entendre qu'il y était vu avec faveur ?-R. Non,
monsieur.

Par M. Tabor:

Q. Vous dites avoir compris que cet homme avait jalonné ceci-que Donald
McDonald avait jalonné pour assurer un claim à Alexander ?-R. Oui, voilà ce que
j'ai compris.

Q. Agissant donc alors simplement comme l'agent d'Alexander McDonald dans
cette affaire ?-R. Je ne sais pas s'il était son agent ou non.

Q. Je veux arriver à ce qui vous a fait donner votre consentement. Compre-
nez-vous qu'il était son agent; qu'il agissait d'après ses instructions ; qu'il lui avait
conseillé, ou quelque chose comme cela, ou lui avait dit d'aller là et de jalonner le
claim ?-R..Je n'ai pas entendu Alexander McDonald dire cela lui-même, mais je
l'ai compris de cette manière.
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Q. Naturellement, ce n'est pas une très bonne preuve, mais on a recueilli tant
de témoignages de cette nature, qu'il en faudra encore un peu plus pour contredire
ce qui a été soumis par l'autre partie. Alors, vous compreniez qu'Alexander
Me Donald était une partie intéressée dans ce claim, ayant envoyé son frère le jalon-
ner ?-R. Oui, il avait intérêt à ce que quelqu'un s'emparât du claim pour pouvoir
se faire rembourser de son argent.

Q. Et, par conséquent, vous considérez qu'Alexander McDonald était une partie
intéressée ?-R. Oui, assurément.

Q. C'est cela qui vous a conduit à donner votre consentement et à agir comme
vous l'avez fait ?-R. Certainement.

Le CoMMrssAlRE.--Dans ce cas, je désire faire une suggestion ; il faudra un
certain temps pour transcrire tout cela au clavigraphe. Je ne veux pas tenir tous
ces gens ici jusque-là, pour faire leur déclaration statutaire, et je suggérerais qu'ils
retournent chez eux et j'enverrai quelqu'un prendre leur déclaration, leur lire
soigneusement leur témoignage, et le faire signer en sa présence, si cela convient à
toutes les parties.

Convenu.

M. LANDERKIN, appelé et asEermenté, dépose comme suit:-

Q. Quelles sont vos fonctions, M. Landerkin ?--R. Commis dans le bureau du
commissaire de l'or.

Q. Quelles fonctions particulières remplissez-vous ?-R. Depuis son ouverture,
je suis dans la division des nouvelles locations.

Q. Que faisiez-vous ?-R. J'ai fait des tracés d'enregistrement.
Q. Quelque autre chose en particulier ?-R. Rien autre chose en particulier.
Q. Faites-vous des tracés ?-R. Les demandes d'enregistrement sont prises, et

me sont remises, et je les mets sur une feuille, sur une liste.
Q. Avez-vous quelques-unes de ces listes en cour ?-R. J'en ai.
Q. Sont-ce là les listes ?-R. Voici la liste en question (montrant la liste).
Q. Avez-vous fait cette liste ?-R. Je l'ai faite, monsieur.
Q. Comment l'avez-vous faite?-iR. Ces demandes sont prises et mises ici afin

que je puisse inscrire les demandes pour les mêmes claims aussi rapprochées les unes
des autres que je le peux pendant que je les trace.

Q. Où avez-vous pris vos renseignements ?-R. Dans les archives.
Q. D'après les demandes ?-R. Non, d'après les archives; c'est un détail con-

densé des demandes,
Q. Vous avez pris ces demandes vous-même ?--R. Oui.
Q. Y a-t-il d'autres listes de faites de ces demandes ?-R. Pas par moi.
Q. Avez-vous jamais vu une autre liste ?-R. Non, pas d'une manière officielle.
Q. Faites-nous savoir comment vous avez eu cette demande antérieure ; où

avez-vous pris les demandes ?-R. Dans les archives.
Q. Juste comme elles viennent ?-R. Chaque soir.
Q. Vous avez fait les listes d'après elles ?-R. Oui.
Q. Vous connaissiez ce claim "13 " au-dessous de Discovery sur le Dominion;

vous avez fait cette liste ?-R. Oui, monsieur.
Q. Avez-vous jamais e connaissance d'aucune autre liste de ce claim ?-R.

Jamais.
Q. Aucune autre liste dans le bureau excepté celle-ci ; avez-vous jamais en cinq

cents pieds marqués sur cette feuille en aucun temps ?-R. Non, monsieur.
Q. Avez-vous jamais vu aucun morceau de papier contenant ces claims, avec un

claim indiquant cinq cents pieds ?-R. Au meilleur de mon souvenir, jamais.
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Q. Il y a trois postulants pour ce claim; ceci est-il votre écriture "Contesté en
courI ?-R. C'est mon écriture, monsieur.

Q. Qu'est-ce que cette écriture rouge. Lisez-là ?-R. C'est " numéro 3972
renouvelé 14 juillet 1898."

Q. McDonald et Gates savaient-ils ce que signifiait ce renouvellement ?-R. Eh
bien, lors que j'ai inscrit cela, j'ai fait une erreur; ç'aurait dû être un renouvellement
pour 3972 pour treize au-dessous; où B a été fait, je l'ai pris pour A au-dessus.

Q. Quand avez-vous inscrit ce renouvellement ?-R. Je ne saurais dire.
Q. Combien ae temps après avoir fait la liste ?-R. Je ne saurais vous en donner

la moindre idée ; je l'ai inscrit à l'époque où je l'ai trouvé.
Q. Ce claim, outre qu'il est-contesté, est marqué renouvelé?-R. Oui, monsieur.
Q. La contestation en cour aurait pu être due à la venue du postulant, et si nous

devons le contester il y aurait une contestation entre les trois postulants pour la
même partie-deux pour la partie inférieure-" Renouvelé " étant mis là, pourquoi
pas ?-R. Si cela n'avait pas été mis, la demande n'aurait pas été considérée du tout.

Q. Vous ne pouvez pas vous rappeler la date qu'il a été inscrit ?-R. Non,
monsieur; je ne pourrais rien vous dire d'exact.

Q. Eh bien, avec les renseignements contenus ici, si vous voyiez une feuille
marquée de cette manière, quelle conclusion tireriez-vous ?-R. Je dirais que cette
demande était sans espoir; si je voyais cela mai qué ici, je ne sais trop ce que je
ferais.

Q. Si vous aviez cette liste et si l'on faisait une enquête au sujet de ce claim, que
reponderiez-vous ?-R. Je dirais qu'il a été renouvelé et était contesté; que sur la
moitié inférieure il y avait deux demandes présentées vers le même temps, et je
dirais qu'ils auraient à les contester pour l'avoir.

Q. Si M. Fawcett vous faisait demander des renseignements au sujet de ce claim,
que diriez-vous ?-R. Je lui enverrais les renseignements que j'ai sur cette feuille.

Q. Que Margaret Kelly et Donald McDonald demandent la moitié inférieure?-
R. Ce claim, s'il était renouvelé, ne serait pas susceptible de contestation.

Q. C'est-à-dire si le claim tout entier était renouvelé?-R. Oui, monsieur.

Par M. George ;

Q. Veuillez me montrer cette feuille, M. Landerkin. Je ne comprends pas très
bien ce brouhaha. Si j'ai entendu vos réponses, je n'ai pas bien compris. Nous
examinerons la chose de nouveau. Il est inscrit sur sa face, "Contesté en cour."
Qui a marqué cela ?-R. Moi.

Q. Vous savez quand vous avez marqué cela ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Savez-vous quand.vous avez fait cette liste ?-R. Dans la dernière partie de

septembre.
Q. Vous l'avez compilée d'après les demandes; ce sont celles dont nous avons

eu la preuve hier? Ne savez-vous pas que M. Craig en a tenu un mémoire sur une
feuille semblable à celle-ci?-R. Je ne sais rien de ce que M. Craig a fait.

Q. Ne savez-vous pas que c'était sa. méthode?-R. Il ne garde pas de registres,
pas pour nous.

Q. Lorsque cette liste a été en partie terminée, elle ne contenait que quatre ou
six noms, et avant que ces lignes rouges eussent été tirées en travers, M. Craig l'a-t-il
eu en sa possession ?-R. M. Craig ne l'a jamais eu en sa possession du tout.

Q. De sorte que, M. Landerkin, si plusieurs témoins, de trois à six venaient et
prétendaient avoir vu leurs hommes-là, et reconnaissaient leurs demandes sur une
feuille d'environ cette grandeur ne contenant pas plus de noms sous encre rouge,
serait-ce cette liste ?-R. Je ne peux pas vous dire ce que d'autres gens pourraient
voir.

Q. Il est bien clair qu'il n'y a aucune raison pour vous faire répondre ?-R.
Cette liste n'a jamais été portée chez M. Craig ; cette liste a été faite par moi-même
et presque continuellement sous mes soins, de sorte que si ces gens jurent qu'ils ont
vu sur le bureau de M. Craig une liste contenant leurs noms, je crois que ce n'est pas
cette liste. S'ils jurent que c'était mon écriture.
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Q. Non, ils ne le jurent pas, ils prétendent que ce n'était pas cette liste ; ils
essaient de prouver que c'est la seule liste qui ait jamais été faite. La preuve faite
en cour aujourd'hui est, déclarent mes témoins, que leurs noms étaient sur une liste
semblable à celle ci avant que l'écriture à l'encre rouge y fût, et qu'ils ont vu la
demande de McDonald pour cinq dents pieds ; ils disent qu'ils n'ont jamais vu cette
liste du tout-quelque autre? -R. Je ne connais rien du tout de catte liste.

Q. Combien de pieds Donald McDonald demande-t-il ici ?-R. Deux cents cin-
quante pieds selon ceci.

Q. A-t-il jamais demandé quelque chose de plus selon cette liste. Il n'y a pas de
rature ici ? U'est comme cela qu'elle a été écrite-alors si une feuille comme celle-
ci se trouvait en aucun temps sur le bureau de M. Craig, indiquant que Donald
McDonald demandait cinq cents pieds, ce ne serait pas cette liste ?-R. Certaine-
ment non.

Q. Vous diriez que c'est une autre liste ?-R. Je n'en peux rien dire.
Q. Ce n'était pas cette liste ?-R. Cette liste-ci est la seule qui soit sortie du

bureau.
Q. Elle mentionne deux cent cinquante pieds pour McDonald ?-R. La moitié

inférieure du claim.
Q. Cette liste a-t-elle jamais mentionné cinq cents pieds ?-R. Jamais. On donne

presque jamais la longueur des claims. Il n'y a pas de rature ici.
Q. L'avez-vous changé?-R. Non.
Q. Ceci n'est pas le mémoire de M. Craig ?-R. M. Craig n'a eu rien du tout à

faire avee cette feuille.
Q. Si cette liste mentionnait cinq cents pieds, ce n'était pas cette liste-ci, n'est-ce

pas ?-R. Ce ne l'était pas.
Q. Eh bien, si ce n'était pas cette liste-ci ?-R. Eh bien, je ne vais pas dire que

c'était une liste; je ne connais rien de votre liste.
Q. Ceci n'a rien à faire avec le mémoire de M. Craig?-R. Rien du tout; c'est

mon ouvrage.
Q. Celle-ci n'aurait pas reposé sur le bureau de M. Ci aig ?-R. Elle pouvait

reposer n'importe où; elle était souvent ailleurs pour être lue.
Q. C'était quelque autre liste, c'est ce que je veux savoir. Vous dites que cette

liste a été complétée avant qu'elle fut sortie (le vos mains poar la première fois ?-
R. Cette liste-ci n'a jamais quitté mes mains.

Q. Vous avez dit cela il y a un instant, et ensuite vous avez admis qu'il y avait
eu une autre liste dans le bureau ; que voulez-vous dire; pouvez-vous jurer cela ?-
R. Je le peux avec une petite explication; cette feuille est la seule feuille qui ait
quoi que ce soit à faire avec l'enregistrement, il pourrait y avoir un millier de feuilles,
mais elles ne comptent pas. C'est la seule-

Q. Vous voulez compter cela; de sorte qu'il n'y a qu'une seule feuille officielle?
-R. Vous avez essayé d'avoir une autre feuitte; c'est un rapport et rien de plus.

Q. Vous avez dit qu'il n'y avait jamais eu une autre li>te dans ce bureau. C'est
contraire à ce qu'un certain nombre de témoins allaient jurer ?-R. Je n'ai rien
rétracté.

Q. Vous jurez qu'il n'y a jamais en dans ce bureau aucune autre liste que celle-
ci ?-R. Aucune autre que celle que j'ai faite.

Q. Il n'y a jamais eu dans le bureau aucune autre liste que celle-ci?-R. Il n'y
a dans ce bureau aucune autre liste que j'aie faite de mon écriture.

Q Il n'y a dans le bureau aucune autre liste que vous ayiez faite ?--R. Celle-ci
est la seule que j'aie faite.

Q. M. Craig a pu obtenir un mémoire, avec les trois premiers noms inscrits là ?
-R. Oui, monsieur; il a pu l'avoir sur son bureau, mais elle n'aurait rien à faire-

Q. Des gens ont pu voir une lelle liste ?-R. C'est simplement ceci, je ne veux
pas que des témoins soient discrédités par quelque chose que vous jurez ?-R. Ce que
je jurerai, je m'y attacherai.

Q. Vous y attacher justement ?-R. C'est mon intention.
Q. Je me fais illusion; je vous ai mal compris si vous dites qu'il y avait plus

d'une liste?-R. Celle-ci est la seule liste que j'aie jamais préparée; et la seule qu'on
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ait jamais reconnue officiellement, de sorte que si les gens ont vu d'autres listes, je
ne peux les empêcher de le dire.

Q. Je m'explique; cette preuve ainsi recueillie était très précieuse pour M.
Faweett lorsque vous dites qu'il n'y avait aucune liste dans ce bureau, pour la simple
raison que quelques-uns des témoins ont déposé ici qu'ils avaient vu les listes et que
la réclamation de Donald iMcDonald était pour cinq cents pieds, ce que je voulais
simplement, n'est pas cette liste, de sorte que si vous dites maintenant qu'il n'y a
aucune autre liste dans ce bureau, vous contredites trois témoins ?-R. Il y a
d'auttes listes dans le bureau, mais celle-ci est la seule liste officielle.

Q. De sorte que rien de ce qui n'est pas officiel n'existe; je suppose que je suis
mort parce que je ne me tiouve pas sur une liste officielle ?-R. Oh non, si vous
apportiez une liste avec les détails que vous décrivez.

Q. Vous ne saviez pas que M. Craig avait une feuille-mémoire portant ces
noms ?-R. Je ne sais pas.

Q. De sorte que vous retractez cette partie où vous dites qu'il n'y a jamais eu
telle chose; je veux que vous rétractiez cela, c'est important ?-R. Qu'ai-je dit ?

Q. Vous avez dit qu'il n'y avait jamais eu une autre liste dans ce bureau ?-R.
Pas une liste officielle.

Q. Eh bien, vous pourriez en avoir une ?-R. Je dis qu'il n'y a jamais eu une
autre liste officielle, celle-ci est la seule archive officielle.

Q. Que signifient ces marques à l'encre rouge; c'est-à.dire le claim a été renou-
velé le 14 juillet 1898, pour NicDonald et Gates numéro 3972?-R. Cela a été marqué
par erreur.

Q. C'était votre écriture; personne ne vous a dit d'écrire cela ?-R. Non, mon-
sieur.

Q. Voulez-vous expliquer comment l'erreur s'est produite ?-R. Je peux vous
le démontrer.

Q. Quel McDonald était-ce ?-R Je ne sais pas quel MciDonald.
Q. Cela n'indiquerait-il pas son nom ?-R. Il y a deux ou trois McDonald dans

le Klondike, je crois.
Q. Venez ici et je vous le montrerai ?-R. C'est une erreur de ma part (le

témoin regarde le papier). Cela est mis pour " 3 " au-dessous de Discovery sur le
Dominion. Le "B " a été pris pour "lA".

Q. Ainsi nous trouvons le registre marqué par erreur, et je suis censé croire
que c'était une erreur, et croire M. McDonald et W. C. Gates. Alexander McDonald
est inscrit sur ce registre comme propriétaire de ce claim ?-R. Oui, monsieur.

Q. Il ne l'était pas; l'était-il d'après le registre?-R. Lorsque j'ai trouvé que
"13 " A était renouvelé, je l'ai marqué 13A.

Q. Vous avez dit que c'était une erreur ?-R. Je le sais, mais il a renouvelé ce
claim.

Q. Il n'a pas renouvelé ce claim ?
M. TABoR.-Il n'a pas dit qu'Alex. McDonald est la personne-McDonald et

Gates.
Q. McDonald et Gates ont-ils renouvelé ce claim ?--R. Je ne le crois pas.
Q. Non, c'était quelque autre claim, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. McDonald et W. C. Gates n'ont jamais eu de prise sur ce claim au moyen

de protêt ou autrement ?-R. Je crois qu'ils étaient intéressés dans "13 " au-dessus
et " 13 " au-dessous d'Upper Discovery, et c'est là la raison de l'erreur qui a été
faite.

Q. Qu'est-ce qui vous fait penser cela ; qu'il était intéressé dans "13 " au-dessus
dans le présent registre. Vos archives indiquent-elles qu'il était intéressé dans "13"
au-dessus ?-R. J'imagine cela.

Q. Vous commencez à avoir de l'imagination ?-R. McDonald avait des intérêts
dans " 13 " au-dessus.

Q. Qu'avez-vous vu pour vous faire croire cela ; c'est important ?-R. Eh bien,
il me faudrait voir les archives avant de répondre ; je ne peux avoir dans la tête les
détails du ministère tout entier.

Q. Vous ne savez pas si vous les avez ou non ?-.R. Non, je ne le sais pas d'une
manière positive.
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Q. Vous ne savez pas s'il en avait ou non ?-R. Je ne le sais pas d'une manière
positive.

Q. Vous savez que cela a été inscrit là par erreur ?-R. Certainement, je l'ai
inscrit moi-même.

Q. Pourquoi n'est-ce pas rayé-tenez-vous les registres de cette manière ?--R.
Certainement ; si j'allais gratter cela, cela paraîtrait mal,; nous pouvons expliquer
cette erreur à quiconque veut le savoir.

Q. Les registres constatent que cet homme, Alex. McDonald, avait renouvelé
ce claim ; sachant que c'était faux, vous ne l'avez jamais corrigé ?-R. Je n'ai su
que c'était faux que lorsqu'il (le claim) a été accordé en octobre,

Q. Vous ne saviez pas que c'était faux ?-R. Non, monsieur.
Q. Qu'avez-vous fait lorsque vous avez trouvé que c'était faux ; avez-vous averti

M. Fawcett de ce fait ; lorsqu'une erreur grave de cette nature se produit, vous
n'allez pas trouver votre supérieur ?-R. Je ne sache pas y être allé.

Q. N'avez-vous jamais fait aucun effort pour corriger l'erreur ?-R. Vous devez
comprendre que je n'ai pas la direction d'un ministère, mais je suis responsable de
ma propre plume.

Q. Vous vous fiez à votre mémoire pour faire la correction à une date future ?
Vous ne l'avez jamais corrigée, et vous n'avez pas jugé à propos de la corriger par
crainte d'être soupçonné ?-R. Oh, non.

Q. Vous avez dit il y a instant que vous l'aviez corrigée ?-R, Oui ; je savais
que si je me mettais à gratter cette inscription, cela ne paraîtrait pas aussi bien que
de laisser cela.

Q. Ce serait beaucoup plus vrai ?--R. Eh bien, non, parce que lorsque vous
voyez cette encre rouge là, vous devez voir le talon pour trouver l'erreur.

Q. Ce n'est pas vrai ?-R. Non, ce ne pourrait être la vérité.
Q. Vous ne voudriez pas l'effacer parce que cela pourrait jeter du discrédit;

vous laissez subsister une fausse inscription ? Y en avait-il beaucoup dans le bureau
du commissaire de l'or ?-R. Je ne peux parler de cela. Je n'ai pas compris lorsque
vous parliez à M. Tabor ; je crois comprendre la chose maintenant.

Q. Mais je veux savoir personnellement de vous si Donald McDonald a jamais
eu une contestation pour la moitié supérieure de ce claim ?-R. Eh bien, c'est une
question à laquelle je ne peux répondre.

Q. Dapiès votre registre ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous ne savez pas ?-R. Non, monsieur.
. Vous devenez stupide de nouveau?-R. Je suis né comme cela, et n'y peux

rien.
Q. Combien y avait-il de réclamations pour la moitié inférieure ?--R. Deux.
Q. Combien pour la moitié supérieure ?-R. Une.
Q. Quelles deux pour l'inférieure ?-R. Madame Kelly et Donald McDonald.
Q. Et pour la supérieure ?-Xadame Miner.
Q. Alors, d'après ce registre, McDonald a-t-il eu quelque contestation sur la

moitié supérieure ?-R. Assurément, je ne peux répondre. Il y a des centaines de
contestations dont je ne peux obtenir-d'inscription.

Q. (Au Commissaire). Voulez-vous insister pour avoir une réponse, M. le Com-
missaire? Je lui ai demandé, si, d'après son registre, Donald McDonald avait une
contestation pour la moitié supérieure de son claim. Il dit, je ne sais pas. D'après
ce registre-ce n'est pas le seul registre.

M. TABO.-Il a répondu, il dit qu'il ne sait pas.

Par M. George:

Q. Je ne veux pas que vous consultiez votre mémoire, confuse et éloignée. Ce
lundi matin (regardez votre propre écriture), et dites moi qui sont les deux récla-
mants pour la moitié inférieure de ce claim, s'il vous plaît ?-R. Margaret Kelly et
McDonald.

Q. Et pour la moitié supérieure ?-R. Elizabeth Miner.
Q. Un seul?-R. Un réclamant.
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Q. Alors, d'après ce registre, Donald McDonald avait-il aucune contestation sur
la moitié supérieure ?-R. Lorsque vous venez à vous rappeler que sil y a des con-
testations, il faut quelques fois trois ou quatre mois-

Q. M. Landerkin, je crois ?-R. Je fais du mieux que je peux; je ne sais pas;
c'est positivement vrai.

Par le Commissaire:

Q Ce que M. George veut, j'imagine, savoir, d'après ce registre, c'est si Donald
McDonald avait aucun droit à faire valoir sur la moitié supérieure ?-R. Je serais
très heureux de donner ce renseignement, mais je ne le sais pas.

Q. Mais vous pouvez exprimer votre impression d'après ce registre, sur la
question de savoir si Donald McDonald contestait la réclamation toute entière-le
savez-vous de fait ?-R. Je ne le sais pas.

Par 1. George.

Q. Je poserai la question d'une autre manière. Y a-t-il des rahous pour con-
tester la moitié supérieure à Donald Me Donald ?-R. Eh bien, par le fait que le
claim est marque "renouvelé ", il y en aurait.

Q. Ce n'est pas Donald McDonald. M. Landerkin, avant de vous asseoir, ne
pensez-vous pas qu'il y a.quelque chose qui cloche quelque part, lorsque l'on emploie
un homme qui est tellement embrouillé dans ses archives qu'il ne peut répondre à une
question qu'on lui pose quatre lois, et à laquelle n'importe qui pourrait répondre par
un simple "oui" ou "non " ?--R. A cette époque il y avait des centaines de
demandes, et j'avais tout à faire moi-même.

Q. Avez-vous vu M. Fawcett ce matin ?-R. Il est venu me chercher.
Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il a dit "Je veux que vous disiez tout ce que vous savez

sur cette affaire."

Par le Commissaire:

Q. M. Landerkin, prenant ce registre, et supposant que vous n'ayiez aucune
connaissance antérieure, quelle serait votre impression ?-R. Je dirais qu'il y a une
contestation dans cette affaire.

Q. Admettant que les lignes en encre rouge ne soient pas là; prenez le docu-
mentoriginal-en regardant cette feuille maintenant, que cette demande pour le 13
au-dessous, le claim étant marqué "renouvelé" ?-R. Il n'y aurait pas

Q. Supposez qu'il n'y ait pas d'encre rouge là ?-R. 11 n'y aurait aucune contes-
tation pour cette partie.

Q. M. Fawcett est-il jamais venu vous trouver pour avoir ce registre? Avez-
vous jamais été présent lorsque M. Fawcett, madame Miner et madame Kelly étaient
là ?-R. Non, monsieur.

Q. Vous rappelez-vous de cette occasion lorsque M. Fawcett vous a envoyé
demander des 1enseignements au sujet de ce registre à cette époque ?-R. Non, M.
Fawcett envoyait demander des renseignements sur ces claims, parfois cinq et six
fois par jour; ausitôt que les gens venaient, je leur répondais.

Q. Vous ne vous rappelez pas lui avoir envoyé un mot au sujet de ce claim ?-
R. Bien. j'aurais pu le faire.

Q. Vous ne vous rappelez pas l'avoir consulté à ce sujet ?-R. Je ne lui ai jamais
parlé à ce sujet. Il peut avoir demandé des détails au sujet du 13 au-dessus, et je les
lui ai donnés.

Par M. George,

Q. Avez-vous quelque moyen de me laisser savoir quand vous avez mis cette
nere rouge sur cette date qui a rapport au renouvellement; cette encre a-t-elle été
nime avant l'autre ?-R. Je ne saurais dire.
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Q. Sont-elles toutes deux de votre écriture ?-R. Oui.
Q. Vous ne sauriez dire ?-R. Non, monsieur.

Par le Commissaire

Q. Ne pourriez-vous consulter le talon ?-R. Lorsque j'ai cherché le 13 au-dessus,
et que je l'ai trouvé, je l'ai marqué sur les feuilles. Je n'ai aucune référence quant à
la date, ou au temps, ou n'importe quelle autre chose.

Par M1. Georye :

Q. Eh bien, vous pourriez probablement approcher de la date, était-ce le pre-
mier d'août dernier ?-R. Je ne pourrais vous en donner la moindre idée.

Q. Vous ne pouvez pas en approcher ?- R. Non.
Q. Etait-ce hier ?-R. Je ne sais pas.
Q. La bemaine dernière?-R. Je ne sais pas.
Q. Il y a un mois ?-R. Je ne sais pas quand je l'ai fait; ce pourrait-être il y a

un mois; je ne pourrais pas dire qu'il y a plus d'un mois.
Q. Cela se rapproche; c'était quelque temps entre le 1er septembre et le 27

février ?-R. Je ne me rappelle pas et je ne pour-rais non plus vous donner ce ren-
seignement.

Q. Pourriez-vous le trouver dans le bureau ?-R. Je ne î'ourrais pas. Lorsque
je parcours ce livre et trouve 13 demanlé, et que je cherche 15 ou 20 ou quelqu'autre
nombre, les parcourir et les inscrire-

Q. Pouvez-vous vous rappeler quelque petit exemple ?-R. Positihement, je ne
sais rien de plus à ce sujet; j'ai pu l'inscrire le lendemain ou n'importe quand.

Q. D'après ceci, vous pouvez donner une idée aussi bien que je le peux. Vous
ne savez pas si M. Fawcett a jamais vu ce registre?-R. Je ne sais pas ce que M.
Fawcett a vu.

Q. Vous ne savez pas s'il vous a jamais fait demander des renseignements au
sujet de ce claim?-R. Je ne pourrais dire d'une manière positive qu'il l'a ou ne l'a
pas fait.

Q. Vous ne savez pas qu'il l'ait demandé ?-R. Non, monsieur.
Q. Ces réponses sont courtes ?-R. Je ne sais pas si je pourrais l'arranger.

Par M. Tabor:

Q. Vous rappelez vous si- ce claim a été accordé ?-R. Il était marqué accordé
en octobre.

Q. Avez-vous mis octobre sur cette feuille de la concession ?-R. Non, monsieur.
Q. Je veux dire sur ce claim-ce fut mis avant?-R. Oui.
Q. Il n'y avait pas de marques après qu'il fût accordé ?-R. Non. La concession

a été faite le 10 octobre.
Q. Dites-nous de qui est cette écriture ?-R. Celle de M. Craig.
Q. Serait-ce là ce qui vous indique que la concession a été faite ?-R. Ce serait

une indication.
Q. Cela vous empêcherait-il de mettre de nouvelles marques sur ce claim ?-R.

Je ne mets pas d'autres marques. Je n'ai rien eu à faire de plus avec ce claim qu'avec
aucun autre, et je ne peux me rappeler les circonstances.

Q. Cela, dites-vous, serait une indication que la concession a été accordée ?-R.
Marqué "Accordée ", oui.

Q. Inscririez-vous aucun autre mémoire indiquant qu'il y avait une mar-que ?-
R. Cette marque m'indiquerait qu'il n'y aurait plus rien à y faire.

Q. En ce oui concerne le bureau, ce claim est refusé sur cette feuille ?-R. C'est
le passé pour moi.

Q. Alors il n'est plus sur le registre maintenant ?-R. Vous en avez eu le com-
mencement là et vous êtes venu.....

Q. Je veux dire qu'elles ne seraient pas faites sur les registres. Les inscriptions
que vous avez faites sur cette feuille ne seraient pas un extrait ou titre ?-R. Lorsque
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c'est accordé, l'inscription du propriétaire originaire est annulée et effacée, et ces
noms sont mis à sa place.

Q. C'est-à-dire le nom du concessionnaire ?-R. Celui du nouvel inscripteur.
Q. En ce qui concerne ceci comme archive de bureau, ce n'est plus une archive?

-R. La réclamation est réglée.
Q. Comprenez-vous ce que je veux dire ?-R. Je comprends ce que vous voulez

dire. Je ne sais vraiment pas ce qui conteste une inscription ou ce qui ne la con-
teste pas.

Q, Ce serait hors de vos attributions ?-R. Oui.
Q. Je suppose que si M. Fawcett vous envoyait demander l'état de ce claim,

vous lui enverriez?-R. Ces détails: la date de l'inscription originaire, ceux qui
l'ont demandé, ce qu'ils avaient demandé, et quand ils l'avaient demandé, s'ils étaient
représentés ou non, et si le claim avait été renouvelé.

Q. Alors, vous le lui enverriez ?-R. Oui.
Q. M. Craig a-t-il jamais eu cette liste ?-R. Oui; il travaillait plus ou moins

avec cette liste; étant régistrateur des mines, il avait à la consulter.
Q. S'en servirait-il jamais si une inscription lui était faite-de manderait-il à voir

cette liste ?-R. Oui, il la prendrait.
Q. L'a-t-il jamais prise ?-R. Bien, je ne saurais dire.
Q. Vous rappelez-vous qu'il l'ait vue ?-R. Jamais en une occasion particulière.
Q. L'avez-vous jamais vu se servir d'elle dans une occasion en particulier?-

R. Certainement, lorsqu'il travaillait comme régistrateur des mines, il avait à con-
sulter ces listes-toutes ces listes.

Q. Etiez-vous près de M. Craig au travail, assis l'un piès de l'autre?-R. Bien,
en septembre j'étais seul dans la chambre du coin; M. Craig et M. Cautley étaient en
dehors.

Q. Il y a quelques autres petits renseignements que vous pourrez nous donner
si vous le voulez, le ferez-vous si vous le pouvez ?-R. Je le ferai.

Q. Quand.avez-vous découvert votre erreur ?--R. C'est une autre date, je ne
peux m'en rappeler.

Q. Vous n'avez pas la mémoire des dates ?-R. Je ne l'ai pas.
Q. En bien, en votre qualité d'employé de ce bureau, pouvez-vous trouver cette

date ?-R. Eh bien, comme je le disais, voilà dans quel état se trouvaient les choses,
et la date inscrite ici, 14juillet, est la date où le claim a été renouvelé. C'était sim-
plement un manque d'attention.

Q. Mais vous n'auriez pu inscrire cela ici, 14 juillet ?-R. Non. Je voudrais que
vous regardiez le 13B pour voir comme il ressemble à 13A. (M. George regarde
l'écriture.)

M. GEORGE.-Oui, on pourrait le prendre des deux manières.
Le TÉMoIN.-C'est comme cela que l'erreur est arrivée, et je l'ai faite.
M. GEoRGE.-Votre erreur est bien expliquée, je pourrais lire A ou B très faci-

lement.
Q. Vous dites qu'en compilant cette liste vous avez vu la demande de Donald

McDonald, n'est-ce pas ?-R. Oui, elle a passé par mes mains.
Q. Et que mentionnait-elle ?-R. Juste la moitié inférieure.
Q. Vous vous en rappelez ?-R. Elle devait mentionner juste ce que j'ai écrit ici.
Q. Vous jurez que sa demande disait la moitié inférieure ?-R. Je ne jurerai

rien de semblable, parce que je n'ai pas vu la demande depuis que je l'ai inscrite sur
cette feuille.

Par M. George

Q. Voici sa demande. Je ne sache pas que ce soit un fait important. Dites-moi,
en votre qualité d'employé de ce bureau, si une personne venait demander de déter-
miner de nouveau les limites du nQ 13 sur l'Eldorado, que fait M. Craig, ou le
bureau ?-R. Eh bien, on lui demanderait si elle a vu les vieux jalons, ou ee qu'il y
avait dessus, et ce qu'elle a jalonné, et on lui dit de venir voir si le claim est ouvert.

Q. Comment voit-on cela ? -De plusieurs manières. Ils voient la date de l'eu-
registrement, et si le renouvellement a été fait, représenté ou laissé en suspens.
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Q. Supposons que cette personne trouve que le claim était en exploitation et
avait été renouvelé et que le temps n'était pas écoulé, que feriez-vous de cette
demande ? Supposons qu'il arrive une demande de déterminer de nouveau les
limites du 13 Eldorado, et que M. Craig ouvre les livres et trouve qu'il (le claim)
est exploité et a été renouvelé, et que le temps n'est pas écoulé, que ferait-il de la
demande ?-R. Il dirait que ce claim n'est pas ouvert à la re-location.

Q. Le fait qu'il a accepté la demande de Margaret Kelly, et le fait qu'il a exa-
miné la demande d'Elisabeth Miner, indiquerait que le elaim n'a jamais été renou-
velé, n'est-ce pas ?-R. Eh, bien, $1. Craig pourrait lire sa propre écriture mieux
que moi.

Q. C'est la coutume dans le bureau ?-R. Oui, pour voir si le claim est libre. A
l'époque où ces demandes ont été prises, la foule était si grande et si pressée qu'ils ne
pouvaient trouver cela comme ils le peuvent maintenant.

Q. Ils étaient exposés à prendre des demandes de tout le monde ? R. Oui,
exposés à prendre la parole de tout le monde.

Par le Commissaire :

Q. Toute cette preuve doit aller à Ottawa, comme vous savez, et sera lue par
beaucoup de personnes, je suppose. Il y a juste une chose que je désire faire expli-
quer pour l'avantage du publie extérieur: 13 A, que voulez-vous dire par cette
expression?-R. Cela signifie 13 au-dessus de Discovery.

Q. 13 B. ?-R. 13 (below) au-dessous de fDiecovery.
Q Il y avait des cas où il n'y a pas de claims de découverte sur le creek, n'est-

ce pas ?--R. Oui, il y a des claims numérotés consécutivement depuis une extiémité
jusqu'à l'autre, désignés 1, 2, 3, et ainsi de suite. .

Q. Il y a des cas sur certains creeks où un claim est appelé 13 A, que veut dire
cela ?-R. Cela signifierait une fraction là où il n'y a pas de claim de découverte, et
c'était écrit avec un A capital, cela arrive fréquemment.

Q. Mais dans le présent cas, vous mettez une lettre capitale,au lieu d'une minus-
cule ? R. A capital signifie une fraction.

Q Je pose ces questions pour l'information des personnes qui ne sont pas aussi
an fait de ces choses que nous le sommes. Vous avez compilé ces archives d'après
les demandes qui étaient prises dans le bureau ?-R. Oui, monsieur.

Q. Savez-vous qui a pris ces demandes ?-R. Elles furent prises par M. Conolly
M. Craig et M. Clark, et parfois par M. Fawcett.

Q. Après les avoir prises qu'en faisaient-ils ?-Je veux connaître la procédure
du bureau, afin que les gens comprennent ?-R. Je les avais chaque matin, et je les
inscrivais et je les traçais autant que je le pouvais.

Q. Vous receviez les documents qui avaient été pris la veille? R. Oui, monsieur.
Q. Que faisiez-vous lorsque vous les traciez ? R. Je marquais tous les détails

que je trouvais contre ces claims et je les inscrivais sur ces feuilles.
Q. Aucun des commis du bureau vous a-t-il quelques fois demandé ces feuilles

pour les consulter ?-R. Lorsque je travaillais sur ces feuilles et que je les marquais,
elles étaient accessibles à tout le monde dans le bureau.

Q. Vous rappelez-vous si les commis vous ont jamais demandé ces feuilles pour
les consulter ?-R. Non, monsieur.

Q. Est-il probable qu'un commis pût venir et les prendre de vous ?-R. Oui,
il les prenait et on ne faisait pas de questions à ce sujet.

Q. S'il avait fait cela, cela vous eût-il surpris?-R. Non.
Q. Vous n'eî n'auriez pas pris note ?-R. Non, monsieur.
Q. Supposons que cela se fût produit, qu'auriez-vous pensé ?-R. Je ne sais

trop.
Q. Savez-vous que M. Fawcett vous a fait demander de lui présenter ces feuilles

pour son information ?-R. M. Faweett a pu me demander ces feuilles, mais je ne
m'en rappelle pas.

Q. Vous les compiliez simplement?--Je les compilais et je répondais à toutes
les questions à mesure qu'on me les posait.
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Q. IàJ bien, si le requérant venait vous trouver et vous posait une question, pro-
duiriez-voua aucune d'elle pour son inspection ?-R. Je la produirais pour moi-
même et lui diris ce qui en est.

Q. Si un commir4 venait vous poser la même question, passeriez-vous ces feuilles
à ce commis pour les ingector ?-R. Je laisserais un commis les voir lui-même.

Q. Est-ii vraisemblab?& que vous auriez écrit là, " contesté en cour ", après cela ?
R. Eh bien, honnêtement, je îim'en rappelle pas.

Q. Avez-vous aucune connaesiance personnelle qu'on ait examiné ces transac-
tions, et qu'on ait pas pris des arrangements pour qu'il y ait enquête?-R. Non,
monsieur, je ne sais rien de ceia.

Q. Avez-vous entendu parler de Madame Miner et de Madame Kelly ?-R. Je
ne les connais pas.

Q. Vous rappelez-vous si Madame Kelly et fadame Miner out fait aucun arran-
gement d'une nature quelconque dans le bureau ?-Je 'en ai pas souvenance.

Q. Alors vous auriez pu écrire cela après le règlement de l'affaire; en ignorant
le fait que le claim avait été accordé ?-R. J'aurais pu le faire. Vous voyez, je ne me
rappelle pas du temps que j'ai marqué je pourrais l'avoir marqué en septembre ou
en février, pour tout ce que j'en sais.

Q, Supposez que vous trouviez cette inscription au cours de votr«. examen pour
trouver d'autres faits, comme vous l'avez dit, vous vous rappelez que vous avez dit
que vous cherchiez quelque autre chose lorsque vous avez trouvé ceci, seriez-vous
apte à écrire cela ?-R. Eh bien, dans un cas comme celui-là, arrivant à un qlaim
renouvelé et accordé, je m'iní'ormeriis, et dans ce cas-là, je parlerais au régistrateur,
lui disant qu'il y a un certificat en double pour un morceau de terre.

Q. Mais si l'inscription était accordée, il n'est pas probable que vous écririez ce
"contesté "?-R. J'imagine que j'écrirais "renouvelé" si le claim était accordé
à la même personne.

Q. Avez-vous écrit celai" contesté en cour " ?-R. Je ne sais pas.
Q. N'auriez-vous pas ou auriez-vous écrit cela ?-R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. Y a-t-il un moyen par lequel vous croyiez pouvoir retrouver cela-

pensez à cette affaire, et si en aucune manière vous pouvez approximativement
trouver cela, le direz-vous plus tard? Réfléchissez à cette affaire, et si d'une manière
quelconque vous pouvez fixer la date de l'inscription "contesté en cour ", nous le
laisserez-vous savoir ?-R. Je ne sais pas si je pourrais trouver cela.

Q. Autant que vous sachiez, M. Craig aurait pu se servir de ce document?-R.
Oh, oui.

M. FAWCETT rappelé:

(M. George montrant un papier au témoin.)

Q. Avez-vous jamais vu ceci avant hier ?-R. Je l'ai vu dans la chambre de M.
Landerkin plusieurs fois.

Q. D'après cette preuve vous avez dit à ces dames qu'il y avait une contestation?
-R. Je le leur ai dit.

Q.. Où avez-vous puisé ce renseignement ?-R. Par des histoires; j'ai envoyé
une note à M. Landerkin pour ce renseignement, et ce renseignement est revenu.

Q. Vous n'auriez pas su s'il y avait contestation si vous n'aviez pas fait
cela ?-R. Non, monsieur, à cette époque le bureau était tellement gardé que je
n'aurais pas voulu me fier à ma mémoire.

Q. Et il vous a notifié que le claim avait été renouvelé ?-R. J'ai obtenu les
renseignements que M. Landerkin a mis sur cette feuille.

Q. Je désire découvrir si ce renseignement avait été inscrit à cette époque?-
R. Il a dû l'être.
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Q. Vous vous êtes convaincu que le claim avait été renouvelé le 14 juillet 1898
en faveur d'Alexander McDonald et Gates ?-R. J'avais été informé que le claim était
contesté, et j'aurais ou les renseignements qu'il y avait là.

Q. Eh bien, M. Fawcett, vous avez eu ce renseignement en votre possession ?-
R. Très certainement, j'ai eu le renseignement dans le temps.

Q. Que le claim avait été renouvelé ?-R. Oui, monsieur.
Q. Lorsque vous avez consenti à l'inscription des claims de ces dames, vous

saviez cependant qu'il était renouvelé en faveur d'autres ?-R. Il est probable que je
le savais, mais les gens qui ont obtenu le renouvellement étaient ceux qui ont eu les
claims.

Q. McDonald représentait Gates,-McDonald représentait Gates, et Dougherty
représentait McDonald ?--R. McDonald les représentait autant qu'il fallait; on devait
se fier à tout ce qu'il disait.

Q. Vous n'avez pas vu Gates ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous n'avez pas vu McDonald ?- iMon opinion était que le renouvellement

de ce claim était une erreur, qui rendrait une contestation plus difficile.
Q. Vous saviez dans le temps que c'était uné erreur ?-R. Certainement, je le

savais; mais cela ne pouvait être déterminé qu'en cour; je savais qu'il n'avait pas
été représenté, par conséquent ne pouvait avoir été renouvelé.

Q. De sorte qu'immédiatement, lorsque Landerkin vous ý dit que le claim était
renouvelé, il savait que c'était faux ?-R. Je craignais qu'il fût renouvelé, et je savais
que cela rendrait les complications encore plus grandes; parce que si le gouverne-
ment avait fait cette concession, cela aurait ajouté une complication additionnelle à la
difficulté, comme cela arrive toujours.

Q. Et Alex. McDonald vous a dit qu'il (le claim) n'avait pas été représenté ?-R.
Oui, je savais de M. McDonald qu'il (le claim) n'avait pas été représenté, mais je ne
savais pas alors qu'il n'avait pas été renouvelé. C'était vers le commencement de
juillet que McDonald parlait.

Q. Un claim peut-il être renouvelé s'il n'est pas représenté ?-R Oui, quelques-
uns d'eux-c'était un de nos claims laissés en suspens; gardé en suspens pour Burt
avant son départ.

Q. Laissé en suspens pour Burt?-R. Laissé en suspens; car il était sorti du
pays. Il est parti parce qu'il n'avait pas de provisions, de même qu'un grand
nombre de gens.

Q. Avec le consentement de qui ?-R. Avec mon consentement; parce que ses
provisions étaient épuisées.

Q. Aviez-vous l'habitude de faire cela ?-R. Je l'avais. J'ai renvoyé tous ceux
que je pouvais influen'er et je gardais leurs claims pour eux-dans l'été de 1897.

Q. Ce claim est devenu périmé dans l'été de 1898 ?-R. CelW le laisserait en sus-
pens jusqu'au milieu de juin, jusqu'au 1er de juillet. Dans certains cas, le temps a été
prolongé, lorsque je recevais des lettres des gens, s'ils étaient à l'étranger, et s'ils
étaient empêchés de revenir.

Q. Vous saviez que cela avait été renouvelé illégalement ?-R. Je savais que cela
donnerait lieu à une autre contestation.

Q. Comment?-R. Je savais que ce ne serait pas accordé sans être annulé.
Q. Vous avez dit il y a un instant que vous saviez que cela avait été renouvelé

illégalement ?-R. Je ne sais pas. Je n'ai pas dit illégalement. Il n'aurait pas été
renouvelé sans ma permission.

Q. Est-ce ce que vous avez dit il y a un instant ?-R. La question d'illégalité
n'a pas été soulevée il y a un instant.

Q. Vous avez dit que vous ne pouviez accorder que des renouvellements ?-R. Je
n'ai pas dit cela. ils venaient rarement à moi.

Q. Qui accordait les renouvellements ?-R. Madame Minnick, après son entrée
dans le bureau et après avoir été au fait de ce travail.

Q. N'y a-t-il pas contradictio ndans ce que vous avez dit, que vous aviez gai-dé ce
claim en suspens pour Burt, et refusé le renouvellement ?-R. J'avais refusé le
renouvellement à Alex. McDonald; j'ai dit qu'il (le claim). avait été gardé pour
Burt; et je lui ai refusé dele lui garder.
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Q. Avez-vous une inscripuion officielle de ces claims laissés en suspens ?-R. Tl
y a la liste.

Q. Si ce claim avait été gardé pour Burt, comment se fait-il que vous l'ayiez
inscrit au nom d'un autre ?-R. Je suppose qu'il était libre comme le reste pour
recevoir des demandes.

Q. Qui l'a rendu libre ?-R. Il a été rendu libre par proclamation.
Q. Vous évitez la question ?-R. Ils furent rendus libres par moi-même, n'était-

ce.pas suffisant.
Q. C'et beaucoup mieux ?-R. Bien.
Q. Vous dites que vous l'aviez gardé pour Burt ?-R. Je vous ai dit que je

l'avais fait. Il fut gardé jusqu'en juillet; ou bien si des lettres avaient été reçues de
personnes disant qu'elles ne pouvaient le représenter pour le premier, le temps était
prolongé après cette date.

Q. Vous les avez gardés jusqu'à juillet?-R. Tous gardés jusqu'en juillet-de
fait ils ont été gardés jusqu'au ier septembre.

Q. Voulait-il que vous renouvelliez en son propre nom ?-R. Oui, monsieur; il
voulait savoir si la chose pouvait se faire de cette manière.

Q. Il n'avait pas d'influence suffisante ?-R. Non, monsieur, ni personne autre;
ce n'est pas comme cela que le commissaire de l'or faisait les affaires.

M. TABo.-Vous n'avez pas le droit de discréditer votre propre témoin.
M. GEoRGE.-Si vous croyez que j'ai mis M. Fawcett sur la sellette pour le

sortir.....
M. TABon.-Je prétends que de telles accusations ne devraient pas être portées

contre son propre témoin. Il ne comprend pas suffisamment. de telles remarques.
LE CoMMISsAIRE.-Cela ne fait pas grand mal ; il ne tirait pas grand'chose de

tout cela. Je n'ai aucun pouvoir d'intervenir en cela.
M. FAwoETT.-Je n'ai aucune objection.
M. TABoR.-Je fais objection simplement pour la raison que ce n'est pas une

manière convenable de conduire un interrogatoire. Mais si M. Fawcett ne s'y oppose
pas..

M. FAWCETT.-Je ne m'en occupe pas.
M. GEoRGE.-Vous aimez plutôt cela, puisque cela ne vous fait pas de mal.
M. TABO.-Je suis habitué à un mode différent de procédure.

Par M. George:

Q. Lorsque les gens venaient vous demander des renseignements importants, et
que vous leur disiez qu'il y avait une contestation, n'essayiez-vous pas de vérifier
cela ?-R. M. George, je le vérifiais d'après le commis chargé de cette partie du tra-
vail, d'après les renseignements fournis par M. Landerkin. Il était de son devoir de
me fournir ces renseignements ainsi qu'au bureau.

Q. Cela a été fait pour votre avantage ?-R. Pour l'avantage du bureau, moi
avec le reste.

Q. Vous leur avez dit qu'il y avait une hypothèque sur le terrain ?-R. J'ai dit
tout cela dans mon témoignage samedi. J'ai dit que j'avais donné cela comme la
raison probable pour laquelle MoDonald croyait avoir droit au terrain. La cour
doit décider la question de la transcription de la preuve.

Q. Vous avez dit que l'agent de McDonald vous avait dit que la contestation
avait été retirée ?-R. Je n'ai pas dit cela, ni l'agent, mais les parties elles-mémes.

Q. Je vous ai demandé, M. Fawcett, si vous vous rappelez, quels documents ils
avaient signé en votre présence; vous avez prétendu ne pas savoir ?-Je ne sais pas;
je ne leur ai pas écrit. J'ai compris qu'ils avaient signé l'hypothèque. J'ai compris
cela.

Q. Vous aviez parfaitement connaissance du fait qu'ils avaient signé l'hypothè-
que, parce que Kelly a demandé si la contestation serait retirée s'ils s'arrangeaient
entre eux?--R. Les dames ne me l'ont pas dit.

Q. Qui vous l'a dit ?-R. C'était Kelly lui-même qui parlait la plupart du temps.
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Q. Avez-vous permis une partie de la cause après que les choses furent
réglées ?-R. M. Doherty me l'a dit. Je crois que M. Calder y était aussi ; je crois
qu'ils étaient ensemble au bureau.

Q. Et bien, maintenant, vous dites que vous présentez toute la preuve ?-R. Je
crois que vous trouverez que toute cette preuve a été faite samedi.

Q. Vous produisez maintenant au sujet de la contestation relative à ce claim un
lot de preuves que vous n'avez pas données samedi. Avez-vous l'habitude, lorsqu'il
y a une demi-douzaine de constestants sur un claim, de laisser une personne venir
vous trouver et d'appeler la chose réglée ?-R. Non.

Q. Vous l'avez fait cette fois?-R. J'avais de bonne raisons de croire que
l'affaire était juste

Q. Saviez-vous qu'il pouvait parler au nom de Donald McDonald ?-R. Je crois
qu'il le pouvait. Je suis que Donald McDonald jalonnait pour son frère.

Q. Qui vous l'a dit ?-R. Alex. m'a dit qu'il avait envoyé son fière.
Q. Qui Alex. McDonald vous a-t-il dit qu'il allait envoyer?
Le CoMMISsAIRE.-Ne l'avez-vous pas dit trois ou quatre fois samedi.
M. George Fawcett ne l'a pas dit; c'est M. Calder.
Le ComXIssAIRE.-M. Fawcett a dit formellement, je dirais, qu'Alex Mc-

Donalad l'avait envoyé jalonner ce claim pour se protéger lui-même. Cela peut ne
pas paraître dans les notes.

M. FAWCETT -Je sais qu'il en a parlé.

Par M. George:

Q. Combien y a-t-il de contestants en tout pour ce terrain, M. Faweett ?-R.
D'après ce papier, il n'y aurait que M. McDonald et Madame Kelly. Le renouvel.
lement serait la seule contestation avec Madame Miner. Mais je ne sache pas que
la cause de Madame Miner se soit jamais p'résentée; car Madame Kelly parlait tout
le temps dans le bureau. Je ne sache pas que Madame Miner parlait. Ces dames
sont venues ensemble.

Q. Quel était le nombre des contestants ?--R. ýrois, je suppose; si le renouvel-
lement eût été accordé, Alex. McDonald et Gates auraient contesté; cela eût fait
cinq.

Q. Y a-t-il jamais eu un autre contestant du nom de Clark ?-R. Je n'en ai
jamais entendu parler.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire que Clark fut un des contestants pour ce
claim ?-R. Non, monsieur.

Q. Il est venu avec un laim à jalonner ?-R. Je n'en ai jamais entendu parler.
Q. Sur la parole de M. Dougherty vous avez renvoyé les cinq contestants ?-R.

J'ai déjà répondu à cette question une douzaine de fois quant au retrait de la contes-
tation.

Q. Ceci est important. A-t-il produit quelque preuve l'autorisant à parler au
nom de Gates?-R. Je savais qu'Alex McDonald n'était pas présent, mais je
savais que Dougherty et Calder étaient les agents d'Alex McDonald.

Q. Qui vous l'a dit ?-R. Alex. McDonald et Morrison me l'ont dit tous deux.
Q. De sorte que virtuellement, Alex. McDonald était présent devant vous dans

la personne de ces gentilemen?-R. Oui.
Q. Et aussitôt qu'il eût, par ses agents, retiré son objection à l'inscription de ce

claim, vous avez consenti ?-R. Il n'y avait rien qui empêchat ces dames de faire
enregistrer le claim, après que la contestation eût été retirée.

Q. Quelle contestation ? R. Celle que vous voyez sur cette feuille.
Q. Qu'était Donald Me Donald? J'ai compris de ces messieurs que Donald

McDonald avait retiré la contestation--c'était une partie de la contestation. C'était
la partie la plus importante de la contestation, comme j'ai compris l'affaire. Natu-
rellement il faudra annuler le renouvellement après que l'affaire aura passé par les
tribunaux. Il aurait fala l'annuler s'il y avait eu un procès.

Q. Et tant qu'Alex. McDonald, par ses agents, n'aurait pas signifié son appro-
bation de votre cònduite, vous n'auriez pas accordé d'inscription à ces dames ? R. I 1
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ne m'était pas possible de le faire; pendant que le claim était contesté de cette
manière, on n'aurait pu l'inscrire.

Q. N'avez vous pas dit à Alex. McDonald que vous verriez à ce qu'il eût ce
claim ? R. Je ne l'ai pas dit.

Q. Vous n'avez jamais décidé de protéger ses intérêts ? R. Je n'ai jamais décidé
de promettre à qui que ce soit de protéger des intérêts quelconques.

Q. Jamais ? iR Je ne l'ai pas décidé.
Q..Saviez-vous, lorsqu'il est venu vous conter son embarras, ce qu'il voulait?

R. Il ne m'a pas conté ses embarras du tout.
Q. Vous avez dit hier qu'il vous les avait conté. Je vous ai demandé s'il avait

habitude de venir vous trouver au sujet de ses embarras-de .es difficultés financières.
Vous avez répondu oui à cette question ? R. Je crois que vous trouverez une réponse
différente. Il faut trop de temps pour retourner au témoignage. Je crois que vous
trouverez, lorsque les témoignages seront transcrits, que telle n'est pas la preuve.

Q. Alors vous ne savez rien de ce nommé Clark?-R. Je n'en sais rien.
Q. Je vous ai dit ce que vous avez dit hier, que M. Nicholson avait une contes-

tation sur ce claim ?-R. Je n'ai rien dit au sujet de la contestation de Nicholson.
Q. En connaissiez-vous quelque chose ?-R. Non.
Q. Y avait-il alors dans votre bureau une contestation de la part de Nicholson ?

-R. Il n'y en avait pas.
Q. Alors quieonque jure ce fait, jure faussement ?-R. A cette époque M. Craig

à dit quelque chose à ce sujet, mais il n'a pas dit qu'il y avait une contestation sui-
ce claim.

Q. Il a dit qu'il savait qu'il y avait quelque chose ?-R. Je ne le sais pas.
Q. Si vous l'aviez su vous n'auriez jamais accordé de certificats pour la moitié

supérieure. Les archives n'en disent rien ?-R. Certainement non.
Q. Comment M. Craig le savait-il ?--R. Simplement par ouï dire; c'est le seul

renseignement qu'il pouvait avoir.
Q. Et vous prétendez que le fait que McDonald avait $2,000 sur le terrain ne

vous a jamais influencé ?-R. Cela ne m'a pas influencé le moins du monde. Cela ne
m'eut pas influencé, même si j'avais eu les $2,000.

Q. Jamais eu la moindre influence?-R. Non.
Q. N'a-t-il pas dit qu'il croyait que cela en aurait, lorsqu'il vous l'a dit ?-R. Il

l'a peut-être dit ; je ne sais pas; je ne pourrais dire. Je suis d'opinion que cela n'en
a pas eu.

Q. Cela n'aurait-il pas été passablement en dessous et canaille, si vous aviez ac-
cédé à la demande de McDonald, et lui aviez accordé le claim sans représentations?
-R. J'aurais pu le faire par erreur si j'avais pensé qu'il avait été représenté, je l'au-
rais probablement accordé.

Q. C'eût été une canaillerie si vous aviez fait cela ?-R. Ça n'aurait pas été une
canaillerie si je l'avais fait.

Q. C'eût été une canaillerie si vous l'aviez inscrit ?-R. Si c'eût été en faveur
de McDonald, je suppose que c'en eût été une.

Q. N'était-il pas dur de sa part de laisser entendre que vous auriez pu faire
quelque chose comme cela ?-R. Il ne l'a lias laissé entendre; il voulait simplement
savoir si cela pouvait se faire. C'est différent de laisser entendre.

Q. Vous l'avez refusé là et alors, et vous n'avez pas convenu de protéger ses
intérêts ?-R. Non, monsieur.

Q. Que vouliez-vous dire par "voilà ce que nous pouvons faire de mieux ?-R.
Je ne me rappelle pas de cela. Je pense avoir donné à M. Craig des ordres qu'il
pouvait entregistrer le claim.

Q. Vous avez entendu le témoignage de M. Craig ?-R. J'ai entendu certain
lémoi g nage au sujet de claims de 500 pieds, mais j'ai raison d'en douter. Il semble
assez remarquable qu'une personne jette les yeux sur une note, et en dise le contenu
trois ou quatre mois plus tard.

Q. Il est très facile de se rappeler une courte note de ce genre.
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DONALD MCDONALD, étant assermenté, dépose comme suit:

Par M. Tabor:

Q. Quelle est votre occupation ?-R. En dehors, voulez-vous dire-cultivateur.
Q. Dans ce pays ?-R. Je suis mineur.
Q. Vous êtes le père d'Alex. McDonald ?-R. Oui.
Q. Vous vous rappelez avoir jalonné un claim sur le creek Dominion, l'automne

dernier ?-R. Je m'en rappelle.
Q. Quel claim ?-R. "13 " au-dessus de Upper Discovery.
Q, Comment êtes-vous venu à jalonner ce claim ?-R. Eh bien, Alex. m'a dit

d'aller là et de jalonner. Il a dit que le premier homme qui l'avait jalonné (je ne me
rappelle pas son nom maintenant). Il me dit lui avoir prêté deux millle dollars, et il
voulait les garantir sur le claim; il avait promis à Alex. de rembourser cet argent à
même le claim.

Q. Est-ce la raison qu'il vous a donnée pour jalonner ?-R. Oui.
Q. Quand êtes-vous allé là ?-R. Eh bien, le claim devait être libre le 1er sep-

tembre à minuit, mais je suis allé là quelques jours avant, environ douze jours à peu
près. Il m'a dit de travailler sur le claim, et lorsque arriverait le 1er septembre de
jalonner de nouveau.

Q. Avez-vous jalonné de nouveau ?-R. Oui.
Q. Dites-nous comment vous avez jalonné de nouveau ?-R. J'ai planté les jalons

à l'extrémité inférieure et j'ai réclamé cinq cents pieds en remontant le courant, et
sur l'autre jalon j'ai réclamé deux cent cinquante pieds en descendant le courant.

Q. Comment se fait-il que vous ayiez jalonné de cette manière ?-R. On ne
savait pas si je pouvais jalonner le tout ou une moitié; je l'ai jalonné dans les deux
sens afin de pouvoir le réelamer dans les deux sens après être venu ici.

Q. Vous l'avez jalonné de cette manière pour vous protéger vous-même ?-
R. Oui.

Q. Api ès l'avoir jalonné qu'avez-vous fait ?-R. Eh bien, je suis venu à la ville
et j'ai réclamé la moitié inférieure.

Q, Avez-vous présenté une demande ?-R. Oui.
Q. Où avez vous fait cette demande ?-R. Aux casernes.
Q. Au bureau du commissaire de l'or, voulez-vous dire ?-R. Oui.
Q. Qui était votre témoin, vous en rappelez-vous ?-R. Duncun Cummings.
Q. Est-ce là votre demande (montrant la demande) ?-R. Oui, c'est elle.
Q. Avez-vous prêté serment pour cette demande?-R. Oui.
Q. Vous avez réclamé deux cent cinquante pieds, la moitié inférieure. M. Cum-

mings était-il avec vous?-R. Oui, monsieur.
Q. L'avez-vous vu signer ceci ?-R. Je ne sais pas si je l'ai vu signer cela; je ne

jurerais ni dans un sens ni dans l'autre; je n'y ai pas porté attention.
Q. Il a été assermenté ?-R. Oui.
Q. C'est sa signature (montrant le document) ?-R. Oui.
Q. Il est daté du 3 septembre ?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. A quelle heure avez-vous jalonné ?-R. A minuit juste-je veux dire après

minuit.
Q. Avez-vous eu quelque chose de plus à faire au sujet de ce claim, M. McDo-

nald, après avoir présenté votre demande ?-R. C'est tout ce que j'ai fait.
Q. C'est tout ce que vous avez eu à faire. Avez-vous eu quelque chose à faire

avec le règlement de la contestation de ce claim ?-R. Kelly et moi avons échangé
quelques mots à ce sujet. Je ne me rappelle pas quels mots. Je n'ai pas fait atten.
tion à ces mots.

Q. A qui appartenait le claim après avoir été jalonné ?-R. Après que je l'ai
jalonné ?

Q. Oui ?-R. Eh bien, j'étais censé l'avoir si je voulais donner $2,000 à Alex.
Alex. détenait ce claim pour $2,000 contre la personne qui l'avait jalonné.
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Q. Alex. paraissait-il régler quelque chose au sujet de ce claim-régler quelque
contestation à ce sujet, Conn aissez-vous quelque chose d'un arrangement fait ensuite?
-R. Non, je n'en connais rien.

Q. Comprenez-vous ce que je veux dire ? Vous connaissez un arrangement
entre Kelly et Alex. ?-R. Non.

Q. Alex. McDonald avait-il le pouvoir de régler aucunes contestations ?-R.
Certainement; j'approuverais tout ce qu'Alex. aurait-fait au sujet de ce claim ; je
l'aurais certainement accepté.

Q. Si Alex. MoDonald avait réglé cela entre vous et Kelly ?-R. Je serais satis-
fait; il ne m'a qu'envoyé là; comme je l'ai dit. Il voulait assurer sa récl mation de
$2,000.

Q. Avez-vous jamais signé aucun règlement par écrit après cela-savez-vous-
en faveur d'Aex. oude qui que ce soit?-R. Non, je n'en ai pas signé.

Q. Si Alex. réglait cela vous consentiriez à signer un désistement retii ant une
contestation ?-R. Certainement si Alex. était satisfait-si Alex. obtenait ses $2,000.
C'était l'affaire d'Alex.

Par M. George :

Q. M. McDonald, dites-vous que dans la nuit du 31 août vous étiez occupé à
jalonner ce claim ?-R. Un peu après minuit le 1er septembre. On m'a dit de le
faire jute après minuit.

Q. L'avez-vous fait ?-R. Je l'ai fait autant que je le sache.
Q. Y avait-il quelqu'un qui jalonnait en même temps que vous ou en avant de

vous ?-R. Eh bien, j'ai vu Kelly là, ainsi qu'une femme; on m'a dit que c'était
madame Kelly; je suppose que c'était elle. Elle était là.

Q. Vous l'avez vu enfoncer des jalons, n'est-ce pas ?-R. Eh bien, je ne pourrais
jurer qu'elle l'ait fait; c'était durant la nuit.

Q. Vous avez fait beaucoup de jalonnage, n'est-ce pas ?-R. Pas beàucoup.
Q. Supposant que vous et une autre personne jalonneriez un claim, pourriez vous

enfoncer deux fois plus de jalons qu'une autre personne? Finiriez-vous le premier ?
-R. Naturellement ils pourraient enfoncer la moitié autant plus vite qu'une per-
sonne ne pourrait en enfoncer deux fois autant.

Q. Cela paraît ainsi si vous commenciez en même temps. Pourquoi avez-vous
fait le second lot de jalons si petits ?-R. Parce qu'ils s'adonnaient à être petits.

q. Si petits qu'ils n'ont pas encore été vus-la grandeur d'un crayon de mine?
R. Plus grands, afin qu'une personne put les trouver.

Q. A quelle distance des gros jalons ?-R. Tout près d'eux.
Q. Vous n'avez jamais demandé cinq cents pieds. R. Non.
Q. Qui êtes-vous allé trouver lorsque vous êtes venu en ville ?-R. Eh bien, il y

avait dans le bureau cet individu qu'Alex. avait connu l'été dernier, nommé Mor-
rison. Il me donna une lettre pour descendre, et j'ai montré la lettre à un homme
là-bas, et demandai si i'aurais cet homme pour me diriger, et il m'assermenta ainsi
que Cummings là et alors.

Q. Etes-vous allé au bureau ?--R. Eh bien, c'était censé être le bureau, c'était
dans la ville et non aux casernes; quelqu'un des casernes est venu là où l'on enre-
gistre.

Q. Vous n'êtes pas allé au bureau du commissaire de l'or pour produire
votre demande de ce claim ?-R. J'avais compris que c'était l'homme chez lequel la
lettre me disait d'aller.

Q. Vous rappelez-vous le nom ?-R. Je n'en suis pas certain, à moins que ce
fut Craig.

Q. Reconnaîtriez-vous cet homme si vous le voyiez ?-R. Je pense que je le
reconnaîtrais.

Q. Un homme grand ?-R. Peut-être le reconnaîtrais-je, peut-être ne le recon-
naîtrais-je pas.

Q. Dans le bureau du commissaire de l'or, en haut ou en bas, dans le bureau du
commissaire de l'or. J'expliquerai, M. le Commissaire, que pendant quelque temps
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ils enregistreraient les claims du creek Dominion dans un autre bâtiment. Savez-
vous (s'adressant au témoin) où se trouve le bureau du commissaire de l'or aujour-
d'hui ?-R. Je ne pourrais m'y rendre, mais je pourrais aller au bâtiment oÙ j'ai fait
l'enregistrement. Si c'est le bâtiment d'enregistrement, je pourrais y aller; trois
bâtiments à partir des casernes, au nord. C'était contigu au bâtiment principal.

Q. C'est tout ce que vous savez de ce claim? Qu'a-t-il dit ?-R. Il n'a pas dit
grand'chose.

Q. Ne vous a-t-il pas dit qu'il y avait une réelamation pour ce claim ?-R. Je
savais moi-même qu'il y aurait une autre demande, parce que je les avais vus là-bas.
J'ai supposé qu'ils rejalonneraient; je supposais cela. Il n'a rien dit à ce sujet.

Q. Vous n'avez réclamé que deux cent cinquante pieds ? R. Oui, monsieur.
Q. ils ne vous ont pas donné aucune contestation sur la moitié supérieure du

tout.-R. Non; seulement lhs deux cent cinquante pieds.
Q. Comment êtes-vous arrivé à arranger celà ?-R. Eh bien, on m'a dit d'aller

là; je demeurais aux Fourches. Je rencontrai mon frère, et il m'envoya des Fourches.
11 ne m'a rien dit à ce sujet. Il ne m'a pas dit si je pouvais jalonner la moitié ou le
tout. Quelques-uns disaient que je le pouvais, quelques autres disaient que je ne
pouvais pas. J'ai jalonné dans les deux sens.

Q. Je veux dire, après avoir enregistré ou produit votre demande, cotmbien avez-
vous demandé?-R. Je pense avoir demandé une moitié.

Q. De sorte que vous n'avez présenté aucune demande pour la moitié supérieure ?
-R. Ton, aucune; je l'ai rejetée. Il n'y avait aucune contestation du tout sutr ce
claim, lorsque j'ai trouvé que je ne pourrais avoir qu'une moitié, après être descendu
ici.

Q. Votre frère s'occupe de ces cas pour vous ?-R. Eh bien, je serais satisfait de
ce qu'il ferait.

Q. Vous n'y avez pas été obligé?-R. Eh bien, j'auirais été satisfait s'il avait eu
ses deux mille dollars.

Q. Vous avez dit que l'homme qui le premier l'avait jalonné avait ptromis cet
argent à votre frère Alex. sur ce claim ?-R. C'est ce qu'il m'a dit.

Q. Comment savait-il quel serait le premier homme qui le jalonner-ait ?-R. Je
ne pourrais vous le dire; je ne le lui ai pas demandé. Il me paraissait comme s'il
avait fait quelque arrangement avec quelqu'un pour garantir ses deux milles dollars.

Q, Il vous a dit qu'ont lui avait promis son argent sur ce claim ?-R. C'est ce
qu'il ni'a dit. Je n'ai que la parole d'Alex. pour cela.

Q. Je vous demanderai, en votre qualité d'homme qui connaît bien ce pays, et
qui l'a beaucoup parcouru, quel est le seul homme qui ait pu lui promettre -on argent
sur ce claim ?-R. Je ne saurais dire.

Q. Il vous l'a dit formellement ?-R. Oui, il me l'a dit.

Par le commissaire

Q. Je crois que vous vous compr'enez mal tous les deux; je crois que M. MeDonald

pense que M. George veut parier' de l'homme qui a le premier iocalisé le claim ; c'est-
à-dire l'homme qui l'a jalonné le premier de tout. Savez-vous son nom ?--R. Non.

Q. L'homme qui en a été le premier propriétaire ?-R. Oui.
Q. Vous pensiez à une chose et il pensait à une autre.

Par M. George :

Q. Ceci est important. Vous dites que votre frère Alex. a reçu la promesse de
son argent sur le daim, de la part de l'homme qui l'a jalonné le premier, c'est-à-dire
Burt ?-R. Burt, c'est le nom.

Q. Cet homme lui avait fait cette promesse ?-R. Oui.
Q Vous dites qu'Alex. McDonald tenait le claim responsable de $2,000 ?-R. Eh

bien, il m'avait dit qu'on lui avait promis l'argent sur ce claim.
Q. Il a dit que Burt lui avait promis cela ?-R. Oui.
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Q. Eh bien, après que cela fut périmé en juillet dernier, qu'avez-vous à dire ?-
R. Je ne peux répondre à la question de savoir ce qui arriverait après cela. Il m'a
dit de m'ën asLurer afin qu'il put obtenir son ai-gent. Naturellement, le nouveau
jalonnement était censé le tenir pour neuf mois encore

Q. Tout ce que vous vouliez avoir sur ce claim était ce que votre fière avait
prêté-l'argent prêté à Burt ?-R. Je n'ai aucun doute qu'il a prêté l'argent; je crois
qu'il l'a prêté.

Q. Vous vouliez avoir cet argent piêé?-R. Nous aurions été satisfaits de cela.
Q. Lassurer au moyen d'un hypothèque ?- Je ne peux pas vous le dire.
Q. Vous avez dit que votre a-rangement avec Alex. comportait que vous deviez

avoir le claim, et lui donner $2,000 ?-R. C'est ce que j'ai compris.
Q. N'importe qui aurait le claim, il devait avoir $2,000 ?-R. Si j'avais eu le

claim, je devais lui donner $2,000.
Q. Pour renoncer à son intérêt ?-R. Oui.
Q. Vous considériez qu'il avait prise sur le claim,-un intérêt dans le claim ?-

R. Je ne sache pas qu'il en ait eu d'autres que ces $2,1000.
Q. Pas plus que cela; il avait cet intérêt ?-R. Autant que je sache, naturelle-

ment je ne pourrais le jurer; il a dit avoir prêté $2,000 à cet homme, et ce dernier
lui avait promis l'argent sur son claim.

Q. Etes-vous jamais allé trouver quelqu'un dans' cette ville et lui dire qu'il
pouvait parler en votre nom, et signer votre désistement de tout ce que vous avez;
vous n'etes jamais allé chez M. Dougherty pour lui dire de signer pour vous; vous
avez des claims en propre ?-R. Oui, monsieur, M. Dougherty ne peut signer pour
moi. Naturellement, il est l'agent d'Alex. ici.

Q. Pas le vôtre ?-R. J'étais aussi l':agient d'Alexander pour le jalonnement de
ces claims.

Q. Cela ne rend pas M. Dougherly votre agent maintenant; vous avez un claim
en propre quelque part-où ?-R. Sur Scroggie Ci eek.

Q. M. Dougherty peut-il donner votre claini sur Scroggie Creek sans- que vous
receviez rien en retour ?-R. Peu probable qu'il le puisse.

Q. Vous ne voudriez pas l'avoir, n'est-ce pas ?-R. Ce n'est probable; s'il était
bon, je voudrais l'avoir.

Q. Si vous aviez réclamé "13 " au-dessus de Upper Discovery vous aviez une
certaine prise sur lui après l'avoir jalonné' et présenté une demande pour la moitié
inférieure ?-R. Dougherty pourrait donner de cette manière. Si mon fi ère obtenait
les deux mille dollars je serais consentent à laisser aller le claim.

Q. Vous n'avez jamais autorisé Douherty à faire cette chose ?-R. Il ne me l'a
jamais demandé.

Q. Vous n'avez jamais apposé votre signature sur un seul morceau de papier
retirant cette contestation. Savez-vous que vous avez en ce moment autant de droits
sur ce claim que vous en avez jamais eu ?-R. Non.

Q. De sorte que vous n'avez jamais retiré la contestation ?-R. Non, à moins
que mon frère n'ait e ses deux mille dollars.

Q. Cela ne ferait aucune différence. Vous ne l'avez pas retiré ?-R. Non.
Q. En paroles, par trait de plume ou de crayon, ou n'importe quoi ?-R. Non.
Q. Maintenant, M. McDonald, votre demande, que vous avez lue ici et identifiée,

est pour la moitié inférieure ; elle ne touche pas la moitié supérieure du tout ?-R.
La demande que j'ai faite ici dans le bureau ?

Q. Oui ?-R. Non, je n'y ai pas touché.
Q. Alors, si quelqu'un produit une demande pour avoir le terrain aujourd'hui, à

raison---de votre contestation que vous n'avez pas eue, ce serait une fausse
présomption ?-R. Je ne saurais vous le dire; naturellement on avait promis à mon
frère cet argent sur ce claim.

Q. Qui, Burt ?-R. Eh bien, il en avait fini en juillet.
Q. C'est très bien, mais que les deux mille dollars pussent tenir tout le .claim

ou non, vous ne le saviez pas ?-R. Je ne sais pas, je ne pourrais rien dire au sujet
de la moitié supérieure.
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Q. Avez-vous eu quelque conversation avec madame Kelly sur le creek juste
avant le jalonnement ?-R. Oui, j'avais habitude de causer avec elle par-ci par-là; si
c'était M. Kelly-et avec madame Miner dans la cabane sur le versant de la mon-
tagne.

Q. Vous rappelez-vous leur avoir dit qu'il était inutile pour elles de jalonner,
qu'Alex. aurait le claim quand même ?-R. Probablement que je le leur ai dit;
peut être que non.

Q. Vous ne vous rappelez pas de la conversation ?-Non.
Q. Vous ne jureriez pas que vous ne vous en rappelez pas ?-R. Je ne jurerais

ni dans un sens ni dans l'autre.
Q. Qu'il était inutile pour elles de jalonner, qu'Alex. aurait le cdaim ?-R. Je ne

jurerais ni dans un sens ni dans l'autre.
Q. Avez-vous jamais fait une proposition à madame Kelly de se joindre à vous

et de faire partiIr les Miner ?-R. Non, jamais, que je me rappelle.
Q. Vous avez oublié cela ?-.R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. Vous n'êtes jamais allé à aucune autre cabane pour parler à madame Kelly à

ce sujet ?-R. Je ne m'en rappelle pas.
Q. Vous avez oublié que vous ayiez jamais fait une propoition aux Kelly que

vous diviseriez tout le claim et feriez partir les Miner ?-R. J'ai dit quelque chose
à Kelly lui-même, mais je n'ai jamais lit un mot à elle.

Q. Si cela ne froisse pas vos sentiments, nous aimerions à connaître cela ?-R.
L'offre à Kelly?

Q. Oui?-R. Il était rumeur en ville qu'un homme pourrait posséder un claim
entier; je lai ai dit qu'il ferait mieux de jalonner l'autre moitié, et que j'irais avec
eux.

Q. Et où en serait madame Miner ?-R. Je ne sais pas où elle en serait.
Q. De sorte qu'Alex. McDonald vous a dit qu'il tenait le claim, qui était res-

ponsable pour deux mille dollars. C'est une réponse à laquelle vous n'avez pas
répondu. Comment peut-il tenir un claim responsable ?-R. Je ne pense pas qu'il
le tenait; je pense avoir dit qu'on le lui avait promis.

Q. Quelque autre que Burt lui avait-il piromis ?-R. Personne autre ne le lui a
dit.

Q. Revenant à un autre point ; vous consentiez à ce que M. Dougherty a fait
lorsqu'il leur permit d'enregistr leurs claims, pa-rce qu'Alex. avait. eu les deux
mille dollars. Etes-vous consentant ?--R. S'il obtient les deux mille dolla. s, je le suis.

Q. Supposant que les hypothèques fussent aiinulées, vous ne le seriez pas, n'est-
ce pas ; vous réclameriez encore votre d roit de forcer une contestation, n'est-ce pas ?
-P. Je re sais pas si je le réclamerais ou non.

Q. Mais si ce claim rapportait plus de deux mille dollars; supposons trois mille,
vous ne jetteriez pas les mille dollars supplémentaires; vous les voudiriez pour vous-
même, n'est-ce pas ?-R. C'est très probable, je prendrais deux mille dollars quant à
cela.

Q. Oui, je le suppose. Et vous ne voudriez pas laisser M. Dougherty signer un
acte qui vous enlevât l'argent. Supposons qu'il sortit six mille dollars au lieu
de deux, vous ne voudriez pas lui donner le pouvoir de signer pour vous les enlever ?
-R. Non.

Q. Ainsi la contestation est encore ponlante oen ce qui vous concerne s'ils
n'agis-ent pas bien ?-R. Si Alex. n'obtient pas ses deux mille dollars je ne sais pas
si je l'abandonnerais ou non; il me.semble que je le conserverais si je pouvais.

Q. Vous connaissez bien les règlements miniers ici, puisque vous êtes un vieux
mineur. Vous avez tant parcouru le pays que vous pourriez me donner (les ren-
seignements sur ce sujet: vous dites que vous êtes allé là bas pour jalonner en qua-
lité d'agent d'Alex. McDonald. Un homme peut-il jalonner par l'entremise de son
agent, en vertu des règlements ?-R. Il m'envoya là pour lui et me dit de surveiller et
de jalonner lorsque le terrain serait libre.

Q. Vous avez dit que vous y êtes allé comme son agent, et vous avez jalonné
comme agent d'un autre homme ?-R. Je l'ai jalonné pour moi-même, non comme
son agent; il m'a envoyer jalonner pour moi-même, et de lui donner deux mille
dollars sur ce claim.
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Q. Et garder le reste pour vous-même ?-R. Il ne l'a pas dit.
Q. Et le procès est encore en litige ; j'oubliais quelque chose, M. McDonald. Il

y a un point sur lequel je veux un petit renseignement. Vous avez réellement planté
quelques petits jalons pour les deux cent cinquante pieds ?-R. Oui.

Q. Connaissez-vous les jalons légaux dans ce pays ?-iR. Non, je ne les connais
pas.

Q. Vous savez lire et écrire, n'est-ce pas ?-Pas très bien.
Q. Vous avez lu les règlements d'un bout à l'autre, n'est-ce pas ?-R. Pas plus

qu'on me l'a dit; naturellement je peux lire et écrire un peu.
Q. Pouvez-vous me donner aucune idée de la grandeur du jalon des terrains de

deux cent cinquante pieds ; nous supposerons qu'il a un pied de long. Quelle lar-
geur à la base ?-R. Je ne l'ai pas mesurée.

Q. Il était plat ?--R. Oui.
Q. Sur deux côtés ?-R. Sur un seul côté.
Q. Le côté plat avait-il un pouce et demi de largeur ?-R. Oui.
Q. Juste assez pour écrire votre nom ?-R. Oui, un peu plus que mon nom.
Q. Com bien de jalons avez-vous planté autour du claim, M. McDonald, avez-vous

planté quatre jalons ?-R. Certainement.
Q. Et quatre petits jalons, formant huit ?-R. Oui.

Par M. Tabor:
Q. Vous rappelez-vous du nom de la personne devant laquelle vous avez porté

ceci ?-R. Non.
Q. Vous en rappelleriez-vous si vous en entendiez parler ?-R. Non, je ne crois

pas que je m'en rappellerais ; je ne sais pas ; j'ai eu la lettre. La lettre a été mise
dans une enveloppe. Cet homme a pris l'argent.

Q. Qui a payé l'argent pour l'enregistrement ?-R. Je l'ai payé.
Q. Si votre frère avait voulu que vous donniez un acte de vente pour ce claim,

l'auriez-vous donné ?-R. Je l'aurais dorné.
Q. Sans qu'il vous donnât aucun argent ?-R. Je l'aurais fait, s'il l'avait demandé.
Q. Si votre frère est parfaitement satisfait de l'arrangerment fait, cela vous satis-

fait ?-R, Oui, je serais satisfait.
Q. Satisfait de tout ce que votre frère pouvait faire dans le présent cas ?-R Oui.
Q. Satisfait de retirer la contestation ?-Oui.
Q. Ainsi vous vous rappelez avoir été avec M. Craig en compagnie de Kelly, et

lui avoir dit que la contestation était retirée?-R. Non, si cela est arrivé, je ne sais
pas; je ne m'en rappelle pas.

Q. Vous ne vous rappelez pas avoir vu M. Craig?-R. je ne crois pas; je ne
jurerais pas que j'ai vu cet homme ou non ; je ne jurerais ni dans un sens ni dans
l'autre. Je ne l'ai pas vu que je sache. Oui, je l'ai vu une fois, je crois.

Q. Avez-vous eu aucune conversation au sujet de ce claim à cette époque ?-
R. Non, pas avec Craig.

Q. Alors, si Alex McDonald est satisfait de retirer la contestation, vous l'êtes ?
-R. Si Alex. les autorise à retirer la contestation, il n'y a pas de contestation; non
pas s'il en est satisfait.

Q. Vous vous rappelez avoir rencontré M. Craig au bureau du commissaire de
l'or ?-R. Je m'en rappelle.

Q. Etiez-vous avec Kelly alors ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous d'avoir dit alors à.Craig que vous étiez satisfait de l'ar-

rangement ?-R, Kelly et moi parlions du jalonnement du claim; naturellement
je ne me rappelle pas très bien des paroles que nous disions, mais nous voulions
avoir le claim, et en descendant de la plateforme il voulait tirer aux dés pour savoir
qui aurait le claim; je ne voulais pas tirer.

Par le Commissaire
Q. Vous avez dit il y a un instant que vous aviez planté quatrejalons aux coins;

voulez-vous dire que vous avez planté des jalons aux quatre coins de ce claim ?--R.
J'ai jalonné au coin inférieur.
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Q. Eh bien, combien de jalons avez-vous planté à l'extrémité inférieure ?-R.
Deux à chaque coin-un de chaque côté du creek.

Q. En avez-vous planté un au milieu ?-R. Oui, un au milieu pour deux cent
cinquante pieds, et deux à l'extrémité supérieure pour cinq cents pieds.

Q. C'est-à-dire que vous avez planté cinq jalons en tout; est-ce que ce ne devait
pas être huit? vous en avez planté quatre à chaque bout du claim et un au milieu ?
-R. Deux au milieu et deux à l'extrémité supérieure.

Q. Pourquoi avez-vous planté tous ces jalons ?-R. J'ai jalonné en premier lieu
pour un claim de cinq cents pieds parce qu'on m'a dit qu'il fallait jalonner cinq cents
pieds.

Q. Croyez-vous qu'il fallait jalonner au coin du claim, en vertu des règlements ?
-R. Que voulez-vous dire ?

Q. Savez-vous ce que les règlements exigent de vous pour jalonner un claim ?-
R. Pas plus que ce qu'on m'a dit.

Q. Pourquoi avez-vous fait aucune différence dans la dimension des deux sortes
de poteaux ? Vous dites que les poteaux pour 250 pieds étaient plus petits que les
autres ?-R. Eh bien, je ne vois pas si j'avais quelque chose en vue en les faisant
plus petits ou non.

Q. Comment se fait-il qu'ils étaient tous plus petits que les poteaux pour cinq
cent pieds?-R. Eh bien, naturellement, j'ai fait les jalons à la clarté du jour et les ai
planté durant la nuit. J'en fait un assortiment plus petit et l'autre plus grand; natu-
rellement, je n'avais rien en vue à ce sujet.

Q Rien en vue?-R. Pas plus que lorsque je suis venu ici pour m'informer si
je pouriais le posséder ou non.

Q. Simplement pour vous protéger dans l'un ou l'autre cas ?-R. Oui.
Q. Lorsque vous jalonniez, aviez-vous quelque autre chose dans l'esprit ?-R.

Rien, excepté de le jalonner pour les deux mille dollars.
Q. Pour votre peine?-R. Il a dit que je pourrais l'avoir si je voulais lui don-

ner les deux mille dollars. C'est l'entente que j'avais; je devais lui donner deux
mille dollars et garder le claim.

Q. Vous êtes allé là parce qu'il vous l'a dit; il voulait se protéger pour ces deux
mille dollars ?-R. Il m'a dit que le claim serait libre à minuit le 31 août.

Q. Je voulais savoir pourquoi vous avez fait la différence dans les jalons ?-R.
Je n'avais rien en vue en faisant cela; ça été fait sans aucun objet en vue.

Par M. Greorge:

Q. Cummings vous a-t-il vu planter les petits jalons ?-R. Eh bien, je suppose
qu'il m'a vu.

Q. Vous rappelez-vous avoir fait un affidavit à l'eff-t que vous aviez planté des
jalons légaux pour les deux cent cinquante pieds? Vous vous rappelez avoir prêté
sernment?-R. Oui.

Q. Et vous ne saviez pas ce que c'était qu'un jalon légal, et vous jurez que vous
avez planté des jalons légaux ?-R. J'ai cru que tant que mon nom était dessus,
c'était tout ce qu'il fallait; que ce serait un jalon légal tant qu'il porterait lo nom et
le nombre de pieds, le numéro du permis et la date.

Q. Vous ne croyiez pas que la grandeur fut d'importance ? Vous ne vous rap,
pelez pas que votre témoin vous a vu jalonner les deux cent cinquante pieds ?-R.
Oui, naturellement il m'a vu jalonner; il était-là.

Q. Vous a-t-il vu jalonner les cinq cents pieds ?-R. Il m'a peut-être vu jalonner
les deux.

Q. Etait-il avec vous lorsque vous avez jalonné ?-R. Oui.
Q. Et vous garantissez qu'il vous a vu jalonner les deux cent cinquante pieds ?

-R. Oui.
Q. Il a dû vous voir, si vous avez jalonné. Sur votre parole, avez-vous jalonné

deux cent cinquante pieds cette nuit-là ou une semaine plus tard ?-R. Cette nuit-là,
et n'ai vu aucun autre jalon.

Q. Et Cummings vous a vu ?-R. Oui.
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Par le Commissaire:

Q. Et vous n'êtes pas allé sur ce claim depuis ?-R. Non.

Par M. Tabor:

Q. Pour votre information, je lirai la clause "à" de i'affdavit au sujet des jalons
légaux:

. " Que je (ou nous) ai (ou avons) le jour de marqué sur le ter-
rain conformément à tous les détails relatifs aux dispositions des règlements miniers
pour le district du Yukon, le claim pour lequel je (ou nous) fais (ou faisons) cette
demande, et en agissant ainsi je (ou nous) n'ai (ou n'avons) pas empiété sur aucun
autre claim ou location minière antérieurement marqué par aucune autre personne."

Le CoMissAnE.-Je crois qu'il y a très peu de jalons légaux. Je n'en ai jamais
vu que quatre, et je les ai fait moi-même.

M. TABo.-Je sais qu'il y a eu beaucoup de litige dans la Colombie-Britannique
à ce sujet.

M. GEoGE.-J'ai plusieurs autres témoins que je ne peux amener; il y a M.
Cummings, qui a vu M. McDonald jalonner, j'allais demander-

Le CoMiMssaIRE.-Savez-vous où est Cummirgs?
M. GEoRGE,--Non, monsieur, je ne le sais pas.
M. MOGREGoR.-Il vit plès de l'embouchule du Bonanza.
M. TABoR. -Nous serions très heureux de l'avoir ici.

Canada,
Territoire du Yukon,

savoir:

Nous, J. N. E. Brown et F. M. Shepard, tous deux de Dawson, T.Y., sténo-
graphes, déclarons solennellement que les feuillets écrits ci-annexés sont une trans-
cription correcte des que.,tions poiées aux différents témoins y nommés et de leurs
réponses à ces questions, sur l'enquête faite devant monsieur William Ogilvie, com-
missaire du Territoire du Yukon, sur une certaine accusation portée contre Thomas
Fawcett, le ci-devant commissaire de l'or du territoire du Yukon, les détails de cette
accusation paraissant dans ces feuillets écrits.

Et nous faisons cette solennelle déclaration la croyant consciencieusement vraie
et sachant qu'elle a la même lorce et le même effet que si elle était faite sous serment
et en vertu de l'Acte de la Preuve au Canada, 1893.

J. N. E. BROWN,
F. M. SIEPARD.

Déclaré devant moi à Dawson,
Territoire du Yukon, ce 27e
jour d'avril 1899.

W. H. P. CLEMENT,
Commissaire, etc,

COMMISSION ROYAL E.

Audition des accusations portées par le Dr Bourke ievant la Commission Royale,
lundi matin, 6 mars 1899.-Séance du matin.

Dr BoURKE.-J'espère que vous m'excuserez si je fais quelques graves erreurs,
je ne suis pas habitué à conduire des affaires de cette nature. Dans une occasion
antérieure j'ai compris que vous disiez, si possible, que vous trouveriez un moyen de
faire l'enquête sur les affaires survenues après le :5 août. Je serais heureux de savoir
s'il y a un changement de date ?
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Le CoM.MssAIa.-Dans le cas de madame Miner et de madame Kelly, qui s'est
produit depuis le 25 août, les témoins ont fait leur déclaration sans être assermentés;
leur témoignage leur sera lu avec grand soin lorsqu'il aura été transcrit, et on exigera
qu'ils fassent la déclaration statutaire qu'il est vrai.

Dr BoURKE.-La même chose se fera-t-elle dans les autres cas ?
Le COMMISsAIRE.-Si vous voulez procéder de cette manière, je n'ai aucune

objection à m'enquérir des affaires qui ont eu lieu après le 25 août.
Dr BouRKE.-Il y a un autre point sur lequel je voudrais vous soumettre. Je

voudrais savoir si nous aurons v7otre permission de faire déposer ici la preuve docu-
mentaire d'après les registres officiels, ou les papiers écrits par les employés depuis
le 25 août.

Le CoMMIsSAIRE.-Si les autres parties n'ont pas d'objections, je n'en ai pas.
Dr BouRKE.-Je désire demander si M. Fawcett a aucuns papiers pris dans son

bureau- un papier de sa propre écriture ?
M. TABoR.-Cela dépend au sujet de quoi.
Dr BoURKE.-Nous avons déjà entendu ce monsieur faire les mêmes remarques.

Il ne veut pas être lié par le 25 août. Il était prêt à tout produire. Je demande que
les lettres soient lues en cour.

M. TABOR. -Je m'y oppose; je comparais pour M. Fawcett ; ce que je dis devrait
être satisfaisant ; cependant. nous nous gouvernerons d'après les circonstances de la
cause. Je ne m'oppose pas et je ne crois pas queM. Faweett s'y oppos.e.

Dr BouRKE.-Vous avez établi la règle qu'on ne prendrait rien de ce qui était
arrivé après le 25 août. Il est impossible que cela puisse terminer quelques unes des
affaires dont j'ai parlé, et je désire dire que j'ai le plus grand respect pour les tribu-
naux de Sa Majesté, personne ne les respecte plus que moi. Si je faisais erreur dans
la ehaleur des débats ou autrement ce sera sans intention. Personne dans le pays n'a
de plus grand respect pour l'autorité que j'en n'ai. Voici dans quelle difficulté je
me trouve: je pourrais toucher des affaires qui sont arrivées après le 25 août, ce qui
est contraire à votre décision, tandis que l'avocat de M. Fawcett lui conseille de ne
suivre que la lettre stricte de la loi; je ne peux m'y opposer, je lie m'y oppose pas,
mais le public et la pres-e ne seront pas satisfaits.

Le CoMMIsSAIRE.-Nous n'avons rien à faire avec le public ou avec la presse.
Je ne peux procéder d'aucune autre manière.

M. TABOR.-J'ai dit que je me gouvernerais d'après les circonstances de la
cause.

Dr BoURKE.-I. y a une autre question sur laquelle je voudrais avoir votre
opinion ; si nous aurons ou non le pouvoir de forcer les témoins à comparaître sur
des affaires qui ont eu lieu après le 25 août ? Il sera peut-être nécessaire que nous
ayions d'autres cpreuves documentaires du bureau du commissaire dc l'or-des lettres
de l'écriture même de M. Fawcett.

Le CoMmJssAIRE.- M. Tabor dit qu'il se gouvernera d'après les conditions. Si vous
soumettez votre cause, il saura si vos dernandes sont raisonnables et convenables, il
n'y aura pas d'objection.

Dr BURKE.-Dans ce cas je fais excuse pour avoir (lit e que j'ai (lit. Les pro-
cédures se feront-elles en assermentant les témoins ou en les faisant affirmer ?

Le CommissAItRE.-Ils pourront jurer ou affirmer d'après leur conscience.
Dr BouRKE.-Je n'ai pas été en cour tout le temps, et d'api ès ce 90e vous avez

dit, je n'ai pas compris la nature d'une procédure qui me paraissait étrange ; je
n'avais pas compris cela. Je le vois maintenant.

Le CoMMIssATRE.-Etes-vous prêt à procéder, M. Fawcett ?
FAWc ETT.-J'aimerais à connaître l'accusation.
Dr BOURKE.-Votre ionneur me corrigera si je ne suis pas dans l'ordre. Voici

ce que je prétends : Que tandis que le creek Dominion était fermé au public, M.
Fawcett a recommandé par écrit au major Walsh de donner un dlaim sur ce creek à
Alex. McDonald, le claim n0 16, en aval d'Upper Discovery, parce que Alex. avait
fait une mauvaise atfaire avec une autre personne.

M. TABOR.-Je ne sais pas, M. le Commissaire, si nous avons ou non un dossier
de ces papiers.
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Dr BouRKE.-J'ai soumis une requête demandant d'apporter en cour tous les
papiers.

M. TABOR.-COmment pouvions-nous comprendre cela ; je ne savais pas que le
Dr Bourke les voulait. Comme je l'ai dit l'autre jour, je ne sais pas ce que nous
cherchons ici ; je voudrais que le Dr Bourke me laisse savoir définitivement quelle
est l'accusation.

Le CoMMIssAIRE.-Je vais vous le dire en peu de mots Alex. McDonald acheta
un claim, le fit enregistrer et paya de l'argent pour ce claim ; ensuite, sur une con-
testation, il fut refusé ; on lui permit d'enregistrer le 16 en aval de Discovery sur
le creek Dominion, comme compensation pour l'injustice commise envers lui par
les faux rappor ts dans le bureau.

M. TABOR -Je comprends cela, mais je ne savais pas que le Dr Bourke formu-
lait cette accusation, c'est la première intimation que nous en avons. Ce que je
voudrais savoir, c'est quelle accusation que le Dr Bourke porte contre M. Fawcett ?

Dr BOURKE -- Si vous avez les trois lettres que je vous ai écrites-
Le CoMMIssAIRE.-Je pourrais dire ceci, que des letties du Dr Bourlke sont arri-

vées presque tous les jours ; je lui ai demandé de présenter une déclaration définie,
mais il n'en a jamais soumis.

Dr BOURKE.-Je crois que M. Tabor aura tous les renseignements qu'il désire
dans mes lettres d'accusations des 13, >11 et, je crois, du 20 février.

M. WooDWoRTH.-Il me semble que les choses qu'on me demande de prouver
sont de simples affaires d'archives publiques, et si les cas sont pris séparément,
je serais retenu ici pendant deux ou trois jours en ne fai>ant aucun bien. Je vou-
drais rendre mon témoignage ce matin. Je subis beaucoup d'ennuis en étant gardé
loin de mes affaires.

Le CoMMItssAIRE.-M. Fawcett connaissait ces aceusations, je crois; M. Tabor
ne les connaissait pas. L'embarras c'est que nous avons mal commencé. Je n'ai
pas insisté suffisamment pour avoir une accusation définie-une accusation définie
par écrit. Beaucoup de gens ne savaient pas comment les présenter formellement,
de sorte que maintenant j'ai à subir cela. Elles arrivent du Dr Bourke chaque jour,
et il en est arrivé depuis ces dix derniers jours.

Dr BoURKE.-Depuis ces dix derniers jours je n'ai pas porté d'accusations. J'ai
demandé des documents pour prouver ces accusations; documents qu'on a fait tout
ce qu'on a pu pour m'empêcher de les avoir.

Le CommIssAIRE.-Je ne sais pas qui s'est efforcé de vous empêcher de les avoir.
Dr BOURKE.-Je serai heureux de prouver cela devant vous, de la bouche même

de M. Senkler, s'il est présent.
Le CoMMssAIRE.-M. Tabor est-il prêt à procéder à l'enquête sur le 16A ?
M. TABoR.-J'ai compris que vous alliez faire une enquête sur ces affaires et sur

ces accusations qu'il a portées, et aussi sur les droits régaliens laissés en suspens,
et demander une explication aux fonctionnaires ici.

Le CommissAIRE.-Personne ici ne peut expliquer pourquoi cela a été fait.
Dr BouRKE.-Je peux expliquer pourquoi cela a été fait, et M. Fawcett peut

l'expliquer aussi.
Le CoMMIsAIRE.-Ce n'est qu'une enquête d'un seul côté; quelques-unes des

personnes sont ici, et quelques-unes sont à Ottawa.
Dr BoURKE.-Nous sommes prêts à procéder.
Le CoMissAIEE.-Nous serons heureux de vous donner toute l'aide que nous

pouvons.
Dr BouRKc.-S'il y a quelque objection à entendre M. Woodworth, nous pour-

rions peut-être entendrela déposition de M. Fawcett.
Le CoMMIssAIRE.-M. Fawcett peut donner sa déposition.
Dr BOURKE -Très bien, monsieur. M. Fawcett, -avez-vous la lettre ?
M. FAWcETT.-Cette lettre est la seule, j'ai une lettre au major Walsh dans

laquelle M. McDonald fit la demande de trois claims sur le creek Dominion, et je
recommandais de lui en accorder un, et les raisons pour cela.

Dr BoURKE.-La lettre du 1er août ?-R. Oui, monsieur.
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TIOMAs FAWOETT, assermenté:

M. FAWCETT.-M. McDonald avait acquis par achat le claim n0 18 et 26 en aval
sur le Dominion, en aval de Upper Discovery ; et je crois aussi un claim sur un des
tributaires. Le claim n° 18, avait été par erreur, non pas du bureau, enregistré
par deux personnes différentes.

Par le Commissaire

Q. Qui l'avait enregistré ?-R. J'oublie, je n'ai pas le nom du premier. Une
demande fut prise à Forty-Mile, l'autre par M. Davis ; et la seconde demande, celle
qui porte la seconde date, a été accordée à M. Clair. M. McDonald acheta de -.
Clair. Nous n'avions alors aucun registre compilé. Il n'existait aucun registre avant
que le parti arrivât de Selkirk, et M. Craig se mit à l'ouvre et le compila.

Q. A quelle date était-ce ?-R. En septembre ou dans la dernière partie d'août.
En faisant des recherches pour trouver ce qui avait été enregistré ici, M. Craig a dû
parcourir et copier une liste des claims à cette époque, il a dû les prendre d'après les
talons des livres, et dans bien des cas il n'y avait pas de talon. Quelques-unes des
transactions avaient été mises sur des formules ; la seule chose à faire était de revoir
les demandes pour trouver ce qui était enregistré; c'était un travail très onéreux.
J'ai expliqué comment il y avait eu deux demandes pour ce claim et toutes deuxenre-
gistrées. La seconde a été accordée la première, mais l'autre demande arriva de
Forty-Mile portant une date antérieure, et ne trouvant pas M. Clair, sa demande ne
fut annulée qu'après qu'il eût vendu à M. McDonald, qui était un innocent acheteur.
M. McDonald acheta aussi le n° 26 en aval d'Upper Discovery. A l'époque où l'ai-
pentage fut fait, on trouva qu'il n'y avait pas de n" 26. Il acheta aussi un claii sur
un tributaire, qu'il perdit aussi, parce qu'il n'existait pas, do sorte qu'il tit une
demande au major Walsh demandant ces trois claims en remplacement des trois
qu'il avait perdu ; la lettre me fut renvoyée, et je recommandai que les claims qu'il
avait achetés de M. Clair (qui avaient été enregistrés deux fois dans le bureau) fus-
sent remplacés, et de reconnaître sa réclamation sur unelaim au lieu de ceux-là ; mais
quant aux autres, qu'il n'avait aucun autre droit que ceux que possédaient ces hommes
eux-mêmes ; c'est-à-dire qu'on trouva qu'ils n'existaient pas, de sorte qu'en réponse
à la lettre qui demandait trois claims-la lettre au major Walsh, j'envoyai la sui-
vante :

(M. Fawcett lit la lettre.)

" Datée, 1er août. J'ai l'honneur de recommander que le claim de placer indiqué
sur le lot du gouvernement comme le 16B en aval de Lower Discovery, sur le creek
Dominion, soit accordé à M. Alexaudor MeDonald au lieu du claim qu'il a acheté
d'un nommé A. Clair, auquel, par une erreur du bureau, un certificat avait été accordé
pour un claim qui avait été enregistré antérieurement à la demande de Clair, et ce
terrain appartenant au gouvernement il fat donné pour couvrir la perte du claim qui
avait été acheté de Clair-c'est le claim n° 16B en aval de Lower Discovery.

Par M Tabor :

Q. A qui cette lettre est-elle adressée?-R. Elle est adressée à l'hon. J. Morrow
Walsh.

Q. Quelle est sa date ? Datée 1er août.

Par le Commissaire:

Q. Vous dites qu'il y avait une lettre du major Walsh à vous demandant-
M. FAWCETT-De M. McDonald au major Walsh, pas à moi, demandant trois

claims en remplacement de trois claims.
Le CommissAia.-Et le major Walsh vous renvoya l'affaire ?
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M. FAWCETT. Oui, il me renvoya l'affaire. Je recommandai qu'on le récom-
pensât de la perte de trois claims en lui en accordant un, puisqu'il avait acheté
le droit du second requérant. Cela, je dois le dire, fut confirmé par le major Walsh
et le claim fut donné.

Par le Commissaire;

Q. Cette lettre de M. McDonald au major Walsh, est elle-ici ?-R. Elle n'est pas
ici;. je n'ai pas cette lettre en ma possession.

Q. Vous no savez pas si cette lettre existe ou non ?-R. Le major Walsh l'a
probablement.

Q. Quelle est cette lettre du major Walsh à vous ?-R. Il m'apporta la lettre de
M. McDonald, et il m'a dit de la lui donner par écrit, ce que je fis.

DR BouaR.-M. Fawcett, comme je vous comprends, cette transaction eut lieu
en sepiembre 1897.

M. FAWCETT :-Le claim fut jalonné le 1er juin 1897.

Par le Dr Bourke:

Q. Quelle est la date de son enregistement?-R. En août 1897, je crois.
Q. 1897 ?-R. Oui, 1897.
Q. Et il n'a été rien fa lit pour rendre justice ù M. McDonald pendant un an ?

R. On ne connaissait rien du claim n° 26 et des autres qu'il avait perdu. Rien au
sujet de leur non-existence jusqu'au retoui de l'arpentage.

Q. Au sujet de 16B ?-R. 16B était fermé. Le creek Dominion était fermé
depuis Upper Discovery jusqu'à 120 en aval de Lower Discovery.

Q. Vers quelle date?-R. 15 novembre 1897.
Q. Etait-ce un claim du gouvernement ou un claim ouvert au public ?-R.

C'étaient tous des claims du gouvernement.
Q. Etait-ce un des dix claims alternatifs ?-R. Tous avaient été réservés pour le

gouvernement avant cela.
Q. Je rie crois pas que vous compreniez ma question, je vais la rendre plus

claire. Toute cette terre était destinée à être ouverte au publie, n'est-ce pas ?-R..
Non, monsieur; aucune partie de cette terre, autant que nous sachions, entre 120
au-dessous et Upper Discovery.

Q. A-t-elle été ouverte depuis ?-R. Non, monsieur.
Q. Comment se trouve-t-elle maintenant ?-R. Elle reste maintenant comme

terrain du gouvernement.
Q. L'affaire est en contestaton?-R. Je ne le crois pas; je ne sais pas.
Le CommissAIRE.- Le terrain a été fermé à cause du grand nombre de demandes

compliquées; jusqu'à ce que ceux qui y ont des droits incontestables soient trouvés,
la couronne le détient.

Par le Dr Bourke:

Q. Je comprends l'affaire; il est possible qu'il soit ouvert; ce que vous appelez
une terre de la couronne pourra peut-être être ouvert au public; que devient
celle qui a été accordée à McDonald ? Dans votre expérience comme commissaire
de l'or, avez-vous eu d'autres cas où deux requérants aient été enregistrés pour le
même terrain?-E. Oui, un grand nombre de cas.

Q. Et quelle était la pratique dans votre cour?--R. La pratique était que le
premier qui jalonnait possédait le terrain.

Q. Est-ce encore la pratique ?-R. Oui, ce serait la pratique universellement
reconnue dans aucune cour; ce le serait dans la mienne.

Q. Eh bien, si Alex. McDonald n'était qu'un pauvre homme, et s'il avait fait un
mauvais marché, recevrait-il ce traitement exceptionnel ?-R. Il n'a pas reçu un
traitement exceptionnel.

Q. Vous avez dit que dans d'autres cas où il y avait deux réquérants pour le
même terrain, il était accordé au premier jalonneur? Dans ce cas, Clair était le
second jalonneur ?-R. Il était le second requérant, et vendit le terrain à M. McDonald.
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Q. C'était une procédure civile entre McDonald et Clair; vous intervenez et
prenez les affaires personnelles d'Alex. McDonald; je veux savoir vos raisons ?-R.
J'ai donné mes raisons assez au long; c'est la seule raison que je donnerai.

Q. J'accepte comme la substance de la déclaration de MI. Faweett, que dans
aucun autre cas où deux personnes ont enregistré, la personne qui enregistrait la
première est la seule personne reconnue. Est-ce cela ?-R. Je n'ai pas dit cela.

Q. Eh bien, je vous ai demandé s'il n'aurait pas le meilleur droit au claim?
Est-ce le cas ou non ?-R. Mon impression est qu'il aurait le meilleur droit au claim,
mais je n'ai pas dit que l'autre homme perdrait le claim.

Q. Pouvez-vous citer un cas dans lequel il n'a pas perdu le clair ?-R. Je ne
tiens pas toutes les archives dans ma tête.

Q. Poivez-vous me citer un cas où deux hommes ont enregistré et où le second
a eu le claim ? Voulez-vous citer les cas ?-R. Mes jugements sont tous dans les
archives; ce sont des choses publiques que vous pouvez voir.

Dr BoURK.-Je peux faire des recherehes dans les archives de votre bureau?
Allons-nous perdre du temps ? J'insiste pour avoir une réponse ? Je vous ai de-
mandé si vous pouviez citer d'autres cas dans lequel vous avez traité d'autres per-
sonnes de la même manière? J'en appelle à Son Honneur de faire apporter cette
preuve en cour, et de vous forcer de nous la montrer. Je demanderai à Votre lion-
neur de faire cela.

Le CoMMISSAIRE.-Nous ferons apporter les archives de la cour.
M. FAWCETT -11 y a un grand nombre de cas; je n'en ai aucun présent à la

mémoire.
Dr BouRKE-Je ne veux causer de trouble à per-onne. Je veux simplement

vous poser une question raisonnable; vous pouvez les apporter demain ou un autre
jour; je veux seulement faire exposer les faits; il y a un grand nombre de cas dans
lesquels des gens ont perdu des claims.

Par le Commissaire:

Q. Y a-t-il eu des cas semblables contestés?--R. Oui, monsieur. Nous exami-
nerons ces contestations, et nous aurons le jugement dans chaque cas où il y a eu
deux requérants.

Dr BOURKE.-En ce qui concerne cela, jusqu'à ce que nous ayions cette preuve
en cour, si vous examinez M. Woodworth, en autant qu'il connaît l'affaire aujour-
d'hui, nous y reviendrons demain à 10.30.

Le CoMMISsAIRE.-M. Faweett prendra un peu de temps pour se préparer; lors-
qu'il sera prêt nous pourrons continuer l'audition de cette cause.

M. FAWcETT.-Je peux citer au Dr Bourke des cas où un homme a perdu le
claim.

Le CoMmssAia.-Pour montrer que M. McDonald n'était pas seul dans ces
circonstances particulières.

Dr BOURKE.-Voilà tout.
M. FAWCETT.-Dans un cas, il y avait un arrangement d'après lequel le jalon-

neur originaire n'avait pas jalonné le caim, mais on accorda le claim à l'acheteur,
bien qu'il fut contesté par une autre personne; ce fut fait sur la recommandation du
juge en chef McGuire.

Dr BouRKE.-Vous me faites justement penser à une chose. Vous avez parlé du
jalonnement du claim. Dans ce cas, comme question de fait, vous avez reconnu que
vous aviez donné à Mic Donald le 16B, au-dessous; mais ne saviez-vous pas qu'il
n'avait pas jalonné le claim.

M. FAwcTT.-Très certainement. J'ai dit que c'était un terrain du gouverne-
ment. Il tut donné à la place de ceux qu'il avait perdu.

Dr BouaKE.-Eit-ce l'habitude du gouvernement de sortir de ses règlements et
de lui donrer ce terrain sans qu'il s'y installât?

Le CoMMrssA1aE.-i1 fait partie (le la politique du gouvernement de ne laisser
souffrir par aicun acte de la part d'un fonctionnaire. Si vous étiez mis à tort en pos-
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session d'un claim et si vous le perdiez, le gouvernement considérerait que vous auriez
droit à une compensation quelconque, et la seule manière serait de vous donner un
autre claim.

Dr BouRE.-C'est très juste. Cela donnera lieu à un grand nombre de deman-
des au gouvernement, je le crains.

C. M. WooDwoRrll, appelé et assermenté, dépose comme suit:

Je dirai que je ne connais rien de particulier au sujet de ce "16 " au-dessous,
excepté ceci: Que depuis l'époque de ma venue ici, jusqu'à présent, j'ai considéré que
tout ce bruit au sujet de la fermeture du creek Dominion comme une fraude contre
ce public, M. Walsh et le Ministre de l'Intérieur étant à blâmer pour cela. Il n'a pas
été fermé et ne l'a jamais été.

Par le Commissaire:

Q. Ceci n'est pas une preuve.-R. Cela explique pourquoi j'ai agi comme je l'ai
fait; les faits que je connais sont peu nombreux. Ces claims ont été demandés par
certains de mes clients, 16B-deux claims, je pense, 16A et 19B au-dessous de Lower
Discovery. On refusa l'enregistrement à mes clients dans le bureau du commissaire
de l'or.

Q. Qui était-ce ?-R. Je crois que le nom de l'on d'eux était Fillion; les papiers
sont à Ottawa.

Q Quelle est la difficulté dans ces cas; les papiers ne sont pas ici, de sorte que
nous n'en connaissons absolument rien.-R. Je pourrais expliquer pourquoi. Je
leur demandai de porter la demande au bureau et que j'enverrais les copies à Ottawa,
s'ils ne voulaient pas accorder le terrain, et ils me dirent que si je les mettais sur le
rayon ils les jetteraient par terre, bien que j'eusse été traité plus courtoisement que
d'autres gens. Il y avait un bon nombre de claims.à cette époque, et lorsque
nous en arrivâmes à un nommé Bolton, ils dirent qu'ils couvraient ce 16B.
Je n'en suis pas certain. Il avait écrit sur la face quelque chose comme ceci: "Ce
claim ne sera pas accordé à moins d'être spécialement accordé par le Ministre de
l'Intérieur." Il y en avait un et il a dit qu'il n'écrirait rien dessus. Il a dit que le
claim appartenait à Alex. MeDonald. J'ai cru qu'il disait la vérité, de sorte que je
lui demandai si Alex. McDonald avait jalonné le claim, et il a dit, non; et je lui
demandai s'il était si pauvre que le gouvernement lui avait aidé. Il a dit, non-; il
avait un chèque ou deux. Il a dit qu'il avait acheté sur le Dominion un laim qui
n'avait pas abouti-je crois que c'étaient ses paroles-et le gouvernement lui avait
donné ce claim, de sorte que je n'ai pas eu d'autre conversation avec lui.

Q. Et il prétendait qu'Alex. Mc Donald l'avait jalonné ?-R. Non, il a dit qu'il
ne l'avait pas jalonné. J'envoyai la demande à Ottawa.

Q. Pour votre client ?-R. Pour mon client; s'ils étaient spécialement recom-
mandés par le Ministre de l'Intérieur.

Q. Avez-vous reçu aucune réponse ?-R. Non, je pouvais dire que depuis ce
temps jusqu'à présent, une réponse aurait pu être reçue maintenant, si j'en juge par
d'autres courriers que j'ai reçus. Je crois que c'est un temps terriblement long, puis-
qu'il y a près de six mois. Mes demandes ont été faites il y a plusieurs mois; il
leur faudrait plusieurs mois pour se rendre, et quelques temps pour considération.

Q. Est-ce tout ce que vous savez ?-R. Je ne sais rien de plus, mais je sais que
McDonald a transféré les claims à d'autres personnes.

Par le Dr. Bourke ;

Q. A quelle date vos clients ont-ils fait une demande et reçu cette information
au bureau?-R. Je ne saurais dire la date exacte; avant le 4 septembre 1898, je
crois. Je pense que c'était vers le 25 août.
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Q. Ce peut être hors d'ordre, mais je désire aider; je pense que M. Woodworth
a certains renseignements qu'il refuse de rendre publics sur la condition des affaires
et sur la manière dont les gens étaient traités et ce qu'ils pensaient, et nous serions,
heureux s'il voulait en dire plus long sur tout ce qu'il connaît dans cette affaire.

M. TARoa.-Cela dépend de la date ; était-ce avant le 25 août?
Dr. BoURKE.-Il l'a déjà dit.
M. Woonwo RT.-J'ai dit ce que c'est. Je suis avocat pour le Dr Bourke dans

quelques autres autres affaires devant la cour; nous avons eu des conversations par-
ticulières au cours de nos affaires, et il m'a dit: savez-vous s'il existe de la corrup-
tion dans le bureau du commissaire de l'or. Il m'a demandé si je voulais lui dire ce
que c'était. Je n'ai pas voulu; il m'a dit qu'il me le fet-ait dire devant la commis-
sion royale. J'ai dit que je ne le <lirais pas à la commis;ion royale, et il m'a demandé
pourquoi, et je dirai pourquoi. J'allai demander à ces clients qui m'ont conté quel-
ques affaires, et me les avaient conté si souvent que je les connaissais presque moi-
même, et je leur demandai s'ils iraient devant la commission royale, et ils s'y oppo-
sèrent. Je leur demandai de me laisser dire ce que j'en savais, et ils ne voulurent
pas y consentir; ma bouche est virtuellement scellée; je suis ici comme avocat.

Par le Commissaire:

Q. Et vous refusez de répondre ?-R. Je veux être parfaitement franc; c'est un
cas difficile si je dois être traîné devant cette commission; si j'étais demandé pour
défendre un meurtrier,-lui me dirait comment il a commis le crime et pour quelles
raisons, et si j'étais amené devant une commission royale et forcé de dire tout ce qu'il
m'aurait dit, il arriverait que cet homme ne pourrait être défendu. C'est une cause
importante.

Q. J'examinerai l'affaire et je verrai si votre objection est bonne ou non ?-R.
Si-je suis forcé de répondre, je répondrai, mais je veux en faire l'épreuve.

Q. Si nous pouvons vous forcer à répond re, nous le ferons; si non, la chose finira
là. Je ne sais pas jusqu'à quel point vous êtes privilégié dans cette affaire ; je pren-
drai conseil sur cela. Il est inutile de perdre du temps à discuter cela maintenant.
Avez-vous aucune autre connaissance de ces faits autrement que comme avocat ?

Dr BouRK.-Y a-t-il dans votre bureau un commis qui puisse donner des ren-
seignements ?

Le ComNi1ssAiRE.-Avez-vous d'autres renseignements que comme avocat ?
M. WooDwoRaT.-Je ne me rappelle rien comme avocat. Si je m'en rappelais

je serais très heureux de répondre, parce que mes sentiments ont été ftoissés par la
manière dont les choses ont été faites; c'est une position embarrassante pour moi.

Le CommrtssAra.-C'est une position embarrassante pour moi; le public pour-
rait ne pas comprendre cela ; si je ne vous force pas de lire ce que vous savez, il pen-
sera que je suis à la nage comme tous les autres. J'étudierai la question et deman-
derai conseil.

-Dr BoURKE.-Pouvons-nous avoir le clerc de M. Woodworth ? Quel est son nom,
M. Woodworth ?

M. WooDWoRTH.-Mon clerc recevra instruction de ne répondre à aucune ques-
tion qu'il aura apprise par mes affaires, ou de ne dévoiler aucun secret qu'il aura pu
apprendre dans mon bureau, excepté ce qu'il pourra savoir lui-même. Je réclamerai
pour lui les mêmes privilèges que pour moi.

Par le Commissaire:

Q. C'est une autre question sur laquelle je prendrai conseil. Qui est votre clerc ?
-R Il y a M. Victor H. Smith ; j'ai eu plusieurs clercs dans mon bureau.

Q. Depuis combien de temps M3. Smith est-il à votre emploi ?-R. Il est entré
après mon rétablissement de ma maladie, de sorte que ce serait en 1899.

Q. De sorte qu'il serait inutile ?-R. A moins qu'il connaisse quelque chose lui-
même.

Dr BoURKE.-Au sujet de quelque claim sur IHlunker, eh ?
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M. WooDwonTI.-Vous feriez mieux de le lui demander.
Dr BouRcE.-Faites-le assigner, Dr Brown ; si la commission ne peut rien tirer

de plus de vous, je ne crois pas que je le pourrais
Le CoMMIssAIRE.-Si nous avons besoin d'autre chose, nous vous ferons demander.
M. WooDwoT.-Je crois que c'est une question qui concerne tout le barreau, et

j'aimerais qu'on fit une enquête sur cette affaire.
Le CommissAIE.-Vous pouvez consulter vos savants confrères et je consulterai

l'aviseur légal.
M. WOoDWoRTH.-Je ne m'occuperais pas de passer quelques jours en prison si

J'ai tort.

ALEXANDER McFARLANE, étant appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bo'rke:

Q. M. MoFarlane, à propos de ce claim "16 " au-dessous de Discovery sur le
Dominion, vous avez dit que ce terrain n'a jamais été payé ?-R. Non: c'était une
concession du gouvernement.

Q. A propos du elaim qu'il a acheté de M. Clair, a-t-il été payé ?-R. Non, il l'a
acheté de moi.

Q. A-t-il jamais été payé ?--R. En partie.
Q. Combien?-R. Mille dollars.
Q. Lui avez-vous remis quelque chose:-R. Non, il l'acheta pour trois mille

cinq cents dollars-mille dollars comptant, une partie en billets et une partie sur le
lit de roche. Je passai les billets à Petcher. Je crois que le claim était "1" au.
dessous d'U pper. Je sais quelque chose de "18 ", c'était le claim de Clair; je l'a-
chetai de Clair pour deux mille huit cents dollars, et le vendis à McDonald pour
trois mille cinq cents dollars. Il me paya mille dollars comptant, et je payai à
Clair mille dollars. Il donna des billets pour $1,550,-et le reste sur le lit de roche.
Je crois que la vente eût lieu en novembre-en novembre 1897, toute l'affaire. Peu
avant mon départ, il vint me trouver un jour et me dit qu'il y avait un autre proprié-
taire de ce claim.

Q. Qui ?-R. Alexander McDonald; j'ai dit que je croyais que c'était malheu-
reux. Il me demanda de rembourser l'argent et de remettre les billets. Je remis
un des billets, et j'ai dit que les autres n'étaient plus en ma possession, et que je
donnerais instruction aux porteurs de ces billets de ne les transférer à personne, de
sorte que si Alexander McDonald n'avait rien de ce claim, il ne perdrait rien. Je lui
dis qu'en ce qui concernait les mille dollars l'affaire était réglée, et que s'il n'avait
aucun claim, nous les lui remettrions. Peu de jours avant son départ cette dernière
fois, je lui en parlai de nouveau, etil me dit qu'il n'avait jamais recu aucune compen-
sation du gouvernement, et qu'il allait à Ottawa pour cela. Après que j'eus décou-
vert cela, je le.considérai comme un menteur.

Par le Commissare:

Q. Ce n'était pas un cas d'oubli ?- R. Non.

Par le Dr Bourke:

Q. Vous n'avez pas remis les mille dollars ?-R. Non; je lui remis un des
biliets que j'avais, et les autres billets étaient dans une telle forme qu'aucuu d'eux
ne pouvait être transféré à des porteurs innocents. McDona'd paya simplement
mille dollars; de fait, il m'a dit une fausseté à ce sujet et voulait avoir ces mille
dollars, alléguant qu'il n'avait rien eu. Il me dit formellement qu'il n'avait rien eu,
de sorte que j'espère qu'il n'aura pas le claim.
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Par le Commissaire :

Q. Cela reste à décider ?-R. Il ne mérite aucune sympathie.
Dr BOURKE.-Je suis heureux que vous ayiez fait cette remarque inconsidérée,

mais mon opinion sur cette affaire est qu'elle aurait dû être passée au tamis pour
trouver s'il a payé ce montant d'argent ; il n'était pas juste de

Le CoMMIoSsAIRE.-Tous êtes ici pour exposer les faits.
R. Je n'ai aucune objection ; je cite les faits. Et Alex. a eu ce claim en cadeau.
M. McFARLANE.-Naturellement, les autorités ne savaient pas qu'il avait cet

argent ; elles n'étaient pas à blâmer, je suppose.
Dr BoURKE.-Je vous remercie beaucoup. Voulez-vous faire rappeler M.

Fawcett ?

Par M. Tabor:

Q (à M. McFarlane~) Si ce claim est substitu,é à l'autre claim, vous essayerez
d'avoir votre argent ?--R. Assurément.

Dr BoURKE.-Je veux demander à M. Fawcett s'il a fait des démarches pour
voir à ce que M. McDonald ne perdit rien. A-t-il protégé ses intérêts ?

M. FAWCETT.-De quelle manière, je ne vous comprends pas ?
M. TABoR.-Pouvons-nous continuer ?
Dr BoURKE.-Permettez-moi de soulever cette question demain matin ?
Le CoMM1ssAIRE.-Je consens volontiers à différer cela; vous pourez y revenir.

DAwsoN-CITY, 13 février 1899.
M. WM OGILVIE,

Commissaire, district du Yukon.
MONSIEUR,-Je demande la permission d'accuser M. Thomas Fawcett, ci-devant

commissaire de l'or, d'avoir permis à la Klondike Gol ifield Co., ltd., d'éviter le paie-
ment du permis de mineur, en lui permettant par l'entremise de leur serviteur, M.
J. J. McLaren, d'enregistrer et de trafiquer des claims n0 49 au-dessous de Bononza,
58 Hunker, L du n0 16 sur Sulphen au-dessous, n0 11, 12 et 13 Star Gulch, 21 creek
Bryant, 2 Moosehide, ¼ de part de 5 Eldorado, banquette, , 81 Bonanza, au-dessous,
et d'avoir accordé des privilèges extraordinaires à la dite compagnie (Don concédés
aux mineurs en général) et contrairement aux règlements miniers-en groupant les
dits claims ci-dessus, et d'avoir accordé un privilège semblable aux claims de MM.
llealy et Constantine.

De plus, de ne s'être pas convaincu si l'ouvrage pour la représentation avait été
fait, d'avoir refusé d'enregistrer le nouveau jalonnement des claims ci-dessus men-
tionnés, disant qu'il protégerait les propriétaires et empêcherait tel enregistrement
tant qu'il serait commissaire de l'or. Il sera nécessaire d'assigner M. Alexander
McFarlane, Bank Building, 3e rue, comme témoin, et aussi de le notifier de conser-
ver et de retenir en sa possession tous documents, ainsi que les billets, décrets ou
copies de ces billets et décrets de n'importe quelle description, mentionnant ou ayant
aucun rapport aux transactions d'affaires d'aucune nature intervenues ou ayant rap-
port à la "Klondike Gold Fields (limited) ", et la "New Gold Fields of British
Columbia ", et MM. J. J. McLaren, James Dougherty, Frederick Morton Stevens, et
toute autre personne, ou toutes autres personnes, ou aucune ou l'une ou l'autre
d'elles relatives aux claims susdits ou les concernant en aucune manière.

Je demande aussi qu'une assignation comme témoin et un avis semblable quant
aux documents, etc., soient adressés à M. J. J. McLaren, ci-devant résidant dans le
magasin de M. Pat. Galvin, Première avenue.

Aussi, qu'une assignation et avis quant aux documents soient signifiés au gérant
de la Banque "-British North America ", ici. Je demande qu'un avis semblable, quant
aux documents, soit signifié à M. Thomas Fawcett, et particulièrement en ce qui
concerne les claims de MM. Healy et Constantine, et toutes lettres privées ou autres
qu'il peut avoir reçues d'aucun des fonctionnaires du gouvernement relativement à
-ces claims.
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Je demande aussi gu'on me fournisse un ordre pour permettre la production de
tous les documents originaux et des livres de toutes espèces et des copies de ces
documents et livies ayant rapport aux claims susdits, ainsi que de toute correspon-
dance, notes, agendas ou lettres, ou des copies de ces correspondance, notes, agendas
ou lettres ayant aucun rapport aux claims etpersonnes ci-dessus mentionnés, et par-
ticulièrement au sujet de toute correspondance avec le gouvernement sur le sujet du
groupement de claims de plaeers, soit en la possession du commissaire de l'or ou
d'aucun autre fonctionnaire dans la district du Yukon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ISIDOIRE MeWM. BOURKB. M.D.

(Extrait d'une lettre datée de Dawson, 16février 1899.)

M. W OGILVIE,
Commissaire, district du Yukon.

Cependant, j'ajoute à mes accusations que M. Fawcett s'est, à ce sujet, volonîtai-
rement écarté des instructions contenues dans les règlements miniers, qu'il a été
déloyal et injuste dans l'affaire du nouveau jalonnement des claims spécifiés, qu'il
s'est servi de ses pouvoirs officiels pour l'avantage d'amis, les personnes mentionnées,
et au piéjudice des mineurs libres.

ISIDORE McWILLIAMU BOURKE.

(Extrait d'une lettre datée de Dawson, 24 février 1899.)

MoNsIEU,---Dans la lettre que je vous ai adressée le 16, veuillez lire au lieu de:
" Cependant, j'ajoute à mes observations que M. Fawcett s'est, à ce sujet, volontaire-
ment écarté des instructions contenues dans les règlements miniers libres ce qui suit:
Cependant, ajoutez à mes accusations que M. Fawcett à volontairement manipulé ses
pouvoirs, réels et présumés, et s'est volontairement écarté des instructions contenues
dans les règlements miniers, qu'il a été déloyal et injuste dans l'affaire du nouveau
jalonnement des claims et autrement, et qu'il s'est servi de ses pouvoirs officiels pour
lavantage d'amis, et au préjudice des mineurs libres.

ISIDORE McWILLIAM BOURKE.

M. TABo.-Quant à cette lettre, allez vous la produire?
Dr BouRKE.-Je crois qu'on devrait mettre au dossier les accusations que j'ai

faites dans trois lettres différentes. Je ne crois pas qu'il y ait aucune occasion de
les faire lire; je crois que ces lettres pourraient être mises au dossier.

M. TABo.-Je ne comprends pas de telles demandes; si ce sont des accusations
publiques, elles devraient être

Dr BouRKE.-Je n'ai aucune objection du tout.
Le CommissAIRE.-Elles accompagneront le rapport à Ottawa.
Dr BouRKE.-Il y a dans ces lettres certaines choses que je ne veux pas lire de

nouveau. La cause, maintenant, autant que je peux voir, est la question des droits
régaliens dans le cas d'Alex. McDonald.

M. TABO.-Je voudrais faire produire en cour un dossier complet de 16A.
Le CoMMIssAIRE.-Ce claim d'Alex. McDonald.
M. TABo.-Oui, et aussi les autres dlaims.
Le CoMMIssAIRE.-M. Faweett verra à cela.
,M. FAWCOTT.-Oui, monsieur.

Dr BouRKE.-Je voudrais poser à M. Fawcett quelques questions au sujet des
droits régaliens; je demanderai de produire les papiers en cour. On a demandé à M.
Senkler de produire ces documents; on ne m'a pas permis de les examiner dans son
bureau. J'ai remis vos lettres à M. Senkler et lui ai demandé s'il voulait chercher
les papiers.
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M. FAWCETT.-Je pourrais dire que j'ai eu deux copies de l'arrêté du Conseil;
j'en ai prêté une, mais on ne me l'a pas remise, et j'ai donné l'autre au Dr Brown.

Dr BoURKE.-Permettez-moi d'expliquer. M. Faweett voudrait-il no)us dire, en
aussi peu de mots que possible, quels étaient ses pouvoirs ici en qualité de commis-
saire de l'or, et permettre de les mettre au dossier.

M. FAWCETT.-Ils étaient illimités, autant que je sache, quant à l'administration
de l'acte.

Par le Dr Bourke:

Q. Alors, M. Fawcett, dois-je considérer que vos pouvoirs étaient illimités pour
le mal comme pour le bien. Si vous avez mal agi, vos pouvoirs étaient-ils illimités?
J'ai des raisons pour demander cela; ce n'est pas du tout une question pour rire?-
R. Je ne crois pas qu'aucune personne ait des pouvoirs illimités pour faire mal.

Q. On vous disait dans cette lettre que tant que vous ne feriez rien d'excessive-
ment mal, Smart et les autres vous appuieraient ?-R. C'était une lettre privée,
et quiconque a permis au Dr Bourke d'avoir accès à cette lettre, qui était une lettre
privée de l'arpenteur général, est coupable. C'est une très grave affaire.

Le CommissAaz.-Il a eu une lettre pour chercher des papiers lui-même. Je
ne sais pas quelles lettres il a vu. M. Senkler s'opposât à ce qu'il les vit, disant qu'il
examinait des papiers qui ne se rapportaient pas à la question.

M. FAWcETT.-Attendez que je donne de nouvelles explications.
M. BoURKE.-Je (lois dire que les seuls papiers que j'ai vus étaient deux liasses

de lettres que M. Senkler m'a remises. On m'a donné deux liasses et deux seulement.
On ne m'a pas fait la politesse de me laisser asseoir à une table, et j'ai pris un banc.
Je n'ai rien fait de mal.

Le CoMMissAIa.-M. Senkler dit que le Dr Bourke examinait des papiers qui
ne le concernaient pas. Il a dit que vous parcouriez des papiers auxquels vous
n'aviez aucun droit.

M. BouRK.-Je ferai prouver qu'il m'a créé des embarras. Je ne vois pas com-
ment vous puissiez être justifiable soit dans une lettre privée ou publique, de faire
du mal jusqu'à un certain point.

M. FAWCETT.-Je ne m'occupe pas que ce soit une lettre privée ou publique, la
lettre prouvera qu'on ne me permettait pas de faire quoi que ce soit de mal. La
lettre en question est écrite par le capitaine Deville. Elle ne m'a pas été donnée
comme instruction.

Par le Commissaire

Q. C'était une lettre privée ?-R. C'était une lettre privée que m'a adressé l'ar-
penteur général. Il était mon chef. C'est un gentleman pour l'opinion duquel j'ai
un grand respect. Elle avait rapport à des affaires d'administration qui n'étaient
pas prévues dans les règlements. A cette époque, outre que j'étais commissaire de
l'or, j'avais par ma nomination les pouvoirs d'un administrateur.

Dr BoURKE.-Vous aviez de grand pouvoirs, je crois, d'après cettre lettre ?
Le CouMIsSAIRE.-Permettez à M. Fawcett de terminer ses explications.
M. TABoR.-Je comprends que M. Senkler s'opposait au Dr Bourke pour la rai-

son qu'il n'avait pas autorité d'entrer dans ce bureau.
Le CoMissAIRE.-Si je voulais avoir des documents, j'aurais à les demander de

la maniète régulière.
.Dr BoURKE.-Je n'ai pas d'objection, mais je ne veux pas qu'on traîne mon nom

comme si j'avais fait quelque chose de mal.
Le CoMMIssAIRE.-J'ai demandé au Dr Bourke de dire quelles choses particu-

lières il voulait avoir. J'envoyai une lettre à M.oSenkler lui demandant de chercher
ces lettres. M. Senkler est un homme très occupé. Depuis l'affluence des malles, les
fonctionnaires ont eu plus à faire qu'ils ne pouvaient. Il est très difficile d'obtenir
certains documents, parce que quelques-uns ne sont pas ici.

M. FAWoETT.-La lettre n'était pas officielle, il ne serait pas juste de la rendre
publique. C'était une lettre privée me donnant des conseils.
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Dr BoURKE.-J'ai des extraits de cette lettre, monsieur. J'ai demandé que la
lettre vous fut remise, et j'ai demandé d'en produire une copie en cour. Eh bien,
monsieur, je demanderai que la lettre soit enfermée.

Le CommissAra.-Quand avez-vous vu cettre lettre pour la première fois ?

Par le Dr Bourke:

Q. La première fois que j'ai fait l'inspection par votre ordre. Avait-elle rapport
à aucune accusation que vous avez portée contre moi ?-R. A certaines affaires anté-
rieures au 25.

Q. Avait-elle rapport à aucune accusation spécifique que vous avez portée?
M. FAWETT.-Non, monsieur.
Dr BoURKE.-Il y avait une déclaration formelle au sujet du droit régalien. La

lettre disait que le d-oit régalien devait être perçu hebdomadairement.
M. FAwOETT.-C'est la lettre de M. Smart.
M. BoURKE.-J'ai apposé mes initiales sur cette lettre. Il suggérait que les

droits régaliens fussent perçus bebdomaairement. C'était une lettre dans la liasse
officielle-ouverte au publie-ce n'est pas une lettre privée.

M. FAwcET.-Non, une lettre parmi mes instructions n'est pas une lettre privée;
dans l'autre lettre l'arpenteur général avait appris par une lettre que ces règlements
avaient été passés.

,Dr Bouaic.-Vous venez plus haut dans cette lettre, monsieur.
M. FAWCET.-Vous verrez qu'elle parle de certains règlements qu'il croyait

avoir été pastés.
Le CoMMIsSAIRE.-VouleZ-vous la lire, docteur.
Dr. BoURKE.-Je ne crois pas; c'est quelque chose--
M. FAWCETT.-Ce n'est pas la lettre dont je croyais qu'il voulait parler. Il n'y

a rien dans cette lettre.
Le CoMM[ssAIRE.-Pas de querelle en cour.
M. TABo.-Je vais soulever la question du 25 août. Je veux savoir si cette

accusation est antérieure ou subséquente au 25 août ?
Dr. BouRKE.-Elle est antérieure.

Par M. Tabor:

Q. Est-ce la question des droits régaliens ?-R. Oui, la lettre est du 25 juillet.
M. TABo.-Je pourrais aussi bien m'opposer à tout ce qui est arrivé après le

25 août.
M. BUTEAU. Pouvons-nous entendre lire cette lettre; j'aimerais à l'entendre.
Le CoMMIssAIRE (après avoir lu la lettre de M. Deville). Il n'y a rien de parti-

culièrement sujet à objection à lire en public. Je la lirai à haute voix.
Dr. BoURKE.-Pourrais-je poser des questions à mesure que vous lirez ?

(Privée.)
26 juillet 1897.

M. THoMAs FAWOETT,
Commissaire de l'or,

Dawson-City,
District du Yukon, T.N.-O.

CHER M. FAwcETT,-Ytous avez appris maintenant l'excessive excitation créée
par l'arrivée des steamers du Yukon; elle n'est pas limitée à l'Amérique, mais uni-
verselle, et foi-me le sujet général de conversation dans le monde entier. La moindre
bribe de nouvelles du Yukon est évidemment dévorée par le publie, et j'ai été désap-
pointé de ne rien recevoir de vous et seulement quelques mots d'Ogilvie. Je suis
heureux d'apprendre que vous êtes arrivé en sûreté, et aussi qu'Ogilvie n'était pas
encore parti. Son aide sera incalculable pour vous dans les circonstances difficiles
dans lesquels vous êtes placée.
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Comme je m'y attendais, les gens de là-bas sont très montés contre vous; comm e
ils le disent, il s'agit de savoir s'ils~vous "mèneront" ou si vous les " mènerez ".
J'espère que vous avez dissipé leurs doutes.

Ce que deviendra la foule qui- se précipite vers le Yukon, et ce qui arrivera
durant l'hiver, sont des questions qui nous causent beaucoup de soucis et d'anxiété,
au ministre et à moi-j'ai eu de longues conversations avec lui sur le sujet; ious
essaierons d'ouvrir une route aux gens qui voudront sortir durant l'hiver, mais le
temps est si court que nous pouvons ne pas réussir. Il m'a souvent questionné à
votre sujet, et a semblé soulagé lorsque je lui eus dit que vous et Ogi ivie étiez nos
deux meilleurs hommes et que nos affaires étaient en sûreté entre vos mains.

Il y a deux règles que d'après mon expérience de service, je vous conseillerais
de suivre.

Premièrement-Ne demandez jamais de décisions au ministère; rendez les vous-
même. Lorsqu'il vous est soumis une affaire que la loi ou les règlements prévoient,
vous ne pouvez grandement vous tromper lorsque vous suivez la loi. Si elle n'est
pas prévue, décidez la chose vous-même; faites-en rapport au ministère avec vos
raisons, et agissez de suite en conséquence.

Vous verrez que cette ligne (le conduite a de nombreux avantages. En premier
lieu, la décision sera plus satisfaisante pour vous, et sera vraisemblablement plus
juste que si elle est rendue ici. En second lieu, ce sera plus satisfassant pour le
public, parce qu'il n'y aura pas de retard, et vous pourrez dire à ceux qui ne sont
pas satisfaits de s'adresser, s'ils le veulent, à Ottawa pour faire renverser votre déci-
sion, mais que dans l'intervalle vous agirez d'après cette décision. A moins que
vous ne commettiez une erreur grossière, et je ne crois pas que ce soit possible, vous
pouvez être certain que M. Sifton et M. Smart vous appuieront.

La seconde règle est de ne jamais demander d'instruction-. -S'il y a du temps,
faites rapport de ce que vous croyez nécessaire de faire, et de ce que vous vous pro-
posez de faire, en donnant vos raisons; vous serez presque certainement approuvé.
S'ii n'y a pas de temps, faites ce que vous croyez nécessaire sans attendre d'instruc-
tions, mais faites de suite rapport au ministère. Naturellement je ne vous donne
pas d'instructions, mais simplement des conseils.

Nous attendrons un rapport très complet pour la publication l'an prochain. Je
vous envoie par cette malle un exemplaire du rapport de Carlyle sur la Colombie-
Britannique, qui pourra vous donner des idées pour préparer votre propre rapport.
Mettez des plans, des esquisses et tout ce qui peut être nécessaire.

Une autre chose nécessaire est l'amélioration de nos cartes de district. En ques-
tionnant les prospecteurs, vous pourriez obtenir des informations considérables. Je
vous envoie vingt-cinq exemplaires de notre brochure sur le Yukon. Les cartes
qu'elle contient pourront être utiles.

Lorsque vous nous écrivez n'oubliez pas de dire quelques mots de Landerkin.
Je les communiquerai à son père, qui en sera heureux.

28 juillet 1897.

Depuis que j'ai écrit ce qui précède, j'ai reçu votre lettre du 16 juin dernier;
chose assez étrange elle est arrivée plusieurs jours après des lettres datées du 22.
Je note ce que vous dites au sujet de l'honoraire de renouvellement de $100, mais
l'objection ne me semble pas très forte. Si un homme ne peut pas tirer $100 de son
claim pour payer le repouvellement, je penserais qu'il lui est inutile de prendre un
permis; personne ne le supplantera.

Maintenant voici les nouvelles.
Depuis votre départ j'ai continué d'insister sur la mise à exécution des recom-

mandations d'Ogilvie, et je suis heureux de dire que le Conseil s'est enfin occupé de
la chose pour de bon, à tel point que quelques-unes des décisions sont tout à fait
inattendues.

Ce sont-
10 Quatre-vingts gendarmes montés seront détachés de la troupe dans les Terri-

toires du Nord-Ouest et envoyés immédiatement dans le territoire du Yukon.
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2>.On construira des batiments suffisants pour les loger et on fournira des vivres
suffisants.

3. Un poste à l'endroit le plus commode au nord du 60° parallèle, lac Tagish,
sera établi, et bien muni de logement convenable; environ vingt hommes y seront
stationnés aux endroits où l'on décidera ci-après que leurs services seront efficaces.

4. On établira une route postale mensuelle; des abris seront construits à cin-
quante milles les uns des autres, si c'est nécessaire. On achètera les chiens et les
provisions nécessaires. La route sera choisie par l'arpenteur général et le contrôleur
de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, subordonnée à l'approbation du ministre.

5. Estimations du coût de la construction des lignes de télégiaphe, du chemin
de fer à voie étroite et de la route charretière à préparer de suite sur la route entre
la tête du canal Lynn et les eaux du Yukon, ainsi que de la navigation du canal
Lynn en hiver.

6. Dispositions relatives à l'enregistrement des titres sous l'autorité de l'acte
concernant les propriétés immobilières dans les territoires et nominations du régis-
trateur à faire de suite.

Il v a deux autres recommandations que je n'ai pas sur ma copie. J'ai oublié
l'une d'elles, mais l'autre est de réserver chaque claim alternatif pour le gouver-
nement.

Les journaux disent de plus qu'un droit régalien de 10 pour 100 doit être perçu,
sur les claims rapportant plus de $5 0. Je n'ai pas vu cela sur la liste des recom-
mandations du conseil, et ce peut être simplement une histoire de journaux.

Les gendarmes devront partir de suite et construiront leurs propres postes sur
la route postale. McArthur indiquera la voie par-dessus la chaîne de montagnes de
la côte et tracera le chemin jusqu'à Fort-Selkirk, le marquant de manière à pouvoir
le suivre en hiver.

Le poste de la gendarmerie à cheval sera entre les lacs Tagish et Marsh, et sera
relié à Skagway par le télégraphe. Je crains fort que le télégraphe ne soit pas
oonstruit cette année.

Un magistrat sera nommé; il sera aussi régistrateur.
La subventior de $-,000 du gouvernement provincial pour la route Stickeen-

Teslin a été gaspillée sur la vieille route de la baie d'Hudson viâ la rivière Tabelton,
que nous savons être impraticable, et comme nous dépenserons tout notre argent sur
la route d'hiver, on ne fera rien cette année dans la direction du lac Teslin.

J'aimerais avoir quelques photographies caractéristiques pour illustrer votre
prochain iapport. Elles devraient montrer non seulement les endroits intéressants
mais aussi des scènes minières. Avec une malle d'hiver, je suppose qu'il n'y aura
aucune difficulté à expé,lier le rapport de manière à le publier de bonne heure au
printemps. Faites-le très complet et donnez tous les renseignements que vous pouvez.

Sincèrement à vous,
E. DxVILLE.

P. S.-Je viens d'apprendre de Ryley que les changements dans les règlements
miniers sont correctement donnés. Le droit régalien sera perçu chaque semaine.

30 juillet 1897.
(Mémoire.)

Re, communication d'hiver avec le déstrict duýYt'kon.

L'objet que l'on désire atteindre est, en premier lieu, do tenir ouverte une com-
munication postale durant l'hiver par convois de chiens, et en second lieu, de fournir
si possible des abris à certains intervalles le long de la route de manière à permettre
aux gens de sortir du pays.

Notre connaissance du district est trop imparfaite et la condition actuelle des
affaires là-bas trop défavorable, pour permettre de donner des instructions définies;
il est d'une nécessité absolue pour le succès de l'entreprise que le choix de la route,
la désignation des postes et tout le reste soient entièrement laissés à la discrétion de
l'officier en charge.
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D'après nos renseignements il paraîtrait que la route le long de la rivière est
sujette à objection parce qu'elle est trop longue et parce que la glace est trop rabo-
teuse et la vallée trop accidentée pour voyager. Il semble préférable que le sentier
se dirige vers le pays ouvert de l'intérieur après avoir franchi la chaîne de la côte,
ayant pour point objectif leFort-Selkirk ou quelque autre point plus ei aval sur le
Yukon.

La traversée de la chaîne de côte en hiver est la partie dangereuse du voyage.
On dit que les tempêtes y sont terribles, et un homme qui se fait surprendre court le
risque de perdre la vie à moins qn'il ne puisse atteindre un refuge en pen de temps.

La route la plus directe est par la passe Dalton, mais si l'on peut ajouter foi à
nos renseignements, sa hauteur est d'environ 5,000 pieds et un glacier au sommet est
la remarque d'une forte tempête de neige. Il est extrêmement douteux qu'une passe
semblable soit praticable en hiver.

On dit que les sauvages se servent d'une passe par le principal débarcadère de
Chilcat, à la tête du lac Arkell, et on pourrait la trouver favorable.

Une autre alternative est la passe Blanche, on dit que le capitaine Moore a
complété un sentier jusqu'à la tête du lac Bennett, de manière à ce que les chevaux
et le bétail puissent y passer, Le Dr Dawson fait rapport d'un sentier sauvage
depuis le bras ouest du lac Bennett jusqu'au lau Arkell. Si ces rapports sont cor-
rects, la passe Blanche, d'après nos présents renseignements, paraît la plus favo-
rable pour les raisons suivantes:-

1. La traversée dangereuse de la chaîne de la côte n'a qu'environ 19 milles,
contre 70 ou plus par aucune des passes Chilcat. Une fois rendu sur le côté nord de
la chaîne un climat sec avec légère chute de neige rend le voyage comparativement
facile.

2. On pourait faire des arrangements avec le capitaine Moore et les autres
parties intéressées à l'ouverture du chemin, pour construire des abris pour les
voyageurs et établir des dépôts de provisions, soulageant ainsi le gouvernement de
cette partie du travail.

On pourrait facilement établir un poste au pied du lac Arkell, que l'on peut at-
teindre avec des chevaux de bât en passant par la passe Chileat et la route Dalton,
ou en remontant la Tahkeens avec un bateau ou traverser du lac Bennett si l'on peut
ouvrir un sentier. Naturellement si l'on ne peut ouvrir un sentier, il n'y a aucune
nécessité d'ouvrir un poste.

Du pied du lac Arkell jusqu'au Yukon en aval de Fort-Selkirk. la distance serait
de 180 milles. Il n'est pas certain que le temps permette de construire des refuges
là. Même sans ces refuges, on ci-oit que les communications étant assurées entre la
côte et le pied du lac Arkell, le voyage jusqu'à Fort-Selkirk ou plus bas ne présente-
rait pas de sérieuses difficultés.

Ce projet ne peut être mis à exécution sans avoir au moins 24 chevaux de bât, et
il faudrait les expédier de suite. Si l'on trouve le projet impraticable, les chevaux
seront utiles pour transporter à dos les provisions par-dessus les passes. De fait
d'aprè- les rapports récents, il paraîtrait qu'aucun fret ne sera expédié de Dyea à
moins qu'on importe des chevaux de I ât.

M. MeArthur doit connaître maintenant assez bien la topographie de la chaîne
de la côte, et il sera disponible pour choisir un sentier dans aucune direction désirée.

E. DEVILLE,
Arpenteur général.

M. FAWCETT.--Ce ne sont pas des instructions, mais simplement des conseils.
Le CommissAiRE.-C'est une lettre privée donnant des conseils ptrticuliers à M.

Fawcett.
Da BoURKE.-Comment expliquez-vous que vous mênerez les gens ou qu'ils

vous " mèneront"
M. TABoR.-Je ne vois pas ce que cela a à faire avec la cause.
DR BoURKE.-Je crois que nous voulons connaître les faits.
M. TABo.-C'est une question tout à fait étrangère et devrait être mise de côté.
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DR BoURKE.-De fait, on exprime ici une opinion-" ne lui liez pas les mains ",
et à moins que vous ne commettiez une erreur grossière vous pouvez être certain
d'être soutenu ici. Voilà ce que cela signifie. Comment comprenez-vous cela, M.
Fawcett, vous sentez-vous en sûreté en tout ce que vous avez fait ?

Le CoMMISssAIRE.-Vous voue égarez considérablement.
Da BoURKE.--Quel effet cela a-t-il eu?
M. FAWCETT.-Aucun effet quelconque.
DR BOURKE.-Je demanderai que cette lettre soit conservée en cour; cette lettre,

je crois, a été écrite en juillet 1897.
M. FAWCETT.-La 1ettre ne m'est parvenue qu'à la fin de février.
Le ComimissAIRE.-Ecrite en juillet 1897, elle vous est parvenue en février 1898.
DR BoURKE.-Quant aux droits régaliens; quels règlements avez-vous faits pour

la perception de ces droits? Vous étiez ici avec pleins pouvoirs?
M. FAwCETT.--Les règlements étvient affichés.
DR BoURKE.-Je ne les ai jamais vus. Voulez-vous nous dire à la grosse ce

qu'ils étaient ? Combien de fois étaient-ils perçus ?
M. FAWcETT.--Toutes les deux semaines. Deux fois par mois sur le Bonanza

et l'Eldorado et une fois par mois sur e Hunker.
Q. Avez vous fait aucune exception à cette règle ?-R. Aucune.
Q. Aucune quelconque, pas même dans le cas d'Alex. McDonald ?-R. Non.
Q. Savez vous si McDonald a payé ses droits régaliens ?-R. Je ne sais pas. Les

inspecteurs s'occupaient de cela ainsi que le major Walsh. Je faisais les règlements
pour la perception des droits régaliens, mais le gouvernement s'occupait de la per-
ception.

Q. Avez-vous reçu une lettre le 20 juillet?-R. Il y en avait une en liasse, oui.
Q. Vous rappelez-vous avoir dit en cour lundi dernier, en substance ce qui suit :

que vous saviez que McDonald n'avait pas payé ses droits régaliens ?-R. Oui, je ne
savais pas combien.

Q. Vous rappelez-vous le contenu de cette lettre ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous que M. McDonald a jusqu'en mai prochain ?-R. La lettre

est la preuve convenable-; la lettre est en cour.
Q. Je voudrais savoir si-McDonald a obtenu une prolongation de temps.
M. TABOR.-Je m'oppose à cette question, M. le Commissaire. Je voudra-is que

la lettre soit produite.
Dr. BoURKE.-Je veux que la lettre Foit produite. Vous a-t-il écrit?
M. FAWcETT.-Il m'envoya une lettre. Je crois que voici quelque chose qu'il a

écrit (M. Fawcett cherchant la lettre). Je ne trouve pas la lettre, et je suis sous
l'impression qu'ils m'ont écrit vers ce temps. Je n'en ai pas de copie.

M. TABoa.-Je désire que toutes les lettres soient produites.
Da BouaKE.-Maintenant, M. Fawcett. je désire que vous pesiez très soigneuse-

ment les réponses que vous allez faire. Quand on vous a demandé l'autre jour quel
était le montant de la dette d'Alex. McDonald, ne croyez-vous pas qu'il était de
votre devoir de donner à la cour des renseignements complets, autant que vous les
saviez, sur ce qui avait été accordé à Alex. McDonald ? Vous connaissiez cette
lettre, M. Fawcett.

M. FAwcETT.-Cettre lettre dit que ce fut accordé.
Dr BOURKE-On lui accorda une prolongation de temps de septembre à mai

1899. Vous auriez pu dire toute la vérité.
M. TABoR.-M. Fawcett allait le dire lorsque cela a été soulevé.
Le CoMMIsSAE.-Le colonel McGregor a mentionné l'affaire l'autre jour, et

j'ai dit que nous examinerions cela plus tard.
Dr BoURKE.-Lundi, je voulais parler. (Je renverrai aux notes du sténographe

sur le témoignage de M. Faweett.) Dans cette occasion, je. crois avoir accusé M.
Fawcett de ne pas dire à la cour tout ce qu'il savait.

M. FAWCETT.-La cour le sait.
Dr BouRKE.-Tout est du ressort de la cour; vous êtes obligé de dire tout ce

que voî.s savez. Toute la vérité sur tout ce qu'on vous demande.
M. TABo.-J'aimerais savoir où le Dr Bourke veut en arriver ?
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Le CoMMIssAIRE.-J'attends pour l'apprendre moi-même.
M. T-BoR.-Sur quelle accusation interroge-t-on M. Fawcett, et jusqu'à quelle

date vont les questions qu'on lui pose?
Le CoMisSAIRE.-Je ne me rappelle pas que ces questions aient été soulevées

par le colonel McGregor.
M. TABoR.-Je m'oppose à ce que l'on prenne ainsi le temps de la commission.
Le CoMMIssAIRE.-Si le Dr Bourke ignore tout ce qui a été dit jusqu'à présent,

qu'il l'examine maintenant.
Dr BoURKE.-J'ai fait remarquer que M. Faweett consent et désire dire tout ce

qu'il sait.
M. FAWCETT.-Je consens à essayer maintenant.

Par le Dr Bourke:

Q. Vous connaissez cette lettre de M. Walsh à vous et vous savez qu'Alex. Mc-
Donald a eu du temps. Je suppose qu'il n'y a pas d'autre cas comme celui-ci ?-
R. Non, pas à ma connaissance.

Q. Aucun autre cas de prolongation de temps ?-R. Je ne sais pas; c'est le
seul cas qui soit venu à ma connaissance.

Le CommissAIRE.-Vous pourriez expliquer par quelle procédure et par quelle
autorité les deux régistrateurs des mines étaient autorisés à percevoir les droits réga-
liens, et comment l'affaire vous a été retirée des mains. Expliquez cela brièvement
et je crois que cela facilitera les choses.

M.. PAWTETT.-Je crois qu'il y a quelque part une lettre du Major Walsh me
demandant de donner aux inspecteurs des mines des instructions complètes quant à
la perception des droits régaliens. Ces instructions furent données par écrit et les
règlements furent affichés. Ils furent subséquemment changés par le major Walsh
après son arrivée de Bennett.

Dr BoURKE.-Ds sorte que maintenant le commissaire de l'or est l'homme qu'il
faut tenir responsable de ces règlements ?

Le CommiSSAIRE -- D'après un arrêté du conseil, je dirai pour votre information
que le major Wal>h avait le pouvoir de modifier les règlements miniers.

M. FAWcETT.-Après son arrivée il me releva de la charge de voir aux droits
régaliens; il s'en chargea lui-même ?

DR BoUaKE.-C'était très bon de sa part; il est très bien que toutes ces choses
soient complètement approfondies. Connaissez-vous le cas de Jenkin Lewellyn ?

M. FAWCETT.-Non. J'en ai entendu parler.
Q. Savez-vous que c'était un homme innocent emprisonné pour n'avoir pas payé

les droits régaliens, tandis qu'on alaissé aller ce richard d'Alex. McDonald ? Est-ce
comme cela que justice doit être rendue? Il est bon de faire une enquête sur cela.

M. TABoR.-J'étais l'avocat de M. Lewellyn; il ne fut pas mis en prison pour
ne pas avoir payé les droits régaliens; je dis cela comme son avocat. Il fut exonéré
dans ce cas, et les rapports sont faux, en tous cas, jusqu'à ce qu'il eût fait une fausse
déclaration; mais il paya tous ses droits régaliens et il fut relâché. Je ne veux pas
que ces déclarations erronées se répandent au dehors.

DR BoURKE.-Alex. McDonald a-t-il obtenu une extension de temps jusqu'en
1899?

LE CoMMSAIRîE.-L'affai-e a été rapportée à Ottawa depuis longtemps pour
savoir combien de droits régaliens il devait, parce que nous ne pouvons le trouver.

Par le Dr Bourke:

Q. En ce qui vous concerne, je suis convaincu que tout a été fait convenable-
ment, mais dans le présent cas, ce qui intéresse le public c'est de savoir qui a permis
de faire ces choses de cette manière ? R. Vous voyez, le major Walsh avait la pou-
voir de modifier les règlements miniers, et vous avez entendu la déclaration de M.
Fawcett que le major Walsh lui retira ses pouvoirs et ordonna ces choses.
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DP BoURKE.-Je veux que cela soit constaté, et je demande cette lettre dans
laquelle le major Walsh parle à la hâte des difficultés de McDonald de faire honneur
à ces engagements. Je veux que le gouvernement sache la position le McDonald
comme spéculateur pratique; un homme qui retient le droit régalien du gouverne-
ment pour spéculer, tandis qu'un pauvre homme qui ne peut payer ses augets (sluice
boxes) est jeté en prison.

LE CoMMIssAIRE.-Le gouvernement sait cela depuis des mois.
Da BoURKE.-Le public veut savoir.
L CoMMIsSAIRE.-On a demandé au gouvernement s'il y avait un moyen de

fixer le montant des droits régaliens que doit Alex. McDonald.
M. FAWcETT.-J'aî demandé la même chose à M. Douglherty.
LE CoMMISsAIRE.-Nous pouvons les percevoir; c'est la simple question de

savoir quel montant.
DR BoURKE.-Alors l'acheteur innocent souffrira; j'aimerais appeler M. Jenkin

Lewellyn.

(Confidentielle) DAWsON-CITY, T. N.-O., 20 juillet 1898.

M. ALEXANDER McDONALD,
Dawson-City, T.N. O.

CHER MoNsIEUR.-Je viens de recevoir votre lettre en date d'aujourd'hui au
sujet des droits régaliens, et la manière dont cela affectera vos intéréts si on les
perçoit de suite. Je comprends parfaitement la valeur de tous vos intérêts miniers
et le travail que vous avez fait pour les développer, et j'apprécie également le fait
qu'à part la dépense de fortes sommes d'argent de cette manière, vous avez fait
d'autres placements considérables dans ce territoire, au lieu de sortir simplement
l'or des mines et de l'envoyer à l'extérieur.

Je crois d'après ce que vous dites et d'après ce que j'ai appris d'autres sources,
qu'insister sur le paiement immédiat des droits régaliens sur votre extraction totale,
pourrait vous causer des embarras.

Je suis convaincu que le gouvernement canadien reconnaît la valeur de vos
services pour le développement du pays. Je ne voudrais rien fI.aire qui pût vous
gêner gravement.

Je ne vois rien de déraisonnable dans votre proposition de payer une moitié des
droits régaliens en septembre prochain et l'autre moité en mai 1899. J'écrirai au
commissaire de l'or lui donnant instruction de vous accorder le temps mentionné
pour faire vos paiements.

Bien à vous

J. M. WALSEI,
Commissaire du Yukon

(Confidentielle.)
BUREAU DU COMMISSAIRE,

DAWSoN, 22 juillet 1898.
M. THoMAs FAWCETT,

Commissaire de l'or, Dawson.

CHER MoNIEUR,-Je vous inclus une copie d'une lettre que j'adresse à M.
Alexander McDonald, en réponse à une communication de lui demandant une exten-
sion de temps pour le paiement des droits régaliens qu'il doit pour cette saison.
Vous vous gouvernerez en conséquence et vous donnerez les instructions nécessaires
aux inspecteurs des mines.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

.1. M. WALSfl,
Commissaire, district du Yukon.
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DAWsoN, 22 juillet 1898.
HON. J. MoRRow WALSH,

-Commissaire du district du Yukon,
Dawson.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre estimée d'aujourd'hui,
renfermart une copie d'une lettre adressée par vous à M. Alex. McDonald. J'ai noté
le contenu de cette copie incluse et j'agirai en conséquence.

J'ai l'honneur d'etre, monsieur,
Votre obéisant serviteur,

THOMAS FAWCETT,
C ommimiwe d

JENKINs LLEWELLN assermenté:

Par le Dr Bourke :

Q. Vous avez un claim sur Gold Hill ?-R. Non, monsieur.
Q. Vous avez possédé un claim sur Gold Hill ?-R. Oui, monsieur.
Q. En tout cas, le gouvernement a pris certaines mesures contre vous au sujet

du paiement des droits régaliens, et comme résultat de ces mesures vous avez dû
comparaître ici à Dawson, et à la suite des affaires ici vous avez été libéré.

Par M. Tabor:

Q. Quelle date ?-R. Vers le 5 décembre.
DR BoURKE.-Je n'y puis rien. Les faits sont néanmoins cachés.
M. TABoR.-On demande les dossiers.
LE CoMMIssAIRE.-Cela eût-il lieu avant le 25 août?

Par le Dr Bourke:

Q. C'est un cas cité pour illustrer l'objet de ce principe. J'ai raison. A quel
temps a-t-il été libéré ?-R. Le 2 décembre, je payai les droits régaliens.

Q. Et quelle était la dispute ?-R. J'ai commencé à travailler le 17 août et j'ai
fait les derniers travaux le premier de décembre.

Q. C'était au sujet des droits régaliens accumulés le 17 août que la dispute com-
mença?-R. C'était avant le 25 août.

Q. A tout événement, le fait est que la dispute s'éleva à propos du paiement des
droits régaliens et le compte fut présenté le 17 août; sur ce compte le claim fut
remis.

Dr BouRKE.-Je n'ai eu aucun doute à ce sujet. Je n'ai eu aucune conver-
sation avec vous. Prenez garde à la manière dont vous répondrez à cette question.
Donnez votre opinion avec vérité. Je comprends que depuis cette transaction, à
cause de cette affaire et d'autres troubles, vous avez dû vendre un claim de valeur et
l'abandonner.

M. TABoR.-Je m'objecte. C'est un arrangement entre associés, et tout cela a.
eu lieu après le 25 août.

LE COMMISSAIRE.-Si cette vente a eu lieu après le 25 août.
M. TABoR.-Elle a eu lieu après le procès.
LE COMMIsSAIRE.-Les témoignages sont tou3 au dossier.
Dr BoURKE.-Si je ne peux prouver.........
LE CoMMIssAIRE.-Si vous avez le dossier de la cause, il forme partie de la pré-

sente cause.
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Dr BOURKE.-JO considère le témoignage de cet homme très important pour
prouver qu'un homme peut être chassé de son claim par la peur, c'est le point.

LE CoMMIsSAIRE.-Vous n'avez porté aucune accusation.
DR BoURKE.-Si j'ai fait quelque chose de mal, M. le Commisaire, veuillez

m'excuser.
LE CoMMIssAIRE.-Vous devez donner avis, docteur. Il ne faut pas vous lancer

dans des choses comme cela.
Dr BoURKE.-Ces points ont surgi. J'ai eu peu d'expérience, et c'est difficile

pour -moi, mais je m'incline devant votre décision.
M. TABoR.-Cette affaire se déroula dans la cour de police. M. Llewellyn subit

son procès et fut honorablement acquitté,je ne crois pas que nous devrions ressasser
tout cela encore, et de plus, cela eût lieu depuis le 25 août, ainsi que le prouveront
les dossiers de la cour.

Dr BoURKE.-Per sonne ne reproche à Jenkins Llewellyn d'avoir perdu un claim
de cette manière.

LE CoMMIssAIRE.-Avez-vous aucune objection à faire aux faits produits, comme
illustration de ces principes ?

Dr BoURKE.-Je n'insisterai pas sur ce point.
M. TABo.-M. Llewellyn ne le veut pas lui-même; les archives sont ouvertes;

tout eût lieu après cette date.
LE CoMMIssAIRE.-Je ne vois pas pourquoi nous ne pouvons connaître les faits

d'après les dossiers en cour.
Dr BouRKEc.-Je demande qu'on les produise comme partie de cette cause.
M. FAwETT.-Eh bien, cela ne constitue pas une cause contre n'importe qui

dans le bureau.
M. LLEWELLYN.-NOn, je dis cela contre les gens qui se servent de votre nom,

en disant qu'ils venaient de vous laisser et que vous leur avez dit ceci ou cela.
Dr BoURKE.-Naturellement, je ne peux dépasser le 25 août, vous avez décidé

cela. Cet homme a perdu beaucoup dans cette affaire.

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI, LUNDI, 6 mars 1899.

Dr BoURKE.-Il est venu à ma connaissance depuis que je suis venu en cour ici,
qu'il y a des affaires qui devraient être portées à votre connaissance concernant des
claims qui devraient être tenus en suspens, les claims de banquettes vis-à-vis les
nos 18, 19 et 20 Eldorado. D'après les renseignements qui me sont parvenus, il

paraît que ces claims ont été tenus en suspens pour certaines gens; ces gens n'étaient
pas dans le pays lorsqu'ils furent enregistrées. Je voudrais bien appeler la personne
qui est sur le n° 18 et qui est présente à Dawson, et l'on pourrait faire des arrange-
ments pour faire produire en cour les papiers concernant ces claims et faire con-
naître à M. Hurdman les déclarations que j'ai faites et lui dire de produire les dos-
siers originaux.

Le CoMMIssAIRE.-Si vous voulez soumettre cela par écrit, docteur--
M. TAÂoR.-Si cela s'est produit avant le 25 août.
Le CoMMissAiE.-Croyez-vous qu'il y ait ou fraude ou méfait dans cette

affaire ?
Dr BoURKZ.-La question de fraude est une très grave affaire, si j'en crois la

langue anglaise d'après le dictionnaire; si un homme porte une accusation de fraude
et ne peut prouver son accusation, il s'expose à une action civile.

Le COMMIsSAIRE.-Je ne crois pas quo cela aurait lieu devant le commissaire.
Dr BouRKE.-D'après ce que je comprends je ne suis protégé que contre une

action criminelle, d'après la commission; je suppose qu'il y a des gens qui pren-
draient des procédures, si j'allais m'exposer ici. J'ai déjà intimé qu'il y a des gens
qui ont porté ici des accusations qui n'ont pas été appelés à porter des accusations
de fraude,
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Le CoMMIssAIRE.-Je n'ai pas dit que vous deviez porter des accusations de
fraude; on peut porter des accusations de méfait ou d'injustice d'aucune sorte.

Dr BoURKE.-Pour la lettre qui a été lue ce matin, ce devrait être la règle; ce
n'était pas mal seulement en ce qui concerne cette affaire. Il ne m'appartient pas
de porter des accusations de fraude; c'est à cette commission de juger. Je ne pré-
tends rien; je ne veux pas dire que n'importe quel homme est coupable; il vous
appartient seulement de--

Le CoMMIsSAIRE.-Mais la commission devait s'enquérir des injustice faites, et
non pas de la routine du bureau. La routine du bureau peut être toute mal faite, et
nous pourrions admettre cola. Mais la question porte sur les injustices.

Dr BoURKE.-Je n'ai rien dit contre la routine officielle, que je sache.
Le CoMMIssAIRE.-Je ne crois pas être appelé à faire une enquête sur la routine

officielle, et dire que ce système est meilleur qu'aucun autre.
Dr BoURKE.-Les faits dans le présent cas sont, que le fils du major Walsh qui

n'est jamais venu dans le pays et---
Le CoMMIssAIRE.-Son fils n'est jamais venu dans le pays ? Il n'en a jamais eu,

e crois.
Dr BouRKE.-Il faut qu'un chien soit bien intelligent pour connaître son père.

Je ne serais pas surpris qu'il eût un fils, d'après ce que j'ai entendu dire de sa
conduite ici.

Le COMMISAIRE.-Ce n'est rien.
M. TABOR.-Ces accusations portent gravement atteinte à la réputation de gens

qui ne sont pas présents. Elles peuvent avoir un sens énigmatiques, mais pour cette
raison elles sont d'autant plus dangereuses; elles devraient être portées d'une
manière spécifique prr écrit, afin que nous puissions les étudier et savoir ce que nous
faisons. Naturellement cette commission n'a pas le pouvoir de juger; elle ne peut
que faire rapport à Ottawa de ce qu'elle a découvert.

Dr BoURKE.-Je ne veux aucun jugement; je n'en attends pas.
Le CoMIssAIrE.-S'il y a aucune raison de croire qu'il y a injustice-
Dr BoURIE.-Je demande une assignation et la production des documents rela.

tifs aux nos 18 et 20. Je ne peux dire qui a mal agi. Il m'a été dit, etje crois que
c'est vrai, par différents témoins, qu'on ne pouvait prouver deux mois de représenta-
tion. Je crois, cependant, que les faits seront dévoilés par les témoins oui sont ici
présents. Vous voyez que je ne puis être responsable ; je veux faire cette preuve.

Le CoMMIssAIRE.-Assignez les témoins.
DR BOURKE.-Le témoin est ici. Je ne peux être responsable de ce que j'entends

dire.

Par le Commissaire

Q. Vous dites que vous croyez qu'il y a quelque chose de mal à ce sujet ?-R.
Je veux dire que je crois qu'il y a quelque chose de mal à ce sujet.

Q. Voulez-vous mettre cela par écrit ?-R. Oui.
M. TABoR.-Ces questions qui surgissent en pleine cour sont de simples décla-

rations de ouï-dire. Je ne cirois pas qu'il soit juste de mentionner toutes ces choses.
Si le Dr Bourke a des déclarations à faire, qu'il les couche par écrit, et l'on fera une
enquête. Il lui est facile de se lever en cour et faire ces déclarations ; elles sortent
de la cour, tout le monde les entend, et la rumeur se répapd, et où s'arrête-t-elle ?

LE CoMMIssAIRE.-Si cette cour était une cour de justice ordinaire, il n'oserait
pas dire ces choses-. Je crois, Dr Bourke, que vous devriez faire quelque déclaration
formelle. Vous pouvez aller jusqu'à dire que vous croyez qu'il y a injustice. Ces
déclarations de ouï-dire causent beaucoup de désagrément, entraînent beaucoup d'ou-
vrage et ne signifient peut-être rien.

DR BOURKE.-Peuvent peut-être se réduire à rien.

Par le Commisç aire:

Q. Tout avocat sait que vous seriez forcé de porter des accusations d'une ma-
nière spécifique; vous ne pouvez vagabonder par tout le pays. Vous Feriez obli-
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gé de vous en tenir à ce que vous auriez couché par écrit ?-R. Je mettrai ces choses
au dossier ce soir; je fais ces déclarations afin qu'elles aillent-

Q. Faites vos déclarations par écrit. Nous avons besoin de nous appuyer sur
quelque ehose ;. et abstenez-vous de faire une vague déclaration générale, parce que
si vous ne vous abstenez pas, je sei-ai forcé de veus arrêter ?-R. Jusqu'à présent, ce-
pendant, je ne crois pas avoir été coupuble-

Le CoMMIssAIRE.-Voulez vous admettre que vous ne l'avez pas été?
DR BoURKE.-Je vous demande de m'arrêter net si je dis quelque chose que je

ne devrais pas dire.
Le CoMMIssAIRE.-M. Galpin posera une question avant l'ajournement.
M. GALPIN.-M. If Commissaire, je poserai maintenant la question qué Je vou.

lais demander. Elle serait venue convenablement après la lecture de cette lettre.
De même qu'un bon nombre d'autres gentlemen présent, je suis très indigné de ce
que de telles accusations soient portées en pleine cour contre M. Fawcett par les dé.
clarations du Dr Bourke,et j'étais sur le qui-vive à cause des déclarations contenues
dans la lettre, parce que le Dr Bourke avait dit, d'après la lettre qu'il a eu dans le
bureau, je crois, que les pouvoirs étaient illimités pour le mal comme pour le bien, et
il a lu une lettre privée de l'arpenteur général dans laquelle il est dit "vous pouvez
faire n'mporte quoi tant que vous ne ferez rien de trop mal."

Da BoURKE.-Je désire dire.........
M. GALPIN.-Pourquoi parler ainsi et nous mettre tous sur le qui-vive; lors-

qu'on lit la lettre elle ne censure pas du tout M. Fawcett. S'il y a eu quelque injus-
tice, je veux que cela se prouve, mais je ne veux pas entendre ces vagues déclara-
tions. Pour ma- part, je veux qu'on dise quelque chose de spécifique, et qu'on le
prouve et qu'on punisse sévèrement le coupable.

LE CoMmissAiu.-Je ne veux plus entendre de vagues déclarations de cette
nature.

DR BoURKE.-Eh bien, vous m'arrêtez, vous me fermez la bouche. Sur ce point
je dois garder le silence jusqu'à demain matin, mais je m'oppose à ce que cet avocat
impayé vienne en cour.........

LE ComMissAIRE.-Ne faites aucune imputation en cour.
DR BoURKE.-Lorsqu'on m'empêche de parler moi-même et que je m'assieds et

que l'affaire est renvoyée à demain matin, vous permettez à un gentleman de se lever
pour poser des quesi ions ex.parté.

LE CoMMIssAIa.-Dr Bourke, faites attention, et n'employez pas d'expressions
si stupides et si insensées.

DR BoURKE.-Je vous demande pardon ; je suis parfaitement satisfait; j'obéis
à vos ordres.

M. GALIN.-Vous nous induisez passablement en erreur.
DR BouaKE.-Si tout le monde vient ici et a la permission de parler.
M. TABo.-M. Galpin a exposé sa position ici ; il a dit qu'il comparaissait en

cour de la part du comité des mineurs.
LE CoMMIssAaRE.-Sa position est très bonne.
M. GALPIN.-Nous voulons entendre quelque chose de spécifique.
LE ComixssAIRE.-Le colonel McGregor et lui sont ici dans les intérêts de l'as-

sociation des mineurs.
flR BoURaKE.-Si M. Galpin est allié à cela. Je crois que ces deux hommes ont

dû traîner un harang-saur sur la piste....... ... de plus, le fait que le colonel
MeGregor essayait de m'enlever cela par ses déclarations en cour.......

LE CoMMIssAIRE.-Ils ne l'essayent pas.
Da BoURKE.-Ce sont deux beaux mineurs.
M. McGREGoR.-VOus devez....
LE CoMMIssAARE.-Vous devez employer des expressions convenables, Dr Bourke.

Si vous ne vous conduisez pas bien, je serai obligé de vous envoyer en prison pour
mépris de cour.

M. MIcGREGoR.-Je n'ai aucun rapport avec M. Galpin ici,-ni avec qui que ce
soit à ce sujet. J'ai seulement entendu poser cette question plusieurs fois au début
et je n'ai consulté personne.
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Le COMMIsSA![RE.-Le colonel McGregor a soulevé la question sans demander
personne. Je lui ai dit alors que l'affaire serait examinée davantage, et que j'en
avais fait rapport à Ottawa pour savoir ce que Alex. McDonald devait au gouverne-
ment.

Dr BoURKE.-Ce dont je me plains c'est que lorsque je porte des accusations
par écrit, un gentleman prétendant représenter les mineurs se lève en cour et se
fait entendre sans toucher la plume. Il n'a aucune accusation sur le papier. Ce
gentleman relève une fausse piste, et l'on en profite pour lire la lettre, et me dire
ensuite que cela fera le sujet d'une enquête et que le Commissaire prendra ma place
pour faire l'enquete sur cette accusation.

Le CoxmssAIE.-Je vous ai dit que je ferais une enquête sur cela. M. Galpin
et M. McGregor ont porté des accusations par écrit.

M. G-ALPIN.-Nous avons entendu tant de rumeurs que nous étions décidé à
approfondir cette affaire. Nous sommes ici dans l'intérêt des mineurs; nous avons
signé la pétition, de sorte que nous avons quelque chose à faire ici.

M. A. McFARLANE.-Je suis ici depuis longtemps; assurément on devrait faire
quelque chose. Il y a un procureur d'un côté, et si l'association des mineurs a un
représentant qu'elle parle par la bouche de son avocat. Je ne peux rester ici toute la
journée.

M. GRoTscHIER, appelé et assermenté.

Par le Dr Bourke :

Q. M. Grotschier, je crois que vous avez été l'agent de Morrison et McDonald ?-
R. Oui.

Q. Perçu les loyers ?-R. Oui.
Q. Avez-vous connaissance qu'ils aient un titre à cette propriété ?-R. Je n'ai

jamais examiné le titre.
Q. Savez-vous s'il y a un titre ?-R. Tout ce que je sais, c'est que M. Morrison

m'a dit qu'il avait loué des lots riserains et me demanda si je voulais les louer et per-
cevoir les loyers.

Q. A-t-il loué les lots riverains du gouvernement ?-R. Oui.
Q. Quels étaient les représentants du gouvernement qui lui ont loué cela ?-R.

Eh bien, c'est une question à laquelle je ne peux répondre que d'après mes informa-
tions, et je crois, autant que je sache, que ces autorités étaient le commissaire des
terres, M. Wade et M. Fawcett.

Q. Quel montant de cette somme a été payé au gouvernement?-R. 82,500 par
mois.

Q. Quel montant alla à Morrison et McDonald ou autres personnes ?-R. Je
veux d'abord savoir si vous avez le droit de vous enquérir de cela.

Q. Je veux prouver le fait qu'apparemment dans ce cas, Morrison et McDonald
sont les locataires, mais derrière Morrison et Morrison il y avait d'autris personnes;
de fait on me laisbe entendre que des fonctionnaires sont les véritables propriétaires
du bail ?-R. Je suis l'agent de ces gens. Je veux savoir s'il a le droit de me poser
ces questions. Je ne sais pas si j'ai le droit de dévoiler leurs affaires privées. Si le
commissaire me force à répondre, je répondrai.

Q. Nous le croyons. Vous dites que de l'argent a été distribué ?-R. Je le
remets simplement à Morrison et McDonald. J'ai mes reçus.

Par le Commissaire.

Q. Voici la question, il veut savoir à qui vous avez payé les loyers ?-R. J'ai
payé à Morrison jusqu'à son départ, et depuis ce temps j'ai payé à Findlayson, de la
banque British North America. Je crois que c'est E. O. Findlayson.
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Par e Dr Bourke:

Q. Vous rappelez-vous qu'il a été dit qu'un fonctionnaire du gouvernement avait
pris une forte somme d'argent pour cette grève, à la veille de son départ de cette
ville? R. Je n'ai jamais vu payer aucun argent à aucun fonctionnaire du gouverne-
iment, excepté à M. Willison, qui a donné son reçu pour le loyer.

Q. Jurez-vous que vous ne m'avez pas dit personnellement, et vous l'avez répété
à l'hôtel du gouvernement et sur la rue récemment, me corrigeant sur le nom de la
persoiine qui a admis cela ?-R. Q. Posez votre question de la bonne manière. Si
j'ai payé quelque chose-

Q. Qui était cette personne, et quel était le nom de cet homme ? R. Je vous ai
dit une fois que j'ai été approché par MeDonald et il me demanda de lui donner l'ar-
gent. J'ai dit que je n'en avais pas. J'avais remis le loyer et je n'en avais pas perçu
d'autre. Il a dit: j'ai donné $2,000 à MeGregor. J'ai dit que je n'avais rien à y voir;
que c'était le fait de M. McfDonald et non pas le mien.

Q. Vous jurez formellement? R. Lorsque je dis quelque chose, je sais tout ce
que je dis.

Da BouRKE.-Je demande à être assermenté.
M. GuorsHIER.-C'est ce que je vous ai dit.

Par le Dr Bourke:

Q. Ne m'avez-vous pas dit que McDonald était très fâché lorsqu'il a trouvé que
cet argent avait été emporté ?-R. Jamais.

Q. Vous êtes sous une fausse impression ? R. Je me rappelle parfaitement ce
point, vous pouvez y compter. Je sais tout ce qui est vrai ; ne l'oubliez pas, Dr
Bourke.

Q. McDonald vous a dit qu'il avait donné $2,000 à McGregor?-R. Oui.
Q. Si lcDonald avait donné cela de sa propre poche, il ne vous l'aurait pas dit?

R. Vous devrez demander cela à McDonald.
Q. Ne semble-t-il pas très di ôle de votre part de dire qu'il n'y avait plus de loyer

pour lui ? R. J'ai dit, je n'ai plus de fonds, parce que je n'en ai pas perçu davan-
tage. C'était de bonne heure dans le mois.

Q. Qu'avez-vous fait de ce que vous aviez reçu antérieurement ? R. Le premier
du mois je l'avais remis à M. Morrison, et je n'avais rien perçu depuis que j'avais
remis cela.

Q. Dans quel mois était-ce ? Je vous demanderai de me montrer le reçu pour
cet argent ?-R. A-t-il d-oit de voir le reçu, M. le Commissaire?

Q. Avez-vous payé la somme de $2,500 pendant plusieurs mois au gouver-
iement?-R. Pendant un certain temps....... Jusqu'à ce que vous ayiez commencé
à regimber et ayiez refusé de payer votre loyer.

.Dr BouRKE.-Tout le monde sait cela.
M. GRoTsCIER.-Je n'allais pas avancer l'argent de ma poche.
Dr BoURKE.-Au sujet de cet ai-gent dont vous parlez, il me semble que

McDonald a dû venir vous trouver, et vous deviez savoir que McGregor avait eu les
$2.000

M. GRorsCHIER.-Je crois que tout le monde en cour a compris cela. Je vous
ai dit que j'avais dit à M. McDonald que je n'avais plus d'argent en mains. J'avais
payé $2,500 à Bliss, qui est à la tête du bureau à présent, et je n'avais plus d'argent
en mains. Je n'avais pas perçu d'autre argent. Lorsque Morrison est venu quelques
jours après, j'ai en des affaires avec lui.

Par le Dr Bourbe.:

Q. Le seul temps qu'Alex. McDonald vous a parlé au sujet d'argent était alors ?
Vous àdmettrez que MlDonald a donné les $2,500 ?-R. C'est ce que McDonald m'a
dit; oui.
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Par le Conmissaire:

Q. McDonald a-t-il prétendu que c'était un paiement à compte du loyer?-
R. C'est ce qu'il m'a dit. J'avais instruction de le payer là.

Dr BoURKE.-Mon témoignage.est en contre-réplique, mais si vous croyez que ça
vaut la peine, je ne veux pas l'imposer à la cour, mais si vous croyez que ça vaut la
peine, je donnerai mon témoignage contre le sien.

Par le Dr Bourke

Q. Vous rappelez-vous la dernière occasion où j'ai en une difficulté en cour ici
avec Morrison et McDonald? Je vous ai demandé pourquoi ils avaient deux
sociétés d'avocats et vous en avez donné la raison. Vous rappelez-vous pour quelle
raison ?-R. Oui.

Q. Quelle était cette raison ?-R. Pour avoir deux sociétés d'avocats. Je consi-
dérais que c'était nécessaire, voilà tout.

Q. C'était vous qui considériez la seconde société né-essaire ?-R. Vous deman-
dez quelque chose qui ne vous regarde pas.

Q. Pourquoi était-ce nécessaire ?
Le CoMMISSAIRE.-Est-ce peitinent ?
Dr BoURKE.-C'est très pertinent, Je subis un grand désayantage. D'après les

renseignements que j'ai, il y a d'autres personnes en arrière de Morrison et McDonald
qui jouissent des bénéfices de cette grève. Voilà ce que cela signifie pour moi. Je
veux savoir qui sont ces gens. Je veux jeter de la lumière sur cette question.

M. GRoTSdHIER.-Continuez, et cherchez pour vous-même. Je vous ai dit qui
distribue l'argent.

M. TABOR.-Je ne veux pas interrompre, mais pour de nombreuses raisGns, je
ne voudrais pas que l'on pose cette question du Dr Bourke. Elle est étrangère. Il
peut obtenir d'une manière directe des renseignements sur ce que sait M. Grotschier.
Il n'examine pas contradictoirement M. Grotschier. Il devrait poser des questions
directes.

M. GRoTscIER.-Je vous dirai ce que je sais sur ce que vous m'avez demandé.
Dr BoURKE.-Je veux arriver à la vérité. Je ne veux pas vous blâmer ni qui

que ce soit ici. Je veux que vous disiez tout ce que vous savez sur cette affaire. Je
veux que vous disiez toute la vérité. Je veux que vous la disiez sous serment; toute
la vérité et rien que la vérité.

M. GRoTscHIER.-Il m'a demandé pourquoi j'avais deux sociétés d'avocats. J'ai
cru que Burritt et McKay étaient très lents à préparer ces choses, et j'en suis arrivé
à la conclusion de bâter la chose; et cela a été fait.

Par M. Tabor:

Q. Qui sont les autres avocats ?-R. Clement, Pattulo et Ridley.
Q. Vous n'avez pas d'autres motifs ?-R. C'est tout; j'ai dû me hâter et en finir.

Si la chose avait traîné jusqu'au premier mai, tout aurait été enlevé et nous aurions
été responsables au gouvernement pour la somme.

Par le Dr Bourke :

Q. M. Findlayson distribue-t-il cet argent, autant que vous sachiez ?-.R. Je
présume qu'il le disti-ibue. J'ai un ordre de Morrison de lui payer l'argent. Je le
lui ai payé à l'exception de quelque argent en mains.

Q. Vous ne savez pas ce que Findlayson en fait ?-R. Je ne sais pas ce que
Findlayson en fait.

Dr BoURKE.-C'est tout ce que je veux savoir. Nous serons obligés de faire
venir M. Findlayson.

Le CovMMissAIRE.-Faites votre demande par écrit.
M. TABOR.-M. Findlayson a-t-il eu quelque chose à faire dans cette affaire

avant le 25 août?
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Le CoMMIssAtE.-M. Tabor s'oppose à ce que M. Findlayson soit examiné à
moins qu'il n'ait été mêlé à cette affaire avant le 25 août.

M. GROTscHIER.-J'ai un reçu et je peux dire à Votre Honneur la première fois
que j'ai payé l'argent.

Le COMMIsSAIRE.-Yous pouvez assigner M. Findlayson.

Par le Dr Bourke:

Q. -Savez-vous d'une manière quelconque si quelqu'un avait aucun intérêt pécu-
niaire dans les lots de grève ?-R. Par ouï-dire. Je n'ai aucune preuve; rien que je
puisse produire d'une manière positive.

Q. Pensez-vous qu'il y avait de ces gens ?-R. Oh! oui, je le crois.

Par le Commissaire:

Q. Si vous aviez eu des preuves, vous me les auriez données depuis longtemps?
R. Oui, monsieur?

Q. Le CoMMISSATRE.-Je crois que vous avez répété à peu près la même chose
que ce que vous m'avez dit.

Par M. Tabor:

Q. Vous dites qte vous croyez qu'il y en a. Comment pouvez-vous croire cela,
si c'est seulement sur ouï-dire ?-R. Il y a ici un homme intéressé.

Par le Dr Bourke:

Q. Qui est-ce ?-R. Morrison.
Q. Quelque autre personne peut-elle nous éclairer? Avez-vous aucune raison

de croire qu'une autre personne pourrait nous éclairer à ce sujet ?-R. Non, je ne
sais pas.

Q. Aucun soupçon?-R. Non, excepté Dougherty; c'est le seul.

Par le Commissaire:

Q. Ce Morrison est-il un parent de l'autre Morrison ?-R. Non, c'est A. 11.
Morrison.

Q. Sur auel creek est-il ?-R. 24 ou 25 au-dessous d'Upper Dominion.
Le CoMMIssAIRE.-Il faudra quelques jours pour le faire venir.
Dr BoURKE.-J'ai demandé d'assigner Pattullo et Ridley.
Le CoMMIssAIRE.-Pensez-vous que messieurs Pattullo et Ridley sachent quelque

chose de plus que.ce qu'ils ont appris en conduisant ces procès ?
Dr BouRKE.--Je crois qu'ils pourront indiquer, s'ils le veulent, les gens qui sont

en arrière de Morrison et M. McDonald, et s'ils les ont dirigés.
M. TABoR.-Ce qu'ils diraient serait très peu de chose. Ils ont appris tout ce

qu'ils savent par le fait qu'ils ont été employés comme avocats.
Dr BoURKE.-Je voudrais voir ce qu'ils savent et ce qu'ils ne savent pas.

M. FAWCETT étant régulièrement assermenté, dépose comme suit
M. TAnoR.-Cette accusation est-elle contre M. Fawcett, cette grève; est-ce une

accusation spécique ? Je voudrais faire lire toutes ces accusations ; je les ignore
complètement.

Dr BouRKE.-Elle tombe sous la clause 3 des accusations générales accusant
MM. Fawcett et Wade d'avoir abusé de leur position comme fonctionnaires du gou-
.vernement, en accordant un bail d'une partie du chemin public connue sous le nom
de grève de Dawson.

M. TABoR.-Cela comporte une belle question légale. Le bail de cette grève,
autant que je peux voir, bien que je n'aie tas examiné le cas bien complètement.
L'accusation du Dr Bourke d'avoir abusé de leurs pouvoirs est une question à déci-
der par une cour de justice.
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Dr BouRKE.-Je ne portais pas d'accusations qu'il "avait manipulé ses pouvoirs
réels et assumés, et s'est volontairement écarté des instructions contenues dans les
règlements miniers."

M. TABoR.-Mais je veuX l'accusation au. sujet de la grève. Il nous dit qu'il a
fait étendre ses pouvoirs; vous n'avez pas mentionné la grève.

Dr BoURKE.-Il est accusé d'avoir accordé une partie du chemin publie connue
sous le nom de grève à Morrison et Mc Donald.

M. TABoR.-Il n'a jamais connu cette accusation.
Dr BoURKE.-Nous pouvons remettre cela à aucun autre temps que vous voudrez.
M. TABoR.-Jeudi, vendredi et lundi, je serai en cour.
Dr BouRKE.-Il appartient au commissaire de décider cela.
Le CoMMissAIRE.-Comme il faut faire venir M. iorrison du creek, nous pourrions

aussi bien remettre cela jusqu'à ce que nous ayions plus d'aceusations spécifiques.
M. TABoR.-Parce que, M. le Commissaire, les gens à Ottawa seront appelés à

décider, et toute la preuve sera prise par écrit et tran.mise à Ottawa sur aucune
accusation.

Le CoMMIssAIRE.-Nous avons eu un nombre d'accusations. Un bomme porta
une accusation que les commis ont prise, et lorsqu'il se présenta pour l'expliquer
elle fut retirée. Un grand nombre de gens qui avaient des accusations à porter
n'étaient pas en état de les porter en forme régulière; ils ne pouvaient engager un
avocat.

M. TABoR.-J'aimerais entendre l'accusation, et voir les documents et les témoi-
gnages présentés sur cette accusation.

Dr BoURKE.-Le 9 avril, par lettre, M. Fawcett, de concert avec M. Wade,
accordèrent abusivement, ou promirent d'accorder un bail du chemin public à
Dawson. Sur un chemin public, connu sous le nom de Première Avenue, à Dawson,
arpenté et désigné comme tel par M. Ogilvie comme arpenteur, et approuvé par le
ministre de l'Intérieur, et accordé au publie comme tel, et lui, sachant les faits, M.
Gibbons arrive sur ce chemin public et le divise en lots, et le loyer est perçu illéga-
lement sur ces lots; et. de plus il et illégalement perçu à présent, et le gou-
vernement continua à percevoir cet argent pour cela.

M. TABOR.-Je n'ai aucune objection à comprendre cela dans l'accusation.
Le CoMMIssAIRE.-M. Gibbons est à la rivière Stewart; il y est allé sur une péti-

tion des habitants pour arpenter l'emplacement de ville; et l'amener ici entraînerait
de grandes dépenses, et incommoderait gravement les gens là-bas. Son plan d'arpen-
tage signé par lui-même est ici, et c'est un document authentique. Ne croyez pas
que qui que ce soit nie cela. On peut le produire sous instructions.

Dr BoURKE.-Je voudrais qu'on le produise.
Le ComMIssAIRE.-Aurez vous besoin de ce plan ?
.Dr BoURKE.-S'il est admis, je veux les instructions.
Le CoMMissAIRE.-Supposons que nous produisions les instructions, M. Faweett

nous éclairera sur le sujet.
Dr BouK-E.-Relativement à cette lettre du 9 avril à Morrison et McDonald,

signé par Clark et Wade, je voudrais faire lire cette lettre.
M. FAwcETT.-Comme explication de cette affaire, je peux ajouter qu'à cette

époque un mot fut reçu du major Walsh, qu'il retournerait dans l'est sans retourner
à Dawson, de sorte que jusqu'à ce que le commissaire fut nommé, il n'y aurait per-
sonne à part de moi pour représenter le ministre. M. Wade était ici en qualité
d'agent des terres fédérales. Après l'arrivée du major Walsh, naturellement, je fus
relevé des fonctions d'agir pour le ministre. M. Wade, en qualité d'agent des terres
fédérales, s'occupait des termes de cette lettre, et je la signais pour le ministre.

Par le Dr Bourke:

Q. Quelle autorité aviez vous d'agir ?-R. J'avais autorité d'agir pour le minis-
tre de l'Intérieur.

Q. Je voudrais cela demain. Savez-vous que c'était un chemin public ?-R.
Oui.
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Q. Savez-vous que c'était une offense qualifiée crime ou délit ?-R. Nous passe-
rons cela.

Ce terrain était inoccupé avant d'être loué. Je voudrais poser cette ques-
tion avec votre permission. Nichol sur les " Highways " dit que c'est une offense
qualifiée délit d'accorder des obstriuctions sur un chemin publie. Il est ici comme
représentant du ministre, et je le lui demanderai maintenant, bien que je sache qu'il
est protégé et que le gouvernement à Ottawa le protégera pour ce qu'il a fait.

Le CommssA1az.-Il a répondu à cette question. Il. pensait que c'était un
chemin public.

Par le Dr Bourke:

Q. Il pourrait savoir ?-R. Je ne sais pas
M. TABoR.-Seulement dans un certain sens.
Dr BoURKE.-Je n'insisterai pas sur la question. Je crois que c'est la seule

manière qu'ait le public de procéder par mise en accusation. M. Fawcett, je com-
prends que vous dites que vous ne soulèverez pas la question.

Le COMMIssAIRE.-Si vous soulevez cette question, on pourrait la comprendre
de deux manières. L'opinion de M. Fawcett, savoir si c'est ou non une offense
qualifiée délit, n'est pas un fait à noter. Les conditions pourraient modifier même
cela. Quelques personnes pourraient y être et être passibles de l'action publique 'et
d'autres y être et n'être pas mis en accusation.

Par le Dr Bourke:

Q. Savez-vous si aucune autre personne avait un intérêt quelconque dans cette
propriété; recevait de l'argent en aucune manière ?-R. Non.

Q. A-t-il été fait d'autres soumissions pour cette propriété ?-R. Plusieurs, je
crois. Je ne me rappelle pas ce qu'elles étaient.

Q. Qui a décidé la question de donner ce terrain à McDonald ?-R. M. Wade; et
naturellement je l'ai approuvé moi-même.

Q. Il y avait une apparence de soumission, et vous l'avez donné à McDonald
et Morrison, sans rien dire du tout des autres soumissions ?-R. J'ai entendu dire
qu'il y avait d'autres soumissions, mais je ne savais pas ce qu'elles étaient. Je sais
qu'il y en avait une pour $10,000.

Saviez-vous que McDonald et Morrison étaient les plus hauts soumissionnaires?
-R. Je le savais autant que je sache. On m'a représenté qu'ils l'étaient.

Q. Qui vous a représenté cela ?-R. L'agent des terres.
Q. Alors vous n'y avez pris aucune part à part la signature du bail ?-R. Virtu-

ellement la signature du bail.
Le CoMMIssAIE.-Vous l'avez signé de la part du ministre de l'Intérieur; comme

administrateur. L'agent des terres fédérales vous fit rapport et vous avez accepté
son rapport, et vous l'avez signé pour rendre le bail légal.

Da BOURKE.-Je erois avoir raison de dire qu'il n'est pas nécessaire pour un
bail de cette nature d'être signé par le lieutenant-gouverneur en conseil, et non par
aucun autre agent.

M FAWcETT.-Le bail pourvoit à cela.

Par le Dr Bourke

Q. Y a-t-il un bail, M. Fawcett? Y a-t-il jamais eu un bail?-R. Je crois qu'il
n'y a pas eu de bail. Il y avait une acceptation de la lettre que j'avais écrite, avec
les conditions que le gouvernement avait le privilège de retirer ce droit, de retenir
ce droit, de retenir le terrain pour l'usage des douanes et dès bureaux du gouverne-
ment. Je ne sais pas s'il y a eu ou non un autre bail.

Par le Commissatre.:
Q. Toute la transaction a été faite assez irrégulièrement ?-R. Oui; ni M. Wade

ni moi ne savions s'il voudrait ou non, et c'est la raison pour laquelle on a inclus la
disposition relative à un mois d'avis.
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Q. Aviez-vous reçu aucun avis que la demande de Ladue avait été acceptée ?-R,
Aucun avis quelconque.

Q. Quand avez-vous appris qu'elle avait été acceptée ?-R. Pas avant l'automne.
Guère avant l'époque de votre ari-ivée. De fait, on disait en général qu'elle ne serait
pas acceptée.

Dr BoURKE.-Ce chemin public a été virtuellement loué à Morrison et McDonald,
et le gouvernement en a perçu sa part.

M. FAWOETT.-Je suppose que je peux dire que la grève était occupée, et les
bâtiments déplacés en arrière.

Le CommissAIRE.-Elle a été occupée depuis que Dawson est Dawson, et ils ont
été déplacés en arrière de 60 pieds.

Dr BouRKE.-C'est très important; je suis content d'avoir ce témoignage de
votre part. Si l'on examine cela-

Le CoMMIssAIRE.-Ils n'ont jamais eu de droits, mais ils s'y établissent.
M. FAwaOr.-Si j'avais eu mes coudées franches, j'aurais déblayé tout ce terrain

au printemps; c'était mon intention. Les gens avaient été notifiés; une partie
d'entre eux avant l'arrivée de M. Wade, en qualité d'agent des terres fédérales.

Par le Commissaire:

Q. Comme question de fait, la grève était occupée ?-R. Oui.
Q. Et alors jusqu'à quel point ont-ils occupé le chemin public ?-R. Il y avait un

bon nombre de bâtimens sur ce chemin.
Q. Ont-ils jamais été déplacés du tout ?-R. Plus en arrière pour allouer 60 pieds.
Q. Alors, on leur permit de rester après cela?-R. Oui, il leur fut loué.
Q. Ils n'avaient aucun droit, n'en ont jamais eu?-R. Plusieurs d'entre eux

refusaient formellement de se déplacer.

Par le Dr Bourke

Q. Comme je vous comprends, vous jurez qu'ils restèrent là, et payèrent pour y
rester?-R. Oui.

Q. Leur avez-vous permis de rester là, et considérez-vous qu'ils avaient droit de
rester ?--R. Ils eurent la permisson de rester jusqu'à ce que le bail fut retiré.

Q. En furent-ils avertis ? Furent-ils notifiés de ne pas bâtir sur la rive ?-R. La
lettre vous dit cela.

Q. Ils n'ont jamais vu la lettre ?-R. Les conditions du bail de chaque homme
dit cela.

Q. Et quant aux gens qui n'ont jamais signé un bail ?-R. Je ne saurais dire
maintenant quant à ces gens.

LE CoMIssAIras.-Je crois que vous cherchez à obtenir des preuves pour votre
cas, sur cette grève, docteur Bourke.

Dr BouRKE.-De légères faveurs seront reçues avec reconnaissance.
Q. Avez-vous reçu de M. Wade une lettre datée du 31 mars 1898 ?-R. Il apporta

une letti e à mon bureau.
Q. Avez-vous jamais eu cette lettre en particulier?-R. Je ne sais pas.
Q. Je vous demanderai de produire votre lettre à M. Wade, en date du 1er avril

1898 ?-R. La seule lettre que j'aie dans ma liasse est une lettre du 9 avril; la lettre
que j'ai lue.

Q. il y a une lettre à M. Wade. J'en ai eu une copie dans le bureau l'autre
jour...... le ler avril. De quoi parlait-elle ?-R. C'était au sujet de l'emplacement
de ville au-dessus du cimetière.

Q. Je voudrais avoir la lettre du capitaine Hlansen au major Walsh, au sujet de
l4 grève. Pouvez-vous nous dire ce qui est arrivé?-IR. Le major Walsh était dans
votre bureau. C'était une des lettres qu'on a demandé d'apporter au bureau.

Par le Commissaire:

Q. Cette lettre a-t-elle rapport à la location de cette grève?-R. Oui.
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Q. Il y a eu quelque correspondance à ce sujet. On a pris quelques mesures
pour les déplacer. Des mesures furent prises par la Cie C. A. Vous rappelez-vous
que cela a été fait ?-R. Je ne sais pas; le major Walsh était ici avant cela.

Dr BouxKE.-Je ne vous troublerai pas sans nécessité.
Le CommissAIRE.-Nous pourrions avoir la lettre.
M. TABo.-Je ne vois pas comment une lettre de cette sorte peut être d'aucune

utilité, si, comme dit M. Fawcett, le major Walsh est ici.
M. FAwCTT.-Je n'avais rien à faire avec l'administration des affaires à cette

époque.
M. TABo.-J'ai compris que M. Wade avait des pouvoirs sur les terres fédérales.
M. FAWCETT.-M. Wade en avait.

Par M. Tabor:

Q. Les devoirs de M. Wade étaient de se consulter avec vous; mais avait-il le
pouvoir de décider ?-R. Oui.

Q. Votre devoir était de signer ?-R. Oui, seulement de signer sur V'avis de
M. Wade.

Par le Commissaire.:

Q. Avez-vous jamais pensé que vous seriez justifiable de refuser d'agir d'après
l'avis de M. Wade ?-R. Je ne le cryais pas. M. Wade agissait sous l'autorité d'un
arrêté du conseil, et j'avais le droit d'acquiescer à tout ce qu'il recommandait comme
étant juste, et que j'étais en surêté d'agir ainsi.

Q. Vous n'avez jamais pensé que vous aviez le droit de vous opposer à sa con-
duite ?-R. Non; naturellement, il y a des choses que je n'aurais pas faites.

J. B. PATTULO, appelé et assermenté, dépose-comme suit:

Par le Dr Bourke:

Q. Je veux vous dematnder, si vous voulez dire à la cour, si vous connaissez
quelqu'un, à part de Morrison et Me Donald, qui eût aucun intérêt quelconque dans
les lots riverains, ou si quelqu'un vous a donné instruction d'agir pour eux; ou si
vous connaissez aucune personne qui ait reçu une considération monétaire pour
cela à part de Morrison et McDonald ? Expliquez simplement en quelque mots ?-
R. Nous ne sommes entrés dans la cause qu'il y a deux on trois semaines en, iron, et
après que les parties eurent acquis le bail. Quant aux conditions dans la cause, nous
avons.simplement reçu instruction de percevoir le loyer. Sur ce point, tout ce que
j'ai reçu l'a été en ma qualité de procureur, et je crois que je dois réclamer mon
privilège d'avocat, et refuser de dévoiler quoi que ce soit que j'ai reçu de mes clients.
Je crois, cependant, que ce que je dis indiquera dans quelle position je me trouve.
Les seules instructions que nous avons reçues ont été de percevoir les loyers, et il ne
sera pas nécessaire de donner aucune information sur ce point.

Par le Commissaire

Q. Comme je vous comprends, les seules instructions étaient de M. Grotschier
lui-même, et elles étaient à l'effet de percevoir le loyer ?-R. Je refuse de donner au-
cune information ; je les ai reçues entièrement comme procureur.

Le CoMMIsSAIRE.-J'ai été avisé que l'objection est valide, qu'à moins que les par-
ties à la dispute consentent à laisser dérouler la chose, l'avocat est exonoré. M.
Grotschier serait l'homme pour cela. Il a donné son témoignage, et il nous a dit
tout ce qu'il savait; ou du moins, il a déclaré avoir tout dit.
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J. W. WILLISON, étant assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bourke
Q. Vous savez que des loyers sont pnyés poar des bâtiments construits sur la

grève, sur la Première Avenue ?-R. Non, monsieur, je ne le sais pas.
Q. Recevez-vous aucun argent du loyer ?-R. J'en ai reçu un peu, oui, monsieur.
Q. Avez-vous pris quelques mesures pour iecevoir d'autre argent ?-R. Oui,

monsieur.
Q. Alors virtuellement, vous prenez des mesures pour forcer le paiement du

loyer sur les lots riverains ?-R. Oui.
Q. Tout en sachant virtuellement que c'est une action illégale ?-R. Je ne sais

pas quant à cela.
Le COMMISsAIRE--Vous obtenez des preuves pour votre cause.
DR BouRKE.-Je fais des excuses; la Première Avenue est un chemin public?

-R. Je le crois.
Q. Au meilleur de votre connaissance, les bâtiments sur la grève empiètent-t-ils

sur ce chemin ; le chemin public tracé par M. Ogilvie ?-R. Au meilleur de ma
connaissance, ils empiètent. Le meilleur de ma connaissance c'est que cent pieds
du bord d'un cours d'eau navigable sont exempts de bâtiments.

Le CoMMIssAIRE.-Je vais faire une déclaration: à l'époque ou Ladue produisit
cette demande pour 160 acres, le gouvernement ne réserva rien. La réserve de 100
pieds fut faite par i'arrêté du conseil de juillet dernier. A l'époque de la réception
de cette demande, les 160 acres de Joseph Ladue furent tracées depuis le bord de la
rivière. Je ne vois pas que la question du Dr Bourke soit pertinente. Vous vous
enquérez de propriétés sur la rue.

DR. BounKE.-Non ; le gouvernement perçoit de l'argent ici, pour un chemin
public.

Le COMMIssAIRE.-Otez-vous de là alors; ce serait réglé plus promptement de
cette manière.

DR. BoURKE.-J'ai intention de reculer de trois pieds, et je serai certainement
obligé de le faire. Si ce nest pas pertinent, les gens ici n'ont aucune raison de con-
tinuer à percevoir de l'argent pour un chemin public; c'est le point qui me frappe.

Le CoMMssAIRE.-C'est une question à décider par la cour.
DR BouRKE.-Nous sommes simplement ici pour faire une enquête sur la légi-

timité ou le mal de cette location. C'est un des cas qui tombent dans les attributions
de cette commission. Les fonctionnaires ici ont fait un acte inconvenable dans l'ex-
ercice de leurs pouvoirs et ils ne veulent donner aucune raison-ce sera rendu cer-
tain par la preuve. Ils ont donné à Morrison et McDonald un bail du bord de l'eau
et je veux savoir pourquoi.

LE CoMMIssAIRE.-Vos questions ne conduisent pas là; M. Willison ne connaît
rien de cela.

Par le Dr Bourke:

Q. Quand êtes-vous venu ? R. Depuis que vous êtes venu.
Q. Combien de temps auparavant ? R. Depuis juin; ce contrat a été fait en

mars.
Q. Je veux arriver à savoir pourquoi cela se continue lorsque le gouvernement

sait que cela est mal?
LE CoMmissAIRE.-En premier lieu vous voulez une preuve- pour votre propre

cause; secondement, vous voulez savoir si quelqu'un est associé avec Morrison et
McDoinald. Limitez-vous à cela.

DR BoURKE.-Connaissez-vous quelque chose de ce fait, M. Willison ?
M. TAouR.-Quand êtes-vous devenus associés; quand cette accusation a-t-elle eu

lieu; avant la date-
LE CoMmissAiRE.-J'ai compris que le Dr Bourke, bien qu'il ne l'ait pas dit for-

mellement, est d'cpinion que les fonctionnaires du gouvernement étaient intéressés
dans la transaction, et qu'ils ont dû être intéressés à l'époque de la consommation de
la transaction.
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M. TABoR.-Pourquoi n'a-t-il pas demandé à M. Fawcett s'il était intéressé dans
la transaction ou non; il aurait pu dire oui ou non.

DR BoURKE.-Si je peux le demander à M. Fawcett, je le lui demanderai; avez-
vous eu aucune considération, en aucune manière ? R. Je n'en ai pas eu.

Q. Vous admettrez que c'était favorable à Morrison et McDonald ? R. Je ne
sais pas.

LE CoMMISsAIRE.-Je ne crois pas que vous admettiez cela maintenant.

JAMEs DOUGHERTY, étant appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bourke :

Q. Savez-vous si Morrison et McDonald étaient les seuls qui profitassent des
avantages provenant des loyers de la grève; ou y a-t-il une autre personne
intéressée d'une manière quelconque? R. Je ne sais pas; je n'ai rien à faire du tout
avec la grève

Q. Qui s'en occupe ? R. M. Grotschier. Mes affaires sont strictement limitées
aux mines; Je ne sais rien au sujet de la grève.

Q. Je vous demande pardon de vous avoir amené ici.
LE CoMMISSAIRE.-La personne la plus importante n'est pas dans le pays; elle

est si éloignée qu'il est inutile de désirer la faire venir; je voudrais qu'elle fut ici.
M. TABOR.-JO crois que M. MeFarlane peut rendre témdignage sur les lots

riverains.

ALEXANDER McFARLANE, appelé et assermenté:

Par M. Tabor:

Q. Etiez-vous ici dans l'automne de 1897 ? R. Oui.
Q. Aviez-vous eu quelque chose à faire avec les lots riverains à cette époque ?

R. Non, rien de plus que d'avoir essayé d'obtenir un lot sur la grève. J'en
ai parlé à M. Fawcett. C'était assez tard dans l'automne. Je voulais construire sur
la grève. Il refusa. Il a dit que c'était contre son désir de voir la grève prise de
cette manière. Il y avait un grand nombre de bâtiments, et il voulait les faire
enlever; il croyait que ce serait leur causer beaucoup d'ennuis, et il ne voulait pas
me le laisser avoir. Je ne l'ai pas eu. Je lui ai par!é plusieurs fois sur le sujet.

Par le Commissaire;

Q. Vous n'avez pas réussi ? R. Je serais resté là si j'avais réussi; je sais qu'il
désirait que la grève restât libre.

DR BouRKE.-Relativement à ce que M. G-otschier m'a dit de payer l'argent à.
McGregor, je consens à rendre mon témoignage.

LE CoMMISsAIR.-Comme M. Grotychier a admis que c'était par ouï-dire.
Dia BoURKE.-On dit qu'il a réellement pris du bareau de M. Grotschier deux

mille dollars.
LE COMMISSAIRE.--J'ai entendu cette déclaration de M. Grotschier et je suis allé

le voir à ce sujet. J'ens vins à la conclusion qu'il ne connaissait rien. Alex. McDo-
nald lui a fait cet-laines déclarations à la légère, et je voulais qu'il fit sa déposition,
mais je n'ai rien trouvé. J'allais faire examiner les gens qu'il impliquait, mais j'ai
trouvé que c'était simplement un ouï-dire, et il était inutile de prendre la déclaration
d'un homme sur ce qu'il avait entendu dire.
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EDWARD O. FINDLAYsON, étant appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bourke

Q. Je veux savoir si d'une manière quelconque vous avez connaissance
que de l'argent reçu d'Alex. McDonald pour la giève soit allé d'une manière
quelconque à des gens intéressés dans le bureau ; s'ils ont aucun intérêt pécuniaire ?

M. TABo.-Je m'oppose à cette question.
M. FINDLAYsoN.-Je ne connais rien du tout de cela; tout ce que sais est posté-

rieur au départ de M. Morrison, et ce n'est pas grand'chose. Je n'ai rien eu à faire
avec qui que ce soit excepté Morrison et McDonald. Je n'ai aucune connaissance
qu'aucune autre personne ait eu quelque chose à y voir.

Par le Commissaire:

Q. Vous comprenez qu'on a laissé entendre que quelques fonctionnaires du gou-
vernement étaient intéressés. Ce à quoi nous voulons arriver est le fait que les
deniers reçus par Morrisson et McDonald ont été détournés pour le bénéfice
d'autres personnes ?-R. Je n'ai aucune raison de croire cela ; je n'ai rien à
faire avec les deniers, et je n'ai eu rien à y voir avant son départ, et.très peu depuis.
Ce que j'ai fait a été simplement de payer les représentants de McDonald et Morrison;
avant cela, je ne connaissais rien.

Q. Qui sont les représentants ?-R. J'ai payé à Calder, qui a une procuration.

Par le Dr Bourke:

Q. M. Calder serait le témoin qui nous dirait quelque chose ?-R. Je sais ce qui
est allé au propre compte de McDonald. J'ai payé l'argent à Calder.

MARDI MATIN, 7 mars 1899.

LE CoMmIssAIRE.-Maintenant, nous voulons le témoignage de M. Calder ce
matin sur l'affaire des lots riverains.

M. CALDER, assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bourke:

Q. Savez-vous si aucune personne ou aucunes personnes ont reçu aucun bénéfice
pécuniaire sur les loyers reçus sur les lots riverains excepté Morrison et McDonald ?
-R. Non.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire une telle chose ?-R. Non, monsieur.
Q. Que devient le loyer reçu des lots riverains; qu'en fait-on ?-R. J'ai reçu de

la Banque British North America quelque argent qu'elle avait ieçu, et j'en ai reçu
qui a été délivré à la Compagnie Commerciale de l'Alaskaî, et le reste a été donné aux
employés de McDonald.

Q. A votre propre connaissance, directe ou indirecte, savez-vous si quelque
personne avait un intérêt dans l'argent qui a été perçu des lots riverains en aucune
manière, à part ces deux hommes ?-R. Je n'en sais absolument rien.

Par le Commissaire:

Q. Savez-vous ce que le Dr Bourke veut savoir? Je vous expliquerai quel est la
question: on a allégué qu'Alex. McDonald et Ronald Morrison ont obtenu ces lots par

239



Documents de la Session (No 87A.)

une intervention inconvenante de la part de quelques fonctionnaires du gouverne-
ment, et que ces fonctionnaires sont intéressés dans les loyers ; qu'ils en ont eu une
part ?-R. Si cela existe, je n'en sais absolument rien.

Q. Vous n'en savez rien ?-R. Non.
Q. Vous avez reçu les loyers et les avez payés ?-R. Assurément; si c'est néces-

saire je peux obtenir des reçus pour chaque sou de ces loyers.
Q. Vous pouvez montrer où chaque sou est allé ?-R. Je le peux.
Q. Mais autant que vons sachiez, aucune partie n'a été rayée à aucun fonction-

naire du gouvernement ?-R. Pas du tout, à ma connaissance; jamais.

Par le Dr Bourke:

Q. Permettez-moi une question. Il paraît y avoir eu $2,000 prétées par Mc-
Donald à M. Wade avant son départ, en savez-vous quelque chose ?-R. Non, mon-
sieur. J'aurais peut-être pu en entendre parler, j'ai entendu cela hier ; c'est la pre-
mière fois que j'en ai eu connaissance.

Q. Savez-vous si en aucun temps le montant d'argent payé à la banque était de
$2,000 de moins que vous vous attendiez ?-R. Non, monsieur.

Q. C'est le montant total?-R. Je ne sais pas. Mais je peux expliquer tout ce
que j'ai eu à faire en cela.

Q. Mais pouvez-vous dire si tout l'argent est passé par vos mains ?-R. Je ne
sais pas si tout le montant a passé ou non.

Q. Comment pouvons-nous découvrir cela ?-R. Je ne peux vous le dire.
Q. Y a-t-il quelques livres qui indiquent ce qu'est devenu l'argent des lots rive-

rains ?-Je ne sais pas.
Q. Si tout a été payé ou non ?-Tous comptes qu'aurait M. Grotschier indique-

raient l'argent qui a été payé. M. Grotschicr devrait savoir. Si quelque autre per-
sonne devrait savoir quelque chose sur cela, M. Grotschier devrait le savoir, parce-
qu'il. en sait plus que moi.

Par le Commissaire:

Q. Avez-vous iamais entendu dire que quelques fonctionnaires du gouvernement
fussent interressés dans l'affaire des lots riverains ?-R. Bien, non, je n'ai rien
entendu dire. Je ne pourtrais dire que je l'ai entendu dire.

Q. Avez-vous entendu dire quelque chose quelconque?-R. Sur ma parole, j'au-
rais pu entendre quelque chose, comme je suppose que tout le monde a entendu
quelque chose.

Q. Vous n'avez aucune connaissance positive?-R. Non, monsieur.
M. FAWCETT.-Pour un moment, je voudrais demander quelque chose à M.

Calder au sujet de la question des droits régaliens d'Alex. McDonald. Je veux lui
poser une question.

Le CoMMIssATRE.-Vous êtes encore sous serinent, M. Calder.

Par M. Fawcett:

Q. Savez-vous que les' droits régaliens d'Alex. McDonald ont été laissés en sus-
pens pendant un certain temps; le paiement de ces droits ?-R. Je n'ai aucune
connaissance positive.

Q. Croyez-vous qu'ils sont restés en suspens ?-R. Oui.
Q. Avez-vous connaissance que les droits régaliens d'aucune autre personne

aient été laissés en suspens ?-R. Non, je n'en ai pas connaissance. La seule ques-
tion de laisser les droits régaliens en suspens est contenue dans cette lettre.

Q. Vous n'avez connaissance d'aucun autre vas ?-R. Non, aucune quelconque.
M. FAWcETT.-C'est tout.
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CAUSE DES LOTS RIVERAINS.

M. GEORGE, étant appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr. Bourke:

Q. Voulez-vous nous dire ce que vous savez au sujet des lots riverains; vous êtes
au fait de tout. Dites à la cour tout ce que vous savez. Je crois que c'est la meil-
leure manière ?-R. Je crois que toute information à ma disposition qui vous inté.
resserait, serait celle relative à une entrevue que j'ai eue avec M. Wade au sujet des
lots riverains. Il fut très franc dans un grand nombre d'afftires, et selon mon habi-
tude, je lui posais plusieurs questions impertinentes. Je me rappelle distinctement
une question: " M. Wade, quelle partie de cet ai-gent avez-vous eu de ces lots rive-
rains?" Il dit: "Je n'en ai eu aucune part." J'attendis quelques instants et je
répétai la question:

"Vous revient-il aucune partie de cet argent "?
Il répondit (en passant, je dois dire avant de continuer, que c'était une entrevue

publique; c'était pour la presse; j'avais mon carnet de notes et mon crayon à la
main dans le moment). Il répondit, aucune, à moins qu'un certain honoraire qu'il
avait reçu de M. Alexander McDonald ne fut considéré comme une division des
profits. Je lui fis déclarer en quoi consistait cet honoraire. Il a dit qu'immédiate-
ment après sa décision qui accordait à Morrison et MuDonald les lots riverains il
avait été retenu par Alex. McDonald comme son procureur pendant un an et il lui
avait donné un beau bonus comme honoraire. Je lui ai demandé quel était le mon-
tant de cet honoraire, mais il ne me l'a pas dit; je lui ai demandé si c'était $10,0O00
et bien qu'il ne l'ait pas dit (je ne me rappelle pas s'il a dit oui ou non), il me laissa
sous l'impression que c'était le chiffre de l'honoraire.

Le COMMIssAIRE.-On peut s'assurer du montant.
M. GEORGE.-Jl ne plaide pas la cause, je cite simplement des faits. Je lui

demandai s'il avait rendu quelques services pour cela à part la concession de ce bail
des lots riverains à ces messieurs; je ne suis pas bien certain de sa réponse, mais au
meilleur de mon souvenir, il a dit que jusqu'à présent il n'avait pas reDdu de services.
Je crois que c'est tout.

Dr BoURKE.-Tout ce que je veux c'est ce que les gens savent; je n'ai aucune
question à vous poser.

Le CoMMIsSAIRE.-Lui avez-vous demandé particulièrement si cette somme était
un honoraire ou si c'était pour des services devant se répartir sur une certaine
période de temps ?

M. TABoR.-Il faut présumer----
M. GEoRGE.-Je le regardai et me mis à rire, et j'ai dit que l'explication de M.

Wade serait satisfaisante pour un certain nombre de personnes; en passant, je n'ai
jamais publié cette entrevue.

Le CoMMIssAIRE.-Je voulais simplement savoir ce point, si c'était pour des
services spéciaux ou pour les services d'une année.

M. GEoRGE.-C'est tout ce que je sais; il prétendait que c'était un honoraire
pour un an de services.

Q. Il n'a pas mentionné le motant?-R. Mon impression était que c'était $10.-
000, et que l'espace de temps entre l'honoraire et l'espace de temps où l'honoraire a
été donné à M. Wade, et où il accorda le bail des lots riverains à Morrison et
McDonald, n'étaient séparés que par quelques jours.

Le CoMMIssAIRE.-C'est un sujet distinct d'enquête. Je suppose que les papiers
montreront exactement les dates et les montants de tout cela.

Par M. Tabor:

Q. Savez-vous, comme un fait, que Wade, Clark et Wilson sont les procureurs
de McDonld?-R. Non, monsieur., . Wade ---
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Q. Vous ne savez pas que cette société faisait ses affaires ?-R. Non, monsieur.
Le CommIssAIRE.-Comme la quéstion a été soulevée, nous tacherons d'arriver à

connaître les faits.

M. FAWCETT rappelé:

Par le Dr Bourke

Q. Au sujet de ces lots riverains, M. Faweett, j'ai compris que vous avez juré
hier que vous saviez que c'était un grand chemin, un chemin publie ?-R. Je n'ai
pas juré cela.

Q. Je vous poserai une question: saviez-vous lorsque ces papiers ont été faits,
que c'était un chemin publio ?-R. C'était une propriété du gouvernement.

Q. Vous ne saviez pas que c'était un chemin ?-R. Si c'était un chemin, c'est une
propriété du gouvernement.

Q. Et j'ai aussi compris que vous disiez qu'il y avait des gens sur la rive, et c'est
en partie la raison que vous avez donnée ?-R. Il y avait un bon nombre de gens sur
la rive.

Q. Vous avez donné un bail de cette rive, habitée par des gens, à Morrison et
McDonald ?-R. Je l'ai autorisé, en autant que j'ai apposé mon nom au bail pour en
faire un document légal. Il a été préparé par M. Wade, en qualité d'agent des terres
fédérales, et j'étais le représentant du ministère ici.

Q. Le fait que vous représentiez le ministre vous donnait-il le droit de signer
les baux ?-R. J'avais cette autorité.

Q. J'aimerais à la voir ?-.R. J'avais autorité en qualité d'administrateur d'auto-
iriser les actes de l'agent des terres fédérales.

Q. Je demande ces papiers et vous demande..,.-R. Le commissaire vous a
dit qu'il y avait un arrêté du conseil.

Le CoMMIssAIRE.-Je produirai l'arrêté du conseil. Je l'ai envoyé chercher et
il sera ici aussitôt que le messager sera revenu.

Par le Dr Bourke:

Q. Quant à cette lettre que vous avez reçu de M. Deville. Il y a dans cette
lettre une suggestion: "n'oubliez pas de mettre un mot pour Landerkin." Qui
est-ce?-R. Le fils d'un député au Parlement.

Q. Vous deviez envoyer quelques mots parce qu'il était le fils d'un député au
parlement ?-R. Il avait été envoyé avec moi.

Q. Ce fils d'un député au parlement, quelle charge occupe-t-il maintenant ?-
R. Je ne sache pas que cela ait quoi que ce soit à faire avec la question. C'est une
question inconvenable.

Le CoMMIssAIRE.-Je ne pense pas que la position de M. Landerkin ait quelque
chose à faire avec les lots riverains.

Par le Dr Bourke:

Q. C'est le fils d'un député au parlement et je ne dirai rien de plus. Le prochain
point sur lequel j'aimerais à avoir plus d'informations est celui-ci: " S'ils vont vous
mener ou si vous allez les mener. " Quel a été le résultat de ce conseil ?-R. Vous
feriez mieux de "les " consulter pour le savoir.

M. TABoR.-Faisonls-nous l'examen sur les lots riverains ?
Le CoMMIssAIRE.-Je suis fatigué de rappeler le Dr Bourke à l'ordre. Je crois

que le plus court est de continuer.
M. TAEOR.-Ciel et terre !
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Dr BoURKE.-Je n'insisterai pas davantage 'sur ce point, si la preuve n'est pas
acceptable à la cour.

M. TABoR.-Je ne crois pas qu'on devrait permettre au Dr Bourke de tout
embrasser.

Dr BoURKE.--VOus êtes habitué à ces sortes de ruses; je ne le suis pas. "A
moins que vous ne commettiez une erreur grossière, et je ne crois pas que ce soit
possible, vous pouvez être certain que M. Sifton et Smart vous soutiendront.....

Le CommissAIlE.-Youlez-vous avoir la bonté de dire, Dr Bourke, ce que cela a
à faire avec la transaction des lots riverains ?

Dr BoURKE.-Il y a d'autres accusations en rapport avec les lots riverains.......
Le CommisAIaE.-Lorsque les autres accusations seront prises, nous pourrons

poser cette question; limitons-nous aux lots riverains.
Dr BoURQUE.-Si j'ai fait quelque chose de mal, Votre Honneur, je ferai des

excuses.
Le CoMMIssAiRE.-Le rapport est si haché qu'il sera presque impossible de le

garder en forme.
Di BoURKE.-Je suis bien prêt à procéder sur les lots riverains. Vous n'avez

pris, alors, aucune mesure,;si ce n'est simplement de légaliser autant que vous le
considériez nécessaire, l'action de M. Wade dans cette affaire?

M. FAWCETT.-Je n'en ai pas pris.
Q. Vous n'avez pas considéré que vous étiez obligé de faire une enquête-sim-

plement d'apposer votre signature à ce document ?-R. C'est tout; M. Wade était
l'agent des terres fédérales.

Q. Vous n'avez pris aucune responsabilité quelconque ?-R. Tout ce que j'ai eu
à faire a été de mettre mon nom au bas du document.

Q. De fait, c'est un chemin public, et vous avez encouru une grave responsa-
bilité, et personne ne le sait mieux que (le Dr Bourke s'adressant au commissaire)
Votre Honneur en ce moment.

Le COMMIssAIRm.-Avez-vous fini de poser des questions au sujet des lots rive-
rains ?-R. Oui, monsieur.

Le CoîMIssAIRE.-Voici le plan de M. Gibbons.
(Montrant le plan).

Par le Dr Bourke:

Q. Ce plan a-t-il été tiré sur le chemin que vous avez arpenté et qui était destiné
au publie ?-R. Il a été tiré sur la Première Avenue comme je l'ai marquée sur le
terrain.

Q. Je voudrais voir les instructions en vertu desquelles vous l'avez tiré; je com-
prends qu'il a agi en vertu d'instructions.

Le CoMMIssAIaE.-Ses instructions-il a simplement agi en vertu des instruc-
tions de l'Acte des Terres Fédérales à la demande de M. Ladue. J'ai eu des inst-ýuc-
tions de faire les arpentages d'une manière générale; je n'en avais pas au sujet de
l'emplacement de la ville de Dawson.

Dr BoURKEK.-Les Ladue disent qu'ils ont l'emplacement de ville?
M. FAwcETT. -Je dois dire en réponse à cette question que M. Gibbon agissait

sous mes instructions.

Par le Dr Bourke:

Q. Je suis très heureux d'aprendre cela; vous avez donné instructions par écrit ?
-R. Juste des instructions verbales; c'était à la demande de M. Wade, l'agent des
terres fédérales; il devait ajuster cela afin que nous sachions où les reculer.

Q. Ce qui était déjà fait et jalonné ?-R. Non.
Q. Cela avait déjà été fait ?
Le CoMMIssAIRE.-Vous ne vous comprenez pas l'un-et l'autre: M. Fawcett parle

de cette concession de grève à M. McDona'ld et Morrison, et ons parlez de la
Première Avenue.
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Q. Eh bien, M. Fawcett, lui avez-vous donné des instructions écrites ou verbales?
-R. Verbales.

Par le Commissaire:

Q. Sur quoi porte votre question? Sur tout l'emplacement de ville ou spéciale-
ment sur les lots riverains ?-R. Simplement sur les lots riverains. Et ceci n'est
pas la carte.

M. FAwcETT.-Il y a le nom sur la carte-la carte de M. Gibbons.
Q. Ceci n'est pas la carte dont je veux parler.-R. Cette carte indique le ter-

rain sur une grande échelle; elle est tracée là et M. Gibbons a tracé le chemin.
Q. Ce bail a été délivré sous la direction du Commissaire de l'or et de M. Wade,

et comme je le dis, on a commis un acte illégal. Je ne dirai pas volontairement.
Le CoMMIssA1a.-Nous ne discuterons pas cela ici; c'est une question à décider

par un tribunal compétent. Nous ne prenons que des accusations de malfaisance.
Q. Il est constaté aux archives que ce plan a été tracé par M. Gibbons, approuvé

par le ministre de l'Intérieur, et lui et les fonctionnaires ici n'ignoraient pas ces faits.
M. FAwcETT.-Cette carte est la première carte officielle, indiquant la ville, qui

soit allée à Ottawa.
Q. Monsieur Ogilvie l'a-t-il tracée; a-t-elle été approuvée par le ministre de

l'Intérieur ?-R. Je crois que la carte de M. Gibbons est la première qui ait été
envoyée. Voilà les faits tels qu'ils sont venus à ma connaissance, que M. Gibbons n'a
que parcouru les jalons de M. Ogilvie. M. Gibbons arpenta toute la ville; il fit le
plan des lots riverains.

Le CoMMIssAIaE.-J'ai tracé la première, seconde et troisième avenues, et j'ai
divisé en blocs jusqu'à la sixième avenue; je ne suis revenu en arrière que jusqu'à la
troisième avenue pour l'arpentage des lots.

Dr BoURKE.-M. Ogilvie a dit que M. Gibbons n'a fait qu'aller là et marquer ses
jalons où ils étaient-

Le CoMMIssAIRE.-Perpétuant mon arpentage de 1897.
M FAWOETT.-li a donné ses notes à M. Gibbons.
Le CoMMIssAIRE.-La question est de savoir s'il y a eu fraude dans la transac-

tion des lots riverains.
Dr BoURKE.-Je n'accuse personne de fraude; il appartient à d'autres de régler

cela.
Le CoM(MIssAIRE.-Les actes ont pu être illégaux; c'est tout ce que la cour doit

décider.
M. TABoR.-Je voudrais terminer; vous êtes-vous gouverné d'après cette carte

pour louer les lots riverains.
M. FAwOTT.-Cette carte a été, je crois, faite après coup. Il avait été décidé de

louer les lots riverains-cette ligne (indiquant la ligne tirée à travers la carte). Il
n'y avait aucuns jalons sur ce côté.

Dr BoURKE.-Dois-je comprendre que la longue ligne a été mise après coup ?-
R. Oui.

Par M. Tabor:

Q. Y avait-il une carte plus ancienne que celle-ci?-R. Non, monsieur.
Q. Qui a arpenté cela ?-R. M. Gibbons.

Mademoiselle B. MULROONEY, étant appelée et assermentée, dépose comme suit:-

Par le Dr Bourke:

Q. Nous essayons, mademoiselle Mulrooney, à découvrir les faits; nous voulons
savoir si à votre connaissance quelques personnes ont en aucune manière participé
dans les loyers reçus des lots riverains à part McDonald et Morrison. Savez-vous
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quelque chose directement ou indirectement sur le sujet ?-lR. Non, monsieur, je ne
sais rien.

Q. Vous n'avez jamais entendu dire qui recevait les loyers des lots riverains ?-
R. Alex. McDonald.

Q. Personne autre ?-R. Pas que je sache.
Q. Un gentleman en cour m'a informé hier que vous pourriez donner des ren-

seignements sur ceci, de sorte que je me suis cru obligé d'agir d'après ces renseigne-
ments.- Je désire vous demander excuse de vous avoir amenée ici. Je n'ai pas
d'autres questions à faire.

Le CommissAIRE.--Voici l'autre plan des lots riverains spécialement fait; il ne
porte pas de date.

Dr BoURKE.-Il indique le terrain divisé par lots.
Le CoMME ssAIRE.-C'est celui qui a été fait pour le bureau du commissaire de

l'or ; le plan dont j'ai parlé.
Dr BoTJaKE.-Il n'est signé par personne.
Le CoMMrssAIRE.-L'arpentage a été fait par M. Gibbons.
Dr BoURK.-Est-ce l'original ou un tracé ?
Le CommissA1RE.--C'est un tracé.
M. FAwcETT.-L'original ne serait qu'une carte au crayon.
Le CoMMIssAIRE.-Ce plan est en réalité une modification de la carte originale;

il y a une autre carte, celle qui a été envoyée à Ottawa et que je croyais avoir, mais
elle n'indiquait pas cette grève divisée en lots.

Dr BoURKE.-Cela s'étend-il sur tout le front de Ladue.
M. TABoR.-Il s'étend depuis la sixième rue.
Dr BouRKE.-Cela couvre-t-il une partie des dix-huit acres de Harper.
M. FAwcETT.-Cela s'étend depuis la rue Harper jusqu'à la sixième rue.
M. TABoR.-On a abandonné la partie inférieure au-dessus de la troisième rue.

M. JAMES CRAN, étant assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bourke:

Q. M'avez-vous dit, monsieur, lorsque je suis allé à votre banque, que d'après ma
lettre, M.'Fawcett avait agi d'une manière qui n'est pas droite. Vous rappelez-vous
avoir dit cela ?-R. Je crois m'en rappeler.

Q. Et plus tard dans la conversation lorsque je vous ai dit qu'il agissait contrai.
rement aux règlements miniers, que vous avez dit "vous savez qu'on ne les observe
pas" ?-R. Je ne me rappelle pas cette remarque.

Q. Vous ne voulez pas jurer?
Le CoMI1ssAIRE.-M. Cran, le Dr Bourke m'a adressé une longue lettre, medemandant que certains témoins produisent certains documents. Ne la comprenant

pas très-bien moi-même, j'ai attaché une copie de la lettre à chaque sommation, appe-lant l'attention sur les termes de la lettre, afin qu'ils puissent selguider d'après cettelettre.

Par le Dr Bourke:

Q. Et alors vous m'avez cité une très juste citation: "On donnera au riche, etau pauvre on ôtera même ce qu'il a." M'avez-vous cité cela à propos des règlementsminiers ?-R. Très probablement. Je ne me rappelle pas.Q. Je ne veux pas vous ennuyer plus longtemps; je suis peiné de profiter de cetavantage. C'était trop bon pour le laisser passer. Je veux arriver au point; à votreconnaissance quels sont dans votre banque les documents qui montrent qu'il existe
une compagnie appelée "The Klondike Goldtiolds, limited "?-R. Je crois que nousavons leur procuration à M. McLaren.
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Q. Avez-vous aucune convention faite entre les gens qui en apparence cons-
tituent cette compagnie, ou qui agissaient comme tels ?-R. Non, il peut y avoir un
prospectus de la compagnie. Je ne m'en rappelle pas.

Q. Je suis porté à croire que vous avez des documents pour plusieurs compa-
gnies. Eh bien, j'aimerais savoir si ces documents vous viennent sous enveloppe et
si vous pouvez savoir ce qu'ils sont; ou scellés, et vous ne savez pas ce qu'ils con-
tiennent ?-R. Je ne sais pas s'ils sont scellés ou non. Je n'ai jamais examiné cela.

. Q. Je présume que M. McLaren est la seule personne qui puisse le dire ?--R.
Oui, ce sont ses papiers.

Q. Cette compagnie a un compte dans votre banque ?-R. Oui.
Q. Eh bien, vers juin dernier, cette compagnie a-t-elle payél, peut-être, £15,000

pour certains claims ici ?--R. Je ne sais pas. Je ne suis arrivé ici que vers le milieu
d'août.

Q. D'après ce que vous savez sur vos livres?-R. Il n'y a ou aucun compte dans
la banque, au nom de la compagnie, avant septembre.

Q. Il n'y avait pas de compte au nom de McLaren avant cela ?-R. Oui.
Q. Le compte s'élevait-il jusqu'à £1,400 ou £1,500 ?-R. Je ne me rappelle pas;

je ne le crois pas.
Q. Voulez-vous avoir la bonté d'envoyer un commis ici, plus tard, lorsque

M. McLaren sera arrivé ici, avec les papiers qui indiqueront les comptes de
M. McLaren et de sa compagnie dans leurs transactions ?

M. TABon.-Je m'oppose à tout compte postérieur au 25 août. Le témoin a dit
que le compte a été ouvert en septembre.

Dr BoURKE.-M. Fawcett se cache encore sous le manteau de son voisin.
M. TABOR.-Pour tout ce qui est antérieur au 25 août, je demanderai que, en

autant que votre banque peut donner des renseignements, vous envoyiez un commis
qui les donnera.

Q. A votre connaissance, cette compagnie possède-t-elle les claims 74, 75, 76 et
17 Bonanza ?-R. Je ne sais pas.

Q. L'avez pas entendu dire ?-Non.
Quelle position M. McLaren occupe-t-il dans cette compagnie ? La représente-

t-il, possède-t-il une procuration indépendante pour ces claims ?-R. Je ne sais pas.
Il a une procuration de sa compagnie.

Q. Vous savez qu'il y a une compagnie ?-R. Je le sais.
Q. Et M. McLaren à une procuration pour agir ?-R. Oui ; je l'ai en ma pos-

session.
Q. Voici les faits : M. McLaren à une certaine procuration. A-t-il des claims

en propre ici, à votre connaissance ?-R. Je iie sais pas.
Q. A-t-il un compte particulier en son nom ?-R. Je ne sais pas. Il peut en

avoir un.
Q. Vous voyez ce que je veux savoir, je voudrais tous les renseignements sur ces

points, autant que vous pouvez convenablement les donner. Avez-vous reçu aucune
lettre vous donnant des instructions sur la manière de traiter M. McLaren ?-R.
Aucune lettre dans ce sens.

Q, Alors la procuration est la seule chose que vous avez ?-R. La seule chose
que nous ayions à ce sujet.

Q. Déteniez-vous l'original des inscriptions de ce claim ?-R. Pas que je sache;
mais il se peut que nous les ayions pour les garder en sûreté; mais je ne le sais pas.

Q. Connaissez-vous la valeur des claims dans ce district ?-R. Modérément; oh,
oui!

Q. Il y a ici des claims sur Moosehide. Seriez-vous disposé à placer $15 ?-
R. Pas quinze centins.

Q. Je crois que vous avez raison. Bryant creek ?-R. Je n'en connais rien.
Q. Star Gulch ?-R. Je n'en connais rien.
Q. Alors je ne peux interroger aucun témoin avant que M. McLaren vienne ici

à deux heures.
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M. FAWCETT, étant appelé et assermenté, dépose comme suit:-

Par le Dr Bourke.:

Q. La dernière fois que je suis allé à l'autre cour, il y a une semaine hier, j'ai
compris que vous juriez que dans aucun cas vous n'avez accordé aucune protection à
qui que ce soit; est-ce le cas ?-R. Je ne me rappelle rien du tout à ce sujet.

Q. En votre qualité de commissaire de l'or, avez-vous jamais accordé un traite-
ment exceptionnel à aucune personne ou compagnie ?-R. Non; aucune protection
exceptionnelle; j'appellerais cela un traitement exceptionnel.

Q. Vous n'avez pas accordé de privilèges spéciaux à aucuns claims spéciaux ?-
R. Non, je n'en ai pas accordé.

Q. Je vous ai demandé l'autre jour, après vous avoir entendu, et je croyais alors
que vous ne vouliez pas prendre avantage d'aucune chose technique, si vous aviez
objection à la production de certains papiers et lettres, et surtout de lettres de votre
propre main. Avez-vous objection à la production de ces lettres maintenant ?-
R. Je n'ai aucune lettre qui ait quoi que ce soit à faire avec le sujet de cette enquête.

Q. La lettre que je veux est une lettre en réponse à la lettre que vous avez
écrite à M. Ogilvie. C'est la lettre que je veux faire lire, et dans cette lettre vous
faites des déclarations au sujet de faveurs spéciales et de privilèges, et de protection,
Je veux faire lire cette lettre, bien qu'elle soit arrivée après le 25 août.

M. TABo.-Je m'y oppose.
M. FAwcETT.-Je ne sais rien de cela.
Q. Approuverez-vous l'objection de l'avocat ou passerez-vous outre ?
M. TABoR.-Je fais objection; je ne l'ai pas fait, et j'ai intention d'adhérer à cela.
Dr BouaKE.-Je me trouve dans une position difficile. J'ai en ma pessession

une lettre écrite sur le dos d'une lettre adressée à vous, dans laquelle M. Fawcett
parle de moi comme d'un insensé. Je peux prouver, insensé ou non, qu'il se cache
sous la toge de son avocat. Je ne lui poserai plus de questions.

M. TABo.-Je m'oppose à ces déclarations du Dr Bourke; c'est, gratuit. Vous
avez essayé de faire comprendre au Dr Bourke, aussi bien qu'aucune personne pouvait
le faire, que cette commission n'a pas le pouvoir de s'enquérir de rien de semblable;
de fait, M. le Commissaire, je peux dire que vous n'avez aucun pouvoir de prendre
les témoignages même sous serment devant cette commission royale.

Le CoMMIssAIRE.-Voilà l'arrangement qui a été fait. Nous avons dit la pre-
mière fois que la question s'est soulevée que nous n'accepterions rien après le 25
août.

Dr BouaKE.-Je m'incline devant le tribunal.
M. TABOR.-Je m'oppose à l'emportement et aux insinuations gratuites du Dr

Bourke. Je crois que les déclarations du Dr Bourke devraient être publiées au long.
Dr BouRK.-Je consens parfaitement à ce qu'elles le soient.
Le CoxMMssA1RE.-Si cette lettre dont vous parlez est nécessaire pour soutenir

des accusations portées contre M. Fawcett sur des choses arrivées avant le 25 août,
je crois qu'elle pourrait être produite.

M. TABO.-Je n'ai aucune objection.
Le CoMMssARaz.-Bien qu'écrite depuis le 25 août.
Q. Quand a eu lieu cette transaction ?-R. Le 23 juillet.
M. TABoa.-Nons n'avons aucune date pour rien; je demande la production de

la lettre de M. Fawcett et de la lettre de M. J. J. McLaren.
Le CoMMIssAIRE.-Ne serait-il pas aussi bien de soumettre les faits, et envoyer

la lettre ensuite.
Dr BoURKE.-Voici les faits: il existe une compagnie, et je voudrais faire pro-

duire la lettre de M. Fawcett du 23 juillet; j'en ai une copie, si vous voulez me per-
mettre de la lire et de demander des explications à M. Faweett.

M. TABo.-Je voudrais faire assigner la lettre et voir une copie.
Dr BouaKE.-Nous ne pouvons continuer sans cette lettre.
Le CoMMrssAax.-Nous pourrions ajourner.
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MARDI APRÈS-M[DI, 7 mars 1899.

JAMES J. M. MoLAREN appelé et assermenté.

Par le Dr Bourke :

Q. M. McLaren, je crois que vous êtes le représentant de la "Klondike Gold
Fields Company, Limited "?-R.-Oui.- Q. Avez-vous écrit le 23 juillet une lettre à M. Fawcett ?--R. Je n'ai pas de copie
de la lettre ici, mais j'ai la réponse de M. Fawcett.

Q. Pouvez-vous produire la lettre en cour ?-R. J'ai oublié d'apporter la lettre.
M. BROWN.-M. Faweett a la lettre.
M. TABoR.-Voulez-vous lire la lettre?
M. McLaren lit sa lettre à M. Fawcett et la réponse de M. Fawcett.

DAWSON, T. N. O., 23 juillet 1898.
Au CosMIssAIRE DE L'OR.

District du Yukon.
Dawson.

CHER MoNSIEUR.-En ma qualité de représentant légal de la compagnie possé-
dant les claims 74, 75, 76 et 77 au-dessous de Bonanza et 11, 12, 13 sur Star Creek,
j'écris dans le but de vous demander de nous accorder un permis spécial pour leur·
exploitation.

Il nous serait très avantageux, au point de vue minier, qu'on nous permît
d'exploiter ces deux groupes séparés comme propriété consolidée, c'est-à-dire que ces
claims sur le Bonanza soient considérés virtuellement comme un claim, mais exi-
geant quatre fois la somme de travail prescrite par les règlements comme nécessaire
pour posséder un claim, et d'une manière semblable trois fois la somme prescrite
dans le cas de la propriété Star.

En d'autres termes, ce que nous demandons c'est d'avoir nos coudées franches
pour disposer de notre travail de la manière que nous jugerons la meilleure sans
égard aux lignes de bornage entre les claims individuels.

Il est inutile de signaler les avantages de concentrer nos forces sur une partie
du terrain, au lieu de travailler sans système dans différentes parties.

Un renseignement comme celui que nous demandons serait bien avantageux
pour ma compagnie, et pourrait à mon avis ajouter un peu indirectement à la pros-
périté de l'industrie dans votre district.

Espérant que vous trouverez moyen de nous accordez cela.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Bien à vous,

J. JORDAN McLAREN.

DIVIsIoN MINIÈRE DE TROANDIK.
BUREAU DU RÉGSraATEUR DES MINES,

DAWSON, district du Yukon,. 26 janvier 1898.
M. J. JORDAN MOLAREN,

Dawson, district du Yukon.

MONSIEUR,-J'ai régulièrement reçu votre lettre du 24 courant demandant de
nous accorder la permission de consolider les claims de placers miniers nos 74, 75,
76 et 77 au-dessous de Discovery sur le Bonanza, et aussi 111, 12 et 13 sur Star Creek,
pour exploiter ces claims de la manière la plus avantageuse.

Bien que les règlements miniers ne contiennent aucune disposition pour l'ex-
ploitation de cette manière, je peux facilement comprendre qu'une telle permission
vous serait d'un très grand avantage, et ne pourrait qu'être avantageuse de toute
manière. Vous pourrez donc considérer que cette demande reçoit mon approbation,.
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et l'ouvrage fait à la manière des mineurs. pour l'exploitation de ces groupes de
laims de la manière la plus avantageuse sera considérée comme une représentation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COMMISSAIRE DE L'OR.

Q. Etes-vous encore le représentant de la compagnie dans ce pays ?-R. Oui.
Q. Etes-vous la personne qui a déposé certains papiers concernant la compagnie

dans la banque pour les garder en sûreté ?-R. Je le suis autant que je sache, oui.
Q. Avez-vous reçu une assignation pour produire en cour tous les papiers se

rattachant à cette compagnie ?-R. J'ai les papiers ici; tous les papiers importants.
Q. Avez-vous une copie de la convention qui vous a accordé la procuration ?-

IR. Non, elle est dans la banque.
Q. Comment, dans la banque ?-R. Le gérant de la banque a été assigné pour

cela. Il les a ici.
Q. Il ne sFait pas ce qu'ils contiennent.......vous savez ce qu'ils contiennent ?
LE CoMMISSAIRE.-On pent les fournir facilement.
Dr BoURK.-Nous ne discuterons pas cela.
Q. Vous avez connu M. Stevens à Londres ?-R. Non.
Q. L'avez-vous jamais rencontré ?-R. Non.
Q. Avez-vous jamais rencontré M. Daughtry ?-R. Oui.
Q. Où, la première fois ?-R. A Victoria.
Q. Etes-vous jamais allé à Londres ?-R. J'y suis né.
Q. C'est M. Daughtry qui vous a demandé de travailler pour la compagnie?-

R. J'ai été nommé à Londres.
Q. Virtuellement, dois-je comprendre de vous qu'avant que les choses eussent

été mises entre vos mains à Victoria, vous ne connaissiez rien des affaires de la com-
pagnie ?-R. Rien du tout.

Q. Savez-vous si cette compagnie est une compagnie à responsabilité limitée,
comme elle se prétend être ?-R. Oui, à responsabilité limitée.

Q. Enregistrée en Angleterre ?-R. Oui.
Q. Savez-vous quel est son capital nominal ?-R. £350,000.
Q. Savez-vous quelle somme d'argent a été payée pour des claims dans ce pays ?

-R. Environ $75,000.
Q. Et il a été payé environ £5,000 lors de la première transaction ?-R. C'était

un dépôt. Cette somme ne fut pas payée sur la propriété.
Q. Payé comme partie de cette propriété, lorsque la transaction fut terminée,

et les £15,000 payés approximativement, n'est-ce pas ?-R. Oui, c'est à peu près
cela.

Q. Votre compagnie a-t-elle jamais eu une charte canadienne ?-R. Je ne sau-
rais dire cela; il serait du devoir des actionnaires de Londres de l'obtenir, je pense.
Je crois que sir Charles Tupper fait partie du conseil d'administration, et it s'est
occupé de cela à Ottawa.

Q. Autant que vous sachiez, il y a eu une charte canadienne ?-R. Ils ne m'ont
pas écrit.

Q. A-t-elle eu un permis de mineur ?-R. Non, pas pour la compagnie, à moins
qu'elle l'ait obtenu là-bas.

Q. Vous êtes le seul représentant ici, et sir Charles Tupper ne vous a pas écrit
ce qu'il fallait faire ?-R. Oui, ils m'ont écrit ce qu'il y aurait de mieux à faire.

Q. Nous voudrions avoir ces lettres en cour ?-R. J'ai des lettres du secré-
taire.

Q. Je serais heureux·d'avoir l'occasion de voir les lettres et les papiers, autant
que vous sachiez, et on m'a informé dans le bureau du commissaire de l'or qu'elle
n'a pas permis de mineur. Possédez-vous un permis de mineur, pris en juin dernier
-R. Oui.
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Q. Et savez-vous qu'il y a eu une .convention entre cette compagnie à Londres,
se composant de M. Daughtry et de M. Stevens, au sujet des claims, agissant ici
par l'entremise de la banque British North America et sous votre nom général et
celui de M. Dougherty, et lorsqu'ils sont venus ici ils devaient se faire enregistrer
sous le nom de la Klondike Gold Fields Co. limited, ou quelque autre arrangement
semblable-c'était là l'arrangement fait ?-R. Oui.

Q. Bien clairement ?-R. Oui.
Q. Pourquoi n'a-t-il pas été mis au nom de la compagnie ?-R. Parce qu'il y

avait des difficultés considérables à obtenir un permis de mineur.
Q. Vous ne pouviez pas obtenir un permis de mineur ?-R. Je suppose que j'au-

rais pu, si j'avais essayé assez fort.
Q. N'ayant pas obtenu un permis de mineur vous avez violé la loi, et votre

compagnie à fait affaires sous le nom de son serviteur contrairement aux lois ?-R.
Je ne viole pas les règlements miniers.

Q. D'après la loi une compagnie est obligée, ainsi que tous ceux qu'elle emploie,
d'obtenir un certificat minier. Je suppose que vous savez cela?-R. Je ne le sais
pas.

Q. Vous dites que vous avez transféré ces claims, qui auraient dû être tenus au
nom de la compagnie, à votre propre nom, pour éviter de prendre un certificat de
mineur ?-R. Si j'avais écrit pour demander de les transférer à mon nom ici, je ne
vois pas au nom de qui ils l'auraient été, pendant que j'attendais une réponse.

Q. Je suppose que vous avez fait pour le mieux. Il n'y a aucune imputation
contre vous comme ayant fait une chose indigne d'un gentleman ou déshonorable;
ne croyez pas cela. Je rappelle simplement le fait que cette compagnie, que vous
avez honnêtement dit à M. Fawcett être une compagnie, et vous avez dit à M. Faw-
cett dans cette lettre que vous étiez le serviteur de cette compagnie, et que vous
vouliez faire faire une certaine chose. Vous n'avez pas obtenu un certificat de
mineur et mis la propriété en votre propre nom ?-R. Oui.

Q. Comment avez-vous signé les chèques et les transferts sur la compagnie?
J'aimerais à voir un de vos ebèques ?-R. Ils sont à la banque.

Q. Comment avez-vous signé ?-R. J'ai signé la Klondike Gold Field Co. limited,
par son procureur, à mon propre nom.

Q. Vous ne savez pas que vous vous exposiez à une amende de deux cents dollars
chaque fois que vous signiez un chèque de cette compagnie.

LE CoMMISsAIRE.-CeS chèques étaient ici ce matin; je lui ai demandé d'envoyer
un commis cet après-midi. Nous pouvons le rappeler.

Da BouRKE.-Je ne veux pas insister sur ce point; la manière dont il signe les
chèques ne me fait rien. Maintenant, monsieur, une autre question; vous avez été
dans le pays depuis peu de temps et je vous demanderai la valeur de certains claims ?
R. Je ne pourrais répondre à une question comme celle-là.

Q. En ce qui concerne ceux-ci la valeur sera--? R. Vous ne pouvez me le
faire dire; je ne peux voir très clairement à travers de la terre noire

Q. J'ai une raison de vous demander une réponse; les claims sur Moosehide
ont-ils une valeur ?-R. M. le Commissaire, y a-t-il une raison de me faire répondre
à cette question; je n'en ai pas la moindre idée.

Q. Dans-l'état actuel du marché, ils n'ont pas de valeur ? R. Je ne sais pas; je
ne suis pas allé à Moosehide.

Q. D'après votre opinion, ils n'ont pas de valeur? R. Je n'aime pas à me com-
promettre.

Q. Je vous demande pardon; je n'insisterai pas. Vous connaissez un ou deux
faits que je vous ai dit au sujet de l'existence de cette compagnie. Quand avez-vous
acquis cette connaissance. Où sont tous les papiers qui indiquent la convention de
la compagnie ; à la banque ? R. Oui, les papiers sont à la banque.

Q. Je demanderai à Votre Honneur de les faire produire en cour.
LE CoMMIssAra.-J'ai compris qu'ils devaient être apportés cet après-midi.
Q. Comme vous avez virtuellement admis ce que je veux, je ne crois pas qu'il

me soit nécessaire de vous poser d'autres questions au sujet de M. MeFarlane ici ; je
n'ai aucune autre question à poser.
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Par M. Tabor:

Q. Quelle compagnie représentez-vous ? R. La Klondike Gold Fields Company,
limited, de Londres.

Q. Eh bien, lorsque vous avez adressé cette lettre à M. Fawcett pour cette
affaire, M. Fawcett avait-il aucune idée que vous représentiez cette compagnie?
R. Je ne le crois pas. Je crois que j'avais une lettre d'introduction; je n'en suis pas
certain. Je ne l'avais vu qu'une fois avant cela.

Q. Lorsque vous signiez pour la compagnie vous écriviez simplement votre
nom? R. Oui, monsieur.

Q. Il ne pouvait pas comprendre ce que cette compagnie veut dire? R. Je ne
le crois pas, à moins qu'il ait une grande mémoire et ait vu mon nom sur la lettre
d'introduction.

Q. Comment avez vous acquis la possession de ces claims ? R. Par achat.
Q. Vous les avez achetés en votre propre nom ? R. Oui, monsieur.
Q. Vous avez pris les certificats en votre propre nom ? R. Oui, monsieur.
Q. Aucune question que vous représentiez la compagnie à cette époque ?

R. Non.
Q. Quelques-uns des commis savaient-ils que vous représentiez la compagnie ?

R. Je ne sais pas ; M. Craig aurait pu le savoir; je le connais assez bien.
Q. Savaient-ils que vous achetiez ces claims pour la compagnie? R. M.

Craig le savait peut-être; je ne sais pas.
Q. Qui a opéré les transferts ?
DR BOURKE.-Je suis heureux d'apprendre cela, nous ferons venir M. Craig.

Par M. Tabor:

Q. Vous ne savez pas qui a opéré les transferts ? R. Pas la moindre idée.

Par le Dr Bourke:

Q. Ces réponses sont assez contradictoires; dans cette lettre du 23 juillet, lors-
qu'il demande ces claims, M. MicLean dit : "Ils étaient la propriété de ma compa-
gnie, et je suis son serviteur ", et maintenant il veut nous laisser entendre d'après sa
réponse, ce qu'il ne veut peut-être pas dire, vouiez-vous dire que ces caims ne sont
pas la propriété de la Klondike Gold Fields Co.? R. Non, ils sont sa propriété.

Q. J'ai compris que vous disiez qu'ils ne lui appartenaient pas ?-R. Non, ils
lui appartiennent strictement.

Q. Et vous avez parlé d'une lettre d'instructions que vous avez reçue de M.
Fawcett auparavant ?-R. "Introduction " à M. Fawcett.

Q. Je n'ai pas saisi ce que vous avez dit, vous n'avez reçu aucune lettre de M.
Fawcett avant le 23 juillet ?-R. Je n'en ai ni écrit ni reçu.

Q. Vous n'en avez pas reçu ?-R. Ceci est la première que j'aie jamais reçue, et
ceci est la réponse à cette lettre.

Q. Lorsque vous avez eu votre entrevue antérieure, y a-t-il eu quelque sugges-
tion sur ce que vous deviez écrire à M. Fawcett-avant cela vous avez eu une entre-
vue avec lui?-R. Je ne sais pas si j'en ai eu. J'ai eu ma lettre d'introduction, et c'est
tout ce qu'il y a eu. Il est clairement entendu que ces claims étaient enregistrés,
parce que c'était plus commode, et sont encore la propriété de la compagnie.

Par le Commissaire :

Q. M. McLaren, je voudrais que vous expliqueriez la difficulté à obtenir un per-
mis de mineur pour la compagnie ?-R. C'était simple ouï-dire. Pour vous dire la
vérité je n'ai jamais essayé très fort au bureau pour en obtenir un. J'ai compris que
l'affaire devait être soumise-je n'ai jamais eu une opinion légale sur cela. J'ai com-
pris qu'il fallait soumettre cela à Ottawa, et pendant tout ce temps la propriété ne
serait virtuellement entre les mains de personne dans l'intervalle. Je n'ai jamais
essayé d'en avoir un, bien que j'aie eu l'intention d'avoir un permis aussitôt que je sau-
rais comment faire.
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Q. Vous ne savez pas encore quel était l'obstacle qui empêchait d'avoir un per-
mis ?-R. Non, je ne sais que ce que Neville Armstrong m'a dit.

Q. Avait-il eu un permis pour une compagnie ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous n'avez fait aucun effort?-R. Je n'ai pas essayé particulièrement fort,

parce qu'on m'a dit ici qu'il fallait l'avoir à la bte; il fallait l'obtenir avant le 1er
juillet. Nous n'avons pas eu le temps d'avoir ceux-ci. Nous sommes arrivés iei vers
le 10 juin. Nous avons dû les prendre au nom de quelqu'un.

. Q. Alors, comme question de fait, vous ne savez pas quelles sont ces difficul-
tés ?-R. Je n'en ai pas la moindre idée.

Q. C'est peut-être la chose la plus simple du monde, pour tout ce que vous savez ?
-R. J'ai été effrayé par ce qu'on m'a dit.

iDr BouRKi.-Relativement à M. Craig, il semble qu'un fonctionnaire dans le
bureau en connaît long sur cette affaire, et bien que j'eusse décidé de ne plus deman-
der d'autres témoins durant cette enquête, cependant, si vous jugez bon de l'entendre,
je demande d'appeler M. Craig.

Le CoMMIssAIRE.-Nous pouvons appeler M. Craig.
M. TABoR.-C'est une perte de temps.
Le CommissAra.-Si je ne le fais pas appeler, il dira que je barre le chemin à

la justice.
Dr BouRKE.-Je n'ai jamais entendu prononcer son nom à propos de cette affaire

avant il y a un instant. M. Fawcett, vous avez entendu lire cette lettre du 23
juillet; cette lettre dans laquelle ce gentleman vous apprend d'une manière aussi
explicite qu'un homme peut l'apprendre à un autre, qu'il est le ser Âiteur d'une com-
pagnie, et que la compagnie possède ces claims, et il demande certains privilèges
pour la compagnie, et il paraît maintenant, vous avez entendu les déclarations de ce
gentleman, que cette compagnie avait agi ultra vires, qu'elle aurait dû avoir un cer-
tificat de mineur, et elle n'en a pas.

M. FAWCETT.-Que désirez-vous que je réponde ?

Par le Dr Bourke:

Q. Quand l'avez-vous délivré ?-R. Je ne sava'is pas qu'il exislat une telle com-
pagnie. Je n'ai aucune connaissance personnelle d'une telle compagnie.

Q. Nous pourrions ne pas prouver que le soleil brille, mais il y a de bonnes
raisons de croire qu'il brille. Je comprends que la compagnie a une charte cana-
dienne ?-R. Je n'ai eu aucun avis;à cet effet.

Q. Vous avez entendu ce gentleman jurer que ces claims ne lui appartenaient
pas, et qu'il agissait pour une compagnie, et la compagnie travaille sous le couvert
de ses serviteurs ?

M. FAWOETT.-Je ne saurais parler de ce que ce gentleman a juré.
Q. Vous dites simplement que vous n'en connaissez rien ?-R. Je n'ai aucune

connaissance officielle que la compagnie ait une telle charte.

Par le Dr Bourke:

Q. Je lirai maintenant une lettre que vous avez reçue de M. Ogilvie, et la
réponse sur le dos de cette lettre (voyez la lettre) ?-RE. Peut-être, je crois qu'il
y a une telle compagnie, mais je n'ai aucune connaissance officielle d'une telle com-
pagnie. Je ne peux reconnaître une telle compagnie sans une connaissance officielle.

Q. Si vous soupçonniez sans connaissance officielle qu'il y avait une compugnie
comme celle-là, ne croyez vous pas qu'il est du devoir du commissaire de l'or de faire
payer $100 à la compagnie ?-R. Je ne crois pas que le commissaire de l'or ait le
pouvoir d'accorder des permis à des compagnies qu'il ne sait pas exister.

Q. Vous avez le pouvoir d'accorder ces concessions?-R. Pas nécessairement.
Q. Si un homme veut un acte de vente, je suppose que vous sortiriez de vos

attributions en groupant des claims pour lui ?-R. -Je crois que les claims étaient
naturellement groupés.

Q. Eh bien, monsieur, nous arriverons à ce point dans un instant. Je pourrais
dire comme explication de ceci que lorsque j'ai écrit cette lettre du 1er décembre à
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M. Ogilvie, elle a été incorrectement copiée. La lettre était paginée 1, 2, 3, 4, et la.
seconde page de l'écriture se trouvait sur la troisième page de la feuille. J'ai trouvé
en regardant et en lisant la copie qui m'avait été envoyée du bureau de M. Ogilvie,
que la lettre avait été copiée consécutivement et cela en faisait un singulier hachis,
Je vous écrivis une seconde lettre appelant votre attention sur cette erreur, et ren-
voyant la lettre pour la corriger, la copie ayant été égarée.

Par M. Fawcett:

Q. C'était à propos de votre demande pour le n° 76 au-dessous sùr le Bonanza ?
-R. Oui, cependant, c'est une preuve dans ce cas ; parce que j'ai jalonné le no 76 et
parce que je me suis trouvé être une des parties intéressées, ce n'est pas une raison
d'exclure la preuve de la cour. C'est une lettre générale qui m'était adressée,
ainsi qu'à M. Morgan, qui est intéressé dans un des autres claims, le n° 75, je crois.

Q. Vous avez rejalonné 76 et M. Morgan a rejalonné 75, Dr Bourke ?-R. J'ai
rejalonné la partie supérieure de 77. Ce qui m'induisit en erreur c'était le fait que
ces claims étaient enregistrés dans les livres du bureau au nom de McLaren, et que
la mention de la compagnie était un masque dans cette affaire. Maintenant je con-
nais mieux que c'était une compagnie, et c'est pourquoi on a fait cela.

(Le Dr BoURKE lisant un extrait de la lettre). Je me trompe là. J'aurais dû
dire 7 claims au lieu de 14 ; quant à 7, je suis correct.

M. FAWCETT.-Sur les autres 7, quelques-uns étaient représentés et quelques-
uns ne l'étaient pas.

DR BoURKE.-L'enquête a été promise le 2 novembre et nous sommes mainte-
nant au 7 mars,

Le CoMMIssAIRE.-Et elle n'est pas encore terminée.
DR BOURKE.-Non, elle n'est pas finie.
Le CommIssA1a.-Je me suis enquis et j'ai trouvé que je n'avais aucune autori-

té d'examiner les témoins sous serment.
DR BoURKE.-Alors je fiais des excuses. "L'espérance différée rend le cœur

malade." Réellement, maintenant, je ne sais pas.
Le CoMMIssAIRE.-Je comprends cela parfaitement.

(Introduction de la lettre marquée Exhibit Z.)

A l'honorable Wm. OGILVIE,
Commissaire, territoire du Yukon.

DAWsoN, 8 novembre 1898.

CHER MONSIEUR,--Relativement à notre entrevue du 2 du courant, nous avons
l'honneur de dire que le 1er septembre 1898 nous avons rejalonné les claims no 75 et
77 au-dessous de Discovery, sur le Bonanza creek, et avons demandé l'enregistrement,
qui nous fut refusé; nous avons demandé de tenir note de notre offre de l'argent et
de notre demande. M. Fawcett déclara que les claims appartenaient à une compa-
gnie anglaise, et qu'il avait accordé une extension de temps pour apporter l'otillage.
Nous sommes maintenant informés qu'aucune compagnie légalement enregistrée en
Angleterre ne possède ces claims, et ils n'ont pas été enregistrés comme tel ; mais au
nom d'une compagnie McLaren; lui ayant demandé s'il avait imposé aucune condition
qu'ils devaient remplir, il répliqua, oui ils devaient faire venir des machines; lui ayant
demandé s'il avait stipulé aucune sorte ou quantité de machines, il répliqua, non, je sup-
pose que ce doit être un outillage de mines; lui ayant demandé s'il accorderait le
même privilège à un mineur ordinaire, il répondit non. Cette compagnie possède un
lot de claims. Lui ayant demandé si alors un mineur ordinaire devait être traité
d'une manière différente qu'une compagnie, il répliqua, nous devons protéger le ca-
pital anglais. M. Fawcett a dit de plus, j'ai écé ennuyé par une bande d'avocats au
sujet du clain n° 76, Bonanza. Le Dr Bourke fit la remarque que dans ce cas
on prétendait qu'on y travaillait mais que rien n'avait été fait sur les n° 75 ou 77,
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M. Fawcett répliqua, eh bien, ils la travaillent maintenant. De fait un associé de
M. Daughtry a vécu sur le n0 76 et informait tout le monde qu'il représentait les
claims de la compagnie, n° 74, 75, 76 et 77, un concessionnaire d'un M. Stevens,
qui, avec un M. Daughtry avait originairement essayé de vendre ces claims. Nous
sommes aussi informés qu'une extension de temps a été accordée à M. McLaren sur
14 claims, ce qui signifie une perte au public d'environ $10.000, qui auraient dûêtre
dépensés pour payer pour la i eprésentation, même des claims dans lesquels il ne
possédait qu'une part d'intérêt furent tenus ouverts contrairement au traitement du
propriétaire d'un claim solitaire. Après que vos demandes furent counues, on entra
en communication avec M. Fawcett, et maintenant on exploite les claims par "parts",
signés par M. Dougherty.

Le ler novembre, le Dr. Bourke alla voir M. Fawcett, qui dit qu'il avait accor-
dé une extension de temps jusqu'au printemps prochain à la prétendue compagnie
anglaise et que M. Fawcett avait arrangé cela; à part la construction d'une cabane
sur le no 76, aucun ouvrage quelconque n'a été fait. Des témoins de ces faits seront
produits à l'enquête que vous avez promise et nous demandons qu'elle se fasse sous
serment et que nous ayions le pouvoir de contre-interroger les témoins et nous faire
représenter légalement si c'est nécessaire. Aucune extension ne fut accordée à M.
McLean avant le 25 août, cinq jours avant l'expiration du temps d'exploitation, et
les claims étaient alors virtuellement périmés. Nous espérons donc ~que nous se-
rons enregistrés comme propriétaires des claims que nous avons jalonnés.

Bien à vous,
EDWARD E. P. MORGAN.
ISIDORE McW4. BOURKB, M. D.

DR BoURKE.--Je considère, monsieur, que les questions sortent de l'ordinaire,
je ne connaissais pas l'autorisation de M. Devilie de fiire ce que vous voudriez.

Le CoMMIsSAIRE.-Je ne connais pas de telles instructions ; veuillez laisser cette
lettre privée.

DR BoURKE.-Maintenant, M. Fawcett jure qu'il n'a jamais rien fait de tel.
M. FAWCETT.-Je n'ai pas fait cela; je sais que quinze mille dollars ont été payés

pour ce claim, et pour ma part j'ai intention de voir à ce que ceux qui paient leur
argent soient protégés d'une manière quelconque, Dr Bourke. Ceux qui s'emparent
(junp) de claims ne les auront pas tant que je serai commissaire de l'or.

DR BouRKE.-Je comprends que si vous n'aviez pas fait cela, il ne serait jamais
allé à vous. Or, nous avons ici les faits-le groupement des claims, ce qui a été
formellement contraire aux règlements, et votre admission dans votre lettre, bien
qu'il n'y ait aucunes dispositions pour cela dans vos règlements ; et vous avez groupé
ces claims en accordant cette faveur spéciale, en permettant à cette compagnie de
truvailler sans permis. Or ce. sont les principaux points que j'ai à établir dans ce
cas. Je ne sache pas qu'il faille prendre le temps de la cour en posant d'autres
questions, parce que les faits ont été palpables devant nous. Ils paraissent être des
faits qui seront, j'espère, soigneusement consignés au dossier. Je voudrais poser
une autre question à M. Faweett, et c'est: Peut-il nous fournir des cas -où il ait
groupé d'autres claims ?

M. FAWCETT.-Ces claims sont déjà groupés en nombres consécutifs:
DR BoURKE.-C'était votre seule raison pour les grouper ?
M. FAwETT.-Oui, c'est ce que j'appelle grouper.
DR BoURKE.-Si un autre homme avait quatre ou cinq claims de cette manière,

lui permettriez vous de les grouper.
M. FAWCETT.- Oui, je le permettrais.
Q. Est-ce conforme aux règlements ?-R. C'est conforme à ma décision; je ne

dirais pas que c'est contre les règlements.
Q. Voulez-vous jurer que c'est strictement contre les règlements de permettre à

un homme d'exploiter quatre claims ?-R. Lorsqu'ils sont groupés ensemble on les
considère comme un claim.
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Par M. Bourke:

Q. Ce peut être votre décision: Je veux avoir votre déclaration que c'est
observer les règlements qu'un homme peut faire un claim avec quatre ?-R. S'ils
sont groupés on les considère comme un claim.

Le CoMMIssAIRE.-Je crois que c'est une matière parfaitement de la compétence
du commissaire de l'or dans l'administration de la loi minière.

DR BoURKE.-Naturellement, je ne prétends pas être une autorité, mais c'est une
matière sur laquelle le publie général peut exprimer son opinion, et il l'exprimera
fortement à moins qu'on ne l'en empêche. Nous voyons l'autorité et nous le savons;
c'est une très grosse question pour le public.

Le CoMMIssAra.-Cela dépend du point de vue dont vous la considérez.
M. TABoR.-Cela dépend s'il est plus important d'avoir du capital anglais, ou

toute autre spéculation.
DR BouRKE.-Voici un cas ou deux individus achètent certaines options pour

vingt mille dollars; ils font une convention pour monopoliser pour trois cent
cinquante mille livres, et ils font mettre sur le marché anglais les claims qu'ils
trouveront sur Star Gulch et Moosehide, et se les partagent entre eux et Daughtry
et Stevens.

M. TABoR.-Je fais objection.
Le CoMM1ssAR.-Cela ne fera pas grand mal.
Dr BoURKE.-Je demande à M. McLaren à produire ceci; ce sont les faits.
M. McLAREN.-Je ne veux pas le produire.
Dr BoURKE.-Je suis peiné de n'être pas soutenu ici; je crois que je devais

l'être lorsque je demande la production d'uni document prouvant des faits; je.demande
de le faire produire.

Le CommissAi.-Avez-vous fini de M. Fawcett.

Par 1f. Tabor:

Q. Je voudrais poser quelques questions à M. Fawcett, si vous avez fini relative-
ment à la représentation des claims miniers, le commissaire de l'or a une autorisa-
tion absolue sur la manière dont ils devraient être représentés?-R. Oui, je l'ai-il l'a.

Q. Quant à la manière?-R. Oui.
Q. Et alors il serait envotre pouvoir de le faire comme cela se fait souvent, et comme

c'est l'habitude dans les autres pays, de permettre de grouper les claims ensemble,
là où ils sont représentés par une certaine somme d'ouvrage ?-R. Je crois que ce
serait le cas; je pense qu'il serait de l'intérêt des claims aussi bien que de l'intérêt du
pays. Ils pourraient être travaillés plus économiquement de cette manière.

Q. Quelle entente avez-vous eu avec cette compagnie dans le tem'ps ?-R. Je
n'en avais aucune connaissance à part ce que j'entendais dire de temps à autres
par des connaissances.

Q. Avez-vous en aucune information de M. McLaren ?-R. M. McLaren est venu
à mon bureau lorsqu'il est arrivé en premier lieu, et je croir, avoir eu quelques
minutes de conversation avec lui.

Q. Saviez-vous qu'il représentait cette compagnie ?-R. Je savais qu'il avait
quelque chose à faire avec cette convention.

Q. Saviez-vous comment étaient ces claims?-R. Je ne sais pas comment étaient
ces claims.

Q. Avait-il des dossiers officiels indiquant les claims ?-R. Les claims, je crois,
ont été vendus à M. Daughtry.

Q. Vous vous rappelez la lettre de M. McLaren; or, que supposez-vous qu'il
voulait dire en réprésentant cette compagnie-là ?-R. Que la même ou les mêmes
personnes possédaient les claims et commencèrent à les exploiter ensemble.

Q. En accordant cette requête, vous croyiez que vous agissiez dans les limites
de vos pouvoirs en faisant ce que vous avez fait ?-R. Oui, je le croyais et je le crois
encore.

Q. Croyiez-vous que vous faisiez quelque chose de particulièrement laid ou
un crime quelconque en faisant cela?-R. Très certainement non.
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Q. Est-ce une infraction de vos règlements ou de vos pouvoirs ?-IR. Pas que je
sache.

Q. Or, il semble que le fin mot de l'affaire c'est que le Dr Bourke et quelques-
uns de ses amis ont demandé quelques-uns de ces claims ?-R. Oui.

Q. Quand ?-En septembre, je crois.
Q. Dans quel état était ces claims à cette époque ?-R. Ils avaient été laissés en

suspens par cette lettre-tenus en suspens.
Q. Cette lettre est datée du 26 juillet?-R. Oui, monsieur.
Q. Est-ce la seule permission que vous avez donnée au sujet de ces laims ?-R.

Eh bien, c'est la seule lettre ayant rapport à ces claims.
Q. Vous ne saviez rien de la production de ces actes ?.-R. Je ne savais pas.
Q. Si un homme qui les représentait venait enregistrer des claims en son propre

nom?-R. Je ne connais rien sur l'enregistrement des actes; cela tombe sous un
autre département.

Par le Dr Bourke:

Q. Une question, M. Fawcett, c'est relatif à la valeur de Moosehide Creek;
valent-ils quelque chose?-R. Je ne sais pas; je n'ai aucune connaissance; je ne
savais pas que M. McLaren avait des claims là.

Dr BouaRK.-Je ne vous ennuierai pas davantage; les faits sont virtuellement
admis. Je ne crois pas que je serai obligé de vous ennuyer davantage. • Je ne veux
pas occuper votre temps un instant de plus. Je suis prêt à procéder sur les autres
cas, sauf approbation de Votre Honneur.

Le CoMMIssARE.-C'est à vous de le dire.
Dr BOURKE.-Je suis prêt à procéder, c'est-à-dire si vous le décidez. Si vous ne

voulez pas procéder....
Le COMMISSAIRE.-Je ne vois aucune occasion ; je crois que vous avez fait un

lot de graves accusations sans nécessité, lorsque vous aviez un des témoins sur la
sellette.

Dr BOURKE.-Si j'ai fait cela, je fais très respectucusement des excuses, mon-
sieur, je n'ai pas compris. Je fais des excuses et j'en fais également à M. McLaren.
Je vois que j'avais tort.

ALEXANDER MOFERLANE, appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par M. Tabor:

Q. Avez-vous eu quelque chose à faire avec le transfert de ces papiers ?-R. Oui;
j'ai opéré le transfert en juin dernier des différents propriétaires à M. McLaren;
j'étais aussi présent lorsque tout l'argent a été payé.

Q. Comment ces papiers ont-ils été enregistrés?-R. Je crois les avoir remis à
M. Craig et avoir eu les certificats quelques jours plus tard. Je crois qu'il nous
a fallu attendre environ une semaine, parce que le bureau était encombré.

Q. Les certificats ont-ils été pris en votre nom ?-Non, au nom de M. MeLaren.
Q. Savez-vous quelque chose sur ces claims depuis ?-R. Oui; j'ai vu les certifi-

cats de représentation.
Q. Comment étaient-ils représentés?-R. Représentés de la manière ordinaire,

quatre hommes travaillant sur un claim. Ils ont travaillé considérablement pendant
trois mois, et travaillent encore simplement pour observer la loi.

Q. Quatre hommes ?-R. Oui.
Q. Vous avez entendu lire cette lettre en cour-la lettre du 23, de M. McLaren ?

-R. J'ai considéré que les arrangements faits relativement aux claims sur le
Bonanza étaient bien meilleurs tant pour le mineur qui y travaille que pour le dévelop-
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pement du terrain, que ce seul arrangement de représentation, parce que dans la
plupart des cas la représentation par un seul homme est une farce, virtuellement
parlant, pour le développement du terrain.

Q. Vous avez eu quelque expérience dans les mines dans ce pays ?-R. Assez
grand e.

Q. Un homme peut-il travailler seul ?-R. Il le peut, mais ça va lentement. Il
lui faut descendre et monter l'échelle et tirer ses déblais.

Q. Vous avez donné des renseignements au Dr Bourke sur cette question ?-R.
Il a obtenu les renseignements dans ces papiers. Je ne sais pas quel avantage il y
avait.

Q. Comment les a-t-il obtenus? R. Il est venu à mon bureau un jour, et m'a
demandé de les voir. Je savais alors-il m'a dit alors quil s'était emparé (jumped)
d'un claim sur le Bonanza appartenant à sa compagnie-rejalonner, devrais-je dire-

DR BoURKE.-C'est un plus joli mot.
- et il me demanda si j'avais des papiers. Je répondis que j'en avais. Il me de-
manda si je voulais les lui montrer. Je répondis que je n'aimais pas cela, mais comme il
voulait satisfaire sa curiosité, je lui dis que je les lui laisserais avoir, avec l'entente qu'il
devait garder cela pour lui-même, non pas s'en servir pour lui-même ou d'en bénéficier
lui-même en aucune manière. Il n'en a pas profité, mais quelque temps avant que tout
ceci éclatât, il vint me voir de nouveau, et me demanda de les lui laisser avoir. Je le fis.
La première chose dont j'entendis parler ensuite fut la présente affaire. Je lui parlai à
ce sujet, et lui dis que je ne croyais que ce fut là un légitime procédé. Il répondit que
je ne lui avais pas dit alors que c'était en confidence. Je croyais qu'il était injuste
de la part du Dr Bourke de faire usage de connaissances acquises de cette manière.

Q. Les claims ont été représentés jusqu'à présent ?-R. Ces claims ont été repré-
sentés autant, j'ose le dire, qu'ils peuvent l'être, bien que la représentation n'était
exigible que le 1er septembre pour l'année antérieure, pendant que M. Daughtry
était à l'étranger. Maintenant tous ces claims ont été représentés. Je ne crois pas
que la représentation sur ces claims soit exigible avant probablement quinze mois.

Q. A-t-on pris des renouvellements ?
R. Je ne sais rien quant à cela; M. McLaren le sait. Il a fallu produire les

affidavits de représentation. Je ne me rappelle pas exactement les numéros. Je
crois qu'ils ont été produits pour 49 au-dessus, 58 sur ilunker, 16 sur Sulphur et 21
Bryant creek. Si je me rappelle bien les claims de Bonanza creek et de Gold Hill
ont été produits.

Q. Vous ne savez pas ce qui a été pris ?--R. Je ne sais pas.
Dr BoURKE.-Vous avez mentionné deux occasions. dans lesquelles vous m'avez,

montré les papiers. La dernière fois vous étiez au lit. Dans cette occasion j'appor-
tai les papiers et les remis entre vos mains, et vous avez dit: "IRappelez-vous main-
tenant que c'est en confidence ", mais dans l'occasion précédente, lorsque vous
m'avez donné les papiers, vous n'avez rien dit de semblable, et vous m'avez laissé
asseoir pendant une heure ou deux et vous n'avez imposé aucune condition; je ne
crois pas qu'il puisse y avoir aucun malentendu en cela; je pense clairement et
distinctement. Dans la seconde occasion vous avez dit cela, mais j'avais ces rensei-
gnements et vous m'avez donné la permission de voir les papiers, et vous m'avez
laissé dans votre bureau en disant que vous reviendriez bientôt. J'attendis une heure
ou deux, lorsque enfin j'appelai le concierge et lui fis fermer votre bureau à clef. Une
fois vous m'avez remis les dossiers; j'ai pris des notes. Dans la seconde occasion
vous m'avez parlé; je savais déjà ce que vous m'aviez dit. Je voulais simplement
me confirmer sur certain point; je voulais savoir le nom de la compagnie, et je suis
parti sans avoir l'information que je voulais. ,Si vous scrutez votre mémoire vous
trouverez que j'ai raison?-R Je n'ai jamais montré les papiers à qui que ce soit à
part vous; quant à montrer les papiers

Le CoMMIssA1RE.-Est-ce que cette question a rapport au présent cas ? Si non,
nous pourrions la différer.

Dr. BouRKE.-Laissez-moi expliquer un mot: si vous dites que ces papiers sont
privés, ils ont actuellement reposé sur cette table depuis des mois, où tout le monde
pouvait venir les examiner, car il n'y avait pas de porte à sa chambre, de sorte qu'à
cause de la manière dont il les a laissés traîner, ils ne pouvaient être très privés.
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Le CoMiMssAIaE.-Je suis d'opinion que si le Dr. Bourke ne s'était pas emparé
du claim, ceci ne serait pas arrivé.

M. R. B. CRAiG, appelé et assermenté, dépose comme suit:

Par le Dr Bourke :

Q. Je veux simplement vous demander un mot au sujet de ces claims de M. Mc-
Laren, ou du claim de la Klondike Gold Fields Company,,limited. M. McLaren me
porte à comprendre qu'il y a eu quelque difficulté dans son enregistrement de ces
claims appartenant à la compagnie-quelque difficulté dans l'enregistrement des
laims au nom de la compagnie, parce qu'elle n'avait pas de charte et ne pouvait

obtenir de permis ?-R. Les claims étaient enregistrés au nom de M. McLaren.
Q. Vous saviez cela dans le temps ?-R. J'ai pu en entendre parler.
Q. Vous connaissiez cette difficulté ?-R. Je ne le jurerais pas maintenant.
Q. Ce n'est pas une chose qui vous soit personnelle, c'est le fait que M. Mc-

Laren a fait cette remarque qui m'a induit à inférer que l'affaire avait été discutée
entre vous avant l'enregistrement de M. McLaren qui a rendu son témoignage très
franchement, a enregistré les claims en son propre nom, tandis que vous avez eu
vent de cette affaire avant l'enregistrement ?-R. Je ne sache pas que j'en ai eu
vent.

Q. Jureriez-vous que vous n'en avez pas eu vent ?- R. Non, je ne pourrais pas;
je l'ai déjà dit.

MERcREDI MATIN. 8 mars 1899.

M. McLAREN, rappelé (toujours sous serment), dépose comme suit:-

Par le Dr Bourke:

Q. Je vous ai demandé de produire tout document ayant aucun rapport aux
affaires que vous avez eues avec la Klondike Gold Fields Company, limited ?-R. Je
m'oppose à cela, M. Ogilvie.

Q. Un avocat peut demander n'importe quels papiers ?-R. Lorsqu'ils ont
rapport à la cause ; c'est une affaire entre la compagnie et moi. La seule objection
que j'aie c'est par principe; je n'ai aucune objection à ce que qui que ce soit voie les
papiers.

M. TABo.-Je crois que le fait de l'identité de M. McLaren avec la compagnie
a été suffisamment établi, et ces papiers-ci n'ont aucun rapport avec cette cause.

Le CoMMissAIRE.-Comment saurons-nous cela ?
Dr BouaKE.-Ils y ont rapport, Votre ilonneur.
M. TABoa.-Ils peuvent y avoir rapport dans ce cas, parce que ce sont des

papiers qui l'autorisaient à agir.
Dr BoURKE.-Je veux que ces papiers soient produits en cour.
M. TABOR.-Il n'y a aucune nécessité de les produire ; M. McLaren ne veut pas

s'en départir.
Le CommissAiut.-Il voudrait les inspecter.
Dr BouRKE.-Vous décidez cela; si je ne considérais pas les papiers absolument

nécessaires, je ne les demanderais pas. Il consent à faire sa déclaration, mais il ne
veut pas produire les papiers.
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Le CoMxIssAIRE.-Je ne vois aucune cause d'anxiété à leur sujet ; il est impos-
sible qu'il y ait une nouvelle enquête, comme vous avez dit, et si c'est une question
de preuve, ils devraient être produite.

M. TABoa.-Supposons que nous déposions les papiers en cour, le Dr Bourke est-il
prêt à les prouver ; M. McLaren peut-il les prouver ; quelqu'un ici peut-il les
prouver.

Le CoMmssAIRE.-Il nous faudrait simplement reconnaître comme admis qu'ils
sont ce qu'ils paraissent être, parce que nous n'avons aucun moyen de prouver les
signatures des différentes parties à ces papiers, si le Dr Bourke veut nous pousser à
cette extrémité.

Dr BoURCE.-Je désire que vous produisiez la procuration.
M. McLAREN.-Je veux comprendre si je suis forcé de les montrer. Si vous

voulez garder ces papiers en votre possession pendant un temps raisonnable, disons
six mois, je n'ai certainement pas intention de demander à la cour de vous les ôter.
Puis-le le prendre juste pour épargner du temps ?

Le CoMMIsAIRE.-Vous pouvez vous asseoir, M. McLaren, tandis que le Dr
Bourke la lit.

Dr BouRKE.-(Jetant les yeux sur la procuration).-Le sceau de la compagnie
est une preuve suffisante de ses pouvoirs.

Par M. Tabor:

Q. Vous acceptez le sceau, alors ?-R. Oui, en ce qui concerne ce point.
Q. Vous ne désirez pas que je la lise à haute voix ?
Le CoMMIsSAIRE.-Exercez votre propre discrétion.
M. TAnoR.-Alors vous admettez que cela est correct ?
Dr BoURKE.-Je vois que c'est certifié par le consul général des Etats-Unis;

cela prouve son authenticité.

Par M. Tabor:

Q. Vous admettez l'authenticité de ce document ?-R. Oui.
Q. D'après ce document avez-vous reçu quelques instructions de la compagnie à

part les instructions originales de placer des actions à n'importe quels autres noms;
les instructions originales étaient de placer ces actions au nom de la compagnie lors-
qu'elle arriverait ici ? Est-ce cela ?-R. Je n'avais rien à faire avec le jalonnement
pour la compagnie.

Le CoMMIssAIRE.-En quoi cela a-t-il rapport aux injustices de M. Fawcett?
Dr BoURKE.-Je veux prouver que cette compagnie agissait ici sans permis, et

M. Fawcett......
Le CoMMIssAIRE.-M. Faweett a admis cela.

Par le Dr Bourke:

Q. Voulez-vous me laisser voir la convention entre M. Stevens et M. Daughtry?
-R. Je ne montre pas cela; je ne peux vous laisser voir cela.

M. TABoR.-Le Dr Bourke fait une preuve qui est évidemment entre M. Mc-
Laren et la compagnie; cela n'a rien à faire avec les injustices de M. Fawcett.

Dr BouRKE.-Elle a rapport à la formation de la compagnie, et M. McLaren a
explicitement dit que tout ce qui a été fait l'a été pour la compagnie.

Le CoMMIssAIRE.-Je ne vois moi-même aucune nécessité pour cela.
Dr BoURKE.-Naturellement, si la cour décide que je ne verrai pas cette con-

vention......
M. CLEMENT.-Je déciderais contre la production de cette convention.
Le CoMI1ssA1aE -L'existence de la compagnie est admise, et M. McLaren,

comme agent, a admis qu'elle n'avait pas de permis; toute la chose peut être illé-
gale.

Dr BoURKE.-Ce n'est pas la question que je soulève; il y a d'autre correspon-
dance au sujet de cette compagnie que je voudrais faire produire en cour.

259



Documents de la Session (No 87A.)

M. McLAREN.-Je ne veux pas; elle est simplement privée et personnelle.
M. TABoR.-Elle n'a rien à faire avec M. Fawcett.
Dr BouRKE.-Je veux simplement que vous notiez que la correspondance a été

refusée.
M. TABoR.-Je dois faire objection; ces instructions n'ont rien à faire avec les

injustices de M. Faweett.
Dr BoURKE.-Les instructions ont beaucoup à faire avec.
M. TABo.-Nous avons admis tout ce qui est nécessaire à la cause du Dr Bourke;

pourquoi exigerait-on de nous maintenant de remettre des papiers qui ne sont pas
du tout nécessaire à la cause.

Le CoMMIssAIRE.-Je ne vois pas en quoi les opérations de la compagnie ont
rapport aux injustices de M. Fawcett.

Dr BouRKE.-Simplement noté. Je veux faire noter cela.
Le CoMMIsSAIRE.-Tout cela ira là-bas; cette information ne sera pas mise de

côté par la cour si elle est nécessaire à la cause.
M. TABoR.-Je suppose que M. Hudson peut retourner à ses fonctions; il a

apporté une lettre.
Le CoMMIssAIRE.-Mais si le Dr Bourke la demande.
Dr BouRKE.-Je peux me tromper complètement dans cette partie de ma cause;

je n'en parlerai pas davantage.
Le CoMMIssAIRE.-Je suis bien peiné que telle soit notre opinion, mais je n'y puis

rien. Avez-vous fini votre cause ?
Dr BoURKE.-Eh bien, je ne vais pas offrir d'autres témoignages dans cette

cause.

DON D'UN CLAIM À ALEXANDER McDONALD SUR LE DOMINION.

Le CommssARE.-Vous demandiez l'arrêté du conseil pour montrer en vertu de
quelle autorité M. Fawcett agissait.

Par le Dr Bourke
Q. Oui, il serait bon de consigner cela au dossier. Savez-vous M. Fawcett, la

date de l'arrêté du conseil ?-R. En mai 1897, je crois.
Le CoMMissAIRE.-Il y a un arrêté du conseil, M. Fawcett, que M. Bourke désire

voir.
M. FAwcETT.-Il peut le lire s'il le désire.
Dr BoURKE.-Cela pourrait sauver du temps, monsieur. (M. Fawcett remet-

tant l'arrêté du conseil au Dr Bourke.)
M. FAwcETT.-C'est un arrêté du conseil sur les trois quarts de cette longueur.
Dr BoUKE.-Il donne à M. Fawcett une autorité administrative, je le vois dis-

tinctement.
Le CoMMIssAIRE.-C'était sous l'autorité de cet arrêté du conseil qu'il agissait

pendant qu'il était ici.
Dr BoURKE.-J'aimerais à voir les papiers relatifs aux claims donnés à d'autres

personnes. Avez-vous ces papiers, M. Faweett?
M. FAwcETT.-J'ai ici l'opinion du juge Maguire en vertu de laquelle j'ai agi

dans les cas subséquents. C'est la décision du juge Maguire dans un cas semblable,
dans lequel on a reconnu l'acheteur, bien que le claim fut annulé.

Par le Dr Bourke:
Q. Quel claim McDonald a-t-il eu ?-R. 16B, sur le Dominion.
Q. Mais cela se rapporte à un autre claim sur le Dominion ?-R. Oui, c'est un

cas que j'ai soumis au juge Maguire. J'ai ici le résumé que j'ai soumis au juge
Maguire, au sujet du claim 160 au-dessous sur le Dominion, et ceci est la réponse du
juge.
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Q. Ceci à rapport à Murphy. Quel rapport y avait-il entre Murphy et McDonald?7
-R. C'est une décision semblable. Je vous donnais mon autorité pour faire les
choses de cette manière.

Q. Le juge a fait cela dans le cas de Murphy et vous-le cas de M. McDonald
était-il celui d'un innocent acheteur ?-R. Oui.

Q. Etait-il compris dans votre liste de nouvelles locations ?-R. Non, il s'est
produit subséquemment. Je l'ai soumis au juge Maguire pour avoir son opinion,
afin qu'elle me serve de guide dans l'avenir. C'était le seul cas qui se fut présenté
jusqu'à cette époque.

Q. Vous ne diriez pas que cela s'applique au cas où un homme n'a pas du tout
payé le claim ?-R. Je ne sais rien du paiement du claim; cela n'a rien du tout à
faire avec la cause.

Q. Cela n'avait rien du tout à faire avec le cas ?
Le CoMMIssAIRE.-Il n'est pas nécessaire que les sténographes prennent cela.

Nous n'allons pas prendre note de ces déclarations.
Dr BOURKE.-Os remarques s'appliquent à nous deux ?
Le COMMISSAIRE.-J'avais intention de les appliquer à vous deux, Dr Bourke.

Par M. Faweett;

Q. Vous avez placé devant moi une opinion du juge Maguire au sujet d'un seul
cas dans lequel un nommé Murphy était intéressé, et le juge en chef Maguire a
exprimé une opinion dans cette cause, et vous, comme je vous comprends, vous avez
pris cela comme la base de votre conduite à l'avenir ?-R. Oui.

Dr BounKE.-J'aimerais savoir si, d'après les règlements, le juge Maguire serait
l'autorité convenable à suivre dans un cas de cette nature ?

Par M. Fawcett:

Q. L'article 58 des règlements miniers, qui me sont parvenus à peu près vers le
même temps, a rapport à ce paragraphe, qui dit: "qu'aucun mineur libre ne souffrira
d'aucun acte d'omission ou de commission ou perte de la part d'aucun fonctionnaire
du gouvernement si l'on peut prouver ces actes ?-R. Si telle chose peut se prouver,
comme je comprends les affaires, cela est sujet à enquête, comme dans le cas de 16 B,
et pour ceux qui ont eut lieu subséquemment j'ai pris ces jugements comme guide.

Par le Commissaire:

Q Avez-vous pris quelques mesures do vous assurer si Alex. McDonald avait
payé quelque chose pour 16 B ?-R. Je savais que c'était dans le registre; il fut trans-
féré sur les registres.

Q. Vous êtes-vous convaincu qu'Alex. McDonald avait demandé ce 16 B sur le
Dominion ?-R. Il était constaté dans les registres que 18 avait été transféré et
aussi 26 au-dessous d'Upper Discovery.

Q. Avez-vous fait une enquête pour découvrir si 16 B valait plus que 18 ?--R.
J'ai jugé qu'ils avaient presque la même valeur.

Q. 16 B était-il alors sur le registre ?-R. Non, monsieur. Il y avait un homme
qui prétendait qu'il avait 32, mais son témoignage n'était pas appuyé-comme les
papiers du dossier en sa possession-il avait les papiers pour 32, qui ensuite s'est
trouvé être le claim de Phil Miller.

Q. Qu'est-ce qui a été fait ?-R. Rien jusqu à présent.
Q. Que lui a-t-on dit ?-R. On lui a dit que s'il était dans le voisinage de 32, il

l'aurait.
Q. Vous ne l'avez pas recommandé ?-R. Oui, je l'ai recommandé. Il fut inscrit

par description et non par numéro.
Q. M. Miller a-t-il eu le claim ?-R. M. Miller a eu le claim. Il lui avait été

accordé durant l'arpentage et son titre fut confirmé. C'était le n° 32.
Q. Vous êtes bien certain que 16B est sur le même terrain que le n° 32 ?-R.

Non, monsieur.
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Par le Dr Bourke:

Q. Je serais heureux de savoir s'il y a d'autres cas à part de celui dans lequel
un claim a été accordé au lieu de claims qui n'existaient pas ?-R. Celui-ci est le seul
cas dans lequel un claim a été accordé. Il fut accordé au lieu du 18 et des autres
claims que'l'< n a trouvé ne pas exister.

Q. Hier vous avez dit que vous pourriez donner quelques claims pour d'autres
bancs ?-R. Eh bien, dans le présent cas, on donna un claim à ce gentleman-on
donna un claim à Murphy, bien qu'il fut prouvé dans son cas que l'homme n'avait
pas jalonné d'une manière conclusive, cependant il n'a pu l'avoir parce que l'autre
homme l'avait acheté.

Q. Il est vrai qu'une certaine fraction avait été promise si elle n'avait pas été
vendue à Parish ?-R. J'ai pu recommander cela. Je l'ai probablement fait, et il
n'a encore rien. Je crois avoir recommandé que·Parish avait droit à quelque chose,
mais je n'en suis pas certain. On a trouvé son nom sur d'autres jalons sur 16B et
sur cette fraction. J'ai les notes de M. Cadenhead. Il s'y était rendu pour recueillir
des témoignages. ,l fut jalonné le 12 juin, et au nom de l'homme qui avait jalonné
16B, mais il n'était pas un requérant pour ce lot, bien qu'il puisse l'être maintenant.
Il ne fut pas enregistré. Il jalonna comme 16 et le nom de M. Parish paraissait
sur un jalon. J'ai ici les notes et le rapport de M. Cadenhead.' Il dit, "le claim a
été jalonné le 13 juin par C. J. Kearney, il n'a mis aucun numéro sur les poteaux,
mais il a marqué un poteau qui n'était pas sur le claim. (M. Fawcett-Il donne
aussi dans ces notes un croquis des poteaux indiquant les numéros plus loin.) Son
nom a été coupé et il a remplacé les poteaux supérieurs, mais je suis convaincu que
l'avis est de l'éciiture de Kearney. Sur un des poteaux inférieurs il y a un avis par
G. R. Parish avec le n0 16, août '97. Parish a enregistré 32. Il réclame mainte-
nant ce terrain. Lorsqu'il vint au creek en mai 1898, il commença à chercher son
claim.

M. FAWcETT.-Ce sont là les notes de M. Cadenhead.
Dr BoURKE.-Je ne conteste pas du tout le document.

Par M. Fawcett:

Q. Ces cas sont les seuls ?-R. Ce cas est le seul de cette espèce en vertu de ces
règlements qui venaient justement de me parvenir, je considère que j'étais obligé de
reconnaître le claim, qui avait été accordé dans le bureau et qui avait été donné aux
deux personnes et acheté. S'il n'avait pas été acheté par Alex. McDonald, je ne crois
pas que le droit du second jalonneur eût été reconnu.

Q. Il n'aurait pas été reconnu?-R. Non.
Q. De fait il ne l'a pas été ?-R. Je ne crois pas dans ce cas, bien qu'il se peut

que ce soit la faute du bureau en lui permettant de l'enregistrer, on aurait fait
revivre son droit. Je ne pense pas qu'on lui eût acccrdé aucun claim en particulier.

Q. Il pourrait jalonner un claim ailleurs ?-R. Parce qu'il a dit dans sa demande
que le claim avait été jalonné le 12 ou 13 juin et il l'a jalonné de nouveau le 16 août.

Q. Lorsque vous dites qu'on fait revivre les droits d'une personne, vous voulez
dire qu'il peut/jalonner de nouveau ailleurs ?-R. Oui, il a jalonné de nouveau le 14
août.

Q. Dans les autres cas, excepté celui de McDonald, vous admettez que lorsqu'un
homme a obtenu un enregistrement par erreur, et n'a -pas obtenu de laim,·on lui a
rendu son droit, mais non un claim ailleurs ?-R. Oui, à moins qu'il eût commis une
fraude en faisant sa demande, il a donné des renseignements vrais en réponse.

Le CoMMIssAIRE.-Vous voulez dire un requérant de bonne foi.
M. FAÂWCETT.-S'il disait que ce claim avait été jalonné avant, et que son claim

fut expiré et qu'on lui eut donmé le terrain, et;s'il-disait qu'il avait jalonné à telle
date, et qu'on trouvait ensuite qu'un autre homme l'avait enregistré, on lui donnait
le terráin.
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Par le Commissaire:

Q. Vous avez dit que MeDonald avait demandé trois claims ?-R, Oui, il a
demandé trois claims à cause de 18 et 26 qui furent rejetés à l'époque de l'arpentage,
ayant trouvé qu'il avait été jalonné par Edward Dion et Clare, et un autre claim sur
un tiibutaire; il voulait trois claims.

Q. Avait-il acheté ces trois claims ?-R. Oui,je comprends qu'il les avait achetés
des propriétaires.

Q. Vous avez compris cela ?-R. J'ai compris cela.
Q. Vous n'avez pas les documents montrant qu'il a acheté ?-R. Je n'ai pas les

documents. Après que le creek fut fermé nous ne voulions plus accepter de nou-
veaux transferts sur le Dominion.. Dans deux cas les acheteurs qu'il avait achetés
étaient des requérants irréguliers.

Q. Vous les avez rejetés ?--R. Je les ai rejetés.
Q. Vous considériez qu'il ne devait pas avoir de redressement ?-R. Le major

Walsh le croyait, moi je ne le croyais pas. Dans le css du 18, Clare avait été incon-
venablement enregistré poar le laim. C'était une omission du bureau; c'était une
erreur.

Q. Vous considériez que le bureau étant responsable de l'enregistrement, il avait
droit à un aussi bon claim que celui qu'il avait perdu ?-R. Oui.

Q. Je veux comprendre votre position, par ce qu'elle ne m'a jamais été exposée
clairement. J'ai entendu expliquer la chose comme ceci, que parce qu'il avait un
droit, c'était la faute du bureau, dans d'autres cas c'était la faute des individus ?-
R. Oui, je ne crois pas qu'il eut droit à plus que cela.

Le CoMMIssAIRE.-C'est tout ce que je veux savoir.
NI. TABoa.-Dans cette opinion du juge Maguire, c'était un cas solitaire.
M. FAWOETT.-C'était le cas d'un acheteur innocent qui avait acquis un certificat

au bureau pour 160 sur le Dominion, et sur la foi de ce certificat il avait acheté le
claim d'un nommé Murphy. En mai, un procès en annulation de claim a été intenté
par un gentleman qui était allé le rejalonner et avait intenté un procès pour l'annuler.
Il amena des témoins pour prouver que ce Brown avait enregistré ce claim. A
l'époque où il a fait serment qu'il l'avait jalonné, il travaillait sur l'Eldorado.
L'homme pour lequel il travaillait a comparu comme témoin, et il a apporté son livre
de pointage pour montrer qu'en allant à Dominion pour jalonner le terrain il n'a été
absent qu'une seule journée. Eh bien, c'était une preuve concluante qu'il n'était pas
allé à Dominion pour jalonner.

Q. Vous avez accepté cela comme concluant?-R. Oui, il était raisonnable de
supposer qu'il lui était impossible d'aller là en une journée, de revenir et d'enregis-
trer, et il y avait un affidavit qu'il avait jalonné le 8, tandis que le 8, le 9 et le 10 il
travaillait sur l'Eldorado, comme l'indiquait le livre de pointage de l'homme pour
lequel il travaillait. C'était évident qu'il mentait, de sorte que le claim a été annulé
en ce qui le concernait. Trois mois après la date de son enregistrement, un des
hommes de loi qui dressent les transferts de propriétés en ville obtint un extrait au
bureau, et démontra que cet homme possédait le 160 sur le Dominion, et sur la foi de
ce certificat il acheta-Murphy l'acheta pour valable considération.

Q. Acheta de Brown ?-R. Oui, de sorte que lorsque l'affaire fut entendue, j'ai
décidé que bien que Brown eut acquis le claim illégalement, et qu'il était exposé à
voir annuler le claim et probablement à être poursuivi devant le tribunal criminel,
en miême temps Murphy l'ayant acheté à la suite de représentations du bureau, le
claim lui fut accordé.

Q. Et vous croyez qu'il ignorait ces renseignements ?-R. Certainement, parce
qu'ils ont obtenu un certificat au bureau, j'ai pensé qu'il avait droit au claim, et qu'on
ne pouvait le lui enlever, de sorte que je soumis la question au juge Maguire, et voici
son opinion.
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M. TiIOMAs F WCETT.

Re Claim de placer 160 au-dessous sur Dominion.

CHER MONsIEUR,-J'ai lu la preuve envoyée et annexée aux présentes, et d'après
cette preuve il me semble que bien qu'il y en ait assez pour convaincre la cour que
Brown a commis une fraude dans sa demande, et que par cette fraude il s'est fait
accorder un claim minier, ce qui, je crois, justifierait le gouvernement d'annuler la
dite concession en ce qui le concerne; cependant, il appert par les affidavits de
George Murphy, tandis que la dite concession était en pleine vigueur et incontestée,
et autant qu'il paraît, de bonne foi et pour valable considération, sans remarquer
aucune fraude ou irrégularité ou défaut dans l'obtention et la délivrance de la dite
concession, et de plus, se fiant à un certificat de titre à lui régulièrement délivré par
l'officier compétent de ce département à cet effet, et sans connivence ou participa-
tion dans la fraude du dit Brown, acheta et paya la dite concession et en reçut un
acte de vente. Longtemps après tout cela, on attaqua la concession faite à Brown.
En regardant la concession et le certificat de titre, il me semble qu'ils équivalent à
une représentation de la part de la Couronne qu'elle avait donné certains droits à
Brown, et d'après cette représentation l'acheteur Murphy, comme il en avait, je
crois, le droit, s'y fia et compléta son achat et obtint une cession de droits de Brown,
c'est-à-dire ce titre à la propriété que la Couronne représentait que possédait
Brown.

Il me semble que dans cet état de choses la Couronne est empêchée par son
propre fait d'annuler la dite concession à l'égard de Murphy, ou du moins elle ne
devrait pas le faire.

F. H. MAGUIRE.

Naturellement, l'opinion du juge Maguire s'accordait avec la mienne. C'était
mon opinion auparavant.

Q. Vous n'avez eu aucun jugement sur la question auparavant ?-R. Non.
Q. Vous êtes-vous servi de cette opinion du juge Maguire pour vous guider ?-

R Oui, je m'en suis servi pour me guider.

Par le Commissaire:

Q. Pour rectifier les erreurs des fonctionnaires déjà découvertes dans les docu-
ments du bureau ?-R. Oui, je m'en suis servi pour cela. C'est une des raisons pour
lesquelles je l'ai demandée par écrit. Je l'ai fait clavigraphier et annexer aux témoi-
gnages, et je l'ai laissée depuis à M. Senkler, qui avait demandé de l'avoir. Plusieurs
questions récentes ont été décidées d'après cette opinion.

Par 2. Tabor:

Q. L'homme qui a contesté ce claim était-il le requérant régulier ?-R. Oui, le
requérant régulier. Il s'y rendit et le jalonna comme il convient, et vint ici, où il
offrit l'honoraire pour l'enregistrer, et bien que l'autre homme ne l'eût pas jalonné,
l'innocent acheteur subséquent fut protégé.

Dr BoURKE.-Votre Honneur, voici la cause: je suis informé par M. Rice qu'à sa
connaissance M. Fawcett accorda certaines faveurs à des amis. Je voudrais qu'on
fasse une enquête sur cela. Je comprends qu'on a accordé de fortes faveurs à Alex.
McDonald en lui allouant deux mois de représentation au lieu de trois; que les
hommes qui représentaient "18 " et "20" sur le Dominion n'ont été présents sur ces
claims que pendant deux mois, au bout duquel temps, ayant reçu, d'après mes
informations, certaine autorisation de M. Faweett, il retira les hommes et les mit sur
un autre claim et les diminua de huit cents à cinq cents dollars. Voilà virtuellement
les faits tels que je les connais.

M. FAwoETT.-C'est la première fois que j'en entends parler ; c'est une affaire.
très simple, et il vaut mieux l'éclaicir.
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M. FAWCETT, assermenté, dépose comme suit:

Je dois dire que tous ceux qui possédaient des claims sur la partie fermée du
creek Dominion eurent la permission de les renouveler sans les représenter du tout;
qu'à ceux qui se sont mis à l'ouvrage et qui m'ont consulté, j'ai dit que vu que l'affaire
était toute embrouillée, s'ils n'allaient pas y travaille r leurs claims seraient protégés,
et qu'on leur permettrait de renouveler leurs claims sans aucun travail quelconque
parce que le cre k était fermé.

Q. Savez-vous que M. McDonald avait travaillé là ?-R. Oui, je sais que quel-
ques-uns d'eux ont travaillé là; je n'ai empêché aucun de ceux qui y travaillaient
de continuer leurs opérations, mais je leur ai dit de ne pas déranger les bornes des
terrains.

Q. Y a-t-il en aucun avis publié à cet effet ?-R. Non, monsieur, pas que je
sache.

Q. Rien n'a été dit au public? Aucun avis qu'il n'était pas nécessaire de repré-
senter leurs claims ?-R. On ne leur a pas défendu de travailler sur leurs claims;
ceux qui m'ont consulté furent avertis de ne pas déranger les bornes des terrains,
voilà tout.

. Q. Aucun avis public donné ? C'est simplement ceux qui sont venus vous con-
sulter qui ont eu votre opinion, n'est-ce pas ?-R. Eh bien, j'ai pu en empêcher quel-
que-uns de travailler sur des claims contestés; j'ai envoyé avis de les faire cesser de
travailler.

Q. Et lorsqu'il n'y avait aucun claim contesté, je suppose que vous ne les avez
pas empêché ?-R. Il n'y avait pas grande différence qu'ils travaillassent ou non ;
on leur permit de renouveler leurs claims excepté sur cette partie du creek qui était
absolument fermée et n'était ouverte à qui que ce soit.

Q. Pour obtenir un droit sur aucun claim ou leur permit de renouveler jusqu'à
ce que les complications fussent réglées ?-R. Oui, monsieur.

Q. Alex. McDonald venait fréquemment à votre bureau ?-R. Pas plus fréquem-
ment que les autres. Je crois qu'il avait des amis qui y venaient beaucoup plus fré-
quemment.

Q. Croyez-vous qu'il eût payé $550 s'il eût été informé qu'il n'était pas obligé de
représenter ces claims ?-R. Je n'en sais rien du tout.

Q. N'était-il pas nécessaire que le publie en sût quelque chose ?-R. Eh bien, si
c'était bien, il pouvait travailler pour lui-même. Je ne l'ai pas empêché, s'il désirait
travailler.

Par M. Tabor:

Q. C'était pour protéger les possesseurs de claims ?-R. Oui, monsieur.

Par le Dr Bourke

Q. Quand l'arpentage a-t-il été terminé ?-R. En juillet 1898.
Q. Quelqu'un a-t-il eu un titre avant l'achèvement de l'arpentage ?-R. Oui;

ceux où il n'y avait de contestation eurent la permission de renouveler, et les titres
qu'ils avaient étaient protégés.

Q, Si le titre n'était pas bon, et s'ils renouvelaient, les auriez-vous protégé ?-
R. Cela, je ne peux pas le dire.

Q. Tant que l'arpentage n'était pas complété, le titre n'était pas clair et net ?-
R. Non; on ne leur permettait pas d'enregistrer les transferts après la fermeture
du creek, tant que l'arpentage n'aurait pas décidé les bornes des claims, et si le titre
n'était pas bon, je n'aurais pris aucune responsabilité, de la part du gouvernement,
pour ce titre, tandis que le creek était dans cet état.

Dr BoURKCE.-Avec la permission de Votre Honneur, dois-je comprendre qu'ayant
porté une accusation contre M..Faweett sur l'abus de ses pouvoirs, il soit nécessaire
de porter une nouvelle accusation à chaque nouvelle déclaration ?

265



6toa Documents de la Session (No 87A.)

Le CommissAÂ1a.-Il aurait dû y avoir une déclaration spécifique sur cette accu-
sation.

M. TABo.-Il est impossible de venir en cour et d'offrir une défense à moins de
savoir quelle est l'accusation, et si l'on porte l'accusation, il doit y avoir quelque
chose de spécifique. Dans presque tous ces cas la preuve documentaire est néces-
saire, et il faut un peu de temps pour l'examiner,

Le CoMMissAIRE.-Il est facile de comprendre la situation.
M. TAoR.-Nous voulons que les i ègles ordinaires de droit s'appliquent.
-r BoURKE.-Il y a quelques autres questions dont je veux parler relativement

à la concession d'une extension de temps à diverses personnes. Il y a le cas d'un
claim du juge Maguire qui a quitté ce pays pour n'y plus i-evenir.

LE CoMmIssAIR.-Il faudra assermenter M. Faweett.
M. TABou.-Je m'oppose à ce que l'on prenne ce témoignage.
Dr BoURKE.-Quant à l'extension des claims, je ne crois pas avoir mentionné

le nom du juge McGuire, mais il y a le juge McGuire, le colonel MeGregor, M. Wade
et autres fonctionnaires.

M. TABo.-Je suppose que vous portez une accusation de conduite inconve-
nante dans la concession d'une extension de temps sur ces claims.

Dr BoURKE.-Toute l'affaire a été comprise dans la liste des claims laissés en
suspens ; j'ai demandé ces listes dans deux ou trois occasions, mais je n'ai pu les
avoir.

LE CoMMIssAIRE.-Ils obtiennent les listes autant qu'ils peuvent.
DR BoURKE.-Il y a M. Wade, M. MeGregor et aussi M. Leighton, de la Pioneer

Trading Company, et un grand nombre d'autres.
LE COMMISSAIRE.-Si vous avez d'autres noms, donnez-les.
Dn BoURKE.-Naturellement je ne puis avoir les papiers; on a mis des entraves

à mon obtention de ces papiers.

Par le Dr Bourke:

Q. Je veux demander à M. Fawcett: dans une ou deux occasions vous avez
donné une extension de temps, et le juge McGuire, tel qu'il appert par la correspon-
dance dans le bureau, a obtenu une extension de temps sur un certain nombre de
claims ?-R. Oui, monsieur.

Q. Combien ?-R. Quatre, je crois.
Q. Je voudrais vous demander quelles raisons vous aviez d'accorder ce privilège

à M. McGuire ?-R. Le juge MeGuire a dit par lettre qu'il partait du pays pour les
affaires du gouvernement, et demanda une extension jusqu'à son retour ou jusqu'à ce
que d'autres arrangements fussent faits, ce que j'accordai; le privilège ne dépassait
pas un an.

Q. Il n'a été fait aucun ouvrage ?-R Je ne sais pas; ils avaient été nouvelle-
ment localisés; je crois que les claims avaient été tout récemment libres.

Q. La même réponse s'appliquerait-elle à M. Wade ?-R. Oui, la même réponse
s'applique à M. Wade; il demanda un bon nombre de claims; je lui accordai une
extension sur les claims qu'il avait acbetés, mais je ne l'ai pas accordée sur ceux
qu'il a eu par l'entremise d'autres personnes-il les représenta. Il a dit qu'il partait
par affaire pour le gouvernement.

Q. A-t-il dit par affaire pour le gouvernement ?-R. Oui, je savais qu'il était
agent des terres fédérales.

Q. L'a-t-il mentionné?-R. Ce n'était pas nécessaire; il était un fonctionnaire
du gouvernement.

Q. De sorte que tout fonctionnaire du gouvernement qui est parti, est parti
pour le gouvernement. Il a dit que c'étaient les affaires du gouvernement qui le
faisaient partir ?-R. Je ne sais pas s'il a mentionné cela ou non dans sa lettre.

Q. Et quant à M. McGregor ?-R. Il a été rappelé.
Q. J'admets cela?-R. il a fait sa demande le soir de son départ.
q. C'est un cas que je n'ai pas inscrit sur ma liste; je n'en parlerai pas d'avan-

tage ?-R. Il fut appelé incidentellement et j'ai noté le claim comme protection.
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Q. Et M. Leighton ? R. Il fut recommandé par M. Woodworth, pour lequel il
y avait plusieurs claims en suspens-

Q. Pourquoi ont-ils été tenus en suspens ?-R. Ils furent tenus en suspens de la
même manière que pour M. McLaren; comme l'ont été tous les autres claims.

Q. N'est-il pas vrai que M. Leighton était un homme qui avait une option sur
ces claims et qui essayait de les vendre ?-R. Il les représentait; je crois qu'il était
possesseur de ces claims.

Q. J'aimerais faire produire en cour une lettre écrite par M. Woodward ; il est
malheureux qu'on ne puisse la trouver; je peux dire qu'il y était dit qu'il possédait
des options sur ces claims, si je ne me trompe ?-R. Je n'en sais rien.

Q. Cette lettre que j'ai vue était sur la liasse ?-R. Il y avait un groupe de
claims protégés tous ensemble, et d'autres claims demandés qui n'étaient pas pro-
tégés.

DR BouRKE.-Je demande une liste de ces laims.
M. FAwcETT.-Je peux vous donner une liste des claims de M. Leighton dans

mon livre de claims en suspens. (M. Faweett lisant dans le livre des claims en sus-
pens.) "De 7 à 13 sur Caribou, 44 A, 44 B, 45, 45 B, 46 B, 47 A, 47 B, 48 A, 48 B,
au-dessous de Discovery, sur la rive droite, claims de coteaux sur Hlunker. " Ce sont
les claims mentionnés dans cette lettre.

DR BoURKE.-Seize claims ?
M. FAwcETT.-Oui, il y a ici un autre groupe qui appartient, je crois, à la môme

compagnie-" 33 A, 34 A, 35, 35 A, 36, 36 A, 37 A, 37 B, 37 C, sur ilunker." Je
crois que la plupart de ces claims étaient représentés.

Par le Dr Bourke:

Q. Vous avez parlé d'une compagnie, quelle compagnie ? Quelles raisons avez-
vous d'employer le mot compagnie ?-R. Eh bien, lorsqu'on présente un groupe de
claims comme cela, je suppose généralement qu'il y a plus d'un intéressé; je suppose
qu'il y a une convention de société de quelque nature,

Q. Cela peut être, mais je comprends que dans le cas d'un fonctionnaire le
nombre de claims ne faisait rien, avait-il droit de les représenter ?-R. Cela faisait
quelque chose; dans le cas d'un fonctionnaire je ne tenais en suspens que ceux qu'il
avait acquis lui-même.

Q. On permettait la représentation de ces claims à aucun fonctionnaire s'il vou-
lait s'en aller pour n'importe quelle raison ?-R. Voilà tout.

Q. Vous m'avez dit qu'il n'y avait virtuellement aucune exception dans ceux
que vous refusiez?-R. Je ne crois pas qu'aucun fonctionnaire ne soit parti pour lui-
même.

M. TABoR.-Il a été dit qu'ils étaient partis pour affairas du gouvernement.
Dr BouRKE.-Ce n'était pas la raison pour laquelle le juge en chef McGuire a

quitté le district; je ne peux comprendre comment il est parti pour affaires publiques.
Le CoMMIssAIRE.-Pouvez-vous prouver que ce n'était pas sa raison?
Dr BouRK.-Il m'a dit qu'il n'avait pas intention de revenir.
M. TABoR.-Le juge McGuire est encore juge de la Cour territoriale.
Dr BoURKE.-Nous laisserons cela de côté. Même s'il est parti pour affaires du

gouvernement, est-il nécessaire que le fonctionnaire de l'Etat, parce qu'il est servi-
teur public, ne soit pas censé représenter ses claims; je poserai la question de cette
manière ?

M. FAwcETT.-Je ne vais pas discuter cette question; tous les claims qui ont
été laissés en suspens.........

Q. On ne leur a pas demandé de les représenter comme les citoyens ordinaires ?
-R. Ils furent laissés en suspens pour un an.

Q. Parce qu'ils étaient fonctionnaires du gouvernement?

Par M. Tabor:

Q. Quand ces claims ont-ils été laissés en suspens ?-R. Juste avant le 25 août.
Dr BoURKE. Il amène toujours le 25 août.
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M. TABoR.-Je désire vivement légaliser ces procédures; c'cst la raison pour
laquelle je mentionne cela.

(M. Faweett lisant la lettre de M. Woodworth.)

DAWSoN, T. N.-O., 15 août 1897.

M. THoMAs FAWCETT,

Commissaire de l'or, du district du Yukon,
Dawson, T. N.-O.

CIHER MoNsIEUR,-M. Montague Leighton, qui a eu un pupitre dans mon bureau
depuis quelque temps, a été très occupé à s'assurer des propriétés sur le creek Hunker
et autres, et a fait des dépenses considérables pour obtenir des options d'achat de
propriétés dans diverses parties des divisions minièresd'Indian River et de Troandik.
Il espère obtenir pour sa compagnie, qui est à peu près formée en Angleterre,
d'autres propriétés de prix dans ce district. A Johannesburgh, où il était autrefois,
il était dans le bureau d'avocat de M. Leonard, et semble avoir intimement connu
MM. Rhodes, Barney Barnato et Verdhen Beite & Co. Je crois eue c'est l'inten-
tion de sa compagnie, qui est sur le point d'obtenir sa charte, d'exploiter sur une
grande échelle par des procédés hydrauliques d'autres propriétés et mines acquises
dans ce district.

1 M. Woodford, ingénieur des mines, et autres, m'ont parlé"d'une manière très favo-
rable des propriétés en question, et d'après les relations d'affaires de M. Leighton,
je n'ai aucun doute qu'il ne réussisse à obtenir un très fort montant de capital
anglais. Je comprends qu'il deniande une exemption de représentation et d'ou-
vrage sur ces propriétés jusqu'à ce que sa compagnie soit formée en Angleterre et
qu'elle ait eu le temps de communiquer avec moi, ce qui serait, je crois, dans le
printemps de 1899. Je recommande avec plaisir cette pétition à votre considération,
et je crois qu'il serait de l'intérêt du pays d'accorder cette demande.

Bien à vous,

C. M. WOODWORTIH.

Dr BoURKE.-Y a-t-il une réponse?
M. FAWOETT.-Je ne pense pas qu'il y ait eu aucune réponse.

Par le Dr Bourke:

Q. S'ily a aucun doute à ce sujet, j'aimerais à faire venir M.Woodworth; il peut
donner des informations spéciales sur ce point. Dans l'intervalle vous pouvez nous
dire où vous avez donné une extension ?-R. Je ne sais pas où une extension a été
donnée; je crois que la plupart de ces claims ont été représentés.

Q. Voulez-vous avoir la bonté de produire les papiers de représentation, samedi;
il est nécessaire de les faire produire en cour ?-R. Je sais que les gentlemen qui
travaillent pour M. Leightou travaillaient sur le creek.

Q. Je ne sais rien personnellement; je peux seulement apporter des preuves
après qu'elles arrivent à mes oreilles; peut-être la meilleure chose à faire serait de
faire produire ces lettres de représentation samedi, lorsqu'on pourra les donner
comme preuve, et prier M. Woodworth d'être présent.

LE CoMMIssARE.-On demandera à M. Woodworth d'être présent samedi matin.
M. TAnon.-Vous avez la preuve que ces claims ont été renouvelés ?;
M. FAwETT.-Il y aura probablement dans preuve dans le bureau. Auriez-vous

des preuves avant de renouveler la représentation ?-R. Cela dépend du temps où
elle est renouvelée ; si elle est renouvelée avant le mois d'août, il y aurait des affi-
davits de représentation.

Q. Etait-ce tous des nouveaux claims ?-R. Eh bien, tous ces claims de coteau
ont Ste localisés l'été dernier; ils seraient très bons pour neuf mois,
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Q. Avez-vous eu d'autres demandes outre celles-ci de la part de M. Wood-
worth relativement à ces claims ?-R. Je crois que M. Leighton lui-même à eu une
entrevue avec moi ; je ne.me rappelle pas l'affaire. Vous vous rappelez l'affluence
l'été dernier; j'avais très pcu de temps.

Q. Vous ne savez pas si ces claims ont été tenus en suspens ?-R. Je ne sais
pas; je sais qu'ils étaient notés ici comme étant protégés d'une manière quelconque.

Q. Il n'est donné aucun nom ici au sujet de ces lots ?-R. Je crois que c'étaient
ces claims que M. Leighton réprésentaient d'une certaine manière.

Q. Quelle était la coutume ordinaire pour tenir les claims en suspens; aviez-
vous une règle au sujet de la tenue des claims en suspens ?-R. Non. la seule règle
que je suivais était que les claims étaient laiss4s en suspens pour quelques circons-
tances spéciales, il fallait qu'il y eût assez d'ouvrage de fait sur quelque partie du
terrain pour couvrir toute la concession.

Q. En tenant les claims en suspens suiviez-vous une règle quelconque ?-R. Il
y en avait beaucoup de tenus en suspens, mais ce n'était que dans les cas de maladie
ou quelques autres circonstances atténuantes; si un homme présentait un certificat de
médecin qu'il était nécessaire pour lui de quitter le pays, le privilège était accordé.

Q. Si un homme avait quitté le pays par affaires vous pouviez tenir ses claims
en suspens ?-R. Je le pouvais ; cela dépendait des circonstances.

Q. Dans le présent cas. si les claims devaient être vendus en Angleterre, ou si
une compagnie devait être formée, auriez-vous accordé le privilège pour cette raison ?
-R. Eh bien, si c'était simplement une option, les claims étaient obligés de remplir
les conditions auxquelles les claims étaient tenus, bien que j'aie pu noter les claims
comme groupés et que ces claims étaient protégés, en même temps chaque claim in-
dividuel devait être représenté de quelque manière comme tous les autres claims.

Q. Que voulez-vous signifier en disant que vous les avez notés; que signifie cette
notation ?-R. Que pour une raison ou pour une autre ils étaient tenus en suspens
sans être exposés à être saisis par d'autres de la manière ordinaire; il faudrait faire
une enquête quelconque à leur sujet; par exemple si quelqu'un voulait localiser de
nouveau quelques-uns d'entre eux sur la liste, il faudrait s'enquérir si tous ces claimus
sont vacants et s'ils sont groupés, qu'ils ne sont pas travaillés, parce que s'ils sont
groupés de cette manière l'entente serait que les gens qui travaillent possèdent tous
ces claims, et qu'on leur a accordé le droit de travailler sur un claim et de tra-
vailler en partant d'une extrémité.

Q. Vous ne savez réellement pas ce que cela signifie alors ?-R. Voilà tout ce
que je sais; je sais quant à cela que M. Leighton était inté essé dans ces claims de
cette manière. Voilà tout ce que je me rappelle dans le moment.

Q. Si quelqu'un s'emparait d'un de ces claims pour manque de représentation,
et qu'on le trouvât non représenté ?-R. Il eût été ouvert pour un nouveau jalonne-
ment de cette manière sans enquête.

Q. Je veux dire, auriez-vous fait des recherches dans le registre quant à cela; en
gardiez-vous une copie dans le bureau ?-R. Ceci est le seul registre ; c'est le regis-
tre original ; ceci est le livre dans lequel j'inscrivais les demandes de suspension.

Par M. Tabor :

Q. D'après la notation ici, -ceci est le livre où vous avez noté les demandes de
suspension; aviez-vous quelque autre méthode de notation?-R. Elles étaient notées
dans les registres vis-à-vis les claims, mais elles devinrent si nombreuses que finale-
ment je les ai toutes notés dans ce livre.

Q. Votre pouvoir est absolu relativement à la suspension des claims ?-R. Je le
crois.

Q. Et pour ce que vous considériez de bonnes et suffisantes raisons vous teniez
les claims en suspens ?-R. Je ne crois pas qu'il y ait eu aucune limite aux pouvoirs
du commissaire de l'or relativement à ces claims; je laisse entendre cela en réponse
à une lettre demandant de tenir en suspens les claims de M. Constantine.

Q. Connaissez-vous M. Leighton ?-R. Je l'ai rencontré une fois.
Q. Vous n'étiez pas en relations d'amitié avec lui?-R. Pas du tout.
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Q. C'était une question de routine officielle, et vous vous gouverneriez des cette
manière ?-R. Je ne connais pas M. Leighton. du tout,. tout ce que j'ai fait pour M.
Leighton, je l'aurais fait pour n'importe qui dans les circonstances.

Q. Comme je vous comprends, lorsqu'une compagnie'"avait obtenu un certain
nonibre de claims vous lui permettiez de grouper ses claims ?-Oui, je lui permettais
d'exploiter à partir d'une extrémité; elle pouvait exploiter le groupe entier en partant
d'une extrémité. Si elle possédait vingt, trente et quarante claims tous ensemble,
je lui permettrais de tous les exploiter en commençant à la partie inférieure.

'Q. C'est conforme aux règlements tels qu'ils existent maintenant ?-R. Quant à
l'étendue des pouvoirs du commissaire de l'or.

Q. Conformément aux règlements miniers?-R. Oui; je crois que vous pouvez
considérer tous les groupes comme un claim.

Q. Cependant, les règlements miniers disent que la seule manière qu'on puisse
les grouper est le cas où quatre ou cinq mineurs enregistrent et paient un honoraire
spécial ?-R. Mais il y a une disposition relative à la possession d'une plus grande
étendue de terrain.

Q. J'aimerais à connaître cette disposition ; est-elle dans les règlements miniers ?
-R. Oui, les règlements de mines hydrauliques couvrent cela; les règlements
miniers que nous suivons ici.

Q. (Montrant la brochure.) Les règlements concernant les mines de quartz et
ces derniers concernant les mines de placer sont ceux qui vous servent de guide dans
ce district?-R. Oui, il y a les placers et le quartz, et il y a une clause qui s'applique
aux règlements relatifs à la vente des terres fédérales contenant des minéraux à part
la houille.

Q. De sorte que vous seriez justifiable de les considérer comme s'appliquant aux
mines de placer ?-R. Oui.

Q. Le principe est exactement le même; nous n'avons pas à décider cette ques-
tion ici.

Le CoMMssARE.-Si elle se présente, nous l'examinerons.
Dr BouRKE.-Voulez-vous me prêter cet exemplaire.
Le CoMMISsAIREV-Vous pouveZ le garder.
Q. Maintenant si je peux poser une autre question
M. TABo.-C'est une question de droit.
Le CoMMIssAIRE.-M. Fawcett pourrait se croire ju stifiable d'appliquer ce prin

cipe aux mines de placer.
M. TABo.--C'est une question de société; je m'écarte peut-être de la cause, mais

c'est simplement une question de loi; c'est un cas où quatre ou cinq mineurs pren-
nent des claims ensemble.

Le CoMMissAIz.-Cela tombe sous le coup des règlements miniers de placer.
M. TABoR.-Cela donne le droit de former des sociétés et aussi les mêmes droits

à un individu.
Le CoMMIssAIRE.-Et faire tout le travail sur un claim. M. Fawcett voudra bien

lire l'article "39 " des règlements ce qui pourra servir à jeter un peu de lumière sur
la question.

M. Fawcett lit les articles 39 et 40 des règlemen ts concernant les mines de placer:
"39. Tout claim sera considéré comme abandonné et susqeptible d'être occupé

et inscrit par un autre, quand le concessionnaire actuel ou son représentant dûment
accrédité, aura cessé de l'exploiter pendant une période de 72 heures (72 heures
signifient trois jours consécutifs de vingt-quatre heures chaque,) les jours non fériés
ou en dehors de la saison close, à moins qu'il ne puisse faire valoir un cas de maladie
ou autre cause valable auprès du régistrateur des mines, ou à moins que le conces-
sionaire ne soit absent avec la permission du régistrateur, et le régistrateur des mines,
après avoir obtenu des preuves jugées suffisantes, que ce règlement n'a pas été observé,
pourra annuler l'inscription pour ce claim.

" 40. S'il se présentait un cas quelconque qui n'a pas été prévu dans ce règlement
on appliquera à sa solution le règlement concernant l'administration des terres
minières autres que les gisements de houille, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur en conseil le 9 novembre 1899, ou tous autres règlements qui pourront lui
être substitués plus tard.
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Le CoMMssAiRa.-Je voudrais avoir l'opinion de M. Fawcett sur la vigueur
de ces règlements.

Dr BoURKE.-C'est satisfaisant; dans l'article que M. Fawcett a lu, il a parlé des
terres autres que les gisements miniers et autres règlements qui pourront leur être
substitués, du 21 mars 1898. Je voudrais demander s'il a été substitué un autre
règlement à celui-ci. Puis-je regardé ce livre un instant, avec votre permission ;
(Dr Bourke prenant l'exemplaire des règlements), je suppose qu'il est inutile de dis-
cuter,

Le CoMMIssAIa.-Tous les faits sont-ils produits ?
Dr BoURKE•.-C'est tout ce que je veux demander à M. Fawcett aujourd'hui.
Le CoMMIssAIRE.-Cela clôt votre cause aujourd'hui? Je suppose alors que nous

ferions mieux d'ajourner à samedi.

SAMEDI MATIN, 11 mars 1899.

Dr BoURKE.-Je comprends qu'il y a un ou deux témoins qui ne sont pas pré-
sents. Je voudrais demander une ou deux questions. Le 20 février vous m'avez
écrit une lettre me disant qu'autant que vous le pourriez vous prendriez note des
faits qui se sont produits depuis le 25 août. Ceci étant arrivé vers le 7 octobre ou
depuis le 7 octobre, je voudrais demander-parce que c'est une question de quel-
que·importance-si vous avez décidé que vous ne pouvez examiner cette affaire ?

Le CoMMIssAIRE.-Nous avons trouvé qu'il était impossible d'aller au delà du 25
août.

Dr BoURKE.--La seconde question que je voudrais demander est, que l'on lise
dans les notes des sténographes la déclaration pour laquelle j'ai été menacé de
mépris de cour. (Un des sténographes lit les notes précédant la menace de mépris
de cour contre le Dr Bourke.)

Dr BoURKE.-Avec tout le respect dû à la cour, monsieur, je désire dire que je
ne peux voir en quoi, en ma qualité d'avocat ici, pratiquement parlant, je me suis
en aucune manière servi d'expressions qui aient pu me faire condamner pour mépris
de cour. Naturellement, je n'avais pas la moindre intention de faire cela, et je le dis
formellement, mais je voudrais attirer votre attention sur le fait que-et tout le
monde dans cette cour l'admettra-qu'il y a eu un grave mépris de cour commis ici
par M. Galpin lorsqu'il m'a appelé un menteur. Je considère que c'est une bien plus
grosse offense de la part de M. Galpin de m'appeler un menteur.

M. GALPN.-L'appeler un menteur ?
M. TABo.-Je n'ai pas entendu cela.
Dr BouRx.-Ce sera ensuite.
Le CoMMIssAIaR.-Je me rappelle vous avoir rappelé tous les deux à l'ordre,

mais je ne me rappelle rien de semblable. Lorsque vous avez commencé à critiquer
M. Galpin, en l'appelant un "beau mineur ", vous avez dit: "Ce sont deux beaux
mineurs." Ils étaient tous deux des signataires de la pétition originale envoyée à
Ottawa, et avaient droit de prendre un intérêt, parce qu'ils étaient deux des signa-
taires originaires de ce document. Je comprenais qu'ils avaient droit à certaine
considération, et lorsque vous avez dit d'eux qu'ils étaient de "beaux mineurs ",
je vous ai dit de cesser, et que si vous ne cessiez pas je vous condamnerais.

Dr BouRKE.-Je ne crois pas que les mots "beaux mineurs" sont suffisants
pour justifier votre menace de me condamner pour mépris de cour.

Le CoMMIssAIRE.-Tout dépend de la manière dont la chose est dite. Je ne me
rappelle pas qu'il vous ait appelé un menteur.

M. GALPIN.-Je ne m'en rappelle pas. Je voudrais me faire assermenter et don-
ner ma déposition. Ces discussions vont dans le public.

Dr BoURKE.-J'ai demandé quelques papiers le 13 février, mais malheureuse-
ment, je comprends que M. Fawcett a-on m'a laissé entendre qu'il les avait
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emportés hors de votre juridiction-quelques-uns des papiers originaux; est-ce le
cas?

Le CoMMIssA1RE.-Pas que je sache.

Par le Dr Bourke:

Q. Les papiers sont-ils disponibles pour mon inspection maintenant ou non ?-
R. Si vous voulez les examiner par rapport à aucune accusation. J'ai parlé à M.
Senkler au sujet des papiers que vous avez demandés. Il m'a dit hier que vous
aviez demandé un lot de documents et qu'if ne savait pas où ils étaient. Vous avez
demandé des renseign'ments sur certains claims au-dessus sur Discovery et au-des-
sous sur le creek Hunker ; vous n'avez pas donné les numéros.

Q. 16 B ?-R. J'ai compris que M. Senkler allait vous écrire une lettre disant
que vous n'aviez pas dit où se trouvaient ces claims. C'est très important.

Dr BouRKE.-Je voudrais savoir d'une manière formelle s'il a ou non sorti de
la cour aucuns papiers à part ce livre des suspensions de claims. C'était son propre
livre de notes. Si l'on me met des entraves comme cela, il n'y a plus rien à faire.
Je refuse d'agir. Je ne ferai plus rien et je me retirerai de la commission. Natu-
rellement je répondrai à toutes les questions. Si on me demande de faire une dépo-
sition sous serment, je me mets à votre disposition.

Le CoMMIssAIRE.-Je ne vois pas quel bien ferait une déposition sous serment,.
Dr BouKE.-Alors, avec votre bienveillante permission, je me retirerai de la

cour.

Par le Commissaire:

Q. Dois-je comprendre que vous vous retirez de la cause complètement ?-R.
Oui, monsieur.

Q. Très bien, docteur.
M. TABR.-Cela comprend-il les séances.
Dr BoURKE.-Les infor'mations que j'ai proviennent d'une très bonne source,

que vous ne révoqueriez pas en doute.
Le CoMMissAIRe.-J'ai entendu de très bonnes informations depuis quelques

jours.
Dr BoURKE.-J'ai appris ici que si un homme se présente pour vous aider à

obtenir des informations, et si tous ses témoins ne rendent pas témoignage, alors on
lui jette cela à la tête comme reproche. J'ai produit de bons tétmoins qui ont
prouvé qu'Alex. McDonald n'avait pas payé son claim.

Le CoMMIssAIRE.-C'est consigné au dossier.
Dr BoURKE.-Eh bien, j'ai exposé tout ce qui est venu à ma connaissance; je

n ai rien exagéré, et maintenant on me reproche de l'avoir fait parce que ces gens
ne peuvent pas, ou peut-être, ne veulent pas dire ce qu'ils savent.

Par le Commissaire:

Q. De nouveau vous blâmez des gens que vous n'avez que faire de blâmer ?-R.
Si j'ai fait cela-si j'ai fait quelque chose de mal, j'en suis peiné.

Q. Vous retirez cela alors ?-R. Certainement, dans les circonstances.
Q. Il arrive quelques fonctionnaires contre lesquels des accusations ont été

portées.
M. TABoR.-Les registres sont-ils dans le bureau du commissaire maintenant?
Le Comm1ssAIRE.-J'examinerai la liste. J'ai intention de prendre quelques-

unes de ces accusations, surtout cette question de 16 B et la question des droits
régaliens. Il y a deux ou trois autres accusations que je veux examiner aussitôt
que les fonctionnaires arriveront, parce qu'ils ont droit d'être présents. Cependant
s'ils ne viennent pas, nous procéderons et nous ferons le mieux que nous pourrons
sans eux

M. TABoR.-Vous voulez savoir en quelle capacité je comparais ici. Je peux
vous dire que j'ai comparu ici pour M. Fawcett, M. Bolton et M. Hurdman.
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Le CommissAiRE.-Lorsqu'il sera porté quelque accusation contre ces messieurs,
vous serez notifié. Il y a ici des accusations qui devront être examinées d'une
manière générale. Si ces autres trois hommes, MM. Bliss, Wade et McGregor
viennent, la question qui les concerne sera prise lorsqu'ils arriveront.

M. TABoR.--Je crois que M. Wade peut se défendre lui-même.
Le CommissAiRE.-Naturellement nous sommes libres de recevoir des accusa-

tions jusqu'au 15 mars, et s'il en vient d'autres je ne ferai rien avant cette date.
Quelles que soient les accusations qu'on porte, elles devront l'être d'une manière
spécifique. Je n'accepterai plus aucune accusation vague et sans liens. Il faudra
quelque chose de spécifique. Elles devront être portées en une forme convenable,
mais il faut faire cesser cette assignation d'un homme toutes les cinq minutes pour
répondre à une nouvelle accusation.

CANADA,
TERRITOIRE DU YUKON.

Savoir :

Nous, J. N. E. Brown et F, N. Shepard, sténographes régulièrement assermentés
de la commission royale, jurons solennellement que ceci est une vraie et correcte
transcription des témoignages pris devant M. William Ogilvie, siégeant en qualité
de commissaire royal dans l'enquête sur les accusations portées contre des fonction-
naires du dit territoires, aux dates suivantes, savoir: Février les 6, 22, 24, 25, 27et
28, et mars les 6, 7, 8 et 11, 1899.

J. N. E. BROWN.
F. M. SIIEPARD.

Assermentés devant moi à Dawson, dans le territoire du Yukon, le 27ème jour
d'avril 1899.

W. 11. P. CLEMENT,
Commissaire.

Louis CARBENO, appelé et assermenté.

Par M. Fawcett::

Q. Ou étiez-vous le 8 juillet ?-R. Eh bien,j'étais au camp jusque vers 10 heures.
Q. Où ?-R. Ce serait à l'hôpital.
Q. En quelle capacité travailliez-vous ?-R. Je travaillais pour le major Walsh.
Q. Avez-vous été là toute la journée ?-R. Oui, monsieur, j'y étais.
Q. Dans la soirée du 8 juillet ?-R. Jusqu'au soir.
Q. Où étiez-vous plus tard dans la soirée ?-R. J'ai remonté le Bonanza.
Q. Dans quel but ?-R. Je me rendais au Dominion.
Q. Pourquoi vous rendiez-vous au Dominion ?-R. Parce que j'avais été informé

qu'il allait être ouvert le 9.
Q. Informé quand ?-R. Vers cinq heures de l'après-midi.
Q. A quelle date ?-R. Le 8.
Q. Où avez-vous en cette information?-R. Je l'ai reçu de l'un des conducteurs

de chiens.
Q. Qui ?-R. McBeth.
Q. Est-il ici maiitenant?-Oui; c'est un sauvage.
Q. Et il vous a dit que le creek était ouvert ?-R. Eh bien, il ne me l'a pas dit;

c'était la rumeur dansIe camp. J'ai demandé au frère du major Walsh si le creek
allait être ouvert le 9, et il m'a dit qu'il le croyait.
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Q. Où était McBeth à ce moment-là?-R. Il était allé dans le bas de la rue.
Q. Où était-il lorsqu'il vous.a donné·ce renseignement ?.-R. Dans le .camp.
Q. Où était McBeth?-R. IlE était allé dans le bas de la rue et était revenu au

camp.
Q. Le major Walsh était-il présent ?-R. Non.
Q. McBeth travaillait-il.pour le major Walsh ?-Oui.
Q. Et il vous a dit que le creek serait ouvert le 9 ?-R. Il a dit qu'il avait

entendu dire qu'il serait ouvert le 9.
Q. C'était dans l'après-midi du 8 ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-il dit comment il avait en ce renseignement ?-R Non, monsieur.
Q. Quand avez-vous jalonné votre claim ?-R. Je l'ai jalonné le 9, vers 10.30.

Par le Commissaire:

Q. Dans la matinée ?-R. Oui, monsieur.

Par M. Fawcett:
Q. Vous avez subséquemment enregistré ce claim ?-R. Oui.
Q. A quelle heure êtes-vous parti ?-R. A 10.30 dans la soirée du 8.
Q. Quelqu'un aurait-il eu intérêt à vous informer que ce creek serait ouvert

le 9?-Non, pas que je sache, excepté le frère du major Walsh.
Q. Quel intérêt avait-il ?-R. Il n'avait aucun intéiêt. Je suppose qu'il était,

dans un certain sens, de son intérêt de me donner ce renseignement.
Q. Quels arrangements y avait-il entre vous et le major Walsh, ou aucun de ses

frères, relativement aux elaims que vous pourriez jalonner ?
Q. Il y avait un document passé entre lui et son frère, me donnant un intérêt

de trois quarts dans tout ce que j'aurais dans le pays, pourvu qu'il me payât toutes
mes dépenses et l'exploitation de tout terrain que je pourrais prendre dans le pays.

Q. Reconnaîtriez-vous cet arrangement si vous le voyiez ?-R. Oui, monsieur.
Q. Voulez-vous me dire si ceci est ce document? (Montrant l'arrangement

entre Louis Carbeno et Lewis Walsh) qui se lit comme suit:

PORT-AR.THUR, 23 septembre 1897.

Cette convention passée ce jour entre Lewis Walsh, connu sous le nom de par-
tie de la première part, et Louis Carbeno, de la ville de Brockville, connu sous le
nom de partie de la seconde part,

Fait foi qu'en considération de ce que la partie de la première part fournit à la
partie de la seconde part un équipement et paie toutes les dépenses nécessaires à
l'exploitation de tout claim que la partie de la seconde part pourra découvrir ou
prendre dans le district du Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest, la partie de
la seconde part convient par les présentes de donner à la partie de la première part
un intétêt indivis de trois quarts dans le dit claim, se réservant pour lui-même un
intérêt d'un quart.

LEWIS WALSH,
LOUIS CARBENO.

Témoin,
PHlL. WALSH.

Q. C'est votre signature?-R. Oui, monsieur; c'est la convention entre moi et
Lewis Walsh.

Q. Où a-t-elle été faite ?-R. Elle a été préparée et signée.à Big-Salmon l'hiver
dernier.

Q. Où a-t-elle été passée ?-R. A Port-Arthur.
Q. Quand l'avez-vous signée ?--R. Lhiver dernier; il y avait une autre conven-

tion que-son frère avait p répar4e-et.que je n'ai pas:voulu signer.
Q. Phil. Walsh P1avait tpnéparée ?-B. Gellercia été faite à Port-rthr.et:e-pé-

diée à Big-Salmon.
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Q. Pourquoi était-elle datée du 24 septembre ?-R. C'est la date à laquelle la
convention a été faite.

Q. Vous étiez à Port-Arthur le 23 septembre ?-R. Oui; elle fut datée alors.
Q. Vous ne l'avez signée que l'hiver dernier. Qui en a été témoin ?-R. Phil.

Walsh.

Par le Commissaire:

Q. Vous avez jalonné le claim de la manière que vous avez dite ?-R. Oui.
Q. Qu'avez-vous fait de ce claim ?-R. Je l'ai remis tel que convenu.

Par M. Fawcett:

Q. D'après cette convention que vous avez faite pour partie de ce claim, avez-
vous-?-R. Oui, monsieur.

Q. A qui l'avez-vous cédé ?-R. A Phil Walsh.
Q. Est-ce quelque chose comme l'acte de vente ? C'est l'acte de vente ?-R. Oui,

monsieur.
Q. Ce fut fait après cette convention que vous avez signée ? -R. Oui, monsieur.

Par le Commissaire:

Q. Pourquoi l'avez-vous donné à Phil. Walsh et non à Lewis ?-R. Parce que le
major Walsh m'avait donné instruction qu'il ne voulait pas que le nom de Lewis
vint au bureau, et qu'il vaudrait tout autant lui céder la propriété à lui-même. Je
lui ai dit que ce n'était pas convenable ; que la convention ne tiendrait pas en loi,
et que je ne pourrais rien avoir, et je lui demandai de préparer une autre conven-
tion. Il discuta la question et je le dis à M. Pattullo et Pattullopi-épara cette conven-
tion ; il dit que tout serait bien et je la signai.

Q. Quelle considération avez-vous reçu ?-R. Pas un sou.
Q. Que deviez-vous recevoir pour les trois quarts; vous deviez recevoir un

quart au lieu de ce qui vous appartenait? R. Il devait voir à cela et payer les dé-
penses de toute mine que je prendrais.

Q. Cette convention avait-elle été faite avant votre départ de l'est ?-R. Nous
avions parlé de la convention, mais elle n'avait pas été rédigée, et il a fallu la signer
à Big-Salmon.

Q. Croyiez-vous dans le temps que c'était une convention juste ? R. Je ne le
croyais pas.

Q. Pourquoi l'avez-vous signée ? R. Parce que j'étais dans une certaine posi-
tion, et que je ne pouvais pas bien facilement en sortir; je ne voulais pas sortir du
pays.

Q. Si vous aviez refusé, quel eût été le résultat? R. On ne m'aurait pas permis
de partir; j'aurais été obligé de partir.

Q. Quelle position occupiez-vous? R. Il m'avait promis la position que j'occupe
maintenant-cuisinier pour les fonctionnaires, et je suppose que si je n'avais pas
signé ce document je n'occuperais pas la position que j'ai maintenant.

Q. Qui vous l'a promise ?-R. Le major Walsh.
Q. Croyez-vous que vous ne seriez dans la même position maintenant si vous

n'aviez pas signé ?-R. Non, je ne crois pas; rien n'a été dit à ce sujet.
Q. A-t-on employé aucune contrainte quelconque pour vous faire signer cela ?

R. Il était couché dans sa tente à quinze pieds à peine de distance; il savait que
c'était mal, et je savais que c'était mal.

Q. Il n'a en aucune manière essayé de vous forcer à signer cela ?-R. Non.
Q. Quelle:raison avez-vous de dire que vous necroyiez pas que vous seriez ici ?

-R. J'ai dit que je n'aurais pas occupé la position que j'occupe maintenant si je ne
l'avais pas signée.

Q. Que faisiez-vous alors ?-R. Je faisais lacuisine.
Q. Combien-receviez-vous ?-R. $6.0par-mois.
Q. Et maintenant?-R. $100 par mois.
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Q. Quand avez-vous reçu une augmentation de gages ?-R. En août dernier ;
mais il m'a dit qu'il me donnerait cent vingt-cinq, puis il a réduit cela à cent. J'ai
dit que je prendrais les cent dollars et resterais.

Q. Vous ne voulez pas rattacher ce qu'il disait alors avec. ce document ?-R.
Non; j'ai dit à son frère lorsqu'ils le rédigèrent que ce n'était pas juste.

Q. A combien estimez-vous la considération que vous avez reçu pour cela ?-R.
Il était convenu que nous devions recevoir un gréement de prospecteur.

Q. Quelle valeur attribuez-vous au gréement que vous avez eu ?-R. Bien, je ne
saurais le dire au juste; le gouvernement a payé mes dépenses pour venir ici. Ce que
j'ai dépensé en dehors de cela......je veux dire pour ce voyage à Dominion et retour.

Q. Le gouvernement vous a payé des gages et des frais de subsistance, de sorte
que cela n'a rien à faire avec cette cause ?-R. Environ $40 ou $50, je crois.

Q. Vous estimez à quarante ou cinquante dollars la ivaleur d'un gréement
pour jalonner un claim. Et bien, avant de quitter-le camp pour entreprendre ce
voyage, avez-vous demandé la permission au major Walsh ?-R. Je l'ai demandée.

Q. Lui avez-vous dit ce que vous alliez faire ?-R, Je lui ai dit que j'allais au
creek Dominion.

Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il a dit oui.
Q. Lui avez-vous dit que vous alliez jalonner ?-R. Je ne lui ai pas dit.
Q. Croyez-vons qu'il le savait ?-R. Oui, il ne pouvait pas penser que j'allais

me promener ; c'était dans la soirée, entre huit et dix heures.

Par M. Tabor:

Q. Quelqne autre fonctionnaire est-il allé avec vous ?-R. Oui, un, un sauvage;
et lorsque j'eus fait cinq ou dix milles je fus rejoint par un autre sauvage.

Q. Etait-ce des sauvages du major Walsh ?-R. Juste ses deux sauvages.
Q. Qui étaient-ils ?-R. Deux des jeunes Cullum.
Q. En disant un gréement valant quarante ou cinquante dollars, que voulez-

vous dire ?-R. Aller à creek Dominion et revenir.

Par le Commissaire:

Q. Avez-vous aucune connaissance personnelle de la position de ces sauvages;
allaient-ils jalonner aux mêmes conditions que vous ?-R. Oui, ils y allaient aux
mêmes conditions; je ne sais pas s'ils ont signé un contrat ou non; je sais qu'il y
avait un arrangement, mais je ne suis pas certain qu'il y ait eu un contrat.

Q. Semblable au vôtre ?-R. Semblable au mien.
Q. Ont-ils transféré les trois quarts de l'intérêt à Philip Walsh comme vous

l'avez fait ?-R. Oui; vous trouverez des doubles là dans le bureau d'enregistrement.
Q. Avez-vous connaissance d'aucune autre personne travaillant de la part

d'aucuns fonctionnaires du gouvernement ?-R. Non, monssieur, aucune.
Q. Aucune connaissance d'aucune autre à part vous et ces deux hommes ?-R.

Aucune autre; c'est tout ce qui est allé ou venu.
Q. Ces hommes étaient-ils employés au camp ?-R. Ils étaient venus avec nous.
Q. Ils étaient employés dans le camp ?-R. Oui, monsieur.
Q. Il leur fallait obtenir la permission du major Walsh, comme vous ?-R. Oui,

monsieur.

Par M. Galpin:

Q. Vous dites que vous avez attendu jusqu'à 10.30 le 8 juillet, vendredi soir.
Voulez-vous nous dire combien de gens vous avez rejoint ou combien de gens vous
ont rejoint, avant que vous ayiez jalonné le claim ?-R. Vingt ou trente; il y avait
un bon nombre de gens qui nous passèrent, mais nous les passâmes tous.

Q. Croyez-vous qu'il y en avait en avant de vous ?-R. Oui, quelques-uns.
Q. Combien, croyes-vous, sont partis ce soir là ?-R. Il devait y en avoir 150.
Q. Et c'était avant que la chose fut rendue*publique? Oui, mon.ýieur.
Q. C'est tout ce que je veux savoir.
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Par M. Fawcett:

Q. Avez-vous jamais fait une déclaration, qui a été clavigraphiée, au major Walsh,
que vous n'aviez pas reçu d'information, et que vous n'étiez pas parti pour le cree 1
Dominion dans la soirée du 8, vous ne l'avez jamais fait ?-R. Non, monsieur.

Par X. Galpin:

Q. Aviez-vous avec vous quelqu'un qui portât un uniforme de gendarme ?-R.
Non, monsieur.

Q. Avez-vous vu quelqu'un portant l'uniforme de gendarme, dans la matinée, en
revenant ?-R. Oui, monsieur.

Q. Etait-ce un gendarme ?-R. Oui, monsieur.

Par le Commissaire:

Q. Nous discutions il y a quelques instants combien il fallait de temps pour
aller au creek Dominion et revenir. Combien de temps avez-vous pris?-R. Je partis
pour le Dominion à 10.30 vendredi soir; j'allai à Dominion, je jalonnai, et revins
chez M. McCormick ce soir-là-samedi soir à 9 heures. Je nie partis de là que
dimanche vers 10 heures et arrivai ici vers 4 heures dimanche après-midi.

Par M. Galpin :

Q. Quand êtes-vous venu au bureau pour enregistrer? R. Lundi matin.
Q. A quelle heure ? R. Vers trois heures de l'après-midi.
Q. A la porte de côté? R. Non, monsieur.
Q. Vous avez pris votre tour? R. Oui, comme n'importe quelle autre personne.

Par M. Swinehart.

Q. A-t-il jamais fait une déclaration pour Pattallo ou le major Walsh au sujet de
cette affaire, lorsque la rumeur circula après que le major Walsh lui eut donné un
renseignement. On disait par la ville qu'il était allé là et avait localisé, comme
résultat de l'information qu'il avait reçue. A-t-il fait une déclaration et l'a-t-il donnée
au major Walsh ou à Pattallo pour la remettre au Midnight Sun ?-R. Non, monsieur
je ne l'ai jamais fait.

Q. Vous ont-ils posé quelques questions ?-R. Jamais.
Q. Vous en êtes certain ? R. J'en suis certain.
Q. Jamais fait aucune déclaration ?-R. On ne m'a jamais demandé d'en faire.

Par M. Fawcett:

Q. Dans votre examen, hier, M. Carbeno, en répondant à une question, vous
avez dit que vous croyiez que votre position actuelle était le résultat de la signature
de cette convention, ou quelque chose à cet effet ?-R. Oui.

Q. N'avez-vous pas oublié hier de nous donner une partie de la preuve dans cette
affaire ?-R. J'ai oublié de dire que d'autres papiers avaient été préparés et que je
n'ai pas voulu les signer.

Q. Quand était-ce ?-R. En venant à bord du Quadra.
Q. Vous ne vouliez pas les signer, pourquoi ?-R. J'ai dit que les papiers n'é-

taient pas légaux, et je ne voulais pas les signer avant d'en avoir de légaux. Cet
après-midi-là je fus appelé à la cabine du major Walsh, et il me demanda si j'avais
fait une convention à Port-Arthur avant mon départ.

Q. Vous avez dit que vous l'aviez faite ?-R. Il dit: "Pourquoi n'avez-vous pas
signé les papiers?" J'ai dit que je ne les avais pas signés parce qu'ils n'étaient pas
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légaux. Il dit: "Si vous ne signez pas ces papiers, je vous renverrai par le bateau
lorsqu'il reviendra." C'est tout ce qui a été dit jusqu'à notre arrivée à Big-Salmon,
alors il vint d'autres papiers et je les signai.

Par le Commissaire:

Q. Pourquoi considériez-vous ces papiers illégaux ?-R. Parce qu'ils n'avaient
pas été rédigés par un avocat. Il les avait rédigés avec un crayon de mine.

- Q. Qui ?-R. Phil. Walsh.
Q. Où avaient-ils été rédigés ?-R. A bord du Quadra en venant.
Q. Vous aviez fait une convention avec Lewis Walsh, à Port- Arthur ?-R. Oui,

monsieur.
Q. Pourquoi ces papiers n'ont-ils pas été signés à Port-Airthur ?-i. Parce qu'il

a dit qu'il n'avait pas le temps.
Q. Le document est daté du 23. Est-ce le document que nous avons ici?-R.

Non. Le document qu'il a rédigé à bord du Qua ,ra n'est pas le même que celui
auquel j'avais consenti.

Q. Quelle était la nature des conditions ?-R. Il le laissa là où je devais être
payé de mes dépenses pour venir dans ce pays, et me fournir un gréement.

Q. Comment cela se peut-il, puisque le gouvernement payait vos dépenses?-
R. C'était mentionné dans la convention avant mon départ.

Q. Cela avait été entendu à Port-Arthur-qu'ils devaient payer vos dépenses
pour venir dans ce pays ?-R. Oui, monsieur.

Q. A cette époque vous étiez employé comme serviteur du gouvernement. Ne
croyez-vous pas qu'il était inconséquent d'offrir de payer vos dépenses si vous veniez
on qualité d'employé du gouvernement ?-R. Bien, je vous disais comment c'était
convenu.

Q. Alors ce document en crayon de mine admettait cela?-R. Oui, c'est de
cette manière seulement.

(M. Carbeno lit le document.)
Le CoMMIssAnz.-Il n'y est pas dit que vos dépenses seront payées pour venir

dans ce pays. Il accorde les dépenses d'exploitation du claim, mais non pas les
dépenses se rattachant à votre entrée ici.

Par M. Fawcett:

Q. Vous avez refusé de signer ce document au crayon de mine à bord du Quadra ?
-R. Oui monsieur.

Q. Et l'on vous a dit si vous ne signez pas vous serez renvoyé ?-R. Oui, mon-
sieur, et j'ai dit que je n'en signerais aucun avant qu'on en eût rédigé un conve-
nable.

Q. Lorsque vous avez signé ceci à Big-Salmon, vous a-t-il paru étrange qu'il fut
daté de Port-Arthur?--R. Oui, monsieur.

Q. Quelle est la date exacte de la signature ?-R. Je ne saurais le dire exacte-
ment. Je crois que c'était au mois de juin.

Q. Trois mois après que l'arrangement eût été fait ?-R. Oui, monsieur.
Q. Y avait-il aucune cause-la question a-t-elle été mentionnée du tout ? Il

était daté de Port-Arthur-pourquoi pas de Big-Salmon ?-R. Bien, je n'ai pas
demandé de questions; ils ont apporté le document et je l'ai signé, voilà tout. J'ai
vu la signature et je savais que cela venait de lui.

Q. Quelle signature était-ce ?-R. Celle de Lewis Walsh. Sa signature est au
bas du document.

Q. Avez-vous des raisons de connaître sa signature ?-R. Oui, je le jurerai.
Q. Vous n'avez aucune raison à donner pour laquelle le document était daté du

23 septembre et exécuté à Big-Salmon dans le cours de juin ?-R. Non.
Q. Cette convention a été faite à Port-Arthur ?-R. Oui, monsieur.
Q. Ce document que vous avez refusé de signer, de la part de qui était-il fait?-

R. De la part de Lewis Walsh.
278
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CANADA)
TERRITOIRE DU YUKON,

SAVOIR:

Nous, J. N. E. Brown et F. M. Shephard, sténographes régulièrement asser-
mentés de la commission royale, jurons solennellement que ceci est une véritable et
exacte transcription des témoignages pris devant M. William Ogilvie, siégeant en
qualité de commissaire royal dans l'enquête sur les accusations portées contre des
fonctionnaires des dits territoires aux dates suivantes, savoir: février les 6, 22, 24,
25, 27, 28, et mars les 6, 7, 8 et 11, 1899.

J. N. E. BROWN,
F. M. SIEPARD.

Assermentés devant moi, à Dawson, dans le territoire du Yukon, le 27e jour
d'avril 1899,

W. H. P. C LEMENT,
Commissaire.
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COPIE DU RAPPORT SUPPLIMENTAIRE
[87b]

En date du 27 mai 1899, de William Ogilvie, commissaire nommé en vertu
des dispositions du chapitre 114, S. R. O., et par commission émise sous
cette autorité, sous le Grand Sceau du Canada, pour tenir une enquate et
recevoir les témoignages assermentés au sujet de certaines accusations
portées contre des fonctionnaires du gouvernement du Canada dans le
Territoire du Yukon.

BUREAU DU CoMMIssAIRE,
DAWSON, T. Y., 27 mai 1899.

A l'honorable
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

MoNsIEUR,-Je vous transmets, ci-inclus, la preuve faite devant moi comme
commissaire royal au sujet des accusations portées contre M. Wade en tant que
j'en ai pris connaissance.

M. Wade a soulevé une question, celle d'avoir permis à un nommé Edward
McConnell de construire un pont sur la rivière Klondike, à environ deux milles en
haut de son embouchure, à un endroit connu sous le nom de "Upper-Ferry "
(Traverse d'en haut.) On n'avait jamais porté à ma connaissance qu'il y eut quoi que
ce soit d'irrégulier de reproché à M. Wade au sujet de cet octroi ou permis, mais il
demanda qu'une preuve fut produite là-dessus, ce à quoi j'accédai, et M. McConnell
reçut ordre de comparaître.

Vous verrez par la preuve faite que M. Wade est entièrement exonéré des
accusations portées contre lui en rapport avec cet affermage de la rive à Morrison et
McDonald, avec la permission donnée à Howard et ]Roberts de construire un pont
près de l'embouchure de la rivière Klondike, avec la question du pont de Upper-
Ferry que M. Edward McConnell et autres eurent permission de construire, avec le
chantage exercé sur des hôteliers. Il y avait une autre accusation contre M. Wade
au sujet de l'île Monte-Cristo. La preuve ne revèle aucun acte criminel de la part
de ce monsieur, à moins que l'on qualifie de criminel l'acte d'un fonctionnaire pique-
tant et faisant enregistrer un claim; au lieu d'avoir agi d'une façon irrégu-
lière, il montre lui-même qu'il l'a fait ouvertement et après avoir consulté les mineurs
eux-mêmes. M. McGregor a été exactement dans la même position pour ce qui le
regarde à ce sujet. La preuve tend à démontrer que l'île, pour le présent du moins,
est sans valeur. On peut trouver ou ne pas trouver là une atténuation du fait (bien
que cela ne fût pas de leur intention), s'il y a eu irrégularité.

On a aussi disposé de l'accusation portée contre M. McGregor d'avoir irrégulière-
ment reçu $2,000 de M. McDonald en rapport avec l'affermage de la rive; pas une
parcelle de la preuve n'a tendu à montrer que M. McGregor eût été de quelque façon
mêlé à cette affaire.

Relativement à l'accusation contre l'inspecteur de mines Norwood, je dois dire
que j'ai été quelque peu étonné. M"e Nellie Cashman, qui, soit dit en passant, jouit
d'une excellente réputation dans le pays, bien qu'elle ait vécu sur la frontière (a
frontiers-woman) pendant plus de 30 ans, fit l'automne dernier, devant M. Fawcett,
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un affidavit qui est transmis avec ce rapport. Cette pièce, comme vous le verrez,
est passablement forte contre l'inspecteur Norwood.

Aussitôt qu'elle apprit qu'elle serait requise de prouver les déclarations conte-
nues dans l'affidavit, elle commença à mollir, à reculer, m'assurant qu'elle ne con-
naissait rien de l'affaire, qu'elle avait été trompée, etc.

Vous verrez que son témoignage est une entière réfutation de l'accusation contre
l'inspecteur Norwood, et que ceux qui l'avaient appuyée s'étaient fiés à sa parole
se.ulement.

Il n'est pas nécessaire d'en dire davantage à ce sujet. Autant que je sache
jusqu'à présent, ceci clôt les travaux de la commission, bien que, c'est possible, il y
ait encore à soumettre à enquête une ou deux accusations de peu d'importance
aussitôt que j'en aurai le temps.

Avant de terminer, on me demandera peut-être: Comment ces rumeurs ont-
elles pu prendre origine et être généralement accréditées ? Je puis, en réponse,
faire remarquer qu'il y a ici une grande partie de la population qui attend la chance
de faire quelque chose. Si ces gens sont devancés par d'autres, tout de suite ils en
concluent qu'il y a eu quelque chose de louche entre l'heureux devancier et quelques
fonctionnaires, grâce à quoi la transaction a été consommée. Il-n'a donc pas été
nécessaire ici de faire plus qu'insinuer qu'un ou des fonctionnaires s'étaient rendus
coupables d'actes corrompus pour qu'en peu d'heures l'insinuation ait été colportée
et, je regrette de le dire, généralement acceptée comme telle, nonobstant l'absence
totale de toute preuve à l'appui.

Des transactions qui ont été inspirées par les motifs les plus élevés et les plus
purs ont été attribués à ce qu'il y avait de pire. J'en ai eu personnellement connais-
sance et aussi l'expérience. En terminant, je dois dire qu'avec cette classe de la popula-
tion il ne peut (dans son opinion du moins) exister l'ombre d'un gouvernement
honnête, pour des raisons trop évidentes pour qu'il soit nécessaire d'en faire mention.

J'ai 'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM OGILVIE,
Commissaire.
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COPIE DE LA PREUVE
,87c]

Qui accompagne le rapport supplémentaire, du 27 mai 1899, de William
Ogilvie.

SÉANCE AJOURNEE DE LA COMMISSION ROYALE POUR S'ENQUÉRIR
DES ACCUSATIONS PORTÉES CONTRE DES FONCTIONNAIRES
TENUE À LA PIONEER HALL, DAWSON, T. Y., MARDI MATIN, 9 MAI
1899.

LE CoMMIsSAIRE.-Nous sommes réunis dans le but de continuer l'enquête sur
les accusations portées contre M. Wade comme agent des terres, en rapport avec
l'affermage de la rive à MM. McDonald et Morrison. Notre intention était de les
avoir ici ce matin, mais il paraît qu'ils n'ont pas pu être notifiés. Pour une raison ou
pour une autre les subpænas n'ont pu leur être servis.

Il y avait contre le capitaine Norwood une accusation portée par Mlle Nellie
Cashman et dont nous voulions nous occuper ce matin, une déclaration assermentée.
Nous voulions procéder avec cette accusation. Or vendredi j'ai vu cette personne,
qui m'a supplié de lui permettre de s'en aller, disant qu'elle était malade, qu'elle
voulait retourner au creek Dominion, qu'elle s'était trompée, ou quelque chose de
semblable. Elle était très prolixe; je crus comprendre qu'elle s'était trompée; elle
ne voulait pour rien au monde comparaître. Je lui répondis très nettement qu'il le
faudrait, et que si elle s'était trompée elle aurait à en faire l'aveu public. Elle dit
qu'elle était malade et voulait retourner au creek Dominion; je lui répondis que si
elle n'était pas bien, c'était un temps peu propice pour retourner au creek, mais
elle paraissait croire qu'elle serait au mieux si elle pouvait se rendre au creek pour
se remettre. Je lui fis servir tout de suite un subpoena la.notifiant de comparaître ce
matin, mais elle est partie pour le creek Dominion, et il va être maintenant nécessaire
de la faire ramener. Il faudra également citer Morrison et McDonald. Après con-
sultation avec le représentant de M. Wade et le capitaine Norwood, nous avons
décidé d'ajourner l'affaire à huitaine, à compter de ce matin, c'est-à-dire mercredi le
17 mai. Je vais mettre les subpenas entre les mains de la police et faire revenir ces
témoins en usant des procédés légaux, si nécessaire. De sorte que nous allons
ajourner d'aujourd'hui à une semaine.

M. CLARKE.--Cela nous met dans une embarrassante position. Je dois dire tout
de suite que M"e Cashman ne comparaissant pas, notre position est embarrassante.
Nos témoins sont prêts, ils sont ici préparés à la forcer à répondre correctement à cer-
taines questions que nous nous proposons de lui poser. - C'est très pénible pour le
capitaine Norwood ; il a attendu près d'un mois ici pour cette affaire, mais nous ne
pouvons procéder sans Mle Cashman, vu que nous voulons tirer au clair l'exactitude
de quelques déclarations faites par elle. Je proposerais donc que des voies légales
soient adoptées pour la ramener tout de suite. Je ne pense pas qu'on devrait la sou-
mettre aux procédés ou aux moyens rigoureux généralement employés, vu que nous
avons affaire à une femme, mais au nom de mon client j'insiste pour que vous la
fassiez revenir afin que cette affaire soit tirée au clair.

Le CommissAIRE.-Je c-rois que vous avez les sympathies de tous.
M. CLARKE.-Youlez-vous dire aux témoins présents que l'on compte sur eux

mercredi prochain, ou faudra-t-il les citer de nouveau ?
Le CoMMIssAIRE.-Je les ferai tous notifier d'avoir à se présenter ici mercredi

en huit. Il y a, avec M"l Cashman, un homme du nom de Cunningham mêlé dans
cette affaire. Nous devrions l'avoir.
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M. CLARKE.-J'ignore si son témoignage est bien de conséquence.
Le CoMMIssAIRE.-J'ai demandé, l'autre jour, à M1ue Cashman de me dire où on

pourrait le trouver, et elle a refusé de me le dire?
M. CLARKE.-Il est peut-être possible que la police le trouve?
Le CoMMIssAIRE.-Je lui donnerai des instructions à cet effet, et de découvrir où

est Cunningham. Nous aurons Mlle Cashman et si elle s'est trompée, elle devra
l'admettre publiquement. Je regrette qu'elle ait trouvé imieux de retourner au
creek Dominion après avoir été cité par moi.

M. CLARKE.-Je ne pense pas qu'une autre personne qu'une femme eût agi de la
sorte.

Le CoMmIssAIRE.-Je l'ai fait citer et pensais qu'elle comprendrait quelle respon-
sabilité était la sienne; je lui ai dit qu'il lui faudrait venir quand même.

M. CLARKE.-Yous avez fait de votre mieux dans l'envoi des assignations. J'ai vu
M. Morrison hier. Je crois que McDonald était ici, aussi. Je crois l'avoir vu sur la rue.

Le CommissAiRE.-M. Dougherty dit qu'ils sont sur les creeks. J'ai vu hier M.
Morrison, et je lui ai parlé: je lui ai posé la question sur l'affaire; il a souri et a
répondu évasivement; je lui ai dit que j'étais sous l'impression qu'il avait été assigné.
Il a souri, mais n'a répondu ni oui ni non. Je ne pense pas qu'il nous sera difficile
de l'avoir, donc nous allons aujourner d'hui en huit.

La Commission royale chargée de s'enquérir d'accusations contre des fonction-
naires n'étant ajournée de date à date, s'est réunie le 17e jour de mai 1899, pour
s'occuper d'accusations portées contre F. C. Wade, H. H. Norwood et J. D. McGregor,
qui n'étaient pas dans le pays durant les premières séances de la commission.

M. CLARKE.-Je suppose, M. le Commissaire, que la première chose à faire est de
définir l'accusation.

Le CoMMIssAIRE.-Il serait peut-être mieux de commencer par assermenter les
sténographes.

M. CLARKE.-OUi, s'ils ne le sont pas déjà.
Les sténograghes, J. N. E Brown et F. M. S. Shepard, se déclarant encore sous

serment, la séance est annoncée comme ouverte.
Le CoMMIssAIRE.-Yous feriez mieux maintenant, M. Clarke, de définir l'accu-

sation.
M. CLARKE.-Je préférerais que ce fût M. le Commissaire, et que les sténographes

l'inscrivissent dans cette forme, vu que je comparais pour les défendeurs.
Le CoMMissAIRE.--Il n'y ajamais eu d'accusation définie; tout cela a simplement

surgi de la preuve pendant que l'enquête se faisait. L'accusation contre M. Wade
au sujet de ia rive consistait en ce qu'il l'avait affermée irrégulièrement; il était de
plus allégué qu'il aurait un intérêt commercial dans cet affermage. C'est là après
tout l'accusation contre lui, et M. McGregor fut indirectement mêlé à l'affaire par les
déclarations de M. Grotschier. Ce qu'il déclara sous serment différa quelque peu de
ce qu'il avait dit publiquement sur la rue, mais il fut néanmoins nécessaire d'en
tenir compte

M. CLARKE.-Nous avons les déclarations de M. Gratchier devant la commission
au sujet de cet affermage.

Le ComMissAra,.-Oui, nous avons la preuve ici. Je pense que nous pourrions
appeler les témoins.

M. CLARKE.-Je suppose que toute la preuve d'abstention possible dans le temps
a été obtenue. Il serait peut-être bien de la lire. C'est à la page 51 des dépositions.

M. le CoMMIssAIRE.-Vous pouvez la lire.
M. CLARKE (lisant la preuve).-Q. Quelle était cette personne et quel était le

nom de l'homme ?-R. Je vous ai dit une fois que j'avais été approché par McDonald
et qu'il me demanda de l'argent. Je répondis que je n'en avais pas. Je venais de payer
le loyer et je n'avais perçu rien de plus. Il dit que j'avais donné $2,000 à M.
McGregor; je répondis que je n'avais rien à faire avec cela, que cela regardait
McDonald, pas moi."

Le CoMMIssA1RE.-Vous pourriez mentionner que ceci fut dit en réponse à une
question du Dr Bourke.
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M. CLARKE.-Oui, c'était cela, et on le voit à la page 51 de la preuve.
LE CoMMSAIRE.-Tout cela est venu incidemment durant l'enquête. C'est

pendant qu'il était question de cette affaire de rive. Il n'y a pas eu d'accusation
directe, mais plusieurs accusations vagues portées par le D' Bourke, selon sa façon,
et nous avons pensé qu'il ne serait que juste que tous fussent entendus.

M. CLARKE.-Il ne paraît y avoir que quelques insinuations dans la preuve
concernant M. Wade.

LE coMMIsSAiRE.-Non, on l'accusait d'avoir irrégulièrement affermé la rive
moyennant rémunération, et on a laissé entendre qu'il était intéressé dans l'affaire.

M. CLARKE.-Alors je vais appeler M. Morrison. La poursuite n'a pas de témoins,
je suppose.

LE CoMMISSAIRE.-Toute la preuve que nous avons est ici. (Preuve devant la
commission.)

M. CLARKE.-M. Wade est d'avis que vous appeliez ces témoins pour la pour-
suite, vu qu'il ne veut pas qu'il paraisse que nous appelons MM. Morrison et
McDonald dans notre intérêt.

RONALD MORRIsON prête serment et dépose:

Par le Commissaire:

Q. Vous êtes l'associé de M. MeDonald dans cet affermage de la rive ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous quand vous l'avez obtenu ?-R. Il y eu un an le 1er mai.
Q. A quelle condition l'avez vous obtenu ?-R. Nous avons payé au gouver.

nement $2,500 par mois.
Q. Qui était en société avec vous dans cette affaire ?-IR. M. McDonald.
Q. N'en connaissez-vous pas d'autre ?-R. Non.
Q. Aucune autre personne n'y était intéressée ?-R. Alex. Morrison était

intéressé. Je pensais que vous faisiez allusion à l'autre homme.
Q. Jusqu'à quel montant était-il intéressé ?-R. Un sixième.
Q. A-t-il payé un sixième de l'affermage ?-R. Oui.
Q. Il avait un sixième des profits ?-R. Oui.
Q Y avait-il d'autres intéressés ?-R. Pas que je sache.
Q. Avez-vous jamais entendu dire que M. Wade et d'autres fonctionnaires du

gouvernement fussent intéressés dans la transaction ?-IR. Bien, si je que je sais être
un fait.....

Q. Vous avez entendu dire cela ?-R. Oui, des rumeurs de rues.
Q. Savez-vous s'il y avait quelque vérité dans ces rumeurs ?-R. Je ne le pense pas.
Q. Ne le savez-vous pas ?-R. Autant que je sache, il n'y avait rien de vrai

là-dedans.
Q. Au meilleur de votre connaissance et de votre savoir il n'y a aucun fondement

dans ces avances ?-R. Pas plus que dans celle que nous aurions payé pour obtenir
cet affermage.

Q. Répondez à la question ?-R. Il n'y a aucune vérité dans l'assertion que nous
avons payé quoi que ce soit pour obtenir l'affermage-pour répondre à votre
question.

Q. Après l'affermage accordé, avez-vous connu quelque fonctionnaire du
gouvernement qui fût intéressé dans les profits ?-R. Non.

Q. Vous n'en avez aucune connaissance personnelle ?-R. Persminnellement, je
n'en ai connu aucun.

Q. Pensez-vous que vous pourriez positivement répondre à la question de savoir
si d'apirès votre connaissance de la transaction et des opérations, vous serez justifiable
de dire qu'il n'y eut aucune chose de ce genre ?-R. Aucune que je sache.
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Par M. O. H. Clarke:

Q. Vous connaissiez ce qui se rapportait à cette affaire de la rive, vous aviez le
maniement des fonds?-R. Oui.

Q. Or, la société McDonald et Morrison a-t-elle jamais donné à quelqu'un les
profits dérivant (le cette rive ?-R. Je ne sais pas, à moins que McDonald ait été
assez généreux pour faire cela.

Q. On a porté contre M. Wade des accusations relativement à cette rive. Avant
l'affermage, avez-vous en avec M. Wade quelque conversation, que vous puissiez vous
rappeler, au sujet de l'octroi d'un contrat, d'un bail ou de toute autre chose
se rapportant à la rive ?-R. Nous voulions......

Q. D'abord, avez-vous eu quelque conversation avec M. Wade; nous nous
occuperons de l'autre chose tantôt?-R. Je ne me rappelle pas.

Q. Aucun souvenir d'avoir en quelque conversation avec M. Wade avant
l'affermage de la rive ?-R. Non, aucun. J'ai été présenté à M. Wade à peu près dans
le temps où j'ai obtenu cet affermage.

Q. A peu près vers ce temps ? C'est-à-dire vers le 1er mai ?-R. Oui.
Q. Si vous vous rappelez quelque conversation, vous êtes certainement en

mesure de dire s'il y a ou quelque entente entre vous et M. Wade, s'il devait tirer
profit de cette source ?-R. Non, il n'y a eu aucune entente de ce genre de ma part;
naturellement M. McDonald peut parler pour lui-même.

Q. M. Wade n'est aucunement intéressé dans la rive ?-R. S'il l'est, ce n'est
pas de moi, j'en suis certain. Il me semble que si un homme a des intérêts, il doit
retirer de l'ai-gent s'il y en a eu de fait.

Q. Je vais élargir ma question. Avez-vous jamais, avant ou après l'affermage,
fait quelque arrangement avec M. Wade relativement à la rive, ou a-t-il jamais, direc-
tement ou indirectement, retiré quelque bénéfice.de cet affermage ?-R. La seule
conversation que j'aie eue avec M. Wade a été au sujet de la réduction du contrat
d'affermage. Il m'a dit qu'il ne voulait rien avoir à faire avec cela; qu'il trouverait
un autre fonctionnaire pour cela, ou quelque chose de semblable.

Q. Vous vous rappelez que M. Wade ait alors fait quelque allusion à son désir
de ne rien faire, vu qu'on pourrait l'accuser en sa qualité de salarié du gouverne-
ment ?-R. Oui, je crois qu'il a dit quelque chose de tel, et qu'il ferait faire le travail
par un autre. Il a dit qu'il avait payé $25 ou $50 pour la préparation de l'acte.

Q. Avez-vous jamais..-....?-R. Je vais moi-même vider la chose, je n'ai jamais
donné à Wade un dollar au sujet de la rive, ni directement ni indirectement, au
meilleur de ma connaissance et de ma croyance.

Q. Aucun arrangement en aucun temps ?-R. Aucun.
M. O. H. CLARKE AU CoMMISsAIRE.-Si vous pouvez poser quelque question pour

rendre la preuve plus complète, nous en serons heureux, vu que nous voulons une
dénégation aussi complète que possible.

Le CoMMIsSAIRE.-Il l'a faite aussi complètèment que possible.
Q. Vous rappelez-vous uno condition imposée par M. Wade quand vous l'avez

engagé pour faire votre ouvrage: qu'il n'aurait rien à faire avec la rive en ce qui
regardait la rédaction du bail ?-R. Oui, il a fait cette déclaration.

Q. De soi-te qu'il craignait que quelque complication surgisse-c'était là le sens
la conversation-c'est pourquoi il voulait éviter cette rédaction ?-R. Etant avocat
de la Couronne il ne voulait rien avoir A faire avec cela.

Par le Commissaire:

Q. Je suppose que vous avez su que M. Wade était l'avocat de la société
McDonald et Morrison, retenu par vous ?:-IR. Oui.

Q. Quand avez-vous retenu ses services ?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Avant ou après l'affermage ?-R. Je ne sais pas.
Q. Il a été insinué que c'était là une récompense accordée par McDonald et

Morrison pour ses services dans l'affaire de la rive ?-R. Eh bien, il y a autant de
vérité là-dedans que dans bien d'autres dires, et il n'y a rien de vrai, autant que je
sache.

10
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Q. Pourriez-vous vous assurer de la date à laquelle il a été retenu comme votre
avocat ?-R. Oui, si j'avais le contrat.

Q. Vous ne savez pas si c'est avant la transaction ou non ?-R. Non.
Q. Vous jurez solennellement que cela n'a eu rien à faire avec l'affaire de la

rive ?-R. Rien du tout; question d'affaire seulement; je n'ai jamais même pensé à
cela jusqu'à ce que je sois venu ce printemps et aie entendu parler de la chose.

Par M. O. M. Clarke:

Q. Qui a fait les arrangements avec M. Wade, qui l'a engagé comme avocat de la
société McDonald et Morrison ?-R. J'ai-vu Wade une fois ou deux.

Q. Vous avez fait toutes les négociations ?-R. Non, M. McDonald les a ter-
minées.

Q. Avez-vous entamé quelque négociation au début ?--R. Je suis allé voir Wade
la première fois.

Q. Au cours de ces négociations, a-t-il été question de la rive ?-R. Non, pas du
tout. Il n'en a pas été fait mention.

Q. Y a-t-il quelque relation entre la charge d'avocat et la rive-c'est-à-dire au
point de vue de l'argent ?-R. Non.

Q. Il n'en a jamais été question ?-R. Non, non, question d'affaires, entièrement
d'affaires, et je déclare positivement que lorsque je suis allé trouver M. Wade la
première fois c'est parce qu'il recherchait la place; on n'a pas seulement dit un mot
de la rive, cette célèbrc rive.

Par le Commissaire:

Q. Pour quelle raison avez-vous engagé M. Wade comme avocat ?-R. Nous
avions raison de croire que M. Wade connaissait son affaire, et cela nous fut dit par
des hommes compétents qui étaient bons juges. Tout naturellement nous voulions
avoir ce qu'il y avait de mieux à Dawson.

Q. Et conséquemment vous êtes allé à M. Wade ?-R. Oui.

Par M. O. H. Clarke:

Q. Vous aviez de grands intérêts à protéger ? Je veux dire protection, légale et
il était nécessaire d'avoir un habile avocat pour y voir, et celafut la seule raison ?-
R. Oui, la seule raison et la seule considération. S'il y en a eu d'autres, je ne vois
pas lesquelles.

Q. J'ignore si vous connaissez quelque chose de l'accusation contre M. McGregor.
On l'accuse d'avoir bénéficié d'une manière ou d'une autre de cette affaire de la rive
et d'avoir obtenu $2,000 de M. McDonald comme sa part de dépouilles ?-R. Je ne
connais rien de cela.

Q. Vous ne savez rien au sujet de l'obtention de cet argent ?-R. Non, j'en ai
entendu parler sur la rue et je n'y porte aucune attention.

Le CoMiMIsAIE.-Une autre question: quand vous avez pris part à l'engage-
ment de M. Wade, pensiez-vous, vu sa position officielle, que cela bénéficierait à la
société McDonald et Morrison.

M. CLARKE.-En dehors de ses services comme avocat ?
Le CoMmrssAIRE.-Il a déjà nié cela virtuellement.
M. MoRRISoN.-Non, je ne pensais à rien de cela ; rien dans l'engagement de M.

Wade. Je l'ai engagé à cause de ses capacités.

Pa le Commissaire

Q. Sa position officielle n'est entrée pour rien dans vos considérations ?-R.
Bien, sa position officielle ici et sa profession, c'étaient deux choses différentes.

Le CoMMIsSAIRE.-Je veux savoir si vous pensiez à cela.
M. WADE.-Je ne suis pas responsable de ce qu'il avait dans l'esprit.
Le CoMMISSAIRE.-C'est une des raisons insinuées pour lesquelles M. Wade avait

été retenu comme acocat.
11
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M. MoRRIsoN.-Ce que j'ai pensé et entendu est différent de ce que je sais.
Le CommissAIRE.-C'est tout ce que j'ai à vous demander.

ALEXANDER MCDONALD prête serment et dépose:

Par le Commissaire :

Q. Vous avez entendu le témoignage de M. Morrison ?-R. Oui.
Q. Concourez-vous dans ce qu'il a dit; corroborez-vous ce qu'il a déclaré ?

Par M. Clarke:

Q. Autant que vous sachiez ?-R. Oui, autant que je sache.
Q. Quand vous avez engagez M. Wade, cela avait-il trait à l'affaire de la rive ?

-R. Non.
Q. Avec qui avez-vous fait votre arraugemeit ?-R. J'ai fait une offre pour

l'affermage de la rive à $2,500 par mois, au meilleur de ma connaissance. Morrison
et moi, tous les deux.

Q. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Wade avant d'obtenir l'affer-
mage ?-R. Non, pas que je sache.

Q. Avez-vous quelque connaissance personnelle que Wade ait eu, directement
ou indirectement, quelque part dans les profits ?-R. Non, pas que je me souvienne.

Q. Vous n'avez jamais promis de lui en payer ?-R. Non.
Q. Jamais promis d'en payer à d'autres pour lui ?-R. Non.
Q. M. Alex. Morrison était aussi intéressé dans l'affermage ?-R. Oui.
Q. Sa part, comme l'a dit M. Morrison, était d'un sixième ?-R. Oui.
Q. Ainsi, à votre connaissance personnelle vous ne pouvez dire que M. Wade ait

eu, directement ou indirectement, une part dans les profits de cet affermage ?-R.
Aucune.

A. Avez-vous conclu cet arrangement quand vous l'avez engagé comme avocat ?
-R. Je ne me rappelle pas si c'était avant ou après ; au meilleur de ma connais-
sance, c'était après, je ne pourrais l'affirmer, je ne puis me rappeler ces dates.

Q. Il n'a été nullement engagé à cause de cet arrangement ?-R. Je ne me
rappelle pas qu'il ait été dit quelque chose à ce sujet.

Q. Son engagement comme votre avocat n'a rien eu à faire avec l'affermage de
la rive ?-R. Du tout.

Q. M. Morrison avait déjà commencé les pourparlers avec M. Wade pour son
engagement comme-votre avocat ?-R. Oui, je crois que M. Morrison est allé voir le
premier M. Wade pour voir quels étaient les meilleurs arrangements qu'il pourrait
faire.

Q. Et vous avez consenti aux arrangements ?-R. Oui.
Q. Dans les conversations que vous eues avec M. Wade relativement à l'affer-

mage de la rive a-t-il été question durant ces conversations d'engager M. Wade
comme votre avocat ?-R Non, sans quoi je m'en rappellerais quelque peu.

Î. Ces deux choses étaient-elles unies dans votre esprit ?-R. Non.
Q. La place d'avocat n'avait rien à faire avec l'affermage ?-R. Non.
Q. Vous avez fait une offre pour la rive ?-R. Oui, avec Morrison.
Q. Je ne sais pas jusqu'à quel point vous vous en souvenez, mais il y a une lettre

en réponse à cela, et je vais vous en lire des parties.

(Voici la lettre.)
DAWsON, DIsTRICT DU YUKON, 9 avril 1899.

MM. R. MIORRI5ON ET MCDONALD,
Dawson, Territoire du Yukon,

Canada.
CHERS MEssIEURs,-Nous accusons réception de votre lettre du 28 mars dernier,

contenant votre offre de louer la rive de Dawson en face de l'arpentage Ladue,
12
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laissant libres et ouverts tous quais, rues et ruelles, au prix de $2,500 par mois. Au
nom du gouvernement du Canada, nous consentons à louer cette rive, mais à des
conditions quelque peu différentes.

D'abord nous croyons que le loyer devrait être pour une période d'une année,
mais avec pouvoir pour le gouvernement, le commissaire de l'or ou l'agent des terres
du Canada, de mettre fin à cette location sous un mois d'avis aux locataires. Le prix
de loyer annuel sera de $30,000, et si le loyer devait prendre fin durant l'année, les
locataires seront requis de payer sur le pied de $2,500 par mois pour le temps de
l'occupation. Les paiements devront être faits§ en billets du Canada ou en poussière
d'or à $15 l'once.

La portion de la rive à louer s'étendra de la ligne sud de la rue Harper attenant
à la rivière Yukon jusqu'à ligne de bornage nord de la Sixième rue attenant à la dite
rivière. La limite est de la lisière sera la Première Avenue, qui formera une largeur
uniforme de soixante pieds, et la limite ouest sera la rivière Yukon et les rues
Première, Seconde, Troisième, Cinquième et Sixième; chaque cinquante. pieds de
largeur devront être accordés pour arriver jusqu'à la rivière et seront exclus de la
dite lisière de front. On exceptera aussi à cet endroit les quais publics, les places
d'atterrissement, la maison des douanes et autres endroits d'utilité publique, la
Quatrième rue et une langue de la dite lisière, de 125 pieds de largeur, partant du
côté sud de la Première rue en face du bloc C et s'étendant à 125 pieds au nord à
partir du côté nord de la Quatrième rue en face du bloc D; il y aura aussi en face des
blocs D et A pour des moulins à scie une réserve suffisante pour des conduites de
bois ne devant pas dépasser trois en nombre et une largeur totale de. soixante pieds,
ces réserves devant être localisées là où le désigneront le commissaire de l'or et
l'argent des terres du Canada dans la semaine qui précédera la conclusion du bail
d'affermage projeté. Les locataires devront aussi consentir à réserver sur la même
rive, de temps à autre, durant l'existence de leur bail, toute portion, ne devant pas
excéder 100 pieds, qui pourrait être requise par le gouvernement du Canada pour des
bureaux publics.

Les locataires seront aussi requis de construire un trottoir en madrier sur la
Première rue et de construire des latrines publiques avec fosses d'aisance sur le
prolongement des rues Première, Seconde et Troisième, ces dites latrines devant
s'élever au-dessus des fosses d'aisances, suffisamment éloignées de la rive pour
empêcher tout danger de contaminer l'eau de la rivière.

Les plans pour les trottoirs et les latrines devront être immédiatement déposés
au bureau du commissaire de l'or et être acceptés par lui.

Bien à vous,
THOS. FAWCETT,

Commissaire de l'or.
F. C. WADE,

Agent des Terres de la Couronne.

Par M. Clarke:

Q. Cette lettre a été reçue en réponse à l'offre faite par vous ?-R. Je le crois.
Q. Pour pousser votre offre avez-vous fait autre chose que produire.cette offre

et recevoir cette lettre ?-R. C'est tout.
Q. Vous n'avez brassé aucune influence pour faire accepter votre offre? Vous y

avez mis un assez bon montant. Connaissez-vous le chiffre de l'offre qui suivait la
vôtre ?-R. Non, la mienne était do $2,500.

Q. Vous rappelez-vous ce qu'était l'offre de Dunsmore, Spencer et McPhee ?-
R. Non.

Q. A votre connaissance, M. Wade a-t-il tiré quelque bénéfice de cette tran-
saction ?-R. Pas par moi. L'argent que je lui ai donné était pour ses autres services.

Q. Pas un sou de votre argent n'a servi à payer M. Wade ou tout autre fonction-
naire ?-R. Pas que je sache.

Q. En rapport avec l'affermage de la rive ?-R. Non.
13
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Q. Avant ou après cet affermage, avez-vous jamais eu avec M. Wade une
entente qu'il recevrait quelque chose.de cette opération ?-R. Non.

Q. Ni alors ni jamais ?-R. Non, jamais, avant ou après. J'avais fait un contrat
avec M. Wade, je crois que c'est après l'affermage, je ne me rappelle pas.

Q. A votre connaissance, aucun fonctionnaire n'a bénéficié de cette opération ?-
R. Non.

Q. Pas par le canal de la société McDonald et Morrison, certainement ?-Pas
par moi.

Q. Parlons maintenant de l'accusation contre M. McGregor. Au sujet de cecs
$2,000, vous avez entendu dire que cette somme avait été payée par vous à McGregor ?
-R. Oui.

Q. Voulez-vous nous expliquer pourquoi ce paiement a été fait ?-R. Voici.
L'été dernier j'ai vendu à M. MeGregor un lopin à côté de la pharmacie "Pioneer ",
et il m'a payé $2,000.

Q. Où s'est fait le paiement ?-R. Je n'ai pas vu peser l'or. Je l'ai fait peser
par Tom Chisholm, qui, interrogé par moi, m'a dit qu'il y avait deux parcelles de
trop. Peu avant le départ de M. McGregor, je lui parlai du lopin et je lui dis que
s'il partait je revendrais le lot s'il le voulait. Ceci s'est passé un jour ou deux avant
son départ, je ne me rappelle pas. Il me répondit que je pouvais reprendre le lopin
et je lui rendis son argent. C'est tout.

Par le Commissaire:

Q. Où avez-vous pris l'argent que vous lui avez rendu?-R. Je l'ai eu vers le 1
octobre des revenus de la rive.

Q. M. Grotschier a juré que vous lui aviez demandé cet argent. Vous rappelez-
vous avoir eu de lui l'argent qu'a reçu McGregor ?-R. Il était notre agent chargé
de la perception des revenus de la rive. J'ai eu cet argent de lui; il m'appartenait
et je l'ai donné à MeGregor. Il me semble que je lui ai dit que c'était pour
MeGregor, ou que je lui ai dit de le donner à McGregor. Je ne me rappelle pas si
c'est ceci ou cela.

Q. Etait-ce en rapport avec l'affermage ?-R. Non.
Q. Ce paiement a-t-il été fait à cause de l'affermage de la rive ?-R. Non.
Q. On a insinué que M. MeGregor avait ou ces $2,000 de vous en raison de cette

opération ?-R. J'ai entendu ce cancan.
Q. Y a-t-il quelque vérité là-dedas?-R. Non.
Q. Vous rappelez-vous ce qu'a dit M. Grostchier quand vous lui avez demandé

cet argent?-R. Je ne me rappelle pas.
Q. Vous rappelez-vous qu'il a dit ne pas avoir d'argent ?-R. Je ne sais pas.
Q. Vous rappelez-vous lui avoir dit que vous aviez payé $2,000 à MeGregor ?-

R. Je ne me rappelle pas.
Q. Vous rappelez-vous que vous avez admis le paiement de $2,000 et que vous

avez demandé à M. Grotschier de n'en soufler mot. Pouvez-vous jurer positivement
qu'il n'a été rien dit de la sorto?-R. Je pense que je me rappellerais quelque chose
de cela.

Q. Vous ne vous rappelez rien du tout ?-R. Non.

Par M. Clarke:

Q. Il n'y a ou rien de cela de dit dans la preuve devant la commission. Vous
ne vous rappelez aucunement pareille conversation ?-R. Non.
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M. F. C. WADE, prête serment et dépose:

Par M. Clarke:

Q. Vous pourriez nous dire tout de suite, M. Wade, tout ce que vous connaissez
de cette affaire ?-R. Bien, M.le Commissaire, ce serait plus facile si j'avais une liasse
de pièces que j'ai laissée ici quand je suis parti, des papiers que j'ai laissé sous
enveloppe privée, à votre adresse. Je n'ai qu'une copie de la lettre qui a été écrite
à McDonald et Morrisson, de sorte qu'il me faudra m'en rapporter à ma mémoire
pour ce qui est arrivé.

Q. De quoi parlez-vous ?-R. De pièces se rapportant à la location de la rive.
Je dois dire que quand je vins ici je précédais le major Walsh.

Q. Quand êtes-vous arrivé?-R. Le 20 février. Je vins avec instruction du
Ministre de l'Intérieur, non pas d'agir comme agent des terres du Canada proprement
dit, mais de prendre charge de ce qu'on appelle le livre de demandes de terres.
Toutefois, je trouvai M. Faweett terriblement encombré d'ouvrage, vu qu'une grande
partie de son personnel avait été envoyé au Fort-Yukon l'hiver précédent. Il n'y
avait que deux ou trois employés dans un petit bureau. Il fut convenu que bien que
je ne fusse pas nommé, je prendrais ma part du travail et l'aiderais d'autant. Je pris
donc charge de l'administration des terres du Canada dans la mesure que, pouvait
me le permettre son autorité. Juste à ce moment, nous apprîmes qu'un nombre
immense de gens venaient du dehors, la seule étendue de terre disponible du gouver-
nement qui ne fut pas encore demandée était ce qu'on désignait: la réserve supplé-
mentaire du gouvernement à l'extrémité nord-est de la ville, en dehors de la réserve
de la gendarmerie à cheval, et que je regardais comme sacrée, réservée aux militaires
et aux gendarmes. C'était là le seul terrain disponible. Il était urgent d'obtenir tout de
suite une large étendue de terre pour les résidences, accommoder les boutiquiers, les
commerçants et autres qui viendraient. A cette époque Dawson était tout sur une rue,
il n'y avait pas de drainage, et en arrière de la Première rue il n'y avait que flaques
d'eau et bourbiers, endroit impossible pour les résidences et les magasins. Je décidai
deux choses à la fois. Je reconnus que dans l'intervalle Ladue, Day, Menzies et d'autres
spéculateurs vendaient leurs terrains à des prix exorbitants, presque prohibitifs, et
j'étais résolu, si possible, d'épargner à ceux qui nous venaient cette imposition. Je
voulais du terrain pour les résidences et les magasins. Je fis diviser en lots à
résidences la réserve supplémentaire du gouvernement, m'assurai des prix dans les
" quartiers " environnants-ceux de Ladue, Smith-et j'envoyaid es estimateurs
établir la valeur de la réserve pour l'érection de résidences. Je lui dis de faire leur
évaluation aussi modérée que'possible, parce que je croyais trop élevés les prix
demandés par Ladue et Smith. Après avoir reçu cette évaluation, je la réduisis de
moitié, de façon que les arrivants pussent se procurer des demeures à des prix raison-
nables. C'était uniquement pour des demeures. Puis je m'occupai des facilités à
donner aux marchands. Je trouvai la lisière du bord de l'eau ici. Je vois, comme
question de droit, que le commissaire de l'or, qui représentait le Ministre de l'Inté-
rieur, en vertu de sa commission, avait le pouvoir de louer cette lisière pour des fins
commerciales et autres. Je m'assurai ensuite que le long de la rive s'étendait une
batture, ce qui la rendait impropre aux besoins de la navigation. Cet endroit ne
valait qu'au point de vue du pittoresque, ce qui ne pouvait pas être mis en ligne de
compte avec les bénéfices à en retirer pour la ville. M'étant ainsi assuré que ce
n'était qu'une grève et qu'aucun préjudice ne pouvait être causé à la navigation et au
quaiage, je constatai qu'elle était couverte de tentes et de cambuses de toutes formes
-tous ceux qui étaient ici le savent. Plusieurs efforts infructueux de les déloger
furent faits. Je reconnus que cette lisière serait couverte de tentes, d'approvisionne-
ments, et toutes choses de ce genre, qu'il y avait un grand manque d'eau, un
dangereux état sanitaire, à tous points de vue, et qu'il serait préférable de l'affermer
à quelqu'un qui voudrait payer un bon loyer au gouvernement. On aurait des
trottoirs, on aurait 5 à 600 personnes faisant des affaires, et par conséquent toute la
région en bénéficierait. Alors, je me mis à l'Suvre et je louai la rive; en agissant
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ainsi je consultai M. Fawcett, reconnaissant qu'il était, dans une certaine mesure, un
pionnier ici et connaissait plus Dawson que moi. Je le consultai sur l'à-propos
d'affermer la lisière riveraine. Il admit avec moi que c'était sage. Je le consultai
sur l'à-propos de demander des offres par avis public. Notre opinion fut que non, et
pour cette raison: dans le moment nous étions sous l'impression que le locataire,
quel qu'il fût, serait obligé de se mettre à l'œuvre, de construire des maisons pour
accommoder les sous-locataires, quels qu'ils fussent. De fait, nous allions exiger du
locataire d'ériger des maisons convenables, de construire des trottoirs, de voir aux
exigences sanitaires, etc. Il fallait donc négocier avec quelqu'un de responsable;
pour cette raison il fut décidé de ne pas demander d'offres par la voix publique, mais
seulement de laisser savoir que la lisière en question était à affermer, c'est-à-dire le
laisser savoir dans la ville, afin que les gens de finances le sachent. Ce fut là potre
mode d'action arrêté, et nous fîmes subdiviser la lisière que nous allions louer. En
premier lieu je consultai M. Fawcett sur l'étendue que nous allions réserver pour les
besoins du cabotage, et il convint avec moi que 125 pieds en face des postes des
vieilles compagnies suffiraient. Plus tard, en faisant le mesurage, je stipulai avec les
heureux concessionnaires que 50 pieds de plus seraient ajoutés, faisant ainsi 175.
J'appris par la suite qu'un grand nombre de bateaux montaient la rivière, et je
compris plus fortement que M. Fawcett qu'il faudrait plus d'espace. J'allai trouver
les heureux concessionnaires, après qu'ils eussent obtenu leur bail, et leur demandai
de consentir à écarter de leur lisière cette portion qui se trouvait à la ligne de l'eau
profonde, endroit qui serait utile pour les besoins de la navigation. MM. McDonald
et Morrison auraient pu nous refuser, mais aussitôt sollicités ils nous accordèrent le
privilège de retenir le terrain bordant immédiatement l'eau profonde, et cela nous
rendit notre tâche plus facile. Je vous ai fait connaître la raison qui m'a amené à
affermer la rive. Quand vint le temps d'affermer, il a été dit, comme vous le savez,
que cela avait été fait sans demande d'offres publiques, enchères, etc. Comme fait,
il y a eu un certain nombre d'offres qui sont contenues dans cette liasse de documents
qui doit être quelque part en votre soin, bien que vous ne puissiez la trouver en ce
moment. Il y a eu un certain nombre d'offres; dans tous les cas les originaux sont
en cartons au ministère de l'ntérieur à Ottawa, et la commission peut s'en servir là,
je suppose. Quant aux dates et montants de ces offres, on peut les trouver là ; je ne
puis pas les donner exactement, mais en examinant le rapport du major Walsh je
vois qu'il les a cités, mais il omet la date. (Alors M. Wade lit ce qui suit du rapport
du major Walsh):

AFFERMAGE DE LA RIVE.-DAWSON.

"En arrivant à Dawson, je trouvai aussi que M. Wade et M. Fawcett, comme
représentants du gouvernement du Canada, avaient affermé à MM. R. Morrison et A.
McDonald, à raison de $30,000 par année, la rive Dawson. Avant la conclusion du
contrat avec MM. Morrison et McDonald, des offres avaient été faites à MM. Wade
et Faweett. M. Bourke avait offert de payer par trimestre un loyer annuel de $3,000
par année; M. D. Keizer avait offert un loyer annuel de $7,500 pour toute la lisière,
ou de $120 pour chaque lot de 25 pieds; MM. Dunsmore, Spencer et McPhee un loyer
annuel de $25,000, payable mensuellement en avance; M. John Cameron, un loyer
de $2,050, et MM. Morrison et McDonald $2,500 par mois ou $30,000 par année. Une
partie de la lisière, 100 pieds de front, qu'on se proposait de réserver comme site pour
les bureaux du gouvernement et toute la partie de front qui s'étend d'un point à 50a
pieds au nord de la Troisième rue jusqu'au "prolongement" Smith à Dawson-ce
qui est tout ce qui offre une eau assez profonde pour les fins de la navigation-furent
soustraits de l'étendue affermée. La concession fut faite pour un an, et si court qu'il
soit le gouvernement peut! mettre fin à ce terme.

Cette transaction en étant une que j'ai considérée des plus satisfaisantes à tous
points de vue, je lui ai donné tout de suite mon approbation.

Quant aux dates, je ne puis les donner, mais elles couvrent plusieurs jours.
Q. Vous pouvez dire positivement s'il y a eu une offre plus élevée que celle de

Morrison et McDonald ?-R. Oui. Il n'y en avait pas. La première-celle de
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Bourke-ne pouvait aucunement être prise en considération. Elle était trop basse.
Nous avons continué à recevoir des offres jusqu'à ce qu'on en ait une de $1,800 par
mois. J'ai interrogé M. Fawcett, non pas en tant qu'aviseur légal, vu qu'il n'y avait
aucun point de loi dans la chose, mais seulement comme mon senior et comme étant_
ici depuis plus longtemps. Je l'ai consulté jusqu'à ce que j'aie reçu de Morrison et
McDonald une offre de $l,8OO par mois, ce qui m'a para un gros loyer pour un aussi
petit terrain. Je ne supposais pas qu'il y eut à Dawson un autre homme disposé à
payer un pareil loyer-que le prix en arriverait jamais à ce chiffre. J'ai soumis cette
offre, non pour son opinion légale, comme je l'ai dit, mais pour son approbation. Il
écrivit en travers de cette offre qu'il l'approuvait, vu qu'il considérait que c'était un
loyer assez élevé pour la lisière riveraine. Cela me parut une grosse somme. Je
décidai néanmoins d'attendre encore après 4ue j'eusse reçu les offres mentionnées
dans le rapport du major Walsh. Je reçus l'offre de Dunsmore, Spencer et MePhee
pour un prix de $25,000. Je trouvai que c'était-là une offre raisonnable. J'étais à la
veille de conclure, quand McDonald et Morrison envoyèrent une lettre qui devrait se
trouver ici, à laquelle ceci (montrant une lettre) était la réponse et qui nous offrait
$30,000. Je ne puis me rappeler quel jour c'était; un samedi, je crois. Le montant
était monté au-dessus de tout ce que M. Fawcett avait anticipé. Il pensa que c'était
trop haut. Je consultai le juge McGuire, qui se trouvait ici. Il trouva que c'était
exorbitant. Je lui dis que j'étais à la veille de clore les négociations, mais décidai
d'attendre encore un jour ou deux. J'opinai que l'on pourrait aussi bien abandon-
ner l'affaire; il serait possible qu'une autre offre arrivât. Je n'acceptais pas leur
offre telle que faite. De fait je déclare maintenant, qu'au nom du gouvernement, j'ai
fait accepter à Morrison et McDonald un arrangement extrêment plein de risque
pour-eux. Après avoir reçu leur lettre, je leur écrivis celle dont j'ai fait mention.

(ici M. Wade lit toute la lettre.).
Par suite de l'absence de pièces qui devraient être ici, je ne puis pas produire

toute la preuve à mon goût. Donc McDonald et Morrison furent mis dans cette
position : ils s'engageaient à affermer pour un an. L'engagement du côté du gouver-
nement n'était que pour un mois à la fois. C'était donc un arrangement dans l'intérêt
du gouvernement du Canada et non dans celui de McDonald et Morrison. Ils s'enga-
gèrent à tenir en bon ordre les rues nécessaires pour aller à la rivière; ils devaient
pourvoir aux précautions sanitaires, construire des trottoirs, etc.

J'ai expliqué pourquoi j'avais loué la rive, que cela était fait par mode d'offres
publiques.

Quant à l'autre question, celle de savoir si j'ai jamais reçu un dollar de cette
transaction, je désire être explicite et très catégorique. Il s'est écoulé un temps
considérable avant que j'aie pu le faire. J'ai été très activement calomnié dans l'est
du Canada pendant la plus grande partie de l'année. Pas une sale plume politique
qu'on a pu utiliser l'a été pour me causer du tort. C'est la première fois que j'ai
occasion d'établir les faits sous serment, et je déclare aujourd'hui que jamais, avant ou
après l'affermage de la rive, j'ai fait aucun arrangement pour recevoir un dollar
de McDonald et Mor:ison, et je n'en ai pas reçu un seul en rapt ort avec cette opéra-
tion. C'est la première fois que j'ai l'occasion de dire cela sous serment.

Quant à avoir été retenu comme avocat, j'admets avoir été chargé par McDonald
et Morrison de surveiller leurs affaires légales. Ce fut le résultat de pourparlers
après l'affermage de la rive. Il ne s'agissait que de mes services comme avocat. A
la même époque je reçus des arrhes ou, si vous le préférez, un salaire annuel de
Morrison et McDonald; j'ai reçu beaucoup de ces arrhes-en réalité des salaires
annuels-d'autres importants gens d'affaires, y compris la N.A.T., M. Patrick
Galvin, la A. C. Co., le ou vers le même temps, ce qui vous montre ce qu'était ma
clientèle alors. Il y avait de plus Engellman, le colonel Bowie et d'autres. Il ne
m'est pas nécessaire de les mentionner tous. Les sommes que j'ai reçues pour mes
services professionnels paraîtraient considérables dans l'est; mais elles étaient selon
le tarif d'ici, et je les i'i reçues de toutes ces gens. Je n'étais pas pour donner pour rien
mes services à McDonald et Morrison, pas plus qu'aux autres, Jamais rien de tel
n'est entré dans mon esprit ni, j'en suis sûr, l'esprit de McDonald et Morrison, je n'y
ai jamais songé. Tenant compte de la masse d'affaire de la maison McDonald et
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Morrison-la plus considérable au Yukon-la somme payée était raisonable et unique-
ment pour services professionnels. Il y a une autre chose. Pour prouver qu'il ne
s'agissait que de services comme avocat, j'appellerai votre attention sur le fait qu'en
juillet, l'au dernier, quand mes associés arrivèrent de l'est-MM. Clark et Wilson-
je partageai entre eux la balance qui restait de cette somme. Or si dans cette somme
il y avait quoi que ce soit de payé pour autre chose que les services professionnels,
il est à peine probable que j'aurais fait ce partage.

C'est tout ce que j'ai à dire, à moins que vous n'ayez quelque question à me
poser.

M. WADE.-Je vous ferai remarquer que dahs son témoignage, M. Fawcett m'a
désigné comme son aviseur légal. Je vais lire:

"Par M. TABOR.-Q. Le devoir de M. Wade consistait à vous aviser, mais est-
ce à lui qu'appartenait la décision finale ?-R. Oui, sur son avis.

"Par le CoMMIssAIra.-Q. Pensez-vous que vous seriez justifiable d'agir contrai-
rement à l'avis de M. Wade ?-R. Je ne le pense pas. M. Wade agissait en vertu
d'un arrêté en conseil et j'avais le droit de me soumettre à tout ce qu'il me recom-
mandait comme correct, et je me sentais à l'abri en agissant ainsi. Q. Vous ne vous
êtes jamais cru en droit d'objecter à ce système ?-R. Non. Il va sans dire qu'il y
a des choses que je n'aurais pas faites."

Il y a une partie de cette preuve que je ne puis appuyer. J'ai fait remarquer l'ex-
hibit (1) qui est signé par M. Fawcett et aussi par moi, etje ferai également remarquer
que toutes les pièces concernant cet affermage-la correspondance-portent d'abord
la signature de M. Fawcett, puis la mienne-lui comme commissaire de l'or et moi
comme agent des terres à cette époque.

En réponse aux remarques de M. Fawcett, je puis dire que je n'avais sur les
terres de la Couronne que le contrôle que j'ai précédemment expliqué. J'ai pris,
d'après instructions du ministre de l'Intérieur, charge du livre de transports. Tout
le reste je l'ai fait pour M. Fawcett personnellement. Je n'avais aucun arrêté en
conseil me donnant le contrôle sur les terres publiques, à quelque époque que ce soit.
Je ne vois pas ce qui obligeait M. Fawcett à suivre mes avis, vu que je n'ai jamais
été son aviseur ni celui de quiconque au Yukon.

Par le Commissaire:

Q. De quelque fonctionnaire du gouvernement ?-R. Oui, c'est ce que je veux
dire, j'étais registaire des terres sous le système Torrens et avocat du gouvernement.
J'avais ma commission comme registraire ; outre cela j'agissais comme avocat du
gouvernement, je n'étais l'aviseur de personne; j'ignore avoir jamais avisé M.
Fawcett sur quelque point de droit. La première fois qu'il a reçu pareil avis, ce fut
lors de l'imbroglio du creek Dominion. En cela je n'ai été aucunement consulté par
M. Fawcett, mais je crois qu'il l'a été par quelqu'un, je ne sais qui. Mais j'objecte
formellement à ce que M. Fawcett dise qu'il était obligé d'agir, parce que j'avais été
désigné par un arrêté en conseil pour l'aviser ou toute autre chose de ce genre.
Jusqu'à ce point je diffère d'opinion avec M. Fawcett. Il a pu se tromper et me
prêter des pouvoirs que je ne possédais pas. Mais je m'inscris en faux contre cette
partie de son témoignage.

Par M. Clarke:

Q. Il parlait là de l'affermage, n'est-ce pas ?-R. Oui.
Q. Avez-vous eu quelque conversation sur le loyer que Morrison et McDonald

donnaient?-R. Il a hautement approuvé ce montant de $18,000;, il en a été même
surpris.

Q. Qu'a-t-il dit de l'offre de $30,000 ?-R. Tout naturellement, elle était accep-
table à tous points de vue. Il l'a trouvée fort élevée. Nous l'avons tous considérée
très forte.

Q. A-t-il dit trop élevée ?-R. C'est l'expression dont il s'est servie: trop élevée.
Nous l'avons tous pensé, le juge McGuire également.

1i-
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M. WADE.-Pendant que j'étais en route j'ai vu un joul-nal-le Sun ou le Miner-
qui jetait ou le blâme sur moi, et l'éditorial faisait peser tout le blâme sur M. Wade.
Je vais lire ce que dit le rapport du major Walsh à ce sujet:

" La transaction me paraissant de la nature la plus satisfaisante,je l'ai approuvée
toute de suite."

Je désire faire remarquer que ma conduite a reçu l'approbation du commissaire
ainsi que du ministère de l'Intérieur. Je désire rendre ce fait public, et s'il y a quelque
blâme pour avoir affermé la rive, je suis en mesure de défendre la transaction au
point de vue de la politique publique, je l'ai considérée comme telle, et c'est encore
mon opinion. Et je peux faire remarquer que ma conduite fut approuvée par le
commissaire, le major Walsh et par le ministère de l'Intérieur.

JAMES G. McOGREGoR, prête serment et dépose comme suit:

Par M. O. 11. Clarke:0*

Q. Vous avez entendu lire le témoignage de M. Grotschier dans lequel il a dit
que M. McDonald lui a payé $2,000 ?-R. Oui.

Q. Expliquez cela?-R. Je n'ai aucuue explication, si ce n'est celle déjà donnée,
j'ai acheté la propriété de McDonald, je lui ai donné $2.000, et quand je laissai le pays
il voulut l'avoir de nouveau et je repris l'argent.

Q. Le même terrain ?-R. Oui.
Q. Pouvez-vous préciser le numéro du terrain ?-R. Oui, c'est là où le magasin

de ferronnerie a été incendié, vis-à-vis la banque de l'Amérique du Nord.
UNE VoIX.-No 10, bloc 1.
Q. Il y a eu un arrangement entre vous et MacDonald pour la vente de ce lot.

L'arrangement a-t.il été pour comptant ?-R. Non,j'ai donné un billet. En achetant
j'avais l'intention de bâtir, mais les affaires ont pris une mauvaise tournure, et je me
demandais si ce serait mieux de conserver le terrain ou non.

Q. Et vous avez profité de l'offre de McDonald de reprendre vos $2,000 ?-R.
Oui.

Q. En achetant vous avez payé ce montant à McDonald ?-R. Oui.
Q. Comment s'est fait le remboursement ?-R. En poussière d'or.
Q. Où l'avez-vous prise ?-R. J'avais un ordre du major Walsh pour de l'argent

avancé par moi pour le gouvernement en me rendant ici; j'ai commencé à payer pour
ainsi dire le jour même de mon départ.

Q. Comment cela ?-R. Je pense que l'expédition n'avait que $6,000 pour
rencontrer la dépense du trajet et se trouva à sec. Le capitaine Norwood et moi
avons dû y pourvoir presque tout le temps.

Q. M. Fawcett vous a ouvert un crédit pour rembourser cet argent avancé?-R.
Oui.

Q. D'un chiffre suffisant?-R. Non.
Q. De qui avez-vous eu la balance ?-R. De M. Lemieux.
Q. A Dawson?-R. Oui.
Q, A sa place d'affaires ?-R. Oui.
Q. Où avez-vous payé les $2,000 à McDonald ?-R. A Son bureau.
Q. Etiez-vous présent quand la poussière a été pesée chez Chisholm ?-R. Non.
Q. Avez-vous jamais bénéficié de cette opération d'affermage ?-R. Non.
Q. Directement ou indirectement ?-R. Non.
Q. Vous a-t-on jamais promis que vous retireriez quelque bénéfice de McDonald.

et Morrison ou de toute autre personne ?-R. Non.
Q. Avez-vous jamais eu d'entente avec McDonald et Morrison au sujet d'une

part de bénéfices, soit avant, soit après la transaction ?-R. Non.
Le CoMMIssAIRE.-Une quebtion: Vous n'avez jamais eu rien à faire avec l'affer-

mage, directement ou indirecteur ent ?-R. Non.
19
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EDwA D LEWIN, prête serment et dépose comme suit:

Par M. O. U. Clarke:

Q. Vous rappelez-vous la circonstance mentionnée par M. MeGregor?-R. Oui.
Q. Quand était-ce ?-R. Il y a environ un an, j'ai ouvert le restaurant Dominion

le 10 mai.
Q. Lui avez-vous jamais prêté d'argent ?-R. Oui.
Q. Combien ?-R. $600.
Q. Pourquoi faire ?-Pour payer un lot acheté d'Alex. McDonald.
Q. Lors de la transaction, saviez-vous quel lot cétait ?'-R. Non.
Q. Avez-vous peser les $2,000 ?-R. Non.
Q. Comment savez-vous que McGregor voulait cet argent pour payer ce lot ?-

Il me l'a dit.
Q. C'est tout ce que vous en savez ?-R. Oui.

D. W. DAvis est appelé et assermenté:

Par M. Wade:

Q. Vous êtes percepteur de douanes ?-R. Oui.
Q. Depuis plusieurs années ?-R. Oui.
Q. Vous êtes conservateur en politique ?-R. Oui.
Q. Vous vous rappelez que l'automne dernier, quelque temps avant le 18 août,

quand je suis parti, l'hôpital Sainte-Marie était dans une grande pénurie ?-R. Oui.
Q. Et vous et moi avons été requis par le major Walsh d'organiser un fonds de

souscription ?-R. Oui.
Q. Nous avons recueilli $4,000 ?-R. Oui.
Q. De qui surtout ?-R. Des ganblers.
Q. Qu'en avons-nous fait?-R. Nous avons donné cette somme au Père Judge.
Q. Nous avons voyagé ensemble durant cette souscription; avons-nous essayé

de quelque façon d'intimider les gamblers ?-R. Non, pas que je sache.
Q. Dites de quelle façon nous nous sommes adressés à eux ; ce que nous leur

avons dit ?-R. Nous leur avons dit que nous voulions prélever ce fonds, et je sais que
personne, du plus distingué au plus bas, ne nous a refusés.

Q. Aucune menace n'a été employée ?-R. Non, du moins je n'en ai jamais
entendu parler.

Q. Je sais que ce n'est pas dans l'acte d'accusation, mais je soulève la question
ici parce que sir Charles Hibbert Tupper, dans un discours aux Communes, a dit
tenir des meilleures sources ce qu'il avançait. Je vais lire. (Extrait du discours.)

"Il a appris de la source la plus certaine que Wade avait fait chanter les
restaurateurs de Dawson sous prétexte de recueillir de l'argent pour un hôpital. Il
entrait dans un restaurant, disait au propriétaire qu'il avait été porté pour tel
montant pour l'hôpital, et que s'il ne payait pas sa licence serait annulée et soi
établissement fermé. Il espérait que Wade pourrait venir à Ottawa pour réfuter cette
accusation et d'autres encore."

Q. Que dites-vous à cela, M. Davis ?-R. Je dis que c'est un mensonge.
Q. Vous dites cela ?-R. Oui.
Q. Comme question de fait, est-ce qu'aucun des hôtels possédait une licence à ce

moment-là?-R. C'était avant qu'on émît des licences.
Q. Comme question de fait nous ne l'avons jamais mentionné aux hôteliers, mais

seulement.aux gamblers. Je ne sache pas que nous ayons d'autres question à poser. Je
voulais soulement répondre à ceci parce que nous n'avions pas eu occasion avant cela
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de répondre à sir Charles Hibbert Tupper. Il va sans dire que je ue sais pas où il a
pris ses preuves. Il peut se faire qu'on l'ait grandement " empli ". Je n'en sais rien.
Mais en tant que ces déclarations sont en cause, je dis qu'elles sont de seconde
main et absolument fausses. Sir Charles Hi bbert Tupper a été tellement extravagant
dans ses déclarations de ce genre, lesquelles ont été faites sans aucun fondement,
contre un homme de position et de réputation, que je me crois autorisé à dire qu'en
répétant ces rumeurs, avec insouciance et sans enquête, il se rendait coupable d'un
sale mensonge. Ce que nous avons dit eat ceci: que l'hôpital manquait d'argent; le
Père Judge étant à découvert de -$25,000. Et ce que nous avons fait était dans un
but de charité. Nous sommes allés trouver les gamblers et nous leur avons dit:
Voici, boys, vous faites votre argent facilement; vous le tirez des mineurs; l'hôpital
est à l'avantage des mineurs; le Père Judge a besoin de $25,000; il est d'autant à
découvert. Comprenez que ceci n'est pas une taxe. Nous ne faisons pas de menaces
et nous ne promettons rien. Nous croyoni que vous avez un cœur généreux et nous
avons besoin de $500 de chacun de vous pour l'hôpital." Et ils ont librement donné
chacun d'eux $500 que nous avons remis au Père Judge. Nous avons perçu $4,000,
et en même temps nous avons donné le chèque du major Walsh pour $5,000, faisant
en tout $9,000. Tandis que j'y suis je désirerais attirer votre attention sur un autre
alinéa du discours de sir Charles Hibbert, qui me concerne particulièrement. Il dit
(lisant):

"CConcernant l'avocat de la Couronne, il dit que ce monsieur était venu chez lui
" et avait demandé si on porterait des accusations contre lui durant la saison (ce
" qui probablement veut dire session), et il répondit qu'il y en aurait, sur quoi Wade
" est parti pour Dawson. (Rires et applaudissements.) "

Le journal qui contient ce discours est le même qui, l'an dernier, m'attaqua et
m'accusa d'être absent afin d'éviter l'enquête de M. Ogilvie. Et maintenent on
m'accuse parce que je suis venu pour y faire face. Bien, je puis dire que sir Charles
Hibbert a été évidemment mal interprété, car je ne lui ai jamais rendu visite de ma
vie, je ne sais pas où il demeure. Je sais qu'il est député à la Chambre d'Ottawa et
l'un des membres des Communes qui portent un titre. Outre cela, je ne connais rien
de sa personne hors ceci, que je lui ai envoyé un mot par l'entremise de son frère, M.
W. J. Tupper, de Winnipeg, que j'étais disposé à attendre qu'il y out une enquête à
Ottawa, s'il y avait des accusations contre moi.

On prit tant de temps à répondre à cette communication que durant l'intervalle
je m'étais arrangé pour me rendre à Dawson. Cependant je n'avais pas ainsi agi sans
faire dire à sir Charles Hibbrrt par son frère que si une enquête avait lieu à Ottawa
je m'y rendrais de bon cœur. Sir Hibbert s'est bien gardé de mentionner ceci-le
seul tait important-dans îes déclarations devant la Chambre, et il s'est aussi abstenu
de dire que les renseignements auxquels il faisait allusion étaient d'une nature privée
et confidentielle. Je suis alors venu pour être présent à l'enquête conduite par
vous, monsieur, et par votre commission royale.

LE CoMMISSAIRE.-Il n'y a pas d'accusation quant au pont, mais je présume que
vous êtes tout disposé à ce que l'on s'enquière des détails. Il n'y a rien dans la
preuve qui s'y rattache.

M. CLARKE.-Rien du tout.
LE CoMMISSAISE.-Je puis déclarer que l'on a insinué ou répandu la rumeur ici

que M. Wade, pour rémunération, avait aidé Howard et Roberts à obtenir leur charte
pour construire un pont sur la rivière Klondike.

M. WADE.-VOici la permission donnée par M. Fawcett (Exhibit B), l'original
est entre les mains du Ministre de l'Intérieur. Je puis certifier que c'en est une
copie si vous le désirez.

Exhibit B.

"Nous, les soussignés, habitants de Dawson-City, Territoires du Nord-Ouest
prions respectueusement l'honorable Commissaire de l'or du district Troandik,
division du Yukon, Canada, de nous accorder le privilège exclusif de construire et
d'exploiter à l'avantage du public certain pont on route depuis l'endroit dit Klondike-
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City, traversant la rivière Troandik dans la direction du nord jusqu'à certaine île
près ou à l'embouchure de la dite rivière; de là une route ou piste (trail) praticable
à travers cette île tendant vers le nord, de là un pont ou route au-dessus de la dite
rivière Troandik tendant vers le nord jusqu'à la. rive nord de la même rivière, le dit
terminus devant se trouver au choix de vos humbles requérants à une distance de
300 pieds, soit,à l'est, soit à l'ouest de certaines constructions, ou toutes plus parti-
culièrement connues et décrites sous le nom de "Klondike Ferry Saloon". Vos humbles
requérants s'engagent de plus, respectueusement, à ce que le dit ou les dits ponts
soient construits au moyen de câbles suspendus des deux rives et de manière à ne
pas gêner la navigation sur la dite rivière Troandik. Les susdits ponts seront
exclusivement pour l'usage des piétons, le dit passage devant être d'une largeur de
cinq pieds. Vos humbles requérants demandent aussi le privilège exclusif de bâtir,
construire et opérer en rapport avec le dit pont ou les dits ponts, un pont ou route
.contournant certains rochers sur la rive sud de la susdite rivière Troandik près de
la Klondike-City, faisant raccordement avec une route à être établie jusqu'au creek
Bonanza, le dit creek se déversant dans la dite rivière Troandik.

Et afin que les dites chartes soient accordées pour la construction des dites amé-
liorations dans les intérêts du public, vos humbles requérants ne cesseront de prier.

Datée ce 1Tne jour de février, A. D., 1898, à Dawson-City, Territoire du Nord-
Ouest.

J. R. HIOWARD.
MILO ROBERTS.

Comme il est dans l'intérêt public qu'un pont comme celui décrit dans la
demande ci-dessus soit immédiatement construit sur la rivière Klondike, et comme
il est impossible pour les requérants d'obtenir une charte des autorités compétentes
en temps pour commencer les travaux nécessaires, j'accorde par les présentes la per-
mission demandée par leur requête, avec le droit d'imposer des taux de péage qui ne
seront pas excessifs, avec l'entente bien comprise que si pour aucune raison, si après
cette permission est retirée, ou quelque autre personne reçoive pareille autorisation
d'autre part, les requérants n'auront aucun reeours contre le gouvernement du
Canada pour les dommages qu'ils en souffriront.

THOS. FAWCETT,
C. de l'Or.

Dawson-City, 11 mars 1898.

JOHN R. HOWARD, prête serment et dépose comme suit:

Par1f. Clarke:

Q. Reconnaissez-vous ce document, M. Howard (en lui montrant l'exhibit B) ?
M. WADE.-Je puis certifier que c'est une copie de la permission qui a été

accordée.

Par le Commissaire:

Q. M. Howard, qui avez-vous consulté quand vous avez préparé ceci ? Avez-
vous consulté quelqu'un ?-R. Oui. J'avais un nommé Day. Je ne sais pas son nom
de baptême.

Q. Etait-ce celui qui a demandé la réserve Day ?-R. Je crois qu'il travaillait
pour l'Alaska Exploration Co.

M. WADn.-Vous voyez, M. le Commissaire, que cela a été préparé avant que Je
vinsse au pays.

22



Commission d'enquête de William Ogilvie.

Par le Commissaire;

Q. Est-ce que M. Wade a eu quelque chose à faire avec le pont ?-R. Non.
Q. L'avez-vous jamais consulté à ce sujet ?-R. Bien, j'ai essayé de sonder le

bureau du commissaire à ce propos. J'en ai parlé à M. Bolton et je lui ai dit de sou-
mettre l'affaire à M. Wade.et que probablement je réussirais.

Q. Avez-vous réussi à voir M. Wade ?-R. Oui.
Q. Quel a été le résultat ?-R. Il étudia le projet, me conseilla de le laisser là et

qu'il en parlerait à M. Fawcett.
Q. Est-ce que M. Wade était employé par vous pour obtenir cela ?-. Non, il

était employé par moi pour transmettre le projet à l'administration du Nord-Ouest.
Q. Qui a préparé cette requête pour vous ?-R. M. Day.
Q. Avez-vous employé d'autres personnes pour préparer la demande et la requête?

-R. Non.
Q. Avez-vous jamais payé M. Wade pour quoi que ce soit se rapportant à cela ?

-R. Je lui ai donné $50 une fois et, je crois, deux onces de poussière d'or.
Q. Vous lui avez donné $50 une fois et puis deux onces de poudre d'or, c'est-à-

dire environ $80 ?-R. Quelque chose comme cela.
Q. Pourquoi ?-R. Il m'a dit que les papiers devaient être transmis aux Terri-

toires du Nord-Ouest à Régina ou ailleurs, que ça devait passer par les mains des
avocats et que ça coûterait quelque chose.

Q. Vous a-t-il donné à entendre que le privilège ne pouvait vous être accordé
qu'à Régina ?-R. Je ne me souviens pas très distinctement comment cela s'est passé.
Il m'a dit que j'aurais à m'adresser aux Territoires du Nord-Ouest-à Régina, autant
que je puis me rappeler.

Q. Vous lui avez payé $80 pour s'occuper des demandes à Régina pour vous
R. Je crois que c'est à peu près ce montant.

Q. Est-ce tout ce que vous lui avez jamais donné ?-R. Oui.
Q. Avait-il sa part dans les profits que le pont devait donner ?-R. Non.
Q. Directement ou indirectement ?-R. Non.
Q. Vous ne deviez jamais lui payer rien avant ou après ?-R. Non, à moins

qu'il n'y eut d'autres déboursés à faire pour les papiers.
Q. Quand M. Balya est survenu vous avez fait des arrangements avec lui ?-R.

Non, je ne l'ai jamais cGnnu.
Q. Jamais vu ?-R. Je l'ai vu, mais je ne lui ai jamais parlé.

Par M. 0. -H. Clarke:

Q. Vous avez simplement retenu M. Wade comme votre procureur pour
demander cette charte aux Territoires du Nord-Ouest?-R. Oui, je crois que c'était
ainsi. Il m'a dit qu'il s'adresserait à Régina et qu'il obtiendrait une charte pour le
pont.

Q. Et il vous a fait payer ce montant pour ses services ?-R. Oui, il m'a dit que
je serais obligé de payer les déboursés.

Q. C'est-à-dire les déboursés pour faire passer le projet ?-R. Oui.
Q. Est-ce qu'il vous a jamais donné un état des déboursés ?-R. Non. Quand il

est sorti d'office, j'ai essayé de l'obtenir de lui.
Q. Cette affaire n'a pas encore été réglée ?-R. Non.

M. MILo RoBERTs prête serment et dépose comme suit:

Par M. Clarke:

Q. Vous avez entendu ce que M. Howard a répondu aux questions qu'on lui a
posée ?-R. Oui, en tant que je le sache.
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Q. Savez-vous que l'argent ait été payé?-R. Justement comme il vous l'a dit.
Q. Connaissez-vous les engagementsentre M. Howard et Wade autrement que

par ouï-dire ?-R. Non.
M. WADE.-On a porté certaines accusations contre moi au sujet de l'île Monte-

Christo.
Le COMMISSAIRE.-On ne m'en a rien dit en qualité de commissaire.
M. WADE.-Je crois qu'il serait important ,que le commissaire règle cette

affaire: L'accusation a été lancée en dehors. C'était la première portée et "elle
s'appliquait à M. McGregor aussi bien qu'à moi.

Le CoMMIssAAIRE.-C'est une question que vous devriez soumettre vous-même.
M. WADE.-Oui, M. le Commissaire. Je vais répéter ce qui a été dit: On a dit

que M. McGregor et moi-même nous nous étions rendus sur l'île à minuit et que nous
avions en somme fait main basse sur tous les claimsqui se trouvaient dans l'île. On
a parlé de cette île comme de l'Ile Officielle. On a déclaré qu'en agissant ainsi nous
avions volé les mineurs, que nous les avions empêchés d'enregistrer, et que M. McGre-
gor et moi avions fait notre fortune, que mon claim valait $60,000. En réponse à
cette accusation, je désire déclarer que nous sommes partis pour l'île Monte-Christo
le matin, en plein jour. Rien d'obscur ne s'est passé.

Q. A quelle époque de l'année était-ce ?-R. En mars, avant d'aller à cette île,
un mineur de mes amis m'avait demandé d'y aller prendre un claim. Je demandai
la permission d'amener un ami et m'arrangeai pour avoir M. McGregor. Nous
fûmes reçus par mon ami, M. Burland, et autres. Ils me montrèrent la carte
qu'ils avaient deux jours. auparavant, sur laquelle ils m'avaient réservé un lot à
prendre. Il n'y avait donc rien contre l'intérêt des mineurs. Je prenais un lot sur
l'invitation des mineurs, qui, deux jours auparavant, avaient préparé cette carte et
m'avaient demandé de piqueter; je piquetai un claim, et M. McGregor en fit autant
pour un autre. Tous faisaient la même chose ce jour-là. Loin d'avoir monopolisé
l'île, nous n'avons pris que deux claims sur seize qui furent piquetés ce jour-là.
Nous n'avons certainement jamais évalué nos claims à $60,000. Comme question
de fait, la date pour le renouvellement de l'enregistrement est passé, et il n'y a eu
qu'un seul renouvellement. J'aimerais à appeler M. Hlurdman, qui a un certain nombre
de claims sur l'île Monte-Christo, avec la date à laquelle ils ont été piquetés et le
nombre de claims qui ont été renouvelés à l'enregistrement.

ALBERT R. IIURDMAN prête serment et dépose comme suit:

Par M. Wade:

Q. Vous êtes employé dans le commissariat de l'or?-R. Oui.
Q. Vous avez une liste des claims sur l'île Monte-Christo indiquant les dates du

piquetage et au renouvellement de l'enregistrement ?-R. Oui.
Q. Combien ont été piquetés sur cette île ?-R. 23.
Q. A quelle date ai-je piqueté?-R. La date de votre enregistrement est le 21

mars.
Q. J'ai piqueté la veille, c'est-à-dire le 20 mars. Savez-vous en réalité combien

de claims n'étaient pas piquetés avant que nous eûmes fini ce jour-là ?-R. Trois, mais
on aurait pu tous les piqueter ce jour-là.

Q. Nous n'avons piqueté que deux claims sur les 23, en laissant 21 pour les
mineurs ?-R. Oui.

Q. Considère-t-on Monte-Christo comme ayant de la valeur ?-R. On ne reçoit
aucune demande au bureau à ce sujet.

Q. Est-ce qu'il y a eu renouvellement de quelqu'un des claims ?-R. Oui.
Q. Combien ?-R. Un.
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Le CommissAIRE.-Qui a fait ce renouvellement f-R. C'est moi qui ai été l'im-
bécile, M. le Commissaire. J'ai appris de M. Hurdman que j'étais le seul. Tout ce que
j'ai dit s'applique aussi bien à M. McGregor qu'à moi.

Mi. MOcQREGOR.-Je crois qu'il y a eu 12 claims piquetés ce jour-là. Le restant
l'a été après.

M. WADE:-Nous avons laissé Il claims après les avoir désignés. S'il reste
autre chose je voudrais qu'on s'enquiert. M. McConnell est ici, on pourrait l'en-
tendre quant au pont.

Le COMMIsSAIRE.-Je n'ai pas entendu mentionner son nom à ce sujet depuis le
commencement des travaux de la commission.

M. WADE.-S'il y a aucune accusation dont quelqu'un a eu connaissance contre
moi, j'aimerais qu'on la fasse connaître maintenant. M. MeConnell est ici, et je l'offre
comme témoin si on a quelque chose à lui demander.

EDWARD MCCONNELL, assermenté, dépose

Par le Commissaire :

Q. En rapport avec votre demande pour construire un pont sur la rivière
Klondike à la traverse d'en haut, avez-vous jamais eu quelque conversation avec M.
Wade ?-Mon associé, M. Hamilton, en a eu.

Q. Où est-il ?-R. En dehors.
Q. Avez-vous quelque connaissance de cette conversation, ou pouvez-vous en

donner la substance ?-R. Il s'agissait de savoir comment nous obtiendrions la
charte pour le pont, ou quelque chose à cet effet. Simplement un conseil.

Q. C'était une manière de consultation sur la procédure à suivre ?-R. Oui.
Q. Hors cela avez-vous jamais eu qualque chose à faire avec M. Wade au sujet

de votre traverse ou de votre pont ?-R. Non.

Par M. Wade:

Q. Est-ce que j'ai jamais reçu un dollar de vous ou de vos associés à ce sujet-là?
-R. Non.

Par le Commissaire

Q. Aucun rapport direct ou indirect ?-R. Aucun.
Q. Passé, présent, futur ?-R. Je ne puis parler pour l'avenir, mais il n'y en a

pas eu dans le passé et il n'y en a pas maintenant.
Q. La charte était valable pour trois ans. En tant qu'il s'agit de cette accu-

sation, avez-vous aucune connaissance qu'il fût intéressé dans l'affaire ?-R. Je sais
qu'il ne l'est pas. Si on avait payé quelque argent je le saurais, vu que j'ai fait tous
les déboursés, mais je ne crois pas que mes associés lui en auraient donné.

Q. Il n'a rien reçu ?-R. Rien du tout.
M. WADE.-Je désire demander s'il y a d'autre personne qui ait quelque chose

à demander.
Puis la commission ajourne à l'après-midi.
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MERCREDI, 17 MAI, 2 HEURES P.M.

La Commission royale s'assemble dans la hutte de Miss Nelly Cashman, laquelle,
étant.indisposée, n'a pu se rendre en cour.

Le CoMMIssAIRE.-Nous sommes venus, Mademoiselle, pour entendre votre dé-
position quant aux affidavit que vous avez donnés accusant la capit. Norwood de
quelque chose qui ressemblait à de la corruption en rapport avec le claim sur le
Little Skookum l'été dernier.

MLL E N. CASHMAN, assermentée, dépose comme suit

Par le Commissaire:

Voulez-vous nous dire aussi brièvement que possible les faits tels que vous les
connaissez ?-R. C'était en août, je ne sais pas la date. Nous avions acheté un
claim, moi et mon partner, sur la Little Skookum, de Mme Frances Johndreau.

Q. A quelle époque ?--R. Je crois que c'était à la fin de juillet.
Q. Quand avez-vous vu le claim pour la première fois ?-R. En juillet.
Q. Quand y êtes-vous retournée ?-R. En août.
Q. Le capit. Norwood y était-il lors de la deuxième visite ?-R. Je pense que

non.
Q. Quand le capit. Norwood s'y est-il trouvé avec vous ?-R. A la fin d'août.
Q. Que s'est-il passé ?-R. M. Fawcett m'a donné un billet pour le capitaine à

l'effet que Mme Johudreau avait un titre antérieur sur le claim.
Q. Premier titre ?-IR. Oui, quand elle fit enregistrer son claim, M. Russell,qui

réclamait le terrain qui faisait le sujet du litige, n'avait pas tiré ses lignes de démar-
cation, parce qu'il n'était pas là et n'avait pas localisé son lot.

Q. Quand avez-vous examiné le claim pour la première fois avec M. Norwood ?
-R. A la fin d'août.

Q. Pourquoi êtes-vous allée avec lui ?-R. Pour porter ce billet de M. Fawcett
déclarant que j'avais enregistré mon claim et que j'y avais plein droit.

Q. Y est-il allé ?-R. Oui, avec l'arpenteur.
Q. Qui était cet arpenteur ?-R. M. Barwell.
Q. Vous avez déclaré dans votre affidavit que M. Norwood avait proposé ou fait

entendre que vous pouviez avoir le lot en litige pour valable considération ?-R. Je
demande à être excusée.

Q. Qu'avez-vous dit ?-R. J'ai dit qu'ils avaient arpenté le claim en forme de V.

Par M. Clarke:

Q. Qui l'arpenta ?-R. M. Barwell.
Q. Etait-il votre arpenteur ?-R. Oui.

Par le Commissaire :

Q. L'avez-vous employé ?-R. Oui, lui payant $20. Je lui ai dit que quand
j'avais fait un contrat avec le jeune homme qui avait posé les piquets pour cette
dame, qu'il y avait en erreur-ce Smythe. Quand il vit son erreur, un de ses
associés le lui rappela-ce n'était pas quand il lui montra que Mn Johndreau
avait piqueté. Quand il partit pour indiquer l'endroit où se trouvaient les piquets,
il lui dit de les arracher et d'aller au bureau pour y donner son affidavit.

Q. Est-ce que cela avait quelque chose à faire avec les accusations contre M.
Norwood ?-R. Je n'en suis pas encore là. Quand nous sommes allés en cour, M. Nor-
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wood n'est pas venu, mais M. Barwell y était, et après que l'affidavit eût été donné,
il fut remis à M. Norwood.

Q. Est-ce qu'il l'a rapporté ?-R. Je ne pourrais le jurer, mais quand M. Nor.
wood est retourné pour poser les piquets il donna une partie du terrain aux autres
et à moi rien qu'une petite partie. Puis après que nous eûmes quitté le terrain ilse
rendit au Fork Hotel. Je montai pour voir le capitaine et je lui demandai si cela
changerait ses dispositions de donner un intérêt à un de ses amis en vilie. Il me
demanda si je ne prendrais pas du terrain à l'autre bout. Ça n'aurait rien valu d'ac-
cepter cette proposition. Je le lui dis et descendis, le laissant seul. Rien de plus ne
fut dit et nous revînmes en ville.

Q. Qu'arriva-t-il alors ?-R. Comme nous partions des Forks, je demandai où se
trouvait M. Norwood, et on m'apprit qu'il était allé au creek Dominion. Il ne m'a
fallu que trois heures et demie pour revenir à la ville, et j'allai trouver M"e Mulrooney
et lui demandai si elle avait reçu des nouvelles du capitaine Norwood. Elle dit oui;
je lui demandt i lesquelles. Elle répondît qu'il lui disait de prendre une part avec
nous.

Q. Une part dans quoi ?-R. Dans le claim, je ne crois pas que ce fût vrai, car
Miss Mulrooney ne pouvait communiquer avec le capit. Norwood. Je puis jurer
solennellement que j'étais en ville ; je n'ai jamais vu le capitaine se rendre en ville
avant mon départ. Il partit avant moi, d'après ce que les "boys " me donnèrent à
entendre.

Q. Comment pouvez-vous mettre le capitaine en cause ?-R. Quand je vous ai
parlé avant aujourd'hui, je ne me souvenais pas de ceci.

Q. Lui avez-vous transporté aucun intérêt ou part ?-R. Je lui ai dit que je
verrais mes associés; que je n'avais aucune autorisation pour transporter aucune
partie de nos intérêts avant d'avoir vu Crowley et Cunningham.

Q. Savez-vous où est ce'dernier ?
M. CRoWLEY.-Il est en ville. Je vais le chercher.
Miss CAsHMAN.-Je vins voir M. Crowley et lui soumis la proposition; je lui

dis que le seul moyen d'obtenir le terrain sans aller devant les tribunaux, je crois,
était de transporter une partie de nos intérêts.

Par le Commissaire:

Q. A qui ?-R. A Miss Mulrooney.
Q. Pourquoi Miss Mulrooney ?-R. Parce que c'était là la proposition que je

lui avais faite, je ne l'avais pas faite au capitaine.
Q. Est-ce qu'elle vous a dit qu'elle agissait pour le capitaine ?-R. Elle l'a dit,

mais sans autorité.
Q. Les faits sont qu'au lieu que vous ayez reçu une offre du capitaine Norwood,

c'est vous qui lui en avez fait une ?-R. Pas directement.
Q. Vous l'avez faite quand vous lui avez demandé si cela changeait son opi-

nion ?--R. Bien, nous n'avons pas réglé cela.
Q. Mais vous admettiez ?-R. Admettre et jurer sont deux choses......
Q. Maintenant vous dites que vous avez suggéré la chose ?-R. Non, seulement

en sa faveur, à elle.
Q. Je ne comprends pas?-R. Je lui ai demandé si ça le changerait, lui, si je

lintéressais, elle, dans le clain.
Q. Pourquoi avez-vous dit elle ?-R. Bien, je pensais qu'elle avait de l'influence

et s'en servirait auprès de lui.
Q. Quelle raison aviez-vous pour croire cela?-R. Parce que j'entendais beau-

coup de gens en parler. Vous pouvez entendre bien des choses, mais pas tout
prouver.

Q. C'est à-dire que vous alliez par ouï-dire ?-R. Oui.

Par M. Clarke':

Q. Vous avez dit dans la première partie de votre témoignage que vous aviez
demandé au capitaine Norwood si cela ferait une différence si vous donniez une part
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de ce claim à une de ses amies. Vous-êtes vous servie de ces mots ?-R. J'ai dit une
amie en ville.

Q. Vous avez dit autre chose ?-R. Non.
Q. Est-ce que le capitaine Norwood a répondu ?-R. Non.
Q. Pensez-vous qu'il vous ait entendu ?-R. Non, je crois que j'étais une victime

du poisson d'avril.
Q. Ce que je veux savoir est ceci:- dans le cours d'une conversation vous auriez

pu faire une remarque qu'il n'a pas entendue; pensez-vous qu'il ait entendu celle-là?
-R. Je ne pourrais pas jurer qu'il l'ait comprise.

Q. A-t-il donné aucun signe qu'il comprenait ?-R. Non.
Q. A-t-il donné aucune explication ?-R. Non, rien du tout.
Q. Sincèrement, croyez-vous qu'il ait été influencé par quelque chose que vous

avez pu dire ?-R. Je ne le crois pas. Je vous dirai plus tard des choses qui vous
prouveront que non. Quand elle fit l'acte de vente, je ne pouvais jurer si -c'était Miss
Mulrooney ou le monsieur qui avait l'adlministration de l'édifice, mais quand elle fit
l'acte je ne l'ai pas lu. Je l'apportai à Crowley pour lui faire lire. Ça comportait
tout le claim, tous les droits et titres au terrain. Conséquemment, si M. Norwood avait
droit au terrain, il n'aurait pas été assez "cochon " pour tout prendre. Ça n'aurait
pas été un avantage pour Miss Mulrooney; il n'y aurait rien eu pour elle. Je présume
que si Miss Mulrooney avait ou obtenir une part elle l'aurait prise, je pris l'acte de
vente avant de l'avoir lu. C'était pour tout le claim. Si vous pouvez produire l'acte
de vente aujourd'hui, vous verrez que ça corrobore mon témoignage. Après il se mit à
l'ouvrage et mit un intérêt d'un quart. "Mon Dieu ", dit-il, "un intérêt à la fois, c'est
assez". Je n'en dis pas davantage : il n'y avait pas de mal de fait. Il écrivit un quart
et déclara que c'était mieux que d'aller devant les tribanaux. Je répondis: "Très
bien ". . J'allai le lui reporter et elle l'accepta.

Q. Qu'est-il advenu de cet acte de vente ?-R. Je suppose qu'il a été détruit.
C'est très probable, quind elle s'est aperçue que c'était sérieux. Je sais qu'elle se
riait de moi.

Q. Elle ne croyait pas l'affaire sérieuse du tout ?--R. Non.
Q. Vous a-t-elle donné quelque chose ?-R. Non.
Q. Où l'avez-vous rencontrée ?-R. Dans le bureau.
Q. Vous lui avez parlé dans le bureau ?-R. Elle me plaisantait au sujet de

beaucoup de choses.
Q. Elle plaisantait ?-R. Oui, elle est bien capable pour les transactions de

cette sorte.
Q. Vous avez cru qu'elle était sérieuse quand elle ne l'était pas ?-R. Ce n'est

que plus tard, quand je l'ai mieux connue, que je m'en suis aperçu.
Q. Quelles -sont les premières paroles qui furent échangées entre vous et elle.

Vous avez dit: "Miss Mulrooney, commenti êtes-vous " ?-R. Oui.
Q. Lui avez-vous dit que vous aviez été aux Forks?-R. Oui, et que j'en revenais

justement.
Q. Avez-vous fait quelques remarques quant à l'endroit où vous étiez allée ?-

R. Je dis que je venais des Forks. Elle ne pouvait aucunement avoir reçu autorisation
de ce monsieur, parce qu'on m'avait dit qu'il était allé au creek Dominion, et il ne
pouvait en être revenu en trois heures, le temps que ça m'a pris pour descendre.
Je suis une grande voyageuse quand je suis bien.

Q. C'était la dernière station de téléphone ?-R. Oui.
Q. On ne pouvait pas envoyer un messager au creek Dominion? La·chose était

impossible ?-R. Je ne pourrais pas jurer de cela. Je ne me suis jamais rendue à
ce creek.

Q. Vous lui avez dit que vous veniez des Forks: qui a amené le sujet sur le
tapis?-R. Réellement, je ne saurais dire.

Q. Vous ne savez pas si c'est elle ou vous?-R. Je ne pourrais le jurer.
Q. Vous avez dit elle, d'abord ?-R. Je c-ois que j'ai dû le faire. Je lui ai

.demandé si elle avait des nouvelles de M. Norwood. Oui, en effet, je crois que c'est
ainsi.

Q. A-t-elle souri ?-R. Oui.
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Q. Elle a dit que vous deviez l'intéresser ?-R. Oui.
Q. Et lui?-R. Non, non; elle.
Q. Aucun tel engagement ?-R. Jamais il n'y en eut.
Q. Et alors vous avez dit ?-R. Elle dit oui. Il y avait une part à lui transporter,

Elle dit qu'elle avait reçu un mot de lui, ce qui ne se pouvait à ce moment-là. Si
j'avais été prudente, je lui aurais donné une leçon.

Q. Vous est-il venu à l'esprit qu'elle ne vous entendait pas ?-R. Non, j'étais
fatiguée et mécontente parce que je n'avais pas le terrain.

Q. Savez-vous que vous aviez perdu le terrain ?-R. Oui, assurément.
Q. Alors, pourquoi donniez-vous une part s'il ne l'avait pas gagnée ?-R. Bien,

quand j'ai vu les témoignages rendus, je ne pouvais pas penser autrement après
l'arpentage.

Q. Alors quand vous avez déclaré qu'elle avait dit avoir entendu dire par M.
Norwood qu'elle devait avoir une part, qu'a-t-elle dit ?-R. Je lui dis que je ne
pouvais rien personnellement, mais qu'il me faudrait voir mes associés.

Q. Lui avez-vous dit que vous avez ait que vous aviez fait un arrangement ?-
R. Elle savait que je n'en avais pas fait; vous pouvez juger qu'elle devait le savoir.

Q. Lui avez-vous donné à entendre que vous n'en aviez pas ?-R. Certainement.
Je ne pouvais d'ailleurs dire autrement.

Q. Vous vouliez qu'elle use de son influence sur le capitaine Norwood et vous
deviez lui donner cette part dans ce but; est-ce qu'une part générale a été men-
tionnée distinctement ou s'il s'est agi d'un claim ?-R. Il était question d'une part.

Q. Quand vous êtes revenue avec l'acte de vente, avez-vous parlé d'une erreur?
-R. Oui.

Q. A elle ?-R. Oui.
Q. Qu'a-t-elle dit ?-R. Elle a ri.
Q. Avez-vous dit quelque chose ?-R. Non.
Q. Rien que ri ?--R. Oui, elle a paru regarder toute l'affaire comme une farce.

Je n'étais pas contente et j'ai trouvé quelque peu étrange qu'elle se misse à rire de
moi.

Q. Vous n'avez retiré aucun bénéfice ?-R. Non, j'ai perdu le terrain.
Q. Vous avez eu ce que le capitaine Norwood vous avait dit?-R. Oui.
Q. Alors, M"le Cashman, vous êtes prêtes à jurer que vous n'avez jamais compris,

ni le capitaine Norwood, qu'il devait avoir une part, et cela dans le but d'influencer sa
conduite au sujet de son claim ?-R. Je ne pourrais pas jurer autrement, j'étais alors
mécontente, mais peu après je sus qu'elle jouait la comédie à mes dépens et aussi aux
siens.

Q. Vous voulez dire, après froide reconsidération, que vous êtes convaincue
qu'il n'y a eu rien de mal dans sa conduite relativement à ce claim ?-R. Pas
l'ombre.

Q. Et toujours après mûre réflexion vous êtes convaincue que Mle Mulrooney
traitait l'affaire comme une farce ?-R. Oui.

Q. Elle ne l'a jamais traité pratiquement, sérieusement ?-R. Non, je lui ai
demandé où était l'acte de vente et elle m'a dit qu'elle l'avait jeté au feu.

Q. Vous rappelant que vous êtes sous serment, croyez-vous sincèrement que
l'offre faite par vous à M. Norwood l'ait de quelque manière influencé ?--R. Je crois
que non.

Par le Commissaire:

Q. En faisant, vous et vos associés, cet abandon à Mue Mulrooney, quel montant
avez-vous mentionné, s'il en a été mentionné un ?-R. $1.

Q. Pour quoi, dans votre jugement, donniez-vous cela ? Pour influencer le
capitaine Norwood afin de vous faire obtenir le terrain, pour obtenir jugement en
votre faveur ?--R. Oui.

Q. Quand vous avez fait cette offre à cette femme et proposé qu'elle prenne une
part dans le claim, vous a-t-elle induite à croire qu'elle avait quelque influence sur
le capitaine ?-R. Oui, elle a dit qu'elle pensait en avoir et qu'elle lui parlerait de
l'affaire.
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Q. L'avez-vous alors pris au sérieux ?-R. Oui, mais elle riait.
Q. Que croyez-vous maintenant ?-R. Qu'elle se riait de moi. Je la crois capable

de faire la même chose à tout le monde, mais je ne crois pas qu'elle eût l'intention
de me causer du tort.

Q. Quand l'abandon a été porté à un quart, l'avez-vous signé ?-R. Oui.
Q. Qu'est-il devenu ?-R. Je n'ai jamais revu ce papier depuis.
Q. Elle ne l'a jamais fait enregistrer?-R. Pas à ma connaissance.
M. CLARKE.-Il n'est pas enregistré.
*Q. Vous le lui avez simplement donné afin qu'elle amème le capitaine Norwood

à rendre dans ce litige un jugement qui vous fût favorable ?-R. Je savais que si son
jugement m'était favorable je ne ferais qu'obtenir ce qui m'appartenait.

Q. Cela n'a rien qui se rapporte à la question ?-Bièn, c'est là ma manière de
voir, je n'enlèverais pas un pied de terrain à qui que ce soit, j'ai probablement dit
que mon témoin avait commis une erreur quand il se rendit au terrain.

Q. A-t-elle laissé entendre qu'elle avait essayé d'influencer le capitaine Nor-
wood ?-R. Non, jamais.

Q. Lui avez-vous jamais demandé ?-IR. Oui, et elle a ri de moi.
Q. De sorte que, même de sa part, aucun effort n'a été tenté pour influencer le

capitaine Norwood ?-R. Non.
Q. Le seul essai est le vôtre, quand vous lui avez demandé si une part dans le

claim influencerait son jugement ?--R. Oui.
Q. Vous -ignorez qu'elle ait fait jouer quelque influence en votre faveur ?--R.

Je ne puis jurer cela.
Q. Vous dites qu'il courait des rumeurs sur Mlle Mulrooney et le capitaine

Norwood. Avez-vous quelque raison de croire que, par l'intermédiaire de cette
demoiselle, le capitaine Norwood recevait des parts dais les claims ?-R. Non, je
ne pense qgu'il en ait reçue.

Q. Avez-vous quelque raison de le croire ?--R. Non, si ce n'est par les rumeurs.
Si vous êtes un saint en arrivant à Dawson, on aura fait un démon de vous avant que
vous ayez traversé la ville. Si vous portez une bible à la main, vous n'êtes qu'un
hypocrite. Le simple bon sens enseigne cela. J'ai été dans les camps miniers
pendant 35 ans, et si j'avais eu du sens commum je n'aurais pas ennuyé M"e Mul-
rooney. Je pense quelle me montait un bateau.

Q. Saviez-vous personnellement que le capitaine Norwood et Mlle Mulrooney
avaient été intéressés dans des opérations de ce genre ?-R. Je ne pourrais jurer cela.

Q. Alors, tout ce que vous savez des relations entre le capit. Norwood et cette
dame est basé sur des rumeurs ?-R. Oui, sur des rumeurs venues à mes oreilles.

BUREAU DU REGISTRAIRE DES MINES,
DAWSON, 22 août 1898.

DAWSON-CITY,
DisTRIcT DU YUKON,

A SAVoIR :

M"® NELLIE CASHIMAN déclare sous serment ce qui suit

J'allai chez le capit. Norwood avec la lettre du commissaire, et le capit. Norwood
me dit qu'il irait avec un arpenteur vérifier les limites du claim. Il partit avec l'ar-
penteur, accompagné par moi, mon neveu et M. Smythe qui était avec Mme John-
dreau quand le claim fut originairement localisé. Les piquets avaient été placés
ailleurs qu'ils l'avaient été en premier lieu et l'arpenteur parut être contre nous. Je
craignis de ne pas recevoir justice, de sorte que je dis au capit. Norwood que je sup-
posais que j'aurais à intéresser Mlle Mulrooney dans le claim pour obtenir justice.
11 se mit à rire et me dit qu'on me rendrait justice, qu'il ne me ferait pas la plus
mauvaise part dans l'affaire. Quand j'arrivai à Dawson je demandai à Mlle Mulrooney
si elle avait reçu quelque avis du capit. Norwood au sujet du elaim contesté et elle
répondit que oui, que j'aurais à faire l'acte de vente et que j'aurais le terrain confor-
mément à l'affidavit fait par Mne Johndreau. Mlle Mulrooney fit cet acte de vente
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comportant une part dans la proportion du' quart, transportant à elle-même cette
part, et je signai l'acte. Mes associés en firent autant. Quand je lui remis l'acte, je
lui dis qu'elle retirerait une jolie somme de ce claim au printemps, et elle dit qu'elle
détenait la propriété pour le capitaine (voulant dire le capit. Norwood). Après que
l'acte de vente eût été fait l'arpenteur se rendit une seconde fois à l'emplacement du
claim avec mon.neveu, mais je n'y allai point.

NELLIE CASHMAN.

Assermenté devant moi à Dawson, Territoire du Yukon, ce 22e jour d'avril 1898.
NoE.-Ceci fut écrit par Thomas Fawcett (ancien commissaire de l'or) et asser-

menté devant lui, mais il ne signa pas le Jurat.
W. o.

JOHN CROWLEY prête serment et dépose comme suit

Par 3f. Clarke:

Q. Avez-vous entendu le témoignage rendu par Mlle Cashman dans sa hutte au
sujet de la proposition faite au capit. Norwood, sa conversation et ses opérations avec
Mlle Mulrooney. Est-ce la vérité ?-R. Jusqu'à un certain point, je sais ce qui s'est
passé en tant que je suis concerné.

Q. Dites ce que vous savez ?-iR. Pour moi cela n'a été qu'une affaire de ouï
dire et de suppositions. Je n'ai rencontré aucune des deux parties en cette affaire,
j'ignore s'ils ont ou non quelque chose. J'étais censé obéir à des ordres.

Q. Etiez-vous-là quand Mlle Cashman a fait cette proposition au capit. Norwood ?
-R. Non. Je n'ai jamais rencontré M. Norwood, j'ai été malade presque tout le
temps.

Q. Vous n'étiez pas présent quand M. Barwell a arpenté le terrain ?-R. Non.
Q. Vous n'avez rien entendu au sujet de la demande de Mlle Cashman à Nor-

wood ?-R. Non.
Q. Avez-vous entendu parler de la transaction entre Mlle Cashman- et Mlle

Mulrooney ?-R. Non.
Q. Que savez-vous ?-R. On m'a demandé d'abandonner une partie du claim.

Je n'étais pas censé connaître grand'chose de cela. J'avais une moitié au commen-
cement, ce fut réduit à un tiers, puis à un quart.

Q. Quand Mlle Cashman a apporté ce document, quel en était l'objet ?-R. Ce
document était supposé être à Mlle Mulrooney, lui accordant une certaine part, je ne
pourrais jurer si c'était un intérêt comprenant tout un claim; je me rappelle
qu'après rectification il fut pour une part dans la proportion d'un quart. Il n'y avait
aucune quantité de mentionnée dans l'acte de vente.

Q. Dans l'acte de vente y avait-il une somme de mentionnée ?--R. $1.
Q. Y avait-il d'autres stipulations financières de mentionnées ?-R. J'ai compris

que j'abandonnais ma part, un quart de la part.
Q. Pourquoi ?-R. Bien, j'ai compris que cette part allait à Mle Mulrooney, et

elle devait faire quelque chose au sujet du changement de délimitation du claim.Q. Qu'est-ce qui vous a induit à croire que M®le Mulrooney ferait cela ?-R. Mlle
Cashman.

Q. Tout ce que vous savez, c'est Mlle Cashman qui vous l'a dit ?-R. Oui. Rien
que du ouï-dire.

Q. Vous n'avez jamais en de conversation avec Mle Mulrooney ou le capitaine
Norwood; tout ce que vous savez c'est ce que M" Cashman vous a dit ?-R. Oui.
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THoMAs J. CUNNINGHAM est assermenté et dépose comme suit

Par M. 0. H. Clarke:

Avant que M. Cunningham rende témoignage, vu qu'il n'était pas présent, il
serait peut-être sage de faire lire la preuve.

Le CoMMIssAIRE.-C'est passablement long, et je vais résumer ce qu'elle a dit.
M. Cunningham, nous venons justement de recevoir la déposition de Mlle

Cashman à sa hutte. Elle a dit à peu près ceci : Elle avait des intérêts dans un
claim acheté de M"' Johndreau ; d'autres avaient des intérêts identiques aux siens;
il y eut contestation au sujet du bornage; l'affaire fut déférée par M. Faweett. auquel
Mlle Cashman s'était adressée, au capitaine Norwood pour qu'il entendît la preuve
dans ce litige; l'arpenteur Barwell fut amené par Mlle Cashman sur le claim, il fit un
relevé et trouva que ce relevé n'étendait pas leur claim, comme les intéressés le
croyaient; Mlle Cashman demanda au capitaine Norwood si l'octroi d'une part dans
ce claim l'influencerait, ferait changer son opinion...

M. CLARKE.-Une part donnée à une amie en ville.
Le CoMMSssAIRE.-Oui. Après qu'elle eut eu cette conversation avec M. Nor-

wood, elle revint en ville, vît Mlle Mulrooney; celle-ci l'induisit à croire qu'elle pou-
vait avoir une part en influençant le capitaine Norwood. Maintenant Mile Cash man
dit que Mlle Mulrooney faisait des farces. L'abandon d'une part dans le claim fut
fait, par qui l'acte fut fait, elle ne le sait pas ; en le lisan t on découvrit qu'il affec.
tait tout le claim et elle refusa d'y acquiescer dans cette mesure. Voilà la substance
de sa déposition. Interrogée elle a répondu qu'elle pensait que Mlle Mulrooney lui.
jouait un tour, se riait d'elle, faisait une farce, comme elle a appelé cela, et elle a ajouté
que M"e Mulrooney était capable de se livrer à ces jeux-là. Maintenant vous avez
une esquisse de ses déclarations. Jusqu'à quel point les pensez-vous vraies ?-R.
Elles le sont en autant que je sache. Je n'ai rien à faire avec aucune d'elle.

Q. Vous avez entendu la déposition de M. Crowly ?-R. Oui, je n'ai rien de plus
à-dire que lui. Je n'étais pas présent.

Q. Vous ne savez rien de plus à ce sujet ?-R. Non, rien que ce que M. Crowly
a dit.

Q. Vous ne connaissez rien de positif à ce sujet; seulement ce que vous a dit
Mlle Casliman ?-R. C'est tout ce que je sais.

Mle BELINDA MULROONEY, pi êtc serment et dépose:

Par M. Clarke :
Q. Connaissez-vous Mlle Cashman ?-R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous qu'elle est venue à l'hôtel en août dernier au sujet du

claim que nous avons mentionné aujourd'hui ?-R. En août ? Je ne sais pas quel
mois.

Q. Dites-nous aussi textuellement que possible la substance de la conversation.
A. Je pourrais aussi bien vous iépéter ce qu'elle a dit. Elle a déclaré qu'elle alla chez
vous, vous informa qu'elle était rendue aux Forks-après les saluts d'usage-et vous
demanda si vous aviez eu des nouvelles du capitaine Norwood. Vous avez répondu que
oui et qu'il vous avait dit de recevoir une part par son intermédiaire. Vous avez
l'acte de vente ?-R. Oui (présentant l'acte).

Q. Quelle date porte-t-il ? -R. Celle du 8 d'août.
Q. Veuillez-nous expliquer autant que vous pouvez vous le rappeler ce qui se passa

entre vous ?-R. Il ne paraît pas que ce document devrait porter la date d'août. Nous
avons eu cette entrevue au restaurant de Nellie Cashman, où je mangeais, si je me
rappelle bien. Pour entrer dans le cœur de la question, je ne pourrais vous dire quoi
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que ce soit de la conversation, parce que je considérais la conversation de MI"e Cashman
comme étant d'un maigre intérêt. C'était son habitude de me demander de m'associer
avec elle, pensant que je m'intéressais assez considérablement aux portions de claims,
etc. Avant qu'elle achetât ce claim, elle avait voulu m'avoir pour associée. Je
lui dis que je ne pouvais entrer dans cette affaire en qualité d'associée ; alors, quand
elle vit qu'elle pouvait acheter ce claim à très bas prix, elle proposa que je fusse en
société avec elle, grâce à quoi elle m'emprunta quelques dollars pour envoyer à un
parent. Elle me demanda alors comment rédiger l'acte de vente. Je commençai cette
rédaction, mais je dis "je ne veux rien avoir à faire avec cela ", et laissai l'acte à mi-
chemin, comme vous le verrez, M. le Commissaire, en examinant l'écriture. Elle se
donna le mal de le terminer, consulta un avocat et lui fit un affidavit. Puis' elle me
donna l'acte de vente, et après qu'il fût en ma posession, elle se mità insister pour que
j'amène le capitaine Norwood à déplacer quelques piquets, vu qu'elle voulait englober
une partie de quelque autre claim. Après cette conversation je jetai l'acte de vente
dans le fond du coffre de sûreté, je ne voulais pas ennuyer le capitaine Norwood à ce
sujet. Je craignais de l'insulter.

M. CLARKE.-Il est évident que cet acte a été fait le 8 août. Vous remarquerez
que l'affidavit attendant son exécution a été assermenté devant M. Burritt; or, à
moins qu'il se soit trompé, c'est là la date de l'exécution?-R. Cet acte que j'ai
essayé ae faire-c'est mon écriture qui est au commencement; pas à la fin. Mlle
Cashman a terminé l'acte et l'a porté à un avocat, qui a dressé l'affidavit.

Q. C'était le 8 août?-R. C'est ce qui appert à l'acte; dans mon idée, ce ne peut
être cette date, parce que mon établissement n'était pas ouvert quand l'acte a été
préparé.

Q. Quand avez-vous ouvert votre établissement ?-R. Le 27; je me rappelle
qu'après cette date elle était souvent chez moi, et qu'elle essaya de me faire servir du
téléphone pour communiquer avec les Forks. A deux ou trois reprises je pris le
récepteur, lançai quelques mots, puis le replaçai, rien que pour me débarrasser d'elle.
Il eut été ridicule de ma part de me montrer naïve.

Q. Vous dites que c'était quelque jour en juillet, vers le 27 de ce mois, que vous
avez vu pour la première fois M"® Cashman ?-R. Ce doit être avant cela, parce que
j'étais chez elle quand elle me priait de m'associer avec elle pour ce claim. Elle
voulait que j'achète d'abord. Je n'ai pu aller manger chez elle après que ma propre
maison eût été ouverte. Cet acte porte certainement une date erronée, si ma
mémoire ne me fait pas défaut.

Q. Peut-être confondez-vous les deux. Combien de temps après que vous eussiez
commencé à le rédiger cet acte fut-il signé?-R. En octobre, je pense.

Q. Pas un temps bien long ?-R. Non.
Q. Il ne vous a pas été remis beaucoup après le 28 août ?-R. Mon impression

est que ce fut avant.
Q. Parleriez-vous avec certitude en disant qu'il ne vous a pas été remis après

cela?-R. Non. La seule chose, c'est que cela n'a pas dû être longtemps après que
je mangeais à son restaurant. Après que mon restaurant eut été ouvert, je n'avais
pas l'habitude de manger dans celui de Mle Cashman.

Q. Quelles que soient les entrevues qui eurent lieu entre vous et M"e Cashman,
elles se tinrent hors l'hôtel?-R. Bien, c'est au sujet de cette affair'e que nous avons
causé dans son restaurant. Elle voulait que je m'emploie à faire charger les piquets
par M. Norwood.

Q. A quelle date ?-R. Vers la fin d'août, je crois. C'est le 27 que j'ai ouvert.
Je me rappelle qu'elle a dit qu'elle revenait des Forks.

Q. Cette fois, dites-vous, elle vint à vous et demanda que le capitaine déplace
certains piquets-était-ce après que vous eussiez reçu l'acte de vente ou avant ?-R.
Après.

Q. Quand elle vous donna l'acte, que dit-elle ?-R. Elle dit qu'elle désirait être
associée à moi, vu la connaissance qu'elle me supposait en matières de portions de
claims et autres choses.
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Q. Et elle pensait que vous gagneriez votre part dans la société en induisant le
capitaine Norwood à déplacer les piquets ?-R. Oui, en recevant quelque aide de ce
genre.

Q. Avez-vous reçu d'une façon sérieuse l'acte ae vente ?-R. Non, car autrement
je faurais fait enregistrer. Heureusement je l'ai retrouvé. La seule chose qui
m'intéressait dans l'affaire était quelques lettres me demandant de l'abandonner, vu
que cela épargnerait une masse d'ennuis. Je l'ai conservé parce que j'ai pensé qu'on
avait quelque but en vue en voulant le retirer de ma possession.

.Q. Ces lettres étaient-elle signées ?-R. Oui, par M. Cunninghan ou M. Crowly,
je ne sais pas lequel.

Q. Avez-vous conservé ces lettres ?-R. Je pense en avoir une à la maison.
Q. Vous pourriez produire une lettre ?-R. Je le crois.
Q. C'est alors que vous avez vu l'importance de conserver ce document ?-R.

Oui, je l'ai cherché et conservé. Je ne l'ai pas fait enregistrer, parce que je ne voulais
pas entrer en société.

Q. Avez-vous parlé de cela au capitaine Norwood ? Lui avez-vous jamais
montré ce document ?-R. Non, rien que quand cette affaire a été soulevée.

Q. Alors le capitaine Norwood n'a aucun titre à cet acte, quel qu'il soit?-R,
Il a ignoré que je fusse intéressée jusqu'à ce que la difficulté éclata.

Q. Avez-vous jamais, de quelque manière, essayé d'induire le capitaine Norwood
à intervenir ?-R. Non, d'aucune manière et sous aucune forme, je ne voudrais
pas l'insulter avec une pareille proposition.

Par le Commissaire:

Q. lle Cashman a dit que vous aviez demandé tout le claim, mais que ce fut
ensuite réduit à un quart. Or, je vois de votre écriture qu'il s'agit d'un quart, est-ce
que c'est là l'original ?-R. C'est là tout ce qui m'a concerné.

Q. Elle a dû se tromper quand elle a dit que tout le claim avait été mentionné?
-R. Elle a fait erreur tout le temps.

Q. Quand vous avez accepté un intérêt d'un quart, vous avez dit que c'était en
vue d'une association pour obtenir le bénéfice le votre connaissance en fait de fraction-
nements de claim ?-R. Pour obtenir le bénéfice de ma connaissance qu'elle croyait
que j'avais des fractions de terrains attenant à son claim et d'autres pièces de terrains
qu'elle désirait acquérir.

Q. A-t-elle de quolque façon laissé entendre qu'elle désirait aussi bénéficier de
votre influence auprès du capitaine Norwood ?-R. Non, je n'ai parlé au capitaine
qu'après l'acte de vente dressé, quand elle vint à moi et voulut que le capitaine
déplaçât les piquets.

Q. Quand l'acte de vente fut dressé, son nom n'a pas été mentionné?-R. Non,
d'aucune manière jusqu'à ce que l'acte eut été fait. Le capitaine était censé devoir
faire cela à cause de l'amitié qu'elle croyait exister entre lui et moi.

Q. Vous n'avez jamais essayer d'influencer le capitaine Norwood à ce sujet ?-
R. D'aucune façon.

Q. Avez-vous raison de croire qu'il pourrait être influencé ?-R. Non.
Le COMMIssAIRE.-Je regrette que notre temps ait été pris par une affaire aussi

nulle.

M. H. H. Noawoon prête serment et dépose comme suit:

Par M. Clarke :

Q. Dites, aussi exactement que possible, ce que vous connaissez dans cette
affaire ?-R. Bien, je ne me rappelle aucune des dates, mais je pense que c'est dans
la dernière partie d'août que Mle Cashman vint me trouver aux Forks m'apportant
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une lettre de M. Faweett. Cette lettre m'enjoignait do remettre cette propriété à
Mlle Cashman ; que Mle Johndreau l'avait piquetée et avait sur cette dite propriété un
droit antérieur. Je dis alors à M"l Cashman que je ne pourrais rien faire tant que je
n'aurais pas un arpenteur. Deux ou trois jours après elle revint avec M. .Barwell; je
partis avec deux ou trois témoins; je crois que M. Cunningham, ici présent, en était
un. Il y avait nommément un M. Smyth, qui avait repiqueté le claim et avait un
ordre du commissaire de l'or; j'allai donc sur la côte et lui demandai de localiser le
premier piquet qu'il avait enfoncé. Il partit pour trouver le piquetage en amont.
Il le découvrit et dit que c'était là le premier piquet qu'il avait planté et d'où il était
parti pour localiser le claim. Je lui dis alors de trouver le second. Il descendit la
côte et trouva le second ; il ne put relever les deux autres. Je lui demandai de la placer
aussi près de la première place qu'il pourrrait se rappeler, ce qu'il fit. Je fis mesurer
par l'arpenteur, et, si je me rappelle bien, il y avait 87 pieds entre le piquet original
et le second, ce qui faisait 13 pieds en moins sur un claim de 100 pieds. J'avais besoin
de cette preuve pour décider. Je dis à l'arpenteur de porter au bureau un affidavit
attestant le relevé et le piquetage. Quand je revins au bureau, je constatai que son
affidavit comportait qu'ilavait piqueté le claim et avait empiété sur le lot de Russell
sur cette longueur. Je lui dis que je ne pouvais lui donner plus de terrain, parce que
la superficie du claim était limitée. Il lui manquait 13 pieds.

Q. Limitée par les piquets ?-R. Oui. Sur les entrefaites, Russell, qui possédait
le claim adjacent, me demanda de déplacer les claims et de donner à Mlle Cashman les
13 pieds, je répondis qu'elle n'aurait pas à faire cela, mais il insista et je m'exécutai.
Je lui donnai 100 pieds carrés, et dis à l'arpenteur de le mesurer. Après, ils voulurent
faire commencer la mesure à partir du piquetage de Discovery sur l'autre ùôté, je ne
pouvais faire cela après la preuve qu'il avait donnée sur l'endroit où il avait piqueté.
Dans le même temps, M"e Cashman vint me trouver, je n'y fis pas grande attention.
J'ai oublié si elle m'a offert une demie, un quart ou trois quarts ou le tout; et dans
tous les cas je ne prêtai aucune attention à l'offre, et je n'apportai dans ma décision
pas plus de changement que si elle ne m'avait rien offert, je n'ai jamais su avant mon
retour à qui elle aurait donné une part, ni pourquoi; je ne sais absolument rien là-
dessus.

Q. Donc c'est M. Burwell qui alla mesurer ?-R. Oui.
Q. Il était employé par Mle Cashman ?-R. Oui, elle l'amena avec elle.
Q. Daprès le mesurage de son propre arpenteur, elle n'avait droit qu'au ter-

rain que vous lui accordiez ?-R. Oui, ainsi que la preuve mis en regard du pique-
tage fait, mais plus tard j'ajoutai 13 pieds pris sur le terrain du voisin.

Q. Vous dites que vous oublié cette offre ; est-ce une chose habituelle que ces
offres ?-Des fois oui, des fois non. Quand j'allais au bureau donner un permis à un
mineur qui avait attendu longtemps et avait eu beaucoup d'embarras, il m'offrait
paiement. Je mets cela sur le compte de leur si bon ceur.

Q. Avez-vous toujours refueé ces offres ?-R. Je veux qu'on insère dans la
preuve que je n'ai jamais accepté un dollar pour du travail officiel.

Q. Dans cette affaire en question, je veux que ce soit bien tiré au clair, étiez-
vous intéressé de quelque manière ?-R. Je n'en ai jamais rien su ; je n'ai jamais su
que le transport avait été fait.

Q. Avez-vous jamais accepté quelque chose de Mlle Nellie Cashman ou avez-vous
fait quelque combinaison pour recevoir quelque chose ?-R. Non.

Q. Pour êtie payé alors ou n'inmporte quand ?-R. Non.
Q. Vous êtes entièrement innocent dans toute cette affaire-là ?-R. Oui. Je

savais qu'il y avait quelque accusation contre moi avant de partir l'automne dernier,mais je ne savais pas qui l'avait portée.
Q. Avez-vous déjà vu ce transport ?-R. Pas avant de l'avoir vu à l'hôtel quand

cette affaire devait être amenée ici, il y a dix ou douze jours.

Par le Commissaire :
Q. Vous ne vous rappelez pas que je vous ai mentionné cette affaire-là avant

votre départ l'automne dernier, quand vous m'avez demandé votre permis d'absence ?
-R. Je me rappelle qu'il y avait une accusation contre moi. Je ne me rappelle pas
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que vous m'ayez jamais dit qui l'avait portée. Vous m'avez dit dans une lettre que
j'ai que j'avais acquis du bien par l'intermédiaire de Mlle Mulrooney.

Q. J'ai mentionné le nom de la personne au cours de notre conversation ?-Je
ne me rappelle pas.

Q. Vous avez entendu ce qu'a dit Mlle Mulrooney: quelle ne vous avait jamais
sondé au sujet de cette affaire ? A-t-ellp jamais essayé de vous influencer au sujet de
cette affaire ?-R. Non, d'aucune manière, sous aucune forme.

Q. Lui avez-vous jamais donné à entendre qu'elle pourrait vous influencer ?-R.
Certainement non.

Le CoMMIssAIRE-Je dois dire que les personnes accusées ont expliqué leur
position de la façon la plus satisfaisante. Je ne pense pas être blâmé en disant que
les accusés se sont exonérés de la façon la plus entière et la plus franche possible.

CADADA,
TERRITOIRE DU YUKON,

A savoir:

Nous, J. N. E. Brown et F. M. Shepard, tous deux de Dawson, T.Y., sténogra-
phes, déclarons solennellement que le document ci-annexé est une copie exacte de la
preuve produite devant William Ogilvie, siégeant comme commissaire royal pour
s'enquérir des accusations portées contre des fonctionnaires du dit territoire aux
dates suivantes, à savoir : 9 mai et 17 mai 1899.

Et nous faisons cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie
et sachant qu'elle a la même force et le même effet qui si elle était faite sous ser-
ment, et en vertu de la loi du Canada de 1893 sur la preuve.

J. N. E. BROWN.
F. M. SHEPARD.

Déclaré devant moi, à Dawson,
Territoire du Yukon, ce 3o
jour de mai A.D. 1899.

W. H. P. CLEMENT,
Commissaire.
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REPONSE
[88]

. UNE ADRESSE DU SÉINAT, en date du 22 mai 1899, demandant cornmunicat ion

des documents suivants :-

1. Le contrat primitif passé entre le gouvernement, les propriétaires du

chemin de fer du comté de Drummond et la Compagnie du Grand Tronc de

chemin de fer.

2. Le présent contrat ou convention, passé entre les mêmes parties.

3. Tn état indiquant toutes les sommes d'argent payées aux propriétaires

des dits chemins de fer, depuis la non-ratification du premier contrat, jusqu'au
31 mars 1899.

4. Un état des recettes -et des frais d'exploitation du chemin de fer du

comté de Drummond, depuis l'époque où on a commencé à l'exploiter conjoin-
tement avec le chemin de fer Intercolonial, jusqu'au 31 mars 1899.

5. Aussi, un état du montant total payé à la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer pour l'usage de gares et le droit de circulation sur sa ligne,
pour travaux de ponts ou pour tout objet quelconque en rapport avec l'exten-
sion du chemin de fer Intercolonial jusqu'à Montréal.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

Contrat, fait et passé ce quinzième jour de mai, en l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada, ci-après appelé-I "la compagnie," de première part, et Sa Majesté
la Reine Victoria, à ce représentée par l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux, ci-après appelé "le ministre," Sa Majesté la Reine ainsi représentée étant
ci-après appelée "Sa Majesté," de seconde part;

Considérant que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Interco-
lonial-chemin de fer qui est la propriété de l'Etat-depuis la Jonction de la Chau-
dière, dans la province de Québec, jusqu'à la cité de Montréal, dans la dite province,
avec termini en cette ville;

Et considérant que Sa Majesté a fait des arrangements avec la Compagnie du
chemin de fer du Comté de Drummond pour l'affermage de tout son chemin de fer
maintenant achevé ou qui le sera à l'avenir entre la Jonction de la Chaudière et
Sainte-Rosalie, dans la dite province de Québec;

Et considérant que, dans le but d'effectuer le dit prolongement, la dite compa-
gnie consent à ce que, pour l'expédition des affaires et du trafic du chemin de fer
Intercolonial, Sa Majesté ait une demi-part ou un demi-intérêt indivis, par bail em-
phytéotique, dans le chemin de fer et les propriétés de la compagnie entre et y
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compris Sainte-Rosalie et la station de Saint-Lambert, à l'extrémité est du pont Vie-
toria, avec l'usage du chemin de fer et des propriétés de la compagnie entre et y
compris Sainte-Rosalie et la station Bonaventure, en la cité de Montréal, l'usage du
pont Victoria sur le fleuve Saint-Laurent, et des termini ou têtes de ligne et des
correspondances ci-après particulièrement décrits, ainsi qu'un demi-intérêt indivis
dans le pont sur la rivière Chaudière, avec l'usage de ce pont et de toute la partie des
voies et de la ligne de la compagnie ci-après décrites, desquels dits droits, titres,
propriétés, intérêts et usages, Sa Majesté jouira et usera au même degré que si les
dits chemins de fer et propriétés lui appartenaient, de la manière et aux conditions
ci-dessous énoncées;

Et considérant que le présent contrat a été conclu sous réserve de sa ratification
par le Parlement, ainsi que ci-après prévu, et aussi par les actionnaires de la dite
compagnie;

Et considérant que, par arrêté du Gouverneur général pris en conseil le vingt-
quatrième jour de mars mil huit cent quatre-vint-dix-sept, autoritsation a été donnée
au ministre, sous réserve de la sanction du Parlement de passer contrat avec la com-
pagnie pour l'acquisition des droits et intéi êts susdits:

A ces causes, le présent contrat fait foi que l'expression "section commune,"
partout où elle se rencontrera dans le présent contrat, signifiera la ligne de la com-
pagnie et ses raccordements à Sainte-Rosalie, et toute la ligne et les embranche-
ments et dépendances par le présent affermés depuis Sainte-Rosalie jusqu'à Saint-
Lambert et le pont Victoria, avec les termini à la station Bonaventure, dans la cité
de Montréal, et à la Pointe Saint-Charles, et les points intermédiaires entre la Pointe
Saint-Charles et la station Bonaventure, et les raccordements et jonctions de la ligne
de la compagnie avec d'autres lignes de chemins de fer et le pont de la Chaudière et
ses raccordements-excepté quand le sens sera en conflit avec le contexte ou les
termes autrement clairement exprimés de la clause dans laquelle la dite expression
sera employée.

Que la dite compagnie, en considération des loyers, stipulations, conditions et
conventions ci-après énoncés et réservés, a cédé, délaissé, transporté et donné à bail,
et par les présentes cède, délaisse, transporte et donne à bail à Sa Majesté, ses suc-
cesseurs et ayants cause, un demi-intérêî, droit et titre dans et à toute la ligne de
chemin de fer, et les propriétés de la compagnie depuis et y compris la station de
Sainte-Rosalie, dans le comté de Bagot, dans la province de Québec, jusqu'au pont
Victoria, et aussi un demi-droit, part, titre ou intérêt indivis dans la ligne du chemin
de fer de la compagnie à partir d'un point du côté ouest du pont de la Chaudière, à
la jonction projetée du chemin de fer du Comté de Drunmond avec la ligne de la
compagnie, y compris le pont de la Chaudière et jusqu'à et y compris le garage
du côté est de la station de la jonction de la Chaudière, ces droits et privi-
lèges étant les mêmes que ceux que la compagnie est convenue de louer à la Com-
pagnie du chemin de fer du Comté de Drummond, avec les mêmes droits et privi-
lèges absolus et illimités qu'a la compagnie elle-même, de faire circuler les locomo-
tives, voitures, matérel roulant et trains du dit, chemin de fer lintercolonial, soit
séparément, soit réunis, et aussi fiéquemment et aux heures que ses affaires et son
trafic pourront l'exiger, et dans les deux sens, sur toute et chaque partie du dit che-
min de fer de la compagnie entre et y compris les points susdits, avec l'usage du
pont Victoria sur le fleuve Saint-Laurent tel qu'il existe actuellement ou tel qu'il
pourra être amélioré, reconstruit, agrandi ou prolongé pendant la durée du présent
bail, et sur la ligne et les lignes de chemins de fer de la compagnie, par le dit pont
Victoria et dans la station Bonaventure, dans la cité de Montréal, et les autres points
termini, jonctions et raccordements de la compagnie sur l'île de Montréal, ci-après
plus particulièrement décrits, avec le droit et privilège absolu et illimité de faire
expédier les affaires et le trafic du chemin de fer Intercolonial dans l'enceinte ou aux
environs des stations et des terrains de la dite compagnie sur toutes portions de la
ligne de la compagnie ci-dessus décrites et des termini et raccordements ci-mention-
nés, et de toutes stations et tous terrains intermédiaires de la compagnie, et dans l'en-
ceinte et aux environs de toutes stations, voies principales et de service ou de garage,
embranchements et prolongements appartenant à la compagnie ou affermés par elle
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ou raccordés aux voies de la compagnie, avec le droit absolu et illimité à Sa Majesté
de construire des gares, voies, embranchements et voies d'évitement ou de charge-
ment et de déchargement, et de raccorder ces voies, embranchements et voies d'évite-
ment ou de chargement et de déchargement avec l'embranchement principal et la ligne
affermée de la compagnie,à un point ou des points quelconques entre et y compris Sainte-
Rosalie et Montréal, aux conditions ci-api ès énoncées, pour le terme de quatre-vingt-
dix-neuf ans, à compter du premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-
sept, avec droit de renouvellement ainsi que ci-après prévu. Mais la construction
de ces stations, voies principales, embranchements et voies d'évitement ou de charge-
ment et de déchargement, avec l'embranchement principal et la ligne affermée de la
compagnie, ainsi que prévu au présent, devra être faite sous la surveillance et sous
réserve de l'approbation de l'ingénieur en chef de la compagnie, lequel droit d'appro-
bation devra être exercé d'une manière raisonnable:

Pour, par Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause, avoir et posséder les dits
droits et privilèges dès le premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-
dix-sept, pour l'espace de quatre-vingt-dix-neuf ans, moyennant paiement à la
dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, d'une redevance annuelle de cent
quarante mille piastres ($140,000), la dite redevance payable mensuellement en
égales sommes, c'est-à-dire onze mille six cent soixante et six piastres et soixante et
six centins ($11,666.66), la première semaine de chaque mois de chaque année, ou
une somme proportionnelle pour toute fraction de mois, le premier paiement devant
être fait le premier jour de semaine du prochain mois qui suivra le jour où Sa
Majesté entrera en possession des dites lignes et propriétés affermées et commencera
à y faire circuler des trains.

Et les présentes sont faites sauf lesstipulations et conditions expriméeset contenues
ci-après, pour l'exécution et l'observance desquelles, de la part de chacune d'elles,
selon qu'il appartient, Sa Majesté et la compagnie s'engagent respectivement, ainsi
que leurs successeurs et ayants cause,'comme il suit, savoir:

Premièreent.-Que Sa Majesté, durant le cours du présent bail ou de tout renou-
vellement de ce bail, paiera à la compagnie la redevance par le présent stipulée et
de la manière et aux époques mentionnées ci-dessus, sans aucune déduction quelcon-
que, sauf pour les raisons ou à cause de la réalisation des éventualités ci-après men-
tionnées, ou de quelqu'une d'elles.

Deuxièmement.-Que la compagnie entretiendra et maintiendra en bon état de
réparation et en complet état de fonctionnement la totalité des voies, ponts, aiguilles,
voies d'évitement et de garage, signaux, bàtiments de toutes sortes, quais, citernes,
services d'eau, lignes et outillages télégraphiques, clôtures, passages à niveau et tous
autres accessoires et dépendances appartenant au chemin de fer de la compagnie
entre Sainte-Rosalie et Montréal inclusivement, et la totalité des têtes de ligne et des
raccordements ci-haut décrits et ceux entre le pont et les raccordements de la
Chaudière, les droits et privilèges d'usage desquels sont compris dans la présente
cession.

Troisièmement:-Que Sa Majesté paiera à la compagnie une part des frais d'en-
tretien de ce chemin de fer entre Sainte-Rosalie et la Pointe Saint-Charles, et le pont
et les raccordements de la Chaudière, inclusivement, y compris les voies, ponts,
aiguilles, voies d'évitement et de garage, signaux, accessoires de toutes sortes, quais,
citernes, services d'eau, hangars à combustible, clôtures, passages et tous autres acces-
soires et dépendances qu'elle a, les droits et privilèges d'usage desquels sont compris
dans la présente cession; et cette part des frais d'entretien sera dans la proportion du
rapport de la circulation tant des locomotives que des voitures des trains'du chemin de
fer Intercolonial,sur les sections de chemins de fer ci-dessus mentionnées,à la circulation
totale tant des locomotives que des voitures sur les sections de chemins de fer ci-dessus
mentionnées, dans le cours de chaque mois,-chaque locomotive, voiture à voyageurs et
wagon à marchandises comptant comme une voiture,-et à partir de la Pointe Saint-
Charles et à l'ouest jusqu'à la gare Bonaventure, y compris les cours, la part des frais
d'entretien, ainsi que mentionné ci-dessus, sera dans la proportion du rapport de la cir-
culation tant des locomotives que des voitures des trains du chemin de fer Interco-
lonial sur la section de chemin de fer et dans les cours en dernier lieu mentionnées,
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à la circulation totale, tant des locomotives que des voitures sur la section de chemin
de fer en dernier lieu mentionnée, dans les cours de cbaque mois; mais nonobstant
quoi que cc soit ci-mentionné, les frais d'entretien du pont Victoria ne com-
prendront les frais d'entretien d'aucune partie ou portion de ce pont, si ce n'est
celle qui sera utilisée par le chemin dc fer Intercolonial et la compagnie et pour
les fins en question, lesquels frais d'entretien seront répartis comme il est dit plus
haut.

Quatrièmement :-Que Sa Majesté aura, pour toutes les fins de l'exploitation et
du service du chemin de fer Intercolonial, sous l'empire does règles et règlements
raisonnables de la compagnie, droit au plein et entier usage, avec pleine et entière
liberté d'accès, comme la compagnie elle-même, des rotondes à locomotives, remises
et hangars à voitures et wagons, hangars à combustible, citernes, gares, bureaux des
préposés aux marchandises et des préposés aux billets, magasins et entrepôts,
hangars à marchandises, salles à bagges, salles à manger, mobiliers et installations
y appartenant; des balances et trucks à bagage et à marchandises; des voies et
gares d'évitement, embranchements ou prolongements appartenant à ou affermés
par la compagnie à Montréal, y compris les têtes de ligne et autres raccordements
de la compagnie à la Pointe Saint-Charles et aux endroits intermédiaires entre la
Pointe Saint-Charles et la gare Bonaventure, et des raccordements avec d'autres
chemins de fer existant aujourd'hui ou qui seront ci-apiès construits, reconstruits
ou améliorés dans les conditions ci-mentionnées.

Cinquièmement:-Que si quelques-uns des dits bâtiments, aménagements ou faci-
lités, ou quelque chose y appartenant, sont détruits par incendie ou autre cause, soit
en totalité, soit en partie, Sa Majesté n'aura contre la Compagnie aucun droit à des
dommages-intérêts pour perte de facilités; mais Sa Majesté aura, sans autre rede-
vance que le loyer ci-dessus mentionné, une part proportionnelle des aménagements
et facilités que pourra avoir la compagnie pour sa propre exploitation et son service,
ainsi que des nouveaux aménagements aussitôt qu'ils pourront être réinstallés ; et la
reconstruction des dits bâtiments et aménagements sera poursuivie par la compagnie
à ses propres frais avec toute célérité raisonnable.

Sixièmement :-Dans tous les cas de collision entre les trains des parties con-
tractantes, la partie dont les employés ou les trains seront en faute ou seront cons-
tatés avoir été la cause de la collision, sera tenue responsable envers l'autre partie de
tous dommages résultant de la dite collision; et au cas où les fonctionnaires compé-
tents des deux parties ne pourraient s'entendre sur celle des parties qui aura été en
faute ou aura été la cause de la collision, ou sur la somme des dommages causés, les
questions en jeu seront renvoyées à l'arbitrage de la manière établie pour le règle-
ment des différends et contestations relatifs aux autres questions; et celle des parties
au présent bail qui sera trouvée responsable d'après cette clause ou d'autres clauses
similaires, rendra l'autre indemne et la garantira et défendra contre toutes réclama-
tions, tous frais et poursuites résultant de la faute en question ou s'y rattachant, et
la partie déclarée tenue de payer à l'autre des dommages-intérêts en conséquence de
cette faute, se conformera à la décision des arbitres et l'exécutera; et cette décision
sera dans tous les cas finale et terminera le différend entre les parties.

Septièmement :-Dans le cas de blessures corporelles à des personnes, ou de
dommages à la propriété, causés par les trains de l'une ou l'autre des parties au pré-
sent bail, ou dans le cas de dommages causés par incendie résultant de la circulation
des trains, sur la dite section commune ou sur les terrains avoisinants, les réclama-
tions qui en résulteront seront ajustées et réglées par les fonctionnaires compétents
de la compagnie; et en paiement de ces réclamations la partie en faute paiera la
somme totale dont elle sera responsable; toutefois, dans le cas où il sera impossible,
faute de preuve, de rattacher la responsabilité à l'une des parties, la responsabilité,
y compris les frais, sera portée par les deux parties dans la proportion relative des
voitures du chemin de fer Intercolonial au nombre total des voitures qui auront
passé sur la dite section commune à l'endroit où l'accident aura eu lieu, dans le cours
du mois pendant lequel l'accident ou le dommage sera arrivé. Au cas de blessures
corporelles aux personnes ou de dommages à la propriété sur les trains de l'une ou
l'autre partie, le fonctionnaire compétent de la partie sur le train de laquelle la blessure
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aura été faite ou le dommage se sera produit, règlera la chose dans tous les cas de
règlement en vertu de cette clause. La quittance donnée devra inclure et libérer
et décharger les deux piarties de toute responsabilité ultérieure envers le réclamant.

Toute perte ou dommage à la personne ou à la propriété sur les trains de l'une
ou de l'autre partie, qui pourra être causé d'aucune manière quelconque par suite de
la négligence ou par la faute d'une personne ou de personnes à l'emploi commun des
parties aux présentes, dans l'exploitation du chemin de fer par le présent cédé ou ses
termini, sera payé par la partie sur le train de laquelle cette perte ou ce dommage
se produira, et cette partie garantira l'autre et la mettra à couvert (le toutes récla-
mations, frais ou procédures pour ou à l'égard de cette perte ou de ce dommage.

Huitièmement:-Que chacune des parties aux présentes sera responsable des
accidents sur ou à ses propres trains, ou des dommages qui pourront être causés aux
animaux ou aux personnes marchant sur la voie, s'il y a quelque responsabilité à ce
sujet, et qui se produiront à raison on par suite de quelques imperfections de la voie,
du déplacement des aiguilles de la voie, ou de quelque autre cause que ce soit, à l'ex-
ception do la rencontre avec les trains de l'autre partie; et tout accident mentionné
en dernier lieu ne donnera à l'autre partie aucun droit d'action ou de réclamation
contre I'autre, car l'intention est que chaque partie soit responsable de ses propres
trains et de la conduite de ses propres employés et soit ainsi généralement respon-
sable sauf quand l'autre partie sera en faute.

Neuvièmement :-Que la compagnie fournira gratuitement, sans autres frais que
le paiement du loyer ci-haut mentionné, aux stations et voies d'évitement cntre
Sainte-Rosalie et Montréal, y compris Sainte-Rosalie, ainsi qu'aux termini et cours
mentionnés ci-dessus, tout l'espace pour le matériel roulant du chemin de fer Inter-
colonial et pour tout autre matériel roulant que pourront amener les trains du chemin
de fer Intercolonial.

Dixièmement:-Que les parties aux présentes jouiront à tous égards de droits
égaux aux voies, bâtiments et améliorations employés en commun, sauf les esiric-
tions contenues dans le présent bail; et les trains de Sa Majesté sieont traités à tous
égards par les officiers, agents et employés de la compagnie comme les trains d'une
classe semblable de la compagnie; et les trains de la classe plus élevée auront préfé-
rence égale sur les trains de la classe plus basse de l'une ou l'autre des parties, et Sa
Majesté aura plein droit de faire circuler des trains de toutes classes, de voyageurs,
mixtes, de fret et autres sur cette section commune, sauf seulement les restrictions
et règlements prescrits et prévus dans le présent bail. Au cas de doute entre les
trains de la compagnie et ceux de Sa Majesté de la même classe,les trains de la com-
pagnie, d'après les règlements établis, auront la préférence. Les voies principales
devront, autant que faire se pourra, demeurer libres pour l'usage des deux parties
aux présentes.

Onzièmement:-En dressant les horaires des trains, la compagnie devra, quant
aux trains du chemin de fer Intercolonial, fixer les heures d'arrivée et de départ à
toutes les stations entre Sainte-Rosalie et Montréal, y compris Sainte-Rosalie, et la
vitesse de ces trains, conformément à la demande raisonnable que lui en feront au
besoin les officiers du chemin de fer Intercolonial.

Douzièmement :-Que les chefs de gare, agents de fret, agents de billets et pré-
posés aux bagages de la compagnie sur cette section commune seront, on tuat que
les affaires et le trafic du chemin de fer Intercolonial sont concern&, à tous égards,
mais sauf le paiement d'une partie de leurs gages, ainsi que prévu ci-après, les
employés du chemin de fer Intercolonial, et devront de temps à autre faire rapport
de ces affaires directement aux officiers réguliers du chemin de fer Intercolonial,
ainsi que recevoir et observer les instructions de ces derniers.

Treizièmement:-Que la compagnie obligera les chefs de gare, agents du fret,
agents de billets et autres employés à toutes les stations situées entre Sainte-Rosalie
et Montréal, y compris Sainte-Rosalie, à être strictement neutres entre le chemin de
fer Intercolonial et la compagnie, et à expédier le fret et vendre des billets par celle
de ces routes que pourront indiquer ou désirer les expéditeurs ou voyageurs.

Quatorzièmement :-Que toutes les affaires et le trafic obtenus par les agents du
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chemin de fer Intercolonial ou faits par ses trains seront les affaires et le trafic du
chemin de fer Intercolonial.

Quinzièmement :-Que le chemin de fer Intercolonial aura le droit de faire, par
et sur ses trains d'entier parcours, le trafic à destination ou en provenance de tous
endroits, et entre tous endroits sur la ligne du chemin de fer s'étendant de Sainte.
Rosalie à Montréal, ces deux inclus; et dans l'administration de ses affaires entre et
y compris ces stations, il aura le droit de les administrer aussi librement et complè-
tement que la compagnie elle-même.

Qde le tarif et les prix de passage demandés entre les points sur la section com-
mune seront ceux établis par la compagnie; et à destination ou à partir de points sur
le chemin de fer Intercolonial, ils seront les mêmes pour la compagnie et pour le
chemin de fer Intercolonial.

Seizièmement ;-Que le chemin de fer Intercolonial aura le droit de faire, par et
sur ses trains d'entier parcours à destination et en provenance de tous les points
situés sur sa ligne de chemin de fer entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal,
tout le trafic venant de Montréal ou à destination de quelque endroit sur l'île de
Montréal, ou venant ou à destination de tous autres endroits quelconques, et de jouir
des mêmes droits et privilèges à l'égard de ce trafic, que la compagnie 6lle-même
possède et dont elle jouit dans un trafic semblable en provenance et à destination des
endroits plus haut mentionnés.

Dix-septièmement :-Que tous les deniers perçus dans les voitures et sur les trains
de la compagnie du chemin de fer Intercolonial, à tous endroits entre et y compris
Sainte-Rosalie et Montréal, appartiendront à Sa Majesté et seront censés avoir été
acquis par elle, et la compagnie n'aura droit d'en recevoir aumne partie; et que
tous les deniers perçus et reçus par les chefs de gares, agents du fret, agents de
billets, préposés aux bagages, et toute et toutes personnes qui pourra ou pourront
de temps à autre être autorisée ou autorisées par les officiers qu'il appartient du
chemin de fer Intercolonial, ou qui aura ou auront reçu de ces derniers instruc-
tion de percevoir et recevoir des deniers entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal
pour le compte des affaires et du trafic du chemin de fer Intercolonial, compre-
nant entre autres choses le loyer des wagons et l'emmagasinage du fret dans les
wagons, et l'emmagasinage des marchandises dans les entrepôts et hangars à fret de
la compagnie, ou perçus et reçus pour toute autre affaire se rattachant de quelque
manière au chemin de fer Intercolonial, appartiendront à Sa Majesté et seront déposés
à la banque au crédit du Receveur général du Canada, ou remis au caissier du chemin
de fer Intercolonial, ou il en sera disposé autrement suivant que le ministre l'ordon-
nera etq quelque temps que ce soit.

Dix-huitièmement :-Que les billets locaux émis par l'une ou l'autre des parties
aux présentes, pour le passage entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal ou
toute station intermédiaire, seront acceptés sur tous les trains de l'une ou l'autre
partie aux présentes entre les dits points; et la partie qui aura émis les billets
paiera, sur présentation du billet ainsi employé et recueilli, à la partie qui a trans-
porté les passagers, le plein montant reçu pour ce billet.

Dix-neuvièmement ;-Que Sa Majesté paiera à la comprgnie une part des
appointements et gages des personnes ci-après mentionnées aux stations situées sur
la section commune et les termini, pour leurs services se rattachent à l'exploitation
et au trafic du chemin de fer Intercolonial, lorsqu'ils rendront ces services, comme
suit :

Les expéditeurs de trains, les chefs de gare, les télégraphistes et les canton-
niers, ien proportion du nombre de trains du chemin de fer Intercolonial se servant des
propriétés données à bail par les présentes, par rapport au nombre total de trains
employant ces dites propriétés ; les préposés à la vente des billets, les préposés aux
bagages, les portefaix et les agents de police, dans la proportion du nombre de trains
de voyageurs du chemin de fer Intercolonial se servant des propriétés données à
bail par les présentes par rapport au nombre total de trains de voyageurs s'en
servant ; les agents, commis et contrôleurs du fret, et les portefaix et gardiens de
nuit, dans la proportion du tonnage du fret du chemin de fer Intercolonial manipulé
par ces portefaix, par rapport au tonnage total maniputé par tous les portefaix sur
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ces propriétés ; aussi une part des appointements du surintendant, du directeur de
la circulation, du cantonnier-chef et de l'ingénieur-adjoint, proportionnée au nombre
de milles de la section commune relativement au nombre total de milles de chemin
sous la juridiction des employés nommés, sera divisée entre.les parties aux présentes
dans la proportion que le nombre de voitures du chemin de fer Intercolonial aura
avec le nombre total de voitures passant sur la section commune; et aussi une part
des frais des locomotives de traction, de formation des trains et de garage, et des
gages des sous-chefs de gare, des préposés à la formation des trains, des aiguilleurs
et des pointeurs de voitures à chaque station entre et y compris Sainte-Rosalie et
Montréal, et aux termini, jonctions et raccordements susdits, et sur la section de la
Chaudière, dans la proportion du nombre de voitures arrivant et partant de la station
employée pour l'exploitation et le trafic du chemin de fer Intercolonial, relativement
au nombre de voitures y arrivant ou en partant. Sa Majesté aura aussi le droit et
le privilège de faire amener par la compagnie ses voitures chargées ou vides, aux
jonctions de la compagnie avec les lignes de raccordement, aux fabriques, entrepôts
et ateliers, qui pourront être munis de voies de garage permanentes à partir des
voies de la compagnie à Montréal, y compris la Pointe Sainte-Charles. Sant-lenri
et les points intermédiaires, et la gare Bonaventure et les raccordements ou jonc-
tions avec les lignes de la compagnie et sur la dite section commune.

Vingtièmement :-Que les locomotives, voitures, matériel roulant et trains
employés à l'exploitation et au trafic du chemin de fer Intercolonial seront exclusi-
vement manoeuvrés par les officiers et les employés de l'Intercolonial, qui, pendant
qu'ils seront sur le chemin de fer et les propriétés de la compagnie sur la dite section
commune, seront soumis aux règles et règlements raisonnables de la compagnie, et
seront sous les ordres des officiers de la compagnie en ce qui concerne seulement
le mouvement des locomotives, voitures et trains.

Que Sa Majesté sera responsable du parcours par les voitures étrangères trans-
portées sur les sections communes par les trains du chemin de fer Intercolonial,
lesquelles seront, pour les fins du calcul du parcours, des voitures du chemin de fer
Intercolonial.

Vinqt et unièmement :-Que la compagnie remisera les locomotives du chemin
de fer Intercolonial et devra, si elle en est requise, les tourner et nettoyer et les
rendre propres au service, et les approvisionner de combustible, d'eau et de menus
articles à tous les points, raccordements, jonctions et termini comme susdit, où elle
fait la même chose pour ses propres locomotives; et Sa Majesté paiera à la compa-
gnie le coût réel que cette dernière aura payé pour la main-d'œuvre et les matériaux
employés à cet effet ; pourvu que Sa Majesté puisse, à tous les points sur les terrains
ci-dessus mentionnés, ou en tout temps, faire accomplir en totalité ou en partie les
services susdits par les employés du chemin de fer Intercolonial et fournir ses
propres approvisionnements, sans être responsable d'aucun frais pour cela envers la
compagnie.

Vigt-deuxièmement:-Que la compagnie nettoiera, si elle en est requise, à
toutes stations sur la dite section commune, les voitures à voyageurs employées
pour l'exploitation et le trafic du chemin de fer Intercolonial, et les chauffera
et les approvisionnera d'eau, de glace, de combustible et de menus articles ; et Sa
Majesté paiera à la compagnie le coût des matériaux, de la main-d'ouvre et des
menus articles employés pour ces services ; pourvu que Sa Majesté puisse, à tous
points sur les propriétés de la compagnie ci-dessus mentionnées, et en tout temps,
faire accomplir en totalité ou en partie les services ci-dessus par les employés du
chemin de fer [ntercolonial, et chauffer et approvisionner les dites voitures d'eau,
de glace, de combustible et de menus articles à ses propres frais, sans être souitise à
aucune charge pour cela envers la compagnie.

Vingt-troisièmement :-Que la compagnie fera en tout temps, lorsqu'elle en sera
requise par les employés du chemin de fer Intercolonial, des réparations temporaires
aux locomotives et autre matériel roulant employés pour l'exploitaticon et le trafic du
chemin de fer intercolonial, ces opérations devant être faites promptement avec tout
diligence raisonnable; et Sa Majesté paiera à la compagnie ce qu'elle aura réellement
dépensé pour la main-d'œuvre et les matériaux employés pour ces réparations.
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Vingt-quatrièmement :-Que la compagnie transportera les voyageurs munis de
billets d'entier parcours, et le fret expédié par lettres de voitures d'entier parcours,
à destination et en provenanne de points sur son chemin de fer et sur les lignes affer-
mées et contrôlées par elle à destination ou en provenance de points sur le chemin de
fer Intercolonial et sur les lignes affermées par lui et s'y raccordant, de manière à
éviter la nécessité.de prendre un nouveau billet ou de faire une nouvelle lettre de
voiure.

Vingt-cinquièmement :-Que Sa Majesté, à ses propres frais, fournira. toute la
papeterie, les formules et les billets requis pour ses opérations d'entier parcours, à
tous les points entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal.

Vingt-sixièmement :-Que toutes les recettes et prix de passage seront partagés
d'après la distance parcourue, excepté lorsque ce partage causerait une injustice par
le fait qu'une ligne de chemin de fer aurait un parcours beaucoup plus grand, dans
lequel cas le partage des recettes et prix de passage sera réglé d'une manière juste
et équitable par convention mutuelle, et, à défaut de convention, par arbitrage, de la
manière ci-après prévue.

Vingt-septièmement :-Que la compagnie gardera en vente à ses propres frais, en
tout temps, à toutes les stations et agences de son chemin de fer et des lignes de che-
mins de fer qu'elle contrôle et afferme, un assortiment suffisant de billets pour tous
les points sur le chemin de fer Intercolonial, ses lignes affermées et ses correspon-
dances, libellés pour l'Intereolonial à partir de Montréal, et le bagage des voyageurs
munis de ces billets sera enregistré directement jusqu'à sa destination par le chemin
de fer Intercolonial à partir de Montréal.

Vingt-huitièmemnent:-Que la compagnie s'engage, sur requête de l'agent général
des voyageurs du chemin dé fer Intercolonial, à mettre et tenir en vente à toutes les
stations et agences sur sa voie ferrée, et sur les lignes de chemins de fer affermées
par elle ou exploitées sous sa direction, tous billets qui pourront lui être demandés
pour tran-porter des voyageurs à des endroits sur le chemin de fer Intercolonial et
ses lignes de correspondance iâ Montréal, et à traiter toutes les affaires de ce genre
en toute justice et impartialité.

Vingt-neuvièmement :-Que Sa Majesté aura le droit de placarder des annonces
de la ligne du chemin de fer Intercolonial à toutes les stations de la compagnie au
même titre que la compagnie elle-même; et la ligne de l'Intercolonial et ses corres-
pondance avec le chemin de fer de la compagnie seront indiquées dans tous les horaires
de la compagnie.

Trentièmemnent :-Que si la compagnie, en aucun temps, afferme ou concède de
quelque manière que ce soit à une compagnie de chemin de fer quelconque, ou à une
personne ou à des personnes quelles qu'elles soient, avec ou sans rémunération, des
permis de circulation, droits ou privilèges quelconques, sur les propriétés de la com-
pagnie ci-dessus décrites, ou à leur égaird, entre et y compris Sainte-Rosalie et Saint-
Lambert, la compagnie paiera à Sa Majesté la moitié du revenu qu'elle reçoit main-
tenant ou qu'elle pourra recevoir à l'avenir pour tous permis de circulation, droits
ou privilèges maintenant concédés ou qui seront concédés plus tard, entre les points
susdits de Sainte-Ro alie et Saint-Lambert. Quant aux autres parties de la ligne de
la compagnie affermée par les présentes, la compagnie se réserve tous les revenus, de
quelque source qu'ils soient, provenant de leur usage.

Trente et unièmement :-Que Sa Majesté aura en toute jouissance, pour les affaires
et le trafic du chemin de fer Intercolonial, de quelque nature qu'ils soient, les mêmes
droits et lacilités, et d'une façon aussi complète, aux propriétés de têtes de lignes et
autres propriétés de la compagnie à Montréal, aux têtes de ligne à la Pointe Saint-
Charles et aux endroits intermédiaires, et aux abords et voies qui y conduisent, que
la compagnie a mainienant ou qu'elle pourra en aucun temps à l'avenir avoir en
toute jouissance pour ses propres affaires et son trafic.

Trente deuxièmement :-Que la compagnie fournira pour l'usage exclusif de Sa
Majesté, si elle en est requise et lorsqu'elle en sera requise, un bureau convenable
pour la vente des billets dans la gare Bonaventure, ou à tout endroit où la gare prin-
cipale de la compagnie pourra à l'avenir être située à Montréal, le dit bureau devant
être aussi accessible et aussi commode sous tous les rapports que le propre bureau de
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la compagnie dans la dite gare Bonaventure ou la dite gare principale à Montréal,
pour la vente des billets, lequel bureau devra être amenagé et entretenu par. Sa
Majesté à ses propres frais.

Trente-troisièmement :-Que Sa Majesté et la compagnie fourniront sans délai
l'une à l'autre, chaque mois, tous les renseignements nécessaires pour vérifier et con-
trôler les taux, prix de transport, sommes exigibles, parts relatives du coût de l'ex-
ploitation et autres rapports devant être faits en vertu des présentes; et Sa Majesté
et la compagnie s'engagent mutuellement à donner les facilités nécessaires, y compris
l'accès aux livres et documents accordés aux auditeurs du chemin de fer Interco-
lonial et de la compagnie respectivment, afin de leur permettre de vérifier les comptes
en vertu du présent contrat.

Que tous les rapports de balance de trafic, sommes exigibles et parts relatives
du coût de l'exploitation, et autres rapports devant être faits en vertu des présentes,
seront faits mensuellement; et Sa Majesté et la compagnie s'engagent mutuellement
à vérifier sans délai et à payer l'une à l'autre, chaque mois, le montant total exigible
de l'une ou de l'autre pour le mois immédiatement précédent.

Trente-quatrièmement :-Que Sa Majesté ne sera pas responsable des actes ou
manquements des employés de la compagnie, ni de l'insuffisance ou autres défauts
des machines ou du matériel de la compagnie; et la compagnie ne sera pas respon-
sable des actes ou manquements des employés de Sa Majesté, ni de l'insuffisance ou
autres défauts des machines ou du matériel du chemin de fer Intercolonial.

Trente-cinquièmementý:-Que si, en aucun temps à l'avenir, les affaires ou le
trafic, dans l'opinion des parties à ce bail, nécessitent ou justifient la pose de doubles
voies entre et y compris Sainte-Rosalie et Saint-Lambert, ou l'installation d'améliora-
tions plus étendues aux cours de la Pointe Saint-Charles ou à des endroits intermé-
diaires entre cette Pointe et la gare Bonaventure, ou la pose de voies supplémentaires
entre ces points, ou justifient ou nécessitent quelque dépense additionnelle pour
l'expédition convenable et efficace de sa besogne, et si la compagnie en aucun temps
pose les dites voies, ou effectue les dites améliorations, ou fait les dites dépenses, Sa
Majesté pourra avoir l'usage complet et illimité de toute amélioration de ce genre,
de la même manière et dans la même mesure que si la dite amélioration avait été
comprise dans les propriétés par les présentes affermées, l'usage, la jouissance et les
privilèges relatifs à cette amélioration étan, compris dans le présent bail ; et si Sa
Majesté se décide à se servir de ces améliorations ou constructions, et si le ministre
en informe la compagnie, il est entendu et convenu par les présentes que ces cons-
tructions et améliorations formeront partie des propriétés affermées ; et Sa Majesté
paiera annuellement, pour l'usage de toutes constructions et améliorations de ce
genre, cinq pour cent sur la moitié du prix réel payé par la compagnie pour l'exécu-
tion de ces améliorations ; mais dans tous les cas où des amfréliorations ou travaux
supplémentaires sur la section commune auront été effectués en vertu des disposi-
tions d'un statut ou d'un arrêté du comité des chemins de fer du Conseil privé, ou
d'une autre autorité compétente, Sa Majesté paiera l'intérêt sur la moitié de leur
coût au taux susdit.

Trente-sixièmement :-Que la compagnie convient par les présentes avec Sa
Majesté, ses successeurs et ayants cause, qu'elle (la dite compagnie) a, sujet aux
charges existante , le droit d'affermer et bailler les droits et privilèges affermés par
les présentes et chaque partie d'iceux.

Trente-septièmement :-Que s'il était constaté en pratique que quelque droit ou
intérêt de l'une ou de l'autre (les parties n'a pas été pleinerent protégé ou p)révu par
le présent contrat, conformément à son véritable but et intention, alors les deux par-
ties négocieront et adopteront d'une fiçon équitable une nouvelle clause destinée à
remédier à cette omission ; et chacune des parties feria exécuter et donnera à l'autre
tous nouveaux documents par écrit qui pourront au besoin être requis pour mieux
assurer les droits et privilèges de chacune d'elles, en vertu du dit contrat et pour sa
meilleure exécution.

Trente-huitièmement :-Que si, pendant la durée du présent bail, Sa Majesté
remplit bien et fidèlement les obligations et engagements que par les présentes Sa
Majesté s'engage à exécuter, la compagnie devra, à l'expiration du présent bail, sur
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demande du ministre, exécuter et délivrer à a Majesté, ses successeurs et ayants.
cause, un renouvellement du dit bail pour un second terme de quatre-vingt-dix-neuf
ans; et, à l'expiration du second terme, les dits engagements et obligations ayant
été remplis avec une égale fidélité par Sa Majesté, la compagnie exécutera et déli-
vrera un autre renouvellement pour un troisième terme de quatre-vingt-dix-neuf ans,
et ainsi de suite à perpétuité, avec les mêmes conventions et conditions que celles
qui sont contenues dans les présentes, sauf les restrictions et modifications qui pour-
ront y être apportées du consentement des deux parties, ou arrêtées au moyen de
l'arbitrage conformément aux termes de ce contrat.

Trente-neuvièmement :-Que les pi ésentes seront sujettes à ratification par le
Parlement du Canada et par les actibnnaires de la compagnie.

Quarantièmement :-Que, nonobstant tout ce que contenu dans tout contrat entre
Sa Majesté et la compagnie, fait autrefois et actuellement existant, les marchandises
offertes à la compagnie, à un endroit quelconque de ses lignes à l'ouest de Montréal,
que l'expéditeur désirera expédier à Montréal vid l'Intercolonial, seront adressées
par la compagnie pour être expédiées de cette manière; et la compagnie délivrera ces
marchandises au chemin de fer Intercolonial à Montréal, et les billets de voyageurs
pour un endroit quelconque sur le chemin de fer Intercolonial à l'est de Montréal
seront vendus par les agents de la compagnie à toutes les gares et agences sur ses
lignes à l'ouest de Montréal, sur demande, vid Montréal par le chemin de fer Interco-
lonial ; et les voyageurs munis de ces billets auront le droit et la faculté de prendre
les trains du chemin de fer Intercolonial à Montréal pour ces endroits de l'est, sur le
chemin de fer Intercolonial.

Quarante et unièmement:-Que, à l'égard de tout le trafic prenant naissance le
long de la ligne de la compagnie à l'ouest de Montréal et offert pour être expédié à
un endroit quelconque sur le chemin de fer Intercolonial, viâ l'Intercolonial à Mont-
tréal, la compagnie ne demandera, n'exigera et n'imposera, entre le point de départ
et Montréal, aucun droit ou péage qui comporterait ou tendrait à comporter une
différence en faveur de la compagnie et contre le chemin de fer Intercolonial pre-
nant ou recevant ce trafic à Montréal, ou qui induirait son expédition riâ les lignes
de la compagnie à Lévis ou à la Chaudière, pour être délivré à l'Intercolonial à l'un
de ces endroits de préférence à Montréal.

Quarante-deuxièmement:-Que, dans le but de faciliter et développer les affaires
du chemin de fer Intercolonial et de la compagnie, tous les efforts possibles devront
être faits pour établir, à Montréal, une correspondance étroite et commode entre les
trains de la compagnie à l'ouest de Montréal et le chemin de fer Intercolonial.

Quarante-troisièmement :-Que des taux et prix d'entier parcours seront arrêtés
et établis de temps à autre pour le transport entre tous les points du chemin de fer
Intercolonial, y compris les lignes par le présent affermées, et tous les points du
chemin de fer de la compagnie, y compris toutes les lignes affermées par elle; et ces
taux et prix seront, pour ce qui concerne le transport entre tous les points du
chemin de fer Intercolonial et entre tous les points des lignes de la compagnie et
des lignes affermées, partagés sur la base du nombre de milles parcourus, sauf lors-
que ce partage serait injuste par la raison qu'une ligne de chemin de fer aurait un
nombre de milles fortement prépondérant, dans lequel cas le partage des recettes
sera arrêté d'après une base raisonnable et équitable par convention mutuelle, et, à
éfaut de convention, par arbitrage, ainsi que prévu aux présentes.

Quarante-quatrièmement :-Que, à l'égard du trafic à destination ou venant
d'Europe et des îles britanniques par voie d'Halifax sur le chemin de fer Intercolo-
nial, les taux de la compagnie pour le service de ce trafic à l'ouest de Montréal ne
seront pas plus élevés, par voyageur par mille, ou par tonne de fret par mille, que
la somme par voyageur par mille ou par tonne de fret par mille exigée par la com-
pagDie sur le trafic de même classe ou nature transporté par elle pour
d'autres entre les mêmes endroits, ou à destination ou venant des mêmes endroits
de l'Europe ou des îles britanniques. En vérifiant ces taux de fi-et, tous les draw-
backs ou déductions accordés seront retranchés avant de fixer les taux.

Quarante-cinquièmement:-Que les formules des connaissements d'entier parcours
et les formules de reçus des marchandises passant sur les dites lignes seront celles
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qui seront convenues par les fonctionnaires des parties aux présentes, ou, à défaut de-
convention, déterminées par arbitrage.

Quarante-sixièmement:-Sa Majesté aura le droit de déduire des loyers qu'il est
par le présent convenu de payer à la compagnie, toutes sommes d'argent qui pour-
ront être ou devenir dues par la compagnie à Sa Majesté, et pour l'acquittement
desquelles la compagnie sera en défaut.

Quarante-septièmement :-Que si des contestations s'élèvent entre Sa Majesté et la
compagnie au sujet de quelque article du présent contrat, ou au sujet de l'exécution
du dit article suivant sa véritable intention et signification, ces contestations seront
de temps à autre, à mesure qu'elles surgiront, soumises à la décision et détermination
de trois arbitres, dont l'un sera choisi ,par le ministre, l'autre par la compagnie, et
le troisième par les deux ainsi choisis; pouvu toujours que si l'une ou 'autre partie,
au bout d'un mois qu'avis lui aura été donné à l'effet que l'autre a choisi son arbitre,
omet ou refuse d'en choisir un, ou si les deux arbitres nommés refusent ou omettent
de choisir le troisième, alors le juge en chef de la Cour Suprême du Canada, ou en
son absence, ou sur son refus ou incapacité d'agir, le plus ancien juge puîné présent à
Ottawa et consentant à agir, pourra, à la demande de l'une ou l'autre partie après
avis donné à l'autre, nommé l'arbitre nécessaire.

Quarante-huitièmement .- Si un artibre meurt ou refuse d'agir, on si pour toute
autre cause la charge d'un arbitre devient vacante, son successeur sera choisi de la
même manière que celle prévue pour sa nomination en premier lieu, à moins que les
parties n'en conviennent autrement; et dans le cas où le dit successeur ne serait pas
nommé par la partie ayant droit de le choisir, dans l'espace d'un mois après que la
vacance sera survenue, et après avoir été notifiée de faire la nomination, le dit juge
en chef, dans la circonstance susdite, ou le plus ancien juge putné consentant à agir,
pourra, à la demande de l'une ou l'autre partie, nommer le dit successeur.

Quarante-neuvièmement :-Les arbitres ainsi chosi devront, sous un mois après
la dernière nomination, se mettre en devoir de déterminer les matières soumises, et
ils (ou une majorité d'entre eux) rendront et publieront leur arrêt sous un mois en-
suite, ou dans tout autre espace de temps qu'ils fixeront par écrit-cette prorogation
de temps étant déterminée par une majorité des arbitres-et l'arrêt d'une majorité
d'entre eux sera final.

Cinquantièmement :-Rien de contenu aux présentes n'éteindra ou n'affectera les
créances ou droits de Sa Majesté, s'il en est, tels qu'ils existent actuellement contre
la compagnie ou les propriétés de la compagnie autres que celles qui font l'objet du
prèsent contrat.

En foi de quoi les présentes (en quadruple expédition) ont été signées par l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Canaux, conformément à un arrêté du conseil
portant la date du 24 mars A.D. 1897, et le sceau du ministère des Chemins de fer et
Canaux a été apposé aux présentes, et la compagnie y a apposé son sceau officie!, et.
les présentes ont été signées par le gérant général de la compagnie, les jour et an ci-
dessus en premier lieu mentionnés.

COMPAGNIE DU GRAND TRoNC DE CHEMIN DE FER DU CANADA.
Par

Témoin à la passation par la CHAS. M. HAYS, [L.S.]
Compagnie du chemin de Gérat [L.S.]
fer Grand Tronc. Gérant général.

R. S. LOGAN,

Témoin à la passation par le 1
ministre des Chemins de AND'W G. BLAIR, [L.S.]
fer et Canaux et par le Ministre des Chemins de fer et Canaux.
secrétaire. )

J. E. W. CURRIER, L. K. JONES,
Secrétaire intérimaire.

11



62 Victoria. Documents de la Session (No 88.)

Bail et contrat faits et passés le quinzième jour de mai, en l'année (le .Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, entre la Compagnie du chemin de fer
du comté de Drummond, ci-après appelée la "la compagnie," de première part, et Sa
Majesté la Reine Victoria, représentée aux présentes par l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé "le ministre," de seconde part:

Considérant que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Inter-
colonial jusque dans la cité de Montréal, avec son terminus dans cette cité, et que
pour obtenir ce prolongement Elle se propose d'acquérir de la compagnie ses lignes
de chemin de fer, ses embranchements et voies projetées et autres intérêts, droits et
propriétés, pour les considérations et aux conditions ci-après énumérées:

A ces causes, le présent contrat fait foi: Que la dite compagnie, en'considération
des prix d'affermage, conventions, conditions et stipulations ci-après énoncés, a donné
octroyé, cédé et affermé, et par les présentes donne, octroie, cède et afferme à Sa
Majesté, ses successeurs et ayants droit, toute sa ligne de chemin de fer et ses
embranchements s'étendant depuis Sainte-Rosalie, point sur le Grand Tronc de
chemin de fer, dans la province de Québec, jusqu'à un point sur le côté ouest de la
rivière Chaudiète, où la dite ligne de chemin de fer se raccorde avec le Grand Tronc
de chemin de fer, ainsi que la voie, les bâtiments de gares, réservoirs d'eau, hangars
à charbon, barrières à bestiaux, voies de garage et d'évitement, approches, ponts
bâtiments et toutes autres constructions et dépendances appartenant à la dite ligne
de chemin de fer, avec aussi sa ligne d'embranchement et ses correspondances s'éten-
dant de Saint-Léonard à Nicolet, et toutes et chacune des propriétés (autres que le
matériel roulant et l'équipement de toute espèce et description appartenant à la dite
compagnie et servant à son dit chemin de fer), et tous droits et privilèges dont jouit
la compagnie ou dont elle peut avoir droit de jouir à l'égard (le pouvoirs de circula-
tion sur le Grand Tronc de chemin de fer, sur le pont de la Chandière et jusqu'au
terminus ouest actuel du chemin de fer Intercolonial, et tous les droits, privilèges,
intérêts et concessions obtenus par la compagnie de la dite Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer sur la dite ligne et le pont en dernier lieu mentionnés.

La.compagnie cède et transporte le dit chemin de fer et les dites dépendances
de toute espèce et description, et les dits droits et privilèges à Sa Majesté, ses succes-
seurs et ayants droit, à dater du premiier jour de novembre en l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, pour la durée de quatre-vingt-dix-neuf
ans révolus, pour les prix et somme de soixante-dix mille piastres pour chaque année
de ce terme, payable en argent légal du Canada, par versements semestriels de trente-
cinq mille piastres chacun, le premier jour de mai et de novembre de chaque année.

Et pour la bonne et fidèle exécution des présentes, et sujet aux prescriptions
ci-après énumérées, Sa Majesté et la compagnie. leurs successeurs et ayants dt'oit, et
chacun d'eux, s'engagent et conviennent comme suit, savoir:

Premièrement :-Que Sa Majesté, pendant la durée de ce bail, sauf advenant le
cas de quelqu'une des éventualités mentionnées aux présentes, paiera bien et fidèle-
ment à la compagnie le prix d'affermage susdit, en la manière et aux dates ci-dessus
prescrites, sans aucune déduction ou réserve.

Becondement:-Que la compagnie, pour la considération ci-dessus, construira et
terminera, suivant le type adopté pour le chemin de fer Intercolonial, la partie
inachevée de sa ligne principale à ou près Foresdale, jusqu'au côté ouest de la rivière
Chaudière, à la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement et avec son approbation,
le ou avant le premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, et
emploiera, pour la partie inachevée de sa ligne qu'elle s'engage par les présentes à
construire, des rails neufs en acier ne pesant pas moins que soixante-dix livres par
verge sur cette distance; et comme partie de cette construction, elle fera tous les
raccordements convenables et nécessaires avec la ligne-mère du Grand Tronc de
·chemin de fer à ou près l'extrémité ouest du pont de la Chaudière, également à la
satisfaction de l'ingénieur des chemins de fer du gouvernement; et en rapport avec
la dite construction, elle construira et terminera tous les bâtiments de gares conve-
nables et nécessaires, voies de garage, d'évitement, réservoirs d'eau, dépendances,
hangars à charbon, fosses garde-bestiaux, croisements de voies et autres dépendances
nécessaires, à la satisfaction de l'ingénieur des chemins de fer du gouvernement et
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conformément aux plans qui seront fournis à la demande de la compagnie par le
département des Chemins de fer et Canaux, de manière que la dite ligne de chemin
de fer cédée ou que l'on propose de céder par les présentes, soit entièrement complétée
et prête a être livrée à Sa Majesté pour son usage a ou avant la date mentionnée
ci-dessus.

Troisiènement:-Que la compagnie construira la partie inachevée de sa ligne à
la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement et avec une pente maximum de 52.80
par mille, et en outre, sur la ligne déjà construite, elle réduira les pentes à Mont-
Carmel et à la rivière Saint-François à un chiffre maximum de 52.80 par mille.

Quatrièmement :-Que la compagnie convient par les présentes avec Sa
Majesté et elle s'engage à mettre Sa Majesté en possession du chemin de fer
achevé à ou avant la date ci-dessus mentionnée, libre de toute charge quelconque ;
que toutes hypothèques jusqu'ici consenties sur les propriétés de la compagnie, ou
les obligations émises, seront purgées et cancellées avant que Sa Majesté prenne
possession de la dite ligne, autant que ces bypothèques ou obligations pourront
affecter ou grever le chemin de fer affermé par les présentes ; que toutes réclama-
tions non réglées pour expropriations sur la dite ligne de chemin de fer ou ses
embranchements seront entièrement payées et réglées; que tous transferts de pro-
priétés expropriées sur toute partie de la dite ligne de chemin de fer ou de ses
embranchements qui ne seront pas exécutés par leurs propriétaires et délivrés à la
compagnie, devront, avant l'acceptation de ce bail, être dûment exécutés et délivrés
par les ayants droit; et toutes réclamations ou créances non réglées de toute espèce
ou description qui pourraient vicier ou affecter le titre de propriété de la compagnie
acquis par Sa Majesté par le présent, seront complètement acquittées et réglées ; et,
de plus, que dans le cas où quelque réclamation pour expropriation, ou dans le cas
où le paiement d'une dette ou créance que la compagnie aurait du payer ou régler
aux termes des présentes, serait ci-après réclamé à Sa Majesté, cette dernière, si elle
l'acquitte, déduira le chiffre de cette réclamation du montant de tous deniers d'affer-
mage dus et payables en vertu du présent bail.

Cinquièmement ;-Qu'à l'expiration de la période convenue par les présentes, et à
l'expiration de ce bail, la dite ligne de la compagnie, son embranchement et toutes
autres dépendances lui appartenant, et toutes améliorations et additions qui auront
été faites par Sa Majesté pendant la durée de ce bail, et tous les droits et privilèges
de toute nature et espèce appartenant à la dite compagnie, deviendront alors la pro-
priété absolue de Sa Majesté; et, par les présentes, ils sont déclarés être cédés à Sa
Majesté, ses successeurs et ayants droit, quittes et nets de tout droit, titre ou intérêt
quelconque de la part de la compagnie, aussi entièrement et complètement que si ce
bail était un simple transport de la voie, et des propriétés du chemin (le fer de la
compagnie à Sa Majesté, ses successeurs et ayants droit comme susdit.

Sixièmement :-Que la compagnie n'aura aucun droit de faire exécuter aucun
transport en fidéicommis, ni d'émettre des obligations ou de créer aucune charge sur
la ligne de chemin de fer affermée par les présentes, en aucun temps après l'exécu-
tion de ce bail, sauf et seulement en tant qu'il sera nécessaire de le faire pour céder,
disposer ou transférer le prix d'affermage payable à la compagnie par Sa Majesté en
vertu de ce bail et contrat, sujet aux conditions mentionnées aux présentes ; et lors
de l'émission de toutes obligations, ou de l'exécution de tout transport en fidéicommis
créant une charge sur le prix d'affermage payable à la compagnie en vertu des pré-
sentes, dans le but de garantir le principal et l'intérêt de toute somme obtenue par
ce transport, Sa Majesté paiera le prix d'affermage, sous réserve des stipulations ci-
dessus énoncées, au fidéicommissaire nommé dans l'acte de transport, en tant qu'elle
est tenue de payer le prix d'affermiiage aux termes des présentes.

Septièmement :-Que Sa Majesté maintiendra et exploitera constamment le
chemin de fer affermé par les présentes pendant la durée de ce bail, et tiendra la
compagnie indemne et à l'abri de toutes réclamations provenant de l'exploitation et
du maintien du chemin de fer pendant la dite durée.

Huitièmement :-Que Sa Majesté achètera le matérial roulant et les approvisi-
onnements du chemin de fer de la compagnie aux prix d'évaluation qui sera convenu
entre la compagnie et le ministre.
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Neuvièmement :-Que Sa Majesté ne sera pas tenue de prendre livraison du dit
chemin de fer, et le pi ix d'affermage stipulé dans les présentes ne sera pas payable
à la compagnie, tant que la dite ligne de chemin de fer et ses embranchements ne
seront pas entièrement terminés à la satisfaction du ministre ou de l'ingénieur du
département des Chemins de fer et prêts à être exploités pour les fins du chemin de
fer Interconial.

Dixièmement :-Que la compagnie, en tout temps à la demande du ministre,
fera et exécutera tous transports et écrits quelconques dont Sa Majesté pourra avoir
besoin pour mieux assurer à Sa Majesté, successeurs et ayants droit, la possession
de toutes et de chacune des parties des propriétés affermées par les présentes.

Onzièmement :-Que dans le cas où la dite ligne de chemin de fer ne sera pas
achevée et prête à être exploitée au premier jour de novembre prochain, mais serait
prête et acceptée par Sa Majesté à une date postérieure, le prix d'effermage payable
à la première date semi-annuelle fixée pour le paiement de l'affermage stipulé aux
présentes, sera calculé proportionnellement à la date de mise en possession.

Douzièmement :-Qu'il est déclaré et convenu par les présentes que le présent
bail est passé sauf ratification par acte du parlement du Canada et par les action-
naires de la compagnie.

Treizièmement :-Rien de contenu aux présentes n'affectera ou ne portera
atteinte aux réclamations ou droits actuels de Sa Majesté contre la compagnie et ses
propriétés autres que celles mentionnées dans les présentes.

En foi de quoi, les présentes (en quadruple expédition) ont été signées par l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Canaux, contormément à un ordre en conseil
en date du 24 mars A.D. 1897, et le sceau du département des Chemins de fer et
Canaux a été apposé aux présentes, et la compagnie y a apposé son sceau de corpo-
ration, et les présentes ont été signées par le président de la compagnie, les jour et
an ci-dessus en premier lieu écrits.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU COMTÉ DE DiUMMoND.

Témoin à la passation par la [L.S.] J. N. GREENSHIELDS,
Compagnie du chemin de fer Président,du Comté de Drummond.

J. E. W. CURRIER.

Témoin à la passation par le [L.S.] ANDW. G. BLAIR
mmnstre des Chemins de fer Ministre des Chemins de fer et Canaux.

J. E. W. CURRIER.
L. K. JONES,

Secrétaire.

"A"

Le présent contrat fait est passé le premier jour de février en l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-huit :

Entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, ci-après
appelée "la compagnie ", de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, à ce
réprésentée par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé
" le ministre ", Sa Majesté la Reine ainsi représentée étant ci-après appelée "Sa
Majesté ", de la seconde part;

Considérant que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Interco-
lonial-chemin de fer qui est la propriété de l'Etat-depuis la Jonction de la Chau-
dière, dans la province de Québec, jusqu'à la cité de Montréal, dans la dite province,
avec termini en cette ville;
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Et considérant que Sa Majesté a fait des arrangements avec la Compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond pour l'affermage de tout son chemin de fer
maintenant achevé ou qui le sera ultérieurement entre la Jonction de la Chaudière
et Sainte-Rosalie, dans la dite province de Québec ;

Et considérant que dans le but d'effectuer le dit prolongement, la dite compa-
gnie consent à ce que, pour l'expédition des affaires et du trafic du chemin de fer
Intercolonial, Sa Majesté ait une demi-part ou demi-intérêt indivis par bail emphy-
téotique dans le chemin de fer et les propriétés de la compagnie entre et y compris
Sainte-Rosalie et la Station de Saint-Lambert, à l'extrémité est du pon t Victoria, avec
l'usage du chemin de fer et des propriétés de la compagnie entre et y compris Sainte-
Rosalie et la station Bonaventure, en la cité de Montréal, l'usage du pont Victoria
sur le fleuve Saint-Laurent et des termini ou têtes de lignes et raccordements ci-après
plus particulièrement décrits, ainsi qu'un demi-intérêt indivis dans le pont sur la
rivière Chaudière, avec l'usage de ce pont et de toute la partie des voies et ligne de
la compagnie qui sera ci-après décrite, desquels dits droits, titre, propriétés, intérêt
et usage Sa Majesté jouira et usera au même point que si les dits chemin de fer et
propriétés lui appartenaient, de la manière et aux conditions contenues dans le
contrat du 15 mai A.D. 1897, et ci-dessous énoncées ;

Et considérant que par arrêté du Gouverneur général pris en conseil le vingt-
quatrième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, autorisation a été donnée
au ministre, sous réserve de la sanction du parlement, de passer contrat avec la com-
pagnie pour l'acquisition des droits et intérêts susdits ;

Et considérant qu'en vertu d'un certain contrat passé entre la compagnie et Sa
Majesté et portant la date du 15e jour de mai 1897, contrat conclu sous la réserve de
sa ratification par le parlement, tel que stipulé, et aussi par les actionnaires de la
compagnie, la dite compagnie en considération des prix d'affermage, engagements,
conditions et arrangements y contenus et réservés, a donné, octroyé, cédé et affermé
à Sa Majesté, Ses successeurs et ayants droit, tous ses dits droits et intérêts pour la
durée de quatre-vingf-dix-neuf ans depuis le premier jour de novembre A.D. 1897,
ainsi que cela est expliqué plus au long dans le contrat en question;

Et considérant que le parlement du Canada, à sa session tenue en l'année 60-61
Victoria, 1897, n'a pas ratifié les dits arrangements conclus avec la Compagnie de
chemin de fer du comté de Drummond et lu compagnie;

Et considérant que l'Acte des crédits de la dite session du parlement, 60-61
Victoria, 1897, pourvoit à l'affermage temporaire par le gouvernement de Sa Majesté
en Canada, des droits et intérêts susmentionnés de la compagnie;

Et considérant qu'en vertu d'un certain autre contrat conclu entre la compagnie
et Sa Majesté et portant la date du premier jour de février 1898, sujet à ratification
par un acte du parlement tel que stipulé et aussi par les actionnaires de la compa-
gnie, la dite compagnie, en considération des prix d'affermage, engagements, con-
ditions et arrangements y contenus et réservés, a donné, octroyé, cédé et affermé à
Sa Majesté tous ses droits et intérêts pour la durée de quatre-vingt-dix-neuf ans
depuis le premier jour de mars 1898, ainsi qu'il appert plus au long au dit contrat;

Et considérant que la compagnie consent à affermer les dits droits et intérêts,
pour la durée ci-après mentionnée, aux termes, engagements, stipulations et con-
ditions du dit contrat mentionné en dernier lieu, conclu avec la compagnie le premier
jour de février 1898, sauf en ce qui concerne le loyer devant être^payé, en tant que
les conditions du dit contrat mentionné en dernier lieu peuvent s'appliquer, tout
comme si les dits termes, engagements et stipulations et conditions étaient insérés au
présent contrat, Sa Majesté s'engageant à ce que, à chaque session successive du par-
lement et jusqu'à ce que celui-ci ait finalement ratifié le contrat susdit, demande
soit faite au parlement de Sa Majesté en Canada d'affecter une somme suffisante pour
couvrir la rente annuelle prévue par le dit contrat afin de permettre le renou-
vellement et la prolongation du présent bail jusqu'à la ratification du dit contrat:

A ces causes, le présent contrat fait foi que la compagnie, en considération des
prix d'affermages, stipulations et conditions ci-après contenues et réservées, a donné,
octroyé, cédé et affermé et par le présent, donne, octroie, cède et afferme à Sa
Majesté, Ses successeurs et ayants droit, tous les droits, titres, intérêts, propriétés et
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franchises plus particulièrement décrits dans le dit contrat du premier jour de
février 1898, ainsi que dans l'arrangement supplémentaire relatif au trafic, aux termes
et conditions contenus ci-après, à partir du premier jour de mars prochain, jusqu'au
30 juin 1898 inclusivement, avec le droit de renouvellement tel que ci-après stipulé:

Pour avoir et posséder les dites propriétés cédées par Sa Majesté, ses successeurs
et ayant cause du premier jour de mars mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, jusqu'au
trente juin 1898 inclusivement, moyennant paiement à la dite compagnie, ses suc-
cesseurs et ayants cause, d'une rente annuelle de cent quarante mille dollars
($140,000), la dite rente payable mensuellement en égales sommes, c'est-à-dire
onie mille six cent soixante et six dollars et soixante-six cents ($11,666.66), la
première semaine de chaque mois, ou une somme proportionnée pour toute fraction
de mois, le premier paiement devant être fait le premier jour de semaine du prochain
mois de mars.

Et le présent bail est fait sauf et sous les réserves, conventions, conditions et
stipulations ci-après exprimées et contenues, pour la due exécution et observance
desquelles Sa Majesté et la compagnie s'engagent respectivement pour elles, leurs
successeurs et ayants-cause, savoir:

Premièrement:-Que tous les termes, engagements, stipulations et conditions
contenus dans le dit contrat avec la compagnie daté le premier jour de février 1898,
sont par le présent adoptés et rendus applicables au présent contrat en tant qu'ils
peuvent s'y appliquer, comme si les dits termes, engagements, stipulations et con-
ditions étaient compris et reproduits dans le présent bail.

Deuxièmement ;-Que Sa Majesté demandera à son parlement du Canada, à la
prochaine session de celui-ci, un crédit suffisant pour permettre à Sa Majesté de con-
tinuer le présent bail pour une année aux termes, stipulations et conditions y con-
tenus en attendant la ratification du dit contrat par le parlement. Pourvu toujours
et il est par le présent convenu entre les parties contractantes que si, en aucun
temps durant le délai accordé par le présent ou durant toute prolongation du délai
susdit, le parlement de Sa Majesté en Canada ratifie et confime le contrat men-
tionné en dernier lieu, et si le dit contrat est approuvé par les actionnaires de la
compagnie, alors le présent, ou toute continuation ou tout renouvellement d'icelui,
cessera d'être en vigueur et deviendra nul et de nul effet, et immédiatement après
cette ratification et confirmation, le dit contrat mentionné en dernier lieu liera les
parties contractantes, tout comme si le présent oi tout renouvellement ou continuation
d'icelui n'était jamais intervenu entre les parties.

En fois de quoi le présent (en quadruple) a été signé par l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux, et le sceau du minisè-e des Chemins de fer et Canaux
y a été apposé, et la compagnie y a apposé son sceau officiel, et le présent a été signé
par le gérant général de la compagnie, les jour et un en premier lieu mentionnés.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND TRONC DU CANADA.

Témoin à la passation par 'la Compagnie 1
du chemin de fer Grand Tronc. CHAS. M. HAYS,

R. P. LOGAN. JGérant général.

Témoin à la passation par le ministère)
des Chemins de fer et Canaux et par
le secrétaire. ANDREW G. BLAIR,

Ministre des Chemins de fer et Canaux.
J. E. W. CURRIER.

L. K. JONES.
Secrétaire intérimaire.
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Il est convenu entre les parties au bail ci-joint que le dit bail est prolongé d'une
année à partir du 30 juin 1898, aux conditions et sous les stipulations y contenues,
conformément à l'arrêté du conseil du 18 août 1898.

En foi de quoi, nous avons apposé à la présente convention nos seings et sceaux
ce 18e jour d'Aout 1898.
Signé, scellé et délivré en La Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer

présence de du Canada. Par
R. P. LoGAN, CHAS. M. IAYS,

[Sceau] Gérant général.

Signé et scellé et délivré) ANDREW G. BLAIR,
par le ministre et le j Ministre des Chemins de fer et Canaux.
Secrétaire des Chemins þ
de fer et Canaux en pré- 1 L. K. JONES,
sence de J [Sceau] Secrétaire.

WATER S. DOULL.

Le présent contrat fait et passé (en double) ce vingt-cinquième jour de février
en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, entre la Compagnie
du chemin de fer du comté de Drummond, ci-après appelée "la compagnie ", d'une
part, et Sa Majesté la Reine Victoria, à ce représentée par l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé "le ministre ", d'autre part:

Considérant que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Intercolo-
nial jusque dans la cité de Montréal et que, dans le but d'effectuer ce prolongement,
elle s'est proposé et se propose d'acquérir de la compagnie sa ligne de chemin de fer
et l'embranchement en dépendant, ainsi que ses autres droits, intérêts et propriétés
ci-après mentionnés;

Et considérant que la compagnie a consenti à louer à Sa Majesté sa dite
ligne de chemin de fer et l'embranchement en dépendant de Sainte-Rosalie à
Moose Park, ainsi que sa ligne projetée de Moose Park à la Chaudière, dans
la province de Québec, et ses autres droits, intérêts et propriétés, pour le terme
de quatre-vingt-dix-neuf ans, avec l'entente que le tout, deviendrait alors la
propriété absolue de Sa Majesté; et le gouverneur en conseil ayant autorisé le minis-
tre à passer bail avec la compagnie aux fins susdites, sauf ratification par le parle-
ment, la compagnie, par un certain contrat en date du 15e jour de mai 1897, portant
qu'il est fait sauf confirmation par un acte du Parlement et approbation par les
actionnaires de la compagnie, a loué et affermé à Sa Majesté, moyennant les prix
d'affermage, conventions, conditions et stipulations y énoncés, la dite ligne et embran-
chement, la ligne projetée et les autres droits, intérêts et propriétés pour le terme de
quatre-vingt-dix-neuf ans à partir du premier jour de novembre 1897, à l'expiration
duquel le tout deviendra la propriété absolue de Sa Majesté;

Et considérant que le parlement du Canada, à sa sessisn tenue en l'année 60-61
Victoria, 1897, n'a pas ratifié le dit contrat, mais a accordé en cette session une sub-
vention pour aider à la construction de la dite ligne projetée, qui a été depuis cons-
truite par la compagnie ;

Et considérant que l'Acte des crédits (le la dite session du Parlement, 60-61
Victoria, 1897, pourvoit à l'affermage temporaire par le gouvernement de Sa Majesté
des droits et intérêts susmentionnés de la compagnie ;

Et considérant que Sa Majesté (avec la sanction et autorité du Gouverneur en
conseil) et la compagnie sont convenues de passer le présent contrat pour la location
temporaire de la dite ligne de chemin de fer entre Ste-Rosalie et la Chaudière ainsi
que de toutes lignes, embranchements et autres droits, intérêts et propriétés;

Fait foi que la compagnie, en considération des prix d'affermage, stipulations,
conditions et réserves ci-après énoncés, a cédé et affermé et par les présentes cède et
afferme à Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause les lignes de chemin de fer,
embranchements, droits, titres, intérêts, propriétés et franchises plus particulière-
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ment décrits dans le dit contrat en dernier lieu mentionné de même date que la pré-
sente convention, ainsi que tous droits et priviléges acquis par la compagnie relati-
vement à la faculté de circulation sur le chemin de fer Grand Tronc par le pont de
la Chaudière jusqu'au terminus ouest du chemin de fer Intercolonial, depuis le pre-
mier jour de mars proçhain jusqu'au trentième jour de juin 1898, Inclusivement;

Pour par Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause avoir et posséder les dites
propriétés cédées du premier jour de mars 1898 jusqu'à et y compris le trentième jour
de juin 1898, moyennant paiement à la dite compagnie, ses successeurs et ayants droit
pour le dit terme d'une rente sur le pied de soixante et dix mille dollars ($70,000)
par année, la dite rente payable mensuellement le premier jour de chaque mois en
versements égaux, le premier paiement devant se faire le premier jour d'avril pro-
chain.

Et le présent bail est fait sauf et sous les réserves, conventions, conditions et
stipulations ci-après exprimées et contenues, pour due exécution et observance des-
quelles Sa Majesté et la compagnie s'engagent respectivement pour elles, leurs
successeurs et ayants cause, savoir :

Premièrement :-Que Sa Majesté demandera à son parlement du Canada, pendant
la présente session du dit parlement, un crédit suffisant pour permettre à Sa Majesté
de continuer le présent bail pour une année à compter du trentième jour de juin pro-
chain, aux conditions et sous les stipulations y contenues;

Deuxièmement:-Que la dite compagnie convient que Sa Majesté, ses succes-
seurs et ayants cause auront la faculté, sauf ratification par le parlement, d'acheter
en tout temps, pendant la durée du présent bail ou de tout renouvellement ou conti-
nuation d'icelui, la dite ligne et embranchements et les dits autres droits, intérêts et
propriétés (non compris le matériel roulant) absolument et libres de toutes charges,
pour et moyennant le prix et somme d'un million six cent mille dollars ($1,600,000)
de laquelle somme seront déduits tous montants payés ou payables en vertu de l'Acte
des Subsides 60-61 Victoria, chapitre 4 et tous montants restant non dépensés ou non
payés par la compagnie pour les travaux d'amélioration ci-après mentionnés à
exécuter sur le dit chemin de fer.

Troisièmement:-Que la compagnie emploiera et dépensera sans retard ou aussi-
tôt que la saison le permettra une somme de cent mille piastres ($100,000) sur telles
parties de la dite voie ferrée et sur tels travaux à y exécuter, et de telle manière qu'in-
diquera le ministre des Chemins de fer et Canaux, et si les travaux pour la totalité
ou pour partie ne sont pas exécutés aussi rapidement que le ministre le requerra, le
gouvernement, dans ce cas, pourra faire faire et opérer les travaux en totalité ou en
partie, jusqu'à concurrence de la dite somme, et il aura alors droit de déduire le mon-
tant dépensé de la rente convenue par le présent, au fur et à mesure qu'elle écherra,
jusqu'à ce que Sa Majesté ait été remboursée intégralement de la dite somme de cent
mille dollars (8100,000), ou de telle partie de cette somme qui aura été employée et
dépensée par le gouvernement sur la dite voie ferrée.

Et la compagnie s'engage, à la demande du ministre des Chemins (le fer et
Canaux pour Sa Majesté, à faire et passer ou à faire faire et passer en quelque temps
que ce soit, tous autres et plus amples actes, cessions, délaissements et trans-
ports nécessaires en loi pour mieux et plus efficacement assurer et attribuer à
Sa Majesté la possession et jouissance de la dite voie louée, et, dans le cas ou Sa
Majesté exercerait la faculté d'achat, la pleine propriété de la dite voie, suivant que
Sa Majesté pourra raisonnablement le demander ou requérir.

Et la compagnie convient de plus que dans le cas où Sa Majesté exercerait la
dite faculté d'achat, la compagnie cèdera et transportera la dite voie ferrée et embran-
chement et ses autres droits, intérêts et propriétés à Sa Majesté, ses successeurs et
avants cause, francs et quitte de toutes charges et redevances.

Et la compagnie s'engage de plus, à la demande du ministre des Chemins de fer
et Canaux au nom de Sa Majesté, à renouveler le présent bail aux prix d'affermage,
conventions, conditions et stipulations y énoncés pour jusqu'au trentième jour de juin
A.D. 1900.

En foi de quoi le présent bail (en double) a été signé par l'honorable ministre
des Çhemins de fer et Canaux, conformément à l'arrêté pris en conseil le 25e jour de
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février 1898, et le sceau du ministère des Chemins de fer et Canaux y a été apposé,
et la compagnie y a apposé son sceau corporatif et le présent a été signé parle prési-
dent de la compagnie les jour et an susdits.

Témoin à la passation par la Compa-
gnie du chemin de fer du comté
de Drummond.

J. E. W. CURRiER.

Témoin à la passation par le ministre
des Chemins de fer et Canaux et
par le secrétaire.

J. E. W. CURRIER.

La Compagnie du chemin de fer du comté
de Drummond, par

J. N. GREENSIIIELDS,
[Sceau] Président.

ANDREW G. BLAIR,
Ministre des Chemins de fer et Canaux.

L. K. JONES,
[Sceau] Secrétaire.

Il est convenu entre les parties au bail de l'autre part que le dit bail est pro-
longé d'une année à partir du 30e jour de juin 1898, aux conditions et sous les stipu-
lations y contenues, sauf toutefois que, conformément à l'arrêté du conseil du 18
août 1898, la dépense prévue par les dispositions de la troisième clause ne s'appli-
quera qu'à la balance des travaux mentionnés, s'il en reste à faire.

En foi de quoi, nous avons apposé à la présente convention nos seings et sceaux
ce 30e jour de juin 1898.

Signé, scellé et délivré en présence de:
ANNA GALBRAITH.)

Signé, scellé et délivré par le ministre
et le secrétaire des Chemins de
fer et Canaux, en présence de

WALTER S. DOULL.

La Compagnie du chemin de fer du
comté de Drummond par

J. N. GREENSHIELDS,
[Sceau] Président.

ANDREW G. BLAIR,
Ministre des Chemins de fer et Canaux.

L. K. JONES,
[Sceau] Secrétaire.

Etat des sommes payées aux Compagnies de chemins de fer Grand '.ronc et du
comté de Drummond depuis la non-ratification du premier contrat jusg' au 31 mars
1899.

Compagnie du Grand Tronc. ...... $215470 67
Compagnie du comté de Drummond...... .......... 2,824 37

Total...... ...................... $218,295 04
Montant porté au crédit, compte, amélioration du

chemin de fer du comté de Drumtïtond, 13 mois
de rente à $5,833.33 par mois.....- 75,833 29

Total des paiements et crédits........ $294,128 33

OTTAWA, 25 mai 1899.
COLLINGWOOD SCHREIBER.

On ne peut fournir un état des recettes et des frais d'exploitation du chemin de
fer du comté de Drummond depuis la date où son service a été mis en connection
avec celui de l'Intercolonial jusqu'au 31 mars 1899, parce que les comptes d'exploi-
tation de l'Intercolonial se tiennent pour l'ensemble de la voie et non pour une ou
des sections en particulier.

COLLINGWOOD SCHREIBER.

OTTAWA, 25 mai 1899.
19



62 Victoria Documents de la Session (No 88.)

ÉTAT des sommes payées à la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer pour
l'usage de gares, le droit de circulation sur sa ligne, travaux de ponts et pour
tout objet quelconque en rapport avec l'extension du chemin de fer intercolo-
nial jusqu'à Montréal à venir au 31 mars 1899.

Usage en commun de la voie du Grand-Tronc entre
Sainte-Rosalie et M.ontréal...... .........

Moitié du salaire de l'inspecteur des chars, à Saint-
Hyacinthe ........ ................... .....e

Gages des pilotes, etc., des trains de l'Intercolonial
entre Sainte-Rosalie et Montréal ...........

Garage, nettoyage et approvisionnement d'eau des
locomotives...........................

Gages des mécaniciens........ ........
Loyer de locomotives......... ..............
Articles pour locomotives........... ........
Nettoyage et chauffage des chars, etc.................
Proportion pour exploitation de la section commune.
Proportion du coût des traverses .....................
Réparations des locomotives.. . ..........
Fourniture de charbon aux locomotives de l'Inter-

colonial.................................. .......
Dommage au buttoir par service ch. de fer I.
Proportion du coût de Nunn's Signal........
Louage de wagons à voyageurs du Grand-Tronc......
Réparations de wagons......... .........
Différence de valeur des rails renouvelés sur la sec-

lion commune....... ..................
Allocation pour proportion des dépenses générales de

bureau : loyer, combustible, éclairage, pape-
terie, etc....... ....... ..........

Proportion des frais de renouvellement de ponts sur
la section commune.............. ...............

$151,666 71

300 00

913 77

2,523 94
95 41

3,155 00
55 96

3,699 02
4,3791 71

186 57
319 64

3,002 40
1 50
5 99

180 00
195 27

2,176 28

1,000 00

2,201 50

Total... ............ .... $215,470 67

COLLINGWOOD SCHREIBER.

OTTAWA, 25 mai 1899.

20

A. 1899



Documents de la Session (No 88A.)

[88a]

une ADRESSE DU SENAT en date du 22 juin 1899, demandant copie de toutes
conventions et arrangements de trafic supplémentaires, conclus entre le
ministère des Chemins de fer du Canada et la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer, en rapport avec le contrat passé entre le dit ministère
et la dite compagnie pour l'extension du chemin de fer Intercolonial
jusqu'à Montréal.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'État.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le 25février 1898.

Vu le memorandum du 25 février 1898, du ministre des Chemins de fer et
Canaux, recommandant qu'on l'autorise à passer contrat avec la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada pour louer temporairement de cette com-
pagnie certains droits et intérêts mentionnés, dans son chemin de fer et dépendances,
nécessaires pour diriger convenablement les affaires et le trafic du chemin de fer
Intercolonial jusque dans la cité de Montréal, le terme de cette location temporaire
devant s'étendre du 1er mars 1898 au 30 juin 1898; le loyer payable par le gouver-
nement à la compagnie devant être proportionnel à une rente annuelle de $140,000:

Le ministre soumet un projet coté A, du contrat proposé et recommande qu'on
l'autorise à le signer.

Le ministre recommande de plus que comme supplément au dit contrat tempo-
raire avec la compagnie du Grand Trone de chemin de fer du Canada, le gérant
général du trafic du chemin de fer Intercolonial soit autorisé à signer l'arrangement
de trafic, dont le projet coté B est ci-joint, relatif aux affaires qui se feront entre le
chemin de fer de la compagnie et l'Intercolonial sous l'application du dit bail, lequel
arrangement sera signé aussi par le gérant du trafic de la compagnie.

Le comité soumet les recommandations ci-dessous à l'approbation de Votre
Excellence.

JOHN J. McGEE,
Grefer du Conseil privé.

Arrangement supplémentaire relatif au trafic, fait et passé le premier jour de
février, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix huit,

Entre Sa Majesté, représentée aux présentes par le gérant général du trafic du
chemin de fer Intercolonial, d'une part, et la Compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc du Canada, représentée aux présentes par le gérant général du trafic de la
dite compagnie, d'autre pa- t:
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Considérant qu'une convention a été conclue entre la Compagnie du chemin de
fer du Grand-Tronc du Canada et Sa Majesté la Reine Victoria, en date d'aujourd'hui,
pour l'affermage de la ligne de la dite compagnie entre Sainte-Rosalie et la cité de
Montréal;

Et considérant que,pour la meilleure interprétation de certaines clauses conte-
nues dans la dite convention d'affermage, les parties contractantes représentées
comme susdit, ont convenu de conclure le présent contrat supplémentaire relatif au
trafic., lequel contrat sera réputé être partie intégrante de la dite convention d'affer-
mage;

Le présent acte fait foi que les dites parties s'engagent l'une envers l'autre et
souscrivent aux conditions ci-après énumérées:

Nonobstant tout ce qui est contenu dans tout contrat entre Sa Majesté et la
compagnie préalablement conclu et actuellement en vigueur, il est convenu entre
Sa Majesté et la compagnie que pendant la durée du contrat dont les présentes sont
un supplément, les divisions proportionnelles viâ la jonction de la Chaudière seront
suspendues, et qu'en ce qui conuerne tout le trafic provenant de toute l'étendue du
réseau de la compagnie ou de ses raccordements à l'ouest de Montréal, et offert pour
êtfe expédié à tout endroit sur le chemin de fer intercolonial ou atteint par ses
raccordements, Montréal sera le point de jonction; et la compagnie s'engage à diriger
tout le trafic destiné aux endroits situés sur l'Intercolonial et ses raccordements, vid
Montréal et le chemin de fer Intercolonial.

Tout le trafic provenant de la cité de Montréal ou de la section commune de
Montréal, à destination d'endroits situés sur le chemin de fer Intercolonial, sera
considéré comme trafic de l'Intercolonial; et il est convenu qu'en retour de cette
considération, le chemin de fer Intercolonial donnera tout le trafic de son réseau et
de ses raccordements, sujet à son contrôle et à destination d'endroits situés dans la
Nouvelle-Angleterre, ou de tout autre endroit à l'est de Sainte-Rosalie, atteint par
le réseau du Grand Tronc et ses raccordements, au chemin de fer du Grand Tronc à
la station de la Chaudière, le nombre de milles parcourus jusqu'à Aston étant compté
au profit du chemin de fer Intercolonial.

Le trafic destiné aux endroits des Etats-Jnis atteints par les issues de Saint-
Jean, P. Q., Rouses-Point, N.-Y., Huntingdon, P. Q., et Massena Springs, N.-Y.,
devant être livré par la compagnie à Saint-Lambert.

Tout le trafic provenant de la section commune de Montréal, à destination
d'endroits situés sur les lignes de la compagnie à l'est de Sainte-Rosalie, serà con-
sidéré comme "trafic de la compagnie ", et tout le trafic provenant de la dite section
à destination des endroits situés sur le chemin de fer Intercolonial, sera considéré
comme "trafic de l'Intercolonial ".

Tout le trafic provenant des lignes de la compagnie à l'est de Sainte-Rosalie ou
du chemin de fer Intercolonial entre Sainte-Rosalie et Lévis, inclusivement, devra
être échangé à la jonction de la Chaudière, à la jonction d'Aston ou à la jonction de
Sainte-Rosalie, ou à tous autres points de raccordement qui pourront être établis plus
tard, l'entente étant que ce trafic doit être expédié par les deux lignes via la route
la plus courte entre le point d'expédition et celui destination.

Sa Majesté entreprend de plus d'expédier via Montréal tout le trafic non con-
signé à destination de l'ouest sous le contrôle du chemin de fer Intercolonial et de
ses raccordements, et à destination d'endroits à l'ouest de ces chemins atteints par
la "compagnie " et ses raccordements.

En ce qui concerne le trafic d'importation et d'exportation via Halifax ou Saint-
Jean, ou tout autre port dans les provinces maritimes qui pourra être choisi ulté-
rieurement, il est entendu que pendant la durée du contrat le chemin de fer Interco-
lonial acceptera 425 milles sur le trafic d'Halifax et 375 milles sur le trafic de Saint-
Jean, les prix de Saint-Jean devant être les mêmes que ceux cotés par le chemin de
fer Pacifique Canadien pour ce port aller ou retour ou le port de Saint-Jeant Ouest,
et les mêmes que les prix cotés par le chemin de fer du Grand Tronc pour Portland
aller et retour; les prix d'Halifax devant être d'un centin par 100 livres sur toutes
les classes, et sur la classe spéciale en sus des prix de Saint-Jean aller ou retour, ou
Portland aller ou retour, tant sur les exportations que sur les importations; la com-
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pagnie aura sa proportion du nombre de milles parcourus d'après les divers groupes
à l'ouest de Montréal.

Au cas où le chemin do fer Intercolonial ferait des arrangements avec des com-
pagnies de paquebots pour faire le service entre les ports d'Halifax, Saint-Jean ou
tout autre port dans les provinces maritimes qui pourra être choisi ultérieurement,
et des ports européens autres que ceux qui sont couverts par le service du Grand-
Tronc à partir de Portland, de temps à autres la compagnie publiera les prix d'en-
tier parcours à partir de ses stations à l'ouest de Montréal qui pourront être en
vigueur vi2 d'autres routes rivales jusqu'à tous et chacun de ces ports, ce trafic
devant être divisé d'après les groupes réguliers de divisions proportionnelles.

En fois de quoi ces présentes (en quadruple) ont été signées par le gérant général
du trafic du chemin de fer Intercolonial et par le gérant général du trafic de la Com-
pagnie du chemin de fer du Grand Tronc du Canada.

Témoin à la passation par le gérant
général du trafic du chemin de A. H. HARRIS.
fer Intercolonial.

T. H. JNDERWOOD.

Témoin à la passation par le gérant)
général du trafic de la Com- GEO. B. REEVE.pagnie de chemin de fer du,
Grand Tronc. J

J. E. DALRYMPLE.

A.

Le préeent contrat fait et passé le premier jour de février en l'année de Notre-
Se1gneur mil huit cent quatre-vingt-dix-huit;

Entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, ci-après
appelée "la compagnie ", de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, à ce
représentée par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé
-'le ministre ", Sa Majesté la Reine ainsi représentée étant ci-après appelée "Sa
Majesté ", de la seconde part:

Considérant que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Interco-
lonia--chemin de fer qui est la propriété de l'Etat-depuis la Jonction de la Chau-
dière, dans la province de Québec, jusqu'à la cité de Montréal, dans la dite province,
avec termini en cette ville;

Et considérant que Sa Majesté a fait des arrangements avec la Compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond pour l'affermage de tout son chemin de fer
maintenant achevé ou qui le sera à l'avenir entre la Jonction de la Chaudière et
Sainte-Rosalie, dans la dite province de Québec;

Et considérant que dans le but d'effectuer le dit prolongement, la dite compa.
gnie consent à ce que, pour l'expédition (les affaires et dui tratie du chemin de fer
Intercolonial, Sa Majesté ait une demi-part ou demi-intérêt indivis par bail emphy-
téotique dans le chemin de fer et les propriétés de la compagnie entre et y compris
Sainte-Rosalie et la station de Saint-Lambert, à l'extrémité est du pont Victoria, avec
l'usage du chemin de fer et des propriétés de la compagnie entre et y compris Sainte-
Rosalie et la station Bonaventure, en la cité de Montréal, l'usage du pont Victoria
sur le fleuve Saint-Laurent et des termini ou têtes de ligne et raccordements ci-après
plus particulièrement décrits, ainsi qu'un demi-intérêt indivis dans le pont sur la
rivière Chaudière, avec l'usage de ce pont et de toute la partie des voies et ligne de
la compagnie qui sera ci-après décrite, desquels dits droit, titre, propriétés, intérêt et
usage Sa Majesté jouira et usera au même point que si les dits chemin de fer et pro-
priétés lui appartenaient, de la manière et aux conditions contenues dans le contrat
du 15 mai A.D. 1897, et ci-dessous énoncées ;

Et considérant que par arrêté du Gouverneur général pris en conseil le vingt-
quatrième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, autorisation a été donnée
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au ministre, sous réserve de la sanction du parlement, de passer contrat avec la com-
pagnie pour l'acquisition des droits et intérêts susdits:

Et considérant qu'en vertu d'un certain contrat passé eutre la compagnie et Sa
Majesté et portant la date du 15e jour de mai 1897, contrat conclu sous la réserve de
sa ratification par le parlement, tel que stipulé, et aussi par les actionna'ires de la
compagnie, la dite compagnie, en considération des prix d'affermage, engagements,
conditions et arrangements y contenus et réservés, a donné, octroyé, cédé et affermé
à Sa Majesté, Ses successeurs et ayants droit, tous ses dits droits et intérêts pour la
durée de quatre-vingt-dix-neuf ans depuis le premier jour de novembre A.D. 1897,
ainsi que cela est expliqué plus au long dans le contrat en question;

Et considérant que le parlement du Canada, à sa session tenue en l'année 60-61
Victoria, 1897, n'a pas ratifié les dits arrangements conclus avec la Compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond et la compagnie;

Et considérant que l'Acte des crédits de la dite session du parlement, 60-61
Victoria, 1897, pourvoit à l'affermage temporaire par le gouvernement de Sa Majesté
en Canada, des droits et intérêts susmentionnés de la compagnie;

Et considérant qu'en vertu d'un certain autre contrat conclu entre la compagnie
et Sa Majesté et portant la date du premier jour de février 1898, sujet à ratification
par un acte du parlement tel que stipulé et aussi par les actionnaires de la compa-
gnie, la dite compagnie, en considération des prix d'affermage, engagements, con-
ditions et arrengements y contenus et réservés, a donné, octroyé, céde et affermé à
Sa Majesté tous ses droits et intérêts pour la durée de quatre-vingt-dix-neuf ans
depuis le premier jour de mars 1898, ainsi qu'il appert plus au long au dit contrat;

Et considérant que la compagnie consent à affermer les dits droits et intétêts,
pour la durée ci-après mentionnée, aux termes, engagements, stipulations et condi-
tions du dit contrat mentionné en dernier lieu, conclu avec la compagnie le premier
jour de février 1898, sauf en ce qui concerne le loyer devant être payé, en tant que
les conditions du dit contrat mentionné en dernier lieu peuvent s'appliquer, tout
comme si les dits termes, engagements, stipulations et conditions étaient insérés au
présent contrat, Sa Majesté s'engageant à ce que, à chaque session successive du
parlement t jusqu'à ce que celui-ci ait finalement ratifié le contrat susdit, demande
soit faite au parlement de Sa Majesté au Canada d'affecter une somme suffisante pour
couvrir la rente annuelle prévue par le dit contrat afin de permettre le renouvelle-
ment et la prolongation du présent bail jusqu'à la ratification du dit c6ntrat:

A ces causes, le présent contrat fait foi que la compagnie, en considération des
prix d'affermages, stipulations et conditions ci-après contenues et réservées, a donné.
octroyé, cédé et affermé et par le présent donne, octroie, cède et afferme à Sa
Majesté, Ses successeurs et ayants droit, tous les droits, titres, intérêts, propriétés et
frachises, plus particulièrement décrits dans le dit contrat du premier jour de février
1898, ainsi que. dans l'arrangement supplémentaire relatif au trafic, aux termes et
conditions contenus ci-après, à partir du premier jour de mars prochain, jusqu'à
et y inclus le 30 juin 1898, avec le droit de renouvellement tel que ci-après stipulé
par Sa Majesté, Ses successeurs et ayants cause;

Pour avoir et posséder les dites propriétés cédées du premier jour de mars mil
huit cent quatre-vingt-dix-huit, jusqu'à et y compris le trente juin 1898, moyennant
paiement à la dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause d'une rente annuelle
de cent quarante mille dollars (8140,000), la dite rente payable mensuellement en
égales sommes, c'est-à-dire onze mille six cent sojixante et six dollars et soixante et
six cents ($11,666.66), la première semaine de chaque mois, ou une somme propor-
tionnée pour toute fraction de mois, le premier paiement devant être fait le premier
jour de semaine du proohain mois de mars ;

Et le présent bail est fait sauf et sans les réserves conventions, conditions et
stipulations ci-après exprimées et contenues, pour la due exécution et observance
desquelles Sa Majesté et la compagnie s'engagent respectivement pour elles, leurs
successeurs et ayants-cause,savoir:

Premièrement.:-Que tous les termes, engagements, stipulations et conditions
contenus dans le dit contrat avec la compagnie daté le premier jour de février 1898,
sont par le présent adoptés et rendus applicables au présent contrat en tant qu'ils
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peuvent s'y appliquer, comme si les dits termes, engagements, stipulations et condi-
tions étaient compris et reproduits dans le présent bail.

Deuxièmenent :-Que Sa Majesté demandera à son parlement du Canada, à la
prochaine session de celui-ci, un crédit suffisant pour permettre à Sa Majesté de con-
tinuer le présent bail pour une année aux termes, stipulations et conditions y con-
tenus en attendant la ratification du dit contrat par le parlement. Pourvu toujours
et ilest par le présent convenu entre les parties contractantes que si, en aucun temps
durant le délai accordé par le présent ou durant toute prolongation du délai susdit,
le parlement de Sa lajesté en Canada ratifie et confirme le contrat mentionné en
dernier lieu, et sile dit contrat est approuvé par les actionnaires de la compagnie,
alors le présent ou toute continuation on tout renouvellement d'icelui cessera d'être
en vigueur et deviendra nul, et de nul effet,et immédiatement après cette ratification
et confirmation, le dit contrat mentionné en dernier lieu liera les parties contrac-
tantes, tout comme si le présent ou tout renouvellement ou continuation d'icelui
n'était jamais intervenu entre les parties.

En foi de quoi le présent bail (en quadruple) a été signé par l'honorable
minstre des Chemins de fer et Canaux, et le sceau du ministère des Chemins de fer
et Canaux y a été apposé, et la compagnie y a apposé son sceau officiel, et le présent a
été signé par le gérant général de la compagnie,.les jour et an en premier lieu
mentionnés.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND-TRoNC DU CANADA.
Par

Témoin à la pasation par la)
Compagnie du chemin de fer
Grand-Tronc.

R. S. LoGAN,

Témoin à la passation par le)
ministre des Chemins de fcr
et Canaux et par le secré-
taire.

J. E. W. CURRia,

CHAS. M IIAYS,
Gérant général.

ANDREW G. BLAIR,
Ministré des Chemins de fer et Canaux.

L. K. JONES,
secrétaire.

Il est convenu entre les parties au bail ci-joint que le dit bail est prolongé d'une
année à partir du 30 juin 1898, aux conditions et sous les stipulations y contenues,
conformément à l'arrêté du conseil du 18 août 1898.

En foi de quoi nous avons apposé à la présente convention nos seings et sceaux,
ce 18e jour d'août 1898.

LA COMPAGNIE DU GRAND TRONC DE CHEMIN DE FER DU CANADA.
Par

Signé, seellé et délivré en pré-
sence de j

R. S. LoGAN.

CHAS. M. HAYS,
Gérant général.

(SCEAU.)

Signé, scellé et délivré par le)
ministre et le secrétaire des I
Chemins de fer et Canaux,
en présence de J

WALTER S. DoULL.
(SCE

ANDREW G. BLAIR,
Ministre des Chemins de fer et Canaux.

L. K. JONES,
Secrétaire.
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A une- ADRESSE de la CH9AMBRE DES COMMUNES, en date du ler mai 1899:
Pour copie de toutes pétitions adressées à Son Excellence le Gouverneur

général par des membres du cabinet Turner, dans le parlement de la

Colombie Anglaise, au sujet de la conduite du lieutenant-gouverneur de

cette province, et demandant qu'il soit nommé une commission pour
faire une enquête à ce sujet. Aussi, pour copie de tous papiers et corres-
pondance se rapportant aux dites pétitions, et de tous papiers et corres-

pondance se rattachant en quelque manière à l'action de Son Honneur le
Lieutenant-gouverneur de la Colombie Anglaise en renvoyant le cabinet
Turner dans la dite province,

R. W. SCOTT,
Secrétaire-d'Etat.

A l'honorable J. H. TURNER,
Premier Ministre de la province de la Colombie Anglaise.

MoNsIEUR,-Dans la lettre que je vous ai adressée le 14 juillet dernier, relativeg
ment à mon refus d'approuver certaines décisions du conseil que j'ai mentionnées, je
vous ai déclaré que "jo ne pouvais considérer le résultat des élections générales dans
la province, tenues le 9 du même mois, autrement que comme hostile à votre cabinet
et comme une expression de non-confiance de la part de l'électorat. Vous avez été
averti par ma lettre qu'en attendant l'élection de Cassiar, je ne vous ferais pas d'em-
barras au sujet de l'administration des affaires ordinaires du pays, mais que, à moins
qu'il ne me fût démontré que vous aviez l'appui de la majorité des députém élus pour
siéger dans l'Assemblée législative, je n'accepterais pas vos avis ni ceux de vos
collègues relativement à des nominations nouvelles ou à des dépenses spéciales
d'argent, excepté dans les cas de nécessité urgente pour les intérêts de la province."
J'ai dit en attendant l'élection de Cassiar, non pas parce que le ré&ultat dans ce
comté, favorable ou non à votre cabinet, puisse, dans mon opinion, renverser le ver-
dict de l'électorat, mais parce que je ne voulais pas prendre d'action décisive avant
que les brefs n'aient été rapportés de tous les comtés de la province. Depuis que je
vous ai écrit cette lettre, toutefois, les représentations que vous et vos collègues
m'avez faites et auxquelles je réfère plus loin, m'ont suffisamment influencé pour que
je n'attende pas plus longtemps le retour des brefs de Cassiar, avant d'agir en vertu
de ce que je considère comme le verdict de l'électorat; car si je tardai davantage à
appeler un eabinet dans lequel je puisse avoir pleine confiance, ilen résuiterait des
choses préjudiciables aux intérêts de la province.

L'honorable Commissaire en chef des Terres et des Travaux publics a recom-
mar.dé, et l'honorable Procureur général et vous-même avez demandé avec instance
que les argents votés pour chemins, ponts, maisons d'école, etc., fussent dépensés sans
retard à Vernon, Cowichan, Caribou et Kamloops, et on a soumis à mon approbation
des mandats couvrant, en certains cas, presque le montant total de l'argent voté pour
ces localités.
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Sur la recommendation du Commissaire en chef également, on m'a demandé
d'approuver un mandat spécial pour une somme considérable destinée au palais de
justice de Nelson, et additionnelle au montant déjà voté pour cet édifice.

Le Conseil exécutif m'a recommandé d'approuver une résolution vous autorisant,
avec l'honorable Procureur-général, à donner sans délai exécution à un contrat
enjoignant le gouvernement à accorder une subvention à la Compagnie du chemin de
fer Columbia & Western.

Et après une conférence tenue le 2 courant entre l'honorable Procureur Géné-
ral,- l'honorable Secrétaire provincial et vous-même, vous avez insisté fortement au-
près de moi sur la nécessité de mettre immédiatement une somme considérable à la
disposition de l'agent du gouvernement dans le district de Cassiar, pour fournir des
routes et des chemins et pour aider à secouri'- un grand nombre d'hommes de ce dis-
trict qui pourraient trouver de l'emploi dans l'exécution de ces travaux, et vous avez
soutenu avec opiniâtreté qu'en refusant ce montant maintenant, on retarderait l'ex-
ploration et le développement d'une région minière de la province.

Maintenant, comme vous le savez, dans ces matières ainsi que dans plusieurs
autres non mentionnées, j'ai refusé de donner mon approbation, parce que je les con-
sidérais en dehors des affaires de routine, et parce que dans aucun de ces cas je ne
pouvais concevoir qu'un délai de quelques semaines pût affecter matériellement les
localités intéressées ou la province en général.

Et, dans quelques autres cas que je ne mentionne pas, j'ai donné mon approba-
tion à certaines dépenses, tel que recommandé. Mais en même temps, je réalise
que je puis me tromper sur l'opportunité de semblables dépenses. Egalement je réa-
lise parfaitement que la période actuelle est excessivement importante au point de
vue du développement de la province, et que ce développement peut, en vérité, être
retardé si des dépenses légitimes ne sont pas faites dans certaines localités.

En conséquence, comprenant à fonds ma responsabilité vis-à-vis de la Couronne
et mon devoir envers le peuple de cette province, convaincu que vous et vos col-
lègues n'avez plus l'appui de félectorat ni la confiance de l'Assemblée législative, j'ai
décidé de ne pas tarder davantage à appeler de nouveaux conseillers. Car, commeje
ne me croyais pas justifiable de vous accorder une nouvelle dissolution et un autre
appel au peuple, et comme je suis convaincu, après un examen attentif de la situa-
tion, que vous ne pouvez commander la majorité dans l'Assemblée, je n'imposerai pas
à la province le retard et la dépense qu'amènerait la convocation d'une session
spéciale de la législature dans le but unique de faire formellement démontrer ce que
les élections générales m'ont déjà suffisamment prouvé. Je crois donc de mon devoir
de vous demander, et je vous demande par la présente, de remettre votre résignation
et celles de vos collègues comme mes conseillers et comme membres de mon Conseil
exécutif.

Daté à l'hôtel du gouvernement, Victoria, C.A., le 8"" jour d'août 1898.
THOS. R. McINNES,

Lieut.-gouverneur.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
VICTORIA, C.A.,l11 août 1898.

A Son Excellence le Gouverneur général du Canada,
Hôtel du gouvernement,

Ottawa.
VOTRE EXCELLENCE:-Par un télégramme du 9 courant, j'avais l'honnear d'in-

former le Secrétaire du Canada que j'avais chargé l'honorable Robert Beaven de
former un nouveau cabinet, et par un télégramme du 12 courant, que M. Beaven avait
demandé d'être exempté de la tache, que M. Semlin l'avait assumée, et par un télé-
gramme du 15 courant, que j'avais assermenté M. Semlin, M. Joseph Martin et M.
Francis Carter Cotton comme membres de mon Conseil exécutif, et que le même jour
leur nomination avait paru dans la Gazette Officielle. J'ai maintenant l'honneur de
mettre devant Votre Excellence les circonstances se rapportant au renvoi de mon
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ancien cabinet, à la demande que j'ai faite à l'honorable Robert Beaven de former un
nouveau ministère et à celle que je fis subséquemment à M. Charles Semlin d'entre-
prendre la même tache. J'ai aussi l'honneur de vous inclure une copie en double de
toute la correspondance officielle se rapportant au renvoi de mon ancien cabinet et
sur la convocation de M. Beaven et de M. Semlin comme susdit:

Les raisons pour démettre M. J. H. Turner et ses collègues, qui composaient
mon ministère précédent, sont données en détail dans les lettres que j'ai adressées à
M. Turner et datées du 8 et du 15 août courant. Je vous les inclus.

Les élections générales dans la province ont été tenues le 9 juillet dernier.
Comme il est dit dans ma lettre du 15 août, M. Turner ne m'a jamais, en aucun temps,
envoyé un rapport des dites élections. Il est vrai que les élections du district de
Cassiar ne commeicèrent que le 30 juillet dernier et que les rapports de ces élections
n'ont pas encore été complètement reçus. Mais, par un ensemble de circonstances
indiquées dans ma lettre du 15 août, je ne considérais pas que le résultat, dans ce
district pouvait matériellement ou légitimement affecter le verdict de l'électorat de
la province tel que donné aux dites élections du 9 juillet dernier. N'ayant reçu de
M. Turner aucun rapport officiel du résultat des dites élections, je me suis fié sur les
rapports pratiquement unanimes de la presse, qui démontraient que le 9 juillet
dernier il a été élu 15 partisans dugouvernement, deux se désignant eux-mêmes
comme partisans indépendants du gouvernement, et 19 députés hostiles au dit gou-
vernement. Dans toute la province il y avait une majorité hostile au gouvernement
de 1,500 voix. Je considérai ce résultat, pour une assemblée de 38 membres seule-
ment, comme hostile au cabinet Turner, et, n'ayant reçu aucun rapport de celui-ci,je
lui écrivis dans le sens indiqué plus haut, le 14 juillet dernier.

Puisque notre système de gouvernement fonctionne au moyen de partis
politiques, il m'a semblé qu'un Lieutenant-gouverneur est tenu de ne pas ignorer les
partis et leur position respective, et bien plus, est tenu de ne pas ignorer le fait que
ses ministres, après avoir obtenu une dissolution et un appel à l'électorat, n'a point
l'approbation de celui-ci. Dans ces circonstances, j'ai cru que les paroles du lieute-
nant gouverneur Robitaillo s'appliquaient particulièrement, quand dans sa lettre du
30 octobre 1879 à l'honorable H. G. Joly, premier ministre de Québec, il refusait de
lui accorder une dissolution et déclarait, en parlant de l'exercice de cette prérogative,
qu'un Lieutenant-gouverneur porte devant la Couronne la responsabilité de sa non-
interventiou pour toutes les difficultés politiques et tous les torts financiers qu'il peut,
en intervenant, épargner à la province ; et, bien plus, j'ai cru qu'à une pareille
époque, la vigilance du lieutenant-gouverneur était nécessaire et qu'il lui fallait aussi
avoir recours à l'exercice de ses pouvoirs extraordinaires dans le but d'empêcher les
revenus de la province d'être dépensés pour des fins de parti, et d'empêcher égale-
ment la volonté de l'électorat, telle qu'exprimée aux élections générales, d'être
contrecarrée par les manoeuvres corruptrices d'une administration déchue.

Trente-quatre sur trente-six députés élus avaient vu leur élection contestée
devant les tribunaux. J'ai décidé, cependant, d'attendre le retour des brefs de Cassiar
avant de demander à M. Turner et' à ses collègues de résigner ou de rencontrer
l'Assemblée sans retard. En attendant le retour des brefs de Cassiar, j'ai décidé
d'appliquer à toutes les recommandations de mon ancien ministère ce que j'ai cru
être le principe fondamental du précédent créé par son Excellence le Gouverneur
général, immédiatement après les élections générales pour le Dominion, le 23 juin
1896, en autant que ce précédent est applicable à la sphère plus étroite d'un gouver-
nement provincial. En conséquence, j'ai refusé de faire de nouvelles nominations,
excepté dans les cas apparemment de routine, comme la nomination d'un notaire
public, pour laquelle les conditions statutaires avaient été remplies, ou dans les cas
d'urgence, comme la nomination de M. Fauquier comme commissaire de l'or. J'ai
également refusé d'approuver des mandats pour le paiement d'argent en des matières
sortant de la routine, à l'exception toutefois des cas où l'intérêt publie rendrait
la chose urgente. J'ai pris de plus cette attitude afin d'empêcher une administration
défaite de dépenser, avant la réunion de l'Assemblée, l'emprunt de $5,000,000 voté
durant la dernière session, en vue de subventionner des compagnies de chemin de
fer dans la province. Au lieu de s'en tenir à cette ligne de conduite que je lui avais
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tracée, mon ancien cabinet m'assiégea de demandes de toutes sortes pour des
mandats d'argent en dehors des affaires de routine. En outre, j'avais des raisons addi-
tionnelles, comme je les ai indiquées dans ma lettre du 15 août courant, qui me fai-
saient douter de la bonne foi des avis qui me furent donnés relativement à ces
mandats d'argent. Je ne pouvais considérer comme faite de bonne foi, la demande
persistante d'un montant spécial de $15,000, après les élections générales du 9 juillet
dernier, pour venir en aide à la population du district de Cassiar avant que les
élections ne fussent faites dans ce district. Bien que ce montant spécial ait été
refusé, l'agent du gouvernement, dans le district de Cassiar, engagea des hommes
juste à la veille de l'élection pour les faire travailler aux routes, et, comme ces
hommes demandent maintenant à être payés, mon nouveau cabinet a dû assumer la
responsabilité de la dépense, et hier, sur sa recommandation, j'ai signé à cette fin un
mandat spécial de $15,000.

Je n'ai pas davantage pu considérer autrement que comme un expédient auquel
on avait recours pour retarder les élections de Cassiar, la demande que l'on me fit
de prolonger jusqu'au 30 juillet, au 6 août et au 1er septembre la date de la votation
dans certains arrondissements du dit district mentionné dans ma lettre du 15 d'août
courant, ce qui aurait fait trois jours de volation différents pour le district à des inter-
valles d'une semaine et d'un mois. Les brefs n'auraient pu être rapportés avant le
mois d'octobre. Je n'ai pas pu considérer comme faite de bonne foi la demande
d'une dépense de $10,000, couvrant presque tous les montants votés pour chemins et
routes, dans le district de l'honorable M. J. B. Martin, ministre battu, qui contestait
l'élection de son adversaire. Et, si j'avais permis à mon ancien cabinet de conclure
le Contrat accordant un subside à la Compagnie de chemin de fer Columbia &
Western, je n'aurais pu logiquement refuser mon approbation à l'octroi d'autres sub-
sides, et j'aurais ainsi permis au ministère, avant la réunion des Chambres, de
dépenser au moins une partie de l'emprunt de $5,000,000. Ces différents refus de ma
part amenèrent des relations tendues avec mes anciens ministres, et portèrent ceux-ci
à ce qui me paraît une tentative inconvenante de leur part, faite dans le but d'obtenir
mon approbation à des mandats d'argent; et, quand, lors de ma dernière entrevue
avec eux le 2 août courant, je fus informé que le Procureur général pouvait, sur sa
propre recommandation, émettre des mandats, quand le Procureur général me fit
lecture à l'appui de sa prétention de la clause de l'Acte du revenu ci-après citée,
j'ai décidé de ne point leur demander de convoquer une session spéciale de l'Assem-
blée législative pour établir leur droit à administrer la chose nublique dans la pro-
vince. Mais comme je n'avais p)lus confiance en la bonne foi de leurs conseils
et comme je ne savais pas jusqu'à quel point le Procureur général était disposé à
aller dans l'émission des mandats sur le Trésor en vertu de sa propre recomman-
dation, j'ai cru de mon devoir d'appeler de nouveaux conseillers. La clause suivante
est celle en vertu de laquelle le Procureur général pouvait, prétendait-on, sans mon
approbation, émettre des mandats sur le Trésor.

Acte du Revenu, chapitre 166, section 41, Statuts revisés de la Colombie-Britan-
nique.

"Si, sur la demande d'un mandat, l'auditeur fait rapport qu'il n'y a pas d'auto-
rité pour l'ém< ttre, alors sur l'opinion écrite du procureur général qui y a telle auto-
rité, le mandat peut être émis, et cette autorité sera pour l'auditeur une autorisation
suffisante de payer le montant jusqu'à concurrence (le la dépense ordonnée."

Et la section de l'Acte de Constitution, à laquelle je fais allusion dans ma lettre
du 15 août courant:

Acte de Constitution, chapitre 41, section 8, Statuts revisés, Colombie-Britan-
nique.

"IAucune partie du revenu de cette province ne sortira du Trésor de la dite pro-
vince excepté en vertu de mandats signés par le Lieutenant-gouverneur."

J'ai pensé que le résultat de l'élection générale du 9 juillet dernier créait une
situation qui non seulement me justifiait mais m'obligeait de me choisir des nouveaux
conseillers. Je me suis appuyé sur la déclaration de iir Michael Hicks Beech,
Secrétaire d'Etat pour les colonies, en sa dépêche du 3 juillet 1879 au Gouverneur
général dans l'affaire Letellier, laquelle déclaration est à l'effet suivant:
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"Il ne peut y avoir de doute que le Lieutenant-gouverneur d'une province a le
droit indiscutable de démettre ses ministres si pour une cause ou pour une autre il
croit de son devoir d'en agir ainsi."

Je me suis appuyé aussi sur les principes émis dans l'ouvrage de Todd sur le
"Gouvernement dans les Colonies Britanniques ", seconde édition, page 616, énoncés
comme suit:

"C'est le devoir absolu d'un lieutenant-gouverneur de démettre ses ministres
s'il pense que leur politique est préjudiciable aux intérêts publics on que leur con-
duite officielle est telle qu'ils ne peuvent plus agir en harmonie avec le bien public.
Mais avant qu'un gouverneur n'ait recours à cette extrémité, au moins à l'égard de
ministres qui possèdent la confiance de l'Assemblée, il doit s'assurer qu'il peut les
remplacer par d'autres, acceptables au pays, à l'Assemblée et à lui-même, et qui seront
prêts à assumer la pleine responsabilité de son action dans le changement du gouver-
nement."

Bien qu'il me parut clair que je pouvais appeler quelque autre à former un cabinet,
je ne savais pas absolument qui choisir. M. Semlin avait été le chef reconnu du parti
opposé au cabinet de M. Turner avant les élections générales du 9 juillet dernier.
Après les dites élections, cependant, ce parti se réunit en convention et ne put s'en-
tendre sur le choix d'uu chef, étant à peu près également divisé entre M. Semlin et
l'honorable Joseph Martin. Dans ces circonstances, je décidai d'appeler l'honorable
M. Robert Beaven, l'ancien chef de ce parti et un ancien premier ministre de la pro-
vince, un homme de plus de 25 années d'expérience dans les affaires publiques et
d'une réputation sans tache. M. Beaven, cependant, ne put concilier les chefs des
différentes factions de son parti et j'eus en conséquence une entrevue avec M. Martin
et plus tard avec M. Semlin. Comme résultat de ces entrevues, j'ai appelé M. Semlin
le 12 août courant, et le 15 j'avais l'honneur de faire prêter serment d'office à M.
Semlin comme membre du Conseil exécutif et comme Commissaire en chef des
Travaux publics, à M. Martin comme membre du Conseil exécutif et Procureur
général, et à M. Franeis Carter Cotton comme membre du Conseil exécutif et Ministre
des Finances et de l'Agriculture.

Le 17 août courant, le serment d'office fut administré à Robert E. McKechney
comme membre du Conseil Exécutif, et demain j'administrerai le serment d'office à
M. J. Fred. Hume, comme membre du Conseil Exécutif et Ministre des Mines et
Secrétaire Provincial. Il y a deux questions concernant cette affaire dont il n'est
point parlé dans la correspondance ci-incluse, comportant des questions de responsa-
bilité da ma part envers Votre Excellence seulement. J'ai pensé d'abord à demander
des instructions à l'honorable Secrétaire d'Etat, pour savoir si oui ou non je devais
démettre l'honorable M. Turner et ses collègues, mais après réflexion il me parut
clair qu'en agissant ainsi j'aurais transmis au Conseil de Votre Excellence une res-
ponsabilité qu'il ne pouvait assumer et qui comportait une manière sur laquelle il
n'était pas en position de juger d'une manière prompte et satisfaisante. Il me sembla
de plus qu'en ayant recours au Secrétaire d'Etat, j'aurais créé un précédent qui
aurait eu pour résultat de transmettre la prérogative que possède un Lieutenant-
gouverneur de démettre ses ministres. En conséquence, tout en reconnaissant ma
responsabilité à Votre Excellence, je décidai de ne point consulter le Secrétaire
d'Etat. e

La seconde question à laquelle je fais plus haut allusion est l'insinuation faite
par M. Turner dans sa lettre du 9 août courant-laquelle je vous inclus-à l'effet que
des négociations ont éte entamées par moi par l'entremise de mon secrétaire privé,
avec l'honorable M. Turner, dans le but de faire entrer W. B. lcInnes, M.P., dans
son cabinet. Je désire faire remarquer à Votre Excellence que le fait d'avoir un
fils prenant une part active à la vie politique dans cette province était de nature à
me faire imputer des motifs de partialité par des partisans se trouvant affectés par
mon action. J'ai déclaré à Volire Excellence qu'en aucun temps, ni directement, ni
indirectenent, je n'ai autorisé les dites négociations, et qu'en aucun temps ma con-
duite à l'égard de l'ancien cabinet n'a été affectée ou influencée par le résultat que
cette conduite pouvait avoir relativement à W. W. B. McInnes, M.P., ou à toute
autre personne. Et je soumets respectueusement à Votre Excellence que l'attitude
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que j'ai prise à l'égard de mon ancien cabinet, que cette attitude soit correcte ou
erronée, a été logique et conséquente, depuis le 13 juillet dernier, alors que le
résultat des élections générales du 9 du même mois futconnu. L'honorable M.
Turner, dans sa lettre du 9 août courant, déclare qu'à l'époque de son renvoi d'office,
des négociations ont été entamées entre lui-même et M. W. W. B. McInnes, et me
demandant de reconsidérer ma lettre de renvoi. L'honorable M. Turner insinua
qu'il me considérait comme partie à ces négociations et exprimait sa naïve surprise
en disant:

" Je suis surpris de recevoir la lettre de Votre Honneur, d'autant plus qu'elle
donne à la situation un aspect entièrement nouveau."

Si j'avais été traître aux devoirs de ma position, comme le comportent ces pré-
tendues négociations, je n'aurais certes pas pris l'action que j'ai prise le 8 août cou-
rant. J'espère, Votre Excellence, que sur ce point il ne me sera pas nécessaire d'en
dire davantage. J'ai de nouveau l'honneur de référer Votre Excellence pour de
plus amples détails sur cette affaire, à la correspondance ci-incluse.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être,

de Votre Excellence,
l'obéissant serviteur,

THOMAS R. MeINNES.
Lieut.-gouverneur.

VIcToRIA, C.-B., 15 octobre 1898.
L'honorable R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat,
Ottawa, Ont.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le mémoire de James
Baker, Charles E. Pooley, David MacEwen Eberts et du soussigné, demandant qu'une
commission royale soit nommée pour s'enquérir de certaines accusations par Son
Honneur Thos. R. McInnes, lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

Le colonel James Baker n'a pas signé le mémoire, mais une copie lui a été
envoyée en Angleterre pour qu'il la signe, et cette copie vous sera transmise ulté-
rieurement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. H. TURNER.

Au Très honorable sir John Campbell Ramilton Gordon, comte d'Aberdeen, vicomte
1Formartine, baron IHaddo, Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse;
vicomte Gordon d'Aberdeen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni,
baronnet de la Nouvelle-Ecosse, chevalier grand-croix de Notre ordre Très distingué
de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

La pétition de John Herbert Turner, de la cité de Victoria, marchand, ancien
Premier Ministre, Ministre des Finances et de l'Agriculture pour la province de la
Colombie-Britannique, James Baker, de Cranbrook, Kootenay-Est, lieutenant-colo-
nel, ancien Ministre des Mines de la province de la Colombie-Britannique, Charles
Edward Pooley, de la dite ville de Victoria, avocat, ancien membre du gouverne-
ment de la Colombie-Britannique, sans portefeuille, et David MaeEwen Eberts, du
même endroit, avocat, ancien Procureur général de la dite province, exposent hum-
blement ce qui suit:

Vos requérants étaient membres du gouvernement de la Colombie-Britannique
jusqu'au 8 août de l'année de Notre-Seigneur 1898.

Annexée à cette pétition se trouve la correspondance échangée entre votre requé-
rant J. H. Turner et l'honorable Thomas McInnes, lieutenant-gouverneur de la dite
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province relativement au renvoi d'office du gouvernement dont votre requérant, J.
H,.Turner, était Premier Ministre.

Vos requérants demandent la permission d'attirer l'attention de Votre Excel-
lence sur les paroles suivantes d'Alpheus Todd, L.Li.D., C.M. G., dans son ouvrage
sur le "Gouvernement Parlementaire dans les Colonies Britanniques ", 2"e édition,
page 37, où parlant des devoirs d'un gouverneur, il dit:

Si un gouverneur excède ses devoirs, ou commet un acte auquel on puisse justement prendre exception,
il y a toujours lieu d'en appeler au Souverain, par l'entremise du secrétaire d'Etat, et au gouvernement
impérial, qui est le grand tribunal de la nation pour le redressement de tous les griefs.

Votre Excellence se souviendra qu'en 1887, le gouverneur de Mauritius a été
suspendu de ses fonctions durant une enquête faite par une commission royale nom
mée pour s'enquérir des accusations portées contre lui.

Vos requérants désirent aussi vous référer à une dépêche en date du 3 juillet
1879, de la part de sir Michael Hicks-Beach, secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
colonies, à Son Excellence le marquis de Lorne, alors gouverneur général du Canada,
et spécialement à cette partie dc la dite dépêche, qui se lit comme suit:

Il n'y a aucun doute que le lieutenant-gouverneur d'une province a le droit constitutionnel indiscu-
table de démettre ses ministres, si pour une cause quelconque il croit de son devoir d'en agir ainsi. Dans
l'exercice de ces doits comme dans l'exercice de ses fonctions, il doit conserver à l'endroit des partis poli-
tiques rivaux l'impartialité qui est nécessaire à l'accomplissement efficace de ses devoirs d'office ; et pour
chacune de ses actions il est, en vertu de la section 59 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, direc-
tement responsable au Gouverneur général. (Todd. Parlianentary Government in the British Colonies.
Second edition, page 606.

Le Très honorable sir Wilfrid Laurier, en 1878, exprimait l'opinion suivante:

Il serait certes du devoir du gouvernment du Dominion d'imtervenir dans le but de porter remède à un
tort auquel le peuple ne peut remédier lui-mêmde. (Hansard 1878, page 1918.)

Et plus tard, en 1879, en discutant la destitution du lieutenant gouverneur de
Québec, il parla comme suit:

Mais, pour ce qui regarde le lieutenant-gouverneur, d'après la constitution, la loi déclare qu'il pourra
être démis pour cause ; mais qu'est-ce qui constitue une cause de renvoi ? Je crois que les causes d'un ren-
voi peuvent être des offenses d'un caractère personnel, mais qu'il ne peut en être ainsi pour des offenses en
rapport avec l'accomplissement de ses devoirs officiels. Si, par exemple, le lieutenant-gouverneur par une
conduite grossièrement déshonorable, couvre la Couronne de honte, cette offense et autres offenses ara-
logues peuvent causer son renvoi; mais s'il se tient dans les limites de ses attributions, quelque tyran-
niques que puissent être ses actes, il ne peut être démis, parce qu'il est protégé par la responsabilité minis-
térielle. Il peut être traduit devant le peuple, qui peut le remettre dans le droit chemin, s'il croit qu'il s'en
est écarté, et défaire ce qu'il a fait. (Vol. 1, Hansard 1879, page 327.)

Vos requérants ne perdent point de vue qu'un gouverneur colonial peut être
poursuivi devant les tribunaux, que les causes de la poursuite proviennent d'obliga-
tions conti-actées en sa qualité publique ou en sa qualité officielle, comme le comité
judiciaire du Conseil privé l'a décidé. (Voir Hill vs Biggs, 3 Moore, C. P,. p. 465;
Musgrave cs Pulido, 5 L. R. App. 102.)

Quoi qu'il en soit, les faits plus loin mentionnés sont, dans l'opinion de vos requé-
rants, de la nature de ceux qui peuvent convenablement faire le sujet d'une commis-
sion royale.

Vos requérants, invoquant le droit de surveillance qu'a Votre Excellence, en
vertu de la section 59 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, désirent mettre
devant vous certaines actions du Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.
En agissant ainsi, ils n'ont point le désir de faire sortir de l'arène provinciale aucune
question politique provenant de leur renvoi d'office et pour laquelle les ministres de
la Couronne peuvent être tenus responsables. Vos pétitionnaires sont parfaitement
prêts à se soumettre à la volonté du peuple de la province de la Colombie-Britannique,
exprimée constitutionnellement en la manière ordinaire.

Vos requérants, cependant, se sentent obligés d'attiror l'attention de Votre Excel-
lence sur la conduite du Lieutenant-gouverneur en son caractère personnel, et au
sujet de cette conduite les méthodes constitutionnelles à leur disposition dans la pro-
vince ne leur offrent aucun moyen suffisant de revendiquer leur honneur personnel,
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qui a été gravement compromis par le Lieutenant-gouverneur. Vos requérants
s'appuient de nouveau sur le langage de Todd, qui dit:

Les circonstances dans lesquelles un lieutenant-gouverneur croit qu'il est opportun et nécessaire
d'avoir recours à son pouvoir extraordinaire de démettre un ministère doivent être déterminées
par lui-même, en tenant compte de la gravité, de la procédure et de la responsabilité qu'il
encourt vis-à-vis de la Couronne. Mais cette prérogative ne peut être exercée constitutionnel-
lement que pour des raisons d'ordre public et pour des motifs qui peuvent être expliqués et
justifiés devant l'Assemblée locale par l'administration qui y succède, aussi bien que par le
gouverneur lui-même auprès des autorités impériales.

Quand un changement de ministère s'opère, il est nécessaire que les personnes invitées par le gou-
verneur à former une nouvelle administration soient sans réserve informées par lui des circons-
tances qui ont amené la résignation ou le renvoi d'office de leurs prédécesseurs ; elles doivent
aussi être disposées à accepter l'entière responsabilité devant le pays de toutes les actions du
gouverneur qui ont été cause de la résignation ou du renvoi d'office du ministère sortant de
charge, car c'est un principe indubitable de la loi anglaise qu'aucune prérogative de la Cou-
ronne ne peut être constitutionnellement exercée à moins qu'un ministre de l'Etat soit prêt à
en prendre la responsabilité. (Todd, Parliamentary Government in the Colonies, pp. 817 et 818.

Vos requérants accusent le lieutenant-gouverneur de ne pas avoir observée à
l'égard de son cabinet la franchise qu'il leur alevait, mais d'avoir eu recours à de
fausses représentations pour demander sommairement et soudainement la résignation
de vos requérants.

Vos requérants accusent de plus le Lieutenant-gouverneur d'avoir fait en public
des déclarations fausses au sujet de la conduite et du caractère de vos requérants.

A l'appui de ses accusations, référence est faite à la correspondance ci-annexée.
Le 14 juillet, le Lieutenant-gouverneur écrivit à votre requérant, J. H. Turner:

Je ne peux considérer le résultat des élections générales dans la province, tenues le 9 du même
mois, autrement que comme hostile à votre cabinet et comme une expression de non-confiance
de la part de l'électorat. En même temps, en attendant l'élection de Cassiar, je ne désire en
aucune manière vous faire d'embarras au sujet de l'administration des affaires ordinaires
de la province, cependant à moins qu'il ne me soit démontré que vous avez l'appui de la majorité
des députés élus pour siéger dans lAssemblée législative, je ne peux pas accepter vos avis ni
ceux de vos collègues relativement à des nominations nouvelles ou à des dépenses spéciales
pour lesquelles il n'a pas été pourvu dans le budget de l'année courante, excepté dans les cas
de nécessité urgente pour les intérêts de la province.

A cette époque, il y avait d'élus 17 députés ministériels, et le 8 août, bien que
l'élection de Cassiar ne fut pas terminée, il était notoire que le résultat serait en
faveur du gouvernement. De sorte qu'il y avait virtuellement dans la Chambre 19
ministériels et 19 oppositionnistes.

A tout événement, dans sa lettre du 14 juillet, il est clair que le Lieutenant-gou-
verneur a agi en vertu de la prétention qu'il fallait au gouvernement l'appui de la
majorité de la nouvelle Assemblée, et que dans le cas contraire il considérait de son
devoir d'appeler auprès de lui quelqu'un qui eut cette majorité.

Si l'élection de Cassiar donnait un résultat hostile au gouvernement, alors, en
vertu de cette prétention, il aurait pu se croire justifiable d'appeler l'opposition à
former un gouvernement.

Mais le 8 août, il était clair que les partis étaient également divisés dans la
nouvelle Assemblée.

Jamais en aucun temps le Lieutenant-gouverneuir ne laissa entendre quoi que ce
soit qui pût être de nature à nuire à l'honneur et au caractère de vos requérants.

Son Honneur demanda alors la résignation de vos requérants, et dans sa lettre
du 8 août au Premier ministre il écrivit:

J'ai pris cette action à cause du résultat des élections générales tenues le 9 du mois dernier.

Les élections de Cassiar étaient encore pendantes, et après avoir fait allusion
aux demandes que le cabinet lui avait faites pour qu'il approuvât différentes résolu-
tions du conseil, le Lieutenant-gouverneur ajouta:

"Maintenant, comme vous le savez, dans ces matières ainsi que dans plusieurs autres non men-
tionnées, j'ai refusé de donner mon approbation, parce que je les considérais en dehors des
affaires de routine, et parce que dans aucun de ces cas je ne pouvais concevoir qu'un délai de
quelques semaines pût affecter matériellement les localités intéressées ou la province en
général.
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"'Et, dans quelques autres cas que je ne mentionne pas, j'ai donné mon approbation à de certaines
dépenses, tel que recommandé. Mais en même temps, je réalise pleinement que je puis me
tromper sur l'opportunité de semblables dépenses. Egalement, je réalise parfaitement que la
période actuelle est excessivement importante au point de vue du développement de la pro-
vince, et que ce développement peut, en vérité, être retardé si des dépenses légitimes ne sont
pas faites dans certaines localités.

En conséquence, comprenant à fonds ma responsabilité vis-à-vis de la Couronne et mon devoir
envers le peuple de cette province, convaincu que vous et vos collègues n'avez plus l'appui de
l'électorat ni la confiance de l'Assemblée législative, j'ai décidé de ne pas tarder davantage à
appeler de nouveaux conseillers. Car, comme je ne me croirais pas justifiable de vous accorder
une nouvelle dissolution et un autre appel au peuple, et comme je suis convaincu, après un
examen attentif de la situation, que vous ne pouvez commander la majorité dans l'Assemblée,
je n'imposerai pas à la province le retard et la dépense qu'amènerait la convocation d'une
nouvelle session spéciale de la législature dans le but unique de faire formellement démontrer
ce que les élections générales m'ont déjà suffisamment prouvé, Je crois donc de mon devoir
de vous demander, et je vous demande par la présente, de remettre votre résignation et celle
de vos collègues."

Dans une lettre portant la même date et adressée à l'honorable Robert Beaven,
où celui-ci était informé qu'il avait relevé vos requérants de leurs fonctions, le Lieute-
nant-gouverneur écrivit de nouveau:

J'ai pris cette action à cause du résultat des éleutions tenues le 9 du mois dernier.

On doit remarquer à cet égard que M. Beaven n'était pas membre de la nouvelle
Assemblée, mais avait été défait aux élections générales. Il n'était le chef d'aucun
parti politique, et n'avait pas davantage un seul partisan parmi les membres élus.

iLe 13 août, dans sa. lettre à M. Charles Semiin, ci-après annexée, le Lieutenant-
gouverneur écrivit comme suit:

MONSIEUR,-Pour les raisons indiquées dans mes lettres des 14 et 25 juillet dernier et du 8 août
courant, adressées à l'honorable J. H. Turner, premier ministre de cette province, je lui ai
demandé, ainsi qu'à ses collègues, de me remettre leur résignation comme mes conseillers et
comme membres de mon Conseil exécutif, en les informant que j'avais décidé d'appeler sans
plus de délai de nouveaux conseillers.

Et dans sa lettre du 14 août, le Lieutenant-gouverneur dit:
Dans ma lettre du 14 juillet, plus haut citée, je vous ai laissé la porte ouverte pour me démontrer

que vous aviez encore la confiance de l'Assemblée legislative.

Après avoir donné ces raisons spéciales pour son action, votre requérant, J. H.
Turner, en date du 9 août, crut de son devoir d'envoyer au Lieutenant-gouverneur
une lettre, ci-annexée, dans laquelle il demande, pour des raisons constitutionnelles,
indiquées dans la dite lettre, la reconsidération, de la part du Lieutenant-gouverneur
de la demande de résignation qu'il fît à vos requérants.

Le 15 août, le Lieutenant-gouverneur, dans une lettre adressée à votre requérant,
J. H. Turner, entreprit de donner certains détails sur les raisons pour lesquelles il
manquait de confiance en lui, et à cet égard les extraits suivants de la dite lettre
sont faits:

Au cours de plusieurs entrevues avec vous, je vous ai informé que bien qu'ayant tout le respect
possible pour vous personnellement, j'avais peu ou point de confiance en quelques-uns de vos
collègues, et que ce fait, ajouté à celui du résultat des élections du 9 juillet dernier, me mettait
dans l'impossibilité d'accepter sans restriction les recommandations du Conseil exécutif.

Une conviction a germé dans mon esprit depuis ce moment jusqu'à ce jour, c'est que je n'étais
pas conseillé-pour me servir des paroles du Lieutenant-gouverneur Angers-d'une manière
sage, fidèle et désintéressée.

Subséquemment, on sie présenta pour mon approbation en rapport avec des affaires de routine,
des.mandats attachés ensemble de telle manière qu'en apposant na signature sur la dernière
feuille, cela devait servir pour tout le reste.

Il y en avait un grand nombre d'attachés ensemble de cette manière, mais je les examinai tous
séparément avant de signer la dernière feuille. A ina grande surprise, je trouvai parmi, en
différents endroits, 6 ou 7 mandats en blanc.

Comme je ne me proposais pas d'approuver de mandats en blanc, je les ai retranchés. Ceci se
passait vers le 19 juaillet dernier.

J'ai attendu depuis des informations au sujet de ces mandats en blanc, mais il ne nien fut donnée
aucune. On me demandait de signer un mandat pour mettre $15,000 à la disposition immé-
diate de l'agent du gouvernement dans le district de Cassiar afin de venir en aide aux hommes
employés à l'ouverture des chemins et des routes dans ce district. Je refusai. Cela amena la
longue et désagréable entrevue que j'eus le 2 août avec vous-même et le Procureur général et
le Secrétaire provincial, au cours de laquelle on m'informa qu'à défaut de ma sanction le
Procureur général, en vertu des pouvoirs dont il se disait investi par la section 41, et des sous-
sections (a) et (b) de l'Acte du Revenu, chapitre 47, des Statuts revisés de la Colombie-Britan-
nique, pouvait, sans ma signature et sur sa recommandation, faire émettre les mandats. Pour
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me convaincre, le procureur général me montra le dit acte, qu'il avait apporté avec lui et qu'il
avait marqué, et il m'en lut les sections plus haut indiquées. Je lui répondis que j'étais
heureux qu'il fût capable d'agir sant moi et de m'enlever ainsi cette responsabilité. Mais
l'idée était tellement nouvelle pour moi, qu'après l'entrevue j'examinai les sections plus haut
indiquées et je lus aussi la section 8, chapitre 47, des Statuts revisés, connu sous le nom
d'Acte de Constitution, et je constatai que le Procureur général m'avait trompé. Si la préten-
tion du Procureur général avait été correcte, il aurait eu un contrôle considérable sur le
Trésor. En autant que je suis informé, toutefois, le procureur général n'a pas cherché à
exercer ce pouvoir. Je n'ai pu arriver à d'autres conclusions qu'à celle qu'on m'avait trompé
pour m'engager à signer les mandats en discussion.

De soi-te que la responsabilité que le gouvernement entrant en ebarge devait
assumer était définie et se limitait à la question de la probabilité d'une majorité -prête
à le supporter.

Votre requérant désire d'abord faire observer que cette déclaration ainsi que les
précédentes sont tout à fait inconséquentes et ne peuvent être toutes vraies.

Vos requérants affirment que la dernière déclaration est malicieusement fausse.
Et l'abord, votre requérant, J. H. Turner, nie en autant qu'il est concerné que

le Lieutenant-gouverneur lui ait en aucun temps exprimé son manque de confiance
en ses collègues ou en aucun d'eux.

Et tous vos requérants déclarent qu'aucune explication au sujet des mandats en
blanc n'a été requise, et que ces explications pouvaient être données d'une façon
prompte et satisfaisante.

Vos requér-an ts, J. H. Turner, David McEwen Eberts, James Baker (le procureur
général et le secrétaire provincial plus haut nommés), nient que le z août ou enaucun
temps ils aient déclaré au Lieutenant-gouverneur qu'à défaut de sa sanction le Pro-
cureur général pouvait faire émettre les mandats sans -a signature, et sur la recom-
mandation du Procureur général.

Votre requérant, David M. Ebert, procureur gênérail plus haut nommé, nie qu'en
faisant lecture de la section de l'Acte il ait émis devant le Lieutenant-gouverneur
une aussi grave proposition.

La section se lit comme suit:
"41.- -Aucun argent ne sera payé, excepté sur un certificat de l'auditeur à l'effet qu'il y a

autorisation du parlement pour telle dépense, excepté dans les cas suivants :
(a.) Si, sur une application pour un mandat, l'auditeur fait rapport qu'il n'y a pas d'auto-

risation parlementaire de l'émettre, alors sur l'opinion écrite du Procureur général qu'il y a
telle autorité, et la dite autorité étant citée, le mandat peut être émis, et cela sera une autori-
sation suffisante pour l'auditeur de permettre le paiement jusqu'à concurrence du montant
pour lequel la dépense a été ordonnée.

(b.) S'il est nécessaire de faire des réparations immédiates à tout édifice public et s'il
arrive des circonstances imprévues pour lesquelles il n'a pas été pourvues par la législature
et où dans l'intérêt public il est nécessaire de faire des dépenses immédiates et urgentes, alors
sur le rapport du Ministre des Finances qu'il n'y a pas d'autorisation parlementaire ou que le
montant voté a été dépensé, ou sur le rapport du ministre ayant charge du départenient dans
lequel la dépense est jugée nécessaire, le Lieutenant-gouverneur en Conseil peut émaner un
mandat spécial pour le montant requis, et lémanation de tel mandat sera suffisante pour
l'auditeur général à autoriser le paiement jusqu'à concurrence de la dépense ordonnée."

Vos requérants répudient avec indignation les insinuatious déshonnorantes con-
tenues dans le paragraphe plus haut cité:

La presse dans la Colombie-Britannique, par suite de cette déclaration, a conclu
très raisonnablement que vos requérants ont été renvoyés d'office pour conduite
déshonorante, tandis que comme vos pétitionnaires l'ont démontré, aucun tel motif
n'a été donné ou suggéré, ni quand ils ont requis de résigner Ili quand M. Semlin ou
M. Beaven furent invités à former un cabinet.

Vos requérants, en conséquence, prient humblement Votre Excellence d'ordon-
ner la nomination d'une commission royale pour s'enquérir des accusations plus
haut mentionnées. Ils sont désireux et anxieux que cette commission ait, en autant
que vos pétitionnaires et leur caractère sont concernés, le pouvoir de faire- une
enquête complète et sans restriction.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
J. fi. TURNER,
CHARLES E. POOLEY,
D. M. EBERTS,
JAMES BAKER.
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La correspondance suivante au sujet du renvoi d'office du cabinet Turner, et du
choix des nouveaux conseillers de Son Honneur, a été rendue publique et publiée
hier dans la Gazette Officielle de la Colombie-Britannique.

BUREAU DU SECRÉTAIRE PRoVINCIAL, 26 août 1898.
Son Honneur le Lieutenant-gouverneur désire que la correspondance suivant&

au sujet du renvoi d'office des anciens conseillers de Son Honneur soit publiée pour
information générale. Par ordre,

J. FREDEPICK HUME,
Secrétaire provincial.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 13 juillet 1898.
A l'honorable Secrétaire provincial,

Victoria, C.B.
MoNsIEUR,-Relativement à l'ordre en conseil du 8 courant, reçu ce matin par

Son Honneur le Lieutenant-gouverneur pour son approbation, et dans lequel les
différentes attributions de M. Alexander Sproat, M. S., et John Kirkup sont réglées et
définies, dans lequel aussi est inclus une recommandation de nommer M. Frederick
S. Fauquier comme commissaire de l'or pour la division de Ainsworth, de Kootenay-
Ouest, et comme magistrat stipendiaire dans le comté de Kootenay, à un salaire de
$125 par mois, je suis chargé par Son Honneur le Lieutenant-gouverneur de vous
dire qu'il est nécessaire de faire une recommandation séparée, en autant que l'ordre
en conseil concerne la délimitation des attributions de M. Sproat et de M. Kirkup.
Je vous inclus l'ordre en conseil pour qu'il soit amendé dans le sens indiqué.

J'ai l'honneur d'être,
T. .R. E. McINNES,

Secrétaire particulier.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VICTORIA, C.B., 14 juillet 1899.

A l'honorable J. H. TURNER,
Premier Ministre de la Colombie-Britannique.

MONSIEUR,-Relativement à une lettre de votre secrétaire particulier en date
d'hier et adressé à l'honorable Secrétaire provincial, par laquelle il vous a été renvoyé
sans mon approbation une recommandation du Conseil exécutif à l'effet de nommer
F. George Fauquier comme commissaire de l'or et comme magistrat stipendiaire, j'ai
l'honneu de vous expliquer les raisons pour lesquelles j'ai refusé mon approbation,
et de vous indiquer en même temps la ligne de conduite que j'entends suivre pour le
présent au sujet de ces recommandations. Je ne puis considérer le résultat des élec-
tions générales de cette province tenues le 9 courant autrement que comme hostile
à votre administration et que comme une expression de non-confiance de la part du
peuple. En même temps, durant les élections de Cassiar, je ne veux en aucune
manière vous embarrasser dans l'administration des affaires de routine de la pro-
vince. Cependant, à moins que je ne sois convaincu que vous avez l'appui de la
majorité de l'Assemblée législative, je ne peux pas accepter vos avis ni ceux de vos
collègues au sujet de nouvelles nominations ni au sujet de dépenses spéciales non
pourvues par le budget de l'année courante, à moins que l'on me démontre qu'il y a,
pour les intérêts de la province, nécessité urgente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS McINNES,

Lieutenant-gouverneur.



62 Victoria. Documents de la Session (No 89.) A. 1899

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
VICTORIA, C.B., 25 juillet 1898.

A l'honorable J. H. TURNER,
Premier Ministre de la Colombie-Britannique.
MONsIEUR,-J'ai renvoyé sans l'avoir approuvée à l'honorable Secrétaire Pro-

vincial une recommandation du Conseil exécutif à l'effet de changer les dates de
l'élection dans le dit district, du 30e jour de juillet et du 6e jour d'août, déjà déter-
minés par l'officier rapporteur du dit district, au 1er septembre, en autant que les
arrondissements suivants sont concernés: Hazelton, Lorne-Creek, Glenora, Telegraph-
Creek, Dease-Creek, McDam-Creek, Lac-Teslin et Lac-Bennett. J'ai examiné soi-
gneusement les raisons invoquées par l'honorable Secrétaire Provincial en faveur de
ce changement, mais à cause de la situation politique actuelle, telle qu'indiquée dans
ma lettre du 14 courant, je ne considère pas ces raisons suffisantes, et je ne puis, en
conséquence, approuver la recommandation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS McINNES,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable J. H. TURNER,
Premier ministre de la province de la Colombie-Britannique.
MoNsIEUR,-Dans la lettre que je vous ai adressée le 14 juillet dernier, relative-

ment à mon refus d'approuver certaines décisions du Conseil que j'ai mentionnées,
je vous ai déclaré que je ne pouvais considérer le résultat des élections générales
dans la province, tenues le 9 du même mois, autrement que comme hostile à votre
cabinet et comme une expression de non-confiance de la part de l'électorat. Vous
avez été averti par ma lettre qu'en atteudant l'élection de Cassiar je ne vous ferais
pas d'embarras au sujet de l'administration des affaires ordinaires du pays, mais que,
à moins qu'il ne me fût démontré que vous aviez l'appui de la majorité des députés
élus pour siéger dans l'Assemblée législative, je n'accepterais pas vos avis ni ceux de
vos collègues relativement à des nominations nouvelles ou à des dépenses spéciales
d'argent, excepté dans le cas de nécessité urgente pour les intérêts de la province.
J'ai dit en attendant l'éiection de Cassiar, non pas parce que le résultat dans ce
comté, favorable ou non à votre cabinet, puisse, dans mon opinion, renverser le ver-
dict de l'électorat, mais parce que je ne voulais pas prendre d'action décisive avant
que les brefs n'aient été rapportés de tous les comtés de la province. Depuis que je
vous ai écrit cette lettre, toutefois, les représentations que vous et vos collègues
m'avez faites et auxquelles je réfère plus loin, m'ont suffisamment influencé pour que
je n'attende pas plus longtemps le retour des brefs de Cassiar avant d'agir en vertu
de ce que je considère comme le verdict de l'électorat; car si je tardais davantage à
appeler un cabinet dans lequel je puisse avoir pleine confiance, il en résulterait des
choses préjudiciables aux intérêts de la province.

L'honorable Commissaire en chef des Terres et des Travaux publics a recom-
mandé, et l'honorable Procureur général et vous-même avez demandé avec instance
que les argents votés pour chemins, ponts, maisons d'école, etc., fussent dépensés
sans retard à Vernon, Cowichan, Caribou et Kamloops, et on a soumis à mon appré-
ciation des mandats couvrant, en certains cas, presque le montant total de l'argent
voté pour ces localités.

Sur la recommandation du Commissaire en chef également, on m'a demandé
d'approuver un mandat spécial pour une somme considérable destinée au palais de
justice,de Nelson, et additionnelle au montant déjà voté pour cet édifice.

Le Conseil Exécutif m'a recommandé d'approuver une résolution vous autorisant,
avec l'honorable Procureur général, à donner sans délai exécution à un contrat
enjoignant le gouvernement à accorder une subvention à la Compagnie du chemin
de fer "Columbia and Western ".
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Renvoi de l'Administration Turner.

Et, après une conférence tenue le 2 courant entre l'honorable Procureur général,
l'honorable Seelrétaire provincial et vous-même, vous avez insisté fortement auprès
de moi sur la nécessité de mettre immédiatement une somme considérable à la dis-
position de l'agent du gouvernement dans le district de Cassiar, pour fournir des
routes et des chemins et pour aider et secourir un grand nombre d'hommes de ce
district qui pourraient trouver de l'emploi dans l'exécution de ces travaux, et vous
avez soutenu avec opiniâtreté qu'en refusant ce montant maintenant, on retarderait
l'exploration et le développement d'une riche région minière de la province.

Maintenant, comme vous le savez, dans ces matières ainsi que dans plusieurs
autres non mentionnées, j'ai refusé de donner mon approbation, parce que je les con-
sidérais en dehors des affaires de routine, et parce que dans aucun de ces cas je ne
pouvais concevoir qu'un délai de quelques semaines pût affecter matériellement les
localités intéressées ou la province en général.

Et, dans quelques autres cas que je ne mentionne pas, j'ai donné mon approba-
tion à certaines dépenses, tel que recommandé. Mais en même temps, je réalise
pleinement que je puis me tromper sur l'opportunité de semblables dépenses. Egale-
ment je réalise parfiaitement que la période actuelle est excessivement importante au
point de vue da développement de la province, et que ce développemJnt peut, en
vérité, être retardé si des dépenses légitimes ne sont pas faites dans certaines loca-
lités.

En conséquence, comprenant à fond ma responsabilité vis-à-vis de la Couronne
et mon devoir envers le peuple de cette province, convaincu que vous et vos collègues
n'avez plus l'appui de l'électorat ni la confiance de l'Assemblée législative, j'ai décidé
de ne pas tarder davantage à appeler de nouveaux conseillers. Car, comme je ne me
croirais pas justifiable de vous accorder une nouvelle dissolution et un autre appel au
peuple, et comme je suis convaincu, après un examen attentif de la situation, que
vous ne pouvez commander la majorité dans l'Assemblée, je n'imposerai pas à la pro-
vince le retard et la dépense qu'amèneraient la convocation d'une session spéciale de
la législature dans le but unique de faire formellement démontrer ce que les élections
générales m'ont déjà suffisamment prouvé. Je crois donc de mon devoir de vous
demander, et je vous demande par la présente, de remettre votre résignation et celle
de vos collègues comme mes conseillers et comme membres de mon Conseil exécutif.

Donné à l'Hôtel du Gouvernement, Victoria, C.A., le 8e jour d'août 1898.
THOS. R. McININES,

Lieutenant-gouverneur.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
VIcToRIA C.-A., 8 août 1898.

A l'hon. ROBERT BEAVEN,
Victoria, C.-B.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que, par une lettre de ce jour, laquelle
je vous inclus, j'ai relevé l'honorable J. H. Turner et ses collègues de leurs fonctions
comme mes conseillers et comme membres de mon Conseil exécutif. J'ai pris cette
action à cause du résultat des élections générales tenues le 9 du mois dernier. L'épo-
que présente est peut-être la plus importante que nous ayions traversée au point de
vue des développements des ressources de la province, et durant le mois qui s'est
écoulé depuis les dites élections générales, j'ai profondément senti le besoin d'avoir
des conseillers en qui je puisse placer une confiance absolue et dont je puisse approu-
ver sans hésiter les recommandations. Et, sachant que vous connaissez parfaitement
les besoins spéciaux et les nécessités de la province, que vous avez acquis favorable-
ment une longue expérience d'un quart de siècle dans l'administration de ses affaires
et vous croyant de plus spécialement capable de réconcilier les différentes factions
politiques rivales, je vous demande par les présentes d'assumer la lâche de former
un cabinet et d'agir une fois de plus comme le premier conseiller du représentant de
la Couronne.

TIIOS. R. MoINNES,
Lieut.-gouverneur.
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M. Beaven a l'honneur d'informer Son Honneur le Lieutenant-gouverneur qu'il
accepte la tâche que lui propose Son Honneur par sa lettre de ce jour, et qu'il va se
mettre à l'ouvre en vue de former une nouvelle administration.

VIcTORIA, C.-B., 8 août 1898.

M. Beaven remercie Son Honneur le Lieutenant-gouverneur de la confiance qu'il
a mise en lui en le chargeant de former une nouvelle administration. Dans les cir-
constances présentes, M. Beaven croit bon de demander à Son Honneur de le relever
de ses obligations en la matière.

VIcronRA, C.-B., 12 août 1898.

VICToRIA, C.-B., 9 août 1898.

A Son Honneur le Lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique.

MoNsIEUR,-Le 14 juillet dernier, vous m'avez averti formellement que vous
considériez le résultat des élections générales comme hostiles à mon administration.
Vous ajoutiez que durant l'élection de Caesiar vous ne désiriez pas -embarrasser
l'administration des affaires ordinaires de la province.

Le 25 juillet, "considérant les conditions politiques alors existantes", vous avez
refu3é d'agir conformément à la recommandation du Conseil exécutif au sujet de la
date des élections dans certains arrondissemonts de votation du district de Cassiar.

Les élections de Cassiar étant encore pendantes, j'ai maintenant l'honneur
d'accuser réception d'une autre communication de Votre Honneur, en date du 8e
jour d'août courant, dans laquelle vous dites que vous n'attendrez pas davantage le
retour des brefs de Cassiar pour agir sur ce que vous considérez être le verdict de
l'électorat. Vous citez certaines recommandations relatives à la dépense de certaines
sommes votées par le parlement et que vous avez considérées comme sortant des
affaires de routine; et vous dites qu'en ces matières un délai de quelques semaines
ne peut faire de différence essentielle.

Votre Honneur ajoute qu'à moins d'être convaincu que je possédais l'appui de la
majorité de l'Assemblée législative, vous n'accepteriez plus mes avis ni ceux de mes
collègues, au sujet de nouvelles nominations, ni au sujet de dépenses spéciales
d'argent pour lesquelles il n'a pas été pourvu dans le budget courant, à moins que
dans les intérêts de la province il y ait nécessité urgente.

Votre Honneur, toutefois, m'informe immédiatement après que vous avez décidé
de ne pas tarder davantage à appeler de nouveaux conseillers, vu que votre jugement
en ces matières peut errer et que je ne possède plus avec mes collègues l'appui de
l'électorat. Et Votre Honneur termine en me demandant de lui remettre ma rési-
gnation et celle de mes collègues comme ses conseillers et comme membres de son
Conseil exécutif.

Cette comniunication fut reçue par moi à midi précis le 8' jour d'août. A trois
heures de l'aýrès-midi, le même jour, M. Beaven, un candidat défait aux élections
générales non'encore terminées annonçait qu'il avait été appelé par Votre Honneur
à former un gouvernement; un journal du soir, le Daily Times, publiait la même
nouvelle.

Il m'est impossible de croire que M. Beaven ou le journal en question fussent
justifiables de faire telles déclarations. Néanmoins, le fait que ces choses ont été
publiées et annoncées, peut avoir son importance relativement à la responsabilité
que Votre Honneur se propose d'assumer.

Permettez-moi d'ajouter à la correspondance ci-dessus des faits qui, à mon avis,
sont d'une grande importance dans les circonstances présentes.

Les crédits pour l'année fiscale étaient entièrement votés.
14
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Renvoi de l'Administration Turner.

MÉMOIRES DU CONSEIL APPROUVÉS DEPUIS LE 14 JUILLET 1898.

15 juillet.-Crédits non dépensés pour l'année fiscale terminée le 30 juin 1898
prolongés jusqu'au 30 septembre 1898.

15 juillet.-Aide donnée à l'hôpital des femmes à New-Westminster, $750.
15 juillet.-2,500 placés à la disposition du Commissaire en chef pour combler

le déficit dans l'estimation du coût de la construction de maisons d'écoles dans les
districts ruraux.

19 juillet.-Déterminant la juridiction de MM. Sproat et Kirkup comme com-
missaires de l'or.

19 juillet.-M. F. G. Fauquier, commissaire de l'or.
19 juillet.-Sanctionnant le placement de $1,000 et de $4,000 au trésorier de

l'Exposition provinciale devant être tenue à New-Westminster.
19 juillet.-M. Richard Russell nommé notaire public.
19 juillet.-Réquisitions pour l'année fiscale terminée le 30 juin 1898.
19 juillet.-Réquisitions pour l'année fiscale terminée le 30 juin 1898.
19 juillet.-Demandes de MM. Webb, Henderson et autres pour location d'un

terrain minier pi ès de Boston-Bai, sur la rivière Fraser.
19 juillet.-Demande de C. Black, pour locations d'un terrain minier dans le

district d'Omineca.
19 juillet.-Demandes de John Baker, Edwards et autres, pour location de

terrains miniers dans le district d'Omineca.
19 juillet-Demandes de Kavanaugh, Berlin et autres, pour location de

terrains miniers dans le district d'Omineca.
19 juillet.-Demandes de Ray, Bethune et autres, pour location de terrains

miniers dans le district d'Omineca.
23 juillet.-Approuvant les règlements desvacances de 1898, de la cour de comté

de Victoria.
23 juillet.-Réquisitions, cédules A, B et C.
26 juillet.-Autorisant la dépense causée par l'envoi des quatre enfants MeKit-

trick à l'orphelinat de la Colombie-Britannique.
1cr août.-Réquisitions, 29 juillet 1898, mandats pour salaires.
2 août.--Déterminant la partie véritable paragraphe (g) de l'article 8 de

l'amendement à l'Acte des mines (1898.)
2 août.-Mandat spécial de $417,50 pour couvrir les dépenses de l'enquête rela-

tive aux accusations portées par le Victoria Times contre le département des Terres
et des Travaux publics.

Lundi, le 18 juillet 1898, M. T. R. E. McInnes, secrétaire privé de Votre Hon-
neur, vint me voir au bureau du Trésor. Il me parla de la lettre que Votre Honneur
m'adressa le 11 juillet et dans laquelle Votre Honneur donne les raisons de son refus
de signer la nomination de M. Fauquier, etc. Il me déclara qu'il avait lui-même
écrit cette lettre. Il déclara que Votre Honneur considérait le résultat des élections
générales comme fatales au gouvernement, et que pour cette raison aucune nou-
velle nomination ne pouvait être faite et aucun mandat spécial ne pouvait être émis.
Il me dit ensuite qu'il y avait un moyen pour moi d'obtenir un gouvernement fort,
que certaines personnes ayant pris une part très active dans la lutte contre le gou-
vernement aux élections générales, envisageaient avec une certaine inquiétude la
véritable situation des affaires de la province, surtout en ce qui concernait l'influence
prépondérante de la terre ferme, et les dangers qui en découleraient de voir les
droits de l'île sacrifiés, et que pour cette raison, ces personnes ou lui-même, en étaient
arrivées à la conclusion de m'aider en m'assurant l'appui de députés élus pour sup-
porter l'opposition, il manifesta le désir de m'informer que son fière, W. W. B.
McInnes, M.P., pouvait mener à bonne fin une combinaison de cette nature. W. W.
B. McInnes était prêt à abandonner son siège aux Communes et entrer dans la poli-
tique locale. Il était réellement mon ami, appuyait presque dans son entier ma
politique, surtout en ce qui concernait les chemins de fer, l'agriculture et les
finances. Il lui fallait, cependant, un siège dans le cabinet, et si j'étais disposé à lui
donner ce siège, il était sûr de pouvoir me donner en outre, de son appui, le concours
de deux des membres de la présente opposition.
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Cela m'aurait fourni, en supposant le résultat dans Cassiar favorable au gou-
vernement, au moin 21 on 22 députés ministériels, et je ne devais pas, pensait-il,
avoir de difficulté à m'assurer te concours d'un ou deux députés de plus, de manière
à former une majorité substantielle.

Quelques jours plus tard M. W. W. B. McInnes vint à mon bui eau et discuta
la situation dans le sens suggéré par son frère, le secrétaire privé de Votre Honneur,
et confirma les déclarations de celui-ci.

M. W. W. B. McInnes eut subséquemment d'autres entretiens sur le même sujet
à mon bureau, et les négociations ont pratiquement été continuées jusqu'à ce jour.
Votre Honneur comprendra que de pareilles représentations venant de pareilles
sources, devaient être considérées sérieusement par le gouvernement ; et j'ai été sur-
pris de recevoir la lettre de Votre Honneur, en ce sens qu'elle donne un aspect
entièrement nouveau à toute la situation.

Je ne discuterai pas maintenant tous les incidents plus haut relatés, pas plus que
je ne me propose de vous donner les opinions particulières des candidats aux élec-
tions; de fait, je ne sais pas comment cela pourrait être fait, d'une manière exacte,
mais j'attirerai l'attention de Votre Honneur sur différentes phases de la situation,
qui sont autant de notorité publique que tout autre incident de la lettre publique
dont parle Votre Honneur.

M. Semlin, M. Cottoa et M. Martin étaient les principaux adversaires du gou-
vernement.

Quelques-uns des députés élus, bien que n'étant pas engagés à appuyer la pré-
sente administration, n'avaient pas décidé quel de ces messieurs aurait leur concours
dans la formation du cabinet.

Aucun des candidats n'avait adopté la démarcation ordinaire des partis poli-
tiques.

Je ne sache pas, et je n'ai pas raison de croire qu'une majorité des députés élus
jusque-là ait fait connaître sa résolution d'appuyer une motion directe de non-con-
fiance en la présente administration.

L'élection de dix-sept sur dix-sept députés supposés avoir été élus pour combattre
la présente administration est actuellement contestée. C'est aux tribunaux à décider
si tous et chacun de ces messieurs ont été légitimement élus.

On peut citer encore beaucoup de faits de même nature. Ils tendent tous à
démontrer que, sans tenir compte du vote dans le district de Cassiar, il est au moins
douteux que le verdict du pays soit hostile à vos conseillers actuels.

Il est tout de même de mon devoir de faire remarquer à Votre Honneur que la
ligne de conduite qu'elle entend suivre est sans précédent dans l'histoire du gouver-
nement constitutionnel.

Sir Charles Tapper, il est vrai, a contesté la constitutionnalité de l'action de Son
Excellence quand il lui a imposé des restrictions semblables, et, après avoir indiqué
ses raisons dans un mémoire, il résigna, mais il ne s'est présenté dans l'histoire du
gouvernement parlementaire en Angleterre ou au Canada, aucun cas où la Couronne,
ou le Gouverneur général, représentant la Couronne, ait demandé à son cabinet de
résigner à cause du résultat d'une élection générale dont les rapports complets ne sont
pas encore officiellement annoncés.

Dans les circonstances, bien que n'ayant aucun désir de rester en fonction contrai-
rement à la volonté du peuple, nous nous sentons obligés, mes collègues et moi, dans
l'intérêt du gouvernement constitutionnel et parlementaire, de réclamer le droit que
nous avons d'attendre le verdict des représentants du peuple légitimement élus en
parlement assemblés. De plus, nous révoquons respectueusement en doute la ligne
de conduite que Votre Honneur a cru bon d'adopter avant que les élections générales
n'aient été terminées et lorsqu'un si grand nombre d'élections ont été constestées
devant les tribunaux dans toute la province. Je crois donc de mon devoir de
deriander à Votre Honneur de reconsidérer la communication qu'elle m'a adressée
le 9 de ce mois.

Les autorités sur la question sont par bonheur tellement fortes que je suis con-
vaincu qu'en reconsidérant la communication du 8 courant, Votre Honneur se sen-
tira disposé à la retirer.
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Je réclame pour vos conseillers le droit de rester en fonctions jusqu'à que ce
que le Parlement se soit réuni et se soit prononcé définitivement ·sur le mérite de la
question. Selon le langage de lord John Russell, l'Assemblée " est l'organe légitime du
peuple, dont les volontés ne peuvent être constitutionnellement exprimées que par
ses représentants en Parlement."

Votre Honneur ne niera pas qu'en cette matière il faut avoir recours aux usages
de la Couronne dans la mère patrie, et qu'il est de votre devoir de chercher à con-
naître et à imiter ces usages, en tant que la chose puisse être compatible avec la
position et la responsabilité d'un lieutenant-gouverneur. (Voir Todd, Gouverne-
ment dans les Colonies, page 324).

Selon le langage de lord Dulferin, votre étoile polaire doit être le Parlement de
cette province.

Le Parlement est la voix du peuple. (Todd, Gouvernement parlementaire en
Angleterre).

En premier lieu, c'est le devoir solennel et impérieux d'un ministère défait aux
élections, de réunir le Parlement avant de résigner ; telle a été la pratique en Angle-
terre jusqu'à nos jours, à peu d'exceptions près.

Le chef actuel du gouvernement dans la Chambre des Communes d'Angleterre,
quand le ministère dont il était membre fut défait en 1892, convoqua le Parlement
après les élections générales, et ne résigna qu'après avoir étté battu sur l'adresse en
réponse au discours du Trône.

M. Balfour, dans cette circonstance, déclara: "l En réunissant le Parlement, nous
suivons les meilleurs précédents."

Permettez-moi d'attirer l'attention de Votre Honneuir sur des précédents cana-
diens.

Le gouvernement de M. Mackenzie fut défait aux élections générales du 17 sep-
tembre 1878 par une écrasante majorité, et c'est dans le mois suivant qu'il décida de
résigner. Lord Dufferin ne suggéra point cette ligne de conduite. Au contraire, M.
Mackenzie dnt s'excuser d'y avoir recours. La convocation du Parlement dans les
circonstances, écrivit-il, est une procédure conforme à la pratique anglaise, mais,
pour le justifier de n'y point recourir, il fit remarquer qu'il y avait pour, appuyer
sa résignation avant la convocation du Parlement, deux précédents de date récente.

Dans cette occasion, lorsque le verdict du peuple eut donné une majorité de 80
voix contre M. Mackenzie, le Globe déclara: "Il est vrai que M. Mackenzie ne peut
connaître la force respective des partis avant qu'elle n'ait été établie par un vote. de
la Chambre des Communes ", et plus loin : "Il a droit de rester en fonctions jusqu'à la
réunion du Parlement et d'accomplir tous les actes d'un ministère ayant la majorité."

En juin 1896, dans le cas de l'administration de sir Charles Tupper, au sujet
duquel il y eut beaucoup de divergence d'opinion, lord Aberdeen ne songa même
pas à suggérer la résignation de ce cabinet.

Le ministère avait été défait aux élections. Tous les rapports étaient con-
nus. Pas une seule élection n'avait été contestée. Le Parlement qui avait, dans le
mois d'avril précédent, cessé d'exister parce que son temps était expiré, n'avait pas
voté les subsides pour l'année fiscale commençant en juillet.

Son Excellence, cependant, ne refusaipas d'agir sur l'avis de son ministère défait.
Au contraire, il approuva quelques nominations du 23 juin au 11 juillet.

Il refusa simplement d'approuver les recommandations qui avaient pour but-
1. De nouvelles nominations ou la création de nouvelles.positions.
2. De remplir des vacances .pour lesquelles il n'avait été rien pourvu par le Parle-

ment et qui existaient depuis plus d'une année fiscale complète;
3. De mettre à la retraite des gens qui ne l'avaient pas demandé et qu'on vou-

lait, comme conséquence naturelle, remplacer par d'autres.
Dans les cas où des subsides avaient.été votés, tous les actes de l'Exécutif ont

été approuvés; et bon Excellence n'a jamais laissé entendre qu'avant de donner son
approbation aux recommandations qui lui étaient faites en vue du fonctionnement du
gouvernement de la Reine, elle attendrait que la voix du peuple eut été entendue
dans le Parlement.

J'ai l'honneur dêtre, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. H. TURNER,

Premier ministre.
17
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT, VICTORIA, C.B., 12 août 1898.
M. CHARLES A. SEMLIN,

VIcTORIA, C.B.
MONSIEUR,-Pour des raisons indiquées dans des lettres du 11 et du 25 juillet

dernier, et du 8 août courant, que j'ai adressées à l'honorable J. H. Turner, Premier
Ministre de cette province, je lui ai demandé, à la dernière date mentionnée, de me
remettre sa résignation et celle de ses collègues comme mes conseillers et comme
membres de mon Conseil exécutif, et je l'ai en même temps informé que j'avais décidé
de m'en choisir d'autres sans retard. Le même joui- j'ai chargé l'honorable M. Beaven
de former un cabinet. En le choisissant, je savais sans doute qu'il n'était plus l'un
des chefs du parti prédominant et dans lequel vous occupez avec l'honorable Joseph
Martin une position marquante. Mais, d'après les meilleures informations que je pus
obtenir, il me sembla que depuis les élections générales du 9 du mois dernier, ce
parti n'avait pas de chef reconnu, et qu'il était divisé en deux factions, l'une suppor-
tant vos prétentions à la position de chef, l'autre appuyant M. Martin. Comme M.
Beaven avait été naguère le chef de ce parti, et, prenant en considération les longs
-et éminents services qu'il a rendus à la province, la grande habitude qu'il possède
comme financier et dont la province a tant besoin dans l'état actuel de ses affaires,
je l'ai mandé auprès de moi, le 5 courant, pour me donner son avis sur la situation
politique et sur ses chances de réussir dans la tâche de concilier les factions rivales
ou supposées rivales, et de former un cabinet acceptable au parti. Comme résultat
de cette entrevue, je l'ai chargé le 8 courant de former un ministère. Depuis. j'ai
-eu une entrevue avec M. Martin; celui-ci me donna l'assurance que j'avais été mal
informé, qu'il n'existait pas de division dans le parti prédominant et qu'il vous en
considérait le chef reconnu. M. Beaven me fit un rapport analogue et m'assura que
M. Martin vous considérait comme le chef reconnu. Dans ces circonstances donc,
il n'existe plus de raison de charger l'ancien chef de former un cabinet et de conci-
lier les différentes factions, ce qui, de prime abord, à caube des faits qu'on m'avait
rapportés, paraissait opportun.

J'ai en conséquence l'honneur de vous prier en votre qualité de chef reconnu du
parti prédominant, d'agir comme le premier conseiller du représentant de la Couronne
et de former un nouveau cabinet.

THOS. R. McINNES.

VIcTORIA, C.-B., 12 août 1898.
A Son Honneur THoMAs McINNES,

Lieutenant-gouverneur de la province
de la Colombie-Britannique.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée de ce jour
et dans laquelle vous m'appeltz à former un nouveau cabinet et à agir comme votre
premier conseiller relativement aux affaires publiques de cette province. En accep-
tant la tâche, je désire, monsieur, vous remercier du grand honneur que vous me
conférez, et donner à Votre Excellence l'assurance respectueuse que je m'efforcerai
d'exécuter ses désirs de mon mieux et aussi promptement que les circonstances le
permettront. 

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. A. SEMLIN.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

A l'hbnorable M. J. H. TURNER, M.P.P., VicToR1A, 15 août 1898.
Victoria, C. B.

MONsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication en date
du 9 courant et de vous dite qu'elle a reçu de ma part la considération qu'elle
mérite. Je regrette qu'elle m'ait forcé à entrer, au sujet des raisons qui me faisaient
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manquer de· confiance en vous-même et en quelques-uns de vos collègues, dans
certains détails que, à cause de mon respect pour vous personnellement, j'avais
espoir de ne point divulguer. Je m'attendais certainement à ce que, sur la réception
de ma lettre du 14 juillet dernier et sur mon refus subséquent d'approuver vos
recommandations'en matières autres que des affaires de routine, vous aviez mis
ordre aux affaires afin·de pouvoir me remettre votre résignation à une date rap-
prochée. J'ai <ru que la résignation était pour· un ministère à qui on a donné
à entendre qu'il ne possède plus la confiance du représentant de la Couronne, la sele
ligne de conduite constitutionnelle et digne à suivre. Vos collègues et vous-même
avez agi autrement, cepéndant, en cherchant à entrer dans de nouvelles entreprises
et en me demandant à maintes et maintes reprises de donner ma sanction à des
choses qui n'étaient point des affaires de routine et que. je ne pouvais considérer
comme urgentes. Quant aux élections générales, à part de m'avoir téléphoné par
hasard, lundi matin, le 11 juillet dernier, et de m'avoir dit alors que vous étiez correct,
le résultat étant de 15 contre 15, vous ne m'avez fait aucun rapport, et je fus obligé
de me fier aux rapports des journaux. Il a depuié été démontré que les rapports
des journaux étaient entièrement exacts; mais dans ma lettre du 14juillet dernier,
je vous laissais l'avantage de 'me démontrer que vous aviez encore la confiance de
l'Assemblée législative. Cependant, vous n'avez pas jugé à propos de me faire aucun
rapport au sujot des élections générales, et jusqu'à ce jour je n'en ai encore reçu aucun
de vous. Vous m'avez dit, cependant au cours d'une entrevue peu de temps après,
que le 'résultat des élections du 9 juillet eût été publié, que vous n'aviez pas une
majorité dans l'Assemblée, et la même déclaration a été faite par le Secrétaire pro-
vincial au cours de la dernière entrevue que j'eus le 2 août dernier avec le Procureur
général, le Secrétaire provincial et vous-même, tout en admettant que le résultat de
l'élection de Cassiar pût être favorable à votre administration. Dans plusieurs
entrevues que j'eus avec vous, je vous ai déclaré que bien qu'ayant tout le respect
possible pour vous-même, j'avais peu ou point de confiance en quelques-uns de vos
collègues, et cela, ajouté au verdict rendu par l'électorat le 9 juillet de-nier, me mettait
dans l'impossibilité d'accepter sans réserve les recommandations du Conseil exécutif.
Comme je le dis plus haut, j'aurais préféré ne pas entrer dans les détails et ne
pas donner les raisons pour lesquelles ma confiance en vos collègues et en vous-
même diminuait graduellement. Mais votre communication du 9 courant plus
haut citée ne me laisse pas d'autre alternative. A la dernière session de l'Assemblée
législative, le bill de redistribution a été présenté sans qu'il ne m'eût été expliqué par
le Procureur général ou par vous-même. Comme le Lieutenant-gouverneur doit
toujours donner son assentiment formel avant qu'une mesure de redistribution des
districts électoraux de la province soit présentée à l'Assémblée, le Lieutenant-gou-
verneur aurait dû être consulté an sujet de ce bill, et ses différentes dispositions ainsi
que la portée de chacune d'elles devaient lui être expliquées. Je fus obligé d'exa-
miner le bill seul dans le court espace de temps laissé à ma disposition. En l'exami-
nant ainsi, sans l'assistance du Procureur général ou de vous-même, je ne pus me
rendre maître de tous ses détails; mais je remarquai qu'une clause permettait à des
voteurs de n'importe quelle partie de la province d'aller à Cassiar pour y enregistrer
leur vote sans avoir résidé même un seul jour dans le district; et, sachant que les
élections de Cassiar se font toujours un mois ou deux après les élections générales et
que rien ne pouvait empêcher ceux qui avaient voté à une élection générale d'aller
ou d'être envoyés à Cassiar un mois plus tard pour y voter, je vous ai fait venir
auprès de moi pour avoir des explications. Vous m'avEz informé que vous con-
naissiez très peu de choses au sujet du bill et qu'il avait été confié au Procureur
général. Je vous ai déclaré qu'à moins que vous n'éliuMiniez la clause susceptible
d'objection, vous courriez le risque de ne point voir sanctionner le bill. Là-dessus,
le Procureur général vint me voir, et au cours des représentations qu'il me fit pour
justifier cette clause, il allégua que des dispositions semblables existaient dans les
districts éloignés d'Ontario. Je savais personnellement que tel n'était point le cas
et j'en informai le Procureur général. Le jour suivant, après une séance de l'Assem-
blée qui dura toute la nuit et d'où tous les députés qui combattaient vainement cette
clause se retirèrent en corps conmme signe de protestation, le Procureur général retira

19
89-2k



62 Victoria. Documents de laSession (No 89.) A. 1899

la dite clause. Mais il ne m'expliqua point, et je ne savais pas alors que pendant
qu'on accordait à Cassiar, où 298 noms seulement étaient iïscrits sur- les listes, un
député additionnel, des sections beaucoup plus importantes et plus populeuses, de la
région du Kootenay étaient laissées avec peu ou point de représentation.

La population et la presse du district de Kotenay s'adressèrent subséquem-
ment à moi et me demandèrent de ne point sanctionner le bill, et même de démettre
le cabinet qui en était responsable. Bien que sympathisant avec leur toute naturelle
indignation, je n'ai pas cru que les circonstances justifiaient une action aussi grave
de mna part. Dès ce moment, cependant, j'ai commencé à,avoir la convictioa qui,
depuis s'est constamment fortifiée, que je n'étais pas conseillé, pour me servir de
l'expression du Lieutenant-gouverneur Angeis, "d'une manière sage, désintéressée
et fidèle." Que devais-je penser dc ces proeédures et dès procédures prises subsé-
quemment au sujet de Cassiar, un district tombant sous l'empire d'une section spé-
ciale de la loi des élections provinGiales, sous l'empire d'une section unique de nos
jours par la manière dont ello se prête aux manipulation du gouvernement et de ses
agents ? Au cas où vous ne connaîtriez pas plus cette clause que vous ne connaissiez
la clause susceptible d'objection dans le bill de redistribution, je cite la loi des élec-
tions piovinciales, chapitre 67, section, 53, Statuts revisés de la Colombie-Britan-
nique, 1897 :

"Dans le district de Cassiar, l'officier-rapporteur fixera le jour de la votation
dans chaque arrondissement de votation du dit district; il n'est pas nécessaire que le
jour ainsi fixé soit le même pour tous les arrondissements de votation, mais l'officier-
rapporteur fixera à sa discrétion les jours de votation pour chaque arrondissement
à la date la plus rapprochée possible du jour de la nomination des candidats, le délai
ne devant pas être de plus de 20 jours après la date de la nomination."

Samedi, le 23 juillet dernier, le Secrétaire provincial m'a demandé d'ajourner
les dates de l'élection déjà fixées par l'officier-rapporteur pour le district de Cassiar
au 30e jour de juillet dernier, et au 6e jour d'août, jusqu'au premier septembre suivant
pour certains arrondissements de votation, à savoir : Hazelton, Lorne-Creek, Tele-
graph-Creek, Glenora, Dease-Creek, McDame-Creek, Lac-Teslin et Lac-Bennett ; ce
qui aurait fait trois différents jours de votation pour le même district à des inter-
valles d'une semaine et d'un mois. Par ma lettre du 25 juillet dernier adressée à
vous-même, j'ai refusé, et j'ai également refusé au cours de plusieurs entrevues que
j'ai eues le même jour avec le Secrétaire provincial et le Procureur général. A votre
demande je fixai avec vous pour minuit le même soir une entrevue pour discuter la
question; vous ne vous êtes pas rendu à cette entrevue et vous n'y avez jamais fait
allusion depuis. Depuis le 9 juillet dernier, on a-fréquemment mis devant moi des
ordres en conseil avec une demande immédiate de sanction. On me représenta qu'il
S'agissait d'affaires qui ne pouvaient être retardées, et qu'il me fallait donner mon
approbation si je voulais éviter des inconvénients graves. J'ai examiné ces cas et
j'ai découvert qu'aucune hâte n'était nécessaire, ou que certaines affaires m'avaient
été soumises à la dernière heure, dans le but d'obtenir mon approbation par surprise.
De plus, j'ai continuellement trouvé devant moi des ordres en conseil que j'avais
expressément refusé d'approuver; on me les présentait éparpillé parmi d'autres
ordres en conseil relatifs à des affaires de routine, de sorte qu'en certains cas je fus
sur le point de les signer par inadvertance ; dans un cas il s'agissait de mettre
$2,500 à la disposition du commissaire en chef pour la construction de maisons
d'éducation dans les districts ruraux; j'ai signé le mandat après avoir auparavant
refusé de le faire. Je décidai de le laisser passer, cependant, vu qu'il pouvait êtie
requis d'une manière urgente, comme on me le représentait. Le 15 juillet dernier,
vous m'avez demandé de sanctionner le paiement de $750 à l'hôpital des femmes de
New-Westminster, paiement qui devait être fait à même les fonds votés pour les
pauvres et les malades. Il me semblait que ces fonds étaient destinés aux personnes
malades et à des cas isolés d'indigence, car chaque fois qu'on a eu l'intention de voter
de l'argent pour venir en aide aux hôpitaux et aux institutions charitables, leur nom
était spécialement mentionné. Je vous ai dit que je pensais que c'était détourner le
fonds de sa fin légitime; mais sur un avis du Procureur général et de vous-même j'ai
sanitionné le paiement. On m'a depuis informé que c'était détourner le fonds de sa
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fin légitime. Dans une occasion subséquente on me présenta, relativement à des
affaires de routine, une fournée de mandats attachés ensemble et on me déclara qu'en
mettant ma signature sur le dernier feuillet cela devait suffire pour le reste. Il y en
avait ainsi attachés ensemble un grand nombre, mais je les examinai séparément
avant de signer le dernier feuillet. A ma grande surprise, je trouvai parmi, à diffé-
rents endroits, 6 ou 7 mandats en blanc. Comme je ne me proposais pas d'approuver
des mandats en blanc, je les enlevai. Ceci se passait vers le 19 juillet dernier.

J'ai depuis attendu en vain des informations au sujet de ces mandats en blanc.
On me demanda de signer un mandat mettant $15,000 à la disposition immédiate de
l'agent du gouvernement dans le district de Cassiar, pour venir en aide aux hommes
employés à l'ouverture de chemins et de routes dans ce district. J'ai refusé. Cela
amena la longue et désagréablo entrevue que j'eus le 2 août avec vous-même et le
Procureur général et le Secrétaire provincial, au cours de laquelle on m'informa
qu'à défaut de sanction le Procureur général, en vertu des pouvoirs dont il se disait
investi par la section 41, les sous-sections A et B de l'Acte du Revenu, chapitre 47,
des Statuts revisés de la Colombie-Brit-innique, pouvait, sans ma signature et sur sa
recommandation, faire émettre les mandats. Pour me convaincre, le Procureur gé-
néral me montra le dit acte, qu'il avait apporté avec lui et qu'il avait marqué, et il
m'en lut les sections plus haut indiquées. Je lui répondis que j'étais heureux qu'il
fût capable d'agir sans moi et de m'enlever ainsi la responsabilité. Mais l'idée était
tellement nouvelle pour moi, qu'après l'entrevue, j'examinai les sections plus haut
indiquées et je lus aussi la section 8, chapitre 47, des Statuts revisés, connu sous le
nom d'Acte de Constitution, et je constatai que le Procureur général m'avait trompé.
Si cette prétention avait été de ce caractère, le Procureur général aurait eu un con-
trôle considérable sur le Trésor. En tant que je suis informé, toutefois, le Procu-
reur général ne cherchait pas à exercer-ce pouvoir. A cet égard je ne pouvais ar-
river à d'autres conclusions qu'à celle qu'on m'avait trompé pour m'engager à signer
les mandats en discussion.

Une semaine s'est écoulée depuis que vous avez été renvoyé d'office au moyen
d'une demande formelle de résignation. A ma grande surprise, vous avez cherché à
vous soustraire à ce renvoi et vous m'avez envoyé un document sujet à controverse
dont j'ai plus haut accusé réception. Les allusions que vous y faites au sujet d'une
prétendue conversation que vous avez eue avec mon secrétaire privé sont imperti-
nentes, et si telle conversation a eu lieu, comme vous le dites, elle constitue un autre
des procédés étranges auxquels vous avez eu recours depuis quelque temps. Je ne
discuterai pas avec vous les questions de droit constitutionnel que vous soulevez
dans ce document. Vous vous êtes permis certajnes insinuations qu'on peutattendre
d'un simple partisan et d'une section irresponsable de la presse, mais que je n'atten-
dais pas de vous et que je vous attribue avec bésitation, bien qu'elles soient faites sous
votre sigiature. J'ai entendu des plaideurs attribuer l'action ou la décision d'une
cour au fait que des liens de parenté existaient entre le juge ou l'avocat plaidant de-
vant lui, mais c'est de la nouveauté pour moi de voir un premier ministre insinuer
que l'action du lieutenant-gouverneur a pu être influencé par les liens de parenté qui
peuvent exister entre lui et un homme publie représentant un comté dans le Parle-
ment du Dominion. Je ne répondrai pas à ces insinuaiions autrement qu'on vous
disant que depuis le 13 juillet dernier, je vous ai constamment et à plusieurs reprises
fait comprendre par mes lettres, par mes actions et au cours des entrevues que j'ai
eues avec vous, que j'avais perdu confiance en vos collègues et en vous-même.

Malgré la crainte de voir» ma conduite, quelle qu'elle soit, l'objet de fausses re-
présentations, je n'ai pas hésité à agir et à aecomplir ce que mon devoir envers le
peuple de la province me commandait. Vous terminez votre communication par
l'extraordinaire demande de reconsidérer ma lettre de renvoi en date du 8 août cou-
rant. Une pareille demande, venant de vous, après ce qui s'est passé et à cause des
insinuations contenues dans la même lettre, trahit chez vous, soit un manque telle.
ment absolu de convenance et d'éducation, soit une telle aptitude à me conseiller une
ligne de conduite corrompue, que je suis entièrement convaincu de votre incapacité
à agir comme le premiet- conseiller du représentant de la Couronne. La prérogative
de renvoi a été exercée par moi le 8 août courant, quand vous et vos collègues, par
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une demande formelle de résignation, avez été relevés de vos fonctions comme mes
conseillers et démis comme membres de mon Conseil exécutif. Cette action n'est
point suceptible de reconsidération.

TIIOMAS R. McINNES,
Lieutenant-gouverneur.

M. Turner a fourni à la presse la réponse suivante qu'il a faite à la lettre du
Lieu tenant-gouverneur déjà citée.

VICTORIA, C.-B., 26 aout 1898.

Son Honneur T. R. MCINNES,
Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique,

Victoria, C.-B.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant.
J'ai avec intention retardé à répondre à votre communication dans la pensée qu'après
réflexion vous jugeriez opportun de la retirer. 1 m'était impossible de supposer
qu'après avoir eu le temps de réfléchir, vous ne retireriez pas des déclarations et
des insinuations aussi extraordinaires.

Une période de temps considérable s'est écoulée et Votre Honneur a en ample-
ment le temps de réfléchir ; et, comme aucune communication additionnelle ne m'est
parvenue, je dois conclure que vous avez l'intention de vous en tenir aux déclarations
et raisons indiquées dans votre communication et d'en accepter toutes les consé-
quences.

Je dois immédiatement relever les inexactitudes nombreuses, les fausses inter-
prétations et les erreurs évidentes qui remplissent votre communication.

Votre Honneur déclar:
"Je m'attendais que sur la réception de ia lettre du 4juillet et sur mon refus

subséquent d'approuver vos recommandations, excepté celles que vous me feriez sur
des aflaires de routine, vous mettriez toute chose en ordre de manière à me donner
votre résignation sans retard.

"Je pensais que la résignation était la seule ligne de conduite convenable et digne
à suivre pour un ministère à qui il a ainsi été donné à entendre qu'il ne possède plus
la confiance du représentant de la Couronne."

Cette déclaration indique, à mon avis, l'erreur capitale dans laquelle Votre
Honneur est tombé.

De temps immémorial, ce fut le privilège glorieux des ministres de la Couronne
d'aviser Sa Majesté, ou ses agents à responsabilité limitée, sur les aWaires de l'Etat.
Cette prérogative a été exercée en vertu de la volonté du peuple exprimée par ses
représentants.

Jouir de la confiance de Votre Honneur est une chose et jouir de la confiance du
peuple en est une autre. Votre Honneur écarte volontiers ce dernier élément. Mais
je désire vous faire remarquer que l'esprit de notre siècle est entièrement opposé à
une semblable ligne de conduite.

L'antipathie personnelle de la Couronne n'a jamais été la base d'une intervention
contraire à la volonté populaire.

Théoriquement, Votre Honneur pouvait refuser d'accepter l'avis (le ministres
responsables au peuple, mais pratiquement, une pareille ligne de conduite est remplie
de graves périls, et le peuple, jaloux et orgueilleux de ses libertés, surveillera avec
une vigilance croissante tout empiétement sur ses prérogatives.

Avant qu'un sujet puisse avoir l'honneur de devenir un conseiller de la Couronne
et un ministre constitutionnel, il doit avoir reçu l'expression directe de la confiance
du peuple. Sans cette confiance, un représentant de la Couronne n'est pas justifiable
de le recevoir comme son conseiller, pas plus qu'il n'est justifiable, s'il possède cette
confiance, de le rejeter pour des raisons d'animosité personnelle. Autrement, l'opi-
nion personnelle du représentant de la Couronne se troûve être en opposition au
plein accomplissement de la volonté du peuple.
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Durant la période de temps qui s'écoule entre l'émanation des brefs pour une
élection et le rapport du résultat de ces élections, ce n'est point la coutume et, en
vérité, il est impossible d'informer officiellement et d'une manière exacte le repré-
sentant de la Couronne.

Votre Honneur, cependant, dans cette occasion, sans avis ni information offi-
cielle, mais simplement sur les rapports et rumeurs de la presse, et avant que le
peuple no se fût prononcé, a agi. Si Votre Honneur avait attendu les rapports
définitifs, vous auriez été informé qu'une égalité de représentation existait entre les
membres élus pour et contre le gouvernement d'alors.

L'action précipitée de Votre Honneur a empêché telle information officielle de
lui être convenablement donnée, et par votre tentative de donner malgré lui le con-
trôle des destinées du peuple à une personne qui avait été deux fois battue d'une
manière signalée, vous avez mis le représentant de la Couronne dans l'étrange posi-
tion d'un homme qui n'a aucun respect de la volonté populaire.

Votre prétention à l'effet que mes collègues et moi avons voulu entrer en de
nouvelles procédures et demandé à Votre Honneur de sanctionner des entreprises qui
n'étaient point dans le domaine des affaires de routine, est aussi injuste qu'inexacte.
Je ne me sens pas justifiable d'en dire davantage dans une communication adressée
au représentant de la Couronne.

La lettre de Votre Honneur en date du 14 juillet ne m'a pas laissé croire que je
ne jouissais plus de votre confiance, et votre intimation "que vous n'accepteriez plus
mes avis ni ceux de mes collègues au sujet de nouvelles nominations, et de dépenses
spéciales non prévues dans le budget courant, à moins que cela ne fût dans des cas
de nécessité urgente pour les intérêts de la province", ne pouvait, si l'on tient compte
de la coutume et de la pratique constitutionnelle durant une élection générale, dont
le résultat est encore inconnu, donner légitimement lieu à une pareille interprétation.

La conclusion que j'ai tirée de votre lettre du 14 juillet, à cause des conversa-
tions que j'eus avec Votre.Honneur et à cause du fait que jusqu'à subséquemment à
sa lettre Votre Honneur a signé un certain nombre d'ordres en conseil mentionnés
dans ma lettre du 9 courant, était qu'après l'élection de Cassiar je devais en faire
rapport à Votre Honneur, et que sur la réception de ce rapport, Votre Honneur, en
temps convenable, aurait convoqué immédiatement la législature, ou permis l'admi-
nistration des affaires de la province par mes collègues et par moi-même jusqu'à
l'époque ordinaire de la réunion de la Chambre, et lorsque la ligne de conduite aurait
été déterminée par les représentants du peuple. Une pareille ligne de conduite
aurait été en accord avec la pratique et l'esprit de la constitution. Cela ne
fut pas possible, cependant, à cause de la tentative de Votre Honneur de gouverner
et de contrôler les destinées du peuple.

Votre Honneur déclare:
"Je vous ai informé que, quoique ayant tout le respect possible pour vous-

même personnellement, j'avais peu ou point de confiance dans quelques-uns de vos
collègueM."

Votre Honneur peut avoir eu cette opinion, mais au cours de toutes les entre-
vues que j'eus avec vous, Votre Honneur me cacha le fait avec soin. Dans une occa-
sion, Votre Honneur déclara qu'un ou deux de mes collègues n'étaient point popu-
laires, mais sûtrement Votre Honneur n'a jamais déclaré ne pas avoir confiance en
eux. Votre Honneur déclare que cela, ajouté au vote du 9 juillet, vous mettait dans
l'impossibilité d'accepter sans restriction les recommandations du Conseil exécutif.
Pour la première fois j'ai entendu dire, et cela par un représentant de la Couronne,
que le fait.que quelques-uns des membres d'un cabinet ne sont pas populaires, cons-
titue une raison suffisante pour justifier le représentant de la Couronne à manquer
de confiance dans le Conseil exécutif. Votre Honneur ne peut manquer de remar-
quer la contradiction qui existe entre ce sentiment et la conduite de Votre Honneur
dans les circonstances. La popularité ou l'impopularité d'un ministre peut souvent
avoir du poids sur un petit nombre de gens irréfléchis qui placent leurs sentiments
personnels au-dessus du bien public. Je ne veux pas croire que cela ait influencé
Votre Honneur en sa qualité de représentant de la Couronne. Une expérience plus
large, plus libérale, plus éclairée, enseigne que le peuple jouit d'une plus grante
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liberté quand un gouvernement est jugé par Pleffet, bon ou mauvais,'de. ses lois ou de
son administration, plutôt qu'au point de vue de la popularité éphémère de quelques-
uns de ses membres.

La conduite de Votre Honneur a fait voir les vastes pouvoirs qui reposent dans
le représentant de la Couronne et en démontre les dangers, quand ces pouvoirs ne
sont pas judicieusement exercés.

L'électorat moderne a pris en affection sa vo1onté, sa volonté souveraine, son
pouvoir de gouverner dans l'Etat, et comme résultat un sentiment de contentement
et de bon vouloir a prévalu.

Il peut être sage de réveiller les questions éteintes dans le but de faire réaliser
au peuple la limite do ses pouvoirs, mais je soumets humblement et sincèrement
qu'il doit en être autrement si l'on désire développer, conserver et maintenir le bon
vouloir, la confiance et l'affection qui existent ordinairement entre le représentant
de Sa Majesté et ses sujets et éviter un désastre.

Permettez-moi de considérer dans leur détail les différentes questions mention-
nées dans la communication de Votre Honneur.

Le bill de redistribution-Votre Honneur déclare que vous n'avez jamais été
informé de son contenu, ni par le Procureur général ni par moi-même avant ou après
son introduction dans la Chambre. Sûrement, sur ce point, la mémoire de Votre
Honneur est en défaut. Votre Honneur eut une conférence avec moi sur la clause
mentionnée, mais je n'ai jamais déclaré à Votre Honneur que je connaissais peu de
choses du bill. J'ai dit que le Procureur général était en charge du bill et serait en
meilleure position que moi-même d'en expliquer la portée et les différentes dis-
positions.

J'ai immédiatement demandé au Procureur générai de se rendre auprès de
Votre Honneur, et il laissa immédiatement la Chambre, qui était en session à ce
moment, pour aller conférer avec Votre Honneur, et à son retour il m'informa que
Votre Honneur croyiez qu'il valait mieux en retrancher une partie; c'est-à-dire la
clause 18, sous-section B du projet de loi. La clause proposée fut retranchée. Le
Procureur général m'informa que Votre Honneur étiez opposé à cette clause parce
que Votre Honneur croyiez que des. électeurs malhonnêtes pouvaient en tirer
avantage.

Votre Honneur ne fut pas informé que des dispositions semblables existaient
dans les districts éloignés d'Ontario, mais il fut déclaré à Votre Honneur qu'Algoma,
dans Ontario, était autrefois dans une position semblable à celle de Cassiar, dans la
Colombie-Britannique, en ce que les moyens de communication étaient concernés,
et que les élections dans Algoma ne se faisaient pas en même temps que les élec-
tions générales. Je crois que tel est le cas.

Cette autre prétention de Votre Honneur àl'ffet que la clause permettait à
des voteurs d'une partie quelconque de la province d'aller à Cassiar et d'y enregis-
trer leur vote sans avoir jamais résidé un seul jour dans le district, et que rien ne
pouvait empêcher ces voteurs, après avoir voté à l'élection générale, d'être renvoyés
à Cassiar un mois plus tard pour y voter, s'appliquerait avec autant de force aux
différents arrondissements de votation dans un comté où la votation a lieu le même
jour, si, comme on doit le supposer, pour donner quelque fondement à votre décla-
ration, un voteur est décidé à commettre une fraude. La loi des élections provin-
ciales cependant décrète qu'aucune personne, à une élection, ne peut voter dans plus
d'un district électoral, à roins de s'exposer à des pénalités sévères, et cette disposi-
tion de la loi s'applique au district de Cassiar avec autant de force que dans les
autres parties de la province.

Votre Honneur est dans l'erreur quand elle déclare qu'après une séance de
l'Assemblée qui dura toute la nuit, le Procureur général retira la dite clause après
que les députés de l'opposition, ayant vainement combattu la clause, se sont retirés
en corps pour faire acte de protestation.

Durant la discussion du bill de redistribution en comité, il y eut une séance de
la Chambre qui dura toute la nuit. Le débat fut entamé sur la seconde clause du
bill et non sur la section auquelle Votre Honneur fait allusion. La raison pour
laquelle la clause a été retirée fut une décision du président, qui, sur un appel à la
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Chambre, fut maintenue. Cette déclaration peut être corroborée en référant aux
journaux de l'opposition de ce temps-là. La clause à laquelle Votre Honneur
fait allusion a été retranchée sur une motion du Procureur général, qui dans le cours
de ses remarques a dit:-

" Il a été affirmé de l'autre côté de la Chambre par les membres de l'opposition
que le gouvernement avait introduit la sous-section de la section 19 pour son
propre et unique avantage. Il donna aux honorables messieurs l'assurance que ceux
qui avait rédigé le bill n'avait jamais eu pareille idée. La pensée des auteurs du
bill était de conserver à ceux qui avaient droit de voter dans d'autres parties de la
province et qui avaient laissé leur pays pour aller dans le district de Cassiar con-
tribuer au développement de cette vaste région, leur droit de franchise. Le gou-
vernement n'a été mu que par les meilleurs motifs, et du moment qu'il fut déclaré
que la section avait été proposée dans un but injuste, tous les partisans du gouver-
nement ont décider de laisser la loi telle qu'elle était, en retranchant la sous-section
ci-haut, plutôt que d'être soupçonnés d'avoir fait ce que l'on insinuait."

Le Procureur général d'alors m'informa que la question d'un député additionnel
pour Cassiar avait été pleinement discutée avec Votre Honneur dans la circons-
tance mentionnée, et que les raisons invoquées à cette fin étaient qu'à cette époque
une population considérable était allée dans le district et qu'on avait lieu de croire
que des travaux publics importants et considérables tels que chemins de fer et
autres entreprises étaient sur le point d'être exécutés pour le développement rapide
des grands et nombreux intérêts de Cassiar.

Venant d'un représentant de la Couronne, la prétention de Votre Honneur à
l'effet que le district de Cassiar est un district pour lequel il existe dans la loi des
élections provinciales une section unique en son genre par la manière dont elle se
prête aux manipulations du gouvernement et de ses alliés, m'amuse beaucoup. Cette
prétention trahit un pénible manque de connaissance de la loi du pays. Je passe
sous silence les motifs ignobles, indignes et injustes que l'on nous impute. Je les
considère indignes de commentaires. Je me propose simplement de m'occuper de
la section qui fait le sujet de la controverse. Votre Honneur ignore peut-être qu'une
section absolument analogue dans ses termes existe dans les statuts de la Colombie-
Britannique depuis 1873. Je désire également attirer l'attention de Votre Honneur
sur un autre fait qui,.sans doute, échappe à sa mémoire, c'est-à-dire qu'une section
presque semblable existe dans l'Acte des élections du Dominion. Pour. la première
fois, on a prétendu que cette section comportait une disposition unique, en ce qu'elle
se prêtait aux manipulations du gouvernement ou de ses agents.

Votre Honneur n'aurait point fait telle déclaration, j'en suis sûr, si ce fait de
l'histoire avait été mis devant vous; et, cependant, une loi semblable a été adoptée
par le Parlement du Canada, qui se compose de la Chambre des Communes et du
Sénat, et Votre Honneur a été durant plusieurs années membre de cet honorable
corps. Telle a été la loi depuis. Votre Honneur a dû au moins connaître un jour
l'existence de cette loi, si ses dispositions ne lui sont pas familières. Je ne vois pas
et je ne sache pas que Votre Honneur, en sa qualité de membre actif, impartial et
zélé du Sénat, ait jamais attiré l'attention sur cette section inique de la loi des
élections du Dominlon. D'où vient, s'il m'est permis de le demander, cette découverte
soudaine de la part de Votre Honneur, de l'iniquité d'une pareille législation ? Dois-
je comprendre que, comme représentant du peuple, il ne sera pas sage d'imputer des
motifs inavouables au peuple, tandis qu'une plus grande liberté d'opinion individuelle
serait permise au représentant de là Couronne ?

Quant à la recommandation à l'effet de prolonger la date déjà fixée par l'officier-
rapporteur du district de Cassiar, du 30 juillet et du 6 août au 1e septembre, dans
certains arrondissements de votation désignés et très éloignés de la côte, comme
Votre Honneur le sait, voici ce que j'ai à dire:

Les dates fixées par l'officier rapporteur en vertu de la section 53 de la loi des
élections provinciales étaient le 30""® jour de juillet à Rivers-Inlet et dans tous les
autres arrondissements de votation. Le 6"° jour d'août, la nomination eut lieu à
Port-Simpson, à 500 milles au nord d'ici. Le 15""jour de juillet, l'officier-rapporteur
prit le premier steamer en partance pour Victoria afin de faire imprimer les bulle-
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tins et d'arranger toutes choses pour la tenue des bureaux de votation à Teslin, à
Lake-Bennett, etc., que l'on pouvait atteindre par un steamer direct de Vancouver à
Wrangel ou Skagway plus tôt que par le steamer côtier faisant le service de Victoria,
qui est un bateau.lent et qui ne touche à Port-Simpson que tous les 15 jours.

L'officier-rapporteur, en vertu de la section 53, avait fixé la votation au 6 d'août
(la plus longue période qu'il pouvait accorder en vertu de la loi,pour les endroits éloi.
gnés, et il était d'opinion que le temps était trop court pour lui permettre de donner ses
instructions aux sous-officiers-rap porte urs, d'expédier les boîtes de bulletins, les docur
ments, etc. Ce fut sur ces représentations que l'ordre en conseil fut préparé, en vertu
de la section 20 de l'Acte de redistribution de 1889, etqui était dans nos statuts depuis
des années, et qu'il vous fut présenté pour être signé; et la portée de cet ordre en con-
seil était, d'aprèsvous, de remettre lesjours de votation pour les endroits les plus éloi-
gnés, tels que Hazelton, Lorne-Creek, Telegraph.Creek, Glenora, Dease-Creek,
McDame-Creek, Teslin-Lake, Lac-Bennettiau ler septembre, et de laisser la votation
au jour déjà fixé pour les localités sur la côte, comme Rivers-Inlet et les endroits
situés à l'embouchure des rivières Skeena et Naas, c'est-à-dire au 30,juillet et au 6 août.

Votre Honneur se rappellera que vous étiez absent de Vancouver le 21 et le 22:
juillet, et que vous êtes revenu ici le 22 au soir. Le matin suivant, l'ordre en conseil
fut mis devant vous. Il était nécessaire de voir la question réglée d'une manière défi-
nitive, parce que l'officier-rapporteur devait retourner au nord par le premier stea-
mer disponible, le Princesse Louise, qui devait partir le soir du 25 juillet et faire
escale à Rivers-Inlet, Port-Simpson, etc. Le 21 était un dimanche et Votre Honneur
sait parfaitement bien que son temps fut entièrement pris le 25 depuis le matin à
bonne heure jusqu'à tard dans la nuit par la réception donnée en l'honneur de Son
Excellence le Gouverneur général. Il est vrai que par une lettre du .24 vous avez
refusé d&signer l'ordre en conseil, et que le même jour, à l'Hôtel du gouvernement,
pendant la réception donnée en l'honneur de Son Excellence, au cours d'un entrevue
avec l'ancien Secrétuire provincial, vous avez de nouveau refusé; et, encore le même
soir, au cours d'une entrevue avec le Procureur général d'alors, entrevue qui dura
quelque temps, vous avez refusé, bien qu'il vous fut clairement indiqué que le pou-
voir d'ajourner la votation existait en vertu de l'acte auquel vous aviez donné votre
sanction et que l'ordre en conseil n'était venu devant vous qu'à cause de la situation
à nous indiquée par l'officier-rapporteur, qui déclarait qu'il ne pouvait faire parvenir
aux endroits éloignés, pour les dates déjà fixées par lui, ses instructions, les boîtes de
bulletins, les documents, etc.

Vous avez été retenu toute la soirée du 25 à la salle d'exercice, où une réception
était donnée en l'honneur de Son Excellence. Il est vrai que vous lûtes assez bon
de me dire que vous me verriez après la cérémonie à la salle d'exercice; mais, ayant
appris par le Procureur, entre 11 heures et minuit, que vous aviez refusé de nouveau
de signer l'ordre en conseil, je me suis rendu immédiatement à bord du Princesse
Louise pour dire à l'officier-rapporteur que les dates fixées par lui devaient être
maintenues, après l'avoir antérieurement informé qu'un ordre en conseil serait passé
pour prolonger le temps fixé pour l'élection dans les localités.éloignées. La question
me semblait d'une importance vitale, et comme le steamer partait à midi et demi le
25, et comme ce steamer était le seul sur lequel l'officier-rapporteur pouvait retour-,
ner avant le jour fixé pour l'élection à Rivers-Inlet, j'étais très anxieux de voir cette
question réglée de manière à ce qu'il n'y eut pas d'entraves à l'élection alors pendante.
Du quai du C. P. N., je téléphonai à l'Hôtel du gouvernement, et je fus informé que
vous étiez allé à bord du steamer avec Soa Excellence; et, comme j'avais attendu
quelque temps le retour à bord de l'officier-rapporteui, il passait alors minuit, et,
prenant en considération les fatigues que vous aviez subi pendant cette longue
journée je crus que j'aurais abusé de votre bonté en me rendant à l'Hôtel du gouver-.
nement, où je ne pouvais arriver avant une heure du main. Je regrette extrêmement
de ne point m'être rendu, et je désire vous assurer qu'il a toujours été dans mon
intention de vous accorder, à cause de votre haute position officielle, toute la cour-
toisie possible.

Votre Honneur parle de l'avis que je lui ai donné au sujet du paiement de $750
à l'hôpital des femmes de New-Westminster comme d'un détournement de fonds.

26



Renvoi de l'Administration Turner.

L'expression est sûrement très forte, et ne doit pas être employée sans l'assurance de
son absolue exactitude, et sans avoir soigneusement considéré la matière.

Laissez-moi rappeler les faits à Votre Honneur. J'ai informé Votre Honneur
en présence du Procureur général d'alors que durant la dernière session de la Chambre
une députation de dames de charité de New-Westminster était venue devant l'Exé-
cutif et avait demandé de l'aide pour le soutien des pauvres femmes malades qui sont
recueillies dans le "Womeu's Hospital" de l'endroit.

Considérant que· beaucoup' de bien avait été fait par les dames en charge de
l'hôpital aux malades pauvres, considérant de plus qu'il pouvait être fait davantage
par elles si une aide financière leur était donnée, et si un département pour les femmes
était ajouté à l'hôpital public de l'endroit, l'Exécutif promit une subvention qui
devait être prise sur les fonds votés pour venir en aide aux malheureux, aux pauvres
et aux malades. En conséquence la sanction de Votre Honneur fut demandée pour
le paiement de $750 à cette fin. Si c'est un détournement de fonds que d'appliquer
au secours de malades pauvres $750 du montant déjà voté pour les pauvres, les mal-
heureux et les malades, j'avoue que je n'ai pas honte d'un pareil détournement. Mais
je ne crois pas, et on m'assure que ce n'est pas, en détourner 'es fonds de leur fin légi-
time, mais que c'est une application légale du fonds voté. Si mes collègues et moi-
même avons conseillé une malapplication des fonds publics dans le cas présent, nous
avons commis la même erreur dans le cas de Greenwood City, Rossland et de New-
Denver, où il n'y a pas d'hôpital public, mais où les malades pauvres sont recueillis
dans les hôpitaux privés, qui sont payés à même ce fonds.

Me sera-t-il permis de demander à Votre Honneur qui vous a avisé en cette der-
nière matière; votre conseiller était-il responsable au peuple de l'avis qu'il vous a
offert? fDans ce cas, était-il convenable de la part de Votre Honneur de chercher
des avis officiels à des sources irresponsables et sans la connaissance de vos ministres
responsables ?

Permettez-moi de vous citer l'opinion de sir Oliver Mowat, dans un cas à peu
pi-ès semblable. Pas un avocat en parlement n'a contesté cette opinion

"bUn ordre en conseil du 31 mai dernier a autorisé le paiement à la Compagnie
du chemin de fer de Québec et Lac-Saint-Jean d'une somme de $6,000 dans le but
d'encourager davantage les opérations de la compagnie à l'effet de promouvoir l'émi-
gration; et le travail de la compagnie était indiqué dans l'ordre en conseil comme
ayant eu d'excellents résultats; par ordre en conseil du 13 juillet, il a été pourvu
que ce paiement pouvait être fait à même le montant généralement voté pour les fins
d'immigration.

"En vertu de ce dernier ordre en conseil, un chèque pour le montant a été émis
et chargé au compte de l'item ci-haut mentionné.

"£L'auditeur général, avant l'émission de ce chèque, s'objecta au paiement pro-
posé, et à sa demande la question fut référée au bureau de la Trésorerie.

"Dans ces circonstances, vous me demandez mon opinion comme Procureur
général, en vertu de la section 32 (a) de l'Acte du revenu consolidé, pour savoir si oui
ou non il y a une autorisation parlementaire pour le paiement proposé.

" L'auditeur général, dans sa lettre du 4 du mois dernier, énumère comme suit
ses objections:

"Il n'y avait pas d'obligation légale, parce que le gouvernement n'avait jamais
autorisé la dépense avant qu'elle ne fut faite, parce qu'une autorisation ne lui fut
même pas demandée et parce qu'il n'a jamais été averti que la dépense devait être faite."Il n'y avait pas d'obligation morale, la compagnie n'a aucune raison de s'at-
tendre à être remboursée d'aucune partie du montant dépensé, parce que la dépense
a été faite dans l'espérance que la compagnie se rembourserait par les profits qu'elle
ferait.

" La seule question dont j'aie à m'occuper à ce sujet est la question de droit,
c'est-à-dire la question de savoir si en vertu de la section de l'Acte du revenu conso-
lidé et de l'Acte d'audition plus haut cité, il y a une autorisation parlementaire pour
le paiement.

"L'autorisation parlementaire consiste dans le vote pour les fins d'immigra-
tion. Je crois que le gouvernement peut dépenser les montants votés pour les fins
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d'immigration, en la manière qu'il croira la plus avantageuse en vue de promouvoir
l'immigration. La question devient alors pour le gouvernement une question de poli-
tique et pour laquelle le gouvernement est responsable au Parlement. Je ne vois
pas pourquoi, comme question de droit, le gouvernement ne pourrait pas accorder à
même les fonds votés pour l'immigration une récompense pour un travail méritoire
-et utile, ou un subside pour encourager une oeuvre semblable à l'avenir, s'il croit que
-cette récompense ou ce subside est de nature à prormouvoir l'émigration, et je crois
que pour son action en la matière, il n'est responsable qu'au Parlement.

Je suis, etc.,
O. MOWATT,

Ministre de la Justice.
Au Secrétaire du Bureau de la Trésorerie.

Ceci m'amène à l'entrevue du 2 août que Votre Honneur décrit comme longue et
désagréable et à laquelle vous prétendez que le Procureur général vous a dit que si
vous ne sanctionniez certains mandats concernant des affaires de routine il pouvait,
en vertu de la section 41 des sous-sections A et B de l'Acte du Revenu, sur sa re-
commandation, faire émettre les dits mandats. La section se lit comme sui:

*41. Aucun mandat d'argent ne sera émis, excepté sur un certificat de l'audi-
teur à l'ôffet qu'il y a autorisation du Parlement pour la dépense en question, à moins
que ce ne soit dans les cas suivants:

(a). Si, sur une demande d'émission d'un mandat, l'auditeur fait rapport qu'il
n'y a pas d'autorisation parlementaire pour l'émettre, le mandat peut être émis sur
l'opinion écrite du Procureur général que telle autorisation parlementaire existe, et
la dite autorisation étant citée, l'opinion écrite du Procureur général sera pour l'au-
diteur une autorisation suffisante d'émettre le mandat jusqu'à concurrence du mon-
tant de la dépense ordonnée.

(b) S'il est nécessaire de faire des réparations immédiatement à quelque édifice
public, ou s'il se présente des circonstances où il est nécessaire pour le bien public de
faire des dépenses urgentes qui n'ont pas été prévues par la législature, alors, sur un
rapport du Ministre des Finances qu'il n'y a pas de crédiu parlementaire ou que
le crédit a été dépensé, ou sur le rapport du Ministre ayant charge du départe-
ment où il est nécessaire de faire telle dépense, le Lieutenant-gouverneur peut ordon-
ner l'émission du mandat pour le montant requis, et l'émission de ce mandat sera
pour l'auditeuir une autorisation suffisante de payer le montant.

Pourquoi en étions-nous rendus là? Parce que Votre Honneur avait refusé de
signer les mandats mis devant lui. Votre Honneur dit que le Procureur général
4tait d'opinion que les mandats pouvaient être émis sans votre signature. Pourquoi
sommes-nous allés devant vous pour vous demander de les signer ? Le Procureur
général n'a point émis semblable opinion. N'est-il pas absolument vrai que nous
sommes allés vous voir dans votre bureau, à l'Hôtel du gouvernement, parce que vous
aviez, peu de temps auparavant, informé l'auditeur général qu'il ne vous était pas né-
cessaire de signer des mandats pour des montants déjà votés par le Parlement, et que
la chose ne se faisait jamais à Ottawa.
• Votre Honneur déclare qu'il vous fut envoyé des formules de mandats attachés
ensemble et qu'on vous a dit que votre signature sur la dernière feuille de ces man-
dats couvrirait tout le reste; vous ajoutez qu'avant de signer la dernière feuille
vous avez examiné un grand nombre de ces mandats ainsi attachés ensèmble, et qu'à
votre grande surprise vous avez trouvez parmi, à différents endroits, six ou sept
mandats en blanc; de plus vous dites qu'après avoir attendu des informations au
sujet de ces mandats en blanc, vous n'en avez reçu aucure.

Vous ne vous êtes probablement pas mis au courant de la procédure relative à
ce que vous appelez des mandats; ils ne sont pas autre chose que des réquisitions,
et s'il arrive que par hasard il se trouve, parmi un grand -nombre de feuilles, un man-
dat en blanc, il ne peut être d'aucune utilité; et je croirai difficilement qu'il ait été
possible à Votre Honneur de signer une feuille blanche.

Ces réquisitions, avant d'être adoptées par l'Exécutif, sont examinées par l'audi-
teur général, elles sont numérotées, et si elles ne peuvent être écrites sur une seule
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feuille, les montants en sont portés sur la feuille suivante et additionnés. C'est cette
dernière feuille qui doit être signée par Votre Honneur ; de plus, toutes ces réquisi-
sitions en blanc sont pliées ensemble et recouvertes d'un mémoire du Ministre des
Finances, avec une listede toutes les réquisitions incluse, avec l'indication du numéro
et du montant de chaque, et du numéro de l'approbation à même laquelle ces réqui-
sitions doivent être payées.

Le mémoire est signé par le président du Conseil et subséquemment par Votre
Honneur, et il constitue l'ordre en conseil autorisant le paiement du montant indiqué.
Aucune autre réquisition ne peut être payée si elle n'est pas indiquée dans cet
ordre en conseil.

Voici une copie de l'un de ces ordres en conseil:
Sur un mémoire de l'honorable Ministre des Finances, en date du 17 mejour de mai.

-1898, soumettant la réquisition suivante:

CÉDJLE A.

1141. II. Gouvernement civil. Salaire. Crédit n° 20, Tunstall, $40.
1147. Gouvernement civil. Salaire. Crédit nO 20. Bowron, $44.
1165. V. Instruction publique, n° 50, Tunstall, $785.94.
1170. VII. Administration de la justice, n° 75, Welburn, $175.49.

CÉDULE C.

112 Avance à sous-compte (Robson) $6.000. Le comité recommande que cela
soit approuvé.

Par le président du Conseil.

Approuvé le 22 mai.
Lieutenant-gouverneur.

Sur le retour d'une partie des réquisitions ou ordres en conseil signés par Votre
Honneur, le tout va à l'auditeur général. Si quelque réquisition s'accordant avec
l'ordre en conseil manquait, l'auditeur général en ferait rapport, mais il doit cons-
tater si elles correspondent au mémoire qui les accompagne, et aucune de ces réqui-
sitions ne peut être payée si elle n'est pas indiquée dans ce mémoire; de plus, une
réquisition en blanc serait inutile, et je ne vois point l'argument invoqué par Votre
Honneur sur ce point. Votre allégation générale "que des ordres en conseil que
vous avez refusé de signer vous ont été constamment retournés, mêlés avec
d'autres relatifs à (les affaires de routine " comporte une insinuation telle qu'il est
évident que Votre Honneur cherchait une raison pour justifier sa ligne de conduite
sans précédent, et que vous n'avez pas hésité à chercher une justification aux dépens
du caractère de vos ministres sans tenir aucun compte des faits.

Je me contenterai de dire qu'en aucun temps aucune tentative de ce genre n'a
été faite, comme Votre Honneur l'allègue d'une manière indéfinie et cherche à le
faire croire au peuple.

En conclusion, je félicite simplement Votre Honneur sur le fait qu'il a reconnu,
bien que tard, avoir agi d'une manière arbitraire et injustifiable en démettant ses
ministres, bien que je ne puisse vous féliciter d'avoir cherché à vous justifier en fai-
sant peser sur mes collègues et sur moi-même des accusations aussi fausses que
basses.

Si Votre Honneur avait réussi à mettre à*exécution son intention première, le
gouvernement responsable dans la Colombie-Britannique aurait cessé d'exister, et la
volonté du peuple, en tant que les affaires de l'Etat sont concernées, n'aurait pas
eu plus de poids que sous le régime de l'autocratie et du despotisme.

J'espère sincèrement que les conséquences pernicieuses de votre conduite seront
heureusement éloignées, et qu'aucun malheur ne résultera du choc que cette conduite
ne manquera pas de provoquer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. H. TURNER.
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OTTAWA, 22 octobre 1898.

A l'honorable J. B. TURNER,
Victoria, C.-B.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 octobre,
avec, l'accompagnant, un mémoire signé par vous et par d'autres personnes y nom-
riées, demandant la nomination d'une commission royale pour s'enquérirde certaines
accusations portées par Son Honneur Thomas R. McInnes, lieutenant-gouverneur
de.la Colombie-Britannique.

Votre lettre et votre mémoire seront transmis immédiatement à·Son Excellence
le Gouverneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 13 décembre 1898.

L'honorable THOMAS MCINNEs,
Hôtel du Gouvernement,

Victoria, C.-B.

MoNSIEU,-En octobre dernier, nous avons reçu une communication de l'hono-
rable J. H. Turner, de Victoria, avec un mémoire adressé par lui-même et par ses
collègues de l'ancien gouvernement à Son Excellence le Gouverneur général, lui
demandant la nomination d'une commission royale pour s'enquérir d'accusations que
vous avez portées contre eux, allègue-t-on, en votre qualité officielle. La lettre et le
mémoire ont été transmis au Gouverneur général en conseil.

Avant de prendre aucune action en la matière-si toutefois il est jugé nécessaire
de prendre action-j'ai reçu instruction de vous transmettre copie du mémoire de
M. Turner et de ses anciens collègues, pour vous permettre de faire toutes observa-
tions ou commentaires que vous pourrez juger opportun de formuler en rapport
avec les déclarations contenues dans le mémoire en question.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
VICTORIA, C.B., 19 janvier 1899.

L'honorable Secrétaire d'Etat,
Ottawa, Canada.

MoNsIEUR,-Conformément à votre dépêche du 13 du mois dernier, j'ai l'honneur
de vous informer que j'ai transmis hier à Son Excellence le Gouverneur général ma
réponse aux accusations contenues dans le mémoire dont vous parlez dans votre
dépêche et qui est signé par l'honorable J. H. Turner et certains de ses collègues
dans l'ancien gouvernement de cette province.

Je puis ajouter que j'ai tardé à répondre parce qu'il n'était pas possible de
répliquer à certaines parties du mémoire avant la réunion de la législature de cette
province.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
THOS. R. McINNES,

'Lieutenant-gouverneur.
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PRovINCE DE LA -COLOMBIE-BRITANNIQUE,
VICTORIA, C.B., 18 janvier 1899.

A Son Excellence
Le Gouverneur général du Canada,

Ottawa.
VOTRE EXCELLENCE,-Par une dépêche de l'honorable secrétaire d'Etat, en date

du 13 du mois dernier, je fus informé qu'un mémoire avait été envoyé à Votre
Excellence par M. J. H. Turner, de cette ville, et par ses collègues dans l'ancien
gouvernement de cette province, demandant la nomination d'une commission royale
pour s'enquérir de certaines accusations que, allègue-t-on, j'ai portées contre eux en
ma qualité officielle. Le Secrétaire d'Etat dit: "Avant de prendre aucune action
en la matière, si toutefois il est jugé nécessaire de prendre action, j'ai reçu instruc-
tion de vous transmettre copie du mémoire de M. Turner et le ses anciens collègues,
pour vous permettre de faire toutes observations ou commentaires que vous pourrez
jugez opportun de formuler en rapport avec les déclarations contenues dans le
mémoire en question."

J'ai en conséquence l'honneur, conformément [à la dépêche ci-dessus, de sou-
mettre à Votre Excellence et relativement à ce mémoire, les observations et
remarques suivantes

I.
Les requérants ne font pas appel à ce d-oit de surveillance dé Votre Excellence

au sujet de la constitutionnalité de mon action en les démettant de leurs fonctions.
Ils se déclarent "parfaitement disposés à se soumettre aux volontés du peuple de la
province de la Colombie-Britannique constitutionnellement exprimées en la manière
ordinaire." (Mémoire, page 2.)

Votre requérant, M. Turner, a déjà indiqué ce qu'il entendait dire par ces mots
"constitutionnellement exprimées en la manière ordinaire ", car dans la lettre qu'il
m'adressa le 9 août dernier, et qui est annexée au mémoire, il cite à son appui le
langage de lord John Russell, qui dit que l'Assemblée "est l'organe légitime du
peuple, dont les volontés ne peuvent être constitutionnellement exprimées que par ses
représentants en parlement assemblés." Il cite Todd, qui déclare dans son livre sur
la coutume parlementaire dans les colonies britanniques que "le Parlement est la
voix du peuple." Depuis que mon ministère actuel est entré en fonctions, le 15 août
dernier, six élections partielles ont eu lieu pour l'Assemblée législative de cette
province, avec le résultat que cinq sur six ont été favorables à la présente adminis-
tration, et de ces cinq élections quatre se sont faites par acclamation.

Et le 5 janvier courant, l'Assemblée législative s'est réunie pour la première fois
depuis le renvoi de vos requérants. Un président a été élu sans division. Le jour
suivant un vote a été enregistré à l'occasion de la seconde lecture d'un bill présenté
par le Procureur général relativement à certaines contestations d'élections. Le ré-
sultat a été que le gouvernement a été maintenu par un vote de 19 contre 13.

Le projet de loi a ensuite passé par l'épreuve du comité général et fut adopté en
troisième délibération. D'autres projets de loi présentés par le gouvernement ont
depuis été adoptés par l'Assemblée, et hier, le 17 courant, l'adresse en réponse au
discours du Trône fut adoptée sans amendement et sans division.

Votre Excellence remarquera par conséquent, que mon cabinet, qui a assumé la
responsabilité du renvoi de M. Turner et de ses collègues, possède la confiance de
l'Assemblée législative de cette province.

En raison des faits plus haut relatés, je soumets que les parties du mémoire dans
lesquelles la constitutionnalité de ma conduite est mise en doute, tombent d'elles-
mêqes et sortent de la discussion par suite des déclarations des requérants, et par
conséquent, il n'est point nécessaire d'y faire aucune réponse.

II.
Votre Excellence remarquera que les requérants bornent leurs plaintes à:
La conduite personnelle du Lieutenant-gouverneur, et au sujet de cette conduite

les méthodes constitutionnelles à leur disposition dans la province ne leur offraient,
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prétendent-ils, aucun moyen suffisant de revendiquer leur honneur personnel grave-
ment compromis par le Lieutenant-gouverneur. (Mémoire, page 2.)

Vos réquérants citent ensuite deux passages du livre de Todd sur la coutume
parlementaire dans les colonies britanniques; le premier est inapplicable aux fins du
mémoire, parce qu'il ne seirapporte qu'à l'aspect constitutionnel du renvoi d'office, et le
second est également inapplicable, mais je les cite ici, attendu qu ils servent de base à
l'une des accusations subséquentes.

"Quand un changement de ministère s'opère, il est nécesssaire que des personnes
invitées par le Gouverneur à former une nouvelle administration soient sans réserve
informées par lui des circonstances qui ont amené la résignation ou le renvoi d'office
de leurs prédécesseurs; elles doivent aussi être disposées à accepter l'entière respon-
sabilité devant le pays de toutes les actions du gouverneur qui ont été cause de la
résignation ou du renvoi d'office du ministère sortant de charge, car c'est un prin-
cipe indubitable de la loi anglaise qu'aucune prérogative de la Couronne ne peut être
constitutionnellement exercée à moins qu'un ministre de l'Etat soit prêt à en prendre
la responsabilité."

Vos réquérants appuient sur cette citation leur première accusation comme
suit:

"Vos requérants accusent le Lieutenant-gouverneur de ne pas avoir observé à
l'égard de son cabinet la franchise qu'il lui devait, mais d'avoir donné de fausses
raisons pour demander sommairement et soudainement la résignation de vos requé-
rants. (Mémoire, <page 3.)

Voici ma réponse à cette accusation:
1. Cette accusation, si elle était fondée, ne pourrait être formulée que par mon

cabinet et non par vos requérants.
2. Elle n'est point fondée, car j'ai fait connaître sans réserve dans une lettre

adressée par moi le 15 août à M. Turner à ceux que j'avais invité à former une nou-
velle administration, les circonstances qui ont conduit au renvoi de leurs prédéces-
seurs, et ces messieurs ainsi invités à former une nouvelle administration se sont
déclarés prêts à accepter l'entière responsabilité devant le Parlement local de mon
action; et jai "observé a l'égard de mon ministère la franchise qui lui était due; je
n'ai point donné de fausses raisons pour me justifier de leur avoir demandé sommai-
rement et soudainement leur résignation." J'ai observé cette franchise non seule-
ment à l'égard de mon ancien ministère, mais à l'égard de ceux qui ont les premiers
entrepris la tâche de former un cabinet, après le renvoi de vos requérants. A
l'appui de cette déclaration, je cite ici une entrevue que le Victoria Times eut
avec M. Robert Beaven, le 15 août dernier:

"Interrogé ce matin sur la question de savoir s'il pouvait faire connaître au
public les circonstances qui lui ont fait entreprendre la lâche de former une adminis-,
tration, l'honorable Robert Beaven a répliqué comme suit:

Oui, je le puis. Il y a environ une semaine, j'ai reçu la lettre suivante de Son
Honneur le Lieutenant-gouverneur (ici il cite la lettre du 8 août dernier adressée
par moi-même à M. Beaven et annexée au mémoire). Immédiatement, je demandai
une entrevue à Son Honneur et je l'ai obtenue. il appert que les causes du renvoi
du gouvernement Turner sont multiples, et que des circonstances autres que celles
mentionnées dans la lettre de Son Honneur et se rattachant plus directement aux
avis et à la conduite de ce ministère, avaient créé une situation toute différente. Il
appert de plus que le retard apporté à la convocation de la session pouvait produire
des inconvénients graves.

La presse et le public en général sont dans l'obscurité la plus complète au sujet
de cet aspect de la question. Je comprends qu'il est contraire à l'étiquette officielle
de faire connaître maintenant tous les détails. Je puis dire ceci, toutefois, c'est gue
dans une seule occasion, si le Lieutenant-gouverneur avait accepté l'avis du Procu-
reur général Eberts et son interprétation de l'Acte du Revenu telle qu'expliquée à>
Son Honneur, un frein très important que l'Acte de Constitution met à la dépense de
l'argent public, serait devenu lettre morte, et le contrôle des membres du gouverne-
ment sur le Trésor public aurait été pratiquement illimité. Un pouvoir de cette
nature ne peut pas être possédé, même par le meilleur gouvernement, et l'Acte de Cons-
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titution le prohibe expressément. Il était évident que les relations entre le Lieute-
nant-gouverneur et l'administration Turner étaient de telle nature qu'elles ne pou-
vaient plus longtemps se continuer. Les circonstances se rapportant aux avis donnés
au Lieutenant-gouverneur, tel que la correspondance l'indique, m'a convaincu qu'une
action prompte était nécessaire et qu'il était de mon devoir de m'efforcer d'écarter, si
possible, une crise dans nos affaires provinciales."

Par l'accusation plus haut mentionnée, vos requérants veulent dire que je n'ai
pas " observé à leur égard la franchise qui leur était due et que j'ai eu recours a de
fausses représentations en leur donnant les raisons qui m'ont engagé à leur deman-
der sommairement et soudainement leur résignation." Alors je soumets:

1. Qu'un Lieutenant-gouverneur n'est pas obligé constitutionnellement de don-
ner au cabinet sortant de charge toutes ou aucune des raisons de son renvoi
d'office, mais qu'il est tenu de faire connaître ces raisons au nouveau ministère, qui,
au besoin, peut être appelé à déclarer et à défendre telles raisons devant le Parlement.

2. Les divergences d'opinion qui existaient entre vos requérants et moi-même
relativement au bill de redistribution à la majorité parlementaire, aux mandats spé-
ciaux, à l'extension des jours d'élection dans le district de Cassiar, et à l'émission des
mandats sur la recommandation du Procureur général, ont cependant toutes été dis-
cutées entre nous, discutées sans réserve de ma part au cours des entrevues mention-
nées dans ma lttre du 15 août dernier adressée à M. Turner et annexée au mémoire.
Quant aux mandats en blanc, je n'ai point fait venir vos requérants à ce sujet, mais
comme je les avais enlevés de parmi ceux qu'on m'avait envoyés pour être signés,
j'ai attendu des renseignements. Aucun renseignement, cependant, ne me fut donné.
Vos requérants déclarant que si j'avais demandé des explications au sujet de ces
mandats en blanc, j'aurais pu les avoir d'une manière prompte et satisfaisante. M.
Turner, dans sa lettre du 26 août annexée au mémoire, suggère plutôt qu'il ne donne
l'explication suivante:

Vous n'êtes probablement pas au courant de la procédure relative à ce que vous désignez du terme
de mandat; ce sont des réquisitions, et la pratique est que si par hasard il se trouve parmi eux
un mandat en blanc, il ne peut pas être utilisé.

Je suis prêt à admettre qu'il s'agissait d'un simple accident; je ferai cependant
remarquer qu'il y en avait 7, non pas un, et qu'ils se sont trouvés ainsi par hasard
mêlés avec d'autres à différents endroits; ils ne différaient en rien des autres feuillets,
excepté qu'ils étaient en blanc. A cause de certaines coïncidences et ne sachant
point que c'était une erreur, je préférai attendre des explications, plutôt que de
laisser croire, en demandant des informations à ce sujet, que je soupçonnais des motifs
inavouables.

3. Ceci m'amène à une accusation qui se lit comme suit:

Vos requérants accusent le Lieutenant-gouverneur d'avoir porté des accusations fausses au sujet
de la conduite et du caractère de vos requérants.

A l'appui de cette accusation on réfère Votre Excellence à la correspondance
annexée au mémoire et qui vous a été transmise en même temps que mon rapport, le
19' jour d'août dernier et publiée dans la Gazette Officielle de cette province, le 26
du même mois, avec une lettre additionnelle que M. Turner m'adressa également le
26 août dernier.

En réponse à cette accusation, je soumets:
1. Elle est trop vague pour qu'on puisse y répondre d'une manière définie et

elle est trop vague pour attirer l'attention de Votre Excellence sur la conduite per-
sonnelle du Lieutenant-gouverneur. Quand il s'agit d'une question aussi grave,
celle d'invoquer le droit de surveillance de Votre Excellence sur ma conduite person-
nelle, je soumets que le mémoire devrait indiquer d'une manière définitive et sans
équivoque quelles sont les accusations fausses qui, allègue-t-on, ont été formulées et
publiées par moi relativement à la conduite et au caractère de vos requérants; on
devait également indiquer où et quand elles ont été ainsi formulées et publiées.

Je vais cependant répondre à cette accusation d'une manière aussi définie que
possible.

33
89-3



62 Victoria. Documents de la Session (No 89.) A. 1899

2. Cette accusation est contenue dans la requête de John Herbert Turner, de la
ville de Victoria, James Baker, de Cranbrook, Charles Edward Pooley et David
MacEwen Eberts, de la dite ville de Victoria, mais cette pétition n'a pas été signée
par le dit James Baker, et on le met partie à cette requête, apparemment bans son
autorité. Et à cet égard il n'est pas dans une position différente de celle de M.
George B. Martin, qui était aussi membre de mon ancien cabinet et qui n'a jamais
signé le mémoire. Quant à Charles Edward Pooley, il ne peut être partie à ce
mémoire, pa-ce que son nom n'est mentionné nulle part dans la correspondance sur
laquelle est basée l'accusation mentionnée. .Il n'était présent à aucune des entre-
vues mentionnées dans la dite correspondance, et par conséquent il ne peut pis être,
pour les fins du mémoire, l'un de ceux contre la conduite ou le caractère desquels
j'ai formulé ou publié des accusations fausses.

3. Les accusations contenues dans la dite correspondance sont celles que j'ai
formulées officiellement devant votre requérant, M. Tuinet, au sujet de sa conduite
et de celle de ses collègues, et la dito correspondance a été sur l'avis de mon minis-
tère actuel, officiellement publiée. Cela ne peut, à mon avis, être considéré comme
étant l'effet de la conduite personnelle du Lieutenant-gouverneur, pas plus que la
publication de cette correspondance pouvait être considérée de ma part comme un
acte personnel. La publication de cette correspondance était un acte officiel " cou-
vert par la responsabilité -ministérielle", pour employer le langage de sir Wilfrid
Laurier, cité par vos requérants.

4. Les prétendues déclarations fausses relatives à la conduite et au caractère de
vos requérants sont contenues dans la lettre que j'ai adressée le 15.août à M. Turner
et qui est annexée au mémoire. Je soumets à Votre Excellence que nulle part dans
cette lettre il se trouve des déclarations portant atteinte à l'honneur personnel de
mes anciens ministres, ou concernant leur conduite ou leur caractère personnel, bien
qu'il fut de notoriété publique que certains membres de mon ancien cabinet étaient
accusés dans la presse du Canada et de la Grande-Bretagne de s'être servi de leur
position officielle pour promouvoir des entreprises privées et des spéculations de
tous genres. Jamais, au cours de mes entrevues avec eux, ni dans la correspon-
dance officielle, ni autrement, je n'ai fait allusion à ces choses ni fait aucune déclara-
tion à ce sujet; je n'ai jamais parlé du fait que l'un des membres de mon ancien
ministère agissait comme avocat d'une corporation de chemin de fer qui poursuivait
le gouvernement dont il était membre. Mais, j'admets que dans ma lettre du 15
août dernier, il y a des déclarations concernant la conduite officielle de M. Turner
et de M. Eberts. Votre Excellence remarquera que dans ma lettre adressée à M.
Turner, avant ma communication du 15 août, il n'était fait mention d'aucune plainte
de ma part au sujet de sa conduite officielle ou dc celle de ses collègues. Mais dans
la lettre que M. Turner m'envoya en réponse, le 26 août dernier, et qui est annexée
au mémoire, il est clairement démontré que la conduite officielle de mes ministres,
dont je me suis plains dans ma lettre du 15 août, avait été discutée entre nous au
cours d'entrevues officielles que j'eus avec M. Turner ou avec quelques-uns de ses col-
lègues; nous n'avons pas discuté toutefois ce qui concernait les miandats en blanc ;
et en deux occasions seulement il y eut une différence substantielle dans la nature
de ces entrevues. Je cite ici le premier cas

Le Lieutenant-gourerneur a M. Turner, le 15 août 1898.

Durant plusieurs entrevues que j'eus avec vous, je vous ai informé que, bien qu'ayant pour
vous personnellement tout le respect possible, j'avais peu ou point de confiance dans quelquesuns
de vos collègues, et cela, ajouté au verdict de l'électorat rendu le 9 juillet dernier, me mettait dans
l'impossibilité d'accepter sans réserve les recommandations du Conseil exécutif.

M. Turner au Lieutenant-gouverneur, le 26 aot 1898.

"Votre Honneur peut avoir eu telle opinion, usais dans tous les entretiens que j'ai eus avec
Votre Honneur, vous m'avez soigneusement caché ce fait. Dans une occasion Votre Honneur m'a
déclaré qu'un ou deux de nos collègues n'était point pupulaires, mais Votre Honneur n'a certaine-
ment pas dit qu'elle n'avait pas confiance en eux. Votre Honneur déclare que cela, ajouté au ver-
dict du 9 juillet dernier, le met dans l'impossibilité d'accepter sans réserve les recommandations
du Conseil exécutif. Pour la première fois j'apprends, et cela de la part du représentant de la
Couronne, que l'impopularité de quelques-uns des membres de son conseil, est une raison suffi-
sante pour lui faire manquer de confiance en eux."
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Ces déclarations mêmes s'accordent entre-elles en ce qu'elles admettent qu'au
cours d'une entrevue officielle avec mon principal conseiller, une discussion eut ieu
au sujet d'un ou deux de ses collègues. Je réaffirme. que dans ces entrevues il s'est

agi de la confiance que j'avais en eux et leur qualité de conseillers et non de leur
popularité.

Mais je soumets à Votre Excellence qu'il serait futile de nommer une commis-
sion royale pour s'enquérir de ce qui a pu proba' blement faire le sujet intrinsèque de
la discussion et découvrir si réellement la discussion a roulé sur la confiance que
j'avais en un ou deux des collègues de M. Turner ou sur leur popularité.

Quand au second cas où on allègue qu'il y a eu une variation dans mes d4clara-
tions et celle de mes ministres, c'est le seul endroit dans le mémoire où il soit formulé

contre moi une accusation distincte et spécifique. C'est quant le Procureur général,
M. Eberts, m'informa que dans certains cas en vertu de la section de l'Acte du
Revenu (section 41) il pouvait faire émettre des mandats d'argent sans ma signature.
A ce sujet, vos requérants, après avoir cité la partie de ma lettre du 15 août qui con-
cerne cette question, disent à la fin de leur mémoire

Vos requérants affirment que la dernière dé laration est nialicieusenent fausse.
Et d'abord, votre requérant, J. H. Turner, nie, en tant qu'il est concerne, que le Lieute-

nant-gouverneur lui a en aucun temps exprimé son manque de confiance en ses collègues ou en
aucun d'eux.

Et tous vos requérants déclarent qu'aucune explication au sujet des mandats en blanc n'a été
requise, et que ces explications pouvaient être données d'une façon prompte et satisfaisante.

Vos requérants, J. H. Turner, David McEwen Eberts, James Baker, le Procureur général et
le Secrétaire provincial, plus haut nommés, nient que le 2 août, ou en aucun temsps, ils aient
déclaré au Lieutenant-gouverneur qu'à défaut de sa sanction le Procureur genéral pouvait faire
émettre les mandats sans sa signature et sur la recommandation du Proureur général.

Votre requérant, David M. Ebert, Procureur général plus haut nore, mie qu'en faisant
lecture de la section de l'acte il ait fait au Lieutenant-gouverneur un" aussi grave proposition.

Vos requérants répudient avec indignation les insinuations déshonorantes contenues dans le
paragraphe plus haut cité.

La presse dans la Colombie-Britannique, par suite de cette déclaration, a conclu raisonna-
blement que vos requérants ont été renvoyés d'office pour conduite déshonorante, tandis que,
comme vos pétitionnaires l'ont démontré, aucun tel motif n'a été donné ou suggéré, ni quand ils
ont été requis de résigner, ni quand M. Semulin ou M. Beaven furent invités à former un cabinet.

Vos requérants, en conséquence, prient humblement Votre Excellence d'ordonner La nomi-
nation d'une commission royale pour s'enquérir des accusations pls haut mentionnées. Ils sont
désireux et anxieux que cette commission ait, en tant que vos pétitionnaires et leur caractère
sont concernés, le pouvoir de faire une enquête complète et sans restriction.

Je prierai d'abord Voire Excellence de remarquer qn'il est démontré par ce qui
précède qu'il y eut l'entievue du 2 août; que vos requérants avaient antérieurement
cherché à obtenir ma signature pour un mandat spécial de $15,000 qui devait être
dépensé dans le district de Cassiar à la veille des élections; que lu sujet de cette
entrevue fut l'émission du dit mandat spécial ; qu'à cette entrevue j'ai refusé de nou-
veau de signer le dit mandat, et que !e Procureur général, M. Eberts, me lut alors
une section de l'Acte du levenu contenant les termes suivants:

Si, sur une demande pour un mandat, l'auditeur général fait rapport qu'il n'y a pas d'auto-
risation parlementaire pour l'émettre, alors, sur l'opinion écrite du Procureur général qu'il y a
telle autorité, et lautorité étant citée, le mandat peut être émis, et il sera pour l'auditeur une auto-
risation suffisante de payer le montant jusqu'à concurrence de la dépense ordonnée."

M. Eberts nie qu'en lisant cette section de l'acte il ait formulé devant le Lieute-
nant-gouverneur une aussi monstrueuse proposition. Mais pourquoi M. Eberts
m'a-t-il lu cette section comme il açiret l'avoir fait à cette entrevue et dans les cir-
constances plus haut relatées?

Et je ferai remarquer de plus à Votre Excellence que pour quiconque ne connaît
pas la loi et ne se rappelle pas certaines sections' de l'Acte de Constitution de cette
province, une semblable clause peut, de prime abord, créer tiès facilement cette
impression que le Procureur général a. dans certains cas, un conti ôle sur le Trésor, et
que son opinion écrite peut constituer une autorisation suffisante d'émettre un
mandat, "et peut-être pour l'auditeur général une autorisation suffisante de payer le
montant jusqu'à concurrence de la dépense ordonnée.

Et j'ai compris ainsi l'interprétation que M. Eberts donnait à la dite section.
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Vos requérants déclarent:
"Aucune raison semblable ne fut donnée ou insinuée quand ils furent requis de

résigner ou quand M. Beaven ou M. Semlin furent invités à former un cabinet."
Ceci n'est pas exact, comme Votre Excellence le constatera par l'entrevue plus

haut citée que le Victoria Times, le 15 août dernier, eut avec M. Beaven, et au cours
de laquelle M. Beaven déclara qu'une semaine auparavant je lui avais relaté tous les
faits qu'nd il est venu me voir après ma letttre du 8 août dernier. Quant à l'accu-
sation de malice de ma part, je désire faire observer que j'étais si peu désireux de
publier des accusations pouvant nuire à mon ancien cabinet, même en sa qualité
officielle, que je me suis abstenu d'insérer dans la correspondance officielle les plaintes
que j'avais contre eux; mais le ton de la lettre que M. Turner m'adressa le 9 août et
qui est annexée au mémoire, les insinuations que cette lettre contient à l'effet que
j'ai été partie à une entrevue qui devait assurer l'entrée d'un parent dans son cabinet,
que des négociations à cet effet étaient encore pendantes, et que pour cette raison je
devais reconsidérer ma demande de résignation, ne me laissèrent d'autre alternative
que de donner, en justice pour moi, les détails officiels de toutes les plaintes que
j'avais formulées contre la conduite de vos requérants, et je soumets en terminant
que le mémoire ne contient aucune accusation spécifique, qu'il rie cite aucun fait à
l'appui d'aucune accusation, et qu'il ne peut justifier la nomination d'une commission
royale telle que demandée par vos requérants.

Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être,
De Votre Excellence l'obéissant serviteur,

THOMAS R. MeINNES,
Lieutenant-gouverneur.
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PROTOCOLE N0 LXIII
(99)

De la Haute Commission internationale siégeant à Washington au
sujet de la frontière entre l'Alaska et le Canada.

WASHINGTON, 18 février 1899.
La Haute Commission internationale se réunit à la salle des conférences, à

10 heures du matin, en conformité du dernier ajournement, tous les membres étant
présents, excepté lord Uerschell et l'honorable John W. Foster, empêchés par maladie,
et sir Richard Cartwright.

Le protocole de la dernière séance est lu et approuvé.
La question de la frontière entre l'Alaska et le Canada est de nouveau discutée.
Les commissaires britanniques représentent que la Commission n'ayant pu

s'accorder sur cette question, celle-ci devrait être soumise à l'arbitrage. Ils fonten
conséquence la proposition suivante pour servir de base à la préparation d'un traité.

Article premier-On nommera immédiatement un tribunal d'arbitrage pour la
détermination ýde la frontière entre le territoire de l'Alaska et le Dominion du
Canada dans les limites définies dans l'article III.

Article II.-Le tribunal se composera de trois juristes de renom, l'un de la part
de la Grande-Bretagne, nommé par les membres en exercice du comité judiciaire du
Conseil privé de Sa Majesté, un de la part des Etats-Unis, nommé par le Président, et
un troisième qui sera choisi par les deux personnes nommées comme ci-dessus, ou
qui, s'il arrivait qu'elles manqueraient de s'entendre dans les trois mois qui tsuivront
l'échange des ratifications du présent traité, sera choisi par * * * *

Dans le cas de mort, d'absence ou d'incapacité de servir de l'un des deux arbitres
nommés comme dit plus haut, ou s'il arrive que l'un de ces arbitres néglige, refuse
ou cesse de remplir ses fonctions, on lui substituera aussitôt un autre juriste de
renom. Si cette vacance se produit à la place de l'arbitre nommé par la Grande-
Bretagne, le substitut sera nommé par les membres en exercice du comité judiciaire
du Conseil privé de Sa Majesté. Si cette vacance se produit à la place de l'arbitre
nommé par les Etats-Unis, le substitut sera nommé par le Président. Dans le cas de
mort, d'absence -on d'incapacité de servir du troisième arbitre choisi comme il est
dit plus haut, ou s'il arrive que cet arbitre néglige, refuse ou cesse de remplir ses
fonctions, on lui substituera immédiatement un autre juriste de renom qui sera choisi
par les deux autres arbitres, ou, s'ils ne peuvent s'entendre dans un délai d'un mois
à compter du jour où la vacance se sera produite, par * * * *

Article IIL-Le tribunal déterminera et tracera sur des cartes convenaIles, la
frontière entre le territoire de l'Alaska et le Dominion du Canada, à partir de l'extré-
mité sud de l'île du Prince-de-Galles jusqu'au mont Saint-Elie, en conformité du
traité du 23 février 1825, entre la Russie et la Grande-Bretagne.

Article IV.-Pour la décision des questions qui leur seront soumises, les arbitres
devront s'enquérir de tous les faits qu'ils jugeront nécessaires pour en arriver à une
décision du litige, et ils seront guidés par les règles suivantes, que les hautes parties
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contractantes ont reconnues devoir être traitées comme règles applicables à l'espèce,
ainsi que par les principes du droit des gens qui ne seront pas incompatibles avec les
dites règles et seront, de l'avis des arbitres, applicables en l'espèce.

RÈGLES.

(a) La prescription acquisitive résultant de la possession durant une période
-de cinquante ans équivaudra à titre valide. Les arbitres pourront considérer la
domination politique exclusive sur une région, aussi bien que son établissement effec-
tif, comme suffisant pour constituer possession ou pour créer titre par prescription.

(b) Les arbitres pourront reconnaître et donner effet à tous droits et préten-
tions reposant sur quelque raison valide selon le droit des gens, et sur tous principes
du droit des gens que les arbitres pourront juger applicables en l'espèce et qui ne
seront pas contraires à la règle précédente.

(c) En déterminant la frontière, si le tribunal constate que le territoire d'une
des parties était à la date du présent traité occupé par des sujets ou des citoyens de
l'autre partie, le tribunal donnera à cette occupation l'effet que, dans son opinion,
dicteront la raison, la justice, les principes du droit des gens et l'équité.

Article .- Les arbitres se réuniront à dans les six mois qui sui-
vront la remise des plaidoyers imprimés mentionnés à l'article VIII, et ils examine-
ront et décideront avec soin et impartialité les choses qui leur seront soumises en
conformité des présentes de la part des deux gouvernements de Sa Majesté britanni-
que et des Etats-Unis d'Amérique;

Sauf toutefois que les arbitres pourront, s'ils le jugent à propos, tenir leurs
séances ou quelques-unes d'elles, à tous autres endroits qu'ils pourront déterminer.

Tous les questions qu'aura à décider le tribunal, y compris la, décision finale,
seront déterminées par une majorité de tous les arbitres.

Chacune des hautes parties contractantes nommera un agent auprès du tribunal
pour la représenter d'une manière générale dans toutes les matières se rattachant au
tribunal.

Article 1.-Le mémoire imprimé de chacune des deux parties, accompagné
des documents, de la correspondance officielle et autres pièces justificatives sur les-
quels chacune s'appuie, sera remis en double à chacun des arbitres et à l'agent de
l'autre partie, aussitôt que possible après la nomination des membres du tribunal,
mais dans un délai ne dépassant pas mois à dater de l'échange des ratifica-
tions de ce traité.

Article VII.-Dans les mois après qu'on aura remis de part et d'autre
les mémoires imprimés, chaque partie pourra de la même manière remettre en dou-
ble à chacun desdits arbitres et à l'agent de l'autre partie, un contre-mémoire accom-
pagné de nouveaux documents, correspondance, et pièces justificatives, en réponse au
mémoire, aux documents, à la correspondance et aux pièces judicatives présentés par
l'autre partie.

Si, dans le mémoire soumis aux arbitres, une des parties spécifie ou mentionne un
rapport ou un document en sa possession exclusive sans y en joindre une copie,.cette
partie sera tenue, si l'autre partie juge à propos de la demander, de lui en fournir
une copie, et chaque partie pourra requérir l'autre, par l'entremise des arbitres, de
produire les originaux ou des copies certifiées de toutes pièces fournies en preuve, en
en donnant dans chaque ças avis dans les trente jours après la remise du mémoire, et
l'original ou la copie ainsi demandé sera remis aussitôt que possible et dans un délai
ne dépassant pas quarante jours à compter de la réception de l'avis.

Article VIII. Dans les mois qui suivront l'expiration du temps limité
pour la remise du contre-mémoire de part et d'autre, il sera du devoir de l'agent de
chaque partie de remettre en double à chacun desdits arbitres et à l'agent de l'autre
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partie, un plaidoyer imprimé exposant ses moyens et faisant valoir les preuves sur
lesquelles son gouvernement s'appuie.

Les arbitres pourront, s'ils désirent de plus amples éclaircissements sur quelque
point, demander qu'on fasse entendre un conseil sur ce noint, ou qu'on produise un
exposé ou plaidoyer écrit ou imprimé, mais dans ce cas la partie adverse aura droit
de répliquer oralement ou par le moyen d'un exposé ou plaidoyer écrit ou imprimé,
selon le cas.

Article IX. Les arbitres pourront, pour toute raison qu'ils jugeront suffisante,
prolonger les délais mentionnés dans lns articles VI, VII et VIII, ou quelqu'un de
ces délais, en y ajoutant trente jours.

Article X. La décision du tribunal sera, s'il est possible, rendue dans les trois
mois qui suivront la clôture des débats de part et d'autre.

Ce jugement sera rendu par écrit et daté, et sera signé par les arbitres qui y
auront donné leur adhésion. Le jugement sera en double: une copie en sera remise
à l'agent de la Grande-Bretagne pour son gouvernement, et l'autre copie sera remise
à l'agent des Etats-Unis d'Amérique pour son gouvernement.

Article XI. Les arbitres tiendront des procès-verbaux exacts de leurs délibéra-
tions, et pourront nommer et employer les personnes nécessaires pour les aider.
Ils pourront aussi employer les experts scientifiques dont ils pourront juger les
services nécessaires à l'accomplissement des fonctions qui leur sont confiées.

Article XII. Chaque gouvernement paiera son propre agent, et pourvoira à la
rémunération des avocats qu'il aura employés et des arbitres qu'il aura nommés,
ainsi qu'aux frais de la préparation et de la présentation de son mémoire au tribunal.
Toutes les autres dépenses se rattachant à l'arbitrage seront défrayées par les deux
gouvernements par moitié.

Article XII. Les hautes parties contractantes s'engagent à considérer le résul-
tat des délibératious du tribunal d'arbitrage comme un règlement complet, parfait
et définitif de toutes les questions soumises aux arbitres.

Les commissaires des Etats-Unis annoncent qu'ils acceptent les propositions
faites comme base de règlement, mais désirent un amendement au sujet du tribunal
d'arbitrage et une modification de la règle "C " de façon à la rendre plus applicable à
l'état de chose qui existe dans l'Alaska.

Ils présentent alors le projet modifié tel que ci-dessous:

Article premier. On nommera immédiatement un tribunal d'arbitrage pour la dé-
termination de la frontière entre le territoire de l'Alaska et le Dominion du Canada
dans les limites définies dans l'article III ci-dessous.

Article IL Le tribunal se composera de six juristes impartiaux de renom : trois
de la part de la Grande-Bretagne, nommés par les membres en exercice du comité
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté, et trois de la part des Etats-Unis, nommés
par le Président.

Dans le cas de mort, d'a.bsence ou d'incapacité de servir de l'un des arbitres
nommés comme dit plus haut, ou s'il arrive que l'un de ces arbitres néglige, refuse
ou cesse de remplir ses fonctions, un autre juriste impartial de renom sera aussitôt
nommé à sa place par l'autorité qui aura nommé son prédécesseur.

Article III. Le tribunal déterminera et s'il est possible tracera sur des cattes
convenables la ligne frontièrô entre le territoire de l'Alaska et le Dominion du Canada,
à partir de l'extrémité sud de l'île du Prince-de-Galles jusqu'au mont Saint-Elie, en
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ognformité du traité passé entre la Russie et la Grande-Bretagne le 28 février 1825,
et le traité de cession de la Russie aux Etats-Unis,, du.30 mars 1867, ou selon que
ladite ligne frontière sera établie par ledit tribunal suivant les règles ci-après posées.

Article 1 .- Avant de décider les questions qui leur seront soumises, les arbitres
devront s'enquérir de tous les faits géographiques, historiques et autres qu'ils juge-
ront nécessaires pour en arriver à une décision du litige, et ils seront guidés par les
règles suivantes, que les hautes parties contractantes ont reconnues devoir être
traitées comme règles applicables à l'espèce, ainsi que par les principes du droit des
gens qùi ne seront pas incompatibles avec lesdites règles et seront, de l'avis des
a bitres; applicables en l'espèce.

RÈGLES.

(a) La prescription acquisitive résultant de la possession durant une période
de cinquante ans équivaudra à titre valide. Les arbitres pourront considérer la
domination politique exclusive sur une région, aussi bien que son établissement
effectif, comme suffisant pour constituer possession ou pour créer titre par pres-
cription.

(b) Les arbitres pourront reconnaître et donner effet à tous droits et préten-
tions reposant sur quelque raison valide selon le droit des gens, et sur tous principes
du droit des gens que les arbitres pourront juger applicables en l'espèce et qui ne
seront pas contraires à la règle précédente.

(c) Pour l'interprétation du mot côte, qui se trouve dans lesdits traités
mentionnés en l'article III, il est entendu que c'est de la côte du continent qu'il
s'agit. En déterminant la frontière, si le tribunal constate que le territoire-d'une
des parties était à la date du présent traité occupé par des sujets ou des citoyens de
l'autret partie, le tribunal donnera à cette occupatioa l'effet que,.dans son opinion,
dicteront la raison, la justice, les principes du droit des gens et l'équité,:et tous
villages et établissements situés sur les bords de la mer sous l'autorité des Etats-Unis
et sous la juridiction des Etats-Unis à la date de ce traité, resteront dans le territoire
et la>juridiction des Etats-Unis.

Areticle V.-Les arbitres se réuniront à dans les soixante-jours qui
suivront la remise des plaidoyers imprimés mentionnés à l'article VIII, et ils exami-
neront et décideront avec soin et impartialité les choses qui leur seront soumises en
conformité des présentes de la part des deux gouvernements de Sa Majesté Britan-
nique et des Etats-Unis d'Amérique;

Sauf toutefois que les arbitres pourront, s'ils le jugent à propos, tenir leurs
séances ou quelques-unes d'elles, à tous autres endroits qu'ils pourront déterminer.

Toutes les questions qu'aura à décider le tribunal, y compris la décision finale,
seront déterminées par une majorité de tous les arbitres.

Chacune des hautes parties contractantes nommera un agent auprès du tribunal
pour la représenter d'une manière générale dans toutes les matières se rattachant au
tribunal.

Article VI.-Le mémoire imprimé de chacune des deux parties, accompagné des
documents,de la correspondance officielle et autres pièces justificatives sur lesquels
chacune s'appuie, sera remis en double à chacun des arbitres et à l'agent de l'autre
partie, aussitôt que possible après la nomination des membres du .tribunal, mais
dans un délai ne dépassant pas mois à dater de l'échange des ratifications
de ce traité.

Article VIL.-Dans les mois après qu'on aura remis de part et d'autre les
mé moires imprimés, chaque partie pourra de la même manière remettre en double à
chacun desdits arbitres et à l'agent de l'autre partie, un contre-mémoire accompagné
de nouveaux documents, correspondance et pièces justificatives, en réponse au
mémoire, aux documents, à la correspondance et aux pièces judicatives présentés par
l'autre partiQe
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Si, dans le mémoire soumis aux arbitres, une des parties spécifie ou mentionne un
rapport ou un document en sa possession exclusive sans y en joindre une copie, cette
partie sera tenue, si l'autre partie juge à propos de la demander, de lui en fournir
une copie, et chaque partie pourra requérir l'autre, par l'entremise des arbitres, de
produire les originaux ou des copies certifiées de toutes pièces fournies en preuve, en
en donnant dans chaque cas avis dans les trente jours après la remise du mémoire, et
l'original ou la copie ainsi demandé sera remis aussitôt que possible et dans un délai
ne dépassant pas quarante jours à compter de la réception de l'avis.

Article VII.-Dans les mois qui suivront l'expiration du temps limité
pour Ja remise du contre-mémoire de part et d'autre, il sera du devoir de l'agent de
chaque partie de remettre en double à chacun desdits arbitres et à l'agent de l'autre
partie, un exposé ou un plaidoyer imprimé exposant ses moyens et faisant valoir les
preuves sur lesquelles son gouvernement s'appuie. L'autre partie pourra présenter
une réplique.

Les arbitres pourront, s'ils désirent de plus amples éclaircissements sur quelque
point, demander qu'on fasse entendre un conseil sur ce point, ou qu'on produise un
exposé ou plaidoyer écrit ou imprimé, mais dans ce cas la partie adverse aura droit
de répliquer oralement ou par le moyen d'un exposé ou plaidoyer écrit ou imprimé,
selon le cas.

Article IX.-Les arbitres pourront, pour toute raison qu'ils jugeront suffisante,
prolonger les délais mentionnés dans les articles VI, VII et VIII, ou quelqu'un de
ces délais, en y ajoutant trente jours.

Article X,-La décision du tribunal sera, s'il est possible, rendue dans les trois
mois qui suivront la clôture des débats de part et d'autre.

(le jugement sera rendu par écrit et daté, et sera signé par les arbitres qui y
auront donné leur adhésion. Le jugement sera en double: une copie en sera remise
à l'agent de la Grande-Bretagne pont- son gouvernement, et l'autre copie sera remise
à l'agent des Etats-Unis d'Amérique pour son gouvernement.

Article XI.-Les arbitres tiendront des procès-verbaux exacts de leurs délibéra-
tions, et pourront nommer et employer les personnes nécessaires pour les aider. Ils
pourront aussi employer les experts scientifiques dont ils pourront juger les services
nécessaires à l'accomplissement des fonctions qui leur sont confiées.

Article XIL-Chaque gouvernement paiera son propre agent, et pourvoira à la
rémunération des avocats qu'il aura employés et des arbitres qu'il aura nommés,
ainsi qu'aux frais de la préparation et de la présentation de son mémoire au tribunal.
Toutes-les autres dépenses se rattachant à l'arbitrage seront défrayées par les deux
gouvernements par moitié.

Article XIII.-Les hautes parties contractantes s'engagent à considérer le
résultat des délibérations du tribunal d'arbitrage comme un règlement complet,
parfait et définitif de toutes les questions soumises aux arbitres.

La séance de la Haute Commission internationale est alors suspendue jusqu'à 3
heures de l'après-midi. A la reprise de la séance, les commissaires britanniques
déclareut qu'ils sont absolument incapables d'accepter la modification de leur propo-
sition suggérée par les commissaires américains, et donnent comme suit les raisons
de leur dissentiment

Les commissaires britanniques ayant examiné les modifications de leur proposi-
tion d'hier à l'effet de soumettre à un arbitrage la question de la frontière Alaska-
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canadienne suggérées par les commissaires américains, regrettent de ne pouvoir y
donner leur adhésion pour les raisons suivantes:

1. Parce que la modification suggérée de l'article II n'établirait pas un tribunal
qui, dans l'éventualité de différences d'opinions, disposerait de la question d'une
façon décisive.

Le 11 février, les commissaires ont émis l'opinion que "le protocole ne peut
pourvoir à cela (à défaut d'une entente déterminant la frontière) qu'au moyen d'une
entente sur certaines mesures à prendre, qui, si on les prend, devront nécessairement
avoir pour résultat la délimitation de toute la frontière". Ils adhèrent on ne peut
plus fortement à cette opinion et ne peuvent s'en écarter.

2. Parce que ce que l'on suggère dans le paragraphe c de l'article IV, savoir,
que "tous villages et établissements situés sur les bords de la mer sous l'autorité
des Etats-Unis et sous la juridiction des Etats-Unis à la date de ce traité, resteront
dans le territoire et la juridiction des Etats-Unis ", est un écart marqué et important
des règles de l'arbitrage de la frontière du Venezuela, qui portent que tous les droits
et intérêts découlant de la possession ou d'autres faits allégués par l'ane des parties,
devraient être laissés à l'examen et à la détermination des arbitres, qui devraient
leur donner le poids qu'il convient d'après la raison, la justice, les principes du droit
des gens et l'équité. Les mots ajoutés par les commissaires des Etats-Unis équivalent
à prétendre que leur occupation de certains terrains en territoire britannique devrait
avoir un effet indépendant de la justice, de la raison et de l'équité.

Les commissaires britanniques objectent en outre à la déclaration ajoutée à la
première partie de la règle c, comme suit:

"Pour l'interprétation du mot côte, qui se trouve dans les dits traités men-
tionnés cri l'article III, il est entendu que c'est de la côte du continent qu'il s'agit."

Tandis q.u'il est probable que cette clause veuille seulement dire que la ligne
devrait être tirée sur le continent, les termes peuvent en être mal interprétés.

Envisageant ainsi les choses, les commissaires britanniques sont d'opinion qu'il
ne saurait être utile de pousser plus loin pour le présent les négotiations, et sont forcés
de renvoyer la question à leur gouvernement.

Aux cours des pourparlers relatifs à la constitution du tribunal d'arbitrage qui
suivent cette réplique, les commissaires des Etats-Unis demandent si les commissaires
britanniques se sont occupés de la question de choisir pour tiers arbitre une personne
des continents américains.

A cela il est répondu qu'ils s'en sont occupés et qu'ils considèrent que la propo-
sition présente les plus grandes objections, vu la politique longtemps maintenue et
récemment réaffirmée par le gouvernement des Etats-Unis à l'égard des autres pays
desdits continents. Le choix d'un tiers arbitre appartenant à l'une de ces nations,
n'offrirait pas, à leur avis, la garantie d'impartialité qui est la première qualification
nécessaire pour l'accomplissement des fonctions qui lui seraient confiées.

Les commissaires britanniques ayant annoncé le renvoi de la question à leur
gouvernement, les commissaires des Etats-Unis ne croient pas nécessaire d'en dire
davantage sur le sujet de la frontière de l'Alaska.

Ils proposent alors que la Haute Commission internationale s'occupe dès lors du
règlement des autres différends énumérés dans le premier protocole. Ils considèrent
qu'il ne serait pas sage de retarder davantage le règlement de questions qui, après
avoir été étudiées à fond, sont en si bonne voie de solution. Plusieurs sujets sont si
avancés qu'on peut en regarder le règlement commo probable. Si, alors, tous les
différends moins un pouvaient se régler, ne serait-ce pas un grand progrès de fait
dans la voie de l'amitié entre pays voisins ? Ne pourrait-on pac laisser à nos gouver-
nements respectifs de régler par voie de négociations directes le principal différend
qui resterait?

Les commissaires des Etats-Unis, vu le progrès déjà fait vers le règlement des
différends, expriment le regret qu'ils auraient de voir suspendre pour longtemps
les négociations.

Ils pressent donc la Haute Commission internationale d'en arriver aussi tôt que
possible à la conclusion de leurs négociations sur les autres sujets.



Frontière entre l'Alaska et le Canada.

Les commissaires britanniques répondent que toutes ces questions devraient être
ajournées jusqu'à ce qu'on ait disposé de la question de la frontière soit par convention
soit en compromis. La manière dont ils seraient disposés à régler quelques-unes des
autres questions importantes qui ont été à l'étude, doit dépendre, suivant eux, de
savoir s'il est possible d'arriver à un règlement de toutes les questions qui pourraient
un jour ou l'autre occasionner de vifs débats ou même quelque conflit.

Là-dessus la Haute Cominission internationale s'ajourne à lundi, le 20 février, à
10 heures du matin.



EXTRAIT DES RAPPORTS
(103c, e,fet1h.)

Des commissaires nommés pour faire une enquête et un rapport sur les accusations portées contre tout employé du gouvernement, en réponse 'a une adresse du Sénat en date du 28 avril 1899, et tiré des documents de la session n" 103c, 103e, 103f; 103h, présentés au Sénat pendant la session de 1899.

Nom, résidence et qualité de chaque commissaire. Lieu de l'enquête.

Date
de la commission

omnde la
nomination.

Objet de l'enquête. Nom de l'employé. Situation officielle et lieu de l'emploi.

- .~ - - - . _________________________________ - _______________________ '.-....-......-....... 'I - - _____________________________________________ ____________________________

Ministère des Chemins de fer et Canaux.1

* H. James Palmer, magistrat stipendiaire.....................Cap-Traverse et Charlottetown, I.P.-E. 4 fév. 1897.. . [ngérence dans la politique .....

Ministère des Postes.

C. J. Seager, magistrat de police, Godericli, Ont..............
M. O'Gara, avocat, Ottawa, Ont..... ........................
Henry Aylmer, Sherbrooke, Qué... ...........................
L'hon. juge Senkler, Kingston....... ... ....................
E. H. McAlpine, avocat, Saint-Jean, N.-B....................

Ministère du Revenu de l'intérieur.

W. McDiarmid, avocat, Lucan, Ont.........................
J. E. Bédard, avocat, Québec............... .... ...............

Jean Prévost, avocat, Saint-Jérôme, Qué...................

Territoire du Yukon.

Chutes-Niagara, Ont...............
Ottawa, Ont.....................
Magog, Qué..........
Kingston, Ont.... ...............
Saint-Jean, N.-B..................

Ailsa Craig, Ont ......................
Q uébec ...................... .......

Saint-Jérôme et Sainte-Thérese.., ..

30 sept. 1897....
30 nov. 1897....
25 mai
- janiv. 1898....

9 sept. 1898 ...
6 mai 1897....
6 I 1897....

24 juim 1897....

Ingérence dans la politique...............
Accusations diverses ....... ......... .....
Tngérence dans la politique.... .. ........
Insubordination et mauvaise conduite.
Ingérence dans la politique................

Ingérence abusive dans la politique..........
1, ..........

Rapport du commissaire

Edward Crosby........ . Agent de station, Cap-Traverse .......... ........ Accusations prouvées.. -.
George R. Bagnaîl........Comis d. le bur. diu surint., ch. de fer de l'I.P.-E. il.
H. W. Anderson........Contremaître mécanicien, chemin de fer I.P.-E.... ,, · · · ·

Hector Simpson ........
P. B. Dunn ...........
Win. Peters .... ......
3. E. Hoplcirk...........
R. J. W ilkins ....... ..

Daniel Coughlin ........
John Sexton. ..........
F.-X. Chabot..... .. .
David Desroches.. .

Courrier sur chemin de fer...............
Com. d. le bur. du surint. du serv. de cour. s ch. def.
Commis de la malle................... ....
Commis d. le bureau de l'inspect. du butr. de poste.
Courrier sur chemin de fer....................

Sous-inspecteur des poids et mesures...........
Officier d'accise ... . ... .............. ....
Sous-inspecteur des poids et mesures.............
Percepteur du revenn de l'intérieur............

William Ogilvie, cité de Dawson, T.Y ................ .... ... . Cité de Dawson ............. ........ 7 oct. 1898.... Mauvaise administration et malversation. .... Thomas Fawcett. Commissaire de l'or

Affaires des Saurages.

Horace Harvey............. .............................
tHugh O'Leary, C.R., avocat......

Chas. A. Lebel, Restigouche, Qué................... ...... ....
W. J. Chisholm ............ ...............................

J. A. Macrae, inspecteur des agences des sauvages...........
.. i. . . . .

Geo. L. Chitty, inspecteur des bois..........................
T. P. Wadsworth, inspecteur des agences des sauvages..........
L'hon. D. Laird, commissaire des sauvages....................
E. McColl, inspecteur des agences des sauvages...............
J. B. Brosseau...........................................

Prison de Régimia.

T. C. Johnstone, Régina, T.N.-O............................
S C ......... .... ..... ...........

F. C. W ade, avocat, W innipeg ..... ........ .. ................

Calgary . . .................... ....
Atherley, Ont........... ..........

Restigouche, Qué....... ............
Prince-Albert, T.N.-O.............

Richibouctou, N.-B..............
Southanpton, Ont ........ ...........
Parry-Sound, Ont.................
Lac de la Selle, T.N.-O...........
Middlechurch School .... ...... .....
Rivière.Bérens, Man.... .............
Pierreville, Qué................... ... I

Régina, T.N.-O..... ..........

Montagne-de-Pierre, Man............

Accusations non prouvées

Accusation prouvée.....

Accusation non prouvée.

Accusations prouvées....

......... .... Accusation non prouvée.

fév. 1897. Fourniture de bSufmalade . . . W. 'M. Baker.......Agent intérimaire, réserve des Pieds-Noirs....... ccusatin non prouvée.
1er déc. 1896....,Mauvaise administration et ingérence dans la D. J. McPhee ........ Agent des sauvages...............................................

politique...... ..........................
13 juill. 1898.... Ingérence dans la politique................Dr J. A. Venner-........ Agent des sauvages et médecin.................Accusation prouvee.
8 juin 1898 . Ivrogn. et mauvais traitemn. infligés aux sauv. W. J. O'Donnell........ Fermier instructeur, agence de Carlton..........Destitué............

Ivrognerie et désordre......................H. Keith......... .... Agent des sauvages ......... Accusation non prouvée.
... . Rupert Pratt ..... . .. Interprète f ..

23 mars 1898.... Incapacité générale..·................. ...... W. D. Carter ..... ..... Agent des sauvages, Richibouctou, N.- B.... .
19 nov. 1896.... Abus de fonctions pendant l'élection de 1896.. John Crowe............. .... Saugeen...... ............ Accusations prouvées. 
15 avril 1897.... Irrégularités............................Thomas Walton ..... .Destitué.............
5 mai 1897..... Ivroguerie ............................. John Ross...... ... Lac de la Selle..............

19et 26 janv.1899'Conduite inconvenante.....................Rév. J. H. Fairlie . . 'Principal, école industrielle de la Terre du Rupert.
22 fév. 1897.... Inimoralité........ . ................. Angus Mackay.......... Agent des sauvages, rivière Bérens..... ......... Pas d'accusation définie..

.........Conduite inconvenante............ ......... W. C. Boucher ......... ........ .................................... A offert sa démisa. avant
le procès et a été des
titué.

26 janv. 1897..-,Prévarication.............................T. B. ennet...........Employé à la prison de Régina................Accusations prouvées...
26 . .1897.....James... ...... Bcher . ..... .. o f.avn
9 fév. 1899.... Ingérence abusive dans la politique...........Employés généralement. Aumônier et gardes......'......Accusations prouvées d.

un cas seulement.

Durée
de

l'enquête,
jours.

4

4
5
3

10

§

12

-§

5

. . .

Allatien e Montant Nombre Montant total Nombre

quotidiennedu t aueaye de ,pé huissiers
mmissaire. c témoins. aux tmos et etcommissaire autres. cntes

constables

$ c. $ c. $ c.

~. I 81

10 00
10 WJ
10 00
10 00

10 00

10 00

Aucun.

fi
il

* Omis dans l'état de 1898. † Aucune détermination n'a été prise à la suite de ce rapport. IRév. M Fairlie, destitué, § Nombre de jours non donné.

36 00

144 60
237 00

98 60
1100
148 50

49 85
72 77
94 73

267 50

Aucun.

6 40
204 90

221 10

5 90

113 94
58 70
58 62

Pas de rapport
31 90

137 55

1,108 75

9
13

33
9

14
10
14
13

47

6

17
22

29

25 00

Nouveaux employés
nommés.

14

. .J. G. Dagg.

......... .MDougall.

.. ...... Rév. F. M. Finn, au-
mònier protestant.

1 1 1 1



EXTRAIT DES RAPPORTS, ET.-Suite.

Nom du
commissaire.

E. J. Meredith . .

James Noxon....

0. K. Fraser....,

D. A. Lafortune.,

E. M. Bill. . .

Noms des
employés.

Diverses personnes,
enquête du péniten-
cier de Kingston.

Diverses personnes,
pénitencier de St-
Vincent-de-Paul.

Diverses personnes,
enquête du péniten-
cier de Dorchester.

Chas. Murphy.... 1 James Devlin. ..

Juge McGuire ... Shérif Hughes.......

ce
4 -- , o

8

1,060

3,730

3,240

2,340

650

20

vo
bSs.
ci '~
t..- -
~ .5
va

'c c
o.

. -a

$ c.

238 05

1,006 891

904 00

39 75

216 29

8 14

Noms
des employés

congédiés.

53

Wm. Sullivan. 61
Dr Strange... .71

P. O'Donnell ...
N. P. Wood.....
Jas. Devlin.....
J. Weir .... ...

T. Ouimet ......
M. H. Gaudet..
R. O. Labelle...
E. Trudeau.....
N. Plouffe.... .
E. Prévost .....
G. Monette ....
J. Desloges.....
J. Leblanc.

Jas. Devlin fut
destitué sur le
rapportd'autres
commissaires.

0. E. Hughes ..

61
57
4î
47

53
66
53
27
48
48
38
34
50

Emploi.

Sous-préfet.... 1,500
Médecin . .... 1,800

Garde-magas.. 1,000
Aide-garde-m. 600
Mécanicien. 1,300
Econome. .... 900

Préfet ........ 2,800
Médecin . .. . 1,400
Com. des trav. 1.000
Aide-mécanic. 500
Gardien.......530

600
Garde..........500

-....... 500
Charretier.... 400

.............. ... ..

.. .... . ..... 500

Raisons
du renvoi.

Rapport du com-1
missaire.

................
.. . ..... .. .....
.... ... . . .... ...

........ ....... ..

........... .. ...
. ... ... ..... ..
. ... ...... . .. .

........ .... ....

...... ... ......

...... ...... . . .

3e 'c

-s 0.5

o.9 n

Noms
des personnes

nommees à la place
des employés

congédiés.

Emploi.

.... D. O'Leary..... 46 'Sous-préfet. ....
468 Dr. D. Phelan..... 45 Médecin . ......

.. . T. W. Bowie ..... 58 Garde-magasin .

..... .T. A. Keenan. .. 35 Aide-garde-mag.

... .. W. HI. Derry-......52 Mécanicien. ....

...... C. H. Martin.,... 41 ¡Econome.........

.. J. A. Duchesneau.
308 L. A. Fortier ...

... . G. A. Pratt......
E. Leclair ........

. D. Ouimet........
C. Desjardins.....

. . D. (Utson .........

. . L. Gagnon.

.. E. Marin.........

.. W. H. Derry

... G. Neelson .

67
64

.. .1
29
37
28
24
45
42

52

Préfet.
Médecin.
Inst'r-chf de mét
Aide-mécanicien
Garde...... ....

S..........

S..........
S..........

$

1,500
1,800

700
600

1,000
700

2,000
1,500
1,000

500
500
500
500
500
500

e

Observations.

Ce rapport a été présenté à
la Chambre pendant la
dernière session et a été
imprimé.

Ce rapport se trouvera
dans le rapport du mi-
nistre de la Justice pour
1898, et sera aussi im-
primé par ordre de la
Chambre des communes.

-..-.....Cette enquête se continue

Mécanicien... .....

Shérif...........1 500

Ce rapport se trouve aux
pages 295-318 du rapport
du ministre de -la Justice
pour 1898.

Ces rapports se trouvent dans le rapport annuel du ministre de la Justice pour l'année 1898.

103c, e, f et h-2

-----. 1

. .... . .... . ....



EXTRAIT DES RAPPORTS, ETC.-Suite.

ETAT A.-Etat demandé par une adresse du Sénat en date du 28 avril 1899, pour ce
qui concerne le ministère de l'Intérieur.

Noms de tous les commissaires nommés, par Les sommes payées à
arrêté du conseil ou autrement, depuis le 9 chaque commissaire,
avril 1897, pour faire une enquête et un rap- depuis le 9 avril 1897,
port sur les accusations d'ingérence abusive pour honoraires, allo- Observations.
dans la politique ou de mauvaise conduite cations quotidiennes,
portées contre tout employé du gouvernement, frais de voyages et
permanent ou temporaire. autres dépenses inci-

dentes.

$ c.

*E. W. Burley.............,. ..-......-.... ...... 150 00 Allocat. pour dépenses.

Wm Ogilvie-----------------...... .--....-.--.. Aucune.

* Le rapport n'a pas encore été présenté.

103c, e, f et 1--3



EXTRAIT DES RAPPORTS, ETc.-Suite

EAT B.--Etat demandé par une adresse du Sénat en date du 28 avril 1899, pour ce qui concerne le ministère de l'Intérieur.

Les noms, l'âge, l'emploi et le salaire de tous les employés, tem-
poraires ou permanents, du service intérieur et extérieur du
gouvernement qui, depuis le 9 avril 1897 ont été renvoyés du
service par destitution, mise à la retraite ou autrement, sur le
rapport d'un commissaire ou autrement.

Nom.

W. R. Rowan ......
MmeK. Guilmette..
Mlle F. Sutherland .
K. Graburn.........
Mlle G. E. Turnock.
Mme M. R. Scott ...
J. Haslam Green. ...
Ransom Dolbear...
MmeLivingstone.. .
M. O. R. Jarvis...
W. T. Jones........
H. S. Sherwood ...
J. Grant Mackay.
A. J. Baker ...
H. C. M. Ridley..-
C. W. Peterson.
William Laurie.
John Dobbin.
T. B. Ferguson -

P. N. Barker . -.
G. A. Montgomery..
A. T. Abbey....
G. W. R. Almon....
* Robert Gunne....

E. Brokovski......
C. E. Phipps . .. .
Chas. W. Homer....
George J. Cox . ..
W. S. Cottingham ..
T. S. Higginson.....

t George A. Stewart.
Michael Fee........
Louis Schmidt .
John Walker........
John Dyke .........
Thos. Grahame .....
A. F. Grant.......
Peter Fleming......
E. M. Clay.........

J. M. Gordon ......

W. H. iam .......

E. J. Wood.....,..

Age

29
49
25
60
28
41
40
47
52
41
43
42
68
76
43
29
41
60
49
54
72
45
37
75

59
55
29
41
54
59

67
45
53
38
48
57
35
69
38

41. 1

65

35

Emploi.

Commis, bureau des terres,Winnipeg

Coms u.e ter fé.Mnos.de fs i

emmn b"r dnT...ntak .iCommis, bur.des ter. féd.,Minnedosa
Garde-forestier, Winnipeg.. .. ...
Commis, bur. des T.F.,Westaskewin
Bureau d'enregistrement, Calgary..
Bur. des terres fédérales, Brandon-.

il Kamloops.
Commisbur. surint.d. mines,Calgary

i bur. d'enregistrenm., Régina.
f bur. des terres féd. i
if il Calgary..

Inspect. des bur.des titr. debiens-fds
Régistrateur, Régina ..... ....
Commis, bur. d'enregistrem., Régina

bur. des ter. féd. Edmonton
Agent, n Yorkton..

Battleford
Commis n Régina.. .

n n n N.-Westmt'r
Inspect'r des biens de fam.,Winnipeg
Comniis, bur. des ter. féd. Brandon.
Agent des bois de la couronne, New-

Westminster.
Surint. parc des Mont. Roch., Banff.
Garde-forestier, Winnipeg....
Sous.agent, Prince-Albert.........
Gardien, Cave et Bassin, Banff.....
Agt d'imnigr'n du gouv., Liverpool.

n Glasgow,Ec.
Commis de 3e classe, min. de l'Intér.
Agent d'immigration, Dundee, Ecos.

S i Halifax, N.-E.

Inspecteur des terres fédérales et
des bur. d'immigration.

Agent des terres fédérales, Brandon.

Agent d'immigr, Birmingham, Ang.

Raison du renvoi, etc.

Appointe- -
mients.

$ c.
650 00 Abolition du bureau des terres.
400 00 n n .
400 00 n -.

1,095 00 .
480 00 n , ..
500 00 " " ..
600 00 n n .

1,095 60 .
500 00 , " ..
800 00 Economie.... ............
700 00 .. ..n....... .....
800 00 Abolition du bureau......,..
730 00 Economie.... .........
540 00 Efficacité du service.........
720 00 Economie...... ...........

1,000 0 . .... ............
800 00 ........ ... ........
800 00 ..

1,200 00 .
2,000 00 Efficacité du serv. et économie.
1,600 00 n n ..

800 00 n ..

1,000 60 -.
900 00 Economie. ... ......

1,200 00 .. .........
600 00 . . ........
900 00 . . .. ........

1,200 00 Ingérence dans la politique ....
1,000 60 " .- -i...

1,650 00 A démissionné ap. enquête faite
sur les affaires de son bureau.

1,200 00 Efficacité et économie ... .....
700 60 Mainten. gardien du bur. de p.

1,095 00 Négligence ..... ,..... .....
720 00 Efficacité du service...........

3,200 60 et économie. .......
2,151 62 1 1 ... .....

91000 Mauvaise santé..............
1,20000 Bureau aboli........----
1,200 00 Irrégularités..............

2,000 00

1,400 00

1,200 00

Economie........... .........

Efficacité du service...........

Montant
de la

pension ou
de la

gratification
accordée.e

Gratifica-
tion.

$ c.
212 50
166 66
166 66
273 75
200 00
250 00
150 00
273 75
208 33
200 00

300 00
182 50
135 00
180 00
200 00
200 00

300 00
1,000 00

400 00
200 00
250 00
225 00

300 00
100 00
225 00

. .. .. ... ....

300 00

........

-3,200 00O
2,151 62

537 15
300 00

Pension.

785 32

392 00
par année.

Bureau abolis..........................

Nom, âge, emploi, salaire ou rémunération de toute et chaque personne nommée à la
place de l'employé destitué, ou en conséquence de cette destitution.

Nom. Age.

James Paisley ... 55

J. Kelso Hunter..........

H. W. Newlands....

Malcolm McKenzie..

J. M. Sutherland....

R. F. Chisholm.....
Mlle A. Telfer.

35

36

41

Unknown.
27

Janies Leamy. . 52

Howard Douglas..........

D. D. Galletly......
A. F. Jury..........
Il. M. Murray .....
A. R. Morisset.....

John A. Kirk.

E. F. Stephenson....

W. C. de Balenhard.

Unknown.
49
47
23

60

41

60

Emploi.

Commis, bureau des terres fédérales, Brandon...

Commis, bureau d'enregistrement, Régina .

Inspecteur des bur. des titres de biens-fonds et
régistrateur, Régina.

Commis, bureau d'enregistrement, Régina.......

Transféré du bureau de Winnipeg pour prendre
charge de l'agence.

Agent des terres fédérales, Battleford........ .
Commis I i Régina............

Agent des bois de la couronne, New-Westminster

Surintendant, parc des Montagnes-Rocheuses,
Banff.

Gardien, Cave et Bassin, Banff.............
Agent d'immigration, Liverpool, Ang...........

t t 11 Glasgow, Ecosse.... .....
Commis temporaire, ministère de l'Intérieur.....

Agent d'immigration, Halifax, N.-E .. ........

Remplit les devoirs d'inspecteur en sus de ceux
d'agent, sans rémunération supplémentaire

Agent intérimaire des terres fédérales, Brandon,
transféré de l'agence de Yorkton.

Salaire ou
rémuné-
ration.

$ c.

900 00

600 00

2,000 00

800 00

1,200 00

500 00
360 00

1,500 00

1,200 00

720 00
1,800 00
2,000 00

400 00

1,200 00

1,000 00

* On employait auparavant un agent et un sous-agent, deux à $900=$1,800 ;il n'y a maintenant qu'un agent à $1,200. Le sous-agent a été transféré du bureau de Brandon.
t M. Stewart, depuis la date de sa nomination jusqu'au 1er juillet 1897, a été payé sur le pied de $1,800; son salaire fut alors réduit à $1,200. Il a été mis à la retraite le 31 août 1897.

103C, e,/J ethk-4



EXTRAIT DES RAPPORTS ETC.,-Suite.

LISTE des personnes nommées à la place d'employés destitués, ou en conséquence de cette destitution, dans le service intérieur et extérieur du ministère du revenu de l'Intérieur'
entre le 9 avril 1897 et le 14 juin 1899.

Nom.

C. A. Brodeur..
A. S. Valleau..
J. A. McAloney ....
J. A. McAloney ....
J. A. MeAloney ...
Thomas Clarke.....,

J. N. Poirier....... .
Wm Egan ...... ...
J. L. Archibald.....
C. T. Dick.-on.......
E. Davy.... ...
J. H. Dawson .. .
R. W. Fletcher......
Wm Dustan... .
Jacob Heppler......
Victor Fortier ......
Henri Langlois......
George Barnes .
J. J. Cosgrove......
J. P. Beaiichamp...
George Watson .....
Thomas Hiowell.....
J. J. Behan.........
J. J. Behan........
P. A. Hughes. ...
W. H. Britton
T. L. Haig ........
A. A. Andrews....,..
F. A. Osborne ......
L. E. Hudon .......
J. D. Fowler..
E. B. Parkinson ...
Wm Cargill.........
James Lawless
H. A. Costigan......
E. H. Rousseau ....
T. McGuire.........
J. P. Whitehead,...
Thomas Male......
A. N. Deland.
F. W. Swannell ....
C. B. de Grosbois...
J. D. McNiven......
F. G. Fauquier .....
A. J. Macdonald..
R. N. Bouchette....
E. H. Hinchey..
H. R. Frankland....
J. C. Smith.
Mde C. E. Williams.
J. MacPherson.....
R. H. Falconer......
Louis Basinet.

Emploi. Lieu de l'emploi. Age

Percepteur intér. du revenu de PIntérieur. Valleyfield............
t Ilr .Deseronto, Ont.......

Eous-percepteur .Nana.moC42
Sous-inspecteur des poids et mesures.....2.
Inspecteur du gaz.............,............42
Sous-percepteur du revenu de IntériurPebroke, Ont.... 56

Trois-Rivières, Qu.... 36
Renfrew, Ont.........52

Officier d'accise....................Portagedu Rat, Ont..
Percepteur du revenu de l'Intérieur...Kingston, Ont ... 49
,Sous-inspecteur des poids et mesures ... Charlottetown, I.P.-E 54
Offi tier d'accise ......... ..... ........ N1ýakusp, C.-B ....... ....
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur.. .ClaryT.N.-O. 43
Inspecteur des poids et miesures .......... Division de Pictoi .... 40

du gaz...................Listowel, Ont. ..67
Sous-percepteur du revenu de l'intérîiur.. Ste-Thérése, Queé...30

inspecteur des poids et mesures. .Montre, Qué..........
percepteur du revenu de lîsîiterieur... ýPostage-du-Rat, Ont.. 43

Officier du service preventif......... .... Ti'oronto, Ont... 45
luspecteur de district du rev. de l'Intérieuri Montréal, Qué ..... 43
Offiier d'accise......................Collingwood, Ont ..... .. 56
Sous-percepteur du revenu rie l'Intérieur.. . Kamloops, C..... ....
Sous-inspecteur des poids et mesures. . Kingeton, Ont.........
Inspecteur du gaz ....... .. _.. .... .... a p - ........
Commis de 2e classe..........td e ' u....... Ottaga, Ont. 3...0..
Officier intérimaire daccise......... ... Ganaioque, Ont

il du gaz.... ............. [Revelstole, C .......Officier d'accise ............. ..... .... !Montréal, Qué ... 27
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur.-. Edmonton, T.N. .... 39
Consmis de 2e classe ................... Ottawia, Ont ......... 31
Inspecteur du gaz.....................Fréderiton, N..B4....4.
Sous percepteur du revenu de l'Intérieur... Vaneouver, C. B35

Ofierduericeprévni. .... 34
Gardien.. ....................... oKingston, O t......
Perrepteur du reevuu de l'Intééiuri...aottaw , C.Bnt......37
Sous-percepteur r Grany, Qué ......... 34

OtwOnt--------- 49
.... SrthoOnt. 44

Inspecteur du gaz............. ...... Listowel, Ont........
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur... SaintJean, Qu......36

O.. Nelson,C.e OB........23
. -.Division de Sherrooke 22
... Virden, Man.....37

Officier d'accise.....................Nakusp, C. -B.........
Sous.percepteur du revenu de l'Intérieur... Division de Picton .... 5u
Secrétaire particulier..... ......- Ottawa, Ont.........35
Officier d uaccise ..................... . l-26
Premier sous-percept. du e ev. de l'IntérieurTornto, Ont..------39
Inspecteur des poids et mesures.........Omillia, Ont---------50
Gardien..-............ .......... Chalottetown, I.P.-E.
Percepteur intérimaire du reven u de l nt.. Sydney Nord,-B.
Officier d'accise-------------... --- Toronto, Ont..-......
Percepteur intérimaire du revenu de loMt. Joliette, Qué........52

Appointe-
'men ts.

$ c.
Commission.

300 00
35000
100 00
400 00

500 00
400 00
500 00

1,400 00
900 00

Commission.
600 00

1,000 00
100 00
600 00
800 00
500 00

1,000 00
1,800 00

Commission.
400 00
600 00
400 00

1,100 00
Commission.

200 00
600 00
400 00

1,100 0
200 00
800 00
600 00
264 00

1,600 00
500 00
900 00
650 00
100 00
650 00
600 00
500 001
250 00

Commission.'
600 00
600 00
600 00

1,300 00
600 00

96 00r
Commission.

300 00
600 001

Temporaire
ou

permanent.

Temporaire.

Permanent
Temporaire,

Permanent
Temporaire.
Permanent

Temporaire.
Permanent.

Temporsire.
Permanent .
Temporaire.
Permanent .
Temporaire.

Permanent
Temporaire.

Permanent.

Teinporaire.
Permanent

Temporaire.
Permanent

Temporaire.
Permanent.

Temporaire.

Permanent.

Date

nomna- A la place de Observations.
tion.

1- 5--97 A. D. Danis, congédié........
8- 5-97 R. Rayburn ..... .........
1- 6-97 W. K. Leighton..... ............. Nomination confirmée, A.C., 12-7-97..
1- 6-97. ..... .. I 8-1-98..
1- 3-98 H. L. Good r.....

5- 6 97 U. H. MeKinna .......... 127-97..
,,uxqappointeiiients de $600.

8- 7-97 C. C. Bernier, a résigné....... Nomination confirmée, A.C., 137-97
24- 7-97 P. Devine ........
25- 9-97 J. W. Colcleugli, décédé. ...........
1-10-97 F. Rowland, mis à la retraite..........Promu.

15- 3-97 J. Redden l ..
1-11-97 F. G. Fauquier, congédié.... ... .

20-10-97 Thos Dowling, s'est retiré du service..
1-10-97 John McKay, mis à la retraite...... .... Transféré de accise.
1-11-97 A. St. G. Hawkins, congédié.............
1-11-97 D. Desroches i .. . -.......
1-11-97 G. T. Dorion, décédé................Nomination confirmée, A. C., 8-il98.

12-11-97 J. W. Colcleugh .... ..
1-11-97
4-11-97 J. L. Vincent r.... . .... Promu.
1- 1-98 W. A. Hogg, congédié..............
9-12-97 E. H. Jones, a resigné......... ....... N n e

24-12-97 Wm Whitteker, mis à la retraite............24-12-97.
24-12-97 Wm Burws Il ......... ,24- 12-97.
2412u97 George Brupinel, decédéied........

4N12o97 John Ormiston, a quitte le distr1ct.
22 2--98 J. D. Grahanie, aresge......
3- 2r98 M. MaClanaghan, nis à la retraites.

i1--98 A. D. Oshorne, a résign e.............
16- 2-98 A. Clement, a résigné . ........... .

o 2n98 S. A. Purdic, décédéo................
1- 498 E. Harvey, a résigné.................Promu.
2N 4o98 E. B.m Parkinson, pronua.............
5- 4-98 E. Garvin, congédié...........
2- 7-98 M. Battromis à la retraite..... .. Transféré d2Wi4nip2g.
2- 5-98 F. Gatien, décééd.................
1-12-98 J. R. Esmonde, décédée... ..........
9- 5-98 J. F. Taylor, a résigné..............

25- 5-98 J. Heppler, décédé.................
1- 6-98 O.N.E. Boucher, congédié..........

25- 5-98 R. Blundel ..r..éNomination confirmée, A.C., 27698
30- 5-98 J. Gatien, décédé..................
1- 7-98 W.F.Scarth, congédié.............
2- 8-98 J.H.Dawson r. ....

27- u-98 M.. McDonéaldi. .. . .
1- i-98 A. Clement, a résigne..............

16- i-98 F. P. A. Lett, décédé...............Tra. à
- 6-99 J. Bennett, mis à la retraite............

22- 12-98 T. Todd, congédié................
9- 1-99 Mmne R.MBMaho , congédiée.
1- 2-99 A. J. Hailton, congédié............

29- 4-99 J. M. Rogerson, décédé.. ..........
10- 5-99 R. M.Leprohon, m is à la retraite. Promu.

MINISTÈRE DU REVENU DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 14 juin 1899.
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EXTRAIT DES RAPPORTS, ETC.-Suite.

LISTE des employés renvoyés du ministère du revenu de l'Intérieur-Suite.

Nom.

Jas. Reddin ........
R. A. Lawlor.,....
R. A. Lawlor. ...
W. B. Scovil..
James Egan .......
A. Code............
G. I. Bolster .......
R. T. Huggard.. ..
R. T. Huggard.
G. T. Dorion .......
A. D. Danis ......
R. Rayburn ........
A. Hudon ........
U. H. McKinnon...
W. K. Leighton ....

W. K. Leighton ....
P. Devine,.....
C. C. Bernier ......
James Kelly........
J. J. Cosgrove ......
J. A. Thomas ..
Charles Allison .....
M. McClanaghan ...
Wm. Bryson
D. Desroches .......
F. Rowland. .......
F. G. Fauquier ....
John McKay . .. .
Thomas Dowling ...
J. S. Reilly ........
A. St. G. Hawkins..
J. L. Vincent
Thomas Todd.
J. W. Colcleugh.
Wm. Whitteker.....
Wm. Burrows ......
E. H. Jones ........
W. A. Hogg.. .....
George Brunel.......
J. F. Taylor....... .
A. D. Osborne......
S. A. Purdie ......
John Ormiston......
J. D. Graham,....
Jacob Heppler....
A. Clement ........
F. Gatien...,,......
E. Harvey..........
H. L. Good ..... ..

Emploi.

Inspecteur des poids et mesures......
Percepteur du revenu de FIntérieur.......
Inspecteur du gaz ...... '...............*
Inspecteur des poids et mesures.... ....

Inspecteur du gaz...... ............
Sous-inspecteur des poids et mesures......
Percepteur intér.. du revenu de l'Intérieur

Officier d'accise .... ....... ..........
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur.

Sous-inspecteur des poids et mesures
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..

Officier du service prév.........

Officier d'accise....... ........
Inspecteur des poids et mesures . .....
Officier d'accise...................
Messager... .................
Percepteur du revenu de l'Intérieur......

Il Ilil ... ..
Officier d'accise....................
Inspecteur des poids et mesures.......
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..
Officier d'accise....................
Inspecteur du gaz......... ...... . .
Insp. de district du revenu de l'Intérieur..
Sous-inspecteur des poids et mesures
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..
Sous-inspecteur des poids et mesures. .... .
Inspecteur du gaz.............. ........
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..
Officier d'accise... ................
Commis de 3e classe.......... .....
Officier d'accise...................
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..
Inspecteur du gaz.................
Officier d'accise......................
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur. .
Inspecteur du gaz.... .................
Comnis de 2e classe......................
Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..

Inspecteur du gaz.......... ........

E. Garvin .......... Gardien................. ........ ......*
M. Battle....... .. , Percepteur du revenu de l'Intérieur. ...
0. N. E. Boucher... Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..
R. Blundell ........ I . il ..
M. Kelly. ......... M esureur de bois........................>
W. F. Scarth ...... Sous-percepteur du revenu de l'Intérieur..
W. F. Best ......... Analyste publi............... ....
J. H. Dawson . ... .. Officier intérim. d'accise......... ........
F. P. A. Lett...... Officier d'accise... ...............
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Résidence
ou

division du revenu
de l'intérieur.

Dharlottetown, I.P.-E.!
Ohatham, N.-B .....
Moncton, N.-B........
King's, N.-B.........
London, Ont..........
Ottawa, Ont.... .....
Drillia, Ont...........
Winnipeg, Man.......

Montréal, Qué........
Valleyfield, Qué . ...
Deseronto, Ont .......
Montréal, Qué.....
Pembroke, Ont ......
Nanaimo, C. -B....

Renfrew, Ont.... ...
Trois-Rivières, Qué ...
Saint-Jean, N.-B.....
Toronto, Ont .........
London, Ont.
Yarmouth, N.-E..
Montréal, Qué.......
Ste-Catherine, Ont....
Terrebonne, Qué
Kingston, Ont ..... .
Nakusp, C.-B.........
Pictou, N.-E.... .. ...
Calgary, T.N.-O.......
Montréal, Qué..
Listowel, Ont ........
Montréal, Qué....
Toronto, Ont .........
Winnipeg, Man.
Belleville, Ont... ....
Kingston, Ont........
Kamloops, C. -B....
Collingwood, Ont....
Ottawa, Ont..........
London, Ont..........
Edmonton, T.N.-O....
Fredericton, N.-B.....
Gananoque, Ont ...
Revelstoke, C.-B... .
Listowel, Ont ........
Ottawa, Ont........
Sherbrooke, Qué.....
Vancouver, C.-B ..
Nanaïmo, 0.-B........

Kingston, Ont........
Ottawa, Ont..........
Saint-Jean, Qué.......
Nelson,0.-B..........
Montréal, Qué.
Virden, Man....
Saint-Jean, N.-B. ....
Nakusp, C.-B.........
Ottawa, Ont..........

Temporaire
ou

permanent.
Age Appointe-

Ae ments.

$ c.

74 1,200 00
44 1,200 00
44 300 00
72 800 00
66 1,200 00
67 1,300 00
61 1,000 00
62 1,200 00
62 200 00
50 800 00
58 Commission.

54 1,000 00
51 800 00
42 300and

Commission.
42 350 00
38 400 00
44 200 00
36 1,000 00
46 1,000 00

.... 50000
75 1,000 00
37 850 00
.... 240 00
58 700 00
58 1,600 00
.. .. 200 00
68 900 00
67 1,000 00
37 787 50
47 100 00
62 2,500 00
65 600 001
47 500 0063 600 00
68 400 00
41 400 00
40 Commission.
51 1,000 00
43 850 00
68 200 00
67 200 00

Commission.
. . 200 00
68 100 00
29 1,100 00
48 1,000 00
31 900 00
34 100 00

.... 200 00
69 1,600 00
46 835 00
38 600 00
... Honoraires..

.... Commission.
41 Honoraires..

.... Commission.
35 750 00

1 1 1 1 1 1

Permanent.

Temporaire.

Pernanent .

Temporaire.

Permanent.

Tenîporaire.
Permanent.

Temporare..
Permanent.

Temporaire.
Permanent.

Tenmporaire.

Permanent.

Temporaire.
Permanent.

Temporaire.

Permanent.
Temporaire.
Permanent .

Mis à la retraite.
Congédié................

S ..... .... .. ..
Décédé ...............
Congédié.......... ....
A résigné............
Congédié..............
Décédé.................

Motif du renvoi.
Date
du Comment renvoyé.

renvoi.

15- 5-97 Mis à la retraite..... ...
1- 5-97 ........
1- 5-97 ........
1- 5-97
1- 5-.97 .........
1- 5-97 ..........
1- 5-97 .
1- 5-97 ... f.
1- 5-97 ... ...
1- 5-97 Décédé........1....

30- 4-97 Congédié...........
8 - 5 -9 7 il *. . .. . . . . . . .
1- 5-97 Mis à la retraite... .... .
6- 6-97 Congédié..........

31- 5-97.... .........

31- 5-97...............
25- 7-97 A résigné... ..........
1- 7--97 ...............
1- 7-97 S'est ret. du serv. av. grat.
1- 7-97 Congédié...........

16- 7-97 il ..... .........
1- 7-97 Mis à la retraite ........
1- 8-97 Il .........

31- 8-97 Congédié................
31-10-97 Tt ... ,...........
1-10-97 Mis à la retraite .... ..
1-11-97 Congédié..........
1-10-97 Mis à la retraite ........

21-10-97 S'est ret. du serv. av. grat.
1-11-97 Congédié..... ......
1-11- 97 Il ..............
1-11-97 Décédé.. .........
1-11-97 Congédié...........
1-10-97 Décédé.............
1-11-9 7 Mis à la retraite ........
1-11-97 I . .
1-12-97 A résigné...........

31-12-97 Congédié.. ........
1- 1-98 Décédé...

21-12-97 A résigné.........
1- 1 -98 I *. .
1- 2-98 Décéde.............
4-12-97 Congédié...........
1- 1-98 A résigné...........
1- 2-98 Décéde.............

15- 2-98 A résigné..........
1- 3-98 Décédé.............
1- 3-98 A résigné..........
1- 3-98 Congédié...........

Gratification
ou

pension.

$ c.

432 00 par
420 00
288¯00
432 00
468 00
360 00
560 00

400 00

118 05

Age ......................... 360 00
Mauvaise santé..............187 00

Ingérence dans la politique.
Mauvaise santé................

Age....................
Intempéra.nee ..............

Ingérence dans la politique.

Economie. . .. ............
et âge..............

A quitté le service..........

L'inspecteur des poids et mesures
devrait remplir cette charge... .

Service non satisfaisante..........
1... ... .. .. .. . ... ....... . ..... ... .
Irregularités dans ses comptes....
Intempérance.............. ....

Irregularités dans ses comptes....

715 24

216 00
144 00

1,200 00

année.

1 1

Age......... .................
Economie.1.....................

M s ........................
........·.. ... ..........

S .......... ... .. .......
1 . . . .............. . .

S .. . ... ...... ... ......

M auvaise santé .... .... .. . ..... . .
Ingérence dans la politique.

Economie..... ..............

1- 4-98
1- 7-98
1- 6-98

15- 5-98

11- 7-98
27- 6-98
22- 8-98
1-11-98



EXTRAIT DES RAPPORTS, ETC.-Fin.

LISTE des employés renvoyés du ministère du Revenu de l'Intérieur-Fin.

Résidence
ou

division du revenu de
l'intérieur.

Age Appointe-
ments.

Temporaire 'Date
on du

permanent. renvoi.
Comment renvoyé. Motif du renvoi.

-1 .- 1-1-I I -1 - -- 1I

M. A. McDonald ... 'Percepteur du revenu de l'intérieur ... . ..
J. R. Esmonde . ... Sous-percepteur du revenu de l'intérieur. ..
W. J. Clristie ...... Percepteur du revenu de l'intérieur.......

W. J. Christie.....Inspecteur des poids et mesures.
A. Cleinent........Secrtairearticulier................
J. M. Rogerson. . Officier daccis .................
Mrs. R. McMahon.. Gardien.........................
R. N. Leprohon .... Percepteur du revenu de l'intérieur.
E. Rowland........Officier d'accise..................
W. L. Heron... .. Commis de re classe...............
Charles Curless......Officierchef du service prv..........
J. M. Yates........fficier d'accise...................
W. L. Hamilton .. Inspecteur du district du reenu de lintér.
James Bennett.....ouspercepteur du revenu de lintériur...
J. L. Archibald .... Officier d'accise....................

A. J. Hamilton. .... Souspercepteur du revenu de l'intérieur...
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Cap-Breton, N.-E. ... 46
Ottawa, Ont.........52
Calgary, T.N.-O.... .. 42

Ottawa, Ont..........
Toronto, Ont..........
Charlottetown, I.P.-E.
Joliette, Que.........
London, Ont...... ...
Ottawa, Ont..........
Grand-Falls, N.-B....
Guelph, Ont.... ....
Belleville, Ont........
Toronto, Ont . .... ...
Rat-Portage, Ont....

Sydney-Nord, C.-B....

42
30
69

66
69
56
51
53
57
71

$ c.

7.5 OU rermanent.
1,200 00 " .
1,500 00

200 00
600 00

1,200 00
96 00 Temporaire.

1,000 00 Permanent.
850 00 i .

1,800 00. f .
1,200 00

850 00
2,500 00
1,500 00 ..

50 00 Temporaire.

Commission. i .

1-10-98 Congédié................
1-11-98 Décédé .................
8- 7-98 Congédié...........

8- 7-98 il ..............
1-11-98 A résigné...............
1- 2-99 Décédé .. ..............
1- 1-99 Congédié.. .............
1- 5-99 Mis a la retraite ........
1- 3-99 Décédé...... ....
1- 4-99 il ...............
1- 5-99 Congédié................
1- 5-99 Mis à la retraite....
1- 5-99 Décédé.............
1- 5-99 Mis à la retraite.........

12-11-97 Congédié....... . .....

1- 2-99 Renvoyé par le ministère
des Douanes.......

Refus.d'obéir aux instructions du
ministère................

Rendu incapable par suite d'un
accident... ...................

Economie..................
Mauvaise santé....... ... .....

Il .. ...... ... . .... .....
Employé seulement en attendant la

nomination d'un officier perman.

Nom. Emploi.
Gratification

ou
pension.

$ c.

476 00 par année.

476 00 i

840 00 I



Documents de la Session (No 104.)

REPONSE
[104]

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, à la date du 19 avril 1899,
demandant copie de tous états, réclamations, mémoires, correspondances,
dépêches, etc., échangés avecle gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
et les délégués de cette province en mars dernier, savoir, l'honorable
Hector 0. Macdonald, Jas. W. Richard et Benjamin Rogers, relative-
ment aux différends qui existent entre legouvernement de PIle du Prince-
Edouard et le gouvernement du Canada.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

HoTEL DU GOUVERNEMENT,
ILE DU PRINCE-EDOUARD, 29 décembre 1898.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une copie authen-
tique des procès-verbaux de mon Conseil exécutif, adoptés par mon gouvernement
le 15 courant, concernant une nouvelle réclamation contre le gouvernement du Ca-
nada, ainsi qu'il appert aux présentes.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
GEORGE W. HOWLAN,

Lieutenant-gouverneur.

EXTRAIT des procès-virbaux certifiés du Conseil exécutif de la province de lile du
Prince-Edouard. en date du 15 décembre 1898.

-Re Nouvelle réclamation contre le gouvernement du Canada par suite d'une
décision récente du Conseil privé de l'empire, relative aux pêcheries et aux droitsde
pêche dans les eaux territoniales, en faveur des provinces.

Le conseil réuni en comité ayant étudié la question de la réclamation ci-dessus
mentionnée, recommande que les minutes suivantes soient transmises à Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil.

" Résolu que vu la décision du comité judiciaire du Conseil Privé, à la date du
26 mai, 1898, concernant les pêcheries et les droits de pêche dans les eaux territo-
riales des différentes provinces du Canada, le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard désire amender sa réclamation nQ 4 contenue dans le mémoire des délégués
nommés par ce gouvernement en mars dernier, pour soumettre à Son Excellence en
conseil certaines réclamations que cette province prétend avoir contre le gouverne-
ment du Canada, en y ajoutant ce qui suit:

Que la province de l'île du Prince-Edouard a droit de recevoir du gouverne-
ment du Canada cette portion des deniers accordés par. la commission d'Halifax en
vertu des clauses du traité de Washington, à laquelle elle aurait eu droit, si le mon-
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tant accordé comme compensation pour les privilèges dont jouissent les pêcheurs
américains dans les eaux territoriales de la province de l'IleduPtince-Edouard avait
été fixé séparément et accordé par la dite commission. Cette province prétend aussi
avoir droit de réclamer l'intérêt sur ces deniers depuis la date à laquelle ce montant
a été payé au gouvernement fédéral."

Certifié,

Approuvé, ARTHUR NEWBERY,
GEORGE W. HOWLAND, Greffier du Conseil exécutif.

Lieutenant-gouverneur.

CANADA.

PROVINCE IDE L'ILE DU RINCB-EDoUARD.

A Son Excellence le Très honorable sir John Camapbell ilomilton Gordon, comte
d'Aberdeen, etc., etc., etc., Gouverneur général du Canada en conseil:

Le mémoire des soussignés, délégués nommés par le gouvernement de la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard pour soumettre à Votre Excellence en conseil cer-
taines réclamations que ce gouvernement croit avoir contre le gouvernement du
Canada,

Expose humblement:
Que de temps à autre, en 1873, des négociations ont eu lieu dans le but d'ame-

ner l'union de l'Ile du Prince-Edouard et du Canada.
De la part de l'le du Prince-Edouard, ces pourparlers furent entamés, en mars

1873, par MM. Laird et Haythorn, et subséquemment, en mai de la même année, par
MM. Pope, Haviland et lowland. Ces négociations eurent pour résultat l'entrée de
cette province dans la confédération, le 1er juillet 18-3, à des conditions qui sont
énoncées dans le présent mémoire en autant qu'elles se rapportent aux questions
dont nous voulons saisir Votre Excellence en son conseil.

Dans notre opinion les conditions de l'entrée de cette province dans la confédé-
ration furent établies sur des données incorrectes, en autant que les délégués chargés
de la conduite des négociations de la part de cette province furent induits en erreur
par inadvertance sur les résultats des conditions stipulées, en fant que la somme de
865,000,000 fixée comme coût probable des dépenses à encourir pour le chemin de fer
Intercolonial, pour le chemin de fer du Pacifique Canadien et pour les canaux, tels
que mentionnés plus bas, ce qui constituait un facteur important du projet d'union,
était de beaucoup inférieur au coût réel de ces travaux, dont cette province, vu sa si-
tuation isolée, n'a pas retiré et ne peut espérer retirer aucun bénéfice proportionnel
aux avantages qu'en ont retirés les amres provinces du Canada. De plus, les sous-
signés exposent humblement que les conditions de l'union telles qu'arrêtées n'ont
pas été complètement remplies, et soumettent que cette province a droit d'être indem-
nisée des pertes éprouvées par l'inobservation de ces stipulations.

Afin d'exposer à Votre Excellence en son conseil les faits et les motifs de notre
conduite, nous désirons lui donner connaissance des détails ci-après relatés.

Nous savons que plusieurs persoines des grandes provinces sont d'opinion que
ces réclamations ne reposent sur aucune base solide. Cependant, dans l'Ile du Prince-
Edouard, existe la conviction bien enracinée et fort tenace que non seuement ces
réclamations sont justes et équitables, mais qu'elles sont fondées sur des bases inébran-
lables. Nous-mênes nous partageons cette conviction profonde, et nous sommes
désireux de soumettre ces réclamations à un arbitrage: ou elles sont justes, ou elles
ne le sont pas. Dans la première hypothèse, elles méritent d'être impartialement
examinées; dans la secoîde, il est bon de savoir à quoi s'en tenir, et de faire dispa-
raître ces éléments de discode de la politique provinciale.

Il sera impossible de contenter l'opiinion publique dans l'le du Prince-Edouard,
si on n'examine pas à fond la validité de ces réclamations. Si le gouvernement du
Canada consent à référer la question, nous suggérons que la commission d'arbitrage
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devrait comprendre un arbitre nommé par le gouvernement fédéral, un autre arbitre
nommé par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, et un tiers arbitre nommé
par Sa Majesté la Reine. Il nous semble équitable de soumettre ces questions à une
commission indépendante autorisée à les étudier à fond, à entendre toute les déposi-
tions se rapportant aux litiges et à faire rapport aux deux gouvernements. Le rap-
port de cette commission servirait de base à un règlement des différends entre cette
province et le gouvernement fédéral. Nous soumettons que cette proposition est
raisonnable et devrait être jugée satisfaisante. Si une législation était nécessaire
pour lui donner effet, il devrait être facile de faire adopter une loi à ce sujet par le
parlement lu Canada, et une loi semblable par la législature de cette province.

En )ré,-ence <le ces faits, nous avons reçu instruction de demander que toutes les
questions en litige soient référées à une commission impartiale d'arbitres nommés de
la façon ci-dessus indiquée ou de toute autre manière dont il sera convenu.

On Pourrait nous demander quelles réelamations nous avons à faire valoir.
Plusieurs membres de votre gouvernement et du Parlement dn Canada connaissent
déjà partie de ces réclamations. Nous pouvons les classifier sous les chefs suivants.:

"lUne réclamation résultant de l'inobservation jusqu'à présent des clauses de la
confédération quant au maintien de communication constantes et efficaces par ba-
teaux à vapeur, hiver comme été, avec la terre ferme.

Ceci fut l'un des motifs qui porta la population de l'Ile du Prince-Edouard à en-
trer dans la confédération. Pendant quelques années ap ès l'union, aucune véritable
tentative ne fut faite pour mettre à exécution cette clause du pacte. Un bateau à
vapeur no umé Albert fut mis sur cette route, mais il n'était pas propre au service
auquel on le destinait. Subséquemment, le vapeur JNorthern 1ight le remplaça et fit
le service pendant plusieurs années, et depuis les neuf dernières années le Stanley,
un bien meilleur vaisseau, a été utilisé pour tenter de donner le service convenun.
Cet effort a été couronné de quelque succès, mais un vapeur ne suffit pas à faire
efficacement un service périlleux et très difficile de sa nature. Chaque aanée, diffé-
rentes causes ont empêché le vaisseau de faire le service sans interruption, alors qu'à
l'aide d'un second bateau le service aurait pu être fait d'une inanièie assez satisfai-
sante. A l'appui de notre prétention que le service n'a pas été tel, nous vous référons
anx rapports du ministère de la Marine et des Pêcheries.

Par suite de l'inobservation des clauses de la confédération, l'Ile du Prince-
Edouard a souffert de grands dommages, et nous prétendons que cette question ne
peut être réglée d'une manière satisfaisante que par un arbitrage.

2. Une réclamation résultant du fait que la base de notre entrée dans la confé-
dér-atio< reposait sur des données inexactes. Quand cette province devint partie
intégrantîe du Canada, les conditions de son entrée dans la confédération furent arrê-
tées par des délégués, MM. Laird et Haythorne, délégués de la part de cette province
à Ottawa, en mars 1873, au cours des négociations déjà mentionnées, fixent un arran-
gement provisoire pour l'entrée de l'île dans la confédération qui ne fut pas sanc-
tionné par la pîrovince.

Dans le mois de mai suivant, MM. Pope, Haviland et Howland terminèrent les
arrangements relatifs à son entrée dans la confédération. La base de l'entente fatla
même dans chaque cas, si ce n'est que dans les conditions acceptées par MM. Pope,
Haviland et Howland, il était alloué $5.00 de plus par tête.

Il était notoire à cette époque que la dette de l'le du Prince-Edouard, par tête,
était moindre que la dette du Canada, par tête, et dans le règlement des conditions
de l'union. l'île du Prince-Edouard fut acceptée avec une dette basée sur la dette par
tête de tout le Canada, considérée comme étant la dette nette du Canada à cette
époque, avec un montant approximatif de dépenses à encourir en plus. Cette base
ne fut pas changée lors de l'arrangement définitif, qui nous alloua un montant addi-
tionnel de $5.00 par tête pour une raison qui sera mentionnée ci-après. Lors de la
fixation du montant de la dette qui devait être alloué à l'Ile du Prince-Edouard et
qui fut fixés en prenant pour base la dette nette du Canada, à cette époque, savoir :
$82,187,072 (voir l'Annuaire Statistique de 1898, à la page 341) et le montant appro-
ximatif de $65,000,000 pour dépenses du chemin de fer de l'Intercolonial, du chemin
de fer du Pacifique Canadien, et des canaux, et $14,000,000 pour d'autres fins, en tout
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$79,0O,000, qui fut le montant approximatif de ces diverses dépenses, formant un
total de $161,187,072, il nous fut alloué $45 par tête, comme condition de notre
entrée dans la Confédération. On établit cette dette par tête en divisant par
3,600,000, chiffre approximatif de la population du Canada à cette époque, la dite
somme de $161,187 072. Le résultat eût été légèrement inférieur à $45, mais ce
chiffre fut accepté.

Quanden mai 1873, les conditions finales furent arrêtées (probablement en considé-
ration de notre isolement), $50 par tête nous furent alloués, ce qui était $5 de plus par
tête que d'après la base primitive, et nous entiâmes dans la Confédération à ces con-
ditions. Le chiffre $45 avait été fixé, comme il est dit plus haut, en divisant par
$3,60.0,000, chiffre approximatif de la population du Canada à cette époque. le mon-
tant de la dette nette augmentée de $79,000,000.

Comme nous l'avons i.ýdiqué déjà, l'estimation des dépenses en sus de la dette
nette de 1873, fut fixée à $79,000,000. Ce montant était formé comme suit:

Dépenses à compte du capital sur les canaux (y
compris le canal de la baie Verte) évaluées à. $25,000,000

Dépenses à compte du capital sur le C. P. R. évaluées à 30,000,0o
Dépenses à compte du capital pour terminer 1l. C. R.

évaluées à............... .... ................................. 10,000,000
Diverses autres dépenses évaluées à.............14,000,000

Formant un montant total......... ......$79,000,000

P.." Les dépenses réelles à compte du capital pour 'lintercolonial, le chemin de fer
du Pacifique Canadien et les canaux, postérieures à 1873, ont énormément dépassé
l'estimation de $65,000,000, comme le démontre l'état suivant compilé d'après les
rapports des départements du Canada.

ÉTAT.

Dépenses à compte du capital pour
canaux depuis 1873........$48,074,894 83

Montant estimé en 1873 lors du
règlement des cond. de l'union 25,000,000 00

Excédent................. $23,074,894 83
Dépenses ' compte du capital pour

le chemin de fer du Pacifique
canadien depuis 1873.......$61,652,074 28

Montant estimé en 1873 lors du ré-
glement des condit. de l'union 30,000,000 00

Excédent....... .............. $3.1,652,074 28
Dépenses à compte du capital pour

l'Intercolonial depuis 1873.... $30,297,143 89
Montant estimés pour terminer

les travaux en 1873, lors du
règlement des cond. de l'union 10,000,000 00

Excédent ............................ $20,297,143 89
Excédant total sons ces trois chefs........... 875.024.113 00

(Pour les chiffres ci-dessus voir les comptes publics de 1897, à la page LXVIII.)

Nous prétendons qu'en sus des $65,000,000, estimations des dépenses à encourir
pour l'Intercoloaial, le chemin de fer du Pacifique Canadien et les canaux, cette somme
4e 875024,113, étant l'excédent des dépenses réelles sur l'estimation de $65,000,000 de
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dépenses, comme il est établi ci-dessus, devrait être ajoutée à la dette nette de
$62,187,072, formant un total de $222,211,185, qui divisé par le chiffre approxi-
matif de la population du Canada à cette époque, aurait donné $tl.72 au lieu de
$45.00 par tête à cette province. Cela aurait donné (la population de l'île du Prince-
Edouard, d'après le recensement de 1871, étant de 94,021 âmes) $5,902,972.12 comme
la dette totale que cette province aurait eu droit d'avoir à son entrée dans la confé-
dération, calculant cette dette d'après la dette nette du Canada à cette époque, et le
montant réellement dépensé pour le chemin de fer Intercolonial, le chemin de fer
du Pacifique Canadien et les canaux.

En déduisant le montant alloué au taux de $50 par tête (4,701,050) nous obte-
nons une balance de $1,101,926.12, qui aurait dû nous être allouée, en prenant pour
base la dette nette et en tenant compte des dépenses réelles depuis 1873 pour l'Inter-
colonial, le chemin de fer du Pacidque Canadien et les canaux, dans le calcul de la
différence de notre dette à notre entrée dans la confédération, mais qui ne nous a pas
été allouée. Si nous avions su ou même pensé que cette énorme dépense addition-
nelle devait avoir lieu, nous prétendons qu'il ne peut être douteux qu'une dette beau-
coup plus forte par tête nous aurait été allouée à notre entrée dans le Dominion, qui
était à la veille d'encourir ces énormes dépenses d'argent pour des fins qui n'étaient
d'aucun avantage à notre province ou qui étaient d'un avantage très médiocre. C'est
pourquoi nous exposons qu'en plus le l'intérêt déjà accordé pour la différence de
notre dette, on aurait dû aussi nous allouer l'intérêt sur ces $1,101,926.12, et que le
calcul de cet intérêt devrait être soumis à un arbitrage. Lors du règlement définitif des
conditions de l'union, il fut entenduque nous recevrions l'intérêt au taux de 5 pour 100
sur la différence entre la dette réelle de l'Ile du Prince-Edouard et la dette convenue
de $4,701,050. Tout d'abord, l'intérêt nous fut effectivement payé sur $2,621,883
(voir le journal de la Chambre d'Assemblée, Ile du Prince-Edouard, 1874, appen-
dice "K ") laquelle somme fut réduite plus tard, principalement parce que le coût
de la construction du chemin de fer de l'île du Prince-Edoua·d fut chargé à cette
province. Mais même aujourd'hui, l'intérêt nous est compté sur une balance de
$775,791.83. (Voir les comptes publics de l'Ile du Prince-Edouard pour 1896, à la
page xxxiv.)

Nous prétendons qu'en considération de cet énorme surplus (le dépenses qui
n'étaient pas prévues à l'époque de notre entrée dans la Confédération, pour l'Inter-
colonial, pour le chemin de for du Pacifique Canadien et les canaux, comme il est
établi ci-dessus, la différence de la dette qui nous a été allouée est absolument et
manifestement insuffisante.

Cette prétention fut admise en principe par le gouvernement du Canada, comme
le démontre un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par le
gouverneur-général, le 22 mars 1887, et subséquemment ratifié par le Parlement du
Canada.

3. En outre du surplus des dépenses faites pour l'In!tercolonial, le chemin de fer du
Pacifique Canadien et les canaux, mentionné au paragraphe 2, un montant considé-
rable d'argent a été dépensé pour acquérir, construire et venir en aide à des chemins
de fer dans les autres provinces. Ces dépenses furent faites pour mettre en pratique
une politique adoptée par le gouvernement fédéral, postérieurcment à 1873, et
n'étaient pas prévues à cette date. Comme exemple nous mentionnerons la cons-
truction d'un chemin de fer à travers le Cap-Breton.

A l'époque où les conditions de notre entrée dans la confédération furent arrêtées,
on supposait que le gouvernement du Canada dépenserait un montant de $14,000,000
pour des travaux autres que le chemin de fer de l'Intercolonial, le chemin de fer du
Pacifique Canadien et les canaux, travaux qui ne seraient pis avantageux pour l'Ile
du Prince-Edouard, et ces $14,000,000 entrèrent en ligne de compte pour former le
montant de $79,000,000 déjà mentionné. Ce montant de $14,000,000 fut beaucoup
dépassé.
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Les rapports des départements établissent la dépense suivante:

Subsides aux chemins de fer, etc., depuis 1873, non
alors prévus......................... $41,077,487 33

Déduisez les $14,000,000, estimation des dépenses
pour diverses fins...... ................ ,$14,00000 00

Excédent.............$27,077,487 33

Voir le rapport du ministère des Chemins de fer et Canaux pour l'exercice finissant le 30 juin 1896.
Aussi pour les dépenses de 1896-97, voir les Comptes Publics de l'exercice finissant le 30 juin 1897, p. I.

Nous soumettons respectueusement que nous avons droit de demander que cette
dépense soit prise en considération, et qu'on tienne compte à notre province d'une
part proportionnelle de ce montant.

Nous avons construit à nos frais le chemin de fer de l'Ile du Prince Edouard. Le
Cap-Breton et l'Ile du Prince-Edouard sont deux îles du go!fe Saint-Laurent, voisines
l'une de l'autre. Nous soumettons respectueusement qu'aucun principe ne justifie le
fait de faire payer dans une île la construction d'un chemin à même les ressources
de la province, tandis que dans l'autre le coût de cette construction est défrayé à
même les ressources du Canada.

Les prétentions soutenues dans les deux clauses précédentes ont effectivement
été admises par le gouvernement du Canada, tel qu'il appert à un rapport du comité
de l'honorable Conseil Privé, approuvé par le Gouverneur général le 22 mars 1887, et
ratifié ensuite par le Parlement.

Nous avons l'honneur de référer à ce rapport. dont voici une copie.

18 l3-1886.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son
Excellence le 22 mars 1887.

Le comité (lu Conseil Privé a pris en considération un mémoire en date du 27
septembre 1886, du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, concernant un
arrangement financier existant entre cette province et le gouvernement fédéral.

Le sous-comité du Conseil auquel le mémoire a été renvoyé annonce qu'il a
dûment étudié les déclarations qu'il contient et qu'il a aussi eu une conférence à ce
sujet avec l'ho.orable W. W. Sullivan, premier ministre du gouvernement de l'Ile, et
après due considération il a l'honneur de recommander au Conseil que, pour les
raisons y mentionnées un subside annuel additionnel de $20,000 soit accordé à cette
province, et que permission soit obtenue du Parlement à sa prochaine cession pour
donner suite à cette recommandation.

1° Le sous-comité croit que, vu son isolement, la province n'a pas été affectée à
l'égal des autres provinces par la construction des chemins de ter du Pacifique
Canadien et de l'Intercolonial, et l'île n'a pas retiré de ces chemins les mêmes
avantages que les autres provinces, et pour ce motif, elle a droit à certains égards.

2° Le sous-comité ci-oit qu'on doit aussi tenir compte du fait que le coût de la
construction des chemins de fer ci-dessus mentionnés a été plus fort qu'on ne s'y
attendait quand ces travaux étaient à l'étude, et que les conditionm de l'entrée de l'Ile
du Prince-Edouard dans la Confédération ont été dans une large mesure basées sur
les estimations faites à cette époque pour la construction de ces voies ferrées.

30 Les subsides accordés aux autres provinces jusqu'ici pour donner suite à la
politique du gouvernement concernant les chemins de fer, sous forme de secours aux
chemins de fer d'intérêt local n'ont en aucune façon été accordés à l'île du Prince-
Edouard, et cette province n'a retiré aucun avantage (le la mise en pratique de cette
politique, tandis que les autres provinces de l'union ont sous ce rapport retiré
d'immences avantages.
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Le comité, admettant le bien fondé des motifs ci-dessus énumérés et des
recommandations qui en découlent, recommande de demander au Parlement un octroi
de $20,000 pour les fins ci-dessus mentionnées.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

Si on ajoute l'excédunt de $27,077,487.33, dépense à compte du capital pour
toutes autres fins que l'Intercolonial, le chemin de fer du Pacifique Canadien et les
canaux au surplus des dépenses faites pour lIntercolonial, le chemin de fer du Paci-
fique Canadien et les canaux, comme cela doit se faire d'après nous, le surplus total
des dépenses sous ces différents chefs s'élève à $102,101,600.33, ce qui, d'après les
mêmes calculs, nous donnerait droit d'avoir une dette additionnelle à notre entrée
dans l'union (en plus de la dette allouée) de $6,875,755.73 à $73.13 par tête.
D'après ces chiffres, nous soutenons qu'on aurait dû nous allouer un montant de
$2,174,705.73, au lieu de $1,101,926.12, en sus du montant réellement alloué.

PÊCHERIES.

Nous prétendons que l'Ile du Prince-Edouard a droit de recevoir une partie con-
sidérable des deniers accordés par la Commission d'Halifax, en vertu des clauses du
traité de Washingto .

En faisant cette réclamation nous n'entendons pas présentement prétendre que
la province a droit de recevoir le plein montant qui lui serait revenu si elle était
demeurée une colonie indépendante, pendant toute la période à laquelle l'arbitrage se
rapporte, comme cela a eu lieu pour Terreneuve. Nous comprenons parfaitement
que sous ce rapport les clauses du traité de Washington ne sont pas à proprement
parler venues en force avant le 1er juillet 1873, époque ou l'Ile du Prince-Edouard
fit son entrée dans la Confédération. Cependant nous prétendons qu'en autant que
l'île du Prince-Edouard y est concernée, ces clauses vinrent en force en juillet 1871.
Le traité fut signé le 8 mai 1871, et cette même année le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard, par un arrêté du conseil (ratifié par la législature de l'Ile le 29 juin
1872), sur les instances du gouvernement impérial, accorda aux pêcheurs américains
les mêmes privilèges dont ils auraient droet de jouir en vertu du traité après sa rati-
fication. A ce sujet nous prenons la liberté de citer l'arrêté ministériel adopté par
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ainsi que les extraits suivants d'autres
arrêtés et documents.

EXTRAIT d'un arrêté du conseii du gouvernement de lIle du Prince-Edouard, à la date
du 24e jour de juillet 187 1.

" Résolu qu'il soit convenu d'adopter tels radoucissements et rèlements qu'il
est du ressort de l'Ile du Prince-Edouard d'adopter dans le but de faire participer
les pêcheurs américains pendant la présente saison aux privilèges qui leur seront
garantis par le traité de Washington, 1871, et de plus

"Résolu que le consul des Etats-Unis d'Amérique à ce port et les différents
officiers de douane reçoivent communication de l'arrêté précédent."

EXTRAIT des minutes du Conseil exécutif de lIle du Prince- Edouard, à la date du 2
février 1872.

"Que le gouvernement de cette île a, le 24 juillet dernier, suivant la recomman-
dation du gouvernement impérial de Sa Majesté, publi6 un arrêté tel que proposé
par M. Fish, mettant en forte le traité dans lesAlimites de cette île et accordart aux
pêcheurs américains pendant la saison de 1871 'usage gratuit de ses pêcheries:
que les pêcheurs américains se sont immédiatement prévalus de ce précieux privi-
lège pendant la saison de 1871, qu'ils'ont pas été molestés dans leur pêche près des
rivages de.cette île. Que le consul des Etats-Unis résidant ici a été dûment notifié
desradoucissements adoptés en faveur de pêcheurs américains, et qe sir Edouard
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Thornton fut à la même époque informé par dépêche par le lieutenant-gouverneur
Robinson que les propositions de M- Fish étaient acceptées par le gouvernement de
cette île, que le gouvernement des Etats-Unis accepta tous les avantages ainsi con-
férés à leurs pêcheurs pendant la saison entière de 1871."

EXTRAIT du rapport spécial du Bureau Canadien pour la protection des pêcheries,
1866, page XIX.

"A la demande du gouvernement des Etats-Unis, le Canada a avancé le temps
fixé, et en avril 1873 il a permis aux pêcheurs américains de jouir des privilèges
mentionnés au traité avant la date fiée par décret de la législature. Les pêcheurs
américains se sont immédiatement prévalus de la liberté des eaux territoriales du
Canada. Des concessions semblables furent faites en juillet 1871 par la législature
de l'île du Prince-Edouard (province qui à cette époque ne faisait pas partie du
Canada) et par la législature de Terreneuve, bien que les privilèges accordés par les
Etats-Unis en vertu du traité au Canada et à l'île du Prince-Edouard ne leur furent
pas accordés dans toute leur plénitude avant le lor juillet 1873, ni avant le 1er juin
1874, quant à Terreneuve."

On fit devant la commission d'Halifax la preuve de la valeur des pêcheries pour
1891-1892. Les arrêtés du conseil de l'île du Prince-Edouard déjà mentionnés et le
statut adopté par la législature de cette colonie le 29 juin 1892, à ce sujet furent
produits à 'appui des prétentions du gouvernement de Sa Majesté. La réponse pro-
duite du gouvernement des Etats-Unis (Appendice B, page 124) déclare ce qui suit:

" Il importe en outre de considérer que les clauses du traité de Washington
relatives aux pêcheries sont déjà en vigueur depuis quatre ans, un tiers de toute leur
durée, tandis qu'en pratique les relations des deux pays, quant aux pêcheries et au
commerce, on t été conformes au traité en tout temps depuis sa signature en mai 1871.
Depuis cette époque, les autorités provinciales ont discontinué le système des saisies
et les autres vexations qu'elles avaient précédemmment fait subir aux pêcheurs
américains."

Il fut aussi vivement représenté de la part du gouvernementaméricain qu'il était
du devoir des commissaires de "'traiter la question d'une manière pratique et de
prendre pour base l'état des choses existant lors de l'adoption du traité de Wash-
ington " quant à l'étendue réelle des privilèges dont jouissaient les pêcheurs des
Etats-Unis, à cette époque et antérieurement.

La réplique anglaise (voir page 174) à la réponse des Etats-Unis contient ce
qui suit: "que la valeur des prises anglaises en 1872, année qui précéda la mise en
vigueur du traité, quant aux droits douaniers, s'éleva à plus du double de la valeur des
prises de 1869, tandis que leur valeur pour 1875 fut beaucoup moindre qu'en 1873".

Les citations ci-dessus sont tirées de l'édition américaine en trois volumes du
rapport des procédures devant la cour d'Halifax.

Nous ne croyons pas nécessaire de multiplier les citations pour prouver notre
prétention que la valeur des pêcheries pendant les saisons de 1871 et 1872, avant la
mise en vigueur officielle du traité de Washington, fut prise en considération par la
commission d'Halifax. Les citations ci-dessus démontrent que les deux côtés ont
tenu compte de ce fait. Et les commissaires ont en conséquence dû être influencés
jusqu'à un certain dégré par ce fait en déterminant le montant à accorder. Leur
décision comporte en termes exprès qu'elle a été prise " après un examen attentif et
impartial, suivant les règles de la justice et de l'équité, des questions qui leur avaient
été soumises

Faut-il croire, s'ils en ont ainsi agi, qu'ils n'ont rien accordé pour l'usage des
pêcheries dans les eaux territoriales de l'Ile du Prince-Edouard pour les années 1871
et 1879, pendant lesquelles sur les pressante3 sollicitations du gouvernement impérial
la colonie de l'île du Prince-Edouard avait accordé aux pêcheurs des Etats-Unis la
jouissance de précieux privilèges?

En conséquence nous soumettons qu'au moins cette partie de l'indemnité accordée
par la commission d'Halifax pour les deux années qui ont précédé notre entrée dans
la confédération appartient à l'Ile du'Prince-Edouard et devrait être payée à notre
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province ou mise à son crédit, ainsi que l'intérêt sur cette somme depuis la date de
son paiement au gouvernement fédéral. Nous soumettons respectueusement que
c'est une question qui pourrait fort bien être l'objet d'un arbitrage tel que nous
l'avons suggéré.

MENUES RÉCLAMATIONs.

Jétées.

(a.) L'acquisition des autres jetées. Elles sont énumérées en détail dans les
minutes du Conseil du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard à la date du 19 mars
1884, soumises au gouvernement du Canada, à cette époque. Quelques-unes des jetées
dont il est fait mention ont depuis été acquises par le gouvernement fédéral, mais il
en reste sous le contrôle da gouvernement provincial plusieurs qui, d'après nous
devraient passer sous celui du gouvernement du Canada. Cette question a été à
maintes reprises soumise au gouvernement fédéral et devrait, dans notre opinion,
faire le sujet d'un arbitrage en vue d'une solution définitive.

(b) Il est d'autres réclamations que cette province croit avoir contre le gouver-
nement du Canada, mais que nous ne nous proposons pas présentement de détailler.
Par exemple nous citerons une demande de remboursement des montants payés à
Mme Whelan, veuve de feu l'honorable Edward Whelan. pendant une période de plus
de trente ans, montants qui bien que payés en guise d'octrois annuels, constituaient
en réalité une pension qui, suivant nous, devrait nous être remboursée par le gou-
vernement du Canada.

Les juges de la cour Suprême reçoivent des traitements moindres que les juges
des autres provinces maritimes. Afin de combler la différence il leur est alloué et il
leur a toujours été alloué depuis la Confédération certains honoraires qui devraient
tre portés a chiffres des traitements payés dans les autres provinces maritimes et

qu'on ne devrait plus détourner ces honoraires du Trésor provincial afin de combler
la différence.

En considération des faits ci-dessus mentionnés les rédacteurs de ce mémoire
demandent respectueusement qu'il plaise à Votre Excellence en Conseil ordonner
que tous les sujets énumérés ci-dessus et tous autres sujets à régler entre l'Ile du
Prince-Edouard et le Canada soient soumis à une commission d'arbitres chargés de
les examiner et de les régler.

Et en justice, les soussignés ne cesseront de prier.

Donné7à Ottawa, dans la province d'Ontario, ce 18"e jour de mars A. D. 1898.

A. R. WARBURTON,
Premier ministre de l1le du Prince-Edouard,

J. W. RICHARDS,
Membre du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard

HE. C. MACDONALD,
Procureur général de l'Ile du Prince-Edouard.

A l'ion. D. FARQUHARsoN, 28 mars 1899.
Premier ministre, IDe du Prince-Edouard,

Charlottetown, I. P. E.
MON CIER MoNsIEUR,-Au sujet du mémoire présenté à ce gouvernement par

l'honorable M. Warburton, votre prédécesseur, et par d'autres délégués de votre
province concernant la réclamation de cette province contre le gouvernement fédéral,
mémoire, que sbséquermment, lors d'une entrevue que vous avez eue avec un sous-
comité du conseil, vous avez vigoureusement endossé, permettez-moi de dire, que de
conseil avec mes collègues, j'ai porté toute mon attention sur ce mémoire et sur le
plaidoyer que vous avez fait pour l'appuyer,

104-2 9



62 Victoria. Docuiments de la Session (No 104.)

Conformément à la promesse que je vous ai faite, je viens maintenant vous
apprendre la détermination que nous avons prise. Les réclamations faites compre-
naient :

1. Une réclamation en dommages résultant de l'inobservation des stipulations de
la Confédération, relatives au maintien de communications constantes et efficaces par
bateaux à vapeur entre l'Ile et la terre ferme.

Je comprends que vos plaintes à ce sujet visent surtout les premiers temps qui
ont suivi l'entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération, et que dans les
neuf.dernières années vous n'avez pas eu de graves motifs de vous plaindre, puisque
le Stanley a été construit et a fait le service.

Vous aurez, je n'en doute pas, appris avec plaisir que, depuis la réception de
votre mémoire, nous avons demandé au Parlement un crédit de $180,000 qui nous a
été octroyé pour construire un autre vapeur qui aidera au Stanley à maintenir un
service efficace en hiver, et que le ministre de la Marine a donné un contrat pour la
construction d'un nouveau bateau à vapeur à coque d'acier, plus grand et plus fort
que le Stanley, bateau qui sera prêt à entreprendre le service d'hiver avec le Stanley,
à la clôture de la prochaine saison de la navigation d'été. Je suis convaincu que
cette action prompte et énergique de notre part vous portera à reconnaître le désir
sincère qui nous anime de faire tout ce qui est raisonnable dans la mesure du possible
pour nous confirmer en justice et de bonne foi à cet article de l'Acte de la Confé-
dération concernant le maintien " de communications constantes et efficaces par
bateau à vapeur." Je crois qu'il sera constaté que nous n'avons épargné ni peines ni
argent pour que le nouveau vapeur donne encore plus de satisfaction que le Stanley,
et je caresse l'espoir que la population de l'Ile du Prince-Edouard verra que les
désavantages auxquels elle est soumise pendant les mois d'hiver ont été sensiblement
diminués grâce à la ligne de conduite que nous avons adoptée.

2. " Réclamation fondée sur ce que les motifs de lentrée de l'Ile du Prince-
Edouard dans la Confédération reposaient sur des données inexactes."

Je juge d'après le mémoire qu'en substance vos plaintes sous ce rapport viennent
du fait qu'il a été dépensé pour les canaux et les chemins de fer du Canada un
moniant beaucoup plus considéra ble que celui qu'on croyait devoir dépenser lorsque
les conditions de l'union furent arrêtées, et que, de plus, le Canada a dépensé de forts
montants pour venir en aide à la construction de chemins de fer dans d'autres parties
du pays, dépenses dont le gou"ernement de l'Ile du Prince-Edouard n'a pas profité
et je comprends que, d'apirès vous, la compensation annuelle de $20,000, votée et
piyée par le Canada à votre province depuis 1887, en raison des motits de compen-
sation ultérieure que vous invoquez dans votre mémoire, est tout à fait ins<uffisante.

Sans chercher présentement à discuter ce sujet, je désire faire obseiver que mon
collègue, sir Louis Davies, qui représente plus particulièrement votre province dans
le cabinet,- a fortement insisté sur la nécessité de construire immédiatement un
embranchement de chemin de fer dans l'Ile du Prince-Edouard de Charlottetown
à Murray-Harbour, y compris un. port sur la rivière Hillsboro. Les relevés et les
plans de ce chemin et de ce pont ont déjà été faits d'après les instructions du ministre
des Chemins de fer, et la question de commencer leur construction peut maintenant
être débattue et résolue. Comme les plans qu'on se propose le mettre à exécution
visent la construction d'un pont servant tout à la fois au chemin de fer et au trafic
ordinaire, il sera nécessaire, au cas où il serait décidé de le construire, d'obtenir que
le gouvernement local contribue une partie raisonnable des frais de construction. Je
crois savoir que sir Louis Davies a eu à ce sujet une correspondance volumineuse
avec vous et avec vos prédécesseurs, et que le gouvernement de la province a adopté
un arrêté du conseil stipulant une contribution annuelle de $10,000 comme sa part
dans le coût du pont au cas où le parlement du Canada en autoriserait la construc-
tion, tandis qu'on soutient d'un autre côté que votre juste part de contribution no
devrait pas être moindre de $12,000 par année. Je n'entends pas à l'heure actuelle
entreprendre, la discussion de ces détails, mais je désire vous faire observer que la
demande faite dans le mémoire d'un rajustement des bases financières de l'union,
sous prétexte que les dépenses laites pour l'Inter'colonial, le chemin de fer du
Pacifique Canadien et ies canaux, etc., que cetté demande, dis-je, même à votre point
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de vue, présenterait un tout autre aspect si le Canada entreprenait la construction
de ce chemin de fer et de ce pont. Tant qu'une détermination finale ne sera pas prise
à ce sujet et que le montant réel des dépenses n'aura pas été établi, il serait impossible
pour qui que ce soit de décidei sûrement de la validité de votre réclamation, soit en
tout, soit en partie. Je ne suis pas sans avoir de grandes espérances de pouvoir en
arriver à une conclusion favorable et proposer les crédits nécessaires au parlement
pendant cette session. La question a déjà été débattue au Conseil, et y sera bientôt
étudiée, je l'espère.

3-"Une réclamation concernant les deniers accordés par la commission
d'Halifax en vertu du traité de Washington."

Je comprends que la réclamation, telle que contenue dans le mémoire, repose sur
l'hypothèse que les arbitres auraient inclus dans leur sentence une indemnité en
faveur du Canada pour les droits de pêche accordés aux pêcheurs des Etats-Unis avant
la mise en vistueur de la clause 18 du Traité de Washington. Mais il n'en est pas
ainsi. Aucune indemnité n'a été accordée pour le temps qui a précédé le 1er juillet
1873, date fixée par proclamation pour la mise en vigueur de cette clause. Les
privilèges accordés en vertu de ce traité aux pêcheurs américains datent du 1er
juillet 1873, et ont existé pendant 12 ans, ou jusqu'en juillet 1885. La sentence arbi-
trale couvre cette période et n'en couvre pas d'autre. Il n'était pas au pouvoir des
arbitres d'accorder une indemnité pour les privilèges concédés par le Canada d'alors,
ou par la province de l'ile du Prince-Edouard, aux pêcheurs américains avant la mise
en vigueur de l'article 18 du traité. Il est vrai, sans doute, comme il est porté au
mémoire, que l'Ile du Prince-Edouard, à la demande du gouvernement impérial, a
accordé aux pêcheurs américains, deux ans avant la mise en vigueur du traité, les
mêmes privilèges que le traité leur accorda plus tard. Mais la province en a agi de
la sorte parce qu'elle croyait fermement avoir la garant e que les Etats-Unis de leur
côté feraient remise aux pêcheurs de l'Ile du Prince-Elouard des droits dont était
alors frappé le maquereau importé aux Etats-Unis. Parce que malheureusement,
remise n'a pas été faite de ces droits, bien que les privilèges accor-dés en échange
aient été acceptés, il n'y a pas lieu de réclamer rien au Canada, qui n'était pas partie
au contrat. Le point principal, cependant, est que la sentence arbitrale n'a pas tenu
compte et ne pouvait pas tenir compte de la période qui a précédé la mise an vigueur
de l'article 18 du traité, et qu'elle n'a pas et ne pouvait pas accorder une indemnité
pour cette période. C'est pourquoi je vous soumets qu'en autant que cette réclamation
du mémoire repose sur l'hypothèse que le Canada a reçu une somme quelconque de
deniers des Etats-Unis pour les privilèges accordés par la province de l'lle du Prince-
Edouard aux pêcheurs américains pendant les deux années qui ont précédé l'entrée
en vigueur de l'article 18 du traité de Washington, elle doit entièrement échouer.

Quant à la réclamation que vous avez présentée dans un mémoire subséquent
pour obtenir une part de montant accordé par la sentence arbitrale relative aux
pêcheries d'Halifax, sous prétexte que la décision récente du Conseil Privé a déclaré
que les droits de propriété des pêcheries appartiennent aux provinces et non au
Canada, le ministre de la Marine et des Pêcheries m'informe que les questions
légales soulevées par cette décision sont nombreuses et importantes, et qu'il serait
désirable, d'après lui, que le gouvernement fédéral et les provinces maritimes en
vinssent à une entente afin de faire décider cette question douteuse des droits de
propriété des pêcheries côtières par la cour Suprême. Il me semble que tant que cette
question n'aura pas été décidée il sera impossible d'entreprendre de discuter avec
avantage du droit d'une province à une part du montant accordé par cette sentence
arbitrale. Il y a longtemps que le parlement s'est prononcé contre toute réclama-
tion semblable, et depuis lors il a employé l'intérêt accru sur le montant accordé
par les arbitres au paiement de primes aux pêcheurs dans le but de développer davan-
tages nos pêcheries. Si les tribunaux déclarent que les provinces maritimes ont les
mêmes droits de propriété dans la limite des trois milles du rivage que la province
d'Ontario sur les grands lacs intérieurs, cette décision justifiera le parlement de re-
considérer la position prise antérieurement au sujet de la demande de répartition
entre les provinces maritimes du montant fixé par la sentence arbitrale. Mais je ne
voudrais pas qu'on suppose que je décide la question d'avance, et vous comprendrez,
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j'en suis certain, qu'il m'est impossible de donner une réponse définitive à la requête
contenue dans ce mémoire additionnel avant que ces importants points de droit
n'aient été décidés.

4. Quant à la prétention émise que le gouvernement fédéral devrait prendre
sous son contrôle et acquérir les autres jetées de la province, je crois avoir raison
de dire qu'un examen très complet de tous les quais de la province a été fait, il y a
quelques années, par le département des Travaux publics, dans le but d'établir quels
étaient ceux d'entre eux qui par leur grandeur et leur importance pouvaient passer
pour des ".jetées " dans le sens donné à ce mot par les clauses de l'acte d'union, afin
que le Canada en prenne possession à titre de propriétaire. Le nombre de ces quais
ainsi acquis et payés par le Canada a été très considérable, et je crois que depuis
l'avènement au pouvoir de l'administration actuelle, le résultat d'un nouvel examen
a été d'en faire acquérit et payer par le gouvernement fédéral trois ou quatre
autres. Les informations que nous avons présentement ne nous justifient pas de
faire davantage sous ce rapport, car nous croyons avoir interprété très largement
les clauses de l'acte d'union. Cependant, si vous pouvez préciser une omission qui
aurait été faite, je suis certain que le ministre des Travaux publics sera heureux d'y
rémédier.

Quant à la demande de remboursement de la rente annuelle que la province à
payée à la veuve de feu l'honorable E. Whelan, avant et depuis la confédération,
sous prétexte que c'était en réalité, sinon à proprement parler, une pension, si les
faits me sont soumis avec tous les détails et les faits à l'appui, je soumettrai le tout
au ministre de la Justice pour obtenir son opinion, et s'il considère que cette récla-
mation est juste et équitable, je suis convaincu que nous serons d'avis d'en recom-
mander le règlement au parlement.

La prétention que les honoraires légaux devraient être versés dans le trésor
provincial et ne pas en être détournés comme maintenant au profit des juges de la
cour suprême de la province pour girossir leur traitement, est une question que nous
avons déjà étudiée. J'apprends qu'il est et qu'il a toujours été loisible à la législa-
ture provinciale d'adopter une loi décrétant que ces honoraires seront versés dans le
trésor de la province. Sans doute, cela serait considéré comme une injnstice par les
juges, mais comme on me dit que vous avez maintenant et que vous avez toujours
en droit de déclarer que ces honoraires seront versés dans le trésor et ne seront pas
payés aux juges, je necrois pasque, parce que vous n'avez pas jugé opportun d'user de
votre droit, vous avez aucune réclamation contre le gouvernement fédéral. Je vais
sans tarder attirer sur ce sujet l'attention du ministre de la Justice et de mes col-
lègues, afin de décider s'il nous incombe de pourvoir aux traitements des juges repré-
sentés par ces honoraires que la province a indubitablement droit de recevoir comme
une partie de ses revenus, et si la décision est favorable, je ne doute pas que nous
en arriverons certainement à la conclusion de recommander au parlement le vote
des crédits nécessaires pour vous permettre de faire verser ces honoraires dans le
trésor de la province.

Sincèrement à vous,
WILFRID LAURIER.
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REPONSE
[106]

A UN ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 24 avril 1899, pour la

production d'un état indiquant le nombre des planches qui ont été gravées
pour les timbres-poste dits jubilé, les dénominations et le coût de ces
timbres le mille, au complet; aussi le nombre des planches qui ont été
gravées pour le timbre-poste dit du plus grand empire, et coût de ces
planches et coût des timbres le mille au complet.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

Nombre et dénominations des planches gravées pour les timbres dits du jubilé:

Nombre Dénomi-
de planches. nation.

1 .. . ... .. ........ ............. ...

4... .......................................... lc.
2............................................2e.

10,...................................... .. 3e.
1..........................................e.
1........................................... 6c.
........................................... 8e.
....................................... ,..10.

1.............. ............... 15C.

i.. ,...... ................... ................ 20C.
i...,.,......................................50C.
i..........................................s1
1...........,.............,.................$2
1i.....................................$3
1...........................................$4
1..........................................5

Total.. .29
Ces planches n'ont rien coûté, le coût (20e.) du mille au complet de ces timbres

comprenant tous les frais.
Le coût des timbres jubilaires a été de 20e. le mille au complet.

LE TIMBRE IMPERIAL DE 2e.

Le nombre de planches qui ont été gravées pour le timbre impérial de 2e. du
Canada est de douze. Ces planches n'ont rien coûté.

Le coût de ce timbre a été de 40e. le mille au complet.
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RELEVE
[108]

Des noms et appointements de toutes les personnes nommées ou promues à

des charges du service civil dans le cours de l'année 1898, présenté à la

Chambre des Communes en conformité du sous-article 2 de l'article 58 de

la loi concernant le service civil.
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RELEVÉ des noms et appointements des personnes nommées ou promues à des emplois
dans le ministère de l'Agriculture, dans le cours de l'année 1898.

.Nommé
•Appomnte- 

Nom
Nom. Date. Emploi. ments. ou

promu.

Service intérieur. 1898. $ c.

Caron, A. E .............. 1er juillet. Commis de ire classe................. 1,400 00 Promu.
Chittick, F. C .............. 1er . Commis de 2e .............. 1,100 00
Taché, A.................1er . î ......... 1,100 00

Service extérieur.

Leckie, A. A. ...... 1er janv.. Médecin vét., Charlottetown,- L P.-E.. 150 00 Nommé.
Pethick, W. H...........1er mai. .. i Central-Bedeque,I.P.-E. 500 00
Mackay, N. E............1er nov. Médecin inspecteur, Halifax. . . ....... 1,000 00
Jones, G. C......... 1er .. Médecin inspecteur adjoint, Halifax.. 800 00
Macoun, Wm. T.........1er ai... Horticulteur, ferme expérim. centrale. 1,200 00

RELEVÉ des noms et appointements des personnes nommées ou promues à des emplois
dans le ministère du Revenu de l'Intérieur, dans le cours de l'année 1898.

Nom.

J. H. Langlois...............
G. M. Francis..........
J. A. McAloney.........
John Breen.................
A. Larue..............
A. A. Andrews..........
F. A. Osborne......
A. Clement.... ............
L. E. Hudon ...............
J. D. Fowler..... .... ..
J. A. McAloney ............
J. B. Beaulieu......... ....
H. Jarvis.............. ....
William Cargill.............
L. A. A. J. Comte.........
Cornelius Neville.........
W. W. Watson..........
E. H. Rousseau..........
A. Blair..........
D. B. Stevens...........
J. J. Behan.............
J. P. Whitehead..........
Thomas Male....,..........
A. N. Deland...........
Chas. B. de Grosbois........
F. W. Swannell.............
Miss Margaret Tyrrell..
J. D. McNiven.........
Hector Lévèque.... ........
Walter McEwan Conklin .. .
Herman J. Dager...... ..
Angus J. Macdonald .......
George C. Lawrence.........
R. E. Bouchette ..........

Date. Emploi.

1898,

8 janv. .. 'Aide-inspecteur des poids et mesures..
8 ..
8 , .. 'i .

8 , .. î .

3 fév. .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
3 .. Préposé daccise de Se classe..... ...
3 .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.

11 .. Secrétaire particulier............
11 , .. Commis de 2e classe...
il , .. Inspecteur de gaz et des compteurs
1er mars.. il .l
9 , .. Préposé d'accise de 3e classe..........

19 , .. Aide-inspecteur des poids et mesures..
19 .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
19 , .. Préposé d'accise de 3e classe..........
13 avril .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
13 -.
13 . .
13 ..
29 .
2 mai .. Aide-inspect. de l'éclairage électrique.

13 avril .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
10 mai . Inspecteur de gaz et des compteurs ...
10 Sous-percept. du revenu de l'iatérieur.
18 .. oa .

27 juin .. .
27 .. Aide-analyste . .....................
27 .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
27 .. Huissier et messager.... ............
30 .. Préposé d'accise de 3e classe.... ..
10 sept. .. Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
10 oct. . . l.
13 .. Inspecteur des poids et mesures.
17 î .. Secrétaire particulier...........
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Nommé
ou

promu.

Nommé.

Appointe-
nents.

8 c.

800 00
500 00
350 00
600 00
700 00
500 00
400 00
600 00

1,100 0
200 00
100 00
500 00
500 00
600 00
500 00
900 00

1,200 00
500 00
100 00)
400 00

Pas d'app..
650 00
100 00
650 00
500 00
600 00
550 00
250 00
300 00
500 00
800 00
600 00
800 00
600 00



Nominations et promotions dans le service civil.

RELEVÉ des noms et appointements des personnes nommées ou promues, etc.-Suite.

Nom.

Terrance McGuire.
J. B. Bishop ............
J. C. Smith. ..............
John Casey.............
James W. Sparling. . .
P. Thomas.....,,...........
W. J. Christie.......... ..

Date.

1898.

26 oct.
9 nov.

24 i
28 I
17 déc.
17 I
13avril

E. B. Parkinson ........... 19 mars
W. J. Christie .............. 13 avril
P. Tiimins..............13 ..
G. N. Hobbs................16nov.
Cornelius Neville...... ..... 26 oct.
G. A. Bayard. ........... 16 nov.
X. Saucier...............16 .
R. Thomas...............16
R. S. R. Wardell............16
A. F. Brain....,..........16
H. Foster. ........ ....... 16
A. C. LaRivière..........16
P. J. Scullion.,............16
L. B. Hurst.............. 16
T. H. Hayhurst...........17 déc.
H. N. Orr..................17
T. H. Verner. .............. 17
P. Thomas..............17

Emploi.

Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
Préposé d'accise de 3e classe..........
Aide-inspecteur des poids et mesures. .
Service préventif.......... .....
Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
Inspecteur des poids et mesures...,

Sd r n .

Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
Percepteur du revenu de l'intérieur... .
Préposé d'accise de 3e classe...,-. ...

11 1re ,i ..........

Sous-percept. du revenu de l'intérieur.
Préposé d'accise de ire classe..

2e classe.

Ire classe...
on 2e d .........

Faisant fonct. de perc. du rev. de l'int. .

RELEVÉ des noms et appointements des personnes nommées ou promues à des emplois
dans le ministère de la Justice, dans le cours de l'année 1898.

Emploi.
Nonm.--

Nouvelles nominations.

Hector Verret ...... Secrétaire particulier du]
solliciteur général.

John Duncan Clarke Secrétaire particulier du
ministre de la Justice.

Date
Appointe. des nomi- Observations.

nients. nations.

400 et 600 3 fév. .. Appointements portés de $200 à$600 dollars à compter du 1er
juillet 1898, laquelle somme est
prise sur les contingents.

600 et 400 1er juillet. Payé sur le pied de $900 dollars
depuis le 1er juillet 1898,'sur les
contingents.

Appointe-
ments.

$ c.

900 00
500 00
600 00
750 00
800 00
200 00
200 00

800 00
1,500 00

500 00
850 00

1,100 00
850 00
850 00
850 00
850 00
750 00
750 00
750 00
750 00
871 25
750 00
750 00
750 00

1,100 00

Nommé
ou

promu.

Nommé.

Promo.
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RELEV.É des noms et appointements des personnes nommées ou promues a des emplois
dans le ministère des Postes, dans le cours de l'année 1898.

Nom.

Landerkin, James lenry....
St. Antoine, Jos. F..........
Huot, Philéas...........
Maltais, Guillaume........
Lussier, Jos. Henry........
Therrien, Jacques Arthur. ..
Rocheleau, Joseph ..........
Young, Robert St. Barbe....
Young, James Henry.. . ....
Kelly, James Joseph........
Culross, Wm. Bain...... ....
Taylor, Thomas Edward ....
McAulay, David.........
Bilocdeau, Edmond. ...
Nadeau, Ernest..........
Lallier, Joseph... . ..
Forest, Sévérin.. ......
VanDusen, Edgar Thornton
Candlish, Charles Wm.....
Goodwin, F. E..........
Black, Wm. Lorenzo.......
Jessop, Walter Geo.. ....
Graham, Richard Moffat..
Harvey, Wm. Madison....
Hollister, Chas. Joseph ......
Murray, Kenneth Alex. . ...
O'Connor, Robert Emery...
Allan, James Bain ..... ....

Service extérieur.

Pennock, W. H.............
O'N eil, H .............. _
Milligan, W. G.............
Lemon, W. E..............
Hall, S........ ..
Costello, P. J...... ........
Colton, J. F...............
TFurvis, J. L ...............
Little, H. R............
O'Sullivan, D....,.......
Emerson, J.....,........
Villeneuve, M ..........
Simard, E. A..........
Richardson, W..........
Freel, E. J..................
Cheyne, A. J..............
Ferguson, A. M .. ,.........
Reynard, M. C..............
McKinnon, M..........

-Evanson, F. S..........
Madore, J. A...........

Service intérieur.

O'Brien, W. D..........
Rochester, F. K.........
Smith, Wm .................
Greenfield, R........ ....

Date.

1898.

29 avril
20 mai
16 sept.
15 janv.
15 fév.

9 mars
9 I .

15 juin
15 fév.
1er mars..

9 ',..
28 nov.
27 juin
1er mars..
13 avril
22 juin
17 déc.
17 i .

28 nov.
15 fév.
27 juin
1er mars..
10 mai ..
1er avril..
28 nov.
22 juin
17 déc.

17 déc.
17 i .
27 juin
27 I .
9 nov.
9 .
9 .
9,,
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9, .
9 ,

15 juin

1er juillet.
1er
1er
ler

Emploi.

Commis de 3e classe.. ........
Facteur............ ........

Commis de 3e classe...........
Facteur............ ..........

S ........... . . . . .
n .. . .. ............

Commis de 3e classe . ............
Facteur......................

Cr........,.. ..............
Courrier sur chemin de fer ... .. .. ,...

Commis de Ire classe............
2e .......... .....

n n . ... .........

Courrier de Ire classe sur chemin de fer.

Courrier de 2e classe

Sous-inspecteur ...............

C.mis de ire classe... ..
2e . . ...
Ire ,

2e . . ..

Appointe-
ments.

$ c.

400 00
360 00
360 00
400 00
360 00
360 00
360 00
400 00
360 00
360 00
360 00
360 00
300 001
300 00
300 001
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
480 00
300 00
300 00
300 00

1,200 00
900 00
900 00
900 00
960 00
960 00
960 00
960 00
720 00
640 00
640 00
640 00
600 00
720 00
720 00
720 00
720 00
640 00
720 00
600 00,

1,200 00

1,400 00
1,100 00
1,500 00
1,100 00

Nommé
ou

promu.

Nommé.

Promu.

if



Nominations et promotions dans le service civil.

RELEVÉ des noms et appointements des personnes nommées ou promues a des emplois
dans les bureaux de l'Exécutif, dans le cours de l'année 1898.

Nom. Emploi. Appointe-
ments.

$ c.
Benjamin Chilton........................Huissier..............................600 00

RELEVE des noms et appointements des personnes nommées ou promues à des emplois
dans le ministère des Travaux publics, dans le cours de l'année 1898.

Noni.

Service intérieur.

Robert Errol Bouehette.
-Edmund Hebert Laschinger.
Alfred Geo. Kingston.........

Date. Emploi. Appointe.
ments.

1898. $ c.

13 avril .... Commis de 2e classe..... 1,100 00
15 juin .... r i ..... 1,100 00
ter juillet .. 1er commis, comptable .. 1,800 00

*A passé avec mêmes rang et appointements au service intérieur du ministère des Postes le 1er juillet
1898, arr. de l'Exécutif n° 193, 281, 27 juin 1898.

RELEVÉ des nominations et promotions dans la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,
pour l'année 1898.

Nom. Date.

Snervicc intérieur. 1898.

Emploi et grade.

duPlesiss, Léonidas, J. T. A....i. 1er janvier .. Commis de 2e classe.....

Service extérieur.

'Constantine, Charles. , .. ....... 1er sept.
Vroughton. T. A........... ..... 1er mars .

Wood, Zachary Taylor.. ......... 1er juillet
Demers, Francois J............3juin
tdeCow, Douglas McG.........15 juillet
tMadore, Godef roy............15 e .

Surintendant ... .. .
Insp. et méd. vétérinaire.
Surintendant....
Inspecteur.........
Médecin auxiliaire .

il .......

Appointe-
inents.

Nommés
ou

lrirenus.

8 c.

1,100 00 Promu.

1,400 00 Nommé.
1,000 00 e
1,400 00 
1,000 o
1,000 00 e

1,000 00 e

*Confirmé dans son grade par arr. de l'Exée. du 22 oct. 1898. tA titre provisoire pour service au
Yukon.

1
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Nommés
ou

promus.

Nommé.

Promu.
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RELEVI des nominations et promotions dans le ministère de l'Intérieur, pour l'année
1898.

Ait Nommés
Nom. Date. Emploi. Apnte- ou

promu.

1898. $ c.
J. T. Lithgow.................14 juillet.... Contrôleur dans le terri-

toire du Yukon........1,500 00 Nommé.
G. U. Ryley..... .... . Premier commis. ... ,.... 1,800 00 Promu.
C. J. Steers........... ............. Commis de 2e classe..... 1,100 00
H. H. Rowatt.................... ............ ..... 1,100 00

RELEVÉ des nominations et promotions dans le ministère de la Milice et de la Défense,
pour l'année 1898.

Nommés
Nom. Date. Emploi. Appointe- ou Observations.

ments. promus.

1898. $ c.
Major L. F. Pineault.... 7 déc. Député du ministre ... 3,200 00 Nommé. En remplacement du Co-

lonel Panet, décédé.
Lt. -col. D. A. Macdonaldl.......Directeur en chef du 2,800 00.Appoint. actuel (au lieu

matériel de guerre.. de 1,800dollars) à comp-
ter du ler oct. '97, arr.

Lt.-col. Geo. Guy .... 1er de l'Exéc., 22 juin 1898.
juill. Commis de ire classe.. 1,400 00...........Arr, de l'Exéc., 22 juin'98

J.W. Borden............i Pr e nii er commis et 2,400 00...........Appoint. actuels (au lieu
comptable. de 1,800 dollars) à comp-

ter du 1er juill. '98, Arr.
de l'Exée., 22 juin 1898.

RELEVÉ des nominations et promotions dans le personnel des bureaux de la Commission
géologique, pour l'année 1898.

Nom..

James M. Macoun. .........

.NommésAppointe- oumé
Date. Emploi. Ments.- ou

met. promus.

1898. $ c.
1er juillet .. Naturaliste adjoint, classe tech- 1,500 00 Nommé.

nique.



Documents de la Session (No 109.)

RE P0NSE
(109)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 mars 1898,
demandant copies de toute correspondance, rapports, arrêtés du Conseil et
instructions concernant l'admission des pays étrangers aux privilèges com-
merciaux accordés par la clause nommée différentielle du tarif de 1897.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 24 avril 1897.
A l'honorable W. PATERSON,

Contrôleur des Douanes,
Ottawa.

MONSIEUR, -Des négociants belges établis à Montréal viennent de m'apprendre
par dépêches qu'ils s'attendent à recevoir plusieurs marchandises de Belgique, et me
demandent de leur dire si le tarif différentiel accordé à l'Angleterre depuis hier
s'appliquera aussi à ces marchandises, conformément à l'article 15 du Traité de Com-
merce intervenu entre la Belgique et la Grande-Bretagne.

En conséquence, je vous serai fort obligé de me laisser savoir si ces articles
profiteront à leur entrée en Canada de la réduction d'un huitième sur le tarif appli-
qué aux autres pays.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LE CONNSUL GÉNÉRAL DE BELGIQUE.

(Copie d'une dépêche.)

MONTRÉAL, 28 avril 1897.
Au Ministre des Douanes,

Ottawa.
Les marchandises du Canada pratiquement admises en franchise dans les Pays-

Bas. Permettrez-vous à leurs produits d'entrer immédiatement aux mêmes condi-
tions que les produits anglais, pourvu qu'un certificat de provenance accompagne la
facture? Répondez par dépêche.

CONSUL GÉNÉRAL BOISSEVAIN.

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, 28 février 1898.

Consul général BorssEvAIN,
Montréal P. Q.

Veuillez transmettre tarif des Pays-Bas pour examen.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

109-1
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MONTRÉAL, 28 avril 1897.
A l'honorable W. PATERSON,

Contrôleur des Douanes,
Ottawa.

MONSIEURIR,-MM. Hermann H. Wolff et Cie, de cette cité, m'ont informé que le
23 éourant ils ont entré à la douane de Montréal des marchandises fabriquées en
Allemagne, à savoir, une caisse de peluche marquée H. H. W. et Cie, 5803, évaluée
à 761.65 marcs sur l'entrée 66791, et une caisse de soieries, n0 561, évaluée à 1329.10
mares sur l'entrée 66790, et qu'ils ont demandé au receveur des douanes du port de
Montréal de leur accorder sur ces marchandises la même réduction d'un huitième
du droit de 35 pour 100 accordée sur les marchandises anglaises entrées en douane à
Montréal le même jour.

Cependant, le receveur des douanes, par sa lettre n° 502 du 27 courant, a refusé
d'accorder la réduction demandée, tout en reconnaissant que les produits anglais
profitaient de cette réduction.

Le receveur des douanes n'a pas semblé douter que ces marchandises étaient
des produits allemands, et en outre, MM. Hermann Il. Wolff et Cie sont en état d'éta-
blir ce fait par les factures des manufacturiers, à savoir: Johannes 6-irmes et Cie,
d'Oedt, près Crefeld, pour les peluches, et de H. E. Schniewind, d'Elberfeld, pour les
soieries (satins).

Vous renvoyant à l'article VII du Traité de Commerce entre le Zollverein alle-
mand et la Grande-Bretagne, du 30 mai 1865, qui dit: que dans les colonies et les
possessions étrangères de Sa Majesté Britannique, les produits des Etats du Zollverein
ne seront pas soumis à des droits plus élevés ni à d'autres droits que les produits de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, j'ai l'honneur de vous demander de faire accorder à
ces marchandises la réduction accordée aux marchandises anglaises.

Veuillez accuser réception de cette lettre.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
LENTZE,

Consul impérial d'Allemagne au Canada.

MINIsTÈRE DES DOUANES,
OTTAwa, 29 avril 1897.

Au Consul impérial d'Allemagne
pour le Canada,

Montréal, P.Q.,
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 courant,

adressée à l'honorable Contrôleur des Douanes, lui demandant de faire accorder aux
produits des Etats du Zollverein allemand la réduction accordée aux marchandises
anglaises entrées en douane à Montréal le 23 courant.

En réponse, je suis chargé de vous dire que les résolutions présentées à la
Chambre des Communes, relativement au tarif de réciprocité, décrètent que:

"Lorsque le tarif douanier d'un pays admet les produits du Canada à des condi-
tions qui sont, en somme, aussi favorables au Canada que les conditions du Tarif de
Réciprocité ici mentionné sont favorables aux pays auxquels il s'applique, alors les
articles produits ou manufacturés par tel pays, s'ils sont importés en ligne directe,
peuvent être importés au Canada en ligne directe ou être retirés de l'entrepôt pour
être consommés au Canada sur paiement des droits réduits pourvus au tarif de réci-
procité énuméré dans la cédule "D "

"(a.) Que toute difficulté relative aux pays qui ont droit aux bénéfices du tarif
de réciprocité sera tranchée par le Contrôleur des Douanes, sujet à l'autorisation du
Gouverneur en conseil.

"(b.) Que le Contrôleur des Douanes pourra passer tels règlements qu'il jugera
nécessaires pour donner effet aux deux sections précédentes.

2
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Tarif préférentiel.

L'honorable Contrôleur des Douanes n'est pas convaincu que le tarif douanier
de l'Allemagne ou du Zolleverein allemand soit de nature à permettre à ce pays de
jouir des bénéfices du tarif de réciprocité, mais il sera heureux de recevoir tous les
renseignements que vous désirerez lui fournir sur ce sujet.

L'honorable Contrôleur est informé que le traité dont vous parlez se rapporte à
un état de choses qui n'existe pas en vertu des résolutions concernant le tarif
maintenant devant la Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

Traduction.
OTTAWA, 30 avril 1897.

A l'honorable WM. PATERSoN.
Contrôleur des Douanes,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 courant, par

laquelle vous m'informez que les marchandises belges n'ont pas droit de bénéficier
du tarif différentiel accordé aux marchandises anglaises, nonobstant la déclaration
formelle de l'article 15 du Traité de 1862.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. DE FAUNCOVAL.

A l'honorable WM. PATERSON, MONTRÉAL, 3 mai 1897.
Contrôleur des Douanes

Ottawa, Ontario.
MoNsIEUR,-A l'appui de ma lettre du 27 dernier, et pour me conformer à la

dépêche du commissaire des Douanes, je vous envoie par cette malle le tarif douanier
des Pays-Bas pour examen. J'en ai marqué les traits les plus saillants. Ce tarif a
pour base l'admission en franchise de toutes les matières premières, ainsi que des
produits agricoles, les bois de construction, etc. Tous articles à demi ébauchés sont
frappés d'un droit de 3 pour 100, et tous les produits manufacturés d'un droit de 5
pour 100 ad valorem.

Un coup d'oil suffira à vous convaincre que si un pays a droit de bénéficier de
la clause de réciprocité du nouveau tarif, c'est bien la Hollande; et si vous en arrivez
à cette conclusion, je vous serai vraiment fort obligé de répondre immédiatement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

K. BOISSEVAIN,
Consul général pour les Pays-Bas.

ÉDIFICE MANCHESTER, RUE MELINDA,
ToaoNTo, 5 mai 1897.

A l'honorable
Contrôleur des Douanes.
MoNsIEUR,-Il est certaines questions concernant l'application du Tarif Manority

que nous ne comprenons pas et que nous serions heureux de vous voir élucider.
Prenez pour exemple les Etats-Unis: Si le gouvernement demande l'admission

d'une classe particulière de marchandises parmi celles auxquelles s'applique le tarif
Manority, consentant en même temps à admettre ces marchandises sur paiement des
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droits exigés en Canada, y a-t-il dans le nouveau tarif une clause permettant un
arrangement semblable indépendamment des autres classes de marchandises ou des
produits naturels? Nous croyons que c'est là la véritable interprétation à donner
au tarif, vu que vous avez droit de conclure des arrangements -avec d'autres pays
que l'Angleterre, sujets à 'approbation du Gouverneur en conseil. Dans l'inter-
valle, nous demeurons

Respectueusement à vons,
R. FLAWS ET FILS.

(Copie d'une dépêche.)
Au Contrôleur des Douanes,

Ottawa.
MONTRÉAL, mai 1897.

Au sujet de ma lettre du trois courant, le gouvernement de mon pays me télé-
graphie pour apprendre votre décision. Veuillez répondre par dépêche.

K. BOISSEVAIN,
Consul général de Hollande.

(Copie de la réponse.)
OT TAWA, 8 mai 1897.

BoISsEVAIN.
Consul général de Hollande,

Montréal.
Le Contrôleur n'a pas encore pris de décision au sujet de l'application du tarif

de réciprocité aux Pays-Bas. La question est à l'étude, mais ne pourra être résolue
avant quelque temps. JOHN McDOUGALD,

Commissaire des Douanes.

OTTAWA, 13 mai 1897.
M. K. BoissEVAIN,

Consul général des Pays-Bas,
Montréal, P.Q.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 courant.
contenant un exemplaire du tarif douanier des Pays-Bas, ainsi que de votre dépêche
du 7 courant.

Je vous ai envoyé le messager suivant par dépêche, le 8 mai:
"Le Contrôleur n'a pas encore pris de décision au sujet de l'application aux

Pays-Bas du tarif de réciprocité. La question est à l'étude, mais ne pourra être
résolue avant quelque temps."

Les résolutions du tarif n'ont pas encore force de loi, et l'honorable Contrôleur
ne peut dire à quelle époque la question de savoir si elles s'appliquent aux Pays-
Bas sera décidée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé approuvé par Son Excel-
lence le 28 juin 1897.

Le Ministre du Commerce soumet le rapport ci-annexé de la part du Contrôleur
des Douanes, annonçant qu'il a décidé que le tarif douanier de la Nouvelle-Galles-du-
Sud est de nature à obtenir pour les articles produits ou manufacturés par ce pays
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les avantages portés aux résolutions du tarif de réciprocité soumises à la Chambre
des Communes le 22 avril 1897, sujets aux restrictions mentionnées dans la cédule
" D " des dites résolutions, et qu'il a donné des instructions en conséquence à tous
les receveurs des douanes.

Le comité soumet la décision prise à ce sujet par le contrôleur des Douanes à
l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffiler du Conseil Privé.

MINIsTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 22 mai 1897.

Le soussigné, contrôleur des Douanes, a l'honneur de faire le rapport suivant
Que le jeudi, 22ème jour d'avril, le ministre des Finances a présenté à la Chambre

des Communes certaines résolutions pour la revision du tarif douanier.
Que c'est l'usage, non sanctionné par aucune loi particulière, de mettre les

changements du tarif en force dès que les résolutions à ce sujet sont déposées sur le
bureau de la Chambre, sauf à les amender quand la loi fixant le tarif est sanctionnée.

Que, conformément à cet usage, il a donné instruction à tous les receveurs des
douanes de se conformer dès maintenant aux susdites résolutions.

Que l'une de ces résolutions établit un tarif de réciprocité dans les termes sui-
vants :

"IQue lorsque le tarif douanier d'un pays admet les produits du Canada à des
conditions qui, en somme, sont aussi favorables au Canada que les termes du tarif
de reciprocité ici mentionné sont favorables aux pays auxquels il s'applique, les
articles produits ou manufacturés par tel pays, s'ils en sont importés en ligne directe,
peuvent être importés au Canada en ligne directe ou être retirés de l'entrepôt pour
etre consommés au Canada, sur paiement des droits réduits pourvus au tarif de réci-
procité énuméré dans la cédule "D".

"(a) Que toute difficulté relative aux pays qui ont droit aux bénéfices du tarif
de reciprocité sera tranchée par le Contrôleur des Douanes, sujet à l'approbation du
Gouverneur en conseil.

"(b) Que le Contrôleur des Douanes pourra passer tels règlements qu'il jugera
nécessaires pour donner effet aux deux sections précédentes."

Que les dites résolutions concernant le tarif décrètent : "Que les résolutions
ci-dessus et les changements qui. seront faits dans l'échelle des droits de douanes
payables sur les marchandises importées en Canada entreront en vigueur le et après
le 23ème jour d'avril suivant.

Que le soussigné a décidé que le tarif douanier de la Nouvelle-Galles-du-Sud est
tel que les articles produits ou manufacturés par ce pays ont droit aux avantages du
tarif de reciprocité, sujets aux restrictions mentionnées dans la cédule "D" annexée
aux dites résolutions concernant le tarif, et a donné des instructions en conséquence
à tous les receveurs des douanes.

Il soumet la décision qu'il a prise à ce sujet à l'approbation de Son Excellence
le Gouverneur général en conseil.

W. PATERSON,
Contrôlenr des Douanes.

(Mémoire.) MINISTÈRE DES DOUANES.

Au Receveur les Douanes, OTTAwA, 22 mai 1897.

TARIF DE iRÊCIPrOC1TÉ.-NoUVELLE-GALLEs-DU-SUD.

Au sujet du mémoire n0 895b, à la date du 23 avril 1897, concernant le tarif de
réciprocité, vous êtes notifié par les présentes que l'honorable Contrôleur des Douanes
a décidé que le tarif douanier de la Nouvelle-Galles-du-Sud était de nature à obtenir
pour les articles produits ou manufacturés par ce pays les avantages du tarif de ré2i-
procité, sujets aux restrictions mentionnées dans la cédule "D " des résolutions du
tarif.
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L'entrée des articles produits ou manufacturés par la Nouvelle-Galles-du-Sud,
importés directement de ce pays pourra être reçue aux mêmes conditions que les
produits de la Grande.-Bretagne et de l'Irlande, à partir d'aujourd'hui.

JOHN McDOLGALD,
Commissaire des Douanes.

MONTRÉAL, 21 juin 1897.
M. JOHN MCDOUGALD

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

MONsIEUR,-Auriez-vous l'obligeance de nous informer si la question d'appliquer
le traitement différentiel d'un huitième aux articles achetés au Japon a été résolue
dans l'affirmation par le ministère des Douanes. Nous faisons un commerce consi-
dérable avec le Japon, et on nous informe et nous croyens que le pays n'impose pas
de droits supérieurs à 10 pour 100 sur les marchandises importées. Voudrez-vous aussi
nous laisser savoir si le ministre a étudié la question des relations commerciales avec
le Japon, et dans la négative nous dire comment nous y prendre pour y attirer son
attention. C'est une question d'importance majeure pour nous, et nous espérons
recevoir une prompte réponse de votre part.

Nous avons l'honneur d'être, monsienr,
Vos obéissants serviteurs,

E. T. MASON ET CIS.

OTTAWA, 4 août.
A l'honorable Wu PATTERSON, M.P.

Contrôleur des Douanes,
Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie d'une lettre que
le secrétaire d'Etat a reçue du consul général du Japon, à Vancouver, C.-A., deman-
dant de considérer les produits du Japon comme sujets à la cédule "D" du tarif
douanier du Canada, de 1897. M. Scott a répondu à M. Nosse que l'application des
avantages du tarif de réciprocité est une question de votre ressort, et sa requête vous
a été communiquée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

JOSEPH POPE,
Sous-secrétaire d'Etat.

CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE DU JAPON PO.UR LE CANADA,
B. P. BoITE 86, VANCoUVER, C.-A., 27 juillet 1897.

A l'honorable R. W. SCoTT,
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur, au nom du gouvernement de Sa Majesté Impéêtiale

du Japon, de demander au gouvernement du Canada de transmettre aux receveurs
des douanes les instructions nécessaires pour accorder aux produits de l'empire du
Japon importés au Canada, les bénéfices de la cédule "D " du tarif douanier du
Canada, de 1897. Outre qu'il existe entre le Japon et la Grande-Bretagne la clause
du traitement de la nation la plus favorisée, les articles japonais ont droit aux béné-
fices du dit tarif de réciprocité pour deux raisons: d'abord, le présent tarif du
Japon est de beaucoup moins élevé que celui du Canada; en second lieu, l'octroi par

6
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le Canada, de cet avantage aux produits du Japon, favoriserait d'une manière très
sensible l'augmentation du commerce entre les deux nations.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. NOSSE,
Consul général de Sa Majesté Impériale du Japon.

(Copie d'une dépêche.)
MONTRÉAL, 31 juillet 1897.

A l'honorable
Contrôleur des Douanes,

Ottawa.
Je n'ai pas reçu de réponse à ma lettre n° 329, du 3 mai, ni à ma dépêche du 8

mai, concernant l'entrée au pays des produits des Pays-Bas sous la clause de réci-
procité. Veuillez, si c'est possible, me transmettre aujourd'hui votre réponse écrite.

K. BOISSEVAIN,
Consul général.

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, 31 juillet 1897.

M. K. BorssEVAIN,
Consul général des Pays-Bas,

Montréal, P. Q.
Ministre des Douanes absent. La question de l'application du tarif de récipro-

cité aux Pays-Bas ne peut être résolue avant son retour ici vers le trente-un août.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

OTTAWA, 9 août 1897.
Aux Receveurs des Douanes.

Instructions vous sont données par les présentes que les avantages du tarif de
réciprocité du Canada, en vertu du "Tarif des Douanes de 1897", s'appliquent aux
pays suivants, jusqu'au 1er jour d'août 1898, à savoir: A la Belgique, à l'Allemagne
(Zollverein).

Jusqu'au 1er jour d'août 1898, les articles produits ou manufacturés par l'un ou
l'autre des dits pays, lorsqu'ils en seront importés directement, pourront être entrés
en douane ou sortir des entrepôts pour être consommés au Canada, en payant les
droits réduits pourvus au tarif de réciprocité mentionné dans la cédule "D'" du
"Tarif des Douanes de 1897", sujets aux restrictions qui y sont mentionnées et aux
règlements établis à ce sujet.

Le surplus des droits payés depuis le 22 avril 1897, sur les articles importés
comme dit plus haut des pays ci-dessus mentionnés, sera remboursé si la réclamation
avec preuve satisfaisante de la provenance et de la valeur des dits articles et de leur

importation directe en est faite en la forme ordinaire par l'entremise du receveur
des douanes du port où ces droits ont été payés.

y JOHN MCDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

. MINISTÈRE DES DoUANEs,
OTTAWA, 11 août 1897.

Au Receveur des Douanes,
du port de..........

Instruction vous est par les présentes donnée que les avantages du tarif de réci-

procité du Canada pourvus par le "Tarif des Douanes de 1897" s'appliquent aux
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pays suivants jusqu'au. 1er août 1898, à savoir :-A la France, à l'Algérie et aux
colonies françaises.

Jusqu'au 1er jour d'août 1898, les articles produits par aucun des dits pays,
lorsqu'ils en seront importés directement, pourront être entrés en douane ou sortis
des entrepôts pour être consommés au Canada, en payant les droits pourvus au tarif
de réciprocité mentionné dans la cédule " D " du "Tarif desiDouanes de 1897 ", sujets
aux restrictions qui y sont mentionnées et aux règlements établis à ce sujet.

Le surplus des droits payés depuis le 22 avril 1897, sur les articles importés
comme dit plus haut, des pays ci-dessus mentionnés, sera remboursé si la demande
avec preuve satisfaisante de la provenance et de la valeur des dits articles et de leur
importation directe en est faite en la forme ordinaire par l'entremise du receveur
des douanes du port où ces droits ont été payés.

Rien dans les instructions ci-dessus ne sera considéré comme affectant le droit
d'entrer les articles en douane en vertu de "l'Acte du Traité français de 1894 ", mais
les articles entrés en douane en payant les droits réduits établis par le dit acte n'auront
pas droit à une réduction additionnelle des droits en vertu des clauses du tarif de
réciprocité.

(Copie d'une dépêche.)
MONTRÉAL, 11 août 1897.

Au Contrôleur des Douanes,
Ottawa.

J'apprends que jusqu'ici l'Allemagne et la Belgique sont les seules nations pro-
fitant du tarif de réciprocité. En vertu des articles du traité français, la France a un
droit indéniable à un traitement analogue. J'ai l'honneur d'insister pour que des
ordres soient donnés à ce sujet aussitôt que possible, ordres qui devront s'appliquer
aux droits qui seront dorénavant perçus ainsi qu'au remboursement du surplus des
droits peiçus sur les articles français depuis le 23 avril dernier. Veuillez accuser
réception de la présente dépêche.

KLECZKOWSKl,
Consul général de France au Canada.

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, Il août 1897.

Au Consul général de France,
Montréal, P.Q.

Des instructions ont été données appliquant le tarif de réciprocité du Canada à
la France, à l'Algérie et aux colonies françaises, et permettant le remboursement
des droits payés depuis le vingt-deuxième jour d'avril.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

MONTRÉAL, Il août 1897,
502 Board ofTrade.

MoNsIEUR,-Vu que plusieurs importateurs canadiens d'articles suisses m'ap-
prennent que les autorités douanières de Toronto et d'ici ont hier perçu le plein
montant des droits (sans allouer la réduction de 121 pour 100) sur les marchandises
qu'ils ont importées de Suisse, et vu que dans mon opinion, du moment que les avan-
tages du tarif de réciprocité sont accordés à la Belgique et à l'Allemagne, ces avan-
tages doivent être accordés à tous les pays ayant droit au Canada, en vertu d'un
traité. au traitement de la nation la plus favorisée, je prie très respectueusement le
commissaire des Douanes de me laisser savoir quelle position occupe mon pays par
rapport au tarif.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ED. SANDREUTER,
Vice-consul de Suisse.
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MONTRÉAL, 12 août 1897.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 11 courant,

par laquelle vous m'apprenez que "des ordres ont été donnés appliquant le tarif de
réciprocité à la France, à l'Algérie et aux colonies françaises, et permettant le rem-
boursement du surplus des droits payés depuis le 22 avril ".

J'ai le plaisir de vous remercier de la communication ci-dessus, qui satisfait à
nos réclamations en vertu de l'article 2 de l'arrangement franco-canadien du 6 février
1893.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. KLECZKOWSKI,
Consul général de France au Canada.

MINISTÈRE DES DoUANES,
OTTAWA, 13 août 1897.

M. L. J. TROTTER,
Agent de MM. E. T. Mason et Cie.,

17, rue Saint-Nicolas, Montréal, P.Q.
MONSIEUR,-Au sujet de vos demandes de renseignements concernant l'applica-

tion du tarif de réciprocité aux produits du Japon, j'ai l'honneur de vous informer
que cette question sera étudiée par le Ministre des Douanes à son retour en cette ville
le mois prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

JOHN MoDOUGALD,
Commissaire,

MINISTÈRE DES DoUANES,
OTTAWA, 13 août 1899.

Hon. T. NossE,
Consulat au Canada de Sa Majesté Impériale du Japon,

B. P. tiroir 36, Vancouver, C.-A.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception, par l'entremise de l'honorable

Secrétaire d'Etat, de copie de votre lettre du 27 du mois dernier demandant au gou-
vernetùent du Canada, au nom du gouvernement de Sa Majesté Impériale du Japon,
d'envoyer aux receveurs des douanes les instructions nécessaires pour que la cédule
" D " du tarif des douanes du Canada, de 1897, soit appliquée aux produits de l'empire
du Japon importés au Canada.

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que votre requête sera soumise à
l'honorable Ministre des Douanes à son retour en ville, dans les premiers jours du
mois prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

(Copie d'une dépêche.) -
Hon. WM. PATERSON, MONTRÉAL, QUÉBEO, 14 août 1899.

Ministre des Douanes,
Ottawa.

Est-ce l'intention de votre gouvernement d'exclure l'Autriche-Hongrie de la liste
des pays auxquels s'applique le tarif préférentiel, nonobstant la clause concernant la
nation la plus favorisée du traité conclu avec la Grande-Bretrgne le 5 décembre
1876.

BD. SCHTJLTZE,
Consul impérial et royal d'Autriche-Hongrie.



62 Victoria. Documents de la Session (No 109) A. 1899

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, 14 août 1897.

En. SOHULTZE,
Consul impérial et royal d'Autriche-Iongrie,

Montréal.
Votre dépêche sera soumise au gouvernement et prise en considération à la

prochaine réunion du Conseil Pîivé.
JOHN McDOUGALD,

Commissaire des Douanes.

MONTRfCAL, CANADA, 14 août 1897.
-A l'honorable WM PATERSON,

Ministre des Douanes, Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que plusieurs importateurs m'ont

averti que les autorités douanières, ici, ont refusé à leurs récentes importations d'Au-
triche le même traitement différentiel accordé à leurs importations d'Allemagne,
faites à la même date, et des renseignements que j'ai pris en personne au bureau du
receveur des douanes m'ont appris qu'il n'avait reçu jusqu'ici aucun ordre d'appli-
quer le tarif différentiel aux produits et aux marchandises de provenance austro-
hongroise.

J'ai eu l'honneur de vous envoyer une dépêche ce matin, pour vous demander
si, nonobstant la clause de la nation la plus favorisée contenue dans le traité conclu
par mon gouvernement avec la Grande-Bretagne le 5 décembre 1876, votre gouver-
nement a l'intention d'exclure l'Autriche-Hongrie de la liste des pays auxquels
s'applique maintenant le tarif différentiel, et je vous prie de me faire parvenir une
prompte réponse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ED. SCHULTZE,
Consul impérial et royal d'Autriche-Hongrie.

MINISTÈRE DES DOUANES, OTTAWA, 17 août 1897.
M. En. SANDREUTER

Vice-consul de Suisse,
502, Board of Trade, Montréal, P.Q.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 couraiit
demandant des renseignements sur la position qu'occupe la Suisse quant à l'entrée
au Canada en vertu des clauses du tarif de réciprocité des articles exportés de ce pays.

En réponse, j'ai l'honneur de vous dire qu'aucune instruction n'a encore été
donnée aux receveurs des douanes concernant l'entrée au pays des marchandises
suisses en vertu du tarif de réciprocité.

L'honorable Ministre des Douanes est actuellement absent d'Ottawa, mais l'on
s'attend qu'il reviendra à la fin du mois, alors que votre lettre lui sera soumise et
que des instructions seront prises de lui sur ce qui doit être fait à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.
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KINGSTON, 20 août 1897.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa.
CHER MONSIEUR ,-Voulez-vous avoir l'obligeance de donner des instructions con-

cernant le tarif de réciprocité, en tant qu'il s'applique aux marchandises d'Espagne,
au receveur des douanes de cet endroit. Nous avons une cargaison de raisins que
nous désirons entrer en douane sans retard en vertu du susdit tarif. Veuillez nous
répondre par le prochain courrier et obliger,

Sincèrement à vous,
GEO. ROBERTSON & SON,

JOHN NICOLLE.

(Copie d'une dépêche.)

KINGSTON, ONT., 24 août 1897.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawn.
Veuillez répondre immédiatement à notre lettre du 22 courant. Très important.

GEO. ROBERTSON & SON.

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, 24 août 1897.

MM. GEO. ROBERTSON & SON,
Kingston, Ont.

Le tarif de réciprocité ne s'applique pas encore à l'Espagne.
JOHN McDOUGALD,

Commissaire des Douanes.

(Copie.)
24 août 1897.

A l'honorable Ministie des Douanes,
Ottawa.

MON CHER MONSIEUR,-J'ai reçu ce matin de mon gouvernement à Berne la
dépêche suivante:-

BERNE, 24 août 1897.
Au Consul de Suisse,

Montréal.

"Lettres reçues. La légation de Londres nous informe en date du 17 août,
qu'il a été demandé au gouvernement canadien d'accorder à la Suisse le même traite-
ment qu'à l'Allemagne et à la Belgique. Nous croyons que la réduction des droits
s'applique maintenant à notre pays. Informez-vous et télégraphiez-nous."

Com merce.

Vous me ferez plaisir en me faisant parvenir par la prochaine malle des ren-
seignements suffisants pour me permettre de répondre a cette dépêche.

Auriez-vous aussi l'obligeance dc m'envoyer pour être transmise à mon gouver-
nement une copie française et anglaise du Tarif Revisé ?

J'ai l'honneur d'être,
Sincèrement a vous,

D. L. REY,
Consul de Suisse, Montréal.

il
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CONSULAT DE SUÈDE ET DE NoRvÊGE,
QUÉÊBEO, 25 août 1897.

A l'honorable WILLIAM PATERSON,
Ministre des Douanes,

Ottawa, Ont.
MONSIEUR,-Ayant appris que les avantages du Tarif de Réciprocité du Canada

en vertu du "Tarif des douanes de 1897 ", ont été accordés aux pays suivants:
l'Allemagne (Zollverein), la Belgique, la France, l'Algérie et les colonies françaises,
par suite de l'article IX du traité entre Sa Majesté le roi de Suède et de Norvège,
d'une part, et Sa Majesté le roi du Royaume-UJni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
d'autre part, traité fait et conclu à Londres le 18 mars 1826, et ratifié à Stockholm
le 6 et à Windsor le 10 avril suivant, il m'incombe de vous demander respectueuse-
ment que les avantages ainsi accordés aux pays étrangers ci-dessus mentionnés soient
aussi accordés aux royaumes de Suède et de Norvège.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. A. SCHWARTZ,
Consul de Suède et Norvège.

(Copie d'une dépêche.)
Août 1897.

Au Ministre les Douanes,
Ottawa.

Veuillez répondre à ma lettre du 24; mon gouvernement attend une réponse.

IREY.
Consul suisse.

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, 31 août 1897.

REY, consul suisse,
Montréal, P.Q.

Des instructions ont été envoyées étendant l'application du tarif de réciprocité
à la Suisse, et ordonnant de rembourser l'excédent des droits payés.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

(Copie d'une dépêche.)

M. E. SRHUL TZE, 
OTTAWA, 31 août 1897.

Consul Austro-hongrois,
Montréal, P.Q.

Des instructions ont été envoyées étendant l'application du tarif de réciprocité
à l'Autriche-Hongrie et ordonnant de rembourser l'excédent des droits payés.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

12
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(Copie d'une dépêche.)
OTTAWA, 31 août 1897.

M. W. A. SCHWARTZ,
Consul de Suède et de Norvège.

Québec, P.Q.

Des instructions ont été envoyées étendant l'application du tarif de réciprocité
à la Suède et ordonnant de rembourser l'excédent des droits payés.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

MINISTÈRE DEs DoUANES,
OTTAWA, 1er septembre 1897.

AU RECEVEUR DEs DoUANES,- Vous êtes notifié par les présentes que les avan-
tages du tarif de réciprocité du Canada, en vertu du tarif des douanes de 1897,
s'appliquent aux pays suivants jusqu'au 1er jour d'août 1898, à savoir:

La République Argentine. Le Danemark. La Tunisie.
L'Autriche-Hongrie. La Perse. Le Venezuela.
La Bolivie. La Russie. La Suisse.
La Colombie. La Suède.

Jusqu'au 1er août 1898, les articles produits ou manufacturés par aucun de ces
pays, quand ils en sont importés en ligne directe, peuvent être entrés en douane, ou
sortis des entrepôts pour être consommés au Canada, en payant les taux réduits fixés
par la cédule D du tarif de réciprocité de l'Acte des Douanes de 1897, sujets aux res-
trictions y mentionnées et aux règlements faits à ce sujet.

L'excédent des droits payés depuis le 22e jour d'avril 1897 sur les articles
importés de la manière ci-dessus mentionnée des pays ci-dessus mentionnés sera
remboursé, si la réclamation avec preuve satisfaisante de la provenance et de la
valeur de ces articles et de leur importance directe en est faite de la manière ordi-
naire, par l'entremise du receveur des douanes du port où les droits ont été payés.

JOHN McDOUrALD,
Commissaire des Douanes.

CONSULAT DE SUÈDE ET DE NoRVÈGE,
QUÉBEC, 1er septembre 1897.

M. JoHN MCDOUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa, Ont.

MONSIEUR,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, qui se lit comme
suit: ''"Des instructions ont été envoyées étendant à la Suède l'application du tarif
de réciprocité et ordonnant le remboursement de l'excédent des droits payés."
J'attends la confirmation·de cette dépêche par la malle, et je suppose que les mêmes
privilèges s'étendent à la Norvège.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. A. SCHWARTZ,
Consul de Suède et de Norvège.

13
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(Mémoire.) MINISTÈRE DEs DOUANES,
OTTAWA, 4 septembre 1897.

Au Receveur des Douanes
Du port de.

Re TARIF DE RÉCIPROCITÉ DU CANADA.

Au sujet des mémoires nos 895b, 921b et 926b, vous êtes notifié de plus que le
bénéfice du tarif de réciprocité s'applique jusqu'au 1er jour d'août 1898 à la Belgique,
à l'Allemagne, à la France, à l'Algérie, aux colonies françaises, à la République
Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Bolivie, la Colombie, le Danemark, la Perse, la
Russie, la Suède, la Tunisie, le Venezuela, et la Suisse, ainsi qu'à la Grande-Bretagne
et l'Irlande.

Jusqu'au 1e jour d'août 1898, les produits de la Grande-Bretagne et de l'Irlande,
de la Belgique, l'Allemagne, la France, l'Algérie, les colonies françaises, la Répu-
blique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Bolivie, la Colombie, le Danemark, la Perse,
la Russie, la Suède, la Tunisie, le Venezuela et la Suisse, lorsque importés d'aucun
de ces pays et entrés en douane ou sortis des entrepôts pour être consommés au Canada,
depuis le 23 avril 1897, et avant le 1er août 1898, participeront à la réduction des
droits pourvue au tarif de réciprocité établi par la cédule D du "Tai-if des douanes
de 1897", sujette aux restrictions* mentionnées dans la dite cédule D.

L'excédent des droits payés depuis le 23 avril 1897 sur les produits importés
des pays ci-dessus mentionnés sera remboursé, si la réclamation avec preuve suffi-
sante de la provenance et de la valeur des dits produits en est faite en la manière
ordinaire par l'entremise du receveur des douanes du port où ces droits auront été
payés.

Rien dans les instructions précédentes ne sera censé affecter le droit d'entrer
des articles en vertu de l'Acte du Traité Français de 1894, mais aucun article entré
en douane en payant les droits réduits établis par l'acte du dit traité n'aura droit à
une réduction nouvelle des droits en vertu des clauses du tarif de réciprocité.

La déclaration prescrite dans lés règlements et les instructions du 9 juillet
1897 (Mémo. n° 925b) devra être faite par l'exportateur et annexée à la lettre d'en-
voi des articles destinés à entrer en douane en vertu du tarif de réciprocité, et
jusqu'au ler août 1898, les marchandises venant des pays ci-dessus mentionnés
pourront être entrées en douane sur la même facture, et la provenance de tous les
produits mentionnés sur telle facture pourra être certifiée par une déclaration (s'il y
a plus d'une facture) sur le blanc prescrit ci-dessus, le nom des pays étant écrit à
la suite dans l'espace réservé pour indiquer la provenance des produits.

La déclaration requise peut aussi être faite par l'exportateur ou son agent en
présence d'un percepteur des douanes, d'un magistrat ou d'un juge de paix, aussi
bien qu'en présence des personnes mentionnées dans mes instructions précédentes.

Les importateurs qui désirent entrer en douane, en vertu du tarif de réciprocité,
des marchandises venant des pays mentionnés ci-dessus, devront remettre aux percep-
teurs des douanes du Canada un certificat de l'entrée en douane aux Etats-Unis, ou
un connaissement montrant que telles marchandises ont été transportées en transit
par les Etats-Unis et importées en Canada.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

MINISTÈRE DES DoUANES,

M. LioNEL J. TROTTER, OTTAWA, 7 septembre 1897.

Agent de MM. B. T. Mason et Cie.
17, rue St-Nicolas, Montiéal, P.Q.

Mo.NSIEUR,-Au sujet des renseignements quant à l'entrée des produits de l'em-
pire du Japon en vertu de la clause de réciprocité du tarif des douanesde 1897, l'hono-
rable Ministre des Douanes me charge de vous dire que ce n'est pas dans le moment
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l'intention du gouvernement d'appliquer au Japon les avantages du tarif de réci-
procité canadien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

MINISTÈRE DES DOUANES,
7 septembre 1897.

Honorable T. NossE.
Consulat de Sa Majesté Impériale

du Japon au Canada, B.P., tiroir 86, C.A.

MoNSIEUR,-Au sujet des renseignements que vous demandez quant à l'entrée
des produits de l'empire du Japon en vertu de la clause de réciprocité du tarif des
douanes de 1897, l'honorable Ministre dcs Douanes me charge de vous dire que ce
n'est pas dans le moment l'intention du gouvernement d'appliquer au Japon les
avantages du tarif de réciprocité canadien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 7 septembre 1897.

M. W. A. SCHWARTZ,
Consul de Suède et Norvège,

Québec.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du Ler courant,
concernant l'application du tarif de réciprocité canadien à la Suède et à la Norvège.

Le tarif de réciprocité s'applique aux produits de la Suède, comme il appert aux
instructions envoyées aux receveurs des douanes par le mémoire n° 943b du
4 septembre 1897, dont vous trouverez des copies sous ce pli. Ces instructions ne
mentionnent pas la Norvège, qui à mon sens est un royaume distinct de la Suède. Si
vous prétendez que la Norvège a droit aux avantages du tarif de réciprocité, votre
opinion à ce sujet, ainsi que les documents que vous pourrez fournir à l'appui, sera
soumise à l'honorable Ministre des Douanes sans retard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGA LD,
Commissaire.

MINISTÈRE DEs DOUANES,•
OTTAWA, 7 septembre 1897.

M. K. BoisSEVAIN,
Consul général des Pays-Bas,

Montréal, P.Q.
MoNSIEUR,-Au sujet des renseignements demandés concernant l'entrée des pro-

duits des Pays-Bas en vertu de la clause de réciprocité du tarif des douanes de 1897,
l'honorable Ministre des Douanes me charge de vous apprendre que ce n'est pas dans
le monwnt l'intention du gouvernement d'appliquer aux Pays-Bas les avantages du
tarif de réciprocité canadien.

J'ai l'honneur d'être, monsieur
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD
Commissaire des Douanes.
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CONSULAT AU CANADA DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE DU JAPON,
VANCOUVER, C.-A, 7 septembre 1897.

lon. WILLIAM PATERSON,
Ministre des Douanes,

Ottawa, Ont.
MONSIEUR,-Il y a quelque temps, j'avais l'honneur de m'adresser au Secrétaire

d'Etat au sujet de l'application des avantages du tarif de réciprocité aux produits du
Japon importés au Canada.

. J'ai maintenant l'honneur de vous demander d'envoyer à une date rapprochée,
aux différents receveurs des douanes, des instructione leur permettant d'appliquer
aux produits de l'Empire du Japon le tarif de réciprocité établi dans la cédule "D
du Tarif des Douanes de 1897.

Les produits du Japon, lorsqu'il sont importés en ligne directe, ont droit aux
bénéfices de la réduction des droits d'après la clause 17 de l'Acte des douanes, qui
dit : " quand le tarif douanier admet les produits du Canada à des conditions qui
sont, en somme, aussi favorables pour le Canada que les clauses du tarif de récipro-
cité sont favorables aux pays auxquels elles s'appliquent, les articles produits ou
manufacturés par ce pays, quand ils en sont importés directement, peuvent être
entrés en douane ou sortis des entrepôts pour être consommés au Canada en payant
les droits réduits établis par le tarif de réciprocité mentionné dans la cédule " D " de
cet acte."

Je n'ai aucun doute que la décision de votre gouvernement sera favorable aux
produits japonais de préférence aux produits d'aucune autre nation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. NOSSE,
Consul général au Canada de Sa Majesté Impériale du Japon.

MI: IsTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 8 septembre 1897.

Le soussigné, ministre des Douanes, a l'honneur de faire rapport à Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil, que de nouvelles instructions concernant
l'entrée des marchandises en vertu du tarif de réciprocité ont été données par le
département des Douanes, le 4 septembre 1897 (mémo. n° 943b), tel qu'il appert
aux copies ci-incluses.

Il recommande qu'il plaise à Son Excellence transmettre copies de ces
instructions ainsi que des instructions du 9 juillet 1897, au Très honorable Prin-
cipal Secrétaire dEtat de Sa Majesté pour les colonies.

W. PATERSON,
Ministre des Douanes.

A l'honorable MONTRÉAL, 9 septembre 1897.
Ministre des Douanes,

Ottawa.
HONORABLE MoNSIEUR,-J'ai reçu une lettre du Commissaire des Douanes datée

du 7 courant, qui m'apprend que ce n'est pas votre intention présentement d'appli-
quer les avantages du tarif de réciprocité aux Pays-Bas. Je vous remercie d'avoir
bien voulu vous prononcer sur ce sujet, et j'ai transmis votre décision à mon gouver-
nement.

Cependant, comme je désire m'assurer davantage de votre opinion sur ce sujet,
je vous serais obligé de me recevoir à votre bureau un jour de la semaine prochaine.
Je serai à Ottawa lundi ou mardi, et je vous serai reconnaissant de bien voWoir me
fixer une heure pour l'un ou l'autre de ces deux jours, et de me l'apprendre aussitôt
que possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

K. BOISSEVAIN,
Consul général des Pays-Bas.
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CONSULAT DE SUÈDE ET NoRVÈGE,
QUÉBEC. 9 septembre 1897.

M. JOHN MODOUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa, Ont.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant et

de son contenu en réponse à ma communication du 1er du mois, m'informant que le
tarif de réciprocité s'applique aux produits de la Suède, mais non à ceux de la Nor-
vège, royaume distinct de la Suède, et me demandant de vous laisser connaître mon
sentiment à ce sujet et de vous transmettre les documents à l'appui de la préten-
tion allant à dire que les mêmes privilèges devraient s'appliquer aux produits de la
Norvège.

En réponse, j'ai l'honneur de vous renvoyer au traité conclu entre Sa Majesté
le roi de Suède et Norvège et Sa Majesté le roi de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
à la date du 18 mars 1826, par lequel (article IX) la clause de la nation la plus
favorisée s'applique également et dans le même sens aux produits de la Norvège
qu'à ceux de la Suède.

Il est parfaitement exact de dire que ce sont deux royaumes distincts en eux-
mêmes, mais dans leurs rapports avec les pays étrangers, ils sont repriésentés par la
même autorité dans la personne de Sa Majesté le Roi et ont une action commune.

En attendant votre réponse.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. A SCHWARTZ.

OTTAWA, 10 septembre 1897.
M. K. BoIssEVAIN,

Consul général des Pays-Bas.
290, rue Guy, Montréal, Qué.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant, qui
m'apprend que vous serez à Ottawa lundi ou mardi de la semaine prochaine, et qui
me demande de vous fixer, pour l'un de ces deux jours, l'heure où je pourrais vous
recevoir.

En réponse, je regrette de dire que je ne pourrai pas me rendre à votre demande,
car je pars ce soir pour l'ouest d'Ontario et je ne revierrdrai qu'à la fin de la semaine
prochaine. J'espère aller à Montréal avant la fin du mois, et je serai alors heurcut
de m'entretenir avec vous sur cette affaire. Je vous ferai connaître la date de mon
passage à Montréal, afin que vous puissiez faire en sorte de m'y rencontrer. Dans
l'espérance que cet arrangement vous conviendra, je demeure,

Sincèrement à vous,
W. PATERSON,

Ministre des Douanes.

MINIsTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 13 septembre 1897.

M. W. A. SCHwARTz,
Consul de Suède et Norvège,

Québec, P.Q.,
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant au

sujet des droits qu'a la Norvège de bénéficier du tarif de réciprocité.
L'honorable Ministre des Douanes est absent d'Ottawa, mais à son retour, dans

quelques jours d'ici, j'attirerai son attention sur votre lettre.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN McDOUGALD,

Commissaire.
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HALIAX, N.-E., 16 septembre 1897.
M. JOHN MODOUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

CHER MoNsIEUR,-Nous comprenons que le tarif de réciprocité s'applique à
l'Espagne, et c'est le renseignement que nous avons obtenu des autorités douanières
locales au commencement du mois, mais aujourd'hui on nous montre votre mémoire
n0 943b, dossier n0 30090, nous faisant observer que l'Espagne n'étant pas nommée
dans ce document, il sera impossible d'accorder aucun avantage aux marchandises
importées de ce pays. Comme nous nous attendons à recevoir prochainement des
importations de ce pays et que nous croyons qu'elles ont droit à la réduction d'un
huitième mentionnée dans la clause du tarif différentiel, nous vous prions de vouloir
bien notifier en conséquence le percepteur des douanes, si notre prétention est juste.

Très sincèrement à vous,
SEETON & MITCHELL.

MINISTÈRE DES DoUANEs,

MM. SEETON & MITCHELL, OTTAWA) 20 septembre 1897.
Halifax, N.-E.

MESSIEURS,-Au sujet de votre lettre du 16 courant, j'ai l'honneur de vous
apprendre que l'Espagne n'est pas comprise dans la liste des pays auxquels le tarif
de réciprocité s'applique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN MoDOUGALD,
Commissaire.

Par l'entremise du Receveur des Douanes,
lHalifax, N.-E.

CONSULAT AU CANADA DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE DU JAPON,
VANCOUVER, C.-A., 22 septembre 1897.

MoNsIEUR,-Je reçois une dépêche officielle du Commissaire des Douanes, portant
la date du 7 septembre 1897, me transmettant, en réponse à la dépêche que je vous
avais précédemment envoyée, votre déclaration que le gouvernement n'a pas pré-
sentement l'intention de faire participer le Japon aux avantages du tarif de récipro-
cité du Canada.

J'ai de nouveau l'honneur de déclarer que, d'après la définition de la cédule "D"
du tarif douanier, il n'y a aucun doute que les produits de l'empire du Japon ont
droit à tous les avantages du tarif de réciprocité, et je ne comprends pas pourquoi
les produits japonais sont privés de ces avantages.

C'est pourquoi j'ai Phonneur de vous demander de nouveau de prendre les
mesures nécessaires à une date rapprochée pour faire mettre les produits du Japon
sur la liste des produits ayant droit au bénéfice du tarif de réciprocité à leur entrée
en douane.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. NOSSE,
Consul général au Canada de Sa Majesté Impériale du Japon.
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MINISTÈRE DEs DoUANES,
OTTAWA, 22 septembre 1897.

Au Percepteur des Douanes,
Port de Sainte-Catherine, Ont.

Be LE TARIF DE RÉCIPROCITÉ DU CANADA.

Les présentes sont pour vous notifier que la Norvège est comprise aussi bien
que la Suède dans la liste des pays ayant droit aux avantages du tarif de réciprocité
énumérés dans le mémoire n° 943b, à la date du 4 septembre 1897.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

Des copies ont été envoyées à Victoria, Vancouver, New-Westminster, Nelson,
Calgary, Winnipeg, London, Toronto, Kingston, Hamilton, Brantford, Woodstock,
Montréal, Sherbrooke, Québec, Trois-Rivières, Frédéricton, Saint-Jean, Moncton,
Charlottetown, Yarmouth, Halifax, Sydney, Pictou, Truro.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 22 septembre 1897.

Le soussigné, ministre des Douanes, a l'honneur de faire rapport à Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil.

Que le consul général de Suède et Norvège, à Québec, prétend que les produits
de la Norvège tout aussi bien que ceux de la Suède ont droit de bénéficier du tarif
de réciprocité du Canada, en vertu du traité conclu par Sa Majesté avec le roi de
Suède et de Norvège à la date du 18 mars 1826.

Que la lettre du Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies du 26 juin
1897 contenait une liste des pays réclamant, en vertu des traités, le bénéfice de la
clause concernant la nation la plus favorisée sur les questions d'impôts.

Que la Norvège n'est pas mentionnée sur cette liste, bien que cette dernière fasse
mention de la Suède.

En conséquence, le soussigné recommande qu'il plaise à Son Excellence le Gou-
verneur général d'envoyer la dépoche suivante au Très honorable Secrétaire d'Etat
pour les colonies:-

"La Norvège a-t-elle droit au Canada au traitement de la nation la plus favo-
risée en matière d'impôts, en vertu du traité du 18 mars 1826, ou en vertu d'un autre
traité ? La Norvège n'est pas mentionnée dans la liste de ces pays que vous avez
transmise cette année, quoique cette liste fasse mention de la Suède."

W. PATERSON,
Ministre des Douanes.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 23 septembre 1897.

W. A. ScuwARTz,
Consul de Suède et Norvège,

Québec, P.Q.
MoNsIEUR,-Revenant sur le sujet de votre lettre du 9 courant, concernant le

droit de la Norvège de jouir des avantages du tarif de réciprocité, j'ai l'honneur de
vous transmettre sous ce pli copie d'une circulaire aux percepteurs des douanes, noti-
fiant ces derniers que la Norvège est comprise dans la liste des pays ayant droit aux
avantages du tarif de réciprocité, mentionnés dans le mémoire n0 943b;,du 4 septem-
bre 1897.
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Le surplus des droits payés depuis le 23 avril dernier sur les produits de la
Norvège sera remboursé sur production d'une preuve satisfaisante de la provenance
de la valeur de ces produits, si demande de remboursement est faite de la manière
ordinaire par l'entremise du percepteur des douanes du port où ces droits ont été
payés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN MoDOUGALD,
Commissaire.

HALIFAX, N.-E., 23 septembre 1897.
M. JoHN OMooGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

CHER MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 30 courant, dossier n° 30090, nous
nous permettons de vous demander pourquoi, si l'Espagne n'a pas droit de jouir
des avantages du tarif de réciprocité, des noix importées ont pu, pendant la dernière
saison (en octobre 1896), entrer en douane en vertu des clauses de l'Acte du Traité
français, et pourquoi une réduction des droits a-t-elle été accordée sur des produits
analogues importés en octobre 1895? Ces faits prouvent à l'évidence qu'en vertu
des clauses, concernant la nation la plus favorisée, contenues dans les traités, l'Espa-
gne avait droit au Canada, par l'Acte du Traité français, aux mêmes privilèges que la
France: et par les articles de ce traité nous ne pouvons comprendre comment les
articles de provenance espagnole sont privés des avantages du tarif de réciprocité.
Nous vous prions d'étudier de nouveau cette question, et, si notre prétention est bien
fondée, d'en avertir le percepteur de ce port.

Très sincèrement à vous,
SEETON & MITCHELL.

CONSULAT DE SUÈDE ET NoRvÈGE,

M. JOHN McDOUGALD, QUÉBEC, 24 septembre 1897.

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 23 courant et
de son contenu, par laquelle vous m'informez que la Norvège a été mise sur la liste
des pays ayant droit au bénéfice du tarif de réciprocité, et que le surplus des droits
payés sur les produits de la Norvège depuis le 23 avril dernier sera remboursé, sur
présentation d'une preuve satisfaisante de la provenance et de la valeur de ces pro-
duits, si la demande de remboursement est faite en la manière ordinaire par l'entre-
mise des percepteurs des douanes des ports où ces droits ont été payés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. A. SCHWARTZ.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé approuvé par Son Excel-
lence, le 25 septembre 1897.

Que la minute du conseil de la Trésorerie, du 4 septembre 1897, établissant les
règlements et définissant les conditions de la participation de certains pays qui y
sont mentionnés aux avantages du tarif différentiel ou de réciprocité en vertu des
dispositions du "Tarif des douanes de 1897 ", soit approuvée et adoptée.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.
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(Annexe au rapport 2760 du C.P., 25 septembre 1897.)

DOUANES,

Le conseil de la Trésorerie propose l'adoption des règlements suivants:-
Attendu qu'en vertu des dispositions du "Tarif des douanes de 1897 ", les avan-

tages du tarif de réciprocité ont été concédés au Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande depuis le 23 avril 1897.

Et attendu qu'en conformité d'une décision des aviseurs de la Couronne, les per-
cepteurs des douanes, par tout le Canada, ont reçu instruction d'accorder les avanta-
ges du dit tarif de réciprocité à la Belgique, à l'Allemagne et à la France.

Et attendu que par un arrêté ministériel, sanctionné le 26 août 1897, le gouver-
nement a résolu d'avertir les percepteurs des douanes, dans toute l'étendue du Canada,
d'accorder le bénéfice du tarif différentiel à la République Argentine, à l'Autriche-
Hongrie, à la Bolivie, à la Colombie, au Danemark, à la Perse, à la Russie, à la Suède,
à la Tunisie, au Venezuela et à la Suisse, et aussi de rembourser le surplus des droits
qui ont été perçus depuis l'adoption de l'Acte du Tarif sur les importations venues
des pays ayant droit aux avantages du tarif différentiel.

Et attendu qu'il est opportun de mieux définir les conditions auxquelles les avan-
tages du tarif différentiel ou de réciprocité seront accordés aux pays susdits et la
date à compter de laquelle il faudra calculer le remboursement du surplus des droits
perçus sur ces importations.

En conséquence, il plaît à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de
Sa Majesté pour le Canada, de passer les règlements suivants concernant les articles
entrés en douane en vertu du tarif de réciprocité.

Les produits du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Bel-
gique, de la France, de l'Algérie et des colonies françaises, de la République Argen-
tine, de l'Autriche-Hongrie, de la Bolivie, de la Colombie, du Danemark, de la Perse,
de la Russie, de la Suède, de la Tunisie, du Venezuela et de la Suisse, importés de l'un de
ces pays et entrés en douane on sortis des entrepôts pour être consommés au Canada
depuis le 23 avril 1897, et avant le ler jour d'août 1898, seront sujets à la réduction
des droits établis par le tarif de réciprocité contenue dans la cédule "D " du "Tarif
des do>uanes de 1897 ", et aux restrictions mentionnées dans la dite cédule "D" et
remise est faite des droits payés sur ces produits depuis le 23 avril 1897 jusqu'au
1er août 1898, en autant qu'ils excèdent les droits stipulés dans le tarif, et le rem-
boursement de ce surplus des droits est autorisé.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 27 septembre 1897.

MM. SEETON ET MITCHELL,
ilalifax, N.-E.

MESSIEUR,--Au sujet de votre lettre du 23 courant, j'ai l'honneur de vous infor-
mer que les avantages concédés à la France par l'Acte du Traité français ont été
accordés à l'Espagne par un arrété du Gouverneur en conseil.

Les droits de l'Espagne aux avantages du tarif de réciprocité ont été pris en
considération, et ce pays n'a pas été mis sur la liste approuvée par arrêté du Conseil
des pays auxquels s'applique le tarif de réciprocité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.
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M. K BossEviN,(Copie d'une d4péche.)
M. K. BOIssEVAIN,

Consul général des Pays-Bas, Montréal, Québec.
L'honorable M. Paterson sera à la douane, à Montréal, demain, toute la journée,

et sera heureux de vous y accorder une entrevue.
Secrétaire particulier.

HALIFAx, N.-E., 1er octobre 1897.
M. JoHN MCDoUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

CHER MoNsIEUR,-Nous avons entre les mains votre lettre du 27 du mois dernier
(dossier n° 30090), et nous espérons que vous nous excuserez de revenir sur le sujet
dont elle traite.

Vous dites que par arrêté du Gouverneur en conseil l'Espagne a été admise à
participer aux avantages accordés à la France par l'Acte du Traité français. Ceci
étant, nous vous demandons bien respectueusement comment, par l'article II du
Traité français, on peut refuser à l'Espagne les avantages du tarif de réciprocité, la
France étant mentionnée dans la liste des pays auxquels s'applique ce tarif de réci-
procité ?

Nous yous prions d'attirer, sur ce sujet, l'attention du Ministre des Douanes, et
nous demeurons,

Très sincèrement à vous,
SEETON ET MITCHELL.

MINISTÈRE DES DOUANES,
M. T. ossEyOTTAWA, 5 octobre 1897.

M. T. NOSSE,
Consul général du Japon,

Vancouver, C.-A.
CHER MONSIEUR,-En l'absence de l'honorable Ministre des Douanes, j'ai l'hon-

neur d'accuser réception de votre lettre du 22 clu mois dernier concernant la demande
que vous avez faite de faire participer le Japon aux avantages du tarif différentiel,
et de vous dire que je soumettrai cette lettre au ministre sitôt qu'il sera de retour en
ville.

Sincèrement àvous,
Secrétaire particulier.

(Copie d'une dépêche.)
ToRoNTo, 10 oetobre 1897

M. JOHN MCDoUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.
La poterie et la verrerie de Bohme, d'Autriche-Hongrie, sont-elles soumises

aux mêmes droits que ces marchaudises importées d'Allemagne ? Répondez par
dépêche. Le percepteur suspend une entrée en douane.

McMAHON, BROADFIELD & CIE.

(Copie de la réponse.)
OTTAWA, 16 août 1897.

MOMAION, BROADFIELD ET CIE.,
Toronto.

Le gouvernement considère présentement la question de l'application du tarif
de réciprocité à l'Autriche-Hongrie.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.
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MoNTRÉ~AL, 13 octobre 1897.
lon. WM. PATERSON,

Contrôleur des Douanes,
Ottawa.

CHER MONSIEUR,-Nous recevons un grand nombre de lettres d'envoi de fruits
venant de Denia, en Espagne; chaque facture est accompagnée d'une déclaration
attestant que ces marchandises sont des produits de l'Espagne, et les expéditeurs,
dans leurs lettres, disent qu'ils s'attendent à participer à la réduction différentielle
d'un huitième des droits mentionnée dans la cédule "A ".

Auriez-vous l'obligeance de nous dire si l'arrangement différentiel s'applique à
l'Espagne, car il est évident que cette impression prévaut dans les ports espagnols ?
Des consignations que nous avons reçues de maisons de Londres sont accompagnées
de la même demande. D'où il semble que cette impression prévaut aussi à cet endroit.

Sincèrement à vous,
LA CIE ROBERT REFORD, LTÉE.

ROBERT REFORD,
Président.

OTTAWA, 14 octobre 1897.
La CIE ROBERT REFoRD, LTÉE,

23 et 25 rue Saint-Sacrement,
Montréal, Québec.

MEssIEUR,-En réponse à votre lettre du 13 courant, j'ai l'honneur de vous dire
que l'Espagne n'est pas comprise dans l'arrangement préférentiel.

Sincèrement à vous,
WM PATERSON.

MONTRÉAL, 19 octobre 1897.
Hon. WM. PATERSON,

Ministre des Douanes,
Ottawa, Ont.

MoNsIEUR,-Au sujet de notre récente entrevue à la douane, permettez-moi de
vous expliquer de nouveau, en peu de mots, la position prise par mon gouvernement
concernant la participation des produits de Hollande aux avantages de la clause 16
du tarif des douanes.

Il y a trois mois je soumettais à votre examen une copie du tarif douanier des
Pays-Bas. Depuis lors j'ai toujours demandé que la question fut décidée. Au cours
de l'entrevue dont je parle vous avez admis qu'en somme le tarif des Pays-Bas est
plus favorable au Canada que le tarif canadien n'est favorable à la Hollande. En
réalité, ce fait ne peut être nié; les chiffres parlent trop éloquemment d'eux-mêmes.
Nous étant alors conformés au texte même de la loi adoptée par le Parlement du
Canada, nous demandons seulement l'application de cette loi. Nous ne demandons
aucune faveur, mais nous prétendons avoir droit à certain privilège en vertu d'une
loi adoptée par la législature du Canada, et nous croyons que l'exécutif devrait nous
accorder ce privilège. Quand viendra le temps, si jamais ce temps doit arriver, où
le peuple canadien par l'entremise de ses représentants dans la Chambre des Com-
munes, manifestera le désir de diminuer son commerce avec la Hollande, il sera
temps alors pour mon gouvernement, de considérer la ligne de conduite qu'il devra
adopter. Ce temps n'est pas arrivé, et il est pour le moins dire souverainement
vexatoire pour la Hollande de voir créer des embarras à son commerce avec le
Canada, même s'il ne s'agissait que d'un seul dollar, au mépris d'une loi qui par
hasard, est favorable à l'expansion de ce commerce.

Je vous ai donné comme l'une des raisons qui devraient empêcher votre gouver-
nement de prendre une attitude blessante pour le gouvernement qui siège à la Hague,
le fait que ce gouvernement peut créer ou anéantir, activer ou ralentir le courant
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de l'émigration. Moi-même, j'ai fait quelques efforts en faveur de l'émigration
hollandaise. Au besoin, l'honorable M. Sifton m'en rendrait témoignage.

Je puis vous assurer qu'en plusieurs circonstances, récemment, les efforts que
j'ai faits pour faire connaître le Canada en Hollande ont provoqué dans la presse
hollandaise la remarque que le Canada manquait de loyauté envers la Hollande. La
décision que vous avez prise de nier les droits indiscutables de la Hollande aux
faveurs du traité de réciprocité a été sévèrement censurée, et je désire faire cesser
cet antagonisme dans l'intérêt de l'émigration.

.Je m'en rapporte à vous avec confiance, monsieur. Vous avez promis de mettre
cette question sur le tapis à la prochaine réunion du cabinet : il me ferait bien plai-
sir d'apprendre à une date aussi rapprochée que possible qu'il vous a été permis de
vous conformer aux dispositions de l'Acte des douanes en admettant la Hollande à
participer aux avantages de la clause de réciprocité du tarif.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

K. BOISSEVAIN,
Consul général des Pays-Bas.

OTTAWA, 21 octobre 1897.
M. K. BoIssEVAIN,

Consul général des Pays-Bas,
Montréal, Québec.

MONSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 19 courant concernant la demande que
vous avez faite pour que la Hollande soit admise à participer aux avantages du
tarif différentiel du Canada, et j'ai soigneusement noté ce que vous dites.

Je ne puis que vous dire maintenant que je saisirai la première occasion d'atti-
rer l'attention de mes collègues sur ce sujet.

Sincèrement à vous,
W. PATERSON,

Contrôieur des Douanes.

ME MOIRE.

IM INISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 22 octobre 1897.

Percepteur des douanes.

RÈGLEMEETS REFONDUS ET AMENDÉS CONCERNANT L'ENTRÉE EN
DOUANE DES MARCHANDISES EN VERTU DU TARIF DE RÉCI-

PROCITE DU CANADA, DE 1897.

Les mémoires n° 895b, 921b, 943b, 945b, et les autres instructions concernant
l'entrée en vertu du traité de réciprocité, sont par le présent annulés, et le présent
mémoire, qui est une refonte des dits mémoires et des dites instructions, avec certains
amendements, les remplace.

Ceux qui entrent des marchandises en douane en vertu du tarif de réciprocité
du Canada, de 1897, doivent fournir une lettre d'envoi distincte des marchandises
susceptibles de telle entrée, accompagnée d'une déclaration, signée par l'exportateur
ou son agent, en présence d'un témoin qui signe, telle qu'exigée par la formule de la
cédule "H" ci-dessous.

Chaque fois que les lettres d'envoi mentionnent pour ces articles exportés direc-
tement en Canada des prix moins élevés que le juste prix du marché pour de sem-
blables marchandises là et alors vendues pour la consommation dans le pays d'expor-
tation, les lettres d'envoi devront indiquer clairement, dans une colonne séparée ou
dans une annexe, le juste prix du marché des marchandises décrites comme il est
dit ci-dessus.
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La déclaration de l'exportateur quant à la provenance des marchandises devra,
dans tous les cas (sauf les exceptions mentionnées ci-dessous), être apportée et pro-
duite avec la facture, et les fonctionnaires de la douane devront faire mention de
cette production sur la formule d'entrée, autrement les droits ordinaires seront
perçus, sans réduction, tant que la déclaration de l'exportateur n'aura pas été fournie
de la manière ci-dessus.

Les entrées en douane en vertu du tarif de réciprocité doivent être faites séparé-
ment sur les formules ordinaires.

La déclaration de l'importateur ou de son agent, quant à la provenance des
marchandises, sera acceptée en remplacement de la déclaration de l'exportateur
pour les marchandises mises en entrepôt en Canada avant la publication des pré-
sentes instructions, et pour les marchandises évaluées, à moins de dix dollars pour
l'importation entière quand ces marchandises entreront en douane, sujettes toutefois
dans chaque cas à l'approbation du percepteur après examen des marchandises par
un officier de douane.

Les articles venant de tous les pays ayant droit aux avantages du tarif de réci-
procité peuvent être entrés sur la même facture, et la pirovenance de tous les produits
mentionnés sur cette facture peut être certifiée dans une seule déclaration sur la
fourmule prescrite-les noms des pays (s'il y en a plusicurs) étant écrits à la suite
dans le blanc réservé, pour l'indication de la provenance des marchandises.

Les importateurs désirant entrer des marchandises en vertu du tarif de réci-
procité doivent remettre aux percepteurs les douanes au Canada, un certificat de
l'entrée à la douane des Etats-Unis, en transit, ou une lettre de voiture indiquant le
transport en transit, quand ces marchandises sont ainsi transportées sur le territoire
américain et importées en Canada.

Remarquez surtout que le tarif de réciprocité ne s'applique pas aux articles sui-
vants, à savoir :-L'ale, la bière, les vins, les spiritueux ; les sucres, les mélasses et
les sirops de toutes sortes, produits de la canne à sucre ou de la betterave le tabac,
les cigares et les cigarettes (voir la cédule "D " du tarif de réciprocité).

Les articles produits ou manufacturés dans le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande et dans les autres pays énumérés dans la cédule "E " ci-
annexée, quand ils sont importés directement d'aucun de ces pays et entrés en douane
ou sortis des entrepôts pour être consommés en Canada, seront sujets à la réduction
des droits établie par le tarif de réciproeité et mentionnée dans la cédule "ID " du
" Tarif des douanes de 1897 ", et aux restrictions mentionnées dans cette cédule
"D" à compter du jour où ils auront été admis à participer aux avantages du tarif
de réciprocité dans la cédule "E " ci-annexée.

Jusqu'au 31 juillet 1898, les produits de tous les pays mentionnés dans la eédule
" G " ci-annexée, quand ils seront importés du Royame-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande ou d'aucun des pays mentionnés dans cette cédule "G " et entrés en
douane ou sortis d'entrepôt pour être consommés en Canada, à compter du 23 avril
1897, seront sujets à la réduction des droits établis par le tarif de réciprocité et men-
tionnée dans la cédule " D " du " Tai-if des Douanes, de 1897 ", et aux restrictions
mentionnées dans la dite cédule "ID".

Le sur-plus des droits payés sur les produits importés de la manière susdite des
pays auxquels s'applique le tarif de réciprocité, sera remboursé si une demande de
remboursement avec preuve satisfaisante à l'appui, de la provenance et de la valeur
de ces produits est faite en la manière ordinaire par l'entremise du percepteur des
douanes du port où ces droits ont été payés.

Rien de ce qui est contenu dans les précédentes instructions ne sera censé
modifier le droit d'entrer en douane les articles en vertu de " l'Acte du traité fran-
çais, de 1894", mais les articles qui auront bénéficié des droits réduits établis par
l'Acte du dit traité, n'auront pas droit à une réduction additionnelle des droits en
vertu des dispositions du tarif de réciprocité.

JOHN McDOUGA L L,
Commissaire des Douanes.
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CÉDULE "D ", TARIF DE RÉCIPROCITÉ.

Les droits mentionnés dans la cédule "A " seront réduits de la manière suivante
sur tous les produits des pays ayant droit aux avantages de ce tarif de réciprocité:

"ILe et après le 23 avril 1897, jusqu'au 30 juin 1898, inclusivement, la réduction
sera dans chaque cas d'un huitième des droits mentionnés dans la cédule "A ", et les
droits imposés, perçus et payés seront les sept huitièmes des droits mentionnés
dans la cédule "A

"Le et après le 1er juillet 1898, la réduction sera dans chaque cas d'un quart des
droits Mentionnés dans la cédule "A ", et les droits imposés perçus et payés seront
les trois quarts des droits mentionnés dans la cédule "A ".

"Pourvu toutefois que ces réductions ne s'appliquent pas à aucun des articles
suivants, et que ces articles soient dans chaque cas sujets aux droits mentionnés
dans la cédule "A ", à savoir :-les vins, les boissons, le malt, les spiritueux, les
boissons enivrantes, les remèdes liquides et les articles contenant de l'alcool; les
sucres, les mélasses et les sirops de toutes sortes, produits de la canne à sucre ou de
la betterave; le tabac, les cigares et les cigarettes.

CEDULE "E".

LIsTE des pays ayant droit de participer aux avantages du tarif de réciprocité, en
vertu des dispositions de la section 17 du "Tarif des douanes de 1897 " (Canada),
et date de leur participation.

Noms des pays. Date de leur participation aux avantages du tarif
de réciprocité.

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. 23 avril 1897.

Neuvelle-Galles-du-Sud. 22 mai 1897.

Inde anglaise. 24 septembre 1897.

CEDULE "G".

LISTE des pays dont les produits peuvent temporairement être entrés en douane en
payant les droits établis par le tarif de réciprocité du Canada, du 23 avril 1897
au 31 juillet 1898

NOMS DES PAYS.
La Belgique. Le Danemark.
L'Allemagne. La Perse.
La France, l'Algérie et les colonies La Suède et la Norvège.

françaises. La Russie.
La République Argentine. La Tunisie.
L'Autriche-Hongrie. Le Venezuela.
La Bolivie. La Suisse.
La Colombie.

CÉDULE "H".

FORMULE DE DÉcLARATION.

Je, soussigné, (associé ouagent dûment autorisé de
la maison de commerce de) de déclare
solennellement et véritablement que les articles décrites dans la lettre d'envoi ci-
annexée (marquée ) expédiés à par
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en colis, tels que détaillés ci-dessous, sont bonafide des articles
produits ou manufacturés en ; que la dite lettre d'envoi contient
une déclaration entière et véritable du juste prix de vente de ces articles sur le
marché local à la date et au lieu de leur exportation en droite ligne vers le Canada;.
que ce juste prix du marché comprend toute prime, remise, droits régaliens, loyers
ou charges alloués ou devant être alloués ou payés sur ces marchandises, ou payables
comme droits d'inventeur, ou comme loyer de ces marchandises, ou pour le droit de
s'en servir, et qu'aucune lettre d'envoi ou facture différente de la présente n'a été ni
ne sera fournie à personne par moi ou de ma part.

Description
N° et description des colis. Marques. Numéros. des

marchandises.

Signé à le jour de
189

En présence de (signature)
(Témoin)
(Annexe)

Annexe.

ExTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé sanctionné par Son
Excellence le 5 novembre 1897.

Le comité du Conseil privé a pris en considération le rapport ci-annexé du
ministre des Douanes, à la date du 4 novembre 1897, concernant l'admission des
articles produits ou manufacturés dans les Pays-Bas à la participation aux avantages
du tarif de réciprocité en vertu du tarif des douanes de 1897, et comme il approuve-
ce rapport, il le soumet à la sanction de Votre Excellence.

JOHN McGEE,
Greffier du Conseil privé.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA,4 novembre 1897.

Le soussigné, ministre des Douanes, à l'honneur de faire rapport à Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil.

Que la section 17 du "Tarif des douanes, de 1897 ", décrète ce qui suit, savoir:
" Lorsque le tarif douanier d'un pays admet les produits du Canada à des con-

ditions qui, en somme, sont aussi avantageuses au Canada que le tarif de réciprocité
est avantageux pour le pays auquel il s'applique, les articles produits ou inanu-
facturés par ce pays, quand ils en sont importés en ligne directe, peuvent être entrés
en douane, ou sortis des entrepôts pour être consommés en Canada, en payant les
droits réduits établis par le tarif de réciprocité énumérés dans la cédule "D " de cet
acte."

"2. Toute difficulté relative aux pays ayant droit aux avantages du tarif de
réciprocité sera réglée par le Contrôleur des Douanes, sujet à la sanction du Gouver-
neur en conseil."

" 3. Le Gouverneur en conseil pourra admettre à la participation aux avantages
du tarif de réciprocité tout pays y ayant droit en vertu d'un traité avec Sa Majesté."

"4 Le Contrôleur des Douanes pourra faire les règlements nécessaires pour la
mise en vigueur de cette section,"
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Que le soussigné à résolu (sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil et
quand cette approbation aura été obtenue) que le tarif douanier des Pays-Bas est de
nature à obtenir pour les articles produits ou manufacturés par ce pays les avan-
tages du tarif de réciprocité, sujets aux restrictions mentionnées dans le cédule "D,"
du dit tarif des douanes, de 1897.

il soumet sa décison en cette affaire à l'approbation de Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil.

Wm PATERSON,
Ministre des Douanes.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé sanctionné par Son
Excellence le 5 novembre 1897.

Le comité du Conseil privé ayant pris en considération le rapport ci-annexé du
ministre des Douanes, à la date du 4 novembre 1897, concernant l'admission des
articles produits ou manufacturés par le Japon à la participation aux avantages du
tarif de réciprocité en vertu du tarif des douanes, de 18j7, et approuvant ce rapport,
le soumet à la sanction de Votre Excellence.

JOIIN McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

MINISTÈRES DES DOUANES,
OTTAWA, 4 novembre 1897.

Le soussigné, ministre des Douanes, à l'honneur de faire rapport à Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil.

Que la section 17 du "Tarif des douanes, de 1897 ", décrète ce qui suit, savoir:
"ILorsque le tarif douanier d'un pays admets les produits du Canada à des con-

ditions qui, en somme, sont aussi avantageuses au Canada que le tarif de réciprocité
est avantageux pour les pays auxquels il s'applique, les articles produits
ou manufacturés par ce pays, quand ils en sont importés en ligne directe, peuvent
être entrés en douane, ou sortis des entrepôts pour être consommés en Canada, en
payant les droits réduits établis par le tarif de réciprocité énumérés dans la cédule
"D" de cet acte."

"2. Toute difficulté relative aux pays ayant droit aux avantages du tarif de
réciprocité sera réglée par le Contrôleur des Douanes, sujet à la sanction du Gouver-
neur en conseil."

"3. Le Gouverneur en conseil pourra admettre à la participation aux avantages
du tarif de réciprocité tout pays y ayant droit en vertu d'un traité avec Sa Majesté."

"4. Le Contrôleur des Douanes pourra faire les règlements nécessaires pour la
mise en vigueur de cette section.

Que le soussigné a résolu (sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil et
quand cette approbation aura été obtenue) que le tarif douanier du Japon est de
nature à obtenir pour les articles produits ou manufacturés par ce pays, les avan-
tages du tarif de réciprocité, sujets aux restrictions mentionnées dans la cédule "D"
du dit tarif des douanes, de 1897.

Il soumet sa décision en cette affaire à l'approbation de Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil,

Wm PATERSON,
Ministre des Douanes.

Mémoire.

MINISTÈRE DEs DOUANES, OTTAWA, 5 novembre 1897.
AU PERcEPTEUR DES DOUANES,
Sachez par les présentes que le Japon et les Pays-Bas sont compris dans la liste

des pays ayant droit aux avantages du tarif de réciprocité en vertu des clauses de la
dix-septième section du tarif des douanes, de 1897, à compter du 5 novembre 1897.
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Les articles produits ou manufacturés par le Japon ou les Pays-Bas sont soumis,
pour leur entrée au Canada, aux mêmes règlements que les articles du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, tels que mentionnés au mémoire n0 949b du
22 octobre 1897.

Le Japon et les Pays-Bas, à compter du 5 novembre 1897, devront être ajoutés à
la liste des pays mentionnés dans la cédule "E " du dit mémoire 949b.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire des Douanes.

(Copie d'une dépêche.)

VANCOUVER) Ce.A., 5 novembre 1897.
Honorable VM. PATERSON,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

Veuillez m'apprendre, par dépêche, si votre gouvernement a résolu d'appliquer
le tarif différentiel.

T. NOSSE,
Consul Japonais.

(Copie d'une dépêche.)

OTTAWA, 5 novembre 1897.
M. K. BoIssEVAIN,

Consul général des Pays-Bas,
290 rue Guy, Montréal.

Je vous ai écrit aujourd'hui que les Pays-Bas ont été admis à participer aux
avantages du tarif différentiel.

W. PATERSON,
Ministère des Douanes.

(Copie d'une dépêche.)

OTTAWA, 5 novembre 1897.
M. T. NossE,

Consul de l'Empire du Japon,
Vancouver, C.-A.

Je vous ai écrit aujourd'hui que le Japon a été admis à participer aux avan-
tages du tarif différentiel.

Wm. PATERSON,
Ministre des Doanes.

OTTAWA, 5 novembre 1897.
M. T. NossE,

Consul de l'Empire du Japon,
Vancouver, C.-A.

MoNsIEUR,-Au sujet de vos lettres concernant la participation du Japon aux
avantages du tarif préférentiel, j'ai l'honneur de vous apprendre qu'il a été résolu
d'admettre le Japon à la participation de ces avantages à partir d'aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
WM. PATERSON,

Ministre des Douanes.
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OTTAWA, 5 novembre 1897.
M. K. BoissEvAiN,

Consul général des Pays-Bas,
290 rue Guy, Montréal, Qué.

MONSIEU,-Au sujet de votre lettre du 19 du mois dernier, j'ai l'honneur de
vous apprendre qu'il a été résolu d'admettre les Pays-Bas à participer aux avantages
du tarif préférentiel à partir d'aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
Wm. PATEIRSON,

Ministre des Douanes.

CONSULAT GÉNÉRAL DES PAYS-BAS AU CANADA.
MONTRÉAL, 6 novembre 1897.

lon. W. PATERSON,
Ministre des Douanes,

Ottawa, Ont.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5, qui

m'informe que les Pays-Bas ont été admis à participer aux avantages de la clause
préférentielle à compter de cette date.

A ce sujet, je désire vous faire observer que depuis la mise en vigueur du tarif
des marchandises ont été importées de Hollande, et des marchands se sont informés
auprès de moi des droits qui seraient perçus sur ces marchandises. Je considérais
que la Hollande avait des titres si certains et si peu discutables aux avantages de la
clause préférentielle, que j'ai considéré que vous rendriez une décision en ce sens
quelques jours après que j'aurais soumis à votre examen le tarif de Hollande. En
conséquence, ces marchands canadiens ont été portés à attendre de jour en jour la
réduction des droits, et dans cette attente ils ont commandé des marchandises de
Hollande. Je désire attirer votre attention sur les inconvénients que souffriront ces
marchands ainsi que leurs fournisseurs de Hollande, si voum ne donnez pas d'effet
rétroactif à votre décision. En conséquence, je vous prie d'accorder les demandes de
remboursement des droits payés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

K. BOISSEVAIN.

OTTAWA, 9 novembre 1897.
M. K. BOISSEVAIN,

Consul géneral des Pays-Bas,
Montréal, Qué.

MoNIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 6 courant, par laquelle vous me demandez
de donner un effet rétroactif à la décision accordant aux Pays-Bas les avantages du
tarif différentiel canadien.

L'arrêté ministériel qui admet les Pays-Bas à participer aux avantages de ce
tarif, porte spécifiquement que cette participation ne datera que du jour de l'arrêté.
En conséquence, je ne puis me rendre à votre demande. Mes pouvoirs comme
ministre et les pouvoirs de mon département sont purement administratifs.

Sincèrement à vous,
WM PATERSON.
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HALIFAX, N.-E., 5 novembre 1897.
H[onorable Wm PATERSON,

Ministre des Douanes,
Ottawa.

MONsIEUR,-En qualité d'agents de plusieurs maisons de commerce d'Espagne,
nous avons l'honneur de vous écrire au sujet des droits de l'Espagne en vertu de
l'Acte du Traité français.

Par un arrêté du Gouverneur général en conseil, les privilèges accordés à la
France en vertu de.l'Acte du traité français s'appliquent à l'Espagne.

En vertu du dit arrêté la France ayant été admise à participer aux avantages du
tarif de réciprocité, nous demandons que ces mêmes avantages s'appliquent aussi à
l'Espagne, car par l'article II de l'Acte du Traité français, qui se lit comme suit :
" La France, l'Algérie et les colonies françaises auront l'entière jouissance de tout
avantage commercial, surtout en matière d'impôts", article en vertu duquel le tarif
de réciprocité s'applique à la France-et un arrêté du conseil a accordé à l'Espagne
les mêmes avantages qu'à la France-le tarif de réciprocité doit aussi s'appliquer à
l'Espagne.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de demander que l'Espagne soit comprise
dans la liste des pays auxquels s'appliquera le tarif de réciprocité, et qu'instruction
à cet effet soit donnée à votre percepteur des douanes aussitôt que possible, car nous
avons des fortes cargaisons de raisins, etc., venant d'Espagnàe, qui sont à la veille
d'arriver, et il est nécessaire que cette question soit promptement réglée.

Nous avons l'honneur d'être monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

SEETON & MITCHELL.

ToRoNTo, 6 novembre 1897.
M. JOHN MODoUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa.

CHER MoNsIEUR,-Nous avons appris que le Japon vient d'être admis à partici.-
per aux avantages du tarif de réciprocité.

Veuillez nous laisser savoir si toutes les marchandises importées depuis le 23
avril 1897, bénéficieront de cette mesure.

Sincèrement à vous,•

K. ISHIKAWA ET CIE.

(Copie d'une dépêche.)

MONTRÉAL, 8 novembre 1897.
3M. JOHN McDOUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Ont.

Pourquoi la clause préférentielle n'entre-t-elle en vigueur quant au Japon qu'à
compter du 5 novembre, tandis qu'elle s'applique à la Belgique et à la Grande-
Bretagne depuis le 23 avril? Répondez immédiatement par dépêche à 17 rue Nicolas.

L. J. TROTTER.
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(Copie de la réponse.)

OTTAWA, 8 novembre 1897.
M. L. T. TROTTER,

17 rue Saint-Nicolas.
Montréal, P. Q.

Le tarif de réciprocité n'a été appliqué au Japon que le 5 novembre. Il a été
appliqué à la Grande-Bretagne le 23 avril, et à la Belgique à la même date tempo-
rairement en vertu d'un traité. Le Canada n'a pas de traité avec le Japon.

JOHN McDOUGALD,
Cómmissaire.

MINISTÈRE DEs DoUANES,
OTTAWA, 10 novembre 1897.

MM. K. IsIIIKAWA et Cie,
24 rue Wellington, ouest,

Toronto, Ont.
MEssIEuRs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 courant,

demandant si les avantages du tarif de réciprocit4 s'appliqueront à toutes les mar-
chandises importées du Japon au Canada depuis le 23 avril 1897.

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que les avantages du tarif de réci-
procité n'ont été accordés au Japon que le 5 novembre 1897, et qu'ils ne s'appliquent
pas aux articles du Japon importés antérieurement à cette date.

Pour plus amples informations je vous envoie sous ce pli copie du mémoire
n0 950 B.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

MINISTÈRE DES DOUANES.
OrrAwA, 11 novembre 1897.

MM. SEETON et MITCHELL,
Halifax, N.-E.

MEsSIEURs,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant
adressée à l'honorable Ministre des Douanes, dans laquelle vous prétendez que les
avantages du tarif de réciprocité devraient être accordés aux produits de l'Espagne.

Le ministre a attentivement considéré votre lettre et les sujets qu'elle traitait,
et me charge de vous apprendre que l'Espagne n'a pas droit au bénéfice du tarif de
réciprocité en vertu des stipulations d'aucun traité, et qu'en conséquence le gouver-
nement n'entend pas appliquer le tarif de réciprocité aux produits de l'Espagne.

Il n'a pas été avancé ni établi que l'Espagne avait droit au traitement préfé-
rentiel en vertu de l'article 17 du tarif des douanes, de 1897, parce que le tarif de
l'Espagne serait aussi favorable au Canada que le tarif canadien est favorable à ce
pays.

Quant à l'arrêté du conseil du 3 mars 1896, décrétant "que l'Espagne soit ajoutée
à la liste des pays ayant droit de participer aux avantages accordés à la France par
le traité appelé Traité français ",-ce département soutient "que les avantages "men-
tionnés dans l'arrêté du conseil sont restreints aux dispositions de l'article premier
du dit traité français, et que les avantages meutionnés dans l'article deuxième du
traité ne peuvent être accordés à l'Espagne sans la sanction du Parlement.

La sanction du Parlement n'a pas été obtenue, et le tarif de réciprocité, en consé-
quence, ne s'applique pas aux produits de l'Espagne.
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Dans ces circonstances, l'honorable Ministre des Douanes ne peut se rendre à
votre demande dans cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

CONSULAT AU CANADA DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE DU JAPON,
VANCOUVER, C.-A., 15 novembre 1897.

Honorable;WM PATERSON,
Ministre des Douanes,

Ottawa, Ont.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche et de votre

lettre, toutes deux du 5 novembre 1897, m'informant que le Japon a été admis à par-
ticiper aux avantages du tarif préférentiel à compter de cette date.

En réponse, je dois vous dire que le contenu en a été télégraphié immédiatement
au gouvernement du Japon, qui, j'en suis certain, appréciera fort cette décision
importante prise en faveur du commerce japonais.

Je n'ai aucun doute que le résultat de cette réelle et amicale concession en
faveur du Japon sera d'augmenter les relations commerciales entre les deux pays.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. NOSSE,
Conseil de Sa Majesté Impériale du Japon.

CONSULAT IMPÉRIAL ET ROYAL D'AUTRICHE-HoNGRIE.
MONTRÉAL, 11 novembre 1897.

L'honorable WM. PATERSON,
Contrôleur des Douanes,

Ottawa.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, une copie du

tarif douanier du Canada, sur laquelle, suivant la promesse que j'en avais faite lors
de notre récente entrevue, j'ai consigné l'échelle des droits et les numéros de renvoi
du tarif douanier d'Autriche-Hongrie pour les articles que le Canada exporte, et
qui seuls doivent être considérés dans cette controverse. Ces annotations démontrent
que les articles produits ou manufacturés par l'Autriche-Hongrie devraient partici-
per aux avantages du tarif de réciprocité, car elles font voir en somme que les articles
du tarif austro-hongrois sont aussi favorables au Canada que les articles du tarif
de récriprocité du Canada sont avantageux à l'Autriche-Hongrie.

Les articles qui seraient surtout exportés du Canada en Autriche-Hongrie, si
le projet de communications océaniques directes auquel j'ai eu l'honneur de faire
allusion dans la lettre que je vous envoyais le 28 janvier dernier, devenait un fait
accompli, sont les poissons et les produits des pêcheries, les métaux, les minérais et
les produits des mines, et les bois de construction; ce dernier entre en franchise
en Autriche-Hongrie. Cependant, vu l'état actuel de la production domestique et de
la consommation locale des produits agricoles en Autriche-Hongrie, l'heure viendra
pour ce pays d'importer régulièrement des produits agricoles, si l'on considère que
déjà plusieurs envois de froment ont eu lieu de New-York à Trieste; et, vu que par
l'article VII des règlements de douane le ministre est autorisé à enlever temporaire-
ment les droits sur les grains quand la récolte aura été mauvaise, il n'y a pas à dou-
ter que sitôt que des importations régulières de grains seront nécessaires, les droits
sur ces produits seront entièrement enlevés.

Lors de l'établissement des communications océaniques directe, dont il est ques-
tion, l'Autriche-Hongrie deviendrait un excellent marché pour les produits du
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Canada; c'est pourquoi je vous prie bien respectueusement de prendre en considé-
ration les droits et les privilèges qu'a la monarchie austro-hongroise aux avantages
du tarif de réciprocité. même si à l'heure actuelle tous les avantages étaient du
même côté, afin d'obtenir dans un avenir rapproché un nouveau marché très favo-
rable pour les produits du Canada.

Je dois ajouter que par l'article 111 des règlements de douane d'Autriche-Hon-
grie, les produits et les marchandises des pays qui accordent aux produits et aux
marchandises austro-hongrois des traitements moins favorables que ceux des autres
pays, sont soumis à un droit additionnel de 15 pour 100, et les produits admis en
franchise sont soumis à un droit de 15 pour 100 ad valorem.

J'ai aussi l'honneur d'attirer votre attention sur le courant d'immigration
venant du royaume d'Autriche-Hongrie, comprenant des colons très désirables, et
d'ajouter que cette immigration serait gravement enrayée si on refusait à mon pays
la participation aux avantages du tarif de réciprocité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

ED. SHULTZE,
Consul impérial et royal.

OTTAWA, 18 novembre 1897.
M. EDWARD SCHULTZE,

Consul impérial et royal d'Autriche-Hongrie,
Montréal, Québec.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 courant,
me transmettant une copie du tarif douanier du Canada, sur laquelle vous annoté
l'échelle des droits et les numéros de renvoi du tarif des douanes d'Autriche-Hon-
grie pour ies articles que le Canada a à exporter.

Je ne puis que vous dire présentement que je prendrai votre lettre en considé-
ration et que je la soumettrai à mes collègnes.

Sincèrement à vous,
WM. PATERSON.

OTTAWA, 29 décembre 1897.
A l'honorable Ministre des Douanes,

Ottawa.
MoNSIEuR.-Conformément au désir que vous manifestiez dans votre lettre du

29 avril dernier, j'ai préparé un état établissant sur des données officielles la diffé-
rence entre les tarifs canadien et belge. J'ai eu l'honneur de transmettre cet état
au premier ministre, qui, sans doute vous l'a déjà communiqué. Si vous désirez avoir
aucune autre statistique, par exemple: "Le tableau officiel du commerce de la Bel-
gique avec les pays étrangers ", je serai heureux de vous le transmettre.

En échange, il me serait agréable de recevoir de votre part communication de
l'état comparatif des tarifs des deux pays préparé par les fonctionnaires de votre mi-
nistère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FAUJCONVAL,
Consul général de Belgique au Canada.

OTTAWA, 31 décembre 1897.
Hon Sir WILFRID DAURIlR, C.C.M.G.,

Premier ministre,
Ottawa.

MON CHER SIR WILFRID LAURIER,-Je reçois une lettre du Consul général de
Belgique à Ottawa qui m'informe qu'il vous a transmis un état établissant sur des
données officielles la différence entre les tarifs canadien et belge.
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Si vous avez fini de ce document, vous m'obligeriez en me le faisant parvenir
pour que je l'examine.

Sincèrement à vous,
WM. PATERSON.

OTTAWA, 3 janvier 1898.
Au Consul général de Belgique au Canada,

Ottawa.
MoNSIEUR,-En l'absence de l'honorable Ministre des Douanes, j'ai l'honneur

d'accuser réception de votre lettre du 29 du mois dernier, et de vous informer queje
la soumettrai au ministre aussitôt après son retour en cette cité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LE SECRÉTAIRE PARTICULIER.

TORONTO, 26 novembre 1897.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa.
CHER MoNsIEUR,-Auriez-vous l'obligeance de me dire si le ministère des Douanes

permettra le remboursement des droits payés sur les articles du Japon entrés en
douane depuis le 23 avril, ou si les avantages du tarif de réciprocité ne s'appliquent
à ce pays que du 5 novembre.

Très sincèrement à vous,
C. W. IRWIN.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 30 novembre 1897.

M. C. W. IRWIN,
40, rue Yonge, Toronto, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 courant, me
demandant à partir de quelle date sera permis le remboursement des droits perçus
sur les articles du Japon importés au Canada.

Le tarif de réciprocité ne s'applique au Japon que depuis le 5 novembre 1897,
comme il est dit au mémoire n 950b.

Le remboursement des droits par suite de ce tarif ne pourra pas être permis
pour les produits du Japon importés avant cette date.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

NEw-YoRK, 11 décembre 1897.
Au Commissaire des Douanes,

Ottawa, Canada.
HONORABLE MoNsIEUR,-Nous considérerions comme une faveur de votre part

de nous fournir des renseignements au sujet du tarif de réciprocité établi par les dis-
positions de la section 17 du tarif douanier de 1897. Devons-nous comprendre qu'il
s'agit d'un traité intervenu avec le gouvernement du Japon, ou si le Japon et la
Hollande ont droit aux mêmes avantages qui sont accordés au Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande? Nous vous prions aussi de nous laisser savoir s'il est
question de retirer cette concession à la prochaine session du Parlement.

Tout renseignement sur ce sujet sera vivement apprécié par,
Vos très dévoués,

MORIMURA BRos.
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MINISTÈRE DES DoUANES,

MM. MoitimURA BRos., OTTAWA, 15 décembre 1897.

539 et 541 Broadway,
New-York City.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 courant,
demandant si le Japon et la Hollande ont éte admis à participer aux avantages du
tarif de réciprocité du Canada en vertu d'un traité signé par ces gouvernements ou
autrement,

Le Japon et la Hollande n'ont pas droit aux avantages du tarif de réciprocité
en vertu d'aucun traité.

Ces pays jouissent du traitement de faveur, grâce à leur tarif peu élevé.
Le Parlement du Canada peut, sans doute, abroger le tarif à sa prochaine

session, s'il le juge à propos; mais je ne saurais dire quelle mesure il adoptera à ce
sujet, s'il en adopte une.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

Au Commissaire des Douanes, TORONTO, 17 décembre 1897,
Ottawa.

CHER MoNSIEU,-Je fais un commerce considérable d'articles du Japon, et
j'apprends que les produits de ce pays tombent sous l'opération du tarif de récipro-
cité. Seriez-vous assez bon de m'apprendre quand ce tarif est entré en vigueur rela-
tivement au Japon, et si le tarif de réciprocité quant à ce pays cessera en juillet
prochain, comme pour les autres pays tels que l'Allemagne, etc. ; ou si en vertu du
nouveau traité avec le Japon il demeurera en vigueur-, et si les marchandises du
Japon seront pendant plusieurs années sur le même pied que les marchandises de la
Gr-ande-Bretagne quant au tarif. De plus, est-ce que tous les articles venant du
Japon entrés en douane depuis le 1er mai dernier seront sujets à la réduction d'un
huitième des droits. Veuillez me transmettre les renseignements les plus détaillés.

WM. -BRYCE.

MINISTÈRE DES DOUANES.

M. WM. BRYE, OTTAWA, 21 décembre 1897.

31 rue Front, ouest,
Toronto, Ont.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 courant
demandant des renseignements sur les dispositions du tarif de réciprocité en autant
qu'elles s'appliquent aux articles du Japon importés au Canada.

Le mémoire n° 950b, ci-inclus, démontre que le tarif de réciprocité est venu en
vigueur relativement au Japon le et depuis le 5 novembre 1897.

L'époque où il cessera de s'appliquer au Japon n'est pas déterminée, et il conti-
nuera à s'appliquer à ce pays passé le mois de juillet prochain, à moins que le Parle-
ment du Canada dans l'intervalle n'adopte d'autres lois ou que quelque mesure prise
par le Japon ne le force à reconsidérer les avantages concédés à ce pays.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.
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MEMOIRE.

MINISTÈRE DES DOUANES,

Au Percepteur des Douanes, OTTAWA, 1er janvier 1898.

Recevez avis par les présentes que la Libérie, le Maroc, le Salvador, la République
Sud-africaine, Tonga et l'Espagne sont compris dans la liste des pays ayant droit de
participer aux avantages du tarif de réciprocité mentionné dans le "tarif douanier,
de 1897 ", depuis le 23 avril 1897 jusqu'au 31 juillet 1898.

La Libérie, le Maroc, le Salvador, la République Sud-africaine, Tonga et l'Espagne
devront être ajoutés à la liste des pays mentionnés dans la cédulIe "G" du mémoire
949b, du 22 octob e 1897, et les articles produits ou manufacturés par aucun de ces
pays ont droit d'entrer en douane en vertu des règlements mentionnés dans le dit
mémoire.

Rien de ce qui est contenu dans les instructions précédentes ne sera censé
affecter le droit d'entrer en douane, sous les dispositions de l'Acte du Traité fran-
çais, de 1894, certains produits de l'Espagne mentionnés dans l'acte du dit traité,
mais les articles qui seront entrés au pays en payant les droits réduits mentionnés
dans le susdit acte du traité français n'auront pas droit à uno nouvelle réduction en
vertu des dispositions du tarif de réciprocité.

L'excédent des droits perçus sur les produits importés depuis le 23 avril 1897,
des pays mentionnés ci-dessus, sera remboursé, si demande à cet effet, avec preuve
satisfaisante à l'appui de la provenance et de la valeur de ces produits, est faite en
la manière ordinaire par l'entremise du percepteur des douanes du port où les droits
ont été payés.

La déclaration de l'importateur ou de son agent quant à la provenance des mar-
chandises sera acceptée au lieu de la déclaration des exportateurs pour les produits
des pays plus haut mentionnés importés antérieurement au 31 janvier 1898.

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 7 janvier 1898.

Au Consul général d'Espagne,
Montréal, P.Q.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, pour votre
bénéfice, copie des instructions envoyées aux percepteurs des douanes, concernant
l'addition de la Libérie, du Maroc, de Salvador, de la République Sud-africaine, de
Tonga et de l'Espagne à la liste des pays ayant droit aux avantages du tarif de réci-
procité mentionnés dans le -tarif douanier de 1897."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.

TORONTO, 8 janvier 1898.
A l'honorable Ministre du Commerce ou

au Contrôleur des Douanes de S. M.,
Dttawa.

CHER MONSIEUR,--u sujet de la section n° 17 de l'Acte des Douanes du Canada,
nous remarquons que tout pays admettant les produits du Canada à des conditions
aussi favorables en somme que les dis1 .ositions du tarif de réciprocité du Canada, ses
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propres produits seront admis au Canada en payant les droits réduits pourvus dans la
cédule "D " de l'acte.

IM. Mitchell arrive du Japon et de la Chine; pendant son séjour dans ces pays il
a réussi à entrer en relation d'affaires avec la Chine; il a aussi fait quelques transac-
tions à Hong-Kong, et bientôt nous expédierons nos cigarettes (fabriquées par la
Compagnie Impériale de cigarettes et de tabac, de Saint-Jean, N.-B.), aux deux
endroits ci-dessus mentionnés. Comme vous le savez, l'accès du port de Hong-Kong
est entièrement, ou presque entièrement, libre pour tous, tandis que la moyenne des
droitsen Chine est de 5 pour 100. Ceci étant, nous prétendons qu'en vertu de la section
17 ci-dessus mentionnée, les produits de Hong-Kong aussi bien que ceux de la Chine
ont droit à la réduction des droits douaniers à leur entrée en ce pays. Le percepteur,
ici, dit que ces endroits n'étant pas mentionnés dans la'liste officielle des nations
favorisées, il ne peut sans instructions d'Ottawa admettre ces produits au pays si
ce n'est aux taux portés dans le tarif ordinaire. Auriez-vous l'obligeance de vous
occuper de cette affaire au plus tôt et de nous laisser savoir-sous le plus bref délai la
décision que vous prendrez.

Sincèrement à vous,

CHAS. J. MITCHELL ET CIE.

HALIFAX, .-E., 10 janvier 1898.
M. JOHN MoDoUGALD,

Commissaire des Douanes,
Ottawa, Ont.

CHER MONSIEUR,-Nous désirons vous remercier de votre aimable lettre du 7
courant, nous transmettant une copie des instructions envoyées aux percepteurs des
douanes concernant l'addition de l'Espagne et d'autres pays à la liste des pays ayant
droit aux avantages du tarif de réciprocité.

Nous avons l'honneur d'être,
Très sincèrement à vous,

SEETONrr MITCHELL.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 12 janvier 1898.

MM. CHAS. J. MITCHELL et CIE,
25 rue Front, ouest,

Toronto, Ont.

MEssIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 courant
adressée à l'honorable Ministre des Douanes, concernant la section 17 du "tarif
douanier, de 1897 ", et demandant si les produits de Hong-Kong peuvent entrer au
pays sous le tarif de réciprocité.

En réponse, je sais chargé de vous dire que les avantages du "tarif de réci-
procité " n'ont pas été concédés à Hong-Kong ni à la Chine.

Il est impossïble présentement de dire si le tarif de réciprocité sera appliqué à
ces pays ou non.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.
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CONSULAT GÉNÉRAL DE L'ESPAGNE POUR L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU NORD.
MONTRÉAL, 14 janvier 1898.

M. JOHN MCDoUGALD,
Commissaire des Douanes,

Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de copie des instructions envoyées
aux percepteurs des douanes, concernant l'addition de l'Espagne à la liste des pays
avant droit aux avantages du tarif dl réciprocité énumérés dans le "tarif douanier,
de 1897 ", copie que contenait votre lettre du 7 courant. Dossier n° 30090.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. DE BONILLA MARTEL,
Consul général d'Espagne.

TORONTO, 15 janvier 1898.
A l'honorable

Ministre des Douanes,
Ottawa.

CHER MONSIEUR,-Nous répondons à votre lettre du 12 courant. Notre préten-
tion est que le tarif de Chine étant en moyenne de 5 pour 109 seulement sur les impor-
tations du Canada et des autres pays, la section 7 du "tarif douanier d e 1897 " déclare
expressément que les marchandises chinoises ont droit aux avantages du tarif de
réciprocité. Nous aimerions voir la question décidée aussitôt possiblo, parce que
nous avons une forte consignation (120 tonnes) de nattes chinoises actuellement en
mer. Ces marchandises ne nous laissent qu'une très faible marge; nous avons
compté sur cette réduction pour nous aider dans cette transaction. En conséquence
nous vous serions obligés de reconsidérer cette question et de nous faire connaître
votre décision aussitôt que vous le pourrez.

Sincèrement à vous,

CHAS. J. MITCHELL ET CIE.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA) 19 janvier 1898.

MM. CHAS, J. MITCHELL et CIE.,
25 rue Front, ouest,

Toronto, Ont.

MESSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant à
l'honorable Ministre des Douanes se rapportant à la participation de la Chine au tarif
de réciprocité.

J'attirerai sans délai l'attention du ministre sur ce sujet.
Cependant les produits de la Chine ne seront pas admis à participer aux avan-

tages du tarif de réciprocité avant que le ministre des Douanes n'en décide ainsi, du
consentement de Son Excellence le Gouverneur général en conseil.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.
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M. JOHN McDOUGALD, ToRoNTO, 12 avril 1898.

Commissaire, ministère des Douanes,
Ottawa, Ont.

CHER MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous demander quel sera le taux de
la réduction des droits de douanes sur les importations japonaises pendant le mois
de juillet 1898. Pouvons-nous espérer obtenir une réduction de 25 pour 100 sur les
marchandises importées de Chine pendant le mois de juillet ?

Votre très respectueux,
R. ISHIWAKA ET CIE,

Par S. MOGI.

MINISTÈRE DES DOUANEs,
OTTAWA, 21 avril 1898.

Messieurs K. IsHIWAKA.ET CIE.
24 rue Wellington, ouest,

Toronto, Ont.
MEssEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réc.eption de votre lettre du 12 courant, et

de vous informer en réponse que la réduction sur les marchandises du Japon, impor-
tées au Canada, sera de 25 pour 100 des droits, pour celles entrées en douane pendant
le mois de juillet 1898.

La réduction ne sera plus accordée à l'expiration du mois de juillet prochain.
J'inclus copie des résolutions relatives à ce sujet.

J'ai l'honnenr d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN McDOUGALD,
Commissaire.
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DOCUMENTS
[N 0 1101

RELATiFs au désaveu récent de certains statuts passés par la législature de la
Colombie-Britannique.

Liste des actes passés par la législature de la Colombie-Britannique pendant la
session de 1898, contenant une clause à laquelle est attachée une amende de $5 par
jour pour tout et chaque Chinois ou Japonais employé dans la construction ou l'ex-
ploitation des travaux autorisés par les actes susdits, lesquels ont été laissés à leur
cours:

Chapitre 10.-An Act to confirm an agreement between iHer Majesty in right
of Her Province of British Columbia and Frank Owen and William John Stokes, and
to incorporate the Cariboo-Omineca Chartered Company.

Chapitre 30.-An Act to amend the British Columbia Publie Works Loan Act,
1897.

Chapitre 46.-An Act to incorporate the Alice Arm Railway.
Chapitre 47.-An Aet to incorporate the Arrowhead and Kootenay Railway

Company.
Chapitre 48.-An Act to incorporate the British Columbia Great Gold Gravels

Dredge-Mining Corporation.
Chapitre 50.-An Act to incorporate the Canadian Yukon Railway Company.
Chapitre 52.-An Act to incorporate the Downie Creek Railway Company.
Chapitre 53.-An Act to incorporate the East Kootenay Valley Railway Com-

pany.
Chapitre 54.-An Act to incorporate the Kitimaat Railway Company, Limited.
Chapitre 55.-An Act to incorporate the Kootenay and North-west Railway

Company.
Chapitre 56.-An Act to incorporate the Mountain Tramway and Electrie Com-

pany.
Chapitre 57.-An Act respecting the Nanaimo Electrie Light, Power and Heat-

ing Company, Limited.
Chapitre 58.-An Act to incorporate the North Star and Arrow Lake Railway

Company.
Chapitre 59.-An Act to incorporate the Portland and Stikine Railway Com-

pany.
Chapitre 60.-An Act to incorporate the Red Mountain Tunnel Company,

Limited.
Chapitre 61.-An Act to incorporate the Revelstoke and Cassiar Railway Com-

pany.
Chapitre 62.-An Act to incorporate the Skeena River and Eastern Railway

Company.
Chapitre 63.-An Act to incorporate the Skeena River Colonization and

Exploration Company.
Chapitre 64.-Au Act to incorporate the South East Kootenay Railway Com-

pany.
On a permis aux actes ci-dessus d'avoir leur cours.

Les deux actes suivants ont été désavoués
Chapitre 28.-An Act relating to the employment of Chinese or Japanese

persons on works carried on under franchises granted by Private Acts.
Chapitre 44.-An Act to amend the Tramway Incorporation Act.

3
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(Personnelle.)
CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE JAPONAISE,

VANCOUVER, C.-B., le 14 mars 1898.
Au Très honorable sir WILFPRID LAuRIER,

Premier Ministre et Président du Conseil.

Mo'iSIEUR,-J'ai l'honneur de m'adresser à vous, comme je l'ai fait auprès de
Son Excellence le Gouverneur général, concernant un bill introduit dans la Chambre
des Communes, par M. McInnes, appliquant aux Japonais l'Acte d'immigration Chi-
noise, et augmentant la taxe de capitation jusqu'à cinq cents piastres.

Vous êtes convaincu, je crois, de l'injustice de faire une loi de la nature de celle
qui a été faite, contre les Chinois, ou même d'essayer de faire une loi distincte-
ment opposée aux intérêts des sujets de la nation que j'ai l'honneur de représenter
ici, dont les progrès dans la civilisation ont excité l'admiration du monde, et qui a
été reconnue comme l'égale de toute autre nation. Je crois aussi que le caractère
des classes élevées, dans ce pays, par 'apport à ce sujet, est entièrement différent de
celui des éléments de certaines classes ouvrières dont quelques hommes politiques
sont forcés de supporter les vues. Mais si le bill devait avoir un grand nombre de
partisans, ou s'il allait passer à la Chambre des Communes ou au parlement, la nation
japonaise ne pourrait s'empêcher de le considérer comme représentant l'attitude. du
Canada à son égard. Cela arrêterait le développement du trafic et du commerce
entre les deux pays, lequel promet de s'accroître d'année en année, sans parler de
ce qui pourrait affecter le sentiment le plus cordial qui existe heureusement, à pré-
sent, entre la Puissance du Canada et l'empire du Japon.

Dans les intérêts les plus importants des deux pays, il est donc sincèrement à
espérer que vous emploierez votre influence pour faire retirer le bill ou diminuer le
nombre de ses partisans. Je puis ajouter, confidentiellement, que je suis en corres-
pondance avec mon gouvernement à ce sujet, et que nous pouvons être chargés
d'aller à Ottawa, soit moi, soit le consul Nosse, qui est actuellement placé à Chicago,
mais qui a juridiction consulaire sur le Canada oriental. Si j'y vais, je vous prierai
de m'accorder la faveur d'une entrevue à ce sujet.

Je profite de cette occasion pour vous exprimer l'assurance de ma haute consi-
dération.

S. SHIMIZU,
Consul de Sa Majesté Impériale du Japon.

CONSEIL PRIVÉ,CANADA
OTTAWA, le 23 mars 1898.

M. S. Sm1MIzu,
Consul de Sa Majesté Imperiale Japonaise,

Vancouver, C.-B.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant.

Comme vous le savez, en proposant le bill sur lequel vous attirez mon attention, M.
MeInnis agit dans l'exercice de ses droits en qualité de membre de la Chambre des
Communes du Canada. Je ne manquerai pas de déposer devant mes collègues les
représentations que vous m'avez communiquées dans votre lettre. J'ose exprimer
l'espérance et la croyance que les bonnes relations qui existent à présent entre le
Japon et l'Empire Britannique ne seront en aucune manière troublées par quoi que
ce soit qui puisse avoir lieu au Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, avec respect, votre dévoué,
WILFRID LAURIER.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le 10 novembre 1898.

Le comité du Conseil privé a en sous examen une dépêche, ci-jointe, en date du
11 août 1898, venant du Très honorable M. Chamberlain, transmettant des copies de
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la correspondance avec le ministère des Affires étrangères, concernant une note du
ministre japonais, qui se plaint d'actes récents de la législature de la Colombie-Bri-
tannique, lesquels visaient à exclure les sujets japonais de tout emploi dans cette
province.

Sur la recommandation du ministre de la Justice, à qui la dépêche a été référée,
le comité est d'avis qu'une copie de la dite dépêche et de la correspondance avec le
ministère des Affaires étrangères, qui l'accompagne, soit transmise au Lieutenant-
gouverneur de la province de la Colombie-Britannique, et qu'il soit prié de donner
les vues de son gouvernement sur ce sujet, pour en instruire Votre Excellence, en
répondant à la dépêche de M. Chamberlain.

Le tout est respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. MoGEE,
Greffier du Conseil privé.

M. Chamberlain à lord Aberdeen.

DOWNING STREET, le 11 août 1898.
Au Gouverneur général,

Etc., etc., etc.

MILoRD,-Par rapport à mon télégramme du 18 juin et à ma dépêche n0 214 du
20 du mois dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour les communiquer à vos
ministres, copie de la correspondance avec le ministère des Affaires étrangères
concernant une note du ministre du Japon auprès de cette cour, se plaignant de
bills récents de la législature de la Colombie-Britannique, lesquels visent à exclure
les sujets japonais de tout emploi dans cette province.

Je serai satisfait si vous voulez engager vos ministres à étudier prochainement
cette affaire.

J'ai, etc.,
J. CHAMBERLAIN.

(Pressant.)
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, le 6 août 1898.

Au Sous-secrétaire d'Etat,
Bureau des Colonies.

MoNsIEUR,-Le marquis de Salisbury m'a chargé de transmettre, pour être pré-
sentée au Secrétaire d'Etat pour les colonies, copie d'une note qui a été reçue du
ministre du Japon auprès de cette coir, se piaignant de lois récentes dans la Colombie-
Britannique, lesquelles visent à exclure les sujets japonais de tout emploi dans cette
province. Je suisetc

Jesi, et.,

FRANCIS BERTIE.

LÉGATION JAPONAISE, le 3 août 1898.
Au marquis de Salisbury, K.G., etc.. etc., etc.

MONSIEUR LE MARQUIs,-L'Assemblée législative de la Colombie-Britannique,
dans la Puissance du Canada, au mois de mai dernier, a passé un acte intitulé: "An
Act to prohibit the employment of Chinese and Japanese persons on work carried
on under the franchises granted by private Acts," ainsi qu'un autre acte intitulé :
" An Act to amend the British Columbia Publie Works Loan Act, 1897," et plusieurs
bills de compagnies de chemins de fer et autres actes privés, contenant des disposi-
tions interdisant l'emploi des sujets japonais, dans plusieurs travaux publics et
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privés, sous peine d'amende pour chaque Japonais ainsi employé. Le consul japonais
à Vancouver, d'après les instructions du gouvernement impérial, a donc envoyé un
protêt au Lieutenant-gouverneur de la province, dans l'espérance que le Gouverneur
refuserait de donner l'approbation nécessaire à ces décrets. Ses représentations furent
cependant infructueuses, et les actes furent approuvés par le Lieutenant-gouverneur,
et n'attendent que la sanction du Gouverneur général du Canada.

Quoique mon gouvernement croie que la législation si hostile et si détrimentale
aux sujets japonais ne recevra pas la sanction du Gouverneur général, il m'a chargé
d'attirer l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur ce sujet.

L'inconvenance d'une telle législation distinctement hostile aux sujets d'un Etat
ami est évidente en elle-même, et n'exige à peine aucun commentaire de la part
de mon gouvernement. Les sujets japonais au Canada ne sont pas en grand nombre.
Autant que mon gouvernement en a connaissance, ils ont toujours été soumis aux
lois et n'ont rien fait qui puisse exiger une action législative contraire à leurs intéi êts.
De plus, dans l'opinion de mon gouvernement, si l'on permet que de telles mesures
deviennent loi,.cela ne peut être que préjudiciable aux relations cordiales et com-
merciales qui, heureusement, existent actuellement entre le Japon et la Puissance
du Canada, et qui promettaient de se développer davantage dans un avenir prochain.

Pour ces raisons, j'ai l'honneur de demander les bons offices de Votre Seigneurie,
afin que le gouvernement de Sa Majesté puisse voir à exercer son influence sur le
Gouverneur général du Canada, pour qu'il refuse de sanctionner les lois susdites de
la Colombie-Britannique.

J'ai, etc.,
KATO.

DOWNING STREET, le 11 août 1898.
Au Sous-secrétaire d'Etat,

Ministère des Affaires étrangères.

MoNsIEU,-En réponse à votre lettre du 6 courant, renfermant copie d'une
note du ministre du Japon auprès de cette cour, protestant contre les lois récentes
passées dans la Colombie-Britannique à l'effet d'exclure les sujets japonais de tout
emploi dans cette province, je suis chargé par M. le secrétaire Chamberlain de vous
faire savoir, pour en informer le marquis de Salisbury, qu'on n'a encore reçu aucune
réponse aux communications adressées au Gouverneur général à ce sujet.

Je suis,.etc.,
C. P. LUCAS.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le 17 décembre 1898.

Le comité a pris en considération le rapport ci-joint, en date du 8 novembre
1898, du ministre de la Justice, au sujet des statuts de la province de la Colom-
bie-Britannique passés dans la soixante et unième année du règne de Sa Majesté,
(1898) et reçus par le Secrétaire d'Etat du Canada le 8 juin 1898.

Le ministre est d'opinion qu'il faut laisser ces statuts avoir leur application
sans commentaire, sauf ceux auxquels on réfère particulièrement dans le dit rapport,
et qui sont les suivants

Chapitre 40.-" An Act to give4effect to the Revised Statutes of British
Columbia."

Chapitre 49.--" An Act respecting the Canadian Pacifie Navigation Company
(Limited)."

Chapitre 28.-" An Act relating to the employment of Chinese or Japanese
persons on works carried on under franchises granted by private Acts."
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Chapitre 10.-" An Act to confirm an agreement between Her Majesty in right
of Hier Province of British Columbia and Frank Owen and William John Stokes, and
to incorporate the Cariboo Omineca Chartered Company."

L'article 30 de ce chapitre prescrit que "aucun Chinois ou Japonais ne sera
employé dans la construction ou l'exploitation des travaux autorisés par le présent
acte, sous peine d'une amende de cinq piastres par jour pour chaque et pour tout
Chinois ou Japonais employé en contravention de cet article, laquelle sera recouvrée
sur la plainte de toute personne en exécution des dispositions de l'Acte des convic-
tions sommaires."

Les chapitres 30, 44, 46, 48, 50, 52, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64.
Chacun de ces statuts renferme une disposition semblable à l'article 30 du chapitre
10, interdisant l'emploi des Chinois ou des Japonais, par les compagnies respec-
tives.

Le comité donne son adhésion au dit rapport, le soumet à l'approbation de Votre
Excellence, et conseille qu'une copie certifiée de ce procès-verbal, s'il est approuvé,
ainsi qu'une copie du dit rapport du ministre de la Justice et des documents qui
l'accompagnent, soient transmis au Lieutenant-gouverneur de la province de la
Colombie-Britannique pour en informer son gouvernement.

JOHN J. M[cGEE.
Greffier du Conseil privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, CANADA,
OTTAWA, le 8 novembre 1898.

A Son Excellence le Gouverneur général en Conseil.

Le soussigné a fait l'examen des statuts de la province de la Colombie-Bri-
tannique passés paindant la soixante et unième année du règne de Sa Majesté (1898),
et reçus par le Secrétaire d'Etat pour le Canada le 8 juin 1898, et il est d'opinion que
ces statuts soient laissés à leur application, sans commentaire, sauf ceux auxquels
on réfère particulièrement ci-après:-

Chapitre 40.-" An Act to give effect to the Revised Statutes of British
Columbia."

Ce statut a rapport à la récente revision des statuts provinciaux et donne effet
à la revision. Sans faire particulièrement allusion aux diverses objections qui ont
été énoncées dans les rapports des prédécesseurs en fonctions du soussigné sur les
statuts contenus dans la revision, de temps à autre, à mesure qu'on les décrétait, le
soussigné entend que ces objections, en tant qu'on peut les appliquer, soient regar-
dées comme s'appliquant aux statuts revisés. Ayant égard aux commentaires précé-
dents et à l'observation ci-dessus, le soussigné ne croit pas nécessaire de rien dire
concernant aucun des statuts revisés, sauf le chapitre 107 (l' "Acte des jurés "), au
sujet duquel il remarque que les articles 70 à 82, inclusivement, se rapportent aux
jurés dans les cas criminels, et paraissent contenir en substance la reproduction des
dispositions correspondantes du Code criminel de 1892. Ces derniers affectent les
sujets de procédure criminelle et sont ultra vires de la législature, A cause de
cela, le soussigné ne propose pas que le statut soit désavoué, parce que les disposi-
tions en question ne sont pas en contradiction avec le Code criminel, et que le
désaveu du statut qui met en vigueur la refonte pourrait causer de graves inconvé-
nients. Il est très peu désirable, toutefois, qu'une législature provinciale fasse des
règlements de procédure criminelle, lors même qu'ils seraient copiés du Code crimi-
nel. De tels règlements ne peuvent recevoir aucune force d'un décret provincial;
et vu qu'on fait fréquemment des amendements au code, les règlements provinciaux
deviendraient bientôt en contradiction avec ce code, auquel cas il y aurait sujet à
erreur par le fait qu'on aurait deux règlements incompatibles affectant le même
sujet, et paraissant sur les deux livres des statuts. Le soussigné considère donc
qu'on devrait abroger les deux articles en question, et il recommande que l'on prie
le gouvernement provincial d'introduire la législation nécessaire à cet effet à la
prochaine session de la législature.



62 Victoria. Documents de la Session (No 110.) A. 1899

Chapitre 49.-" An Act respecting the Canadian Pacifie Navigation Company,
Limited."

Parmi les pouvoirs conférés à la Compagnie sen trouve un congu dans les termes
suivants :

" (a) Acheter, affréter, louer, construire ou autrement acquérir des vaisseaux à
vapeur ou autres navires de toute description, s'en servir pour le transport de
passagers, malles, bestiaux, produits et marchandises de toutes sortes, et pour
remorquer des navires de toutes mortes et du bois de construction, entre toute
partie de la Colombie-Britannique et ailleurs, comme il semblera profitable, et pour
acquérir des subventions postales ou autres."

Il est en dehors de l'autorité d'une législature provinciale d'autoriser l'établisse-
ment ou la navigation d'une ligne de vapeurs.ou d'autres navires reliant la province
à aucune autre province ou à d'autres provinces, ou s'étendant au delà des limites de
la province, ou entre la province et aucun pays anglais ou étranger. Les mots: "et
ailleurs, comme il semblera profitable ", dans l'alinéa (a) cité, sembleraient indiquer
que c'est l'intention d'autoriser la compagnie à faire un commerce maritime entre la
province et d'autres endroits en dehors des limites de la province ; et pour cette
raison on devrait les biffer. Le soussigné recommande qu'on attire l'attention du
gouvernement sur ce sujet, et qu'il soit prié dé dire si l'on ne peut pas faire un
amendement convenable dans les limites du temps prescrit pour un désaveu. En
attendant, le soussigné s'abstient de toute recommandation ultérieure au sujet de cet
Acte.

Chapitre 28.-An Act relating to the employment of Chinese or Japanese
persons on works carried on under franchises granted by private Acts.

On a donné à l'acte le titre abrégé de : " Labour Regulation Act, 1898," et
il est effectivement sembl'ble au bill passé par l'Assemblée législative de la province
de la Colombie-Britannique en 1897, intitulé: " An Act relating to the employment
of Chinese or Japanese persons on works carried on under franchises granted
by private Acts," lequel a été réservé par le Lieutenant-gouverneur au bon
plaisir de Son Excellence en Conseil, et a aussi été le sujet d'un rapport du
prédécesseur en fonctions du soussigné approuvé par Son Excellence en Conseil le
15 décembre 1897, et que le gouvernement de Son Excellence a refusé de mettre en
vigueur. L'acte définit les termes "Chinese " et "Japanese" comme signifiant toute
personne native des empires chinois ou japonais, ou de leurs dépendances, qui ne
sont pas nées de parents anglais, et comprenant toute personne des races chinoise
ou japonaise. Il enlève aux Chinois ou aux Japonais le privilège d'être employés
par des personnes ou des compagnies exerçant les droits de franchises provinciales,
et rend ces personnes ou ces compagnies passibles d'amendes s'ils les emploient.

Chapitre 10.-" An Act to confirm an agreement between Her Majesty in right
of her province of British Columbia and Frank Owen and Wiliam John Stokes, and
to incorporate .the Cariboo-Omineca Chartered Company."

L'article 30 de ce chapitre prescrit que " aucun Chinois ou Japonais ne sera
employé, dans la construction ou l'exploitation des travaux autorisés par le présent
acte, sous peine d'une amende de cinq piastres par jour pour chaque et pour tout
Chinois ou Japonais employé en contravention de cet article, laquelle sera recouvrée
sur la plainte de toute personne, en exécution des dispositions de l'Acte des convic-
tions sommaires."

Chapitre 30.-" An Act to amend the British Columbia Public Works Loan Act,
1897.

Chapitre 44.-" An Act to amend the Tramway Incorporation Act."
Chapitre 46.-" An Act to incorporate the Alice Arm iRailway."
Chapitre 47.-" An Act to incorporate the Arrowhead and Kootenay Railway

Company."
Chapitre 48.-" An Act to incorporate the British Columbia Great Gold Gravels

Dredge-Mining Corporation."
Chapitre 50.-" An Act to incorporate the Canadian Yukon Railway Company."
Chapitre 52.--" An Act to incorporate the Downie Creek Railway Company."
Chapitre 53.-" An Act to incorporate the East Kootenay Valley Railway Com-

pany."
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'haitre 54.-" An Act to incorporate the Kittimaat Railway Company,
Limited."

Chapitre 55.-" An Act to incorporate the Kootenay and North-west Railway
-Company."

Chapitre 56.-"An Act to incorporate the Mountain Tramway, and Electrie
Company."

Chapitre 57.--'An Act repecting the Nanaimo Electric Light Power and
Heating Company, Limited."

Chapitre 58.-" An Act to incorporate the North Star and Arrow Lake Railway
Company."

Chapitre 59.-" An Act to incorporate the Portland and Stikine Railway Com-
pany."

Chapitre 60.-An Act to incorporate the Red Mountain Tunnel Company,
ILimited."

Chapitre 61.-" An Act to incorporate the Revelstoke and Cassiar Railway
Company."

Chapitre 62.-" An Act to incorporate the Skeena River and Eastern Railway
Company."

Chapitre 63.-" An Act to incorporate the Skeena River Railway, Colonization
and Exploration Company."

Chapitre 64.--'An Act to incorporate the South-East Kootenay Railway
Company."

Chacun de ces statuts renferme une disposition semblable à celle de l'article 30
du chapitre 10, interdisant l'emploi de Chinois ou de Japonais par les compagnies
respectives.

Ces lois ont été le sujet de plaintes de la part du ministre du Japon auprès de la
cour de Saint-James et du consul japonais à Vancouver. Des copies des lettres de
ces messieurs, à ce sujet, sont soumises avec le présent.

Dans une dépêche du Très honorable le Principal Secrétaire d'Etat pour les
colonies, en date du 20 juillet dernier, adressée à Son Excellence le Gouverneur
général, référant à cette loi, le ministre prie Son Excellence de représenter à ses
ministres qu'une loi restrictive du caractère de celle dont il s'agit paraît répugner
extrêmement aux sentiments du peuple et du gouv ,rnement du Japon. On dit que,
si l'on s'attend réellement à avoir une grande affluence d'ouvriers japonais au Canada,
Son Excellence ne devrait pas manquer de représenter à ses ministres l'importance
d'y faire face au moyen d'une loi fédérale d'après les principes de l'Acte du Natal,
dont une copie accompagne la dépêche du Secrétaire des colonies, et lequel, dit-on,
sera bientôt adopté généralement en Australie. Le soussigné envoie avec la présente
copie de l'Acte du Natal en question. 0

Il paraît évident que cette affaire est considérée par le gouvernement de Sa
Majesté comme une affaire d'intérêt impérial, et que les représentations de ce gou-
vernement à ce sujet devraient être soigneusement étudiées, afin de déterminer la
marche qu'il faut suivre par rapport à la loi. En attendant, il serait bon de corres-
pondre à ce sujet avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, joignant à cette
correspondance des copies des plaintes du ministre et du consul japonais, ainsi que
de la dépêche de M. Chamberlain, en date du 20 juillet 1898, outre la lettre qui a été
envoyée sur la recommandation du sou.signé le 28 octobre dernier. On devrait
demander au gouvernement provincial d'examiner ce sujet aussitôt que possible, et
de donner, pour en informer le gouvernement de Votre Excellence, les faits et les
raisons qu'il veut que l'on examine. Il est important aussi de s'assurer si le gou-
vernement provincial serait prêt à recommander l'abrogation du chapitre 28, et les
articles anti-japonais et anti-chinois renfermés dans les chapitres plus haut men-
tionnés. Dans l'opinion du soussigné, le gouvernement de Votre Excellence devrait
adresser une lettre au Très honorable principal Secrétaire d'Etat pour les colonies,
disant ce qui a été fait jusqu'ici par rapport à cette loi, et lui expédier une copie des
statuts. Le soussigné considère qu'il n'y a pas lieu de faire plus jusqu'à ce qu'une
réponse ait été reçue des autorités provinciales.
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Le soussigné recommande que copie de ce rapport, s'il est approuvé, ainsi
que des documents qui l'accompagnent, soit transmise au Lieutenant-gouverneur
de la province pour en instruire son gouvernement.

Respectueusement soumis,
DAVID MILLS,

Ministre de la Justice.

HÔTEL nU GOUVERNEMENT,
VICToRIA, 0.-B., le 4 janvier 1899.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat,

Ottawa, Canada.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 du mois-

dernier, renfermant copie d'un procès-verbal approuvé du Conseil Privé daté le 17 du
même mois, adoptant le rapport du ministre de la Justice, qui s'y rattache, con-
cernant les statuts de la province passés dans la soixante et unième année du règne
de Sa Majesté (1898), ainsi que la correspondance au sujet de la loi concernant
l'emploi des Japonais. J'ai prié mes ministres d'étudier, aussitôt que possible, le
sujet du rapr-ort susdit, et de donner, pour en instruire le gouvernement de Son
Excellence, les faits ou les raisons qu'ils désirent que l'on examine à ce sujet, et de
déclarer s'ils sont prêts à recommander l'abrogation du chapitre 28 et des articles
anti-japonais et anti-chinois renfermés dans les autres chapitres mentionnés dans le
susdit rapport et dans le dit procès-verbal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. R. McINNES,
Lieutenant-gouverneur.

CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE JAPONAISE POUR LE CANADA.
VANCOUVER, c.-B., le 10 mai 1898.

Au COMTE D'ABERDEEN,
etc., etc., etc.

VOTRE EXCELLENO,-J'ai l'honneur d'attirer l'attention de Votre Excellence sur
une disposition contenue dans les divers bills de chemins de fer et autres bills
privés qui ont été passés ou qui pourraient être passés par l'Assemblée législative de-
la province de la Color&ibie-Britannique, et auxquels Son Honneur le Lieutenant

gouverneur de cette province pourrait donner sa sanction, interdisant l'emploi de
sujets du Japon dans la construction ou l'exploitation des divers chemins de fer
ou autres entreprises que l'on pourrait construire ou développer en exécution des
chartes qu'on demande.

Au nom du gouvernement de Sa Majesté Impériale Japonaise, en tant que cela
concerne les Japonais, et pour les motifs suivants, je proteste très respectueusement
contre une telle distinction hostile contre les sujets d'une nation amie, dont j'ai l'hon-
neur de représenter ici le gouvernement:-

1. Qu'-aucune raison satisfaisante n'a été ou ne peut être donnée, pour faire une
telle distinction hostile, dans l'Assemblée législative ci-dessus mentionnée.

2. Que l'article 1er du traité de commerce et de navigation entre le Japon et la
Grande-Bretagne prescrit que "les sujets de chacune des deux hautes parties con-
tractantes jouiront de la pleine liberté d'entrer, voyager ou résider dans toutes les
parties des domaines et des possessions de l'autre partie contractante, et jouiront de
le pleine et parfaite protection de leurs personnes et de leurs propriétés "; et l'article
15 du même traité, que "les deux hautes parties contractantes conviennent que, en
tout ce qui concerne le commerce et la navigation, tous les privilèges, avantages
ou immunités que l'une ou l'autre des parties contractantes a actuellement accordés
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ou pourra plus tard accorder aux gouvernement, navires, sujets ou citoyens d'aucun
autre Etat, s'étendront immédiatement et sans conditions aux gouvernement, navires,
sujets ou citoyens de l'autre partie contractante, leur intention étant que le commerce
et la navigation de chaque pays soient à tous égards placés par l'autre sur le pied
des nations les plus favorisées."

3. Que, quoique la Puissance du Canada ne participe pas aux droits du traité
revisé dont on parle, il est contraire à l'usage international qu'une nation sujette aux
privilèges de la loi internationale soit traitée d'une manière hostile par la législation
d'un pays ami.

4. Que, tandis que les législateurs de la province de la Colombie-Britannique
considèrent les Japonais au même point de vue que les Chinois, c'est un fait bien
connu que l'éducation et le caractère, les mœurs et les coutumes des Japonais sont
entièrements différents de ceux des Chinois; de sorte que les faits contredisent le
principal argument des législateurs.

5. Que le nombre des Japonais résidant dans la Colombie-Britannique n'excède
pas mille et quelques personnes, et qu'il est moins d'un dixième de celui des Chinois.

6. Que le gouvernement du Japon contièle les mouvements des émigrants, en
imposant des règlements sur l'émigration. On ne permet à aucune personne ayant
l'intention d'émigrer de quitter le pays, à moins que les autorités particulières ne
soient satisfaites qu'elle a de bonnes raisons d'émigrer dans un certain pays; de
sorte que le gouvernement du Japon peut restreindre l'émigration dans des limites
convenables.

7. Qu'une telle distinction hostile tendrait à nuire jusqu'à un certain point au
développement du commerce international entre le Canada et le Japon, commerce
que les gouvernements des deux pays s'efforcent actuellement d'augmenter.

C'est pourquoi je prie très respectueusement Votre Excellence de soumettre les
dispositions de ces bills à un examen tel que Votre Excellence sera conduite à les
désavouer.

Je profite, etc., etc.,
S. SHIMIZU,

Consul de Sa Majesté Impériale Japonaise.

CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE JAPONAISE,
VANCOUVER, C.-B., le, 16 mai 1898.

A Son Excellence
le Gouverneur général,

etc., etc., etc.

VOTRE ExcELLENcE,-J'ai l'honneur d'attirer l'attention de Votre Excellence
sur un article d'un bill intitulé : " An Act to amend the British Columbia Public
Works Lien Act, 1897," qui a été passé par l'Assemblée législative de la province de
la Colombie-Britannique, et lequel a été sanctionné par le Lieutenant-gouverneur de
cette province, interdisant aux Chinois ou Japonais l'emploi ou la permission de
travailler dans la construction ou l'exploitation de toute entreprise subventionnée
par cet acte. Au nom du gouvernement de Sa Majesté Impériale Japonaise, en tant
que cela concerne les Japonais, je proteste très respectueusement contre une telle
distinction hostile contre les sujets d'une nation amie dont j'ai l'honneur de représen-
ter ici le gouvernement, et cela pour les mêmes motifs que ceux que j'ai exposés en
protestant contre une disposition de même nature contenue dans les divers bills
de chemins de fer et plusieurs bills privés, dans ma dépêche adressée à Votre Excel-
lence le 10 courant, et je prie très-respectueusement Votre Excellence de soumettre
le dit article à un examen tel que Votre Excellence sera conduite à le désavouer.

Je profite, etc., etc., etc.
S. SHIMIZU,

Consul de Sa Majesté Impériale Japonaise.
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CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE JAPONAISE POUR LE CANADA,
VANCOUVER, C.-B., le 20 mai 1898.

A Son Excellence
le Gouverneur général.

VOTRE EXCELLENE,-J'ai l'honneur d'attirer l'attention de Votre Excellence
sur le "Alien Labour Bill," qui a été paspé par l'Assemblée législative de la province
de la Colombie-Britannique, et auquel Son Honneur le Lieutenant-gouverneur de
cette province a, aujourd'hui, donné sa sanction. L'objet du bill est, évidemment,
de défendre l'emploi de Chinois et de Japonais sur tous travaux exécutés en vertu
d'actes privés.

Au nom du gouvernement de Sa Majesté Impériale Japonaise, en tant que cela
concerne les Japonais, et pour les motifs suivants, je proteste très respectueusement
contre une telle distinction hostile aux sujets d'une nation amie dont j'ai l'honneur
de représenter ici le gouvernement :

1. Qu'aucune raison satisfaisante n'a été ou ne peut être donnée pour faire une
telle distinction hostile dans l'Assemblée législative ci-dessus mentionnée.

2. Que l'article 1er du traité de commerce et de navigation revisé, entre le
Japon et la Grande-Bretagne, prescrit que " les sujets de chacune des deux hautes
parties contractantes jouiront de la pleine liberté d'entrer, voyager ou résider dans
toutes les parties des domaines et des possessions de l'autre partie contractante, et
jouiront (le la pleine et parfaite protection de leurs personnes et de leurs propriétés; "
et l'article XV du même traité, que " les deux hautes parties contractantes con-
viennent que, en tout ce qui concerne le commerce et la navigation, tous les pri-
vilèges, avantages ou immunités que l'une ou l'autre des parties contractantes a
actuellement accordés, ou pourra plus tard accorder, aux gouvernement, navires,
sujets ou citoyens d'aucun autre Etat, s'étendront immédiatement et sans conditions
aux gouvernement, navires, sujets ou citoyens de l'autre partie contractante, leur
intention étant que le commerce et la navigation de chaque pays soient, à tous
égards, placés par l'autre sur le pied des nations les plus favorisées."

3. Que, quoique la Puissance du Canada ne participe pas aux droits du traité
revisé dont on parle, il est contraire à l'usage international qu'une nation sujette aux
privilèges de la loi internationale soit traitée d'une manière hostile par la législation
d'un pays ami.

4. Que, tandis que les législateurs de la province do la Colombie-Britannique
considèrent les Japonais au même point de vue que les Chinois, c'est un fait bien
connu que l'éducation et le caractère, les mœurs et les coutumes des Japonais sont
entièrements différents de celles des Chinois ; de sorte que les faits contredisent le
principal argument des législateurs.

5. Que le nombre des Japonais résidant dans la Colombie-Britannique n'excède
pas mille et quelques personnes, et qu'il est moins d'un dixième de celui des Chinois.

6. Que le gouvernement du Japon contrôle les mouvements des émigrants en
imposant des règlements sur l'émig~ration. On ne permet à aucune personne ayant
l'intention d'émigrer de quitter le pays à moins que les autorités particulières ne
soient satisfaites qu'elle a de bonnes raisons d'émigrer dans un certain pays; de sorte
que le gouvernement du Japon peut restreindre l'émigration dans des limites conve-
nables.

7. Qu'une telle distinction hostile tendrait à nuire au développement du com-
mence international entre le Canada et le Japon, commerce que les gouvernements
des deux nations s'efforcent actuellement d'augmenter.

C'est pourquoi je prie très respectueusement Votre Excellence de soumettre les
dispositions de ce bill à un examen tel que Votre Excellence sera conduite à les
désavouer.

En sus de ceci, je prends la liberté de dire que le "British Columbia Publie
Works Lien Act amendment Bill ", et tous les bills de chemins de fer et autres
divers bills privés renfermant un article interdisant l'emploi des Japonais dans les
travaux spécifiés dans ces bills, et contre la totalité desquels j'ai protesté dans mes
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dépêches du 10 et du 16 courant, ont, cejourd'hui, reçu la sanction de Son Honneur
le Lieutenant-gouverneur ; et je réitère respectueusement ma requête, qui est que
Votre Excellence veuille bien désavouer de telles lois.

Je profite, etc., etc.,

S. SHIMIZU,
Consul de Sa Majesté Impériale Japonaise.

CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉaIALE JAPONAISE POUR LE CANADA,
VANCoUvER, C.-B., le 28 mai 1898.

A Son Excellence
le Gouverneur général du Canada,

Ottawa.

VOTRE ExOELLENCE,-Comme supplément à ma dépêche du 10 courant, protes-
tant contre une disposition contenue dans les divers bills de chemins de fer et
autres bills privés de l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur
d'expédier à l'adresse de Votre Excellence, ci-inclus, une liste des actes qui ont été
passés par l'Assemblée législative dans sa dernière session, et ont reçu la sanction de
Son Honneur le Lieutenant-gouverneur de cette province le 20 courant, dans lesquels.
se trouvent les clauses anti-japonaises.

J'ai, etc.,

S. SHIMIZJ,
Consul de Sa Majesté Impériale Japonaise.

Liste des Actes dans lesquels se trouvent les clauses anti-japonaises

4. An Act to incorporate the Mountain Tramway and Electric Company.
5. An Act to incorporate the Kittimaat Railway Company, Limited.
7. An Act to incorporate the Alice Arm Railway.
8. An Act to incorporate the South-east Kootenay Railway Company.

9. An Act to incorporate the Kootenay and Nort-West Railway Company.
12. An Act to incorporate the Revelstoke and Cassiar Railway Company.
13. An Act to incorporate the Skeena River and Eastern Railway Company.
14. An Act to incorporate the Arrowhead and Kootenay Railway Company.
15. An Act to incorporate the East Kootenay Valley Railway Company.
16. An Act to incorporate the North Star and Arrow Lake Railway Company.
17. An Act respecting the Nanaimo Electric Light, Power and Heating Com-

pany, Limited.
19. An Act to incorporate the British Great Gravel Dredge Mining Corpora-

tion.
20. An Act to incorporate the Skeena River Railway Colonization and Explo-

ration Company.
21. An Act to incorporate the Downie Creek Railway Company.
26. An Act Io incorporate the Canadian Yukon Railway Company.
28. An Act to incorporate the Red Mountain Tunnel Company, Limited.
37. An Act to authorize the Cowichan Lumber Company, Limited, to construct

a dam and works on the Cowichan River, in the Quamichan district, and also to cons-
truct a tramway to connect the said dam and works with a point at or near the
mouth of the Cowichan River.

39. An Act to incorporate the Portland and Stikine Railway Company.
41. An Act to amend the Tramway Company Incorporation Act.
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DOWNING STREET, le 20 juillet 1898.

Au Gouverneur général
le Très-honorable

le comte d'Aberdeen, P. C., G.C.M.G.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépêches des numéros et
dates notés dans la marge, dans lesquelles vous m'avez envoyé les copies des
diverses correspondances reçues par vous de la part du consul japonais pour le
Ca.nada, et concernant les lois anti-japonaises passées récemment par la législature
de la Colombie-Biitannique.

2. Je serais bien aise que, selon la demande contenue dans mon télégramme du
18 juin, vous ne perdiez pas de temps à me faire transmettre les copies des actes
dont M. Shimizu s'offense, ainsi que les remarques de vos ministres à cet égard.

3. En même temps, j'ai à vous prier d'attirer fortement l'attention de vos
ministres sur les lois restrictives du genre de la loi en question paraissent répu-
gner extrêmement au peuple et au gouvernement du Japon; et vous ne devriez pas
manquer de leur représenter, si l'on s'attend réellement à avoir une grande affluence
d'ouvriers japonais au Canada, l'importance d'y faire face au moyen d'une loi du
parlement fédéral d'après les principes de l'Acte du Natal ci-joint, lequel sera pro-
bablement généralement adopté en Australie.

J'ai l'honneur d'être, Milord,
de Votre Seigneurie le très obéissant serviteur,

J. CHAMBERLAIN.

ACTE DES RESTRICTIONS A L'IMMIGRATION.

ORDRE DES CLAUSES.

Préambule.
1. Titre abrégé.
2. Exemptions.
3. Immigrants interdits.
4, Entrée illégale des immigrants interdits.
5. Entrée permise à certaines conditions.
e. Personnes ayant, auparavant, demeuré dans le Natal.
7. Femmes et enfants.
.8. Responsabilité des maîtres et des propriétaires de navires pour le débar

quement illégal des immigrants.
9. Incapacité des émigrants interdits.

10. Contrat pour le retour des immigrants interdits.
11. Offense d'aider aux contraventions.
12. Offense d'aider aux contraventions par les personnes nommées dans l'article 3.
13. Transport des aliénés dans la colonie.
14. Pouvoirs de la police pour empê3her l'entrée.
15. Fonctionnaires pour faire exécuter l'Acte.
16. Règlements.
17. Punitions.
18. Juridiction des magistrats,
Annexe A.
Annexe B.
(N0 1, 1897.)

WALTER HELY-HUTCHINSON,
Gouverneur.
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ACTE

Apportant certaines restrictions à l'immigration.

CONSIDÉRANT qu'il est désirable d'apporter certaines restrictions à l'immi-
gration:

Qu'il soit donc décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l'avis
et du consentement du Conseil législatif et de l'Assemblée législative du Natal,
comme suit:

1. Cet acte sera connu sous le titre de: "Acte des restrictions à l'immigra-
tion, 1897."

2. Cet acte ne s'appliquera pas à-
(a) Aucune personne en possession d'un certificat de la forme représentée

dans l'annexe A, jointe à cet acte, et signé par le Secrétaire colonial
ou l'agent général du Natal, ou tout fonctionnaire nommé par le gou-
vernement du Natal pour les fins de cet acte, soit dans on hors
du Natal.

(b) Aucune personne appartenant à une classe pour laquelle une dispo-
sition a été faite par loi ou par un projet approuvé du gouvernement
pour immigrer-au Natal.

(c) Aucune personne particulièrement exemptée de l'exécution du présent
acte par un écrit de la main du Secrétaire colonial.

(d) Aux forces de terre et navales de Sa Majesté.
(e) Aux officiers et à l'équipage de tout vaisseau de guerre de tout gouver-

nement.
(f ) Aucune personne dûment accréditée au Natal, par et sous l'autorité

du gouvernement impérial ou de tout autre gouvernement.
3. L'immigration est interdite au Natal, par terre ou par mer, à toutes personnes

des classes définies dans les paragraphes suivants, ci-après nommées "immigrants
interdits," savoir :-

(a) Toute personne qui, lorsqu'un fonctionnaire, nommé sous le présent
acte, lui demandera d'écrire et de signer en caractères d'aucune langue
de l'Europe une demande au Secrétaire colonial, dans la forme repré-
sentée dans l'annexe B jointe à cet acte, refusera de le faire.

(b) Toute personne indigente, ou qui, probablement, deviendrait un fardeau
public.

(c) Toute personne idiote ou aliénée.
(d) Toute personne souffrant d'une maladie dégoûtante ou dangereusement

contagieuse.
(e) Toute personne qui, n'ayant pas été grâciée, a, depuis deux ans, été con-

vaincue d'acte criminel ou d'autre crime infâmant, ou de délit impli-
quant une turpitude morale, n'étant pas une simple offense politique.

(f) Toute prostituée, ou toute personne vivant de la prostitution d'autres
personnes.

4. Tout immigrant interdit, se rendant au Natal ou qui se trouvera dans les
limites du pays, au mépris des dispositions de cet acte, sera jugé avoir con-trevenuà cet
acte, et sera sujet, outre toute autre amende, à être transporté de la colonie ; et sur
déclaration de culpabilité, pourra être condamné à un emprisonnement n'excédant
pas six mois, sans travaux forcés: Pourvu que tel emprisonnement cesse dans le but
de déporter le coupable, ou s'il trouve deux cautions approuvées, chacune de la
somme de cinquante livres sterling, et qu'il quitte la colonie dans l'espace d'un mois.

5. Toute personne paraissant être un immigrant interdit dans le sens de l'article
3 de cet acte, et qui ne se trouve pas inclus dans la catégorie d'aucun des paragra-
phes (c), (d), (e) et (f) du dit article 3, aura la permission d'entrer dans le
Natal aux conditions suivantes :

(a) Avant de débarquer, il déposera entre les mains d'un fonctionnaire nommé
sous cet acte la somme de cent livres sterling.

(b) Si, dans l'espace d'une semaine après être entré dans le Natal, il obtient, du
Secrétaire colonial ou d'un magistrat, un certificat déclarant qu'il ne rentre pas dans
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la catégorie des interdictions de cet acte, le dépôt des cent livres sterling lui sera
rendu.

(c) Si une telle personne ne réussit pas à obtenir un tel certificat dans l'espace
d'une semaine, le dépôt de cent livres sterling sera confisqué, et elle sera traitée
comme immigrant interdit. Pourvu <que (dans le cas de toute personne arrivant au
Natal, tel que mentionné dans cet article,) aucune responsabilité ne se rattache au
navire ou aux propriétaires du navire dans lequel elle serait arrivée dans aucun des
ports de la colonie.

6. Toute personne qui convaincra un fonctionnaire nommé en exécution du
présent acte, qu'elle était autrefois domiciliée au Natal, et qu'elle ne tombe pas sous
le coup des paragraphes (c), (d), (e) et (f) de l'article 3 du présent acte, ne sera
pas regardée comme immigrant interdit.

7. La femme et tout enfant mineur d'une personne qui n'est pas un immigrant
interdit sera libre de toute interdiction imposée par cet acte.

8. Le patron et les propriétaires de tout navire d'où débarquera un immigrant
interdit, seront conjointement et séparément passibles d'une amende de pas moins
de cent livres sterling ; cette amende pourra s'augmenter jusqu'à cinq mille livres
sterling, en sommes de cent livres sterling chacune, pour chaque cinq immigrants
interdits après les cinq premiers ; le navire pourra être saisi par décret de la Cour
Suprême en raison de la dite amende ; on pourra lui refuser congé pour l'étranger
jusqu'à ce que la dite amende ait été payée, et jusqu'à ce que le patron du navire ait
pris des mesures, à la satisfaction du fonctionnaire nommé en exécution du présent
acte, pour transporter hors de la colonie chaque immigrant interdit qui aura
débarqué de la manière susdite.

9. Un immigrant interdit n'aura pas de droit à une patente pour exercer
aucun métier ou vocation; il n'aura pas le droit d'acquérir de terrain par bail,
franc-alleu, on autrement exercer les droits de citoyen, ni d'être inscrit en qualité
de bourgeois d'aucun bourg, ou sur le rôle d'aucun township; et, toute patente ou
tout droit de franchise qui aurait été acquis en contravention du présent acte sera
de nulle valeur.

10. Tout fonctionnaire qui y est autorisé par le gouvernement peut faire un
contrat avec le patron, les propriétaires ou l'agent de tout navire, pour le transport
de tout immigrant interdit trouvé au Natal jusqu'à un port dans ou près du pays
de naissance du dit immigrant; et tout tel immigrant et ses effets personnels peuvent
être mis à bord du dit navire par un agent de police; et dans tel cas, s'il est dans
le dénûment, on lui fournira une somme d'argent suffisante pour le faire vivre pen-
dant un mois, d'après sa manière de vivre, après son débarquement du dit navire.

11. Toute personne qui; en aucune manière. aidera -è un immigrant interdit à
contrevenir aux dispositions de cet acte, sera tenue y avoir contrevenu elle-même.

12. Toute personne qui, en aucune manière, aidera volontairement aucun immi-
grant interdit appartenant à la classe (fJ) de l'article 3 du présent acte, à entrer dans
le Natal, sera réputée avoir contrevenu à cet acte, et, sur déclaration de culpabilité,
sera passible d'emprisonnement aux travaux forcés pour toute période n'excédant
pas douze mois.

13. Toute personne qui servira volontairement d'instrument pour amener dans
le Natal une personne idiote ou aliénée, sans autorité écrite ou imprimée, signée par
le Secrétaire colonial, sera réputée avoir contrevenu au: présent acte, et outre toute
autre amende, sera tenue aux frais d'entretien de la dite personne idiote ou aliénée
pendant son séjour dans la colonie.

14. Tout agent de police, ou autre agent nommé à cet effet en exécution du pré-
sent acte, soumis aux dispositions de-l'article 5, peut empêcher tout immigrant
interdit d'entrer dans le Natal par terre ou par mer.

15. Le Gouverneur, de temps à autre, peut nommer, et à sa volonté démettre des
agents pour les fins de l'exécution des dispositious du présent acte, et définir les
devoitrs de ces agents; et ces agents devront exécuter les instructions qui leur
seront données, de temps à autre, par le chef du ministère de leur département.

16. Le Gouverneur en Conseil pourra, de temps à autre, faire, amender et
abroger des règles et règlements pour l'exécution des dispositions du présent acte.
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17. L'amende, pour toute contravention au dit acte ou à tout statut ou règlie-
ment passé en exécution du dit acte, n'excédera pas la somme de cinquante livres
sterling, et l'emprisonnement avec ou sans travaux forcés, jusqu'au paiement de la
dite amende ou en outre de la dite amende, n'excédera en aucun cas l'espace de trois
mois.

18. Toute contravention au dit acte ou aux statuts et règlements passés en
exécution du présent acte, et toute poursuite pour recouvrer des amendes ou autres
deniers, n'excédant pas la somme de cent livres sterling, sera de la compétence des
magistrats.

Colonie du Natal.

Ceci est pour certifier que de
âgé de de son métier ou de sa vocation, est une
personne propre et convenable à être reçue comme immigrant dans le Natal.

Daté à ce jour de

(Signature),

ANNEXE B.

Au Secrétaire colonial,

MoNsIEUR,-Je me réclame exempt de l'exécution des dispositions de l'Acte n0
1897. Mes nom et prénom sont Mon lieu de

résidence pendant les derniers douze mois a été Mon métier

ou ma vocation est Je suis né à en l'année

Votre, etc.,

Fait à l'Hôtel du gouvernement, Natal, ce cinquième jour de mai 1897.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur,
THOS. K. MURRAY,

Secrétaire colonial.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
VICToRIA, C.-B., le 23 décembre 1898.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat,

Ottawa, Canada.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant,
attirant mon attention sur votre lettre du 17 du mois dernier concernant le protêt
du ministre japonais contre certains actes de la législature de cette province, lesquels
visent à exclure les Japonais de tout emploi dans cette province; et en réponse, je
dirai que j'ai expédié la copie de votre lettre à mon Conseil exécutif, le priant d'y
donner son attention la plus prochaine, et de présenter à Son Excellence, sous un
délai aussi bref que possible, ses vues à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. R. MoINNES,
Lieutenant-gouverneur.
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VANCOUVER, 0.-B., le 9 février 1899.
A Son Excellence

le Gouverneur général
du Canada.

VOTRE EXCELLENCE.-AU nom du gouvernement de Sa Majesté Impériale Japo-
naise, j'ai l'honneur d'attirer l'attention de Votre Excellence sur un passage du dis-
cours de Son Honneur le Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique prononcé
à l'ouverture de la présente session de l'Assemblée législative de cette province, décla-
rant que "pour améliorer la protection des mineurs dans les mines de houille, on
déposera devant vous un bill interdisant l'emploi sous terre des Japonais dans ces
mines ". Je désire en même temps attirer l'attention, de Votre Excellence sur le
bill n° 43, intitulé: "An Act to amend the Coal Mines Regulation Act," lequel a
été récemment proposé (apparemment selon la déclaration dû passage ci-dessus cité)
par l'honorable président du Conseil à l'Assemblée législative de cette province, et
passé par cette Assemblée le 8ième jour du présent mots. Je voudrais également
attirer l'attention de Votre Excellence sur les divers bills privés qui sont à présent
devant la Chambre, renfermant des clauses qui interdisent l'emploi des Japonais dans
les travaux autorisés par ces actes. Je prends la liberté de renfermer ci-joint copie
du bill n° 43, ainsi que des bills privés auxquels j'ai fait allusion.

Insistant sur les mêmes objections contre cette loi, comme j'ai en l'honneur de le
faire contre une loi de même nature, passée à la dernière session, je prie respectueu-
sement Votre Excellence de soumettre cette loi à un examen tel que Votre Excel-
lence sera portée à la désavouer.

Je profite, etc.,
S. SHIMIZU,

Consul de Sa Majesté Impériale Japonaise.

N0 43.] BILL. 1899.

An Act to amend the " Coal Mines Regulation Act."

Sa Majesté, de l'avis et du consentement de l'Assemblée législative de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, décrète'ce qui suit:-

1. L'article 4 du chapitre 138 des Statuts revisés de la Colombie-Britannique, est
amendé par le présent acte par l'insertion des mots "or Japanese " après le mot
" Chinaman ", dans la seconde ligne.

2. L'article 12 du dit acte est par le présent amendé par l'insertion du mot
"Japanese " après le mot "Chinaman ", dans la quatrième ligne.

BILL

No 11] [1899.

"An Act to incorporate the "Vancouver Northern and Yukon Railway Company."

* * * * * *

37. Aucun Chinois ou Japonais ie sera employé dans la construction de l'en-
treprise ou les travaux du chemin de fer.

38. Les deux artic!es qui précèdent sont par le présent acte déclarés être les
conditions auxquelles cet acte est passé, et seront obligatoires pour les porteurs
de bons et toute autre personne de quelque manière intéressée dans ladite com-
pagnie ou ses propriétés. - Au cas de violation d'aucun des dits deux articles
précédents, cette violation conduiia à la perte de tous les privilèges conférés par
cet acte; niais aucune telle perte ne sera eflective, sauf sur des pour-uites insti-
tuées par le procureur général dans la Cour Suprême de la Colombie-Britannique.
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(Telégramme.)
Le Consul impérial japonais au Gouverneur général.

VANCOUVER,C.-B., le 9 février 1899.

Au nom du gouvernement impérial du Japon, je proteste respectueusement
contre la loi passée, ou qui se passe actuellement, à la présente session de la légis-
lature de la Colombie-Britannique, laquelle vise à l'interdiction du travail sous terre
par les Japonais, dans les mines de houille, ou dans d'autres travaux autorisés par
des actes provinciaux. J'insiste respectueusement sur les objections contre cette
loi, comme j'ai eu l'honneur de le faire contre une loi de la même nature de la session
dernière, et je prierai qu'on en fasse un examen tel que Votre Excellence soit portée
à la désavouer. Confirmation par lettre.

S. SHIMIZU.
Consul impérial japonais.

CONSULAT DE SA MAJESTÉ IMPÉRIALE JAPONAISE POUR LE CANADA.
VANCOUVER, C.-B, le 28 février 1899.

A Son Excellence
le Gouverneur général du Canada,

Ottawa.
VOTRE ExcELLENCE,-Outre ma protestation, récemment présentée, contre la

législation de la province de la Colormbie-Britannique, laquelle vise à l'interdiction
du travail japonais dans certaines entreprises, j'attire respectueusement l'attention
particulière de Votre Excellence sur le bill 60, intitulé: " An Act respecting Liquor
Licenses ", dans lequel les sujets japonais sont inclus parmi ceux qui sont déclarés
être inéligibles pour tenir une licence pour la vente des liqueurs. ( Voir les articles
22, 23 et particulièrement 36 du bill n0 60.)

Ce bill fut soumis à la Chambre par l'honorable procureur général de la pro-
vince et adopié par elle le 25- iur du présent mois. Son Honneur le Lieutenant-
gouverneur de la province a sanctionné hier ce bill et d'autres d'une nature sem-
blable passés à la fin de la session.

Votre Excellence remarquera que la distinction hostile établie dans le bill no
60 est un pas en avant sur les précédentes mesures dirigées contre le travail des
Chinois, d'autant plus que ce bill impose maintenant aussi des restrictions sur les
sujets japonais dans les affaires de commerce. On peut le prendre aussi, je crois,
comme un indice que ces mesures anti-japonaises ne s'arrêteront pas là dans cette
province, à moins que de plus hautes autorités ne veuillent exercer leur influence à
cet égard.

Je demande donc respectueusement la permission de réitérer plus emphatique-
ment ma prière, qui est que Votre Excellence étudie cette loi de telle manière qu'Elle
sera portée à la dé&avouer.

Je profite de cette occasion pour renouveler auprès de Votre Excellence l'assu-
rance de ma très haute considération.

S. SHIMIZU.
Consul de Sa Majesté Impériale du Japon.

M. Chamberlain à lord Minto.

DoWNING STREET, le 8 mari 1899.
Au Gouverneur général, etc., etc., etc.

MrLoRD,-Relativement à votre dépêche n0 1, du 3 janvier, tranQmettant
copie d'un procès.verbal approuvé lu Conseil privé de la Puissance, et soumettant
un rapport du ministre de la Justice sur la législation anti-japonaise passée pendant
la dernière session de la législature de la. Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de
vous transmettre, pour la déposer devant vos ministres, copie d'une nouvelle note
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que le marquis de Salisbury a reçue du ministre japonais auprès de la cour, attirant
l'attention sur un bil passé pendant la présente session de la même législature, inti-
tulé: "Coal Mines Regulations Amendment Bill."

2. Monsieur Kato déclare que l'objet de ce bill est d'interdire l'emploi sous
terre des Japonais dans les mines de bouille, et il exprime l'espoir que le gouverne-
ment de Sa Majesté pourrait appliquer à ce cas la politique poursuivie à l'égard de
la législation de l'année dernière.

3. Le gouvernement de Sa Majesté sera heureux d'apprendre que vos ministres
étudient la question de ce bill ainsi que celle des autres bills sur lesquels on a déjà
attiré leur attention.

J'ai, etc.,
J. CHAMBERLAIN.

LÉGATION JAPONAISE, le 18 février 1899.
Au Très honorable

Marquis de Salisbury, K. G.
MONSIEUR LE MARQUIS,-Le consul japonais à Vancouver m'a fait rapport que

la législature de la Colombie-Britannique a récemment passé un bill, à l'instance du
gouvernement provincial, intitulé: "Coal Mines Regulations Amendment Act."

Les détails des dispositions du bill ne sont pas devant moi, mais je comprends
qu'elles ont été formulées dans le but d'interdire l'emploi sous terre des Japonais
dans les mines de houille, et il paraît que c'est ainsi un autre exemple de dis-
tinction hostile contre les sujets japonais de cette province.

Plusieurs bills ayant une portée semblable ont été passés par la législature de
la même province, et ont formé le sujet d'une correspondance entre Votre Seigneu-
rie et moi-même; et tandis que mon gouvernement a un sentiment profond de l'at-
tention soigneuse que le gouvernement de Sa Majesté, et, à son exemple, le gouver-
nement du Canada, donnent au sujet de ces bills, je me sens forcé, par le renouvelle-
ment de cette action de la part de la législature de la Colombie-Britannique, d'at-
tirer encore une fois l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur ce sujet.

Les objections que le gouvernement impérial a formulées contre la législation
de l'année dernière s'appliquent dans tout leur but et dans toute leur étendue au
cas actuel. C'est pourquoi, sans réitérer les raisons que j'ai exposées contre une
telle législation dans la lettre que j'ai eu l'honneur de vous adresser en date du 3
août 1898, je prends la liberté d'attirer votr-e attention sur le fait; et je prie le
gouvernement de Sa Majesté d'appliquer à ce cas la même politique éclairée qu'il
a poursuivie par rapport aux lois de l'année dernière, étant pleinement convaincu
qu'une telle politique ne peut qu'augmenter les relations de bon voisinage qui
existent entre le Japon et la Puissance du Canada.

J'ai, etc.,
KATO.

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par.Son Excel-
lence le 13 mars 1899.

Sur un rapport du ministre de la Justice, en date du 7 mars 1899, disant qu'il a
sous étude une copie du procès-verbal du Conseil exécutif de la province de la
Colombie-Britannique, en date du 16 février 1899, approuvant un rapport du
ministre provincial des Finances et de l'Agriculture, daté du 13 du même mois, à
l'égard de certains statuts de la dite province passés dans l'année 1898, et affectant
les Chinois et les Japonais.

Le ministre représente que ces statuts sont énumérés dans un rapport du
ministre de la Justice, du 8 novembre 1898, approuvé par Votre Excellence en con-
seil le 17 décembre 1898, et que le rapport du ministre provincial est en réponse à
cette partie du rapport du ministre de la Justice référant à l'Acte des restrctions
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à l'immigration, 1897, du Natal, dont une copie est jointe à la dépêche du très honorable
le principal Secrétaire dEtat pour les colonies, en date du 20 juillet 1898-que,
tandis que les dispositions de cet acte sont bien adaptées à exclure les personnes
indigentes, les malades et les criminels, cependant l'acte ne contient pas une dispo-
sition (article 3a) qui probablement aurait l'effet d'exclure tous les asiatiques de la
classe qui serait affectée par les statuts en question de la Colombie-Britannique.

Toutefois, le ministre est d'opinion qu'avant de déterminer la voie que devrait
suivre le gouvernement de Votre Excellence par rapport à ces actes, on devrait
soumettre au gouvernement de Sa Majesté une copie du procès-verbal de l'exécutif
de la Colombie-Britannique et du rapport du ministre provincial des Finances
et de l'Agriculture.

Le comité collectivement, conseille à Votre Excellence de transmettre au très
honorable le principal Secrétaire d'Etat pour les colonies copie de ces documents,
ainsi qu'une copie certifiée de ce procès-verbal, afin qu'il puisse soumettre à l'étude
du gouvernement de Votre Excellence toute remarque qu'il jugera à propos de faire.

Le comité soumet encore qu'on devrait, en même temps, informer M. Chamber-
lain que le temps pour désavouer ces actes expire le 8 juin 1899.

Le tout est respeutueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Greffier du Conseil privé.

CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son l-on-
neur le Lieutenant-gouverneur, le 16 février 1899.

Le comité du conseil a eu devant lui le rapport ci-joint du ministre des Finances
et de l'Agriculture, en date du 13 février 1899, à l'égard de la plainte du ministre
japonais aupirès de la cour de Saint-James, concernant les dispositions de certains
actes de la législature de la Colombie-Britannique qui interdisent l'emploi des sujets
japonais dans certains travaux.

Le comité approuve le dit rapport et le soumet à l'approbation de Votre
Honneur.

Le comité recommande que copie de ce procès-verbal, ainsi que copie du
rapport susdit, soient transmises à l'honorable Secrétaire d'Etat, pour en instruire
Son Excellence le Gouverneur général.

(Vraie copie),

A. CAMPBELL REDDIE,
Greffier-adjoint du Conseil exécutif.

A Son Honneur le Lieutenant-gouverneur en conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné la communica-
tion du gouvernement de Son Excellence le Gouverneur général'à Son Honneur
le Lieutenant-gouverneur, renfermant copie d'un procès-verbal du comité du
Conseil privé du Canada, relativement à une dépêche du principal Secrétaire d'Etat
de Sa Majesté pour les colonies, ainsi que copie de la correspondance qui a été
échangée entre le ministère des Affaires étrangères et le ministre japonais à Londres,
et entre le ministère des Affaires étrangères et le bureau des Colonies, au sujet de
certains statuts passés par la législature de la Colombie-Britannique dans la soixante
et unième année du règne de Sa Majesté, lesquels contenaient des dispositions inter-
disant l'emploi des Chinois ou des Japonais dans des travaux exploités en exécution
des droits de franchise accordés par la dite législature. Dans sa dépêche du 20
juillet 1898, adressée à Son Excellence le Gouverneur général du Canada, M. Cham-
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berlain dit que "les lois restrictives du genre de la loi en question, paraissent répu-
gner extrêmement au peuple et au gouvernement du Japon", et demande à Son
Excellence de ne pas manquer de représenter à ses ministres (si l'on .s'attend
réellement à avoir une grande affluence d'ouvriers japonais au Canada) l'impor-
tance d'y faire face au moyen d'une loi du parlement fédéral d'après les principes de
l'Acte du Natal.

On peut dire que la législation, d'après les principes du dit Acte des restrictions
à l'immigration, 1897, passée par le Conseil législatif et l'Assemblée l6gislative du
Natal, ne serait pas dans les limites du pouvoir de la législature de cette province,
mais dans celles du parlement du Canada, étant à peu près semblable à l'acte passé
par ce corps et qui impose une taxe de capitation de $50 sur chaque Chinois arri-
vant dans la Puissance.

Bien que la législature de la Colombie-Britannique accueillerait avec plaisir
toute action du parlement du Canada destinée à effectuer des objets semblables à ceux
que visent les dispositions, dans les statuts, qui font le sujet de cette communication
du gouvernement de Son Excellence, on peut suggérer que les dispositions incorpo-
rées dans l'Acte des restrictions à l'immigration au Natal ne seraient pas efficaces pour
les fins que l'on désire, quoique une telle loi imposerait des restrictions à l'immigra-
tion japonaise qui, probablement, seraient pius répugnantes au gouvernement du
Japon que celles dont il se plaint, et qui ont été passées par la législature de cette
province.

Le soussigné voudrait faire remarquer que les statuts passés par la législature
de cette province, imposant certaines restrictions à l'emploi des Japonais dans la
Colombie-Britannique, quoique (on le soumet respectueusement) ce serait claire-
ment dans les limites du pouvoir de ce corps, sont loin d'imposer des lois aussi oné-
reuses ou d'une aussi grande portée que ce serait le cas si le parlement du Canada
décrétait une loi d'après les principes incorporés dans l'acte d'immigration du
Natal, auxquels le gouvernement de Sa Majesté ne trouve pas d'objections. Les
statuts passés par la législature provinciale ne suggèrent aucune limite au nombre
de Japonais qui peuvent venir au Canada. Ces ·statuts ne mettent aucune restric-
tion à l'exercice par de telles personnes de toute vocation, occupation ou emploi
-à une exception près-qui n'est pas exercé en exécution de l'autorité des privi-
lèges ou des franchises conférés par la législature de la Colombie-Britannique. Cette
exception, c'est l'emploi dans les mines de houille, la législature étant ai-rivée à la
conclusion, d'après les témoignages placés devant elle, que l'emploi des Chinois ou
des Japonais sous terre, dans les mines de houille, est une source de danger.

Tout ce que la loi en question a cherché à atteindre, c'est de ne pas permettre
que les Chinois ou les Japonais soient employés dans des travaux dont la const-ue-
tion a été autorisée ou rendue possible par la concession de certains privilèges ou
franchises par la législature.

On verra donc que les dispositions restrictives sont simplement de la nature
d'une condition dans les conventions ou contrats passés entre le gouvernement pro-
vincial et des individus particuliers ou des compagnies, par lesquels certains privi-
lèges, franchises, concessions et, dans quelques cas aussi, subventions et garanties,sont
concédés aux dits individus ou compagnies, à condition que le seul travail des blancs
soit employé dans les travaux qui font l'objet de ces cenventions.

Les mêmes causes qui ont conduit les législatures du Natal et des colonies
australiennes à prendre des mesures pour restreindre l'affluence d'un grand nombre
de personnes de la classe ouvrière asiatique, existent dans la Colombie-Britannique.
Elles sont mêmes plus fortes ici, à cause de la moindre distance qui sépare la Chine
et le Japon de cette province, que celle qui la sépare de l'Auitralasie et du Natal.
On peut aussi faire remarquer, sous ce rapport, que la possibilité d'un grand déran-
gement dans les conditions économiques qui existent ici, et la possibilité de faire un
tort sérieux aux classes ouvrières de ce pays, par une grande affluence d'ouvriers
japonais, était si apparente, que le gouvernement fédéral a décidé qu'il n'était pas
judicieux que la Puissance prît part au traité revisé entre la Grande-Bretagne et le
Japon, lequel accordait des privilèges égaux au peuple de chaque nation dans le
pays de l'autre.
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Les conditions économiques dans la Colombie-Britannique et le Japon, et la
manière de vivre chez la masse du peuple des deux pays, diffèrent si grandement
que, si l'on accordait aux Japonais la liberté de travailler aux travaux publics dont
l'exécution a été autorisée par des actes de la législature, il en résulterait presque
certainement que ces travaux seraient monopolisés par les Japonais, à l'exclusion
du peuple de cette province. C'est pourquoi, tandis que la législature s'est scrupu-
leusement abstenue le se mêler de l'emploi des Japonais par des individus ou dos
compagnies particulières, et n'a pas cherché à mettre de restriction à leur eniga-
gement dans toute occupation ou commerce ordinaire, elle a cru qu'il serait
judicieux, dans (es intérêts de la province, d'interdire leur emploi sur des travaux
ou des entreprises pour lesquels elle aaccordé des privilèges ou des franchises. Il a été
prouvé que( de telles restrictions sont non seulement judicieuses, mais nécessaires,
par la manière dont le travail asiatique à bon marcné a dans biens des cas supplanté
le travail des blancs dans des travaux auxquels nulle restriction, du genre de à celle
à laquelle il est fait allusion, n'a été attachée.

Quoiqu'il serait profondément à regretter que l'action du gouvernement ou de
la législatuie de cette province pût causer quelque embarras au gouvernement de
Sa Majosté ou nuire à ses relations amicales avec une autre puissance, on peut
remarquer qu'il y a d'autres considérations d'un caractère impérial comprises dans
cette affaire. Il est saris aucun doute dans les in têrêts de l'empire que la province
du Pacifique de la Puissance soit occupée par une population nombreuse et foncière-
ment britannique, plutôt que par une population dans laquelle le nombre des
éti angers prédominerat largement, et où manqueraient les traits distinctifs d'une
comnmunaité fixe anglaise.

On ne pourr-rait pas assurer la première de ces conditions si la masse du peuple
était soumise à une concurrence qui la mettrait dans l'impossibilité de maintenir
une manière de vivre juste et raisonnable.

Pendant bien des années, les mauvais effets d'une immigration chinoise non
restreinte ont été la cause d'une grande agitation dans la Colombie-Britannique, et
l'imposition de la taxe le capitation de cinquante piastres en a été la conséquence.
Depuis lors, de plus grandes facilités de communication avec le Japon, ainsi que les
occasions de trouver rie l'emploi dans la Colombie-Britannique, provenant du déve-
loppement de ses forêts et de ses ressources minérales et de pêche, ont abouti à une
affluence de Japonais qui a sensiblemernt et nuisiblerent porté atteinre au travail
des blancs, et a obligé la législatur e à passer les statuts dont il est question. Il
n'y a aucune raison de croire que cette affluence de Japonais doive diminuer. Au
contraire, il y a bien des'signes qu'elle augmentera, et que si on n'adopte pas des
mesures restrictives, le travail des Japonais supplantera entièrement le travail des
blancs dans bien ries industries importantes, et sera presque exclusivement employé
dans des travaux exécutés sous des droits de franchise accordés par la législature,
et qui, dans bien des cas, reçoivent des subsides du trésor provincial, en bonne partie
dans le but d'ouvrir la province à l'immigration et d'induire des colons désirables
à s'y établir.

C'est pourquoi le soussigné recommande de faire réponse au gouvernement
fédéral, que le gouvernement de Son Honneur regrette, dans les intérêts de la
Colombie-Britannique et des classes ouvrières parmi son peuple, de se voir dins
l'impossibilité d'introduire dans la législature une mesure pour abroger les disposi-
sions restreignant l'emploi des Chinois et des Japonais, dans les statuts auxquels
allusion est faite dans le rapport du ministre de la Justice, approuvé par un procès-
verbal du comité du Conseil privé du Canada, le 17 décembre 18'8; et, si cette
recommandation est approuvée, qu'on en transmette une copie au Secrétaire d'Etat
du Canada, pour en instruire le gouvernement de Son Excellence.

F. CARTER COTTON,
Ministre des Finances et de l'Agriculture.

Daté ce 13e jour de février, A.D. 1899.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
VicToRIA, C.-B., le 16 février 1899.

A l'honorable Secrétaire d'Etat,
Ottawa, Canada.

MONSIEUR,-Relativemenit à votre dépêche du 24 décembre dernier, et à une
correspondance antérieure au sujet de la législation anti-japonaise de cette province,
j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour en instruire Son
Excellence en conseil, copie d'un procès-ver bal de mon Conseil exéculit; approuvé
aujourd'hui, et dans lequel il expose les raisons pour lesquelles il ne peut abroger
la dite loi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. R. McINNES,
Lieutenant-gouverneur.

DOWNING STREET, 23 mars 1899.
Au Gouverneur général,

Le Très honorable
Comte de Minto, G.C.M.G., etc., etc.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n0 40, du 27
février, contenant copie d'une lettre du consul japonais à V:ncouver, dans laquelle
il attire l'attention sur certaines mesures qui ont été introduites dans l'Assemblée
législative de la Colombie-Britannique pendant sa pr&ente session, interdisant
l'tmploi des Japonais, et renouvelant, à l'égard de ces mesures, les objections sur
lesquelles il avait insisté contie la loi de même natuie passée l'année dernière par
la législature de cette province.

2. Le gouvernement de Sa Majesté regrette de voir que le gouvernement et
la législature de la Colombie-Britannique adoptent une marche qui, à juste titre, est
offensante pour une puissance amie, et il espère que vos ministres pourront s'arranger
de manière à annuler les dispositions répréhensibles et à les remplacer par une
mesure qui, en même temps qu'elle assurera l'exclusion désirée d'immigrants
inacceptables, obtiendra ce résultat au moyen de quelque 'distinction générale, telle
que celle qui a été suggérée dans ma dépêche nQ 214 du 20 juillet 1898. En tout cas,
le gouvernement de Sa Majesté repousse fortement l'adoption d'une loi exceptionnelle
affectant les Japonais déjà établis dans la province.

J'ai l'honneur d'être, Milord,
De Votre Seigneurie le tiès humble et obéissant serviteur,

J. CHAMBERLAIN.

M. Chamberlain à lord Minto.

DOWNING STREET, le 4 avril 1899.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n0 46, du 9 du
mois dernier, renfermant copie d'une lettre du consul du Japon à Vancouver au sujet
de l'Acte des licences pour les liqueurs, 1899, de la Colombie-Britannique, et en
réponse de vous référer à ma dépêche n0 58, du 23 du mois dernier, au sujet d'une
loi semblable passée par la législature de la province.

J'ai, etc.,
J. CHAMBERLAIN.
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Le Ministre des Colonies au Gouverneur général.

DoWMNG STREET, le 19 avril 1899.
Au Gouverneur général,

etc., etc., etc.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 54, du 16 mars,
expédiant copie d'un procès-verbal approuvé du Conseil privé fédéral, auquel est
annexé un rapport approuvé du Conseil exécutif de la Colombie-Britannique, expri-
mant las-entiment du gouvernement de cette province à un rapport préparé par le
ministre des Finances et de l'Agriculture, au sujet des actes passés par la législature
provinciale en 1898 et renf'ermant des dispositions qui interdisent l'emploi des
Japonais à certains travaux.

2. Le gouvernement provincial représente que les conditions économiques de la
Colombie Britannique exigent ces dispositions, et il regrette de ne pouvoir introduire
une loi pour les abroger.

3. Le gouvernement de Sa Majesté apprécie pleinement les motifs qui ont induit
le gouvernement et la législature de la Colombie-Britannique à passer la loi sous
examen, et reconnaît l'importance de se mettre en garde contre l'envahissement
possible du travail des blancs dans la province par l'immigration en gros de
personnes d'origine asiatique. Il désire aussi reconnaître l'esprit bienveillant avec
lequel le gouvernement de la Colombie-Britannique a reçu les représentations qu'il
s'est senti forcé de faire, et regrette qu'après avoir soigneusement étudié le procès-
verbal du Conseil exécutif, il ne peut retirer ses objections à la loi en question.

4. Il n'y a aucune différence entre le gouvernement de Sa Majesté et celui de la
Colombie-Britannique en ce qui regarde le but auquel ces lois visent, c'est-à-dire, à
ce que la province du Pacitique de la Puissance soit occupée par une population
nombreuse et foncièrement britannique, plutôt que par une population dans laquelle
prédominerait largement le nombre des étrangers, et à laquelle manquerait un bon
nombre des traits distinctifs d'une communauté fixe anglaise.

5. Le principe de l'objection formulée par le gouvernement(de Sa Majesté est que
la méthode employée par la législature de la Colombie-Britannique pour assurer ce
but, tout en admettant qu'elle n'est que partielle et inefficace, est cependant de nature
à offenser légitimement une puissance avec laquelle Sa Majesté est et désire sincè-
rement rester en termes d'amitié. Ce n'est pas l'exclusion pratique des Japonais à
laquelle le gouvernement du Mikado s'objecte, mais à leur exclusion nominative, qui
frappe spécifiquement toutela nation comme personnes non désirables.

6. L'exclusion de sujets japonais, soit de la province, soit d'emploi sur les tra-
vaux publies ou quasi publics dans la province, par le moyen d'une épreuve sur leur
éducation, telle que celle qui est incorporée dans la loi d'immigration au Natal, n'est
pas une mesure dont le gouvernement du Japon pouvait se formaliser. Si
l'épreuve particulière, dans cette loi, n'est pas considérée suffisante, il n'y a aucune
raison pour laquelle une épreuve plus rigoureuse et plus efficace ne serait pas adoptée,
pourvu que l'inhabilité ne soit pas spécifiquement basée sur une distinction de race
ou de couleur.

7. Toute tentative de restreindre l'immigration on d'imposer des conditions d'in-
habilité, outre qu'elle soit blessante pour les puissances amies, serait contraire aux
principes généraux d'égalité qui foint la base du gouvernement anglais pour tout
l'empire; et, comme vos ministres le savent, le gouvernement de Sa Majesté n'a
pas pu permettre que les lois restrictives sur l'immigration passées en 1896 par
quelques-unes des colonies australasiennes, devinssent effectives, pour les mêmes
raisons que celles sur lesquelles il insiste contre ces lois de la Colombie-Britan-
nique.

8. Le gouvernement de Sa Majesté espère sincèrement que, à la suite de ces
explications, le gouvernement de la Colombie-Britannique obtiendra immédiatement
l'abrogation des dispositions dont on se plaint, et la substitution d'une loi d'après les
principes indiqués ci-dessus.
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9. Si cela est impossible, le gouvernement de Sa Majesté se voit obligé, quelque
répugnance qu'il ait à causer des désagréments à la province, de représenter à vos
ministres l'importance de se servir, dans les intérêts généraux de l'Empire, des pou-
voirs dont ils sont investis par l'Acte constitutif du Dominion, pour annuler ces
mesures auxquelles le gouvernemfent de Sa Majesté s'objecte par principe et
politique.

J'ai, etc.,
J. CHAMBERLA[N.

DOWNING STREET, le 29 avril 1899.
A l'Administrateur

du gouvernement du Canada.
MILonD,-J'ai l'honneur de vous transmettre,. pour la communiquer à vos

ministres, au sujet de la dépêche de votre prédécesseur, n° 185, du 7 juillet dernier,
copie.du télégramme ci-joint à l'égard de la taxe de capitation sur les Chinois au
Canada.

J'ai, etc.,
EDWARD WINGFIELD,

Pour le Secrétaire d'Etat.

(G.-B. 15 Victoria, 42.)

Au Secrétaire d'Etat, ministère des Affaires étrangères,
Londres.

Gouvernement canadien a introduit bill en parlement augmentant taxe de
capitation sur Chinois entrant en Canada, qui serait nuisible au commerce entre les
deux nations. Nous avons câblegraphé ambassadeur Chinois, Londres. Protestons
contre telle augmentation. Veuillez donner considération favorable.

ASSOCIATION DE BIENFAISANCE DU CONSULAT CHINOIS.

M. Chamberlain à lord Minto.

DOWNING STREET, 2 mai 1899.
Au GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

le Très honorable
Comte de Minto, G.C.M.G., etc., etc.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous prier d'avoir la bonté d'informer vos ministres
qu'une note a été adressée au gouvernement de Sa Majesté par le ministre Japonais
auprès de cette cour, se plaignant de l'acte intitulé "An Act respecting Liquor
Licenses," récemment passé par la législature de la Colombie-Britannique, dont une
copie était incluse dans votre dépêche n° 46, du 9 mars.

2. Le gouvernement de Sa Majesté peut à peine supposer qu'il y ait aucune
urgence à faire une loi pour empêcher l'émission de licences pour la vente des liqueurs
aux sujets japonais dans la Colombie-Britannique; et les objections sur lesquelles on
insiste par rapport aux autres actes de la législature provinciale, lesquels ont formé
le sujet d'une correspondance récente, s'appliquent à cet acte avec la même force.

3. C'est pourquoi le gouvernement de Sa Majesté sera heureux d'apprendre que
vos ministres prendront cet acte en considération en même temps que ceux sur
lesquels on a déjà attiré leur attention.

J. CHAMBERLAIN.
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M. Chamberlain à lord Minto.

DOWNING STREET, le 9 mai 1899.

AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
le Très honorable

Comte de Minto, G.C.MG., etc., etc.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche n° 83, du 24 du
mois dernier, expédiant copie d'une lettre du département de la Justice, laquelle
exprime le désir que le gouvernement de Sa Maje té veuille bien exprimer ses vues,
aussitôt que possible, relativement à la loi passée par la légilature de la Colombie-
Britannique en 1898, loi qui affecte les sujets japonais.

En réponse, j'ai à vous renvoyer à ma dépêche n0 92, du 2 courant.

J'ai, etc.,
J. CHAMBERLAIN.

DOWNING STREET, le 10 mai 1899.
A l'Administrateur,

du gouvernement du Canada.

MILORD,-Par rapport à ma dépêche n0 89, du 29 avril dernier, j'ai l'honneur
de vous faire parvenir, pour la communiquer à vos ministres, copie des docu-
ments notés plus bas, concernant la rumeur de l'augmentation proposée de la taxe
de capitation sur les Chinois arrivant dans la Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDWARD WINGFIELD
Pour le Secrétaire d'Etat.

LÉGATION CHINOISE, le 29 avril 1899.

Au Marquis de Salisbury, K.G.

MILoRD MARQUIS,-En réponse à une lettre de mon prédécesseur Kung Tajen, du
8 mai 1897, relativement à l'augmentation proposée de la taxe de capitation imposée
sur les Chinois arrivant dans la colonie de la Colombie-Britannique, Votre Seigneu-
rie m'a fait l'honneur de m'informer que le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
colonies n'ayant reçu aucun renseignement officiel au sujet de la taxe proposée, avait
fait parvenir au Gouverneur général du Canada copie de la note de Kung Tajen
priant Son Excellence de lui envoyer les remarques de ses ministres à cet égard;
mais une période de deux ans s'étant écoulée sans que j'entende parler davantage de
l'affaire, je commençais à croire que les renseignements sur lesquels était basée
la lettre de mon prédécesseur n'étaient pas exacts, ou, sinon, que le gouverne-
ment fédéral avait abandonné l'idée d'une augmentation de la taxe.

Je regrette, cependant, de voir que, cela ne semble pas être le cas ; car j'ai
reçu du Tsungli Yamen un télégramme disant qu'on avait reçu d'une association de
bienfaisance des résidants chinois à Victoria, C.-B.. un télégramme qui faisait savoir
au Yamen que le gouvernement canadien avait inti oduit un bill au parlement ayant
pour objet d'augmenter la taxe de capitation de $50 à $500. Le gouvernement im-
périal, par quij'ai été chargé.de ramener le sujet à l'attention le Votre Seigneurie, a
l'espoir que vous pourrez lui assurer qu'il n'y a aucun fondement dans le rapport
qu'un tel bill a été présenté ou sera présenté au parlement; car autrement il se
sentirait forcé de protester contre un acte d'un caractère si illibéral, et qui serait une
violation des principes de courtoisie internationale, d'autant plus que l'on dit que le
bill n'affecte que les Chinois.

Pendant les vingt dernières années, le gouvernement i mpérial a eu fr/quem-
ment à se plaindre du caractère odieux des fois concernant les Chinois, lois qui ont
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trouvé faveur dans quelques colonies anglaises ; et il verrait le passage du bill en
question comme étant une aggravation des griefs auxquels les Chinois émigrant à
ces colonies ont depuis longtemps été exposés, et cela serait plus particulièrement le
cas si la Couronne refusait d'exercer son droit de mettre son véto à· cette mesure
certainement blessante.

J'ai, etc.,
LOFENGLUII.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, le 4 mai 1899.

Sit CHIcHCHEN LoH FENG-LuH, K. C. V. O.,
etc., etc., etc.

MoNSIEU,-En réponse à votre note du 29 du mois dernier, attirant l'attention
sur un bill que vous apprenez avoir été introduit au parlement canadien, dans le >but
d'augmenter la taxe de capitation imposée sur les sujets chinois dans la Puissance,
j'ai l'honneur de vous dire que le Secrétaire d'Etat pour les colonies m'a informé que,
depuis juillet dernier, il n'avait reçu aucune autre nonvelle du Gouverneur général
du Canada; et à cette époque il paraissait jue le gouvernement fedéral n'avait nulle
intentien d'augmenter la taxe en question.

Toutefois, M. Chamberlain correspondra immédiatement à ce sujet avec le comte
de Minto, et j'aurai l'honneur de vous adresser une nouvelle note en temps et lieu.

J'ai> etc.,

SALISBURY.

M. Chamberlain à lord Minto.

LONDRES, le 25 mai 1899.
Relativement à ma dépêche du 2 mai, n° 92, j'ai reçu une nouvelle note de la

légation japonaise pressant le désaveues lois auxquelles elle objecte avant l'expi-
ration de la pério tablie par les statuts. J'espère que vous pourrez bientôt
communiquer a décision d evos m inistres.

CHAMBERLAIN,

OTTAWA, le 2 juin 1899.

e l'honorable s'r Wilfrid Laurier.

A l'honorable
C. A. Semlin, Premier Ministre,

Victoria, C.-B.

Le gouvernement fédéral n'a que quatre jours pour le désaveu de vos actes
relatifs aux Japonais, sur lequel insiste le gouvernement impérial, qui craint préjudice
aux relations impériales avec le Japon si l'on permet à l'acte référant aux Japonais
d'être mis à l'effet.

Avez-vous quelque suggestion à faire quant à ces lois, en tant que relatives aux
Japonais ?

Réponse immédiate nécessaire.
WILFRID LAURIER,
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VICTORIA, C.-B., le 3 juin 1899.

De l'honorable C. A. Semlin.

A l'honorable,
Sir WILFRID LAURIER.

Télégramme reçu. Regrette que, en justice aux intérêts du travail dans la
Colombie-Britannique, je ne puisse que vous renvoyer au procès-verbal du Conseil
de février dernier, dont vous avez sans doute reçu copie.

C. A. SEMLIN.

EXTRAI T d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le 5 juin 1899.

Le comité a eu sous examen un rapport, oi-joint, du ministre de la Justice, en
date du 29 mai 1899, référant au procès-verbal du Conseil, approuvé le 17 décembre
1898, concernant les statuts de la province de la Colombie-Britannique de 1898, et
déclarant que, quant au chapitre 39, "An Act respecting the Canadian Pacific Navi-
gation Company, Limiîted," il a été informé que la législature provinciale, à sa
dernière session, selon la recommandation contenue dans le dit procès-verbal du
Conseil, a passé un amendement qui ôte les motifs d'objection sur lesquels le ministre
de la Justice a attiré l'attention, dans son rapport du 8 novembre 1898, approuvé par
le dit procès-verbal, et, conséquemment, que l'acte peut être mis à effet.

Quant aux actes que le dit rapport declare être inadmissibles, en tant qu'ils
affectent les Japonais dans la Colombie-Britannique, lesquels actes sont les cha-
pitres 10, 28, 30, 4t, 46, 47, 48, 50, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61,62, 63 et 64,
le ministre recommande qu'ils soient laissés à leur cours, sauf les chapitres 28
et 44;- et il ajoute une recommandation sérieuse au gouvernement provincial, basée
sur les raisons exposées dans son rapport du 29 mai 1899, qu'à la prochaine session
de la législature, il introduise une loi, dans chaque cas, pour abroger la clause en
questiôn.

Le ministre recommande encore, pour les raisons exposées dans le dit rapport
du 29 mai 1899, que le chapitre 28 des statuts de la proviace de la Colombie-
Britannique, 1898, intitulé: An Act relating to the employment of Chinese or
Japanese persons on works carried on under franchises granted by Private Acts,
ainsi que le chapitre 44 des dits statuts, intitulé: The Tramway Incorporation
Amendment Act, 1898, soient désavoués.

Le comité approuve le dit rapport et les recommandations qui y sont énoncées,
et le soumet à l'approbation de Votre Excellence, et conseille qu'une copie du
dit rapport soit transmise au Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique
pour en instruire son gouvernement.

JOHIN J. McGEE,
Greffier du Conseil Privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTIcE,
OTTAWA, le 29 mai 1899.

A Son Excellence
le Gouverneur général en conseil.

LÉGISLATION DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Dans son rapport concernant les statuts de la province de la Colombie-Britan-
nique, de 1898, en date du 8 novembre dernier, lequel fut approuvé par Votre
Excellence en conseil le 16 décembre, le soussigné a l'honneur de dire que, quant
au chapitre 39, "An Act respecting the Canadian Pacifie Navigation Company,
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Limited " il a été informé que, selon la recommandation du dit rapport, la législature
provinciale, à sa dernière session, a passé un amendement enlevant les bases d'objec-
tion sur lesquelles le soussigné avait attiré l'attention, et que, conséquemment,
l'acte peut avoir son cours.

Les actes que le dit rapport déclare être inadmissibles, en tant qu'ils affectent
les Jalponais, sont les chapitres 10, 28, 30, 44, 46, 47, 48, 50, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58,
59, 60, 61, 62, 63 et 64.

Quant à ces statuts, les recommandations du dit rapport ont eu leur cours, et le
gouvernement de Votre Excellence a correspondu avec celui de Sa Majesté et avec
le gouvernement provincial.

Par son rapport du 7 mars dernier, lequel fut approuvé par Votre Excellence
le 13 mars, le soussigné a soumis copie de la réponse du gouvernement provincial
et recommandé qu'elle fût transmise au Très honorable le Principal Secrétaire
d'Etat pour les colonies, afin qu'il puisse soumettre à l'examen du gouvernement de
Votre Excellence toute observation qu'il jugerait convenable de faite.

On a référé au soussigné la copie d'une dépêche de M. Chamberlain, datée du
23 mars dernier et adressée à Votre Excellence, accusant réception de la dépêche de
Votre Excellence en date du 27 février, n0 40, et transmettant copie d'une lettre du
consul japonais à Vancouver, dans laquelle il attire l'attention sur certaines mesures
qui ont été soumises à la législature de la Colombie-Britannique pendant la der-
nière session, interdisant l'emploi des Japonais, et renouvelant, par 'rapport à ces
mesures, les objections sur lesquelles il avait insisté contre la loi maintenant en
question. Cette dépêche dit que le gouvernement de Sa Majesté regrette. beaucoup
de voir que le gouvernement et la législature de la province de la Colombie-Bri-
tannique aient adopté une mesure qui est jugée offensante pour une puissance amie,
et que le gouvernement de Sa Majesté repousse fortement l'adoption d'une loi excep-
tionnelle affectant les Japonais déjà établis dans la Colombie-Britannique.

Le soussigné a soigneusement examiné les raisons données par le gouvernement
de la Colombie-Britannique à l'appui de cette loi. Il remarque que les statuts en
question n'ont pas illégalisé l'emploi des Japonais en général; cependant, ils ont en
cet effet en tant que cela concerne les compagnies constituées par la législature pro-
vinciale et l'application de ces statuts. Une telle loi peut avoir l'effet de diminuer
l'immigration chinoise et japonaise dans la province, ce qui en est l'objet principal,
comme il apport de la déclaration du gouvernement provincial ; ou si, comme la
dépêche provinciale le fait supposer, les conditions sont de nature à induire les
patrons à préférer le travail des Asiatiques, alors le résultat serait de nature à occa-
sionner les patrons à fair e leurs affaires comme individus ou associés plutôt que
comme corporations, en exécution des lois de la province. Le soussigné ne consi-
dère cependant pas que les raisons alléguées en faveur de la province, ou toutes
autres raisons qui lui viennent à l'idée, seraient de nature à justifier le gouverne-
ment de Votre Excellence d'approuver la loi, en égard aux tortes objections avan-
cées contre cette loi par lE gouvernement du Japon, objections que le gouvernement
de Sa Majesté a jusqu'ici soutenues, comme le fait voir la correspondance sur le
sujet. Les avantages que la province de la Colombie-Britannique retirerait de ces
statuts sont très douteux, dans l'opinion du soussigné, et ne correspondent pas du
tout en importance aux avantages auxquels peuvent s'attendre et la province et la
Puissance en général du sentiment amical de la part du gouvernement du Japon en
matières de commerce et autres. Quand on considère encore que ces statuts peu-
vent affecter non seulement les relations qui existent entre la Puissani·e et le Japon,
mais aussi les relations de l'Empire avec ce pays-là, comme semble l'appréhen-
der le gouvernement de Sa Majesté, le devoir du gouvernement de Votre Excellence
est clairement d'y remédier autant que les circonstances le permettent.

Il est à propos de remarquer également ici, que l'autorité d'une province à faire
des lois relatives à l'immigration dans la province, est, par l'acte constitutif du
Dominion, subordonnée à l'autorité du parlement, et vu que ces actes affectent en
grande partie l'immigration, le cas est l'un de ceux dans lenquels il est entendu
que la politique fédérale doit prévaloir.
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Le pouvoir de la législature de décréter ces statuts n'est nullement exempt de
doute, parce qu'ils affectent principalement les droits des étrangers, et le sujet des
étrangers n'est pas du ressort de l'autorité provinciale. Il n'est pas, cependant,
nécessaire, en vue des remarques précédentes, de déterminer à présent la question
d'ultra vires.

Le soussigné remarque que le chapitre 28, auquel on a donné le titre abrégé
de: The Labour Regulation Act, 1898, et le chapitre 44, intitulé :" The Tramway
Incorporation Amendment Act, 1898 ", se bornent dans leurs dispositions à l'emploi
des Chinois et des Japonais dans la Colombie-Britannique. C'est pou-quoi on peut
désavouer ces actes sans inconvénient. Les autres statuts mentionnés dans le rapport
du soussigné, du 8 novembre dernier, concernent principalement la constitution de
compagnies, et ils ont été mis à effet il y a plus d'un an. Sans doute, dans ces cas,
ou dans quelques-uns d'eux, on a organisé des compagnies et acquis des propriétés,
on a encouru (les dettes et des obligations et transigé des affaires par suite desquelles
il résulterait de grands inconvénients, de la confusion et des pertes, si ces actes sur
lesquels comptent les compagnies étaient désavoués. Les corporations mêmes et les
personnes qui ont eu affaire avec elles ne pourraient être tenues justement responsa-
bles de la disposition inadmissible dans les actes constituants, parce que cet article
semble avoir été introduit en vertu d'une politique du gouvernement pour rendre les
Chinois et les Japonais incapables de travailler pour les corporations provinciales.
L'effet d'une telle loi est comparativement restreint, vu qu'il ne se borne qu'à quelques
corporations. Le soussigné considère donc que, dans ce cas, la jtisti(-e sera salis-
faite en désavouant l'acte général, c'est-à-dire le chapitre 28, The Labour Requlation
Act, 1898, et le chapitre 4 1, intitulé: The Tramway Incorporation Amendment
Act, 1898, laissant les autres statuts avoir leur cours, à cause des inconvé-
nients, de la confusion et des pertes qui s'en suivraient autrement; et il ajoute une
recommandation sérieuse au gouvernement provincial, recommandati9n basée sur
les raisons données dans ce rapport, que, à la proehaine session de la législature, on
introduise, dans chaque cas, une loi pour abroger la clause en question.

Le soussigné recommande encore qu'une copie de ce rapport, s'il est approuvé,
soit transmise au Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, pour en
instruire son gouvernement.

Respectueusement soumis,

D. MILLS.
Ministre de la Justice.

-HOTEL DU GOUVERNEIENT, OTTAWA.

Lundi, le 5ûm jour de juin 1899.

Présent : Son Excellence en Conseil.

Considérant que le Lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Bri-
tannique, ainsi que l'Assemblée législative de cette province, le Ome jour de mai 1898,
ont pas é un acte qui a été transmis, matqué chapitre 28 et intitulé: An Act
relatnq to the employment of Chinese or Japanese persons on works carried on under
lraichŽes grantted by Private Acts;

Con-idérattt que le dit acte a été déposé devant Son Excellence le Gouverneur
géné al en conseil, ainsi qu'un rapport annexé du ministre de la Justice, recom-
mandant que le dit acte soit désavoué;

C'est pourquoi, il a plu à Son Excellence, par et avec l'avis du Conseil privé de
la Reine pour le Canada, déclarer son désaveu du dit acte, et il est en conséquence
désavoué. par les présentes.

De quoi le Lieutenant-gouverneur de la provinte de la Colombie-Britannique et
toutes autres personnes intéressées doivent prendre connaissance et agir en consé-

quence.
JOHN J. McGEE,

Greffier du Conseil privé.
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Je, sir Gilbert John Elliott Murray Kynnynmond, comte de Minto, Gouverneur
général du Canada, certifie par les présentes que l'acte passé par la législature de la
province de la Colombie-Britannique le 20me jour de mai 1898, marqué chapitre 28,
et intitulé: "An Act relating to the employment of Chinese or Japanese persons on
works carried on under Franchises granted by Private Acts," a été reçu par Son
Excellence le Gouverneur-général du Canadale Sme jour de juin 1898.

Donné sous mes seing et sceau ce 5me jour de juin 1899.

(Signé.) MLINTO.

Hôtel du gouvernement, Ottawa.

Lundi, le 5me jour de juin 1899.

Présent: Son Excellence en Conseil'.

Considérant que le Lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-
Britannique, ainsi que l'Assemblée législative de cette province, le 20me jour de mai
1898, ont passé un acte qui a été transmis, marqué chapitre 44, et intitulé: "An Act
to amend the Tramway Incorporation Act";

Considérant que le dit acte a été déposé devant Son Excellence le Gouverneur-
général en Conseil, ainsi qu'un rapport annexé du ministre de la Justice, recomman-
dant que le dit acte soit désavoué;

C'est pourquoi il a plu à Son Excellence, par et avec l'avis du Conseil privé de
la Reine pour le Canada, déclarer, ce jour, §on désaveu du dit acte, et il est en consé-
quence désavoué par les présentes.

De quoi le Lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique, et
toutes autres personnes intéressées doivent prendre connaissance et agir en consé-
quence.

JOHN J. McGEE.
Greffier du Conseil privé.

Je, sir Gilbert John Elliott Murray Kynnynmond, comte de Minto, gouverneur
général du Canada, certifie par les présentes que l'acte passé par la législature de la
province de la Colombie-Britannique le 2Ome jour de mai 1898, marqué chapitre 44, et
intitulé: "An Act to amend the Tramway Incorporation Act,". a été reçu par Son
Excellence le Gouverneur général du Canada, le 8me jour de juin 1898.

Donné sous mes seing et sceau ce 5me jour de juin 1899.

(Signé.) MINTO.
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REPONSE
[113]

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, à la date du 30 mars 1898,
demandant copies de toutes les instructions données par le gouvernement
du Canada, ou par l'un des départements, à Charles Russeil, 6cr., pro-
cureur, de Londres, Angleterre, ou à la société dont il fait partie, ou à
l'un de ses membres, concernant toute poursuite ou affaire dans laquelle
le dit gouvernement ou l'un des départements était ou est concerné; aussi
copies en détail de tous les mémoires de frais ou comptes communiqués
par ces personnes au gouvernement ou à aucun de ses départements
depuis le 1er juillet 1896.

R. W. Scott,
Secrétaire d'Etat.

OTTAWA,'2 décembre 1896.
MM. DAY, RuSSELL ET BROUOHAM,

37 rue Norfolk,
Londres, W. C., Angleterre.

MESSIEURs,-Le ministre de la Justice me charge de vous informer qu'il a résolu
de vous confier à l'avenir les affaires légales du Canada dans le Royaume-Uni. Jus-
qu'ici MM. Bompas, Biseholf et Compagnie ont agi comme agents du ministre à
Londres, et ils ont certaines affaires sous leur soins, lesquel!e., bien entendu, ne
leur seront pas enlevées. Toutefois, je reçois instiruction de vous tran-mettre à
l'avenir les affaires qui surgiront. J'ai appris votre nomination à MM. Bompas et
Compagnie,

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. N E WCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

MM. DAY, RUSSELL ET BROUGHAM,
37 rue Norfoilc,

Londres, Angleterre.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous apprendre que le Solliciteur général s'em-
barquera samedi prochain pour l'Angleterre. Il apporte avec lui une copie authen-
tique du dossier et une requête pour obtenir une permission spéciale d'en appeler
dans une affaire concernant un conflit d'autorité législative entre le Canada et les
provinces au sujet des eaux et des pêcheries, affaire communément appelée l Affaire
des Pêcheries. Ce sont certaines questions soumises par le Gouverneur général en
conseil à la cour Suprême du Canada, en vertu du chapitre 138 des Statuts Revisés
du Canada, "Acte concernant la cour Suprême et la cour de l'Echiquier ", tel qu'a-
mendé par le chapitre 28 de 34.35 Victoria. La cour Suprême du Canada a décidé
quelques-une des questions en faveur do la juridiction du gouvernement fédéral, et
les autres en faveur des législatures provinciales. J'apprends que certaines pro-
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vinces se proposent d'en appeler des décisions rendues en faveur du Canada, et il
est désirable, à n'en pas douter, que toutes les demandes d'appel soient faites en
même temps. M. S. V. Blake, 17 rue Victoria, est, je crois, le procureur de la pro-
vince d'Ontario, et MM. Hill, Son & Rickards sont les procureurs de la province de la
Nouvelle-Ecosse. Je ne sais pas qui représente les autres provinces. J'ajouterai
que le Solliciteur général se propose de retenir M. H. Z. Lochnis, du n° 7 de la rue

....... comme second procureur, sur la requête et sur l'appel. Le Solliciteur
général ira vous voir à son arrivée et vous donnera des instructions complètes.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

OTTAWA, 31 décembre 1896.
MM. DAy, RUSSELL et BaoUOrAM,

37 rue Norfolk, W. C.
Londres, Angleterre.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous apprendre que l'honorable Edward Blake,
C.R., est retenu comme principal avocat du Canada dans toutes les causes mises
devant le comité judiciaire dans lesquelles ses services n'ont pas été préalablement
retenus par d'autres intéressés. Je crois savoir qu'il est déjà retenu pour toutes
les causes intéressant la piovince d'Ontario, et présentement je ne connais aucune
cause à la veille d'être entendue par le comité dans laquelle il pourrait représenter
le gouvernement fédéral, par suite de ses conventions préalables avec la province
d'Ontario.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice,

OTTAWA, 27 janvier 1877
MM. DAY, RussELL et BRoUGHAM,

37 rue Norfolk,
Londres, Angleterre.

Dans l'affaire des Conseillers de la Reine.

MESSEURS,-Cette cause est un renvoi, en vertu d'un statut de la province
d'Ontario, 53 Viet., chap. 13, par le lieutenant-gouverneur de cette province, de
certaines questions concernant les pouvoirs du governement provincial de nommer
des conseillers de la Reine. La cour d'Appel s'est prononcée en faveur des prétentions
de la province et le gouvernement fédéral en appelle de cette décision au comité
judiciaire du Conseil Privé. Le statut cité et le chtap. 41 des Statuts Revisés
d'Ontario permzettent l'appel.

J'ai fait signifier l'avis d'appel au procureur général (le la province, et le regis-
traire de la cour d'Appel a transmis au greffe du Canseil Privé une copie authen-
tique du dossier.

J'ai l'honneur de vous demander de prendre toutes les autres mesures jugées
nécessaires pour que l'appel soit entendu au prochain terme du comité en juin ou

juillet, époque où, croit-on, aura lieu l'audition de l'Affaire des Pêcheries, car nous
désirons pour plus de commodité .que les deux appels soient entendus en même
temps.
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Instructions à Charles Russell.

J'ai déjà transmis au Solliciteur général une copie du dossier, la seule que j'avais.
Il vous remettra sans doute cette copie, et aura peut-être d'autres instructions à vous
donner à propos de cette cause.

J'ai l'honnenr d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE.
Sous ministre de la Justice.

(N.B.) Je vous donnerai de nouvelles instructions pour la préparation du dossier
et le choix d'un conseil.

E. L. N.

OrTAWA, 28 janvier 1897.
MM. DAY, RUSSELL et BRoUGIIAM, avocats,

37 rue Norfolk ,
Londres, Angleterre.

Affaire des Conseillers de la Reine.

MEsSI.EURS,-Au sujet de la correspondance échangée précédemment sur ce
sujet, je me suis assuré depuis que je vous ai écrit que les copies des considérants des
juges de la cour d'Appel contenues dans la copie du dossier que j'ai envoyée au
Solliciteur général ne sont pas semblables en tout aux copies contenues dans le
dossier certifié véritable par le registraire de la cour d'Appel et transmis au greffe
du Conseil Privé. Cette différence provient du fait que la copie imprimée qui est
entre les mains du Solliciteur général a été rédigée d'après les jugements prononcés
en cour, et que ces jugements ont été subséquemment quelque peu modifiés par les
juges avant de les livrer à l'imprimeur. Le registraire semble avoir pris les juge-
ments revisés comme faisant partie du dossier officiel. Ce fait, je crois, n'a pas
d'importance, si ce n'est qu'il faudra s'en rapporter à la copie certifiée véritable et
non à celle qui est en la posssession du Solliciteur général pour dresser le dossier et
pour les autres procédures devant le comité.

J'ai l'honneur d'être. messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

MfNISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 6 mars 1897.

MM. DAY, RUSSELL et CIE, procureurs, etc.,
Londres, W. C., Angleterre.

Affaire des Conseillers de la Reine..

MEsSIEURS,-Me rendant à la demande que contenait votre lettre du 18 du mois
dernier, j'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente une copie du dossier de cette
cause et le jugement de la cour d'Appel d'Ontario.

Il n'y a pas à ma connaissance de factums dans cette cause.

Je suis, messieurs, votre obéissant serviteur,
E. L. NEWCOMBE,

Sous-ministre de la Justice.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE.
OTTAWA, 1er avril 1897.

MM. DAY, RUSSELL et CIE, procureurs, etc.,
37 rue Norfolk.

Londres, W. C., Angleterre.
MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente des copies des

instructions envoyées aux agents de ce ministère, et je vous serai reconnaissant de
suivre autant que possible les indications qu'elles contiennent dans toute affaire que
ce ministère pourra vous confier.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous ministre de la Justice.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.
OTTAWA, ler avril 1897.

MM. DAY, RUSSELL ET CIE. procureurs, etc.,
37 rue Norfolk,

Londres, W. C., Angleterre.
MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous di'e que j'ai appris que l'ordonnance de la

Reine ,ermnettant l'appel dans cette cause est émanée, mais ce département n'en a
pas jusqu'ici reçu de copie.

Veuillez avoir l'obligeance de me laisser savoir en quel état est la cauSe et de
me transmettre une copie de l'ordonnance de la Reine et le dossier des procédures
aussitôt qu'il sera imprimé. 1 me serait agréable d'être tenu au courant de la
marche de cette affaire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
E. L. NEWCOMBE,

Sous-ministre de la Justice.

MLNISTÈRE DE LÀ JUSTICE.
OTTAWA, 1er avril 1897.

MM. 1 DAY, RUSSELL ET CIE, procureurs, etc.,
37 rue Norfolk,

Londres, W. C., Angleterre,

Dans l'affaire des Conseillers de la -Reine.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous demander de me laisser savoir en quel état
est présentement cette affaire et quand l'appel pourra être entendu.

Je n'ai pas encore reçu do copie du dossier imprimé des procédures.
Je suis, messieurs, votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE.
Sous-ministre de la Justice.

OTTAWA, 23 juillet 1897.
MM. DAY, RUSSELL ET CIE, procureurs, etc.,

37 rue Norfolk, W. C.,
Londres, Angleterre.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une traite en votre
faveur au montant de $400, étant Lun compte anticipé sur le montant des frais et
déboursés relatifs à certains litiges qui vous ont été confiés par ordre de ce minis-
tère.

Je suis, messieurs, votre obéissant serviteur,
E. L. NE WCOMBE,

Sous-ministre de la Justice.



Instructions à Charles Russell.

15 août 1897.
MM. DAY, RUSSELL ET CIE, 37 rue Norfolk, W. C.,

Londres, Angleterre.

Dans l'affaire des Pêcheries.

MEsSIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 du mois
dernier et d'une copie de la transcription des notes sténographiques dans la cause
ci-dessus mentionnée, et je vous suis bien reconnaissant de cet envoi.

Je suis, messieurs, votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

15 août 1897.
MM. DAY, RUSSELL ET CIE., procureurs, etc.

37 rue Norfolk, W.C.,
Londres, Angleterre.

Dans l'affaire des Conseillers de La Reine.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 du mois
dernier me transmettant une copie dee notes sténographiquEs dans l'affaire Ries, et
je vous suis bien reconnaissant de cet envoi.

Je suis, messieurs, votre obéissant serviveur.

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

(Dépêche.)
'ToIrFUL,"

Londres.
OTTAWA, 27 octobre 1897.

Faites remettre l'affaire de la Raffinerie au prochain terme si la partie adverse
y consent ; sinon donnez instruction à Loehnis de préparer la cause.

Laissez-nous savoir par dépêche si l'audition aura lieu pendant ce terme et vers
quelle date.

NEWCOMBE.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTrAwA, 17 décembre 1897.

MM. DAY, RUSSELL ET BaouAIAM, avoeRts, etc.,
37 Rue Norfolk,

Londres, W.C., Angleterre.

La Conipagnie de Raffinerie de Sucre du Canada vs La Reine.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai obtenu le consentement du
procureur de l'appelante, ici, pour différer jusqu'au terme de juin les plaidoieries
sur l'appel devant le comité judiciaire, pourvu qu'il puisse s'entendre à ce sujet avec
son conseil de Londres.

Voudrez-vous être assez bons de consentir à ce délai si demande à cet effet vous
est faite par les procureurs de la compagnie appelante à Londres.

Vous m'obligerez en m'envoyant une dépêche aussitôt qu'un arrangement défi-
nitif aura été conclu au sujet de la date de l'audition.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 27 décembre 1897.

MM. DAY, RUSSELL ET CIE, procureurs, etc.,
37 rue Norfolk.

Londres, W.C., Angleterre.

Dans l'affaire des Conseillers de la Reine.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 courant
me tránsmettant une copie du jugement du Conseil privé dans la cause ci-dessus
mentionnée, et je vous suis reconnais>ant de cet envoi.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

R L. NEWCOMBE.
Sous-ministre de la Justice.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 27 décembre 1897.

MM. DAY, RUsSELL ET CIE, procureurs, etc.,
37 rue Nor'folk.

Londres, W.C., Angleterre.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant et
de son contenu. Vous m'obligerez en m'envoyant tous les mémoires de frais en
triplicata. Veuillez prendre connaissance des indications que contiennent les ins-
tructions à nos agents que nous vous transmettons avec la présente. Veuillez m'en-
voyer les copies additionnelles des mémoires que vous avez déjà transmis.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 25 janvier 1898.

MM. DAY, RussELL ET CIE, procureurs. etc.,
Londres, Angleterre.

MESSIEURS,--J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une traite en votre
faveur au montant de £238,18,2, qui représente votre compte pour services profes-
sionnels et déboursés dans l'affaire des conseillers de la Reine (après en avoir déduit
la somme de £100 que l'honorable Fitzpatrick vous avait payée et dont on ne vous
avait pas tenu compte),. ce qui laisse, déduction faite, £235 5s. 2d., et qui représente
aussi votre compte dans l'affaire de la Pétition de Droit, s'élevant à £3 12s. Od., ces
deux comptes formant un total de £23â 18s. 2d. Veuillez nous envoyer des quit-
tances séparées pour ces deux montants.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.



Instructions à Charles Russell.

MM.. DAY, RUSSELL ET CIE, OTTAWA, 10 mai 1898.

37, rue Norfolk,
Londres, W. C., Angleterre.

MEssIEURs,-J'ai l'honnneur d'accuser réception de votre lettre du 30 du mois
dernier.

Je vous serais obligé de m'envoyer le projet de facture pour me permettre de le
lire et de l'approuver.

Il est entendu que M. Christophe Robinson, C. R., sera le principal procureur
du Gouvernement fédéral, et je suppose qu'il aimerait à lire le factum avant sa pro-
duction. Je n'ai pas fait signifier à aucune des provinces avis que le gouvernement
entendait s'inscrire en appel, mais je donnerai avis à chacune des provinces que
l'inscription a été produite, si vous me le conseillez.

J'aimerais à recevoir au plus tôt quelques exemplaires du dossier imprimé.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE.
Sous-ministre de la Justice.

OTTAWA, 12 mai 1807.
MM. DAY, RUsSELL ET BROUGHAM,

37, rue Norfolk,
Londres, W. C., Angleterre.

Affaire des Conseillers de la Reine.

MEssIEURs,-Nous désirons vivement que cet appel soit en état d'être entendu
en même temps que l'appel dans l'affaire des Pêcheries. En conséquence, vous
serez assez bons pour hâter l'affaire autant que possible et pour m'envoyer sous le
plus court délai quelques copies imprimées du dossier et du projet ou factum pour
le reviser.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

(Dépêche.)
OTTAWA, 2 juin 1897.

ToILFUL-Londres.

Produisez le dossier re les conseillers de la Reine tel que préparé par Russell.

NEWCOMBE.

OTTAWA, 2 juin 1897.
MM. DAY, RUssELL ET BROUGHAM,

Procureurs, etc.,
37 rue Norfolk,

Londres, W. C., Angleterre.

La Reine vs la Cie de Raffinerie de Sucre du Canada.

MEssIEURs,-J'inclus sous ce pli copie du dossier et des factums de l'appelant
et de l'intimée dans l'appel inscrit en cour Suprême du Canada; aussi copie des
opinions énoncées par les juges de la cour Suprême.

7



62 Victoria. Documents de la Session (No 113) A. 1899

Vous remarquerez que l'appel a été permis par la cour Suprême, qui a
rendu jugement en faveur de la Couronne. J'apprends du procureur de l'intimée
que celle-ci entend demander immédiatement permission d'en appeler au comité
judiciaire du Conseil privé. Nous désirons nous opposer à cette requête, et je suis
chargé de vous demander de prendre les mesures nécessaires à cette fin. M. Blake,
C. R., le procureur attitré, devra conduire la cause de la Couronne, avec M. Loehnis
comme second procureur.

Je dois ajouter que M. MacTavish, C.R., d'Ottawa, qui part pour Londres, a reçu
instruction du ministère de comparaître au sujet de cette requête. Les documents
ci-incius vous mettront, je crois, suffisamment au courant de la nature de l'affairc et
des raisons invoquées par les deux parties.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOM BE,
Sous-ministre de la Justice.

(Dépêche.)
OTTAWA, 5 juin 1897.

SToILFUL'
Londres.

Produisez le dossier dans l'affaire des Pêcheries préparé par ilaidane Loehnis.

N EWCOMBE.

OTTAWA, 5 juin 1897.
MM. DAY, RUSSELL ET BROUGHAM,

Procureurs, etc.,
37 rue Norfolk,

Londres, W. C., Angleterre.

MESsIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 21 du mois
dernier me transmettant des copies des dossiers de l'appel des pêcheries tels que
prépar& par M. Haldane. C.R., et M. Loehnis.

Je les ai soumises a M. Robinson, C.R., qui, après les avoir examinées a conseillé,
de produire 'les dossiers tels quels. Je vous ai, en conséquence, envoyé la dépêche
suivante: "Produisez le dossier dans l'affaire des pêcheries pr1éparé par Haldane,
Loehnis ", et j'ai l'honneur de vous confirmer par les présen tes la teneur de ma dépêche.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

OTTAWA, 10 juin 1897.
MM. DAY, RusSELL ET BROUGHAM,

37 rue Norfolk.
Londres, W. C., Angleterre.

La Compagnie de Rajînerie de Sucre du Canada vs La Reine.
Je dois vous informer que j'ai reçu avis du procureur de la compagnie que ses

agents à Londres, pour les fins de cet appel, sont MM. Nicol., Son & Jones, 39 rue
Lims, Londres.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.
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Instructions àx Charles Russell

MM. DAY, RUsSELL ET EROUGHAM, OTTAWA, 12 juin 1897.

37 rue Norfolk,
Londres, W. C., Angleterre.

Appel re les Pêcheries.
MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous informer que M. Christophe Robinson, C.R.,

se propose de partir pour l'Angleterre le 30 courant, et que si l'audition était fixée
pour le 15 juillet ou vers cette date, cela l'accommoderait.

J'ai l'honneur d'être, ies-sieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

OTTAWA, 1 juin 1897.
MM. DAY, RUSSELL ET BROUGHAM,

Procureurs, etc.,
37 rue Norfolk,

Londres, W. C., Angleterre.

La Compagnie de Rafflinerie de Sucre du (anada vs La Reine.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli la transýcription des
remarques de l'honorable juge King, qui a différé d'opinion avec la majorité de la
cour; la transcription est certifiée correcte par le sténographe de la cour. Vous
observerez que le juge, en se portant dissident, a énoncé de forts doutes.

Votre obéissant serviteur,
E. L. NEWCOMBE,

Sous-ministre de la Justice.

(.Dépêche.)
OTTAwA, 28 juin 1897.

TOILFUL-Londres.

Affaire Rafinerie: -Retenez Blake-non Loehnis, à moins qu'un second procureur
soit nécessaire.

NEWCOMBE.

MM. DAY, RUSSELL ET BIROUGIAM,
Procureurs, etc.,

37 rue Norfbk,
Londres, W. C., Angleterre.

La Compagnie de Raffinerie de Sucre du Canade vs La Reine.

MESSIEURS,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 courant.
En réponse je vous ai envoyé la depêche suivante: "Affaire Raffinerie-Retenez

Blake, non Loehnis, à moins qu'un second procurenr soit nécessaire , et j'ai main-
tenant l'honneur de confirmer ces instructions.

J'étais sous l'impression qu'il était d'usage dans toutes les causes pour le prin-
cipal procureur de se faire accompagner devant le comité judici:aire d'un second
procureur, c'est pourquoi j'avais mentionné le nom de M. Loehnis comme second
procureur. Si un second procureur n'est pas nécessaire, ce que je crois comprendre
d'après votre lettre, vous ne retiendrez que les services de M. Blake; M. MacTavish
a déjà reçu ses instructions ici.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.
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LE GOUVERVEMENT DU CANADA À DAY, RUSSELL ET CIE, DANS
LES APPELS DES DÉCISIONS DE LA COUR SUPRÊME DU CANADA.

Affaire des Pêcheries.

FRAIS, HONORAIRES ET DÉBOURSÉS sur la requête du gouvernement fédéral, des pro-
vinces d'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et de Québec, pour obtenir un permis
spécial d'appel.

Date. Item. Moutant.

1897. £ s. d.

5 janvier... Honoraires servant d'arrhes....................... 1 1 0
Vocation chez les procureurs de Québec et de la Nouvelle-Ecosse concernant les

requêtes pour permis spécial d'appel dans cette affaire. Leur avoir démontré
les avantages d'une procédure à l'amiable, leur expliquant que le Sollici-
teur général du Canada arriverait ici quelques jours plus tard, et qu'alors
nous examinerions la question à fond avec lui . .................... 0 10 0

9 .. Entrevue avec M. Fitzpatrick, Solliciteur général du Canada, à l'hotel Savoy,
lors de son arrivée, et avoir reçu de lui les documents relatifs à cet appel,
et avoir eu une longue conférence avec lui............................. 1 1 0

Instructions concernant la requête en appel, ................. .. . . ... 1 0 0
Lecture de la copie officielle des procédures et des documents concernant cet appel 21 0 0

il , .. Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, accusant réception de sa
lettre du 31 du mois dernier, et lui annonçant que depuis nous avions eu un
entretien avec le Solliciteur général.... .. ... ...... .......... 0 5 0

13 a .. Lettre à MM. Hill et Cie accusant réception de leur lettre du 11, et leur
annonçant que quelques jours plus tard nous leur fixerions la date d'une
entrevue avec le Solliciteur général du Canada.............. ......... . 0 5 0

Entrevue avec M. Blake au sujet de la date de l'audition...... .... ..... 1 1 0
Lecture du projet de requête pour obtenir le permis d'appel, 10 feuillets, ...... 1 13 4
Assistance au Conseil privé pour savoir si la requête en appel serait acceptée

telle quelle, instructions reçues de labréger beaucoup....... ... .......... 0 10 0
Avoir fixé la date d'une entrevue avec le Solliciteur général,... ... ....... .... 0 10 0
Avoir amendé de concert avec le Solliciteur général le projet de requête ....... 1 1 0
Avoir grossoyé la requête, et fait faire deux copies.......................... 6 7 6

22 .. Instructions au sujet de laffidavit de N. F. Day à l'appui de la requête, avoir
préparélaffidavit........ ........................... ........ . .... 0 10 .0

L'avoir grossoyé................. .................................. 0 5 0
L'avoir fait assermenter................................ ........... 0 10 0
Déboursé pour lassermsentation............. ...................... 0 10 6
Avoir fait produire laffidavit..........................................0 10 0
Avoir été présent lors de la production de la requête modifiée pour obtenir

l'appel, avoir reçu du régistraire instruction de labréger de nouveau, plu-
sieurs passages pouvant être éliminés, un seul exposé des faits sans argu-
m ents étant nécesaire..-. -............................ .......... .... 0 10 0

Entrevue avec le Solliciteur général pour l'informer du résultat de son entretien
avec le régistraire du Conseil privé, avoir reçu instruction de sa part de
nous entendre à ce sujet avec le second procureur... ... . O..... ..... 0 10 0

25 , .. Avoir fixé la date d'une entrevue avec M. Loehnis....-.....-.... ............ 0 10 0
Avoir payé son honoraire et celui de son clerc (voir à la fin du mémoire.)
Assistance à une entrevue avec M. Loehnis au sujet de la requête en appel 1 1 O
Faire grossoyer la requête en appel telle que modifiée, 61 feuillets.............I110 f
Six copies pour le conseil et les procureurs des intimés. . .............. . .9 3 O
Faire grossoyer de nouveau l'affidavit de E. F. Day.................-------- O5O
Six copies pour le conseil et les procureurs des intimés.......................O015 O
Assistance à lassermentation du dénosant..... .. ---.... ............ 0 10 0
Vacation pour produire la requête-----------------------....-..-... 0 10 0
Vacation pour produire l'affidavit---------.. . ............................ 0 10 0
Payé l'honoraire et la production (voir compte de Leash.)
Lecture de la requête pour permis spécial d'appel de la part de la province

d'Ontario..... .... ............. ............................. .. 1 1 0
Item quant à la requête de la Nouvelle-Ecosse et de Québec..-........... . .... 1 1 0

28 n ., Vacation chez M. Blake avec coîie de notre requête pour permission spéciale
d'appeler, produite ce jour..... ... ....- - ....... ....... .. .... 0 10 0

Item quant à MM. Hill, Son & Rickards---------............. .O....... 0 10 0
10



Instructions à Charles Russell.

FRAIS, HONORAIRES ET DÉBOURSÉS strla requête du gouvernement fédéral, etc.-Suite,

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

30 janvier... Lettre à M. S. V. Blake accusant réception de sa lettre du 29 et lui annonçant
que nous croyions que les requêtes seraient plaidées le 13 février...... .... 0 5 0

Plus tard, vacation chez le Solliciteur général, qui nous demande de faire en sorte,
si c'est possible, que les plaidoieries sur les requêtes aient lieu le samedi, 6
courant...............................................................0 10 0

3 février... Assistance au greffe du Conseil privé pour faire fixer au samedi suivant, le 5
courant, ]audition sur les requêtes pour permission spéciale d'appeler, où
nous apprîmes que cela était possible si nous pouvions obtenir le consente-
ment de toutes les parties.......0............................... 0 10 0

Vacation au bureau de M. Blake, qui consent a ce qu'on fixe 1'audition de ces
requêtes au samedi suivant, pourvu, que nous l'infornions avec certitude dès 0 10 0
demain matin que les conseillers pourraient l'entendre......................O 10 O

Vacation chez MM. Hill, Son & Rickards, qui consentent à fixer l'audition au
saiedi, pourvu que cette date convienne à leur conseil, M. Lewis Coward..

En conséquence être allé au bureau de M. Lewis Coward, qui consent à ce que
samedi soit choisi pour l'audition, pourvu qu'il en soit informé demain
matin ...............................................- ,...............010 0

Vacation au Conseil privé avec le consentement de toutes les parties pour fixer
1'audition de ces enquêtes à samedi le 6 courant ; avis reçu qu'elles seraient
entendues ce jour-là..... . ... .... ... ......... .......... ........ 0. 10 0

Etre allé chez M. Blake l'informer que l'audition était fixée à samedi prochain.. 0 10 0

Payé à un cocher de fiacre..... .. .. ....... ...... ............. ... ..... 0.. .. 3 0
Lettre à M. Lewis Coward, l'informant que l'audition sur les requêtes en appel

était fixée au samedi .. . .................. ............ 0 5 0
Etre allé chez le Solliciteur général pour l'informer que nous avions réussi a fixer

l'audition des requêtes au samedi....,............... ................... 0 10 0
Lettre informant MM. Hill, Son & Rickards que samedi était choisi comme

jour d'audition sur les requêtes...... ..... ....... .. . ................. 0 5 0
Instruction au conseil d'appuyer nos requêtes et de combattre la requête d'On-

tario, de la Nouvelle-Ecosse et de Québec................... . .. ..... 1 10 0
Avoir préparéles notes... . . ... . ..................................... 1 0 0

Copie pour M . Loehnis.............. ..... ............... ....... ........... 0 5 0

Copie de la requête de Québec et de la Nouvelle-Ecosse pour le même.......... 1 10 0

Copie de la requête d'Ontario pour le même ............ ............ ........ 1 10 0
Etre*allé chez lui avec les documents . . ................................ 0 10 0
Avoir payé l'honoraire et le clerc l'accompagnant avec les documents............0 10 0

Copie des notes pour le Solliciteur général.......................... ......... 0 5 0

Copie de la requête d'Ontario pour le même .................. ............. 1 10 0

Copie de la requête de la Nouvelle-Ecosse et de Québec pour le même.............1 10 0

Etre allé chez lui avec les documents. ..................................... 0 10 0

Avoir convenu d'une consultation avec l'honorable C. Fitzpatrick, C. R., et M.
Loehnis pour demain après-midi .. ................... . ............... 1 0 0

Payé à M. Loehnis et à son clerc. (Voir honoraires du conseil.)
Etre alléchez lui......................................-.--· · ..... .0. 10 0

Payé les sommations d'assister à l'audition, 10 feuillets. (Voir le compte de caisse.)
Payéà un messager..................................---...............0 2 6

Copie des sommations au conseil, être allé chez M. Loehnis... ................ 0 12 6

Copie pour le Solliciteur général, s'être rendu auprès de lui.........._.... . 0 12 6

Assistance à une consultation avec l'honorable C. Fitzpatrick et M. Loehis. . 1 1 0

Assistance au Conseil privé lors de l'audition des requêtes, lors du jugement
accordant une permission spéciale d'appeler...............................1 6 8

Avoir vu au paiement des honoraires du greffe du Conseil (£9 ôs. 6d.) et avoir
retiré quittance. (Voir le compte de caisse)........ .................... 1. 10 o0

Payé pour le rapport du comité. (Voir le compte de caisse.)
Avoir vu au paiement de l'ordonnance de Sa Majesté en conseil, £3 2s. 6d.

(Voir le compte de caisse.)
Payé à un messager........ ......... ................................ 0 2 6

Payé pour deux copies de l'ordonnance. (Voir le compte de caisse.) 
Assistance au greffe du Conseil: s'être procuré les copies.. ................... 0 10 0

Avoir vu à la signification de l'ordonnance de Sa Majesté accordant à M. Blake
permission d'appeler.................................................. 0 10 0

Item à MM. Hill, Son & Riekards.......................................... 0 10 0

8 ... Lettre accompagnant l'ordonnance de Sa Majesté et les copies, avoir vu à son
envoi ..................... 0... ...........- .- ..- . .- -- ..... --........ 0 10 0
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FRAIS, HONORAIRES ET DÉBOURSÉS sur la requête du gouvernem ent fédéral, etc.-Suite.

Date. Item. Montant.

1897. £. s. d.

8 février... Plusieurs entrevues avec le Solliciteur général (l'honorable C. Fitzpatrick) pen-
dant son séjour en ce pays, longue conférence avec lui au sujet de cet appel,
avis donnes et non chargés en détail, y compris lettres, messages, etc... . 5 10 0

FRAIS, HONORAIRES ET DÉBOURSÉS concernant les appels.

11 février... Honoraires servant d'arrhes.0.134.................... .l 4
Assistance au Conseil privé (production du dossier)..................... ..... 0 10 0

15 , ... Lettre à M. Blake accusant réception de sa lettre du même jour contenant les
procédures lors de l'audition de ces requêtes . .......................... 0 5 0

Payé quote-part des frais de sténographie......... .... ..................... 0 17 6
Avoir vu au paiement ci-des,us.. .. . ...... . . . ..... 0 10 0

23 , .. Assistance au greffe du Conseil privé, avoir commandé des copies des documents
sténographiés du dossier primitif, les avoir signées et produites, nous être
chargés de les payer et de les faire imprimer........ ..................... 0 10 0

Avoir vu à nous procurer la copie.......................... ....... ......... 0 10 O
Payé pour transcription de la copie....................................... 0 5 6
Démarches à ce sujet........................ ............................... 0 10 0
Pour relire la transcription .................... 0 6 8

9 mars... Avoir reçu l'agent d'Ontario venu au sujet de cet appel alors qu'il nous prêta
les documents pour préparer une copie du dossier pour les imprimeurs.... . 0 10 0

10 .. . Lettre à M. Blake lui annonçant notre intention de fixer un rendez-vous au
greffe du Conseil privé pour l'examen du dossier le mercredi suivant, lui
demandant si cette date lui convenait, et dans l'affirmative, d'apporter avec
lui copie des documents imprimes...................... ................ 0 5 0

Lettre à M. Hill, Son & Rickards, accusant réception de leur lettre du 9 et leur
faisant part de notre intention de fixer un rendez-vous au greffe du Conseil
privé le mercredi suivant pour l'examen du dossier et leur demandant de
nous laisser savoir si cette date leur convenait............................ 0 5 0

12 .... Lettre à M. Blake accusant réception de sa lettre du Il contenant une mise en
page dudossier...... ..................................... ..... 0 5 0

16 a ... Préparer et copier autorisation au registraire d'enregistrer notre comparution
sur nos requêtes_ . .... ........................... ........... 0 5 0

Assistance au Conseilia ce csujet...... .. . ............... ............ ....... 0 10 0
Payé déboursé sur comparution (10 feuillets). (Voir le compte de caisse) ... O.. 0 5 6
Avis de comparution, copie et signification à l'agent d'Ontario................ 0 5 0

16 mars. ... Item pour l'agent de Québec et de la Nouvelle-Ecosse....................... 0 5 0
17 ... Assistance au Conseil privé avec les agents d'Ontario, de Québec et de la Nou-

velle-Ecosse, copie du dossier sur l'original, avoir convenu de l'ordre des
pièces et du frontispice, etc. Occupés la journée entière.............. ... 4 4 0

Payé voiture................................. ......... 0 2 0
19 e ... Préparer l'index du dossier .............. ... ........ ... ............. 0 8 0

Vraie copie pour l'agent d'Ontario........................ ............... 0 2 0
Lui avoir portéeette copie . ..... .. ............ O................. .... 0 1 O0
Vraie copie pour l'agent de Québec et de la Nouvelle-Ecosse.......... ....... .. 0 2 0
Lui avoir portécette copie.......... ................................ 0 10 0
Assistance à la préparation de l'index de concert avec les agents d'Ontario, de

Québec et de la Nouvelle-Ecosse.........................................0 10 0
Vraie copie pour l'imprimeur de l'index adopté par toutes les parties.,.. . 0 2 0
Avoir fait des renvois en marge au dossier et instructions à l'imprimeur.... .. ,, 1 12 0
Deux vraies copies à être soumises à l'approbation des procureurs des intimés... 0 16 0
Démarches chez le procureur d'Ontario et entente avec lui à ce sujet.. ......... 0 10 0
Demarches chez les procureurs de Québec et de la Nouvelle-Ecosse et entente

avec eux à ce sujet.......... . .... ................... ................ 2 6 0
Copie pour l'imprimeur des renvois en marge adoptés de consensement... ..... 01 8 0
Assistance lors de la production de cette copie et de la transcription à imprimer. 0 10 0

2 avril..Vraie copie des plaidoieries faites en cour Suprême sur la question soumise par
le Gouverneur en conseil, 760 feuillets.. ............ ... ........ ........ 19 0 0

5 î .... Préparer la requête en appel, .... feuillets...............,......,............. 1 8 0
Vraie copie pour le conseil ........................................... 7....... 7 0
Démarches chez ce dernier pour venir à une entente .......................... 0 10 0
Lui avoir payé l'honoraire, et avoir payé son clerc. ..................... 0 10 0
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Instructions à Charles Russell.

FRAIS, honoraires et déboursés concernant les appels.-Suite.

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

6 avril..... Assistance au greffe du Conseil privé, avoir collationné la première épreuve du
dossier et l'original. Occupé de11à 4 heures.................. .... 22 0

Payé cocher de fiacre...............................................0 2 6
Assistance aux bureaux du Haut-Commissaire, 17 rue Victoria, pour obtenir

certains documents, les avoir obtenus................................ 0 10 0
Payé cocher de fiacre...... ............ .............. .. .. ........ 0 3 0

7 , .... Assistance au greffe du Conseil privé, avoir examiné l'épreuve du dossier et
l'original. Occupé depuis 11 heures à 4 heures (2ème jour)............,_... 2 2 0

9 Avoir complété l'examen de la copie imprimée du dossier.. ....... ....... 1 1 0
10 ... , Avoir gros oyé la requête en appel telle qu'adoptée par le conseil, 14 feuillets .. 0 7 0

L'avoir produite au greffe du Conseil privé.............. ............. 0 10 0.-
Avoir payé déboursés sur production (1 guinée.) (Voir le compte de caisse.)
Avoir payé déboursés sur production (1 guinée.) (Voir le compte de caisse.)
Deux copies des intimés, 14 feuillets chaque .*....... .... . ... 0 14 0
Avoir fait signifier requêtes à l'agent du procureur général d'Ontario .......... 0 10 0
Avoir fait signifier requêtes aux agents des procureurs généraux de Québec et de

la Nouvelle-Ecosse............................ .... ............... 0 10 0
13 ..... Avoir examiné la revise du dossier............................ ........ 3 3 0
15 e..... Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, accusant réception de sa

lettre et l'informant que le dossier avait été revisé et la requête en appel
produite et que la cause serait plaidée vers le milieu de juillet........ 0 5 0

22 .. ... Lettre à M. Blake lui demandant de nous faire les observations qu'il désire sur
la revise du dossier... . ....... 1..........., ?.................. O 5

23 Lettre à MM. Hill, Son & Rickards, procureurs des gouvernements de Québec
et de la Nouvelle-Fcosse au sujet de la forme du dossier revisé, leur deman-
dant d'être ici mardi et leur apprenant que nous demanderions à M. Blake
de venir en même temps pour considérer leurs observations.............. .. 0 10 0

Lettre à MM. Hill, Son & Rickards leur demandant de nous faire connaître les
observations qu'ils ont à faire sur le dossier imprimé, vu que le Conseil
privé n'a pas fixé la date d'une conférence à ce sujet...................0 5 0

Lettre à M. Blake pour lui apprendre que MM. Hill, Son & Rickards ont con-
senti à se rendre ici mardi pour discuter les rapports et lui demander si ce
jour lui convient-.....,.......... . -.....-...... ............. .. . 0 5 0

26 Instructions au sujet de la cause contre Ontario, Québec et la Nouvelle-Ecosse,
y compris la lecture des plaidoieries en cour inférieure, des notes sténogra-
phiques sur la requête en appel, du dossier imprimé, etc..-...............I- 31 10 0

Préparation des dites instructions, 29 feuillets....-......-..-.................. 3 18 0
27 ..... Entrevue avec l'agent d'Ontario et les procureurs de la Nouvelle-Ecosse et de

Québec, consultation avec eux et correction de la revise du dossier, adoption
d'un.frontispice et de l'ordre dans lequel seront entendues les trois requêtes. 2 2 0

28 ..... Assistance au Conseil privé avec les intimés au sujet des frontispices et consulta-
tion avec le registraire à ce sujet et au sujet de l'ordre des requêtes...-. ... 2 2 0

29 ... Entrevue avec M. Loehnis qui conseille à chaque partie de ne produire qu'un
factum comme appelant et d'un autre comme intimée..-. .. . .......... 1 1 0

30 .. ,. Lettre à M. Blake lui demandant de venir nous voir lundi au sujet des factums
de cette cause et de l'appendice conjoint, etc.. .... ... ........-... .... . 0 5 0

30 n . . Lettre à M. Newc.anbe, sous-ministre de la Justice, lui apprenant que le factum
avait été préparé par M. Loehnis et que, s'il le désire, nous nous ferions un
plaisir dele lui envoyerpour qu'il l'adopte définitivement. ..... 0 5 0

3 mai...Entrevue avec M. Blake, procureur d'Ontario, au sujet des statuts qu'il entend
inclure dans l'appendice conjoint et du nombre de factums <fhe chaque partie
devra produire, alors qu'ilinsista pour que les trois appels soient tout à fait
distincts et pour que chaque partie produise des factums séparés dans cet
appel................. ,.................... ............... ........ 1 1 0

o a .. . Lecture et examen des statuts, dossiers, etc., destinés à l'appendice conjoint et
fixation de l'ordre dans lequel ils devront être imprimés......... ......... 1 16 0

10 e ... Copie des factums de l'appelant, 29 feuillets ............................... 0 14 6
Lui avoir payé son honoraire et celui du clerc..... .......................... ..........
Entrevue avec M. Loehnis pour fixer la date d'une consultation au sujet du

factum définitif........................................................ 0 10 0
Entrevue avec M. Haldane quant au même sujet.............................. 0 10 0
Lui avoir payé son honoraire et celui de son clerc............................. 0 10 0
Avoir fourni à M. Loebnis le projet de factum....................... ....... 0 10 0
Lui avoir payé son honoraire et celui du clerc, fixer la date d'une consultation.. 0 10 0

13
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FRAIS, honoraires et déboursés COcerDant les appels-Suite.

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

10 mai...... Lui avoir payé l'honoraire de la consultation et avoir payé le clerc qui l'accom-
pagnait...................... ....................... 0 10 0

il .. Etre allé au bureau de M. Blake, et nous être entendu au sujet du contenu de
l'appendice projeté............................................ ... 1 1 0

Avoir préparé de vraies copies des statuts, etc., pour l'imprimeur.......... ... 17 3 0
Avoir préparé le titre, l'index, les en-têtes, les renvois en marge et les endos, etc.,

et en avoir fait une vraie copie.............. ... ....................... 1 10 0
Entrevue avec l'imprimeur à ce sujet, et plus tard, quand il nous remit les

épreuves,............ .................... ........ ....... ..... 0 10 0
Collationner et corriger les épreuves, 2 jours. .. .... . ..... .... 9 0 0

12 , ... Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, accusant réception de sa
lettre du 29 du mois dernier et lui annonçant que samedi nous serions proba-
blement en état de lui envoyer le projet de factum de M. Haldane, C.R., etc. 0 5 0

14 ... Consultation avec M. Haldane et M. Loehnis pour préparer le factum de l'appe-
lant... .. ................................-....----- ..--.- - 1 1 0

21 .... Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, Ottawa, lui transmettant
copie du factum et lui demandant de nous écrire à ce sujet ............... 0 5 0

Copie du factum pour transmission, 29 feuillets.. ......................... 0 14 6
26 ... Entrevue avec l'imprimeur pour lui remettre les épreuves corrigées de l'appen-

dice conjoint et plus tard pour recevoir la revise.. . ....... ............ 0 10 0
Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, accusant réception de sa

lettre du 10 et lui annonçant que le dossier serait imprimé dans quelques
jours, et que nous le lui enverrions.,................ .......... 0 5 0

27 n .... Assistance au greffe du Conseil privé pour obtenir le dossier de cet appel, alors
qu'on nous apprend que l'imprimeur de la Reine n'a pas encore transmis le
dossier, et qu'on nous avertirait aussitôt que reçu......... .......... .... 0 10 0

2 juin..... Après instructions reçues, entrevue avec l'imprimeur pour lui dire d'imprimer la
première épreuve du factum de l'appelant.................. ............. 0 10 0

Copie du factum. pour l'imprimeur..................................... 0 14 6
4 .... Lettre à M. Blake accusant réception de sa lettre et lui apprenant que nous

étions d'accord avec lui au sujet de la clause qu'il proposait d'ajouter à la fin
de l'appendice et qui nous paraissait très à propos. ........................ 0 5 0

Examen et correction des épreuves, factum de l'appelant................... . 0 10 0
9 .. Examen de la revise de l'appendice conjoint et collation de celle-ci avec la pre-

mière épreuve,.... .......................... ........... ......... 116 0
12 .. Avoir remis à l'imprimeur les épreuves corrigées du factum et en avoir reçu une

reise.................... .... ................................ 0 10 0
Collationner et examiner la revise......................................0 10 0

16 ... Avoir remis à l'imprimeur les épreuves corrigées de l'appendice conjoint et du
factum de l'appelant, lui avoir commandé et avoir reçu des copies imprimées. 0 10 0

Assistance au greffe du Conseil pour produire 40 copies de l'appendice conjoint.. 0 10 0
16 - .. Avoir reçul'imprimeur et l'avoir payé...... ........................... 0 10 0

Payé quote-part de l'impression de l'appendice conjoint........................ 12 10 6
17 juin..... Entrevue avec l'agent d'Ontario, échange de dossiers avec lui. .......... ..... 0 10 0

Production des dossiers au greffe du Conseil privé .................... ...... 0 10 0
Entrevue avec l'agent de Québec et de la Nouvelle-Ecosse, échange de dossier

avec lui ... .......... . .. .. .................................. ......... 0 10 0
Lecture du dossier d'Ontario en tanit qu'intimée ........................... 1 1 0
Lecture du dossier de Québec et de la Nouvelle-Ecosse en tant qu'intimées..... 1 1 0

24 n . Assistance au Conseil privé, informations demandées au sujet de la date probable
de l'auditionde l'appel ......... 0 10 0

Avoir reçu de l'imprimeur, lui avoir commandé de relier les copies du factuni et
du dossier pour le Conseil privé, et 12 copies du dossier de la cause et de
l'appendice conjoint pour le conseil.................................0 10 0

25 s .... Lettre à M. Loehnis lui demandant de nous laisser savoir s'il croit nécessaire de
fournir au Conseil les plaidoieries du procureur canadien qui lui ont été sou-
mises lors delapréparation des causes................................ 0 5 0

30 --- ...-. Lettre à MM. Vacher, Fils, les priant de nous remettre sans faute, ce matin, les
dossiers reliés dans ces appels ................... ......... ............ 0 5 0

Examen et correction des épreuves après les avoir reçues de l'imprimeur, et les
avoir remises ensuite à celui-ci.....................,........... ..... 0 10 0

Revision -des -procédures reliées après les avoir reçues de l'imprimeur, avoir
arrangé un échange avec les autres parties............................ 1 1 0

1er juillet... Chez l'agent d'Ontario, avoir échangé 3 copies des procédures reliées.0..........0 10 0
14



Instructions à Charles Russell,

FRAIS, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item.

-1897.
1er juillet... Chez l'agent de la Nouvelle-Ecosse et de Québec, avoir échangé 3 copies des pro

cédures reliées.......... ..................................
2 a .. Assistance au Conseil privé pour produire 10 copies des procédures..........

Instructions pour préparer le dossier de l'appelant .................... ......
Avoir préparé le dossier................................ ........... ...
Quatre copies au propre pour le Conseil .... . ............... ........
Quatre copies de la requête pour permission spéciale d'appel, 61 feuillets........
Quatre copies de la requête, 14 feuillets .............. . ......
Quatre copies des notes sténographiques de la requête en appel, 12 feuillets.....
Quatre copies du tableau indiquant la valeur relative des pêcheries, 9 feuillets..
Chez M. Christopher Robinson, C.R., avec le dossier......................
Chez lui pour fixer la date d'une consultation...........................
Chez M. Haldane, C.R., M.P., avec le dossier............................
Avoir payé son honoraire et son clerc ............ .... .....................
Chez lui pour fixer la date d'une consultation............ ............... ....
Lui avoir payé son honoraire de consultation et le greffier qui l'accompagnait...
Chez M. McTavish avec le dossier.......................................
Chez lui pour fixer la date d'une consultation..............................
Chez M. H. W. Loehnis avec le dossier.................................
Lui avoir payé son honoraire pour l'examen du dossier et le clerc qui l'accompa-

gnait............. ............. ..... .................... ..........
Chez lui pour fixer la date d'une consultation et le clerc qui l'accompagnait.....

10 e .. Lettre à MM. Cherer, Bennett et Davis, sténographes, leur demandant de nous
obtenir les prix des principales maisons de lithographie et d'imprimerie,
copies des notes pendant la nuit pour le matin suivant, vers 9 heures..... .

13 e .. Lettre à sir Louis Davies, l'informant de la consultation fixée à 4.30 heures
demain..........................................................

14 e .. Assistance à la consultation aux bureaux de M. Haldane...................
15 e .. Informations prises auprès de M. Haldane pour savoir s'il avait besoin des notes

sténographiques chaque jour au cas où la cause se prolongerait au delà d'un
jou-, avoir reçu-reponse affirmative.... ......... ........ .....

Chez MM. Stanford et Cie, éditeurs des cartes d'ordonnance du gouvernement,
leur avoir dit de se procurer de l'Institut Impérial la carte des pêcheries
canadiennes qui y était exposée, d'en faire une réduction de moitié sans indi-
quer les villes, etc., mais en prêtant beaucoup d'attention aux lignes côtières,
aux rivières, aux lacs, avoir reçu réponse qu'ils y verraient immédiatement.

16 e .. Chez le registraire du Conseil prive pour lui apprendre notre intention de sus-
pendre une carte dans la chambre du Conseil lors de l'audition et pour
obtenir son consentement, alors qu'il nous répondit que la chose était possible
du consentement de toutes les parties..... ................ ..........

17 s .. Chez MM. Stanford pour savoir où ils en étaient du travail à eux confié, réponse
de leur part qu'ils désiraient voir sir Louis Davies à ce sujet...............

Lettre à MM. Stanford et Cie, leur apprenant que M. Russell, notre associé,
irait chez eux, lundi après-midi, au sujet de ces cartes.....................

19 e .. Chez M. C. Robinson pour fixer la date d'une nouvelle consultation.,. ... .......
Chez M. Haldane, C.R., M. P., pour fixer la date d'une consultation......
Lui avoir payé Phonoraire de consultation et le clerc qui l'accompagnait........
Chez M. McTavish au sujet d'une consultation concernant cette affaire, pour

demain.... . ...................................................
Chez M. Loehnis pour c invenir d'une consultation................... ... . ...
Lui avoir payé l'honoraire de consultation et le clerc qui l'accompagnait.......
Chez sir Louis Davies à ce sujet........................ . ...................

20 e .... Chez M. Stanford à Charing Cross, pour examiner la carte avec eux et voir à la
suspendre dans la salle d'audience du Conseil privé...... .......... .....

Payé louage de voiture de M. Russell.... ....................... .........
Lettre à M. Blake, l'informant que le conseil désire exposer une carte du Canada

et que permission a été obtenue du registraire de la suspendre dans la salle
d'audience du Conseil, s'il y consent.... ..............................

Sur réception d'une lettre de M. Robertson, faire copier pour les conseils une
copie des observations qu'elle contenait pour servir lors de la consultation,
15 feuillets.....................................................

Assistance à la consultation.........................................
Chez MM. Stanford, éditeurs de cartes géographiques, au sujet de cette carte.

Ces derniers nous apprennent qu'ils se sont conformés à nos instructions et
que la carte est prête, et que M. McTavish peut l'examiner et faire ajouter
ce qu'il désire................... . ........ .. ... .. . .............

15

Montant.

s. d.

0 10 0
0 10 0

0 10 0
6 2 0
1 8 0
1 2 0
0 18 0
2 2 0
0 10 0
2 2 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
2 2 0
0 10 0
1 1 0

0 10 0
0 10 0

0 10 0

010 0

0 10 00 10 0
0 10 0

0 10 0

1 10

3050 10 0
0 10 0
010 0

0 10 0



62 Victoria. Documents de la Session (No 113.) A. 1899

FRAIS, horniaires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item. Montant.

1887.. £ s. d.

20 juillet.... Lettre à M. McTavish, l'informant que la carte est à la veille d'être prête pour
qu'il l'examine .... 0...5............0.............. ............ 015 O

21 . ... Lettre a MM. Hill, Son & Richards, au sujet de la carte que nous avions obtenu
permission d'exposer dans la salle d'audience du Conseil privé, et lui
demandant son consentement............. . ... ...... ......... 1..... 0 5 0

Lettre à M. S. V. Blake, pour lui apprendre qu'il peut examiner la carte chez
MM. Stanford....... .... ..................... ..... ... 0 5 0

23 .. Lettre à MM. Hill, Son & Rickards, accusant réception de leur lettre du 22.... 0 5 0
24 . ... Lettre à M. S. V. Blake, accusant réception de sa lettre du 23 et l'informant que

MM. Hill, Son et Rickards avaient consenti à ce que la carte fut exposée,~et
regrettant qu'il ne pût consentir lui-même, etc............. .............. 0 5 0

Avoir fixé la date d'une consultation avec M. C. Robinson ..... .............. .. 0 10 0
26 . oir fixé la date d'une consultation avec M. Haldane, C. R............... .. 0 10 0

Lui avoir payé son honoraire et le clerc qui l'accompagnait. O.. .. ..... . 0 10 0
Chez M. McTavish au sujet d'une consultationO... ........... 0 10 0
Avoir fixé la date d'une consultation avec M. Loehnis ..................... 0 10 0
Entrevue avec lui........................................0.................. 10 0
Chez le ministre de la Marine du Canada, sir Louis Davies, l'informant de la

consultation.. ....................... 0.............................. . 10 0
Lettre à sir Louis Davies, lui demandant combien de croiseurs servaient à prote-

ger les pêcheries dans les eaux canadiennes, parce que M. Robinson et M.
Loehnis désiraient avoir ce renseignement..... ..... ....................... 0 5 0

Payé les avis d'audition (10s.) Voir le compte de caisse. Payé un messager.... 0 2 6
27 .... Quatre copies pour le conseil, les avoir transmises...............................2 10

Consultation avec M. Haldane, C.R., et lautre conseil.................. .... 2 2 0
Au greffe du Conseil, au sujet de la carte à suspendre; avoir appris que du con-

sentement des juges elle pourrait être suspendue en aucun temps. - .. ... ... 0 10 0
Chez MM. Stanford leur dire d'apporter la carte demain à 10.30 heures O ...... 0 10 0

28 , .... Assistance au Conseil à l'appel de la cause et pendant une partie de la plaidoierie.
Occupétoute la journée.............. ......... . .. ....... ............. 3 6 8

Payé voitures pour transporter les documents. .................. ,............ 0 3 0
Copie des notes sténographiques des procédures pour M. Robinson...............7 10 0
Les lui avoir transmises....... .......... ............. . .................... O 10 0
Copie ditto pour M. Haldane....................... ....... ....... 7 10 0
Les lui avoir transmises................................................. 0 10 0
Copie ditto pour McTavish................................................7 10 0
Les lui avoir transmises...............................0............... . 10 0
Copie ditto pour M. Loehnis..............................................7 10 0
Chez M. Haldane, C.R., M.P., lui porter les arrhes additionnelles avec un clerc. 2 2 0
Lui avoir payé arrhes additionnelles et le clerc qui l'accompagnait........... ... 0 10 0
Chez M. Loehnis lui porter arrhes additionnelles, etc.... ...................... 1 1 0
Lui avoir payél'honoraire et son clerc .... ............... ,................0 10 0
Avoir arrangé une consultation avec M. C. Robinsen.......................... 0 10 0
Avoir arrangé une consultation avec M. Haldane, C.R., M.P..................0 10 0
Lui avoir payéhonoraire et clerc......... .... ............................. 0 10 0
Avoir arrange une consultation avec M. McTavish................. ........... 0 10 0
Av oir arrangé une consultation avec M. Loehnis. ......... . . ............ 0 10 0
Lui avoir payé honoraire et clre..................«. ..... ... . ... .... . 0 10 0
Chez sir Louis Davies pour lui annoncer la consultation........... ..... ... . 0 10 0
Assistance au greffe du Conseil privé pour retenir la salle des consultations pour

le lendemain........... ... 10 0
29 . .... Assistance à la consultation................2...................2 2 0

Assistance au Conseil privé lors de la continuation de l'audition et d'un nouvel
ajournement. Occupés toute la journée............................... 3 6 8

Payé voiture pour transporter les documents............................... 0 3 0
Copie des notes sténographiques des procédures pour M. Robinson (deuxième

jour)........ . . ....... ............ ........................... 12 10 0
Les lui avoir transmises................ ................................. 0 10 0
De même pour M. Haldane........................................... 12 10 0
Les lui avoir transmises.. .................................... ... 0 10 0
De même pour M. McTavish...............................................12 10 0
Les lui avoir transmises.................................................. 0 10 0
De même pour M. Loehnis............................................. 12 10 0
Les lui avoir transmises...................0 10 0
Chez M. Haldane, C.R., lui porter les arrhes additionnelles et payé clerc....... 0 10 0

16



Instructions à Charles Russell.

FaAIs, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

29 juillet.... Lui avoir payé honoraire et clerc. Entrevue avec lui............ ........... 0 10 0
Chez M. Loehnis, lui porter les arrhes additionnelles et payé clerc............. .0 10 0
Entrevue avec lui...... ............................................ 0 10 0
Chez M. Robinson pour arranger une consultation.........................0 10 0
Chez M. Haldane pour arranger une consultation.... ....................... 0 10 0
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc........................... 0 10 0
Chez M. McTavish pour arranger une consultation............................ 0 10 0
Chez M. Loehnis pour arranger une consultation......... ............. 0 10 0
Avoir payé l'honoraire de consultation et clerc............................. 0 10 0
Chez sir Louis Davies lui annoncer la consultation.... . ........... ......... 0 10 0
Avoir retenu la salle des consultations du Conseil privé. . . .................. 10 0

30 a .... Assistance à la consultation................................ ...... 2 2 0
Assistance au Conseil privé à la fin des plaidoiries quand la cause est prise en

déliéré.... ................................................ 3 6 8
Payé voiture pour les documents............... .,-......... ....... .... 0 3 0
Copie des notes sténographiques pour M. Robinson............................ 7 10 0
Les lui avoir transmises...................................... ........... 0 10 0
De même pour M. Haldane...... ........................... .......... 7 10 0
Les lui avoir transmises........................................,....... 0 10 0
De même pour M. McTavish......... ................................ 7 10 0
Les lui avoir transmises...........................,1.......... ... ........... 0 10 0
De même pour M. Loehnis.....,........................................... 7 10 0
Les lui avoir transmises.............. ... ... ........................... 0 10 0

31 a ... Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, lui transmettant la trans-
cription des notes sténographiques prises dans cette cause à ce sujet........ 0 5 0

Copie à inclure dans l'enveloppe, 1,100 feuillets........... ................ , 27 10 0
Tim bres-poste.-... .......... . ... ,. . .......... ... ........... ,. ...... 0 4 2
Avoir préparé le colis pour M. McTavish et l'avoir expédié à sademande . 0 5 0
Déboursé....................................................... 0 6 0

3 août......Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, accusant réception de sa
lettre du 23 du mois dernier, et lui envoyant une traite de $400...................

5 , .... Lettre à MM. Hill, Son & Rickards, accusant réception de leur lettre du 3,
nous informant que M.. Longley désirait modifier son plaidoyer pour leur
demander de nous envoyer l'amendement fait afin de le transmettre en
Canada. - -.-....................................-........... - 5 0

Lettres, messages, timbres-poste, entrevues, y compris entrevues avec M.
McTavish, sir Louis Davies, le Conseil privé, MM. Cherer Bennett et
Davies, MM. Stanford, M. Blake, MM. Hill, Son & Rickards, M. Haldane,
M. Loehnis, non entrés plus haut................................. 5 5 0

Tableau des honoraires des conseils.

25 janvier... Payé à M. Loehnis, honoraire de consultation et clerc......................... . 15 6
Honoraire à M. Loehnis pour appuyer la requête demandant permission d'ap-

peler....... ................................----------- - , ......-...... 5 15 6
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc............................... 5 15 6

5 avril...., Payé à M. Loehnis pour préparer la requête en appel..............-..... .... 5 15 6
10 mai...... Payé à M. Haldane, C. R., M. P., et clerc, honoraire pour préparation du factum

de l'appelant.......................... .................. ............. 27 10 0
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc.......-................... . 5 15 6

10 mai..... Honoraire à M. Loehnis pour préparer la cause......................... .16 10 0
Lui avoir payé l'honoraire de consultation et clerc-.-........................ . 5 15 6
Payé à M. Haldam, C.R., M.P...................................... 165 7 6
Lui avoir payé honoraire de consultation........,.........................5 15 6
Payé à M . Loehnis et clerc.... ................. .......................... 82 19 0
Lui avoir payé lhonoraire de consultation et clerc-.........-..-..-. ... . ....... 5 15 6

19 juillet... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc. .......... 1 5 15 6
Payé à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc................ ..... 5 15 6

26 , ... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc............ 5 15 6
Payé à M. Loehnis frais de consultation et clerc............................. 5 15 6

28 , ... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., arrhes additionnelles et clerc............... 27 10 0
Payé à M. Loehnis arrhes additionnelleQ et clerc ............................ 16 10 O
Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc....... ... . 15 6
Payé à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc...................... 5 15 6

113-2 17



62 Victoria. Documents de la Session (No 113.)

FRAIS. honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item.

1897.

29 ... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., arrhes additionnelles et clerc.... ..........
Payé à M. Loehnis arrhes additionnelles et clerc.......................
Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc.........
Payé à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc....................

LE GOUVERNEMENT DU CANADA A DAY, RUSSELL & CIE, DEVANT LE
CONSEIL PRIVÉ, EN APPEL D'UNE DÉCISION DE LA CO UR SUPRÊME
DU CANADA, ENTRE LE PROCUREUR GENÉRAL DE LA PROVINCE
D'ONTARIO, APPELANT, ET LE PROCUREUR GENERAL DU GOU.
VERNEMENT FÉDÉRAL, INTIME.

Re CERTAINES QUESTIONS SOUMISES À LA COUR SUPRÊME DU CANADA PAR SON

EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

FRAIS, honoraires et déboursés concernant les appels.

Date.

1897.

il février...
16 mars.

1er avril ...

1er avril...

3 juin ....

12 ,.

Item.

Honoraires servant d'arrhes.................... ....................
Rédiger et copier autorisation au registraire de produire comparution sur requête

du procureur général d'Ontario ........... .............................
Assistance au greffe du Conseil à ce sujet............ .................. .....
Payé sur comparution (10 p. 100), voir le compte de caisse, avis de comparution,

copie et signification..... ...................... ........ .....
Lecture de la requête en appel d'Ontario..............................
Instructions pour préparer réponse au factum d'Ontario.................
Rédaction de cette réponse, 26 feuillets................. .......... ....
Deux copies au propre pour le Conseil ..................... ..... .
Assistance au Conseil avec ces copies....................... ........
Payé à M. Haldane, honoraire de préparation de la cause (voir le tableau à la

fin du m émoire) chez lui..... ... ................... .. ...... ,r..,........
Chez M. Loehnis avec le factum à préparer...... .....................
Lui avoir payé honoraire et clerc............ ................ e.......
Chez M. Haldane pour arranger une consultation ................. ,.........
Lui avoir payé honoraire et clerc.................. .................
Chez M. Loehnis pour arranger une consultation... ............... .........
Lui avoir pavé honoraire et clerc.... ............... .. ..................
Assistance lors de la préparation de la cause... ....................... ....
Lettre accompagnant le factum. tel que préparé pour votre approbation, copie

du factum a être transmise, 26 feuillets......... ............ .......
Sur réception de vos instructions, être allé chez l'imprimeur lui commander

d'imprimer les premières épreuves du factum de l'intimé..............
Copie du factum pour l'imprimeur, 26 feuillets...... .... ....................
Examen et correction des épreuves du factum en tant qu'intimé...........
Chez l'imprimeur avec les épreuves corrigées, avoir plus tard reçu de lui la

revise.......... ............... .... .......................
Examiner et collationner la revise.............. ....................

18

Montants.

£ s. d.

0 13 4

0 5 0
0 10 0

0 5 0
1 1 0
1 0 0
2 12 6
1 6 0
0 10 0

0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
1 1 0

0 13 0

0 10 0
0 13 0
0 15 0

0 10 0
0 10 0

A. 1899

Montants.

£ s. d.

27 10 0
16 10 0

5 15 6
5 15 6



Dates.

Instructions à Charles Russell.

FRAIS, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Item.

Chez l'imprimeur avec la revise, avoir ordonné puis reçu des copies imprimées..
Assistance au greffe du Conseil pour produire 10 copies du factum..... .....
Chez l'imprimeur pour le payer et recevoir quittance, avoir payé son compte

(Voir le compte de caisse),.................... . ................
Chez l'agent d'Ontario pour l'échange des factums................. ....
Lecture du factum d'Ontario ... ..........................................
Instructions pour préparer le dossier de l'intimé .......................
L'avoir rédigé............... ..... ........... . . . . .
Quatre copies au propre.......................
Quatre copies au propre de la requête d'Ontario pour le conseil..........
Chez M. Robinson, C.R., avec le dossier........ .................
Chez lui pour arranger une consultation....... ....................
Chez M. Haldane, C.R., M.P., avec le dossier.........................
Lui avoir payé honoraire et clerc............... .................
Chez lui pour arranger une consultation . . ..... ....................
Lui avoir payé honoraire et clerc........................ ..........
Chez M. McTavish avec le dossier.................................... .
Chez lui pour arranger une consultation........ .....................
Chez M. Loehnis avec le dossier ....... ..-.............. ...... ........
Lui avoir payé honoraire et clerc ............ «......... ........ ........
Chez lui pour arranger une consultation ............................ .....
Lui avoir payé honoraire et clerc......... .............. .... ....... .
Assistance a une consultation avec le Conseil.............................
Chez M. Rohinson pour arranger une consultation.. .....................
Chez M. ilaldane, C.R., pour arranger une consultation ..................
Lui avoir payé honoraire et clerc ............... '.... ...........
Chez M. McTavish pour arranger une consultation ............. .........
Chez M. Loehni s pour arranger une consultation.. .........
Lui avoir payé honoraire et clerc .. ......... ..........................
Assistance a une consultation............................ .............
Avoir arrangé une consultation avec M. Rohinson ................. ......

M. Haldane, C.R............. ....
Lui avoir payé honoraire et clerc .................................
Avoir arrangé une consultation avec M. McTavish..............-.......

M. Loehns .......................
Lui avoir payé honoraire et clerc......... ... ...... .............
Assistance à la cunsultations.ultatio........
Payée I avis d'auditin, 10se. (V.ir L rumpte de caise).
Payé un messager.....é.h.o....... .................................
Quatre copies pour le Conseil, les avoir transmises....................
Assistance au Conseil privé lors de l'ouverture des plaidoieries, pendant une

partie de l'audience et à l'ajournement. Occupés toute la journée(voir
l'autre mémoire)

Chez M. Haldane, C.R., lui porter les arrhes additionnelles..............
Lui avoir payé honoraire et clerc ................. .................
Chez M. Loehnis li porter les arrhes additionnelles....................
Lui avoir payé honoraire et clerc..................................
Avoir arrangé une consultation avec M. C. Robinson.............
Avoir arrangé une consultation avec M. ialdane......................
Lui avoir payé honoraire et clerc. ..................................
Avoir arrangé une consultation avec McTavish.......... .............

M. Loehnis..... .............. ....
Lui avoir payé honoraires et clerc.................................
Assistance à la consultation............ .. ............ ......
Assistance au Conseil privé pendant une partie des plaidoiries et lors de l'ajour-

nement. Occupés toute la journée. (Voir l'autre mémoire.)
Chez M. Haldane,.R., lui porter le arrhes additionelles...............
Lui avoir payé honoraire et clerc...... .........................
Chez M. Loehnis lui porter les arrhes additionnelles ............ .... .. ...
Lui avoir payé honoraire et clerc... ...................................
Avoir arrangé une consultation avec M. C. Robinson. C. R...... .........

Il il il M . Laldane, .,. .... .................
Lui avoir payé honoraire et clerc .......... ....... ...... ................
Avoir arrangé une consultation avec M. McTavish.....................

M. Lehs.. e . .....................
19

17

14 juillet...
19 i ....

25

26

28

29 n...

Montants.

£ s. d.

0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
1 1 0
1 0 0
1 0 0
0 10 0
1 16 0
1 1 0
0 10 0
1 1 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
1 1 0
0 10 0
0 10 0
0 10 .0
0 10 0
0 10 0
1 1 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
o 10 0
0 10 0
1 1 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
1 1 0

0 2 6
2 10 0

1 1 0
0 10 0
0 10 0
0 10 O
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
1 1 0

1 1 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
0 10 0
o 10 0
0 10 0
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FRAIs, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

A. 1899

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

30 juillet..,. Assistance à la consultation.......................................... 1 1 0
Assistance au Conseil privé lors de la cônclusion des plaidoiries quand la cause

fut prise en délibéré. (Voir l'autre mémoire).
Lettres, messages, vacations,.timbres-poste, etc., non entrés plus haut...... ... 1 1 0

Tableau des honoraires des conseils.

mai. .... Payé à M. Haldane, C. R., M. P., et clerc, honoraire pour préparer la cause.. 22 1 0
Payé à M. Loehnis et clerc, honoraire pour préparation de la cause.......... .. 16 10 0
Payé à M. Haldane, honoraires pour consultation. ....................... 5 15 6
Payé à M. Loehnis i. n...... . . ...... 5 15 6

- juin.. Payé à M. Haldane, C. R., M.P., honoraire du dossier......... ........... 55 2 6
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc... ........ ................ 5 15 6
Payé à Loehnis honoraire du dossier..... ............ .,.................... 27 16 6
Lui avoir payé honoraire .de consultation et clerc ...................... ... 5 15 6

19 juillet ... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc 5 15 6
Payé à Loehnis, honoraire de consultation et clerc...... .. .................. 5 15 6

25 n .. Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc....... ... 5 15 6
Payé à M. Loehnis, honoraire de consultation et clerc........................5 15 6

28 n .. Payé à M. Haldane, C.R., M.P., arrhes additionnelles et clerc ... .......... 22 1 0
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc.............................. 5 15 6
Payé à M. Loehnis, arrhes additionnelles et clerc.... ........................... il il 0
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc ., ......... ................. .5 15 6

29 n .. Payé à M. Haldane, C.R., M.P., arrhes additionnelles et clerc................ 22 1 0
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc..........,...............5 15 6
Payé à M. Loehnis arrhes additionnelle et clerc....... ... ................. il .1 0
Lui avoir payé honoraire de consultation et clerc............................ 5 15 6
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Instructions a Charles Russell,

LE GOUVERNEMENT DU CANADA À DAY RUSSELL ET CIE, DEVANT
LE CONSEIL PRIVE, Nos 8,9 ET 10 DES DOSSIERS DE 1897. EN APPEL
1'UN JUGEMENT DE LA COUR SUPRÊME DU CANADA, ENTRE LE
PROCUREUR GENERAL DES PROVINCES DE QUÉBEC ET DE LA
NOUVELLE-ECOSSE, APPELANTES, ET LE PROCUREUR GÉNÉRAL
DU CANADA, INTIMÉ.

Re CERTAINES QUESTIONS SOUMISES À LA COUR SUPRÊME DU CANADA, PAR
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DU CANADA EN CONSEIL.

FRAIS, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

1er février.. Honoraires servant d'arrhes ......... ....... ............. ......... 0 13 4
16. mars.... Dresser et copier autorisation au registraire de produire comparution sur requête

du procureur général de la Nouvelle-Ecosse............................. 0 5 0
Assistance au greffe du Conseil à ce sujet.,...............................0 10 0
Payé sur comparution 10s. (Voir le compte de caisse).
Avis de comparution, copie et signification.................................. 0 5 0

3 avril...Lecture de la requête d'appel de Québec et de la Nouvelle-Ecosse..... ........ 1 1 0
Instruction pour préparer réponse au factuio de Québec et de la Nouvelle-Ecosse 1 0 0
Rédaction de cette réponse............................................ 0 12 0
Deux copies au propre pour le conseil................................... 0 6 0

o mai . .. Chez le conseil avec ces copies..0..................................... . 10 0
Payé à M. Haldane, honoraire de préparation de la cause et clerc.............. 0 10 0
Chez M. Loehnis avec le factum à préparer.........,.. .................... 0 10 0
Lui avoir payé honoraire et clerc0.... .. ............... ......... 0 10 0
Avoir arrangé une consultation avec M. Haldane..........................0. O 10
Lui avoir payé honoraire et clerc.. ........................................ 0 10 0

.voir arrangé une consultation avec M. Loehnis............................. 0 10 0
Lui avoir payé honoraire et clerc............................... ............. 0 10 0
Assistance lors de la préparation de la cause............ .............. .... 1 1 0
Lettre accompagnant l'envoi du factum tel que préparé par le conseil pour votre

approbation. Copie du factum à inclure, feuillets.............. ...... . 0 3 0
3 juin..... Sur réception de vos instructions, être allé chez l'imprimeur lui commander

d'imprimer les premières épreuves du factum de l'intimé....,1........... 0 10 0
Copies du factum pour l'imprimeur, 6... .. ...... ....................... .... 0 3 0
Examen et correction des épreuves du factum de l'intimé.............. . . 0 6 8

12 ..... Chez l'imprimeur avec les épreuves corrigées, avoir plus tard reçu de lui la
revise.... ..... .......... .......................................... 0 10 0

Examiner et collationner la revise.................................... 0 6 8
16 ..... Chezl'imprimeur avec la revise. Avoir ordonné puis recu des copies impri-

mées..................................................... ..... 0 10 0
Assistance au greffe du Conseil pour les produire. Avoir payé l'imprimeur et

retiré quittance......................... ................................. 0 10 0
Avoir payé son compte. (Voir le compte de caisse).

17 Chez l'agent de Québec.et de la Nouvelle-Ecosse pour l'échange des factums.. 0 10 0
Lecture du factum de Québec et de la Nouvelle-Ecosse........................ 1 1 0
Instructions pour préparation du dossier de l'intimé ........................ .. 1 0 0
L'avoir rédigé................. ........... .............................. 1 0 0
Quatre copies au propre............................................. 0 10 0

il il de la requête pour le conseil...................... ... 1 6 0
Chez M. Robinson, C. R., avec le dossier...... ............................. 1 1 0
Avoir arrangé une consultation avec lui...,.............................. 0 10 0
Chez M. Haldane, C. R., M.P., avec le dossier............................... 1 1 0
Lui avoir payé honoraire et clerc...... . ...... . ........ .......... ..... 0 10 0
Avoir arranLé une consultation avec lui, lui avoir payé honoraire de consulta-

tion et clerc............................ .... .................... ... 0 10 0
L'avoir assisté.... ................................... ....................... 0 10 0
Chez M. McTavish avec le dossier................................ ..... 1 1 0
Avoir arrangé une consultation avec lui..................................... 0 10 0
Chez M. H. W. Loehnis avec le dossier.................................. 0 10 0
Lui avoir payé honoraire et clerc ............................. O..... .. ,... 0 10 0
Avoir arrangé une consultation avec lui....................................... 0 10 0
Lui avoir payé honoraire et clerc............................................. 0 10 0

21



62 Victoria. Documents de la Session (No 113) A. 1899.

FRAIs, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item. Montants.

1897. £ s. d.
14 juillet... Assistance à une consultation avec le conseil.1 i O
19 , .. Avoir arrangé une consultation avec M. Ch. Roinson,'C. R . . 10 O

Avoir arrange une consultation avec M. aldane, ...... .... . . O10 O
Lui avoir payé honoraire et clerc.................... ................... O010 O
Avoir arrangé une consultation avec M. MacTavish..... .. 10 O

! in n M. Loehnis.......... . . 10 O
Lui avoir payé honoraire et clerc.. . .................. .. .............. O10 O

22 n .... Avoir arrangé une consultation........................................ i11O
25 ....- Avoir arrangé une consultation avec M. Robinson, C. R ...................... 010 O

Avoir arrangé une consultation avec M. Haldane ............................ O010 O
Lui avoir payé honoraire et clerc .... ....... ............................. 010 O
Avoir arrangé une consultation avec M. McTavish...........................O010 O

n n n n M. Loehnis...........................O010 O
Lui avoir payé honoraire et clerc assistance à la consultation.................i1i1O
Payé les avis d'audition 10s. (Voir le compte de caisse) .................
Payé un messager ................................................... O 2 6
Quatre copies pour le conseil, les avoir transmises...........................2 10 O

28 n .... Assistance au Conseil privé lors d'une partie des plaidoieries, occupé toute la
journée. (Voir l'autre mémoire) .................................

Avoir assisté M. Haldane, C.R., M.P... ............................. 1 1 O
Lui avoir payé honoraire et clerc ....................................... O010 O
Avoir payé à M. Loehnis arrhes additionnelles et clerc......................O010 O
Lui avoir payé honoraire et clerc ; avoir arrangé une consultation avec M. Chris-

topher Robinson, C.R... ......................................... O010 O
Avoir arrangé une consultation avec M. Haldane, C.R...................... ,10 O
Lui avoir payé l'honoraire et le clerc....................................O010 O
Avoir arrangé une consultation avec M. Mactavish............ . . . 10 O

Il Ilil ilM. Loehnis.. ............. .O10 O
Lui avoir payé honoraire et clerc.......................................O010 O

29 n .... Assistance à la consultation... ...................................... 1 1 0
Assistance au Conseil privé pendant une partie de l'audition, occupé toute la

journée. (Voir les autres mémoires).............................
Chez M. Haldane porter arrhes additionnelles et clerc.......................1 1 O
Lui avoir payé arrhes additionnelles et clerc..............................O010 O
Chez M. Loehnis avec arrhes additionnefles et clerc.........................O010 O
Lui avoir payé arrhes additionnelles et clerc..............................O010 O
Avoir arrange consultation avec M. Christopher Robinson, C.R............. .O10 O
Avoir arrangé consultation avec M. Haldane, C.R.......................... O010 O
Lui avoir payé honoraire et clerc.. . ... 0. .0...O. 
Avoir arrangé consultation avec M. MacTavish, C.R.........................O010 O

" Il i n M. Loehnis .............................. O010 O
Lui avoir payé honoraire et clerc......... ................ ......... .O10 O

30 n ... Assistance à la consultation...... . ........ . .1 i O
Assistance au Conseil Privé lors de la conclusion de la cause quand jugement a

été pris en délibéré. (Voir l'autre mémoire) .......... . .. ............... 1 1
Lettres, messagers, vacations, timbres-poste, etc., non entrés plus haut..........1 1 0

1897. Tableau des honoraires de s conseils.,

5 mai, .... Payé à M. Haldane, C.R., M. P., et clerc, honoraire pour, préparation do la canse 22 1 O
Payé à M. Loehmis et clerc honoraire pour préparation de la cause........... 16 10 O
Payé à M. ilaldane, C. R., M.P., honoraire de consultation et clerc ............. 15 6
Payé à M. Loehnis, honoraire de consultation et clerc ...... ..... ............ S5 15 G

juin .PayéâàM. Haldane, C. R.,ý M. P., honoraire et clerc. ..................... ...... ...
Honoraire pcur préparation du dossier .............. .. .................... 55 2 6
Payé à M. Raldane, C.R., M. P., honoraire de consultation et clerc............ 5 15 6
Payé à M. Loehnms et clerc honoraire pour préparation du dossier......... .... 27 16 6
Payé à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc...... ................... S5 15 6

19 juillet.... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc............ 5 15 6
Paye à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc .... .... ................ S5 15 6

25 n .. A M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultatation et clerc........... .- 5 15 6
Payé' à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc......................... 5 15 G

28 .... Payé à M. Haldane, C.R., M.P., arrhes additionnelles et clerc.........22 1 O0
Payé à MI. Loehnis, honoraires additionnelles et clerc..................... il O O
IPayé à M. Haldane, C.R%., M.P., honoraire de consultation et clerc... . ...j 5 15 6
IPayé *à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc......................... 5 15 6



Instructions à Charles Russell.

FRAIS, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Item. Montants.

1897. £ s. d.

29 juillet... Payé à M. Haldane, C.R, lM.P., arrhes additionnelles et clerc...............22 1 0
Payé à M. Loehnis arrhes additionnelles et clerc.........................,.... il i 0
Payé à M. Haldane, C.R., M.P., honoraire de consultation et clerc............5 15 6
Payé à M. Loehnis honoraire de consultation et clerc . .................. 5 15 6

LE GOUVERNEMENT DU CANADA À DAY, RUSSELL ET CIE.

Mémoire des frais de M. Day, Russell et Cie concernant les affaires générales du
Canada, y compris les honoraires pour les renseignements sur l'état des appels du
Canada, honoraires qui ne sont pas inclus dans les mémoires relatifs aux divers
appels portés devant le Conseil privé.

Date.

1896.

21 octobre ..

28

Item.

Lors de la réception d'une demande de renseignements particuliers de la part du
Solliciteur général-

Assistance au greffe du Conseil privé à Westminster pour savoir quand le comité
judiciaire entendrait les causes du Canada, avoir appris que la date n'était
pas fixée et qu'il était impossible de la déterminer même d'une manière
approximative, et que le comité commencerait à siéger le Il novembre 1896 ;
et que si nous revenions on ferait tout ce qu'il serait possible pour nous don-
ner les renseignements nécessaires ... ........... ..............

Préparation et envoi d'une dépêche au Solliciteur général lui apprenant que le
terme du Conseil privé commencerait le 11, mais qu'il était impossible de
dire quand les causes seraient appelées, mais que nous espérions le savoir
dans une semaine et que nous avions pris les plus amples renseignements...

Payé....................................... ...................
Assistance au Conseil privé suivant convention pour savoir quand les causes du

Canada seraient entendues par le comité judiciaire ; avoir appris qu'elles
seraient appelées le 11 novembre prochain.........................

Voitures de place en différents temps pour aller au Conseil privé...........
Dépeche au Solliciteur général lui annonçant que le comité judiciaire entendrait

les causes du Canada le 11 novembre prochain.......................
P ayé .. ..................... .................. ................... ... ,.

Montants.

£ s. d.

0 10 0

0 19 0

0 10 0
0 5 0

0 5 0
1 1o o
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LE GOUVERNEMENT DU CANADA À DAY, RUSSELL ET CIE.

LA REINE (sur la plainte du Proiureüur général du Canada) vs IA COMPAGNI FDE
RAFFINERIE DE SUCRE DU CANADA (à responsabilité limitée).

DEVANT LE CONSEIL PRIVÉ.

APPEL DE LA COMPAGNIE DE RAFFINERIE DE SUCRE DU CANADA (â responsabilité
limitée).

Date. Item. Montant.

1897. £ s. d.

16 juin .... Honoraires servant d'arrhes............................. 0 13 4
Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, accusant réception de sa

lettre du 2 et des documents qu'elle mentionnait ; et que nous suivrions ses
instructions.....,................. ................................ .... 0 5 0

Lecture et examen du dossier de l'appel qui avait servi dans la cour Suprême du
Canada, des factums de l'appelant et de l'intimé et des autres documents... 5 5 0

Dresser et copier une procuration pour M. Loehnis...... ............ .... 0 5 0
Lui avoir payé honoraire et clerc. Voir le compte de caisse.
Entrevue aveclui....................................................... 0 10 0

18 n .... Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, concernant ce sujet pour
lui apprendre que nous pensions qu'il ne désirait pas que les trois conseils
fussent retenus pour s'opposer à cette requête, et pour savoir si c'état là son
intention et quel conseil il désirait faire retenir..................... 0 5 0

23 .... Lettre à MM. Nicol, Fils et Jones, leur demandant de nous transmettre aussi-
tôt possible une copie de leur requête pour permission d'apporter la cause
en appel.........,......... ...... ............................ 0 5 0

3 n ... , Lettre à MM. Nicol, Fils et Jones, exprimant le désir de savoir vers quelle épo-
que ils se proposent de procéder-dans cette affaire, et leur demandant une
copie de leur projet de requête, et à ce sujet............................ 0 5 0

Nous être informés à l'hon. E. Blake de la date où il pourrait s'occuper de la
requête pour permission de porter la cause en appel, alors qu'il nous apprit
qu'il ne pourrait pas s'en occuper avant le 24 courant...... ..... ..... 1 1 0

8 n ... Lettre à MM. Nicol, Fils et Jones, les informant que notre conseil ne serait pas
en état de s'occuper de la requête avant samedi prochain oule samedi sui-
vant,et que le 24 devait être choisi................................ 0 5 0

Chez l'hon. E. Blake avec les documents concernant cette cause........ ..... 0 10 0
Recevoir des solliciteurs de la requérante signification de copie de la requête et

de l'affidavit à l'appui et nous demandant de consentir à cette requête,
entretien à ce sujet........... ........... ,............... ...... ..... 1 1 0

Instructions de s'opposer à la requête....................................... 1 1 0
Lecture de la requête et del'affidavit ...........................-... .... 1 8 0

10 .... Lettre à MM. Nicol, Fils et Jones accusant réception de leur lettre du 9 ; longue
rèponse à icelle......... . ............................ ........... .... . 5 0

Copie de la requête pour M. Blake...... . ....... . 1 0 0
Conférence avec MM. Nicol, Fils et Jones, au sujet de la date de l'audition de

cette requête alors qu'il fut convenu de choisir le 31, si cette date convenait
au conseil............................... 010 0

12 n .... Auprès de M. E. Blake à 112 Ashley Gardens, lui demandant quelle date lui
agréérait, avoir reçu en réponse que les 24-31 et 5 lui iraient, et que de ces
trois dates il préférait la deuxième...... ................... ........... 0 10 0

Conférence avec M. McTavish, C.R., et remise d'une copie des documents de
cette cause......................................................0 10 0

Copie de la requête en appel pour M. MacTavish, lettre à l'hon. E. Blake, M.P.,
lui transmettre copie de la requête en appel........ ................. .0 5 0

13 . ... Lettre à MM. Nicol, Fils et Jones les informant que les dates les plus accepta-
bles à notre conseil seraient les 24 et 25 courant ou le 5 août, et que le 31
serait préférable............................................... . o 0 5 0

14 ... Conférence avec MM. Nicol, Fils et Jones, qui nous informent que le regis-
traire du Conseil privé pense que le conseil ne siégerait plus le 31 courant,
nais que s'il siégeait la requête serait entendue ce jour là... .... ......

Dresser une autorisation au registraire d'enregistrer la comparution et copie. .. 0 10 0
Assistance au Conseil à ce sujet .................. ........................... 0 5 0
Payé honoraire de comparution (10s.), voir le compte de caisse, avis de compa- 0·10 0

rution, copie et signification........................................ 0 5 0
24



Instructions à Charles Russell.

Frais, honoraires et déboursés concernant les appels-Suite.

Date. Items. Montant.

1897. £ s. d.

15 juillet... Lettre à MM. Nicol, Fils et Jones, accusant réception de leur lettre du 14 et à
ce sujet.........................................0............. 5 0

Avoir arrangé une consultation avec M. Blake pour mercredi prochain à 5.30 à
la Chambre des Communes........ ........................ 0 10 0

Avoir informé M. McTavish de cette consultation, avoir convenu avec lui qu'il
se rendrait d'abord à nos bureaux .... ..... .... .. .. .... ....... 0 10 0

Procuration au conseil de s'opposer à la requête. .. O...O.. . .
Chez M. Blake avec la procuration..................................... i1o0o
Chez M. MacTavish avec la procuration....................... ..

21 e .. Conférence chez M. MacTavish, être allé avec lui à la consultation avec M.
Blake .. .. ............................. ...... ................. 1 1 0

Payé les avis d'audition (10s.), voir le compte de caisse; payé message; 2 copies
des sommations pour le conseil, et production..... ..................... 1 5 0

Instructions données au sténographe de prendre les plaidoieries sur cet appel,
et que nous l'informerions plus tard si nous avions besoin d'une transcrip-
tion de ces notes......................... ..................... 0 10 0

30 , .. Lettre à l'hon. M. Blake, lui rappelant que la cause serait entendue demain par
le comité judiciaire du Conseil privé......... ........................ 0 5 0

Lettre semblable à M. MacTavish.... ........... .......... *... 0 5 0
31 .. Assistance en cour quand la requête est présentée et accordée................. 1 6 8

Payé voiture pour transporter les documents, avoir payé les honoraires du greffe
et reçu quittance................. ... ............. : ...... . ....... 0 10 0

Lettre à M. Newcombe, sous-ministre de la Justice, l'informant que la requête
avait été plaidée et accordée...... ..................................... 0 5 0

Avoir payé les frais du sténographe..... ............................... 0 10 0
Payé les honoraires de l'audition. (Voir le compte de caisse)............. 3 3 0
Lettres, messagers, timbres-poste, et de nombreuses vacations auprès de M.

MacTavish, de M. Blake, au greffe du Conseil, auprès de MM. Nicol, Fils et
Jones et autres non entrés ci-dessus, y compris de menus déboursés non
entrés en détails................................................... .... 3 3 0
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Documents de la Session (No 134)

REPONSE
[134]

A une ADRESSE de la CH AMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mai 1899, deman-
dant copie d'un mémoire signé par l'hon. John Norquay, président
du Conseil exécutif de la province du Manitoba, au nom du dit conseil,
priant qu'il soit entendu devant Sa Majesté en conseil au sujet de l'inter-
vention du Gouverneur général en conseil dans la pratique de désavouer
des actes manifestement dans les prérogatives de la législature provinciale
et demandant que cette pratique cesse, lequel mémoire fut adressé à l'hono-
rable Secrétaire d'Etat, avec prière qu'il soit transmis à Sa Majesté en
conseil; aussi copies de toutes correspondances, rapports au ou du conseil
et des arrêtés en conseil se rapportant à cette question.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

COPIE CERTIFIÉE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur général en conseil, le 4janvier 1888.

Le comité du Conseil privé a eu sous considération une dépêche en date du 12
octobre 1887, du lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba, transmettant un
mémoire à Sa Très Excellente Majesté en conseil, au sujet du désaveu par le gouver-
nement du Canada de certains actes de la législature provinciale autorisant la cons-
truction d'un chemin de fer reliant la ville de Winnipeg avec le réseau des voies
ferrées américaines à la ligne frontière internationale, avec prière que le dit mémoire
soit transmis au Secrétaire d'Etat pour les colenies.

Le sous-comité du conseil auquel la question déférée par Votre Excellence en
conseil soumet les observations suivantes sar le dit mémoire.

Le comité du Conseil privé approuvant le rapport ci-joint avise que Votre Excel-
lence soit amenée à envoyer une copie de ce rapport au Très honorable Secrétaire
d'Etat pour les colonies, en même temps qu'il plaise à Votre Excellence d'envoyer le
mémoire du Conseil exécutif de la province du Manitoba.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.

JOHN J. Mc(EE,
Greffier du Conseil privé.
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Le sous-comité auquel a été déférée la requête du gouvernement du Manitoba à
Sa Très Excellente Majesté en conseil sur le sujet du désaveu par le gouvernement
du Canada de certains actes de la législature provinciale autorisant la construction
d'un chemin de fer reliant la ville de Winnipeg avec le réseau des voies ferrées
américaines à la ligne frontière internationale, soumet les observations suivantes
sur le sujet de la dite requête

Il n'est pas nécessaire d'offrir de remarques sur cette partie de la requête qui
énumère les circonstances dans lesquelles la province du Manitoba est entrée dans
la Confédération. Le sous-comité prétend que le Manitoba occupe dans la Confédé-
ration précisément la même position relativement à ses pouvoirs législatifs que toute
autre province du Canada, ces pouvoirs étant fixés par l'article quatre-vinat-deuxième
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Il est donc suffisant de s'occuper de
l'argumentation générale de la requête sur laquelle on essaie de justifier la plainte
que la politique; du gouvernement du Canada, en désavouant des chartes de chemins
de fer, est, d'abord, un acte de mauvaise fois, et puis, de nature à enrayer la prospé-
rité de la province.

Les discours-dont des extraits sont donnés dans la requête du gouvernement
du Manitoba-prononcés en parlement quand le contrat pour la construction du
Pacifique était débattu, n'ont pas la signification qu'essaient de leur donner les
requérants. Le pays s'étendant de la frontière ouest du Manitoba à la frontière est
de la Colombie Anglaise n'avait aucune organisation provinciale et, exception faite de
quelques rares sujets qui par acte du parlement canadien ont été délégués au conseil
du Nord-Ouest, était sous le contrôle législatif direct de ce parlement. Il était donc
de la compétence du parlement du Canada d'insérer dans le contrat pour la cons-
truction du chemin de fer toutes restrictions qui pouvaient être considérées néces-
saires, en tant que ce territoire était concerné. Par la suite, ce droit fut reconnu de
la façon la plus formelle par la législature du Manitoba, quand, dans un acte passé
par cette législature acceptant et confirmant l'extension des frontières de la province,
la claute restrictive du contrat du Pacifique Canadien fat étendue dans son effet au
territoire ajouté à la province. Mais le parlement du Canada n'avait alors aucun
pouvoir, comme il n'en a pas non plus aujourd'hui, pour limiter ou attirer quelque
droit conféré à une province du Canada par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. Les droits législatifs du Manitoba n'étaient pas destinés à être-et ne l'ont
pas été-affectés par le contrat avec le Pacifique Canadien, et ce fut pour faire dispa-
raître un malentendu qui avait à ce sujet imprégné jusqu'à un certain point l'opinion
publique. Que les déclarations qui sont citées dans la requête du gouvernement du
Manitoba furent faites à l'époque où le contrat était discuté.

Mais de même que le parlement du Canada ne pouvait pas restreindre ou altérer
aucun des pouvoirs conférés à une province par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, il ne pouvait non plus changer les termes de cet acte qui a trait au pou-
voir de désaveu. Ce pouvoir devait être exercé dans les intérêts du Canada, que cela
fut en rapport avec la province du Manitoba on toute autre province du Canada.
Les requérants admettent qu'ils ont acquiescé à l'exercice de ce pouvoir pendant que
le Pacifique Canadien était en construction, afin de ne pas "enrayer le parachève-
ment et assurer la permanence du Pacifique Canadien, cette voie étant une grande
route nationale ". Cette admission des requérants couvre, de fait, toute la question,
et la réduit à une affaire de simple opinion pour savoir s'il serait sage, pour les inté-
rêts du Canada, de suite après le parachèvement du chemin de fer, d'abandonner une
politique de protection pour le Pacifique Canadien et les intérêts du commerce cana-
dien, laquelle, c'est admis, a été efficacement poursuivie pendant que le chemin était
en construction.

Avant de s'occuper de cette question le sous-comité désire parler d'un autre
argument employé par le gouvernement du Manitoba dans sa requête, basé sur l'arti-
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Désaveu des actes du Manitoba

cle quatre-vingt-douzième de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, définissant
les pouvoirs législatifs du parlement du Canada et des différentes législatures de la
Confédération respectivement. Par le sous-article dix de cet article contrôle est
donné aux législatures provinciales sur

"Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux énumérés dans les catégories sui-
vantes

"(a.) Lignes de bateaux à vapeur ou autres bâtiments, chemins de fer, canaux, télégraphes et autres
travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à d'autres provinccs, ou s'étendant au delà des
limites de la province;

" (b.) Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de l'empire britannique ou
tout pays étranger;

"(c.) Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant ou après leur exécu-
tion déclarés par le parlement du Canada être pour l'avantage général du Canada, ou pour l'avantage de
deux ou d'un plus grand nombre des provinces."

Le sous-comité prétend que la distinction entre travaux purement locaux et ceux
d'intérêt général, compris dans la susdite clause, en est une des plus frappantes et
peut être rendue plus claire en référent au sous-article quatre-vingt-treize de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, qui confère au parlement du Canada la juridic-
tion exclusive dans toutes les matières affectant "la réglementation de l'industrie et
du commerce '. Dire qu'une législature provinciale n'aura pas droit de légiférer en
matière de chemins de fer s'étendant dans une autre province ou dans un pays étran-
ger serait tout simplement oiseux, pour la bonne raison qu'aucuns pouvoirs ne peuvent
être conféres par aucune législature provinciale pour construire ou exploiter des
chemins de fer au delà de ses propres frontières. Il est clair, par conséquent, que les
exceptions faites dans le sous-article quatre-vingt-douzième de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord avaient pour objet de restreindre les pouvoirs des législatures à
des travaux de caractère purement local, laissant au contrôle exclusif du parlement
du Canada les chemins de fer qui, bien que techniquement situés dans les limites d'une
province, sont destinés à devenir, et étant créés dans le but exprès de se raccorder
avec d'autres chemins de fer au delà de ses limites deviennent ainsi les grandes artères
du commerce interprovincial ou international.

De fait, cette distinction a été expressément admise par des membres dirigeants
du gouvernement et de la législature du Manitoba. Au cours d'un débat qui eut
lieu dans la législature pendant la session de 1883, sur les chemins de fer allant vers
la frontière, M. Norquay, alors comme aujourd'hui premier ministre de la province,
dit:-

" Mon ami prétend que nous pouvons passer des lois accordant des chartes à des chemins de fer allant
à la ligne de frontière. Je soutiens que non. Dans l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, sous le titre
" pouvoirs exclusifs des législatures provinciales ", nous trouvons: lignes de télégraphe, bateaux à vapeur
et chemins de fer autres que celles reliant une province avec une autre ou s'étendant au delà des limites de
la province. Mais mon honorable ami dit que j'ai promis de remettre en vigueur la charte de l' " Emerson
and North-Western ". Or, le but avoué des gens demandant l'incorporation de cette compagnie était de cons-
truire la voie entre la ville d'Emerson et plusieurs autres endroits dans la province du Manitoba. Les
incorporateurs ne montrèrent jamais aucune intention de faire un raccordement au sud de la frontière. Il
a sympathisé avec les citoyens d'Emerson-il croyait qu'ils devaient avoir cette charte-il les aiderait à
l'obtenir et n'oublirait pas sa parole donnée. Mais Emerson devra avoir sa charte pour les fins avouées
pour lesquelles l'incorporation était recherchée. Quand des gens intéressées disent qu'elles ont l'intention
de se servir de ce bill de façon à excéder le pouvoir que la législature provinciale pourrait leur
conférer-quand cela était dit, ce sctnt ceux qui parlaient de la sorte qui encouraient la responsabilité du
désaveu. L'honorable député, en faisant encore allusion au cri pour les droits provinciaux, a expliqué qu'il
serait le dernier à diminuer quelqu'un des pouvoirs nous appartenant comme province; mais il devrait
aussi refuser de leurrer le peuple du Manitoba avec une decevante législation de chemin de fer qui excède
visiblement nos pouvoirs comme province."

M. Wilson, alors comme aujourd'hui membre du gouvernement, dit:-

"Il croyait que c'était contraire à l'esprit de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord pour une
législature provinciale de pousser des chemins de fer destinés à se raccorder avec des lignes étrangères."

M. Leacock, un membre important de la législature, disait:-

"Il croyait que la signification claire de l'Acte était que les provinces ne devaient pas avoir le pou-
voir d'accorder des chartes à des lignes devant se relier aux pays étrangers. Autrement elles seraient en
mesure de renverser les projets des autorités fédérales dans le cas, par exemple, d'opérations iilitaires."
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Et M. le procureur général Sutherland exprima encore plus fortement, si pos-
sible, cette opiniolr

"Il était absurde de supposer que les provinces ne devaient pas avoir le droit d'incorporer les chemins.
de fer reliant une province à une autre quand, en même temps, elles pouvaient incorporer des chemins de
fer destinés à relier une province à un pays étranger."

De nouveau, en 1886, un débat se fit dans la législature du Manitoba sur la
question des chartes de chemins de fer provinciaux et les pouvoirs de la province
relativement à elles. A cette occasion, M. Harrison, aujourd'hui ministre de l'Agri-
culture dans le gouvernement du Manitoba, s'exprime ainsi:

"L'octroi de chartes à des chemins de fer allant d'un point à un autre dans la province était un pou-
voir spécial de la législature, mais il était clairement défendu d'en octroyer à des chemins de fer qui se
reliaient à des voies ferrées dans d'autres provinces ou à des voies au delà des limites de la province. Il
demanderait s'il était d'une si grande importance pour le trafic de la province' de construire une ligne
d'Emerson à Portage-la-Prairie. Il ne le pensait pas. On projetait de relier le Emerson & North-Western
R. R. avec des chemins en dehors de la province. En agissant ainsi on faisait ce qui était strictement
défendu par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord. Si on destinait la ligne à devenir une voie inter.
provinciale ou internationale pourquoi les incorporateurs n'ont-ils pas adopter le seul moy en qui s'offre à
eux et demandé une charte au gouvernement fédéral? (Ecoutez, écoutez.)"

Au cours de la même session de la législature, en mars 1886, un débat général
se fit sur une motion du chef de l'opposition: "Qu'une humble adresse soit envoyée
à Son Excellence le Gouverneur général en conseil le priant qu'il n'y ait aucune
intervention dans l'exercice de nos droits comme législature en matière de législation
de chemins de fer."

Au cours du débat, M. Norquay, le premier ministre, traita quelque peu longue-
ment la question comme suit:

"Maintenant, quant à notre habileté à adopter une charte pour incorporer une compagnie pour opérer
dans les limites de la province du Manitoba, l'autorité de la province en cette matière n'a jamais été niée,
en autant que je sache, par quiconque dans cette enceinte, mais il y a eu un doute sur le pouvoir de la
législature d'accorder une charte à une ligne devant se raccorder avec une autre ligne au delà de la fron-
tiere de la province. La législature peut donner une charte pour jusqu'à la frontière. et si, de quelque
façon, cette ligne doit se relier avec d'autres traversant la province, il est du ressort fédéral de décider si,
oui ou non, cette ligne doit être mise en opération. Telle a été la prétention des députés de la droite de
cette Chambre, et ils ont souvent, par leur législation, affirmé l'opinion qu'ils avaient à ce sujet. Je crois
et je réaffirme la croyance qui a été exprimée dans no

t
re livre de statuts, que nous avons dans les limites

de l'ancienne province du Manitoba accordé des chartes à des compagnies locales pour exploiter une ligne
allant d'un point à un autre dans la province, mais quant au raccordement avec d'autres lignes, il appar-
tient au gouvernement fédéral de permettre ou de prohiber. * * I Je vais toucher à un autre point
important. Des gens vont venir trouver la législature avec des chartes et insister pour les obtenir telles
que mises devant la Chambre et pour que celle-ci n'intervienne aucunement à l'encontre de leurs désirs
personnels à ce sujets ; or, quand on leur a appris que ces actes seraient sujets au désaveu et qu'ils ont
insisté pour qu'ils soient adoptés tels qu'ils les ont présentés à la Chambre, ils ne devraient pas alors être
attristés par les conséquences. Il paraîtrait vraiment que le désir de ces personnes était que ces actes
fussent désavoués. Des chartes ont été présentées à cette Chambre beaucoup plus dans le but de créer de
l'excitation que pour atteindre quelques buts véritables. * * * Les honorables messieurs de la gauche
prétendent que le gouvernement fédéral réclame un droit qu'il ne possède pas. Je pense que la constitu-
tion exprime clairement qu'il possède le pouvoir de veto, bien que ce pouvoir soit circonspect. * * * En
parcourant les motions des honorables messieurs (de la gauche) il n'y a qu'une chose que je désire mention-
ner plus qu'une autre, et c'est ce qui se rapporte à nos droits comme législature. Sur ce terrain, tout en
étant prêt à soutenir nos prérogatives en tant que législature, je pense que toute personne qui examinera
la constitution verra que tout.en ayant hors de tout doute le droit de promulguer des chartes de chemins
de fer, et tout en ayant hors de conteste le droit de promulguer quoi que ce soit dans la marge des droits
exclusifs des législatures provinciales, le Conseil privé a le droit d'aviser Son Excellence le Gouverneur
général de désavouer tout acte qui est contraire aux intérêts généraux du Canada."

M. Larivière, alors ministre de l'agriculture et maintenant trésorier provincial,
prenant la parole après'M. Norquay, dit

" Au cours du débat je trouve que nos amis de la gauche n'ont fait aucune distinction entre les droits
de cette province et les droits du Canada. Je voudrais demander s'il y a un député de l'autre côté de la
chambre qui voudrait nier que le gouvernement du Canada eût droit de désavouer non seulement la légis-
lation des chemins de fer mais tout acte que cette Chambre voudrait adopter, tout comme le Conseil Privé
en Angleterre a le droit de désavouer tout acte fédéral ? Ce pouvoir de veto est accordé par la constitu-
tion. Tout ce que la législature peut dire est ceci : Nous désirons que vous n'interveniez pas à l'encontre
de notre législation en exerçant ce qui est votre droit. Nous espérons que vous n'interviendrez pas dans nos
affaires ; nous savons que vous avez le droit d'imposer votre veto, mais nous désirons que vous n'en usiez,
pas, et nous espérons que dans votre sagesse vous verrez à ce que cette intervention n'ait pas lieu."

A la fin du débat, la motion de M. Greenway fut renvoyée par un vote de dix-
neuf contre huit, la législature endossant ainsi les vues exprimées par MM. Norquay-
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et autres. Or, le chemin de for dont la charte a été désavouée, ce qui fait le sujet
de la plainte contenue dans la requête du gouvernement du Manitoba à Sa Majesté,
ce chemin de fer, disons-nous, est incontesiabiement destiné à se raccorder avec une
voie étrangère, et appartient par conséquent à la catégorie désignée dans les discours
-dont des extraits sont donnés plus haut-comme de ceux dont l'autorisation n'est
pas du domaine de la législature provinciale.

Le quatorzième article de la dite requête dit:

"Que la province du Manitoba est séparée des marchés de l'est du Canada par une distance de 1200 à
1400 milles, et que la province n'a que deux voies de sortie, l'une au nord de la chaîne des lacs par le moyen
de la ligne principale du Pacifique Canadien vie la baie du Tonnerre, et l'autre au sud des lacs Supérieur
et Huron par le moyen des embranchements du Pacifique Canadien à Gretna et Emerson et de là par le
"St. Paul, Minneapolis et Manitoba ", au sud et à l'est, avec laquelle voie ferrée le Pacifique Canadien est
étroitement lié, et par conséquent on ne peut en attendre aucune aide."

De sorte que le chemin de fer en question, s'il est construit, doit se raccorder
avec une voie étrangère dans le but exprès de devenir une artère de commerce inter-
national et tombe par conséquent sous le coul) du sens de l'exception mentionnée
dans le sous-article dix de l'article quatre-vingt-douze de l'Acte de l'Amérique-Bri-
tannique du Nord. Il est très évident, dans l'opinion du sous-comité, que si ce
n'était de ce caractère international de l'entreprise qu'on veut faire créer par un
acte'de la législature du Manitoba, ce chemin de fer, à titre d'entreprise purement
locale, ne serait jamais l'objet d'une seule pensée. Le district que traverserait la
ligne projetée est déjà desservi par des chemins de fer, deux lignes existant déjà de
Winnipeg au sud jusqu'à la frontière internationale de chaque côté de la rivière
Rouge, laquelle est navigable en été, quand il est bien connu qu'il n'y a pas assez de
trafic local pour une ligne. C'est entre ces deux lignes qui sur tout leur parcours
ne s'éloignent pas l'une de l'autre d'une moyenne de plus de douze milles qu'on pro-
pose, dans l'intérêt des compagnies de chemins de fer étrangers, d'en construire une
troisième. Le sous-comité émet l'opinion que dans de semblables circonstances le
parlement impérial ne devrait pas recevoir une demande de charte pour une troi-
sième ligne.

Dans ces circonstances le suis-comité est d'avis que le caractère international
évident de l'entreprie et l'absence de tous motifs raisonnables pour elle de se donner
comme " travail ou entreprise de nature locale " justifie l'action du gouvernement
du Canada en se basant sur l'autorité conférée par l'article <Je la quatre-vingt-
douzième clause de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, et dans l'intérêt du
Canada entier.

On a déjà fait remarquer que la politique de déaveu, à l'égard (le certains actes
de la législature du Manitoba autorisant la construction de chemins de fer touchant à
la frontièr e internationale et de là se raccordant avec les voies ferrées des Etats-
Unis, avait été consentie par le gouvernement du Manitoba pendant que le Pacifique
Canadien était en construction et dans le but d'assurer son parachèvement comme
grande route nationale ; et que le seul point controv-ersé, de l'aveu des requérants
eux-mêmes, repose sur la question de savoir si le temps est venu d'abandonner cette
politique. Pour arriver à bien apprécier ce point, il est nécessaire de référer à l'his-
toires du Pacifique Canadien et aux efforts du gouvernement canadien pour en
assurer la construction.

La construction d'une voie ferrée pour relier la côte du Pacifique avec le réseau
des voies ferrées d'Ontario fut l'une des conditions de l'union de la Colombie Anglaise
avec le Canada. Un contrat fut fait avec une compagnie immédiatement après
l'union, mais bien qu'aidée par les plus larges subsides en terres et en argent, cette
compagnie fut incapable de s'assurer la coopération de capitalistes et le contrat fut
rendu. Un changement de gouvernement se fit en 1873, et la nouvelle administra-
tion, à la première session du parlement, après avoir prêté le serment d'office, obtint
le passage d'un acte accordant des subsides en argent et en terre encore plus consi-
dérables à toute compagnie qui entreprendrait la tâche de construire ce chemin de
fer, et fit publier des avis dans la Grande-Bretagne et les Etats-Unis demandant des
offres aux termes et conditions de cet acte. Ces efforts furent sans succès, aucune
offre n'ayant été faite. Alors le gouvernement commença lui-même la construction,
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comme entreprise publique, dans le but d'obtenir accès à Winnipeg et de là au Nord-
Ouest, à partir de Port-Arthur, sur le lac Supérieur, en été, et par les voies ferrées
américaines en hiver. Mais on reconnut si bien le fait que pour assurer l'existence
d'un chemin de fer du Pacifique Canadien le territoire qui devait lui être tributaire
devait être libre de toutes lignes concurrentes que le parlement refusa d'accorder des
chartes à ces lignes ; et dans une mesure présentée par le gouvernement pendant la
session du parlement canadien de 1878 pour promouvoir la construction des chemins
defer de colonisation au Manitoba et auNord Ouest,il futstipulé qu'aucune de ces lignes
n'aurait droit de se dérouler à moins de quarante milles de la voie du Pacifique Cana-
dien. On ierra combien générale était la conviction (et combien on en tenait plein
compte) que si le capital privé devait être attiré pour construire ce chemin de fer,
une protection raisonnable Sontre la concurrence devait être assurée à ce capital.

Dans l'automne de 1878, comme résultat des élections générales, un autre chan-
gement de cabinet eut lieu. La nouvelle administration entreprit de poursuivre les
travaux de construction du Pacifique Canadien de la façon la plus sérieuse; et comme
résultat de ses efforts, certaines personne,, qui furent plIs tard incorporées sous le
nom de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadied, firent une offre au
gouvernement pour la construction d'un chemin de fer de Port-Arthur, sur le lac
Supérieur, à la côte du Pacifique, en passant par les Montagnes Rocheuses. Si cette
proposition avait été acceptée il serait devenu moins urgent de se pourvoir contre
la concurrerce faite par les chemins de fer américains; mais on comprit que cette
ligne ne repondrait pas aux besoins du pays; qu'elle laisserait toute la partie du
Canada qui se trouve à l'ouest du lac Supérieur séparée pendant six mois de l'année
des provinces très populeuses de l'est par une barrière pratiquement impassable
d'une étendue de 600 milles et sans aucune population. Le fait de laisser pendant
la moitié de l'année les régions canadiennes situées à l'est et à l'ouest du lac Supé-
rieur à la merci des réseaux de chemins de fer d'un pays étranger, avec tous les
hasards découlant d'une telle dépendance, ç'aurait été, au point de vue commercial,
e la folie, et au point de vue matériel, rien moins que de la démence. C'est dans le but
ct'éviter cela et do s'assurer une voie ferrée transcontinentale sur le territoire cana-
dien qu'il fut stipulé dans le contrat avec le Pacifique Canadien que pendant vingt
ans, ou en d'autres termes: pendant les dix années qui suivraient le terme fixé pour
le parachèvement du chemin de fer, c'est à dire 1891, "aucune ligne n'obtiendra l'au-
torisation du parlement fédéral d'être construite au sud du Pacifique Canadien à
partir de tout point à ou près du Pacifique Canadien, excepté les lignes qui pour-
raient aller vers le sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest, ni à moins de quinze milles
de la latitude 49 ". Le but visé par cette stipulation, et sans laquelle il n'aurait pu
être atteint, c'est-à-dire la construction de cette section du chemin de fer qui est au
nord du lac Supérieur, justifiait pleinement son insertion dans le contrat; et le
motif-pour qu'un temps raisonnable fut accordé pour imprimer une direction aux
affaires du grand ouest de façon à créer le trafic dans les ports de l'est du Canada-
au point de vue commercial, était des plus naturels.

On argumente qu'il n'y a aucune obligation liant le gouvernement du Canada à
protéger le Pacifique Canadien par l'exercice du droit de désaveu dans le cas de che-
mins de fer qui ont reçu leurs chartes de la législature du Canada et possédant leurs
terminus dans les limites de l'ancienne province. Sans entrer dans la discussion de
cette question, il suffit de répéter que le gouvernement du Manitoba, dans sa requête
à Sa Majesté, admet que ce pouvoir a été à bon droit exercé durant la période de cons-
truction, étant donné les termes du contrat du Pacifique Canadien, et on peut en
inférer que le même acquiescement lui aurait été donné jusqu'au parachèvement si
ce parachèvement avait été prolongé jusqu'à l'époque fixte dans le contrat, c'est-à-
dire 1891. Par un deploiement de grande énergie et grâce à une forte augmenta-
tion dans le coût pour ses propriétaires, la compagnie termina les travaux de cons-
truction cinq ans avant le terme fixé par le contrat, donnant ainsi au Canada les
avantages d'une ligne ininterrompue, sur son propre sol, à une époque beaucoup
plus avancée que les plus enthousiastes d'entre les promoteurs de l'entreprise
n'auraient cru possible. La même énergie qui caractérisa la construction du chemin
de fer est montrée dans les mesures prises pour le développement du commerce par
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ce chemin, qui a déjà procuré au Canada beaucoup d'avantages et qui dans un avenir
rapproché lui en donnera encore plus. Dans ces circonstances les soussignés sont
d'avis qu'il ne serait que raisonnable que la compagnie ne fut pas exposée à souffrir
à cause de l'énergie qu'elle a montrée et des dépenses additionnelles qu'elle s'est
imposées pour donner au Canada, bien avant le terme fixé dans son contrat, les
avantages de cette magnifique voie interocéanique, et que cette protection à laquelle
elle avait sans conteste aucune, droit durant la construction du chemin, doit être pro-
longée à son bénéfice au moins pour la période fixée dans le contrat pour le parachè-
vement du chemin, afin de lui permettre de mener avec succès la politique de dévelop-
pement du trafic qu'elle poursuit si heureusement.

Le gouvernement du Manitoba cite, dans sa requête, un discours prononcé par
sir Charles Tupper, alors ministre des Chemins de fer et Canaux en 1884, dans
laquelle était exprimée la croyance que, grâce au parachèvement hâtif du chemin,
l'on pourrait avancer la date de la renonciation à la politique de désaveu. Cepen-
dant les soussignés sont d'avis que ce discours ne peut d'aucune manière être inter-
prété comme un arrangement ou un contrat tacite avec la province du Manitoba.
A cette époque même, cette question du désaveu était le sujet d'une correspondance
entre le gouvernement du Manitoba et celui du Canada. La législature du Mani-
toba avait envoyé trois de ses membres, MM. Norquay, Miurray et Miller, pour con-
férer avec le gouvernement du Canada sur certains sujets qui étaient traités dans
un mémoire qui fut soumis par eux. Au nombre des sujets traités dans ce mémoire
se trouvait le suivant:

"4. Le droit de la province d'accorder des chartes à des lignes de chemins de fer allant de quelque
point à quelque autre point dans la province, excepté en ce que ce droit a été limité par sa législature dans
l'Acte dExtension de 1881."

Le comité du conseil auquel ce mémoire fut déféré, après avoir conféré avec
les délégués, fit rapport; et arrivé à cette question, après avoir parlé générale-
ment des stipulations contenues dans la charte du Pacifique Canadien, continua en
ces teres:-

"Quelles que soient les stipilations de l'Acte du chemin de fer du Pacifique Canadien, la province
du Manitoba y a, à l'avance, acquiescé en acceptant l'extension de ses limites et uie augmentation de
superficie, à peu près un douzième, en vertu d'un acte qui stipulait "que les dits territoires et limites addi-
tionnels, ajoutés à la province du Manitoba, seront soumis à toutes les stipulations qui peuvent avoir été
ou pourront être faites concernant le chemin de fer du Pacifique Canadien et les terres qui pourront être
concédées pour aider à ce chemin." Ayant accepté la superficie additionnelle aux conditions ci-dessus, et
connaissant la politique depuis longtemps proclamée du parlement d'empêcher le trafic légitime du pays et
du eacifique Canadien d'être détourné vers les Etats-Unis, votre sous-comité considère qu'aucune injustice
ne sera faite à la population du Manitoba par l'exercice de ce contrôle, par le gouvernement du Canada, sur
les chartes sollicitées du parlement du Canada ou votées par la législature du Manitoba, contrôle qui main-
tiendra cette politique et les termes de l'Acte du chemin de fer du Pacifique Canadien jusqu'à l'expira-
tion du terme mentionné dans cet acte, ou jusqu'à ce que le chemin soit ouvert et le trafic établi, alors qu'on
croira qu'il peut être rappelé ou modifié sans injustice et avec l'assentiment des parties contractantes.

Cette déclaration fut insérée dans le rapport du conseil qui fut envoyé au lieute-
nant-gouverneur du Manitoba pour l'instruction de son gouvernement et de la légis-
lature de la province. De fortes concessions furent faites à la province comme
résultat de la conférence entre les délégués provinciaux et le sous-comité du Conseil
privé, concessions dont les termes sont compris dans la même dépêche; et le 10
février 1885, M. Norquay, piemier ministre et trésorier, disait dans une lettre au
sujet de cette dépêche

Bien que nous ne soyons pas encore autorisés par la législature à accepter aucun arrangement, nous
sommes d'opinion que les modifications proposées-laissant intacts les autres articles de subsides et de con-
cessions offerts dans la dépêche du 20 mai-seraient favorablement reçues par la législature.

Elles furent si favorablement reçues, qu'elles furent acceptées par la législature et
mises dans un acte (le cette législature, et cela sans aucune protestation ou désapproba-
tion au sujet de cette partie de la dépêche citée ci-dessus qui a trait à la protection
accordée, par l'exercice de la politique de désaveu, au Pacifique Canad ien dar s ses efforts
pour donner du développement et une direction au trafic du pays qu'il desservait,
pour le bénéfice du Canada. Lu à la lumière qui se détache de la dépêche du gou-
vernement du Manitoba, en date du 20 mai 1884, le discours de sir Charles Tupper,
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sur lequel les réquérants s'appuient pour justifier leur appel contre la politique du
gouvernement du Canada, montre que non seulement il était entendu que le chemin
devait être parachevé avant l'abandcn de cette politique, mais qu'un temps raison-
nable devait être accordé pour l'établissement et le développement du commerce par
ce chemin.

Au point de vue commercial autant qu'au point de vue national, il e9t de toute
importance que cette politique soit maintenue pendant quelque temps encore. Le
Pacifique Canadien a déjà attiré un trafic considérable entre le Japon et la Chine et
les marchés atlantiques de ce continent.

Il aattir'é l'attention comme étant la voie la plus précieuse, sous le contrôle bri-
tannique, entre les possessions occidentales et orientales de l'empire. Les autorités
impériales se sont tellement pénétrées de son importance qu'elles ont consenti à l'octroi
d'un subside annuel de £45,000 pour établir une ligne de steamers sur l'océan Paci-
fique en connexion avec le Pacifique Canadien. Dans les tentatives pour obtenir le
trafic du Pacifique, le chemin de fer a été un puissant facteur, étant considéré à cer-
tains points de vue comme la plus importante des lignes transcontinentales. Son
principal concurrent, le Northern Pacifie des Etats-Unis, a fait de grands efforts pour
lutter contre cette nouvelle concurrence, et l'on admet que la tentative de frapper le
Pacique Canadien en plein centre, par un prolongement du réseau du Northern
Pacifie de la frontière internationale Winnipeg, n'a pas pour objet de faire bénéficier
la population du Manitoba d'un abaissement des taux dû à la concurrence, mais de
s'assurer d'une arme avec laquelle on pourra contrôler la concurrence pour le trafic
de la côte du Pacifique, trafic qui se dirige aujourd'hui si rapidement vers la ligne
ddu Pacifique, et par là le conserver pour les lignes américaines. Ce serait tout à
fait une politique de suicide pour le Canada que d'aider à une compagnie de chemin
de fer à obtenir cette arme pourservir, comme elle le doit, à enrayer un trafic sur le
développement duquel les hommes d'affaires du pays ont tant à compter.

Le sous-comité ne déprécie aucunement l'importance des taux de transport
raisonnablement bas pour la provincedu Manitoba et le Grand Ouest; mais il désire
rappeler que des mesures suffisantes ont été pîises soit par des stipulations dans le
contrat avec le Pacifique Canadien soit par l'initiaLive du gouvernement pour assurer
ces taux modérés. En vertu du contrat le tarif des taux exigibles pour les marchandises
et les voyageurs doit être fixé par arrêté du gouverneur en conseil et rester teljusqu'à ce
que les recettes du chemin soient suffisantes pour payer un dividende de 10 pour 100
sur le capital-actioni de la compagnie. Mais pour mettre davantage les gens à l'abri
de taux excessifs, le tarif, avec l'assentiment-de la compagnie, n'a été fixé que pour
des périodes d'un an à la fois, ce qui le tient constamment sous le contrôle du gouver-
nement. .Dans ces circonstances il est important de faire remarquer que jamais le
gouvernement n'a reçu de plaintes que le tarif, ainsi approuvé chaque année, a été
excessif déraisonnable ou oppressif. Pas une plainte cara ctérisée n'a été portée devant
le comité des chemins de fer du Conseil privé, le tribunal spécialement chargée de
ces affaires par la loi, tandis qu'au contraire la preuve fournie par la compagnie a
démontré que non seulement son tarif est raisonnable, mais que, dans son ensemble,
il est remarquablement bas si on le compare à celui des autres voies ferrées du con-
tinent fonctionnant dans les mêmes conditions.

La politique du gouveinement du Canada, loin d'être dirigée de façon à garantir
au Pacifique Canadien le monopole du transport des marchandises dans les limites de
la province du Manitoba, a été un grand auxiliaire à la construction de voies ferrées
indépendantes dans la province. Il y a en ce moment au-dessus de 200 milles de
voie indépendante locale, aucunement controlés par le Pacifique Canadien, et cons-
truits grâce à de généreuses concessions de terre faites par le gouvernement fédéral.
Il y a en sus 200 milles de chemins de fer au sud de la voie principale du Pacifique
Canadien auxquels des subsides en terre ont été accordés quand ils étaient entre les
mains d'une compagnie indépendante. Cette compagnie fut incapable de s'assurer
le concours lu capital privé pour la construction du chemin et en fit le transport au
Pacifique Canadien, le résultat étant que la population du sud du Manitoba a eu 16
bénéfice des avantages d'une voie de communication dont elle aurait été privée long-
temps encore sans la politique généreuse du gouvernement du Canada et du Pacifique
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Canadien. De plus, bien que le Pacifique Canadien contrôle la seule ligne condui-
sant directement aux Grands Lacs et à l'est du Canada et les deux lignes s'étendant
au sud jusqu'à la frontière internationale, ses taux sur le trafic allant dans la province
ou en sortant, tenant compte des faits, a toujours été affecté et continuera à l'être
considérablement par la concurrence des chemins de fer américains.

Le sous-comité est d'avis que la prétention contenue dans la requête, que la poli-
tique du gouvernement du Canada d'empêcher la construction de lignes devant se
relier avec le réseau des voies ferrées des Etats-Unis à la frontière internationale est
de nature à détourner les immiurants de venir s'établir dans la province et d'empê-
cher le placement des capitaux, n'est pas justifiée par los faits. D'autres circons-
tances n'ayant absolument rien à faire avec cette question, ont produit ces résultats,
au premier desquels se trouve la spéculation insensée qui fut si générale dans la pro-
vince de 1881 à 1883 et causée par l'immense dépense faite pour la construction du
Pacifique Canadien dans une faible population, et la dépression qui suivit fatalement
le parachèvement du chemin, et comme conséquence le terme de la dépense. Mais
malgré ces événements contraires les progrès de la province ont été satisfaisants
dans l'ensemble. L'expérience démontie infailliblement que les premières années
de létablissement des nouveaux territoires sont toujours les plus difficiles. Le
Dakota, e 1860 à 1870, n'a vu sa population s'augmenter que de 9,000; le Colorado,
pendant le même intervalle, de 5,000 à 6,000 : le Montana, de moins de 9,000 de 1870 à
1880, et ainsi de suite pour les autres Etats et territoires des Etats-Unis. Le courant
de population vers les nouveaux territoires est toujours lént au début, jusqu'à ce que
la force d'attraction du premier établissement fasse sentir son effet naturel par la
venue d'anciens amis et voisins. Le développement du Manitoba, tout rapide qu'il
ait été, a aussi souffert de ces causes. Les menées de la prétendue "Farmer's
Union ", qui bien que ne repiésentant qu'une infime minorité, a néanmoins réussi à
gêner l'immigration dans la province; la iévolte des métis et des sauvagoF de 1885
-bien que le centre des troubles fut à plusieurs centaines de milles du Manitoba-
seivirent d'argument aux agences d'immigration rivales pour détourner des immi-
grants de s'établir dans la urovince; et les violences de langage de certaines
gens et des journaux dans cette controverse qui fait. le sujet de la requête du
gouvernement du Manitoba à Sa Majesté, les ridicules menaces de résister par
les armes à la loi qui, chez ceux qui ignor ent les circonstances locales, étaient
susceptibles d'être acceptées comme le sentiment général du peuple; et, en sus, les
rapports mensongers publiées par la "Presse Associée " sur les intentions du gouver-
nement du Canada en rapport avec cette controverse, tout cela a contribué à gêner
la croissance d'une population que, dans d'autres circonstances, les splendides res-
sources de la province auraient certainement attirée.

En tenant compte de la condition des colons dans l'autre région du continent,
ceux du Manitoba ont toutes les raisons d'être satisfaits. Il y a dixans il n'y avait
pas une ligne de chemin de fer en opération dans la province; aujourd'hui, grâce à
la politique du gouvernement du Canada, surtout comme résultat de la politique du
gouvernement qui forme le sujet de la plainte formulée par le gouvernement du
Manitoba, il y a plus de 1,000 milles de voie ferrée en opération et deux autres che-
mins de fer sont en construction. Le long de la ligne du Pacifique C:nadien, les
cultivateurs du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest ont reçu plus en moyenne
pour leur blé que dans tous les autres endroits correspondants le long du "Northern
Pacific", fait qui, dans l'opinion du sous-comité, doit être accepté comme la vraie
mesure du service des chemins de fer dans les deux pays. Il est impossible qu'une
politique qui a produit ces résultats soit accusée de détourner les immigrants d'aller
s'établir dans la province ou d'empêcher les capitaux ce s'y placer. Au contraire,
tout en ayant en vue le développement des ressources et des industries de la province,
la politique du gouvernement a eu aussi pourobjet de détourner d'une voie étrangère
une forte partie du trafic de la province, sans lequel les éléments qui ont le plus
contribué à créer les industries dans le Manitoba et à y attirer les colons seraient
sérieusement amoindries.

Le sous-comité considère juste, avant de clore ses remarques sur la requête du
gouvernement du Manitoba à Sa Majesté, d'attirer l'attention sur le puissant intérêt
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qu'a le Pacifique Canadien dans le développement et la prospérité du Manitoba et
du Nord-Ouest. Aujourd'hui, sur la voie principale, celle dont la construction fut
l'objet du contrat avec le gouvenement, le Pacifique Canadien a en pleine opération
2,562 milles de chemin le long desquels la population n'excède pas 240,000. Entre
la frontière est du Manitoba et les Montagnes Rocheuses, une distance de 1,063
milles, il traverse la plus belle région du continent sous le double rapport du rende-
ment des céréales et de l'élevage des bestiaux, et l'augmentation de son trafic et de
ses dividendes dépend du développement et de la prospérité de ces deux grandes
industries. Bien plus, la compagnie possède environ 16 millions d'acres de terre dont
l'établissement est du plus grand intérêt pour elle. Il est donc inconcevable que
dans ces circonstances une institution qui est si intéressée dans la prospérité du pays
et dans l'établissement d'une nombreuse popîulation dans ce pays, adoptera une poli-
tique de nature à retarder cette popularité et cet établissement.

Par conséquent, le sous comité ne peut recommander qu'on abandonne la pré-
sente politique du Canada, poursuivie par les deux partis dans le passé, d'empêcher
le trafic du Manitoba et du Nord-Ouest d'être détourné pour l'avantage des chemins
de fer et du commerce étranger, et de protéger la grande voie interocéanique natio-
nale pendant une période raisonnable afin de permettre qu'une direction permanente
soit donnée au trafic de ce pays. Le Canada a fait de grands sacrifices pour assurer
la construction du Pacifique. Au-dessus de soixante et onze millions de dollars et
de dix-huit millions d'acres de terre ont été votés par le parlement pour cette fin.
Ces subsides généreux ont été votés avec la conviction que les vieilles provinces du
Canada bénéficieraient de cette augmentation de trafic qui leur arriverait comme
résultat du développement de cette partie du pays qui est à l'ouest du lac Supérieur;
et le refus d'abandonner ces avantages en permettant à ce grand trafic de l'Ouest
d'être dirigé vers les Etats-Unis pour le bénéfice d'un pays étranger, a été exprimé à
la dernière session du parlement par le vote si expt'essit des Communes, où chaque
province est représentée, et qui venaient jttstement d'être renouvelées dans des élec-
tions générales au cours desquelles la question fournissait un des principaux sujets
de discussion. Le sous-comité est d'avis que ce vote doit être considéré non seule-
ment comme une approbation de la politique passée du gouvernement canadicn,
mais aussi comme un mandat au gouvernement de continuer cette politique dans
l'avenir. Dans ces circonstances, le sous-comité croit que la sagesse et le sens cons-
titutionnel de la politique poursuivie à ce sujet seront pleinement reconnus par le
gouvernement de Sa Majes-é, auquel le gouvernement du Manitoba en appelle dans
sa requête.

Le tout respectueuement soumis.
THOS. WHITE,

Ministre de l'Intérieur.

J. S. D. TIIOMPSON,
Ministre de la Justice.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
WINNIPEG, MANITOBA, 12 octobre 1887.

L'honorable J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat,

Ottawa, Ont.
M)NsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer aujourd'hui par le eourrier, en

paquet-poste chargé, pour être transmis à Son Excellence le Gouverneur, un
mémoire à Sa Très Excellente Majesté.en conseil, avec prière que ce mémoire soit
transmis au Secrétaire d'Etat pour les colonies.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. C. ATKINS,

Lieutenant gouverneur.
10
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DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 15 octobre 1887.

A Son Honneur
Le lieutenant-gouverneur du Manitoba,

Winnipeg, Manitoba.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 12 courant,

annonçant l'envoi sous enveloppe séparée d'un mémoire à Sa Très Excellente Majesté
que vous priez de transmettre au secrétaire d'Etat pour les colonies, et de vous faire
savoir que le dit mémoire a été reçu.

J'ai, etc.>
G. POWELL,

Sous-secrétaire d'Etat.

A SA TRÈs EXCELLENTE MAJESTÉ EN CONSEIL;

Plaise à Votre Majesté. Le mémoire du Conseil exécutif de la province du Manitoba,
Canada,

ExposE HUMBLEMENT:

1. Qu'au nombre des choses stipulées par la clause 146 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, il y avait qu'il serait loisible à la Reine, de et avec l'avis du
Très honorable Conseil privé de Sa Majesté, sur adresses des Chambres du parlement
du Canada, de faire entrer la Terre de Ruppert et le Territoire du Nord-Ouest, ou
l'un des deux, dans la confédération aux termes et conditions, dans chaque cas, qui
sont décrits dans les adresses et selon qu'il plaira à la Reine d'approuver, sujet aux
stipulations du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

2. Que sur une adresse des Chambres du parlement du Canada, la Reine, et avec
l'avis et le consentement du Très honorable Conseil privé de Sa Majesté, en vertu du
dit article 146 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, a, par un arrêté en
conseil à cet effet, admis la Terre de Ruppert et le Territoire du Nord-Ouest dans la
confédération du Canada, et l'on tira de ces terres la province du Manitoba, qui dès
lors devint une des provinces du Canada, laquelle province du Manitoba fut alors
bornée comme suit:-Commençant au point où le méridien de 96 degrés de longitude
ouest de Greenwood traverse la ligne parallèle de 49 degrés de latitude nord, de là
vers l'ouest le long de la dite ligne parallèle de 49 degrés de latitude nord (qui
forme partie de la ligne frontière entre les Etats-Unis d'Aénéique et le dit Terri-
toire du Nord-Ouest), jusqu'au méridien de 99 degrés de longitude ouest, de là vers
le nord le long du dit méridien de 99 degrés de longitude ouest jusqu'à la rencontre de
cette ligne parallèle avec celle de 50 degrés et 30 minutes de lati' ude nord ; de là
vers l'est le long de la dite ligne de 50 degrés et 30 minutes de latitude nord jusqu'à
sa rencontre avec le méridien ci-dessus mentionné de 96 degrés de longitude ouest,
de là vers le sud le long du dit méridien de 96 degrés de longitude ouest jusqu'au
point de commencement.

3. Que les termes et conditions auxquels le Manitoba fut admis dans la confédé-
ration et devint une des provinces du Canadasont énumérés dans l'Acte du parlement
du Canada, 32 et 33 Victoria, chap. 3, et les actes le modifiant, lesquels sont intitulés
Acte du Manitoba et connus sous cette appellation.

4. Que le second article de l'Acte du Manitoba pourvoit à ce que le jour, à en
partir et après le jour où l'arrêté de la Reine en conseil prendra effet comme susdit,
les stipulations du dit acte de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867, devront, à l'ex-
ception des parties qui y sont faites conditionnellement ou qui par entente raisonnée
peuvent être regardées comme d'application spéciale, ou ne concernant qu'une ou plus
mais non la totalité des provinces composant maintenant la confédération du Canada,
ou exception faite des modifications que le présent acte peut apporter à l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, seront applicables à la province du Manitoba de la
même manière et dans la même étendue qu'aux autres provinces du Canada, et tout
comme si la province du Manitoba avait été l'une de celles réunies au début par le
dit acte.
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5. Qu'entre autres choses l'article 92 de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord pourvoit à ce que dans chaque province la législature puisse faire des lois en
rapport avec les classes d'affaires qui y sont énumérées, et les sous-ar ticles 10, 11 et
16 du dit article 92 se lisent ainsi:

"Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres que ceux énumérés dans les catégories sui-
vantes :

" (a.) Lignes de bateaux à vapeur ou autres batiments, chemins de fer, canaux, télégraphes et autres
travaux et entreprises reliant la province à une autre ou à d'autres provinces, ou s'étendant au delà des
limites de la province;

" (b.)* Lignes de bateaux à vapeur entre la province et tout pays dépendant de l'empire britannique ou
tout pays étranger;

" (c.) Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans la province, seront avant ou après leur exécu-
tion déclarés par le parlement du Canada être pour l'avantage général du Canada, ou pour l'avantage de
deux ou d'un plus grand nombre des provinces;

(11.) L'incorporation de compagnies pour des objets provinciaux;
(16.) Généralement toutes les matières d'une nature purement locale ou privée dans la province."

6. Que la législature du Manitoba par les actes ci-dessus énumérés on partie a
acquis et a depuis possédé le pouvoir incontesté et exclusif d'incorporer et de cons-
truire des chemins de fer entièrement situés dans les limites du Manitoba tel que
défini ci-dessus, et d'un point quelconque à un autre dans la province.

7. Que par acte du parlement du Canada, 44 Viotoria, chap. 1, intitulé: "Acte
concernant la Compagnie du Pacifique Canadien ", une charte d'incorporation fut
accordée à cette compagnie aux termes et conditions énumérées dans le dit acte.

8. Que l'article 15 de la dite charte se lit comme suit : " 15. Pendant vingt ans
à partir de cette date la construction d'aucune ligne de chemin de fer ne sera auto-
risée par le parlement, au sud du chemin du Pacifique Canadien, d'un point quel-
conque sur ou près ce chemin, excepté telle ligne qui ira vers le sud-ouest, ou à
l'est du sud-ouest, ni à plus de quinze milles de la latitude 49. Et dans l'établisse-
ment de toute nouvelle province dans les Territoires du Nord-Ouest, il sera pourvu
à continuer ce dit empêchement jusqu'à l'expiration de la dite période."

9. Que pendant le débat sur la dite charte du Pacifique Canadien dans le parle-
ment canadien, tel que dit plus haut, cette province se sentit vivement alarmée, et
des assemblées publiques furent tenues pour protester contre l'octroi d'un monopole
dans la province du Manitoba au Pacifique Canadien, et la législature se trouvant
alors en session, la question occupa considérablement l'attention, et les résolutions
suivantes furent présentées et adoptées unanimement à ce sujet par la législature:

MERCREDI, 22 décembre 1880.

"L'honorable M. Norquay, secondé par l'honorable M. Girard, proposa les
résolutions suivantes:

"Attendu qu'il appert par un télégramme du 18 décembre 1880, adressé par le
Très honorable J. A. Macdonald, premier ministre du gouvernement du Canada, à
Thomas Scott, député de Selkirk, que le Pacifique Canadien pourra construire des
embranchements partout;

"IEt attendu qu'il est de plus pourvu, tel qu'il appert d'après la publication des
termes auxquels le Pacifique Canadien a consenti a construire, équiper et exploiter
le dit chemin de fer du Pacifique Canadien, d'accorder à la dite compagnie le droit
exclusif de construire et d'exploiter des embranchements de ce chemin de fer jusqu'à
la ligne frontière entre le Canada et les Etats-Unis;

"IEt attendu qu'il appert de plus que la dite compagnie a le droit d'accepter
seulement telle section de terre alternant qu'elle jugera à propos, et qu'on considère
que les pouvoirs à être octroyés à la compagnie seraient au détriment des meilleurs
intérêts de la province du Manitoba;

"IEt quoique cette Chambre croit que la construction du Pacifique Canadien
doit être confiée à une compagnie privée, elle voit avec alarme quelques-unes des
conditions de l'engagement entre le gouvernement et le syndicat.
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"IQu'il soit en conséquence résolu: attendu qu'il appert, etc., que pour le présent
pouvoir devrait être accordé au syndicat du Pacifique Canadien de ne construire que
la voie principale du Pacifique Canadien, et que toute autre ligne ou embranchement
devrait être bâti par le syndicat ou toute autre compagnie seulement après avoir
obtenu, de temps à autres, du parlement du Canada, de construire telle ligne ou
embranchement; que la voie principale du Pacifique Canadien ne devrait pas être
autorisée à s'approcher à plus de 15 milles de la ligne frontière internationale à
n'importe quel endroit, et que le parlement ne devrait pas abandonner son droit
d'autoriser la construction des chemins de fer dans n'importe quelle direction par
d'autres compagnies.

"IQue le syndicat ne doit pas avoir le droit de choisir et prendre ses propres
terres, mais devra être obligé de prendre les sections ou cantons alternants pour
son subside de terre en aide à la construction du chemin, qu'elle qu'en soit la qualité."

JEUDI, 23 décembre 1880.

Sur motion de M. Ross, secondé par M. Drummond,
"Résolu: que dans la résolution adoptée par cette Chambre au sujet des termes

de l'arrangement entre le gouvernement fédéral et le syndicat du Pacifique Cana-
dien, elle ne s'est pas engagée à voir là les seuls termes objectables contenus dans
les articles du dit contrat."

10. Qu'ainsi que le démontrent les rapports offiiels des Débats de la Chambre
des Communes pour 1880 et 1881, quand le dit acte fut longuement discuté dans le
parlement du Canada, plusieurs députés appuyèrent fortement, en pleine Chambre,
par voie d'objection au dit article 15, sur le fait qu'elle s'appliquait au Manitoba et
empêchait la construction de chemins de fer et répondant à cette objection le Très
honorable sir John A. Macdonald, alors et encore premier ministre du Canada et
chef du gouvernement, dit entre autre choses:

"Dans la suite des temps il y aura place dans cette région pour autant de chemins
de fer qu'il en existe en Europe, et s'il y a une tentative-la tcntative serait futile-
de la part du chemin de fer du Pacifique Canadien d'imposer des tarifs et des taxes
excessifs, ce serait une folie qui serait bien vite frustrée par la construction de lignes
rivales à l'est et à l'ouest, lesquelles ouvriraient notre pays dans toutes les directions
et suffiraient amplement à empêcher la possibilité d'un monopole comme celui dont
les honorables messieurs de la gauche ont fait un tel épouvantail.

"Afin de lui procurer des chances raisonnables de succès nous avons pourvuà ce
que le parlement fédéral-notez bien, nous ne pouvons contrôler aucun autre
parlement, nous ne pouvons contrôler l'Ontario, nous ne pouvons contrôler le
Manitoba-donne pendant les dix premières années après la construction du chemin,
à cette entreprise, à laquelle il accorde tant d'argent et une étendue si considérable
de terres, une chance raisonnable de pouvoir exister."

Et l'honorable Thomas White, alors un partisan important du premier ministre
et aujourd'hui un membre du cabinet et ministre de l'Intérieur, parla en ce sens:

"IMais l'on nous dit maintenant qu'à cause de la disposition relative aux quinze
milles de distance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir d'autres chemins de fer
dans cette région. A quoi cette disposition s'applique-t elle? Elle s'applique tout
simplement aux territoires qui sont sous le contrôle du parlement fédéral. Il n'y a
rien qui puisse empêcher la province du Manitoba d'accorder si elle le désire une
charte pour.un chemin de fer de Winnipeg à la frontière. Au moment actuel il y a
une compagnie en voie de formation pour construire un chemin de fer de Winnipeg
à West-Lyun, sur la frontière. Et lorsque cet arrangement sera ratifié cette dispo-
sition n'enlèvera pas au Manitoba un seul des droits qu'il pos-ède; de fait le
parlement ne pourrait lui enlever ces droits. Cette province a les mêmes droits que
les autres provinces de constituer légalement des compagnies de chemins de fer dans
ses propres limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba
d'accorder une charte à un chemin de fer de Winnipeg à la frontière pour se raccorder
à n'importe quel chemin de fer du sud. La seule garantie que la compagnie ait.
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d'après le contrat, c'est que son trafic ne sera pas détourné à l'ouest dans la section
des prairies au profit d'une ligne étrangère, mais il n'y a rien qui empêche un chemin
de fer d'être construit au Manitoba, dans les limites de la province, pour amener le
trafic à n'importe quelle ligne de chemin de fer américain. C'est là la position au
sujet de cette question."

Et après ces assurances de la part du gouvernement et sur la force de ces assu-
rances, l'opposition cessa et le dit article 15 passa en Chambre en la forme où il avait
été présenté, ainsi que donnée plus haut.

11. Qu'ainsi qu'il appert par les rapports officiels des Débats de la Chambre des
Commures du Canada pour 1884, sir Charles Tupper, ministre des Chemins de fer,
quand il insista pour que le parlement du Canada accorda au Pacifique Canadien un
prêt de trente millions (prêt qui a été accordé), parla ainsi:

"J'ai démontré que le gouvernement actuel avait adopté la politique de ses
prédécesseurs au sujet de ce que l'on appelle le monopole dans la province du
Manitoba; qu'à l'époque où l'ancien gouvernement se mit à construire le chemin de
fer Canadien du Pacifique comme entreprise de l'Etat, il se sentit tenu de protéger le
trafic du chemin afin qu'il ne fût pas détourné vers les lignes situées au sud de notre
frontière, dans la république voisine, et qu'il avait en conséquence réfusé de lancer
une proclamation accordant des chartes à des lignes de la province du Manitoba qui
se seraient raccordées aux chemins de fer américains dans le sud.

"'J'ai dit qu'à son avènement au pouvoir, le gouvernement actuel avait adopté
cette politique, que nous avions senti, comme nos prédécesseurs, qu'en entreprenant
une œuvre aussi gigantesque que la construction du chemin de for Canadien du
Pacifique, nous étions tenus d'adopter tous les moyens possibles de protéger notre
propre ligne contre le détournement de son trafic au profit des lignes du sud-et,
qu'on le remarque, c'était à l'époque où nous ne nous proposions pas de construire
prochainement le chemin de fer Canadien du Pacifique plus loin que Port-Arthur.

"De plus j'ai dit que, lorsque nous avons obligé la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique de prolonger immédiatement sa ligne au nord du lac Supé-
rieur, et de nous donner par là une voie ferrée ininterrompue depuis Montréal jusqu'à
l'océan Pacifique, nous nous étions sentis obligés de donner à cette compagnie, à
laquelle nous imposions des conditions si onéreuses, toute la sécurité que nous avions
jugée nécessaire, et que nos prédécesseurs au pouvoir avaient considérée comme
nécessaire, pour la protection du chemin de fer Canadien du Pacifique.

"IMais je suis heureux d'être en mesure de déclarer à la Chambre que, bien que le
gouvernement, fidèle à cette politique, ait refusé de consentir à la construction dans
la province du Manitoba, de lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer
américains du sud, les faits qui ressortent de l'exploitation de la ligne jusqu'à ce jour
sont tels, la conclusion à laquelle la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique elle-même est arrivée relativement à la possibilité pour une ligne d'entier
parcours du chemin de fer Canadien du Pacifique de se tirer d'affaires, et, grâce à la
puissance de ses propres avantages, de maintenir sa position en dépit de toute con-
curience qu'elle peut rencontrer-bien que, d'après .le contrat nous n'ayons pas le
pouvoir de toucher à aucune partie des Territoires du Nord-Ouest, nous sommes
aujourd'hui en mesure de repasser et d'examiner de nouveau la politique de l'ancien
gouvernement et celle du gouvernement actuel sur la nécessité de protéger
davantage le chemin.de fer Canadien du Pacifique contre la concurrence.

" Je suis heureux de pouvoir dire à la Chambre que la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique a une si grande confiance que sa ligne peut se protéger elle-
même, que, lorsque cette dernière sera construite au nord du lac Supérieur, le gou-
vernement croit qu'il ne sera plus tenu de refuser, comme il la fait jusqu'à présent,
de consentir à la construction dans la province du Manitoba de lignes destinées à se
raccorder aux chemins de fer américains, dans le sud.

"Je ne puis donner à la Chambre et au pays une meilleure preuve de la position
4u'à notre seis cette grande entreprise du chemin de fer Canadien du Pacifique a
atteinte, qu'en disant qu'à mon avis, il est compatible avec ce que nous devons au
peuple de ce pays et à cette grande entreprise nationale, que le gouvernement ne se
sent pas tenu de continuer à suivre, dans la province du Manitoba, la politique de
restriction qu'il a jusqu'ici été obligé de maintenir."
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12. Qu'après le passage du dit acte du chemin de fer du Pacifique Canadien, la
province, en vertu de son droit incontesté (et déjà mentionné), par des actes de la
dite législature, conféra des chartes à différents chemins de fer entièrement situés
dans la province, telle que ci-dessus définie; or tous ceux de ces actes qui incorporaient
une ligne devant être construite ou exploitée à un endroit quelconque dans les quinze
milles de la frontière internationale ont été désavoués et frappés de véto par le Gouver-
neur général en conseil, et comme le dit Pacifique Canadien était alors inachevé, la pro-
vince s'est soumise à ce désaveu plutôt que d'enrayer le parachèvement et le carac-
tère de permanence.à ce chemin qui est une grande voie nationale.

13. Que le dit Pacifique Canadien a été complété depuis au delà de dix-huit mois,
est devenu une voie permanente, et peut-être la plus forte organisation de chemin de
fer de ce continent.

14. Que la province du Manitoba est séparée des marchés de l'est du Canada
par une distance de 1200 à 1400 milles, et la province n'a que deux débouchés, à
savoir: l'un au nord de la chaîne de lacs par la voie principale du Pacifique Canadien
via la baie du Tonnerre, et l'autre aux sud des lacs Supérieur et Huron, par les em-
branchements du Pacifique Canadien à Gretna et à Emerson, et de là par le St. Paul,
Minneapolis et Manitoba, au sud et à l'est, avec lequel le Pacifique Canadien est
étroitement lié, et conséquemment on n'en peut attendre sur aucun allégement ou
aide.

15. Qu'il n'y a aucune concurrence de chemin de fer dans la province, le Paci-
fique Canadien ayant le monopole du trafic de cette province.

16. Que la dépression et le mécontentement ré&ultant de l'absence de la concur-
rence commerciale sont devenus si forts dans toute la province que la population
presque à l'unanimité demande que cette concurrence soit obtenue grâce à ta cons-
truction d'une ligne indépendante allant de Winnipeg (la ville capitale de la pro-
vince) à la limite sud de la province, telle que définie dans l' "Acte du Manitoba",
d'où le trafic pourra être transmis à une ligne indépendante de chemin de fer, établis-
sant ainsi la concurrence.

17. Qu'une entrevue fut accordée par l'honorable Thomas White, alors et aujour-
d'hui ministre de l'Intérieur, le 4 mars, A.D. 1887, dans la ville de Winnipeg, entre-
vue rapportée comme suit par le Daily Manitobain du 5 mars:

"IUne députation d'importants conservateurs s'est rendue hier après-midi auprès
de l'honorable Thomas White, ministre de l'Intérieur, au bureau des terres du Canada,
et a eu une entrevue avec lui au sujet du Désaveu. Au nombre des personnes pré-
sentes se trouvaient G. F. Galt, R. J. White, F. B. Robertson, W. B. Soarth, M. P.,
R. P. Leacock, M.P.P., A. V. McLanaghen, J. S. Aikins, G. F. Carruthers, J. B.
Mather, J. H. Brock, J. Cosgrove, J. B. Killigan, F. B. Ross, W. Hespier, G. J.
Maulson, C. Glass, T. Gilroy, H. S. Cratty et J. R. O'Laughlin.

"M. Scarth présenta la députation à M. White, et il profita de la circonstance
pour demander avec force que le gouvernement discontinue sa politique de désaveu,
rappelant tout spécialement qu'il avait été élu sur la promesse de voter contre le gou-
vernement sur cette question.

"IUne conversation libre s'engagea ensuite, au cours de laquelle la députation
fit très clairement connaître ses sentiments à M. White. MM. White et Robertson
furent les principaux porte-paroles, et ils expliquèrent combien il serait hautement
bénéficiable d'avoir des lignes rivales dans la province, que celle-ci se développerait
plus rapidement, que cela donnerait de la confiance à la population et un regain
d'activité aux diverses industries de la province. Toutes les personnes présentes
furent unanimes à dire que le temps était venu d'abolir la politique de désaveu pour
la province du Manitoba.

"M. White fit remarquer que quand l'acte fut passé et envoyé à Ottawa il
n'avait aucunement douté que le gouvernement lui accorderait son attention et que
les fortes expressions d'opinion au Manitoba et dans le Nord-Ouest, où l'on voyait
les amis du gouvernement très tranchés à ce sujet, les probabilités étaient que la loi
pourrait suivre son cours. Il appréciait complètement l'urgence de la question et ne
doutait pas que le gouvernement agit promptement quand une mesure, s'il y en avait
une de passée, lui serait soumise, de sorte que si la politique de désaveu était aban-
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donnée il n'y aurait aucun retard dans la conclusion des arrangements financiers
pour pousser l'entreprise. M. Carruthers dit qu'il était probable que la législature
provinciale serait convoquée vers le 17 du mois, et qu'à cette session une charte pour
la construction d'un chemin de fer à la frontière serait demandée, et qu'aussitôt votée
à la Chambre la sanction spéciale du lieutenant-gouverneur serait demandée. Puis
la charte serait immédiatement transmise à Ottawa avec prière que le gouvernement
réponde si oui ou non elle serait permise. M. Carruthors demanda à M. White com-
bien de temps il faudrait pour avoir la réponse.

"M. White répondit qu'une réponse serait donnée sans délai. Il pensait que si
le gou-vernement avait l'intention de continuer sa politique de désaveu, le peuple
devait en être immédiatement informé.

"Alors la députation se retira, certaine, d'api ès la manière dont s'était exprimé
M. White, qu'aucune autre opposition n'était à craindre de la part du gouvernement
au sujet de la permission à accorder de construire un chemin de fer à la frontière."

Et il y a aussi un discours prononcé par le àit Hon. Thomas White (alors et
aujourd'hni encore ministre de l'Intérieur) dans la ville de Winnipeg, le 7me jour de
mars 1887, en réponse à une adresse qui lui fut présentée par l'Association des jeunes
Canadiens, au cours duquel il dit entre autres choses

"Votre adresse touche à la question du désaveu, et les élections qui ont eu lieu
et les discussions auxquelles elles ont donné lieu ont créé un intérêt nouveau dans la
question. Comme vous le savez, le contrat passé avec le Pacifique Canadien n'inter-
vient aucunement dans le droit de la législature du Manitoba d'accorder des chartes
dans les limites de la province telles qu'elles existaient à cette époque. Cela a été
parfaitement démontré au cours de débats en parlement et quand le contrat avec le
syndicat et la charte à la compagnie furent votés. Il était important, néanmoins,
qu'à tous point de vue, commercial aussi bien que national, le chemin du Pacifique
Canadien fut une ligne ininterrompue sur le territoire canadien, et que nous ne fus-
sions pas dépendants, d'aucune façon, des chemins américains pour notre trafic du
Manitoba et du Nord-Ouest.

"lLa question aujourd'hui est celle-ci : le temps est-il venu où nous pouvons en
toute sécurité abandonner la politique de désaveu. Vous ne vous attendez pas que
je réponde à cette question comme ministre seul. Je ne cache pas que le gouverne-
ment en soit arrivé à une décision, et d'ici à ce qu'il y en ait une d'arrêtée, il serait
injuste de votre part et inconvenant de la mienne d'exprimer une opinion définitive.
J'ai toujours considéré cette politique comme provisoire. J'ai toujours regardé la
déclaration de sir Charles Tupper, quand il était ministre des Chemins de fer et
pressait le parlement d'accorder le prêt de 30 millions de dollars, comme représen-
tant les vues du gouvernement. Cette déclaration était que l'octroi de ce prêt assu-
rerait le parachèvement du chemin quatre ou cinq ans avant le temps fixé par le
contrat original, et par là rendrait possible, à une date plus rapprochée, l'abandon de
la politique de désaveu. Mais on doit laisser au gouvernement de décider si cette
date est arrivée quand la question viendra formellement devant lui. Et je pense
que j'ai le droit de vous demander de croire que la décision sera prise, non dans l'in-
térêt d'une compagnie de chemin de fer quelconque, mais du pays, le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest compris.

"Si, comme on peut l'espérer, la décision était dans le sens que le désire la popu-
lation du Manitoba, je suis absolument certain que le Pacifique Canadien serait
capable de tenir bon contre la concurrence à laquelle il serait soumis. (Ecoutez,
écoutez.) Il occupe une position spécialement avantageuse vis-à-vis n'importe
quelle ligne possible au sud de la sienne. Sa voie est plus courte et elle est sur tout
son parcours sous une seule administration, ce qui constitue un avantage dont l'in-
fluence ne saurait être trop estimée. De plus, la concurrence, résultat de l'avène-
ment d'autres intérêts dans le développement du Manitoba et des Territoires, crée-
rait rapidement un trafic nouveau et élargi. Tel a été le résultat partout ailleurs,
Dans Ontario, par exemple, où le Pacifique Canadien a pénétré dans un territoire
que le Grand-Tronc était disposé à regarder comme sa propriété exclusive, le résul-
tat a été une énorme augmentation du trafic général, augmentation dont le Grand-
Tronc a eu sa part. Chacun doit se réjouir de constater que les rapports du trafic
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de ce chemin, auquel le Canada doit tant par le passé, montrent une augmentation
régulière chaque semaine, et je crois être dans le vrai en disant que cette augmenta-
tion vient principalement de frets et de voyageurs canadiens. (Applaudissements.)
Il y aura assez (te com>merce au MIanitoba et dans le Nord-Ouest pour procurer des
rapports de trafic profitables au Pacifique Canadien et au Grand-Tronc, si ce der-
nier doit trouver une entrée ici, et ce ne serait pas un mince avantage au pays en
général que de voir les larges intérêts inféodés à ces deux grands corps engagés
dans la tâche de développer le Grand Ouest, au lieu, comme on a eu que trop raison
de croire que c'était le cas dans le passé, pour l'un d'eux, de s'occuper plutôt d'en-
rayer ce développement."

La population du Manitoba fut amenée à croire que la politique de désaveu de
la législation du Manitoba en matière de chemin de fer ne serait pas continuée plus
longtemps.

18. Que la législature du Manitoba a passé à sa dernière session (ainsi que plus
loin raconté en détail) un "Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer
Manitoba Cent'ral" et un " Acte pour incorporer la Compagnie du " Winnipeg-South-
ern ", actes qui reçurent la sanction le 19 avril 1887 et furent transmis au secrétaire
d'Etat de suite après, avec prière que le Gouverneur général en conseil se prononce
immédiatement, et cependant ce ne fut que le Ume jour d'août 1887 que le Gouver-
neur général en conseil s'occupa des deux actes en question.

19. Que le résultat fut que l'Assemblée législative de cette province fut pendant
ce temps-là portée à croire que les vues exprimées par l'honorable Thomas White,
telles que réproduites ci-dessus, étaient approuvées par l'exécutif du Canada, et qu'on
n'interviendrait plus dans le droit de la province d'incorporer des lignes de chemins
de fer dans les limites de l'ancienne province du Manitoba.

20. Que, forte de cette croyance, et cédant d'ailleurs au dé-ir pressant de la
population de toute la province d'établir une concurrence dans le domaine des voies
ferrées grâce à la construction d'une ligne indépendante, la légisiature de la pro-
vince, à la dernière session qui eut lieu en avril, mai et join 1887, passa à l'unani-
mité un acte intitulé: Acte concernant la construction du chemin de fer de la Vallée
de la Rivière Rouge, qui est le chapitre 4 des Actes de cette province adoptés en
la 50me année du règne de, Sa Majesté, dans le but de construire, entretenir et
exploiter une ligne de chemin de fer appartenant au gouvernement, d'un point
quelconque dela ville de Winnipegàun point dans ou près le village de West-Lynne,
dans la province du Manitoba, ce dit chemin de fer devant être désigné et connu
sous le nom de "Chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge", et être considéré
comme construction publique appartenant à la province du Manitoba, la construc-
tion du chemin et son administration devront être confiées au commissaire des che-
mins de fer du Manitoba: (une copie authentique du susdit acte étant ci-annexée)
et le dit acte reçut la sanction de Son Honneur le Lieuenant-gouverneur et devint
loi le 1er jour de juin, A.D. 1887.

21. Que conformément au dit "Acte du chemin de fer de la Vallée dela Rivière
Rouge " et en vertu de sa teneure, le commissaire des chemins de fer du Manitoba
demanda par la voie des journaux des offres pour la construction et l'équipement du
dit chemin de fer et, le 29me jour de juin A.D. 1887, passa un contrat pour la cons-
truction et l'équipement du dit chemin, contrat par lequel la province du Manitoba
s'engagea et reste engagée à payer aux dits entrepreneurs la somme de $782,340.

22. Que conformément au dit "Acte du chemin de fer de la Vallée de la Rivière
Rouge" et du dit contrat, et antérieurement au 6me jour de juillet 1887, le commis-
saire des chemins de fer fit faire le tracé de la dite voie, qu'une grande partie des
droits de passage fut achetée, que les entrepreneurs avait donné à des sous-entrepre-
nmeurs ne partie des travaux de construction et d'équipement du dit chemin, que les
entrepreneurs et sous-entrepreneurs commencèrent et poussèrent immédiatement les
travaux, et que le 6 juillet et avant cette date ils les continuaient vigoureusement.

23. Que la législature de cette province, à sa dernière session, vot'a un autre
Aete intitulé " Acte pour amender l'Acte de travaux publics du Manitoba ", par
lequel le ministre des Travaux publics de la province recevait, entre autres choses,
le pouvoiî' d'entreprentre aux frais, de la province tout travail de caractère public
dbnt laoenstruction lui était d4volue par le lieutenant-gouverneur en conseil.
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24. Que le Gouverneur général en conseil, par un arrêté en conseil.et une procla-
mation en date du 6mo jour de juillet, A.D. 1887, désavoua le dit acte intitulé
Acte concernant la construction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge et
le dit l'Acte intitulé: "Acte pour amender l'Acte des Travaux publics du Mani-
toba ", donnant pour raison générale (telle qu'exprimée dans le rapport du ministre de
la Justice au conseil) que chacun des dits actes venait en conflit avec la politique du
parlement et du gouvernement du Canada, dont le but était de chercher à empêcher
de détourner le trafic des chemins de fer du Canada au profit de ceux des Etats-Unis.

25. Que la législature de cette province, à sa dite dernière session, passa certains
autres actes accordant des chartes à des compagnies de chemin de fer, entre autres,
un acte intitulé: Acte pour incorporer la Compagnie du "Winnipeg and Southern ",
par lequel la compagnie recevait le pouvoir de construire une voie ferrée commen-
çant à Winnipeg et se dirigeant vers le sud oule sud-est à la frontière internationale,
sans s'étendre au delà ce la province du Manitoba; et un acte intitulé: "Acte pour
incorporer la Compagnie du "Emerson and Northwestern ", par lequel la com-
pagnie recevait le pouvoir de construire une voie ferrée d'un point quelconque sur la
rivière Rouge à ou près St-Jean-Baptiste, dans une direction nord-ouest, jusqu'à Por-
tage-la-Prairie; et aussi un embranchement de quelque point sur la dite ligne de
chemin de fer dans une direction ouest ou nord-ouest jusqu'à un point sur la frontière
ouest de la province du Manitoba; et bien que la législature eut plein pouvoir et
autorité de passer ces deux dits actes, néanmoins le Gouverneur général en conseil,
par un ordre en conseil daté du 9me jour d'août 1887, désavoua les deux dits actes
mentionnés, alléguant (ainsi qu'expliqué dans le rapport du ministre de la Justice
au conseil ) que les objections générales établies dans son rapport au sujet du dit
" Acte concernant la construction du chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge "
et de 1"l' Acte pour amender l'Acte des Travaux publies du Manitoba " s'appliquaient
également aux actes alors sous considération.

26. Que le droit de décider quels travaux de chemin de fer ou autres de carac-
tère public devraient être construits dans les intérêts de la province est entièrement
du domaine de la légilature provinciale, et que l'empiétement sur ce droit par le
désaveu des actes de la législature est une violation de l'esprit de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord et un exercice arbitraire du droit de véto.

27. Que la législature de cette province a décidé que dans l'intérêt de la province
le chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge devait être construit et que ponr
cette raison elle vota à l'unanimité le dit acte et autorisa la construction de ce dit
chemin de fer comme entreprise publique de la province.

28. Qu'au cours de la dite dernière session de la législature de cette province, à
savoir, le 9me jour de juin 1887, l'Assemblée législative adopta par un vote unanime
la résolution suivante: "sur motion de l'hon. M. Norquay, secondé par l'hon. Harri-
" son: Résolu: attendu que c'est la politique manifeste du gouvernement du Canada
de continuer à désavouer les chartes de chemins de fer accordées par la législaturè
pour la construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de fer allant à la fron-
tière sud de la province;

"IEt attendu qu'il est de la plus grande importance pour la population de la
province qu'une charte pour pareil chemin ne soit pas arrêtée dans ses effets, grâces
auxquels cette population serait mise en mesure d'obtenir une concurrence de tarif
avec le Pacifique Canadien et obtenir pour le surplus de ses produits un accès aux
marchés de l'étranger par plus d'une voie;

"Et attendu que les taux du Pacifique Canadien sont si excessifs que les
ressources de cette province sont atteintes dans une mesure insupportable;

"&Et attendu que la continuation d'une telle politique de la part du gouverne-
ment fédéral est de nature à détourner les immigrants de venir s'établir dans la pro-
vince et à empêcher les capitaux d'y venir se placer;

'Et attendu qu'on soutient, au nom de la province, qu'en accordant une charte
à une ligne de chemin de fer entièrement dans les limites de l'ancienne province-
telles que définies par 33 Vic., ch. 3-la législature ne sort pas de son droit légal
et constitutionnel;

"Par conséquent, il est résolu que si le pouvoir de .désaveu doit être encore
exercé en matière de charte accordée par cette législature, pour la construction de
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chemins ou de chemin de fer entièrement dans les limites de l'ancienne province du
Manitoba, le gouvernement est par les présentes autorisé à soumettre la cause de la
province en appelant de la conduite du gouvernement fédéral, et priant qu'il plaise à
Ba Majesté d'ordonner qu'à l'avenir il soit permis à la province d'exercer en ces
matières ses droits constitutionnels."

29. Que l'on tente de mettre de côté la volonté du peuple par l'exercice du pou-
voir de désaveu en dé,-avouant le dit acte du chemin de fer de la Vallée de la Rivière
Rouge et les dites autres chartes de chemin de fer.

,JO. Et que comme conséquence de la dite politique de désaveu des chartes de
chemins de fer, toutes les classes de notre population ont souffert des pertes; le
manque de confiance a été créé là où la confiance et l'assurance auraient dû être ins-
pirées; l'industrie et le commerce ont été grossièrement ébranlés et soumis aux
incertitudes; l'immigration a été retardée; le développement de la province a été
sévèrement enrayée, et notre popuhation comprend qu'en étant privée de ces droits
indéniables accordés par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, elle ne jouit pas
de la pleine liberté des sujets britanniques.

Vos réquérants vous demandent donc respectueusement: qu'ils puissent être
entendus devant Votre Majesté par l'intermédiaire de l'honorable John Norquay,
premier mitnistr e et secrétaire provincial, l'honorable C. E. Hamilton, procureur
général de la province du Manitoba, et tel conseil qui pourrait être retenu, pour
expliquer davantage los conséquences graves de tel empiètement sur les pouvoirs
législatifs de la province, et qu'une date rapprochée soit fixée pour cet exposé, et,
de plus, que la pratique de désavouer des actes évidemment de la compétence de la
législature provinciale soit discontinuée; et qu'à l'avenir il soit permis à la province
d'exercer ses droits constitutionnels en ces matières.

Et pour touie autre aide de cette nature ou autre à laquelle vos réquérants peu-
vent parbître avoir droit et pour lesquels, comme c'est leur devoir, ils ne cesseront
de prier.

Signé au nom du Conseil exécutif de la province du Manitoba.
J. NORQUAY,

Président du Conseil exécutif.

(Télégramme.)

SIRa HENRY HOLLAND AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

16 février 1888.
En rapport avec votre dépêche du 4 janvier, je me propose de déférer au Conseil

privé la requête du Manitoba et le rapport des comités et sous-comités du Conseil
privé du Canada. Y a-t-il d'autres documents en route pour ici ?

EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le 10 mars 1888.

Le comité du Conseil privé a eu devant lui une dépêche télégraphique, datée du
16 février 1888, de sir Henry Holland au Gouverneur général, lui annonçant le projet
de déférer au comité judiciaire du Conseil privé le mémoire du Conseil exécutif du
Manitoba à Sa Majesté en conseil au sujet du désaveu de statuts provinciaux, et les
rapports sur le même sujet des sous-comité et comité du Conseil privé du Canada.

Le ministre de la Justice, auquel le télégram me a été soumis, est d'opinion qu'il
n'y a aucune raison suffisante pour que ce mémoire soit ainsi déféré.

Le ministre fait à l'appui de son opinion les observations suivantes:
Le mémoire ne soulève aucune question légale sur laquelle l'opinion du comité

judiciaire puisse être demandée. Il contient une protestation contre ce que le Conseil
exécutif semble considérer un exercice arbitraire du pouvoir de désaveu dont Votre
Excellence est investi, et ne fait aucune autre mention de quelque point légal que ce
qui est compris dans cette déclaration générale: "Et notre population comprend
qu'en étant privée de ses droits indéniables accordés par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, elle ne jouit pas de la pleine liberté des sujets britanniques."
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Dans cette allusion à la privation "des droits accordés par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord", il est apparent d'après le mémoire que le Conseil exécutif
référait aux droits conférés par cet acte aux législatures provinciales de passer des
lois autorisant certains travaux comme le chemin de fer de la Vallée de la Rivière
Rouge. Le pouvoir que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord confère aux
législatures des différentes provinces de passer des statuts relativement à· une
matière quelconque est, cependant, expressément soumis par cet acte au pouvoir de
le désaveu de Votre Excellence, et le mémoire n'établit nulle part et jamais le Conseil
exécutif du Manitoba a donné à entendre que le désaveu avait été exercé, dns
un seul cas, au delà du pouvoir dont Votre Excellence est investi par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord.

Les articles 56 et 90 de ce statut confèrent clairement ce pouvoir à Votre Excel-
lence, indépendamment de toutes raisons qui peuvent amener son exercice ou qui
peuvent s'opposer à cet exercice.

Dans la réponse qui a été transmise au mémoire du conseil exécutif du Manitoba,
les sous-comité et comité du Ccnseil privé de Votre Excellence indiquent, il est vrai,
que des doutes existent sur le droit que possède la législature du Manitoba de passer
les actes relativement au chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge qui ont été
désavoués, en autant que ce chemin de fer ne doit pas être considéré comme "une
entreprise et un travail local " dans le sens de l'article 92, sous-article 10 de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord; mais la validité du désaveu ne repose aucune-
ment sur la valeur d'aucune des raisons qui peuvent l'avoir amené ou qui peuvent
avoir été données pour le justifier, et lui, le ministre, pense qu'il peut soutenir que
c'est sur la validité du désaveu seulement qu'on propose que le comité judiciaire soit
appelé à exprimer une opinion. Quant à n'importe quelle question de politique au
sujet du désaveu, le comité judiciaire ne possède pas de moyen satisfaisant d'arriver
à une décision et n'est pas un tribunal auquel on puisse duement avoir recours ou
dont le Canada puisse être obligé de tenir compte.

La validité du veto de Votre Excellence dans les cas dont on se plaint, dit le
ministre, n'est pas et n'a jamais été contesté, et jamais cette validité n'a été mise en
doute. En sus du fait qu'il ne paraît pas y avoir de raison suffisante pour que le
mémoire soit déféré au comi é judiciaire, le ministie est même d'avis qu'il y a de
graves raisons qui font qu'une telle procédure serait des plus inopportunes et injusti-
fiables.

L'une d'elle est que cet envoi n'a été demandé ni par le Conseil exécutif du
Manitoba ni par les aviseurs de Votre Excellence. Cet envoi sera par conséquent
fait par le gouvernement de Sa Majesté sans le désir d'aucune des parties intéressées
dans le différend et certainement sans le consentement d'aucune d'elle.

Il n'y a aucune raison de supposer que le Conseil exécutif du Manitoba
acquiescerait à une décision du comité judiciaire que l'exercice du veto était dans le
pouvoir de Votre Excellence. Au contraire, il paraît évident en ce moment que
dans le cas d'une pareille décision le Conseil exécutif prétendrait qu'on n'avait pas
recherché ni attendu d'un comité judiciaire le redressement, et que le fait de déférer
la question à un tel comité n'avait aucunement décidé de sa demande.

D'un autre côté, s'il était possible d'imaginer que la décision du comité judiciaire
serait adverse au droit évident et incontesté de Votre Excellence, aucune solution ne
serait atteinte, et il y aurait eu simplement tne expression d'opinion judiciaire
aucunement liante sur une question abstraite, lancée dans un litige sans qu'il y ait
des parties devant le tribunal. Si la décision était simplement que les doutes qui
existent sur le fait que le chemin de fer de la Vallée de la Rivière Rouge soit " un
travail et une entreprise de caractère local " ne sont pas fondés, il resterait encore
pour justifier l'exercice dii veto le fait que les lois qui ont été l'objet de cet exercice
étaient contraires aux intérêts du Canada, et sur ce point, s'il était possible pour le
comité judiciaire d'exprimer une opinion adverse au veto, la conséquence serait tout
simplement une différence d'opinion entre les aviseurs constitutionnels de Votre
Excellence et le parlement du Canada d'un côté, et, de l'autre, une réunion d'hommes
qui, bien que sages et éminents, ne sont revêtus d'aucuns pouvoirs ou responsabilité
par la constitution relativement à la question sous examen. Les droits et intérêts
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privés en jeu doivent eux-mêmes attendre le cours ordinaire de la justice dans les
tribunaux par lesquels la justice est administrée dans ce pays.

Si on peut supposer que le but qu'on avait en vue en déférant le mémoire au
comité judiciaire était que le gouvernement de Sa Majesté soit avisé par ce comité
préalablement à quelque autre acte, d'une nature exceptionnelle, de la part du gou-
vernement ou d'un autre pouvoir, dans le sens d'un contrôle à imposer sur l'exercice
de la prérogative qui a été constitutionnellement confiée entre les mains de Votre
Excellence, le ministre de la Justice est d'avis qu'il y a de graves raisons pour une
protestation de la part du gouvernement du Canada, qui ne laissera pas de doute
dans l'esprit du gouvernement de Sa Majesté sur l'étendue des droits au gouverne-
ment autonome que le peuple canadien croit posséder.

Il est vrai que le gouvernement de Sa Majesté a reçu une réponse complète au
mémoire du Conseil exécutif du Manitoba, mais la présentation de cette réponse ne
devrait pas induire les aviseurs de Sa Majesté à supposer qu'une intervention quel-
conque du gouvernement de Sa Majesté ou même du parlement de la Grande-Bretagne
à l'encontre du pouvoir et de l'autorité que possède Votre Excellence en vertu de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord ou dans la distribution des pouvoirs légis-
latifs et exécutifs faile par cette acte, serait regardée au Canada autrement que comme
une dangereuse transgression de la constitution au maintien de laquelle la foi et
l'honneur du parlement de la Grande-Bretagne sont engagés et dont dépendent toutes
les relations entre les différentes provinces et le gouvernement fédéral. Quelle que
soit les différences d'opinion qui peuvent exister au Canada sur la valeur des griefs
formulés par l'Exécutif du Manitoba, semblable intervention serait vue avec un sen-
timent d'alarme par tous les Canadiens qui désirent que l'union des provinces de
l'Amérique Britannique du Nord soit protégée et que leur attachement avec l'Empire
Britannique continue d'être regardé comme le plus bûr moyen de conserver intacts
les droits et libertés dont ils jouissent.

Les aviseurs de Votre Excellence sont responsables pour les avis qu'ils ont
donnés ou donneront par la suite quant à l'exercice du pouvoir et de l'autorité dont
vous êtes ainsi investi, au parlement canadien et au peuple canadien, et à aucun autre
corps parlementaire, exécutif et judiciaire.

Le résultat de l'appel au parlement canadien a déjà été expliqué dans le rapport
du sous-comité du Conseil sur le mémoire du Manitoba.

Le ministre désire rappeler à Votre Excellence que les principes d'après lesquels
le pouvoir de désaveu à l'endroit des statuts provinciaux peut être régulièrement
exercé ont été bien définis et annoncés, la première année de la confédération. Le
8 juin 1868, l'honorable sir John A. Macdonald, alors comme aujourd'hui premier
ministre du Canada, et alors aussi, ministre de la Justice, fit un rapport qui indiquait
que les raisons de désaveu pourraient être celles-ci,

1° Quand les actes étaient entièrement illégaux ou inconstitutionnels.
20 Quand ils étaient partiellement illégaux ou inconstitutionnels.
30 Quand, dans le cas de législation concurrente, ils venaient en conflit avec la

législation du parlement général.
4° Quand ils touchaient aux intérêts généraux du Canada.
Ce rapport fut approuvé et adopté par le Gouverneur général en conseil le 9

juin 1868 et fut transmis au Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies et aux
différents gouvernements provinciaux. Le 13 décembre 1872, M. Henry Reeve,
registraire du Conseil privé de Sa Majesté, écrivit ainsi, suivant les instructions du
lord-président, à M. Holland, en réponse è une demande d'être informé si l'opinion
du comité judiciaire du Conseil privé pouvait être régulièrement obtenue sur la
validité d'un statut de la province du Nouveau-Brunswick.

"Il paraît àSa Seigneurie que vu que le pouvoir de sanctionner ou de désavouer
des actes provinciaux est confié par le statut au Gouverneur général du Canada, agissant
d'après l'avis de ses aviseurs légaux, il n'y a rien dans, le cas présent qui donne à Sa
Majesté en conseil quelque juridiction sur cette question, bien qu'il est possible de
penser que l'effet et la validité de cet acte peuvent, dans l'avenir, être soumis à Sa
Majesté dans un appel des cours de justice du Canada.
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"l Tel étant le fait, Sa Seigneurie est d'opinion que Sa Majesté ne peut pas être
à bon droit avisée de déférer à un comité du conseil en Angleterre une question que
Sa Majesté en conseil n'a préSentement aucune autorité de décider et sur laquelle
l'opinion du Conseil privé ne serait pas liante pour les, parties dans le Canada."

Le ministre de la Justice considère que ce langage, venant du comité judiciaire
lui-même, justifie amplement les prétentions qu'il s'est permis de soutenir relative-
ment au fait de déférer à ce comité ce qui concerne présentement les statuts du
Manitoba. Une autre raison contre cette procédure est que cela est manifestement
inutile.

S'il existe quelque doute quant au droit ou pouvoir légal de Votre Excellence
pour désavouer Les actes qui ont été désavoués, le Conseil exécutif du Manitoba ou
tout individu qui se sent lésé par le désaveu peut soulever la question d'illégalité
dans les cours du Manitoba par une procédure dans laquelle les deux parties dans le
litige seront entendues et dont il y a un appel final au comité judiciaire du Conseil
privé.

De fait, il y a maintenant devant les cours du Manitoba des procédures au cours
desquelles ces sortes de questions peuvent être amenées et tel appel interjeté. Peu
de temps après le désaveu des actes mentionnés, des mesures légales furent prises
pour empêcher le Conseil exécutif du Manitoba et ses agents etentrepreneurs de con-
tinuer les travaux pour lesquels il fallait l'autorité des actes désavoués. Des injonc-
tions furent demandées ainsi que des ordres restrictifs non-seulement contre ces
agents et entrepreneurs, mais également contre les membres du Conseil exécutif. Les
défendeurs furent représentés par leur avocat, qui discuta très longuement, d'abord
devant le juge en chef de la province et, dans une autre phase, devant le juge Killam,
de la cour du Banc de la Reine du Manitoba, le droit qu'avaient les demandeurs d'ob-
tenir ces injonctions ou ordres restrictifs et aussi la validité du désaveu et l'effet de
ce désaveu sur les actes en question et sur les travaux qui avaient été entrepris
avant l'exercice de ce désaveu.

Dans les deux cas le jugement rendu déclare que les statuts provinciaux
avaient été comp'lètement annulés par l'exercice du pouvoir de désaveu, que les tra-
vaux que ces statuts étaient destinés à autoriser ne pouvaient pas être légalement
continués, et que les injonctions et ordres restrictifs restaient bons pour les deman-
deurs.

Dans la seconde phase, où le jugement fut rendu par le juge Killam, il fut
décidé que les membres du Conseil exécutif étaient devenus régulièrement parties en
cause, et pouvaient être mis sous le coup de l'injonction aussi bien que leurs agents
et entrepreneurs.

Ces procédures judiciaires avaient pour but une injonction perpétuelle. Les
décisions rendues sont des jugements se rapportant à des injonctions ou ordres res-
trictifs provisoires, et ces décisions paraissent avoir été obéies; mais si les membres
du Conseil exécutif du Manitoba ou leurs agents et entrepreneurs devaient en aucun
temps être avisés qu'il est désirable que l'opinion du comité judiciaire dlu Conseil
privé doit être obtenue sur quelqu'une des questions soulevées, ils pourraient encore
en appeler des décisions finales, soumettre leur cas au comité judiciaire, et ils peuvent
le faire d'une manière plus commode et plus satisfaisante que par celle où un appel
au gouvernement de Sa Majesté se ferait.

Finalement,.quant à la prétention du Conseil exécutif du Manitoba que la popu-
lation de cette province a, par l'exercice du pouvoir de désaveu, été privée de ses
droits incontestés que lui accordent l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, on
doit remarquer que ce pouvoir est clairement applicable à la législation provinciale
qui, bien que dans la marge de la compétence d'une législature provinciale, est con-
traire aux intérêts généraux du Canada. La législation qui est considérée au delà de
cette compétence peut, quelquefois, sans détriment public grave, être laissée à son
fonctionnement, vu que les cours peuvent en tout temps la déclarer invalide. Quant
à décider dans quelle mesure les intérêts du Canada peuvent être lésés, l'exécutif
fédéral est seul juge et il est le seul gardien de ces intérêts. Il est, par conséquent,
manifeste qu'on pe peut soutenir avec certitude ou bon droit qu'en prononçant le
veto sur des actes considérés avoir une tendance dommageable pour le pays en géné-
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ral, Votre Excellence a privé le peuple du Manitoba de quelqu'un de ses droits, même
bien que ces dits actes aient pu être de la compétence de la législature de cette
province.

Le ministre recommande que Votre Excellence exprime au Très honorable
Secrétaire d'Etat pour les colonies le dissentiment de votre gouvernement au sujet
de déférer au comité judiciaire du Conseil le mémoire du Conseil exécutif du Manitoba
relativement au désaveu.

Le comité approuvant les observations et les recommandations du ministre de
la Justice, avise que Votre Excellence envoie une copie de ce qui précéde à sir
Henry Holland en réponse à son câblegramme du 10 février 1888.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOIN J. McGEE,

Greffer du Consez 1 privé.

LORD KNUrTSFoRD À LORD LANSDOWNE,
DOWNING STREET, 19 avril 1888.

Gouverneur général, le Très honorable
le marquis de Lansdowne,

etc., etc., etc.
MLoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépêches avec notes en marge

au sujet du désaveu par le gouvernement du Canada de l'Acte du chemin de fer de la
Vallée de la Rivière Rouge du Manitoba.

J'ai envoyé une réponse au mémoire du Conseil exécutif de la province sur cette
question, dans une dépêche n° 112 de même date, et je désire vous iéférer à cette
dépêche pour ma décision au sujet de la prière contenue dans le mémoire.

Dans le rapport du Conseil privé qui accompagnait votre dépêche secrète du 13
mars, je remarque qu'il est dit que " la référence n'a été demandée ni par le Conseil
exécutif du Manitoba ni par les aviseurs de Votre Excellence." Cette assertion
paraît avoir été faite par inadvertance, vu que le Conseil exécutif du Manitoba, dans le
dernier paragraphe de son mémoire, demande clairement de pouvoir être entendu par
son représentant devant Sa Majesté en conseil.

J'apprends avec plaisir qu'il y a bonne apparence que la question en litige avec
le gouvernement provincial soit réglée à l'amiable.

J'ai, etc.,
KNUTSFORD.

DoWNING STREET,
19 avril 1888.

Lord Knutsford au marquis de Lansdowne.

Gouverneur général, le Très honorable
Le marquis de Lansdowne, G.C.M.G.,

etc., etc., etc.
MtoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception du mémoire adressé par le Conseil

exécutif du Manitoba à Sa Majesté en conseil demandant d'être entendu par son
représentant au sujet du désaveu de l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la Rivière
Rouge et autres chartes de chemin de fer par le gouvernement du Canada.

Après un soigneux examen de la question, je n'ai pas été capable d'aviser Sa
Majesté de déférer la requête du Conseil privé, vu que le désaveu des différents
actes et chartes en question paraît avoir été basé sur le pouvoir générial et incon-
testé donné par statut au Gouverneur général, agissant d'après l'avis de ses ministres
constitutionnels; et aussi parce que la question qu'il veut faire argumenter devant
Sa Majesté en conseil n'en est pas une de aroit constitutionnel, mais quelle est en
'vérité une question de politique sur laquelle le Conseil privé n'a aucune juridiction.
Je vous prie de communiquer une copie de cette dépêche au gouvernement du
Manitoba.

J'ai, etc.,
KNUTSFORD.
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EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence le 13 juin 1888.

Le comité d.u Conseil privé a eu sous considération deux dépêches datées du 19
avril 1888, du Très honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies au sujet du désaveu
par le gouvernement du Canada de l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la
Rivière Rouge du Manitoba.

Le ministre de la Justice auquel ces dépêches ont été déférées, fait rapport
comme suit:

• Lord Knutsford fait remarquer dans la dernière de ces dépêches que dans le
rapport du Conseil privé qui accompagnait la dépêche secrète de lord Landsdowne
du 13 mars il est dit que la référence demandée du mémoire du Conseil exécutif du
Manitoba au comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté n'a été demandée ni
par le Conseil exécutif du Manitoba ni par les aviseurs de Son Excellence, et Sa
Seigneurie ajoute que cette assertion paraît avoir été faite par inadvertance vu que
le Conseil exécutif du Manitoba, dans le dernier paragraphe de son mémoire,

m înande clairement de pouvoir être entendu par son représentant devant Sa Majesté
eu conseil.

Le ministre de la Justice désire dire, pour faire disparaître ce qui semble une
impression erronée, que la demande d'être entendue par un représentant devant Sa
Majesté en conseil ne comportait pas, dans l'opinion des aviseurs de Votre Excel-
lence, un désir que le grief décrit dans le mémoire devait être déféré au comité judi-
ciaire du conseil de Sa Majesté, et les expressions venant des membres du Conseil
exécutif du Manitoba quand le mémoire fut adopté et depuis ont rendu manifeste le
fait que ce n'était pas là le désir du conseil exécutif, mais que celui-ci désirait pro-
tester pour d'autres raisons que les raisons légales (qui seules auraient été de bon
enmploi devant le comité judiciaire) contre le désaveu des statuts du Manitoba, et que
la prière d'être entendu par représentant était faite dans le but d'invoquer le contrôle
exécutif impérial sur l'autorité donnée à Votre Excellence par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord.

Le comité approuve le rapport du ministre de la Justice et recommande qu'une
copie de ce rapport du Conseil privé soit transmise au Très honorable Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les colonies afin que Sa Seigneurie ne continue pas à
supposer que l'assertion faite dans le rapport du conseil de Votre Excellence, qui
accompagnait la dépêche secrète de lord Lansdowne, ci-dessus mentionnée, n'était
pas justifiée et avait été faite sans raison valable.

Le tout respectueusement soumis à l'approbation de Votre Excellence.
JOHN J. McGEE,

Grefier du Conseil privé.

Lord .Knutsford au Gouverneur général.

DoWNING STREET., 12. juillet 1888.
Gouverneur général,

le Très honorable
lord Stanlv de Preston, G.C.B.,

etc., etc., etc.
MILoR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche confidentielle du 20

dernier de Votre Excellence, m'envoyant un rapport de votre Conseil pri-vé au sjet
du désaveu de l'Acte du chemin de fer de la Vallée de la Riv.iène Rouge. Je suis
heureux de recevoir cette explication de votre gouvernement, paree que comme des
représentants du conseil ne sont pas entendus excepté devant le comité judieiaive
du Conseil privé, le gouvernement du Manitoba semblait-désirer paraître devant ce
corps. Maia,.cependant, comme la question de chemin..de for a-été réglée à l'amiable,
il est inutile de nous occuper davantage du sujet.

J'ai, etc.,
KNUTSFORD.
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REPONSE
(151)

A UN ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 10 mai 1899, pour la pro-
duction d'un état indiquant le nombre des contrats passés par le gou-
vernement depuis le 30 juin 1897, et dans lesquels se trouve une clause
défendant la pressuration ouvrière; le montant total engagé par ces
contrats; les départements auxquels ressortissent ces contrats; les
noms des compagnies, maisons ou individus avec lesquels ont été
passés ces contrats.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

MINISTkRE DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE
OTTAWA, 27 juin 1899.

Au.Sous-Secrétaire d'Etat,
Ottawa,

MONSIEUR-En vous retournant ci-inclus l'ordre de la Chambre des Communes du 10
mai dernier, demandant des renseignements relatifs aux contrats passés par ce ministère
depuis le 30 juin 1897, et dans lesquels se trouve une clause défendant la pressuration de
l'ouvrier, j'ai l'honneur de vous fournir l'état demandé, savoir:

MM. Marsolais et Monday, Montréal,--Habillement.. $ 11,035 00
MM. Knight et Munro, Halifax (N.-E.)-Equipement

Oliver ..................................... 32,250 00
MM. Adams Frères, Toronto, O.-Equipement Oliver.. 161,250 00
MM. Cie Manufact. Sanford, Hamilton,-Habillement. 79,522 00
M. Mark Workman, Montréal.-Habillement.........36,932 00
M. Philip Jameson, Toronto,-Habillement... ... ..... 1,500 00

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. F. PINAULT, lieutenant-colonel,
Député du ministre de la Milice et de la Défense.
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MINISTÈRE DES POSTES, CANADA,
BUREAU DU DIRECTEUR DU MATÉRIEL,

OTTAWA, 15 mai 1899.

Les deux contrats ci-dessous portent la clause relative à la pressuration de
l'ouvrier.

Montant
Durée estimé de l'en-

Nombre. du contrat. Nature de l'entreprise. Entrepreneur. treprie pour la
durée du con-

trat.

Un 4 ans. Malles en toile de coton et
en toile de lin . .. . .. . Ottawa Supply Co'y, Ottawa, Ont. $45,000 00

Un 4 ans. Malles en cuir et sacoches de
coton brun pour les fac-
teurs...............IWm. Willis et Fils, Aurora, Ont. 4,000 00

Total (estimé).......... ........................ $49,000 00

SIDNEY SMITH,
Directeur du matériel.


